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INTRODUCTION

1. La présente publication continue celle intitulée Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions 
de dépositaire, dont le dernier numéro, paru en 1980 (ST/LEG/SER.D/13), allait jusqu’au 31 décembre 1979. Le présent volume 
doit être considéré comme le quinzième de la série Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (ST/LEG/SER.E/ 
-  un supplément au second volume a été publié couvrant les formalités effectuées du 1er janvier au 31 décembre 1983 sous la 
rubrique ST/LEG/SER.E/2/add.l). Il récapitule les renseignements (signatures, ratifications, adhésions, notifications diverses, 
réserves, déclarations, objections, etc.) relatifs aux traités multilatéraux dont il s’agit jusqu’au 31 décembre 1996.

2. La publication précédente comprenait une partie principale (liste complète des signatures, ratifications, etc.) imprimée 
annuellement, ainsi qu’une annexe intitulée Clauses finales (ST/LEG/SER.D/I.Annexe et Suppléments) en feuillets mobiles, 
annexe qui reproduisait les clauses formelles et les clauses de participation de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. 
L’annexe était mise à jour annuellement en tant que de besoin.

3. La présente publication correspond à la partie principale de la publication antérieure. Cependant, elle ne comprend pas 
d’annexe, la raison étant qu’en application du paragraphe 6 de la résolution 36/112 adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 10 décembre 1981, les clauses finales des traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général seront 
républiées dans le cadre d’une nouvelle publication intitulée Manuel des clauses finales1.

A. Traités faisant l ’objet de la présente publication

4. Comme c’était le cas pour les publications précédentes, le présent volume couvre 1) tous les traités multilatéraux dont l’original 
est déposé auprès du Secrétaire général2, 2) la Charte des Nations Unies, pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été 
confiées au Secrétaire général (quoique l'original de la Charte elle-même se trouve déposé auprès du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique), 3) les traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, dans la mesure 
où ils ont fait l’objet de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies, et 4) certains traités 
antérieurs à l’Organisation des Nations Unies, autres que ceux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de b  Société des 
Nations, qui ont été amendés par des protocoles adoptés par (’Assemblée générale des Nations Unies. .

5. Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, ils ont tous été transférés, lors de 
la dissolution de la Société des Nations, à la garde de (’Organisation des Nations Unies, cela en vertu de la résolution 24 (!) de 
■’Assemblée générale des Nations Unies en date du 12 février 1946 et d’une résolution de (’Assemblée de la Société des Nations 
en date du 18 avril 19463. Le Secrétariat de (’Organisation des Nations Unies est chargé, à l’égard de ces traités, d’assurer les 
fonctions de secrétariat précédemment confiées à la Société des Nations en vertu des dispositions desdits traités et, comme il s’agit 
là de facto de fonctions dépositaires, ces traités sont inclus dans la présente publication.

B. Division de la présente publication en parties et en chapitres

6. La présente publication suit l’ordre de la précédente. C’est ainsi que la matière y est divisée en deux parties, la partie I étant 
consacrée aux traités multilatéraux de l’Organisation des Nations Unies et la partie II aux traités multilatéraux de la Société des 
Nations. Néanmoins, par commodité, les traités de la Société des Nations et autres traités antérieurs à l'organisation des 
Nations Unies et qui ont été amendés par des protocoles adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies ont été inclus en 
partie I : la liste des États parties au protocole d’amendement et au traité tel qu’amendé est immédiatement suivie d’une liste 
montrant l’état du traité au moment où il a été transféré à la garde de l’Organisation des Nations Unies.

7. La partie I est divisée en chapitres, arrangés par sujet; à l’intérieur de chaque chapitre, les traités sont généralement classés dans 
l’ordre chronologique de conclusion. La partie II -  non subdivisée en chapitres -  donne les traités d’après la date de la première 
formalité ou décision à laquelle ils ont donné lieu dans le cadre de l’organisation des Nations Unies4.
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C. Renseignements donnés pour chaque traité

a) Traités des Nations Unies

8. À la suite du titre complet figurent pour chaque traité les données concernant l’entrée en vigueur, l’enregistrement au titre de 
l’Article 102 de la Charte et la publication dans le Recueil des Traités des Nations Unies (où, à défaut, dans un autre document de 
l’Organisation des Nations Unies). Une note récapitule brièvement, à la suite du titre, les modalités d’adoption du traité.

9. Les participants sont énoncés dans l’ordre alphabétique avec les dates de signature et de dépôt des instruments de ratification, 
d'adhésion, etc.,5 correspondant à chacun d’entre eux. Pour chaque traité les renseignements donnés reflètent les clauses finales 
de ce traité touchant les modalités de participation. En tête de l'état de chaque traité figure le nombre des signataires et le nombre 
des parties au 31 décembre, lequel nombre comprend les participants appliquant provisoirement le traité considéré mais ne 
comprend pas les formalités effectuées par des États ayant cessé d’exister. Le nom de ces Etats, la date de la signature et la date 
de toute autre formalité effectuée par la suite, figurent dans une note de bas de page. En outre, les participants qui ont dénoncé le 
traité ne sont pas non plus comptés dans le nombre des signataires ou des parties. Le nom et la date de la formalité effectuée ont 
été placés entre crochets et les renseignements relatifs à la dénonciation figurent également dans une note de bas de page.

10. Le texte des déclarations, réserves et objections est normalement reproduit intégralement, soit dans une rubrique spéciale, soit 
en note après la liste des participants. Il en va de même des communications de nature spéciale, telles que des déclarations 
reconnaissant la compétence de comités tel que le Comité des Droits de l’homme ou le Comité contre la tortureou des notifications 
en vertu du paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte sur les droit civils et politiques, et des notifications d’application territoriale. Des 
communications relatives à ces formalités, comme par exemple des déclarations à l’égard des objections, peuvent également 
apparaître sous forme de note de bas de page avec appel dans la communication originale. En l’absence de guillemets, le texte est 
une traduction (établie par le Secrétariat), et sauf indication contraire, les réserves et déclarations ont été formulées lors de 
l’accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, etc.).

b) Traités de la Société des Nations

11. Les renseignements sont essentiellement fondés sur les documents officiels de la Société des Nations -  notamment sur la 
dernière publication officielle de la Société des Nations reproduisant la liste des signatures, ratifications et adhésions concernant 
les traités multilatéraux conclus sous les auspices de la Société des Nations4 -  d’où des différences de présentation par rapport aux 
traités déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

12. La liste des signatures, ratifications, adhésions, etc., afférente à chaque traité multilatéral de la Société des Nations couvert par 
la présente publication comprend deux sections. La première donne l’état du traité au moment où la garde en a été transférée à 
l’Organisation des Nations Unies, sans que cela implique de la part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques 
actuels des formalités en question, ni sur le statut d’aucune des parties ou d’aucun des territoires mentionnés dans la liste : cette 
section reprend pour l’essentiel la substance et la forme de la dernière liste officielle de la Société des Nations. La seconde section 
donne la liste des formalités postérieures à la prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général : la présentation 
de cette seconde section est conforme à l’usage retenu pour les traités multilatéraux de l’Organisation des Nations Unies.

13. L’introduction à la publication qui contient la dernière liste officielle de la Société des Nations fournit des explications 
détaillées sur le contenu et la présentation des renseignements correspondants. On se contentera de noter ici que la procédure de 
la signature ad referendum (en vertu de laquelle une signature n’est considérée comme ayant été définitivement apposée qu’après 
confirmation) était plus fréquente du temps de la Société des Nations.

D. Renseignements de portée générale

14. À l’occasion de formalités touchant des traités, il arrive que se posent des questions d'ordre général, notamment des questions 
de représentation ou d’application territoriale. On s’est efforcé dans la présente publication de rationaliser la présentation de 
l’information correspondante en regroupant sous le chapitre 1.1 et 2, qui donne la liste des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies, les questions de cette nature dans la mesure où elles concernent l’un des États en cause : c’est ainsi que la résolution 
2758 (XXVI) de 1* Assemblée générale en date du 25 octobre 1971 concernant le rétablissement de la République populaire de Chine 
dans tous ses droits est reproduite en relation avec la première mention faite de la Chine, à la page 3. De même, on trouvera sous 
le chapitre 1.1 et 2 les modifications intervenues dans la dénomination officielle d’États ou de territoires, notamment à l’occasion
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d’une union d’États, d’autonomie de territoires, etc. S’agissant des États qui ne sont pas membres de l’Organisation des 
Nations Unies ou s’agissant des organisations inteigouvemementales, l’information est contenue dans des notes correspondant aux 
formalités à propos desquelles la question s’est posée. On a fait les renvois nécessaires.

15. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures, on se reportera à l’introduction de la publication Traités 
multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire (ST/LEG/SER/D.13).

N otes.-

1 En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant l’objet du dernier volume de la série Traités 
multilatéraux pour lesquelsUSecrétaire général exercelesfonctionsdedépositaire(STJLEG{SER..D/l'3)ditns\e<k>cmneruST/LEG/SESLDIl Annexe 
et Suppléments 1 à 11.

2 Pour des des raisons d’économie et de volume, et afin de maintenir cette publication dans son format actuel, il ne sera plus possible d’inclure 
l’état complet des accords de produits primaires caducs. Pour l’état complet des accords, voir, Traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général. État au 31 décembre 1994 (ST/LEG/SER.E/13).

J Société des Nations, Journal Officiel. Supplément spécial n° 194, p. 57.
4 Les vingt-six premierstraité$suiventrordredelademièrepublicationdelaSociétédesNationsreprodui$antlalistedessignatures,ratificaüons 

et adhésions : voir Société des Nations, Journal Officiel, Supplément n° 193, vingt-et-unième liste, Genève, 1944;et ibid., Supplément spécial n° 195, 
supplément à la vingt-et-unième liste, Genève. 1946.

3 D est fait usage des principaux symboles indiqués ci-après : a. adhésion: A, acceptation; AA, approbation; c, confirmation formelle; 
P, participation; d, succession: s, signature définitive (i.e., qui entraîne les droits et obligations prévus par le traité); n. notification (d’application 
provisoire, d’engagement spécial, etc.). Sauf indication contraire, la date de prise d’effet est déterminée par les dispositions pertinentes du m ité  
concerné.

Prière de faire parvenir toute suggestion ou proposition de modification à Vaddresse suivante :

Bureau des affaires juridiques 
Section des traités 

Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

États-Unis d*Amérique

é-mail : treaty@un.org 
facimile : (212) 963-3693

Pour la version de cette publication, mise à jour régulièrement, veuillez visiter notre site Internet à :

“http:/Aww.un^>rg/Depts/lteaty/trait.litin”

mailto:treaty@un.org
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CHAPITRE I. CHARTE DES NATIONS UNIES ET STATUT 
DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

i. C h a r t e  d es  N a tio n s Unies 

Signée à San Francisco le 26 juin 1945 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 octobre 1945, conformément à l'Article 110.
ÉTAT : Parties -  1851. (51 membres originaires figurant dans le présent tableau et 135 membres admis

conformément à 1’Article 4 de la Charte. Voir liste au chapitre 1.2 ci-après.).

Membres originaires de l’Organisation des Nations Unies qui, ayant signé la Charte2, 
ont déposé leur instrument de ratification auprès du Gouvernement des 

États-Unis d ’Amérique aux dates indiquées

Participant Ratification Participant Ratification
Afrique du Sud3 ....................... 1945 Iran (République islamique d’)9 1945
Arabie Saoudite .......................... 1945 . . .  21 déc 1945
Argentine................................. 1945 Liban ............................................... 1945
Australie................................... 1945 Libéria ............................................. 1945
Bélarus4 ................................... 1945 Luxembourg..................................... 1945
Belgique................................... ........... 27 déc 1945 Mexique........................................... 1945
Bolivie .................................................................... 1945 Nicaragua......................................... 1945
Brésil ....................................... 1945 Norvège........................................... 1945
Canada ....................................... 1945 Nouvelle-Zélande ........................... 1945
C hili......................................... 1945 Panama............................................. 1945
Chine5 ....................................... 1945 Paraguay ......................................... 1945
Colombie................................... 1945 Pays-Bas^ ............................. . . .  10 déc 1945
Costa Rica ................................. 1945 Pérou ............................................... 1945
Cuba........................................... 1945 Philippines....................................... 1945
Danemark................................... 1945 Pologne ........................................... 1945
Egypte6 .......................................
El Salvador.................................
Équateur.....................................
États-Unis d’Amérique............

........... 22 oct 1945 République arabe syrienne6 ............ . . .  19 oct 1945

21 déc
1945
1945
1945

République dominicaine .................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne

1945

Éthiopie ..................................... 1945 et d’Irlande du Nord ................... 1945
Fédération de Russie7 .............. 1945 Tchécoslovaquie1 ............................. 1945
France......................................... 1945 Turquie..................................... 1945
Grèce ......................................... 1945 Ukraine11......................................... 1945
Guatemala ................................. 1945 Uruguay........................................... . . .  18 déc 1945
H aïti...........................................

..........  17 déc
1945 Venezuela.......... .............................. 1945

Honduras ...................................
Inde ...........................................

1945
1945

Yougoslavie..................................... 1945

NOTES.
1 La Tchécoslovaquie était Membre originaire des Nations Unies, 

la Charte ayant été signée et ratifiée en son nom les 26 juin et 19 octobre 
1945, respectivement, jusqu’à sa dissolution le 3 1 décembre 1992. Voir 
aussi la note 26 au chapitre 1.2.

2 Tous les États énumérés ont signé le 26 juin 1945, à l’exception 
de la Pologne, au nom de laquelle la Charte a été signée le 15 octobre 
1945.

3 Précédemment : “Union sud-africaine” jusqu’au 31 mai 1961.
4 Précédemment “République socialiste soviétique de 

Biélorussie” jusqu’au 18 septembre 1991.
5 Signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine.
La Chine est Membre originaire des Nations Unies, la Charte ayant

été signée et ratifiée en son nom, les 26 juin et 28 septembre 1945
respectivement, par le Gouvernement de la République de Chine, qui a
continûment représenté la Chine aux Nations Unies jusqu’au 25 octobre
1971.

Le 25 octobre 1971, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté la résolution 2758 (XXVI), ainsi conçue:

“L’Assemblée générale4
"Rappelant les principes de la Charte des Nations Unies,
"Considérant que le rétablissement des droits légitimes de la 

République populaire de Chine est indispensable à la sauvegarde de 
la Charte des Nations Unies et à la cause que l’Organisation doit 
servir conformément à la Charte,

“Reconnaissant que les représentants du Gouvernement de la 
République populaire de Chine sont les seuls représentants 
légitimes de la Chine à {’Organisation des Nations Unies et que la 
République populaire de Chine est un des cinq membres permanents 
du Conseil de sécurité.

"Décide le rétablissement de la République populaire de Chine 
dans tous ses droits et la reconnaissance des représentants de son 
gouvernement comme les seuls représentants légitimes de la Chine 
à l’Organisation des Nations Unies, ainsi que l’expulsion immédiate 
des représentants de Tchang Kaï-chek du siège qu’ils occupent 
illégalement à l’Organisation des Nations Unies et dans tous les 
organismes qui s*y rattachent.’’
La constitution du Gouvernement populaire central de la 

République populaire de Chine, intervenue le l** octobre 1949, a été

3



1.1 : Charte des Nations Unies — Membres originaires

notifiée aux Nations Unies le 18 novembre 1949. Diveises propositions 
ont été formulées entre cette date et celle de l’adoption de la résolution 
précitée en vue de modifier la représentation de la Chine aux Nations 
Unies, mais ces propositions n'avaient pas été approuvées.

En date du 29 septembre 1972 le Secrétaire général a reçu la 
communication suivante du Ministre des affaires étrangères de la 
République populaire de Chine :

1. En ce qui concerne les traités multilatéraux que le défunt 
Gouvernement chinois a signés ou ratifiés ou auxquels il a adhéré 
avant l'établissement du Gouvernement de la République populaire 
de Chine, mon gouvernement en examinera la teneur avant de 
décider, à la lumière des circonstances, s’ils devraient ou non être 
reconnus.

2. À compter du 1er octobre 1949. jour de la fondation de la 
République populaire de Chine, la clique de Tchang Kaï-chek n’a 
aucun droit de représenter la Chine. Ses signature et ratification de 
tout traité multilatéral, ou son adhésion à tout traité multilatéral, en 
usurpant le nom de la "Chine”, sont toutes illégales et dénuées de 
tout effet. Mon gouvernement étudiera ces traités multilatéraux 
avant de décider, à la lumière des circonstances, s’il conviendrait ou 
non d’y adhérer.
Les entrées consignées dans la présente publication à  l’égard de la 

Chine se rapportent toutes à des actes effectués par les autorités qui 
représentaient la Chine aux Nations Unies à la date de ces actes.

6 Par une communication en date du 24 février 19S8, le Ministre des 
affaires étrangères de la République arabe unie a notifié au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies la création par l’Égypte et 
la Syrie d’un État unique, ta République arabe unie. Par la suite, dans 
une note en date du 1er mars 1958, le Ministre des affaires étrangèresde 
la République arabe unie a fait savoir au Secrétaire général ce qui suit : 
**... Il convient de noter que le Gouvernement de la République arabe 
unie déclare que l’Union constitue désormais un seul État Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, lié par les dispositions de la Charte, 
et que tous les traités et accords internationaux conclus par l’Egypte ou 
la Syrie avec d'autres pays resteront valables dans les limites régionales 
définies lors de leur conclusion, et conformément aux principes du droit 
international."

Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le Président du 
Conseil des ministres et Ministre des affaires étrangères de la 
République arabe syrienne a informé le Président de T'Assemblée 
générale des Nations Unies que la République arabe syrienne avait 
repris son ancien statut d’État indépendant et demandait que 
l'Organisation des Nations Unies prenne note du fait que la République 
arabe syrienne redevenait Membre de l’Organisation. Cette demande a 
été signalée I  l'attention des États Membres par le Président de 
l’Assemblée générale à la 1035ème séance plénière, le 13 octobre 1961. 
À la 10364me séance plénière, tenue ce même jour, le Président de 
l 'Assemblée générale a déclaré qu'aucun État Membre n’ayant formulé 
d ’objection “la délégation de la République arabe syrienne a occupé son 
siège au sein de cette assemblée, comme Membre de l’Organisation des 
Nations Unies, avec tous les droits et toutes les obligations afférents à 
cette situation”. Par une lettre, en date du 19 juillet 1962, adressée au 
Secrétaire général, le représentant permanent de la Syrie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies lui a communiqué le texte du 
décret-loi n° 25 promulgué par le Président de la République arabe 
syrienne lel3 juin 1962 et a déclaré ce qui suit:

“De la lecture de l’article 2 du texte en question, il résulte que 
les obligations contractées par voie d’accords et de conventions 
multilatéraux par la République arabe syrienne au cours de la 
période de l’unité avec l’Egypte demeurent en vigueur en Syrie. La 
période de l’Unité entre la Syrie et l’Égypte s’étend du 22 février 
1958 au 27 septembre 1961.”

Enfin, par une communication en date du 2 septembre 1971, le 
Représentant permanent de la République arabe d’Égypte a informé le 
Secrétaire général que la République arabe unie avait pris le nom de 
République arabe d* Égypte (Egypte), et, par une communication en date 
du 13 septembre 1971, la Mission permanente de la République arabe 
syrienne a indiqué que le nom de la Syrie était “République arabe 
syrienne”.

En conséquence, pour les actes (signatures, adhésions, ratifications, 
etc.) accomplis par l‘Égypte ou par la République arabe unie à l'égard 
de tout instrument conclu sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies, la date de l’accomplissement de l'acte est indiquée, dans 
la liste des États, en regard du nom de l’Égypte. La date desdits actes 
accomplis par la Syrie avant la constitution de la République arabe unie 
apparaît en regard du nom de la République arabe syrienne, de même 
que la date de réception des instruments d’adhésion ou de notifications 
d’application à la Province syrienne déposés par la République arabe 
unie 1 l’époque où la République arabe syrienne faisait partie de la 
République arabe unie.

7 Par une communication datée du 24 décembre 1991, le Président 
de la Fédération de Russie a notifié au Secrétaire général que la 
Fédération de Russie a pris la suite de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (URSS) en tant que Membre de l’Organisation 
des Nations Unies.

Par la suite, le Gouvernement de la Fédération de Russie a informé 
le Secrétaire général, que la Fédération de Russie assume depuis cette 
date, en totalité les droits et obligations qui étaient ceux de l’URSS en 
vertu de la Charte des Nations Unies et des traités multilatéraux dont le 
Secrétaire général est le dépositaire et a indiqué que le nom "Fédération 
de Russie” devrait être utilisé au lieu du nom “Union des Républiques 
socialistes soviétiques” aux Nations Unies.

* Par une communication, en date du 20 janvier I99S et reçue 
auprès du Secrétariat le 25 janvier 1995, le Gouvernement Hellénique 
a notifié ce qui suit :

"Le Gouvernement de la République Hellénique déclare que 
l’adhésion de l’ex-République Yougoslave de Macédoine aux 
Conventions déposées auprès du Secrétaire général des 
Nations Unies, et auxquelles la République Hellénique est 
également partie contractante, n’implique pas la reconnaissance de 
l’ex-République Yougoslave de Macédoine par la République 
Hellénique.

La présente déclaration est valable pour toute Convention ou 
autre accord international, déposé auprès du Secrétaire général, 
auquel la République Hellénique et l’ex-République Yougoslave de 
Macédoine sont parties."

9 Par une communication reçue le 4 novembre 1982, le Gouverne
ment de la République islamique d’Iran a notifié au Secrétaire général 
que la désignation “Iran (République islamique d’)” devrait être 
désormais utilisée.

10 Par une communication reçue le 30 décembre 1985, le 
Gouvernement des Pays-Bas a fait savoir au Secrétaire général "qu’île 
d’Aruba, qui faisait partie des Antilles néerlandaises, obtiendra son 
autonomie interne en tant que pays au sein du Royaume des Pays-Bas 
à  compter du 1er janvier 1986’’. Ce changement sera sans conséquence 
au plan du droit international. Les Traités conclus par le Royaume des 
Pays-Bas qui étaient appliqués aux Antilles néerlandaises y compris 
Aniba, continueront après le Ie* janvier 1986 à s’appliquer aux Antilles 
néerlandaises (dont Aruba ne fait plus partie) et à Aruba.

11 Précédemment : "République socialiste soviétique d’Ukraine” 
jusqu’au 23 août 1991.
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2. D é c la ra t io n s  D 'a cc ep ta tio n  d e s  o b lig a tio n s  co n ten u e s  d a n s  l a  C h a r t e  d e s  N atio n s  U nies 

(Admission d'États à (’Organisation des Nations Unies conformément à l’Article 4 de la Charte)1 
ÉTAT: Voir “ÉTAT:” au chapitre 1.1.

Décision de VAssemblée générale Enregistrement et publication des Déclarations2

Recueil des Traités 
Enregistrement des Nations Unies

Participant Résolution Date d'adoption Date N° Volume Page

Afghanistan* .................... ..........  34(1) 9 nov 1946 14 déc 1946 7 1 39
Albanie.............................. ..........  995(X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3043 223 23
Algérie.............................. ..........  1754 (XVII) 8 oct 1962 11 oct 1962 6336 442 37
Allemagne3 ...................... 18 sept 1973 18 sept 1973 12759 891 105
Andorre ............................ ..........  47/232 28 juil 1993 28 juil 1993 30158 1728
Angola4 ............................ ..........  31/44 1 déc 1976 1 sept 1978 16920 1102 205
Antigua-et-Barbuda........ ..........  36/26 11 nov 1981 11 nov 1981 20564 1256 47

2 mars 1992 2 mars 1992 28686 1668
Autriche............................ ..........  995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3044 223 27
Azerbaïdjan ...................... , .......... 46/230 2 mars 1992 2 mars 1992 28691 1668
Bahamas............................ , .......... 3051 (XXVIII) 18 sept 1973 18 sept 1973 12760 891 109
Bahreïn.......................................... 2752 (XXVI) 21 sept 1971 21 sept 1971 11351 797 77
Bangladesh.................................... 3203 (XXIX) 17 sept 1974 17 sept 1974 13543 950 3
Barbade .............................. ........... 2175 (XXI) 9 déc 1966 9 déc 1966 8437 581 31
Belize.................................. 25 sept 1981 25 sept 1981 20408 1252 59
Bénin5 ................................ ........  1481 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5357 375 91
Bhoutan .............................. ........  2751 (XXVI) 21 sept 1971 21 sept 1971 11340 7% 295
Bosnie-Herzégovine.......... ........  46/237 22 mai 1992 22 mai 1992 28937 1675
Botswana............................ .......... 2136 (XXI) 17 oct 1966 17 oct 1966 8357 575 151
Brunéi Darussalam.............. ........  39/1 21 sept 1984 21 sept 1984 23093 1369 81
Bulgarie.............................. ........  995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3045 223 31
Burkina Faso6 .................... ........  1483 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5359 375 99
Burundi .............................. ........  1749 (XVII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6303 437 149
Cambodge7 .......................... ........  995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3046 223 35
Cameroun8 .......................... ........  1476 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5354 375 79
Cap-Vert ............................ ........  3363 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1975 14309 981 345
Chypre................................ ........  1489 (XV) 20 sept 1960 9 juin 1961 5711 397 283
Comores.............................. ........  3385 (XXX) 12 nov 1975 12 nov 1975 14414 986 239
Congo9 ................................ ........  I486 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5362 375 111
Côte d’ivoire10.................... ........  1484 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5360 375 103
Croatie................................ ........  46/238 22 mai 1992 22 mai 1992 28935 1675
Djibouti .............................. ........  32/1 20 sept 1977 1 sept 1978 16922 1102 213
Dominique.......................... ........  33/107 18 déc 1978 18 déc 1978 17409 1120 III
Émirats arabes unis ............ ........  2794 (XXVI) 9 déc 1971 9 déc 1971 11424 802 101
Érythrée.............................. ........  47/230 28 mai 1993 28 mai 1993 30068 1723
Espagne .............................. ........  995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3053 223 63
Estonie’1 ............................ ........  46/4 17 sept 1991 17 sept 1991 28368 1649
F id ji.................................... ........  2622 (XXV) 13 oct 1970 13 oct 1970 10789 752 207
Finlande.............................. ........  995(X) 14 déc 1955 19 déc 1955 3055 223 69
Gabon.................................. ........  1487 (XV) 20 sept 1960 7 nov 1960 5436 379 99
Gambie................................ ........  2008 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7928 545 143
Géorgie................................ ........  46/241 31 juil 1992 31 juil 1992 29076 1684
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Décision de VAssemblée générale

Participant Résolution Date d'adoption

G hana............................................ . 1118 (XI) 8 mars 957
Grenade ....................................... . 3204 (XXIX) 17 sept 974
Guinée ......................................... . 1325 (XIII) 12 déc 958
Guinée-Bissau............................. . 3205 (XXIX) 17 sept 974
Guinée équatoriale....................... . 2384 (XXin) 12 nov 968
Guyana.......................................... . 2133 (XXI) 20 sept 966
Hongrie ........................................ . 995 (X) 14 déc 955
îles Marshall.................................. . 46/3 17 sept 991
îles Salomon ............................... . 33/1 19 sept 978
Indonésie12................................... . 491(V) 28 sept 950
Irlande .......................................... 995 (X) 14 déc 955
Islande1 ........................................ 34(1) 9 nov 946
Israël .............................................. . 273 (III) 11 mai 949
Ita lie .............................................. . 995 (X) 14 déc 955
Jamahiriya arabe libyenne13 995 (X) 14 déc 955
Jamaïque ..................................... . 1750 (XVII) 18 sept 962
Japon ............................................ . 1113 (XI) 18 déc 956
Jordanie ....................................... . 995 (X) 14 déc 955
Kazakstan..................................... . 46/224 2 mars 992
Kenya ............................................ . 1976 (XVIII) 16 déc 963
Kirghizistan................................. . 46/225 2 mars 992
K ow eït......................................... . 1872 (S-IV) 14 mai 963
Lesotho......................................... . 2137 (XXI) 17 oct 966
Lettonie14................................... . 46/5 17 sept 991
L’ex-République Yougoslave 

de Macédoine'5 ................... . 47/225 8 avr 993
Liechtenstein ............................. . 45/1 18 sept 990
Lituanie16................................... . 46/6 17 sept 991
M adagascar............................... . 1478 (XV) 20 sept 960

. 1134 (XII) 17 sept 957
Malawi18 ................................... 1 déc 964
Maldives1 9 ................................. . 2009 (XX) 21 sept 965
M a l i ........................................... . 1491 (XV) 28 sept 960
Malte18...................................... 1 déc 964
M aroc........................................ . 1111 (XI) 12 nov 956
Maurice .................................... . 2371 (XXII) 24 avr 968
M auritanie................................ . 1631 (XVI) 27 oct 961
Micronésie (États fédérés de)20 . . 46/2 17 sept 991
Monaco ................................ . 47/231 28 mai 993
M ongolie........................ . 1630 (XVI) 27 oct 961
Mozambique .............. . 3365 (XXX) 16 sept 975
Myanmar21............................ 188 (S-II) 19 avr 948
Namibie22.......................... . S-18/1 23 avr 990
N ép a l........................ 995 (X) 14 déc 955
Niger ........................ . 1482 (XV) 20 sept 960
Nigéria...................... . 1492 (XV) 7 oct 960

Enregistrement et publication des Déclarations2

Recueil des Traités 
Enregistrement des Nations Unies

Date N° Volume Pagt

8 mars 957 3727 261 113
17 sept 974 13544 950 7
12 déc 958 4595 317 77
17 sept 974 13545 950 11
12 nov 968 9295 649 197
20 sept 966 8316 572 225
15 déc 955 3054 223 65
17 sept 991 28366 1649
19 sept 978 17087 1106 137
28 sept 950 916 71 153
29 nov 956 3594 254 223
14 déc 946 8 1 41
11 mai 949 448 30 53
9 avr 956 3217 231 175

14 déc 955 3050 223 51
18 sept 962 6304 437 153
18 déc 956 3626 256 167
14 déc 955 3048 223 43
2 mars 992 28687 1668

16 déc 963 7015 483 233
2 mars 992 28688 1668

14 mai 963 6705 463 213
17 oct 966 8358 575 155
17 sept 991 28369 1649

8 avr 993 29892 1719
18 sept 990 27554 1578
17 sept 991 28367 1649
20 sept 960 5356 375 87
17 sept 957 3995 277 3

1 déc 964 7496 519 3
21 sept 965 7929 545 147
28 oct 960 5412 377 361

1 déc 964 7497 519 7
12 nov 956 3575 253 77
24 avr 968 9064 634 217
26 mars 963 6576 457 59
17 sept 991 28364 1649
28 mai 993 30067 1723
17 juil 962 6261 434 141
16 sept 975 14310 981 349
19 avr 948 225 15 3
23 avr 990 27200 1564

5514 déc 955 3051 223
20 sept 960 5358 75 95

8 mai 961 5688 395 237
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Décision de VAssemblée générale Enregistrement et publication des Déclarations*

Participant Résolution Date d ’adoption
Enregistrement 
Date N°

Recueil des Traités 
des Nations Unies

Volume Page

O m an.......................................... . 2754 (XXVI) 7 oct 1971 7 oct 1971 11359 797 225
Ouganda...................................... . 1758 (XVII) 25 oct 1962 25 oct 1962 6357 443 47
Ouzbékistan................................ . 46/226 2 mars 1992 2 mars t992 28689 1668
Pakistan1 .................................... 108 (II) 30 sept 1947 30 sept 1947 112 8 57
Palaos23 ......................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée___

49/163 
. 3368 (XXX)

15 déc 1994 
10 oct 1975

15 déc 1994 
10 oct 1975

31428
14377 985 51

Portugal ...................................... 995 (X) 14 déc 1955 21 févr 1956 3155 229 3
Qatar............................................ . 2753 (XXVI) 21 sept 1971 21 sept 1971 11352 797 81
République centrafricaine24........ . 1488 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5363 375 115
République de C orée.................. . 46/1 17 sept 1991 17 sept 1991 28365 1649
République populaire

démocratique de Corée.......... .. 46/1 17 sept 1991 17 sept 1991 28368 1649
République démocratique

populaire lao2 s ...................... . 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3049 223 47
République de Moldova................. 46/223 2 mars 1992 2 mars 1992 28692 1668
République tchèque26 ................... 47/221 19 jan 1993 19 jan 1993 29466 1703
République-Unie de Tanzanie27 ... 1667 (XVI) 14 déc 1961 14 déc 1961 6000 416 147
Roumanie...................................... 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3052 223 59
Rwanda ........................................ 1748 (XVII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6302 437 145
Sainte-Lucie ................................ 34/1 18 sept 1979 18 sept 1979 17969 1145 201
Saint-Kitts-et-Nevis28 ................ 38/1 23 sept 1983 23 sept 1983 22359 1332 261
Saint-Marin.................................. 46/231 2 mars 1992 2 marc 1992 28694 1668
Saint-Vincent-et-Grenadines 35/1 16 sept 1980 16 sept 1980 19076 1198 185

31/104 15 déc 1976 15 déc 1976 15164 1031 3
Sao Tomé-et-Principe.................. 3364 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1975 14311 981 353
Sénégal.......................................... 1490 (XV) 28 sept 1960 28 sept 1960 5374 376 79
Seychelles .................................... 31/1 21 sept 1976 21 sept 1976 15022 1023 107
Sierra Leone.................................. 1623 (XVI) 27 sept 1961 27 sept 1961 5876 409 43
Singapour ...................................... 2010 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7930 545 151
Slovaquie26 .................................. 47/222 19 jan 1993 19 jan 1993 29465 1703
Slovénie........................................ 46/236 22 mai 1992 22 mai 1992 28936 1675
Somalie ........................................ 1479 (XV) 20 sept 1960 23 févr 1961 5577 388 179
Soudan .......................................... 1110 (XI) 12 nov 1956 12 nov 1956 3576 253 81
Sri Lanka29.................................... 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3047 223 39
Suède1 .......................................... 34(1) 9 nov 1946 14 déc 1946 9 1 43
Suriname30.................................... 3413 (XXX) 4 déc 1975 1 juin 1976 14784 1007 343
Swaziland...................................... 2376 (XXIII) 24 sept 1968 24 sept 1968 9252 646 177
Tadjikistan .................................... 46/228 2 mars 1992 2 mars 1992 28690 1668
Tchad ............................................ 1485 (XV) 20 sept I960 20 sept 1960 5361 375 107
Thaïlande1 .................................... 101 (I) 15 déc 1946 16 déc 1946 11 1 47
Togo.............................................. 1477 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5355 375 83
Trinité-et-Tobago........................ 1751 (XVII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6305 437 157
Tunisie.......................................... 1112 (XI) 12 nov 1956 12 nov 1956 3577 253 85

46/229 2 mars 1992 2 mars 1992 28693 1668
Vanuatu ........................................ 36/1 15 sept 1981 15 sept 1981 20385 1249 167

32/2 20 sept 1977 1 sept 1978 16921 1102 209
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Décision de VAssemblée générale Enregistrement et publication des Déclarations1

Recueil des Traités 
Enregistrement des Nations Unies

Participant Résolution Date d ’adoption Date N° Volume Page

Yémen1,32 ......................................... 108(11) 30 sept 1947 30 sept 1947 113 8 59
Zaïre33 ............................................ ...1480 (XV) 20 sept 1960 2 janv 1962 6020 418 157
Zambie'8 ........................................  1 déc 1964 1 déc 1964 7498 519 11
Zimbabwe .........................................11/1 (S-XI) 25 août 1980 25 août 1980 19058 1197 323

NOTES :
1 Le règlement intérieur provisoire de l’Assemblée générale 

(art. 113 à 116) en vigueur lorsque les six premiers Membres 
nouveaux—l'Afghanistan, l’Islande, le Pakistan, la Suède, la Thaïlande 
et le Yémen—ont été admis disposait que, en cas de décision favorable 
de PAssemblée générale, l’Etat intéressé était considéré comme 
Membre de l’Organisation à partir de la date î  laquelle il présentait au 
Secrétaire général un instrument d’adhésion. En conséquence, 
l’Afghanistan, l’Islande et la Suède sont devenus Membres à compter 
du 19 novembre 1946, la Thaïlande à compter du 16 décembre 1946 ei 
le Pakistan et le Yémen à compter du 30 septembre 1947.

Par sa résolution 116 (II) du 21 novembre 1947, l’Assemblée 
générale a adopté de nouvelles règles applicables à l’admission de 
nouveaux Membres. Aux termes de ces nouvelles dispositions (art. 135 
à 139), l’État intéressé doit présenter au Secrétaire général, en même 
temps que sa demande d’admission, une déclaration faite dans un 
instrument formel, par laquelle il accepte les obligations de la Charte. 
S’il est fait droit à sa demande, l’État intéressé est considéré comme 
Membre de l’Organisation à la date à laquelle l’Assemblée générale

Îirend sa décision sur la demande d’admission. En conséquence, à 
’exception des six Membres mentionnés dans l’alinéa ci-dessus, tous 

les États sont devenus Membres & compter de la date d’adoption 
indiquée dans la troisième colonne du tableau.

2 Ces déclarations sont enregistrées d’office au Secrétariat à la date 
à laquelle l’État intéressé devient Membre de l'Organisation. 
Cependant, étant donné que l’enregistrement n’a commencé que le
14 décembre 1946, date à laquelle l’Assemblée générale, par sa 
résolution 97 (I), a adopté le règlement destiné à mettre en application 
1* Article 102 de la Charte des Nations Unies, les déclarations de 
l'Afghanistan, de l’Islande et de la Suède ont été enregistrées à cette 
date. En outre, dans certains cas où la déclaration portant acceptation 
des obligations de la Charte a été présentée au Secrétaire général, par 
télégramme, en même temps que la demande d’admission, ou émanait 
d’un représentant autre que le chef de l’État ou du gouvernement ou le 
ministre des affaires étrangères, l’enregistrement n’a eu lieu qu’à la date 
de réception par le Secrétaire général d’une confirmation faite par un 
instrument formel portant la signature de l’une de ces autorités. (Pour 
le texte du règlement destiné à mettre en application l’Aiticle 102 de la 
Charte des Nations Unies, que l’Assemblée générale a adopté dans sa 
résolution 97 (I) du 14 décembre 1946 et modifié par ses téscHutions 364 
B (IV). 482 (V) et 33/141A des lw décembre 1949,12 décembre 1930 
et 18 décembre 1978, respectivement, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 859, p. IX.

3 Dans une lettre datée du 3 octobre 1990. le Ministre fédéral des 
affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne a notifié ce 
qui suit au Secrétaire général :

”. . .  En vertu de l’adhésion de la République démocratique
allemande à la République fédérale d’Allemagne, prenant effet le
3 octobre 1990, les deux États allemands se sont unis pour former
un seul Etat souverain qui, en tant que Membre de l’Organisation
des Nations Unies, demeure lié par les dispositions de la Charte, 
conformément à la déclaration solennelle du 12 juin 1973. À 
compter de la date de l’unification, la République fédérale 
d | Allemagne sera désignée à l’ONU sous le nom ‘'Allemagne".’’ 
L*ancienne République démocratique allemande avait été admise à 

l'Organisation le 18 septembre 1973 par Résolution n°3050 (XXVIII).

Pour le texte de la déclaration d'acceptation des obligations contenues 
dans la Charte faite par la République démocratique allemande datée du
12 jrin  1973 (enregistrée sous le nft 12758), voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 891, p. 103.

En conséquence, et à la lumière des articles 11 et 12 du Traité 
d’unification du 31 août 1990entre la République fédérale d’Allemagne 
et la République démocratique allemande, les tableaux montrant l’état 
des traités indiqueront désormais sous le nom “Allemagne” les 
formalités (signatures, ratifications, adhésions, déclarations et réserves, 
etc.) effectuées par la République fédérale d’Allemagne et la date de ces 
formalités.

Dans le cas de traités pour lesquels à la fois la République fédérale 
d'Allemagne et l’ancienne République démocratique allemande ont 
effectué des formalités antérieurement à l’unification, là encore, le type 
de la formalité effectuée par la République fédérale d’Allemagne et la 
date de celle-ci seront indiqués dans le tableau correspondant, tandis que 
le type de la formalité effectuée par la République démocratique 
allemande et la date de celle-ci figureront, eux, dans une note de bas de 
page.

Enfin, dans le cas des traités pour lesquels l’ancienne République 
démocratique allemande seule aurait effectué des formalités, le 
paragraphe 3 de l’article 12 du Traité d’unification contient b 
disposition suivante : “Au cas où l’Allemagne unifiée aurait l’intcntio* 
d’adhérer à des oiganisatkms internationales dont la République 
démocratique allemande, mais non la République fédérale 
d'Allemagne, est membre ou à des traités multilatéraux auxquels b 
première est partie, mais non la seconde, un accord sera conclu avec les 
Parties contractantes concernées et avec les Communautés européennes 
lorsque les compétences de ces dernières sont en cause.” Ei 
conséquence, une note de bas de page indiquant la date et le type de b 
fonnalité effectuée par l’ancienne République démocratique allemande 
sera insérée dans l’état des traités concernés, l'appel de note 
correspondant étant placé auprès de la rubrique ''Participant”.

4 Le non enregistrement de la déclaration de l’Angola au 
Ier décembre 1976, date de l’admission comme Membre, est dû à une 
omission administrative.

5 Précédemment : “Dahomey” jusqu’au 2 décembre 1975.

6 Précédemment : “Haute-Volta’’ jusqu’au 4 août 1984.

7 À partir du 3 février 1990, “Cambodge”. Précédemment, comme 
suit : à partir du 6 avril 1976 jusqu’au 3 février 1990, “Kampuchea 
démocratique’*; à partir du 30 avril 1975 jusqu’au 6 avril 1976. 
“Cambodge”; à partir du 28 décembre 1970 jusqu’au 30 avril 1975. 
“République Mimère”.

8 À partir du 4 février 1984 “Cameroun” (à partir du 10 mars 1975 
jusqu’au 4 février 1984 : “République-Unie du Cameroun” et avant le
10 mars 1975 : “Cameroun").

9 Par une communication en date du 15 novembre 197l,laMission 
permanente de la République populaire du Congo auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a fait connaître au Secrétaire général 
que l’appellation de son pays serait désormais “Congo”.

10 Précédemment en anglais “Ivoiy Coast” jusqu'au 31 décembre 
1985.
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11 Dans une lettre datée du 8 octobre 1991, le Président du Conseil 
suprême de la République d’Estonie a informé le Secrétaire général que 
la République d’Estonie ne se considère partie, en vertu de la doctrine 
relative à la succession en matière de traité, à aucun des traités bilatéraux 
ou multilatéraux auxquels l'URSS a adhéré. La République d'Estonie 
a commencé d'examiner avec soin les traités multilatéraux afin de 
déterminer ceux auxquels elle souhaite devenir partie. Agissant dans 
l’exercice de son droit souverain, elle se prononcera sur chacun de ces 
traités séparément, en tant que République d’Estonie.

12 Par une lettre adressée au Secrétaire général le 20 janvier 1965, le 
Premier M inistre adjoint et Ministre des affaires étrangères de 
t'indonésie a fait savoir au Secrétaire général que l’Indonésie avait 
décidé, “à ce stade et dans les circonstances actuelles”, de se retirer de 
reorganisation des Nations Unies. Dans sa réponse du 26 février 1965, 
le Secrétaire général, après avoir pris note de la lettre de l'Indonésie, a 
exprimé le sincère espoir qu'elle [l’Indonésie] reprendrait un jour sa 
pleine coopération avec l’Organisation des Nations Unies. Pour le texte 
de la lettre de l’Indonésie et celui de la réponse du Secrétaire général, 
voir les documents A/5857 et Coir.l et A/5899.

Par un télégramme daté du 19 septembre 1966, le Gouvernement 
indonésien a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé, à partir de 
la vingt-et-unième session de l’Assemblée générale, de coopérer à 
nouveau pleinement avec l’Organisation des Nations Unies et de 
reprendre sa participation aux activités de ['Organisation. Pour le texte 
de ce télégramme, voir le document A/6419.

À la 1420*"'* séance plénière de l'Assemblée générale, le
28 septembre 1966, le Président de (‘Assemblée générale se référant 
aux lettre et télégramme susmentionnés et à la décision du 
Gouvernement indonésien de coopérer à nouveau pleinement avec 
['Organisation des Nations Unies, a déclaré notamment : . . .  II 
semblerait donc que le Gouvernement indonésien considère que son 
absence lécente de l’Organisation était duc non pas à un retrait de l'ONU 
mais à une cessation de collaboration. La ligne de conduite suivie 
jusqu'à présent par l'ONU à cet égard ne paraît pas infirmer cette thèse. 
Si tel est aussi l’avis général des Membres, le Secrétaire général donnera 
des instructions afin que tes mesures administratives nécessaires soient 
prises pour que l’Indonésie recommence à participer aux activités de 
^Organisation . . .  S’il n’y a pas d'objection, je considérerai que les 
Membres souhaitent voir l’Indonésie reprendre sa participation pleine 
et entière aux activités de l’ONU, et que le Secrétaire général peut 
procéder de la manière que j ’ai indiquée. En l'absence d’objection, le 
Président a invité les représentants de l’Indonésie à prendre place au sein 
de l'Assemblée générale. (Voir Documents officiels de iAssemblée 
générale, vingt et unième session, Séances plénières, 1420^me séance).

13 Par deux communications en date des Ier et 18 avril 1977, 
respectivement, la Mission permanente de la Jamahiriya arabe libyenne 
a fait connaître au Secrétaire général que l’appellation officielle 
“Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste” (nom court : 
“Jamahiriya arabe libyenne”) devait être substituée à celle de 
“République arabe libyenne”. (Avant le 6 janvier 1971 : “Libye".)

14 Dans une lettre datée du 26 février 1993, le Ministre des affaires 
étrangères de la République de Lettonie a informé le Secrétaire général 
qu’en venu de la doctrine de la succession d'États en madère de traités, 
la République de Lettonie ne se considère pas partie aux traités 
bilatéraux ou multilatéraux conclus par l’ex-URSS.

15 Voir note 8 au chapitre 1.1.

16 Le 23 juin 199$, le Secrétaire général a reçu une lettre datée du
22 juin 1995 et signée par le Représentant permanent lhhanien auprès 
de ̂ Organisation. lui transmettant une note du Ministère des Affaires 
étrangères déclarant se qui suit :

... La République de Lituanie a été occupée par l’URSS le
15 juin 1940. De nombreux pays occidentaux n’ont pas reconnu 
l’incorporation de la République de Lituanie dans l’URSS.

Ayant recouvré sen indépenance le 11 mars 1990, la République 
de Lituanie n'est pas un État successeur de l'ex-URSS et ne saurait 
l'être. Elle ne peut assumer la responsabilité des traités conclus par 
l'ex-URSS, n'ayant pas participé à l'élaboration de ces traités et ne

les ayant pas non plus influencés. Elle ne saurait dès lors assumer 
la responsabilité des traités conclus par l’URSS dans le passé....

17 En date du 16 septembre 1963, le Représentant permanent de la 
Malaisie auprès de l'Organisation des Nations Unies a adressé au 
Secrétaire général la communication suivante :

“Par amendement constitutionnel prévu à l’article 159 de la 
Constitution de la Fédération de Malaisie et récemment adopté par 
les deux Chambres du Parlement à la majorité requise des deux tiers, 
le nom de l’État énoncé à l’article premier de ladite Constitution a 
cessé d’être “Fédération de Malaisie" pour devenir “Malaisie”.

“À compter de cette date, la Mission dont je suis le chef a donc 
pris le nom de “Mission permanente de Malaisie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies”.

“Je vous serais obligé de bien vouloir prendre note de cette 
modification et de la porter à la connaissance de toutes les missions 
accréditées auprès de l’Organisation.”
Par la suite, le Gouvernement malaisicn a confirmé au 

Secrétaire général que la Malaisie demeure liée par tous les traités 
multilatéraux dont le Secrétaire général est dépositaire et auxquels la 
Fédération de Malaisie était devenue partie soit par succession, soit par 
ratification ou adhésion, et que les publications pertinentes de l’ONU 
devaient dorénavant citer la Malaisie comme partie à ces traités.

18 La décision d'admettre le Malawi, Malte et la Zambie à 
l'Organisation des Nations Unies a été prise par l’Assemblée générale 
à sa dix-neuvième session (1286êmeséance, tenue le 1er décembre 
1964).

19 Dans une lettre datée du 14avril 1969, le Représentant permanent 
de la République des Maldives auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général que. après que le sultanat 
a élé remplacé par une république, le Gouvernement maldivien a décidé 
que le pays s’appellerait désormais “Maldives” et non plus “Iles 
Maldives” et que le nom entier de l’État serait “République des 
Maldives”.

20 Le Secrétaire général a transmis le 11 août 1992, une déclaration 
datée du 22 mai 1992 émanant du Département des Affaires extérieurs 
des Etats fédérés de Micronésie exposant la position du Gouvernement 
micronésien relativement aux accords intemaiionaux que les 
Etats-Unis d’Amérique ont conclus et rendus applicables aux anciennes 
îles japonaises sous mandat, qui se lit comme suit :

Le 3 novembre 1986, les traités et accords internationaux ont 
cessé d’être appliqués aux États fédérés de Micronésie en vertu de 
l’application des traités conclus par les États-Unis d’Amérique au 
Territoire sous tutelle des îles du Pacifique. S'agissant de tous les 
traités bilatéraux conclus valablement par les Elan-Unis au nom 
des États fédérés de Micronésie, ou appliqués ou étendus 
valablement par les États-Unis aux États fédérés de Micronésie 
avant le 3 novembre 1986, le Gouvernement micronésien déclare 
qu’il les examinerait individuellement et ferait part de son point de 
vue aux autres États parties concernés. Entre temps, les États fédérés 
de Micronésie continueront de se conformer aux clauses de chaque 
traitéqui leur était valablement applicable et n’allait pas 1 rencontre 
de l’esprit ou de la lettre de leur Constitution, et ce, à titre provisoire 
et à charge de réciprocité. La période d’examen prendra Tin le
3 novembre 199S, sauf dans le cas des traités pour lesquels une 
position était ou avait déjà été prise. À l’expiration de cette période, 
le Gouvernement micronésien considérera comme éteints ceux 
desdits traités qui, par application des règles du droits international 
coutumier, ne sauraient être réputés avoir survécu.

Le Gouvernement micronésien espère sincèrement qu’au cours 
de la période d'examen susmentionnée, la procédure normale de 
négociations diplomatiques lui permettra de parvenir à un accord 
satisfaisant avec les États parties concernés quant à ta possibilité de 
maintenir ou de modifier les traités en question.

En ce qui est des traités multilatéraux précédemment 
applicables, le Gouvernement micronésien entend les examiner 
individuellement et informer le dépositaire de la démarche qu'il 
souhaite emprunter dans chaque cas -  confirmation ou 
dénonciation, confirmation de succession ou adhésion. Au cours de 
cette période d’examen, toute partie à un traité multilatéral qui, 
avant le 3 novembre 1986, est valablement appliqué ou étendu aux
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États fédérés de Micronésie et n’est pas contraire à l'esprit ou à la 
lettre de la Constitution des États fédérés de Micronésie pourra, à 
charge de réciprocité, se pré valoire des clauses du traités en question 
vis-à-vis des États fédérés de Micronésie...

Par la suite, le Gouvernement des États fédérés de Micronésie 
a  informé le Secrétaire général, par lettre datée du 2 novembre 1995 
et circulée le 15 novembre 1995, qu’il a décidé de prorogé de deux 
ans, soit jusqu'au 3 novembre 1997, la période d’examen des traités 
bilatéraux susmentionnés dans sa declaration du 22 mai 1992.

21 Précédemment : Birmanie jusqu’au 17 juin 1989.

22 Précédemment : “Namibie (Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie)” jusqu’à l’indépendance (le 21 mars 1990).

23 Dans une lettre datée du 10 novembre 1994, le Président de la 
République des Palaos a indiqué, entre autres, ce qui suit :

...S'agissant des traités multilatéraux applicables 
antérieurement, le Gouvernement de la République des Palaos se 
propose de les examiner un par un et de faire connaître dans chaque 
cas au dépositaire les mesures qu’il souhaite prendre, confirmer 
l’extinction du traité ou en confirmer sa succession ou son adhésion 
au traité. Pendant cette période d’examen, toute partie à un traité 
multilatéral qui, avant l’extinction de l’Accord de tutelle, a été 
appliqué ou dont l’application a été étendue à la République des 
Palaos peut, à charge de réciprocité, opposer à la République des 
Palaos les clauses d’un tel traité.

24 Par communication en date du 20 décembre 1976, la Mission 
permanente de l’Empire centrafricain auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général que, par décision du 
Congrès extraordinaire du Mouvement de l’évolution sociale de 
l’Afrique noire (MESAN), réuni à Bangui du 10 novembre au
4 décembre 1976, la République centrafricaine avait été érigée en 
Empire centrafricain.

Par une communication en date du 25 septembre 1979, le 
Représentant permanent de ce pays auprès de l’Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général que, par suite d’un 
changement de régime survenu le 20 septembre 1979, les anciennes 
institutions de l 'Empire avait été dissoutes et la République 
centrafricaine proclamée.

25 Précédemment : “Laos” jusqu’au 22 décembre1975.
26 Dans une lettre datée du 16 février 1993, reçue auprès du 

Secrétaire général le 22 février 1993 et accompagnée d’une lisle de 
traités multilatéraux déposés aupiès du Secrétaire général, le 
Gouvernement de la République tchèque a notifié ce qui suit :

Conformément aux principes en vigueur du droit international 
et à ses stipulations, la République tchèque, en tant que successeur 
de la République fédérale tchèque et'slovaque, se considère liée, à 
compter du 1er janvier 1993, date de la dissolution de la République 
fédérale tchèque et slovaque, par les traités internationaux 
multilatéraux auxquels la République fédérale tchèque et slovaque 
était partie à cette date, y compris les réserves et déclarations y 
relatives faites précédemment par cette dernière.

Le Gouvernement de la République tchèque a examiné les 
traités multilatéraux énumérés dans la liste ci jointe. La République 
tchèque se considère liée par ces traités ainsi que par toutes les 
réserves et déclarations y relatives, en vertu de la succession 
intervenue le 1 "janvier 1993.

La République tchèque, conformément aux principes de droit 
international bien établis, reconnaît les signatures accomplies par la 
République tchèque et slovaque relativement à tous traités, comme 
si elles avaient été accomplies par elle.

. . .  Les traités ratifiés et signés par la République fédérale 
tchèque et slovaque, qui sont déposés auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies et qui ne figurent pas dans 
[ladite) liste, n’ont pas encore été examinés par les autorités 
compétentes de la République tchèque. [Le Ministre des affaires 
étrangères informera] en temps utile de la décision que la 
République tchèque aura prise à leur sujet.
Par la suite, dans une lettre datée du 19 mai 1993, reçue aupiès du

Secrétaire général le 28 mai 1993 et également accompagnée d’une liste

de traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, le 
Gouvernement de la République slovaque a notifié ce qui suit :

Conformément aux principes et règles pertinents du droit 
international et dans la mesure définie par celui-ci, la République 
slovaque, en tant qu’État successeur issu de la dissolution de la 
République fédérale tchèque et slovaque, se considère liée, à 
compter du 1erjanvier 1993, date à laquelle elle a assumé la 
responsabilité de ses relations internationales, par les traités 
multilatéraux auxquels la République fédéral tchèque et slovaque 
était partie au 31 décembre 1992, y compris les réserves et 
déclarations faites précédemment par la Tchécoslovaquie ainsi que 
les objections faites par la Tchécoslovaquie aux réserves forr îulées 
par d'autres États patties.

La République slovaque tient par ailleurs à conserver son statut 
d'État contractant aux traités auxquels la Tchécoslovaquie était État 
contractant et qui n’étaient pas encore en vigueur à la date de la 
dissolution de la République fédérale tchèque et slovaque, ainsi que 
le statut d'État signataire des traités précédemment signés mais non 
ratifiés par la Tchécoslovaquie.

Ces observations s'appliquent aux traités déposés auprès du 
Secrétaire général, dont la liste figure dans l’annexe à la présente 
lettre.
En conséquence, les tableaux montrant l’état des traités indiqueront 

désormais sous les noms “République tchèque”et/ou “Slovaquie” les 
formalités (signatures, ratifications, adhésions, déclarations et réserves, 
etc.) effectuées par l’ancienne Tchécoslovaquie avant sa dissolution à 
l’égard desquelles ces deux États ont succédé à la Tchécoslovaquie. Une 
note de bas de page indiquera la foimalité effectuée par la 
Tchécoslovaquie et la date de celle-ci.

Dans le cas des traités pour lesquelles l’ancienne Tchécoslovaquie 
avait effectué des formalités à l'égard desquelles ni la République 
tchèque ni la Slovaquie n'ont déposé de notification de succession, une 
note de bas de page indiquant la date et le type de formalité effectuée par 
l’ancienne Tchécoslovaquie sera insérée dans l'état des traités 
concernés, l’appel de note correspondant étant placé auprès de la 
rubrique “Participant".

w ir aussi note 1 au chapitre (.1.
27 La République populaire de Zanzibar avait été admise à 

l’Organisation le 16 décembre 1963 par Résolution n° 1975 (XVIII). 
Pour la déclaration d’acceptation des obligations contenues dans la 
Charte des Nations Unies faite par le Zanzibar (enregistrée sous le 
n° 7016) voir/e Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 483, p. 237.

Par note en date du 6 mai 1964, le Ministère des affaires extérieures 
de la République-Unie de Tanzanie a porté à la connaissance du 
Secrétaire général qu’à la suite de la signature et de la ratification de 
l’Acte d’union de la République du Tanganyika et de la République 
populaire de Zanzibar, les deux pays s’étaient unis le 26 avril 1964 pour 
former un État souverain, la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar. Dans sa note, le Ministère demandait en outre au 
Secrétaire général de vouloir bien prendre acte de ce que la 
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar déclarait qu’elle était 
maintenant un seul État Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
lié par les dispositions de la Charte, et que tous les traités et accords 
internationaux en vigueur entre la République du Tanganyika ou la 
République populaire de Zanzibar, d’une part, et d’autres États ou des 
organisations internationales, d’autre part, demeuraient dans la mesure 
où leur application était compatible avec la situation constitutionnelle 
créée par 1* Acte d’union, en vigueur dans les limites territoriales fixées 
lors de leur conclusion conformément aux principes du droit 
international.

En transmettant la note susmentionnée, comme il en avait été prié, 
à tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies, aux 
organes principaux de (’Organisation et à ceux de ses organes 
subsidiaires auxquels le Tanganyika ou Zanzibar avaient été nommés, 
ainsi qu’aux institutions spécialisées des Nations Unies et à I*Agence 
internationale de l'énergie atomique, le Secrétaire général déclarait 
qu’il prenait, dans les limites de ses attributions administratives, les 
mesures voulues pour donner effet à la déclaration contenue dans ladite 
note, aux termes de laquelle la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar était maintenant un seul État Membre de l’Organisation des 
Nations Unies, lié par les dispositions de la Charte. Ce faisant, il agissait
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sans préjudice et sous réserve des décisions que d’autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies pourrait prendre sur la base de la 
notification de la création de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar. Il n'y a eu à cet égard aucune objection de la part des organes 
intéressés.

Par une communication adressée au Secrétaire général le
2 novembre 1964, la Mission permanente de la République-Unie du
Tanganyika et de Zanzibar lui a fait savoir que la République-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar s’appellerait dorénavant République-Unie 
de Tanzanie.

Par la suite, le Gouvernement tanzanien a confirmé au Secrétaire 
généra! que la République-Unie de Tanzanie continuait à être liée par les 
traités multilatéraux à l’égard desquels le Secrétaire général exerce les 
fonction de dépositaire et qui avaient été signés ou ratifiés ou avaient fait 
l’objet d'une adhésion au nom du Tanganyika.

M Précédemment : “Sai m-Christophe-et-Nevis” 
jusqu’au 28 décembre 1986.

8  Précédemment : “Ceylan” jusqu'au 29 août 1972.
30 Précédemment : “Surinam” jusqu'au 23 janvier 1978.
31 La République démocratique du Viêt-Nam et la République du 

Sud Viêt-Nam (cette dernière ayant remplacé la République du 
Viêt-Nam) sc sont unies le 2 juillet 1976 pour former la République 
socialiste du Viet Nam (Viet Nam).

32 Par une lettre datée du 19 mai 1990, les Ministres des affaires 
étrangères de la République arabe du Yémen et de la République 
démocratique populaire du Yémen, ont informé le Secrétaire général de 
ce qui suit :

. . .  La République démocratique populaire du Yémen et la 
République arabe du Yémen s’uniront pour former un État 
souverain, la “République du Yémen” [nom abrégé : Yémen], dont

la capitale sera Sana’a, dès la proclamation qui sera faite te mardi
22 rnai 1990. La République du Yémen sera un seul État Membre 
de l'Organisation des Nations Unies, lié par les dispositions de la 
Charte. Tous les traités et accords conclus entre la République arabe 
du Yémen ou la République démocratique populaire du Yémen et 
d’autres États ou des organisations internationales conformément 
aux principes du droit international et qui sont en vigueur le 22 mai 
1990 resteront en vigueur, et les relations internationales existant le
22 mai 1990 entre la République démocratique populaire du Yémen 
et la République arabe du Yémen et d'autres États se poursuivront. 
En ce qui concerne les traités conclus antérieurement à leur union 

par la République arabe du Yémen ou la République démocratique 
populaire du Yémen, la République du Yémen (unifiée) doit donc être 
considérée comme partie à ces traités à la date à laquelle l'un de ces États 
est le premier devenu partie auxdits traités. En conséquence, les 
tableaux montrant l'état des traités indiqueront désormais sous le nom 
“Yémen”, la date des formalités (signatures, ratifications, adhésions, 
déclarations et réserves, etc.) effectués par l'Éiat devenue partie le 
premier, celles effectuées le cas échéant par l’État devenu partie le 
second étant alors décrites dans une note de bas de page.

La République démocratique populaire du Yémen avait été admis 
à l'Organisation des Nations Unies par résolution n°23IO (XX1J) du
14 décembre 1967 et enregistré sous le n° 8861. Pour le texte de la 
déclaration d’acceptation du Yémen démocratique des obligations 
contenues dans la Charte, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 614,p.2t. Il est rappelé que la République démocratique populaire 
du Yémen était précédemment désigné sous les appellations successives 
de “Yémen du Sud”, “République populaire du Yémen du Sud”, 
"République démocratique populaire du Yémen” et "Yémen 
démocratique”.

33 Précédemment : “République démocratique du Congo” jusqu'au
27 octobre 1971.
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3. S t a t u t  d e  l a  C o u r  lv te r n a t io n a le  d e  J u s t ic e

(annexé à la Charte des Nations Unies)

PARTIKS : Tous les Membres des Nations Unies1.
La Suisse à dater du 28 juillet 19482. 
Nauru à dater du 29 janvier 19883.

KOTES :

1 Voir chapitre 1.1 et 1.2. Avant de devenir Membres de 
rom anisation des Nations Unies, le Japon, le Liechtenstein et 
Saint-Marin étaient parties au Statut de la Cour internationale de 
Justice, du 2 avril 1954 au 18 décembre 1956, du 29 mars 1950 au
18 septembre 1990 et du 18 février 1956 au 2 mars 1992, respective
ment; pour le texte de la déclaration par laquelle le Gouvernement 
japonais a accepté les conditions fixées à cet effet sur la 
recommandation du Conseil de sécurité par l’Assemblée générale dans 
sa résolution 805 (V1H) du 9 décembre 1953 (enregistrée sous le 
numéro 2524), voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 188, 
p. 137; pour celui par laquelle le Gouvernement liechtensteinois a 
accepté les conditions fixées à cet effet sur la recommandation du 
Conseil de sécurité par l’Assemblée générale dans sa résolution 
363 (IV) du 1er décembre 1949 (enregistrée sous le numéro 758), voir 
le Hrcueil des Traités des Nations Unies, vol. 51, p. 115 et pourcelui par 
laquelle le Gouvernement de Saint-Marin a accepté les conditions 
fixées à cet effet sur la recommandation du Conseil de sécurité par 
l’Assemblée général dans sa résolution 806 (VIII) du 9 décembre 1953 
(enregistrée sous le numéro 2495). voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 186, p. 295.

2 Sur la recommandation du Conseil de sécurité, adoptée le
15 novembre 1946. l’Assemblée générale, par sa résolution 91 (I) 
adoptée le 11 décembre 1946, et en vertu de l’Article 93, paragraphe 2, 
de la Charte, a déterminé les conditions dans lesquelles la Suisse pouvait 
devenir partie au Statut de la Cour internationale de Justice. Le 28 juillet
1948, une déclaration acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de la Suisse (enregistrée 
sous le numéro 271 : voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vo). 17, p. Ill);  en conséquence, la Suisse est devenue, à cette date, 
partie au Statut de la Cour internationale de Justice.

3 Sur la recommandation du Conseil de sécurité, adoptée le
19 octobre 1987,l’Assemblée générale, par sa résolution 42/21 adoptée 
le 18 novembre 1987, et en vertu de l’Article 93, paragraphe 2, de la 
Charte, a déterminé les conditions dans lesquelles Nauru pouvait 
devenir partie au Statut de la Cour internationale de Justice. Le
29 janvier 1988, une déclaration acceptant ces conditions a été déposée 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies au nom de Nauni 
(enregistrée sous le numéro25639). En conséquence, Nauru est devenu, 
î  cette date, partie au Statut de la Cour internationale de Justice.
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4. D é c la r a t i o n s  r e c o n n a i s s a n t  co m m e o b l i g a to i r e  l a  ju r id i c t io n  d e  l a  C o u r  i n t e r n a t i o n a l e  d e  J u s t i c e  e n  
APPLICATION DU PARAGRAPHE 2 DE L’ARTICLE 3* DU STATUT DE LA COUR

Les déclarations faites en application du paragraphe 2 de l’aiticle 35 du Statut de la Cour internationale de Justice tel que mise en 
oeuvre par la résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en date du 15 octobre 1946 sont déposées auprès du Greffier de la Cour. Pour 
ces déclarations, on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies ou aux Annuaires de la Cour.

Note : Les déclarations reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de Justice, déposées auprès du 
Secrétaire général par les Gouvernements de la Bolivie, du Brésil, du Guatemala, de la Thaïlande et de la Turquie ont été faites pour 
des durées limitées qui sont venues à expiration. Pour le texte de ces déclarations,voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1, 
p. 49 (Guatemala); vol. 15, p. 221 (Brésil); vol. 16, p. 207 (Bolivie); vol. 65, p. 157 (Thaïlande), et vol. 191, p. 357; vol. 308, p. 301; 
vol. 491, p. 385 et vol. 604, p. 349 (Turquie).

Par une communication reçue par le Secrétaire général le 12 avril 1967, le Gouvernement sud-africain a donné avis du retrait et 
de la dénonciation, pour prendre effet à compter de cette même date, de la déclaration du 12 septembre 1955. Pour le texte de cette 
déclaration, qui a été déposée auprès du Secrétaire général le 13 septembre 1955. et l'avis d'abrogation correspondant, on se reportera 
au Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 216, p. 115 et vol. 595, p. 363, respectivement.

Une déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de Justice avait été déposée le 26 octobre 
1946 auprès du Secrétaire général au nom de la République de Chine (pour le texte de cette déclaration, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1. p. 35). Aux termes d’une communication reçue par le Secrétaire général le 5 décembre 1972, le Gouvernement 
de la République populaire de Chine a déclaré qu’il ne reconnaissait pas la déclaration que l’ancien gouvernement chinois avait faite 
le 26 octobre 1946, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, concernant 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 10 janvier 1974, le Gouvernement français a donné avis de l’abrogation 
de la déclaration du 20 mai 1966. Pour le texte de ladite déclaration et l'avis d’abrogation on se reportera au Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 562, p. 71 et 907, p. 129, respectivement

Dans une notification reçue par le Secrétaire général te 7 octobre 1985, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique a donné avis 
de l’abrogation de la déclaration du 26 août 19461. Pour le texte de cette déclaration on se reportera au Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1, p. 9.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 21 novembre 1985, le Gouvernement israélien a donné avis de l’abrogation 
de la déclaration du 17 Octobre 19562. Pour le texte de cette déclaration on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 252, p. 301.

États qui ont fait des déclarations en application du paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice 
ou dont les déclarations faites en application du paragraphe 2 de l’article 2 du Statut de la Cour permanente de justice 
internationale sont réputées constituer acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice3

Australie Égypte Japon
Autriche El Salvador Kenya
Barbade Espagne Libéria
Belgique Estonie Liechtenstein
Botswana Finlande Luxembourg4
Bulgarie Gambie Madagascar
Cambodge Géorgie Malawi
Cameroun Grèce Malte
Canada Guinée-Bissau Maurice
Chypre Haïti4 Mexique
Colombie4 Honduras Nauru
Costa Rica Hongrie Nicaragua4
Danemark Inde

Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Pataos
Panama4
Paraguay
Pays-Bas
Philippines
Pologne
Portugal

République dominicaine4
Royaume-Uni
Sénégal
Somalie
Soudan
Suède
Suisse
Suriname
Swaziland
Togo
Uruguay4
Zaïre

Texte des déclarations 
(La date figurant après le nom de VÉtat indique la date de dépôt de la déclaration.)

a) Déclarations faites en application du paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice

AUSTRALIE

17 mars 19755
Attendu que l’Australie a ratifié la Charte des Nations Unies, 

dont le Statut de la Cour internationale de Justice fait partie 
intégrante, le 1er novembre mil neuf cent quarante-cinq;

Attendu que l’Australie a fait une déclaration conformément 
au paragraphe 2 de l’article 36 dudit Statut le 6 février mil neuf 
cent cinquante-quatre;

Attendu que l’Australie désire retirer ladite déclaration;

Le Gouvernement australien retire par les présentes ladite 
déclaration et déclare, pour le compte et au nom de l’Australie, 
qu’il reconnaît comme obligatoire de, plein droit et sans 
convention spéciale à l'égard de tout autre État acceptant la même 
obligation la juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de cette 
dernière, tant qu’il n’aura pas notifié le retrait de la présente 
déclaration.

Le Gouvernement australien déclare en outre que cette 
dernière déclaration ne s’applique pas aux différends au sujet
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desquels les parties sont convenues ou conviennent de recourir à 
une autre procédure de règlement pacifique.

EN FOI DE QUOI je soussigné, Edward Gough Whitlam, 
premier ministre, agissant pour le compte et au nom du Ministre 
australien des affaires étrangères, ai signé la présente lettre et 
apposé le sceau du Ministre des affaires étrangères.

FAIT le 13 mars mil neuf cent soixante-quinze.
Le Premier Ministre, 

agissant pour et au nom 
du Ministre australien des affaires étrangères : 

(Signé) Edward Gough WHITLAM

AUTRICHE
19 mai I9716

Je déclare par la présente que la République d’Autriche 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à l’égard de tout autre État qui accepte ou a accepté la 
même obligation la juridiction de la Cour internationale de 
Justice sur tous les différends d’ordre juridique mentionnés au 
paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice.

La présente déclaration ne s’applique pas aux différends que 
les parties auraient décidé ou décideraient de faire trancher de 
façon définitive et obligatoire en recourant à d’autres moyens de 
règlement pacifique.

La présente déclaration restera en vigueur pendant une 
période de cinq ans, puis jusqu’à ce qu’elle soit résiliée ou 
modifiée par une déclaration écrite.

Fait à Vienne le 28 avril 1971.
Le Président fédéral,

(Signé) Franz JONAS

BARBADE
1er août 19807

J’ai l’honneur de déclarer au nom du Gouvernement de la 
Barbade que :

Le Gouvernement barbadien reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, sous condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour internationale de Justice 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 [du Statut] de la 
Cour jusqu’à ce que notification mettant fin à la présente 
acceptation soit faite, pour tout différend surgissant à compter de 
la date de la présente déclaration, autre que :

a) Les différends pour lesquels les parties en cause sont ou 
seront convenues ou conviendraient d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

b) Les différends avec le gouvernement d’un autre pays 
membre du Commonwealth des rations, différends qui seront 
réglés selon les modalités dont les parties sont ou seront 
convenues;

c) Les différends relatifs aux questions qui, en vertu du 
droit international, relèvent exclusivement de la juridiction de la 
Barbade;

d) Les différends auxquels peuvent donner lieu ou qui 
concernent la juridiction ou les droits invoqués ou exercés par la 
Barbade pour ce qui est de la conservation, de la gestion, de 
l’exploitation des ressources biologiques de la mer ou pour ce qui 
est de prévenir ou maîtriser la pollution ou la contamination du 
milieu marin dans les zones marines adjacentes à la côte 
barbadienne.

Veuillez agréer. Monsieur le Secrétaire général, les 
assurances de ma très haute considération.

Le Ministre des affaires extérieures 
(Signé) H. DeB. FORDE

BELGIQUE
17 juin 1958W

“Au nom du Gouvernement belge, je déclare reconnaître 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre État acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, conformément à 
l’article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour, sur tous les 
différends d’ordie juridique nés après le 13 juillet 1948 au sujet 
de situations ou de faits postérieurs à cette date, sauf le cas ou les 
parties auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique.

"La présente déclaration est faite sous réserve de ratification. 
Elle entrera en vigueur le jour du dépôt de l’instrument de 
ratification, pour une période de cinq ans. À l’expiration de cette 
période, elle restera en vigueur jusqu’à notification de son 
abrogation.

“Bruxelles, le 3 avril 1958.”
Le Ministre des affaires étrangères, 

(Signé) V. LAROCK

BOTSWANA
16 mars 1970’°

Je soussigné, Seretse Khama, Président de la République du 
Botswana, ai l’honneur de déclarer, au nom du Gouvernement de 
la République du Bostwana, que ledit Gouvernement reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 36 du Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s’applique pas : 
à) À tout différend au sujet duquel les parties seraient 
convenues ou conviendraient d’avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique; ou
b) À tout différend relatif à des questions qui, selon le 
droit international, relèvent essentiellement de la 
compétence nationale de la République du Botswana.

Le Gouvernement de la République du Botswana se réserve 
également le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment, par voie de notification adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, les réserves formulées 
ci-dessus ou toutes autres réserves qu’il pourrait formuler par la 
suite, lesdites réserves complémentaires, lesdites modifications 
ou lesdits retraits prenant effet à compter de la date de ladite 
notification.

FAIT à Gaberones le quatorze janvier mil neuf cent 
soixante-dix.

Le Président, 
(Signé) Seretse M. KHAMA

BULGARIE
24 juin 1992"

Au nom de la République de Bulgarie, j'ai l’honneur de 
déclarer que, conformément à l’alinéa 2 de l’article 36 du statut 
de la Cbur internationale de Justice, la République de Bulgarie 
déclare reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout État acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour sur tous les différends d’ordre 
juridique résultant de faits ou de situations postérieurs à l’entrée 
en vigueur de la présente Déclaration, ou continuant d’exister 
après son entrée en vigueur, et ayant pour objet :

1. L’interprétation d’un traité;
2. Tout point de droit international;
3. La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait 

la violation d’un engagement international;
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4. La nature et l’étendue de la réparation due pour la
rupture d’un engagement international.
À l’exception de tout différent opposant la République de 

Bulgarie à un État qui aurait accepté la juridiction obligatoire de 
la Cour, en vertu de l’alinéa 2 de l’article 36 de son statut, moins 
de 12 mois avant de déposer sa requête en vue de porter le 
différend en question devant la Cour, ou qui n’aurait accepté cette 
juridiction qu’aux fins d,un différent déterminé.

La République de Bulgarie se réserve en outre le droit de 
modifier lapiésente Déclaration à tout moment, les modi fications 
prenant effet six mois après le dépôt de la notification les 
concernant.

La présente Déclaration sera en vigueur pendant une durée de 
cinq ans à compter de la date à laquelle elle aura été remise au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Après 
quoi, elle restera en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai de six 
mois à compter de la date à laquelle le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies aura été avisé de sa 
dénonciation.

Sofia, le 26 mai 1992
Le Ministre des affaires étrangères 

de la République de Bulgarie 
(Signé) S. GANEV

CAMBODGE
19 septembre 195712

“Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, j'ai 
l’honneur de déclarer, conformément à l’article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour internationale de Justice, 
reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à l’égard de tout autre État Membre des Nations Unies 
et acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condition de 
réciprocité, la juridiction de ladite Cour sur tous les différends 
autres que :

“1) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

“2) Les différends relatifs à des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent exclusivement de la juridiction du 
Royaume du Cambodge;

“3) Les différends portant sur toute question soustraite au 
règlement judiciaire ou à l’arbitrage obligatoire en vertu de tous 
traités, conventions ou autres accords ou instruments 
internationaux auxquels le Royaume du Cambodge est partie.

La présente déclaration est valable pour 10 ans à partir de la 
date de son dépôt. Elle continuera ensuite à produire effet jusqu'à 
notification contraire par le Gouvernement royal du Cambodge. 
“Pnom-Penh, le 9 septembre 1957.”

(Signé) Sim VAR

CAMEROUN
3 mars 199413

"D’ordre du Gouvernement de la République du Cameroun, 
j ’ai l’honneur de déclarer que ;

Le Gouvernement de la République du Cameroun, 
conformément au paragraphe 2 de Parti. 36 du Statut de la Cour, 
reconnaît de plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de 
tout autre État acceptant la même obligation, la juridiction de la 
Cour pour tous les différends d’ordre juridique.

La présente déclaration restera en vigueur pendnt une période 
de cinq ans. Elle continuera ensuite à produire effet jusqu’à 
notification contraire ou modification écrite parle Gouvernement 
de la République du Cameroun.”

(Signé) Ferdinand Léopold OYONO, 
Ministre des Relations Extérieures

CANADA
10 mai 199414

“Au nom du Gouvernement du Canada,
1) Nous notifions par la présente l’abrogation de 

l’acceptation par le Canada de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice, acceptation qui a jusqu'à présent 
produit effet en vertu de la déclaration faite le lOseptembre 1985 
en application du paragraphe 2 de l’article 36 de ladite Cour.

2) Nous déclarons que le Gouvernement du Canada, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de (’Article 36 
du Statut de la Cour, accepte comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, sous condition de réciprocité et jusqu’ à 
ce qu’il soit donné notification de l’abrogation de cette 
acceptation, la juridiction de la Cour en ce qui concerne tous les 
différends qui s’élèveraient après la date de la présente 
déclaration, au sujet de situations ou de faits postérieurs à ladite 
déclaration, autres que :

a) les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

b) les différends avec le gouvernement d’un autre pays 
membre du Commonwealth, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre les parties ou 
dont elles conviendront;

c) lesdifférendsrelatifsàdesquestionsqui.d’aprèsledroit 
international, relèvent exclusivement de la juridiction 
du Canada; et

d) les différends auxquels pourraient donner lieu les 
mesures de gestion et de conservation adoptées par le 
Canada pour les navires péchant dans la Zone de 
réglementation de l’OPAN, telle que définie dans la 
Convention sur la future coopération multilatérale dans 
les pèches de l’Atlantique nord-ouest, 1978, et 
l’exécution de telles mesures.

3) Le Gouvernement du Canada se réserve également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout moment l’une 
quelconque des réserves formulées ci-dessus, ou toutes autres 
réserves qu’il pourrait formuler par la suite, moyennant une 
notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles réserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet à partir de la date de ladite notification.
New York, le 10 mai 1994.”

L’Ambassadeur et Représentant permanent, 
(Signé) Louise Fréchette

CHYPRE
29avril I988,s

Conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, j ’ai l’honneur de dcclarcr au nom 
du Gouvernement de la République de Chypre que la République 
de Chypre accepte comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, sous réserve de réciprocité, à l’égard de tout 
autre État acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
sur tous les différends juridiques concernant :

à) L’interprétation d’un traité -
L Auquel la République de Chypre est devenue 

partie le 16 août 1960 ou après cette date ou 
IL Que la République de Chypre reconnaît comme la 

liant par succession;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait 

la violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international,
étant entendu que ta présente déclaration ne s’applique pas:
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à) Aux différends se rapportant à des questions qui 
relèvent de la compétence nationale de la République de 
Chypre;

b) Lorsque la déclaration reconnaissant la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice au nom 
de toute autre partie au différend a été déposée auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
moins de six mois avant la date du dépôt de la requête 
par laquelle la Cour est saisie du différend.

Le Gouvernement de la République de Chypre se réserve le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout moment la présente 
déclaration ou l 'une quelconque des réserves formulées ci-dessus 
ou toute autre réserve qu'il pourrait formuler par la suite, 
moyennant une notification adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, les additions, modifications ou 
retraits devant prendre effet à partir de la date de ladite 
notification.
Nicosie, le 19 avril 1988

Le Ministre des affaires étrangères.
(Signé) George IACOVOU

COSTARICA
20 février 197316

Le Gouvernement costa-ricien reconnaît comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout autre 
État acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice sur tous les différends d’ordre juridique 
mentionnés au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice. La présente déclaration restera en 
vigueur pendant cinq ans et sera tacitement prorogée de cinq ans 
en cinq ans à moins qu’elle ne soit dénoncée avant l’expiration de 
ce délai.

Le Ministre des relations extérieures, 
(Signé) Gonzalo J. FACIO

DANEMARK
10 décembre 1956*7

“Conformément au décret royal du 3 décembre 1956, j ’ai 
l’honneur, au nom du Gouvernement danois, de faire la 
déclaration suivante :

“Le Royaume de Danemark reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, conformément à 
l’article 36, alinéa 2, du Statut de la Cour internationale de 
Justice, la juridiction de la Cour vis-à-vis de tout autre État 
acceptant la même condition, c’est-à-dire sous condition de 
réciprocité, pour une période de cinq ans à compter du 10 
décembre 1956 et ensuite pour des périodes ultérieures, 
également de cinq ans, si la présente déclaration n’est pas 
dénoncée au plus tard six mois avant l’expiration d’une période 
de cinq ans.

“New York, le 10 décembre 1956.”
L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

Représentant permanent du Danemark 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Karl I. ESKELUND

ÉGYPTE
22 juillet 195718-*9

Je soussigné. Mahmoud Fawzi. ministre des affaires 
étrangères de la République d’Égypte, déclare au nom du 
Gouvernement de la République d’Egypte que, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice et en application et aux fins de l’alinéa b du paragraphe 9 
de la déclaration que le Gouvernement de la République d’Égypte

a faite le 24 avril 1957 sur “le canal de Suez et les arrangements 
concernant sa gestion", le Gouvernement de la République 
d’Égypte accepte comme obligatoire de plein droit, et sans 
convention spéciale, sous condition de réciprocité, la juridiction 
de la Cour sur tous les différends d'ordre juridique concernant 
l’alinéa b du paragraphe 9 de ladite déclaration du 24 avril 1957, 
et ce à compter de la date de cette déclaration.
18 juillet 1957.

(Signé) Mahmoud FAWZI

EL SALVADOR
26 novembre 197320'-1

En ma qualité de Ministre des relations extérieures et au nom 
du Gouvernement de la République d’El Salvador,
Considérant :

Que le paragraphe 5 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice dispose que les déclarations faites en 
application de l’article 36 du Statut de la Cour permanente de 
justice internationale comportent l’acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice conformément 
aux termes des déclarations initiales.
Considérant :

Que le Gouvernement d’El Salvador, en application de 
l’Accord du Pouvoir exécutif du 26 mai 1930, ratifié par le 
Pouvoir législatif par décret n° 110 du 3 juillet 1930, a formulé 
une déclaration reconnaissant la compétence obligatoire de la 
Cour permanente de justice internationale, comportant des 
réserves contenues dans le document en question et se fondant sur 
la constitution politique de la République, qui à l’époque était 
celle promulguée le 24 août 1886.
Considérant :

Qu’après la notification de ladite déclaration, d’autres 
constitutions politiques de la République ont été promulguées, 
celle en vigueur actuellement l’étant depuis le 24 janvier 1962; 
et que par ailleurs, après que ladite déclaration a été faite, la 
Charte des Nations Unies a été adoptée, le 26 juin 1945 et la 
Charte de l’Organisation des États américains le 30 avril 1948, 
amendée par le Protocole de Buenos Aires de 1967. 
Considérant :

Qu’en conséquence, il convient d’adapter les termes de la 
déclaration à ceux qui sont énoncés dans la constitution politique 
actuellement en vigueur ainsi qu'aux circonstances 
contemporaines; tenant compte en outre des textes de 
déclarations similaires d’autres États Membres des 
Nations Unies.
Décide par conséquent

De formuler la déclaration suivante :
Conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 

Cour internationale de Justice, El Salvador reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de 
tout autre État acceptant la même obligation, la juridiction de la 
Cour sur tous les différends d’ordre juridique ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
La présente déclaration s’applique uniquement aux situations ou 
aux faits postérieurs à la date d’aujourd’hui; elle est faite sous 
condition de réciprocité de la part de tout autre État partie à un 
différend avec El Salvador, et sous réserve des exceptions 
suivantes pour lesquelles El Salvador n'accepte pas la 
compétence obligatoire de la Cour ;
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I) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

II) Les différends qui selon le droit international relèvent 
essentiellement de la compétence nationale d’El Salvador;

III) Les différends avec El Salvador concernant ou portant 
sur:

1) Le statut de son territoire, la modification ou la 
délimitation de ses frontières ou toute autre question connexe;

2) La mer territoriale et le plateau continental ou la 
plate-forme sous-marine correspondante et ses ressources, à 
moins qu'El Salvador n’accepte expressément la juridiction de la 
Cour;

3) La situation de ses îles, baies et golfes et des baies et 
golfes historique1: ou en régime de condominium, reconnus ou 
non par des jugements des tribunaux internationaux;

4) L’espace aérien au-dessus de son territoire terrestre et 
maritime. _

IV) Les différends se rapportant à des faits ou des situations 
d’hostilité, de conflit armé, des actes de légitime défense 
individuels ou collectifs, une résistance à l’agression, le respect 
des obligations imposées par des organismes internationaux, et 
tout autre acte, mesure ou situation semblable ou connexe, dans 
lesquels El Salvador a pu, est ou risque d’être impliqué à quelque 
moment que ce soit;

V) Les différends antérieurs à la date de la déclaration, à 
savoir tous ceux dans lesquels les motifs, les raisons, les faits, les 
causes, les origines, les définitions, les allégations et les 
fondements sont antérieurs à la date d’aujourd'hui, bien qu’ils 
aient été soumis à la Cour ou portés à sa connaissance à une date 
postérieure à la date d’aujourd’hui; et

VI) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application d’un traité multilatéral, sauf :
1) si toutes les parties au traité sont également parties à l’affaire 
portée devant la Cour, ou 2) si El Salvador accepte expressément 
la juridiction de la Cour.

La présente déclaration annule et remplace la déclaration 
formulée antérieurement devant la Cour permanente de justice 
internationale et entrera en vigueur pour une période de cinq ans
i  partir de la date d’aujourd’hui. Il est entendu que ce qui précède 
ne préjuge pas le droit que se réserve El Salvador de pouvoir à tout 
moment modifier et compléter et expliquer les exceptions 
énoncées ou y déroger.

La présente déclaration est formulée conformément à 
l’Accord exécutif n° 826 du 24 novembre 1973, ratifié par le 
Pouvoir législatif par décret n° 488 du 26 novembre 1973.

Le Ministre des relations extérieures 
d’El Salvador,

(Signe') Mauricio A. BORGONOVO POHL 

ESPAGNE
29 octobre 199022

Le Royaume d'Espagne, conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, reconnaît comme obligatoire de plein droit, et sans 
qu’une convention spéciale soit nécessaire, la juridiction de la 
Court vis-à-vis de tout autre État ayant accepté la même 
obligation, sous condition de réciprocité, en ce qui concerne les 
différends d’ordre juridique autres que :

a) Les différends au sujet desquels le Royaume 
d’Espagne et l’autre partie ou les autres parties en cause 
seraient convenus ou conviendraient de recourir à un autre 
moyen pacifique de règlement;

b) Les différends dans lesquels l’autre partie ou les 
autres parties en cause ont accepté la juridiction de la Cour

uniquement en ce qui concerne lesdits différends ou 
exclusivement aux fins de ceux-ci;

c) Les différends dans lesquels l’autre partie ou les 
autres parties en cause ont accepté la j uridiction obligatoire de 
la Cour moins de 12 mois avant la date de présentation de la 
requête écrite introduisant l’instance devant la Cour;

d) Les différends nés avant la date de la remise de la 
présente Déclaration au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies pour qu’il en soit dépositaire ou relatifs à 
des faits ou des situations survenus avant cette date, quand 
bien même lesdits faits ou situations continueraient à exister 
ou à produire des effets après cette date.

2. Le Royaume d'Espagne pourra à tout moment compléter, 
modifier ou retirer tout ou partie des réserves formulées ci-dessus 
ou de toute autre réserve qu’il pourrait formuler ultérieurement, 
moyennant une notification adressée au Secrétaire général de 
('Organisation des Nations Unies. De telles modifications 
prendront effet à la date de réception de ladite notification par le 
Secrétaire général de ('Organisation des Nations Unies.
3. La présente Déclaration, qui est remise au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 36 
du Statut de la Cour internationale de Justice pour qu’il en soit 
dépositaire, demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été 
retirée par le Gouvernement espagnol ou remplacée par une autre 
déclaration dudit Gouvernement.

Le retrait de la Déclaration prendra effet à l’expiration d’un 
délai de six mois à compter de la réception par le 
Secrétaire général des Nations Unies de la notification à cet effet 
du Gouvernement espagnol. Néanmoins, à l'égard des États qui 
auraient fixé à moins de six mois le délai séparant la date ou le 
retrait de leur déclaration est notifié et celle ou il prend effet, le 
retrait de la Déclaration espagnole prendra effet à l’expiration de 
ce délai plus bref.

Fait à Madrid, le IS octobre 1990.
Le Ministre des relations extérieures

(Signé) Francisco Fernandez Ordônez

ESTONIE
21 octobre 199123

Je soussigné Arnold Riiütel. Président du Conseil suprême de 
la République d’Estonie, déclare au nom de la République 
d’Estonie et en vertu de la résolution adoptée le 26 septembre 
1991 par le Conseil suprême de la République d’Estonie qu’en 
application du paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour, 
la République d’Estonie reconnaît la juridiction de la Cour 
internationale de Justice comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation et sous condition de réciprocité, étant entendu 
que la présente déclaration ne s'applique pas aux différends dont 
les parties confieront le règlement à d’autres juridictions en 
application d’accords existant ou qui pourront être conclus à 
l’avenir.
Tallin, le 10 octobre 1991.

Le Président du Conseil suprême 
(Signé) Arnold RÜUTEL

FINLANDE
25 juin I95824

“Au nom du Gouvernement finlandais, je déclare reconnaître 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre État acceptant la même obligation, 
c’est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour, pour une période
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de cinq ans à compter du 25 juin 1958. La présente déclaration 
sera renouvelée par tacite reconduction pour de nouvelles 
périodes d’une même durée, sauf dénonciation au plus tard six 
mois avant l’expiration d’une telle période. Cette déclaration ne 
s'applique qu'aux différends qui s’élèveraient au sujet des 
situations ou des faits postérieurs au 25 juin 1958.
“New York, le 25 juin 1958.”

Ijc Représentant permanent de la Finlande auprès 
de l ’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. A. GRIPENBERG

GAMBIE
22 juin 196625

Conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, je déclare, au nom du 
Gouvernement gambien, que la Gambie reconnaît —et ce 
jusqu’à ce qu’il soit donné notification de l’abrogation de cette 
acceptation — comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale à l’égard de tout autre État acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour internationale de Justice sur 
tous les différends futurs concernant : 

ti) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
i ) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait 

la violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international; 
avec la réserve, toutefois, que la présente déclaration ne 
s’applique pas :

a) Aux différends à l’égard desquels les parties seraient 
convenues d’avoir recours à un mode de règlement autre que 
le recours à la Cour internationale de Justice;
b) Aux différends avec tout pays du Commonwealth;
c) Aux différends qui, d’après le droit international, 
relèvent exclusivement de la compétence de la Gambie.

Bathurst, le 14 juin 1966.
Le Ministre d ’État aux affaires extérieures, 

(Signé) A. B. N’JIE

GÉORGIE
20 juin \99526

Au nom de la République de Géorgie, j ’ai l’honneur de 
déclarer que, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, la République de 
Géorgie reconnaît de plein droit et sans convention spéciale, à 
l'égard de tout autre État acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour pour tous les différends d’ordre juridique 
mentionnés au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice.
Tbilisi, le 16 juin 1995.

Ministre des qffiares étrangères, 
(Signé) Alexander Tchikvaidse

GRÈCE
10 janvier 199427

“Au nom du Gouvernement hellénique, je déclare reconnaître 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocité, vis-à-vis de tout autre État 
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
Internationale de Justice, sur tous les différends d'ordre juridique 
mentionnés au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
International de Justice. Toutefois, le Gouvernement hellénique 
exclut de la compétence de la Cour tous les différends ayant trait

à la prise par la République hellénique de mesures militaires de 
caractère défensif pour des raisons de défense nationale.

La présente déclaration restera en vigueur pour une période 
de cinq ans. A l’expiration de cette période, elle restera en vigueur 
jusqu’à notification de son abrogation.
Athènes, le 20 décembre 1993

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) KAROLOS PAPOULIAS

GUINÉE-BISSAU
7 août 1989*8

“Au nom de la République de Guinée-Bissau, j ’ai l’honneur 
de déclarer que, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Statut de la Cour, la République de Guinée-Bissau reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale à 
l’égard de tout autre État acceptant ta même obligation, la 
juridiction de la Cour Internationale de Justice sur tous les 
différends d’ordre juridique mentionnés au paragraphe 2 de 
l’article 36 du Statut de la Cour Internationale de Justice.

La présente déclaration restera en vigueur jusqu'à 
l’expiration d’un délai de six mois à dater du jour ou le 
Gouvernement de la Guinée-Bissau fera connaître son intention 
d’y mettre fin.”

Chargé d’Affaires ai 
(Signé) Raul A. de Melo Cabrai

HONDURAS
6 juin

Par la présente, le Gouvernement de la République du 
Honduras, dûment autorisé par le Congrès national, en vertu du 
décret numéro 75-86 du 21 mai 1986, à modifier la déclaration 
faite le 20 février 1960 concernant le paragraphe 2 de l’article 36 
du Statut de la Cour internationale de Justice,
Déclare :
1. Reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l'égard de tout autre État acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour internationale de 
Justice sur tous les différends d’ordre juridique ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
2. La présente déclaration ne s’applique pas, toutefois, aux 
différends auxquels la République du Honduras serait partie et 
qui appartiennent aux catégories suivantes :

a) Les différends pour lesquels les parties ont décidé ou 
pourraient décider de recourir à un autre moyen ou i 
d’autres moyens de règlement pacifique des différends;

b) Les différends ayant trait à des questions relevant de la 
juridiction interne de la République du Honduras, 
conformément au droit international;

c) Les différends ayant trait à des faits ou des situations 
ayant leur origine dans les conflits armés ou des actes de 
même nature qui pourraient affecter le territoire de la 
République du Honduras, et dans lesquels cette dernière 
pourrait se trouver impliquée, directement ou 
indirectement;

d) Les différends ayant trait :
i) Aux questions territoriales concernant la 

souveraineté sur les îles, les bancs et les cayes; ks 
eaux intérieures, les golfes et la mer territoriale, 
leur statut et leurs limites;
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ii) À tous les droits de souveraineté ou de juridiction 
concernant la zone contiguë, la zone économique 
exclusive et le plateau continental, leurs statuts et 
leurs limites;

iii) À l’espace aérien situé au-dessus des tenitoires, 
des eaux et des zones décrits dans le présent 
alinéa d).

3. Le Gouvernement de la République du Honduras se réserve 
également le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment la présente Déclaration, ou les réserves qu’elle contient, 
par notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies.
4. La présente Déclaration remplace la déclaration formulée 
par le Gouvernement de la République du Honduras le 20 février
1960.

Fait au Palais présidentiel, à Tegucigalpa (D.C.), le 
vingt-deux mai mil neuf cent quatre-vingt-six.

Le Président de la République, 
"  (Signé) José AZCONA H.

Le Secrétaire d ’État aux relations extérieures, 
(Signé) Carlos LOPEZ CONTRERAS

HON GRIE
22 octobre 199230

La République de Hongrie reconnait par la présente comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour internationale 
de Justice, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Statut de la Cour, sur tous les différends d’ordre juridique 
auxquels pourraient donner naissance des faits ou situations 
postérieurs à la présente déclaration, honnis :

a) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique;

b) Les différends relatif à des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent exclusivement de la juridiction de 
la République de Hongrie;

c) Les différends se rapportant directement ou 
indirectement à des actes ou situations d’hostilités, à une 
guerre, à des conflits armés, à des mesures individuelles ou 
collectives prises dans le cadre de la légitime défense ou 
concernant l’exécution de fonctions en application d’une 
résolution ou d’une recommandation de l'Organisation des 
Nations Unies, et d’autres actes, mesures ou situations 
similaires ou analogues auxquels la République de Hongrie 
est, a été ou pourrait être mêlée à l’avenir.

d) Les différends à l’égard desquels toute autre partie en 
cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
uniquement en ce qui concerne lesdits différends ou aux fins 
de ceux-ci; ou lorsque l’acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d’une autre partie au différend 
a été déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour est saisie du différend. 
Le Gouvernement de la République de Hongrie se réserve le

droit de modifier, compléter ou retirer à tout moment l'une 
quelconque des réserves formulées ci-dessus ou toute autre 
réserve cju’il pourrait formuler par la suite, moyennant une 
notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, les modifications, ajouts ou retraits devant 
prendre effet dans les six mois à compter de la date de ladite 
notification.

La présente déclaration restera en vigueur jusqu’à 
l’expiration d’une période de six mois suivant la notification de 
l’intention d’y mettre fin.

Budapest, le 7 octobre 1992:
Le Ministre des affaires étrangères 

de la République de Hongrie 
(Signé) Géza JESZENSZKY

INDE
18 septembre 197431

Au nom du Gouvernement de la République de l’Inde, j'ai 
l'honneur de déclarer que, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 36 du Statut de la Cour, le Gouvernement de la 
République de l'Inde reconnait comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de réciprocité et 
jusqu'à ce qu’il soit donné notification de l’abrogation de cette 
acceptation, la juridiction de la Cour internationale de Justice sur 
tous les différends autres que :

1 ) Les différends au sujet desquels les parties en cause sont 
convenues ou conviendront d’avoir recours à un ou plusieurs 
autres modes de règlement;

2) Les différends avec le gouvernement d’un État qui est ou 
a été membre du Commonwealth;

3) Les différends relatifs à des questions qui relèvent 
essentiellement de la juridiction interne de la République de 
l’Inde;

4) Les différends relatifs ou ayant trait à des faits ou à des 
situations d'hostilités, à des conflits armés, à des actes individuels 
ou collectifs accomplis en légitime défense, à la résistance à 
l'agression, à l’exécution d’obligations imposées par des organes 
internationaux et autres, faits mesures ou situations connexes ou 
de même nature qui concernent ou ont concerné l’Inde ou peuvent 
la concerner dans l’avenir;

5) Les différends à l’égard desquels toute autre partie en 
cause a accepté la juridiction obligatoi re de la Cour internationale 
de Justice uniquement pour ce qui concerne lesdits différends ou 
aux fins de ceux-ci; ou lorsque l’acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d’une autre partie au différend a été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant ta date du dépôt de la 
requête par laquelle la Cour est saisie du différend;

6) Les différends dans lesquels la juridiction de la Cour 
procède ou peut procéder d'un traité conclu sous les auspices de 
la Société des Nations, à moins que le Gouvernement indien 
n’accepte spécialement la juridiction de la Cour dans chaque cas;

7) Les différends relatifs à l’interprétation ou à 
l’application d’un traité multilatéral, à moins que toutes les 
parties au traité ne soient également parties à l’affaire dont la 
Cour est saisie ou que le Gouvernement indien n’accepte 
spécialement la juridiction de la Cour,

8) Les différends avec le gouvernement d’un État qui, à la 
date du dépôt de la requête par laquelle la Cour est saisie du 
différend, n’entretient pas de relations diplomatiques avec le 
Gouvernement indien ou n’est pas reconnu par le Gouvernement 
indien;

9) Les différends avec des États ou tenitoires non 
souverains;

10) Les différends avec l’Inde concernant ou portant sur :
a) Le statut de son territoire ou la modification ou la 

délimitation de ses frontières ou toute autre question en 
matière de frontières;

b) La mer territoriale, le plateau continental et les rebords 
externes, la zone exclusive de pêche, la zone 
économique exclusive et tes autres zones relevant de la
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juridiction maritime nationale y compris pour ce qui 
concerne la réglementation et le contrôle de la pollution 
des mers et l’exécution de recherches scientifiques par 
des navires étrangers;

c) Le régime et le statut de ses îles, baies et golfes et ceux 
de baies et golfes qui lui appartiennent pour des raisons 
historiques;

d) L’espace aérien situé au-dessus de son territoire terrestre 
et maritime; et

e) La fixation et la délimitation de ses frontière maritimes.
II) Les différends antérieurs à la date de la présente

déclaration, y compris les différends dont les fondements, les 
motifs, les faits, les causes, les origines, les définitions, les raisons 
ou les bases existaient avant cette date, quand bien même la Cour 
en serait saisie ou avisée à une date ultérieure.

2. La présente déclaration annule et remplace la précédente 
déclaration faite par le Gouvernement indien le 14 septembre 
1959.

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) Swaran SINGH

JAPON
15 septembre 195832

D’ordre du Ministre des affaires étrangères, j ’ai l’honneur, au 
nom du Gouvernement japonais, de déclarer que, conformément 
au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, le Japon reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la 
même obligation et sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour sur tous les différends qui s’élèveraient à la date ou après 
la date de la présente déclaration au sujet de situations ou de faits 
ultérieurs à cette date et qui ne seraient pas résolus par d’autres 
moyens de règlement pacifique.

La présente déclaration ne s’applique pas aux différends que 
les parties auraient décidé ou décideraient de soumettre pour 
décision définitive et obligatoire à une procédure d’arbitrage ou 
de règlement judiciaire.

La présente déclaration demeurera valable pendant une 
période de cinq ans à l’expiration de laquelle elle pourra être 
dénoncée par écrit.
New York, le 15 septembre 1958.

Le Représentant permanent du Japon auprès de 
l ’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Koto MATSUDAIRA

KENYA
19 avril 196533

J’ai l’honneur, au nom du Gouvernement de la République du 
Kenya, de déclarer que, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, il 
accepte sous condition de réciprocité-et ce jusqu’à ce qu’il soit 
donné notification de l’abrogation de cette acceptation-comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale la juridiction 
de la Cour sur tous les différends nés après le 12 décembre 1963 
concernant des situations ou des faits postérieurs à cette date, 
autres que :

1. Les différends au sujet desquels les parties en cause 
auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à un autre 
inode ou à d’autres modes de règlement;

2. Les différends avec le gouvernement d’un État qui, à la 
date de la présente déclaration, est membre du Commonwealth 
britannique des nations ou qui le deviendrait par la suite;

3. Les différends relatifs à des questions qui, d’après les 
règles générales du droit international, relèvent exclusivement de 
la compétence du Kenya;

4. Les différends concernant toute question relative à une 
occupation de guerre ou à une occupation militaire ou à 
l’accomplissement de fonctions en application d’une 
recommandation ou décision d’un organe des Nations Unies 
conformément à laquelle le Gouvernement de la République du 
Kenya a accepté des obligations, ou toute question résultant 
d’une telle occupation ou de l’accomplissement de telles 
fonctions.

Le Gouvernement de la République du Kenya se réserve le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout moment les réserves 
ci-dessus, moyennant notification adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies. Une telle notification 
prendra effet à la date de sa réception par le Secrétaire général. 
Le 12 avril 1965.

Le Ministre des affaires extérieures, 
(Signé) Joseph MURUMBI

LIBÉRIA
20 mars 195234-33

Au nom du Gouvernement de la République du Libéria, et 
sous réserve de ratification, je soussigné, Gabriel L  Dennis, 
Secrétaire d’État du Libéria, déclare que la République du Libéria 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l'égard de tout autre État qui est également partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice en vertu de l’article 93 
de la Charte des Nations Unies et qui accepte la même obligation 
(c’est-à-dire sous réserve de réciprocité), ta juridiction de la Cour 
internationale de Justice pour tous les différends d’ordre 
juridique qui s’élèveront après la ratification de la présente 
déclaration et qui porteront sur :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international ;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
La présente déclaration ne s’applique pas :
a) Aux différends que la République du Libéria considère 

comme relevant essentiellement de sa compétence nationale;
b) Aux différends que les parties sont convenues ou 

conviendraient de porter devant d’autres tribunaux en vertu 
d'accords déjà existant ou qui pourraient être conclus à l’avenir.

La présente déclaration est faite pour une période de cinq ans 
à dater du dépôt de l’instrument de ratification et elle restera 
ensuite en vigueur jusqu’à notification de l’intention d’y mettre 
fin.
Fait à Monrovia, le 3 mars 1952.

Le Secrétaire d'État, 
(Signé) Gabriel L. DENNIS

LIECHTENSTEIN
29 mars 195036,3

“Le Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein, 
dûment autorisé par Son Altesse Sérénissime le Prince régnant 
François Joseph II selon l’arrêté de la Diète de la Principauté de 
Liechtenstein du 9 mars 1950, entré en vigueur le 10 mars 1950,

"Déclare par les présentes que la Principauté de Liechtenstein 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à l’égard de tout autre État acceptant la même obligation 
la juridiction de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d’ordre juridique ayant pour objet ;

“a) L’interprétation d’un traité;
“b) Tout point de droit international;
“c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
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“</) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 
rupture d’un engagement international.

“Cette déclaration, qui est fondée sur l’article 36 du Statut de 
la Cour internationale de Justice, portera effet dès la date à 
laquelle la Principauté de Liechtenstein sera devenue partie à ce 
statut et aussi longtemps qu’elle n’aura pas été abrogée 
moyennant un préavis d’un an.
“Fait à Vaduz, le 10 mars 1950.”

Au nom du Gouvernement de la Principauté 
de Liechtenstein: 

Le Chef du Gouvernement, 
(Signé) A. Frick

MADAGASCAR
2 juillet 199238

Au nom du Gouvernement malgache, je déclare que, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, Madagascar accepte comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale à l’égard de 
tout autre État acceptant la même obligation, et jusqu’à ce qu’il 
soit donné notification de l’abrogation de cette acceptation, la 
juridiction obligatoire de la Cour sur tous les différends d.ordre 
juridique ayant pour objet :

-  l’interprétation d’un traité;
-  tout point de droit international;
-  la réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait 

la violation d’un engagement international;
-  la nature ou l’étendue de la réparation due par la 

rupture d’un engagement international.
La présente déclaration ne s’applique pas:

-  aux différends pour lesquels les parties seraient 
convenues d’avoir recours à un autre mode de règlement;

-  aux différends relatif à des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent de la compétence exclusive de 
Madagascar.
Le Gouvernement malgache se réserve également le droit de 

compléter, modifier ou retirer les réserves ci-dessus à tout 
moment moyennant notification adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, les nouvelles réserves, 
modifications ou retraits prenant effet à la date de la réception par 
le Secrétaire général.

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) Césaire RABENORO

MALAWI
12 décembre 196639

Au nom du Gouvernement malawien, je soussigné déclare, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, reconnaître comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale à l’égard de tout autre État 
acceptant la même obligation, sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d’ordre juridique auxquels pourraient donner 
naissance des faits ou situations postérieurs à la présente 
déclaration et concernant:

a) L’interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l'étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
Toutefois, la présente déclaration ne s’applique pas :

i) Aux différends concernant des questions qui relèvent 
essentiellement de la compétence nationale de la

République du Malawi, telle qu’elle est définie par le 
Gouvernement malawien;

ii) Aux différends au sujet desquels les parties seraient 
convenues ou conviendraient d’avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique; ni

iii) Aux différends concernant toute question se rapportant 
à une occupation de guerre ou à une occupation militaire 
ou en résultant.

Le Gouvernement malawien se réserve également le droit de 
compléter, modifier ou retirer à tout moment l’une quelconque 
des réserves formulées ci-dessus ou toute autre réserve qu’il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de (’Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles réserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet à la date de la réception de ladite notification 
par le Secrétaire général de (’Organisation des Nations Unies. 
Faite à Zomba, le 22 novembre 1966.

Le Président et Ministre 
des affaires extérieures, 

(Signé) H. KAMUZU BANDA

MALTE
6 décembre 1966

Le Gouvernement maltais, conformément aux dispositions 
du paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, sous conditions de réciprocité et jusqu’à ce 
qu’il soit donné notification de l’abrogation de cette acceptation, 
la juridiction de la Cour en ce qui concerne tous les différends 
autres que:

i) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

ii) Les différends avec le Gouvernement d’un autre pays 
membre du Commonwealth britannique des nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les partie ou dont elles conviendront;

iii) Les différends relatifs à des questions qui, d'après le 
droit international, relèvent exclusivement de la 
juridiction de Malte;

iv) Les différends concernant toute question se rapportant 
à une occupation de guerre ou à une occupation militaire 
ou en résultant ou concernant l’exécution de fonctions 
en application d’une recommandation ou d’une 
décision d’un organe des Nations Unies conformément 
à laquelle le Gouvernement maltais a assumé des 
obligations;

v) Les différends auxquels peut donner lieu un traité 
multilatéral sauf si 1) toutes les parties au traité que 
touche la décision sont également parties à l’affaire 
portée devant la Cour, ou 2) si le Gouvernement maltais 
accepte expressément la juridiction de la Cour;

vi) Les différends portant sur toute question soustraite au 
règlement judiciaire ou à l’arbitrage obligatoire en vertu 
de tous traités, conventions ou autres accords ou 
instruments internationaux auxquels le Royaume-Uni 
est partie;

vii) Les différends qui donnent ou ont donné lieu à des 
procédures arbitrales ou judiciaires avec un État qui, au 
moment ou la procédure a été entamée, n’avait pas 
accepté pour sa part la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice;

viii) Les différends à l’égard desquels toute autre partie en 
cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement en ce qui concerne
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lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour au 
nom d’une autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de 12 mois avant la date du dépôt de la 
requête par laquelle la Cour est saisie du différend 

Le Gouvernement maltais se réserve également le droit de 
compléter, modifier ou retirer à tout moment l’une quelconque 
des réserves formulées ci-dessus ou toute autre réserve qu’il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles réserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet à partir de la date de ladite notification.
Le 29 novembre 1966.

Le Ministre par intérim, 
(Signé) G. Felice

2 septembre 198340
Me référant à la déclaration faite parle Gouvernement maltais 

le 29 novembre 1966 et notifiée le 6 décembre 1966 à propos de 
la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice, j ’ai 
l’honneur de vous notifier qu’à compter de la réception de la 
présente le Gouvernement maltais accepte la juridiction de la 
Cour sur tous les différends auxquels Malte est partie, à 
l’exclusion:

1) Des différends mentionnés aux paragraphes i) à viii) 
inclusivement de ladite déclaration;

2) Des catégories suivantes de différends, à savoir :
a) Son territoire, y compris ses eaux territoriales, et 

leur statut;
b) Son plateau continental ou toute autre zone de 

juridiction maritime et leurs ressources,
c) La détermination ou la délimitation de tout 

élément mentionné ci-dessus;
d) La lutte contre la pollution ou la contamination de 

l’environnement marin ou la prévention de 
celles-ci dans les zones marines adjacentes à la 
côte maltaise.

Le Gouvernement maltais se réserve également le droit 
d’ajouter à tout moment des réserves à celles qui ont été 
mentionnées ci-dessus, de modifier ou de retirer n’importe 
laquelle de ces réserves ou de celles qui pourront leur être 
ajoutées par la suite, en adressant une notification au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui 
prendra effet à compter de sa réception.

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) Alex SceberrasTrigona

MAURICE
23 septembre 19684* 

Au nom du Gouvernement mauricien, j’ai l’honneur de 
déclarer que, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, Maurice accepte 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, jusqu'à ce 
qu’il notifie son intention d’abroger cette acceptation, pour tous 
les différends autres que ;

i) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

ii) Les différends avec le gouvernement d’un autre pays 
membre du Commonwealth britannique des nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les parties ou dont eltes conviendront;

iii) Les différends relatifs à des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent exclusivement de la 
juridiction de Maurice;

iv) Les différends concernant toute question se rapportant 
à une occupation de guerre ou à une occupation militaire 
ou en résultant ou concernant l’exécution de fonctions 
en application d’une recommandation ou d’une 
décision d’un organe des Nations Unies conformément 
à laquelle le Gouvernement mauricien a assumé des 
obligations;

v) Les différends portant sur toute question soustraite au 
règlement judiciaire ou à l’arbitrage obligatoire en venu 
de tous traités, conventions ou autres accords ou 
instruments internationaux auxquels Maurice est partie;

vi) Les différends qui donnent ou ont donné lieu à des 
procédures arbitrales ou judiciaires avec un État qui, au 
moment ou la procédure a été entamée, n’avait pas 
accepté pour sa part la juridiction obligatoire de ia Cour 
internationale de Justice; et

vii) Les différends à l’égard desquels toute autre partie en 
cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de ia Cour an 
nom d’une autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de douze mois avant la date du dépôt de 
la requête par laquelle la Cour est saisie du différend.

Le Gouvernement mauricien se réserve également le droit de 
compléter, modifier.ou retirer à tout moment l’une quelconque 
des réserves formulées ci-dessus ou toute autre réserve qu’il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles réserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet à partir de la date de ladite notification. 
Port Louis, le 4 septembre 1968.

Le Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères.

(Signé) S. RAMGOOLAM
MEXIQUE

28 octobre 194742
Pour tous les différends d’ordre juridique qui pourraient 

surgir à l’avenir entre les États-Unis du Mexique et tout aube pays 
relativement à des faits postérieurs à la présente déclaration, le 
Gouvernement du Mexique reconnaît comme obligatoire de plein 
droit, et sans qu’il soit besoin d’une convention spéciale, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, conformément à 
l’article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite Cour, à l’égard de 
to. < autre État acceptant la même obligation, c’est-à-dire sur une 
bas ; de réciprocité absolue. La présente déclaration, qui n ’est pas 
applicable aux différends nés de faits qui, de l’avis du 
Gouvernement du Mexique, relèvent de la juridiction interne des 
États-Unis du Mexique, vaut pour une période de cinq années à 
partir du 1er mars 1947, après laquelle elle restera en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai de six mois à dater du jour ou le 
Gouvernement du Mexique fera connaître son intention d*y 
mettre fin.
Mexico (D. F.), le 23 octobre 1947.

Le Secrétaire d’État 
aux relations extérieures.

(Signé) Jaime TORRES BODET
NAURU

29 janvier 198845
Au nom du Gouvernement de la République de Nauru, je 

déclare qu’il reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans
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convention spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, conformément à l’article 36, paragraphe 2, du Statut de 
la Cour, et stipule que l’acceptation de la juridiction de la Cour 
s’appliquera à tous les différends auxquels la République est ou 
serait partie, autres que les différends à l’égard desquels il existe 
un mécanisme de règlement d’un différend en application d’un 
accord entre la République de Nauru et d’un autre État.

Je déclare en outre que la présente déclaration sera en vigueur 
pendant une période de cinq ans à partir de la date de son dépôt 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI faite sous le Sceau Commun de la 
République de Nauru, DATÉE ce trentième jour du mois de 
décembre, Mil neuf cent quatre-vingt-sept.

Président et Ministre des 
affaires extérieures de la 

République de Nauru, 
•Signé) Hammer Deroburt

NIGERIA
3 septembre 196544

Attendu qu’aux termes de l'article 93 de la Charte des 
Nations Unies, tous les États Membres sont ipso facto parties au 
Statut de la Cour internationale de Justice.

Attendu que le Gouvernement de la République fédérale du 
Nigeria a décidé d’accepter la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice et qu’il doit, aux termes du paragraphe 2 
de l’article 36 du Statut de la Cour, faire une déclaration à cet 
effet.

Nous. Nuhu Bamali, Ministre d’État aux affaires extérieures, 
déclarons par les présentes que le Gouvernement de la 
République fédérale du Nigeria reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, à l'égard de tout autre État 
acceptant ta même obligation, c' est-à-dire sous la seule condition 
de réciprocité, la juridiction de la Cour internationale de Justice 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour.
Fait ù Imagos, le >4 août mil neuf cent soixante cinq.

Le Ministre d’État aux affaires extérieures.
(Signé) NUHU BAMALI

NORVÈGE
24 juin 199643

Je déclare par la présente, au nom du Gouvernement du 
Royaume de Norvège, que la Norvège reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de 
tout autre État acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour internationale 
de Justice, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Statut de la Cour, pour une période de cinq ans à compter du 3 
octobre 1976. Par la suite, la présente déclaration sera reconduite 
tacitement pour de nouvelles périodes de cinq ans, si l’intentioa 
de la dénoncer n’est pas notifiée au moins six mois avant 
l’expiration de la période en cours. Il est toutefois entendu que les 
restrictions et exceptions relatives au règlement de différends 
conformément aux dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 et del’Accord 
aux fins de l’application des dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 
relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons 
dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà 
de zones économiques exclusives et des stocks de poissons 
grands migrateurs, en date du 4 décembre 1995, ainsi que les 
déclarations norvégiennes applicables à tout moment auxdites

dispositions s’appliqueront en cas de différends relatifs au droit 
de la mer.

Le Représentant permanent de la Norvège 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hans Jacob BI0RN LIAN

NOUVELLE-ZÉLANDE
22 septembre 197746

I) L’acceptation par le Gouvernement néo-zélandais de la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice en 
vertu de la Déclaration faite le 1er avril 1940 en application de 
l’article 36 du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale et rendue applicable à la Cour internationale de 
Justice en vertu du paragraphe 5 de l’article 36 du Statut de ladite 
Cour est abrogée par la présente.

II) Le Gouvernement néo-zélandais, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, accepte comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, sous condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour en ce qui concerne tous les différends 
autres que :

1) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

2) Les différends à l’égard desquels toute autre partie en 
cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour au 
nom d’une autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de douze mois avant la date du dépôt de 
la requête par laquelle la Cour est saisie du différend;

3) Les différends auxquels peuvent donner lieu ou qui 
concernent la juridiction ou les droits invoqués ou 
exercés par la Nouvelle-Zélande en ce qui concerne 
l’exploration, l’exploitation, la conservation ou la 
gestion des ressources biologiques des zones marines 
situées au-delà de la mer territoriale de la 
Nouvelle-Zélande et adjacentes à celle-ci nuis dans les 
limites d’une distance de 200 milles marins à partir des 
lignes de base qui servent à mesurer la largeur de la mer 
territoriale.

La présente Déclaration restera en vigueur pendant une 
période de cinq ans à compter du 22 septembre 1977, puis jusqu’à 
l'expiration d’une période de six mois après notification de 
l’abrogation de la présente Déclaration, étant entendu que le 
Gouvernement néo-zélandais se réserve, à tout moment, le droit 
de modifier la présente Déclaration à la lumière des résultats de 
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 
en ce qui concerne le règlement des différends.

Le Représentant permanent de la Nouvelle-Zélande 
auprès de l ’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) M. J. C. TEMPLETON

OUGANDA
3 octobre I96347

Au nom du Gouvernement ougandais, je déclare par la 
présente que l'Ouganda reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout autre État qui 
accepte la même obligation et sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour.
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New York, le 3 octobre 1963.
L ’Ambassadeur et Représentant permanent

de l'Ouganda
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Apollo K. KIRONDE

PAKISTAN
13 septembre I96048 

D'ordre du Président de la République du Pakistan, j ’ai 
l'honneur de faire la déclaration suivante, au nom du 
Gouvernement pakistanais et conformément à l’article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour internationale de Justice :

Le Gouvernement pakistanais reconnaît comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout autre 
État acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice pour tous les différends d’ordre 
juridique survenus après le 24 juin 1948 et ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait 

la violation d’un engagement international;
il) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international; 
sous réserve, toutefois, que cette déclaration ne s’appliquera pas :

a) Aux différends dont les parties confieraient le règlement 
à d’autres tribunaux en vertu d’accords déjà existants ou 
qui seraient conclus à l’avenir;

b) Aux différends concernant des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent exclusivement de la 
compétence nationale du Pakistan;

c) Aux différends qui s’élèveraient à propos d’un traité 
multilatéral, à moins que :

i) Toutes les parties au traité dont il s’agit ne soient 
également parties à l’affaire portée devant la Cour, 
ou que

ii) Le Gouvernement pakistanais n'accepte la 
juridiction pour le cas d’espèce.

Il est entendu en outre que la présente déclaration restera en 
vigueur aussi longtemps qu’avis de sa révocation n’aura pas été 
donné.
Mission du Pakistan auprès des Nations Unies 
New York, le 12 septembre 1960.

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Pakistan 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) SaidHASAN

PALAOS
14 novembre 199449 

À l’occasion de la demande d'admission à (’Organisation des 
Nations Unies en qualité d’État Membre présentée par la 
République des Palaos, j ’ai l’honneur, au nom de la République 
des Palaos et en ma qualité de Ministre d’État, de déclarer que la 
République des Palaos accepte les obligations énoncées dans la 
Charte des Nations Unies et s’engage solennellement à les 
honorer.

Le Ministre d'État, 
(Signé) Andres UHERBELAU

PARAGUAY
25 septembre 199650 

J’ACCEPTE, au nom du Gouvernement paraguayen, la 
juridiction obligatoire de la Cour Internationale de Justice, dont 
le siège est à la Haye, sous condition de réciprocité à l’égard de

tout autre État acceptant la même obligation, pour tous les 
différends énoncés à l’article 36, paragraphe 2, du Statut de la 
Cour. La présente déclaration s’appliquera aux seuls différends 
qui s’élèveraient après la date de sa signature.

(Signé) Ruben MELGAREJO LAN7.0NI 
Ministre des relations extérieures 
(Signé) Juan Carlos WASMOSY 

Président

PAYS-BAS
1er août I9565l 5:

“Je déclare que le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 
reconnaît à partir du 6 août 1956, conformément à l’article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour internationale de Justice, 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout État acceptant la même obligation, c’est-à-dire 
à condition de réciprocité, la juridiction de ladite Cour sur tous les 
différends nés ou à naître après le 5 août 1921, à  l’exception de 
ceux à propos desquels les parties, en excluant la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, seraient convenues d’avoir 
recours à un autre mode de règlement pacifique.

“L'obligation susmentionnée est acceptée pour une période 
de cinq ans et sera renouvelée par tacite reconduction pour de 
nouvelles périodes d’une même durée, à moins qu’il ne soit 
communiqué, au plus tard six mois avant l’expiration d'une 
période, que le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne 
désire pas le renouvellement.

“L'acceptation de la juridiction de la Cour, telle qu’elle est 
fondée sur la déclaration du 5 août 1946, est abrogée à partir du
6 août 1956.

“New York, le 1« août 1956.”
Le Représentant permanent par intérim 

du Royaume des Pays-Bas 
auprès de l'Organisation des Nations Unies.

(Signé) E. L. C. SCHIFI

PHILIPPINES
18 janvier 19725*

Je soussigné. Carlos p. Romulo, Secrétaire aux affaires 
étrangères de la République des Philippines, déclare par les 
présentes, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, que la République des 
Philippines reconnaît comme obligatoire, de plein droit, et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour internationale de 
Justice pour tous les différends d’ordre juridique nés à compter 
de ce jour et ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui. s’il était établi, constituerait 11 

violation d'un engagement international;
d) La nature ou l'étendue de la réparation due pour b 

rupture d’un engagement international;
Sous réserve que la présente déclaration ne s'appliquera pas:
a) Aux différends au sujet desquels les parties en cause 

seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

b) Aux différends que la République des Philippines 
considérera comme relevant essentiellement de sa compétence 
nationale; ou

c) Aux différends au sujet desquels l’autre partie aura 
accepté la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice uniquement en ce qui concerne lesdits différends, ou aux 
fins de ceux-ci; ou lorsque l’acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour aura été déposée ou ratifiée moins de I-
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mois avant la date du dépôt de la requête portant le différend 
devant la Cour; ou

d) Aux différends auxquels peut donner lieu un traité 
multilatéral, sauf si 1) toutes les parties au traité sont également 
parties à l'affaire portée devant la Cour ou 2) si la République des 
Philippines accepte expressément la juridiction de la Cour, ou

e) Aux différends ayant pour cause ou concernant la 
juridiction ou les droits revendiqués ou exercés par les 
Philippines:

i) En ce qui concerne les ressources naturelles, y compris 
les organismes vivants appartenant à des espèces 
sédentaires, du fond de la mer et du sous-sol du plateau 
continental des Philippines, ou de ce qui y  correspond 
dans le cas d’un archipel, tel qu’il est défini dans la 
Proclamation No 370du Président de la République des 
Philippines, datée du 20 mars 1968; ou

ii) En ce qui concerne le territoire de la République des 
Philippines, y compris ses eaux territoriales et ses eaux 
intérieures; et

Sous réserve également que la présente déclaration 
demeurera en vigueur jusqu’à notification de son abrogation au 
Secrétaire général des Nations Unies.
FAIT à Manille, le 23 décembre 1971.

Le Secrétaire aux affaires étrangères 
(Signé) Carlos p. ROMULO

POLOGNE
25 mars 199654

La République de Pologne reconnaîtra avec effet au
25 septembre 19%, comme obligatoire, de plein droit et sans 
convention spéciale, conformément aux dispositions de 
[l’article 36], à l'égard de tout autre État acceptant les mêmes 
obligations et sous ia seule condition de réciprocité, la juridiction 
de la Cour internationale de Justice sur tous les différends d’ordre 
juridique autres que :

a) Les différends antérieurs au 25 septembre 1990 ou 
concernant des faits ou situations antérieurs à ladite date;

b) Les différends concernant le territoire ou les 
frontières de l’État;

c) Les différends concernant la protection de 
l'environnement;

d) Les différends concernant des dettes ou engagements 
extérieurs;

e) Les différends concernant tout État qui aura fait une 
déclaration acceptant la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice moins de 12 mois avant la date du 
dépôt de la requête portant le différend devant la Cour;

J) Les différends au sujet desquels les parties seraient 
convenues ou conviendraient d’avoir recours a un autre mode 
de règlement pacifique;

g )  Les différends relatifs à des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent exclusivement de la compétence 
nationale de la République de Pologne.
U Gouvernement de la République de Pologne se réserve 

droit de retirer ou de modifier à tout moment la présente 
déclaration par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies prenant 
effet six mois après la date de ladite notification, 
le 25 mars 1996.

Le Ministre des affaires étrangères 
(Signé) Dariusz ROSATI

PORTUGAL
19 décembre 195555

En vertu du paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, je déclare, au nom du Gouvernement 
portugais, que le Portugal reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit et sans convention spéciale, la juridiction de la Cour, 
conformément audit paragraphe 2 de l’article 36 et dans les 
conditions énoncées ci-après :

1) La présente déclaration s’applique aux différends nés 
d’événement survenus avant ou après la déclaration 
d’acceptation de la “disposition facultative*’ que le Portugal a 
faite le 16 décembre 1920, en tant que partie au Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale,

2) La présente déclaration entre en vigueur à la date de son 
dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies; elle demeurera en vigueur pendant un an et, par 
la suite, jusqu’à ce qu’une notification de dénonciation soit 
adressée au Secrétaire général.

3) Le Gouvernement portugais se réserve le droit d’exclure 
du champ d'application de la présente déclaration à tout moment 
au cours de sa validité.une ou plusieurs catégories déterminées de 
différends, en adressant au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies une notification qui prendra effet à la date ou 
elle aura été donnée.
Ambassade du Portugal
Washington (D.C.), le 19 décembre 1955.

(Signé) L. ESTEVES FERNANDES

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

1er janvier 196956
J’ai l’honneur, d’ordre du principal Secrétaire d’État de 

Sa Majesté aux affaires étrangères et aux affaires du 
Commonwealth, de déclarer que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 36 du Statut de la Cour et jusqu'à ce qu’il soit donné 
notification de l’abrogation de cette acceptation, en ce qui 
concerne tous les différends nés après le 24 octobre 1945 qui ont 
trait à des situations ou à des faits postérieurs à ladite date, autres 
que :

i) Les différends que le Royaume-Uni
a) Et l'autre ou les autres parties seraient convenus 

de régler selon un autre mode de règlement 
pacifique;

b) Ou aurait déjà soumis à l’arbitrage par voie 
d'entente avec un État qui n’aurait pas, à l’époque 
de cette soumission, accepté la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice;

ii) Les différends avec le gouvernement d'un pays membre 
du Commonwealth, qui ont trait à des situations ou à des 
faits antérieurs au 1er janvier 1969;

iii) Les différends à l'égard desquels toute autre partie en 
cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci, ou lorsque 
l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci, ou lorsque
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l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour au 
nom d’une autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de douze mois avant la date du dépôt de 
la requête par laquelle la Cour est saisie du différend.

2. Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 
également de compléter, modifier ou retirer à tout moment, par 
voie de notification adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, les réserves formulées 
ci-dessus ou toutes autres réserves qu’il pourrait formuler par la 
suite, lesdites réserves complémentaires, lesdites modifications 
ou lesdits retraits prenant effet à compter de la date de ladite 
notification.
Mission du Royaume-Uni auprès de l’Organisation des 
Nations Unies,
New York, le 1er janvier 1969

(Signé) L. C. GLASS

SÉNÉGAL
2 décembre 198557

“J’ai l’honneur, au nom du Gouvernement de la République 
du Sénégal, de déclarer que, conformément au paragraphe II de 
l’artcle 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, il 
accepte sous condition de réciprocité, comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout autre État 
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour sur tous 
les différends d’ordre juridique nés postérieurement à la présente 
déclaration ayant pour objet :

-  l’interprétation d’un traité ;
-  tout point de droit international ;
-  la réalité de tout fait qui s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
-  la nature ou l'étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
Cette présente déclaration est faite sous condition de 

réciprocité de la part de tous les États. Cependant, le Sénégal peut 
renoncer à la compétence de la Cour au sujet :

-  des différends pour lesquels les parties seraient 
convenues d’avoir recours à un autre mode de 
règlement ;

-  des différends relatifs à des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent de la compétence exclusive 
du Sénégal.

Enfin, le Gouvernement de la République du Sénégal se 
réserve le droit de compléter, modifier ou retirer les réserves 
ci-dessus, à tout moment, moyennant notification adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Une telle notification prendrait effet à la date de sa réception 
par le Secrétaire général.”

Ibrahim Fall 
Ministre des Affaires étrangères 

de la République du Sénégal

SOMALIE
II avril 196358

J’ai l’honneur de déclarer au nom du Gouvernement de la 
République de Somalie que, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, la 
République de Somalie accepte comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de réciprocité et 
jusqu’à notification de dénonciation, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice sur tous les différends d’ordre juridique 
à venir, en dehors des cas ou toute autre partie au différend n’aura 
accepté la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice qu’en ce qui concerne ce différend ou à ses fins et des cas 
ou la déclaration d’acceptation de la juridiction obligatoire de la

Cour au nom de tout autre partie au différend aura été déposée ou 
ratifiée moins de 12 mois avant le dépôt de la requête portant le 
différend devant la Cour.

La République de Somalie se réserve le droit de compléter, 
modifier ou retirer à tout moment tout ou partie des réserves 
ci-dessus, ou de celles qui pourront être formulées 
ultérieurement, en adressant au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies une notification qui prendra 
effet à la date ou elle l’aura donnée.

Mogadiscio, le 25 mars 1963.
Le Ministre des affaires étrangères, 

(Signé) Abdullahi ISSA

SOUDAN
2 janvier 195855

D’ordre du Ministère des affaires étrangères, j ’ai l’honneur de 
déclarer, au nom du Gouvernement de la République du Soudan, 
que conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, le Gouvernement de la 
République du Soudan reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, sous condition de réciprocité, 
et aussi longtemps que la présente déclaration ne sera pas 
dénoncée, la juridiction de la Cour sur tous les différends d’ordre 
juridique nés après le 1er janvier 1956, concernant des situations 
ou des faits postérieurs à ladite date, et ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité conclu ou ratifié par la 
République du Soudan à partir du 1er janvier 1956 inclus;

b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international;
à l’exclusion toutefois :

i) Des différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique;

ii) Des différends ayant trait à des affaires qui relèvent 
essentiellement de la compétence nationale de la République du 
Soudan, telle qu’elle est fixée par le Gouvernement de la 
République du Soudan;

iii) Des différends nés d’événements survenus au 
cours de toute période pendant laquelle la République du Soudan 
participerait à des hostilités en tant que belligérant.
Le 30 décembre 1957.

Le Représentant permanent du Soudan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies.

(Signé) Yacoub OSMAN
SUÈDE

6 avril 195760
“Au nom du Gouvernement royal suédois, je déclare 

reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément à l’article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite 
Cour, pour une période de cinq ans à compter du 6 avril 1957, 
obligation qui sera renouvelée par tacite reconduction pour de 
nouvelles périodes d’une même durée, sauf dénonciation au plus 
tard six mois avant l’expiration d’une telle période. L'obligation 
susmentionnée n’est acceptée que pour des différends qui 
s’élèveraient au sujet des situations ou des faits postérieurs au
6 avril 1957.
“New York, le 6 avril 1957.”

Le Représentant permanent par intérim de la Suède 
auprès de l'Organisation des Nations Unies.

(Signé) Claes CARBONNIER
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SlJISSE 28 juillet 194861-62
“LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE,
“Dûment autorisé à cet effet par un arrêté fédéral pris le

12 mars 1948 par l’Assemblée fédérale de la Confédération 
suisse et entré en vigueur le 17 juin 1948,

“Déclare par les présentes
"Que la Confédération suisse reconnaît comme obligatoire de 

plein droit et sans convention spéciale, à l'égard de tout autre État 
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice sur tous les différends d’ordre juridique 
ayant pour objet :

“ü) L’interprétation d'un traité;
“b) Tout point de droit international;
“c) La réalité de tout fait qui. s'il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l'étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
“Cette déclaration, qui est fondée sur l’article 36 du Statut de 

la Cour internationale de Justice, portera effet dès ta date à 
laquelle la Confédération suisse sera devenue partie à ce Statut et 
aussi longtemps qu’elle n’aura pas été abrogée moyennant un 
préavis d’un an.

“Fait à Berne, le 6 juillet 1948.”
Pour le Conseil fédéral suisse : 

Le Président de la Confédération, 
(Signé) CELIO 

Le Chancelier de la Confédération, 
(Signé) LEIMGRUBER

SURINAME
31 août 1987*3

D’ordre du Ministre des affaires étrangères de la République 
du Suriname, j’ai l’honneur de faire, au nom du Gouvernement 
surinamais, la déclaration suivante :

Le Gouvernement de la République du Suriname reconnaît, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour internationale d e  Justice, à compter du 7 septembre 1987, 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre État acceptant la môme obligation et sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour sur tous les 
différends qui sc se sont élevés avant la présente déclaration ou 
qui pourraient s’élever ultérieurement, à l’exception des 
différends suivants :

A. Les différends qui se sont élevés ou qui pourraient 
s’élever à propos des frontières de la République du 
Suriname ou en rapport avec elles.

B. Les différends que les parties, excluant la juridiction de 
la Cour internationale de Justice, ont convenu de régler 
au moyen de l’arbitrage, de la médiation ou d’autres 
méthodes de conciliation et de compromis.

La présente déclaration aura force obligatoire pendant une 
période de cinq ans et restera en vigueur ensuite tant que le 
Gouvernement de la République du Suriname n’aura pas 
manifesté son intention d’y mettre fin moyennant préavis de
12 mois.

Le Chargé d'affaires de la Mission 
permanente de la République du 

Suriname auprès de l ’Organisation 
des Nations Unies 

(Signé) W.H. Wemer Vreedzaam

SWAZILAND
26 mai 196964

Nous, Prince Makhosini Jameson Dlamini, Premier Ministre 
du Royaume du Souazilaud, à qui Sa Majesté a délégué la 
responsabilité de la conduite des affaires étrangères, avons 
l’honneur de déclarer, au nom du Gouvernement du Royaume du 
Souaziland, que ledit Gouvernement reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour internationale 
de Justice, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s’applique pas :
a) À tout différend au sujet duquel les parties seraient 

convenues ou conviendraient d’avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique;

b) À tout différend relatif à des questions qui, selon le droit 
international, relèvent essentiellement de la compétence 
nationale du Royaume du Souaziland.

Le Gouvernement du Royaume du Souaziland se réserve en 
outre le droit de compléter, de modifier ou de retirer la présente 
déclaration par notification adressée au Secrétaire général de 
(’Organisation des Nations Unies, avec effet à la date de ladite 
notification.
Mbabane, le 9 mai 1969

Le Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères 

(Signé) Makhosini Jameson DLAMINI

TOGO
25 octobre 1979**

“La République togolaise,
“Représentée par Son Excellence Monsieur Akanyi-Awunyo 

KODJOVI, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire, 
Représentant permanent du Togo auprès de l’Organisation des 
Nations Unies,

“Agissant en application des dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l’article 36 du statut de la Cour internationale de Justice, 
annexé à la Charte des Nations Unies,

“Guidée par le souci qui l’a toujours animée de parvenir au 
règlement pacifique et équitable de tous les différends 
internationaux, en particulier ceux dans lesquels elle pourrait être 
impliquée, et désireuse de contribuer à la consolidation de l’ordre 
juridique international fondé sur les principes énoncés par la 
Charte des Nations Unies,

“Déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans 
convention spéciale vis-à-vis de tout autre État acceptant la même 
obligation, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends ayant pour objet ;

“a) L’interprétation d’un traité;
“b) Tout point de droit international;
"c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
“</) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
“La présente déclaration est faite pour une durée illimitée 

sous réserve de la faculté de dénonciation et de modification qui 
s’attache à tout engagement pris par un État souverain dans ses 
relations internationales. Elle entrera en vigueur à compter du 
jour de la réception au Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies.
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“New York, le 24 octobre 1979.”
(Signé) Akanyi-Awunyo KODJOVI

ZAIRE
8 février 198966

“D’ordre du Commissaire d’État (Ministre) aux Affaires 
étrangères du Zaïre, j ’ai l’honneur de faire la déclaration suivante 
au nom du Conseil exécutif (Gouvernement) de la République du 
Zaïre et conformément à l’Article 36, paragraphe 2, du Statut de 
la C out internationale de Justice :

Le Conseil Exécutif de la République du Zaïre reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre État acceptant la même obligation la 
juridiction de la Cour Internationale de Justice pour tous les

différends d’ordre juridique ayant pour objet :
a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait 

la violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
Il est entendu en outre que la présente déclaration restera eti 

vigueur aussi longtemps qu'avis de sa révocation n’aura pas été 
donné.

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent de la République 

du Zaïre auprès de Nations Unies 
(Signé) Bagbcni Adeito Nzengeya"

b) Déclarations faites conformément au paragraphe 2 de VArticle 36 du Statut de la Cour permanente de justice 
internationale, et réputées valoir acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice

(Toutes les données et notes concernant ces déclarations sont reproduites 
de VAnnuaire 1971-1972 de la Cour internationale de Justice)

COLOMBIE67
30-X-37

*'I.a République de Colombie reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale sous condition de 
réciprocité, vis-à-vis de tout autre État acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour permanente de Justice 
internationale, conformément à l’article 36 du Statut.

La présente déclaration ne s’applique qu’aux différends nés 
de faits postérieurs au 6 janvier 1932.
Genève, le 30 octobre 1937.”

Le Conseiller juridique de la délégation permanente de 
Colombie près de la Société des Nations, 

(Signé)}. M.YEPES

HAÏTI
4-X-21

“Au nom de la République d’Haïti, je déclare reconnaître la 
compétence obligatoire de la Cour permanente de Justice 
internationale.”

Le Consul, 
(Signé) F. ADDOR

LUXEMBOURG6*
15-IX-30

“Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg déclare 
reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale, vis-à-vis de tout autre État acceptant la même 
obligation, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, conformément à l’article 36, paragraphe 2, 
du Statut, sur tous les différends qui s’élèveraient après ta 
signature de la présente déclaration, au sujet de situations ou de 
faits postérieurs à cette signature, sauf les cas ou les parties 
auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à une autre 
procédure ou à un autre mode de règlement pacifique. La 
présente déclaration est faite pour une durée de cinq ans. Si elle 
n’est pas dénoncée six mois avant l’expiration de ce délai, elle 
sera considérée comme renouvelée pour une nouvelle période de 
cinq ans et ainsi de suite.
Genève, le 15 septembre 1930.”

(Signé) BECH

NICARAGUA49
24-IX-29

“Au nom de la République de Nicaragua, je déclare 
reconnaître comme obligatoire et sans condition la juridiction de 
la Cour permanente de Justice internationale.
Genève, le 24 septembre 1929.”

(Signé) T. F. MEDINA

PANAMA70
25-X:2I

“Au nom du Gouvernement de Panama, je déclare reconnaître 
comme obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre Membre ou État acceptant la même 
obligation, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, purement et simplement.”
Paris, le 25 octobre 1921.

Le chargé d'affaires, 
(Signé) R. A. AMADOR

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE
30-IX-24

Au nom du Gouvernement de la République Dominicaine et 
sous réserve de ratification, je déclare reconnaître de plein droit 
et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre de la 
Société ou État acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, purement et 
simplement.
Genève, le 30 septembre 1924.

(Signé) Jacinto R. DE CASTRO 
L'instrument de ratification a été déposé le 4 février 1933.

URUGUAY71
Avant le 28-1-21 

Au nom du Gouvernement de l'Uruguay, je déclare 
reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale vis-à-vis de tout autre Membre de la Société ou Etat 
acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour, purement et simplement.

(Signé) B. FERNANDEZ Y MEDINA

NOTES:
1 Une déclaration modifiant la déclaration du 26 août 1946 a été de la déclaration tel que modifiée, voir le Recueil des Traités des 

reçue teéavril 1984 et enregistrée à cette date sous le n° 3. Pour le texte
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Nations Unies, vol. 1354. p. 452. Le 7 octobre 1985, le 
Secrétaire général a reçu du Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
line notification d’abrogation de ladite déclaration du 26 août 1946. 
L'abrogation, datée du 7 octobre 1985, a été enregistrée à cette même 
date (voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1408, p. 270).

2 La déclaration du 17 octobre 1956 avait remplacé une déclaration 
du 4 septembre 1950 qui a été publiée dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 108, p. 239.

Une déclaration modificative reçue le 28 février 1984 a été 
enregistrée i  cette date sous le N° 3571. Pour le texte de la 
déclaration,voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1349, 
p. 326.

La notification d'abrogation de la déclaration du 17 octobre 1956 
reçue du Gouvernement Israélien le 21 novembre 1985 datée du 19 
aov«mbre 1985 était ainsi conçue :

Au nom du Gouvernement israélien, j ’ai l'honneur de vous 
informer que le Gouvernement israélien a décidé d'abroger, avec 
effet à compter de ce jour, sa déclaration du 17 octobre 1956, telle 
qu'amendée, concernant l’acceptation de la compétence obligatoire 
de la Cour internationale de Justice.

Benjamin Netanyahu 
Ambassador

3 Voir paragraphe 5 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice.

4 État ayant fait une déclaration en application du paragraphe 2 de 
l'article 36 du Statut de la Cour permanente de justice internationale.

5 Enregistrée sous le numéro 13809; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol 961, p. 183. La présente déclaration remplace celle 
du 6 février 1954, enregistrée sous le numéro 2484; voir le Recueil des 
Truités des Nations Unies, vol. 186, p. 77.

6 Enregistrée sous le numéro 11092; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 778, p. 301.

7 Enregistrée sous le numéro 19017; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1197, p.7.

8 Enregistrée sous le numéro 4364; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 302, p. 251. La déclaration précédente, valable 
pour une durée de cinq ans, avait été déposée par la Belgique le 13 juillet 
1948; voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 16, p. 203.

9 L’instrument de ratification a été déposé le 17 juin 1958.
10 Enregistrée sous le numéro 10359; voir le Recueil des Traités des 

Nations Unies, vol. 721, p. 121.
11 Enregistrée sous le numéro 29000; voir le Recueil des Traités des 

Nations Unies, vol. 1678,
12 Enregistrée sous le numéro 3998; voir le Recueil des Traités des 

Nations Unies, vol. 277, p. 77.
13 Enregistrée sous le numéro 30793.
14 Enregistrée le 10 mai 1994. Cette déclaration remplace celle faite 

le 10 septembre 1985 et enregistrée sous le numéro 23508, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1406, p. 133, qui remplace 
celle faite le 7 avril 1970, enregistrée sous le numéro 10415; voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 724, p. 63. Pour la 
déclaration originelle du 20 septembre 1919, voir le Annuaire de la 
Cour internationale de Justice, 1968-1969, p. 47.

15 Enregistrée sous le numéro 25909; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1502.

16 Enregistrée sous le numéro 12294; voirie Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 857, p. 107.

17 Enregistrée sous le numéro 3646; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 257, p. 35. Cette déclaration remplace celle du
10 décembre 1946, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. I. 
p. 45.

18 Enregistrée sous le numéro 3940; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 272, p. 225.

19 La déclaration du 24 avril 1957 est enregistrée sous le numéro 
3821; voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 265, p. 299.

20 Enregistrée sous le numéro 12837; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 899, p. 99. En ce qui concerne cette déclaration, le 
Secrétaire général a reçu, le 3 juillet 1974, une déclaration du 
Gouvernement hondurien et, le 9 septembre 1974, une seconde 
déclaration du Gouvernement salvadorien (les déclarations en question 
ont également été enregistrées sous le numéro 12837 aux dates 
respectives de leur réception; volumes 942 et 948 du Recueil des Traités 
des Nations Unies).

Dans une notification reçue le 27 novembre 1978, le Gouvernement 
salvadorien a informé le secrétaire général qu’il avait décidé de 
proroger pour une période de dix ans à compter du 26 novembre 1978

Justice. Eadite notification contient la déclaration suivante : El Salvador 
se réserve toujours le droit de pouvoir à tout moment modifier, 
compléter et expliquer les exceptions sous réserve desquelles il a  
accepté cette juridiction ou y déroger. La prorogation a été enregistrée 
le 27 novembre 1978 sous le numéro 12837; voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 1119, p. 382.

21 Pour la déclaration reconnaissant la compétence obligatoire de la 
Cour permanente de justice internationale, voir Annuaire de la Cour 
internationale de Justice, 1972-1973, p. 80.

22 Enregistrée sous le numéro 27600; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1581.

23 Enregistrée sous le numéro 28436; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1653.

24 Enregistrée sous le numéro 4376; voir le  Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 303, p. 137.

a  Enregistrée sous le numéro 8232; voir le  Recueil des Traités des 
Nations Unies, voL 565, p. 21.

26 Enregistrée le 20 juin 1995.

27 Enregistrée sous le numéro 30624.

28 Enregistrée sous le numéro 26756; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1543.

29 Enregistrée sous le numéro 24126, voir Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1427, p 335. Cette déclaration remplace celle faite 
)e 20 février 1960 et reçue par le Secrétaire général le 10 mars 1960. 
Pour le texte de cette déclaration enregistrée sous le numéro 236, voir 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 353, p. 309. Pour la 
déclaration faite le 19 avril 1954 et sa notification d ’abrogation, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 15, p. 217, et vol. 190, 
p. 377.

30 Enregistréesouslenuméro29191; \oii le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1692.

31 Enregistrée sous le numéro 13546; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 950, p. 15. La déclaration du 14 septembre 1959, 
déposée le même jour auprès du Secrétaire général et qui est remplacée 
par la déclaration reproduite ici, a été publiée dans le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 340, p. 289.

32 Enregistrée sous le numéro 4517; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 312, p, 155.

33 Enregistrée sous le numéro 7697; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 531, p. 113.

34 Enregistrée sous le numéro 2145; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 163, p. 117.

3* L’instrument de ratification a été déposé le 17 avril 1953.

3® Enregistrée sous le numéro 759; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 51, p. 119.
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1.4 : Statut de la C.1 J .  — Déclarations en application du paragraphe 2 de l’Article 36

37 Le Liechtenstein est devenu partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice le 29 mars 1950. Voir note 1, chapitre 1.3.

38 Enregistrée sous le numéro 29011; voir l e d e s  
Nations Unies, vol. 1679.

39 Enregistrée sous le numéro S438; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 581, p. 135.

40 Cette déclaration complète celle du 6 décembre 1966 (enregistrée 
sous le numéro 8423 et publiée dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 580, p. 20S) et remplace celle communiquée le 23 
janvier 1981. Pour le tente de la déclaration du 23 janvier 1981 voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1211, p.34.

41 Enregistrée sous le numéro 9251; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 646, p. 171.

42 Enregistrée sous le numéro 127; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 9, p. 97.

43 Enregistrée sous le numéro 25639; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1491. Renouvelée et prorogé pour une période de 
cinq ans à partir du 29 janvier 1993.

44 Enregistrée sous le numéro 7913; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 544, p. 113.

45 Enregistrée le 24 juin 1996. Cette déclaration modifie celle du
2 avril 1976 enregistrée sous le numéro 15035; voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 1024, p. 195. Pour la déclaration du 19 
décembre 1956, enregistrée sous le numéro 3642; voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 256, p. 315.

*6 Enregistrée sous le numéro 15931 ; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1055, p. 323. Cette déclaration remplace celle du
8 avril 1940, faite conformément au paragraphe 2 de l’Article 36 du 
Statut de la Cour permanente de justice internationale. Pour le texte de 
cette déclaration ainsi que celui de la dénonciation donnée le 30 mars 
1940 à l’égard d'une déclaration antérieure en date du 19 septembre 
1929, voir le Recueil des Traités de la Société des Nations,, vol. CC., 
pp. 490 et 491. Pour le texte de la déclaration du 19 septembre 1929, 
voir ibid., vol. LXXXV1II, p. 277. Pour le texte d’une réserve formulée 
le 7 septembre 1939 à l’égard de la déclaration du 19 septembre 1929, 
voir C.P.J.I., série E, n° 16, p. 334.

47 Enregistrée sous le numéro 6946; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 479, p. 35.

48 Enregistrée sous le numéro 5332; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 374, p. 127. La présente déclaration remplace celle 
du 23 mai 1957, que le Gouvernement pakistanais a dénoncée par 
notification en date du 13 septembre 1960; voir le Recueit des Traités 
des Nations Unies, vol. 269, p. 77, et vol. 374, p. 382. Pour la 
déclaration du 22 juin 1948 et la notification de sa dénonciation, voirie 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 16, p. 197, et vol. 257, 
p. 360.

49 Enregistrée sous le numéro 31428.
50 Enregistrée le 25 septembre 1996.
51 Enregistrée sous le numéro 3483; voir le Recueil des Traités des

* Nations Unies, vol. 248, p. 33.
52 La déclaration du 5 août 1946 a été enregistrée sous le numéro 2. 

Voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1, p. 7, et vol. 248, 
p. 357.

33 Enregistrée sous le numéro 11523 ; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 808, p. 3. Cette déclaration remplace celle du 21 
août 1947, au sujet de laquelle un avis de retrait a été notifié le 23 
décembre 1971; pour le texte de cette déclaration, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 7, p. 229.

54 Enregistrée le 25 mars 1996. Cette déclaration remplace celle du
25 septembre 1990 et enregistrée sous le numéro 27566; voir le Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 1579.

33 Enregistrée sous le numéro 3079; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 224, p. 275.

56 Enregistrée sous le numéro 9370; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 654, p. 335. Cette déclaration remplace celle du 
27 novembre 1963, au sujet de laquelle un avis de retrait a été notifié le 
1er janvier 1969; pour le texte de cette déclaration, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 482. p. 187. Pour le texte des 
déclarations antérieures à celle du 27 novembre 1963, voirie Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 211, p. 109; vol. 219, p. 179; vol. 265, 
p. 221 et vol. 316, p. 59.

57 Enregistrée sous le numéro 23644. Cette déclaration remplace 
une précédente déclaration reçue le 3 mai 1985 et enregistrée le même 
jour sous le numéro 23354, et qui était identique en substance à la 
nouvelle déclaration reçue le 2 décembre 1985, excepté que cette 
dernière ne s’applique qu'aux différends d’ordre juridique "nés 
postérieurement i  la présente déclaration”.

38 Enregistrée sous le numéro 6597; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 458, p. 43.

M Enregistrée sous le numéro 4139; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 284, p. 215.

Enregistrée sous le numéro 3794; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 264, p. 221. La présente déclaration remplace celle 
du 5 avril 1947, qui avait été faite pour une durée de dix ans; voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 2, p. 3.

Enregistrée sous le numéro 272; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 17, p. 115.

62 La Suisse est devenue partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice le 28 juillet 1948; voir note 2 au chapitre 1.3.

63 Enregistrée sous le numéro 25246; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1480.

64 Enregistrée sous le numéro 9589; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 673, p. 155.

65 Enregistrée sous le numéro 18020; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1147, p. 191.

66 Enregistrée sous le numéro 26437; voir le Recueil des Truités des 
Nations Unies, vol. 1523.

67 L'instrument de ratification a été déposé le 30 octobre 1937. Am 
termes de la disposition facultative, la ratification n’était pas nécessaire, 
l’acte de signature suffisant par lui-même à rendre rengagement 
obligatoire à moins que la déclaration n’ait été expressément formulée 
sous réserve de ratification. Toutefois, certains États qui avaient signé 
sans réserve de ce genre ont, par la suite, ratifié leur déclaration.

68 Le Gouvernement du Luxembourg a signé en 1921 la disposition 
facultative, sous réserve de ratification. Cette déclaration n’a cependant 
jamais été ratifiée.

w D’après un télégramme daté du 29 novembre 1939, adressé à b 
Société des Nations, le Nicaragua a ratifié le Protocole de signature do 
Statut de la Cour permanente de justice internationale (16 décembre 
1920) et l'instrument de ratification devait suivre. Il ne semble pas 
cependant que l'instrument de ratification ait jamais été reçu par la 
Société des Nations.

70 Un instrument de ratification a été déposé le 14 juin 1929 (voir 1 
ce sujet l’observation figurant en note 67).

71 L’instrument de ratification a été déposé le 27 septembre 1921 
(voir à ce sujet et mutatis mutandis, l’observation figurant en note 67).

72 Date (avant le 28.1.21) à laquelle la déclaration (non datée) a été 
publiée pour la première fois dans un document de la Société des 
Nations.
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I i  : Charte des Nations Unies — Amendements

5. A m end em en ts  A l a  C h a ste  d es  N ations U nies

a) Amendements aux Articles 23,27 et 61 de la  Charte des Nations Unies 

Adoptés par VAssemblée générale des Nations Unies dans ses résolutions 1991 AetB  (XVIII) du 17 décembre 1963*

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

31 août 1965 pour tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies conformément à 
l’Article 108 de la Charte2.

1er mars 1966, n°8!32.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 557, p. 143.
Ratifications : 108.

Participant3 Ratification Participant Ratification
Afghanistan............................................  25
Albanie.................................................... 7
Algérie.................................................... 26
Arabie Saoudite ......................................  17
Argentine................................................  15
Australie..................................................  9
Autriche..................................................  7
Bélarus.................................................... 22
Belgique..................................................  29
Bénin.....................................................  17
Bolivie.................................................... 19
Brésil...................................................... 23
Bulgarie.................................................. 13
Burkina F a so ..........................................  11
Bunindi ..................................................  23
Cambodge ..............................................  20
Cameroun .............................................. 25
Canada.................................................... 9
Chili
Chine4 
Chy

............................................  31

nypre.................................................... 1
Colombie................................................ 10
Congo...................................................... 7
Costa R ica ..............................................  7
Côte d’ivoire.............. ...........................  2
Cuba .....................................................  22
Danemark ..............................................  12
Egypte.................................................... 16
ElSalvador ............................................  j
Equateur ................................................ 31
Espagne .................................................. 5
Etats-Unis

d’Amérique........................................  31
Ethiopie............ ....................................  22
Fédération de R ussie ..............................  10
Finlande.................................................  18
France .................................................... 24
Gabon .................................................... 11
Ghana .................................................... 4
Grèce...................................................... 2
Guatemala.............................................. 18
Guinée...................................................  19
Honduras..................................... [ . .  9
Hongrie ........................................... j ”  23
Iode .......................................................  10
Indonésie................................................ 30
Iran (République

islamique d ' ) ..................................
Iraq 
Irlande 
Islande 
Israël . 
Italie .

12
25
27
6

13
25

févr
déc
mars
juin
mars
juin
oct
juin
avr
sept
janv
déc
janv
août
août
janv
juin
sept
août

sept
oct
juil
oct
oct
déc
janv
déc
déc
août
août

août
juil
févr
janv
août
août
mai
août
août
août
oct
févr
sept
mars

janv
nov
oct
nov
mai
août

965
964
964
965
966 
965
964
965 
965
965
966
964
965
964
965
966 
964
964
965

965
966 
965 
964 
964
964
965 
964
964
965 
965

965
964
965 
965 
965 
964
964
965 
965
964 
968
965
964 
973

965 
964 
964
964
965 
965

Jamahiriya arabe
libyenne...........................................27 août

Jamaïque ........................................... .12 mars
Japon .................................................  4 juin
Jordanie .............................................  7 août
Kenya ............................................... .28 oct
Koweït............................................... ..28 déc
Liban ................................................. ..27 sept
Libéria............................................... ..21 sept
Luxembourg ........................................22 oct
Madagascar ..........................................14 déc
Malaisie............................................. ..26 mai
Malawi...............................................  2 juin
Mali .....................................................23 sept
Malte ................................................. ..23 juin
Maroc.................................................  9 nov
Mauritanie ............................................29 janv
Mexique ...........................................  5 mai
Mongolie........................................... ..10 mars
Myanmar..........................................  3 juin
Nepal.................................................  3 déc
Niger .................................................  8 sept
Nigéria...............................................  5 déc
Norvège............................................. ..17 déc
Nouvelle-Zélande .............................. ..26 août
Ouganda............................................. ..10 févr
Pakistan............................................. ..25 mars
Panama ............................................. ..27 juil
Paraguay ........................................... ..17 août
Pays-Bas ........................................... ..14 déc
Pérou .................................................  2 déc
Philippines.........................................  9 nov
Pologne .............................................  8 janv
République arabe syrienne ................. ..24 févr
République centrafricaine...................  6 août
République

démocratique
populaire l a o ....................................20 avr

République dominicaine ..................... 4 nov
République-Unie de Tanzanie.............  7 oct
Roumanie...........................................  5 févr
Royaume-Uni .................................... 4 juin
Rwanda ............................................. ..17 nov
Sénégal ............................................. ..23 avr
Sierra Leone ........................................25 mars
Somalie .............................................  6 oct
Soudan...............................................  7 mai
Sri Lanka........................................... ..13 nov
Suède................................................. ..18 déc
Tchad.................................................  2 nov
Thaïlande........................................... ..23 mars
Togo.....................................................19 août
Trinité-et-Tobago.............................. ..18 août

964
964
965 
964 
964
964
965
964
965
964
965 
965
964
965
964
965 
965 
965 
965 
964 
964 
964 
964
964
965 
965 
965
965 
964
966
964
965 
965 
964

965
965
964
965 
965
964
965 
965 
965 
965 
964 
964 
964 
964 
964 
964
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Participant3 Ratification Participant Ratification
Tunisie ................................................  29 mai 1964 Yémen5 ..............................................  7 juil 1965
Turquie................................................  1 juil 1965 Yougoslavie.........................................  9 déc 1964
Ukraine................................................  17 mai 1965 Zaïre....................................................  20 mai 1966
Venezuela ..........................................  1 sept 1965 Zambie ............................................... 28 avr 1965

X
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b) Amendement à l’article 109 de la Charte des Nations Unies 

Adopté pari'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 2101(XX) du 20 décembre 196S6

ENTRÉE EN VIGUEUR s

ENREGISTREMENT:
T E X T E :
ÉTAT:

12 juin 1968 pour tous les Membres de l’Organisation des Nations Unies, conformément à 
l’Article 108 de la Charte2.

12 juin 1968, n° 8132.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 638, p. 309.
Ratifications : 93.

Participant3 Ratification Participant Ratification
A fg han istan ..........................................  16
Albanie..........................................................  12
Algérie............................................... 30
Arabie Saoudite ............. ...........................  11
A rgentine..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12
Australie ...........................................  27
Autriche............................................. 29
Bélarus .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21
Belgique........................................................  29
Bénin..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29
Birmanie..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8
B o liv ie ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28
B otsw ana...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12
Brésil,... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12
B ulgarie ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2
Burkina F a s o ........................................  18
C anada.................................................  11
Chili...............................................................  22
Chine7
C h y p re .................................................  31
Côte d’i v o i r e ........................................  15
Cuba .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17
Danemark .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31
Egypte ..............................................  23
Équateur............................................. 5
Espagne............................................. 28
Etats-Unis

d’Amérique.................................... 31
Ethiopie.......... ................................. 28
Fédération de Russie...........................  22
Finlande...............................................  11
France ..............................................  18
Gabon ..............................................  24
Gambie ............................................. 11
Ghana ..............................................  8
Grèce................................................ 17
Guatemala.........................................  16
Guyana ............................................  31
Hongrie ............................................. 4
Inde 11
In donésie ................. .  • ■ • • .................  3 0
Iran (République islamique d ) .............  13
Iraq .
Ir la n d e .............
Is lan d e .............
Israël . . . . . . . . . . . . . . .
Ita lie ................
Jamahiriya arabe 

libyenne —

nov
oct
avr
déc
avr
sept
sept
se p t
juin
juin
juin
juil
juin
juil
juin
•!u! | juil
août

mai
janv
mai
mai
janv
mai
oct

mai
juil
sept
janv
oct
déc
juil
sept
oct
juin
janv
mai
juil
mars
janv
janv
sept
juin
août
déc

966
966 
969 
968
967 
966 
966 
966 
966
966
967 
966
968 
966 
966 
966 
966 
968

966 
968 
976
967 
967 
966
966

967 
966
966
967
967
968 
966 
966
969
966 
968
967
966 
973
967 
967 
966 
966
966
967

Jamaïque ............................................ 12 juil 1966
Jordanie .............................................. 25 mars 1966

1966
1967

Kenya.................................................. 16 juin

avr
avr
sept

Koweït.................................................26
Liban ................................................. .20
Libéria................................................ 1 juil
Luxembourg........................................ .12 déc
Madagascar........................................ .23 janv
Malaisie...............................................28
Malawi.................................................11
Maldives...............................................5
Malte ...................................................30 juin
Maroc...................................................27 déc
Mexique................................................18 avr
Mongolie............................................. ..17 avr
N épal....................................................20 juil
Niger ....................................................28 avr
Nigéria..................................................15 juin
Norvège................................................29 avr
Nouvelle-Zélande.................................20 mai
Ouganda................................................15 avr
Pakistan ................................................10 août

août
janv
oct
mai

3 août 1967

Paraguay................................................7
Pays-Bas............................................ ..5
Philippines.......................................... ..2
Pologne ................................................22
République arabe syrienne................... ..8 déc
République

démocratique
populaire la o .................................. ..21

République dominicaine .......................4
République-Unie de Tanzanie............. ..20 juin
Roumanie..............................................12 janv
Royaume-Uni .................................... ..19 oct
Rwanda ................................................9 sept
Sierra Leone........................................ ..24 janv
Singapour..............................................25 juil
Soudan..................................................24 avr
Sri Lanka..............................................24 août
Suède................................................... 15 juil
Thaïlande..............................................9 juin
Togo................................................... ..14 mai
Trinité-et-Tobago .............................. ..22 avr
Tunisie............................................... ..23 août
Turquie ............................................. .. 16
Ukraine ................................................1
Venezuela.............................................. 9
Yougoslavie........................................ .. 13
Zaïre................................................... ...9 juin

oct 
mars 1969 

1969
1967
1968 
1966 
1966
1968 
1966
1966
1967
1969 
1966
1966
1967 
1966 
1966 
1969
1966
1967 
1967 
1967 
1967 
1967

o c t
mai

1966 
1966
1966
1967 
1966 
1966
1968 
1966 
1968 
1966 
1966 
1966 
1968 
1966 
1966

mars 1967 
nov 1966 
nov 1967 
mars 1967 

1966
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c) Amendement à l’Article 61 de la Charte des Nations Unies 

Adopté par V Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 2847(XXVI) du 20 décembre 19719

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
ÎEXTE:

TAT:

24 septembre 1973 pour tous les Membres de l’Organisation des Nations Unies, conformément 
à l 'Article 108 de la Charte2.

24 septembre 1973, n° 8132.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 892, p. 119.
Ratifications : 107.

Participant3 Ratification Participant Ratification
Afghanistan ........................................  20
Albanie................................................  22
Algérie................................................  21
Argentine............................................  19
Australie..............................................  16
Autriche..............................................  12
Bahreïn................................................  22
Barbade ...................................... 12
Bélarus ..............................................  15
Belgique ............................................  26
Bénin ..................................................  5
Bhoutan ..............................................  13
Bolivie................................................  29
Botswana............................................  12
Brésil ..................................................  7
Bulgarie ..............................................  5
Cameroun ............................................  12
Canada................................................  28
C h ili.................................................... 23
Chine .................................................. 15
Chypre................................................ 26
Colombie............................................ 20
Costa Rica .......................................... 14
Côte d’ivoire ...................................... 28
Cuba...................................................  17
Danemark...........................................  23
Egypte ...............................................  28
Emirats arabes unis ............................  29
Equateur ...........................................  20
Espagne .............................................  26
États-Unis d’Amérique......................  24
Éthiopie .............................................  27
Fédération de Russie ..........................  1
Fidji ...................................................  12
Finlande.............................................  30
France.................................................  1
Ghana.................................................  8
Grèce .................................................  15
Guatemala .........................................  3
Guinée ............................................... 27
Guyana............................................... 29
Hongrie .............................................  12
Inde ................................................... 5
Indonésie ; .........................................  30
Iran (République

islamique a’) .................................. 15
Iraq ................................................... 9
Irlande ...............................................  6
Islande ...............................................  6
Italie .................................................  25
Jamahiriya arabe

libyenne.........................................  12
Jamaïque ...........................................  6
Japon .................................................  15
Jordanie .............................................  2

sept
mars
juin
mars
nov
janv
août
juin
juin
mars
févr
sept
juin
févr
sept
juin
déc
sept
juil
sept
juin
mai
août
févr
mai
janv
déc
sept
avr
juil
sept
févr
juin
juin
mars
juin
janv
janv
oct
juin
mai
juil
janv
mars

mars
août
oct
mars
juil

avr
oct
juin
juin

973
974
972
973
972
973 
972
972
973 
973 
973
972
973 
973
972
973 
972 
972
974 
972
972
975
973 
973
976 
973 
972
972
973 
973
973
974 
973 
972
972
973
973
974
972
973 
973 
973 
973 
973

973
972
972
973 
973

973
972
973 
972

Kenya ............................................... ..5 oct
Koweït............................................... ..20 juin
Lesotho ............................................. ..30 mai
Liban ................................................. ..2 juil
Libéria ............................................. ..4 déc
Luxembouig ...................................... ..5 juin
Madagascar..........................................19 juil
Malaisie............................................. ..16 juin
Malawi ............................................. ..15 sept
Mali ................................................... ..30 août
Malte ................................................. ..22 févr
Maroc ............................................... ..26 sept
Maurice ............................................. ..29 juin
Mexique............................................. ..11 avr
Mongolie ........................................... ..18 mai
Népal ................................................. ..24 nov
Nicaragua ............................................17 juil
Niger ................................................. ..22 août
Nigéria............................................... ..17 oct
Norvège............................................. ..14 mars
Nouvelle-Zélande.................................19 juil
Om an................................................. ..23 juin
Ouganda ..............................................12 juin
Pakistan ............................................. ..21 août
Panama ............................................. ..26 sept
Paraguay............................................. ..28 déc
Pays-Bas ........................................... ..31 oct
Pérou ................................................. ..26 juin
Philippines............................................14 nov
Pologne ............................................. ..19 sept
Qatar ................................................. ..15 juin
République arabe syrienne................... ..21 août
République dominicaine ..................... ..29 nov
République-Unie

de Tanzanie.................................... ..4 avr
Roumanie ............................................26 févr
Royaume-Uni .................................... ..19 juin
Rwanda ............................................. ..6 nov
Sénégal............................................... ..25 janv
Sierra Leone ...................................... ..15 oct
Singapour..............................................18 avr
Soudan............................................... ..4 oct
Sri Lanka..............................................6 déc
Suède................................................. ..22 déc
Tchad................................................. ..11 mai
Thaïlande..............................................19 juil
Togo ................................................. ..29 oct
Trinité-et-Tobago.............................. ..11 sept
Tunisie...............................................  8 nov
Ukraine .............................................  16 mai
Venezuela .......................................... 29 oct
Yémen9 .............................................  15 juin
Yougoslavie........................................ 23 oct
Zaïre...................................................  16 août
Zambie .............................................  13 oct
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1.5 : Charte des Nations Unies — Amendements

NOTES:
1 Voir Documents officiels de r  Assemblée générale, dix-huitième 

session, Supplément n915 (A/5515), p. 12.
2 Le Secrétaire généra], en tant que dépositaire des amendements à 

la Charte, a établi un protocole d’entrée en vigueur de ces amendements 
qu'il a communiqué a tous les États Membres.

5 La Tchécoslovaquie avait ratifié les amendements aux articles 23,
27 et 61 de la Charte, le 19 janvier 1965; l'amendement à l’article 109 
de la Charte, le 7 octobre 1966 et l'amendement à l'article 61 de la 
Charte, le 4 février 1974. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

4 Ratification au nom de la République de Chine le 2 août 196S. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1 ).

Par des communications adressées au Secrétaire général, les 
Missions permanentes de la Hongrie, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, relevant que l'annexe audit 
Protocole, qui contient une liste des États Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ayant déposé leurs instruments de ratification des 
amendements précités, mentionne un instrument de ratification déposé 
par la Chine, ont déclaré que leur Gouvernement ne reconnaissait à 
aucune autorité que le Gouvernement de la République populaire de 
Chine le droit de représenter la Chine et d’agir en son nom, et qu’ils 
considéraient en conséquence l’instrument susmentionné comme 
dépourvu de toute valeur juridique. Ces Missions permanentes ont 
toutefois pris note de la position adoptée à cet égard par le 
Gouvernement de la République populaire de Chine, lequel a indiqué 
qu'il ne ferait pas objection à ce que les amendements concernant les 
articles pertinents de la Charte soient introduits avant même que la 
République populaire de Chine ne soit rétablie dans ses droits à 
l'Organisation des Nations Unies.

Par une note adressée au Secrétaire général relativement à la 
communication précitée de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, le Représentant permanent de la République de Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a déclaré que la République 
de Chine, membre permanent du Conseil de sécurité, ayant ratifié les

amendements et déposé l'instrument de ratification auprès du Secrétaire 
généra] le 2 août 1965, le Protocole d’entrée en vigueur des 
amendements était manifestement un document valide dans son 
intégrité. Le Représentant permanent a déclaré en outre que les 
allégations de l'Union soviétique étaient insoutenables tant en droit 
u’en fait et qu'elles ne pouvaient nullement porter atteinte à la validité 
u Protocole et à l'entrée en vigueur des amendements.

5 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen. 
Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.

6 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, vingtième 
session, Supplément n° 14 (A/6014), p. 97.

1 Ratification au nom de la République de Chine le 8 juillet 1966. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 5, chapitre 1.1).

Par des communications adressées au Secrétaire général relatives à 
la ratification susmentionnée, les Missions permanentes de l'Albanie, 
de la Hongrie, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 
de la Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations Unies ont 
déclaré que le seul gouvernement en droit de représenter et d’assumer 
des obligations internationales au nom de la Chine était le 
Gouvernement de la République populaire de Chine et que, par 
conséquent, ils ne reconnaissent pas ladite ratification comme valable.

Par une note adressée au Secrétaire général, la Mission permanente 
de la République de Chine a déclaré que les allégations contenues dans 
les communications susmentionnées étaient insoutenables en droit et en 
fait et ne pouvaient avoir le moindre effet sur les dispositions de 1* Article 
108 de la Charte ni affecter la validité des amendements à la Charte 
dûment ratifiés conformément audit Article.

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième 
session. Supplément n°29 (A/8429), p. 71.

9 La République arabe du Yémen avait ratifié l’amendement le
7 juillet 1972. Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.
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CHAPITRE II. RÈGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS INTERNATIONAUX

i. A c te  général  r év isé  po u r  l e  règlem en t  pacifique des différends internationaux  

Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 28 avril 19491

ENTRÉE EN VIGUEUR : 20 septembre 1950, conformément à l’article 44.
ENREGISTREMENT : 20 septembre 1950, n° 912.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 71, p. 101.

Participant Adhésion S’appliquant
Belgique..................................  23 déc 1949 À l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Burkina Faso ........................... 27 mars 1962 À l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Danemark................................  25 mars 1952 À l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Estonie.................................... 21 oct 1991 À l’ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV).
Luxembourg ........................... 28 juin 1961 À l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Norvège..................................  16 juil 1951 À l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Pays-Bas2 ..............................  9 ju in  1971 Aux dispositions relatives à la conciliation et au règlement jud iciaire

(chapitres I et II) ainsi qu’aux dispositions générales concernant ces 
procédures (chapitre IV).

Suède.....................................  22 juin 1950 Aux dispositions relatives à la conciliation et au règlement judiciaire
(chapitres I et II) ainsi qu’aux dispositions générales concernant ces 
procédures (chapitre IV) sous réserve des différends nés des faits 
antérieurs à cette adhésion.

NOTES:

1 Résolution 268 A (III), Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session. Partie II (A/900), p. 10.

2 Pour le Royaume en Europe, le Suriname et les Antilles néerlandaises. Voir aussi note 10 au chapitre 1.1.





CHAPITRE HI. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS, RELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES, ETC.

i. C o n v e n tio n  su r  l e s  pr iv il è g e s  e t  im m u n ités  d es  N ations U n ie s

Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 19461

ENTRÉE EN VIGUEUR : Pour chaque État à la date du dépôt de son instrument d’adhésion, conformément à la section 32.
ENREGISTREMENT : 14 décembre 1946, n° 4.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
ÉTAT : Parties : 137.

Participant
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion, 

succession (d)
Afghanistan......................................... 5 sept
Albanie................................................  2 juil
Algérie................................................ .31 oct
Allemagne2,3.........................................  5 nov
Angola................................................  9 août
Antigua-et-Barbuda ........................... .25 oct
Aigentine............................................ .12 oct
Australie..............................................  2 mare
Autriche.............................................. .10 mai
Azerbaïdjan ........................................ ..13 août
Bahamas.............................................. ..17 mars
Bahreïn................................................ ..17 sept
Bangladesh.......................................... ..13 janv
Barbade .............................................. ..10 janv
Bélarus................................................ ..22 oct
Belgique.............................................. ..25 sept
Bolivie................................................ ..23 dec
Bosnie-Herzégovine...........................  1 sept
Brésil.................................................. ..15 déc
Bulgarie.............................................. ..30 sept
Burkina Faso .........................................27 avr
Burundi .............................................. ..17 mars
Cambodge .......................................... ..6 nov
Cameroun............................................ ..20 oct
Canada................................................ ..22 janv
Chili......................................................15 oct
Chine....................................................11 sept
Croatie................................................ ..12 oct
Chypre................................................ ..5 nov
Colombie............................................ ..6 août
Congo....................................................15 oct
Costa Rica .......................................... ..26 oct
Côte d’ivoire.........................................8 déc
Cuba......................................................9 sept
Danemark............................................ ..10 juin
Djibouti .............................................. ..6 avr
Çominique......................................... ..24 nov
Égypte ................................................ ..17 sept
Ç1 Salvador.......................................... ..9 juil
Équateur.............................................. ..22 mars
Espagne .............................................. ..31 juil
Estonie................................................ ..21 oct
États-Unis d’Amérique....................... ..29 avr
Éthiopie........... ................................ ..22 juil
Fédération de Russie .................■......... ..22 sept
F id ji......................................................21 juin
Finlande.............................................. ..31 juil
France.................................................. ..18 août
Gabon....................................................13 mars
Gambie................................................ ..1 août
Ghana.................................................. ..5 août
Grèce.................................................. ..29 déc

947 Guatemala ................................. . . . .  7 juil 947
957 Guinée....................................... 968
963 Guyana ....................................... . . . .  28 déc 972
980 947
990 Honduras ................................... 947
988 d Hongrie ..................................... . . . .  30 juil 956
956 948
949 Indonésie ................................... 972
957 Iran (République
992 islamique d’) ......................... 947
977 d 949
992 Irlande ....................................... 967
978 d Islande....................................... 948
972 d 949
953 958
948 Jamahiriya arabe libyenne............ 958
949 Jamaïque .................................... 963
993 d Japon .......................................... 963
949 Jordanie ...................................... 958
960 Kenya.......................................... . . . .  1 juil 965
962 Koweït........................................ 963
971 Lesotho........................................ 969
963 L’ex-République yougoslave
961 d de Macédoine4 ......................... 993 d
948 Liban ........................................... 949
948 Libéria ........................................ 947
979 Liechtenstein ............. ................ 993
992 d Lituanie ......................... ............. 993
963 d Luxembourg................. ............... 949
974 Madagascar ................................. 962 d
962 d Malaisie....................................... 957 d
949 Malawi........................................ 966
961 d Mali ............................................ 968
959 Malte ........................................... 968 d
948 Maroc.......................................... 957
978 d Maurice ....................................... 969 d
987 d Mexique...................................... 962
948 Mongolie ..................................... 962
947 Myanmar..................................... 955
956 N épal........................................... 965
974 Nicaragua............................. ....... 947
991 Niger .......................................... 961 d
970 Nigéria......................................... 961 d
947 Norvège....................................... 947
953 Nouvelle-Zélande5 ..................... . . . .  10 déc 947
971 d Pakistan .................................... . 948
958 Panama......................... ............... 947
947 Papouasie-Nouvelle-Guinée........ 975 d
964 Paraguay...................................... 953
966 d Pays-Bas ................................. 948
958 Pérou .......................................... . . . .  24 juil 963
947 Philippines................................... 947
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1II.1 : Privilèges et immunités de l’ONU

Participant
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion, 

succession (d)

Pologne ................................................
République arabe syrienne....................
République centrafricaine ....................
République de C orée............................
République démocratique populaire lao
République de Moldova........................
République dominicaine .....................
République tchèque6 ...........................
Républicjue-Unie de Tanzanie..............
Roumanie.............................................
Royaume-Uni ................................... ,
Rwanda .............................................
Sainte-Lucie .....................................
Sénégal...............................................
Seychelles ..............................................
Sierra L eo n e ............................................
Singapour ...........................................
Slovaquie6 .........................................

8 janv 1948 Slovénie............................... .............. 6 juil 1992 d
29 sept 1953 Somalie ............................... .............. 9 juil 1963

4 sept 1962 d Soudan ................................. .............. 21 mars 1977
9 avr 1992 a Suède .................................. .............. 28 août 1947

24 nov 1956 Thaïlande............................................  30 mars 1956
12 avr 1995 Togo.................................... .............  27 févr 1962 d
7 mars 1947 Trinité-et-Tobago............... .............. 19 oct 1965

22 févr 1993 d Tunisie................................ .............. 7 mai 1957
29 oct 1962 Turquie................................ .............. 22 août 1950

5 juil 1956 Ukraine................................ .............. 20 nov 1953
17 sept 1946 Uruguay............................... .............. 16 févr 1984
15 avr 1964 VietNam ............................................  6 avr 1988
27 août 1986 d Yémen7 .............................. .............. 23 juil 1963
27 mai 1963 d Yougoslavie......................... .............  30 juin 1950
26 août 1980 ...............  8 déc 1964
13 mars 1962 d Zambie................................ ...............  16 juin 1975 d
18 mars 1966 d Zimbabwe ..........................................  13 mai 1991
28 mai 1993 d

Déclarations et Réserves
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de l ’adhésion ou de ht succession.)

ALBANIE8
“La République populaire d’Albanie ne se considère pas liée 

par les dispositions de la section 30 qui prévoient que toute 
contestation portant sur l’interprétation ou l’application de la 
présente Convention sera portée devant la Cour internationale de 
Justice dont l’avis sera accepté par les parties comme décisif; en 
ce qui concerne les compétences de la Cour en matière de 
différends relatifs à l’interprétation ou l’application de la 
Convention, la République populaire d’Albanie continuera à 
soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, que, dans chaque cas 
particulier, l’accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que la Cour internationale de Justice puisse être

• •_ i  .  _ j ; r r / ___ J ____ »*

la République socialiste soviétique de Biélorussie demeure, 
comme par le passé, que, pour porter devant la Cour 
internationale un différend particulier aux fins de règlement, 
l'agrément de toutes les parties au différend est nécessaire dans 
chaque cas. Cette réserve s'applique également à la disposition 
de la même section selon laquelle l’avis consultatif de la Cour 
internationale sera accepté comme décisif.

BULGARIE8,9

saisie de ce différend aux fins de décision.”

ALGÉRIE8
“La République algérienne démocratique et populaire ne se 

considère pas comme liée par la section 30 de ladite Convention 
qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice en cas de contestation portant sur l’interprétation ou 
l’application de la Convention. Elle déclare que l’accord 
préalable de toutes tes parties en cause sera dans chaque cas 
nécessaire pour soumettre un différend à la Cour internationale 
de Justice.

“Cette réserve s’applique également à la disposition de la 
même section selon laquelle l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice serait accepté comme décisif.”

BAHREIN
Déclaration :

L’adhésion de l’État du Bahreïn à la Convention ne constitue 
en aucune façon une reconnaissance d'Israël ni une cause 
d’établissement de relations quelconques avec lui.

BÉLARUS8
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas comme liée par la disposition de la section 30 de la 
Convention qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale de Justice en cas de contestation portant sur 
l’interprétation ou l'application de la Convention, la position de

CANADA
Sous réserve que tes citoyens canadiens domiciliés ou 

résidant habituellement au Canada ne bénéficieront pas de 
l’exonération des impôts sur les traitements et émoluments 
applicables au Canada conformément à la loi.

CHINE8
Le Gouvernement de la République populaire de Chine fait 

des réserves en ce qui concerne les dispositions de ia section 30 
de l’article VIU de la Convention.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
1. Les dispositions de l’alinéa & de la section 1S concernant 

l'exonération d’impôt et celles de l'alinéa c de la même sectio* 
concernant l’exemption de toute obligation relative au service 
national ne sont pas applicables aux ressortissants des États-Unis 
ni aux étrangers admis à titre de résidents permanents.

2. Aucune disposition de l’article IV, concernant le* 
privilèges et immunités des représentants des Membres, de 
l’article V, concernant tes privilèges et immunités des 
fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies ou de 
l’article VI, concernant les privilèges et immunités des experts en 
mission pour l'Organisation des Nations Unies ne sera 
interprétée comme accordant l’immunité de juridiction à l'égard 
des lois et règlements des États-Unis régissant le séjour 
permanent des étrangers à quiconque aura abusé de ses privilèges 
de résidence en se livrant, sur le territoire des États-Unis, à des 
activités étrangères à ses fonctions officielles, étant entendu:

a) Qu’aucune action en justice ne sera intentée au titre lie 
ces lois et règlements pour obliger l'intéressé à q u i t t e r  

les États-Unis, si ce n’est avec l’accord préalable du
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III. I s Privilèges et immunités de l’ONU

Secrétaire d’État des États-Unis. Ladite approbation ne 
sera donnée qu’après consultation avec le Membre 
intéressé dans le cas d’un représentant de Membre (ou 
d’un membre de sa famille) ou avec le 
Secrétaire général dans le cas de toute personne visée 
aux articles V et VI;

b) Qu’un représentant du Membre intéressé ou le 
Secrétaire général, selon le cas, aura le droit, lors d’une 
action en justice de cette nature, de représenter la 
personne contre laquelle ladite action est intentée;

c) Que les personnes qui jouissent de privilèges et 
d’immunités diplomatiques au titre de la Convention ne 
seront pas tenues de quitter les États-Unis selon des 
modalités autres que celles prévues par la procédure 
habituellement applicable aux membres de missions 
diplomatiques qui sont accréditées auprès des 
États-Unis ou dont ta présence leur a été notifiée.

FÉDÉRATION DE RUSSIE8*10
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considère pas comme liée par la disposition de la section 30 de la 
Convention qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de justice et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale en cas de contestation portant sur 
l'interprétation ou l’application de la Convention, la position de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques demeure, 
comme par le passé, que, pour porter devant la Cour 
internationale un différend particulier aux fins de règlement, 
l'agrément de toutes les parties au différend est nécessaire dans 
chaque cas. Cette réserve s’applique également à la disposition 
de la même section selon laquelle l’avis consultatif de la Cour 
internationale sera accepté comme décisif.

HONGRIE»*11

INDONÉSIE8
Article premier, section l,alinéafr : la capacité de (’Organisa

tion des Nations Unies d’acquérir et de vendre des biens 
immobiliers s'exercera compte dûment tenu des dispositions 
législatives et réglementaires nationales.

Article VIII, section 30 : en ce qui concerne la compétence de 
b Cour internationale de Justice en matière de différends relatifs
i  l'interprétation ou à l’application de la Convention, le 
Gouvernement indonésien se réserve le droit de soutenir que, 
dans chaque cas, l’accord des parties au différend est nécessaire 
pour que la Cour puisse en être saisie aux fins de décision.

LITUANIE12
Réurve :

Le Gouvernement de la République de Lituanie a fait des 
réserves en ce qui concerne i'alinéa b) de la section I de 
l'article premier à l’effet de ne pas autoriser l’Organisation des 
Nations Unies à acquérir des terres sur le territoire de la 
République de Lituanie, compte tenu des dispositions en la 
matière édictées par l’article 47 de la Constitution de la 
République de Lituanie.

MEXIQUE
a) Vu le régime de propriété établi par la Constitution 

politique des Etats-Unis du Mexique. l'Organisation des 
Nattons Unies et ses organes ne pourront acquérir d’immeubles 
sur le territoire mexicain.

b) Les fonctionnaires et les experts de l’Organisation des 
Nations Unies et de ses organes, de nationalité mexicaine, qui

s’acquitteront de leurs fonctions en territoire mexicain, jouiront 
exclusivement des privilèges prévus par les alinéas a), b), c), d) 
et f) de la section 22 de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, étant entendu que l’inviolabilité 
visée à l’alinéa c) de la section 22 ne s’appliquera qu’aux papiers 
et documents officiels.

MONGOLIE8*u  

NÉPAL*
Sous réserve, en ce qui concerne l’alinéa c de la section 18 de 

la Convention, que les fonctionnaires de l’Organisation des 
Nations Unies qui sont de nationalité népalaise ne seront pas 
exemptés des obligations relatives au service national dont ils 
sont tenus aux termes de la législation népalaise.

Sous réserve, en ce qui concerne la section 30 de la 
Convention, que tout différend auquel pourrait donner lieu 
l’interprétation ou l’application de la Convention à laquelle le 
Népal est partie ne sera soumis à la Cour internationale de Justice 
qu’avec l’accord exprès du Gouvernement de sa Majesté le Roi 
du Népal.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Corée, ayant examiné 
ladite Convention, y adhère en déclarant que la disposition de 
l’alinéa c) de la section 1$ de l’article V ne s’applique pas à 
l’égard des nationaux coréens.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO
“l.Les ressortissants Lao domiciliés ou résidant 

habituellement au Laos ne bénéficieront pas de l’exonération des 
impôts sur les traitements et revenus applicables au Laos.

“2. Les ressortissants Lao, fonctionnaires des Nations Unies 
ne seront pas exemptés des obligations du service national.**

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE**

ROUMANIE*
“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de la section 30 de la Convention, en vertu 
desquelles la juridiction de la Cour internationale de Justice est 
obligatoire en cas de contestation portant sur l’interprétation ou 
l’application de la Convention; en ce qui concerne la compétence 
de la Cour internationale de Justice dans les différends surgis dans 
de tels cas. la position de la République populaire roumaine est 
que, pour la soumission de quelque différend que ce soit à la 
réglementation de la Cour, il est nécessaire, chaque fois, d’avoir 
le consentement de toutes les parties au différend. Cette réserve 
s’applique également aux stipulations comprises dans la même 
section, selon lesquelles l’avis consultatif de la Cour 
internationale doit être accepté comme décisif.”

SLOVAQUIE*»8

THAÏLANDE
Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies de 

nationalité thaïlandaise ne seront pas exemptés des obligations du 
service national.

TURQUIE14
Avec les réserves suivantes :
a) Le sursis, durant leurs fonctions dans l’Organisation des 

Nations Unies, du second service militaire des ressortissants 
turcs qui occuperont un poste au sein de ladite Organisation, sera
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procédé conformément aux procédures de la loi militaire n° 111 
et en tenant compte de leur situation d’officier de réserve ou 
simple soldat, à condition qu’ils remplissent leurs services 
militaires antérieurs prévus par l’article 6 de la susdite loi comme 
officier de réserve ou simple soldat.

e) Les ressortissants turcs qui sont chargés d’une mission en 
Turquie par l’Organisation des Nations Unies comme 
fonctionnaires sont soumis aux impôts appliqués à leurs 
concitoyens. Ceux-ci doivent annoncer leurs salaires par une 
déclaration annuelle selon les dispositions prévues dans la 
seconde section du quatrième chapitre de la loi n°5421 de l’impôt 
sur le revenu.

UKRAINE8
La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 

considère pas comme liée par la disposition de la section 30 de la 
convention qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice et, en ce qui concerne la compétence de

NOTES:
1 Résolution 22 A (1). Voir Résolutions adoptées par [’Assemblée 

générale pendant la première partie de sa première session (A/64), 
p. 25.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 4 octobre 1974 avec réserve. Pour le texte de la réserve, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 950, p. 354. Voir 
aussi note 8 ci-après et note 3 au chapitre 1.2.

3 Dans une communication accompagnant l’instrument 
d’adhésion, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a 
déclaré que ladite Convention s’appliquerait également à Berlin-Ouest 
à compter de la date de son entrée en vigueur à l’égard de la République 
fédérale d’Allemagne.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu aux dates indiquées les 
communications suivantes :

Union des Républiques socialistes soviétiques (9 novembre 1981) : 
La déclaration faite par le Gouvernement de la République 

fédérale d’Allemagne, lors de la remise de l’instrument d'adhésion, 
sur l’extension de la Convention susmentionnée à Berlin-Ouest est 
incompatible avec l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Cet 
Accord, comme on le sait, ne confère pas à la République fédérale 
d’Allemagne le droit d’étendre à Berlin-Ouest les accords 
internationaux ayant trait à des questions de sécurité et de statut. La 
Convention citée appartient précisément à ce genre d’accords.

La Convention de 1946 en particulier réglemente l'octroi de 
privilèges et d’immunités aux organismes et aux fonctionnaires de 
l'Organisation des Nations Unies sur le territoire national des pays 
parties à la Convention, y compris l’immunité de juridiction et 
i’immunité d'arrestation ou de détention. La Convention concerne 
donc des droits et des obligations souverains, que les États ne 
peuvent exercer ou remplir sur un territoire ne se trouvant pas sous 
leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède. l’Union soviétique considère 
que la déclaration faite par la République fédérale d'Allemagne sur 
r  extension à Berlin-Ouest de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies est illégale et n’a aucune valeur 
juridique.
République démocratique allemande (23 décembre 1981) :

En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies du
13 février 1946, la République démocratique allemande constate, 
en conformité avec 1* Accord quadripartite du 3 septembre 1971, que 
Berlin-Ouest continue de n’être pas un élément constitutif de la 
République fédérale d’Allemagne et ne peut être gouverné par 
celle-ci.

La déclaration faite par la République fédérale d'Allemagne 
selon laquelle ladite Convention sera étendue à Berlin-Ouest est en 
contradiction avec l’Accord quadripartite qui stipule que des

la Cour internationale en cas de contestation portant sur 
l’interprétation ou l’application de la Convention, la position de 
la République socialiste soviétique d’Ukraine demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour internationale un 
différend particulier aux fins de règlement, l’agrément de toutes 
les parties au différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s’applique également à la disposition de la même section 
selon laquelle l’avis consultatif de la Cour internationale sera 
accepté comme décisif.

VIETNAM*
1. Les différends concernant l’interprétation ou 

l’application de la Convention ne sont portés devant la Cour 
internationale de Justice pour règlement de différends qu’après 
avoir l’accord de toutes les parties intéressées.

2. L’avis de la Cour Internationale de J ustice mentionné dans 
la section 30 de l’article VIII n’a que valeur consultative, il n’efl 
pas considéré comme décisif, à moins d’avoir l’accord de tout» 
les parties intéressées.

accords internationaux affectant les questions de la sécurité et du 
statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus par la République 
fédérale d’Allemagne à Berlin-Ouest.

Compte tenu de ce qui précède, la déclaration faite par b 
République fédérale d’Allemagne est sans effet.
États-Unis d ’Amérique, France et Royaume-Uni de Grande 

Bretagne et d'Irlande du Nord (8 juin 1982) :
“Dans une communication au Gouvernement de l’Unio» des 

Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégra ntt 
(annexe IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements des États-Unis, de la France et du Royaume-U«i 
confirmaient que, sous réserve que les questions de sécurité et de 
statut n’en soient pas affectées et sous réserve que l’extension soil 
précisée dans chaque cas, les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale d'Allemagne 
devient partie pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de 
Berlin, conformément aux procédures établies. Pour sa paît le 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
dans une communication adressée aux Gouvernements américain, 
français et britannique, qui fait également partie intégrante 
(annexe IV B) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. 
affirmait qu'il n’élèverait pas d ’objection à de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mentionnées, qui ont éil 
sanctionnées dans l’Accord quadripartite, sont destinées, inter alia, 
àdonner aux autorités des États-Unis, de France et du Royaume-Uni 
le moyen de s’assurer que les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale d'Allemagne 
devient partie et qui doivent être étendus aux secteurs occidentaux 
de Berlin le soient de manière à ne pas affecter les questions de 
sécurité et de statut.

En autorisant l’extension aux secteurs occidentaux de Berlin de 
la Convention mentionnée ci-dessus, les autorités américaines, 
françaises et britanniques ont pris les mesures nécessaires pour 
assurer que l'application de la Convention aux secteurs occidentaux 
de Berlin demeure soumise aux droits et responsabilités des Alliés 
dans le domaine des privilèges et immunités des organisations 
internationales. En conséquence, la validité de la déclaration sur 
Berlin faite par la République fédérale d ’Allemagne en conformité 
avec les procédures établies n ’est pas affectée, et ladite Convention 
continue de s’appliquer pleinement aux secteurs occidentaux de 
Berlin, sous réserve du respect des droits et des responsabilités des 
Alliés.

En ce qui concerne ladite communication du Gouvernement de 
la République démocratique allemande, nous souhaitons marquer 
que les États non parties à ('Accord quadripartite ne sont pas 
compétents pour commenter de façon autorisée ses dispositions- 
Les trois Gouvernements n’estiment donc pas nécessaire et n'ont 
pas l’intention de répondre à des communications ultérieures
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ifÉtats non parties à (’Accord quadripartite. Nous souhaitons 
souligner que l’absence de réponse à des communications 
ultérieures d’une telle nature ne devrait pas être considérée comme 
impliquant un quelconque changement de leur position sur cette 
question.
République fédérale d’Allemagne (16 août 1982) :

Par leur note du 28 mai 19S2, { . . . ]  les Gouvernements de la 
Ranee, du Royaume-Uni et des États-Unis ont répondu aux 
affirmations contenues dans la communication susmentionnée. Sur 
la base de la situation juridique décrite dans la note de ces trois 
puissances, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne tient a confirmer que la Convention susmentionnée, 
doit il a étendu l’application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédâtes établies, continue à y avoir plein effet, sous réserve des 
droits et responsabilités des Alliés.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient 
i  souligner que le fait qu’il ne réponde pas à d’autres 
communications du même genre n'implique nullement que sa 
position à ce sujet s’est modifiée.
Union des Républiques socialistes soviétiques (29 décembre

1982):
La partie soviétique confirme à nouveau, comme elle l’a déjà 

déclaré dans une note de la Mission datée du 9 novembre 1981, que 
la déclaration de la République fédérale d’Allemagne concernant 
l'extension à Berlin-Ouest de l’application de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies, en date du 13 février 
1946, constitue une violation de l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971 et n’a donc aucune force légale.

L’Accord quadripartite, comme chacun sait, stipule clairement 
que les dispositions de tous les traités internationaux ratifiés par la 
République fédérale d’Allemagne ne peuvent en aucune façon être 
étendues à Berlin-Ouest; seules peuvent lui être étendues les 
dispositions d'accords qui ne touchent pas aux questions de statut 
et de sécurité. La Convention susmentionnée, de par sa teneur, 
touche directement à ces questions.

Les déclarations des Gouvernements de la France, de la 
Grande-Bretagne et des États-Unis d’Amérique, selon lesquelles 
l’extension par la République fédérale d*Allemagne des 
dispositions de la Convention susmentionnée à Berlin-Ouest est 
conforme aux procédures en vigueur, ne changent rien au fond du 
problème. Ces procédures ne s’appliquent qu’aux traités 
internationaux que la République fédérale d’Allemagne a le droit 
d'étendre à Berlin-Ouest. La Convention du 13 février 1946 
n’appartient pas à cette catégorie.

En même temps, la partie soviétique souhaite faire remarquer 
que l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 contient des 
dispositions concernant Berlin-Ouest qui sont d’application 
universelle aux termes du droit international. Le fait que la 
République fédérale d’Allemagne, en dépit de ces dispositions, ait 
entrepris d’étendre les dispositions de la Convention du 13 février 
1946 à Berlin-Ouest intéresse naturellement les autres parties à cette 
Convention, qui ont le droit d’exprimer leur opinion sur ce point. 
Nul ne saurait leur refuser ce droit.

En conséquence, la partie soviétique rejette comme non fondées 
les allégations des Gouvernements de la France, de la 
Grande-Bretagne et des États-Unis d’Amérique concernant la 
déclaration de la République démocratique allemande [. ..). Le 
point de vue exprimé dans cette déclaration de la République 
démocratique allemande, qui est partie à la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies, est entièrement 
conforme aux dispositions de l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971.
États-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni de 

Grwde'Bretagite et d ’Irlande du Nord (7 juillet 1983) :
“Les trois Missions souhaitent rappeler leur position qui a fait 

l'objet de leur communication au Secrétaire général, publiée dans 
la note [...] du 20 juillet 19S2. Elles souhaitent à nouveau rappeler 
que l'Accoid quadripartite est un accord international et qu'il n’est 
pas ouveit à la participation de quelque autre État. En concluant cet 
accord, les Quatre Puissances ont agi conformément à leurs droits 
et responsabilités quadripartites, aux accords correspondants du 
temps de guerre et d'après guerre et aux décisions des quatre

Puissances, qui ne sont pas affectées. L’Accord quadripartite relève 
du droit international conventionnel et non du Droit international 
coutumier. Les États qui ne sont pas parties à ('Accord quadripartite 
n’ont pas compétence pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord. Le défaut de réponse à d’autre 
communications d’une semblable nature ne doit pas être considéré 
comme impliquant qu'un changement soit intervenu dans la 
position sur le sujet des autorités des trois Missions.”
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Le 16 mars 1994. le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
grec la communication suivante :

L'adhésion de i'ex-République yougoslave de Macédoine à la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 
1946 n’implique pas sa reconnaissance par la République 
hellénique.

5 Par une communication reçue le 25 novembre 1960, le 
Gouvernement néo-zélandais a donné avis du retrait de la réserve faite 
au moment du dépôt de l'instrument d'adhésion. Pour le texte de cette 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. Il, p. 406.

6 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 7 septembre
19SS avec réserve, par la suite, retirée par une notification reçue le
26 avril 1991. Pour le texte de b  réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 214. p. 348. voir aussi notes 8 ci-après et note 26 au 
chapitre 1.2.

7 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen. 
Voir aussi note 32 au chapitre L2.

1 Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général, qu'il ne pouvait pas 
accepter certaines réserves formulées par les États indiqués ci-dessous, 
réserves qui, i  son avis, n'éuüent pas de celles que les États désirant 
devenir parties à la Convention avaient le droit de formuler :

Date de réception de 
l’objection, ou date de 

sa diffusion par le
Secrétaire général : Réserves visées :

4 août 1954* ............ ...Bêlants
4 août 19S4* ............... Fédération russe
4 août 1954* ................Ukraine
I déc 1955* ................Tchécoslovaquie**
6 sept 1956* ................Roumanie
4 sept 1956* ...............Hongrie
3 oct 1957* ................Albanie

20 juin 1967* ................Algérie
20 juin 1967* ................Bulgarie
20 juin 1967* ................Mongolie
20 juin 1967* ................Népal
21 sept 1972 ................Indonésie
29 nov 1974 ..............République démocratique

allemande***
8 nov 1979 ................Chine

30 janv 1990 ................Viet Nam
* Date de la diffusion de l'objection.

** Voir aussi note 6 ci-dessus.
*** Voir aussi note 2 ci-dessus.

9 Par une communication reçue le 7 août 1989, le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de retirer, avec effet 
à cette mime date, la réserve formulée lors de l'adhésion à l’égard de la 
Section 30. Pour le texte de ladite réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 376, p. 402.

10 Par une communication reçue le 5 janvier 1955, le Gouvernement 
libanais a notifié au Secrétaire général qu’il faisait objection à cette 
réserve.

11 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu'il avait 
décidé de retirer, à cette même date, la réserve formulée lors de 
l’adhésion à l’égard de la Section 30 de ta Convention. Pour le texte de
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la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 248, 
p. 358.

12 Par la suite, le Gouvernement lituanien a notifié au 
Secrétaire général ce qui suit :

L’Article 47 de la Constitution dresse la liste exhaustive des 
sujets ()ui ont le droit d'être propriétaire de parcelles de terre. Les 
dispositions de l'article 47 de la Constitution de la République de 
Lituanie et les autres lois de la République ne donnent pas aux 
organisations internationales intergouvemementales le droit d 'tae 
propriétaires de parcelles de terre.

Il importe de noter qu'en vertu de la Constitution de la 
République de Lituanie et des autres lois de la République, les 
organisations internationales intergouvemementales font partie des 
sujets qui ont le droit de contracter des baux longs, dont la durée peut 
aller jusqu’à 99 ans. Conformément aux prescriptions procédurales 
et administratives de la législation nationale, les organisations 
internationales intergouvemementales peuvent, pour s'aquitter

effectivement de leurs obligations, conclure des accords, acquiérir 
et ventre des beins meubles et immeubles et ester justice.

(Le Gouvernement lituanien] tient à souligner que la présente 
réserve a un caractère provisoire et que, compte tenu des réformes 
juridiques, des modifications de la législation actuelle sont 
possibles.

11 Par une communication reçue le 19 juillet 1990, le Gouvernement 
mongol a notifié au Secrétaire généra) qu’il avait décidé de retirer b 
réserve concernant l'article 30 faite lors de l’adhésion. Pour le texte de 
la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 429. 
p. 247.

14 Par une notification reçue par k  Secrétaire général le 20 juin 
1957. le Gouvernement turc a retiré les deuxième, troisième et 
quatrième réserves contenues dans son instrument d'adhésion. Pour le 
texte de ces réserves, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 70, p. 267.
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t  C o n v e n tio n  s u r  l e s  p r iv i lè g e s  e t  im m unités d e s  in s t i tu t io n s  s p é c ia lis é e s  

Approuvée par VAssemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 19471
ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT;

Pour chaque État et à l’égard de chaque institution spécialisée indiquée dans l’instrument 
d’adhésion de cet État ou dans une notification ultérieure, à compter de la date du dépôt dudit 
instrument d’adhésion ou de la réception de ladite notification.

16 août 1949, n° 521.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261. Les textes finals des annexes I à VIII et de 

l’annexe X, qui avaient été communiqués au Secrétaire général & la date d’enregistrement de 
la Convention, figurent dans le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 33, p. 290. Les 
textes finals ou révisés d’annexes, communiqués au Secrétaire général après la date 
d'enregistrement de la Convention, figurent dans le Recueil des Traités des Nations Unies aux 
volumes suivants : vol. 71. p. 319 (texte révisé de l’annexe VII); vol. 79. p. 326 (annexe IX); 
vol. 117, p. 386 (annexe XI); vol. 275, p. 29$ (deuxième texte révisé de l’annexe VII); 
vol. 314, p. 308 (troisième texte révisé de l’annexe VII); vol. 323, p. 364 (annexe XII); 
vol. 327, p. 326 (annexe XIII); vol. 371, p. 266 (texte révisé de l’annexe II); vol 423, p. 285 
(annexe XIV); vol. 559, p. 349 (second texte révisé de l’annexe II). et vol. 645, p. 341 (texte 
révisé de l'annexe XII); vol. 1057, p. 322 (annexe XV); vol. 1060, p. 337 (annexe XVI) et 
notification dépositaire C.N.224.1987.TRE ATÎES-1 du 16 octobre 1987 (annexe XVII).

Parties : 103.

Textes finals ou révisés d’annexes transmis au Secrétaire général par les institutions 
spécialisées intéressées, et date à laquelle le Secrétaire général les a reçus

1. Annexe I.—Organisation internationale du Travail (OIT).................................................................. 14 sept 1948
2. Annexe II.—Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) ...................  13 déc 1948

Texte révisé de l’annexe II .........................................................................................................  26 mai 1960
Second texte révisé de l’annexe I I ................................................................................................  28 déc 1965

3. Annexe III.—Organisation de l'aviation civile internationale (OACI)...............................................  Il août 1948
4. Annexe IV.—Organisation des Nations Uniespour l’éducation, la science et la culture (UNESCO). . .  7 févr 1949
5. Annexe V.—Fonds monétaire international (FMI) ...........................................................................  9 mai 1949
6. Annexe VI.—Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD)...................  29 avr 1949
7. Annexe VII.—Organisation mondiale de la santé (OMS).................................................................. 2 août 1948

Texte révisé de l’annexe V I I .......................................................................................................  I juin 1950
Deuxième texte révisé de l’annexe V II......................................................................................... 1 juil 1957
Troisième texte révisé de l’annexe V II ........................................................................................  25 juil 1958

8. Annexe VIII.—Union postale universelle (UPU) .............................................................................  11 juil 1949
9. Annexe IX.—Union internationale des télécommunications (UIT) ...................................................  16 janv 1951

10. Annexe X.—Organisation internationale pour les réfugiés (O IR r....................................................  4 avr 1949
11. Annexe XI.—Organisation météorologie mondiale (OMM)..............................................................  29 déc 1951
12. Annexe XII.—Organisation maritime internationale (OM I).............................................................. 12 févr 1959

Texte révisé de l’annexe X II .......................................................................................................  9 juil 1968
13. Annexe XIII.—Société financière internationale (SFI).....................................................................  22 avr 1959
14. Annexe XIV.—Association internationale de développement (IDA) ................................................. 15 févr 1962
lî. Annexe XV.—Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) .....................................  19 oct 1977
16. Annexe XVI.—Fonds international de développement agricole (FIDA) ...........................................  16 déc 1977
17. Annexe XVII.—Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) ...........  15 sept 1987

Adhésions (a), successions (d), notifications de Institutions spécialisées à l ’égard desquelles, lors de l'adhésion, 
l’engagement d’étendre l ’application de la de la succession ou de notifications ultérieures, les États 
Convention à d’autres institutions spécialisées, se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés 
notifications d'acceptation de textes institutions d ’annexes au sujet desquels les États ont notifié leur 
spécialisées, notifications d'acceptation de textes acceptation 
révisés d’annexes

Algérie..........................................  25 mars 1964 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM,
OMI

Allemagne3'4'5 ................................  10 oct 1957 a OIT, FAO, UNESCO, FMI, BIRD. OMS, UIT, OMM
10 oct 1957 OACI
19 mai 1958 UPU
5 sept 1958 OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)

11 févr 1959 OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
12 janv 1962 OMI
12 avr 1962 SFI
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Adhésions (a), successions (d), notifications de 
rengagement d'étendre l'application de Ut 
Convention à d'autres institutions socialisé**, 
notifications d ’acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d'acceptation de textes 
révisés d ’annexes

Allemagne (su ite)...........................  23 mai 1963
20 août 1979
11 juin 1985

3 mars 1989
Antigua-et-Barbuda ........................ 14 déc 1988 d

Argentine.........................................  10 oct 1963 a

Australie...........................................  9 mai 1986 a

Autriche...........................................  21 juil 1950 a
28 mars 1951
21 janv 1955

1 nov 1957
28 oct 1958
10 nov 1959
14 févr 1962
8 nov 1962

22 juil 1966
2 juil 1991

Bahamas........................................... 17 mars 1977 d

Bahreïn............................................  17 sep 1992 a

Barbade ..........................................  19 nov 1971 a
Bélarus............................................  18 mars 1966 a

27 août 1992
13 oct 1992

Belgique..........................................  14 mars 1962 a

Bosnie-Herzégovine....................... 1 sep 1993 d

Botswana........................................  5 avr 1983 a
Brésil .............................................  22 mars 1963 a

24 avr 1963
15 juil 1966
11 févr 1969

Bulgarie.........................................  13 juin 1968 a
2 déc 1968

Burkina Faso .................................. 6 avr 1962a

Cambodge .....................................  15 oct 1953 a

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, lors de l'adhésion, 
de la succession ou de notifications ultérieures, tes États 
se sont engagés à appliquer la Contention et textes révisés 
d ’annexes au sujet desquels les Etats ont notifié leur 
acceptation

FAO (texte révisé de l'annexe II)
OMPI, FIDA
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OMI (texte révisé de 

l'annexe XII), IDA (annexe XIV)
ONUDI
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

OMS (second texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, OMM
OIT, FAO (texte révisé de l’annexe H), OACI, UNESCO, FMI, 

BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VU), UPU, UIT, 
OMM. OMI, SFI 

OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT. OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA. OMPI 
et FIDA.

OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR
u rr
OMS (texte révisé de t’annexe VII), OMM 
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
IDA
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé de 

l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe 
XII)

OIT, ONUDI (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), OMI 
(texte révisé de l’annexe XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI
OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM
FMI
OMS
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA
IDA, BIRD, FAO, FIDA, FMI, OIT, OMM, OMPI, OMS, SFI, UIT.

UNESCO, UPU 
OIT, FAO, OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT.
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 

SFI, IDA 
BIRD
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO, OACI. UNESCO. OMS. UPU, UIT, OMM, OMI 
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT. FAO. OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS. UPU, UIT, OMM.

OMI, SFI 
UPU
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IIL2 : Privilèges et immunités des institutions spécialisées

Adhésions (a), successions (d), notifications de 
l’engagement d’étendre l’application de la 
Convention à d’autres institutions spécialisées, 
notifications d’acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d’acceptation de textes 
révisés d’annexes

Cambodge (suite)........................... 26 sept 1955
Cameroun.......................................  30 avr 1992 a

Chili..............................................  21 sept 1951 a
7 juin 1961

Chine............................................. 11 sept 1979 a

30 juin 1981
9 nov 1984

Chypre........................................... 6 mai 1964 d
Côte d’ivoire..................................  8 sept 1961a

28 déc 1961
4 juin 1962

Croatie........................................... 12 oct 1992 d

26 sept 1962 
Cuba..............................................  13 sept 1972 a

21 juil 1981
Danemark.......................................  25 janv 1950 a

5 avr 1950
22 mai 1951
19 juil 1951
10 mars 1953
14 oct 1957
8 janv 1959

20 mai 1960
26 déc 1960
19 juil 1961 
3 août 1962

20 mars 1969
. 15 déc 1983 

"“m<iue...................................... 24 juin l988o

Égypte ........................................... 28 sept 1954 a
1 juin 1955
3 févr 1958

Équateur 24 “  1976 ......................................... 8 juin 1951 a
7 juil 1953

14 juil 1954
12 déc 1958
2 août 1960

Institutions spécialisées i  l ’égard desquelles, lors de l ’adhésion, 
de la succession ou de notifications ultérieures, les Etats 
se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés 
d’annexes au sujet desquels les États ont notifié leur 
acceptation

FAO, OACI, UNESCO, OMS. UIT, OMM 
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII, 
UPU.UIT, OMM. OMI (texte révisé de l’annexe XU). SFI, IDA. 
OMPI, F1DA, ONUDI,

OIT, FAO, OACI, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
UNESCO
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, OMS 

(troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l’annexe XII)

FMI, BIRD, SFI, IDA 
OIT
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OMS
OIT, FAO, OACI, UNESCO, UPU, UIT 
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FAO (texte et second texte révisé de l’annexe II). UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (deuxième et troisième texte révisé de 
l’annexe VII). UPU, UIT. OMM. OMI. SFI, IDA. OMPI, FIDA

OMM
orr, FAO. OACI, UNESCO, OMS. UPU. UIT. OMM. OMI 
FIDA
orr, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD. OMS. UPU 
OIR
OMS (texte révisé de l’annexe VU)
u rr
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
OMI
FAO (texte révisé de l’annexe 11)
SFI
IDA
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OMPI
OIT. FAO (second texte révisé de l’annexe II). UNESCO, FMI, 

OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII). UPU, OMM, OMI 
(texte révisé de l’annexe XU), FIDA, ONUDI. 

orr. FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS. UPU 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
o rr
FAO. OACI, UNESCO. FMI. BIRD, OMS, UIT
OMM
UPU
FAO (texte révisé de l’annexe II)
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Ill2  : Privileges et immunités des institutions spécialisées

Adhésions (a), successions (d), notifications dé 
l'engagement d ’étendre l'application de ta 
Convention i  d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d ’acceptation de textes 
révisés d ’annexes

Équateur (suite)............................... 26 juii 1966
Espagne...................................... 26 sept 1974 a

F oration  de Russie .......................  10 janv 1966 a
16 nov 1972
29 juin 1994

Fidji ................................................ 21 juin 1971 d

Finlande.......................................... 31 juil 1958 a
2 déc 1958
8 juin 1959

27 juil 1959
8 sept 1960

16 nov 1962
24 nov 1969

Gabon.........................................  29 juin 1961 a
30 nov 1982

Gambie............................................ t août 1966 d
I août 1966

G b * > a ...........................................  9  sept 1958 a

27 oct 1958
16 sept 1960

G r*ce  ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 ju in  1977 a

Guatemala .....................................  30 juin 1951a
4 oct 1954

18 mai 1962
Cu"* c ...........................................  1 juil 1959a

29 mars 1968

C u y a r u ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13 sept 1973 a

^  ...............................................  16 avr 1952 a
16 avr 1952

a 5 août 1959 
H0,,*"e .........................................  2 août 1967a

9 août 1973
19 août 1982

Iivfc 12 nov 1991
................................................  10 févr 1949 a

19 oct 1949
9 mars 1955
3 juin 1955

Institutions spécialisées i  l’égard desquelles, lors de l'adhésion, 
de la succession ou de notifications ultérieures, les Etats 
se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés 
d’annexes au sujet desquels les États ont notifié leur 
acceptation

FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UH. OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII). SFI, IDA

OIT. UNESCO, OMS, UPU. UIT, OMM. OMI 
OACI
FMI, BIRD, S a  IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé de 

l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe 
XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT OMM 
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
OMI
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
IDA
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
UIT
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU. OMI. SFI, 

OMPI
orr, fao, OACI. Unesco, oms, upu. urr, omm, om i
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième texte 

révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA

orr, fao, oaci, Unesco, fm i, bird, om s, u pu , u rr, oir
OMM
IDA
OMM
orr, fao , oaci, Unesco, fmi, b ird , om s, upu, urr, omi. 

SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM. 

OMI, SFI, IDA
orr, fao , oaci, Unesco, fmi, b ird , oms, upu, u i t
OMM
OMI
orr, unesco, oms, upu, urr, omm
FAO, OACI, OMI 
FMI, BIRD 
IDA, SFI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS
FMI, BIRD, UPU
OMM
OMS (texte révisé de l’annexe VII), UIT
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U U  : Privilèges et immunités des institutions spécialisées

Adhésions (a), successions (d), notifications de 
l'engagement d'étendre l ’application de la 
Convention i  d ’autres institutions spécialisées, 
notifications d’acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d ’acceptation de textes
révisés d’annexes

Inde (suite) ....................................  3 juil 1958
3 août 1961

12 avr 1963
Indonésie........................................  8 mars 1972 a

Iran (République islamique d’) ........  16 mai 1974 a

Iraq................................................  9 juil 1954 a
Irlande...........................................  10 mai 1967 a

27 déc 1968 
Italie7 .............................................  30 août 1985 a

Jamahiriya arabe libyenne................  30 avr 1958 a

Jamaïque ........................................  4 nov 1963 a
Japon.............................................  18 avr 1963 a

Jordanie.......................................... 12 déc 1950 a
24 mars 1951
10 déc 1957
11 août 1960 

Kenya.............................................  1 juil 1965 a

3 mars 1966
Koweït...........................................  13 nov 1961 a

7 févr 1963

29 août 1966
9 juil 1969

Lesotho...........................................  26 nov 1969 a

l'ex-République yougoslave 
de Macédoine .............................

Il mars 19964
Luxembomg....................................  20 sept 1950 a

27 mars 1951
22 août 1952 

Madagascar....................................  3 janv 1966 a

22 nov 1966
19 nov 1968

Malaisie.........................................  29 mars 1962 d

23 nov 1962

Institutions spécialisées à l ’égard desquelles, lors de l'adhésion, 
de la succession ou de notifications ultérieures, les États 
se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés 
d’annexes au sujet desquels les États ont notifié leur 
acceptation

OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
OIT. FAO. OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT. OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA

OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,OMM 
OIT, FAO, OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA 
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT. FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT. OMM. OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA, 
OMPI, FIDA et IONUDI]

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD. OMS (deuxième texte 
révisé de l’annexe VII), UIT, OMM 

OIT, FAO. OACI. UNESCO. OMS, UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO. OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA 
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU 
UIT 
OMM
FAO (texte révisé de l’annexe II)
orr. f a o ,  o a c i .  U n esco , fm i, b i rd ,  om s, upu . urr.oMM,

OMI. SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
UIT
OIT, FAO (texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, FMI, 

BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
OMM, OMI, SFI, IDA 

FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, SFI. IDA 

OIT, FAO (texte et second texte révisé de l’annexe II), UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS (deuxième et troisième texte révisé de 
l’annexe VII). UPU, UIT, OMM, OMI. SFI, IDA, OMPI, FIDA

OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR
UIT
OMM
OIT, FAO. OACI, UNESCO. FMI, BIRD. OMS. UPU, UIT. OMM. 

OMI, SFI
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT. FAO. OACI, UNESCO, OMS (texte révisé de l’annexe VII), 

upu, urr.OMM
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
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IIL2 : Privilèges et immunités des institutions spécialisées

Adhésions (a), successions (d), notifications de 
l'engagement d ’étendre l ’application de la 
Convention à d’autres institutions spécialisées, 
notifications d ’acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d ’acceptation de textes 
révisés d ’annexes

M alaw i..............................................  2 août 1965 a

16 sept 1966
Maldives............................................ 26 mai 1969 a
Mali ..................................................  24 juin 1968 a
Malte ................................................  27 juin 1968 d

21 oct 1968 

13 févr 1969
M aroc...............................................  28 avr 1958 a

10 juin 1958
13 août 1958
30 nov 1966

3 nov 1976
Maurice8 ...........................................  18 juil 1969 d

Mongolie .........................................  3 mars 1970 a
20 sept 1974

Népal9 .............................................  23 févr 1954 a
28 sept 1965
11 sept 1996

Nicaragua.........................................  6 avr 1959 a
Niger ............................................... 15 mai 1968 a

Nigéria............................................. 26 juin 1961 d

Norvège........................................... 25 janv 1950 a
14 sept 1950
20 sept 1951
22 nov 1955
11 sept 1957
10 nov 1960
30 janv 1961
2 août 1966
1 oct 1968

Nouvelle-Zélande........................... 25 nov 1960a
17 oct 1963
23 mai 1967
6 juin 1969

Ouganda..........................................  Il août 1983a

Pakistan .......................................... 23 juil 1951 a
7 nov 1951

15 sept 1961
13 mars 1962
17 juil 1962

Institutions spécialisées à l ’égard desquelles, lors de l’adhésion, 
de la succession ou de notifications ultérieures, les États 
se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés 
d’annexes au sujet desquels les Etats ont notifié leur 
acceptation

OIT, FAO, OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM. 
OMI, SFI. IDA

FAO (second texte révisé de l’annexe II)
om s, upu. urr. omi
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM
OIT, FAO. OACI, UNESCO, OMS. UPU, UIT, OMM, OMI, BIRD, 

IDA
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OMS (troisième texte 

révisé de l'annexe VU), OMI (texte révisé de l’annexe XU) 
FMI, SFI 
OACI, OMM
orr, fa o , U nesco , om s, urr
UPU
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

OMS (troisième texte révisé de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, 
OMI (texte révisé de l’annexe XII)

orr, U nesco, om s, upu. urr. omm
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMS
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, UIT 
OIT
o rr. f a o . o a c i, U nesco , fm i, bird , om s, upu, urr, omm
OIT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM. 

IDA
OIT, FAO, OACI. UNESCO, OMS (deuxième texte révisé de 

l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
o rr. FAO, OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
OMS (texte révisé de l’annexe V10
u rr
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe U), SFI 
OMI
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
o rr, f a o , o a c i, U nesco , om s, upu, urr, omm
OMI
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
orr, fa o , o a c i, U nesco , fm i. b ird . om s. upu , urr, omm.

OMI, SFI, IDA, OMPI, FIDA 
BIRD 
FMI
OIT, OACI, UNESCO. OMS, UPU, UIT, OMM
FAO.IMCO
SFI, IDA
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IIL2 : Privilèges et immunités des institutions spécialisées

Adhésions (a), successions (d), notifications de 
l’engagement d’étendre 1’appUcation de la 
Convention à d’autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d ’acceptation de textes 
révisés d’annexes

Pays-Bas........................................  2 déc 1948 a
2 déc 1948

21 juil 1949
15 févr 1951
15 juin 1951
14 mai 1952
5 janv 1954

18 mars 1965
28 juin 1965
9 déc 1966

29 oct 1969 
Philippines......................................  20 mars 1950 a

21 mai 1958
12 mars 1959
13 janv 1961

Pologne .........................................  19 juin 1969 a

11 juin 1990
1 nov 1990

République centrafricaine................ 15 oct 1962 a
République de Corée.......................  13 mai 1977 a

République démocratique 9 août 1960 a
populaire la o ...............................

République tchèque10 .....................  22 févr 1993 d

République-Unie de Tanzanie..........  29 oct 1962 a
26 mars 1963
10 avr 1963

Roumanie.......................................  15 sept 1970 a

23 août 1974
Royaume-Uni11..............................  16 août 1949 a

17 déc 1954
22 sept 1955
30 sept 1957
4 nov 1959

28 nov 1968
6 août 1985

3 sept 1986
Rwanda .........................................  15 avr 1964 a

23 juin 1964

Institutions spécialisées à l ’égard desquelles, lors de l ’adhésion, 
de ta succession ou de notifications ultérieures, les États 
se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés 
d'annexes au sttfet desquels les États ont notifié leur 
acceptation

OACI. OMS 
orr
FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OIR 
OMS (texte révisé de l’annexe VII)
urr
UPU
OMM
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VU)
FAO (texte révisé de l’annexe II), OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe D)
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
OMM
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, 
OMI (texte révisé de l’annexe XII)

FMI, BIRD 
SFI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, OMM
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, FMI, 

BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU. UIT, 
OMM

OIT, FAO. OACI. UNESCO, FMI, BIRD. OMS, UPU. UIT. OMM, 
OMI, SFI

OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, FAO (second 
texte révisé de l’annexe 11), OMPI. ONUDI, IDA. FMI. BIRD.
SFI

OIT. FAO. UNESCO. OMS 
OMM
OACI, FMI, BIRD, UIT, SFI
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II). OACI, UNESCO, 

OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, 
OMI (texte révisé de l’annexe XII)

FMI, BIRD
OIT, FAO, OACI, [UNESCO], OMS, OIR
UPU, UIT, OMM
OMS (texte révisé de l’annexe VII)
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMI
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
FAO (second texte révisé de l’annexe II). OMS (troisième texte 

révisé de l’annexe VII)
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FMI, BIRD, IDA
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111.2 : Privilèges rt Immunités des institutions spécialisées

Adhésions (a), successions (d), notifications de 
l ’engagement d ’itendre l ’application de la 
Convention à d ’autres institutions spécialisées, 
notifications d ’acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d'acceptation de textes 
révisés d'annexes

Sainte Lucie ..................................... 2 sept 1986a

Sénégal...............................................  2 mars 1966 o

Seychelles ......................................... 24 juil 1985 a

Sierra  lacune . . 13 mars 1962 J

Singapour........................................... 18 mars 1966 d
Slovaquie'*1 ......................................  28 mai 1993 d

Slovénie............................................. 6 juil 1992 d

Suède .................................................  12 sept 1951 a
31 juil 1953
22 août 1957

1 févr 1960
3 sept 1960 

28 sept 1960
11 avr 1962
13 sept 1968
1 mars 1979

T h a ï la n d e ..........................................  30 mars 1956 a
19 juin 1961

28 avr 1965
21 mars 1966

T ogo ..................................................  15 juil 1960 a
16 sept 1975

T onga................................................  17 mars 1976 d

Trinité-et-Tobago............................  19 oct 1965 a

15 juil 1966
Tunisie..............................................  3 déc 1957 a

19 mai 1958
Ukraine..............................................  13 avr 1966 a

25 févr 1993

Uruguay............................................ 29 déc 1977 a

24 juin 1981
Yougoslavie...................................... 23 nov 1951 a

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, lors de l’adhésion, 
de la succession ou de notifications ultérieures, les État: 
se sont engagés à appliquer la Convention et textes rémis 
d ’annexes au sujet desquels les États ont notifié leur 
acceptation

FAO (second texte révisé de l’annexe II). OACI. UNESCO, FMI, 
BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU,UIT, 
OMM. OMI (texte révisé de l’annexe XII), IDA, OMPl.

OIT. FAO. OACI. UNESCO. FMI. BIRD. OMS. UPU. UIT,OMM. 
OMI, SFI. IDA

OIT. FAO (second texte révisé de l’annexe II). OACI, UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT. OMM. OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA, 
OMPI. FIDA

OIT. FAO. OACI. UNESCO. OMS (deuxième texte révisé de 
l’annexe VII), UPU. UIT. OMM. OMI 

OIT. FAO. OACI. UNESCO. OMS. UPU, UIT. OMM 
OIT, OACI. UNESCO. OMS. UPU. UIT, OMM. OMI. FAO(second 

texte révisé de l’annexe II), OMPI, ONUDI, IDA, FMI, BIRD, 
SFI

FAO. BIRD, IDA. FIDA. SFI. OIT. FMI. UIT. UNESCO. UPU.
OMS. OMPI, OMM 

OIT, FAO, OACI. UNESCO. FMI. BIRD. OMS. UPU. UIT 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMI
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
IDA
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OMPI. FIDA 
FAO. OACI
OIT. FAO (texte révisé de l’annexe 11), UNESCO. FMI. BIRD. 

OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII), UIT, OMM, SFI
UPU
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMS (troisième texte révisé de l'annexe VU)
UPU
OIT, FAO, OACI. UNESCO. OMS (deuxième texte révisé dt 

l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé de l'an*» 
XII)

o rr, fao. o a ci. Unesco , fm i, bird , o m s. upu . urr. omm 
om i

FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OIT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS. UPU. UIT.OMM 
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
orr, U nesco, upu, urr, omm
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI. FMI, BIRD.OMS 

(troisième texte révisé de l’annexe VU). OMI (texte révisé* 
l’annexe XII), SFI, IDA, OMPI, FIDA, ONUDI 

OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNES^- 
FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UP11, 
UIT 

OMM
OIT. FAO. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU. UIT
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Adhésions (a), successions (d), notifications de 
l ’engagement d ’étendre l ’application de la 
Convention à d ’autres institutions spécialisées, 
notifications d ’acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d ’acceptation de textes 
révisés d’annexes

Yougoslavie (suite) .......................... 5 mars 1952
16 mars 1959
14 avr 1960 
8 avr 1964

27 févr 1969
26 janv 1979
8 févr 1979

Zaire...............................................  8 déc 1964 o

Zambie............................................  16 juin 1975 d

Zimbabwe ......................................  5 mars 1991 a

Institutions spécialisées i  l ’égard desquelles, tors de l ’adhésion, 
de la succession ou de notifications ultérieures, tes Etats 
se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés 
d ’annexes au sujet desquels les États ont notifié leur 
acceptation

OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe II), IMCO, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
FIDA
OMPI
OIT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé de 

l’annexe VII), UPU, UIT, OMM. OMI (texte révisé de l’annexe 
XII)

OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II). OACI, UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l'annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA, 
OMPI, FIDA, ONUDI

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant te texte, la date de réception est celte 

de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-apris.)

ALLEMAGNE3»45
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne se 

permet de faire observer qu’aucun gouvernement n’est à même 
de se conformer strictement aux dispositions de ta section 11 de 
l’article IV de la Convention, qui prévoient que les institutions 
spécialisées jouiront, pour leurs communications officielles, sur 
le territoire de tout État partie à ladite Convention, d’un 
traitement non moins favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de cet État à tout autre gouvernement en matière 
de priorités, tarifs et autres taxes. Le Gouvernement de la 
République fédérale se réfère à cet égard aux dispositions de 
l’article 37 et de l’annexe 3 de la Convention internationale des 
télécommunications, conclue à Buenos Aires en 1952, ainsi 
qu'aux résolutions n°* 27 et 28 annexées à ladite Convention.

BAHREIN
L’adhésion de l'Etat du Bahreïn à ladite Convention ne 

constitue en aucune façon une reconnaissance d'Israël ni une 
cause d’établissement de relations quelconques avec lui.

BÉLARUS12
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas comme liée par les dispositions des sections 24 et
32 de la Convention, prévoyant le recours obligatoire à la Cour 
internationale de Justice. Quant aux contestations portant sur 
l’interprétation ou l’application de la convention qui relèvent de 
la compétence de la Cour internationale de Justice, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie s’en tiendra à ta position qui 
«toujours été la sienne, à savoir que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, il faut dans chaque cas 
l'accord de toutes les parties au différend. Cette réserve vise 
également la disposition de la section 32 prévoyant que l’avis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté comme décisif.

BULGARIE12»13 

CHINE12
Le Gouvernement de la République populaire de Chine fait 

des réserves en ce qui concerne les dispositions de la section 32 
de l’article IX de ladite Convention.

CÔTE D’IVOIRE
28 décembre 1961

“Aucun gouvernement ne pourra pleinement se conformer 
aux dispositions de la section 11 de cette Convention, qui veutque 
les institutions spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout État partie à la Convention, 
d’un traitement aussi favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de cet État, en matière de priorités et tanfs de 
télécommunications, à tout autre gouvernement, tant que tous les 
autres gouvernements n’auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement à l’institution en question. Il semble que 
l’Union internationale des télécommunications examine 
actuellement ce cas.”

CUBA12
Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se considère pas 

comme lié par les dispositions des sections 24 et 32 de la 
Convention prévoyant le recours obligatoire à la Cour 
internationale de Justice pour les différends qui portent sur 
l’interprétation ou l’application de la Convention. En ce qui 
concerne lacompétence de la Cour internationale de Justice quant 
à ces différends, Cuba estime que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, il faut dans chaque cas 
l’accord de toutes les parties au différend. Cette réserve vise 
également la disposition de ta section 32 qui dispose que l’avis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté comme décisif.
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FÉDÉRATION DE RUSSIE12
Déclaration faite au moment de l'adhésion et contenue 

également dans la notification reçue le 16 novembre 1972 : 
L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considère pas comme liée par les dispositions des sections 24 et
32 de la Convention, prévoyant le recours obligatoire à la Cour 
internationale de Justice. Quant aux contestations portant sur 
l’interprétation ou l’application de la Convention qui relèvent de 
la compétence de la Cour internationale de Justice, l'URSS s’en 
tiendra à la position qui a toujours été la sienne, à savoir que pour 
porter une contestation devant la Cour internationale de Justice,
il faut dans chaque cas l’accord de toutes les parties au différend. 
Cette réserve vise également la disposition de la section 32 
prévoyant que l’avis de la Cour internationale de Justice sera 
accepté comme décisif.

GABON
“Aucun gouvernement ne pourra pleinement se conformer 

aux dispositions de la section 11 de cette Convention, qui veut que 
les institutions spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout État partie à la Convention, 
d’un traitement aussi favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de cet État, en matière de priorité et tarif de 
télécommunications, à tout autre gouvernement, tant que tous les 
autres gouvernements n’auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement à l’institution en question. Je crois savoir 
que l’Union internationale des télécommunications examine 
actuellement ce problème.”

H O N G R IE11*14

INDONÉSIE12*15
1) Article II b), section 3 : la capacité des institutions 

spécialisées d’acquérir des biens immobiliers et d’en disposer 
s’exercera compte dûment tenu des dispositions législatives et 
réglementaires nationales.

2) Article IX, section 32 : en ce qui concerne la compétence 
de la Cour internationale de Justice en matière de différends 
relatifs à l’interprétation ou à l’application de la Convention, le 
Gouvernement indonésien se réserve le droit de soutenir que, 
dans chaque cas, l’accord des parties au différend est nécessaire 
pour que la Cour puisse en être saisie aux fins de décision.

ITALIE
Déclaration :

“Au cas où certaines institutions spécialisées mentionnées 
dans l’instrument d’adhésion, et auxquelles l’Italie s’engage à 
appliquer la Convention, décident d’établir sur le territoire italien 
leur siège principal, ou leurs bureaux régionaux, le 
Gouvernement italien pourra se prévaloir de la faculté de 
conclure avec lesdites institutions, aux termes de la Section 39 de 
la Convention, des accords additionnels tendant à préciser en 
particulier les limites dans lesquelles seront accordées soit 
l’immunité de juridiction à une certaine institution, soit 
l’immunité de juridiction et l’exemption d’impôts aux 
fonctionnaires de la même institution.”

MADAGASCAR
“Le Gouvernement malgache ne poun-a se conformer 

pleinement aux dispositions de l’article IV, section t l ,  de la 
Convention, qui veut que les institutions spécialisées jouissent, 
cour leurs communications officielles, sur le territoire de tout 
Etat partie à la Convention d’un traitement non moins favorable 
que le traitement accordé par le Gouvernement de cet État à tout

autre Gouvernement, en matière de priorités, tarifs et taxes sur les 
télécommunications, tant que tous les gouvernements n’auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement aux institutions 
en question.”

MONGOLIE12»1*

NORVÈGE
20 septembre 1951

De l’avis du Gouvernement norvégien, aucun gouvernement 
ne pourra se conformer entièrement aux dispositions de la section
11 de ladite Convention, aux termes desquelles les institutions 
spécialisées jouiront, pour leurs communications officielles, sur 
le territoire de tout Etat partie à la Convention, d’un traitement 
non moins favorable que le traitement accordé par It 
gouvernement de cet État à tout autre gouvernement en matière 
de priorités, tarifs et taxes sur les télécommunications, tant que 
tous les gouvernements n’auront pas accepté d’accorder i 
(’institution en question le traitement visé à la section 11.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Le Gouvernement néo-zélandais, de même que d'autres 

gouvernements, ne pourra pleinement se conformer aux 
dispositions de l’article IV, section 11, de la Convention qui veut 
que les institutions spécialisées jouissent, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de tout Etat partie i 
la Convention, d'un traitement non moins favorable que k 
traitement accordé par le gouvernement de cet État à tout autre 
gouvernement, en matière de priorités, tarifs et taxes sur les 
télécommunications, tant que tous les gouvernements n’auroot 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement aux institutions 
en question.

Le Gouvernement néo-zélandais note que cette question « 
retenu l'attention de l’Organisation des Nations Unies et de 
l’Union internationale des télécommunications. Il note 
également que le texte final de l’annexe à la Convention, 
approuvé par l’Union internationale des télécommunications et 
transmis par l’Union au Secrétaire général des Nations Unies, 
conformément aux dispositions de la section 36 de la Convention, 
contient une déclaration aux termes de laquelle l’Union ne 
demandera pas, pour elle-même, le bénéfice du traitement 
privilégié, prévu dans la section 11 de la Convention, pour les 
facilités de communications.

PAKISTAN
Déclaration contenue dans la notification reçue le 15 septembre

1961 et également (à l'exclusion du deuxième paragraphe}
dans les notifications reçues les 13 mars 1962 et 17 juilUt
1962:
La mesure dans laquelle les institutions spécialisées jouissent 

pour leurs communications officielles des privilèges prévus à 
l’article IV, section 11, de la Convention ne peut, dans la pratique, 
être fixée par une décision unilatérale des divers gouvernements: 
en fait, elle a été fixée par la Convention internationale des 
télécommunications d’Atlantic City (1947) et par les Règlements 
télégraphique et téléphonique qui y sont annexés. Compte tenu 
de la résolution n° 28 (annexe I) adoptée à la Conférence de 
plénipotentiaires de l’Union internationale des télécommu
nications qui s’est tenue à Buenos Aires en 1952, le Pakistan ne 
sera donc pas en mesure de se conformer aux dispositions de 
l’article IV, section 11, de la Convention.

L’Union internationale des télécommunications « 
revendiquera pas les privilèges en matière de communications 
prévus à l’article IV, section 11, de la Convention.
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POLOGNE11
“Avec la réserve, en ce qui concerne les sections 24 et 32 de 

la Convention, que les différends concernant l’interprétation et 
l'application de la Convention ne seront portés devant la Cour 
internationale de Justice qu'avec l’accord de toutes les parties au 
différend et que la République populaire de Pologne se réserve le 
droit de ne pas accepter l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice comme décisif.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE10

ROUMANIE12
“La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne se 

considère pas liée par les dispositions des sections 24 et 32, selon 
lesquelles la question de savoir s’il y a eu abus d’un privilège ou 
d'une immunité, ainsi que les contestations concernant 
l'interprétation ou l’application de la Convention et les différends 
entre les institutions spécialisées et les États membres, sont 
soumises à la Cour internationale de Justice. La position de la 
République socialiste de Roumanie est que de pareilles questions, 
contestations ou différends pourraient être soumis à la Cour 
internationale de Justice seulement avec le consentement des 
parties en litige pour chaque cas particulier.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

[Le Gouvernement du Royaume-Uni fait observer qu' ] aucun 
gouvernement ne pourra pleinement se conformer aux 
dispositions de la section 11 de cette Convention, qui veut que les 
institutions spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat partie à la Convention, 
d'un traitement aussi favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de cet État, en matière de priorités et tarifs de 
télécommunications, à tout autre gouvernement, tant que tous les 
autres gouvernements n'auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement à l'institution en question. [Le 
Gouvernement britannique croit] savoir que l'Union 
internationale des télécommunications examine actuellement ce 
problème.

17 décembre 1954
En ce qui concerne l’Union postale universelle et 

l'Organisation météorologique mondiale, . . . aucun 
gouvernement ne peut pleinement se conformer aux dispositions 
de la section 11 de cette Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications officielles, sur 
le territoire de tout État partie à la Convention, d’un traitement

aussi favorable que !e traitement accordé par le gouvernement de 
cet État, en matière de priorités, de tarifs et de taxes sur les 
télécommunications, à tout autre gouvernement, tant que tous les 
autres gouvernements n'auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement aux institutions en question. 
L’Organisation des Nations Unies et l'Union internationale des 
télécommunications examinent actuellement ce problème.

Le texte final de l’annexe à la Convention, approuvé par 
l’Union internationale des télécommunications et transmis par 
l’Union au Secrétaire général des Nations Unies, conformément 
aux dispositions de la section 36 de la Convention, contient une 
déclaration aux termes de laquelle l’Union ne demandera pas, 
pour elle-même, le bénéfice du traitement privilégié, prévu dans 
la section 11 de la Convention, pour les facilités de 
communications.

4 novembre 1959
(Le Gouvernement du Royaume-Uni fait observer, à 

l’occasion de sa notification à l'Organisation maritime 
internationale qu’] aucun gouvernement ne sera à même de se 
conformer entièrement aux dispositions de la section 11 de la 
Convention — qui stipule que les institutions spécialisées 
jouiront, pour leurs communications officielles, sur le territoire 
de tout État partie à la Convention, d’un traitement non moins 
favorable que le traitement accordé par le gouvernement de cet 
État à tout autre gouvernement en matière de priorités, tarifs et 
taxes sur les télécommunications — tant que tous les autres 
gouvernements n’auront pas décidé d’accorder ce traitement aux 
institutions intéressées. L’Organisation des Nations Unies et 
l’Union internationale des télécommunications examinent 
actuellement cette question.

SLOVAQUIE1®

UKRAINE12
La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 

considère pas comme liée par les dispositions des sections 24 et
32 de la Convention, prévoyant le recours obligatoire à la Cour 
internationale de Justice. Quant aux contestations portant sur 
l’interprétation ou l’application de la Convention qui relèvent de 
la compétence de la Cour internationale de Justice, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine s’etl tiendra à la position qui a 
toujours été la sienne, à savoir que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, il faut dans chaque cas 
l’accord de toutes les parties au différend. Cette réserve vise 
également la disposition de la section 32 prévoyant que l’avis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté comme décisif.

Objections
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette de l’adhésion ou de la succession.)

PAYS-BAS17
11 janvier 1980

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a pris note de la 
réserve énoncée par la Chine lors de son adhésion à la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, et 
estime que la réserve en question, comme toutes réserves 
analogues que d’autres États ont formulées dans le passé ou

pourraient faire à l’avenir, sont incompatibles avec les buts et 
objectifs de la Convention.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne tient 
cependant pas à soulever d’objection formelle aux réserves ainsi 
faites par les États parties à la Convention.

NOTES:
1 Résolution 179 (II); Documents officiels de la deuxième session 

de l'Assemblée générale, résolutions (A/519), p. 112.

2 La résolution n° 108, adoptée par le Conseil général de 
l’Organisation internationale pour les réfugiés à sa 1014me séance le
13 février 1952, prévoyait la liquidation de l'Organisation.

3 Par une communication reçue par le Secrétaire général le
10 octobre 1957, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré que la Convention s'appliquerait également au 
territoire de la Sarre, étant entendu que l'article 7, b, de cette Convention 
ne prendrait effet, à l’égard de ce territoire, qu'à l'expiration de la 
période transitoire définie à l’article 3 du Itaité conclu le 27 octobre
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1956 entre la France et la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi 
noie 12 ci-après et note 3 au chapitre 1.2.

4 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention, avec réserve, te 4 octobre 1974 à l’égard des institutions 
spécialisées suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisième texte révisé de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII). 
Pour le texte de la réserve, voir le Recueilles Traités des Nations Unies, 
vol. 950, p. 357. Voir aussi note 12 ci-après et note 3 au chapitre 1.2.

5 Par une note jointe à l'instrument d’adhésion, le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la Convention 
s’appliquerait également au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu des 
communications des Gouvernements de la République fédérale 
d’Allemagne, de la Bulgarie, des États-Unis d ’Amérique, de la France 
et du Royaume-Uni, de la Mongolie, de la Pologne et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux communications 
correspondantes reproduites en note 2 au chapitre III.3.

Par la suite, lors de l’adhésion à la Convention, le Gouvernement de 
la République démocratique allemande a formulé au même sujet la 
déclaration suivante :

En ce qui concerne l’application de la Convention à 
Berlin-Ouest, la République démocratique allemande constate, en 
conformité avec ('Accord quadripartite conclu le 3 septembre 1971 
par les gouvernements de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, des États-Unis d’Amérique et de la République française, que 
Berlin-Ouest n ’est pas un élément constitutif de la République 
fédérale d’Allemagne et ne saurait être gouverné par celle-ci. Par 
conséquent, la déclaration faite par la République fédérale 
d'Allemagne et selon laquelle ladite Convention serait valable aussi 
pour le "Land de Berlin” est en contradiction avec l’Accord 
quadripartite qui stipule que des accords qui concernent des affaires 
du statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus par la 
République fédérale d'Allemagne sur Berlin-Ouest.
Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu le

8 juillet 1975 des Gouvernements des États-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni la déclaration suivante :

“[La communication mentionnée dans la note indiquée 
ci-dessus se réfère} à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. 
Cet Accord a été conclu à Berlin par les Gouvernements de la 
République française, de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des États-Unis d’Amérique. (Le Gouvernement qui a 
adressé cette communication n’est pas partie à l’Accord 
quadripartite et n’a] donc pas compétence pour interpréter de 
manière autorisée ses dispositions.

“Les Gouvernements de la Fiance, du Royaume-Uni et des 
États-Unis souhaitent appeler l’attention des États parties à [la 
Convention] sur ce qui suit. Lorsqu’elles ont autorisé l’extension 
de (cet instrument] aux secteurs occidentaux de Berlin, les autorités 
des trois puissances, agissant dans l'exercice de leur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures établies, les 
dispositions nécessaires pour garantir que [cet instrument] serait 
appliqué dans les secteurs occidentaux de Berlin de telle manière 
qu’il n’affecterait pas les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l’application de [cet instrument] aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre à d’autres 
communications d’une semblable nature émanant d’États qui ne 
sont pas signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n’implique pas 
que la position des Gouvernements de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit.”
Par la suite, le 19 septembre 1975, le Gouvernement de la 

République fédérale d'Allemagne a formulé au même sujet la 
déclaration suivante :

Par leur note du S juillet 1 9 7 5 ,... les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont répondu aux 
affirmations contenues dans [la communication mentionnée] plus

haut. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, sur 
la base de la situation juridique décrite dans la note des trois 
puissances, tient à confirmer que [l'instrument susmentionné], dont 
il a étendu l’application à Berlin-Ouest conformément am 
procédures établies, [continue] d’y être pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient 
à signaler que l’absence de réponse de sa part à de nouvellei 
communications de même nature ne devra pas être interprétée 
comme signifiant un changement de position en la matière.
Voir aussi note 3 ci-dessus.

6 Les notifications du 9 août 1973 et du 19 août 1982 étaient 
assorties des mêmes réserves formulées lors de l'adhésion.

La notification du 12novenibre 1991 spécifie que la Convention... 
prend effet pour la Hongrie à compter du 29 avril 1985 en ce qui 
concerne [lesdites] institutions spécialisées.

7 Dans son instrument d’adhésion, le Gouvernement italien s’est 
engagé à appliquer la Convention à l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI) (étant entendu que li 
déclaration faite lors de l'adhésion vaut également pour cette 
Organisation).

Toutefois, la Convention n’est devenue applicable à l’ONUDl que 
le 15 septembre 1987, après accomplissement par l'ONUDI des 
formalités prévues à l’article 37 de la Constitution.

Entre temps, les dispositions du paragraphe 2) b) de l’article 21 de 
l'Acte constitutif de l’ONUDI auquel l’Italie est partie, ont continué de 
s’appliquer.

8 Entre le 12 mars 1968, date de son accession à l’indépendance,et 
le 18 juillet 1969, date de la notification de succession, Maurice t 
appliqué l’annexe II non révisée.

9 L’instrument d'adhésion du Gouvernement népalais a été déposé 
auprès du Directeur général de l'Organisation mondiale de la saïué. 
conformément à la section 42 de la Convention.

10 La Tchécoslovaquie avait adhéré & la Convention le 29 décembre 
1966 à l'égard des agences spécialisées suivantes : OIT, OACI. 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM. OMI, et notifié, le 6 septembre 
1988, l’application à l'égard des agences spécialisées suivantes : FAO 
(second texte révisée de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l’application à l’égard des agences spécialisées suivantes : IDA 
FMI, BIRD et SFI. L’instrument d’adhésion était également 
accompagnée d'une réserve qui a été retirée le 26 avril 1991. Pour le 
texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 586, p. 247. Voir aussi note 12 ci-dessous et note 26 au chapitre M

11 Le 13 décembre 1985. le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord une notification aux termes de laquelle, le Royaume-Uni s'étant 
retiré de ('UNESCO, il cessera de lui accorder les bénéfices de b 
Convention.

12 Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général, aux dates indiquées 
ci-après, qu’il ne pouvait pas accepter certaines réserves formulées par 
les Etats indiqués ci-dessous, qui, à son avis, n’étaient pas de celles que 
les États désirant devenir parties à la Convention avaient le droit dr 
formuler :

Date de réception 
de l'objection : Réserves visées :
20 juin 1967
20 juin J967
20 juin 1967
20 juin 1967
11 janv 1968
12 août 1968
2 déc 1969 Pologne

17 août 1970
30 nov 1970
21 sept 1972
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DaU de réception
i t  l'objection : Réserves niées :

1 nov 1972 Cuba
20 nov 1974 .........  République démocratique

allemande**
6 nov 1979 ......... Chine

21 avr 1983 ......... Hongrie
* Voir aussi note 10 ci-dessus.

** Voir aussi note 4 ci-dessus.

13 Le 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée lors de 
l'adhésion. Pour te texte de ladite réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 638, p. 267.

14 Dans une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général sa décision de 
retirer, avec effet à cette même date, les réserves formulées lors de 
l’adhésion à l’égard des Sections 24 et 32 de la Convention. Pour le texte 
des réserves retirées, voir le Recueil des Traités des Nations Unies,

vol. 602, p. 300.
13 Dans une communication reçue le 10 janvier 1973, le 

Gouvernement indonésien a informé le Secrétaire général, en référence 
à la réserve (relative à la capacité d’acquérir et de disposer de biens 
immobiliers] qu’il accorderait aux institutions spécialisées les mêmes 
privilèges et immunités qu’il avait accordés au Foods monétaire 
international et i  la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement.

16 Réserve formulée à nouveau en substance dans la notification 
d’application à la FAO reçue de la Mongolie le 20 septembre 1974.

Par la suite, par une communication reçue le 19 juillet 1990, le 
Gouvernement mongol a notifié au Secrétaire général sa décision de 
retirer la réserve formulée lors de l’adhésion. Pour le texte de ladite 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 719, p. 275.

17 Par une communication reçue par le Secrétaire général le
28 janvier 1980, le Gouvernement néerlandais a précisé que la 
déclaration concernant son intention de ne pas soulever d’objection 
formelle aux réserves ainsi faites :

*'... doit être entendue comme signifiant que le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas ne s’oppose pas à ce que la Convention prenne 
effet entre hii-même et les États émettant lesdites réserves.”
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3. C o n v e n t i o n  d e  V ie n n e  s u r  l e s  r e l a t i o n s  d ip lo m a t iq u e s

Faite à Vienne le 18 avril 1961

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 avril 1964, conformément à l’aitide 51.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964, n° 7310.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
ÉTAT : Signataires : 61. Parties : 177.

Note : La Convention a été adoptée le 14 avril 1961 par la Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, tenue à la Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 2 mars au 14 avril 1961. La Conférence a également adopté le 
Protocole de signature facultative concernant l’acquisition de la nationalité, le Protocole de signature facultative concernant It 
règlement obligatoire des différends, un Acte final et quatre résolutions annexées à cet Acte. La Convention et les deux Protocola 
ont été déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de la Conférence, l’Actt 
final a été déposé dans les archives du Ministère fédéral des affaires étrangères de l’Autriche. Le texte de l’Acte final et des 
résolutions qui y sont annexées est publié dans le volume 500 du Recueil des Traités des Nations Unies, p. 212. Le compte rendi 
des travaux de la Conférence figure dans les Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les relations et immunisa 
diplomatiques, vol. 1 et II (publication des Nations Unies, numéros de vente : 61X 2 et 62.X.1).

Ratification,

Participant Signature

Afghanistan............
Afrique du Sud........ 28 mars 1962
Albanie....................  18 avr 1961
Algérie....................
Allemagne1,2 ..........  18 avr 1961
Andorre ..................
A ngola....................
Arabie Saoudite . . . .
Argentine................  18 avr 1961
A nnénie..................
Australie..................  30 mars 1962
Autriche..................  18 avr 1961
Azerbaïdjan ............
Bahamas..................
Bahreïn....................
Bangladesh..............
Barbade ..................
Bélarus....................  18 avr 1961
Belgique..................  23 oct 1961
Bénin ......................
B oliv ie....................
Bosnie-Herzégovine
Botswana............
Bhoutan ..................
Brésil . . .  ; ..............  18 avr 1961
B ulgarie..................  18 avr 1961
Burkina Faso ..........
Burundi ..................
Cambodge ..............
Cameroun................
C anada.................... 5 févr 1962
Cap-Vert ................
Chili ........................  18 avr 1961
Chine5 ....................
Chypre ....................
Colom bie................ 18 avr 1961
Congo ......................
Costa Rica ..............  14 févr 1962
Côte d’iv o ire ..........
C roatie....................
C uba........................  16 janv 1962
Danemark................  18 avr 1961
Djibouti ..................
Dominique..............

adhésion (a),
succession (d)

6 oct 965 a
21 août 989

8 févr 988
14 avr 964 a
11 nov 964
3 juil 996 a
9 août 990 a

10 févr 981 a
10 oct 963
23 juin 993 a
26 janv 968
28 avr 966
13 août 992 a
17 mars 977 d
2 nov 971 a

13 janv 978 d
6 mai 968 d

14 mai 964
2 mai 968

27 mars 967 a
28 déc 977 a

1 sep 993 d
11 avr 969 a
7 déc 972 a

25 mars 96S
17 janv 968
4 mai 987 a
1 mai 968 a

31 août 965 a
4 mars 977 a

26 mai 966
30 juil 979 a
9 janv 968

25 nov 975 a
10 sept 968 a
5 avr 973

11 mars 963 a
9 nov 964
1 oct 962 a

12 oct 992 d
26 sept 963

2 oct 968
2 nov 978 a

24 nov 987 d

Ratification, 
adhésion (ai

Participant Signature succession (d)

Égypte ................... .......................9 juin 1964 o
El Salvador.....................................9 déc 1965 «
Émirats arabes unis . 24 févr 1977 a
Équateur.................. 18 avr 1961 21 sept 1964
Espagne....................................... 21 nov 1967 a
Estonie......................................... 21 oct 1991 o
États-Unis d’Amérique 29 juin 1961 13 nov 1972
Éthiopie .......................................22 mars 1979 a
Fédération de Russie 18 avr 1961 25 mars 1964
Fidji ....................... .....................21 juin 1971 d
Finlande.................. 20 oct 1961 9 déc
France.....................  30 mars 1962 31 déc
Gabon.................................................. 2 avr
Géorgie............................................... 12 juil
Ghana............ .. 18 avr 1961 28 juin
G rèce ...................... 29 mars 1962 16 juil
Grenade.................. ............................2 sep
Guatemala..............  18 avr 1961 1 oct
Guinée .............................................. 10 janv
Guinée-Bissau........ .................... 11 août 1993 o
Guinée équatoriale . .  30 août 1976 a
Guyana.................... .......................... 28 déc
H aïti........................ ...........................2 févr
Honduras................ ..........................13 févr

Songrie ..................  18 avr 1961 24 sept
ss Marshall............

Inde ........................
Indonésie................
Iran (République

islamique o’) . . . .  27 mai 1961
Iraq ..........................  20 févr 1962
Irlande ....................  18 avr 1961
Islande....................
Israël........................  18 avr 1961
Ita lie ........................  13 mars 1962
Jamahiriya arabe

libyenne.............. ...................7 juin 1977 a
Jamaïque ................ ...................5 juin 1963 a
Japon ......................  26 mars 1962 8 juin 1964
Jordanie.................. ..................29 juil 1971 a
Kazakstan................ ...................5 janv 1994 a
Kenya...................... ...................1 juil 1965 c
Kirghizistan............ .................. 7 oct 1994 a
Kiribati.................... .................. 2 avr 1982 à

1969
1970 
1964 o 
1993 a
1962 
1970 
1992 a
1963 
1968 a

1972̂ 3 
1978 a 
1968 « 
1965

9 août 1991 a 
15 oct 1965 a
4 juin 1982 a

3 févr 1965 
15 oct 1963
10 mai 1967 
18 mai 1971 a
11 août 1970 
25 juin 1969
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Ratification, Ratification,

Participant

Koweït..................
Lesotho..................
Lettonie.................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban....................
Libéria..................
Liechtenstein..........
Lituanie.................
Luxembourg...........
Madagascar...........
Malaisie.................
Malawi..................
Mali.....................
Malte4....................
Maroc....................
Maurice ................
Mauritanie.............
Mexique .................
Micronésie (États

fédérés de) .......
Mongolie..............
Mozambique .........
Myanmar...............
Namibie................
Nauru....................
Népal....................
Nicaragua..............
Niger ...................
Nigéria..................
Norvège................
Nouvelle-Zélande ..
Oman...................
Ouganda ................
Ouzbékistan...........
Pakistan................
Panama..................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée..............
Paraguay................
Pays-Bas5 .............
Pérou ...................
Philippines.............
Pologne ................
Portugal................
Qatar.....................
République arabe

syrienne.............
République 

centrafricaine.... 
République de Corée6

adhésion (aj, adhésion (a),
Signature succession (d) Participant Signature succession (d)

23 juil 1969 a République de Moldova 26 janv 1993 a
26 nov 1969 a République
13 févr 1992 a dominicaine........ 30 mars 1962 14 janv 1964

République
démocratique

18 août 1993 d populaire l a o ___ 3 déc 1962 a
18 avr 1961 16 mars 1971 République populaire
18 avr 1961 1S mai 1962 démocratique
18 avr 1961 8 mai 1964 de Corée.............. 29 oct 1980 a

1S janv 1992 a République tchèque7 . 22 févr 1993 d
2 févr 1962 17 août 1966 République-Unie

31 juil 1963 a de Tanzanie........ 27 févr 1962 5 nov 1962
9 nov 1965 a Roumanie............... 18 avr 1961 15 nov 1968

19 mai 1965 a Royaume-Uni ....... 11 déc 1961 1 sept 1964
28 mars 1968 a Rwanda ................. 15 avr 1964 a
7 mars 1967 d Sainte-Lucie .......... 27 août 1986 d

19 juin 1968 a Saint-Marin............ 25 oct 1961 8 sept 1965
18 juil 1969 d Saint-Siège ............ 18 avr 1961 17 avr 1964
16 juil 1962 a Samoa..................... 26 oct 1987 a

18 avr 1961 16 juin 1965 Sao Tomé-et-
Principe............. 3 mai 1983 a

29 avr 1991 a Sénégal................... 18 avr 1961 12 oct 1972
5 janv 1967 a Seychelles .............. 29 mai 1979 a

18 nov 1981 a Sierra Leone............ 13 août 1962 a
7 mars 1980 a Slovaquie7 .............. 28 mai 1993 d

14 sep 1992 a Slovénie................. 6 juil 1992 d
5 mai 1978 d Somalie ................. 29 mars 1968 a

28 sept 1965 a Soudan ................... 13 avr 1981 a
31 oct 1975 a Sri Lanka............... 18 avr 1961 2 juin 1978
5 déc 1962 a Suède ..................... 18 avr 1961 21 mars 1967

31 mars 1962 19 juin 1967 Suisse..................... 18 avr 1961 30 oct 1963
18 avr 1961 24 oct 1967 Suriname ............... 28 oct 1992 a
28 mars 1962 23 sept 1970 Swaziland............... 25 avr 1969 a

31 mai 1974 a Tadjikistan.............. 6 mai 1996 a
15 avr 1965 a 3 nov 1977 a
2 mars 1992 a Thaïlande............... 30 oct 1961 23 janv 1985

29 mars 1962 29 mars 1962 Togo....................... 27 nov 1970 a
18 avr 1961 4 déc 1963 Tonga ..................... 31 janv 1973 d

Trinité-et-Tobago .. 19 oct 1965 a
4 déc 1975 d TVinisie................... 24 janv 1968 a

23 déc 1969 a Turkménistan.......... 25 sept 1996 a
7 sept 1984 a Turquie................... 6 mars 1985 a

18 déc 1968 a Tuvalu8 ................... 15 sept 1982 d
20 oct 1961 15 nov 1965 Ukraine................... 18 avr 1961 12 juin 1964
18 avr 1961 19 avr 1965 Uruguay................. 18 avr 1961 10 mars 1970

11 sept 1968 a Venezuela............... 18 avr 1961 16 mars 1965
6 juin 1986 a VietNam9 ............. 26 août 1980 a

Yémen10................. 24 nov 1976 a
4 août 1978 a Yougoslavie............ 18 avr 1961 1 avr 1963

Zaïre ....................... 18 avr 1961 19 juil 1965
28 mars 1962 19 mars 1973 Zambie11 ............... 16 juin 1975 d
28 mars 1962 28 déc 1970 Zimbabwe ............. 13 mai 1991 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ARABIE SAOUDITE12
Réserves :

1. Si les autorités du Royaume d’Arabie Saoudite 
soupçonnent que la valise diplomatique ou tout paquet expédié 
par ce moyen contient des articles qui ne doivent pas être 
envoyés par la valise, elles peuvent demander l’ouverture du

paquet en leur présence et en la présence d’un représentant 
désigné par la mission diplomatique intéressée. En cas de refus, 
la valise ou le paquet seront retournés.

2. L’adhésion à la présente Convention ne constitue pas 
une reconnaissance d’Israël, et il ne s’ensuit aucun rapport
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d'aucune sorte ni l’instauration de quelques relations que ce soit 
avec ce pays en vertu de la Convention.

BAHREIN12
1. Le Gouvernement de l’État de Bahreïn se réserve le droit 

d’ouvrir la valise diplomatique s’il a des raisons sérieuses de 
croire qu’elle contient des articles dont l’importation ou 
l’exportation est interdite par la loi.

2. L’approbation de cette Convention ne constitue pas une 
reconnaissance d’Israël, et ne revient pas à engager avec ce 
dernier l’une quelconque des transactions requises aux termes 
de ladite Convention.

BÉLARUS
Réserve en ce qui concerne l’article II, paragraphe 1 :

Partant du principe de l’égalité de droits des États, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie considère qu’en 
cas de divergences de vues sur la question de l’effectif d’une 
mission diplomatique cette question doit être réglée d’un 
commun accord par l’État accréditant et l’État accréditaire. 
Déclarai ion en ce qui concerne les articles 48 e t50 :

La République socialiste soviétique de Biélorussie juge 
nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des articles 
48 et SO, en vertu desquels un certain nombre d’États sont privés 
de la possibilité d’adhérer à la Convention. Celle-ci réglemente 
des questions qui touchent aux intérêts de tous les États; c’est 
pourquoi elle doit être ouverte à l’adhésion de tous les États. 
Conformément au principe de l’égalité souveraine, aucun État 
n’a le droit d’empêcher d’autres Etats de devenir partie à une 
Convention de ce genre.

BOTSWANA
Sous réserve que l’article 37 de la Convention ne devrait être 

applicable que sur la base de la réciprocité.

BULGARIE
"Réserve concernant l ’article 11, alinéa 1 :

"Partant du principe de l’égalité entre les États, la 
République populaire de Bulgarie estime qu’en cas de 
désaccord sur le nombre du personnel de la mission 
diplomatique cette question devra être tranchée par voie 
d’arrangement entre l'État accréditant et l’État de résidence." 
“Déclaration concernant les articles 48 et 50 :

“La République populaire de Bulgarie estime nécessaire de 
souligner que les articles 48 et 50 de la Convention, qui excluent 
un certain nombre d’État de la possibilité d’y adhérer, ont un 
caractère discriminatoire. Les dispositions de ces articles sont 
incompatibles avec la nature même de la Convention, qui a un 
caractère universel et doit être ouverte à l’adhésion de tous les 
États. En vertu du principe de l’égalité aucun État n’a le droit 
d'empêcher d’autres États d'adhérer à une convention de ce 
genre.”

CAMBODGE
“Les immunités et privilèges diplomatiques prévus au 

paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention précitée, reconnus 
et admis tant par le droit coutumier que par la pratique des États 
en faveur des Chefs de Mission et des membres du personnel 
diplomatique de la Mission, ne sauraient être reconnus par le 
Gouvernement royal du Cambodge au bénéfice d'autres 
catégories de personnel de la mission, y compris son personnel 
administratif et technique.”

CHINE13
Le Gouvernement de la République populaire de Chine 

formule des réserves au sujet des dispositions relatives aux 
nonces et au représentant du Saint-Siège qui figurent aux 
articles 14 et 16 ainsi qu’en ce qui concerne les dispositions des 
paragraphes 2,3 et 4 de l’article 37.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire cubain fait une réserve 

expresse au sujet des dispositions des articles 48 et 50 de la 
Convention; ii estime en effet qu’étant donné le caractère de son 
sujet et des règles qu’elle énonce tous les États libres et 
souverains ont le droit d’y participer, et qu’il faut donc faciliter 
l’adhésion de tous les pays de la communauté internationale 
quels que soient leur superficie, le nombre de leurs habitants, ou 
leurs régimes sociaux, économiques ou politiques.

ÉGYPTE12*15
1. Le paragraphe 2 de l’article 37 n’est pas applicable.

ÉQUATEUR14

ÉMIRATS ARABES UNIS
L’adhésion des Emirats arabes unis à ladite Convention ne 

constitue en aucune façon la reconnaissance d’Israël ni 
l'établissement de relations conventionnelles quelconques avec 
lui.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve en ce qui concerne le paragraphe premier de

l'article II :
Partant du principe de l’égalité de droits des États, l’Unioo 

des Républiques socialistes soviétiques considère qu’en cas de 
divergences de vues sur la question de l’effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d’un commun 
accord par l’État accréditant et l’État accréditaire.
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50 :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des articles 
48 et 50, en vertu desquels un certain nombre d'États sont privés 
de ta possibilité d’adhérer à la Convention. Celle-ci réglemente 
des questions qui touchent aux intérêts de tous les États; c’est 
pourquoi elle doit être ouverte à l'adhésion de tous les États. 
Conformément au principe de l'égalité souveraine, aucun État 
n’a le droit d’empêcher d’autres Etats de devenir partie à une 
Convention de ce genre.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française estime que 

l'article 38 paragraphe 1 doit être interprété comme 
n’accordant à l’agent diplomatique qui a la nationalité de l’Etai 
accréditaire ou y a sa résidence permanente qu’une immunité de 
juridiction et une inviolabilité, toutes deux limitées aux actes 
officiels accomplis par cet agent diplomatique dans l’exercice 
de ses fonctions.

“Le Gouvernement de la République française déclare que 
les dispositions des accords bilatéraux en vigueur entre U 
France et des États étrangers ne sont pas affectés par les 
dispositions de la présente Convention.”

GRÈCE16
H ON G RIE

La République populaire hongroise juge nécessaire de 
souligner le caractère discriminatoire des articles 48 et 50. en
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vertu desquels un certain nombre d’États ont été privés de la 
possibilité de signer et sont privés de la possibilité d’adhérer à 
la Convention. Celle-ci réglemente des questions qui touchent 
aux intérêts de tous les Etats; c’est pourquoi, conformément au 
principe de l’égalité souveraine des États, aucun État ne devrait 
être empêché de devenir partie à une Convention de ce genre.

IRAQ
“Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article 37 soit 

appliqué sur une base de réciprocité.”

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE12
1. L’adhésion de la Jamahiriya arabe libyenne populaire 

et socialiste à ladite Convention ne pourra être interprétée 
comme une reconnaissance d’Israël sous quelque forme que ce 
soit, ni entraîner l’établissement de quelques rapports que ce soit 
avec Israël, ni aucune obligation à son égard.

2. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste ne 
sera pas liée par le paragraphe 3 de l’article 37 de la 
Convention, si ce n’est à titre réciproque.

3. Au cas où les autorités de la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste auraient des raisons sérieuses de 
soupçonner qu’une valise diplomatique contient des objets qui, 
en vertu du paragraphe 4 de l’article 27 de ladite Convention, ne 
doivent pas être expédiés par valise diplomatique, la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste se réserve le droit de 
demander l’ouverture de ladite valise en présence d’un 
représentant officiel de la mission diplomatique intéressée. S’il 
n’est pas accédé à cette demande par les services de l'État 
expéditeur, la valise diplomatique sera renvoyée au lieu 
d’expédition.

JAPON
Déclaration en ce qui concerne l ’alinéa a de l'article 34 de la

Convention :
Il est entendu que les impôts visés à l’article 34, alinéa a, 

comprennent les impôts recouvrés par des percepteurs spéciaux 
en venu des lois et règlements du Japon, sous réserve que ces 
impôts soient normalement incorporés dans le prix de 
marchandises ou des services. C’est ainsi que, dans le cas de 
l’impôt sur les voyages, les compagnies de chemins de fer, de 
navigation et d’aviation sont considérées comme percepteurs 
spéciaux de l’impôt par la loi relative à l’impôt sur les voyages. 
Les voyageurs empruntant le train, le bateau ou l’avion qui sont 
légalement tenus d’acquitter l’impôt sur les voyages à 
l’intérieur du Japon doivent normalement acheter leurs billets 
à un prix comprenant l’impôt sans être expressément informés 
du montant de celui-ci. En conséquence, les impôts recouvrés 
par des percepteurs spéciaux, comme l’impôt sur les voyages, 
doivent être considérés comme des impôts indirects 
normalement incorporés dans le prix des marchandises ou des 
services, au sens de l’article 34, alinéa a.

KOWEÏT12
Si l'État du Koweït a des raisons de croire que la valise 

diplomatique contient un objet qui ne peut pas être expédié par 
ce moyen aux termes du paragraphe 4 de l’article 27 de la 
Convention, il considérera qu’il a le droit de demander que la 
valise diplomatique soit ouverte en présence d’un représentant 
de la mission diplomatique intéressée. Si les autorités du pays 
expéditeur ne font pas droit à cette demande, la valise 
diplomatique sera retournée à son lieu d'origine.

Le Gouvernement koweïtien déclare que son adhésion à la 
Convention n’implique pas qu’il reconnaisse “Israël" ou qu’il

établisse avec ce dernier des relations réglées par ladite 
Convention.

MALTE
Le Gouvernement de Malte déclare que le paragraphe 2 (te 

l’article 37 doit être appliqué sur la base de la réciprocité.
MAROC

“Le Royaume du Maroc adhère à la Convention sous réserve 
que le paragraphe 2 de l’article 37 ne s’applique pas.”

MONGOLIE17 
En ce qui concerne les articles 48 et 50 de la Convention de 

Vienne, le Gouvernement de la République populaire mongole 
juge nécessaire de signaler le caractère discriminatoire de ces 
articles et il déclare que du fait qu’elle a trait à des questions qui 
concernent les intérêts de tous les États la Convention doit être 
ouverte à l’adhésion de tous les États.

MOZAMBIQUE
La République populaire du Mozambique saisit cette 

occasion pour attirer l’attention sur le caractère discriminatoire 
des articles 48 et 50 de la présente Convention, selon lesquels 
un certain nombre d’États ne peuvent y adhérer. Eu égard à sa 
large portée, qui touche aux intérêts de tous les États du monde, 
la présente Convention devrait être ouverte à la participation de 
tous les États.

La République populaire du Mozambique considère que la 
participation commune d'États à une convention ne constitue 
pas une reconnaissance officielle de ces États.

NÉPAL
Sous réserve en ce qui concerne le paragraphe 3 de 

l'article 8 de la Convention que le consentement préalable du 
Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal soit exigé en ce 
qui concerne la nomination de tout ressortissant d’un Etat tiers 
qui ne serait pas également ressortissant de l’État accréditant 
comme membre du personnel diplomatique de toute mission au 
Népal.

OMAN
L’adhésion à la présente Convention ne signifie en aucune 

façon que le Gouvernement du Sultanat d’Oman reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre le Sultanat d’Oman et Israël.

PORTUGAL18

QATAR12
/. Paragraphe 3 de l'article 27:

Le Gouvernement de l'État du Qatar se réserve le droit 
d'ouvrir une valise diplomatique dans les deux cas suivants :

L Lorsqu’il y a abus, constaté en flagrant délit, de la valise 
diplomatique à des fins illicites et incompatibles avec les 
objectifs de la règle correspondante en matière d’immunité, 
du fait que la valise diplomatique contient d’autres articles 
que les documents diplomatiques ou les objets à usage 
officiel visé au paragraphe 4 dudit article, en violation des 
obligations imposées par la Convention ainsi que par le droit 
international et la coutume.

Dans un tel cas, notification sera donnée à la fois au 
ministère des affaires étrangères et à la mission intéressée. 
La valise diplomatique ne sera ouverte qu’avec l'accord du 
ministère des affaires étrangères.

Les articles introduits en contrebande seront saisis en 
présence d'un représentant du ministère et de la mission.
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2. Lorsqu’il existe de solides indications ou de fortes 
présomptions que de telles violations ont été commises.

En pareil cas, la valise diplomatique ne sera ouverte 
qu’avec l’accord du ministère des affaires étrangères et en 
présence d’un membre de la mission intéressée. Si 
l’autorisation d’ouvrir la valise diplomatique n’est pas 
accordée, la valise sera réexpédiée à son lieu d’origine.

II. Paragraphe 2 del ‘article 37:
L’État du Qatar n'est pas lié par le paragraphe 2 de 

l’article 37.
ni. L’Adhésion à la Convention ne signifie aucunement 

une reconnaissance d'Israël et n’implique aucun rapport 
avec lui dans le cadre des relations régies par la Convention.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE12*19
15 mars 1979

1. La Syrie ne reconnaît pas Israël et n'entretient pas de 
relations avec lui.

2. Le Protocole de signature facultative concernant le 
règlement obligatoire des différends n’entre pas en vigueur pour 
la République arabe syrienne.

3. Les exemptions prévues au paragraphe premier de 
l’article 36 ne s’appliquent, pour les membres des services 
administratifs et techniques des missions, que pendant les six 
premiers mois suivant leur arrivée en Syrie.

ROUMANIE
“Le Conseil d'État de la République socialiste de Roumanie 

estime que les dispositions des articles 48 et 50 de la Convention 
sur les relations diplomatiques, faite à Vienne, le 18 avril 1961, 
ne sont pas en concordance avec le principe en vertu duquel tous 
les États ont le droit de devenir parties aux traités multilatéraux 
qui réglementent des questions d'intérêt général."

SOUDAN11
Réserves :

Les immunités et privilèges diplomatiques prévus au 
paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention de Vienne de 1961 
sur les relations diplomatiques, reconnus et admis en droit 
coutumier et dans la pratique des États au bénéfice des chefs de 
mission et des membres du personnel diplomatique de la 
mission, ne peuvent être accordés par le Gouvernement de la 
République démocratique du Soudan aux autres catégories de 
personnel de la mission que sur la base de la réciprocité.

Le Gouvernement de la République démocratique du 
Soudan se réserve le droit d'inteipréter l’article 38 comme 
n'accordant & un agent diplomatique qui est ressortissant 
soudanais ou résident permanent du Soudan aucune immunité 
de juridiction ni inviolabilité, même si les actes contestés sont 
des actes officiel* accomplis par ledit agent diplomatique dans 
l'exercice de ses fonction.
Interprétation :

Il est entendu que la ratification par le Gouvernement de la 
République démocratique du Soudan de la Convention de

Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques ne signifie en 
aucune façon qu’il reconnaît Israël ni qu’il établit avec ce pays 
les relations que régit ladite Convention.

UKRAINE
Réserve en ce qui concerne le paragraphe premier de

l'article 11 :
Partant du principe de l’égalité de droits des États, la 

République socialiste soviétique d’Ukraine considère qu’en cas 
de divergences de vues sur la question de l’effectif d’une 
mission diplomatique cette question doit être réglée d’un 
commun accord par l’État accréditant et l’État accréditai». 
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50 :

La République socialiste soviétique d’Ukraine juge 
nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des articles
48 et 50, en vertu desquels un certain nombre d’États sont privés 
de la possibilité d'adhérer à la Convention. Celle-ci réglemente 
des questions qui touchent aux intérêts de tous les États; c’est 
pourquoi elle doit être ouverte à l’adhésion de tous les États. 
Conformément au principe de l’égalité souveraine, aucun État 
n’a le droit d’empêcher d’autres Etats de devenir partie à une 
Convention de ce genre.

VENEZUELA20
D’après la Constitution du Venezuela, tous les nationaux 

sont égaux devant la loi et aucun d’eux ne peut jouir de 
privilèges spéciaux; par conséquent, le Venezuela fait une 
réserve formelle au sujet de l’article 38 de la Convention.

VIETNAM
1. L’étendue des privilèges et immunités accordés aux 

membres du personnel administratif et technique et aux 
membres de leurs familles conformément au paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention devrait être convenue en détail par 
les États concernés;

2. Les dispositions des articles 48 et 50 de la Convention 
ont un caractère discriminatoire, qui est contraire au principe de 
l’égalité de souveraineté entre les États et limite l’universalité 
de la Convention. Le Gouvernement de la République socialiste 
du Viet Nam estime donc que tous les États ont le droit d’adhérer 
à ladite Convention.

YÉMEN10*12
Réserve en ce qui concerne le paragraphe premier de

l'article 11 :
Conformément au principe de l’égalité de droits des États, 

la République démocratique populaire du Yémen estime que 
toute divergence d’opinions sur les effectifs d’une mission 
diplomatique doit être réglée par accord entre l’État accréditant 
et l'État accréditaire.
Déclaration:

La République démocratique populaire du Yémen déclare 
que son adhésion à la Convention ne signifie en aucune façon 
qu'elle reconnaît Israël ou qu’elle établit des relations 
conventionnelles avec lui.

Objections
(En l’abttnct d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE1 réserve faite par l'Union des Républiques socialistes

soviétiques, la République socialiste soviétique de Biélorussie 
Le Gouvernement de ta République fédérale d'Allemagne et la République socialiste soviétique d'Ukraine au sujet de 

juge incompatible avec la lettre et l'esprit de la Convention la l'article 11 de la Convention.
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Des objections identiques, mutatis mutandis, ont également 
Été formulées par le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne à l’égard de réserves formulées par divers autres 
Etats, comme indiquées ci-après :

i) 16 mars 1967 : réserves faites par la République arabe 
unie et le Royaume du Cambodge à l’égard du 
paragraphe 2 de l’article 37.

ii) 10 mai 1967 : réserves faites par le Gouvernement de 
la République populaire mongole à l’égard de 
l’article 11.

iii) 9 juillet 1968 : réserve faite par la République 
populaire de Bulgarie à l’égard du paragraphe 1 de 
l’article 11.

iv) 23 décembre 1968 : réserve faite par le Royaume du 
Maroc et le Portugal à l’égard du paragraphe 2 de 
l’article 37.

v) 25 septembre 1974 : réserve faite par la République 
démocratique allemande le 2 février 1973 à l’égard du 
paragraphe 1 de l’article 11.

vi) 4 février 1975 : réserve faite par le Gouvernement 
bahreïnite à l’égard du paragraphe 3 de l’article 27.

vii) 4 mars 1977 : réserve faite par la République 
démocratique populaire du Yémen à l’égard de 
l’article 11, paragraphe 1.

viii) 6 mai 1977 : réserves faites par la République populaire 
de Chine à l’égard de l’article 37.

ix) 19 septembre 1977 : réserve faite par la Jamahiriya 
arabe libyenne à l’égard de l’article 27.

x) 11 juillet 1979 : réserve faite par la République arabe 
syrienne au paragraphe 1 de l’article 36.

xi) 11 décembre 1980 : déclaration faite par la République 
socialiste du Viet Nam relative au paragraphe 2 de 
l’article 37.

xii) 15 mai 1981 : réserve faite par le Royaume d’Arabie 
Saoudite à l’égard de l’article 27.

xiii) 30 septembre 1981 : réserves formulées par le 
Gouvernement de la République démocratique du 
Soudan au paragraphe 2 de l’article 37 et à l’article 38.

xiv) 3 mars 1987 : réserves faites par la République arabe 
du Yémen et l’État du Qatar à l’égard du paragraphe 3 
de l’article 27 et du paragraphe 2 de l’article 37.

Dans les objections sous les alinéas viii, ix, x, xii et xiii, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a 
spécifié que la déclaration ne serait pas interprétée comme 
Empêchant l’entrée en vigueur de ladite Convention entre la 
«publique fédérale d’Allemagne et les États respectifs.

AUSTRALIE
14 mars 1968

Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie ne 
considère pas que les déclarations faites par la République 
•ocialiste soviétique de Biélorussie, la République socialiste 
•oviétique d’Ukraine, l’Union des Républiques socialistes 
«oviétiques et la République populaire mongole au sujet du 
Paragraphe 1 de l’article 11 modifient en quoi que ce soit les 

et obligations découlant de ce paragraphe.
U Gouvernement du Commonwealth d’Australie déclare
une reconnaît pas comme valable la réserve au paragraphe 2 

«  1 article 37 de la Convention formulée par la République 
unie et par le Cambodge.

20 novembre 1970
Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie déclare 

ne reconnaît pas comme valides les réserves au 
^graphe 2 de l’article 37 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques formulées par le Maroc et le Portugal.

6 septembre 1973
Le Gouvernement australien ne considère pas la déclaration 

que la République démocratique allemande a faite en ce qui 
concerne le paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention dans 
une lettre accompagnant son instrument d’adhésion comme 
modifiant aucun des droits et obligations prévus dans ce 
paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement australien ne considère pas comme 

valides les réserves formulées par le Gouvernement de la 
République populaire de Chine à l’égard des paragraphes 2, 3 
et 4 de l’article 37 de cette Convention.

21 juin 1978
Le Gouvernement australien ne considère pas la réserve faite 

par le Gouvernement de la République démocratique populaire 
du Yémen au sujet du paragraphe 1 de l’article 11 comme 
modifiant un droit ou une obligation quelconques découlant 
dudit paragraphe.

22 février 1983
L’Australie ne considère pas comme valides les réserves 

faites par le Royaume d’Arabie Saoudite, l’État de Bahreïn, 
l’État du Koweït et la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste à l’égard du traitement de la valise diplomatique 
prévu dans l’article 27 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques.

10 février 1987
L’Australie ne considère pas comme valides les réserves 

faites par l’État du Qatar et la République arabe du Yémen au 
sujet des dispositions de l’article 27 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, concernant le 
traitement de la valise diplomatique.

BAHAMAS21
BÉLARUS

2 novembre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste soviétique de 

Biélorussie ne reconnaît pas la validité de la réserve faite par la 
République populaire de Chine au sujet des paragraphes 2,3 et
4 de l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961.

16 octobre 1986
[Même objection, mutatis mutandis, que celle faite par la 

Fédération de Russie le 6 octobre 1986.]
11 novembre 1986

[Même objection, mutatis mutandis, que celle faite par la 
Fédération de Russie le 6 novembre 1986.]

BELGIQUE
“Le Gouvernement belge considère la déclaration de la 

République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République populaire mongole, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques relative au paragraphe 1 de l’article 11, comme 
incompatible avec la lettre et l’esprit de la Convention et comme 
ne modifiant aucun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe.

"Le Gouvernement belge considère en outre la réserve faite 
par la République arabe unie et le Royaume du Cambodge au 
paragraphe 2 de l’article 37, comme incompatible avec la lettre 
et l’esprit de la Convention.”

28 janvier 1975
“Le Gouvernement du Royaume de Belgique fait objection 

aux réserves formulées en ce qui concerne le paragraphe 3 de 
l’article 27 par Bahreïn, le paragraphe 2 de l’article 37 par la
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République arabe unie (maintenant République arabe 
d'Egypte), par le Cambodge (maintenant République khmère) 
et par le Maroc. Le Gouvernement considère toutefois que la 
Convention reste en vigueur entre lui-même et tes États 
susmentionnés, respectivement, sauf à l'égard des dispositions 
qui font dans chaque cas l'objet desdites réserves."

BULGARIE
22 septembre 1972

‘Le Gouvernement de la République populaire dé Bulgarie 
ne saurait reconnaître la validité de la réserve formulée par le 
Gouvernement bahreïnite au sujet du paragraphe 3 de 
I'anide27 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques.”

18 août 1977
Le Gouvernement bulgare ne se considère pas lié par la 

réserve faite par la Jamahiriya arabe libyenne concernant 
l'application du paragraphe 3 de l'article 27 de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques.

23 juin 1981
Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie ne 

se considère pas lié par la réserve faite par le Gouvernement du 
Royaume d'Arabie Saoudite dans son instrument d’adhésion à 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques en ce 
qui concerne l'immunité de la valise diplomatique et le droit 
qu'auraient les autorités compétentes du Royaume d'Arabie 
Saoudite d'exiger l'ouverture de la valise diplomatique et, en cas 
de refus de la part de la mission diplomatique concernée, 
d'ordonner le renvoi de ladite valise. De l’avis du 
Gouvernement de la République populaire de Bulgarie, cette 
réserve constitue une violation du paragraphe 4 de l’article 27 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 
1961.

CANADA
I* Gouvernement canadien ne considère pas la déclaration 

de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques relative au paragraphe I de 
l'article 11 comme modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

16 mars 1978
Le Gouvernement canadien ne considère pas comme validés 

les réserves aux paragraphes 2, 3 et 4 de (’article 37 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques formulées 
par la République populaire de Chine. De la même manière, le 
Gouvernement canadien ne considère pas comme valides les 
réserves au paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention qui ont 
été formulées par les Gouvernements de la République arabe 
unie (maintenant République arabe d'Egypte), du Cambodge 
(maintenant Kampuchea) et du Royaume au Maroc.

Le Gouvernement canadien ne considère pas les 
déclarations concernant le paragraphe I de l'article il de la 
Convention faites par les Gouvernements de la République 
populaire mongole, de la République populaire dé Bulgarie, de 
la République démocratique allemande et de la République 
démocraiique populaire du Yémen comme modifiant aucun 
droit ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

1 jt Gouvernement canadien souhaite également qu'il soit 
pm acte de ce qu'il ne considère pas comme valides les réserves

au paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention formulées p* 
le Gouvernement de Bahreïn et les réserves au paragraphe 4 de 
l’article 27 formulées par l’État du Koweït et le Gouvernement 
de la Jamahiriya arabe libyenne,

DANEMARK
Le Gouvernement danois ne considère pas les déclarations 

faites par la République populaire de Bulgarie, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République populaire 
mongole, la République socialiste soviétique d’Ukraine et 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques relatives au 
paragraphe I de l’article 11 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques comme modifiant aucun droit ni aucune 
obligation découlant de ce paragraphe. En outre, le 
Gouvernement danois ne reconnaît pas comme valide la réserve 
au paragraphe 2 de l’article 37 formulée par la République 
arabe unie, le Cambodge et le Maroc. Cette déclaration ne sen 
pas considérée comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention entre le Danemark et les pays mentionnés.

S août 1970
Le Gouvernement danois ne considère pas valide la réserve 

faite par le Portugal le 11 septembre 1968 au paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques.

La présente déclaration n'empêche pas l’entrée en vigueur 
de ladite Convention entre le Danemark et le Portugal.

29 mars 1977
Le Gouvernement danois ne considère pas comme valides 

les réserves faites à l'article 37 de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques en date, à Vienne, du 18 avril 1961 
par la République populaire de Chine. La présente déclaration 
ne sera pas considérée comme faisant obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention entre le Danemark et la République 
populaire de Chine.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
2 juillet 1974

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique . . .  fait 
objection aux réserves formulées en ce qui concerne le 
paragraphe 3 de l’article 27 par le Bahreïn, le paragraphe 4 de 
l’article 27 par le Koweït, le paragraphe 2 de l’article 37 par la 
République arabe unie (maintenant République arabe 
d’Egypte), par le Cambodge (maintenant République khmèrt) 
et par le Maroc, respectivement Le Gouvernement des 
États-Unis considère toutefois que la Convention reste en 
vigueur entre lui-même et les États susmentionnés, 
respectivement, sauf à l’égard des dispositions qui font dans 
chaque cas l’objet desdites réserves.

4 septembre 1987
Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique tient à faire 

connaître ses objections aux réserves relatives à la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques faites à l’égard du 
paragraphe 4 de l’article 27 par la République arabe du Yémen 
et à l’égard du paragraphe 3 de l'article 27 et du paragraphe 2 
de l’article 37 par l’Etat du Qatar.

Le Gouvernement des États-Unis considère cependant que 
[la Convention] reste en vigueur entre lui et les États mentionnés 
ci-dessus, sauf en ce qui concerne les dispositions visées dans 
chaque cas par les réserves.
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FÉDÉRATION DE RUSSIE
6 juin 1972

Eh ce gui concerne la réserve formulée par Bahreïn à l'égard de
l'article 27, paragraphe 3 :
... Cette réserve inacceptable est contraire au principe de 

l’inviolabilité de la valise diplomatique, qui est reconnu dans la 
pratique internationale.

11 octobre 1977
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques ne considère pas comme valable la réserve formulée 
par ta République populaire de Chine au sujet des 
paragraphes 2,3 et 4 de l'ailicle 37 de la Convention de Vienne 
de 1961 sur les relations diplomatiques.

7 novembre 1977
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques considère qu’il n’est pas tenu par la réserve faite par 
la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste au sujet de 
l’article 27 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961.

16 février 1982
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques considère comme nulle et non avenue la réserve 
faite par le Gouvernement du Royaume d'Arabie Saoudite lors 
de son adhésion à la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961, car cette réserve va à l’encontre de l’une 
des dispositions essentielles de ladite Convention, à savoir que 
“la valise diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue”.

6 octobre 1986
Le Gouvernement soviétique ne reconnaît pas comme 

valables les réserves formulées par le Gouvernement qatarien à 
l’égard du paragraphe 3 de l’article 27 et du paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations 
diplomatiques. Le Gouvernement soviétique juge ces réserves 
illicites dans la mesure où elles sont contraires aux buts de la 
Convention.

6 novembre 1986
Le Gouvernement soviétique considère comme illicites les 

réserves formulées par le Gouvernement yéménite sur les 
articles 27,36 et 37 de la Convention de Vienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques dans la mesure où ces réserves sont 
contraires aux buts de la Convention.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française ne considère 

pas les déclarations de la République populaire de Bulgarie, de 
la République populaire mongole, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
relatives au paragraphe 1 de l’article 11 comme modifiant 
aucun droit ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

“Le Gouvernement de la République française ne considère 
pas comme valide la réserve faite à l’article 27, paragraphe 4, 
par l’État du Koweït.

"Le Gouvernement de la République française ne considère 
pas comme valides les réserves faites à l’article 37, 
paragraphe 2, par le Gouvernement du Cambodge, le 
Gouvernement du Royaume du Maroc, le Gouvernement du 
Portugal et le Gouvernement de la République arabe unie.

“Aucune des présentes déclarations ne sera considérée 
comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention 
entre la République française et les États mentionnés.”

28 décembre 1976
"Le Gouvernement de la République française ne considère 

pas comme valides les réserves faites à l’article 37 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques en date, 
à Vienne, du 18 avril 1961, par la République populaire de 
Chine. La présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention entre la 
République française et la République populaire de Chine.”

29 août 1986
"1. Le Gouvernement de la République française déclare 

qu’il ne reconnaît pas comme valide la réserve du 
Gouvernement de la République arabe du Yémen visant à 
permettre la demande d’ouverture et le renvoi à son expéditeur 
d’une valise diplomatique. Le Gouvernement de la République 
française considère en efTet que cette réserve, comme toute 
réserve analogue, est incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention sur les relations diplomatiques faite à Vienne le 
18 avril 1961.

2. La présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle 1 l’entrée en vigueur de ladite Convention entre 
la République française et la République arabe du Yémen.”

GRÈCE
Le Gouvernement grec ne peut pas accepter la réserve 

formulée par la Bulgarie, la Mongolie, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine et l’Union des Républiques socialistes soviétiques en 
ce qui concerne le paragraphe I de l’article 11 de la Convention 
ainsi que la réserve formulée par le Cambodge, le Maroc, le 
Portugal et la République arabe unie concernant le paragraphe 2 
de l’article 37 de la Convention.

GUATEMALA
23 décembre 1963

Le Gouvernement guatémaltèque a rejeté formellement les 
réserves aux articles 48 et 50 de la Convention faites par le 
Gouvernement cubain dans son instrument de ratification.

h a It i
9 mai 1972

“Le Gouvernement haïtien estime que les réserves 
formulées par le Gouvernement bahreïnite et portant sur 
l’inviolabilité de la correspondance diplomatique risquent de 
rendre inopérante la Convention dont l’un des objectifs 
essentiels est précisément de mettre un terme à certaines 
pratiques nuisibles à l’exercice des fonctions assignées aux 
agents diplomatiques.”

HONGRIE
7 juillet 1975

La réserve du Gouvernement bahreïnite au paragraphe 3 de 
l’article 27 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961 est contraire au principe de 
l’inviolabilité de la valise diplomatique, qui est généralement 
admis dans la pratique internationale et est incompatible avec 
les objectifs de la Convention.

En conséquence, la République populaire hongroise 
considère que cette réserve n’est pas valable.

6 septembre 1978
Le Gouvernement de la République populaire hongroise ne 

reconnaît pas la validité de la réserve faite par la République 
populaire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de 
l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961.
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IRLANDE
17 janvier 1978

Le Gouvernement irlandais n’accepte pas les réserves faites 
par le Gouvernement de la République populaire de Chine en ce 
qui concerne les dispositions relatives aux nonces et au 
représentant du Saint-Siège figurant aux articles 14 et 16 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. Le 
Gouvernement irlandais considère que ces réserves ne 
modifient aucunement les droits ou obligations conférés par ces 
articles.

Le Gouvernement irlandais ne considère pas comme valides 
les réserves faites par le Gouvernement de la République 
populaire de Chine en ce qui concerne les paragraphes 2,3 et 4 
de l’article 37.

La présente déclaration ne doit pas être considérée comme 
empêchant l'entrée en vigueur de la Convention entre l’Irlande 
et la République populaire de Chine.

JAPON
27 janvier 1987

En ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 de l’article 27 de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 
18 avril 1961. le Gouvernement du Japon estime que la 
protection de la correspondance diplomatique au moyen de 
valises diplomatiques constitue un élément important de la 
Convention et que toute réserve visant à permettre à un État 
accréditai» d’ouvrir des valises diplomatiques sans le 
consentement de l’État accréditant est incompatible avec l’objet 
et le but de la Convention.

Par conséquent, le Gouvernement du Japon ne considère pas 
comme valables les réserves concernant l’article 27 de la 
Convention faite par le Gouvernement de Bahreïn et le 
Gouvernement du Qatar les 2 novembre 1971 et 6 juin 1986, 
respectivement Le Gouvernement du Japon tient aussi a 
déclarer que cette position vaut également pour toutes réserves 
que d’autres pays pourraient faire à l’avenir à la même fin.

LUXEMBOURG
18 janvier 1965

“Se référant à la réserve et à la déclaration faites au moment 
de la ratification de la Convention par les Gouvernements de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie et de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, le Gouvernement 
luxembourgeois regrette de ne pouvoir accepter cette réserve ni 
cette déclaration qui tendent à modifier l’effet de certaines 
dispositions de la Convention de Vienne.”

25 octobre 1965
"Eu égard à la déclaration faite au moment de la ratification 

de la Convention par le Gouvernement hongrois, le 
Gouvernement luxembourgeois regrette de ne pouvoir accepter 
cette déclaration.”

MALTE
Le Gouvernement de Malte déclare qu’il ne considère pas

3ue la déclaration faite par la République socialiste soviétique 
e Biélorussie, la République socialiste soviétique d’Ukraine et 

l’Union des Républiques socialistes soviétiques au sujet du 
paragraphe 1 de l’article 11 modifie en quoi que ce soit les droits 
et obligations découlant de ce paragraphe.

MONGOLIE
18 janvier 1978

La réserve faite par le Gouvernement bahreïnite en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention de

Vienne sur les relations diplomatiques est incompatible avec 
l’objet et le but même de la Convention. Le Gouvernement de 
la République populaire mongole ne s’estime donc pas lié pu 
la réserve susmentionnée.

Le Gouvernement de la République populaire mongole ne 
reconnaît pas la validité de la réserve faite par le Gouvernement 
de la République populaire de Chine en ce qui concerne les 
paragraphes 2,3  et 4 de l’article 37 de la Convention de Vienne 
de 1961 sur les relations diplomatiques.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas les 

déclarations faites par la République populaire de Bulgarie, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
populaire mongole, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine et l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
relatives au paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques comme modifiant auca 
droit ni aucune obligation découlant de ce paragraphe. En ount, 
le Gouvernement néo-zélandais n’accepte pas la réserve m 
paragraphe 2 de l’article 37 formulée par le Cambodge, le 
Maroc, le Portugal et la République arabe unie.

25 janvier 1977
Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas comme 

valides les réserves aux paragraphes 2 ,3  et 4 de l’article 37 de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 
avril 1961 faites par le Gouvernement de la République 
populaire de Chine et considère que ces paragraphes sont en 
vigueur entre la Nouvelle-Zélande et la République populaire de 
Chine.

PAYS-BAS
1. Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas b  

déclarations faites par la République populaire de Bulgarie, la 
République démocratique allemande, la République populaire 
mongole, la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie et la République 
démocratique du Yémen concernant le paragraphe i de 
l’article 11 de la Convention. Le Royaume des Pays-Bas est 
d’avis que cette disposition reste en vigueur dans les relations 
entre lui-même et lesdits États en vertu du droit international 
coutumier.

2. Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas la déclaration 
faite par l’État de Bahreïn en ce qui concerne le paragraphe 3 de 
l’article 27 de la Convention. Il est d’avis que cette disposition 
reste en vigueur dans les relations entre lui même et l’État de 
Bahreïn en vertu du droit international coutumier. Le Royaume 
des Pays-Bas est néanmoins disposé à accepter l'arrangement 
ci-après sur la base de la réciprocité : si les autorités de l’Etat 
accréditaire ont des raisons sérieuses de croire que la valise 
diplomatique contient un objet qui, en application d* 
paragraphe 4 de l’article 27 de la Convention, ne doit pas êw 
expédie par la valise diplomatique, elles peuvent demander?* 
la valise soit ouverte en présence du représentant de la mission 
diplomatique intéressée. Si les autorités de l’État accréditant 
refusent de donner suite à une telle demande, la valise 
diplomatique sera renvoyée à son Ueu d’origine.

3. Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas te 
déclarations faites par la République arabe d’Egypte, [U 
République khmère), la Jamahiriya arabe libyenne populaire d 
socialiste, la République de Malte et le Royaume du Maroc 
concernant le paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention. D 
est d’avis que les dispositions correspondantes restent «n
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vigueur dans les relations entre lui-même et lesdits États en 
vertu du droit international coutumier.

S décembre 1986
Le Royaume des Pays-Bas n’accepte par la réserve faite par 

la République arabe du Yémen au sujet du paragraphe 2 de 
l'article 37 de la Convention. Il considère que cette disposition 
nste en vigueur dans les relations entre le Royaume des 
hys-Bas et la République arabe du Yémen.

Le Royaume des Pays-Bas n’accepte par les deux réserves 
faites par le Qatar au sujet du paragraphe 3 de l’article 27 de la 
Convention. O estime que cette disposition reste en vigueur 
dans tes relations entre le Royaume des Pays-Bas et le Qatar 
conformément au droit international coutumier. Le Royaume 
des Pays-Bas est néanmoins disposé à accepter l’arTangement 
d-après. sur la base de la réciprocité : si les autorités de l’État 
accréditaire ont des motifs sérieux de penser que la valise 
diplomatique contient des objets qui, en vertu du paragraphe 4 
de l’article 27 de la Convention, ne devraient pas être 
transportés par la valise, elles peuvent demander que celle-ci 
soit ouverte en présence du représentant de la mission 
diplomatique concernée. Si les autorités de l’État accréditant 
refusent de faire droit à cette demande, la valise diplomatique 
peut être renvoyée à son point d'origine.

De plus, le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas la réserve 
faite par le Qatar au sujet du paragraphe 2 de l’article 37 de la 
Convention. Il considère que cette disposition reste en vigueur 
dans les relations entre le Royaume des Pays-Bas et le Qatar, 
conformément au droit international coutumier.

POLOGNE
3 novembre 1975

La réserve faite par le Gouvernement bahreütite au 
paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques, en date à Vienne du 18 avril 1961 est 
incompatible avec l’objet et le but de cette convention. Elle est 
contraire aux principes fondamentaux du droit diplomatique 
international. C’est pourquoi la République populaire de 
Pologne ne reconnaît pas cette réserve comme valide.

7 mars 1978
Le principe de l’inviolabilité de la valise diplomatique et de 

la liberté de communication est universellement reconnu en 
droit international et ne peut être modifié par une réserve 
unilatérale.

Cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur de la 
Convention en ce qui concerne les relations entre la République 
populaire de Pologne et la Jamahiriya arabe libyenne.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
22 juin 1964

Le Gouvernement de la République-Unie du Tanganyika et 
de Zanzibar a rejeté formellement la réserve au paragraphe 1 de 
l'article 11 de la Convention faite par le Gouvernement de 
j’Unk» des République socialistes soviétiques dans son 
ifistniment de ratification.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

1er septembre 1964
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valable la réserve au paragraphe 2 de l’article 37 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques formulée 
par la République arabe unie. En outre, lé Gouvernement du

Royaume Uni considère que la déclaration faite par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine et l’Union dès Républiques 
socialistes soviétiques au sujet du paragraphe 1 de l’article 11 
de la Convention ne modifie en rien les droits et obligations 
découlant de ce paragraphe.

7 juin 1967
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas la 

déclaration du Gouvernement de la République populaire 
mongole relative au paragraphe 1 de l’article 11 de la 
Convention comme modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

29 mars 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas la 

déclaration du Gouvernement bulgare relative au paragraphe 1 
de l’article 11 de la Convention comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

19juin 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré qu’il ne 

considérait pas comme valide la réserve faite par le 
Gouvernement du Cambodge au paragraphe 2 de l’article 37 dè 
la Convention.

23 août 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserve faite par le Gouvernement du Royaume 
du Maroc au paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention.

10 décembre 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserve faite par le Gouvernement portugais au 
paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention.

13 mars 1973
Le Gouvernement du Royaum e-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord tient à faire savoir qu’il ne considère pas 
comme valable la réserve au paragraphe 3 de l’article 27 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, faites par 
le Gouvernement bahreïnite.

16 avril 1973
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord souhaite faire consigner qu’il ne considère 
pas la déclaration que la République démocratique allemande a 
faite en ce qui concerne te paragraphe 1 de l’article 11 de la 
Convention, dans une lettre accompagnant son instrument de 
ratification, comme modifiant aucun des droits et obligations 
prévus dans ce paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord ne considère pas comme valides les réserves 
aux paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques faites par la République 
populaire de Chine.

4 février 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord tient à déclarer qu’il ne considère pas la 
réserve du Gouvernement du Yémen démocratique relative au 
paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention comme modifiant 
aucun droit ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

19 février 1987
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord tient à faire savoir qu’il ne considère pas 
valables les réserves faites par le Gouvernement de l'État du 
Qatar au paragraphe 3 de l’article 27 et au paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques.
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SLOVAQUIE7
THAÏLANDE

1. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
considère pas les déclarations faites par la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République populaire de Bulgarie, 
la République populaire de Mongolie, la République 
démocratique allemande, la République démocratique 
populaire du Yémen, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine et l'Union des Républiques socialistes soviétiques au 
paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention comme modifiant 
un droit ou une obligation quelconque découlant dudit 
paragraphe.

2. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
reconnaît pas comme valide la réserve au paragraphe 3 de 
l'article 27 de la Convention formulée par l’État de Bahreïn.

3. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
reconnaît pas comme valides les réserves et les déclarations au 
paragraphe 2 de l’aitide 37 de la Convention formulées par la 
République arabe d'Egypte, le Kampuchea démocratique et le 
Royaume du Maroc.

Les objections ci-dessus ne seront cependant pas 
considérées comme empêchant l'entrée en vigueur de la 
Convention entre la Thaïlande et les pays susmentionnés.

TONGA
Dans sa notification de succession le Gouvernement de

NOTES:
1 La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 2 février 1973 avec réserve et déclaration. Pour le texte de 
laréserveetdeladéclaration,voirle/?ec<<ei7<fcifrat7£jdes Nations Unies, 
vol. 856, p. 232. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 L’instrument de ratification contient la déclaration suivante :
La Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, le 

Protocole de signature facultative concernant l'acquisition de la 
nationalité et le Protocole de signature facultative concernant le 
règlement obligatoire de différends, en date, à Vienne, du 18 avril
1961, s'appliqueront également au Land de Berlin à compter du jour 
de leur entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Les Gouvernements d'Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de 
la Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie. de 
ta République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ont informé le Secrétaire général qu’ils considéraient la 
déclaration susmentionnée comme n’ayant aucune force juridique 
étant donné que Berlin-Ouest ne faisait pas et n’avaitjamaisfait partie 
du territoire national de la République fédérale d’Allemagne et que. 
par conséquent, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne n’était en aucune façon compétent pour assumer des 
obligations quelconques touchant Berlin-Ouest, ni pour étendre à 
Berlin-Ouest l’application d’accords internationaux, y compris la 
Convention en question. Les Gouvernements des États-Unis 
d’Amérique, de la France, de la République fédérale d’Allemagne et 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ont 
informé le Secrétaire général que parla Déclaration sur Berlin en date 
du 5 mai 1955, qui concorde avec les textes entrés en vigueur dès 
avant cette date, la Kommandatur interalliée, en tant qu’autorité 
suprême à Berlin, a autorisé les autorités berlinoises à faire assurer la 
représentation à 1 ’ étranger des intérêt s de B erlin et de ses habitants par 
les arrangements appropriés, et que les arrangements qui ont été 
effectués en accord avec cette autorisation ont permis à ta République 
fédérale d’Allemagne d’étendre à Berlin le champ d'application des 
accords internationaux conclusparelle, pourvu que ladécision finale 
sur une telle extension soit laissée dans chaque cas à la Kommandatur 
interalliée et qu’une action particulière des autorités berlinoises 
intervienne pour rendre tout accord de cet ordre applicable en tant que 
droit interne à Berlin. Us considèrent en conséquence comme 
dénuées de fondement les objections visées au paragraphe précédent.

Tonga a indiqué qu’il adoptait les objections formulées par le 
Royaume-Uni se rapportant aux réserves et aux déclarations 
faites par l’Egypte, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, la Mongolie, là 
Bulgarie, la République khmère, le Maroc et le Portugal lors de 
la ratification (ou de l'adhésion).

UKRAINE
28 juillet 1972

La réserve du Gouvernement bahreïnite à la Convention 
susmentionnée est contraire au principe de l'inviolabilité de h 
valise diplomatique, qui est généralement admis dans b 
pratique internationale, et elle est donc inacceptable par la 
République socialiste soviétique d’Ukraine.

24 octobre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste soviétique 

d’Ukraine ne reconnaît pas la validité de la réserve émise parla 
République populaire de Chine au sujet des paragraphes 2,3 et
4 de l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques.

20 octobre 1986 
lMême objection, mutatis mutandis, que cette faite paria 

Fédération de Russie le 6 octobre 1986.}

Par la suite, le Secrétaire général a reçu les communicatns 
suivantes :
République démocratique allemande (27 décembre J973) :

En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de la Convnuk* 
de Vienne surles relations diplomatiques et conformémentàrAccori 
quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre les Gouvemementsde 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni* 
Grande-Bretagne etd’Irlandedu Nord, des États-Unisd'Amériques 
de la République française, la République démocratique allemande 
déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle. En conséquence, 
la déclaration du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne selon laquelle la Convention susvisée s’applique 
également au ‘‘Land de Berlin” est en contradiction avec l’Acconl 
quadripartite et ne peut produire aucun effet 

États-Unis d ’Amérique. France. Royaume-Uni de Grande-Bretagnea 
d ’Irlande du Nord (17 juin 1974—en relation avec la déclaration^ 
laRipubliquedémocratiqueattemandereçue le 27décembre i97?)

Les Gouvernements de la . France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des États-Unis d’Amérique 
souhaitent appeler l’attention des États parties à la Convention surk 
fait que l’extension de cette Convention aux secteurs occidentaux * 
Berlin a été au préalable autorisée, conformément aux procédures 
établies, par les autorités de la France, du Royaume-Uni et des
États-Unisagissantsurlabasederautoritésuprèmequ'ellesexctced
dans ces secteurs.

"Dans une communication au Gouvernement de l’Union te 
Républiques socialistes soviétiques quifaitpartie intégrante (annexe 
IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis Mf 
réaffirmé que, sous réserve que les questions de statut et de sécurw 
ne soient pas affectées, les accords et engagements intematioM#* 
souscrits par la République fédérale d'Allemagne peuvent 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin. Pour sa part « 
Gouvernement soviétique, dans une communication adressée 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis.*)» 
fait de la même manière partie intégrante (annexe IV B) de l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, a affirmé qu’il n’éliverait p# 
d’objection à de telles extensions.
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"En conséquence, l’application de la Convention aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en vigueur.’*

République fédérale d’Allemagne (15 juillet 1974):
Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 

souscrit i  la position énoncée dans la note des trois Puissances. La 
Convention continue à s‘ appliquer et à produire pleinement ses effets 
i  Beriin-Ouest.

Union des Républiques socialistes soviétiques ( 12 septembre 1974) : 
L’Union soviétique partage le point de vue exposé dans les 

communications de la République démocratique allemande au sujet 
de l’extension par la République fédérale d’Allemagne de 
l’application au“Land de Berlin” . . ..delà Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961,... Berlin-Ouest n’a 
jamais été un "Land i t  la République fédérale d’Allemagne”, ne fait 
pas partie de la République fédérale d’Allemagne et n’est pas régi par 
elle. Ce fait a été réaffirmé et entériné par l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971. Les déclarations de la République fédérale 
d’Allemagne concernant l’application d'accords internationaux au 
“Land de Berlin” sont considérées et continueront i  être considérées 
par l'Union soviétique comme n’ayant aucune valeur juridique. 

République socialiste soviétique d'Ukraine (19 septembre 1974) : 
LaRSSd’Uknûne partage les vues exprimées par la République 

démocratique allemande dans sa communication sur la question de 
l'extension, par laRépubliquefédéraled'Allemagne,del'application 
de la Convention die Vienne du 18 avril 1961 sur les relations 
diplomatiques au "Land de Berlin”. Berlin-Ouest n’a jamais été un 
Land de la République fédérale d’Allemagne, ne fait pas partie de la 
République fédérale d’Allemagne, et n’est pas administré par elle. 
Ceiaaété réaffirmé «établi nettement dans l’Accord quadripartitedu
3 septembre 197t. La RSS d’Ukraine considère et continuera de 
coasidéter comme dépourvues de toute valeur juridique les 
déclarations de la République fédérale d’Allemagne concernant 
l’extension d’accords internationaux au “Land de Berlin 

États-Unis d’Amérique. France. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nom (8juillet1975—en relation avec la déclaration de 
l’Union soviétique reçue le 12 septembre 1974) :

“Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégrante (annexe 
IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont 
confirmé que, à condition que les questions de sécurité et de statut ne 
soient pas affectées, et conformément aux procédures établies, les 
accords et arrangements internationaux conclus par la République 
fédérale d’Allemagne pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin à condition que l’extension de ces accords et 
arrangements soit précisée dans chaque cas. De son côté, le 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
dans une communication adressée aux Gouvernements de |a France, 
du Royaume-Uni et des États-Unis, qui fai t de la mime manière partie 
intégrante (annexe IV B) de 1* Accord quadripartite du 3 septembre 
l971,aaffinnéqu’iln’élèveraitpasd’objectioncontre desextensions 
prononcées dans de telles conditions.

“L'Accord quadripartite n’impose pas à la République fédérale 
d’Allemagne l’obligation d'user d’une terminologie particulière 
lorsqu'elle étend aux secteurs occidentaux de Berlin de tels traités ou 
accords; l’Accordquadripartite n'affecte pas non plus la terminologie 
utilisée dans le passé.

"Le recours par la République fédérale d’Allemagne à la 
terminologie indiquée dans (ta note à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en quoi que ce soit les 
accords et décisions quadripartites concernant Berlin.

‘En conséquence, la validité de la déclaration sur Berlin faite par 
laRépubliquefédéraled' AUemagnen'est pas affectée parl'utilisation 
de cette terminologie et l’application dans les secteurs occidentaux de 
Berlin [de la Convention à laquelle] il est fait référence ci-dessus 
demeure en pleine vigueur et effet.”

Etats-Unis d'Amérique. France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nom (8 juillet 1975—en relation avec la déclaration de 
laMpublique socialiste soviétique d'Ukraine reçue le 19 septembre

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent faire remarquer que [l’État dont la

communication est contenue dans la note mentionnée ci-dessus n’est 
pas partie] à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, qui a été 
conclu à Berlin par les Gouvernements de la République française, de 
l’Union des Républ iques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats- Unis d'Amérique, 
et [n'a] donc pas compétence pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord.

"L’Accord quadripartite n’impose 1 la République fédérale 
d’Allemagne aucune obligation d’user d’une terminologie 
particulière lorsqu’elle étend aux secteurs occidentaux de Berlin des 
traités ou accords auxquels elle a adhéré; cet accord n’affecte pas non 
plus la terminologie utilisée dans le passé.

“Le recours par la République fédérale d’Allemagne à la 
terminologie indiquée dans [la communication à laquelle] il est fait 
référence ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en quoi que ce 
soit les accords et décisions quadripartites concernant Berlin.

laRépubliquefédéraled' Atlemagnen’estpas affectée parl’DtilisatSon 
de cette terminologie.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis n'estiment pas nécessaire de répondre à d’autres 
communications de la même nature émanant d'Éiats qui ne sont pas 
signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n’impliquerai pas que la 
position de ces gouvernements en la matière aurait changé en quoi 
que ce soit.”

République fédérale d'Allemagne (19 septembre 1975) :
Par leurs notes du 8 juillet 1975, (...] diffusées le 3 août 1975, les 

Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont 
répondu aux affirmations contenues dans les communications 
mentionnées plus haut. Le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, sur la base de la situation juridique déente dans les 
notes des trois Puissances, tient à confirmer que [l’instrument 
susmentionné], dont il a étendu l’application à Berlin-Ouest 
conformément aux procédures établies, (continue) d’y être 
pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’AUcmagne tient 
i  signaler que l’absence de réponse de sa paît i  de nouvelles 
communications de même nature ne devra pas être interprétée comme 
signifiant un changement de position en la matière.

Union des Républiques socialistes soviétiques (8 décembre 1975) :
La Mission permanente de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies juge 
nécessaire de confirmer le point de vue sur la question, tel qu’il est 
exposé dans sa note n°491, datée du U septembre 1974. La 
déclaration de la République fédérale d’Allemagne relative à 
l’extension au Land de Berlin [de la Convention susmentionnée] est 
etcontinueraàêtre considérée parl’Union soviétique commen’ayant 
aucune valeur juridique.
Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 

Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’État 
allemand ayant réalisé son unité le jour même [3 octobre 1990], il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu’il avait faite à 
l’égard de la déclaration d'application au Land de Berlin formulée par la 
République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.
* Signature et ratification au nom de la République de Chine les

18 avril 1961 et 19 décembre 1969, respectivement. Vbirnoteconcemant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5 au 
chapitre 1.1).

Par diverses communications adressées au Secrétaire général en 
référence à la signature et/ou à la ratification susmentionnées, les 
Représentants permanents ou Missions permanentes de la Bulgarie,de la 
Mongolie, du Pakistan, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, de la Roumanie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques auprèsde l’Organisation des Nations Unies ont indiqué qu’ils 
considéraient les-dites signatures et/ou ratification comme nulles et non 
avenues du fait que le prétendu Gouvernement chinois n’avait pas le droit 
de parler et contracter des obligations au nom de la Chine—le seul État 
chinois existant étant la République populaire de Chine, et le seul
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gouvernement habilité à le représenter, lé Gouvernement de la 
République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire général touchant les 
communications susmentionnées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a indiqué que la République 
de Chine, État souverain et Membre de ('Organisation des Nations Unies, 
avait participéen 1961 à la Conférence des NationsUnies sur les relations 
et immunités diplomatiques, contribué à l’élaboration de la Convention 
en question, signé cette Convention et dûment déposé l’instrument de 
ratification correspondant, et qu’en conséquence toutes déclarations ou 
réserves relatives à la Convention susmentionnée qui sont incompatibles 
avec la position légitime du Gouvernement de la République de Chine ou 
qui lui portent atteinte n’affecteraient en rien les droits et obligations de 
la République de Chine aux termes de la Convention.

L instrument d'adhésion déposé au nom du Gouvernement de la 
Chine le 25 novembre 1975 contient la déclaration suivante : La 
“signature” et la “ratification” decetteConvention par lacliquedeTchang 
Kaï-chek au nom de la Chine sont illégales et dénuées de tout effet

4 Dans sa notification de succession, le Gouvernement maltais a 
indiqué qu'il se considérait comme lié par la Convention à compter du 
1er octobre 1964 (date d’entrée en vigueur de la Convention pour le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord].

5 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. Voir aussi 
note 10 au chapitre 1.1.

6 Par des communications adressées au Secrétaire général en 
référence à la ratification susmentionnée, la Mission permanente de la 
Bulgarie et le Représentant permanent de la Roumanie auprès de 
{’Organisation des Nations Unies ont indiqué que leur Gouvernement 
considérait ladite ratification comme nulle et non avenue du fait que les 
autorités sud-coréennes ne pouvaient pas parler au nom de la Corée.

Par une communication adressée au Secrétaire général touchant la 
communication susmentionnée du Représentant permanent de la 
Roumanie, l’Observateur permanent de la Républiquede Corée auprèsde 
(’Organisation des Nations Unies a indiqué que ;

La République de Corée avait pris part à la Conférence des 
Nations Uniessurlesrelationsetimmunitésdiplomatiques, contribué 
à l'élaboration de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques en date, à Vienne, du 18 avril 1961, signé la 
Convention le même jour et dûment déposé l’instrument de 
ratification auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies le 28 décembre 1970, et que, ainsi que la résolution 
19S (III) de rAssemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies en date du 12 décembre 1948 le déclare sans erreur 
possible, le Gouvernement de la République de Corée était le seul 
gouvernement légitime en Corée; par conséquent, les droits et 
obligations de la République de Corée en vertu de ladite Convention 
n’étaient en aucune façon affectés par une déclaration qui n'était pas 
fondée en fait ou qui donnait injustement une idée fausse de la 
légitimité du Gouvernement de la République de Corée.

7 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 18 avril 
1961 et 24 mai 1963, respectivement.

Par la suite, le Gouvernement tchèque avait communiqué des 
objections àdiversréserveset déclarations. Pour les textes des objections, 
voir les Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 808, p. 389; vol. 1057. 
p. 330 et vol. 1060. p. 347.

Le 1er juin 1987, le Gouvernement tchèque avait communiqué les 
objections suivantes ;

À l ’égard des réserves formulées par le Yémen concernant les 
articles 27,36 et 37 :

La République socialiste tchécoslovaque considère que les 
réserves de la République arabe du Yémen relatives aux articles 27, 
36 et 37 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
du 18 avril 1961 sont incompatibles avec les buts et objectifs de ladite 
Convention. En conséquence, la République socialiste 
tchécoslovaque ne leur reconnaît aucune validité.

A l'égard des réserves formulées par le Qatar concernant 
paragraphe 3 de l'article 27 et paragraphe 2 de l'article 37:

La République socialiste tchécoslovaque considère que les 
réserves de l'État du Qatar relatives au paragraphe 3 de l'article 27 et

au paragraphe 2 de ('article 37 de la Convention de Vienne sur la 
relations diplomatiques du 18 avril 1961 sont incompatibles avec W 
buts et objectifs de ladite Convention. En conséquence, b 
République socialiste tchécoslovaque ne leur reconnaît aucuu 
validité.
Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

* Dans une communication accompagnant la notification de 
succession, le Gouvernement de Tu valu a déclaré qu’ il avait décidé det* 
pas succéder au Protocole de signature facultative à ladite Convention 
concernant le règlement obligatoire des différends, en date à Vienne du
18 avril 1961, et que, conformément à la déclaration de Tuvalu en date du
19 décembre 1978 sur les traités applicables àTlivalu avant l’accession) 
l’indépendance, l’application dudit Protocole de signature facultative 
devrait être considérée comme terminée àcompterdu 1er septembre 1981

9 L'ancienne République du Vict-Nam avait adhéré à la Convention 
le 10 mai 1973. Voir note 31 au chapitre 1.2.

10 La République arabe du Yémen avait adhéré i  la Convention le
10 avril 1986 avec les réserves suivantes :

1. L’adhésion de la République arabe du Yémea à b 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, faites à Vraie 
le 18 avril 1961, ne signifie en aucune façon une reconnaissance 
d’Israël et n’entraîne l’établissement entre la République arabe di 
Yémenetlsraëld’aucunedesrelationsprévuesparladiteConventioo.

2. La République a n te  du Yémen a le droit d’inspecter b  
denrées alimentaires importées par les missions diplomatiques et 
leurs membres pour s’assurer qu’elles sont conformes tut 
spécifications quantitatives et qualitatives de la liste soumise au 
autorités douanières et au Service du Protocole du Ministère in 
affaires étrangères en vue de l’exemption des droits de douane surca 
importations, conformément aux dispositions de l’article 36 de h 
Convention.

3. S'il existe des motifs sérieux et solides de croire que la valise 
diplomatique contient des objets ou denrées autres que cm 
mentionnés au paragraphe 4 de l’article 27 de la Convention, b 
République arabe du Yémen se réserve le droit de demander que b 
valise soit ouverte, et ce en présence d'un représentant de la mission 
diplomatique concernée; en cas de refus de la part de la mission b 
valise est retournée à l’expéditeur.

4. La République arabe du Yémen exprime des réserves au sujet 
des dispositions du paragraphe 2 de l’aiticle 37 de ta Convention 
relative aux privilèges et immunités des membres du personnel 
administratif et technique et ne s'estime tenue d’appliquer cet 
dispositions que sur la base de la réciprocité.

Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.
11 Dans une communication reçue le 16 octobre 1985, k 

Gouvernement zambien a précisé que lors de la succession il n’avait pas 
entendu maintenir les objections fûtes par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord à l’égard de certaines réserves et 
déclarations aux articles 11 1). 27 3) et 37 2).

12 Par une communication reçue par le Secrétaire général It
5 septembre 1969. te Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique de b 
déclaration faite par le Gouvernement koweïtien lors de son adhésion àla 
Convention susmentionnée. De l’avis du Gouvernement israélien, ce® 
Convention ne constitue pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En ce qui concerne le fond de la question,)* 
Gouvernement israélien adoptera à l’égard du Gouvernement koweïw» 
une attitude d’entière réciprocité.

Descommunications identiquesenessence.inurarirmuhi/u/M.ont^
reçues par le Secrétaire général du Gouvernement israélien le 15 octota 
1969en ce qui concerne la déclaration faite au nom de l'Egypte (voir no*
6 au chapitre 1.1 et note 15 ci-dessous) lors de son adhésion; le 6janvia 
1972 en ce qui concerne la déclaration faite au nom du Gouvernem ent 
bahreïnite lors de son adhésion; le 12 janvier 1977 en ce qui concerne 11 
déclaration faite au nom du Gouvernement du Yémen démocratique ton 
de son adhésion; le 30 août 1977 en ce qui concerne la déclaration faite 
au nom du Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne lois de V» 
adhésion; le 29 octobre 1979 en ce qui concerne la déclaration faite W 
nom du Gouvernement de la République arabe syrienne le 15mars 1979:
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le 1“ avril 1981 en ce qui concerne la réserve faite au nom du 
Gouvernement de l’Arabie Saoudite lore de l’adhésion; le 14 août 1981 
en ce qui concerne 1a déclaration faite au nom du Gouvernement 
soudanais lois de l'adhésion; le 15 octobre 1986 en ce qui concerne les 
lésetves par le Qatar lors de l’adhésion et le 1er septembre 1987 en ce oui 
concerne la réserve faite au nom du Gouvernement de la République arabe 
du Yémen lois de l’adbésion.

13 Dans une communication reçue le 15 septembre 1980, le 
Gouvernement chinois a notifié au Secrétaire général qu’il retirait ses 
réserves I l’égard des paragraphes 2. 3 et 4 de l'article 37 de la
Convention.

14 An moment de la ratification de la Convention, le Gouvernement 
{quatorien «retiré la réserve aux paragraphes 2,3 et4 de l’article 37de 
la Convention formulée lors de ta signature (voir le Recueil des Traitésûes 
Nations Unies, vol. 500, p. 184).

15 Par notification reçue le 18 janvier 1980, le Gouvernement 
égyptien a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la 
rësetve relative i  Israël formulée lors de l’adhésion (voir le Recueil des 
TiwVrdes Nations Unies, vol. 500, p. 211). La notification indique le
25 janvier 1980 comme date de prise d'effet du retrait.

* h r  lettre accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement gec a notifié au Secrétaire général qu’il ne maintenait pas 
la réserve formulée lors de la signature de la Convention, aux termes de 
laquelle la dernière phrase du paragraphe 2 de l’article 37 ne 
s'appliquerait pas (voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 500, p. 186).

11 Par une communication reçue le 19 juillet 1990, le Gouvernement 
■oagol a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
formulée lors de l'adhésion concernant le paragraphe 1 de l’article 11. 
Pour le texte de ladite réserve voir le Recueil des Traités des
Nations Unies, vol. 587, p. 352.

18 Par une communication reçue le 1er juin 1972, le Gouvernement 
portugais a informé leSecrétaire général de sa décision de rctirerla réserve 
au paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention, formulée lors de 
l'adhésion. Pour le texte de cette réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies. voL 645, p. 372.

1 * Ces réserves ne figuraient pas dans l'instrument d’adhésion déposé 
au nom de la République arabe syrienne le 4 août 1978. Conformément 
à la pratique établie en pareille circonstance, le Secrétaire général a 
communiqué, le 2 avril 1979, le texte des réserves aux États intéressés et, 
aucune objection i  cette procédure n’ayant été formulée dans les 90 jours 
à partir de cette date, il a reçu ladite notification de réserves en dépôt 
définitif le 1er juillet 1979. En ce qui concerne l’objection de substance 
formulée par la République fédérale d'Allemagne 1 l’égard de la réserve 
portant le n° 3, voir sous “Objections" dans ce chapitre. On notera qu’à 
la date de la réception de cette déclaration la République arabe syrienne 
n'était ni partie ni signataire à l’égard du Protocole facultatif relatif au 
règlement des différends.

20 Dans son instrument de ratification le Gouvernement vénézuélien 
a confirmé la réserve énoncée au paragraphe 3 des réserves qu'il avait 
faites en signant la Convention. En déposant l’instrument de ratification, 
le Représentant permanent du Venezuela auprès de l’Organisation des 
Nations Unies a déclaré que le Gouvernement vénézuélien n’avait pas 
maintenu, en ratifiant la Convention, les réserves énoncées aux 
paragraphes 1 et 2, et que ces réserves devaient être considérées comme 
retirées; pour le texte de ces réserves, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 500, p. 202.

21 Par une communication reçue le 8 juin 1977, le Gouvernement 
bahamien a notifié au Secrétaire général qu’il désirait maintenir les 
objections formulées par le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagneetd’IrlandeduNordavantraccessk>nirindépendance 
des Bahamas. (Voir sous *"Objections" dans ce chapitre pour les 
objectionsfaitespar le Gouvernement du Royaume-Uniavant le lOjuillet 
1973, date de l’accession à l’indépendance des Bahamas.)
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«. P r o t o c o l e  d e  sign atu re facultative à  la  C o n v en tio n  d e  V ien n e  su s  l es  rela tio n s d iplo m a tiq u es concernant
L'ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ

Fait à Vienne le 18 avril 1961
ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 avril 1964, conformément à l'article VI.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964. n° 7311.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol 500, p. 223.
ÉTAT : Signatures : 19. Parties : 48.

Voir “Note" en tête du chapitre 1II.3.

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Allemagne1-2 .......... 28 mars 1962 U nov 1964
Argentine................
Belgique.................

25 oct 1961 10 oct 1963
2 mai 1968 a

Bosnie-Heizégovine 12 janv 1994 d
Botswana................ U avr 1969 a
Cambodge..............
Chine*

31 août 1965o

Danemark............... 18 avr 1961 2 oct 1968
Egypte ................... 9 juin 1964 a
Estonie................... 21 oct 1991 a

20 oct 1961 9 déc 1969
Gabon..................... 2 avr 1964 a
Ghana..................... 18 avr 1961
Guinée ................... 10 ianv 1968 a
Inde ....................... 15 oct 1965 a
Indonésie............... 4 juin 1982 a
Iran (République 

islamique a’) . . . . 27 mai 1961 3 févr 1965
Iraq ......................... 20 févr 1962 15 oct 1963
Islande ................... 18 mai 1971 a

13 man; 1962 25 juin 1969
Jamahiriya arabe

1977 alibyenne.............
Kenya ..................... 1 juil 1965 a
l’ex-République

yougoslave
de Macédoine . . . 18 août 1993 d

Liban ..................... 18 avr 1961
Madagascar ........... 31 juil 1963 a
Malaisie................. 9 nov 1965 a
Malawi................... 29 avr 1980 a

Participant
M aroc......................
M yanmar................
N épal......................
Nicaragua................
Niger ......................
Norvège..................
O m an......................
Panama....................
Paraguay.................
Pays-Bas4 ..............
Philippines..............
République

centrafricaine —  
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .  

République
dominicaine........

République-Unie
de Tanzanie........

Sénégal....................
Sri L anka................
Suède ......................
Suisse......................
Suriname ................
Thaïlande................
Tunisie....................
Yougoslavie............
Zaïre........................

Ratification, 
adhésion (a), 

Signature succession (d)
23 févr 1977 a 
7 mars 1980 a 

28 sept I96S a 
9 janv 1990 « 

28 man 1966 o 
18 avr 1961 24 oct 1967 

31 mai 1974 a 
4 déc 1963 a 

23 déc 1969 a

20 oct 1961

28 mars 1962 
30 mars 1962

30 mars 1962

27 févr 1962 
18 avr 1961

18 avr 1961

30 oct 1961 

18 avr 1961

7 sept 1984 a 
15 nov 1965

19 mars 1973 
7 mars 1977

3 déc 1962 a

14 janv 1964

5 nov 1962

31 juil 1978 a
21 mars 1967
12 juin 1992 a
28 oct 1992 a
23 janv 1985
24 janv 1968 a 

1 avr 1963
15 juil 1976 a

Déclarations et Réserres 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de ta succession. Pour les objections, voir ci-après.)
PAYS-BAS

Déclaration: . ,
Le Royaume des Pays-Bas interprète les mots “n'acquièrent pas la nationalité de cet État par le seul effet de sa lé̂ islaüo* 

figurant à l’article n  du Protocole de signature facultative concernant l’acquisition de la nationalité comme signifiant 
l’acquisition de la nationalité par filiation n’est pas assimilée à l’acquisition de la nationalité par le seul effet de la légiste001 
de 1* État accréditaire.

Objections
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhision ou de ta succession.)
THAÏLANDE

[Voir au chapitre 111.3. J ____

NOTES.
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.
2 Voir note 2 au chapitre III.3 et note 1 ci-dessus.

* Signature au oom de la République de Chine le 18 avril! 961. Voir

del)note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
Chine (note S au chapitre 1.1 et note 3 au chapitre III.3).

4 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. Voir41,59 
note 10 au chapitre 1.1.
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s. P r o to c o le  d e  sign atu re  facultative A la  C onvention  d e  vien n e  su r  l e s  relation s
DIPLOMATIQUES CONCERNANT LE RÈGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFÉRENDS

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Note : Voir "Note" en tète du chapitre III.3.

Fait à Vienne le 18 avril 1961

24 avril 1964, conformément à l’article VIII.
24 juin 1964, n° 7312.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 241. 
Signataires : 30. Parties : 61.

Ratification, Ratification,
adhésion (a), adhésion (a),

Participant Signature succession (d) Participant Signature succession (d)

Allemagne1-2,3....... 18 avr 1961 11 nov 1964 Liban ..................... 18 avr 1961
Australie................ 26 janv 1968 a Liechtenstein.......... 18 avr 1961 8 mai 1964
Autriche................ 18 avr 1961 28 avr 1966 Luxembourg............ 2 févr 1962 17 août 1966
Bahamas................ 17 mars 1977 a Madagascar............ 31 juil 1963 a
Belgique................ 23 oct 1961 2 mai 1968 Malaisie................. 9 nov 1965 a
Bosnie-Herzégovîne 1 sept 1993 d Malawi................... 29 avr 1980 a
Botswana.............. 11 avr 1969 a Malte6 ..................... 7 mars 1967 d
Bulgarie................ 6 juin 1989 a Maurice ................. 18 juil 1969 d
Cambodge............. 31 août 1965 a Nicaragua................ 9 janv 1990 a
Chine4 N épal..................... 28 sept 1965 a
Colombie.............. 18 avr 1961 Niger ..................... 26 avr 1966 a
Costa Rica............. 9 nov 1964 a Norvège................. 18 avr 1961 24 oct 1967
Danemark.............. 18 avr 1961 2 oct 1968 Nouvelle-Zélande . . 28 mars 1962 23 sept 1970
Équateur................ 18 avr 1961 21 sept 1964 Om an..................... 31 mai 1974 a
Estonie.................. 21 oct 1991 a Pakistan................. 29 mars 1976 a
Etats-Unis Panama................... 4 déc 1963 a

d’Amérique....... 29 juin 1961 13 nov 1972 Paraguay................. 23 déc 1969 a
Fidji..................... 21 juin 1971 d Pays-Bas7 .............. 7 sept 1984 a
Finlande................ 20 oct 1961 9 déc 1969 Philippines.............. 20 oct 1961 15 nov 1965
France ................... 30 mars 1962 31 déc 1970 République
Gabon ................... 2 avr 1964 a centrafricaine----- 28 mars 1962 19 mars 1973
Ghana................... 18 avr 1961 République de Corée 30 mars 1962 25 janv 1977
Guinée.................. 10 janv 1968 a République
Hongrie ................ 8 déc 1989 a démocratique
Inde ..................... 15 oct 1965 a populaire lao . . . . 3 déc 1962 a
Iran (République 

islamique d’) . . . . 27 mai 1961 3 févr 1965
République

dominicaine........ 30 mars 1962 13 févr 1964
Iraq...................... 20 févr 1962 15 oct 1963 République-Unie
Mande .................. 18 avr 1961 de Tanzanie........ 27 févr 1962 5 nov 1962
Islande.................. 18 mai 1971 a Royaume-Uni........ 11 déc 1961 1 sept 1964
Israël ..................... 18 avr 1961 Seychelles .............. 29 mai 1979 a
Italie..................... 13 mars 1962 25 juin 1969 Slovénie................. 6 juil 1992 d
Japon ................... 26 mars 1962 8 juin 1964 Sri Lanka............... 31 juil 1978 a
Kenya ................... 1 mil 1965 a Suède ..................... 18 avr 1961 21 mars 1967
Koweït.................. 21 févr 1991 a Suisse..................... 18 avr 1961 22 nov 1963
l'ex-République Suriname ............... 28 oct 1992 a

yougoslave Yougoslavie............ 18 avr 1961 1 avr 1963
de Macédoine5 . . . 18 août 1993 d Zaïre....................... 19 juil 1965 a

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.

2 Voir note 2 au chapitre ID.3 et note 1 ci-dessus.

* Par une communication reçue le 22 mars 1965, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a fait connaître au Secrétaire 
général ce qui suit :

La République fédéraled’ Allemagne n’est pas partieau Statut de 
la Cour internationale de Justice. Afin de s’acquitter des obligations 
que lui impose l’anicle premier du Protocole de signature facultative 
concernant le règlement obligatoire des différends, et conformément 
I la résolution du Conseil de sécurité, en date du 15 octobre 1946,

concernant les conditions auxquelles la Cour internationale de Justice 
est ouverte aux États qui ne sont pas parties au Statut de ta Cour 
(résolution 9 (1946) adoptée par le Conseil de sécurité à sa 76im* 
séance], la République fédérale a fait une déclaration par laquelle elle 
accepte la compétence de la Cour internationale de Justice à l’égard 
des différends mentionnés à l’article premier du Protocole de 
signature facultative concernant le règlement obligatoire des 
différends. Cette déclaration s'applique aussi aux différends prévus 
à rarticle IV du Protocole de signature facultative concernant le 
règlement obligatoire des différends, qui pourraient découler de 
l’interprétation ou de l’application du Protocole de signature 
facultative concernant l’acquisition de la nationalité.
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La déclaration précitée a été déposée par le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne, le 29 janvier 1965, auprès du Greffier 
de la Cour internationale de Justice, qui en a communiqué des copies 
certifiées conformes à tous les États parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice, conformément au paragraphe 3 de la résolution 
du Conseil de sécurité susmentionnée.

Par la mime communication, le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne a informé le Secrétaire général, conformément à 
Panicle IV du Protocole de signature facultative concernant le règlement 
obligatoire des différends, en date, à Vienne, du 18 avril 1961, qu'il 
étendrait l'application des dispositions dudit Protocole aux différends qui 
pourraient découler de l'interprétationou de l'application du Protocolede 
signature facultative concemznt l’acquisition de ta nationalité, en date, à 
Vienne, du 18 avril 1961.

Voir aussi note 1 ci-dessus.

4 SignatureaunomdelaRépubliquedeChinelel8avrill961. 
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de h 
Chine (note S au chapitre 1.1 et note 3 au chapitre IU.3).

5 Lors du dépôt de la notification du succession, le Gouvernement & 
Vex-République yougoslave de Macédoine a déclaré que les disposition 
du Protocole seront applicables aux différends qui pourraient découler* 
l’interprétation de l’application du Protocole de signature facultative 
concernant le règlement obligatoire des différends.

6 Voir note 4 au chapitre III.3, laquelle s'applique également i a  
Protocole.

7 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. Voiriuui 
note 10 au chapitre 1.1.



UI.6 : Relations consulaire*

( . C o n vention  d e  V ien n e su s  les relations consulaires

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Faite à Vienne le 24 avril 1963

19 mars 1967, conformément à l’article 77.
8 juin 1967, n° 8638.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 5%, p. 261. 
Signataires : 49. Parties : 156.

Sott : La Convention a été adoptée le 22 avril 1963 par la Conférence des Nations Unies sur tes relations consulaires, tenue 
à b Ncue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 4 mars au 22 avril 1963. La Conférence a également adopté le Protocole de signature 
facultative concernant l'acquisition de la nationalité, le Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des 
différends, un Acte final et trois résolutions annexées 1 cet Acte. La Convention et les deux Protocoles ont été déposés auprès du 
Secrétaire généra] de l’Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de la Conférence, l’Acte final a été déposé dans les 
archive* du Ministère fédéral des affaires étrangères d’Autriche. Le compte rendu des travaux de la Conférence figure dans les 
volumes I et II des Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires (publication des 
Nations Unies numéros de vente : 63X 2 et 64JC.1). Le texte de la Convention des deux Protocoles, de l’Acte final et des 
résolutions qui y sont annexées est publié dans le volume D.

Partitipant1 Signature

Afrique du S u d .......
Albanie ..................
Algérie ..................
Allemagne2-3 .........  31 o c t  1963
Andorre ................
A ngola..................
An(tgua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine..... . . . . . . . . . .  2 4  a v r  1963
Arm énie................
Australie................  31 m a rs  19 64
A utriche................  2 4  a v r  1963
A zerbaïdjan...........
Bahamas................
Bahreïn..................
Bangladesh.............
Barbade ................
Bèlarus..................
Belgique................  31 m a rs  1964
B^nm ... . . . . . . . . . . . . . . . . .  24  a v r  19 63
B houtan ................
B oliv ie... . . . . . . . . . .  6  a o û t 1963
Bow ie-H eriégovine
B résil. .. . . . . . . . . . . . . . . . . .  24  a v r  1963
Bulgarie................
B u a in a F a s o .........  24  a v r 1963
Cameroun..... . . . . . . . . . .  21 ao û t 1963
C a r jd a ..................
Catv-Vert ... . . . . . . . . . . . .
C h ili.....................  24  a v r  19 63
Chine4 ..................
C h jp re ..................
C olom bie... . . . . . . . . . . . .  2 4  a v r  1963
Cor.jio... . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 4  a v r  1963
Cotu Rica .............  6  ju in  1963
C to  d 'i v o i r e .........  2 4  a v r  1963
C roatie ..................
Cuba.....................  2 4  a v r  19 63
Danemark... . . . . . . . . . . . .  2 4  a v r  19 63
Djibouti ................
Ck,<T.in:que.............

t fs a h a d ô f  ! ! ! ! ! ! . !  
t a r a is  arabes unis .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

21 août 
4 oct 

14 avr
7 sept 
3 juil 

21 nov 
25 oct
29 juin 
7 mars

23 juin 
12 févr
12 juin
13 août 
17 mars
17 sept
13 janv 
11 mai
21 mars 
9 sept

27 avr
28 juil
22 sept

1 sept 
11 mai 
11 juil 
11 août 
22 mai
18 juil
30 juil 
9 janv
2 juil

14 avr 
6 sept

1989 a
1991 a 
1964 a
1971 
1996 a
1990 a 
1988 d
1988 a 
1967 
1993 a
1973
1969
1992 a
1977 d 
1992 a
1978 d
1992 a
1989 a
1970
1979 
1981 a 
1970
1993 d 
1967 
1989 a 
1964
1967
1974 a 
1979 a
1968 
1979 a 
1976 a
1972

29 déc 1966

12 oct 
15 oct 
15 nov 
2 nov 

24 nov 
21 juin 
19 janv 
24 févr

1992 d 
1965
1972 
1978 a 
1987 d 
1965 a
1973 a 
1977 a

Participant Signature

Équateur................. 25 mais 1964
Espagne .................
Estonie...................
Etats-Unis d’Amérique 24 avr 1963 
Fédération de Russie
Fidji .................... »
Finlande................. 28 oct 1963
France....................  24 avr 1963
Gabon....................  24 avr 1963
Géorgie...................
Ghana....................  24 avr 1963
Grèce....................
Grenade.................
Guatemala .............
Guinée ...................
Guinée équatoriale ..
Guyana..................
Haiti......................
Honduras ...............

Gongrie .................
:s Marshall...........

Inde ......................
Indonésie ...............
Iran (République 

islamique a') . . . .  24 avr 1963
Iraq........................
Irlande ................... 24 avr 1963
Islande ...................
Israël......................  25 févr 1964
Italie......................  22 nov 1963
Jamaïque ...............
Japon ....................
Jordanie .................
Kazakstan...............
Kenya ....................
Kirghizistan...........
Kiribati...................
Koweït................... 10 janv 1964
Lesotho..................
Lettonie .................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine3 . . .

Liban ....................  24 avr 1963

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

11 mars
3 févr 

21 oct
24 nov 
15 mars 
28 avr
2 juil 

31 déc 
23 févr
12 juil
4 oct 

14 oct 
2 sept 
9 févr

30 juin 
30 août
13 sept 
2 févr

13 févr 
19 juin
9 août 

28 nov
4 juin

5 juin
14 janv 
10 mai
1 juin

25 juin 
9 févr

oct 
mars

3 
7
5 janv

7 
2

juil 
oct 
avr 

31 juil 
26 juil 
13 févr

1965 
1970 a
1991 a
1969 
1989 a
1972 a 
1980
1970 
1965
1993 a 
1963
1975 a
1992 a
1973 a 
1988 a
1976 a 
1973 a 
1978 a
1968 a 
1987 a
1991 a
1977 a
1982 a

1975 
1970 a 
1967
1978 a

1969
1976 a
1983 a 
1973 o
1994 a 
1965 a 
1994 a 
1982 d 
1975 
1972 a
1992 a

18 août 1993 d 
20 mars 1975
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Participant1

L ib é ria ......................
L iechtenstein...........
Lituanie ....................
Luxembourg.............
M adagascar.............
M alaisie ....................
M alaw i......................
M aldives....................
M a l i ..........................
M aroc........................
M au rice ....................
M exique....................
Micronésie (États

fédérés de) .........
M ongolie .................
Mozambique ...........
N am ibie....................
N é p a l ........................
Nicaragua.................
Niger ........................
N igéria......................
N orvège...................
Nouvelle-Zélande . .
O m a n .......................
Ouzbékistan.............
P ak is tan ...................
Panam a.....................
Papouasie-Nouvelle-

G uinée.................
Paraguay. .................
Pays-Bas6 ...............
Pérou .......................
Philippines...............
Pologne ...................
Portugal ...................
République arabe

syrienne...............
République

centrafricaine___
République

de Corée...............
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

Signature

24 avr 1963 
24 avr 1963

24 mars 1964

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

7 oct 1963

24 avr 1963 

24 avr 1963

4 déc 1963

24 avr 1963 
24 avr 1963 
20 mars 1964

24 avr 1963

28 août 
18 mai
15 janv 
8 mars

17 févr
1 oct

29 avr
21 janv
28 mars 
23 févr
13 mai
16 juin

29 avr
14 mars
18 avr 
14 sept 
28 sept 
31 oct 
26 avr
22 janv
13 févr 
10 sept 
31 mai

2 mars
14 avr 
28 août

1984
1966 
1992 a 
1972
1967 a 
1991 a 
1980 a 
1991 a
1968 a 
1977 a 
1970 a 
1965

1991 a 
1989 a 
1983 a
1992 a
1965 a 
1975 a
1966
1968 a 
1980 
1974 a 
1974 a 
1992 a
1969 a
1967

1975 d 
1969 a 
1985 a

4 déc 
23 déc 
17 déc
17 févr 1978 
15 nov 1965 
13 oct 1981 
13 sept 1972 a

13 oct 1978 a

7 mars 1977 a 

9 août 1973 a

Participant

République de Moldova 
République

dominicaine........
République populaire 

démocratique
de Corée.......... .

République tchèque8 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................
Royaume-Uni7 ........
Rwanda ..................
Sainte-Lucie ..........
Saint-Siège ............
Samoa......................
SaoTomé-et-

Principe..............
Sénégal....................
Seychelles ..............
Slovaquie8 ...............
Slovénie..................
Somalie ..................
Soudan....................
Suède ......................
Suriname ................
Suisse......................
Tadjikistan..............
T ogo........................
Tonga ......................
Trinité-et-Tobago . . .
Tunisie....................
Turkménistan..........
Turquie....................
'Hivalu9 ....................
Ukraine....................
Uruguay ..................
Vanuatu . . ..............
Venezuela1 0 ............
VietNam ................
Yémen11..................
Yougoslavie............
Zaïre........................
Zimbabwe ..............

Ratification, 
adhésion (a), 

Signature succession (d)

24 avr 1963

27 mars 1964 

24 avr 1963

26 janv 1993 a 

4 mars 1964

8 oct 1963 

23 oct 1963

24 avr 1963 

24 avr 1963

24 avr 1963 
24 avr 1963

8 août
22 févr

18 avr
24 févr
9 mai 

31 mai
27 août 

8 oct
26 oct

3 mai 
29 avr 
29 mai
28 mai 

6 juil
29 mars
23 mars
19 mars 
11 sept
3 mai
6 mai

26 sept
7 janv 

19 oct
8 juil

25 sept 
19 févr 
15 sept
27 avr
10 mars 
18 août 
27 oct
8 sept 

10 avr 
8 févr 

15 juil 
13 mai

1984 a 
1993 d

1977 « 
1972 a 
1972 
1974 a
1986 i  
1970
1987 a

1983 a 
1966 a
1979 a 
1993 i  
1992 à 
1968 a
1995 a 
1974
1980 a 
1965
1996 a 
1983 a 
1972 a 
1965 a
1964 a 
1996 a 
1976 a 
1982 d 
1989 a 
1970 
1987 a
1965 
1992 a 
1986 a 
1965 
1976 
1991 a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette de la ratification, 

de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)
ALLEMAGNE2

8 avril 1974
Déclaration :

La République fédérale d’Allemagne interprète les 
dispositions du chapitre II de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires, en date du 24 avril 1963, comme 
s’appliquant à tout le personnel consulaire de carrière 
(fonctionnaires consulaires, employés consulaires et membres 
du personnel de service), y compris le personnel affecté à un 
poste consulaire dirigé par un fonctionnaire consulaire 
honoraire, et elle appliquera ces dispositions en conséquence.

ARABIE SAOUDITE12
Réserves :

1) L’adhésion à ladite Convention n’implique en aucune 
façon la reconnaissance d’Israël, pas plus qu’elle n’entraînfl» 
l’établissement avec Israël des relations régies par I® 
dispositions de ta Convention.

2) La transmission d’actes judiciaires et extra-judiciaiit* 
se limite aux questions civiles et commerciales, sauf en c» 
d’accord particulier à cet égard.

3) Les privilèges et immunités garantis par la Convent 
ne s’appliquent qu'aux fonctionnaires consulaires, à le*
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conjoint et à leurs enfants mineurs et ne s’entendent pas aux 
luttes membres de leur famille.

4) Les privilèges et immunités conférés aux 
fonctionnaires consulaires honoraires et aux postes consulaires 
dirigés par eux, énoncés au chapitre III de la Convention, ne 
visent que les postes consulaires dont le consul honoraire est un 
ressortissant saoudien; les dispositions relatives aux courriers et
1 la valise consulaires, énoncées dans l’article 35 de la 
Convention, ne s’appliquent pas aux postes consulaires dirigés 
par un consul honoraire; les gouvernements, les missions 
diplomatiques et les autres postes consulaires n’ont pas le droit 
d’employer ces moyens pour communiquer avec des postes 
consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire honoraire, 
excepté dans les cas particuliers où cet emploi aura été autorisé.

BAHREIN
Déclaration :

L’adhésion de l’Etat du Bahreïn à la Convention ne constitue 
en aucune façon une reconnaissance d’IsraSi ni une cause 
d’établissement de relations quelconques avec lui.

BARBADE
Déclaration:

Le Gouvernement de la Barfoade déclare qu’il interprétera la 
dérogation selon laquelle les membres d’un poste consulaire ne 
sont pas tenus, en vertu du paragraphe 3 de l’article 44, de 
déposer sur les faits ayant trait à l’exercice de leurs fonctions, 
comme s’appliquant seulement aux actes pour lesquels les 
fonctionnaires consulaires et les employés consulaires jouissent 
de l’immunité de juridiction au regard des autorités judiciaires 
et administratives de l’État de résidence conformément aux 
dispositions de l’article 43 de la Convention.

BULGARIE
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie considère qu'en ce qui 
concerne les dispositions du paragraphe 2 de l’article 31 de la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires, les autorités 
de (’État de résidence peuvent pénétrer dans les locaux 
consulaires en cas d'incendie ou d’autre sinistre en présence 
d'un représentant de l’État d’envoi ou après que toutes les 
mesures appropriées ont été prises pour obtenir le consentement 
du chef de poste consulaire.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba formule des 

réserves expresses à l’égard des dispositions des articles 74 et 76 
de la Convention car il estime qu’en raison de la nature du sujet 
que cette Convention réglemente tous les États libres et 
souverains ont le droit d’y participer et que, par conséquent, il 
faudrait faciliter l’accès à cette Convention de tous les pays 
composant la communauté internationale, sans distinction 
fondée sur l’étendue du territoire des États, le nombre de leurs 
habitants ou leur système politique, économique ou social.

DANEMARK
“En ce qui concerne l’article 5 j), les postes consulaires 

(TEiais étrangers établis au Danemark ne peuvent, à défaut d’un 
«ccMd spécial, exécuter des commissions rogatoires et peuvent 
seulement transmettre des actes judiciaires et extrajudiciaires 
dans des affaires civiles et commerciales.”

I) En ce qui concerne l’article 22. le Gouvernement 
danois souhaite qu’il soit possible de continuer la pratique 
existant entre le Danemark et un certain nombre d’autres pays

et consistant à choisir des fonctionnaires consulaires honoraires 
parmi les ressortissants de l’État de résidence ou d’un État tiers; 
le Gouvernement danois espère également que les États avec 
lesquels le Danemark établira des relations consulaires 
consentiront, conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’article 
22, à la nomination de consuls honoraires, ressortissants de 
l’État de résidence ou d’un État tiers.

2) En ce qui concerne l’article 68, le Gouvernement 
danois désire, conformément à la pratique en vigueur au 
Danemark, continuer à nommer des fonctionnaires consulaires 
honoraires et est disposé, sous réserve de réciprocité, à continuer 
de recevoir des fonctionnaires consulaires honoraires au 
Danemark.

ÉGYPTEU*1*
M

2. Le paragraphe 1 de l’article 46 relatif à l’exemption 
d’immatriculation des étrangers et de permis de séjour ne 
s’appliquera pas aux employés consulaires.

3. L’article 49 relatif à l’exemption fiscale ne 
s’appliquera qu'aux fonctionnaires consulaires, à leur conjoint 
et à leurs enfants mineurs. Cette exemption ne peut être étendue 
aux employés consulaires, ni aux membres du personnel de 
service.

4. L’article 62 relatif i  l’exemption douanière des objets 
destinés à l’usage officiel d’un poste consulaire dirigé par un 
fonctionnaire consulaire honoraire ne sera pas applicable.

5. L’article 65 n’est pas accepté. Les fonctionnaires 
consulaires honoraires ne peuvent être exemptés de 
l’immatriculation des étrangers et du permis dé séjour.

6. La République arabe unie interprète les privilèges et 
immunités spécifiés dans ladite Convention comme n’étant 
accordés qu’aux fonctionnaires consulaires, à leur conjoint et à 
leurs enfants mineurs et comme ne pouvant être étendus à 
d’autres membres de leur famille.

ÉMIRATS ARABES UNIS12
L’adhésion des Émirats arabes unis à ladite Convention ne 

constitue en aucune façon la reconnaissance d’Israël ni 
l’établissement de relations conventionnelles quelconques avec 
lui.

FIDJI
Fidji interprétera la dérogation selon laquelle les membres 

d’un poste consulaire ne sont pas tenus, en vertu du paragraphe
3 de l’article 44, de déposer sur des faits ayant trait a l’exercice 
de leurs fonctions comme s’appliquant seulement aux actes pour 
lesquels les fonctionnaires consulaires et les employés 
consulaires jouissent de l’immunité de juridiction au regard des 
autorités judiciaires et administratives de l’État de résidence 
conformément aux dispositions de l'article 43 de la Convention.

FINLANDE
Réserve :

En ce qui concerne l’article 35, paragraphe 1, et l’article 58, 
paragraphe 1, la Finlande n’accorde pas aux postes consulaires 
dirigés par un fonctionnaire consulaire honoraire le droit 
d’employer les courriers diplomatiques ou consulaires ou la 
valise diplomatique ou consulaire, ni aux gouvernements, aux 
missions diplomatiques et aux autres postes consulaires le droit 
d’employer ces moyens pour communiquer avec des postes 
consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire honoraire, 
excepté 4an« les cas particuliers où la Finlande aura autorisé cet 
emploi.
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Déclarations :
En ce qui concerne l’aiticle 22 de la Convention, le 

Gouvernement finlandais a exprimé le souhait que dans les pays 
où une pratique établie permettrait de nommer des ressortissants 
de l’État de résidence ou d’un État tiers consuls honoraires de 
Finlande, cette pratique continue à être autorisée. Le 
Gouvernement finlandais exprime également l’espoir que les 
pays avec lesquels la Finlande établira des relations consulaires 
suivent une pratique similaire et donnent leur consentement à de 
telles nominations en application des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 22.

En ce qui concerne l’article 49, paragraphe 1 b), le 
Gouvernement finlandais souhaite ajouter que, conformément 
à la pratique établie, aucune exemption ne peut être accordée 
pour les impôts et taxes frappant certains biens meubles privés, 
tels que les parts, actions ou autres formes de participation à une 
société de logements en copropriété ou à une société 
immobilière et permettant à celui qui les détient de posséder et 
de contrôler des biens immeubles situés sur le territoire 
finlandais et dont ladite société de logements en copropriété ou 
société immobilière est propriétaire ou qu’elle possède 
juridiquement de quelque manière que ce soit

IRAQ12
L’adhésion du Gouvernement de la République d’Irak ne 

constitue en aucune façon une reconnaissance du Membre de 
l’Organisation des Nations Unies dénommé Israël, pas plus 
qu’elle n’implique aucune obligation à l’égard dudit Membre, 
ni aucune relation avec lui.

ISLANDE
En ce qui concerne l’article 22 de la Convention, le 

Gouvernement islandais souhaite que les pays qui ont jusqu'à 
présent autorisé la nomination de ressortissants de l’Etat de 
résidence ou d’un État tiers au poste de consul honoraire 
d’Islande continuent à le faire. Le Gouvernement islandais 
espère également que les pays avec lesquels l’Islande établit 
pour ta première fois des relations consulaires suivront ta même 
pratique et accepteront ces nominations conformément aux 
paragraphes 2 et 3 de l’article 22.

IT A L IE

S’agissant de ta disposition figurant à l’alinéa c) du 
paragraphe 1 de l’article 36 de la Convention sur les relations 
consulaires, le Gouvernement italien considère que, consacré 
par le droit général, le droit qu’ont les fonctionnaires consulaires 
de se rendre auprès d’un ressortissant de l’État d’envoi détenu 
pour quelque raison que ce soit et d’intervenir en sa faveur ne 
se prête pas à renonciation. En conséquence, le Gouvernement 
italien agira sur une base de réciprocité.

KOWEÏT
D est entendu que la ratification de la présente Convention 

ne signifie en aucune façon que le Gouvernement de l’État du 
Koweït reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l’État du Koweït et Israël.

LESOTHO
Le Royaume du Lesotho interprétera l’exemption que le 

paragraphe 3 de l’article 44 accorde aux membres d’un poste 
consulaire touchant l’obligation de déposer sur des faits ayant 
trait à l’exercice de leurs fonctions et de produire la 
correspondance et les documents officiels y relatifs comme ne 
s’appliquant pas aux faits, à la correspondance ou aux

documents relatifs à l’administration d’une succession pour 
laquelle un membre d’un poste consulaire a reçu un pouvoir de 
représentation.

MAROC14
“L’adhésion du Royaume du Maroc à la Convention sur h  

relations consulaires ne dût signifier en aucun cas Me 
reconnaissance tacite d’“Israël”.

“En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre le Royaume du Maroc et “Israël”.

"L’article 62 relatif à l’exemption douanière des objets 
destinés à l’usage d’un poste consulaire dirigé par un 
fonctionnaire consulaire honoraire ne sera pas applicable.

“L’article 65 ne sera pas applicable, les fonctionnaire 
consulaires honoraires ne pouvant être exemptés de 
l’immatriculation des étrangers et de permis de séjour.”

MEXIQUE
Le Mexique n’accepte pas la partie de l’alinéa 4 de l’article 

31 de cette Convention qui traite du droit d’expropriation des 
locaux consulaires, parce que cet alinéa, en admettant que les 
locaux consulaires puissent être expropriés par l’État de 
résidence, suppose que l’État d’envoi en est le propriétaire,»

Sut n’est pas possible au Mexique où, en vertu des disposition 
e l’article 27 de la Constitution politique des Etats-Unis di 

Mexique, les États étrangers ne peuvent acquérir des tities de 
propriété que sur les biens immeubles directement nécessaires 
à leur ambassade ou légation au siège du pouvoir fédéral.

MOZAMBIQUE
En ce qui concerne les articles 74 and 76, la République 

populaire du Mozambique estime que ces dispositions son 
incompatibles avec le principe selon lequel les instrument 
internationaux multilatéraux dont le but et l’objet intéressent b 
communauté internationale dans son ensemble devraient êm 
ouverts à une participation universelle.

Elle estime également que lesdits articles sont contraires au 
principe de l’égalité souveraine des États et privent des Etats 
souverains de leur droit légitime à participer à la Convention.

NORVÈGE
En ce qui concerne l’article 22 de la Convention, le 

Gouvernement norvégien exprime l’espoir que pourra êtrt 
maintenue, là oil elle s’est établie, la pratique qui consiste i 
permettre la nomination aux fonctions de consul honoraire de 
Norvège de ressortissants de l’État de résidence ou A 
ressortissants d’un État tiers. Le Gouvernement norvégien 
exprime également l’espoir que les pays avec lesquels b 
Norvège établira de nouvelles relations consulaires suivront vm 
pratique analogue et donneront leur consentement à de tells 
nominations, conformément aux paragraphes 2 et 3 * 
l’article 22.

OMAN
L’adhésion à la présente Convention ne signifie en aucune 

façon que le Gouvernement du Sultanat d’Oman reconnais# 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établit 
entre le Sultanat d’Oman et Israël.

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume des Pays-Bas interprète le chapitre H de ■ 
Convention comme s’appliquant à tous les fonctionnait 
consulaires et employés consulaires de carrière, y compris ce*

!|ui sont affectés à un poste consulaire dirigé par * 
onctionnaire consulaire honoraire.
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RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE12
a) Le fait que la République arabe syrienne ait adhéré à 

ladite Convention et que son Gouvernement l’ait ratifiée 
n'implique nullement la reconnaissance d'Israël, pas plus qu’il 
n’entrainera avec ce pays des relations du genre de celles qui 
sont régies par les dispositions de la Convention;

b) La République arabe syrienne ne sera pas dans 
l’obligation d’appliquer l'article 49 de la Convention au 
personnel local employé par les consulats ou d’exempter ce 
personnel de tous impôts et taxes.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE®

ROUMANIE
“Le Conseil d'État de la République socialiste de Roumanie 

considère que les dispositions des articles 74 et 76 de la 
Convention ne sont pas en concordance avec le princif* selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux dont l'objet et le 
but intéressent la communauté internationale dans son ensemble 
doivent être ouverts à la participation universelle.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Déclaration :
Lors de la signature:

Le Royaume-Uni considérera que l’exemption que le 
paragraphe 3 de l’article 44 accorde aux membres d’un poste 
consulaire, touchant l’obligation de déposer sur des faits ayant 
trait i  l’exercice de leurs fonctions, ne s’applique qu’aux actes 
pour lesquels les fonctionnaires consulaires et les employés 
consulaires ne sont pas justiciables des autorités judiciaires et 
administratives de l’État de résidence, conformément aux 
dispositions de l’article 43 de la Convention.
Lors de la ratification :

. . .  Le Royaume-Uni confirme par les présentes la 
déclaration qu’il a faite au moment de la signature en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l’article 44 de la Convention, et 
déclare en outre qu’il interprétera le chapitre II de la Convention 
comme s’appliquant à tous les employés consulaires de carrière, 
y compris à ceux employés dans un poste consulaire dirigé par 
un consul honoraire.

SLOVAQUIE*

SUÈDE
Réserve :

“Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 35 et du 
paragraphe 1 de l’article 58, la Suède n’accorde pas aux postes 
consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire honoraire le 
droit d'employer les courriers diplomatiques ou consulaires et 
la valise diplomatique ou consulaire; elle n’accorde pas non plus 
aux gouvernements, missions diplomatiques et autres postes 
consulaires le droit d’employer ces moyens en communiquant

avec les postes consulaires dirigés par un fonctionnaire 
consulaire honoraire, si ce n’est pas dans des cas particuliers où 
la Suède peut avoir consenti à cette pratique.”
Déclaration :

Se référant à l’article 22 de la Convention, le Gouvernement 
suédois exprime le voeu que, dans les pays où cette pratique est 
établie, on continuera comme auparavant & autoriser la 
nomination de ressortissants de l’État de résidence ou d’un État 
tiers comme consuls honoraires suédois. Le Gouvernement 
suédois exprime d’autre part l’espoir que les pays avec lesquels 
la Suède instaure des relations consulaires suivront une pratique 
analogue et donneront leur assentiment à ces nominations, 
conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’article 22.

VIETNAM
Réserve :

La République socialiste du Viet Nam n’accordera pas aux 
postes consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire 
honoraire le droit d’employer les courriers diplomatiques ou 
consulaires, la valise diplomatique ou consulaire ou des 
messages en code ou en chiffre, ni aux gouvernements aux 
missions diplomatique et aux autres postes consulaires le droit 
d’employer ces moyens pour communiquer avec des postes 
consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire honoraire, 
excepté les cas particuliers où le Gouvernement de la 
République socialiste du Viet Nam aura autorisé cet emploi.

YÉMEN*-12
1. L’adhésion de la République arabe du Yémen à la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires, faite à 
Vienne le 24 avril 1963, ne signifie en aucune façon une 
reconnaissance d’Israël et n’entraîne l’établissement, entre la 
République arabe du Yémen et Israël d’aucune des relations 
prévues par ladite Convention.
2. En ce qui concerne les privilèges et immunités, la 
République arabe du Yémen entend par l’expression "les 
membres de leur famille”, qui figure au paragraphe 1 de l’article 
46 et à l’article 49, l’épouse et Tes enfants mineurs du membre 
du poste consulaire, uniquement.
3. S’il y a des motifs sérieux et solides de croire que la valise 
consulaire contient des objets ou denrées autres que ceux 
mentionnés au paragraphe 4 de l’article 35 de la Convention, la 
République arabe du Yémen se réserve le droit de demander que 
la valise soit ouverte, et ce en présence d’un représentant de la 
mission consulaire concernée; en cas de refus de la part de la 
mission, la valise est retournée à l’expéditeur.
4. La République arabe du Yémen a le droit d’inspecter les 
denrées alimentaires importées par les représentants des 
missions consulaires pour s'assurer qu’elles sont conformes aux 
spécifications quantitatives et qualitatives de la liste soumise 
aux autorités douanières et au Service du Protocole du Ministère 
des affaires étrangères en vue de l’exemption des droits de 
douane sur ces importations.

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, Ut date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE2
Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 

ne considère pas comme valables les réserves formulées par le 
Gouvernement de la République arabe unie à l’égard des 
articles 46,49,62 et 65 de la Convention.

La présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République arabe unie.
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25 juillet 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

considère que les réserves émises par le Royaume du Maroc 
concernant les articles 62 et 65 de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires du 24 avril 1963 sont incompatibles 
avec les buts et objectifs de ladite Convention.

Cette remarque ne doit cependant pas être considérée 
comme devant faire obstacle à l’entrée en vigueur de la 
Convention pour ce qui est des rapports entre la République 
fédérale d’Allemagne et le Royaume du Maroc.

DANEMARK
Le Gouvernement danois formule une objection aux 

réserves de la République arabe d’Égypte touchant le 
paragraphe I de l’article 46 et les articles 49. 62 et 65 de la 
Convention ainsi qu’à la réserve de l’Italie touchant l’alinéa c 
du paragraphe I de l’article 36 de la Convention.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
4 septembre 1987

Le Gouvernement des États-Unis souhaite faire connaître 
son objection à la réserve relative à la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires faite à l'égard du paragraphe 3 de 
l’article 35 par la République arabe du Yémen.

Le Gouvernement des États-Unis note que la réserve faite à 
l’égard du paragraphe 1 de l’article 46 et à l’égard de l’article 
49 de la Convention de Vienne sur les relations consulaires par 
la République arabe du Yémen mentionne que la République 
arabe du Yémen entend par l’expression “les membres de leur 
famille vivant à leur foyer” figurant au paragraphe 1 de l'aitide 
46 et à l’article 49 uniquement les membres des postes 
consulaires, et notamment leurs épouses aux fins des privilèges 
et immunités dont ils jouissent. Pour les États-Unis, cette 
expression englobe les membres des postes consulaires et leur 
conjoint, qu'il s’agisse du mari ou de la femme. Le 
Gouvernement des Etats-Uni tient donc à faire connaître son 
objection si la République arabe du Yémen n’inclut pas tous les 
conjoints des membres des postes consulaires dans 1 expression 
“les membres de leur famille vivant à leur foyer” figurant au 
paragraphe 1 de l’aiticle 46 et à l’article 49.

NOTES :
1 LaRépubliqueduViet-NamavaitadhéiéàlaCbnventionle 10 mai

1973 (voir note 31 au chapitre 1.2). A la date de rétablissement de la 
présente publication, le Gouvernement de la République socialiste du 
Viet Nam n’avait pas encore fait connaître sa position à l’égard d’une 
succession éventuelle.

2 La République démocratique allemande avait adhéré i  la 
Convention le 9 septembre 1987 avec les déclarations suivantes :

1. Tout en adhérant à la Convention de Vienne sur les relations
consulaires du 24 avril 1963. la République démocratique allemande
se réserve le droit, conformément i  l'article 73 de la Convention, de
conclure dans le cadre de relations bilatérales avec d’autres États
parties, des accords complétant ou développant les dispositions de
cette Convention. Cela s’applique notamment au statut, aux
privilèges et aux immunités des missions consulaires indépendantes
et de leurs membres ainsi qu’aux tâches consulaires.

2. La République démocratique allemande considère que les
dispositions des articles 74 et 76 de ia Convention sont contraires au
principe selon lequel tous les Etats qui. dans leur politique, sont
guidés par les buts et principes de la Charte des Nations Unies ont le
droit d'adhérer aux conventions touchant l'in térêt de tous les États. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

Le Gouvernement des États-Unis considère cependant que 
[la Convention] reste en vigueur entre lui et les États mentionnés 
ci-dessus, sauf en ce qui concerne les dispositions visées dans 
chaque cas par les réserves.

FRANCE
"Le Gouvernement de la République française ne considère 

pas comme valides les réserves faites aux articles 46,49, fit « 
65 de la Convention par le Gouvernement de la République 
arabe unie.

“La présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention entre la 
République française et la République arabe unie.”

LUXEMBOURG
“Le Gouvernement luxembourgeois n’est pas en mesure 

d’accepter les réserves formulées par le Gouvernement de Cuba 
à l’égard des dispositions des articles 74 et 76 de la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires en date du 24 avril 1963."

PAYS-BAS15
1. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour valides les 

réserves formulées par la République arabe unie à l'égard des 
articles 46,49 et 62 de la Convention. La présente déclaration 
ne doit pas être considérée comme faisant obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la 
République arabe unie.

2. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour valide la 
réserve formulée par le Royaume du Maroc à l’égard de l’article 
62 de la Convention. La présente déclaration ne doit pas être 
considérée comme faisant obstacle è l’entrée en vigueur de 1a 
Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Royaume du 
Maroc.

5 décembre 1986
Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas la réserve faite par 

la République arabe du Yémen au sujet du paragraphe 1 de 
l’article 46 et de l’article 49 de la Convention que dans la mesure 
où cette réserve n'a pas pour effet d'exclure les époux des 
membres féminins des postes consulaires du bénéfice des 
privilèges et immunités prévus par la Convention.

3 Avec une déclaration aux termes de laquelle la Convention et ks 
Protocoles de signature facultative s’appliqueront également au Londk 
Berlin à compter de la date à laquelle Us entreront en vigueur pour I» 
République fédérale d’Allemagne, sous réserve des droits et 
responsabilités actuellement conférés aux Puissance chargées de 
l’administration de Berlin, notamment le droit de décider de l'admis»» 
des chefs de mission consulaire dans leurs secteurs et de déianùM  
l’étendue des privilèges et immunités consulaires.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu le 
30 mars 1972 une communication du Gouvernement tchécoslovaque. 
Cette communication est identique en substance, mutatis mutandis. i  b 
communication correspondante dont il est fait mention au deuxième 
paragraphe de la note 2 au chapitre I1I.3. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 La Convention avait été signée au nom de la République de Chiae
le 24 avril 1963. Lors de l’adhésion, le Gouvernement chinois a formu* 
la déclaration suivante : “La signature apposée sur cette Convention p* 
lesautorités de Taïwan au nomde laChine est illégale, nulleet sans effet - 

[Voirnoteconcemant les signatures, ratifications, adhésions, etc.,o* 
nom de ta Chine (note S au chapitre 1.1).]

5 Le 16 mais 1994. le Secrétaire général a reçu du Gouveraemerf 
grec la communication suivante :
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L’adhésion de l'ex-République yougoslave de Macédoine à la
Convention sur les relatioas consulaires de 1963 n’implique pas sa
Rcooaaissance par la République hellénique.

* Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. Voir aussi 
noie 10 au chapitre 1.1.

7 A l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, des Étau associés (Antigua, Dominique, Grenade, 
Siiat-Christophe-et-NièvesetAnguilla,Sainte-LucieetSaint-Vincent)et 
des territoires sous lasouveraineté territoriale du Royaume-Uni, ainsi que 
é» Protectorat des Iles Salomon britanniques.

I La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 31 man 
1964 et 13 mars 1968, respectivement, avec déclaration. Pour le 
texte de la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 596, p. 429. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

* Dans une communication accompagnant la notification de 
succession, le Gouvernement de Tuvalu a déclaré qu’il avait décidé de ne 
pas succéder au Protocole de signature facultative à ladite Convention 
concernant le règlement obligatoire des différends, en date à Vienne du 
24 avril 1963, et que, conformément à la déclaration de Tu valu en date du
19 décembre 1978 sur les traités applicables à Tuvalu avant l’accession à 
l'indépendance, l'application dudit Protocole de signature facultative 
devraiiêtreconsidéréecommetcrminéeàcompterdu lw septembre 1982.

10 L'instrument de ratification ne maintient pas les réserves faites au 
nom du Gouvernement vénézuélien lors de la signature de la Convention. 
Lorsdu dépôt dudit instrument, le Représentant permanent du Venezuela 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a confirmé que ces réserves 
devraient être considérées comme retirées. Pour le texte de ces réserves, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. S96, p. 432.

II La formalité a été effectuée par la Républ ique arabe du Yémen. Voir 
aussi note 32 au chapitre 1.2.

11 Par une communication reçue le 16 mars 1966, le Gouvernement 
israélien a déclaré qu’il avait note le caractère politique du paragraphe 1 
de la déclaration faite par le Gouvernement de la République arabe unie 
(voir note 6 au chapitre 1.1 et la note 13 ci-après). De l’avis du 
Gouvernement israélien, de telles déclarations politiques n’avaient pas 
leur place dans la Convention et le Protocole. En ce qui concerne le fond 
de la question, le Gouvernement israélien adopterait à l'égard du 
Gouvernement de la République arabe unie une attitude de parfaite 
réciprocité.

Des communications ideMiquesenessence,mHrafümuto/u/fr,ontété 
reçues par le Secrétaire général du Gouvernement israélien le 16 mars 
1970 à l'égard de la déclaration faite au nom du Gouvernement iraquien 
km de son adhésion; le 12 mai 1977 à l’égard de la déclaration faite au

nom du Gouvernement des Émirats arabes unis lors de son adhésion; le
I l mai 1979 à l’égard de la déclaration faite au nom du Gouvernement 
syrien lors de son adhésion; le 1er septembre 1987 à l’égard des réserves 
faites par le Gouvernement yéménite lors de son adhésion, et le 
29 novembre 1989 à l’égard de la réserve faite par te Gouvernement de 
l’Arabie Saoudite lors de l’adhésion.

11 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
18 janvier 1980, le Gouvernement égyptien a informé te 
Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la réserve relative à Israël 
[figurant à l’alinéa 1). La notification donne le 25 janvier 1980 comme 
date effective du retrait Pour le texte de cette réserve, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, voL 395, p. 456.

14 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 4 avril 
1977. le Gouvernement marocain a déclaré que “la réserve concernant 
Israël. ..  constitue une déclaration de politique générale qui n’affecte pas 
l’effet juridique des dispositions de ladite Convention dans leur 
application à l'égard du Royaume du Maroc".

Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 12 mai 
1977, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit :

L’instrument déposé par le Gou vemement du Maroc contient une 
déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. De l'avis du 
Gouvernement israélien, la présente Convention et le Protocole y 
relatif ne sauraient se prêter à des déclarations politiques de cette 
nature,déclarationsquisont.en outre,encontradiction flagrante avec 
les principes, l’objet et les buts de ('Organisation. Cette déclaration 
du Gouvernement du Maroc ne peut aucunement affecter les 
obligations qui incombent au Maroc en vertu du droit international 
général ou de traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera à l’égard du Gouvernement du Maroc une attitude 
d’entière réciprocité.

15 A l'égard de l'objection à la réserve formulée par la République 
arabe du Yémen en date du 5 décembre 1986, le Secrétaire général a reçu, 
le 28 mai 1987, du Gouvernement yéménite la communication suivante:

A cet égard, nous tenons à indiquer que la réserve que nous avons 
émise aux fins de la jouissance des immunitéset privilèges prévus par 
la Convention, avait pour objet de spécifier que notre pays 
interprétait l’expression “la famille du membre du poste consulaire” 
comme s'entendant uniquement du membre du poste consulaire 
lui-même, de son conjoint et de ses enfants mineurs.

Mais nous tenons à préciser clairement que notre réserve n’a pas 
pour objet d'exclure les époux de membres féminins de postes 
consulaires, contrairement à ce que l’on pourrait croire d’après 
l’inteiprétation des Pays-Bas. Il est naturel en effet que dans cette 
situation les conjoints, hommes ou femmes bénéficient des mêmes 
privilèges et immunités.
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III.7 : Relations consulaires-Acquisition de la nationalité

7. P r o t o c o l e  d e  s i g n a t u r e  f a c u l t a t i v e  à  l a  C o n v e n tio n  d e  V ie n n e  s u r  l e s
RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT L'ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ

Fmtà Vienne le 24 avril 1963

ENTRÉE EN VIGUEUR : 19 mars 1967, conformément à l’article VL 
ENREGISTREMENT : 8 juin 1967, n° 8639.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 5%, p. 469.
ÉTAT : Signataires : 18. Parties : 36.

Voir "Note" en tête du chapitre IU.6.

Participant1
Allemagne2 ,3 ..........
Belgique ................
Bosoie-Herzégovine
Brésil ....................
Bulgarie ................
Cameroun................
Chine4
Colombie ..............
Congo ...................
Danemark ..............
Égypte ................
Estonie..................
Finlande ..............
Gabon ..................
Ghana ..................
Inde ......................
Indonésie..............
Iran (République 

islamique d’) . . .
Iraq5.......................
Islande ..................
Italie ....................
Kenya ..................
Koweït ................
Libéria ................

Signature, Ratification, _ Signature,
succession (d) adhésion (a) Participant succession (d)
31 oct 1963 7 sept 1971 Madagascar ..........

9 sept 1970 a Malawi .................
12 janv 1994 d Maroc ...................
24 avr 1963 N épal.....................

11 juil 1989 a Nicaragua .............
21 août 1963 Niger .....................

Norvège.................  24 avr 1963
24 avr 1963 Oman ....................
24 avr 1963 Panama ................... 4 déc 1963
24 avr 1963 15 nov 1972 Paraguay .................

21 juin 1965 a Pays-Bas® ...............
21 oct 1991 a Philippines...............

28 oct 1963 2 juil 1980 République de Corée
23 févr 1965 a République

24 avr 1963 4 oct 1963 démocratique
28 nov 1977 a populaire lao . . . .
4 juin 1982 a République

dominicaine........ 24 avr 1963
5 juin 1975 a Sénégal .................

14 janv 1970 a Suède..................... 8 oct 1963
1 juin 1978 a Suriname ...............

22 nov 1963 25 juin 1969 Suisse.....................
1 juil 1965 a Tünisie...................

10 janv 1964 Yougoslavie............ 24 avr 1963
24 avr 1963 Zaïre....................... 24 avr 1963

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l ’adhésion.)

Ratification, 
adhésion (a)

17 févr 
23 févr 
23 févr 
28 sept 
9 janv 

21 juin 
13 févr 
31 mai 
28 août 
23 déc 
17 déc 
15 nov 
7 mars

1967 a 
1981 a
1977 a 
1965 a 
1990 a
1978 a 
1980 
1974 a 
1967 
1969 a 
1985 a 
1965 a 
1977 a

9 août 1973 a

4 mars 1964 
29 avr 1966 a 
19 mars 1974
11 sept 1980 a
12 juin 1992 a 
24 janv 1968 a

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume des Pays-Bas interprète les mots “n’acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul effet de sa législation”, figunni 
à l’article II du Protocole de signature facultative concernant l’acquisition de la nationalité, comme signifiant que l’acquisition de l> 
nationalité par filiation n’est pas assimilée à l’acquisition de la nationalité par le seul effet de la législation de l’Etat de résidence.

N O TE St
1 La République du Viêt-Nam avait adhéré au Protocole le 10 mai 

1973. Voir aussi note 1 au chapitre III.6.
2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
3 Voir note 3 au chapitre 1II.6 et note 2 ci-dessus.
4 Signature au nom de la République de Chine le 24 avril 1963. Voir 

noie concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 4 au chapitre 1.1).

5 Voir au chapitre III.6 le texte de la réserve contenue 
l’instrument d’adhésion de l’Iraq à la Convention de Vienne sur ks 
relations consulaires et au présent Protocole et la note du même chapitre 
concernant la substance de la communication reçue à ’ce sujet du 
Gouvernement israélien.

6 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. Voir 
aussi note 10 au chapitre 1.1.
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I1L8 : Relations consulaire* -  Règlement des différends

8. P r o t o c o l e  d e  signature  facultative à  la  C onvention  d e  V ienne  sur  les
RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT LE RÈGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFÉRENDS

Fait à Vienne le 24 avril 1963

ENTRÉE EN VIGUEUR : 19 mars 1967, conformément à l’article Vm.
ENREGISTREMENT ; 8 juin 1967, n° 8640.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 487.
ÉTAT : Signataires : 38. Parties : 44.

Voir“M>/e” en tète du chapitre 111.6.

Signature,
Participent1 succession (d)

Allemagne2-3 ......... .... 31 oct 1963
Argentine.............. .... 24 avr 1963
Australie................
Autriche................ .... 24 avr 1963
Belgique................ .... 31 mars 1964
Bénin................... .... 24 avr 1963
Bosnie-Heizégovine 12 janv 1994 d
Bulgarie................
Burkina Faso......... .... 24 avr 1963
Cameroon.............. .... 21 août 1963
Chili......................... 24 avr 1963
Chine4
Colombie.............. .... 24 avr 1963
Congo................... ....24 avr 1963
Côte d’ivoire......... ....24 avr 1963
Danemark.............. ....24 avr 1963
Estonie..................
Etats-Unis d’Amérique 24 avr 1963
Finlande................ ....28 oct 1963
Fiance................... ....24 avr 1963
Gabon................... ....24 avr 1963
Ghana................... ....24 avr 1963
Hongrie ................
Inde .....................
Iran (République 

islamique a’) . . . .
Irlande................. ....24 avr 1963
Islande.................
Italie.........................22 nov 1963
Japon...................
Kenya ...................
Koweït................. ....10 janv 1964
Liban................... ....24 avr 1963
Libéria......................24 avr 1963

Ratification, 
adh ésion (a)

7 sept 1971

12 févr 1973 a
12 juin 1969
9 sept 1970

11 juil
11 août

1989o
1964

15 nov
21 oct
24 nov
2 juil 

31 déc 
23 févr

8 déc
28 nov

1972 
1991 a
1969 
1980
1970 
1965

1989 a 
1977 a

5 juin 1975 a

1 juin
25 juin
3 oct
1 juil

1978 a 
1969 
1983 a 
1965 a

Signature, 
Participant succession (d)

Liechtenstein.......... 24 avr 1963
Luxembourg............ 24 mars 1964
Madagascar............
Malawi...................
Maurice .................
Népal.....................
Nicaragua...............
Niger .....................  24 avr 1963
Norvège.................  24 avr 1963
Nouvelle-Zélande . .
Om an.....................
Pakistan.................
Panama...................  4 déc 1963
Paraguay.................
Pays-Bas5 ..............
Pérou .....................  24 avr 1963
Philippines.............. 24 avr 1963
République

centrafricaine----- 24 avr 1963
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République dominicaine 24 avr 1963
Royaume-Uni6 ........  27 mars 1964
Sénégal...................
Seycnelles .............
Suède..................... 8 oct 1963
Suisse..................... 23 oct 1963
Suriname ...............
Uruguay.................  24 avr 1963
Yougoslavie...........  24 avr 1963
Zaïre....................... 24 avr 1963

Ratification, 
adhésion (a)

18 mai
8 mars

17 févr
23 févr
13 mai
28 sept
9 janv

21 juin
13 févr
10 sept 
31 mai
29 mars
18 août
23 déc
17 déc

1966 
1972
1967 a 
1981 a 
1970 a 
1965 a 
1990 a 
1978 
1980 
1974 a 
1974 a 
1976 a 
1967 
1969 a 
1985 a

15 nov 1965

7 mars 1977 a

9 août 1973 a
4 mars 1964
9 mai 1972

29 avr 1966 a
29 mai 1979 a
19 mars 1974
3 mai 1965

11 sept 1980 a

NOTES:
1 La République du Viêt-Nam avait adhéré au Protocole le 10 mai 

1973. Voir aussi note 1 au chapitre III.6.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

* Voir nue 3 au chapitre DI.6. Par communication déposée le
24 janvier 1972 auprès du Greffier de la Cour internationale de Justice. 

' l’a transmise au Secrétaire général en application du paragraphe 3 
dispositif de la résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en date du 

15 octobre 1946, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré ce qui suit :

“Au nom de la République fédérale d'Allemagne et me référant 
lia décision du Conseil de sécurité des Nations Unies en date du 
IS octobre 1946, j'ai l'honneur de faire la déclaration suivante : 

"En ce qui concerne les litiges qui pourraient naître entre elle et 
Tune des parties à la Convention de Vienne sur les relations

consulaires en date du 24 avril 1963 et au Protocole de signature 
facultative concernant le règlement obligatoire des différends, dans 
le cadre dudit Protocole, la République fédérale d’Allemagne 
reconnaît la compétence de la Cour internationale de Justice. Cette 
déclaration s’applique aussi aux litiges qui, dans le cadre de 
l'article IV du Protocole de signature facultative concernant le 
règlement obligatoire des différends, pourraient naître du Protocole 
de signature facultative concernant l’acquisition de la nationalité.

‘te t te  reconnaissance de la compétence de la Cour 
internationale de Justice a lieu conformément i  la Charte des 
Nations Unies ainsi qu’aux termes et dans les conditions du Statut 
et du Règlement de la Cour. La République fédérale d’Allemagne 
s’engage à exécuter de bonne foi les arrêts de la Cour et i  assumer 
toutes les obligations incombant à un membre des Nations Unies en 
vertu de l’article 94 de la Chaite.”
Voir aussi note 2 ci-dessus.
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I ll.8 : Relations consulaires — Règlement des différends

Signature au nom de la République de Chine le 24 avril 1963. Voir 
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note S du chapitre l.l).

5 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. Voir 
aussi note 10 au chapitre M.

6 A l’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande à 
Nord, des Etats associés (Antigua, Dominique, Grenade; 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent) 
et des territoires sous ta souveraineté territoriale du Royaume-Uni, lioa 
que du Protectorat des Iles Salomon britanniques.
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m .9 : Missions spéciales

*. C onvention s i n  les missions spéciales

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Urnes le 8 décembre 1969

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 join 1985, conformément au paragraphe 1 de l’article 53.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985, n° 23431.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, voL 1400, p. 231.
ÉTAT : Signataires : 13. Parties : 30.

Note: La Convention a été ouverte à la signature à New York le 16 décembre 1969.

Ratification, 
adhésion (a),

Participant Signature succession (d)

Aigentine.............. 18 déc 1969 13 oct 1972
Autriche................ 22 août 1978 a
Bulgarie................ 14 mai 1987 a
Bosnie-Herzégovine 1 sep 1993 d
Chili..................... 19 oct 19/9 a
Chine1
Chypre.................. 18 sept 1970 24 janv 1972
Croatie.................. 12 oct 1992 d
Cuba..................... 9 juin 1976 a
El Salvador............. 18 déc 1970
Estonie.................. 21 oct 1991 a
Fidji ..................... 18 oct 1972 a
Finlande................ 28 déc 1970
Guatemala............. 12 févr 1988 a
Indonésie.............. 4 juin 1982 a
Iran (République 

islamique d’) ___ 5 juin 1975 a
Israel..................... 9 nov 1970
Jamaïque .............. 18 déc 1969
Liechtenstein......... 15 déc 1970 3 août 1977

Participant Signature

Mexique.................
Nicaragua...............  18 sept 1970
Paraguay .................
Philippines............  16 déc 1969
Pologne .................
République populaire 

démocratique
de Corée...........

République tchèque2
Royaume-Uni........  17 déc 1970
Rwanda .................
Seychelles ..............
Slovaquie2 ..............
Slovénie.................
Suisse.....................  31 juil 1970
Tonga .....................
Tunisie...................  19 août 1970
Ukraine...................
Uruguay.................
Yougoslavie............ 18 déc 1969

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

31 janv 1979 a

19 sept 1975 a 
26 nov 1976 
22 mars 1977 a

22 mai 
22 févr

29 nov 
28 déc 
28 mai 
6 juil 
3 nov 

18 janv 
2 nov 

27 août 
17 déc 
5 mars

1985 a 
1993 d

1977 a  
1977 a 
1993 d
1992 d 
1977 
1977 a 
1971
1993 a 
1980 a 
1974

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
BULGARIE

Réserve concernant l ’article 8 :
Conformément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 

la République populaire de Bulgarie estime que toute 
divergence sur la détermination de l’effectif de la mission 
(pédale doit être réglée par un accord entre l'Etat d'envoi et 
l'Etat de réception.
Réserve portant sur Particle 25 :

La République populaire de Bulgarie ne reconnaît pas les 
dispositions du paragraphe I de l’article 25 de la Convention 
selon lesquelles les agents de l’Etat de réception peuvent 
pénétrer dans les locaux où la mission spéciale est installée en 
cas d’incendie ou autre sinistre sans le consentement exprès du 
chef de la mission spéciale ou, le cas échéant, du chef de la 
nissioo permanente.
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie estime nécessaire de 
souligner que l’article 50 de la Convention, qui met un certain 
nombre d’Etats dans l'impossibilité d’y accéder, a un caractère 
indûment restrictif. Pareille disposition est incompatible avec la 
nature de la Convention, qui est de caractère universel et doit 
tire ouverte à la signature de tous les Etats.

CUBA

Réserve:
Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 

fait une réserve expresse en ce qui concerne la troisième phrase 
du paragraphe 1 de l’article 25 et, en conséquence, n'accepte pas 
que le consentement du chef de la mission spéciale puisse être 
présumé acquis dans les cas visés audit paragraphe ni dans 
aucun autre cas.
Déclaration:

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 
considère que les dispositions des articles 50 et 52 de la 
Convention, tout en traitant de questions qui touchent les 
intérêts de tous les Etats, revêtent un caractère discriminatoire 
dans la mesure où un certain nombre d’Etats sont privés du droit 
de signature et d’adhésion, ce qui est contraire au principe de 
l’égalité souveraine de tous les Etats.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE2

SLOVAQUIE2
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ni.9 : Missions spéciales

NOTES:
1 Signature au nom de la République de Chine apposée le 

28 décembre 1970. Voir note concernant les signatures, ratifications, 
adhésions, etc., au nom de ta Chine (note 5 au chapitre 1.1).

2 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 1er octobre

1976 avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir 1* » , 
Traités des Nations Unies, vol. 1400, p. 231 Voir ctu,l i i  
chapitre 1.2. ' " note 26 u
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III. 10 : Missions spéciales — Règlement des différends

i t .  P r o t o c o l e  d e  signature  facultative A la  C onvention  sur les m issions
SPÉCIALES CONCERNANT LE RÈGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFÉRENDS

Adopté par l ’Assemblée général'e des Nations Unies le 8 décembre 1969

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 juin 1985, conformément au paragraphe 1 de 1’ article VII.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985, n° 23431.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1400, p. 339.
ETAT ; Signataires : 9. Parties : 13.

Naît: Le Protocole a été ouvert à la signature à New York le 16 décembre 1969.

Ratification, 
adhésion (a),

Participait Signature succession (d)

Autriche................  22 août 1978 a
Bosnie-Heizégovine 12 janv 1994 d
Chine1
Chypre.................. 31 déc 1970 24 janv 1972
El Salvador............. 18 déc 1970
Estonie.................. 21 oct 1991 a
Finlande................  28 déc 1970
Guatemala............. 12 févr 1988 a
ban (République 

islamique d*)___ 5 juin 1975 a

NOTES:

1 Signature au nom de la République de Chine le 28 décembre 1970. 
de la Chine (note 5 du chapitre I I).

Participant Signature

Jamaïque ...............  1 juil 1970
Liechtenstein.......... 15 déc 1970
Paraguay.................
Philippines.............  16 déc 1969
Royaume-Uni ........ 17 déc 1970
Seychelles .............
Suisse..................... 31 juil 1970
Uruguay.................
Yougoslavie............ 18 déc 1969

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

3 août 1977
19 sept 1975 a
26 nov 1976

28 déc 1977 a
1 nov 1977

17 déc 1980 a
5 mars 1974

Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom
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HI-11 : Relations entra États et organisations internationales

11. C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  s u r  l a  r e pr é se n ta tio n  d e s  É t a t s  d a n s  l e u r s  r e l a t io n s

AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES DE CARACTÈRE UNIVERSEL

Conclue à Vienne U 14 mars 1975

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir pargraphe premier de l’article 89).
TEXTE: Doc. A/CONF.67/16.
ETAT : Signataires : 21. Parties : 30.

Note : La Convention a été adoptée le 13 mars 197S par la Conférence des Nations Unies sur la représentation des États dans foin 
relations avec les organisations internationales, qui s’est tenue au Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 4 février au 14 mars 1975, 
La Convention a été ouverte à la signature le 14 mars 1975 à Vienne, au Ministère fédéral des affaires étrangères de la République 
d’Autriche. Après le 30 septembre 1975, elle est demeurée ouverte à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies,k 
New York, jusqu’au 30 mars 1976, date de clôture à la signature.

Participant1 Signature

Argentine................ 7 avr 1975
Barbade .................. 29 mars 1976
Bélarus.................... 13 oct 1975
Bosnie-I Ierzégovine
B résil...................... 14 mars I97S
Bulgarie.................. 26 nov 197S
Cameroun................
C h ili........................ 28 nov 1975
Chypre....................
Croatie....................
Cuba.......................  30 mars 1976
Equateur.................  25 août 1975
Estonie....................
Fédération de Russie 10 oct 1975
Guatemala ..............
Hongrie .................  12 févr 1976
Iran (République

islamique a ’) ___
Jamaïque ................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

6 mars 1981
26 nov 1979
24 août 1978

I sep 1993 d

23 févr
23 mar 
22 juil
14 mars
12 oct
30 avr
6 janv

21 oct
8 août

14 sept
28 juil

30 déc
16 nov

1976 
1984 a 
1976 
1978 o 
1992 d 
1981 
1976 
1991 a 
1978 
1981 a 
1978

1988 a 
1990 a

10 Mar 1994 d

Participant Signature

Mongolie...............  30 oct 1975
Nigéria...................  17 déc 1975
Panama...................  12 mars 1976
Pérou .....................  14 mars 1975
Pologne .................  10 nov 1975
République populaire 

démocratique
de Corée.............

République tchèque2 
République-Unie

de Tanzanie........ 29 mars 1976
Rwanda .................
Saint-Siège ...........  14 mars 1975
Slovaquie2 ..............
Slovénie.................
Tunisie...................
Turquie...................  30 mars 1976
Ukraine...................  17 oct 1975
VietNam ...............
Yémen3 .................  30 mars 1976
Yougoslavie............ 14 mars 1975

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

14 déc 1976

16 mars 1977

1 nov 1979

14 déc 1982 a 
22 févr 1993 d

29 nov 1977 a

28 mai 1993 d
6 juil 1992 d

13 oct 1977 a

25 août 1978
26 août 1980 a

20 sept 1977

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant U texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
BÉLARUS

En ratifiant la Convention de Vienne de 1975 sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales de caractère universel, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie estime nécessaire 
de déclarer que le principe de l’inviolabilité absolue des locaux 
officiels des délégations aux conférences internationales est une 
règle du droit international coutumier qui doit être respectée par 
tous les États.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

En ratifiant la Convention de Vienne sur ta représentation des 
États dans leurs relations avec les organisations internationales de 
caractère universel de 1975, l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques juge nécessaire de déclarer que le principe de 
l’inviolabilité absolue des locaux des délégations aux 
conférences internationales est une norme du droit international 
coutumier qui doit être respectée par tous les États.

GUATEMALA
Réserve :

La République du Guatemala, en adhérant à la Convention de 
Vienne sur la représentation des États dans leurs relations avec te 
organisations internationales de caractère universel, émet une 
réserve expresse au sujet des articles 84 et 85, dont elle n’admet 
pas l’applicabilité en corrélation avec le paragraphe 4 de 
l’article 77, lorsqu’en sa qualité d’État hôte elle est en désaccord 
avec les agissements d'une ou plusieurs personnes qui, 
conformément à la Convention, jouissent de privilèges et de 
l’immunité. Dans ce cas, elle se réserve le droit d’aviser l'Hut 
d’envoi que b  ou les personnes visées sont indésirables dans le 
pays. Elle pourra prendre unilatéralement cette mesure 
nécessaire à sa propre protection à tout moment et sans avoir i 
motiver sa décision. La réserve relative à la non-applicabilité des 
articles 84 et 85 englobe la faculté qu’à la République du 
Guatemala de déclarer unilatéralement et sans avoir à en donne* 
la rai son qu’une personne jouissant de privilèges et de l’immunitf 
en vertu de la Convention est indésirable, dès avant son arrivée 
sur le territoire national.

88



in .ll : Relations entre État» et organisatioiis internationales

UKRAINE
En ratifiant la Convention de Vienne de 197S sur la 

représentation des États dans leurs relations avec les 
organisations internationales de caractère universel, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine se voit dans 
l'obligation de déclarer que le principe de l’inviolabilité absolue 
des locaux de travail des délégations à des conférences 
internationales est une règle du droit international coutumier que 
tous les Etats doivent respecter.

SOUS:
1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 

CODvention les 13 mars 1976 et 28 juin 1977, respectivement Voiraussi 
note 3 au chapitre 1.2.

2 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les

VIETNAM
En adhérant à cette Convention, le Gouvernement de la 

République socialiste du Viet Nam estime nécessaire de souligner 
que le pnvilège d’inviolabilité absolue conféré aux locaux et aux 
demeures privées des représentations des États membres auprès 
des organisations internationales est un principe consacré par la 
pratique du droit international et doit donc être strictement 
respecté par tous les États.

24 février 1976 et 30 août 1976, respectivement Voir aussi noie 26 an 
chapitre 1.2.

3 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen.
Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.



111.12 : Succession des Etats en matière de biens, archives et dettes d’états

12. C o n v e n tio n  d e  V ien n e  s u r  l a  su c c e s s io n  d ’É ta t s  e n  m a tiè re  d e  b ien s, a rc h iv e s  e t  d e t t e s  d ’é t a t

Conclue à Vienne le 8 avril 1983

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l’article 50).
TEXTE t Doc. A/CONF.l 17/14.
ETAT : Signataires : 6. Parties : 4.

Note : La Convention a été adoptée le 7 avril 1983 et ouverte à la signature le 8 avril 1983 par la Conférence des Nations Units 
sur la succession d’États en matière de biens, archives et dettes d'état La Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 
36/113* de l’Assemblée générale en date du 10 décembre 1981 et à la résolution 37/112 de l’Assemblée générale en date du
15 novembre 1982. La Conférence a siégé à la Neue Hofburg, à Vienne, du 1er mars au 8 avril 1983. Outre la Convention, h 
Conférence a adopté l’Acte final de la Conférence. Par décision unanime de la Conférence, l’original de l’Acte final a été déposé au 
archives du Ministère fédéral des affaires étrangères de la République d’Autriche. On trouvera le texte de l’Acte final dans le document 
de la Conférence A/CONF/117/15 du 7 avril 1983.

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Algérie............... . . .  16 mai 1983 Géoigie............... 12 juil 1993 a
Argentine...........
C roatie..............

30 déc 1983
11 avr 1994 a

Niger ............... .
Pérou ............... . . .  10 nov 1983

Egypte .............. Ukraine............. . 8 janv 1993 a
Estonie.............. 21 oct 1991 a Yougoslavie . . .  24 oct 1983

N O T E S i

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément n°5l (A/36/31), p. 305.
2 Ibid., trente-septième session, Supplément n°5I (A/37/51), p. 326.
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CHAPITRE IV. DROITS DE L'HOMME1

l  C o n v en tio n  po u »  l a  pr év en tio n  e t  l a  k éfressio n  du c r im e  d e  g én o cid e 

Adoptée par V'Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 19482

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT;
TEXTE:
ÉTAT:

12 janvier 1951, conformément à l’article XIII.
12 janvier 1951.0° 1021.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 78, p. 277. 
Signataires : 42. Parties : 122.

Participant Signature

Afghanistan...........
Albanie.................
Algérie ..................
Allemagne*4 .........
Antigua-et-Barbuda
Arabie Saoudite----
Argentine..............
Arméoie................
Australie................ 11 déc 1948
Autriche................
Arattâdjan...........
Bahamas................
Bahreïn.................
Barbade................
Bétarus.................  16 déc 1949
Belgique................ 12 déc 1949
Bolivie.................  11 déc 1948
Bosnie-Heizégovine5
Brésil........ . ........  11 déc 1948
Bulgarie................
Burkina Faso.........
Cambodge ............
fanaHa .................. 28 HOV 1949
Chili.................... 11 déc 1948
Chine".................  20 juil 1949
Chypre.................
Colombie..............  12 août 1949
Costa Rica............
Côle d’ivoire.........
Croatie.................
Cuba..................... 28 déc 1949

“ S i ™
□ Salvador............  27 avr 1949
Équateur................ 11 déc 1948
Espagne ................

Ë s-Umsd’Amérique 11 déc 1948
o n t ............ . H 1948

Fédération de Russie 16 déc 1949
Fidji.....................
Finlande................
Fnnce...................  H déc 1948
Gabon ...................
Gambie.................
Géorgie.................
Ghana ...................
Grèce................... 29 déc 1949
Guatemala............  22 juin 1949
Haiti....................  Il déc 1948
Honduras..............  22 avr 1949

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

22 mars
12 mai 
31 oct
24 nov
25 oct
13 juil 
5 juin

23 juin 
8 juil

19 mars 
16 août 
5 août 

27 mars
14 janv
11 août 
5 sept

29 déc
15 avr 
21 juil 
14 sept 
14 oct
3 sept
3 juin 

18 avr 
29 mars
27 oct
14 oct 
18 déc
12 oct
4 mars

15 juin 
8 févr

28 sept 
21 déc
13 sept 
21 oct

nov 
1 juil 
3 mai 

11 janv 
18 déc
14 oct 
21 janv
29 déc 
11 oct
24 déc 

8 déc
13 janv
14 oct
5 mars

25

956 a
955 a 
963 a 
954 a 
988 d
950 a
956 a 
993 a 
949 
958 a 
996a 
975 d  
990 a 
980 a 
954
951

992 d  
952 
950 a 
965 a 
930 a
952
953 
983
982 a 
959
950 
995 a
992 d
953
951
952 
950 
949 
968 a 
991 a 
988
949
954 
973 
959
950
983 
978
993 
958 
954 
950 
950 
952

Participant Signature
Hongrie .................
Koweït...................
Inde ....................... 29 nov 1949
Iran (République

islamique a’) . . . .  8 déc 1949
Iraq.........................
Irlande •«««««♦• «•
Islande...................  14 mai 1949
Israël....................... 17 août 1949
Italie.......................
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaï que ...............
Jordanie.................
Lesotho...................
Lettonie .................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban .....................  30 déc 1949
Libéria...................  11 déc 1948
Liechtenstein..........
Lituanie .................
Luxembourg............
Malaisie.................
Maldives.................
Mali .......................
Maroc.....................
Mexique.................  14 déc 1948
Monaco .................
Mongolie ...............
Mozambique ..........
Myanmar...............  30 déc 1949
Namibie.................
N épal.....................
Nicaragua...............
Norvège.................  11 déc 1948
Nouvelle-Zélande . .  25 nov 1949
Ouganda.................
Pakistan.................  11 déc 1948
Panama................... 11 déc 1948
Papouasie-Nouvelle-

Guinée...............
Paraguay.................  11 déc 1948
Pays-Bas...............
Pérou ..................... 11 déc 1948
Philippines.............  11 déc 1948
Pologne .................
République arabe

syrienne.............
République de Corée

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)
7 janv 
7 mars 

27 août

14 août 
20 janv 
22 juin 
29 août 
9 mars 
4 juin

16 mai 
23 sept 
3 avr 

29 nov 
14 avr

18 janv 
17 déc 
9 juin 

24 mars 
févr 
oct

1 
7

20 déc 
24 avr
16 juil 
24 janv 
22 juil 
30 mars
5 janv 

18 avr 
14 mars
28 nov
17 janv
29 janv 
22 juil 
28 déc 
14 nov 
12 oct 
11 janv

27 janv

20 juin
24 févr 
7 juil

14 nov

25 juin 
14 oct

952 a 
995 a 
959

956 
959 a 
976 a
949
950 
952 a

989 a 
968 a 
950 a 
974 a 
992 a

994
953
950
994
996
981
994
984
974
958
952
950
967
983
956
994 
969 
952
949 
978
995
957
950

982 a

966 a 
960 
950 
950 a

955 a 
950 a
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Participant Signature

République de Moldova 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .  

République
dominicaine........  11 déc

République populaire 
démocratique de Corée 

République-Unie
de Tanzanie........

République tchèque7
Roumanie................
Royaume-Uni ........
Rwanda ..................
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Sénégal....................
Seycnelles ..............

1948

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

26 janv 1993 a

8 déc 19S0 a

31 janv 1989 a

5 avr 1984 a
22 févr 1993 d
2 nov 1950 a

30 janv 1970 a
16 avr 1975 a

9 nov 1981 a
4 août 1983 a
5 mai 1992 a

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Singapour...............
Slovaquie7 .............
Slovénie.................
Sri Lanka...............
Suède..................... 30 déc 1949
Togo.......................
Tonga .....................
Tünisie...................
Turquie...................
Ukraine...................  16 déc 1949
Uruguay.................  11 déc 1948
Venezuela . ..............
VietNairr®............
Yémen10.................
Yougoslavie............ 11 déc 1948
Zaïre.......................
Zimbabwe ..............

18 août
28 mai 
6 juil

12 oct 
27 mai 
24 mai 
16 févr
29 nov 
31 juil 
15 nov
11 juil
12 juil 
9 nov 
9 févr

29 août 
31 mai
13 mai

1995 a 
1993 i  
1992 i  
1950 a 
1952 
1984 a 
1972 a 
1956 a 
1950 a 
1954 
1967 
1960 a 
1981a 
1987 a 
1950 
1962 d 
1991a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la radication, 

de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections et applications territoriales, voir ci-après.)

ALBANIE

En ce qui concerne l’article IX : “La République populaire 
d'Albanie ne s’estime pas tenue par les dispositions de l’article 
IX qui stipulent que les différends entre les Parties contractantes 
relatifs à l’interprétation, l’application ou l’exécution de la 
Convention seront soumis à l’examen de la Cour internationale 
de Justice à la requête d’une partie au différend. La République 
populaire d’Albanie déclare qu’en ce qui concerne la 
compétence de la Cour en matière de différends relatifs à 
l’interprétation, l’application et l’exécudon de la Convention, 
la République populaire d’Albanie continuera à soutenir, 
comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, que, dans chaque cas 
particulier, l’accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que la Cour internationale de Justice puisse être 
saisie de ce différend aux fuis de décision.”

En ce qui concerne l’article XII .-"La République populaire 
d’Albanie déclare qu’elle n’accepte pas les termes de l’article 
XU de la Convention et estime que toutes les clauses de ladite 
Convention devraient s’appliquer aux territoires non 
autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.”

ALGÉRIE
“La République algérienne démocratique et populaire ne se 

considère pas comme liée par l’article IX de la Convention qui 
prévoit la compétence à la Cour internationale de justice pour 
tous les différends relatifs à ladite Convention.

“La République algérienne démocratique et populaire 
déclare qu’aucune disposition de l’article VI de ladite 
Convention ne sera interprétée comme visant à soustraire à la 
compétence de ses juridictions les affaires de génocide ou autres 
actes énumérés à l’article III qui auront été commis sur son 
territoire ou à conférer cette compétence à des juridictions 
étrangères.

“La compétence des juridictions internationales pourra être 
admise exceptionnellement dans les cas pour lesquels le 
Gouvernement algérien aura donné expressément son accord.

“La République algérienne démocratique et populate 
déclare ne pas accepter les termes de l’article XII de h 
Convention et estime que toutes les clauses de ladfc 
Convention devraient s’appliquer aux territoires an 
autonomes, y compris les territoires sous tutelle.”

ARGENTINE
En ce qui concerne l’article IX: Le Gouvernement argentin 

se réserve le droit de ne pas suivre la procédure prévue park 
présent article lorsqu’il s’agit de différends toucha» 
directement ou indirectement les territoires mentionnés dans II 
réserve qu’il formule au sujet de l’article XU.

En ce qui concerne l ’article XII : Au cas où une autre Parie 
contractante étendrait l’application de la Convention à des 
territoires relevant de la souveraineté de la République 
Argentine, cette mesure ne portera nullement atteinte aux droüs 
de la République.

BAHREIN11
Réserves :

En ce qui concerne l’article IX de la Convention, k 
Gouvernement de l’Etat de Bahreïn déclare que pour q«’® 
différend visé par ledit article soit soumis à la juridiction de l» 
Cour internationale de Justice, le consentement exprès de toutes 
les parties au différend sera nécessaire dans chaque cas.

En outre, l’adhésion de l’Etat de Bahreïn à ladite Convent»* 
ne saurait en aucune manière constituer une reconnaissance 
d’Israël ou un motif pour l’établissement de relations d e  quekpe 
nature qu’elles soient avec Israël

BÉLARUS12
La République socialiste soviétique de Biélorussie déclart 

qu’elle n accepte pas les termes de l’article XO de I* 
Convention et estime que toutes les clauses de ladite 
Convention devraient s’appliquer aux territoires 00° 
autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.
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BULGARIE13
En «  qui concerne l'article XII :

l a  République populaire de Bulgarie déclare qu’elle 
n’accepte pas les ternies de l’article XII de la Convention et 
estime que toutes les clauses de ladite Convention devraient 
s’appliquer aux territoires non autonomes, y compris les 
Tantoires sous tutelle.”

CHINE
Déclaration:
1. La ratification de ladite Convention le 19 juillet 1951 par 
les autorités locales taïwanaises au nom de la République de 
Chine est illégale et dénuée de tout effet.
Réserve :
2. La République populaire de Chine ne se considère par liée 
par l'article IX de ladite Convention.

ESPAGNE
Avec une réserve touchant la totalité de l’article IX 

(compétence de la Cour internationale de Justice).

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE14
Résines :

1) En ce qui concerne l’article IX de la Convention, pour 
qu’un différend auquel les Etats-Unis sont parties puisse être 
soumis 1 h  juridiction de la cour internationale de Justice en 
veitu de cet article, le consentement exprès des Etats-Unis est 
nécessaire dans chaque cas.

2) Aucune disposition de la Convention n’exige ou ne 
justifie l’adoption par les Etats-Unis de mesures législatives ou 
autres interdites par la Constitution des Etats-Unis, telle qu’elle 
est interprétée par les Etats-Unis.
Déclarations interprétatives :

1) L’expression “dans l’intention de détruire, en lout ou en 
partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme 
tel”, qui figure à l’article II, désigne l’intention expresse de 
détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, 
racial ou religieux, comme tel, par des actes spécifiés & 
l'article D.

2) L’expression “atteinte à l’intégrité mentale”, qui figure 
à l'article II b), désigne une détérioration permanente des 
facultés intellectuelles par le recours à des drogues, à la torture 
ou à des techniques analogues.

3) L'engagement d’accorder l’extradition conformément 
à la législation nationale et aux traités en vigueur, qui figure à 
l'article VU, porte uniquement sur des actes qui sont qualifiés 
de criminels aux termes de la législation tant de l'Etat requérant 
que de l’Etat requis, et aucune disposition de l’article VI ne 
porte atteinte au droit de tout Etat de traduire devant ses propres 
tribunaux l'un quelconque de ses nationaux du chef d’Actes 
commis à l'extérieur de l'Etat considéré.

4) Les actes commis au cours de conflits armés sans 
l’intention expresse énoncée à l’article n  ne sont pas suffisants 
pour constituer un génocide au sens de la présente Convention.

5) En ce qui concerne la mention d'une cour criminelle 
internationale à l’article VI de la Convention, les Etats-Unis 
d'Amérique déclarent qu’ils se réservent le droit de ne participer
i  un tel tribunal qu’en vertu d’un traité conclu expressément à 
cette fin, avec l'avis et le consentement du Sénat

FÉDÉRATION DE RUSSIE13
L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 

qu’elle n’accepte pas les termes de l’article XII de la

Convention et estime que toutes les clauses de ladite 
Convention devraient s’appliquer aux territoires non 
autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.

FINLANDE
Sous réserve des dispositions de l’article 47, paragraphe 2, 

de la Loi constitutionnelle de 1919, relatives à la mise en 
accusation du Président de la République de Finlande.

HONGRIE15
“La République populaire hongroise se réserve ses droits par 

rapport au stipulations de l’article XII, lesquelles ne délimitent 
pas les obligations des pays ayant des colonies, dans les 
questions de l’exploitation aux colonies et des actes qui peuvent 
être qualifiés de génocide.”

INDE
En ce qui concerne l’article IX, le Gouvernement indien 

déclare que pour qu’un différend visé par ledit article soit 
soumis a la juridiction de la Cour internationale de Justice, le 
consentement de toutes les parties au différend sera nécessaire 
dans chaque cas.

MALAISIE14
Réserve :

En référence à l’article IX de la Convention, aucun différend 
auquel ta Malaisie est partie ne pourra être soumis à la Cour 
internationale de Justice en vertu de cet article, sauf accord 
explicite préalable de la Malaise dans chaque cas particulier. 
Déclaration interprétative :

L’engagement d’accorder l’extradition conformément à la 
législation du pays et aux traités en vigueur énoncé à 
l’article VO ne vise que les seuls actes réputés criminels en vertu 
de la législation de la Partie qui requiert l’extradition et de celle 
à laquelle la demande et adressée.

MAROC
“En ce qui concerne l’article VI. le Gouvernement de Sa 

Majesté le Roi considère que seuls les cours ou les tribunaux 
marocains sont compétents à l’égard des actes de génocide 
commis à l’intérieur du territoire du Royaume du Maroc.

“La compétence des juridictions internationales pourra lue 
admise exceptionnellement dans les cas pour lesquels le 
Gouvernement marocain aura donné expressément son accord.

“En ce qui concerne l’article IX, le Gouvernement marocain 
déclare que l’accord préalable des parties au différend relatif à 
l’interprétation, l’application ou l’exécution de la présente 
Convention est nécessaire pour que le différend soit soumis à 
l’examen de la Cour internationale de Justice.”

MONGOLIE17
Le Gouvernement de la République populaire mongole 

déclare qu’il n’est pas en mesure de souscrire à l’article XÜ de 
la Convention et qu'il considère que l’application des 
dispositions de cet article devrait être étendue aux territoires non 
autonomes, y compris les territoires sous tutelle.

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
estime opportun de signaler le caractère discriminatoire de 
l’article XI de la Convention, aux termes duquel un certain 
nombre d’Etats se trouvent empêchés d’adhérer à la Convention 
et il déclare que la Convention a trait à des questions qui 
concernent les intérêts de tous les Etats et doit donc être ouverte 
à l’adhésion de tous les Etats.

MYANMAR
1. En ce qui concerne l’article VI, l’Union birmane 

formule la réserve suivante : aucune disposition dudit article ne
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sera interprétée comme visant à soustraire à ia compétence des 
cours ei tribunaux de l’Union les affaires de génocide ou autres 
actes énumérés à l’article III qui auront été commis sur le 
territoire de l'Union, ou à conférer cette compétence à des cours 
ou tribunaux étrangers.

2. En ce qui concerne l’article VIII, l’Union birmane 
formule la réserve suivante : les dispositions dudit article ne 
seront pas applicables à l’Union.

PHILIPPINES
1. En ce qui concerne l’article IV de la Convention, le 

Gouvernement des Philippines ne peut sanctionner un régime 
selon lequel son chef d’Etat, qui n’est pas un gouvernant, se 
trouverait soumis à un traitement moins favorable que celui qui 
est accordé à d’autres chefs d’Etat, qu'ils soient ou non des 
gouvernants constitutionnellement responsables. En 
conséquence, le Gouvernement des Philippines ne considère pas 
que ledit article abolisse les immunités en matière de poursuites 
judiciaires que la Constitution des Philippines reconnait 
actuellement au bénéfice de certains fonctionnaires.

2. En ce qui concerne l’article VII de la Convention, le 
Gouvernement des Philippines ne s’engage pas à donner effet 
audit article avant que le Congrès des Philippines ait adopté ia 
législation qui s’impose pour définir et punir le crime de 
génocide, cette législation ne pouvant avoir d’effet rétroactif 
aux termes de la Constitution des Philippines.

3. En ce qui concerne les articles VI et IX de la 
Convention, le Gouvernement des Philippines maintient 
qu’aucune disposition desdits articles ne sera interprétée 
comme enlevant aux tribunaux des Philippines la compétence 
è l’égard de tous les actes de génocide commis à l’intérieur du 
territoire des Philippines, à la seule exception des cas dans 
lesquels le Gouvernement des Philippines donnera son accord 
pour que la décision rendue par les tribunaux des Philippines soit 
soumise à l’examen de l’une des juridictions internationales 
mentionnées dans lesdits articles. En ce qui concerne plus 
précisément l’article IX de la Convention, le Gouvernement des 
Philippines ne considère pas que ledit article donne à la notion 
de responsabilité étatique une étendue plus grande gue celle qui 
lui est attribuée par les principes du droit international 
généralement reconnus.

POLOGNE

En cequiconceme Varticle IX: ’T a  Pologne ne s’estime pas 
tenue par les dispositions de cet article, considérant que l’accord 
de toutes les parties au différend constitue dans chaque cas 
particulier une condition nécessaire pour saisir la Cour 
internationale de Justice.”

En ce qui concerne l’article XII: “La Pologne n’accepte pas 
les dispositions de cet article, considérant que la Convention 
devrait s’appliquer aux territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7 

ROUMANIE

En ce qui concerne l ’article IX : “La République populaire 
roumaine considère comme non obligatoires pour elle les 
dispositions de l’article IX qui stipule que les différends entre 
les parties contractantes relatifs à l'interprétation, l’application 
ou l’exécution de la présente Convention seront soumis à 
l’examen de la Cour internationale de Justice à la requête de 
toute partie au différend, et déclare qu’en ce qui concerne la 
compétence de la Cour en matière de différends relatifs à 
l’interprétation, l’application et l’exécution de la Convention,

la République populaire roumaine restera dans le futur, comme 
elle l’a fait jusqu à présent, sur la position que, dans chaque cas 
particulier, l’accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que tel ou tel différend puisse être transmis è la 
Cour internationale de Justice aux fins de solution.”

En ce qui concerne l ’article XII : “La République populaire 
roumaine déclare qu’elle n’est pas d’accord avec l’article XII dt 
la Convention et estime que toutes les stipulations de la 
Convention doivent s'appliquer aux territoires non autonomes, 
y compris les Territoires sous tutelle.”

RWANDA
La République rwandaise ne se considère pas comme liée 

par l’aiticle IX de ladite Convention.
SINGAPOUR16

Réserve :
En ce qui concerne l’article IX de la Convention, aucuo 

différend auquel la République de Singapour est partie ne pouna 
être soumis a la Cour internationale de Justice en vertu de cet 
article, sauf accord explicite préalable de la République de 
Singapour dans chaque cas particulier.

SLOVAQUIE7

UKRAINE13
La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare

Ïu’elle n’accepte pas les termes de l'article XII de la 
invention et estime que toutes les clauses de ladite 

Convention devraient s’appliquer aux territoires on 
autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.

VENEZUELA
En ce qui concerne l’article VI, le Gouvernement 

vénézuélien tient à préciser qu’une instance devant une cour 
criminelle internationale, à laquelle le Venezuela serait partie, 
ne pourrait être engagée que si le Venezuela a au préalable 
expressément accepté la compétence de ladite cour 
internationale.

Pour ce qui est de l’article VII, la législation en vigueur») 
Venezuela ne permet pas l’extradition des ressortissants 
vénézuéliens.

Pour ce qui est de l’article IX, le Gouvernement vénézuélien 
formule la réserve suivante : la Cour internationale de Justices 
pouna être saisie que lorsque le Venezuela aura reconnu si 
compétence dans un compromis préalable spécialement conclu 
à cet effet.

VIETNAM
1. La République socialiste du Viet Nam ne se considère 

pas comme liée par les dispositions de l’article IX de I» 
Convention qui stipulent que les différends entre les Parties 
contractantes relatifs à l’inteiprétation, l'application ou 
l’exécution de la Convention seront soumis à la Cour 
internationale de Justice, à la requête d’une partie au différend. 
En ce qui concerne la juridiction de la Cour internationale de 
Justice sur les différends visés à l’article IX de la Convention, 
la République socialiste du Viet Nam estime que l’assentiment 
de toutes les parties à un différend, à l’exception des criminels, 
est absolument nécessaire pour que la Cour internationale de 
Justice puisse être saisie de ce différend aux fins de décisions.

2. La République socialiste du Met Nam n’accepte pas les 
termes de l’article XII de la Convention et estime que toutes les 
dispositions de la Convention devraient également s’appliqua 
aux territoires non autonomes, y compris les Territoires sous 
tutelle.
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3. La République socialiste du Viet Nam estime que les 
dispositions de l'article XI sont discriminatoires du fait qu’elles 
privent certains Etats de la possibilité de devenir parties à la 
Convention, et soutient que la Convention devrait être ouverte 
à l'adhésion de tous les Etats.

YÉMEN10
En adhérant à la Convention susmentionnée, la République

démocratique populaire du Yémen ne s’estime pas liée par les 
dispositions de l'article IX de ladite Convention qui stipule que 
les différends entre les parties contractantes relatifs à 
l’interprétation, l’application ou l’exécution de la Convention 
seront soumis à la Cour internationale de Justice à la requête 
d’une partie au différend. En aucune circonstance, ladite Cour 
ne peut avoir compétence en la matière sans l’accord exprès de 
toutes les parties au différend.

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception 

est cette de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

AUSTRALIE
Le Gouvernement australien n’accepte aucune des réserves 

formulées dans l’instrument d’adhésion de la République 
populaire de Bulgarie ou dans l’instrument de ratification de la 
République des Philippines.

1S novembre 19S0
Le Gouvernement australien n’accepte aucune des réserves 

fomuilées, au moment de la signature de la Cünvention, par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, la Tchécoslovaquie et l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques.

19 janvier 19S1
Le Gouvernement australien n’accepte pas les réserves 

formulées dans les instruments d’adhésion des Gouvernements 
polonais et roumain.

BELGIQUE
Le Gouvernement belge n’accepte pas les réserves 

formulées par la Bulgarie, la Pologne, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques.

BRÉSIL18»19
Le Gouvernement brésilien fait des objections aux réserves 

formulées par la Bulgarie, les Philippines, la Pologne, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques. Le Gouvernement brésilien considère que lesdites 
réserves sont incompatibles avec l’objet et les fins de la 
Convention.

Le Gouvernement brésilien a pris cette position en se 
fondant sur l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
en date du 28 mai 1951, et sur la résolution concernant les 
réserves aux conventions multilatérales que l’Assemblée 
générale a adoptée à sa sixième session, le 12 janvier 1952.

Le Gouvernement brésilien se réserve le droit de tirer de son 
objection formelle aux réserves mentionnées ci-dessus toutes 
les conséquences juridiques qu’il jugera utiles.

CHINE1*
15 novembre 1954

Le Gouvernement de la Chine. . .  fait objection à toutes les 
réserves identiques formulées au moment de la signature ou de 
la ratification de la Convention, ou de l’adhésion à ladite 
Convention, par la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques. Le Gouvernement chinois considère que les

réserves susmentionnées sont incompatibles avec le but et 
l’objet de la Convention; en conséquence, en vertu de l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice en date du 28 mai 
1951, il ne considérera pas les Etats énumérés ci-dessus comme 
étant parties à la Convention.

13 septembre 1955
[Même communication, mutatis mutandis, à l ’égard des 

réserves formulées par l’Albanie.]
25 juillet 1956

[Même communication, mutatis mutandis, à l ’égard des 
réserves formulées par Ut Myanmar.]

CUBA2»

DANEMARK
22 décembre 1989

A l ’égard de la deuxième réserveformulée parles Etats-Unis 
d’Amérique :

De l’avis du Gouvernement danois, cette réserve est 
subordonnée au principe général d’interprétation des Traités 
selon lequel une partie ne peut pas invoquer les dispositions de 
son droit interne pour justifier la non-exécution d’un traité.

ESPAGNE
29 décembre 1989

A l'égard de la deuxième réserve formulée par les Etats- Unis 
d’Amérique :

L’Espagne interprète la réserve faite par les Etats-Unis 
d’Amérique [...] comme signifiant que les mesures législatives 
ou autres prises par les Etats-Unis d’Amérique continueront à 
être conformes aux dispositions de ta Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide.

ESTONIE
A l'égard de la deuxième réserveformulée par les Etats-Unis 

d’Amérique :
Le Gouvernement estonien fait une objection à cette réserve 

au motif qu’elle crée une incertitude quant à l’étendue des 
obligations que le Gouvernement des Etats-Unis est prêt à 
assumer relativement à ta Convention. Aux termes de l’article
27 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, une partie 
ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme 
justifiant la non-exécution d’un traité.

ÉQUATEUR
31 mars 1950

Les réserves faites aux articles IX et XII de la Convention 
par les Gouvernements de la Bulgarie, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de ta Tchécoslovaquie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques n’ont pas l’accord du 
Gouvernement équatorien; elles ne s’appliquent donc pas à
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l’Equateur, qui a accepté sans modification le texte intégral de 
la Convention.

21 août 1950
[Même communication, mutatis mutandis, en ce qui 

Concerne les réserves formulées par la Bulgarie.]
9 janvier 1951

Le Gouvernement équatorien n’accepte pas tes réserves 
faites par les Gouvernements polonais et roumain aux articles 
IX et XQ de la Convention.

FINLANDE
22 décembre 1989

A l ’égard de la deuxième réserveformulée par les Etats-Unis 
d'Amérique :

[Même objection, mutatis mutandis, que celle formulée par 
te Danemark.]

GRÈCE
“Nous déclarons, en plus, que nous n'avons pas accepté et 

n'acceptons aucune des réserves déjà formulées ou qui 
pourraient être formulées p ar les pays signataires de cet 
instrument ou par ceux ayant adhéré ou devant adhérer à 
celui-ci.”

26 janvier 1990
“Le Gouvernement de la  République hellénique ne peut 

accepter la première réserve formulée par les Etats-Unis 
d’Amérique à l’occasion de la ratification par ce pays de la 
Convention pour la prévention et la Répression du Crime de 
Génocide, car il considère qu’une telle réserve n ’est pas 
compatible avec la Convention.

A l ’égard de la deuxième réserve formulée par les Etats- Unis 
d ’Amérique :

[Même objection, m utatis mutandis, que celle formulée par 
le Danemark]

IRLANDE
22 décembre 1989

Le Gouvernement irlandais n’est pas en mesure d ’accepter 
la deuxième réserve ém ise par les Etats-Unis d’Amérique 
lorsqu’ils ont ratifié la Convention [...] étant donné que, selon 
une règle de droit international généralement acceptée, une 
partie à un accord international ne saurait, en invoquant les 
dispositions de sa législation interne, prétendre passer outre aux 
dispositions de l'accord en question.

ITALIE
29 décembre 1989

Le Gouvernement de la  République de l’Italie fait objection 
à la deuxième réserve form ulée par les Etats-Unis d'Amérique 
car celle-ci crée une incertitude quant à l’étendue des 
obligations que le Gouvernem ent des Etats-Unis d'Amérique 
est prêt à assumer en ce  qui concerne la Convention.

MEXIQUE
4juin 1990

Le Gouvernement mexicain est d ’avis que la réserve 
formulée par le Gouvernement des Etats-Unis d ’Amérique à 
l'article IX de ladite Convention doit être considérée comme 
nulle et non avenue étant donné qu’elle est incompatible avec 
l’objet et le but de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide, ainsi qu’avec le principe de 
l’interprétation des traités, lequel établit qu’aucun Etat ne peut 
invoquer des dispositions de sa législation nationale pour 
justifier le non-respect d ’un traité.

La réserve formulée, si elle était appliquée, aurait pour effet 
de créer l'incertitude quant à la  portée des obligations assumées 
par le Gouvernement des Etats-Unis pour ce qui est de la 
Convention considérée.

L’objection du Mexique à la réserve en question ne doit pas 
être interprétée comme faisant obstacle à l'en trée en vigueur de 
la  Convention de 1948 entre le Gouvernem ent [du Mexique] et 
le Gouvernement des Etats-Unis d ’Amérique.

NORVÈGE
10 avril 1952

Le Gouvernement norvégien n’accepte pas les réserves que 
le Gouvernement de la République des Philippines a formulées 
à cette Convention lors de sa ratification.

22 décembre 1989
A l’égard de la deuxième réserve formulée par les Etats- Unis 

d ’Amérique :
[Même objection, mutatis mutandis, que celle formulée par 

le Danemark.]

PAYS-BAS
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare qu’il 

considère que les réserves que l'A lbanie, l’Algérie, la  Bulgarie, 
la Hongrie, l’Inde, le Maroc, la Pologne, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et 
l ’Union des Républiques socialistes soviétiques ont formulées 
en ce qui concerne l’article IX de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, ouverte à la 
signature, à  Paris, le 9  décembre 1948, sont incompatibles avec 
l ’objet et le but de la Convention. En conséquence, le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère comme 
n’étant pas partie à la Convention tout Etat qui a  ou aura formulé 
de telles réserves.

27 décembre 1989
A l ‘égard de la deuxième réserve formulée par les Etats-Unis 

d ’Amérique :
En ce qui concerne la première réserve, [faite par les 

Etats-Unis d’Amérique], le  Gouvernement des Pays-Bas 
rappelle la déclaration qu’il a faite le 20 ju in  1966 à l'occasion 
de l ’adhésion du Royaume des Pays-Bas à la Convention [voir 
sous “Déclarations et Réserves"]. Le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas ne considère donc pas les Etats-Unis 
comme partie à la  Convention, De m êm e, le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas ne considère pas comme parties à la 
Convention d ’autres Etats qui ont fait des réserves semblables, 
à savoir, outre les Etats mentionnés ci-dessus, l’Espagne, les 
Philippines, le Rwanda, la République démocratique 
allemande, la République populaire de Chine, la République 
populaire mongole, le Venezuela, le Viet Nam et le Yémen 
démocratique. D’autre part, le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas considère comme parties à la Convention les Etats qui 
ont depuis lors retiré leurs réserves, à savoir l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie et la République socialiste soviétique 
d ’Ukraine.

Etant donné que la Convention pourra entré en vigueur entre 
le Royaume des Pays-Bas et les Etats-Unis d ’Amérique si ces 
derniers retirent leur réserve à l ’article IX, le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas estime utile de formuler sa position 
concernant la deuxième réserve des Etats-Unis d’Amérique, 
comme suit :

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas fait objection 
à cette réserve parce qu 'elle crée une incertitude quant à 
l’ampleur des obligations que le Gouvernement des Etats-Unis
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d’Amérique est prêt à assumer en ce qui concerne la 
Convention. En outre, si les Etats-Unis d’Amérique venaient à 
ne pas s’acquitter des obligations contenues dans la Convention 
en invoquant une interdiction figurant à cet égard dans leur 
Constitution, ils agiraient contrairement à la règle généralement 
acceptée du droit international qui est énoncée à l’article 27 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités (Vienne, 23 mai 
1969).

23 février 1996
A l ’égard des réserves formulées par la Malaisie et 

Singapour lors de l ’adhésion:
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas rappelle la 

déclaration qu’il a faite le 20 juin 1966 à l’occasion de 
l'adhésion [à ladite Convention].

f  Voir sous "Pays-Bas".]
En conséquence, le Gouvernement du Royaume des 

Pays-Bas déclare qu’il considère que les réserves faites par la 
Malaisie et Singapour en ce qui concerne l’article IX de la 
Convention sont incompatibles avec l’objet et le but de la 
Convention. Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne 
considère pas la Malaisie et Singapour comme parties à la 
Convention.

D’autre part. Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 
considère que sont effectivement parties à la Convention les 
États qui ont depuis lors retiré leurs réserves en ce qui concerne 
l’article IX de la Convention, c’est-à-dire la Hongrie, la 
Bulgarie et la Mongolie.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte pas les 
réserves aux articles IV, VII, Vin, IX ou XII de la Convention 
formulées par l’Albanie, l’Algérie, l’Argentine, la Birmanie, la 
Bulgarie, l’Espagne, la Hongrie, l’Inde, le Maroc, la Mongolie, 
les Philippines, la Pologne, la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
la Roumanie, la Tchécoslovaquie, l’Union des républiques 
socialistes soviétiques ou le Venezuela.

21 novembre 1975
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord a toujours déclaré qu’il ne pouvait accepter 
les réserves à l’article IX de ladite Convention; à son avis, ces 
réserves ne sont pas de celles que les Etats qui se proposent de 
devenir parties à la Convention ont le droit de formuler.

En conséquence, le Gouvernement du Royaume-Uni 
n’accepte pas la réserve formulée par la République du Rwanda 
au sujet de l’article IX de la Convention. Il désire également 
qu’il soit pris note de ce qu’il adopte la même position en ce qui 
concerne la réserve similaire qu’a formulée la République 
démocratique allemande, réserve notifiée par sa lettre [...] du
25 avril 1973.

26 août 1983
(En ce qui concerne les réserves et déclarations formulées 

par le Viet Nam concernant les articles IX et XII, et la réserve 
faite par la Chine concernant l ’article IX] :

Le Gouvernement du Royaume-Uni a toujours affirmé qu'il 
ne pouvait accepter de réserves à [l'article IX], De infime,

conformément à l’attitude qu’il a déjà adoptée à d’autre 
occasions, le Gouvernement du Royaume-Uni n’accepte pas la 
réserve formulée par le Viet Nam au sujet de l’article XII.

30 décembre 1987
[En ce qui concerne les réserves formulées par la 

République démocratique du Yémen concernant l'article IX] :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord a toujours affirmé qu’il ne pouvait accepter 
qu’on émette des réserves au sujet de l’article IX de ladite 
Convention; à savoir, ces réserves ne sont pas de celles que les 
Etats qui se proposent de devenir parties à la Convention ont le 
droit de formuler.

En conséquence, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord n’accepte pas la réserve 
émise par la République démocratique populaire du Yémen au 
sujet de l’article IX de la Convention.

22 décembre 1989
Le Gouvernement du Royaume-Uni a toujours déclaré qu'il 

ne pouvait accepter les réserves à l’article IX de la Convention. 
En conséquence, conformément à l’attitude qu’il a adoptée dans 
les cas précédents, le Gouvernement du Royaume-Uni 
n’accepte pas la première réserve formulée par les Etats-Unis 
d’Amérique.

Le Gouvernement du Royaume-Uni fait objection à la 
deuxième réserve formulée par les Etats-Unis d'Amérique car 
celle-ci crée une incertitude quant à l’étendue des obligations 
que le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique est prêt à 
assumer en ce qui concerne la Convention.

20 mars 1996
Eu égard aux réserves faites à l ’article IX  par la Malaisie et

Singapour lors de l ’adhésion :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord a toujours déclaré qu'il ne pouvait accepter 
les réserves à l’article IX de la Convention. À son avis, ces 
réserves ne sont pas de celles que les États qui se proposent de 
devenir parties à la Convention ont le droit de formuler.

En conséquence, le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'accepte pas les réserves formulées par les Gouvernements de 
Singapour et de la Malaisie au sujet de l’article IX de la 
Convention.

SRI LANKA
6 février 1951

Le Gouvernement de Ceylan n’accepte pas les réserves 
formulées par la Roumanie à la Convention.

SUÈDE
22 décembre 1989

A l ’égard de la deuxième réserve formulée par les Etats- Unis 
d ’Amérique :

Le Gouvernement suédois, étant d'avis qu’un Etat partie à 
la Convention ne peut pas invoquer les dispositions de sa 
législation nationale, y compris celles de sa constitution, pour 
ne pas remplir les obligations qui lui incombent en vertu de la 
Convention, fait objection à cette réserve.

Cette objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention entre la Suède et les Etats-Unis 
d’Amérique.
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Application territoriale

Participant Date de réception 
de la notification

Australie............................................ 8 juil 1949
Belgique............................................ 13 mars 1952
Royaume-Uni2 1 ...............................  30 janv 1970

2 juin 1970

Territoires

Tous les territoires dont il assure les relations extérieures
Congo belge, Territoire sous tutelle du Rwanda-Urundi
Iles de la Manche, île de Man, Dominique, Grenade, 

Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Bahamas, Bermudes, {(es 
Falkland et dépendances, Fidji, Gibraltar, Hongkong, 
Pitcairn, Sainte-Hélène et dépendances. Seychelles, îles 
TUrques et Caïques, îles Vierges britanniques

Royaume de Tonga

NOTES i
1 Pour d'autres traités multilatéraux concernant les droits de 

l’homme, voir les chapitres V, VII, XVI, XVU et XVIII.

* Résolution 260(III), Documents officiels de l ’Assemblée générale, 
troisième session, première partie (A/810), p. 174.

3 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention avec réserves et déclaration le 27 mars 1973. Pour le texte des 
réserves et de ladéclaration, voir le RecueildesTraités des Nations Unies, 
vol. 861, p. 200. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Par note accompagnant l’instrument d’adhésion, le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait aussi au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, une communication de la 
République démocratique allemande a été reçue par le Secrétaire général 
le 27 décembre 1973. Le texte de cette communication est identique, 
mutatis mutandis, & celui qui e st publié au quatrième paragraphe de la note
2 au chapitre III.3.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni (le 17 juin 1974 
et le g juillet 197S), de la République fédérale d’Allemagne (le 15 juillet
1974 et le 19 septembre 1975). de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques (le 12 septembre 1974 et le 8 décembre 1975) et de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine (le 19 septembre 1974), des 
communications identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
déclarations correspondantes reproduites en note 2 au chapitre II1.3. Voir 
aussi note 3 ci-dessus.

5 Dans une communication reçue auprès du Secrétaire général le
15 juin 1993, le Gouvernement de la Yougoslavie a communiqué ce qui 
suit:

Estimant que la substitution de la souveraineté sur la partie du 
territoire de la République fédérative socialiste de Yougoslavie qui 
correspondait autrefois à la République de Bosnie-Herségovine s’est 
faite en violation des règles du droit international, le Gouvernement 
de la République fédérative de Yougoslavie déclare par la présente ne 
pas considérer la prétendue République de Bosnie-Herségovine 
comme étant parte à la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, tout en considérant cependant que la prétendue 
République de Bosnie-Herzégovine est tenue de respecter les règles 
applicables à la prévention et à  la répression du crime de génocide en 
vertu du droit international général, indépendamment de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide.

6 Ratification au nom de la République de Chine le 19 juillet 1951. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note S au chapitre I.l).

7 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 
28 décembre 1949 et 21 décembre 1950, respectivement, avec réserves. 
Par une communication reçue le 26 avril 1991, le Gouvernement

tchécoslovaque a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer, It 
réserve relative à l 'articlelX formulée lors de lasignature et confirmée kn 
de la ratification. Pour le texte desdites réserves, voir 11 Reçue il des Traités 
des Nations Unies, vol. 78, p. 303. Voir aussi note 26 au chapitre 11

8 Adhésion au nom de la République du Sud Viêt-Nam le 11 sodt 
1950. (Pour le texte d'objections à certaines réserves, formulées i 
l'occasion de cet adhésion, voir la publication Traités multilatéraux pour 
lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de dipositain, 
document ST/LEG/SER.D/13, p. 93.). Voir également note 31 »  
chapitre 1.2).

9 Le Secrétaire général a  reçu le 9 novembre 1981 duGouveraemeni 
kampuchéen, l’objection suivante à l’adhésion du Viet Nam :

“Le Gouvernement du Kampuchea démocratique, en sa qualité it 
partie à la Convention pour la prévention et la répression du crime k  
génocide, considère que la signature de ladite Convention par k 
Gouvernement delaRépublique socialiste du VietNamn’aaucunevak* 
juridique car elle ne constitue qu’une mascarade cynique et macabre qri 
vise à camoufler les immondes crimes de génocide commis par les 
250 000 soldats de l’armée vietnamienne d’invasion au Kampucha 
C'est une injure odieuse à la mémoire des plus de 2 500 OM 
Kampuchéens, victimes des massacres perpétrés par ces forces armées 
vietnamiennes au moyen d’armes conventionnelles, d'armes chimin»» 
et de l’arme de la famine qu'elles ont délibérément créée dans k  M 
d'éliminer toute résistance nationale à sa source.

C'est également une grave injure aux plusieurs centaines de milliets 
de Laotiens massacrés et obligés à se réfugier à l'étranger depuis 
l’occupation du Laos par la République socialiste du Viet Nam, à b 
minorité nationale Hmong du Laos exterminée par les anM* 
conventionnelles etchimiques vietnamiennes, etenfinàplusd'unmillK* 
de “boat people” vietnamiens morts en mer ou réfugiés à l’étrangerdats 
leur fuite pour échapper aux répression au Viet Nam menées par k 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam.

Cette adhésion licencieuse de la République socialiste du Viet Na* 
viole et discrédite les nobles principes et idéaux de l’Organisation des 
Nations Unies et porte atteinte au prestige et à l'autorité morale de non 
Organisation mondiale. Elle représente un défi arrogant à la communauté 
internationale qui n'ignore rien de ces crimes de génocide commis p* 
l’armée vietnamienne au Kampuchea, ne cesse de les dénoncer et les 
condamner depuis ce 25 décembre 1978, date à laquelle a comment* 
l’invasion vietnamienne au Kampuchea, et exige la cessation de c« 
crimes vietnamiens de génocide par le retrait total des forces 
vietnamiennes du Kampucheaet le rétablissement du droit inaliénable** 
peuple du Kampuchea de décider de sa propre destinée sans aucune 
ingérence étrangère comme le stipulent les résolutions 34/22,35/6et 36/5 
de ('Organisation des Nations Unies.”

10 La République arabe du Yémen avait adhéré i  la Convention k
6 avril 1989. Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.
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11 A cd égard, le 25 juin 1990, le Secrétaire général a reçu du 
Gwvtnenent israélien l’objection suivante :

Le Gouvernement de l’Etat d ’Israël a noté que l’instrument 
f  adhésion de Bahreïn à la Convention précitée contient une 
déclaration au sujet d’Israël.

De l’avis du Gouvernement de l’Etat d ’Israël, cette déclaration, 
qui a expressément un caractère politique, est incompatible avec 
l'objet et les buts de cette Convention et ne peut aucunement affecter 
les obligations qui incombent au Gouvernement de Bahreïn en vertu 
d» droit international général ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement de 
l'Etat <TIsraël adoptera à l’égard du Gouvernement de Bahreïn une 
attitude d'eotière réciprocité.

11 Fardes communications reçues les 8 mars, 19 et 20 avril 1989. 
respectivement, les Gouvernements de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la République socialiste soviétique de 
Biélonissie et de la République socialiste soviétique d’Ukraine ont notifié 
an Secrétaire général qu’ils retiraient leur réserve relative à I’anicle IX. 
Pour les textes des réserves retirées, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies vol. 190, p. 381, vol. 196, p. 345 et vol. 201, p. 368, 
respectivement

13 Le 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié au 
Secrétaire générale sa décision de retirer la réserve à l'article IX de la 
Convention, formulée lors de l’adhésion. Pour le texte de la réserve voir 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 78, p. 319.

14 A cet égard, le 11 janvier 1990, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne la déclaration 
suivante:

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a pris 
note des déclarations faites sous le titre “Réserves” par le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique lors de la ratification de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 
1948. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
considère que le paragraphe 2 desdites déclarations se réfère à 
l’article V de la Convention et de ce fait n’affecte en rien les 
obligations des Etats-Unis d’Amérique en tant qu’Etat partie à la 
Convention.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

15 Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général sa décision de 
Mirer la réserve relative à l’article IX formulée lors de l’adhésion. Pour 
ktute de h réserve retirée, voir le Recueil des Traités des Nations Unies,

111. p. 306.

16 À cet égard, le 14 octobre 1996, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement norvégien, la communication suivante :

A son avis, les réserves à l’égard de l'article IX de la Convention 
sont incompatibles avec l’objet et le but de ladite Convention. En 
conséquence, le Gouvernement du Royaume de Norvège n’accepte 
pas les réserves formulées par les Gouvernements de Singapouret de 
la Malaisie au sujet de l’article IX de la Convocation.

17 Le 19 juillet 1990, le Gouvernement mongol a informé le 
Secrétaire général qu’il retirait la réserve formulée lors de l’adhésion 
concernant l’article IX. Pour le texte de la réserve voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 587, p. 326.

18 Pour l’avis consultatif de la Cour international de Justice en date du 
28 mai 1951, voir Recueil 19SI, p. 15.

19 Pour la Résolution adoptée le 12 janvier 1952 par I* Assemblée 
général concernant les réserves aux conventions multilatérales, voir 
Résolution 598 (VI), Documents officiels de lAssemblée générale, 
sixième session. Supplément n° 20 (A/2119). p. 90.

20 Par une notification reçue par le Secrétaire généra] le 29 janvier 
1982, le Gouvernement cubain a retiré la déclaration faite en son nom lors 
de la ratification de ladite Convention (4 mars 1953) i  l’égard des réserves 
aux articles IX et XII formulées par la Bulgarie, la Pologne, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, la Roumanie, ̂ Tchécoslovaquieet 1 Unoa des Républiques 
socialistes soviétiques.

21 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
argentin l’objection suivante :

(Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à 
l’égard de (la déclaration) d’application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des Oes Malvinas et de leurs dépendances, 
qu'il occupe illégitimement en les appelant les “îles FalkJands”.

La République argentine rejette et considère comme nulle et non 
avenue (ladite déclaration] d'application territoriale.
En référence à la communication précitée, le Secrétaire général a 

reçu, le 28 février 1985, du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la déclaration suivante :

Le Gouvernement du Royaume de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord n’a aucun doute sur son droit d’étendre, moyennant 
notification au dépositaire effectuée conformément aux dispositions 
pertinentes de la Convention susmentionnée, l’application de ladite 
Convention aux îles Falkland ou, le cas échéant, i  leurs dépendances.

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gouvernement du 
Royaume-Uni ne saurait attribuer un quelconque effet juridique [à la 
communication] de l’Argentine.
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2. C o n v e n tio n  in te r n a t io n a le  su *  l ’é u m in a tio n  d e  to u t e s  l e s  fo rm e s  d e  d is c r im in a tio n  r a c i a le

Ouverte à la signature i  New York te 7 mars 1966
ENTRÉE EN VIGUEUR : 4 janvier 1969, conformément à l’aitide 19*.
ENREGISTREMENT : 12 mars 1969, n° 9464.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
ÉTAT : Signataires : 76. Parties : 148.

Note : La Convention a été adoptée par I*Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 2106 (XX)2 du
21 décembre 1965.

Participant Signature

Afghanistan............
Afrique du Sud........  3 oct 1994
Albanie....................
A lgérie....................  9 déc 1966
Allemagne3-4 ..........  10 févr 1967
Antigua-et-Barbuda
Argentine................ 13 juil 1967
Arménie..................
Australie.................. 13 oct 1966
Autriche..................  22 juil 1969
Azerbaïdjan............
Bahamas..................
Bahreïn....................
Bangladesh..............
Barbade ..................
Bélarus.................... 7 mars 1966
Belgique.................. 17 août 1967
B én in ...................... 2 févr 1967
Bhoutan .................. 26 mars 1973
Bolivie ...................  7 juin 1966
Botswana................
Bosnie-Herzégovine
Brésil .....................  7 mars 1966
Bulgarie.................. 1 juin 1966
Burkina Faso ..........
Burundi .................  1 févr 1967
Cambodge .............. 12 avr 1966
Cameroun____ —  12 déc 1966
Canada...................  24 août 1966
Cap-Vert ...............
Chili ........................ 3 oct 1966
Chine5 ...................
Chypre...................  12 déc 1966
Colombie...............  23 mars 1967
Congo .....................
Costa Rica .............  14 mars 1966
Côte d 'ivo ire ..........
Croatie...................
Cuba.......................  7 juin 1966
Danemark...............  21 juin 1966
Égypte ................... 28 sept 1966
El Salvador.............
Émirats arabes unis .
Équateur.................
Espagne .................
Estonie...................
États-Unis d’Amérique 28 sept 1966
Éthiopie.................
Fédération de Russie 7 mars 1966
F id ji.......................
Finlande.................  6 oct 1966

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

6 juil 1983 a

11 mai 
14 févr 
16 mai 
25 oct 

2 oct 
23 juin 
30 sept 
9 mai 

16 août 
5 août 

27 mars 
11 juin 
8 nov 
8 avr 
7 août

22 sept 
20 févr 
16 juil 
27 mars
8 août 

18 juil
27 oct
28 nov 
24 juin
14 oct
3 oct

20 oct
29 déc
21 avr 
2 sept

11 nul 
16 janv
4 janv

12 oct
15 févr
9 déc
I mai

30 nov
20 juin
22 sept
13 sept
21 oct 
21 oct
23 juin 
4 févr

II janv
14 juil

1994 a 
1972 
1969 
1988 d
1968 
1993 a 
1975 
1972 
1996 a 
1975 d 
1990 a 
1979 a 
1972 a
1969 
1975

1970 
1974 a
1993 d 
1968
1966 
1974 a 
1977 
1983
1971
1970 
1979 a
1971 
1981 a
1967 
1981 
1988 a 
1967
1973 a 
1992 d
1972 
1971
1967 
1979 «
1974 a 
1966 a
1968 a 
1991 a
1994 
1976 a
1969
1973 d
1970

Ratification, 
adhésion (ai

Participant Signature succession (i)

France......................................... 28 juil 1971 o
Gabon..................... 20 sept 1966 29 févr 1980
Gambie................... .................... 29 déc 1978 a
Ghana..................... 8 sept 1966 8 sept 1966
Grèce ..................... 7 mars 1966 18 juin 1970
Grenade.................  17 déc 1981
Guatemala .............  8 sept 1967 18 janv 1983
Guinée...................  24 mars 1966 14 mars 1977
Guyana...................  11 déc 1968 15 févr 1977
H aïti....................... 30 oct 1972 19 déc 1972
Hongrie .................  15 sept 1966 4 mai 1967
Iles Salomon ..............................17 mars 1982 i
Inde ....................... 2 mars 1967 3 déc 1968
Iran (République

islamique a’) . . . .  8 mars 1967 29 août 1968
Iraq........................  18 févr 1969 14 janv 1970
Irlande ...................  21 mars 1968
Islande...................  14 nov 1966 13 mars 1967
Israël......................  7 mars 1966 3 janv 1979
Italie....................... 13 mars 1968 5 janv 1976
Jamahiriya arabe

libyenne............. .....................3 juil 1968 a
Jamaïque ...............  14 août 1966 4 juin 1971
Japon .........................................15 déc 1995 a
Jordanie ................. ................... 30 mai 1974 a
Koweït................... ....................15 oct 1968 a
Lesotho................... .................... 4 nov 1971 a
Lettonie ................. ....................14 avr 1992 a
l’ex-République

yougoslave
de Macédoine . . .  18 janv 1994 d

Liban .........................................12 nov 1971 a
Libéria....................................... 5 nov 1976 i
Luxembourg............ 12 déc 1967 1 mai 1978
Madagascar............ 18 déc 1967 7 févr 1969
Malawi................... ................... 11 juin 1996 c
Maldives................. ................... 24 avr 1984 a
Mali .......................................... 16 juil 1974 a
Malte ..................... 5 sept 1968 27 mai 1971
Maroc..................... 18 sept 1967 18 déc 1970
Maurice ................. ................... 30 mai 1972 a
Mauritanie.............  21 déc 1966 13 déc 1988
Mexique.................  1 nov 1966 20 févr 1975
Monaco ................. ...................27 sept 1995 t
Mongolie...............  3 mai 1966 6 août 1969
Mozambique ............................. 18 avr 1983 c
Namibie................. ................... 11 nov 1982 b
Népal........................................30 janv 1971 a
Nicaragua............... ................... 15 févr 1978 a
Niger ..................... 14 mars 1966 27 avr 1967
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fertkipant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Nigéria.....................
Norvège...................  21 nov 1966
NbaveUe-Zélande . .  25 oct 1966
Ouganda ...................
Ouzbékistan.............
Pakistan................... 19 sept 1966
h u m a ....................  8 d u  1966
Papooasie-Nouvelle-

Guinée.................
Pays-Bas.................  24 oct 1966
K n * ......................  22 ju il 1966
Philippines...............  7 mars 1966
Pologne................... 7  mais 1966
P u tu a l...................
Qatar........................
République arabe

syrienne ...............
République 

centrafricaine. . . .  7  mars 1966 
République de Corée 8 août 1978 
République de Moldova 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République
dominicaine.........

République-Unie
de Tanzanie........

République tchèque6 
Roumanie.................
Royaume-Uni7 ........  11 oct 1966
Rwanda..................
Sainte-Lucie ..........

16 oct 
6 août 

22 nov 
21 nov 
28 sept 
21 sept

1967 a 
1970 
1972 
1980 a 
1995 a 
1966

16 août 1967

27 janv 1982 a 
10 déc 1971
29 sept 
15 sept 
5 déc 

24 août 
22 juil

1971
1967
1968 
1982 a 
1976o

21 avr 1969 a

16 mars 1971 
S déc 1978 

26 janv 1993 a

22 févr 1974 a

25 mai 1983 a

27 oct 1972 a
22 févr 1993 d
15 sept 1970 a 
7 mars 1969

16 avr 1975 a 
14 févr 1990 d

Ratification,
adhésion (a),

Participant Signature succession (d)

Saint-Siège ........... 21 nov 1966 1 mai 1969
Saint-Vincent-

et-Grenadines . . . 9 nov 1981 a
Sénégal................... 22 juil 1968 19 avr 1972
Seychelles ............. 7 mars 1978 a
Sierra Leone........... 17 nov 1966 2 août 1967
Slovaquie6 ............. 28 mai 1993 d
Slovénie................. 6 juil 1992 d
Somalie ................. 26 janv 1967 26 août 1975
Soudan ................... 21 mars 1977 a
Sri Lanka............... 18 févr 1982 a

5 mai 1966 6 déc 1971
29 nov 1994 a

Suriname ............... 15 mars 1984 d
Swaziland............... 7 avr 1969 a
Tadjikistan............. U Jan 1995 a
Tchad ..................... 17 août 1977 a

1 sept 1972 a
16 févr 1972 a

Trinité-et-Tobago . . 9 juin 1967 4 oct 1973
12 avr 1966 13 janv 1967

Turkménistan.......... 29 sept 1994 a
13 oct 1972
7 mars 1966 7 mars 1969

Uruguay ................. 21 févr 1967 30 août 1968
Venezuela............... 21 avr 1967 10 oct 1967
VietNam............... 9 juin 1982 a
Yémen8 ................. 18 oct 1972 a
Yougoslavie........... 15 avr 1966 2 oct 1967

21 avr 1976 a
U oct 1968 4 févr 1972

Zimbabwe ............. 13 mai 1991 a

Déclarations et Réserves
(Eh l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l'adhésion ou de la 

succession. Pour tes déclarations reconnaissant la compétence du comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale «n vertu de l'article 14 de la Convention et les objections, voir ci-apris.)

AFGHANISTAN
Réuni:

Tout en adhérant à la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la 
République démocratique d’Afghanistan ne se considère pas 
liée par tes dispositions de l’article 22 de la Convention, car. en 
wttu de cet article, dans le cas d’un désaccord entre deux ou 
plusieurs États parties à la Convention touchant l'interprétation 
ou l'application des'dispositions de la Convention, b  question 
pourrait être portée devant la Cour internationale de Justice à la 
requête d’une seule des parties concernées.

U République démocratique d’Afghanistan déclare en 
conséquence qu’en cas de désaccord touchant l’inteipiétation 
ou l'application de la Convention la question ne sera portée 
devant la Cour internationale de Justice qu’avec l’accord de 
toutes les parties concernées.
Déclaration:

La République démocratique d’Afghanistan déclare en 
outreque les dispositions des articles 17 et 18 de la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de

discrimination raciale sont d’un caractère discriminatoire à 
l’égard de certains États et ne sont donc pas conformes au 
principe de l’universalité des traités internationaux.

ANTIGUÀ-ET-BARBUDA
Déclaration :

La Constitution d’Antigua-et-Barbuda établit et garantit à 
toute personne à Antigua-et-Barbuda les libertés et Tes droits 
fondamentaux de l’individu, sans distinction de race ou de lieu 
d’origine. Elle prescrit les procédures judiciaires à respecter en 
cas de violation de l’un quelconque de ces droits, que ce soit par 
l’État ou par un particulier. L’acceptation de la Convention par 
Antigua-et-Barbuda n’implique de sa part ni l’acceptation 
d’obligations qui outre passent les limites de la Constitution ni 
l’acceptation de l’obligation d’adopter des procédures 
judiciaires allant au-delà de celles prévues dans la Constitution.

Le Gouvernement d'Antigua-et-Barbuda interprète 
l’article 4 de ladite Convention comme ne faisant obligation à 
une partie à la Convention d'édicter des mesures dans les 
domaines visés aux alinéas a), b) et c) de cet article que s’il 
s’avère nécessaire d’adopter une telle législation.
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AUSTRALIE
 ̂ Le Gouvernement australien déclare . . . que l’Australie 

n’est pas actuellement en mesure de considérer spécifiquement 
comme des délits tous les actes énumérés à l’alinéa a de 
l'article 4 de la Convention. De tels actes ne sont punissables 
que dans la mesure prévue par la législation pénale existante 
concernant des questions telles que le maintien de l’ordre, les 
délits contre la paix publique, les violences, les émeutes, les 
diffamations, les complots et les tentatives de commettre ces 
actes. Le Gouvernement australien a l'intention, dès que 
l'occasion s'en présentera, de demander au Parlement d’adopter 
une législation visant expressément à appliquer les dispositions 
de l'alinéa a de l'article 4.

AUTRICHE
L’article 4 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale dispose que les 
mesures prévues aux alinéas a), b) et c) seront adoptées en 
tenant dûment compte des principes formulés dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et des droits 
expressément énoncés à l’article S de la Convention. La 
République d'Autriche considère donc que ces mesures ne 
sauraient porter atteinte au droit à la liberté d'opinion et 
d'expression et au droit à la liberté de réunion et d'association 
pacifiques. Ces droits sont proclamés dans les articles 19 et 20 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme; ils ont été 
réaffirmés par l’Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies lorsqu’elle a adopté les articles 19 et 21 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et sont énoncés 
aux points viii et ix de l’alinéa d) de l'article 5 de ladite 
Convention.

BAHAMAS
Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas désire 

tout d'abord préciser la façon dont il interprète l’article 4 de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale. Il interprète cet article comme ne 
faisant obligation à un État partie à la Convention d’adopter de 
nouvelles dispositions législatives dans les domaines visés par 
les alinéas a), b) et c) de cet article que dans la mesure où cet 
État considère, compte dûment tenu des principes formulés dans 
la Déclaration universelle et énoncés à l’aiticle S de la 
Convention (notamment le dioit à la liberté d’opinion et 
d’expression et le droit à la liberté de réunion et d’association 
pacifiques), qu’il est nécessaire d’ajouter ou de déroger, par la 
voie législative, au droit et à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre les objectifs définis dans l’article 4. 
Enfin, la Constitution du Commonwealth des Bahamas énonce 
et garantit les droits et libertés individuelles fondamentales de 
toute personne se trouvant au Commonwealth des Bahamas 
quelle que soit sa race ou son lieu d’origine. La Constitution 
prescrit que ta procédure judiciaire doit être observée en cas de 
violation de l'un quelconque de ces droits par l'État ou par un 
articulier. Le fait que le Commonwealth des Bahamas adhère 
cette Convention ne signifie pas qu’il accepte des obligations 

dépassant les limites de la Constitution ni qu'il accepte 
l'obligation d’introduire une procédure judiciaire qui ne serait 
pas prescrite dans le cadre de la Constitution.

BAHREIN9
Réserves :

En ce qui concerne l'article 22 de la Convention, le 
Gouvernement de l’État de Bahreïn déclare que pour qu’un 
différend visé par ledit article soit soumis à la juridiction de la

Cour internationale de Justice, le consentement exprès de toutes 
les parties au différend sera nécessaire dans chaque cas.

En outre, l'adhésion de l’État de Bahreïn à ladite Convention 
ne saurait en aucune manière constitué une reconnaissance 
d'Israël ou un motif pour l’établissement de relations de quelque 
nature qu’elles soient avec Israël.

BARBADE
La Constitution de la Barbade établit et garantit à tome 

personne à la Barbade les libertés et les droits fondamentaux & 
l’individu, sans distinction de race ou de lieu d’origine. Elle 
prescrit les procédures judiciaires à respecter en cas de violation 
de l'un quelconque de ces droits, que ce soit par l’État ou parmi 
particulier. L'adhésion de la Barbade à la Conventiot 
n’implique pas de sa part ni l’acceptation d'obligations qui 
outrepassent les limites de la Constitution ni l’acceptation de 
l'obligation d’adopter des procédures judiciaires allant au-ddi 
de celles prévues dans la Constitution.

Le Gouvernement barbadien interprète l’article 4 de ladite 
Convention comme ne faisant obligation à une partie à b 
Convention d’édicter des mesures dans les domaines visés vu 
alinéas a), b) et c) de cet article que s'il s'avère nécessaire 
d'adopter une telle législation.

BÉLARUS10
La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 

que ie paragraphe I de l'article 17 de la Convention sw
I élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
selon lequel un certain nombre d’États sont privés de b 
possibilité de devenir parties à ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, conformément a 
principe de l’égalité souveraine des États, la Convention doit 
être ouverte à l’adhésion de tous les gouvernements intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction.

BELGIQUE
“Afin de répondre aux prescriptions de l’article 4 de b 

Convention internationale sur l'élimination de toutes les forma 
de discrimination raciale, le Royaume de Belgique veiller* 1 
adapter sa législation aux engagements souscrits en devenait 
Partie à ladite Convention.

“Le Royaume de Belgique tient cependant à souligner 
l’importance qu’il attache au fait que l’article 4 de b 
Convention dispose que les mesures prévues aux alinéas o}.t) 
et c) seront adoptées en tenant dûment compte de principes 
formulés dans la Déclaration universelle des droits de l’homw 
et des droits expressément énoncés à l’article S de b 
Convention. Le Royaume de Belgique considère n 
conséquence que les obligations imposées par l’article4 
doivent être conciliées avec le droit à la liberté d’opinion « 
d’expression, ainsi que le droit à la liberté de réunion d 
d’association pacifiques. Ces droits sont proclamés dans les 
articles 19 et 20 de la Déclaration universelle des droits * 
l’homme et ont été réaffirmés dans les articles 19 et 21 duPac* 
international relatif aux droits civils et politiques. Ils 
également énoncés aux points viii et ix de l’alinéa d) » 
l’article 5 de ladite Convention.

“Le Royaume de Belgique tient en outre k souligné 
l’importance qu’il attache également au respect des dro*B 
énoncés dans la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, notam m ent** 
ses articles 10 et 11 concernant respectivement la lit*1* 
d’opinion et d’expression ainsi que la liberté de réunie* 
pacifique et d'association.”
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BULGARIE11
“Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie 

estime que les dispositions de l’article 17, paragraphe 1, et de 
l'aitkle 18. paragraphe 1, de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale qui 
tendent à empêcher des États souverains d’y participer ont un 
caractère discriminatoire. La Convention, en conformité avec 
le principe de l’égalité souveraine des États, doit être ouverte à 
i’adhésioa de tous les États sans discrimination ou restrictions 
quelles qu’elles soient.

CHINE11
Réserve :

La République populaire de Chine fait des réserves sur les 
dispositions de l’article 22 de la Convention et ne se considère 
pas liée par cet article. (Le texte de la réserve a été diffusé par 
le Secrétaire général le 13 janvier 1982.)
Déclaration :

La signature et la ratification de ladite Convention par les 
autorités de Taiwan au nom de la Chine sont illégales et dénuées 
de tout effet.

CUBA
Lors de la signature :

Le Gouvernement de la République de Cuba formulera, le 
cas échéant, les réserves qu’il jugera appropriées au moment de 
la ratification de cette Convention.
Lors de la ratification :
Réserve:

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 
n'accepte pas que les différends entre deux ou plusieurs États 
panics soient portés devant la Cour internationale de Justice, 
comme le stipule l’article 22 de la Convention; il estime en effet 
que ces différends doivent être réglés exclusivement au moyen 
des procédures expressément prévues par ladite Convention ou 
aa moyen de négociations par la voie diplomatique entre les 
parties au différend.
Déclaration :

La présente Convention, conçue en vue de réaliser 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciales, ne 
doit pas exclure, comme elle le fait expressément en ses 
articles 17 et 18, les États qui ne sont pas Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées 
ou part ies au Statut de la Cour internationale de Justice mais qui 
pourraient être parties à ladite Convention; en effet, les 
articles susmentionnés constituent une forme de discrimination 
qui est en contradiction avec les principes énoncés dans cet 
instrument Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba ratifie la Convention, mais sous réserve des points 
signalés ci-dessus.

DANEMARK13

ÉGYPTE14
La République arabe unie ne se considère pas liée par les 

dispositions de I article 22 de la Convention prévoyant que tout 
différend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
l'interprétation ou l’application de la Convention sera porté, à 
(a requête de toute partie au différend, devant la Cour 
«ueraationale de Justice pour qu’elle statue i  ce sujet La 
République arabe unie déclare que pour qu’un différend entre 
deux ou plusieurs États puisse être porté devant la Cour 
ntonaiionale de Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque 
cas particulier, l’accord de tous les États parties au différend.

ÉMIRATS ARABES UNIS9
L’adhésion des Émirats arabes unis à ladite Convention ne 

constitue en aucune façon la reconnaissance d’Israël ni 
l’établissement de relations conventionnelles quelconques avec 
lui.

ESPAGNE
Avec une réserve touchant la totalité de l’article XXII 

(compétence de la Cour internationale de Justice).
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

Lors de la signature :
La Constitution des États-Unis contient des dispositions 

touchant la protection des droits individuels, tels que le droit à 
la liberté d’expression, et aucune des dispositions de la 
Convention ne sera considérée comme appelant ou justifiant 
l’adoption par les États-Unis d’Amérique d’un texte législatif ou 
de toute autre mesure incompatibles avec les termes de leur 
Constitution.
Lors de la ratification:

I. L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés aux 
réserves ci-après :

1) La Constitution et les lois des États-Unis prévoient des 
garanties étendues en faveur de la liberté de parole, d’expression 
et d’association des individus. En conséquence, les États-Unis 
n’acceptent aucune obligation en vertu de la présente 
Convention, en particulier ses articles 4 et 7, de nature à 
restreindre ces droits par l’adoption d’une législation ou de toute 
autre mesure, pour autant qjie ces derniers sont protégés par la 
Constitution et les lois des Etats-Unis.

2) La Constitution et les lois des États-Unis organisent des 
garanties importantes contre la discrimination qui s’étendent à 
de vastes domaines de l’activité privée. La protection de la vie 
privée et la protection contre l’ingérence des autorités dans les 
affaires privées sont également reconnues comme faisant partie 
des valeurs fondamentales de notre société libre et 
démocratique. Pour les États-Unis, la définition des droits 
protégés en vertu de la Convention dans l’article premier, par 
référence aux domaines de la vie publique, correspond à une 
distinction analogue faite entre le domaine public qui est 
généralement régi par la réglementation publique, et la vie 
privée qui ne l’est pas. Toutefois, dans la mesure où la 
Convention préconise une plus large réglementation de la vie 
privée, les Etats-Unis n’acceptent en vertu de la présente 
Convention aucune obligation d’adopter des textes de loi ou de 
prendre d’autres mesures en vertu du paragraphe 1 de l’article 2, 
des alinéas 1 c) et d) de l’article 2, et des articles 3 et S en ce qui 
concerne la vie publique, autres que celles prévues par la 
Constitution et les lois des États-Unis.

3) Concernant l’article 22 de la Convention, tout différend 
auquel les États-Unis sont partie ne peut être porté devant la 
Cour internationale de Justice en vertu de cet article sans le 
consentement exprès des États-Unis.

IL L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés aux 
interprétations suivantes, qui s’appliquent aux obligations 
souscrites par les États-Unis en vertu de la présente Convention:

Les États-Unis interprètent la présente Convention comme 
devant être appliquée par le Gouvernement fédéral pour autant 
qu’il exerce une compétence sur les madère qui y sont visées et, 
autrement par les Etats et les administrations locales. Pour 
autant que les administrations des États et locales exercent une 
compétence sur ces matières, le Gouvernement fédéral p[rendra 
toute mesure appropriée en vue d’appliquer la Convention.

ni. L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés à la 
déclaration suivante :
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Les États-Unis déclare que les dispositions de !a Convention 
ne sont pas exécutoire d’office.

FÉDÉRATION DE RUSSIE1'
L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 

le paragraphe 1 de l’anicle 17 de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
selon lequel un certain nombre d’États sont privés de la 
possibilité de devenir parties à ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, conformément au 
principe de l’égalité souveraine des États, la Convention doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les gouvernements intéressés, 
uns aucune discrimination ou restriction.

FIDJI
La réserve et les déclarations faites par le Gouvernement du 

Royaume-Uni au nom de Fidji sont confirmées mais ont été 
refoimulécs comme suit :

Dans la mesure où, te cas échéant, une loi portant sur les 
élections à Fidji ne respecterait pas les obligations mentionnées 
i  l’article 5, c), où une loi sur la propriété agraire à Fidji 
interdisant ou limitant l’aliénation des terres par les indigènes 
ne respecterait pas les obligations mentionnées à l’article 5, d), 
v), et où le système scolaire fidjien ne respecterait pas les 
obligations mentionnées aux articles 2, 3, ou 5, e), v), le 
Gouvernement fidjien se réserve le droit de ne pas appliquer ces 
dispositions de la Convention.

Le Gouvernement fidjien tient à préciser son interprétation 
de certains articles de la Convention. Selon lui, l’article 4 ne 
demande aux parties à la Convention d’adopter de nouvelles 
mesures législatives dans les domaines visés aux alinéas a)% b) 
et c) de cet article que dans la mesure où ces parties considèrent, 
compte dûment tenu des principes figurant dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et des droits expressément 
mentionnés à l’article S de la Convention (en particulier le droit 
à la liberté d’opinion et d'expression et le droit à la liberté de 
réunion et d’association pacifiques), que des dispositions 
législatives complémentaires ou une modification de la loi et de 
la pratique en vigueur dans ces domaines sont nécessaires k la 
réalisation de l’objectif précisé dans la première partie de 
l’aiticle 4.

En outre, le Gouvernement fidjien estime que la disposition 
de l’article 6 concernant la “satisfaction ou réparation” est 
respectée si l’une ou l’autre de ces formes de recours est offerte, 
et il considère que la “satisfaction’* comprend toute forme de 
recours de nature k mettre fin i  une conduite discriminatoire. 
Enfin, il considère que l’article 20 et les autres dispositions 
connexes de la troisième partie de la Convention signifient que, 
si une réserve n’est pas acceptée. l’État qui formule cette réserve 
ne devient pas partie à la Convention.

Le Gouvernement fidjien maintient l’opinion selon laquelle 
l’article 15 est discriminatoire, étant donné que ce texte établit 
une procédure pour recevoir des pétitions relatives à des 
territoires dépendants et ne contient pas de disposition 
comparable pour les États qui n’ont pas de territoires 
dépendants.

FRANCE15
En ce qui concerne l'article 4, la France tient i  préciser 

qu'elle interprète la référence qui y est faite aux principes de la 
déclaration universelle des droits de l'homme ainsi qu’aux 
droits énoncés dans l'article 5 de la même Convention comme 
déliant les Etats parties de l’obligation d’édicter des dispositions

répressives qui ne soient pas compatibles avec les libertés 
d’opinion et d’expression, de reunion et d’association 
pacifiques qui sont garanties par ces textes.

En ce qui concerne l’article 6, la France déclare que h 
question du recours devant les tribunaux est réglée, en ce qui là 
concerne, selon les nonnes du droit commun.

En ce qui concerne l’article 1S, l’adhésion de la France àli 
Convention ne peut être interprétée comme impliquant une 
modification de sa position à l’égard de la résolution visée dans 
cette disposition.

GUYANA
Le Gouvernement de la République de Guyane n'interprète 

pas les dispositions de la Convention comme lui imposant des 
obligations qui outrepasseraient les limites fixées par b 
Constitution de la Guyane ou qui nécessiteraient l’introduction 
de procédures judiciaires allant au-delà de celles prévues dans 
ladite Constitution.

HONGRIE1*
La République populaire hongroise estime que te 

dispositions contenues au paragraphe 1 de l’article 17 et an 
paragraphe 1 de l’article 18 de la Convention, selon lesquelles 
un certain nombre d’États sont privés de la possibilité de devenir 
parties à ladite Convention, sont de caractère discriminatoire et 
contraire au droit international. La République populaire 
hongroise fidèle è sa position de principe, considère qu’un traité 
multilatéral de caractère universel doit conformément au 
principe de l’égalité souveraine des États, être ouvert i 
l’adhésion de tous les États sans aucune discrimination.

INDE17
Le Gouvernement indien déclare pour qu’un différend 

puisse être porté devant la Cour internationale de Justice afin 
que celle-ci statue conformément à l’article 22 de la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, il faut dans chaque cas particulier que 
toutes les parties au différend y consentent.

IRAQ9
Lors de la signature :

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’ink 
déclare que la signature, au nom de la République d’Irak, de b 
Convention sur l’élimination de toutes les formes àt 
discrimination raciale, que l’Assemblée générale des 
Nations Unies a adoptée le 21 décembre 196S, ainsi que 
l’approbation de ladite Convention par les États arabes et son 
application par leurs gouvernements respectifs ne signifient en 
rien que les États arabes reconnaissent Israël ni qu’ils établiront 
avec Israël les relations que régit ladite Convention.

En outre, le Gouvernement de la République d’Irak ne se 
considère pas lié par les dispositions de l’article 22 de b 
Convention susmentionnée et déclare formellement qu’il 
n’accepte pas la juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice prévue par ledit article.
Lors de la ratification :

1. L’approbation et la ratification de la Convention par 
l'Irak ne signifient nullement que l’Irak reconnaît Israël ni qu» 
établira avec Israël les relations que régit ladite Convention.

2. L’Irak n’accepte pas les dispositions de l’article 22 
de la Convention concernant la juridiction obligatoire de la Co<tf 
internationale de Justice. La République d'Irak ne se considère 
pas liée par ces dispositions et estime qu’il faut obtenir, dans 
tous les cas, l'accord de toutes les parties ï  un différend avant 
de soumettre celui-ci à la Cour internationale de Justice.

<04



IVJ : Discrimination raciale

ISRAËL
L'État d’Israël ne se considère pas lié par les dispositions de 

l'article 22 de ladite Convention.

ITALIE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
a) Les mesures positives prévues à l’article 4 de la 

Convention et précisées aux alinéas a) et b) de cet article qui 
visent à éliminer toute incitation à la discrimination ou tous 
actes de discrimination doivent être interprétées, comme le 
stipule cet article, en “tenant compte des principes formulés 
dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et des 
droits expressément énoncés à l’article 5’’ de la Convention. En 
conséquence, les obligations découlant de l’article 4 
susmentionné ne doivent pas porter atteinte au droit à la liberté 
d'opinion et d’expression ni au droit à la liberté de réunion et 
d’association pacifiques, qui sont énoncés aux articles 19 et 20 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme, ont été 
réaffirmés par (’Assemblée générale des Nations Unies 
lorsqu’elle a adopté les articles 19 et 21 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et sont mentionnés aux 
sous-alinéas viii et ix de l’alinéa d) de l’article S de la 
Convention. En fait, le Gouvernement italien, conformément 
aux obligations découlant de l’alinéa c de l’article 55 et de 
l’article 56 de la Charte des Nations Unies, demeure fidèle au 
principe énoncé au paragraphe 2 de l’article 29 de la 
Déclaration universelle, qui stipule que “dans l’exercice de ses 
droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n’est soumis 
qu’aux limitations établies par la loi exclusivement en vue 
d'assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertés 
d'autnii et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, 
de l'ordre public et du bien-être général dans une société 
démocratique”.

M Les tribunaux ordinaires assureront à toute personne, 
dans le cadre de leur juridiction respective, et conformément à 
l’article 6 de la Convention, des voies de recours effectives 
cootre tous actes de discrimination raciale qui violeraient les 
droits individuels et les libertés fondamentales. Les demandes 
fc réparation pour tout dommage subi par suite d’actes de 
incrimination raciale devront être présentées contre les 
personnes responsables des actes malveillants ou délictueux qui 
nt causé le dommage.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE9
a) Le Royaume de Libye ne se considère pas lié par les 

fcpositionsde l’article 22 de la Convention prévoyant que tout 
différend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
rinteiprétation ou l’application de la Convention sera porté, à 
h requête de toute partie au différend, devant la Cour 
■otemaiionale de Justice pour qu’elle statue à ce sujet. Le 
Royaume de Libye déclare que pour qu’un différend entre deux 
ou plusieurs États puisse être porté devant la Cour internationale 
de Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas particulier, 
ïaccord de tous les États parties au différend.

b) n est entendu que l’adhésion à la présente Convention 
°e signifie en aucune façon que le Gouvernement du Royaume 
^  Libye reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre le Royaume de Libye et 
Israël.

JAMAÏQUE
La Constitution de la Jamaïque protège et garantit, à la 

Jamaïque, la jouissance par toute personne, quels que soient sa 
race ou son lieu d’origine, des libertés et des droits 
fondamentaux de la personne. La Constitution prescrit les 
procédures judiciaires à appliquer en cas de violation de l’un 
quelconque de ces droits soit par l’État, soit par un particulier. 
La ratification de la Convention par la Jamaïque n'emporte pas 
l’acceptation d’obligations dépassant les limites fixées par sa 
Constitution non plus que l’acceptation d’une obligation 
quelconque d’introduire aes procédures judiciaires allant au 
delà de celles prescrites par ladite Constitution.

JAPON
Réserve :

En ce qui concerne les dispositions des alinéas a) et b) de 
l’article 4 de (ladite Convention), le Japon, notant le membre de 
phrase “tenant dûment compte des principes formulés dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et des droits 
expressémment énoncés à l’article 5 de la présente Convention** 
qui figure 4 l’article 4, s’acquitte des obligations découlant 
desdits alinéas dans la mesure où elles sont compatibles avec le 
droit à la liberté de réunion et d’asssociation, le droit à la liberté 
d'expression et d’autres droits garantis par la Constitution 
japonaise.

KOWEÏT*
En adhérant à ladite Convention, le Gouvernement de l’État 

du Koweït considère que son adhésion ne suppose en aucune 
façon qu’il reconnaisse Israël, pas plus qu’elle ne l’oblige à 
appliquer les dispositions de la Convention à l’égard de ce pays.

Le Gouvernement de l’État du Koweït ne se considère pas 
lié par les dispositions de l’aitide 22 de la Convention 
prévoyant que tout différend entre deux ou plusieurs États 
parties touchant l’interprétation ou l’application de la 
Convention sera porté, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour qu'elle statue à ce 
sujet et déclare que, pour qu’un tel différend puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice, il faut dans chaque cas 
particulier avoir l’accord de toutes les parties au différend.

LIBAN
“La République libanaise ne se considère pas liée par les 

dispositions de l’article 22 de la Convention prévoyant que tout 
différend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention sera porté, à 
la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à ce sujet et déclare 
que, pour qu’un tel différend puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, ii est nécessaire d’avoir, dans chaque 
cas particulier, l’accord de tous les États parties au différend.”

MADAGASCAR
“La République malgache ne se considère pas liée par les 

dispositions de l’article 22 de la Convention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention sera porté, à 
la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice, et déclare que, pour qu’un tel différend 
puisse être porté devant la Cour internationale, il faut dans 
chaque cas particulier avoir l’accord de toutes les parties au 
différend.”
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MALTE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Le Gouvernement maltais désire préciser la façon dont il 

interprète certains articles de la Convention.
Il interprète l’article 4 comme faisant obligation à un État 

partie à la Convention d’adopter de nouvelles dispositions dans 
tes domaines visés par les alinéas a, b et c de cet article si ledit 
État considère, compte dOment tenu des principes formulés dans 
la Déclaration universelle des droits de l’homme et des droit 
énoncés à l’article S de la Convention, qu’il est nécessaire 
d’ajouter ou de déroger, par la voie législative, au droit et à la 
pratique existant afin de mettre un terme à tout acte de 
discrimination raciale.

En outre, le Gouvernement maltais estime qu’il suffit pour 
que soient satisfaites les prescriptions de l’article 6 relatives à 
la "satisfaction ou réparation” que l’une ou l’autre de ces 
possibilités soient offertes et interprète le terme "satisfaction” 
comme s’appliquant à tout recours qui met effectivement un 
terme à l’acte incriminé.

MAROC
“Le Royaume du Maroc ne se considère pas lié par les 

dispositions de l’article 22 de la Convention prévoyant que tout 
différend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
(’interprétation ou l’application de la Convention sera porté, à 
la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à ce sujet Le 
Royaume du Maroc déclare que pour qu’un différend entre deux 
ou plusieurs États puisse être porté devant la Cour internationale 
de Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas particulier, 
l’accord de tous les États parties au différend”

MONACO
Réserve portant sur l’article 2, alinéa premier :

“Monaco se réserve le droit d’appliquer ses dispositions 
légales relatives à l’admission des étrangères et des étrangers sur 
le marché du travail de la Principauté.”
Réserve portant sur l’article 4 :

“Monaco interprète la référence, qui y est faite aux principes 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme, ainsi 
qu’aux droits énoncés dans l'article S de la même Convention, 
comme déliant les États parties de l’obligation d’édicter des 
dispositions répressives qui ne soient pas compatibles avec les 
libertés d’opinion et d’expression, de réunion et d’association 
pacifiques qui sont garanties par ces textes.”

MONGOLIE18
La République populaire mongole déclare que les 

dispositions du paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention, 
selon lequel un certain nombre d’États sont privés de la 
possibilité de devenir parties à ladite Convention, sont de 
caractère discriminatoire; elle considère que, conformément au

tirincipe de l’égalité souveraine des États, la Convention sur 
’élimination de toutes les formes de discrimination raciale doit 

être ouverte à l’adhésion de tous les États intéressés, sans aucune 
discrimination ou restriction.

MOZAMBIQUE
Réserve :

La République populaire du Mozambique ne se considère 
pas liée par la disposition de l’article 22 et souhaite réaffirmer 
que pour qu’un différend soit porté devant la Cour internationale 
de Justice afin qu’elle statue à son sujet, comme le prévoit cet

article, le consentement de toutes les parties à ce différend est, 
dans chaque cas particulier, nécessaire.

NÉPAL
La Constitution du Népal contient des dispositions d»tiin  ̂

à assurer la protection des droits individuels, notamment le droit 
à la liberté de parole et d’expression, le droit de fonder des 
syndicats et des associations à des fins non politiques et le droit 
à la liberté de religion; et aucune disposition de la Convention 
ne sera considérée comme obligeant ou autorisant le Népal i 
adopter des mesures législatives ou autres qui serai» 
incompatibles avec les dispositions de la Constitution du pays.

Le Gouvernement de Sa Majesté interprète l’article 4 de 
ladite Convention comme n’imposant à une partie i  b 
Convention l’obligation d’adopter de nouvelles mesura 
législatives dans les domaines visées par les alinéas a, b et rde 
cet article que pour autant que le Gouvernement de Sa Majestf 
considère, compte dûment tenu des principes consacrés dam h 
Déclaration universelle des droits de l’homme, que des mesm 
législatives destinées à compléter ou à modifier les lois d 
pratiques existant en ces domaines sont nécessaires n» 
atteindre l’objectif énoncé dans la première partie de l'article 4 
Le Gouvernement de Sa Majesté interprète l’obligaiiai 
formulée à l’article 6 et relative à la “satisfaction ou h 
réparation” de tout dommage comme étant remplie si l’une «i 
l’autre de ces formules de redressement est ouverte à la victime;
il interprète en outre le terme “satisfaction” comme compieoa 
toute forme de redressement propre à mettre fin de façw 
efficace au comportement discriminatoire en cause.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère pas comt 
lié par les dispositions de l’article 22 de la Convention en van 
desquelles tout différend entre deux ou plusieurs États part» 
touchant l’interprétation ou l’application de la Convention sen 
porté, à la requête de toute partie au différend, devant la Cm 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE12
Réserve :

Le Gouvernement papouan-néo-guinéen interprète 
l’article 4 de la Convention comme n’imposant à tout État partie 
l’obligation d’adopter des mesures législatives supplémentaires 
dans les domaines visés aux alinéas a), b) et c) dudit article qw 
dans la mesure où l’État partie juge, compte dûment tenu (te 
principes énoncés dans la Déclaration universelle et auxquels 0 
est fait référence à l'article S de la Convention, qu'il c* 
nécessaire de compléter ou de modifier sa législation et a 
pratique existantes pour donner effet aux dispositions * 
l’article 4. En outre, la Constitution de la Papouasie-N ouvel 
Guinée garantit certains droits et libertés fondamentaux à wus 
les individus quel que soit leur race ou leur lieu d’origine. E» 
prévoit également la protection judiciaire de ces droits £ 
libertés. L’acceptation de cette Convention par f  
Gouvernement papouan-néo-guinéen ne signifie donc pas qv 1 
accepte par là même des obligations allant au-delà de celles 
prévues par la Constitution de son pays ni qu’il s’estime W 
d'adopter des mesures d’ordre judiciaire allant au-delà de cell» 
prévues par ladite Constitution (Le texte de la réserve a & 
diffusé par le Secrétaire général le 22 février 1982.)

POLOGNE
"La République populaire de Pologne ne s’estime pas W* 

par les dispositions de l 'article 22 de la Convention.
“La République populaire de Pologne considère que v  

dispositions de l'article 17, paragraphe 1, et de l’article l* 
paragraphe 1, de la Convention internationale sur (’élimination
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de toutes les formes de discrimination raciale, lesquelles 
rendent impossible pour les nombreux États de devenir parties 
i ladite Convention, portent un caractère discriminatoire et sont 
incompatibles avec l’objet et le but de cette Convention.

“La République populaire de Pologne considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des États, 
ladite Convention doit être ouverte à la participation de tous les 
Éuts sans discriminations et restrictions quelles qu’elles 
soient”

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
”1. D est entendu que l’adhésion de la République arabe 

syrienne à cette Convention ne signifie en aucune façon la 
reconnaissance d’Israël ou l'entrée avec lui en relation au sujet 
d'aucune matière que cette Convention réglemente9.

“2. La République arabe syrienne ne se considère pas liée 
par les dispositions de l’article 22 de la Convention prévoyant 
que tout différend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention sera porté, à 
la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet La 
République arabe syrienne affirme qu’il est nécessaire d’avoir, 
dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les parties au 
différend pour que celui-ci puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

ROUMANIE
“La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne 

se considère pas liée par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, conformément auxquelles les 
différends entre deux ou plusieurs États parties, touchant
1 'interprétation ou l’application de la Convention qui n’auront 
pas été réglés par voie de négociation ou au moyen des 
procédures expressément prévues par la Convention seront

Kirtés, à la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
leraationale de Justice.
“La République socialiste de Roumanie estime que de 

pareils différends pourraient être soumis à la Cour 
Internationale de Justice, seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige pour chaque cas particulier.

"Le Conseil d’État de la République socialiste de Roumanie 
déclare que les dispositions des articles 17 et 18 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel les traités multilatéraux dont l’objet et le 
but intéressent ia communauté dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation universelle."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature ;
Compte tenu de la réserve et des déclarations interprétatives 

ci-après :
En premier lieu, étant donné la situation actuelle en 

Rhodésie, où le pouvoir a été usurpé par un régime illégal, b  
Royaume-Uni est contraint de signer la Convention en se 
réservant le droit de ne pas l’appliquer à la Rhodésie tant qu’il 
n'aura pas informé le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies qu’il est en mesure d’assurer l’exécution 
complète des obligations découlant de la Convention en ce qui 
concerne ce territoire.

En second lieu, le Royaume-Uni désire préciser la façon 
dont il interprète certains articles de la Convention. Il interprète 
l’aiticle 4 comme ne faisant obligation à un État partie à la 
Convention d’adopter de nouvelles dispositions législatives 
dans les domaines visés par les alinéas a), b) et c) de cet article, 
que dans la mesure où cet État considère, compte dûment tenu 
des principes formulés dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et des droits expressément énoncés à l’article 5 de 
la Convention (notamment le droit à la liberté d’opinion et 
d’expression et le droit à la liberté de réunion et d’association 
pacifiques) qu’il est nécessaire d’ajouter ou de déroger, par la 
voie législative, au droit et à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre l'objectif défini dans l’alinéa liminaire 
de l’article 4. En outre, le Royaume-Uni estime qu’il suffit pour 
que soient satisfaites les prescriptions de l’article 6 relatives à 
la "satisfaction ou réparation” que l’une ou l’autre de ces 
possibilités soient offertes et interprète le terme “satisfaction” 
comme s’appliquant à tout recours qui met effectivement un 
terme à l’acte incriminé. D’autre part, le Royaume-Uni 
interprète l’article 20 et les dispositions connexes de la 
troisième partie de la Convention comme signifiant que si une 
réserve formulée par un État n’est pas acceptée, celui-ci ne 
devient pas partie à la Convention.

En dernier lieu, le Royaume-Uni maintient sa position à 
l'égard de l’article 15. Cet article lui parait discriminatoire en 
ce qu’il instaure une procédure de dépôt de pétitions concernant 
les territoires dépendants sans faire de même pour les États qui 
n’ont pas de tels territoires sous leur dépendance. De plus, cet 
article vise à instaurer une procédure applicable à tous les 
territoires dépendants, que les États dont dépendent ces 
territoires soient ou non parties à la Convention. Le 
Gouvernement de Sa Majesté a décidé que le Royaume-Uni 
signerait la Convention, malgré les objections ci-dessus, en 
raison de l’importance qu’il attache à la Convention dans son 
ensemble.
Lors de la ratification :

En premier lieu, le Royaume-Uni maintient la réserve et les 
déclarations d’interprétation qu’il a formulées au moment de la 
signature de la Convention.

En deuxième lieu, le Royaume-Uni ne considère pas que les 
Commonwealth Immigrant Acts de 1962 et de 1968 pas plus que 
leur application constituent une discrimination raciale au sens 
du paragraphe 1 de l'article premier ou de toute autre 
disposition de la Convention et se réserve entièrement le droit 
de continuer à appliquer lesdites lois.

Enfin, pour autant, le cas échéant, qu'une loi relative aux 
élections aux îles Fidji ne répondrait pas aux obligations visées 
à l’article 5, c), qu’une loi relative au régime foncier dans les 
îles Fidji qui interdit ou limite l’aliénation de terres par les 
autochtones ne répondrait pas aux obligations visées à 
l’article S, d), v), ou que le système scolaire des îles Fidji ne 
répondrait pas aux obligations visées aux articles 2,3 ou 5, e),
v), le Royaume-Uni se réserve le droit de ne pas appliquer la 
Convention aux îles Fidji.

RWANDA
"La République rwandaise ne se considère pas comme liée 

par l'article 22 de ladite Convention.”
SLOVAQUIE6

SUISSE
Réserve portant suri ’article 4:

La Suisse se réserve le droit de prendre les mesures 
législatives nécessaires & la mise en oeuvre de l’article 4, en 
tenant dûment compe de la liberté d’opinion et de la liberté

107



IV.2 : Discrimination raciale

d’association, qui sont notamment inscrites dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme.
Réserve ponant sur l ’article 2, Ier alinéa, lettre a :

La Suisse se réserve le droit d’appliquer ses dispositions 
légales relatives à l’admission des étrangères et des étrangers sur 
le marché du travail suisse.

TONGA19
Réserve :

Pour autant. [...] qu’une loi relative au régime foncier aux 
Tonga qui interdit ou limite l’aliénation de terres par les 
autochtones ne répondrait pas aux obligations visées à 
l’article 5, d), v), [...] le Royaume des Tonga réserve le droit de 
ne pas appliquer la Convention aux Tonga.
Déclaration :

En second lieu, le Royaume des Tonga désire préciser la 
façon dont il interprète certains article de la Convention. 0  
interprète l’article 4 comme ne faisant obligation à un État 
partie à la Convention d’adopter de nouvelles dispositions 
législatives dans les domaines visés par les alinéas a), b) et c) de 
cet article que dans la mesure où cet État considère, compte 
dûment tenu des principes formulés dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et des droits expressément 
énoncés à l’article S de la Convention (notamment le droit à la 
liberté d’opinion et d’expression et le droit à la liberté de réunion 
et d’association pacifiques) qu’il est nécessaire d’ajouter ou de 
déroger, par la voie législative, au droit et à la pratique existant 
dans ces domaines pour atteindre l’objectif défini dans 
l’alinéa liminaire de l’article 4. En outre, le Royaume des 
Tonga estime qu’il suffît pour que soient satisfaites les 
prescriptions de l’article 6 relatives à la “satisfaction ou 
réparation” que l’une ou l’autre de ces possibilités soient 
offertes et interprète le terme “satisfaction” comme 
s’appliquant à tout recours qui met effectivement un terme à 
l’acte incriminé. D’autre part, le Royaume des Tonga interprète 
l’article 20 et les dispositions connexes de la troisième partie de 
la Convention comme signifiant que si une réserve formulée par 
un État n’est pas acceptée, celui-ci ne devient pas partie à la 
Convention.

En dernier lieu, le Royaume des Tonga maintient sa position 
à l’égard de l’article 1S. Cet article lui paraît discriminatoire en 
ce qu’il instaure une procédure de dépôt de pétitions concernant 
les territoires dépendants sans faire de même pour les États qui 
n’ont pas de tels territoires sous leur dépendance. De plus, cet 
article vise à instaurer une procédure applicable à tous les 
territoires dépendants, que les États dont dépendent ces 
territoires soient ou non parties à la Convention. Le 
Gouvernement de Sa Majesté a décidé que le Royaume des 
Tonga adhérerait à la Convention, malgré les objections 
ci-dessus, en raison de l'importance qu’il attache à la 
Convention dans son ensemble.

UKRAINE1*
La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare que 

le paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention sur 
l’élimination de toutes les' formes de discrimination raciale, 
selon lequel un certain nombre d’États sont privés de la 
possibilité de devenir parties à ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, conformément au

principe de l’égalité souveraine des États, la Convention doit 
être ouverte à l’adhésion de tous les gouvernements intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction.

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 22 de 1» 
Convention, selon lesquelles tout différend entre deux <x 
plusieurs États parties touchant l’interprétation ou l’applicatiot 
de la Convention doit être ouverte à l’adhésion de tous b  
gouvernements intéressés, sans aucune discrimination oi 
restriction.

VIETNAM12
Déclaration :

1) Le Gouvernement de la République socialiste <h 
Viet Nam déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 17 et du paragraphe 1 de l’article 18 de la Convention, 
selon lesquelles un certain nombre d’États sont privés de b 
possibilité de devenir paities à ladite Convention, sont de 
caractère discriminatoire, et considère que conformément a  
principe de l’égalité souveraine des États, la Convention devrait 
être ouverte à l’adhésion de tous les États sans aucune 
discrimination ou restriction.
Réserve :

2) Le Gouvernement de la République socialiste du 
Viet Nam ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article 22 de la Convention, et considère que pour que tout 
différend touchant l’interprétation ou l’application de li 
Convention puisse être porté devant la Cour Internationale de 
Justice, il faut avoir l’accord de toutes les parties au différend. 
(Le texte de la réserve a été diffusé par le Secrétaire général It 
10aoûtl982.)

YÉMEN**9
L’adhésion de la République démocratique populaire à  

Yémen à cette Convention ne signifie en aucune façon qu’elle 
reconnaît Israël ni qu’elle établira des relations avec ce dernier 
en ce qui concerne l’une quelconque des questions que régk 
ladite Convention.

La République démocratique populaire du Yémen ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 22 de b 
Convention, prévoyant que tout différend entre deux on 
plusieurs États parties touchant l’interprétation ou (’application 
de la Convention sera porté, à la requête de toute partie ai 
différend, devant la Cour internationale de Justice pour qu’ele 
statue à son sujet. La République démocratique populaire <t» 
Yémen déclare que pour qu’un différend entre deux ou pluskuft 
États puisse être porté devant la Cour internationale de Justice,
il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas particulier, l’accord de 
toutes les parties au différend.

La République démocratique populaire du Yémen déclare 
que le paragraphe 1 de l’article 17 et le paragraphe 1 de 
l’article 18 de la Convention sur l’élimination de toutes te 
formes de discrimination raciale, selon lesquels un certain 
nombre d’États sont privés de la possibilité de devenir parties! 
ladite Convention, ont un caractère discriminatoire; ejk 
considère que, conformément au principe de l'égal# 
souveraine des États, la Convention doit être ouverte i  b 
participation de tous les États intéressés, sans aucune 
discrimination ou restriction.
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Objections
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celte 

de ta ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE3
8 août 1989

À l'igard des réserves formulées par le Yémen à l'alinéa c) et 
dJfivJL (vÿ et (viii) de l’article 5:
Ces réserves concernent des obligations fondamentales 

incombant aux États parties & la Convention, à savoir interdire 
et éliminer toute forme de discrimination raciale et garantir le 
droit de chacun à l’égalité devant la loi, et visent la jouissance 
de droits politiques et civils fondamentaux tels que le droit de 
participer aux affaires publiques, le droit de se marier et de 
choisir soo conjoint, le droit d’hériter et le droit à la liberté de 
pensée, de conscience et de religion. En conséquence, les 
léserves formulées par le Yémen sont incompatibles avec 
l'objet et le but de la Convention au sens du paragraphe 2 de 
ramde 20 de cet instrument.

AUSTRALIE
8 août 1989

Conformément au paragraphe 2 de l’article 20, l’Australie 
fait objection [aux réserves faites par le Yémen} qu’elle juge 
inacceptables du fait qu’elles sont incompatibles avec l’objet et 
le but de la Convention.

BÉLARUS
29 décembre 1983

La ratification de la Convention internationale 
Nsmentioimée par le soi-disant “Gouvernement du Kampuchea 
démocratique’’ -  la clique des bourreaux de Pol-Pot*Ieng Saiy 
renversée par le peuple kampuchéen -  est tout à fait illégale et 
d'aucune force jundique. Ne peuvent agir au nom du 
Kampuchea que les représentants habilités par le Conseil d’Etat 
de la République populaire du Kampuchea, n  n’existe dans le 
monde qu'un seul Kampuchea, la République populaire du 
Kampuchea, qui a été reconnue par un grand nombre d’États. 
DaM cet État, tout le pouvoir est exercé intégralement par son 
seul gouvernement légal, le Gouvernement de la République du 
Kampuchea, qui a le droit exclusif d'agir au nom du Kampuchea 
sur la scène internationale et notamment de ratifier les accords 
internationaux élaborés dans le cadre de l’Organisation des 
Nations Unies.

D convient de noter en outre que cette farce de ratification 
de la Convention internationale susmentionnée par cette clique 
qui ne représente personne tourne en ridicule les normes du droit 
«delà morale et constitue un affront grossier à la mémoire de 
Binions de Kampuchéens victimes du génocide perpétré à 
('encontre du peuple kampuchéen par le régime Pol-P o t-Ieng  
Sary. La communauté internationale toute entière connaît les 
aimes sanglants dont s’est rendue coupable cette clique 
taloche.

BELGIQUE

A ïifard des réserves formulées par le Yémen â  l ’alinéa c) et
d) (iv), (vi) et (viii) de l ’article 5:

8ao0tl989
“Ces réserves sont incompatibles avec l’objet et le but de la 

Convention et, par conséquent, ne sont pas autorisées en vertu 
de l’anicle 20, paragraphe 2 de ladite Convention.”

CANADA
10 août 1989

À l’égard des réserves formulées par le Yémen à l’alinéa c) et 
d) (iv), (vi) et (viii) de l’article 5:
Les réserves faites par la République arabe du Yémen ont 

trait à l’alinéa c) et à l’alinéa d) iv), vi) et vii) de l’article 5. Ces 
réserves auraient pour effet de permettre la discrimination 
raciale en ce qui concerne certains des droits énumérés dans 
ledit article. Puisque l’objectif de la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
est, comme le déclare son préambule, d’éliminer la 
discrimination raciale sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations, le Gouvernement canadien estime que les 
réserves formulées par la République arabe du Yémen sont 
incompatibles avec l’objet et le but de ta Convention 
internationale. En outre, le Gouvernement canadien estime que 
le principe de la non-discrimination est généralement accepté et 
reconnu en droit international et s’impose donc à tous les Etats.

DANEMARK
10 juillet 1989

A l'égard des réserves formulées par le Yémen à l ’alinéa c) et 
d) (iv), (vi) et (viii) de l’article 5:
L’article 5 dispose que les États parties s’engagent, 

conformément aux obligations fondamentales énoncées à 
l*aitic!e2 de la Convention, à interdire et à éliminer la 
discrimination raciale sous toutes ses formes et à garantir le droit 
de chacun à l’égalité devant la loi sans distinction de race, de 
couleur ou d’origine nationale ou ethnique, notamment dans la 
jouissance des droits énumérés dans ledit article.

Les réserves formulées par le Gouvernement yéménite sont 
incompatibles avec l’objet et le but de la Convention et ne

K vent donc être autorisées, en vertu du paragraphe 2 de 
licle 20 de cette dernière. Conformément au paragraphe 1 

de l’article 20 de la Convention, le Gouvernement danois élève 
donc des objections à rencontre de ces réserves. Ces objections 
n’empêchent pas l’entrée en vigueur de la Convention entre le 
Danemark et le Yémen, et les réserves ne peuvent en aucune 
manière changer ou modifier les obligations découlant de la 
Convention.

ÉTHIOPIE
25 janvier 1984

Le Gouvernement militaire de l’Ethiopie socialiste tient à 
réaffirmer que le Gouvernement de la République populaire du 
Kampuchea est le seul représentant légitime du peuple du 
Kampuchea et qu’ à ce titre il a seul le pouvoir d* agir au nom du 
Kampuchea.

Le Gouvernement militaire provisoire de l’Ethiopie 
socialiste considère donc la ratification du soi-disant 
“Gouvernement du Kampuchea démocratique” comme nulle et 
non avenue.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
28 décembre 1983

La ratification de ladite Convention internationale par le 
soi-disant “Gouvernement du Kampuchea démocratique** -  est 
parfaitement illégale et n’a aucune force juridique.

Il n’existe dans le monde qu’un seul Kampuchea, la 
République populaire du Kampuchea, reconnue par un grand 
nombre de pays. Dans cet État, tout le pouvoir est exercé
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intégralement par son seul gouvernement légal, le 
Gouvernement de la République populaire du Kampuchea, qui 
a le droit exclusif d’agir au nom du Kampuchea sur la seine 
internationale et notamment de ratifier les accords 
internationaux élaborés dans le cadre de l’Organisation des 
Nations Unies.

Il convient de noter en outre que cette farce de ratification 
de ladite Convention par cette clique qui ne représente personne 
tourne en ridicule les nonnes du droit et de la morale et constitue 
une insulte à la mémoire de millions de Kampuchéens victimes 
du génocide perpétré par les bourreaux polpotistes.

FINLANDE
7 juillet 1989

À l ’égard des réserves formulées par le Yémen à l'alinéa c) et 
à) (iv). (vi) et (viii) de l ’article 5:
En application du paragraphe 2 de l’aiticle 20 de la 

Convention, le Gouvernement finlandais fait objection aux 
réserves formulées par le Yémen [auxdits dispositions].

En premier lieu, les réserves portent sur les questions d’une 
importance fondamentale dans la Convention. Le premier 
paragraphe de l’article 5 et très explicite à ce sujet, stipulant que 
les parties s’engagent à garantir les droits énumérés dans Irait 
article “conformément aux obligations fondamentales 
énoncées à l’article 2 de la Convention”. Il est certain que des 
dispositions interdisant la discrimination raciale pour l'octroi de 
droits politiques et de libertés civiles aussi fondamentaux que le 
droit de prendre part aux affaires publiques, le droit de se marier 
et de choisir son conjoint, le droit d'hériter, le droit à la liberté 
de pensée, de conscience et de religion, sont capitales dans une 
convention contre la discrimination raciale. En conséquence, il 
s’agit de réserves incompatibles avec l’objet et le but de la 
Convention, au sens du paragraphe 2 de l’article 20 de ladite 
Convention et de l’alinéa c) de l’article 19 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités.

En outre, le Gouvernement finlandais estime qu’il serait 
inconcevable que par la simple formulation d’une reserve aux 
dispositions susmentionnées un État puisse se permettre des 
pratiques de discrimination fondée sur la race, la couleur ou 
l’origine nationale ou ethnique, en ce qui concerne la jouissance 
de droits politiques et de libertés civiles aussi fondamentaux que 
le droit de participer aux affaires publiques, le droit de se marier 
et de choisir son conjoint, le droit d'hériter et le droit à la liberté 
de pensée, de conscience et de religion, n est clair que toute 
discrimination raciale touchant ces libertés et droits 
fondamentaux va à rencontre des principes généraux des droits 
de l'homme qui trouvent leur expression dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et la pratique suivie par les 
États et les organisations internationales. Ce n'est pas en 
formulant des réserves <]u’un État peut, en matière de droits de 
l’homme, se soustraire à des normes universellement 
obligatoires.

Pour les raisons exposées ci-dessus, le Gouvernement 
finlandais note que les réserves faites par le Yémen sont 
dépourvues de tout effet juridique. Toutefois, il ne considère pas 
qu elles empêchent l'entrée en vigueur de la Convention à 
l’égard du Yémen.

FRANCE
15 mai 1984

“Le Gouvernement de la République française, qui ne 
reconnaît pas le gouvernement de coalition du Cambodge 
démocratique, déclare que l’instrument de ratification du 
gouvernement de coalition du Cambodge démocratique de la 
Convention [internationale] sur l'élimination de toutes les

formes de discrimination raciale ouverte à la signature i  Ne» 
York le 7 mars 1966, est sans effet.

20 septembre 198)
À l’égard des réserves formulées par le Yémen à l’alinéa eje 

d) (iv), (vi) et (viii) de l ’article 5:
“La France considère que les réserves formulées pu ls 

République arabe du Yémen à la Convention internationale su 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale De 
sont pas valides en ce qu'elles sont incompatibles avec l'objet 
et le but de la Convention.

Une telle objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueti 
de ladite Convention entre la France et la République arabe du 
Yémen.”

ITALIE
7 août 1989

Le Gouvernement de la République italienne fait objecta 
aux réserves formulées par le Gouvernement de la République 
arabe du Yémen à l'égard de l’alinéa c) et de l'alinéa d) iv),ti) 
et vii) de l'article 5 de la Convention.

MEXIQUE
11 août 1989

A l ’égard des réserves formulées par le Yémen à l’alinéa c)e 
d)(iv), (vi) et (viii) de l ’article 5:
Le Gouvernement mexicain est parvenu à la conclusion que 

cette réserve était incompatible avec l’objet et le but de II 
convention et était donc inacceptable en vertu de l’article 20dt 
cette dernière.

En fait, si elle était appliquée, la réserve entraînerait nie 
discrimination au préjudice d’un secteur déterminé de b 
population, ce qui irait a rencontre des droits consacrés dans la 
articles 2, 16 et 18 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme de 1948.

L’objection formulée par les États-Unis du Mexique i 
rencontre de la réserve en question ne doit pas être interprétée 
comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convenue» 
de 1966 entre les États-Unis du Mexique et le Gouveroeroest 
yéménite.

MONGOLIE
7 juin 1W

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
considère que seul le Conseil révolutionnaire du peuple du 
Kampuchea, unique représentant authentique et légal du peuple 
kampuchéen, a le droit d’assumer des obligation 
internationales au nom du peuple kampuchéen. Et 
conséquence, le Gouvernement de la République populaiie 
mongole considère que la ratification de la Conventioe 
internationale sur l’élimination de toutes les formes * 
discrimination raciale par le soidisant Kampuchea 
démocratique, régime qui a cessé d'exister à la suite de b 
révolution populaire du Kampuchea, est nulle et non avenue.

NORVÈGE
28 juillet 19»

A l ’égard des réserves formulées par le Yémen à Valinéa c)* 
d) (iv), (vi) et (viii) de l ’article 5:
Le Gouvernement norvégien fait par les présente* 

officiellement objection aux réserves formulées par le Yémen.
NOUVELLE-ZÉLANDE

4 août 1989
À l ’égard des réserves formulées par le Yémen à l'alinéa c)* 

d) (iv), (vi) et (viii) de l ’article 5:
Le Gouvernement néo-zélandais est d’avis que 

dispositions contiennent des engagements qui constituent des 
éléments essentiels de la convention. En conséquence, il estin»e
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que les réserves aux droits civils et politiques faites par le 
Yémen sont incompatibles avec l’objet et le but du traité au sens 
de l’aiticle 19 (c) de la Convention de Vienne sur le droit des 
Traités.

PAYS-BAS
25 juillet 1989

A l’égard des réserves formulées par le Yémen à l'alinéa c) et 
d) (iv), (vi) et (viii) de l’article 5:
Le Royaume des Pays-Bas fait objection aux réserves [faites 

parle Yémen] car elles sont incompatibles avec l’objet et le but 
de la Convention.

Ces objections ne font pas obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Yémen.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

4 août 1989
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord n’accepte pas les réserves faites par la 
République arabe du Yémen à l’égard de l’alinéa c) et de 
l'alinéa d) iv), vi) et vii) de l’article 5 de la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale.

SLOVAQUIE*

SUÈDE
5 juillet 1989

d l’égard des réserves formulées par le Yémen à l'alinéa c) et 
d) (iv), (vi) et (viii) de l’article 5:
L’article 5 prévoit que les États parties, conformément aux 

obligations fondamentales énoncées à l’article 2 de la 
Convention, s'engagent ‘interdire et à éliminer la 
discrimination raciale sous toutes ses formes et à garantir le droit 
de chacun ‘l'égalité devant la loi sans distinction de race, de 
couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la 
jouissance des droits énumérés dans l’article.

Le Gouvernement suédois a abouti à la conclusion que les 
réserves faites par le Yémen sont incompatibles avec l’objet et 
le but de la Convention et ne sont donc pas autorisées selon le 
paragraphe 2 de l'article 20 de la Convention. Pour cette raison,

le Gouvernement suédois élève des objections contre ces 
réserves. Ces objections n’ont pas pour effet d’empêcher la 
Convention d’entrer en vigueur entre la Suède et le Yémen, et 
les réserves ne peuvent aucunement affecter ou modifier les 
obligations découlant de la Convention.

Pour les raisons qui précèdent, la République socialiste 
tchécoslovaque ne reconnaît aucun droit au Gouvernement du 
prétendu “Kampuchea démocratique” d’agir et d’assumer des 
obligations internationales au nom du peuple kampuchéen.

UKRAINE
17 janvier 1984

La ratification de ladite Convention internationale par la 
clioue de Pol Pot-Ieng Sary, coupable de l’extermination de 
millions de Kampuchéens et renversée en 1979 par le peuple 
kampuchéen, est absolument illégale et dénuée de force 
juridique. Il n’existe dans le monde qu’un seul Kampuchea -  la 
République populaire du Kampuchea. Le pouvoir se trouve 
dans cet Etat entièrement et intégralement aux mains de son seul 
gouvernement légitime, celui de la République populaire du 
Kampuchea. C’est à ce seul gouvernement que revient le droit 
exclusif d’agir au nom du Kampuchea sur la scène 
internationale, et à l’oigane suprême du pouvoir exécutif, le 
Conseil d’État de la République populaire du Kampuchea, celui 
de ratifier les accords internationaux élaborés dans le cadre de 
l’Organisation des Nations Unies.

VIETNAM
29 février 1984

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam 
considère que seul le Gouvernement de la République populaire 
du Kampuchea, qui est le seul représentant authentique et 
légitime du peuple kampuchéen, est habilité à agir au nom de ce 
dernier pour signer et ratifier les conventions internationales ou 
y adhérer.

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam 
rejette comme nulle et non avenue la notification de la 
Convention internationale susmentionnée par le prétendu 
"Kampuchea démocratique”, régime génocidaire renversé par 
le peuple kampuchéen le 7 janvier 1979.

Par ailleurs, la ratification de la Convention par un régime 
génocidaire, qui a massacré plus de 3 millions de Kampuchéens 
au mépris le plus total des normes fondamentales de la morale 
et du droit international relatif aux droits de l’homme, ne fait 
qu’entacher la valeur de la Convention et porter atteinte au 
prestige de l’Organisation des Nations Unies.

Déclarations reconnaissant la compétence du Comitépour l ’élimination de la discrimination raciale
en vertu de l’article 14 de la Convention20

ALGÉRIE
12 septembre 1989

"Le Gouvernement algérien déclare, conformément à 
l’aiticle 14 de la Convention, qu’il reconnait la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa 
juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une violation, par 
ledit État Partie, de l’un quelconque des droits énoncés dans la 
présente Convention.”

AUSTRALIE
28 janvier 1993

Le Gouvernement australien déclare par la présente qu’il 
reconnaît, pour et au nom de l’Australie, la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa 
juridiction qui se plaignent d'être victimes d'une violation par 
l'Australie de l'un quelconque des droits énoncés dans ladite 
Convention.
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BULGARIE
12 mai 1993

Conformément au paragraphe 1 de l'article 14 de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, la République de Bulgarie déclare 
qu’elle reconnaît la compétence du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale pour recevoir et examiner des 
communications émanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être 
victimes d'une violation par la République de Bulgarie de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la présente Convention.

CHILI
18 mai 1994

Conformément au paragraphe 1 de l’article 14 de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, le Gouvernement chilien déclare qu’il 
reconnaît la compétence du Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale pour recevoir et examiner des 
communications émanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être 
victimes d’une violation par le Gouvernement chilien de l’un 
quelconque des droits énoncés dans la présente Convention.

CHYPRE
30 décembre 1993

La République de Chypre déclare qu’elle reconnait la 
compétence du Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale pour recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa 
juridiction qui se plaignent d'être victimes d'une violation par 
la République de Chypre de l’un quelconque des droits énoncés 
dans la présente Convention.

COSTARICA
8 janvier 1974

Le Costa Rica reconnaît la compétence du Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale constitué en 
application de l’article 8 de la convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
pour recevoir et examiner, conformément 1 l’article 14 de ladite 
Convention, des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d'être victimes d’une violation, par l’État. de l’un quelconque 
des droits énoncés dans la Convention.

DANEMARK
11 octobre 1985

[Le Gouvernement du] Danemark reconnait la compétence 
du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale pour 
recevoir et examiner des communications émanant de 
personnes ou de groupes de personnes relevant de la juridiction 
du Danemark, qui se plaignent d’être victimes d’une violation 
par le Danemark, de l'un quelconque des droits énoncés dans la 
Convention, avec la réserve que le Comité n'examinera aucune 
communication i  moins de s'être assuré que la même question 
n’est pu ou n’a pas été examinée dans le cadre d'une autre 
procédure d'enquête ou de règlement international.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
I octobre 1991

[Le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare) qu'elle reconnaît la compétence du Comité 
pour Rlimiiution de la discrimination raciale, concernant des

situations ou des faits survenus après l’adoption de la présente 
déclaration, pour recevoir et examiner des communications 
émanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de 
la juridiction de l’URSS qui se plaignent d’êtie victimes d’une 
violation par l’URSS de l’un quelconque des droits énoncés 
dans la Convention.

FINLANDE
16 novembre 1994

La Finlande reconnaît la compétence du Comité pour 
l’élimination de ta discrimination raciale pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de leur juridiction qui se 
plaignent d’être victimes d’une violation, par la Finlande de Pub 
quelconque des droits énoncés dans la Convention, avec la 
réserve que le Comité n’examinera aucune communication 
émanant d'une personne ou d’un groupe de personnes avant de 
s’être assuré que l'affaire faisant l'objet de la communication 
n'est pas traitée ou n’a pas été traitée dans le cadre d’une autre 
procédure d’enquête ou de règlement internationale.

FRANCE
16 août 1982

“[Le Gouvernement de la République française déclare,] 
conformément à l'article 14 de la Convention internationale 
pour l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, ouverte à la signature le 7 mars 1966, reconnaître à dater 
du 13 août 1982, la compétence du comité pour l’élimination de 
la discrimination raciale pour recevoir et examiner les 
communications émanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de la juridiction de la République française 
qui, soit en raison d’actes ou d’omissions, de faits ou 
d'événements postérieurs au 15 août 1982, soit en raison d’une 
décision portant sur des actes ou omissions, faits ou événements 
postérieurs à cette date, se plaindraient d’être victimes d’une 
violation, par la République française, de l’un des droits 
énoncés dans la Convention.”

ÉQUATEUR
18 mars 1977

L’État équatorien, conformément à l’article 14 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, reconnaît la compétence du Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d’être victimes d’une violation de l’un quelconque des droits 
énoncés dans ladite Convention.

HONGRIE
13 septembre 1989

La République hongroise reconnaît la compétence du 
Comité établi par la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale prévue par le 
paragraphe 1 de l’article 14 de la Convention.

ISLANDE
10 août 1981

Conformément à l’article 14 de la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, qui a été ouverte à la signature le  7 mars 
19661 New York, l’Islande reconnaît la compétence du Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de

112



IV J t Discrimination raciale

groupes de personnes relevant de leur juridiction qui se 
plaignent d’être victimes d'une violation, par l’Islande, de l’un 
quelconque des droits énoncés dans la Convention, avec la 
réserve que le Comité n’examinera aucune communication 
émanant d'une personne ou d’un groupe de personnes avant de 
s’être assuré que l’affaire faisant l’objet de la communication 
n'est pas traitée ou n’a pas été traitée dans le cadre d’une autre 
procédure d'enquête ou de règlement international.

ITALIE
S mai 1978

“Se référant à l'article 14 de la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
ouverte à la signature à New York le 7 mars 1966, le 
Gouvernement de la République italienne reconnaît la 
compétence du Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale, institué par la Convention précitée, pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de la juridiction italienne qui se 
plaignent d’être victime d’une violation, commise par l’Italie, 
de l’un quelconque des droits énoncés dans la Convention.

“Le Gouvernement de ta République italienne reconnaît 
ladite compétence étant entendu que le Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale ne devra examiner 
aucune communication sans s’être assuré que la même question 
n'est pas en cours d’examen ou n’a pas déjà été examinée devant 
un autre instance internationale d'enquête ou de règlement.”

LUXEMBOURG
22 juillet 1996

"En vertu du paragraphe premier de l’article 14 de (ladite 
Convention], le Luxembourg déclare qu’il reconnaît la 
compétence du Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale pour recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa 
juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une violation par 
l’État luxembourgeois d e  l’un quelconque des droits énoncés 
dam la Convention.”

“En vertu du deuxième paragraphe de l’article 14 de (ladite 
Convention], la Commission spéciale permanente contre la 
discrimination qui a été créée en mai 1996 en veitu de 
l'article 24 de la loi du 27 juillet 1993 sur l’intégration des 
étrangers aura compétence pour recevoir et examiner les 
pétitions de personnes et de groupes de personnes relevant de la 
juridiction luxembourgeoise qui se plaignent d’être victimes 
d'une violation quelconque des droits énoncés dans [ladite] 
Convention.”

NORVÈGE
23 janvier 1976

Le Gouvernement norvégien reconnaît la compétence du 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale pour 
recevoir et examiner des communications émanant de 
personnes ou de groupes de personnes relevant de la juridiction 
de la Norvège qui se plaignent d’être victimes d’une violation 
par cet État de l’un quelconque des droits énoncés dans la 
Convention internationale du 21 décembre 196S sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
conformément à l'article 14 de ladite Convention, sous la 
léserve que le Comité ne doit examiner aucune communication 
émanant de personnes ou de groupes de personnes à moins de 
s’être assuré que ia même question n’est pas ou n’a pas été

examinée dans le cadre d’une autre procédure d’enquête ou de 
règlement international.

PAYS-BAS
u. . .  Conformément à l’article 14, paragraphe 1, de la 

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale conclue à New York le 7 mars 1966, 
le Royaume des Pays-Bas reconnaît, pour le Royaume en 
Europe, le Surinam et les Antilles néerlandaises, la compétence 
du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale de 
recevoir et d’examiner des communications émanant de 
personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction 
qui se plaignent d’être victimes d’une violation, par le Royaume 
des Pays-Bas. de l’un quelconque des droits énoncés dans la 
Convention susmentionnée.”

PÉROU
27 novembre 1984

[Le Gouvernement de la République du Pérou déclare) que, 
conformément à sa politique de respect sans réserve des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, et dans le 
but de renforcer les instruments internationaux en la matière, le 
Pérou reconnait la compétence du Comité pour l’élimination de 
la discrimination raciale pour recevoir et examiner des 
communications émanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de sa juridiction, qui se plaignent d’être 
victimes d'une violation de l’un quelconque des droits énoncés 
dans la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, conformément aux 
dispositions de l’article 14.

SÉNÉGAL
3 décembre 1982

“. . .  Conformément à cet article [article 14], le 
Gouvernement sénégalais déclare qu’il reconnaît la compétence 
du Comité (pour l’élimination de la discrimination raciale) pour 
recevoir et examiner des communications émanant de 
personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être 
victimes d’une violation, par le Sénégal, de l’un quelconque des 
droits énoncés dans la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale.”

SLOVAQUIE
17 mars 1995

La République slovaque, conformément à l’article 14 de la 
Convention reconnaît la compétence du Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d’être victimes d’une violation de l’un quelconque des droits 
énoncés dans la présente Convention.

SUÈDE
La Suède reconnaît la compétence du Comité pour 

l’élimination de la discrimination raciale pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de la juridiction de la Suède qui 
se plaignent d’être victimes d’une violation par la Suède de l’un 
quelconque des droits énoncés dans ta présente Convention, 
sous réserve que le Comité n’examinera aucune communication 
émanant d'une personne ou d’un groupe de personnes sans 
s’être assuré que la même question n’est pas examinée on n’a 
pas été examinée dans le cadre d’une autre procédure d’enquête 
ou de règlement international.
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UKRAINE
28 juillet 1992

Conformément à l'article 14 de la Convention sur 
l'élimination de loues les Tonnes de discrimination raciale, 
l'Ukraine déclare qu’elle reconnaît la compétence du Comité 
pour l'élimination de la discrimination racial pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes [relevant de sa juridiction] qui se

NOMS:
1 L’art idc 19 de la Convention dispose que celle-ci entrera en 

vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du 
Secrétaire îténéraldcTOrganisaiiondesNations Unicsdu vingt-septième 
m\lnimr»l de ratification ou d'adhésion. Le 5 décembre 1968, le 
Gouvernement polonais a déposé le vingt-septième instrument. 
'Ii mil-lois, certains des instruments déposés contenaient une réserve et. de 
ce Iail. ils donnaient lieu à l’application des dispositions de l'article 20 de 
la Convention, en vertu desquelles les États peuvent notifier leur 
« >hject ions pendant 90jours i  compter de la date à laquelle tes réserves ont 
été communiquées par le Secrétaire général. En ce qui concerne deux 
desdits instruments, à savoir ceux de l'Espagne et du Koweït, le délai de 
Wj< tu rs n'était pasexpiréàladatedudépôt du vingt-septième instrument.
I.a réserve contenue dans un autre instrument, celui de l'Inde, n’avait pas 
encore été communiqué à cette date et le vingt-septième instrument, celui 
de la Pologne, contenait lui-même une réserve. En ce qui concerne ces 
deux derniers instruments, le délai de 90 jours ne commencerait à courir 
qu ’à ta date à laquelle le Secrétaire général aurait notifié leur dépôt. En 
conséquence, le Secrétaire général, par cette notificationquiétaitdatéedu
13 décembre 1968, a appelé l'attention des États intéressés sur cette 
situation et il a indiqué ce qui suit :

“Il semble, d'après les dispositions de l’article 20 de la 
Convention, qu'il n'est pas possible de déterminer l’effet juridique 
des quatre instruments en question tant que les délais respectifs 
mentionnés au paragraphe précédent ne seront pas venus à 
expiration.

"Eu égard à ce qui précède, le Secrétaire général n’est pas en 
mesure pour le moment de déteiminer la date d’entrée en vigueur de 
la Convention.”
Ultérieurement, le Secrétaire général a notifié le 17 mars 1969 aux 

États intéressés : a) que dans les 90jours suivant la date de sa précédente 
notification il avait reçu une objection émanant d'un État au sujet d’une 
réserve formulée dans l’instrument de ratification par le Gouvernement 
indien; et b) que la Cbnvention, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 19, était entrée en vigueur le 4janvier 1969, i  savoir, le trentième 
jour suivant la date du dépôt de (’instrument de ratification de la 
Convention par le Gouvernement polonais, document qui était le 
vingt-septième instrument de ratification ou instrument d'adhésion 
déposé auprès du Secrétaire général.

2 Documents officiels de /'Assemblée générale, vingtième session. 
Supplément n° 14 (A/6014), p. 50.

3 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Conventionle27mars 1973 avec réserve et déclaration. Pour le texte de 
laréserveet deladéclaration, voirleÆ«ï/«V<fofrrair/i des Nations Unies, 
vol. 883, p. 190.

En outre, le 26 avril 1984. le Secrétaire général avait reçu du 
Gouvernement de la République démocratique allemande, une objection 
à l'égard de la ratification de la Convention par le Kampuchea 
démocratique. Pour le texte de l'objection, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 1355, p. 327. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Dans une note accompagnant l'instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Convention s'appliquerait également au Land de Berlin i  compter de la 
date de son entrée en vigueur à l’égard de la République fédérale 
d’Allemagne.

Eu égard i  h  déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu des 
communications de la part des Gouvernements de la Bulgarie (le
16 septembre 1969), de la Mongolie (le 7 janvier 1970), de la Pologne (le
20 juin 1969), de la République socialiste soviétique d’Ukraine (le

plaignent d’être victimes d’une violation, par [lui] de I’* 
quelconque des droits énoncés dans la Convention.

URUGUAY
11 septembre 1972

Le Gouvernement uruguayen déclare reconnaître b 
compétence du Comité sur l'élimination de la discrimination 
raciale, aux termes de l’article 14 de la Convention.

10 novembre 1969), de la Tchécoslovaquie (le 3 novembre 1969. Voirla 
note 6 de ce chapitre), et de l'Union des Républiques socialists 
soviétiques (le 4 août 1969). Ces communications sont identiques a  
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondants 
visées au deuxième paragraphe de la note 2 dans le chapitre 111.3.

Le 27 décembre 1973, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a formulé au sujet de la déclarant 
susmentionnée «lu Gouvernement de la République fédénfc 
d’Allemagne, une déclaration identique en substance, mutatis mutmdu, 
A celle reproduite au quatrième paragraphe de la note 2 dans le cluptot

Par la suite, le Secrétaire général a reçu i  ce sujet des Gouvernements 
de la République fédérale d'Allemagne (le 15 juillet 1974 n le 
19 septembre 1975), des États-Unis d’Amérique, de la France et Ai 
Royaume-Uni (le 17 juin 1974 et le 8 juillet 1975), de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine (le 19septembre 1974)etderUnion<)es 
Républiques socialistes soviétiques (le 12 septembre 1974 et le 
8 décembre 1975) des déclarations identiques en substance, rnuim 
mutandis, aux déclarations correspondantes reproduites en note 2 u 
chapitre W.3. Voir aussi note 3 ci-dessus.

3 Signature et ratification au nom de la République de Chine les 
31 marsl966etl0décembrel970,rcspectivement. Voirnote concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (noteSau 
chapitre 1.1).

En référence à la signature et/ou à la ratification susmentionnées, fc 
Secrétaire général a reçu des Gouvernements de ta Bulgarie (le 12m» 
1971), de la Mongolie (le 11 janvier 1971), de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie (le 9 juin 1971), de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine (le 21 avril 1971) et de l’Union des Répubfiqies 
socialistes soviétiques (le 18 janvier 1971), des communications aux 
termes desquelles ces gouvernements déclaraient considérer lesdits 
signature et/ou ratification comme nulles et non avenues du fait que le 
prétendu Gouvernement chinois n ’a vait pas le droit de p a rle r et contracta 
des obligations au nom de la Chine—le seul État chinois existant étant U 
République populaire de Chine, et le seul gouvernement habilité lie 
représenter, le Gouvernement de la République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire général touchant les 
communications susmentionnées, le Représentant permanent de laChise 
auprès de l’Organisation des Nations Unies a indiqué que la République 
de Chine, État souverain et Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
avait participé à la vingtième session ordinaire de l’Assemblée générale 
des Nations Unies, contribué à l’élaboration de la Convention ta 
question, signé cette Convention et dûment déposé l’instrument de 
ratification correspondant, et qu’en conséquence toutes déclarations ou 
réserves relatives à la Convention susmentionnée qui sont incompatibles 
avec la position légitime du Gouvernement de la République de Chine ou 
qui lui portent atteinte n’affecteront en rien les droits et obligations de b 
République de Chine aux termes de la Convention.

6 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié U Convention les 
7 octobre 1966et 29 décembre 1966, respectivement, avec réserves. Par 
la suite, le 12 mars 1984, le Gouvernement tchécoslovaque avait notifié 
une objection à la ratification de la Convention par le Kampuchea 
démocratique. En outre, par une notification reçue le 26 avril 1991. le 
Gouvernement tchécoslovaque a notifié au Secrétaire générale sa 
décision de retirer la réserve à l'art icle 22, formulée lors de la signatured 
confirmée lors de la ratification. Pour le texte des réserves et del’objectio» 
voir le Recueil des Truité des Nations Unies, vol. 660. p. 276et vol. 133®. 
p. 387, respectivement. Voir aussi note 8 de ce chapitre et note 26a* 
chapitre 1.2.
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* À l'égard du Royaume-Uni, des États associés (Antigua, 
Doeùaique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves cl Anguilla et 
Sainie-Lucie) et de l'Etat de Bnmét, des Tonga et du Protectorat 
britannique des iles Salomon.

* U  République arabe du Yémen avait adhéré it la Convention le 
6 mil 1989 avec réserves & l'égard de l'alinéa c) de l'article S et des 
paragraphes iv), vi) et vii) de l'alinéa d) dudit article 5.

A cet égard, le 30 avril 1990, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement tchécoslovaque l'objection suivante :

La République fédérale tchèque et slovaque considère les 
réserves du Gouvernement du Yémen à l’égard de l'article 5 c) et de 
I'trtide 5 d) iv), vi) et vii) de [la Convention) comme incompatibles 
avec l'objet et le but de ladite Convention.
Voir aussi pote 32 au chapitre 1.2.

4 Le Gouvernement israélien, dans une communication que le 
Secrétaire général a reçue le 10 juillet 1969, a fait la déclaration ci-après: 

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique de la 
déclaration faite par le Gouvernement irakien lors de la signature de 
la Conventionsusmentionnée. De l’avis du Gouvernement israélien, 
cette Convention ne constitue pas le cadre approprié pour des 
déclarations politiques de cette nature. En ce qui concerne le fond de 
la question, le Gouvernement israélien adoptera à l’égard du 
Gouvernement irakien une attitude d’entière réciprocité. En outre, le 
Gouvernement israélien est d’avis qu'on ne saurait attribuer aucune 
portée juridique à celles des déclarations irakiennes qui visent à 
présenter le point de vue d'autres États.
Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien des 

communications identiques en substance, mutatis mutandis, sauf pour 
l'omission delà dernière phrase: le 29décembre 1966, en ce qui concerne 
d̂éclaration faite par le Gouvernement de la République arabe unie lors 

delasignaturedelaConvention(voirnote 14); le lôaoût 1968 ence qui 
concerne la déclaration faite par le Gouvernement libyen Ion de son 
adhésion; le 12 décembre 1968 en ce qui concerne la déclaration faite par 
le Gouvernement koweïtien lors de son adhésion; le 9 juillet 1969 en ce 
qui concerne la déclaration faite par le Gouvernement syrien lors de sa 
ratification; le 21 avril 1970 en ce qui concerne la déclaration faite par 
l'Irak l'hors de l’adhésion aux termes de laquelle “en ce qui concerne la 
déclaration politique qui est présentée comme une réserve faite à 
l’occasion de la ratification de la Convention susmentionnée, le 
Gouvernement israélien, rappelant l’objection qu'il a élevée et dont le 
tttteaété communiqué par le Secrétaire général aux parties dans sa lettre 
M tient i  indiquer qu’il maintient son objection”; le 12 février 1973 en 
ce qui concerne la déclaration faite par la République démocratique 
populaire du Yémen lors de l’adhésion; le 25 septembre 1974 en ce qui 
concerne la déclaration formulée par le Gouvernement des Émirats arabes 
unisloisde l’adhésion et le 25 juin 1990enccqui concerne la réserve faite 
par le Bahrëin lors de l'adhésion.

10 Pat des communications reçues les 8 man 1989, 19 et 20 avril 
1989, les Gouvernements de l’union des Républiques socialistes 
soviétiques, de la République socialiste soviétique de Biélorussie et de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine ont notifié au 
Secrétaire général qu'ils avaient décidé de retirer la réserve relative à 
l’article 22. Pour lestextesdesréserves retirées, voirie R«-ufi7<fes7nrir/r 
des Nations Unies, vol. 676, p. 397, vol. 681, p. 397 et voL 677, p. 435, 
respectivement

N Le 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve à l’article 22 faite lors 
de lasignatureet confirmé lors de la ratification. Pour lctextcde laréserve 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 660, p. 270.

11 Aucun des États parties n’ayant élevé d’objection à l’expiration 
d’un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de la diffusion 
par le Secrétaire général, la réserve est considérée comme autorisée 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 20 de la 
Convention.

55 Par une communication reçue le 4 octobre 1972, le Gouvernement 
danoisainfonné le Secrétaire général qu'ilretirelaréservequ’ilavaitfaite 
concernant l'application de laConvention aux îles Féroé. Pour le texte de 
la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, voL 820. 
p. 457.

La législation prévoyant l’application de ladite Convention aux ties 
Féroé est entrée en vigueur à compter du 1er novembre 1972, date à 
laquelle a pris effet te retrait de la réserve susmentionnée.

14 Par notification reçue le 18 janvier 1980, le Gouvernement 
égyptien a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la 
déclarationqu’il avait faite relative à Israël. Pour le texte de la déclaration, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 660, p. 318.

La notification indiquele25 janvier I980comme datedeprised’effet 
durcirait

15 Aux termes d’une communication ultérieure, le Gouvernement 
français a précisé que le premier paragraphe de la déclaration n’avait pas 
pour but de réduire la portée des obligations prévues par la Convention 
en ce qui le concernait, mais de consigner son interprétation de l’article 4 
de ladite Convention.

16 Dans une communication reçue le 13 septembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général sa décision de 
retirer laréserve formulée Ion de la ratification à l’égard de l’article 22 de 
la Convention. Pour le texte de la réserve retirée voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 660, p. 310.

17 Dans une communication reçue le 24 février 1969, le 
Gouvernement pakistanais a notifié au Secrétaire général qu’il avait 
décidé de ne pas accepter la réserve formulée par le Gouvernement indien 
dans son instrument de ratification.

18 Le 19 juillet 1990, le Gouvernement mongol a notifié au 
Secrétaire général qu’ il retirait la réserve concernant l’article 22 faite lors 
de la ratification. Pour te texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 660, p. 289.

19 Par notification reçue le 28 octobre 1977, le Gouvernement tongan 
a informé le Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer les réserves 
faites tonde l'adhésion se rapportant à l’article 5, c), seulement en cequi 
concerne les élections, et les réserves se rapportant aux articles 2,3 et
5, e, v dans la mesure où ces articles se rapportent à l’éducation et i  la 
formation professionnelle. Pour le texte de la réserve originale, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 829. p. 371.

20 Les dix premières déclarations reconnaissant la compétence du 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale ont pris effet le
3 décembre 1982. date du dépôt de la dixième d'entre elles, 
conformément au paragraphe I de l’article 14 de la Convention.
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a) Amendement à l'article 8 de la Convention internationale de 1966 sur rélimination de toutes les formes de
discrimination raciale

Adopté à la Quatorzième Réunion des États parties k  J S janvier 1992

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe 4 de la décision des États parties).
TEXTE : Doc. CERO/sp/45.
ÉTAT : Acceptations : 21.

Note : L'amendement qui avait été proposé par le Gouvernement australien et communiqué par le Secrétaire général sous le 
couvert de la notification dépositaire C.N.285.1991.TREATIES-4 du 20 décembre 1991, a été adopté par les États parties à ii 
Convention pendant leur quatorzième réunion, et a été soumis à l'Assemblée générale (conformément à 1 article 23 de la Conven
tion) et approuvé par celle-ci à sa quarante-septième session dans la résolution 47/111 du 16 décembre 1992.

Participant Acceptation Participant Acceptation

Allemagne....................................
Australie...................................... .

. . .  8 oct 1996 Norvège................................ ............ 6 oct 1993
. . . .  15 oct 1993 Nouvelle-Zélande................. ............ 8 oct 1993

Bahamas...................................... Pays-Bas* ............................
. . . .  2 mars 1995 République de Corée.............

Burkina Faso .............................. . . . .  9 août 1993 Royaume-Uni ....................... ............ 7 févr 1994
. . . .  8 févr 1995 Seychelles ............................

Suède ...................................
............ 23 juil 1993

. . . .  21 nov 19%
Danemark.................................... . . . .  3 sept 1993 Suisse................................... ............ 16 déc 1996
Finlande...................................... . . . .  9 févr 1994 Trinité-et-Tobago................. ............ 23 août 1993
France ..........................................
Mexique......................................

Ukraine.................................

NOTES;

1 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.



IY3 : Drafts économiques, sociaux et culturels

3. P a c te  in te r n a t io n a l  r e l a t i f  au x  d r o i t s  économ iques, so c iau x  e t  c u l t u r e l s  

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 3 janvier 1976, conformément à l'article 27’.
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

3 janvier 1976, n° 14531.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3. 
Signataires : 59. Paities : 135.

Note : Le Pacte a été ouvert à la signature à New York le 19 décembre 1966.

farticipaiU Signature

Afrique du Sud........ 3 oct 1994
Albanie..................
Algérie .................. 10 déc 1968
Allemagne*-3 .........  9 oct 1968
Angola..................
Aiménie................
Argentine..............  19 févr 1968
Australie.......... 18 déc 1972
Autriche................  10 déc 1973
Azerbaïdjan...........
Barbade................
Bélanis.................. 19 mars 1968
Belgique................  10 déc 1968
Bénin...................
Brésil...................
Bolivie.................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie............ .. 8 oct 1968
Bunmdi................
Cambodge*15 .........  17 oct 1980
Cameroun..............
Canada ..................
Cap-\fert ..............
Chili,...................  16 sept 1969
Chine®
Chypre.................  9 janv 1967
Colombie..............  21 déc 1966
Ômgo...................
Costa Rica............  19 déc 1966
Côte d’ivoire.........
Croatie..................
Danemark..............  20 mars 1968
Dominique.............
Egypte .................  4 août 1967
El Salvador. . . . . . . .  21 sept 1967
Équateur................ 29 sept 1967
Espagne................ 28 sept 1976
Estonie..................
États-Unis d’Amérique 5 oct 1977
Ethiopie................
Fédération de Russie 18 mars 1968
Finlande................  11 oct 1967
Fiance...................
Gabon ...................
Gambie..................
Géotgie.................
Grèce...................
Grenade................
Guatemala ............
Guinée.................  28 févr 1967
Guinée-Bissau.......
Guinée équatoriale ..

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

24 janv 1983 a

4 oct
12 sept
17 déc 
10 janv
13 sep
8 août 

10 déc 
10 sept
13 août
5 janv

12 nov 
21 avr
12 mais
24 janv
12 août
1 sep 

21 sept
9 mai

26 mai
27 juin
19 mai
6 août

10 févr

2 avr
29 oct
5 oct

29 nov
26 mar
12 oct
6 janv

17 juin
14 janv
30 nov
6 mars

27 avr 
21 oct

11 juin
16 oct
19 août
4 nov

21 janv
29 déc
3 mai

16 mai
6 sept

19 mai
24 janv
2 juil

25 sept

1991 a
1989 
1973
1992 a
1993 a
1986
1975
1978
1992 a 
1973 a 
1973
1983
1993 a
1992 a
1982 a
1993 d 
1970
1990 a
1992 a
1984 a
1976 a
1993 a 
1972

1969
1969
1983 a
1968 
1992 a
1992 a
1972
1993 a
1982
1979
1969
1977
1991 a

1993 a
1973 
1975
1980 a
1983 a
1978 a
1994 a
1985 a
1991 a 
1988 a 
1978
1992 a
1987 a

Participant Signature
Guyana...................  22 août 1968
Honduras...............  19 déc 1966

tlongrie .................  25 mars 1969
les Salomon7 ..........

Inde
Iran (République

islamique d ' ) ___ 4 avr 1968
Iraq . . . .  . ...............  18 févr 1969
Irlande ...................  1 oct 1973
Islande...................  30 déc 1968
Israël.......................  19 déc 1966
Italie.......................  18 janv 1967
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ...............  19 déc 1966
Japon .....................  30 mai 1978
Jordanie.................  30 juin 1972
Kenya............... ..
Kirghizistan............
Koweït...................
Lesotho...................
Lettonie .................
l'ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban .....................
Libéria...................  18 avr 1967
Lituanie .................
Luxembourg............ 26 nov 1974
Madagascar............ 14 avr 1970
M ali.......................
Malawi...................
Malte ..................... 22 oct 1968
Maroc..................... 19 janv 1977
Maurice .................
Mexique.................
Mongolie ...............  5 juin 1968
Namibie.................
Népal .....................
Nicaragua...............
Niger .....................
Nigéria...................
Norvège.................  20 mars 1968
Nouvelle-Zélande . .  12 nov 1968
Ouganda.................
Ouzbékistan............
Panama...................  27 juil 1976
Paraguay.................
Pays-Bas...............  25 juin 1969
Pérou ..................... 11 août 1977
Philippines.............  19 déc 1966
Pologne .................  2 mars 1967
Portugal.................  7 oct 1976

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)
15 févr 1977
17 févr 1981
17 janv 1974
17 mars 1982 d
10 avr 1979 o

24 juin
25 janv
8 déc

22 août
3 oct

15 sept

15 mai
3 oct

21 juin
28 mai

1 mai
7 oct

21 mai
9 sep

14 avr

1975
1971 
1989 
1979
1991
1978

1970 a 
1975
1979 
1975
1972 a 
1994 a 
1996 a
1992 a 
1992 a

18 janv 1994 d
3 nov 1972 a

20 nov
18 août
22 sept
16 juil
22 déc
13 sept
3 mai

12 déc
23 mars
18 nov
28 nov
14 mai
12 mars
7 mars

29 juil
13 sept
28 déc
21 janv
28 sept
8 mars

10 juin
11 déc
28 avr
7 juin

18 mars
31 juil

1991 a 
1983
1971 
1974 a
1993 a
1990
1979
1973 a 
1981 a
1974
1994 a
1991 a
1980 a
1986 a 
1993 a
1972 
1978
1987 a
1995 a
1977
1992 a
1978 
1978 
1974
1977
1978
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Participant Signature
République arabe

syrienne..............
République

centrafricaine___
République de Corée 
République de Moldova 
République

dominicaine........
République populaire 

démocratique de Corée 
République-Unie 

de Tanzanie . . . . .  
République tchèque8
Roumanie..............
Royaume-Uni ........  16
Rwanda ..................
Saint-M arin............
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Sao Tomé-et-

Principe..............  31
Sénégal....................  6
Seychelles ..............

27 juin 
sept

oct
juil

1968
1968

1995
1970

Ratification,
adhésion (a),
succession (d) Participant

Sierra Leone............
21 avr 1969 a Slovaquie8 .............

Slovénie.................
8 mai 1981 a Somalie .................

10 avr 1990 a Soudan ...................
26 janv 1993 a Sri Lanka...............

Suède..............
4 janv 1978 a Suisse.....................

Suriname ...............
14 sept 1981 a Tchad .....................

Trinité-et-Tobago ..11 juin 1976 a
22 févr 1993 d Tunisie...................
9 déc 1974 Ukraine...................

20 mai 1976 Uruguay.................
16 avr 1975 a Venezuela...............
18 oct 1985 a

Yémen9 .................
9 nov 1981 a Yougoslavie............

Zambie...................
13 févr 1978 Zimbabwe .............
5 mai 1992 a

Signature

29 sept 1967

30 avr 1968
20 mars 1968
21 févr 1967 
24 juin 1969

8 août 1967

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (i)

23 août 
28 mai
6 juil

24 janv 
18 mars
11 juin 
6 déc 

18 juin 
28 déc
9 juin 

24 mai
8 déc 

18 mars
12 nov
1 avr 

10 mai 
24 sept
9 févr
2 juin 
1 nov

10 avr
13 mai

1996 a 
1993 J 
1992 J
1990 a
1986 o 
1980 o 
1971 
1992 a 
1976 a 
1995 a 
1984 a 
1978 (1
1969 
1973
1970 
1978 
1982 a
1987 a
1971 
1976 a 
1984 a
1991 a

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, ta date de réception est celle de la ratification, 

de l’adhésion ou de la succession. Pour les objections et applications territoriales, voir ci-après.)
AFGHANISTAN

Déclaration :
L’Organe exécutif du Conseil révolutionnaire de la 

République démocratique d’Afghanistan déclare que les 
dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’article 48 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ainsi que 
celles des paragraphes 1 et 3 de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, en vertu desquelles certains pays ne peuvent adhérer 
auxdits Pactes, sont incompatibles avec le caractère 
international de ces instruments. En conséquence, 
conformément à l’égalité des droits de tous les États à la 
souveraineté, ces deux Pactes devraient être ouverts à 
l’adhésion de tous les États.

ALGÉRIE10
Déclarations interprétatives :
“ 1. Le Gouvernement algérien interprète l’article premier 
commun aux deux Pactes comme ne portant en aucun cas 
atteinte au droit inaliénable de tous les peuples à disposer 
d’eux-mêmes et de leurs richesses et ressources naturelles.

Il considère en outre que le maintien de l’état de dépendance 
de certains territoires auxquels se réfèrent l’article premier, 
alinéa 3, des deux Pactes et l’article 14 du Pacte sur les droits 
économiques, sociaux et culturels, est contraire aux buts et 
obiectifs des Nations Unies, à la Charte de l’ONU et à la 
Déclaration 1514 XV relative à 'l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux’.
2. Le Gouvernement algérien interprète les dispositions de 
l’aiticle8 du Pacte sur les droits économiques, sociaux et 
culturels et de l’article 22 du Pacte sur les droits civils et

politiques comme faisant de la loi le cadre d’intervention de 
F État pour l’organisation et l’exercice du droit syndical.
3. Le Gouvernement algérien considère que les dispositions 
des alinéas 3 et 4 de l’article 13 du Pacte sur les droits 
économiques, sociaux et culturels, ne peuvent en aucun cas 
porter atteinte à son droit d’organiser librement son système 
éducatif.
4. Le Gouvernement algérien interprète les dispositions de 
l’alinéa 4 de l’article 23 du Pacte sur les droits civils (t 
politiques relatives aux droits et responsabilités des époux, 
comme ne portant en aucun cas atteinte aux fondements 
essentiels du système juridique algérien.”

BARBADE
Le Gouvernement de la Barbade déclare qu’il se réserve k 

droit de différer l’application des dispositions ci-après :
a) L’alinéa a, sous-alinéa i, de l’article 7, en ce qui 

concerne l’égalité de rémunération des hommes et des femmes 
pour un même travail;

b) Le paragraphe 2 de l’article 10, en ce qui concerne la 
protection spéciale à accorder aux mères pendant une période de 
temps raisonnable avant et après la naissance des enfants;

c) L’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 13, en ce qui 
concerne l’enseignement primaire.

En effet, le Gouvernement de la Barbade, qui souscrit 
pleinement aux principes énoncés dans lesdites dispositions et 
s’engage à prendre les mesures voulues pour les appliquer 
intégralement, ne peut, étant donné l’ampleur des difficultés 
d’application, garantir actuellement la mise en oeuvre Intégrale 
des principes en question.
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BÉLARUS11

BELGIQUE
Déclarations interprétatives :
“l. Concernant le paragraphe 2 de l’article 2, le 
Gouvernement belge interprète la non-discrimination fondée 
sur l’origine nationale comme n’impliquant pas nécessairement 
l’obligation pour les États de garantir d’office aux étrangers les 
mêmes droits qu’à leur nationaux. Ce concept doit s’entendre 
comme visant à écarter tout comportement arbitraire mais non 
des différences de traitement fondées sur des considérations 
objectives et raisonnables, conformes aux principes qui 
prévalent dans les sociétés démocratiques.
“2. Concernant le paragraphe 3 du même article, le 
Gouvernement belge entend que cette disposition ne saurait 
contrevenir au principe de compensation équitable en cas de 
mesure d’expropriation ou de nationalisation.”

BULGARIE
La République populaire de Bulgarie estime nécessaire de 

souligner que les dispositions des paragraphes 1 et 3 de 
l’article 48 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et des paragraphes 1 et 3 de l’aitide 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, aux termes desquelles un certain nombre d’États ne 
peuvent pas devenir parties auxdits Pactes, ont un caractère 
discriminatoire. Ces dispositions ne sont pas en concordance 
avec la nature même de ces Pactes, dont le caractère est 
universel et qui devraient être ouverts à la participation de tous 
les États. Conformément au principe de l’égalité souveraine des 
États, aucun État n’a le droit d’interdire à d’autres États de 
devenir parties à un Pacte de ce type.

CONGO
Réserve :

“Le Gouvernement de la République populaire du Congo 
déclare qu’il ne se sent pas lié par les dispositions des 
paragraphes 3 et 4 de l’article 13 [...]. Les paragraphes 3 et 4 de 
l'aiticle 13 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels consacrent le principe de la 
liberté de l’enseignement en laissant les parents libres de choisir 
pour leurs enfants des établissements autres que ceux des 
pouvoirs publics et autorisent des particuliers à créer et à diriger 
(es établissement d’enseignement.

De telles dispositions violent dans notre Pays le principe de 
la nationalisation de l’enseignement et le monopole donné à 
l’État dans ce domaine.”

DANEMARK12
Le Gouvernement danois ne peut, pour le moment, 

t'engager à observer entièrement les dispositions de l’alinéa d 
de l'article 7 concernant la rémunération des jours fériés.

ÉGYPTE
Déclaration :

... Vu les dispositions de la Chari’a islamique, vu la 
conformité du Pacte avec lesdites dispositions . . .  (le 
Gouvernement égyptien accepte lesdits Pactes, y adhère et le
ratifie].

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 

les dispositions du paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et celles du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un 
certain nombre d’États ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des Etats, les 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou limitation.

FRANCE
Déclarations :

”1) Le Gouvernement de la République considère que, 
conformément à l’Article 103 de la Charte des Nations Unies, 
en cas de conflit entre ses obligations en vertu du Pacte et ses 
obligations en vertu de la Charte (notamment des articles Ier et
2 de celle-ci) ses obligations en veitu de la Charte prévaudront.

”2) Le Gouvernement de la République déclare que les 
articles6, 9, Il et 13 ne doivent pas être interprétés comme 
faisant obstacle à des dispositions réglementant l’accès des 
étrangers au travail ou fixant des conditions de résidence pour 
l’attribution de certaines prestations sociales.

“3) Le Gouvernement de la République déclare qu’il 
appliquera les dispositions de l’article 8 qui se rapportent à 
l’exercice du droit de grève conformément à l'article 6 
paragraphe 4 de la Charte sociale européenne selon 
(’interprétation qui en est donnée à l’annexe de cette Charte.”

GUINÉE
"Se fondant sur le principe selon lequel tous les États dont 

la politique est guidée par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la Communauté internationale, le 
Gouvernement de la République de Guinée considère que les 
dispositions du paragraphe premier de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
sont contraires au principe de l’universalité des traités 
internationaux et à la démocratisation des relations 
internationales.

“De même, le Gouvernement de la République de Guinée 
considère également que le paragraphe 3 de l’article premier et 
les dispositions de l’article 14 dudit acte sont en contradiction 
avec les stipulations de la Charte des Nations Unies en général 
et les résolutions adoptées par celles-ci relatives à l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en 
particulier.

“Les dispositions sus-évoquées sont contraires à la 
déclaration afférente aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les États 
conformément à la résolution 2625 (XXV), qui fait obligation 
aux États de favoriser la réalisation du principe de l’égalité 
juridique des peuples et de leur droit imprescriptible à 
l'autodétermination, en vue de mettre un terme au 
colonialisme.”

HONGRIE
Lors de la signature :

Le Gouvernement de la République populaire hongroise 
déclare que le paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et le paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, aux termes desquels certains États 
ne peuvent pas devenir parties auxdits Pactes, ont un caractère 
discriminatoire et sont contraires au principe fondamental du 
droit international selon lequel tous les États ont le droit de 
devenir parties aux traités multilatéraux généraux. Ces
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dispositions discriminatoires sont incompatibles avec les buts 
des Pactes.
Lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République populaire de 
Hongrie déclare que les dispositions des paragraphes I et 3 de 
l’article 48 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et celles des paragraphes 1 et 3 de l’article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels sont incompatibles avec le caractère universel des 
Pactes. Selon le principe d’égalité souveraine des États, les 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les États 
sans aucune discrimination ni limitation.

INDE
Déclarations :

I. En ce qui concerne l’article premier du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et à l’article premier du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, le Gouvernement de la République de l’Inde 
déclare que les mots “le droit de disposer d’eux-mêmes” qui 
figurent dans [ces articles] s’appliquent uniquement aux 
peuples soumis à une domination étrangère et qu’ils ne 
concernent pas les États souverains indépendants ni un élément 
d’un peuple ou d’une nation—principe fondamental de 
l’intégrité nationale.

II. En ce qui concerne l’article 9 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, la position du 
Gouvernement de la République de l'Inde est que les 
dispositions de cet article seront appliquées en conformité avec 
les dispositions des alinéas 3 à 7 de l’article 22 de la 
Constitution de l’Inde. De plus, selon le système juridique 
indien, les personnes qui estiment avoir fait l'objet d’une 
arrestation ou d'une détention illégale de la part de l’Etat n’ont 
pas obligatoirement droit à des indemnités.

III. En ce qui concerne l’article 13 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, le Gouvernement de la 
République de l’Inde se réserve le droit d'appliquer sa 
législation à l’égard des étrangers.

IV. En ce qui concerne les articles 4 et 8 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et aux articles 12, 19 (alinéa 3), 21 et 22 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, le Gouvernement de la 
République de l’Inde déclare que les dispositions [desdits 
articles) seront appliquées de manière à se conformer aux 
dispositions de l’article 19 de la Constitution de l'Inde.

V. En ce qui concerne l’alinéa c de l’article 7 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, le Gouvernement de la République de l’Inde déclare 
que les dispositions dudit article s’appliqueront de manière à se 
conformer aux dispositions de l’alinéa 4 de l’article 16 de la 
Constitution de l’Inde.

IRAQ13
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification:
Le fait que la République d'Irak devienne partie au Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et au Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne 
signifie en rien qu'elle reconnaît Israël ni qu’elle assume des 
obligations à l'égard d’Israël en vertu desdits Pactes.

Le fait que la République d'Irak devienne partie aux deux 
Pactes susmentionnés ne signifie pas qu’elle devient partie au 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques.

Lors de la ratification :
La ratification pour l’Irak . . .  ne signifie nullement que 

l’Irak reconnaît Israël ni qu’il établira avec Israël les relations 
[que régit ledit Pacte].

IRLANDE
Réserves :
article 2, paragraphe 2

Dans le cadre de la politique gouvernementale visant 1 
favoriser, encourager et stimuler l’usage de la langue irlandaise 
par tous les moyens appropriés, l’Irlande se réserve le droit 
d’exiger la connaissance de l’irlandais ou de la considérer 
comme un atout pour occuper certains emplois. 
article 13, paragraphe 2 a)

L'Irlande reconnaît le droit inaliénable et le devoir des 
parents de veiller à l’éducation de leurs enfants. Tout eo 
reconnaissant que l’État a l’obligation d'assurer l’enseignement 
primaire gratuit et tout en exigeant que les enfants bénéficient 
d’un niveau minimal d'enseignement, l’Irlande se réserve 
cependant le droit de permettre aux parents d’assurer à domicile 
l’enseignement de leurs enfants, dès lors qu’ils se conforment 
à ces nonnes minimales.

JAPON
Réserves et déclarations formulées lors de la signature et 

confirmées lors de la ratification:
1. En ce qui concerne l'application des dispositions du 

paragraphe d de l'article 7 du Pacte international relatif au 
droits économiques, sociaux et culturels, le Japon se réserve le 
droit de ne pas être lié par les mots “la rémunération des jours 
fériés” figurant dans lesdites dispositions.

2. Le Japon se réserve le droit de ne pas être lié par les 
dispositions de l'alinéa d du paragraphe I de l'article 8 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux, d 
culturels, sauf en ce qui concerne les domaines dans lesquels le 
droit mentionné dans lesdites dispositions est accordé en venu 
des lois et règlements en vigueur au Japon à la date de b 
ratification du Pacte par le Gouvernement japonais.

3. En ce qui concerne l’application des dispositions des 
alinéas b et c du paragraphe 2 de l’article 13 du Pac* 
international relatif aux droits économiques, sociaux ei 
culturels, le Japon se réserve le droit de ne pas être lié par les 
mots "et notamment par l’instauration progressive de b 
gratuité" figurant dans lesdites dispositions.

4. Rappelant la position adoptée par le Gouvernement 
japonais lorsqu'il a ratifié la Convention n° 87 concernant b 
liberté syndicale et la protection du droit syndical, à savoir qu'il 
estimait que les mots "la police” figurant à l’article 9 de ladix 
Convention devaient être interprétés de façon à comprendre les 
services japonais de lutte contre l’incendie, le Gouvernement 
japonais déclare que les mots “membres de la police” figurant 
au paragraphe 2 de l'article 8 du Pacte international relatif au* 
droits économiques, sociaux et culturels ainsi qu’au 
paragraphe 2 de l'article 22 du Pacte international relatif aui 
droits civils et politiques doivent être interprétés de façon i 
comprendre les membres des services japonais de lutte contre 
l’incendie.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE13
L’approbation et l'adhésion de la République arabe libyenne 

touchant les Pactes dont il s’agit ne signifient nullement que b 
République arabe libyenne reconnaît Israël ni qu'elle établira 
avec Israël les relations que régissent lesdits Pactes.
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KENYA
Le Gouvernement kényen reconnaît et approuve les 

principes énoncés au paragraphe 2 de l’article 10 du Pacte, 
nuis, étant donné la situation actuelle au Kenya, il n’est pas 
nécessaire ou opportun d’en imposer l'application par une 
législation correspondante.

KOWEÏT
Déclaration concernant le paragraph 2 de l ’article 2 et 

l'article 3 :
Tout en souscrivant aux nobles principes énoncés au 

paragraphe 2 de l’article 2 et à l’article 3, qui sont conformes 
lux dispositions de la Constitution koweïtienne, notamment à 
l’article 29, le Gouvernement koweïtien déclare que l’exercice 
des droits énoncés dans les deux articles susmentionnés se fera 
dans les limites prescrites par le droit koweïtien.
Déclaration concernant l ’article 9 :

Le Gouvernement koweïtien déclare que si la législation 
koweïtienne garantit aux travailleurs koweïtiens et non 
koweïtiens tous leurs droits, les dispositions relatives aux 
assurances sociales ne s’appliquent en revanche qu'aux 
Koweïtiens.
Réserve concernant le paragraphe 1 d) de l ’article 8 :

Le Gouvernement koweïtien se réserve le droit de ne pas 
appliquer le paragraphe 1 d) de l’article 8.

MADAGASCAR

"Le Gouvernement malgache déclare qu'il se réserve le 
droit de différer l’application du paragraphe 2 de l'article 13 du 
Pacte, notamment en ce qui concerne l'enseignement primaire, 
car à le Gouvernement malgache accepte pleinement les 
principes édictés par ledit paragraphe 2 de l’article 13, et 
s'engage à faire le nécessaire pour en assurer l’application 
intégrale à une date aussi rapprochée que possible, les difficultés 
de mise en oeuvre, et notamment les incidences financières, sont 
telles que l’application intégrale desdits principes ne peut être 
présentement garantie.**

MALTE14

article 13 -  Le Gouvernement maltais déclare qu'il adhère 
au principe énoncé dans le membre de phrase “et de faire assurer 
r éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément 
à leurs propres convictions". Compte tenu cependant du fait que 
l'écrasante majorité des Maltais sont de religion catholique 
mmame et eu égard à la limitation des ressources humaines et 
financières, il est difficile d'assurer pareille éducation 
conformément aux convictions religieuses ou morales dans le 
cas, extrêmement rare à Malte, de petits groupes.

MEXIQUE

Déclaration interprétative :
Le Gouvernement mexicain adhère au Pacte international 

Rlatif aux droits économiques, sociaux et culturels, étant 
entendu que l'article 8 dudit Pacte s’appliquera dans la 
République du Mexique selon les modalités et conformément 
aux procédures prévues dans les dispositions applicables de la 
Constitution politique des États-Unis du Mexique et de ses lois 
«règlements.

MONGOLIE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors de

la ratification :
La République populaire mongole déclare que tes 

dispositions du paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et celles du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un 
certain nombre d’États ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des États, les 
Pactes devraient être ouverts è la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou limitation.

NORVÈGE
Avec réserve à l’article 8, paragraphe 1, d, stipulant que la 

pratique norvégienne actuelle qui consiste à renvoyer, par Acte 
du Parlement, les conflits du travail devant la Commission 
nationale des salaires (commission arbitrale tripartite 
permanente s’occupant des questions de salaires) ne sera pas 
considérée comme incompatible avec le droit de grève, droit 
pleinement reconnu en Norvège.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de ne pas 

appliquer l’article 8 dans la mesure où les dispositions 
législatives en vigueur, qui ont été adoptées afin d’assurer une 
représentation syndicale efficace et d’encourager des relations 
professionnelles harmonieuses, pourraient ne pas être 
pleinement compatibles avec ledit article.

Compte tenu des circonstances économiques prévisibles à 
l'heure actuelle, le Gouvernement néozélandais se réserve le 
droit de différer l’application des dispositions du paragraphe 2 
de l’article 10 relatives au congé de maternité payé ou 
accompagné de prestations de sécurité sociale adéquates.

PAYS-BAS
Réserve à l’article 8, du paragraphe I, alinéa d

Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas que cette 
disposition s’applique aux Antilles néerlandaises pour ce qui 
concerne les organes de l'administration centrale et de 
l’administration locale des Antilles néerlandaises. Le Royaume 
des Pays-Bas précise que, bien qu’il ne soit pas certain que la 
réserve formulée soit nécessaire, il a préféré la forme d’une 
réserve à celle d’une déclaration. A ce sujet, le Royaume des 
Pays-Bas tient à s’assurer que l’obligation pertinente découlant 
du Pacte ne s’applique pas au Royaume en ce qui concerne les 
Antilles néerlandaises.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE13
‘*1. Il est entendu que l’adhésion de la République arabe 

syrienne i  ces deux Pactes ne signifie en aucune façon la 
reconnaissance d’Israël ou l’entrée avec lui en relation au sujet 
d'aucune matière que ces deux Pactes réglementent.

“2. La République arabe syrienne considère que le 
paragraphe! de l’article 26 du Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ainsi que te paragraphe 1 de 
l'article 48 du Pacte relatif aux droits civils et politiques, ne sont 
pas conformes aux buts et objectifs desdits Pactes puisqu’ils ne 
permettent pas à tous les États, sans distinction et 
discrimination, la possibilité de devenir parties à ces Pactes.”
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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE8 

ROUMANIE
Lors de la signature :

“Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie 
déclare que les dispositions de l’article 26, paragraphe 1, du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels ne sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel tous les États ont le droit de devenir parties aux traités 
multilatéraux réglementant les questions d’intérêt général.”
Lors de la ratification :

“a) Le Conseil d’État de la République socialiste de 
Roumanie considère que les provisions de l’article 26, point 1er, 
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels ne sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux dont l’objet et le 
but intéressent la communauté internationale dans son ensemble 
doivent être ouverts à la participation universelle.

“b) Le Conseil d’Êtat de la République socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépendance de 
certains territoires auxquels se réfère l’article 1er, point 3, et 
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ne sont pas en concordance 
avec la Charte des Nations Unies et les documents adoptés par 
cette organisation sur l'octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les États conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée à l'unanimité par la résolution de 
l’Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, 
n° 2625 (XXV) de 1970, qui proclame solennellement le devoir 
des Etats de favoriser la réalisation du principe de l’égalité de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, dans 
te but de mettre rapidement fin au colonialisme.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 

qu'il considère qu’en vertu de l’Article 103 de la Charte des 
Nations Unies, en cas de conflit entre ses obligations aux termes 
de l’article premier du Pacte et ses obligations aux termes de la 
Charte (aux termes notamment de l’Article premier et des 
Articles 2 et 73 de ladite Charte), ses obligations aux termes de 
la Charte prévaudront.

Deuxièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
qu’il doit se réserver le droit de différer l'application de 
l’alinéa i du paragraphe a de l’article 7 du Pacte, dans la mesure 
où cette disposition concerne le paiement aux femmes et aux 
hommes d’une rémunération égale pour un travail de valeur 
égale, car, si le Gouvernement du Royaume-Uni accepte 
pleinement ce principe et s’est engagé à faire le nécessaire pour 
en assurer l’application intégrale à une date aussi rapprochée 
que possible, les difficultés de mise en oeuvre sont telles que 
l’application intégrale dudit principe ne peut être garantie à 
l'heure actuelle.

Troisièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
qu’en ce qui concerne l’article 8 du Pacte, il doit se réserver le 
droit de ne pas appliquer l’alinéa b du paragraphe premier à 
Hong-kong, dans la mesure où cet alinéa peut impliquer pour 
des syndicats n’appartenant pas à la même profession ou à la 
même industrie le droit de constituer des fédérations ou des 
confédérations.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare que 
dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à la Rhodésie du Sud 
tant qu'il n’aura pas fait savoir au Secrétaire généra] de 
l’Organisation des Nations Unies qu’il était à même de garantir 
que les obligations que lui imposait le Pacte quant à ce territoire 
pourraient être intégralement remplies.
Lors de la ratification :

Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu' il a faite lors de la signature du Pacte 
en ce qui concerne l’article premier.

Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu’aux fins du 
paragraphe 3 de l'article 2 les îles Vierges britanniques, les ît« 
Caïmanes, les îles Gilbert, le groupe des îles Pitcairn. 
Sainte-Hélène et ses dépendances, les îles Turques et Caïques 
et Tuvalu sont des pays en développement.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit 
d’interpréter l’article 6 comme n’excluant pas l'imposition des 
restrictions, fondées sur le lieu de naissance ou les conditions de 
résidence, à l’occupation d’un emploi dans une région ou un 
territoire donné aux fins de préserver les emplois des travailleurs 
de ladite région ou dudit territoire.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de 
différer l’application de l'alinéa i du paragraphe a de l’article 7 
du Pacte, en ce qui concerne le paiement d’une rémunération 
égale pour un travail de valeur égale aux femmes et aux hommes 
employés dans le secteur privé à Jersey, Guemesey, l’île de Man, 
les Bermudes, Hong-kong et les îles Salomon.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne 
pas appliquer à Hong-kong l'alinéa a du paragraphe b de 
l'article 8.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en reconnaissant 
le droit de toute personne à la sécurité sociale conformément i 
l’article 9, se réserve le droit de différer l'application de cette 
disposition dans les îles Caïmanes et les îles Falkland en raison 
du manque de ressources de ces territoires.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de 
différer l’application du paragraphe 1 de l’article 10 en ce qui 
concerne un petit nombre de mariages coutumiers célébrés dais 
les îles Salomon et l'application du paragraphe 2 de l’article 10 
en ce qui concerne l’octroi d’un congé payé de maternité da»  
les Bermudes et les îles Falkland.

Le Gouvernement du Royaume-Uni maintient le droit de 
différer l’application de l'alinéa a du paragraphe 2 de 
l'article 13 ainsi que de l'article 14 en ce qui concerne le 
caractère obligatoire de l’enseignement primaire dans les île* 
Gilbert, les îles Salomon et Tuvalu.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare que fcj 
dispositions du Pacte ne s'appliqueront pas à la Rhodésie du Sw 
tant qu'il n'aura pas avisé le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies qu’il est en mesure de garantir 
que les obligations que lui impose le Pacte quant à ce territoire 
peuvent être intégralement remplies.

RWANDA
“La République rwandaise ne [s'engage] toutefois, enceq® 

concerne l’enseignement, qu’aux stipulations de u 
Constitution.”

SLOVAQUIE8

SUÈDE
. La Suède se réserve sur le paragraphe d de l'article 7 d» 

Pacte en ce qui concerne le droit à la rémunération des j01*0 
fériés.”
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TRINITÉ-ET-TOBAGO
y) l'égard de Varticle 8, 1) d, et 8, 2) :

Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago se réserve le droit 
de soumettre à des restrictions légales et raisonnables l’exercice 
des droits susmentionnés par les membres du personnel affecté
i des services essentiels en vertu de la loi sur les relations 
professionnelles (Industrial Relations Act) ou de toute autre 
disposition législative la remplaçant, adoptée conformément 
aux disposition de la Constitution de la Trinité-et-Tobago.

UKRAINE
Déclaration faite lors de ta signature et confirmée lors de la 

ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare que 

les dispositions du paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et celles du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un 
certain nombre d’États ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des États, les 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou limitation.

VIETNAM
Déclaration:

Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte 
mt«ratinna1 relatif aux droits civils et politiques et celles du

paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, selon lesquelles un 
certain nombre d’États ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, sont de caractère discriminatoire. Le Gouvernement de 
la République socialiste du Vietnam considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des États, ces 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les États 
sans aucune discrimination ou limitation.

YÉMEN*
L’adhésion de la République démocratique populaire du 

Yémen au [Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels] [Pacte international relatif aux droit civils 
et politiques] ne peut signifier en aucune manière une 
reconnaissance d’Israël et ne peut entraîner l'instauration d’une 
quelconque relation avec lui.

ZAMBIE
Le Gouvernement de la République de Zambie déclare qu’il 

se réserve le droit d’ajourner l’application de l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article 13 du Pacte, dans la mesure où il a trait 
à l’enseignement primaire; en effet, si le Gouvernement de la 
République de Zambie accepte pleinement les principes 
énoncés dans ledit article et s’engage à prendre les mesures 
nécessaires pour les appliquer dans leur intégralité, les 
problèmes de mise en oeuvre, et en particulier les incidences 
financières, sont tels que l’application intégrale des principes en 
question ne peut être garantie à l’heure actuelle.

Objections
(En l’absence d’indication précédant te texte, Ut date de réception est celle 

de ta ratification, de l ’adhésion ou de ta succession.)

ALLEMAGNE2
15 août 1980

Le Gouvernement de ta République fédérale d’Allemagne 
émet de vives objections en ce qui concerne la déclaration faite 
par ta République de l’Inde touchant l’article premier du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et l'article premier du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques.

Le droit de disposer d’eux-mêmes, qui figure dans la Charte 
des Nations Unies et est énoncé dans les Pactes, s’applique à 
tous les peuples et non pas à ceux qui sont soumis à une 
domination étrangère. En conséquence, tous les peuples ont le 
droit inaliénable de déterminer librement leur statut politique et 
de poursuivre librement leur développement économique, 
social et culturel. Le Gouvernement fédéral ne saurait 
considérer comme valable aucune interprétation du droit à 
l'autodétermination qui soit contraire à la lettre bien précise des 
dispositions en question. Il estime en outre que toute limitation 
de ('applicabilité de ces dispositions à toutes les nations est 
incompatible avec l’objectif et le but desdits Pactes.

FRANCE
l e  Gouvernement de la République formule une objection 

à la réserve faite par le Gouvernement de la République de 
l’Inde à l’article 1er du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, ladite réserve posant des 
conditions non prévues par la Charte des Nations Unies & 
l'exercice du droit à l’autodétermination. La présente 
déclaration ne sera pas considérée comme faisant obstacle à 
l'entrée en vigueur du Pacte entre la République française et la 
République de l'Inde,”

PAYS-BAS
12 janvier 1981

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas formule une 
objection quant à la déclaration faite par le Gouvernement de la 
République de l’Inde à propos de l’article premier du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et de 
l’article premier du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, car le droit de disposer 
d’eux-mêmes tel qu’il est énoncé dans lesdits Pactes est conféré 
à tous les peuples comme il ressort non seulement du libellé 
même de l'article premier commun aux deux Pactes, mais aussi 
de l'exposé du droit en cause qui fait le plus autorité, à savoir la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les États 
conformément à la Charte des Nations Unies. Toute tentative 
visant à réduire le champ d’application de ce droit ou à l’assortir 
de conditions qui ne sont pas prévues dans les instruments 
pertinents compromettrait le concept même 
d’autodétermination, affaiblissant ainsi gravement son 
caractère universellement acceptable.

18 mars 1991
A l ’égard de la déclaration interprétative concernant les 

paragraphes 3 et 4 de Varticle 13 formulée par l ’Algérie : 
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas estime que 

[ladite déclaration interprétative] doit être considérée comme 
une réserve [au] Pacte. Il ressort du texte et de l'histoire de ce 
Pacte que la réserve relative aux paragraphes 3 et 4 de 
l'article 13 faite par le Gouvernement de l’Algérie est 
incompatible avec l’objet et l'esprit du Pacte. Le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère donc cette 
réserve comme inacceptable et y fait officiellement objection.
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[Cette objection ne fail] pas obstacle à l’entrée en vigueur de civils et politiques et le Pacte international relatif aux d ro its
[ce Pacte] entre le Royaume des Pays-Bas et l'Algérie. économiques, sociaux et culturels. Le Gouvememea

portugais, ayant examiné la teneur desdites déclarations, tst
PORTUGAL arrivé à la conclusion qu’elles pouvaient être considéra

26 octobre 1990 comme des réserves et qu’elles étaient par conséquent non
Le Gouvernement portugais fait officiellement objection valides et incompatibles avec les buts et l’objet des Pactes, 

aux déclarations interprétatives déposées par le Gouvernement Cette objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée et
algérien lorsqu'il a ratifié le Pacte international relatif aux droits vigueur des Pactes entre le Portugal et l’Algérie.

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires

Pays-Bas15......................................  11 déc 1978 Antilles néerlandaises
Portugal16........................................  27 avr 1993 Macau
Royaume-Uni17............................... 20 mai 1976 Bailliage de Guemesey, Bailliage de Jersey, île de Man, Belize,

Bermudes, îles Vierges britanniques, îles Caïmanes, îles 
Falkland et leurs dépendances, Gibraltar, îles Gilbert, 
Hong-kong, Montserrat, groupe Pitcairn, Sainte-Hélène et 
ses dépendances, îles Salomon, îles Turques et Caïques et 
Tuvalu

NOTES:
1 Le trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion a été 

déposé auprès du Secrétaire général le 3 octobre 1975. Les Etats 
contractants n'ont pas fait d’objectionàce que les instruments assortis de 
réserves soient comptés aux fins de l’article 27, paragraphe 1, pour 
déterminer la date de l’entrée en vigueur générale du Pacte.

2 La République démocratique allemande avait signé et ratifié le 
Pacte avec déclarations les 27 mars 1973 et 8 novembre 1973, 
respectivement Pour le texte des déclarations, voir le Recueildes Traités 
des Nations Unies, vol. 993, p. 86. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Avec la déclaration suivante : . . . ledit Pacte s'appliquera 
également à Berlin-Ouest avec effet à partir de la date à laquelle il entrera 
en vigueur pour la République fédéraled’Allemagne, sauf dans la mesure 
où les droits et responsabilités des Alliés sont en cause.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 juillet 1974, une 
communication du Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques où il est déclaré ce qui suit :

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels du 19 décembre 1966 touchent directement, par leur 
contenu matériel aux questions de sécurité et de statut. C’est pourquoi 
l’Union soviétique considère la déclaration de laRépublique fédérale 
d'Allemagne étendant le champ d'application de ces Pactes à 
Berlin-Ouest comme illégale et dénuée de toute force juridique 
puisque, conformément i  l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971. les obligations contractées par la République fédérale 
d’Allemagne en vertu de traités ne peuvent s’étendre en ce qui 
concerne les questions de sécurité et de statut aux secteurs 
occidentaux de Berlin.
Des communications identiques en substance, mutatis mutandis, ont 

été reçues des Gouvernements de la République démocratique allemande 
(le I2ao0t 1974) et de la République socialiste soviétique d’Ukraine (le
16 août 1974).

Les Gouvernements des États-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, dans une communication reçue le 5 novembre 1974, ont 
déclaré ce qui suit:

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlandedu Nord et des États-Unis d’Amérique 
souhaitent porter à l’attention des États parties à ces Pactes que 
l’extension de ceux-ci aux secteurs occidentaux de Berlin a été au 
préalable approuvée, conformément au procédures établies, par les 
autorités de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis agissant sur 

■ la base de leur autorité suprême dans ces secteurs.
“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 

États-Unis souhaitent faire remarquer que le Pacte international sur 
les droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte international

sur les droits ci vils et politiques, dont l’objet est, au premier chef, de 
protéger les droits de l’homme en tant qu’individu, ne sont pas des 
traités qui, “du fait de leur contenu matériel, affectent directement Its 
questions de sécurité et de statut".

“En ce qui concerne les références faites à l’accord quadripartite 
du 3 septembre 1971 dans la communication du Gouvernement de 
l’Union soviétique à laquelle il est fait référence dans la note du 
Conseiller juridique, les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remarquerque.da» 
une communication au Gouvernement de l’Union soviétique, 
communication qui fait partie intégrante (annexe IV, A) de l’âccad 
quadripartite, ils ont à nouveau affirmé que, à condition que les 
questions de sécurité et de statut ne soient pas affectées, les accords et 
arrangements internationaux conclus par la République fédérale 
d’Allemagne pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de 
Berlin. Le Gouvernement de l’Union soviétique, pour sa paît, dans 
une communication aux Gouvernements de la France, * 
Royaume-Uni et des États-Unis qui fait, de même, partie intégrai* 
(annexe IV, B)de l‘accord quadripartite, adéclaré qu’il ne soulèverai 
pas d’objections à une telle extension.

“En autorisant, ainsi qu’ilestindiquéci-des$us,l’extensk>ndec0 
Pactes aux secteurs occidentaux de Berlin, les autorités de la France, 
du Royaume-Uni et des États-Unis ont pris toutes les dispositions 
nécessaires pour garantir que ces Pactes seraient appliqués dans les 
secteurs occidentaux de Berlin de telle manière qu’ils n’affecterotf 
pas les questions de sécurité et de statut. En conséquent 
(’application de ces Pactes aux secteurs occidentaux de Beriii 
demeure en pleine vigueur et effet"
Dans une communication reçue le 6 décembre 1974, * 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a notamment 
déclaré ce qui suit:

Dans leur note en date du 4 novembre 1974, qui a été distribuée
i  tous les États parties à l’un ou l’autre Pacte le 19 novembre J9J* 
(...]. les Gouvernements de la Fiance, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des États-Unis d’A/nénq* 
ont répondu aux assertions contenues dans la communication * 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviéwçj* 
mentionnée ci-dessus. Le Gouvernement de la République fédéra* 
d’Allemagne partage les vues formulées dans la note de ces w*5 
puissances. L’extension des Pactes à Berlin-Ouest de meure en ptciK 
vigueur et effet
Toujours au même sujet, le Secrétaire général a reçu par la suite to 

communications ci-après :
Union des Républiques socialistes soviétiques ( l$ février 197S) ’ 

L'Union soviétique tient à réitérer qu’à son point de 
l’extension i  Berlin-Ouest, par la République fédéra led’Allemaf*
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de l'application du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux ei culturels, du 19décembre 1966est illégale, pour les motifs 
qu'elle a exposés dans sa note du 4 juillet 1974 au Secrétaire général 
(distribuée le S août 1974).
États-Unis d’Amérique. France, Royaume- Uni de Grande-Bretagne 

<t d'Irlande du Nord (8juillet 1975-en relation avec les déclarations de 
ta République démocratique allemande et de la République socialiste 
manque d’Ukraine reçues les 12 et 16 août 1974, respectivement) : 

“Les communications mentionnées dans les notes énumérées 
ci-dessas se réfèrent à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. 
Cet accord a été conclu à Berlin pair les Gouvernements de la 
République française, de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du 
Nord et des États-Unis d’Amérique. Les Gouvernements qui ont 
adressé ces communications ne sont pas parties à l’Accord 
quadripartite et n’ont donc pas compétence pour interpréter de 
manière autorisée ses dispositions.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis souhaitent appeler l’attention des États parties aux 
instruments diplomatiques auxquels il est fait référence dans les 
communications ci-dessus sur ce qui suit. Lorsqu’elles ont autorisé 
l'extension de ces instruments aux secteurs occidentaux de Berlin, les 
autorités des trois Puissances, agissant dans l’exercice de leur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures établies, les 
dispositions nécessaires pour garantir que ces instruments seraient 
appliqués dans les secteurs occidentaux de Berlin de telle manière 
qu'ils n’affecteraient pas les questions de sécurité et de statut 

“En conséquence, l'application de ces instruments aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre à d’autres 
communications d’une semblable nature émanant d'Étatsqui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci n’implique pas que la 
position des Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit.”
République fédérale d'Allemagne (19 septembre 1975—*n relation 

<tvec les déclarations de la République démocratique allemande et de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine reçues les 12 et 16 août1974, 
nspectivement) :

Par leur note du 8 juillet 197S, [diffusée le 13 août 1975], les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont 
répondu aux affirmations contenues dans les communications 
mentionnées, plus haut Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite dans la 
note des trois Puissances, tient à confirmer que les instruments 
susmentionnés, dont il a étendu l’application à Berlin-Ouest 
conformément aux procédures établies, continuent d’y être 
pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient
1 signaler que l’absence de réponse de sa part à de nouvelles 
communications de même nature ne devra pas être i nterpné tée comme 
signifiant un changement de position en la matière.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 À l'égard de la signature par le Kampuchea démocratique, le 
Secrétaire général a reçu, le 5 novembre 1980, la communication suivante 
Ai Gouvernement mongol :

“Le Gouvernement de la République populaire mongole 
considère que seul le Conseil révolutionnaire du peuple du 
Kampuchea, unique représentant authentique et légal du peuple 
Kampuchéen, a le droit d'assumer des obligations internationales au 
nom du peuple kampuchéen. En conséquence, le Gouvernement de 
la République populaire mongole considère que la signature des 
Pactes relatifs aux droits de l’homme par le représentant du soi-disant 
Kampuchea démocratique, régime qui a cessé d’exister) la suite de 
la révolution populaire au Kampuchea, est nulle et non avenue.

La signature des Pactes relatifs aux droits de l’homme par un 
individu dont le régime, au cours de la courte période où il a été au 
pouvoir au Kampuchea, avait exterminé pies de trois millions 
d'habitants et avait ainsi violé de la façon la plus flagrante les nonnes

élémentaires des droits de l’homme, ainsi que chacune des 
dispositions desdits Pactes est un précédent regrettable qui jette le 
discrédit sur les nobles objectifset les principesélevésdelaChartedes 
Nations Unies, l’esprit mime des Pactes précités et porte gravement 
atteinte au prestige de [’Organisation des Nations Unies."
Par la suite, des communications similaires ont été reçues des 

Gouvernements des États suivants comme indiqué ci-après et diffusées 
sous forme de notifications dépositaires ou, à la demande des États 
concernés, en tant que documents officiels de PAssemblée générale 
(A/35/781 et A/35/784) :
Participant
République 

démocratique 
allemande*..............

Pologne .......................
Ukraine........................
Hongrie .......................
Bulgarie.......................
Bélarus........................
Fédération de Russie __
Tchécoslovaquie**.........

* Voir note 2 ci-dessus.
** Voir note 8 ci-dessous.

5 Bien que le Kampuchea démocratique ait signé les deux Pactes 
(Pacte international relatif aux droits économiques, sociauxetculturelset 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques! le 17 octobre 
1980 (voir note 4 ci-dessus), le Gouvernement du Cambodge a déposé 
un instrument d’adhésion.

6 Signature a» nom de la République de Chine le 5 octobre 1967. 
Vfoirnote concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. au nom 
de la Chine (note 4 au chapitre 1.1).

En ce qui concerne la signature en question, le Secrétaire général a 
reçu des Représentants permanents ou des Missions permanentes de la 
Bulgarie, de la Mongolie, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la 
Roumanie,delaTchécoslovaquie.del’Union des Républiques socialistes 
soviétiques et de la Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations 
Unies des communications déclarant que leur Gouvernement ne 
reconnaissait pas la validité de ladite signature, le seul gouvernement 
habilité à représenter la Chine et à assumer en son nom des obligations 
étant le Gouvernement populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire général i  propos des 
communications susmentionnées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a déclaré que la République 
de Chine, État sou verain et Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
avait participé i  la vingt-et-unième session ordinaire de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, avait contribué à l’élaboration des Pactes et 
du Protocole facultatif en question et les avait signés, et que toutes 
déclarations ou réserves relati vesaux Pactes et Protocole facultatif susdits 
qui étaient incompatibles avec ta légitime du Gouvernement de la 
République de Chine ou qui lui portaient atteinte n’affecteraient en rien 
les droits et obligationsde la République deChinedécoulantdecesPacles 
et du Protocole facultatif.

7 Parune communication reçue le lOmai 1982,le Gouvernement des 
Iles Salomon a déclaré que les Iles Salomon maintiennent les réserves 
formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure où elles ne sont pas 
applicables aux Iles Salomon.

* LaTchécoslovaquieavaitsignéetr«tifiélePactele$7octobre!968 
et 23 décembre l973,respectivement.avecdéclarations. Pour le texte des 
déclarations, voiilcRecueildes Traités <JesNations Unies, vol.993,p. 79 
et p. 86. \bir aussi notes 4 ci-dessus et 26 au chapitre 1.2.

9 La formalité a été effectuée parle Yémen démocratique. Voir aussi 
note 32 au chapitre 1.2.

Date de réception

11 décembre 1980
12 décembre 1980 
16 décembre 1980 
19 janvier 1981 
29 janvier 1981 
18 février 1981 
18 février 1981 
10 mars 1981
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' b ^  l’égard des déclarations interprétatives formulées par l’Algérie, 
le Secrétaire général a reçu, le 25 octobre 1990, du Gouvernement 
allemand la déclaration suivante :

(La République fédérale d’Allemagne] interprète la déclaration 
énoncée au paragraphe 2 comme ne visant pas à éliminer l’obligation 
qui incombe à l'Algérie de faire en sorte que les droits garantis au 
paragraphe 1 de l’aiticle 8 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, et à l’article 22 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ne puissent être 
restreints que pour les motifs mentionnés dans ces articles, et ne 
puissent faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi.

Elle interprète la déclaration figurant au paragraphe 4 comme 
signifiant que l’Algérie, lorsqu’elle se réfère à son système juridique 
interne, n entend pas restreindre l’obligation qui lui incombe 
d’assurer, grâce à des mesures appropriées, l’égalité de droits et de 
responsabilités des époux au regard du mariage, durant le mariage et 
lors de sa dissolution.

11 Le 30 septembre 1992. le Gouvernement bélamssien a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la déclaration formulée lors de la 
signature et confirmée lors de la ratification. Pour le texte de la réserve, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unis, vol. 993, p. 78.

12 Dans une communication reçue le 14 janvier 1976, le 
Gouvernement danois a notifié au Secrétaire général qu’il retirait la 
réserve précédemment formulée à l’égard de l’article 7. a, i. concernant 
le principe d’une rémunération égale pour un travail de valeur égale.

13 Dans deux communications reçues par le Secrétaire général les
10 juillet 1969 et 23 mars 1971, respectivement, le Gouvernement 
israélienadéclaréqu’ilavaitrelevélecaractère politique de ladéclaration 
faite par le Gouvernement irakien lors de la signature et de la ratification 
des Pactes susmentionnés. De l’avis du Gouvernement israélien, ces deux 
Pactes ne constituaient pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adopterait à l’égard du Gouvernement irakien 
une 8ttitude d’entière réciprocité.

Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien, les 9 juillet 
1969 et 29 juin 1970, respectivement, des communications identiques, 
mutatis mutandis. concernant les déclarations faites lors de leur adhésion 
par les Gouvernements syrien et libyen. Dans la dernière de ces deux 
communications, le Gouvernement israélien a déclaré en outre que la 
déclaration en question ne saurait aucunement modifier les obligations 
auxquelles la République arabe libyenne était déjà tenue en verni du droit 
international général.

14 Lors de la ratification, le Gouvernement maltais a notifié au 
Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la réserve au paragraphe 2 
de l’article lOformuléelorsdelasignature. Pourletextede ladite réserve, 
voir le Recueil des Truités des Nations Unies, vol. 993, p. 80.

15 Voir note 10 au chapitre 1.1.

16 La notification d’application territoriale était libellé, inter alia, 
comme suit :

... Lesdits pactes ayant été vus et examinés, puis approuvés. (...] 
sont, aux termes de la présente déclaration, elle-même approuvée 
f—1. confirmés et entérinés aux fins de produire leurs effets et de 
s’imposer à  tous, en tenant compte de ce qui suit :

article premier -  Le Pacte international relatif aux droits 
économiques, politiques et le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, ratifiés respectivement par la loi 
n° 29/78 du 12 juin 1978et par la loin0 45/78 du U juillet 1978,sont 
applicables au territoire de Macao.

article 2, paragraphe 1 -  L'application i  Macao du Pacte 
internationale relatif aux droits civils et politiques et du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et 
notamment de l’article premier des deux pactes, ne remet nullement 
en cause le statu de Macao te] qu’il est défini dans la Constitution de 
la République portugaise et dans le Statut organique de Macao.

paragraphe 2 -  L’application à Macao desdits pactes ne remet 
nullement en cause les dispositions de la Déclaration conjointe 
luso-chinoise sur la question de Macao, signée le 13 avril 1987, en

particulier celles stipulant que Macao fait partie du territoire chinos 
et que le Gouvernement de la République populaire de Chi* 
recouvrera l'exercice de sa souveraineté sur Macao i  partir <ty jq 
décembre 1999, le Portugal continuant d'ëtre responsable * 
l’administration du territoire jusqu’au 19 décembre 1999.

article 3-L’alinéa b)de l’article 25 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques ne s’applique pas à Macao pourc«qm 
touche à la composition des organes élus et au mode de désignation 
ou d'élection de leurs titulaires, qui sont définis par la constitution* 
la République portugaise, le Statut organique de Macao et b 
Déclaration conjointe luso-chinoise sur la question de Macao.

article 4 -  Le paragraphe 4 de l’article 12 et l’article 13 du Paot 
international relatif aux droits civils et politiques ne s'appliquent pas 
àMacaopour ce qui touche à l'entrée et à la sortie des personnes, ainsi 
qu'à l'expulsion des étrangers du territoire, ces questions continuait 
d'être réglées conformément au Statut organique de Macao et à h 
législation applicable en lamatière.anisqu’àla Déclaration conjointe 
luso-chinoise sur la question de Macao.

article 5. paragraphe 1 -Les dispositions du Pacie intematioNl 
relatif aux droits civils et politiques et du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels s’appliquent à Macao y 
seront appliquées, notamment par le biais d’instruments juridiques 
spécifiques élaborés par le gouvernement autonome du temwite.

paragraphe 2-Les seules restrictions qui seront apportées «u 
droits fondamentaux à Macao le seront dans les cas prévus par la loi, 
sans préjudice des dispositions pertinentes des pactes susvisés.

17 Dans une note reçue le 3 octobre 1983. le Gouvernement argentin 
a déclaré ce qui suit:

[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle) 
l'égard de (la déclaration] d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de leurs dépendances, 
qu’il occupe illégitimement en les appelant les “îles Falkland".

La République argentine rejette et considère comme nulle et non 
avenue [ladite déclaration] d’application territoriale.
En référence ila communication précitée, le Secrétaire général a reçu, 

le 28 février 1985, du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la déclaration suivante :

IPour ie texte de la déclaration voir note 21 au chapitre IV.].I 
Lors de la ratification, le Gouvernement argentin a confirmé son 

objection dans les termes suivants:
La République argentine rejette l’extension, notifiée w 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, le 20 nui 
1976, parle Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord 
de l’application du Pacte internationale relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, adopté par l’Assemblée générale 
des Nations Unies le 16 décembre 1966, aux ties Malvinas, Geocgie 
du Sud et Sandwich du Sud, et réaffirme ses droits de souveraineté sur 
ces archipels qui forment partie intégrante de son territoire national.

L'Assemblée générale des Nations Unies a adopté les résolutions 
2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49,37/9,38/12,39/6 et 4CV21,dans 
lesquelles elle reconnaît l'existence d'un conflit de souveraineté » 
sujet des îles Malvinas et prie instamment la République argentines 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de 
poursuivre les négociations afin de parvenir le plus tôt possible à un 
règlement pacifique et définitif de ce conflit, grâce au bons offices du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui devra 
rendre compte à l’Assemblée générale des progrès réalisés.
En référence àla communication précitée du Gouvernement argentin, 

le Secrétaire général a reçu le 13 janvier 1988 du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord U 
communication suivante :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne d 
d’Irlande du Nord rejette les déclarations faites par la République 
argentine concernant les îles Falkland ainsi que la Géorgie du Sud et 
les îles Sandwich du Sud lorsqu’elle a ratifié [lesdits Pactes et accédé 
audit Protocole).

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne d 
d’Irlande du Nord n’a aucun doute quant à la souveraineté 
britannique sur les ties Falkland, la Géorgie du Sud et les Iles 
Sandwich du Sud et au droit qui en découle pour lui d’étendre 
l’application des traités i  ces territoires.
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IV.4 : Droits dvtls et politiques

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

4. Pacte  international relatif aux droits civils et  politiques  

Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

23 mars 1976, conformément à l’article 49, pour toutes les dispositions à l’exception de celles 
de l’aitide 41 (Comité des droits de l’homme); 28 mars s ss 1979 pour les dispositions de 
l’article 41, conformément au paragraphe 2 dudit article 41.

23 mars s ss 1976, n° 14668.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171 et vol. 1057, p. 407 (procès verbal de 

rectification du texte authentique espagnol).
Signataires : 58. Parties : 136.ÉTAT:

Nott : Le Pacte a été ouvert à la signature a New York le 19 décembre 1966.

Participant Signature 
Afghanistan...........
Afrique du Sud.......  3 oct 1994
Albanie.................
Algérie...............  10 déc 1968
Allemagne1,2.........  9 oct 1968
Angola.................
Aigentine..............  19 févr 1968
Arménie................
Australie................ 18 déc 1972
Autriche................ 10 déc 1973
Azeitaïdjan...........
Baibade................
Belarus.................  19 mars 1968
Belgique................ 10 déc 1968
Belize...................
Bénin...................
Bolivie.................
Bosnie-Hcrzégovine 
Brésil...................
Bulgarie................ 8 oct 1968
Burundi ................
Cambodge3,4.........  17 oct 1980
Cameroun..............
Canada .................
Cap-Vert ..............
Chili....................  16 sept 1969
Chine*
Chypre.................  19 déc 1966
Colombie..............  21 déc 1966
Congo ...................
Costa Rica............  19 déc 1966
Côte d'ivoire.........
2 a
Croatie.................
Danemark..............  20 mars 1968
Dominique.............
Égypte.................. 4 août 1967
El Salvador............. 21 sept 1967
Equateur................  4 avr 1968
Espagne................  28 sept 1976
Estonie..................
Etats-Unis d’Amérique 5 oct 1977
Ethiopie............ . .
Fédération de Russie 18 mars 1968
Finlande................  11 oct 1967
France...................
Gabon...................
Gambie..................
Géorgie..................
Grenade................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

24 janv 1983 a

4 oct 1991 a
12 sep 1989 
17 déc 1973 
10 janv 1992 a
8 août 1986

23 juin 1993 a
13 août 1980 
10 sept 1978 
13 août 1992 a
5 janv 1973 a 

12 nov 1973 
21 avr 1983 
10 juin 1996 a 
12 mars 1992 a 
12 août 1982 a

1 sept 1993 d
24 janv 1992 a  
21 sept 1970

9 mai 1990 a
26 mai 1992 a
27 juin 1984 a 
19 mai 1976 a
6 août 1993 a

10 févr 1972

2 avr 1969 
29 oct 1969
5 oct 1983 a 

29 nov 1968 
26 mars s s 199

12 oct 
6 janv 

17 juin 
14 janv 
30 nov 

6 mars 
27 avr 
21 oct 

8 juin 
Il juin 
16 oct 
19 août 
4 nov

21 janv
22 mars 
3 mai 
6 sept

1992 d
1972
1993 a
1982
1979 
1969 
1977
1991 a
1992
1993 a
1973 
1975
1980 a
1983 a 
1979 a
1994 a 
1991 a

Ratification, 
adhésion (a),

Participant Signature succession (d)
Guatemala .............. 5 mai 1992 o
G uinée.................... 28 févr 1967 24 janv 1978
Guinée équatoriale . .  25 sept 1987 a
Guyana.................... 22 août 1968 15 févr 1977
H aïti............................................... 6 févr 1991 a
Honduras................  19 déc 1966
Hongrie ..................  25 mars 1969 17 janv 1974
Inde ........................ 10 avr 1979 a
Iran (République

islamique d’) ___ 4 avr 1968 24 juin 1975
Iraq .......................... 18 févr 1969 25 janv 1971
Irlande ....................  1 oct 1973 8 déc 1989
Islande....................  30 déc 1968 22 août 1979
Israël........................ 19 déc 1966 3 oct 1991
Italie........................ 18 janv 1967 15 sept 1978
Jamahiriya arabe

libyenne..............  15 mai 1970 a
Jamaïque ................  19 déc 1966 3 oct 1975
Japon ......................  30 mai 1978 21 juin 1979
Jordanie..................  30 juin 1972 28 mai 1975
Kenya...................... .......................1 mai 1972 a
Kirghizistan............ ...................... 7 oct 1994 a
Kow eït....................  21 mai 1996 a
Lesotho.................... ...................... 9 sept 1992 a
Lettonie .................. ..................... 14 avr 1992 a
l’ex-République

yougoslave
de Macédoine . . .  18 janv 1994 d

Liban ...................... ......................3 nov 1972 a
Libéria....................  18 avr 1967
Lituanie .................. .....................20 nov 1991 a
Luxembourg............  26 nov 1974 18 août 1983
Madagascar............  17 sept 1969 21 juin 1971
M alawi.................... .................... 22 déc 1993 a
Mali ........................ .................... 16 juil 1974 a
Malte ................ ......................... 13 sept 1990 a
M aroc......................  19 janv 1977 3 mai 1979
Maurice .................. .................... 12 déc 1973 a
Mexique.......... ............................23 mats 1981 a
M ongolie................  5 juin 1968 18 nov 1974
Mozambique .......... ....................21 juil 1993 a
Namibie.................. ....................28 nov 1994 a
Népal ...................... ....................14 mai 1991 a
Nicaragua................ ....................12 mars 1980 a
Niger ...................... .................... 7 mars 1986 a
Nigéria.................... ................... 29 juil 1993 a
N orvège..................  20 mars 1968 13 sept 1972
Nouvelle-Zélande . .  12 nov 1968 28 dec 1978
Ouganda.................. ...................21 juin 199S a
Ouzbékistan............ ...................28 sept 1995 a
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Participant Signature
Panama....................  27 juil 1976
Paraguay..................
Pays-Bas ................ 25
Pérou .................... 11

juin 1969 
août 1977

Philippines.............. 19 déc 1966
mars 1967 
oct 1976

Pologne
Portugal .................. 7
République arabe

syrienne..............
République

centrafricaine . . . .  
République de Corée 
République de Moldova 
République

dominicaine........
République populaire 

démocratique de Corée 
République tchèque6 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie...............  27
Royaume-Uni ........ 16
Rwanda .................
Saint-Marin............
Saint-Vincent- 

et-Crenadines . . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

8 mars 1977
10 juin 1992 a
11 déc 1978 
28 avr 1978 
23 oct 1986 
18 mars 1977 
15 juin 1978

21 avr 1969 a

8 mai 1981 a 
10 avr 1990 a 
26 janv 1993 a

4 janv 1978 a

14 sept 1981 a
22 févr 1993 d

juin 1968 
sept 1968

11 juin 
9 déc 

20 mai 
16 avr 
18 oct

1976 a
1974 
1976
1975 a 
1985 a

9 nov 1981 a

Participant
Sao Tomé-et-

Principe.........
Sénégal...............
Seychelles ..........
Sierra Leone........
Slovaquie6 ..........
Slovénie.............
Somalie .............
Soudan...............
Sri Lanka............
Suède.................
Suisse.................
Suriname ............
Thaïlande...........
Tchad .................
Togo...................
Trinité-et-Tobago
Tunisie...............
Ukraine...............
Uruguay.............
Venezuela...........
VietNam ............
Yémen7 .............
Yougoslavie........
Zaïre...................
Zambie...............
Zimbabwe ..........

Signature

31 oct 1995 
6 juil 1970

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

20 sept 1967

30 avr 1968
20 mars 1968
21 févr 1967 
24 juin 1969

8 août 1967

13 févr
5 mai

23 août 
28 mai
6 juil

24 janv 
18 mars
11 juin 
6 déc

18 juin
28 déc
29 oct
9 juin 

24 mai 
21 déc 
18 mars
12 nov
1 avr 

tO mai 
24 Sept
9 févr
2 juin 
1 nov

10 avr
13 mai

978
992a
9%ù
991 i
992 d 
990a
986 a 
980 a 
971 
992 a 
976 a 
996 4 
995«i 
984 a 
978 a
969 
973
970 
978 
982 a
987 a
971 
976 a 
984 a 
991 i

Déclarations et Réserves
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’adhésion 
ou de la succession. Pour les objections et les déclarations reconnaissant la compétence du Comité des 

droits de l’homme en vertu de l ’article 41, voir ci-après.)

AFGHANISTAN 

(Voir au chapitre TV.3.]

ALGÉRIE*

(Voir au chapitre IV.3.J

ALLEMAGNE1
1. Les articles 19, 21, et 22, en conjonction avec 

rariicle2, paragraphe 1, du Pacte seront appliqués dans le 
contexte de l’article 16 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 
1950.

2. L’alinéa </du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte sera 
appliqué comme suit : il incombe à la juridiction de révision de 
décider si l’accusé qui n’est pas en liberté doit assister 
personnellement à ses débats.

3. Le paragraphe 5 de l’article 14 du Pacte sera appliqué 
de la manière suivante :

a) La possibilité d’un recours devant une juridiction 
supérieure ne doit pas être ouverte dans tous les cas par le 
simple fait que l’inculpé a été condamné pour la première 
fois par la juridiction d'appel.

b) Lors d'infractions mineures, le pourvoi devant une 
juridiction supérieure n’est pas nécessairement admis dans 
tous les cas de condamnation à une peine non privative de 
liberté.

4. Le paragraphe 1 de l'article 15 du Pacte sera appM 
comme suit : dans le cas d’un adoucissement des dispos*!*® 
pénales en vigueur, dans certains cas exceptionnels p*6cis,k 
droit en vigueur antérieurement reste applicable à des W  
commis avant la modification de la loi.

ARGENTINE
Déclaration interprétative : .

Le Gouvernement argentin déclare que 1’application # 
paragraphe 2 de l’article 15 du Pacte international relatif*® 
droits civils et politiques sera subordonnée au principe coi»** 
à l’article 18 de la Constitution argentine.

AUSTRALIE9
Réserves :
Article 10 .

En ce qui concerne le paragraphe 2 a), le principe » * 
séparation est accepté en tant qu’objectif à iwj&r 
progressivement Pour ce qui est du paragraphe 2 b) et de” 
seconde phrase du paragraphe 3, l’obligation de procéder au* 
séparation n’est acceptée que dans la mesure où les auton** 
compétentes considèrent une telle séparation avantageuse P** 
les jeunes délinquants et les adultes en cause.
Article 14

L’Australie formule une réserve tendant à ce <r 
l’indemnisation prévue en cas d’erreur judiciaire dans/\  
circonstances visées au paragraphe 6 de l’article 14 puisse «w 
effectuée selon une procédure administrative plutôt r  
conformément à une disposition législative spécifique.
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AitkkTO
L’Australie interprète les droits prévus aux articles 19,21 et

22 comme étant compatibles avec les dispositions de 
Cuticle 20; par conséquent, le Commonwealth et les États 
fédérés ayant légiféré dans les domaines visés à l’article 20 à 
régird de questions intéressant directement l’ordre public, 
l'Australie se réserve le droit de ne pas adopter de disposition 
législative supplémentaire en la matière.
Déctonakm:

L’Australie est dotée d’un système constitutionnel fédéral 
dans lequel tes pouvoirs législatifs, exécutifs et judiciaires sont 
partagés ou répartis entre les autorités du Commonwealth et 
«Des des États fédérés. L’application du traité sur tout le 
territoire australien relèvera de la compétence des autorités du 
Commonwealth et des divers États et territoires, compte tenu de 
leurs pouvoirs constitutionnels respectifs et des dispositions 
concernant l’exercice de ces pouvoirs.

AUTRICHE
1. Le paragraphe 4 de Particle 12 du Pacte sera appliqué 

pour autant qu’il ne porte pas atteinte à la loi du 3 avril 1919 
(Journal officiel de l’État autrichien, n° 209) relative au 
bannissement de la maison de Habsbourg-Lorraine et à 
l’aliénation de ses biens, telle qu’elle a été modifiée par la loi 
du 30 octobre 1919 (Journal officiel de l’État autrichien 0° SOI), 
par la loi constitutionnelle fédérale du 30 juillet 1925 (Journal 
officiel de la République fédérale d’Autriche, n°292) et par la 
loi constitutionnelle fédérale du 26 janvier 1928 (Journal 
officiel de la République fédérale d’Autriche, n° 30) et compte 
tenu de la loi constitutionnelle fédérale du 4 juillet 1963 
(Journal officiel de la République fédérale d’Autriche n° 172).

2. L’article 9 et l’article 14 du Pacte seront appliqués pour 
autant qu’ils ne portent pas atteinte aux dispositions en matière 
de poursuites et de mesures privatives de liberté stipulées dans 
les lois de procédure administrative et dans la loi portant 
répression dû infractions fiscales sous réserve du contrôle de 
leur légalité par la Cour administrative fédérale et la Cour 
constitutionnelle fédérale, conformément à la Constitution 
fédérale autrichienne.

3. Le paragraphe 3 de l’article 10 du Pacte sera appliqué 
pour autant qu’il ne porte pas atteinte aux dispositions 
législatives permettant de détenir des prisonniers mineurs avec 
des adultes de moins de 25 ans dont on n’a pas à craindre qu’ils 
puissent avoir une influence négative sur eux.

4. L’article 14 du Pacte sera appliqué pour autant qu’il ne 
porte pas atteinte aux principes régissant la publicité des procès, 
tels qu’ils sont énoncés à l'article 90 de la loi constitutionnelle 
fédérale, telle qu’elle a été modifiée en 1929, et que :

a) L’alinéa d du paragraphe 3 ne soit pas incompatible 
tvec les dispositions législatives prévoyant que tout accusé qui 
trouble l’ordre à l'audience ou dont la présence risque de gêner 
l'interrogatoire d'un autre accusé ou l’audition d’un témoin ou 
d’un expert peut être exclu de la salle d’audience;

i) Le paragraphe S ne soit pas incompatible avec les 
dispositions législatives qui stipulent qu’après un acquittement 
ou une condamnation à une peine légère prononcés par un 
tribunal de première instance une juridiction supérieure peut 
prononcer la culpabilité ou infliger une peine plus sévère pour 
b même infraction, mais qui ne donnent pas à la personne 
déclarée coupable le droit de soumettre cette déclaration de 
culpabilité oo cette condamnation à une peine plus sévère à une 
juridiction encore plus élevée.

c) Le paragraphe 7 ne soit pas incompatible avec les 
dispositions législatives qui autorisent la réouverture d’un 
procès ayant conduit à une déclaration définitive de 
condamnation ou d’acquittement d’une personne.

5. Les articles 19,21 et 22, en liaison avec le paragraphe 1 
de l’article 2 du Pacte, seront appliqués, pour autant qu’ils ne 
soient pas incompatibles avec les restrictions légales visées à 
l'article 16 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

6. L’article 26 est interprété comme n’excluant pas la 
distinction de traitement selon qu’il s’agit de ressortissants 
autrichiens ou de ressortissants étrangers permise en venu du 
paragraphe 2 de l’article 1 de la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.

BARBADE
Le Gouvernement de la Barbade déclare qu’il se réserve le 

droit de ne pas appliquer intégralement la garantie concernant 
l’assistance judiciaire gratuite visée à l’alinéa d du paragraphe
3 de l’article 14 du Pacte; en effet, bien qu’il souscrive aux 
principes énoncés dans ledit paragraphe, il ne peut, étant donné 
l'ampleur des difficultés d'application, garantir actuellement la 
mise en oeuvre intégrale de cette disposition.

BÉLARUS1*
[Pour le texte de la déclaration faite lors de la signature et

confirmée lors de la ratification, voir au chapitre IV.3. J
BELIZE

Réserves :
a) Le Gouvernement bélizien se réserve le droit de ne pas 

appliquer le paragraphe 2 de l’article 12 compte tenu des 
dispositions réglementaires qui exigent des personnes 
souhaitant se rendre à l’étranger qu’elles fournissent des 
certificats d’acquittement de l’impôt;

b) Le Gouvernement bélizien se réserve le droit de ne pas 
appliquer dans son intégralité l’alinéa d) du paragraphe 3 de 
l’article 14 qui prévoit l’attribution sans frais d’un défenseur car, 
quand bien même il accepte les principes énoncés dans ce 
paragraphe et les applique dans certains cas précis, cette 
disposition pose des problèmes tels que son application 
intégrale ne peut pas être garantie actuellement;

c) Le Gouvernement bélizien reconnaît et accepte le 
principe de l’indemnisation en cas de détention injustifiée, 
énoncé au paragraphe 6 de l’article 14, mais il se réserve 
actuellement le droit de ne pas l’appliquer étant donné les 
problèmes posés par son application.

BELGIQUE
Réserves :

“1. En ce qui concerne les articles 2, 3 et 25, le 
Gouvernement belge fait une réserve, en ce que la Constitution 
belge réserve aux hommes l’exeicice des pouvoirs royaux. En 
ce qui concerne l’exercice des fonctions de la régence les 
mêmes articles ne sauraient faire obstacle à l'application des 
règles constitutionnelles telles qu'elles seraient interprétées par 
l’Etat belge."

"2. Le Gouvernement belge considère que la disposition de 
l’article 10, paragraphe 2 a), selon laquelle les prévenus sont, 
sauf dans les circonstances exceptionnelles, séparés des 
condamnés, doit s’inteipréter conformément au principe déjà 
consacré par l’Ensemble des règles minima pour le traitement 
des détenus (Résolution (73) 5 du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe du 19 janvier 1973), en ce sens que les
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prévenus ne peuvent être mis contre leur gré en contact avec des 
détenus condamnés (Règles 7, b. et 85. 1). S'ils en font la 
demande, ceux-ci peuvent être admis à participer avec les 
personnes condamnées i  certaines activités communautaires.”

M3. Le Gouvernement belge considère que la disposition de 
l'article 10. paragraphe 3. selon laquelle les jeunes délinquants 
sont séparés des adultes et soumis à un régime approprié à leur 
tge et A leur statut légal, vise exclusivement tes mesures 
judiciaires prévues par le régime de protection des mineurs 
d’Ige. organisé par la loi belge relative à la protection de la 
jeunesse. À l'égard des autres jeunes délinquants relevant du 
droit commun le Gouvernement belge entend se réserver ta 
possibilité d’adopter des mesures éventuellement plus souples 
et conçues dans l'intérêt même des personnes concernées.”

**4. Concernant l'article 14. le Gouvernement belge 
considère que le paragraphe t in fine de cet article semble 
laisser aux États la faculté de prévoir ou non certaines 
dérogations au principe de la publicité du jugement. En ce sens, 
est conforme à cette dispositions le principe constitutionnel 
belge qui ne prévoit pas d'exception au prononcé public du 
jugement. Quant au paragraphe 5 de cet article il ne 
s'appliquera pas aux personnes qui. en vertu de la loi belge, sont 
déclarées coupables et condamnées une seconde instance, ou 
(jui, en vertu de la loi belge, sont directement déférées à une 
juridiction supérieure telle que la Cour de Cassation, la Cour 
d'Appel, la Cour d'Assises.”

“5. Les articles 19, 21 et 22 seront appliqués par le 
Gouvernement belge dans le contexte des dispositions et des 
limitations énoncées ou autorisées aux articles 10 et 11 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950, par ladite Convention." 
Déclaration

“6. Le Gouvernement belge déclare qu’il n'estime pas être 
obligé de légiférer dans le domaine de l'article 20, paragraphe
I, et que l'ensemble de l'article 20 sera appliqué en tenant 
compte des droits i  la liberté de pensée et de religion, d’opinion, 
de réunion et d’association proclamés par les articles 18,19. et
20 de la Déclaration universelle des Droits de l'Homme et 
réaffirmés aux articles t8 ,19,21 et 22 du [Pacte].”

“7. Le Gouvernement belge déclare interpréter le 
paragraphe 2 de l’article 23 en ce sens que le droit de se marier 
et de fonder une famille à partir de l’âge nubile postule non 
seulement que la loi nationale fixe l’âge de la nubilité mais 
qu’elle puisse également réglementer l’exercice de ce droit”

BULGARIE

(Voir au chapitre {V.3.J 
CONGO

Réserve :
“Le Gouvernement de la République populaire du Congo 

déclare qu'il ne se sent pas lié par les dispositions de l'article 11.

“L'article 11 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques diverge sensiblement avec les articles 386 et 
suivants du Code congolais de procédure civile, commerciale, 
administrative et financière, résultant de la Loi 51/ 83 du
21 avril 1983 aux termes desquels, en matière de droit privé, 
l'exécution des décisions ou des procès-verbaux de conciliation 
peut être poursuivie par ta voie de la contrainte par corps lorsque 
les autres voies d'exécution ont été utilisées en vain, que le 
montant en principal de la condamnation excède 20,000 francs 
CFA et que le débiteur, âgé de plus de 18 ans et moins de 60 ans, 
s'est rendu insolvable par mauvaise foi.”

DANEMARK
1. Le Gouvernement danois fait une réserve en ce qui 

concerne la deuxième phrase du paragraphe 3 de l’article 10. 
Au Danemark, on ne néglige aucun effort, dans la pratique, pou 
assurer une répartition appropriée, suivant leur âge, des 
personnes condamnées à des peines d’emprisonnetnent,mais a 
estime qu'il convient de se réserver la possibilité d'adopter des 
solutions souples.

2. a) Le Danemark ne sera pas tenu par les disposition! 
du paragraphe 1 de l’article 14 concernant la publicité des 
procédures judiciaires.

En droit danois, la faculté de prononcer le huis clos pendan 
un procès peut être plus large que celle qui est prévue dam it 
Pacte, et le Gouvernement danois estime que cette faculté ne 
doit pas être restreinte.

b) Le Danemark ne sera pas tenu par les disposition 
des paragraphes S et 7 de l'article 14.

Au Danemark, la loi relative à l’administration de la justice 
contient des dispositions détaillées concernant les question 
traitées dans ces deux paragraphes. Dans certains cas, la 
législation danoise est moins restrictive que le Pacte (pv 
exemple, un verdict rendu par un jury en ce qui concerne b 
culpabilité ne peut pas être réexaminé par une juridictioo 
supérieure (voir le paragraphe 5), tandis que dans d'autres es 
elle est plus restrictive que le Pacte (par exemple, en ce qu 
concerne la réouverture d’un procès criminel ayant abouti i 
l'acquittement de l'accusé; voir le paragraphe 7).

3. Le Gouvernement danois fait également une réserve a 
ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 20. Cette réserve «t 
conforme au vote exprimé par le Danemark à la seizième sessict 
de l’Assemblée générale des Nations Unies, en 1961, lorsque b 
délégation danoise, compte tenu de l’arikle précédent du Pacte 
concernant la liberté d’expression, a voté contre l’interdictiN 
de la propagande en faveur de la guerre.

ÉGYPTE
f  Voir au chapitre IV.3.J 

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Réserves :

1) L’article 20 n’autorise pas les États-Unis et n’exige p» 
d’eux qu’ils adoptent des lois ou autres mesures de nature i 
restreindre la liberté d’expression et d’association protégée p* 
la Constitution et les lois des États-Unis.

2) Les États-Unis se réservent le droit, sous réserve des 
limitations imposées par leur Constitution, de prononcer l> 
peine de mort contre toute personne (autre qu’une femme 
enceinte) dûment reconnue coupable en vertu de lois en viguetf 
ou futures permettant l’imposition de la peine de mort. y 
compris pour des crimes commis par des personnes Sgées de 
moins de 18 ans.

3) Les États-Unis se considèrent liés par l’article 7 po» 
autant que l’expression 'peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants s’entend des traitement ou peines cruels (t 
inaccoutumés interdits par les Cinquième, Huitième et/« 
Quatorzième Amendements à la Constitution des États-Unis.

4) Dans la mesure où aux États-Unis la loi appt*?* 
généralement à l'auteur d’une infraction la peine en vigueur #> 
moment où l’infraction a été commise, les États-t'oi* 
n'adhèrent pas à la troisième clause du paragraphe 1 * 
l'article 15.

5) La politique et la pratique des États-Unis sort 
généralement conformes aux dispositions du Pacte touchant le 
traitement des mineurs par le système de justice pénale et

130



IV.4 : Droits civils et politiques

sont solidaires. Néanmoins, les États-Unis se réservent le droit, 
ims des circonstances exceptionnelles, de traiter les mineurs 
comme des adultes, nonobstant les dispositions des paragraphes
2 b) et 3 de l'aride 10 et du paragraphe 4 de l’article 14. Ils 
formulent en outre une réserve vis-à-vis de ces dispositions 
relativement aux individus qui se portent volontaires pour le 
service militaire avant l’âge de 18 ans.
Déclarations interprétatives :

1) La Constitution et les lois des États-Unis garantissent à 
toutes les personnes l'égalité devant la loi et organisent 
d'importantes mesures de protection contre la discrimination. 
Les Etats-Unis interprètent tes distinctions fondées sur la race, 
U couleur, le sexe, la langue, la religion l’opinion politique ou 
toute autre opinion, l’origine nationale ou social, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation -  au sens où ces termes sont 
entendus au paragraphe 1 de l’article 2 et à l’aiticle 26 -  comme 
étant permises lorsqu’elles sont, à tout le moins, 
raisonnablement liées à un objectif d’ordre public légitime. Les 
Étau-Unis interprètent par ailleurs la prohibition énoncée au 
paragraphe 1 de l'article 4 touchant toute discrimination, en cas 
de danger public exceptionnel fondée ‘uniquement’ sur la race, 
la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l'origine sociale 
comme n'interdisant pas les distinctions qui sont susceptibles 
d’avoir un effet disproportionné sur les personnes ayant un statut 
déterminé.

2) Les États-Unis interprètent le droit à réparation visé au 
paragraphe 5 de l'artic le  9 et au paragraphe 6 de l’article 14 
comme nécessitant l'organisation de voies d’exécution 
efficaces permettant tout individu victime d’arrestation ou de 
détention illégale ou encore d’un déni de justice de rechercher 
et, s'il y a lieu, d’obtenir réparation soit auprès de l’individu 
responsable soit auprès de l’entité publique compétente. Le 
droit à réparation peut être soumis à des conditions raisonnables 
par le droit interne.

3) Les États-Unis interprètent la référence à des 
'circonstances exceptionnelles* au paragraphe 2 a) de 
l'article 10 comme autorisant l’emprisonnement d'un accusé 
avec des personnes condamnées, s’il y a lieu, en considération 
du danger que celui-présente et comme permettant à tous 
prévenus de renoncer au droit qu’ils ont d’être séparés des 
condamnés. Les États-Unis interprètent par ailleurs le 
paragraphe 3 de l’article 10 comme ne remettant pas en cause 
les buts de répression, de dissuasion et de neutralisation en tant 
qi’objectifs complémentaires légitimes de tous système 
pénitentiaire.

4) Les États-Unis interprètent les alinéas b) et d) du 
paragraphe 3 de l’article 14 comme n'exigeant pas de fournir k 
U personne accusée un défenseur de son choix lorsqu’un conseil 
a é;é commis d’office à sa défense pour motif d'indigence, 
lorsqu'il a les moyens financiers de s’attacher les services d’un 
autre conseil ou lorsqu’il ne fait pas l’objet d’emprisonnement 
Les États-Unis interprètent par ailleurs l’alinéa e) du 
paragraphe 3 comme n’interdisant pas d’exiger du défendeur 
<p'il rapporte la preuve que tout témoin qu’il a l’intention de 
citer est nécessaire à sa défense. Ils interprètent en outre la 
prohibition de la dualité des poursuites faite au paragraphe 7 
«mm: ne jouant que lorsque l’arrêt d’acquittement a été rendu 
par un tribunal du même ordre gouvernemental, fédéral ou des 
Etats, que celui qui cherche à ouvrir un nouveau procès pour le 
même motif.

5) Les États-Unis interprètent le présent Pacte comme 
devant être appliqué par le Gouvernement fédéral pour autant 
qu'il exerce une compétence législative et judiciaire sur les 
matières qui y sont visées et, autrement par les États et les 
^ministrations locales; pour autant que les administrations des

États et locales exercent une compétence sur ces matières, le 
Gouvernement fédéral prendra toutes mesures appropriées en ce 
qui concerne le système fédéral pour faire en sorte que les 
autorités compétentes au niveau des Etats ou des 
administrations locales puissent prendre les mesures qui 
s’imposent en vue d’appliquer le Pacte.
Déclarations :

1) Les États-Unis déclarent que les dispositions des 
articles 1 à 27 du Pacte ne sont pas exécutoires d’office.

2) De l’avis des États-Unis, les États parties au Pacte 
doivent, dans la mesure du possible, s’abstenir d’imposer toutes 
restrictions ou limitations a l'exercice des droits consacrés et 
protégés par le Pacte, même lorsque ces restrictions et 
limitations sont permises aux termes de celui-ci. Pour les 
États-Unis, le paragraphe 2 de l’article 5 aux termes duquel il 
ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits 
fondamentaux de l’homme reconnus ou en vigueur dans tout 
État partie au Pacte sous prétexte que le Pacte les reconnaît à un 
moindre degré, entretient un rapport spécial 8vec le paragraphe
3 de l’article 19 qui autorise certaines restrictions à la liberté 
d’expression. 1-es États-Unis déclarent qu'ils continueront de 
se tenir aux prescriptions et limitations imposées par leur 
Constitution relativement à toutes ces restrictions et limitations.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 

les dispositions du paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et celles du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un 
certain nombre d’États ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des États, les 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou limitation.

FINLANDE11
Réserves:

Pour ce qui est des paragraphes 2, b, et 3 de l’article 10 du 
Pacte, la Finlande déclare que, bien qu’en règle générale les 
jeunes délinquants soient séparés des adultes, elle n'estime pas 
souhaitable d’instituer une interdiction absolue qui ne 
permettrait pas d’arrangements plus souples;

Au sujet du paragraphe 7 de l’article 14 du Pacte, la Finlande 
déclare qu’elle poursuivra sa pratique actuelle, selon laquelle 
une peine peut être aggravée s’il est établi qu’un membre ou un 
fonctionnaire du tribunal, le procureur ou l’avocat de ta défense 
ont obtenu l’acquittement du défendeur ou une peine beaucoup 
plus légère par des moyens délictueux ou frauduleux, ou si de 
faux témoignages ont été présentés avec le même résultat, et 
selon laquelle un délit qualifié peut être jugé à nouveau si, dans 
un délai d’un an, de nouvelles preuves sont présentées qui. si 
elles avaient été connues, auraient entraîné une condamnation 
ou une peine beaucoup plus sévère;

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 20 du Pacte, 
la Finlande déclare qu'elle n'appliquera pas ses dispositions, 
celles-ci étant incompatibles avec le point de vue que la 
Finlande a déjà exprimé à la seizième Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies en votant contre l’interdiction 
de la propagande en faveur de la guerre, faisant valoir que cela 
risque de compromettre la liberté d’expression mentionnée à 
l’article 19 du Pacte.
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FRANCE12,13
Déclarations et réserves :

‘'1) Le Gouvernement de la République considère que, 
conformément à l’Article 103 de la Charte des Nations Unies, 
en cas de conflit entre ses obligations en venu du Pacte et ses 
obligations en vertu de la Charte (notamment des 
articles 1er et 2 de celle-ci), ses obligations en vertu de la Charte 
prévaudront.

**2) Le Gouvernement de la République émet une réserve 
concernant le paragraphe 1 de l’article 4 en ce sens, d’une part, 
que les circonstances énumérées par l’article 16 de la 
Constitution pour sa mise en oeuvre, par l’article 1er de la Loi 
du 3 avril 1978 et par la Loi du 9 août 1849 pour la déclaration 
de l'état de siège, par l’article 1er de la Loi no 55 -  385 du 3 avril 
1955 pour la déclaration de l’état d’urgence et qui permettent la 
mise en application de ces textes, doivent être comprises comme 
correspondant à l’objet de l’article 4 du Pacte, et, d’autre part, 
que pour l’interprétation et l’application de l’article 16 de la 
Constitution de la République française, les termes “dans la 
stricte mesure où la situation l’exige’’ ne sauraient limiter le 
pouvoir du Président de la République de prendre ‘les mesures 
exigées par les circonstances’.

”3) Le Gouvernement de la République émet une réserve 
concernant les articles 9 et 14 en ce sens que ces articles ne 
sauraient faire obstacle à l’application des règles relatives au 
régime disciplinaire dans les armées.

**4) Le Gouvernement de la République déclare que 
l’article 13 ne doit pas porter atteinte au chapitre IV de 
l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative à 
l’entrée et au séjour des étrangers en France, ni aux autres textes 
relatifs à l’expulsion des étrangers en vigueur dans les parties du 
territoire de la République où l’ordonnance du 2 novembre 
1945 n’est pas applicable.

“5) Le Gouvernement de la République interprète 
l’article 14 paragraphe 5 comme posant un principe général 
auquel la loi peut apporter des exceptions limitées. Il en est 
ainsi, notamment, pour certaines infractions relevant en premier 
et dernier ressort du Tribunal de Police ainsi que pour les 
infractions de nature criminelle. Au demeurant les décisions 
rendues en dernier ressort peuvent faire l’objet d’un recours 
devant la Cour de Cassation qui statue sur la légalité de la 
décision intervenue.

“6) Le Gouvernement de la République déclare que les 
articles 19, 21 et 22 du Pacte seront appliqués conformément 
aux articles 10, 11 et 16 de la Convention Européenne de 
Sauvegarde des Droit de l’Homme et des Libertés 
Fondamentales en date du 4 novembre 1950.

“7) Le Gouvernement de la République déclare que le 
terme ‘guerre’ qui figure à l’article 20 paragraphe 1 doit 
s’entendre de la guerre contraire au droit international et estime, 
en tout cas, que la législation française en ce domaine est 
adéquate.

”8) Le Gouvernement français déclare, compte tenu de 
l’article 2 de la Constitution de la République française, que 
l’article 27 n’a pas lieu de s’appliquer en ce qui concerne la 
République.”

GAMBIE
Pour des raisons financières, seules les personnes accusées 

de crime capital peuvent bénéficier, selon notre Constitution, de 
l’assistance judiciaire. En conséquence, le Gouvernement 
gambien souhaite formuler une réserve en ce qui concerne le 
paragraphe 3, d, de l’article 14 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

GUINÉE
“Se fondant sur le principe selon lequel tous les États dont 

la politique est guidée par les buts et principes de la Charte d «  
Nations Unies ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la Communauté internationale, le 
Gouvernement de la République de Guinée estime que les 
dispositions du paragraphe premier de l’article 48 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques sont et 
contradiction avec le principe de l’universalité des traités 
internationaux et avec celui de la démocratisation des relation 
internationales.”

GUYANA
En ce qui concerne l ’alinéa d du paragraphe 3 de l ’article 14: 

Le Gouvernement de la République de Guyane accepte It 
principe d’une assistance judiciaire, si besoin est, en cas de 
poursuites pénales, il s’efforce d’en faire une réalité et 3 
l’applique actuellement dans certains cas précis, mais 
l’application d’un plan global d’assistance judiciaire pose de 
tels problèmes qu’elle ne peut être pleinement garantie ) a 
stade.
En ce qui concerne le paragraphe 6 de l ’article 14:

Le Gouvernement de la République de Guyane accepte le 
principe d’une indemnisation au cas où une personne serait 
emprisonnée à tort, mais il n’est pas possible actuellement 
d’appliquer ce principe.

HONGRIE

[Voir au chapitre 1V.3.J 

INDE 

[Voir au chapitre IV.3.]

IRAQ 

[Voir au chapitre IV.3.J 

IRLANDE14
Article 10, paragraphe 2

L’Irlande accepte les principes énoncés au paragraphe 2 dt 
l’article 10 et les applique dans toute la mesure où b  
circonstances pratiques le lui permettent. Elle se réserve le drcit 
de considérer la pleine application de ces principes comment 
objectif à réaliser progressivement.
Article 14

L’Irlande se réserve le droit d'appliquer aux infraction* 
mineures à la législation militaire une procédure sommaire 
conforme aux règles de procédure en vigueur, qui peuvent ne pas 
correspondre en tous points au prescrit de l’article 14 du Pacte.

L’Irlande formule la réserve que l’indemnisation du cW 
d’erreur judiciaire dans les circonstances définies au paragraphe
6 de l’article 14 peut intervenir selon des procédure 
administratives au heu d’être régie par des dispositions 
législatives spécifiques.
Article 19, paragraphe 2

L'Irlande se réserve le droit de conférer un monopole* 
certaines entreprises de radiodiffusion et de télévision o» 
d’exiger une licence pour opérer dans ces domaines.
Article 20, paragraphe 1

L’Irlande souscrit au principe énoncé au paragraphe 1 * 
l’article 20 et l'applique pour autant qu’il soit praticable. Eu>* 
donné qu’il est difficile de définir une infraction spécifique 
passible de poursuites devant une juridiction nationale *
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manière à tenir compte à la fois des principes généraux de droit 
reconnus par la communauté des nations et du droit à la liberté 
d'expression, elle se réserve le droit de n’examiner la possibilité 
d'apporter des additions ou des modifications à la législation en 
vigueur qu'au moment où elle le jugera nécessaire pour réaliser 
l’objectif visé au paragraphe 1 de l'article 20.
Article 23, paragraphe 4

L'Irlande souscrit aux obligations énoncées au paragraphe 4 
de l’article 23, étant entendu que cette disposition n’implique en 
tien le droit d’obtenir la dissolution du mariage.

ISLANDE15
La ratification est assortie des réserves visant les dispositions

suivantes:
1. ...
2. L’alinéa £ du paragraphe 2 et la deuxième phrase du 

paragraphe 3 de l’article 10, relatifs à la séparation des jeunes 
prévenus des adultes. En principe, le droit islandais prévoit 
«toc séparation, mais il n’est pas jugé opportun d’accepter une 
obligation aussi absolue que celle que contiennent les 
dispositions du Pacte.

3. L’article 13, dans la mesure où il est incompatible avec 
Indispositions du droit islandais en vigueur pour ce qui est du 
droit des étrangers è recourir contre une décision d’expulsion.

4. Le paragraphe 7 de l’article 14, relatif à la réouverture 
d'une affaire déjà jugée. Le code de procédure islandais 
contient sur la question des dispositions précises qu’il n’est pas 
jugé opportun de modifier.

5. Le paragraphe 1 de l’article 20, étant donné que le fait 
(Tinleidire la propagande en faveur de la guerre pourrait limiter 
la liberté d’expression. Cette réserve va dans le sens de la 
position adoptée par l’Islande à la seizième session de 
l’Assemblée générale.

Les autres dispositions du Pacte seront strictement 
observées.

ISRAËL
Ristrve :

En ce qui concerne l’article 23 du Pacte ainsi que toute autre 
dispositions de celui-ci à laquelle peuvent s'appliquer les 
présentes réserves, les questions relatives à l’état des personnes 
sont régies en Israël par les lois religieuses des parties en cause. 
Dans la mesure où ces lois sont incompatibles avec ses 
obligations au titre du Pacte, Israël se réserve le droit 
d’appliquer lesdites lois.

ITALIE
“Article 9, paragraphe 5 :
“La République italienne, considérant que l'expression 

'arrestation ou détention illégales’ contenue dans le 
paragraphes de l’article 9 pourrait donner lieu à des 
divergences d’interprétation, déclare interpréter l’expression 
susmentionnée comme visant exclusivement les arrestations ou 
détentions contraires aux dispositions du paragraphe 1er du 
même article 9.

"Article 12, paragraphe 4 :
l e  paragraphe 4 de l’article 12 ne saurait faire obstacle à 

î*application de la disposition transitoire XIII de la Constitution 
italienne concernant l’interdiction d’entrée et de séjour de 
«toit» membres de la Famille de Savoie dans le territoire de 
l'ÉtaL

"Article 14, paragraphe 3 :
“Les dispositions de la lettre d du paragraphe 3 de 

rarticle 14 sont considérées comme étant compatibles avec les 
dispositions italiennes existantes qui règlent la présence de

l’accusé au procès et déterminent les cas où l’autodéfense est 
admise ou l’assistance d’un défenseur est requise.

"Article 14, paragraphes :
"Le paragraphe S de l’article 14 ne saurait faire obstacle à 

l’application des dispositions italiennes existantes qui, en 
conformité avec la Constitution de la République italienne, 
règlent le déroulement, en un seul degré, du procès instauré à la 
Cour constitutionnelle pour les accusations portées contre le 
Président de la République et les Ministres.

"Article 15, paragraphe 1er'•
“Se référant à la dernière phrase du paragraphe 1er de 

l'article IS ‘si, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit 
l’application d une peine plus légère, le délinquant doit en 
bénéficier*, la République italienne déclare interpréter cette 
disposition comme s’appliquant exclusivement aux procédures 
en cours.

“De ce fait, une personne qui a été déjà condamnée par une 
décision définitive ne pourra bénéficier d'une loi, postérieure à 
cette décision, qui prévoit l’application d’une peine plus légère.

“Article 19, paragraphe^ :
“Les dispositions du paragraphe 3 de l’article 19 sont 

interprétées comme étant compatibles avec le régime 
d'autorisation existant pour la Radio-Télévision nationale et 
avec les restriction établies par la loi pour les entreprises de 
radio et télévision locales ainsi que pour les installations de 
répétition de programmes étrangères.”

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

fVoir au chapitre IV.3. J 

JAPON 

(Voir au chapitre lV.3.f 

KOWEÏT
Déclaration concernant le paragraphe 1 de l ’article 2 et

l'article 3 :
Tout en souscrivant aux nobles principes énoncés au 

paragraphe 1 de l'article 2 et à l’article 3, qui sont conformes 
aux dispositions de la Constitution koweïtienne, notamment à 
l’article 29, le Gouvernement koweïtien déclare que l’exercice 
des droits énoncés dans les deux articles susmentionnés se fera 
dans les limites prescrites par le droit koweïtien.
Déclaration concernant l’article 23 :

Le Gouvernement koweïtien déclare que la loi qui régit les 
dispositions de l’article 23 est la loi sur le statut personnel qui 
s'inspire de la Charia islamique, et qu'en cas de conflit entre les 
dispositions de l’article 23 et cette loi, le Koweït appliquera son 
droit interne.
Réserves concernant l ’alinéa b) de l’article 25 :

Le Gouvernement koweïtien exprime des réserves 
concernant l'alinéa b) de l’article 25, dont les dispositions sont 
en contradiction avec la loi électorale koweïtienne qui 
n’accorde le droit de voter et d’être élu qu’aux individus de sexe 
masculin.

Par-ailleurs, le Gouvernement koweïtien déclare que les 
dispositions de l’alinéa susmentionné ne s’appliqueront pas aux 
membres des forces années et la police.

LUXEMBOURG
a) “Le Gouvernement luxembourgeois considère que la 

disposition de l’article 10, paragraphe 3, selon laquelle les 
jeunes délinquants sont séparés des adultes et soumis à un 
régime approprié à leur âge et à leur statut légal, vise
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exclusivement les mesures judiciaires prévues par le régime de 
protection des mineurs d’âge, organisé par la loi 
luxembourgeoise relative à la protection de la jeunesse. À 
l’égard des autres jeunes délinquants relevant du droit commun, 
le Gouvernement luxembourgeois entend se réserver la 
possibilité d'adopter des mesures éventuellement plus souples 
et conçues dans l’intérêt même des personnes concernées.”

b) “Le Gouvernement luxembourgeois déclare appliquer 
le paragraphe 5 de l’article 14 comme n’étant pas incompatible 
avec les dispositions légales luxembourgeoises qui prévoient 
qu’après un acquittement ou une condamnation prononcés par 
un tribunal de première instance une juridiction supérieure peut 
prononcer une peine, ou confirmer la peine prononcée ou 
infliger une peine plus sévère pour la même infraction, mais qui 
ne donnent pas à la personne déclarée coupable en appel le droit 
de soumettre cette condamnation à une juridiction d’appel 
encore plus élevée.

Le Gouvernement luxembourgeois déclare encore que le 
même paragraphe 5 ne s’appliquera pas aux personnes qui, en 
vertu de la loi luxembourgeoise, sont directement déférées à une 
juridiction supérieure ou traduites devant la Cour d’Assises.”

c) “Le Gouvernement luxembourgeois accepte la 
disposition de Y article 19, paragraphe 2, à condition qu’elle ne 
l’empêche pas de soumettre des entreprises de radiodiffusion, de 
télédiffusion ou de cinéma à un régime d’autorisations.”

d) “Le Gouvernement luxembourgeois déclare qu’il 
n’estime par être obligé de légiférer dans le domaine de 
Varticle 20, paragraphe 1, et que l’ensemble de l’article 20 sera 
appliqué en tenant compte des droits à la liberté de pensée et de 
religion, d’opinion, de réunion et d’association proclamés par 
les articles 18, 19 et 20 de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et réaffirmés aux articles 18,19.21 et 22 du prédit 
instrument.”

MALTE
Réserves:

1. Article 13 -  Bien qu’il approuve les principes énoncés 
à l’article 13, le Gouvernement maltais n’est pas en mesure, 
dans les circonstances actuelles, de se conformer pleinement 
aux dispositions de cet article;

2. Article 14, par.2 -  Le Gouvernement maltais déclare 
que, selon lui, le paragraphe 2 de l’article 14 du Pacte n’exclut 
pas qu’une loi puisse imposer à une personne accusée en vertu 
de cette loi la charge de la preuve de certains faits;

3. Article 14, par. 6 -  Bien que le Gouvernement maltais 
approuve le principe d’une indemnisation à la suite d’une 
détention injustifiée, it n’est pas en mesure, à l’heure actuelle, 
d’appliquer ce principe d’une manière conforme au paragraphe
6 de l’article 14 du Pacte;

4. Article 19 -  Soucieux de dissiper toute incertitude à 
propos de l’application de l’article 19 du Pacte, le 
Gouvernement maltais déclare qu'en vertu de la Constitution 
maltaise, les fonctionnaires peuvent se voir imposer des 
restrictions & leur liberté d'expression, pour autant qu’elles 
apparaissent raisonnables et justifiées dans une société 
démocratique. C’est ainsi que le code de conduite des 
fonctionnaires maltais interdit à ceux-ci de participer à des 
discussions politiques ou à d'autres activités politiques pendant 
les heures ou sur les lieux de travail;

D’autre part, le Gouvernement maltais se réserve le droit de 
ne pas appliquer l’article 19, pour autant que cela serait 
entièrement compatible avec la loi n° 1 de 1987 intitulée "An 
Act to regulate the limitations on the political activities of 
aliens” (Loi réglementant les restrictions imposées aux activités 
politiques des étrangers), et conforme à l’article 16 de la

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (Rome, 1950) et à l’article 41 (2) a) ii) de la 
Constitution maltaise;

5. Article 20 -  Selon le Gouvernement maltais, 
l’article 20 est compatible avec les droits reconnus par la 
articles 19 et 21 du Pacte. Cela étant, il se réserve le droit deoe 
prévoir aucune législation aux fins de l’article 20;

6. Article 22 -  Le Gouvernement maltais se réserve le 
droit de ne pas appliquer l’article 22, dans la mesure où 
certaines des dispositions légales en vigueur ne seraient pis 
pleinement compatibles avec ledit article.

MEXIQUE
Déclarations interprétatives :

Article 9, paragraphe 5
Conformément à la Constitution politique des États-Unis du 

Mexique et à ses lois et règlements, tout individu bénéficie des 
garanties consacrées en matière pénale, et, en conséquence, oui 
ne peut être illégalement arrêté ou détenu. Néanmoins, si to 
raison d’une fausse dénonciation ou plainte, il est porté atteinte 
à ce droit fondamental de tout individu, celui-ci est notamment 
habilité, conformément aux dispositions des lois applicables, à 
obtenir une réparation effective et juste.

Article 18
Conformément à la Constitution politique des Etats-Unis di 

Mexique, toute personne est libre de professer les convictions 
religieuses de son choix et d’observer les cérémonies, pratiques 
de dévotion ou actes du culte correspondants; néanmoins, les 
actes du culte publics ne doivent être célébrés que dans les lieu 
du culte et, en ce qui concerne l’enseignement, la validité des 
études faites dans les établissements destinés à la formaiioa 
professionnelle des ministres du culte n’est pas officiellement 
reconnue. Le Gouvernement mexicain estime que ces 
restrictions entrent dans le cadre de celles prévues au 
paragraphe 3 de cet article.
Réserves

Article 13
Le Gouvernement mexicain fait une réserve au sujet de cet 

article, compte tenu du texte actuel de l’article 33 de b 
Constitution politique des États-Unis du Mexique.

Article 25, alinéa b)
Le Gouvernement mexicain fait également une réserve m 

sujet de cette disposition, l’article 130 de la Constitutio» 
politique des États-Unis du Mexique disposant que les minisuts 
du culte n’ont ni le droit de vote ni celui d’être élus ni le droit 
d’association à des fins politiques.

MONGOLIE

[Voir au chapitre IV.3.)

NORVÈGE16
Avec réserves à l’article 10, paragraphe 2 b, et paragraphe 3. 

en ce qui concerne l’obligation de séparer les jeunes prévenus 
et les jeunes délinquants des adultes, à l’article H 
paragraphes 5 et 7, et à l'article 20, paragraphe 1.

19 septembre 1995
[Le Gouvernement norvégien] déclare qu’à la suite *  

l’entrée en vigueur d’un amendement au code de procédure 
pénale concernant le droit de faire appel de toute condamnation 
devant une juridiction supérieure, la réserve faite par le 
Royaume de Norvège sur le paragraphe 5 de l’article 14 du 
continuera de s’appliquer uniquement dans les cas 
exceptionnels suivants :

1. uRisksnett” (Haute Cour)"
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Selon l’aiticle 86 de la Constitution norvégienne, une cour 
spécule seta constituée pour juger des affaires pénates 
impliquant des membres du Gouvernement, du Storting 
(Paiement) ou de la Cour suprême; ses jugements ne seront pas 
sus appel.

1 Condamnation par une juridiction d ’appel
Dans le cas où l’inculpé a été acquitté en première instance 

mais condamné par une juridiction d’appel, ii ne peut faite appel 
de cette condamnation pour erreur dans l’appréciation des faits 
concernant sa culpabilité. Si la juridiction d’appel est la Cour 
suprême, il ne peut être fait appel de la condamnation pour 
um  motif.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Ristrta:

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de ne pas 
appliquer l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 10 et le 
paragraphe 3 de l’article 10, lorsque du fait de l'absence de 
locaux appropriés suffisant il est impossible de séparer les 
jeunes détenus et les adultes; il se réserve également le droit de 
K pas appliquer le paragraphe 3 de l’article 10 si l’intérêt 
d’autres jeunes détenus dans un établissement exige que l’un 
fende eux soit retiré de l'établissement, ou si un légime non 
séparé est considéré comme servant les intérêts des personnes 
intéressées.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de ne pas 
appliquer le paragraphe 6 de l’aiticle 14 dans la mesure où il 
estime non satisfaisant le système actuel qui consiste à accorder 
une indemnité à titre gracieux aux victimes d’erreurs
judiciaires.

Le Gouvernement néo-zélandais a déjà pris des dispositions 
législatives réprimant l’appel à la haine nationale ou raciale et 
l'incitation à l’hostilité ou à l’animosité à rencontre de tout 
groupe de personnes et, tenant compte du droit à la liberté 
d'expression, il se réserve le droit de ne pas adopter de nouvelles 
mesures législatives dans les domaines couverts par l’article 20.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de ne pas 
appliquer les dispositions de l'article 22 portant sur le droit 
syndical, (Uns la mesure où les dispositions législatives en 
vigueur, qui ont été adoptées afin d’assurer une représentation 
syndicale efficace et d’encourager des relations 
professionnelles harmonieuses, pourraient ne pas être 
pleinement compatibles avec ledit article.

PAYS-BAS17
Munts:

Article 10
Le Royaume des Pays-Bas souscrit au principe énoncé au 

paragraphe 1 de cet article, mais considère que les idées 
concernant le traitement des prisonniers sont à tel point sujettes
i changement qu’il ne souhaite pas être lié par les obligations 
faoncte au paragraphe 2 et au paragraphe 3 (deuxième phrase).

Article 12, paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas et tes 

Antilles néerlandaises comme des territoires distincts d’un 
nine Etat aux fins de cette disposition.

Article 12, paragraphe 2 et 4
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas et les 

Antilles néerlandaises comme des pays distincts aux fins de ces 
dispositions.

Article 14, paragraphe 3 d
Le Royaume des Pays-Bas se réserve la possibilité statutaire 

fapulscr de la salle d’audience une personne accusée d’une 
“fraction pénale si cela est dans l’intérêt de la bonne marche du
procès.

Article 14, paragraphe 5
Le Royaume des Pays-Bas réserve la prérogative statutaire 

de la Cour suprême des Pays-Bas d’exercer une juridiction 
exclusive pour juger certaines catégories de personnes accusées 
d’infractions graves commises dans l’exercice d’une fonction 
officielle.

Article 14, paragraphe 7
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposition 

seulement dans la mesure où il n’en découle pas d’autres 
obligations que celles énoncées à l’article 68 du Code pénal des 
Pays-Bas et à l’article 70 du Code pénal des Antilles 
néerlandaises, tels qu'ils sont actuellement appliqués. Ces 
articles sont ainsi conçus ;

1. Sauf en cas de révision d’une condamnation, dans 
des conditions prévues, nul ne peut être poursuivi à nouveau 
en raison d’une infraction pour laquelle un tribunal des 
Pays-Bas ou des Antilles néerlandaises aura rendu un 
jugement irrévocable.

2. Si le jugement a été rendu par un autre tribunal, la 
même personne ne pourra pas être poursuivie pour la même 
infraction ; I) en cas d’acquittement ou de désistement 
d’action; D) en cas de condamnation suivie de l’exécution 
complète de la sentence, d’une remise de peine ou d’une 
annulation de la sentence.
Article 19, paragraphe 2
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposition à 

condition qu’elle ne l’empêche pas de soumettre des entreprises 
de radiodiffusion, de télévision ou de cinéma à un régime 
d’autorisations.

Article 20, paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas l’obligation 

énoncée dans cette disposition pour les Antilles néerlandaises.
Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien que les réserves 

énoncées soient en partie de caractère interprétatif, il a décidé 
de formuler dans tous les cas des réserves plutôt que des 
déclarations interprétatives, étant donné que si cette dernière 
formule était utilisée, il pourrait être mis en doute que le texte 
du Pacte permette les interprétations proposées. En utilisant la 
formule des réserves, le Royaume des Pays-Bas souhaite faire 
en sorte dans tous les cas que les obligations visées découlant du 
Pacte ne lui soient pas applicables, ou le soient seulement de la 
manière indiquée.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
[Voir au chapitre IV.3J 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE18
Réserve :

La République de Corée déclare que les dispositions des 
paragraphe 5 (...) de l’aiticle 14, celles de l’article 22 [...] du 
Pacte seront appliquées en conformité des lois de la République 
de Corée y compris sa Constitution.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6 
ROUMANIE

Lors de la signature :
"Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie 

déclare que les dispositions de l’article 48, paragraphe 1, du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne sont 
pas en concordance avec le principe selon lequel tous les États 
ont le droit de devenir parties aux traités multilatéraux 
réglementant les questions d’intérêt général.”
Lors de la ratification :

**û) Le Conseil d’État de la République socialiste de 
Roumanie considère que les provisions de l’aiticle48, point 1e*
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du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ne 
sont pas en concordance avec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux dont l’objet et le but intéressent la 
communauté internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation universelle.

"b) Le Conseil d'État de la République socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépendance de 
certains tenitoires auxquels se réfère 1’article Ier, point 3, du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques n’est pas 
en concordance avec la Charte des Nations Unies et les 
documents adoptés par cette organisation sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, y compris la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les Étais 
conformément à la Charte des Nations Unies, adoptée à 
l’unanimité par la résolution de (’Assemblée générale de 
(’Organisation des Nations Unies n° 2625 /XXV) de 1970, qui 
proclame solennellement le devoir des États de favoriser la 
réalisation du principe de l’égalité de droits des peuples et de 
leur droit à disposer d'eux-mêmes, dans le but de mettre 
rapidement fin au colonialisme.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD2®

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 

qu’il considère qu’en vertu de l’Article 103 de la Charte des 
Nations Unies, en cas de conflit entre ses obligations aux ternies 
de l’article premier du Pacte et ses obligations aux termes de la 
Charte (aux termes notamment de l’Article premier et des 
Articles 2 et 73 de ladite Charte), ses obligations aux termes de 
la Charte prévaudront.

Deuxièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que :

a) En ce qui concerne l’article 14 du Pacte, il doit se 
réserver le droit de ne pas appliquer ou de ne pas appliquer 
intégralement la garantie d’assistance judiciaire gratuite 
énoncée à l’alinéa a) du paragraphe 3. dans la mesure où le 
manque d’hommes de loi et d’autres considérations rendent 
l'application de cette garantie impossible au Honduras 
britannique, aux Fidji et à Sainte-Hélène;

b) En ce qui concerne l’article 23 du Pacte, k  
Gouvernement du Royaume-Uni doit se réserver le droit de ne 
pas appliquer la disposition énoncée dans la première phrase du 
paragraphe 4, dans la mesure où ladite phrase vise une inégalité 
quelconque pouvant résulter de l’application de la loi sur le 
domicile;

c) En ce qui concerne l’article 25 du Pacte, le 
Gouvernement du Royaume-Uni doit se réserver le droit de ne 
pas appliquer :

i) L’alinéa b, dans la mesure où cette disposition peut 
impliquer l’institution è Hong-kong d’un organe législatif 
élu et Tintroduction du suffrage égal, pour les différents 
collèges électoraux, pour les élections aux Fidji; et

ii) L’alinéa c, dans la mesure où il concerne [...} 
l’emploi de femmes mariées dans la fonction publique en 
Irlande du Nord, aux Fidji et à Hong-kong.
Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare que les 

dispositions du Pacte ne s'appliqueront pas à la Rhodésie du Sud 
tant qu’il n’aura pas fait savoir au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies qu’il était à même de garantir 
que les obligations que lui impose le Pacte quant à ce territoire 
peuvent être intégralement remplies.

Lors de la ratification :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

maintient la déclaration qu’il a faite lors de la signature du Pacte 
en ce qui concerne l’article premier.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit 
d’appliquer aux membres et au personnel des forces années de 
la Couronne ainsi qu’aux personnes légalement détenues dans 
des établissements pénitentiaires de quelque catégorie qu'ils 
soient les lois et procédures qu’il peut de temps à autre estimer 
nécessaires pour le maintien de la discipline militaire et 
pénitentiaire et il accepte les dispositions du Pacte sous réserve 
des restrictions qui peuvent de temps à autre être autorisées p* 
la loi à ces fins.

Dans tous les cas où il n’existe pas de locaux pénitentiaires 
appropriés ou lorsqu’il apparaît souhaitable à la fois pour là 
adultes et pour les jeunes délinquants de ne pas être séparés, le 
Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne pas 
appliquer l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 10 et k 
paragraphe 3 dudit article, dans la mesure où ces dispositions 
stipulent que les jeunes délinquants doivent être séparés des 
adultes, et de ne pas appliquer à Gibraltar, à Montserrat et dans 
les îles Turques et Caïques l’alinéa a du paragraphe 2 de 
l’article 10, qui prévoit que les prévenus doivent être séparés 
des condamnes.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne 
pas appliquer l’article 11 à Jersey.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit 
d’interpréter les dispositions du paragraphe 1 de l’article 12 
concernant le territoire d’un État comme s’appliquant 
séparément à chacun des territoires qui forment le 
Royaume-Uni et ses dépendances.

Le Gouvernement au Royaume-Uni se réserve le droit de 
continuer à appliquer les lois sur l’immigration régissant 
l’admission et le séjour au Royaume-Uni et le départ du 
Royaume-Uni, qu’il peut estimer nécessaire de temps à autre, et, 
en conséquence, il accepte le paragraphe 4 de l’article 12 ainsi 
que les autres dispositions du Pacte sous réserve de toutes 
dispositions législatives applicables aux personnes qui n’ont 
pas.àtel moment, le droit d’entrer et de rester au Royaume-Uni 
en vertu de la législation du pays. Le Royaume-Uni se réserve 
également un droit analogue en ce qui concerne chacun de ses 
territoires dépendants.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne 
pas appliquer l’article 13 à Hong-kong dans la mesure où il 
accorde à un étranger (e droit de faire examiner une décision 
d’expulsion et de se faire représenter à cette fin devant l’autorité 
compétente.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne 
pas appliquer ou de ne pas appliquer intégralement la garantit 
d’assistance judiciaire gratuite, énoncées à l’alinéa d du 
paragraphe 3 de l’article 14, dans la mesure où 1’applicatioo de 
cette garantie est impossible dans les îles Vierges britanniques, 
les îles Caïmanes, les îles Falkland, les îles Gilbert, le groupe 
des îles Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances et Tuvalu- 
faute d’hommes de loi en nombre suffisant.

Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète ks 
dispositions de l’article 20 dans l’esprit des droits conférés par 
les articles 19 et 21 du Pacte et, ayant légiféré sur des questions 
d’ordre pratique dans l’intérêt de l’ordre public, il se reserve le 
droit de ne pas promulguer de nouvelles lois. Le Royaum e-Uni 
se réserve aussi un droit analogue en ce qui concerne chacun de 
ses territoires dépendants.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de 
différer l’application du paragraphe 3 de l’article 23 en ce qui
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concerne un petit nombre de mariages coutumiers célébrés dans 
les Ses Salomon.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de 
promulguer les lois relatives à la nationalité qu’il petit estimer 
D&essai/es de temps à autre pour réserver l’acquisition et la 
possession de la citoyenneté en vertu de ladite législation aux 
personnes qui ont des liens suffisants avec le Royaume-Uni ou 
l ’un  quelconque de ses temtoires dépendants, et, en 
conséquence, il accepte le paragraphe 3 de l'article 24 ainsi que 
b  autres dispositions du Pacte sous réserve des dispositions de 
toutes lois de ce genre.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne 
pis appliquer l’alinéa b de l’article 25 dans la mesure où cette 
disposition peut impliquer la création d’un Conseil exécutif ou 
législatif élu à Hong-kong.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare que les 
dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à la Rhodésie du Sud 
tant qu'il n’aura pas fait savoir au Secrétaire général de 
(’Organisation des Nations Unies qu’il est à même de garantir 
que les obligations que lui impose le Pacte quant à ce territoire 
peuvent être intégralement remplies.

SLOVAQUIE*

SUÈDE
“La Suède se réserve le droit de ne pas appliquer les 

dispositions du paragraphe 3 de l'article 10 en ce qui concerne 
l'obligation de séparer les jeunes délinquants des adultes, du 
paragraphe 7 de l’aitide 14 et du paragraphe 1 de l’article 20 du 
Pacte."

SUISSE1*
Risems:

“a. Réserve portant sur l’article 10, paragraphe 2, lettre b: 
La séparation entre jeunes prévenus et adultes n’est pas 
garantie sans exception.

b. Réserve portant sur l’article 12, paragraphe 1 :
Le droit de circuler et de choisir librement sa résidence 
est applicable sous réserve des dispositions de la 
législation fédérale sur les étrangers, selon lesquelles 
les autorisations de séjour et d’établissement ne sont 
valables que pour le canton qui les a délivrées.

c. Réserves portant sur l’article 14, paragraphe 1 :
Le principe de la publicité des audiences n’est pas 
applicable aux procédures qui ont trait à une 
contestation relative à des droits et obligations de 
caractère civil ou au bien-fondé d’une accusation en 
matière pénale et qui. conformément à des lois 
cantonales, se déroulent devant une autorité 
administrative. Le principe de la publicité du prononcé 
du jugement est appliqué sans préjudice des 
dispositions des lois cantonales de procédure civile et 
pénale prévoyant que le jugement n’est pas rendu en 
séance publique, mais est communiqué aux parties par 
écrit.
La garantie d’un procès équitable, en ce qui concerne 
les contestations portant sur des droits et obligations de 
caractère civil, vise uniquement à assurer un contrôle 
judiciaire final des actes ou décisions de l’autorité 
publique qui touchent à de tels droits ou obligations. 
Par “contrôle judiciaire final”, on entend un contrôle 
judiciaire limité à l’application de la loi, tel un contrôle 
de type cassatoire.

d. Réserve portant sur l’article 14, paragraphe 3, lettres d 
etf:
La garantie de la gratuité de l’assistance d’un avocat 
d’office et d’un interprète ne libère pas définitivement 
le bénéficiaire du paiement des frais qui en résultent

e. Réserve portant sur l’article 14, paragraphe 5 :
Est réservée la législation fédérale en matière 
d’organisation judiciaire sur le plan pénal, qui prévoit 
une exception au droit de faire examiner par une 
juridiction supérieure la déclaration de culpabilité ou 
la condamnation, lorsque l’intéressé a été jugé en 
première instance par la plus haute juridiction

f. Réserve portant sur l’article 20 :
La Suisse se réserve le droit de ne pas adopter de 
nouvelles mesures visant à interdire la propagande en 
faveur de la guerre, qui est proscrite par l’article 20, 
paragraphe 1.

g. Réserve portant sur l’article 25, lettre b :
La présente disposition sera appliquée sans préjudice 
des dispositions du droit cantonal et communal qui 
prévoient ou admettent que les élections au sein des 
assemblées ne se déroulent pas au scrutin secret.

h. Réserve portant sur l’article 26 :
L’égalité de toutes les personnes devant la loi et leur 
droit à une égale protection de la loi sans 
discrimination ne seront garantis qu’en liaison avec 
d’autres droits contenus dans le présent Pacte.”

THAÏLANDE
Déclarations interprétatives :

Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande déclare que :
1. Le terme ’’autodétermination", qui figure au 

paragraphe I de l’article premier du Pacte, èst intaprété dans 
le sens qui lui est donné dans la ̂ Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne, que la Conférence mondiale sur les droits 
de l’homme a adoptés le 25 juin 1993.

2. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 6 du 
Pacte, le Code pénal thaïlandais prescrit qu’au moment 
d’imposer la sentence, le Tribunal considère la jeunesse du 
contrevenant comme une circonstance atténuante ou lui laisse 
à tout le moins une grande latitude pour le faire. Aux termes de 
l’article 74 du Code, les enfants de moins de 14 ans ne sont pas 
punissables et l'article 75 dispose que, lorsqu'un délit a été 
commis par une personne de plus de 14 ans et de moins de
17 ans, le Tribunal apprécie le sens des responsabilités du 
contrevenant et d’autres éléments le concernant avant de 
décider de l'opportunité de lui infliger une peine. Quand le 
Tribunal estime qu’il n'y a pas lieu de punir, il applique les 
dispositions de l'article 74 (mesures correctives ne constituant 
pas à proprement parler une peine); si le Tribunal estime en 
revanche qu'il y a lieu d'infliger une peine, celle-ci est réduite 
de moitié. L’article 76 dispose que, lorsqu’un acte qualifié de 
délictueux par la loi est commis par une personne de plus de
17 ans, mais de moins de 21 ans, le Tribunal peut, s’il le juge 
bon, réduire la peine prévue d'un tiers ou de moitié. De ce fait, 
le Tribunal ne peut pas prononcer la peine capitale. Ainsi, bien 
qu’en théorie il puisse condamner à mort des personnes de 
moins de 18 ans et de plus de 17 ans qui ont commis un crime, 
le Tribunal exerce toujours les pouvoirs discrétionnaires que lui 
donne l’article 75 de réduire les peines et, dans la pratique, la 
peine de mort n’est jamais prononcée contre des personnes de 
moins de 18 ans. En conséquence, la Thaïlande estime que, 
dans les faits, elle applique d’ores et déjà les principes consacrés 
dans le Pacte.
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3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 9 du 
Pacte, le paragraphe 3 de l’article 87 du Code de procédure 
pénale de la Thaïlande dispose que toute personne arrêtée ne 
peut être détenue pendant plus de 48 heures à compter de son 
arrivée au service administratif ou au poste de police, le temps 
nécessaire pour transférer l’intéressé devant le Tribunal n’étant 
pas compris dans ce délai. Ce délai peut être prolongé au-delà 
de 48 heures pour les besoins de l’enquête ou tout autre motif 
valable, sans pouvoir dépasser sept jours.

4. La Thaïlande interprète le terme “guerre” qui figure au 
paragraphe I de l’article 20 du Pacte comme désignant la 
guerre menée en violation du droit international.

TRINITÉ-ET-TOBAGO21
i) Le Gouvernement de la République de 

Trinité-et-Tobago se réserve le droit de ne pas 
appliquer intégralement les dispositions du paragraphe
2 de l’article 4 du Pacte, car aux termes de Particle 7
3), de la Constitution, le Parlement peut valablement 
adopter des lois même en contradiction avec les 
articles 4 et 5 de ladite Constitution;

ii) Le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit, au cas où des 
installations appropriées feraient défaut dans les 
prisons, de ne pas appliquer les dispositions des 
articles 10 (2) (b) et 10 (3), pour autant qu’elles 
prévoient que les jeunes détenus devront être séparés 
des adultes;

iii) Le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de ne pas 
appliquer le paragraphe 2 de l’article 12, compte tenu 
des dispositions légales internes qui imposent aux 
personnes souhaitant se rendre à l’étranger l’obligation 
de fournir un quitus fiscal;

iv) Le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de ne pas 
appliquer le paragraphe S de l’article 14, car 
l’article 43 de la loi n° 12 de 1962 sur l’organisation 
judiciaire de la Cour suprême n’accorde pas aux 
condamnés un droit d ’appel absolu, et dans certains cas 
le recours auprès de la Cour d’appel n'est possible 
qu'avec l’autorisation de celle-ci ou celle du Privy 
Council;

v) Le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago reconnaît le principe du droit à 
l’indemnité pour les personnes ayant subi une peine de 
prison à la suite d’une erreur judiciaire, mais n'est pas 
actuellement en mesure de tui donner l’application 
concrète prévue au paragraphe 6 de l’article 14 du 
Pacte;

vi) En ce qui concerne la dernière phrase du paragraphe 1 
de l’article 15 (“Si, postérieurement à cette infraction, 
la loi prévoit l'application d'une peine plus légère, le 
délinquant doit en bénéficier”), le Gouvernement de la

République de Trinité-et-Tobago interprète cette 
disposition comme s'appliquant uniquement aux 
affaires pendantes. Aussi aucun condamné à titre 
définitif ne pourra bénéficier de dispositions 
législatives postérieures à sa condamnation pour se 
voir appliquer une peine plus légère.

vii) Le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit d'imposer les 
restrictions raisonnablement nécessaires et/ou prévues 
par la loi en ce qui concerne le respect du droit de 
réunion prévu à l’article 21 du Pacte;

viii) Le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de ne ps 
appliquer les dispositions de l’article 26 du Pacte (bas 
la mesure où elles portent sur l’exercice du «boit de 
propriété à Trinité-et-Tobago, car, dans ce domaine, les 
étrangers doivent, en veitu du Aliens LandholdingAa. 
solliciter des autorisations qui peuvent leur tnt 
accordées ou refusées.

UKRAINE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de h

ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare que 

les dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux etoiburds 
et celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles n  
certain nombre d’Etats ne peuvent pas devenir parties aaxdio 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l'égalité souveraine des États, les 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou limitation.

VENEZUELA
Le cinquième paragraphe de l'article 60 de la Constitution 

de la République du Venezuela stipule: “Nul ne pouira îtt 
l’objet d’une condamnation pénale sans avoir personnellement 
reçu communication préalable des charges et avoir été entewh 
dans les formes prescrites par la loi. Les personnes accusées de 
délits contre la chose publique peuvent être jugées p* 
contumace, les garanties et dans la forme fixées par la loi”. La 
possibilité que les personnes accusées de délits contre la chose 
publique soient jugées par contumace n’étant pas prévue 1 
l’alinéa d du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte, le Venezuela 
formule une réserve à ce sujet.

VIETNAM

[Voir au chapitre IV.3.)

YÉMEN7

{Voir au chapitre IV.3.J
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Objections
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE1

[Voir sous “Objections” au chapitre IV.3.}
21 avril 1982

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
fait objection [à la réserve i) faite par le Gouvernement de la 
Trinité-et-Tobago]. De l'avis du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne il découle du texte et de 
l'histoire du Pacte que ladite réserve est incompatible avec 
robjeletlebutduPacte.

25 octobre 1990 
À l'égard des déclarations interprétatives de l'Algérie :

[Voir au chapitre IV.3J
24 mai 1991

(La République fédérale d’Allemagne) interprète la 
déclaration comme signifiant que la République de Corée n’a 
pas l’intention de restreindre les obligations que lui impose 
('«tide 22 en invoquant son système juridique interne.

29 septembre 1993
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

fonnule des objections aux réserves émises par les États-Unis 
d’Amérique au sujet du paragraphe 5 de l’article 6 du Pacte qui 
interdit l’imposition de la peine capitale pour les crimes commis 
par des personnes âgées de moins de 18 ans. La réserve 
concernant cette disposition est incompatible tant avec les 
termes qu’avec l’esprit et l’intention de l’article 6 qui, comme 
l'indique clairement le paragraphe 2 de l’article 4, énonce des 
normes minimales de protection du droit à la vie.

le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
interprète la “réserve” émise par les États-Unis d’Amérique au 
sujet de l’article 7 du Pacte comme une référence à l’article 2 du 
Pacte, et donc comme sans effet sur les obligations des 
Etats-Unis d'Amérique en tant qu'État partie au Pacte.

BELGIQUE
6 novembre 1984

[Le Gouvernement belge] souhaiterait faire remarquer 
que le champ d’application de l’article 11 est particulièrement 
restreint En effet, l’article 11 n’interdit l'emprisonnement que 
dans le cas où il n'existe pas d’autre raison d’y recourir que le 
fait que le débiteur n’est pas en mesure d’exécuter une 
obligation contractuelle. L'emprisonnement n’est pas en 
contradiction avec l’article 11 lorsqu’il existe d’autres raisons 
d'infliger cette peine, par exemple dans le cas où le débiteur 
s’est mis de mauvaise foi ou par manoeuvres frauduleuses dans 
l'impossibilité d'exécuter ses obligations. Pareille 
interprétation de l’article 11 se trouve confirmée par la lecture 
des travaux préparatoires (cfr. le document A/2929 du 1er juillet

Après avoir examiné les explications formulées par le 
Congo concernant la réserve émise, le [Gouvernement belge] 
est arrivé provisoirement à la conclusion que cette réserve est 
superflue. Il croit en effet comprendre que la législation 
congolaise autorise l'emprisonnement pour dettes d’argent en 
c* d’échec des autres moyens de contrainte, lorsqu’il s’agit 
d’une dette de plus de 20.000 francs CFA et lorsque le débiteur
* entre 18 et 60 ans et qu’il s’est rendu insolvable de mauvaise 
<o>. Cette dernière condition montre à  suffisance qu’il n’y a pas

de contradiction entre la législation congolaise et la lettre et 
l’esprit de l’article 11 du Pacte.

En vertu des dispositions de l’article 4, paragraphe 2 du 
Pacte susnommé, l’article 11 est exclu du champ d’application 
du règlement qui prévoit qu’en cas de danger public 
exceptionnel, les États Parties au Pacte peuvent, à certaines 
conditions, prendre des mesures dérogeant aux obligations 
prévues dans le Pacte. L’article 11 est un de ceux qui 
contiennent une disposition à laquelle il ne peut être dérogé en 
aucune circonstance. Toute réserve concernant cet article en 
détruirait les effets et serait donc en contradiction avec la lettre 
et l’esprit du Pacte.

En conséquence, et sans préjudice de son opinion ferme 
selon laquelle le droit congotais est en parfaite conformité avec 
le prescrit de l’article 11 du Pacte, [le Gouvernement belge] 
craint que la réserve émise par le Congo puisse constituer, dans 
son principe, un précédent dont les effets au plan international 
pourraient être considérables.

[Le Gouvernement belge] espère dès lors que cette réserve 
pourra être levée et, à titre conservatoire, souhaite élever one 
objection à  l’encontie de cette réserve.”

5 octobre 1993
“Le Gouvernement belge tient à émettre une objection i  la 

réserve formulée par les Etats-Unis d’Amérique à l’égard du 
paragraphe 5 de l’article 6  du Pacte qui interdit l’imposition de 
toute sentence de mort pour des crimes commis par des 
personnes Sgées de moins de 18 ans.

Le Gouvernement belge considère que la formulation de 
cette réserve est incompatible avec les dispositions et l'objectif 
poursuivi par l’article 6 du Pacte, qui, comme le précise le 
paragraphe 2 de l’article 4 du Pacte, établit des mesures 
minimales pour la protection du droit à la vie.

L’expression de cette objection ne constitue pas un obstacle 
à l’entrée en vigueur du Pacte entre la Belgique et les États-Unis 
d’Amérique.”

DANEMARK
1er octobre 1993

l'égard de la réserve formulée par les États-Uni d ’Amérique:
... Ayant examiné le contenu des réserves faites par les 

États-Unis, le Danemark appelle l'attention sur le paragraphe
2 de l’article 4 du Pacte, aux termes duquel même dans le cas 
où un danger public exceptionnel menace l’existence de la 
nation, aucune dérogation n’est autorisée à certain nombre 
d’articles fondamentaux, dont les articles 6 et 7.

De l’avis du Danemark, la réserve 2 des États-Unis 
concernant la la peine de mort pour des crimes commis par des 
personnes âgées de moins de 18 ans ainsi que la réserve 3, 
relative à l’article 7, constituent des dérogation de caractère 
général aux articles 6 et 7, alors qu’aux termes du paragraphe 2 
de l’article 4  du Pacte de telles dérogations ne sont pas 
autorisées.

C’est pourquoi, et compte tenu du fait que les articles 6  et 7 
protègent deux des droits les plus fondamentaux qu’énonce le 
Pacte, le Gouvernement danois considère lesdites réserves 
comme incompatibles avec l’objet et le but du Pacte; en 
conséquence, le Danemark formule des objections à ces 
réserves.

Ces objections ne constituent pas un obstacle à l’entrée en 
vigueur du Pacte entre le Danemark et les États-Unis.
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ESPAGNE
5 octobre 1993

A l ’égard de la réserve formulée par les États-Unis d ’Amérique: 
... Après avoir étudié de manière approfondie les réserves 

formulées par les États-Unis d’Amérique, l’Espagne souhaite 
insister sur la teneur du paragraphe 2 de l’article 4 du Pacte, 
selon lequel aucune dérogation à une série 
d’articles fondamentaux, notamment aux articles 6 et 7 , n’est 
autorisée de la part d’un État partie, même dans le cas où un 
danger public exceptionnel menace l’existence de la nation.

De l’avis de l'Espagne, la réserve 2) des États-Unis 
concernant la peine capitale pour les crimes commis par des 
personnes âgées de moins de 18 ans, ainsi que la réserve 3) 
relative à l’article 7, constituent des dérogations générales aux 
articles 6 et 7 , alors que, aux termes du paragraphe 2 de 
l’article 4 du Pacte, de telles dérogations ne sont pas autorisées.

C’est pourquoi, compte tenu du fait que les articles 6 et 7 
protègent deux des droits les plus fondamentaux visés par le 
Pacte, le Gouvernement espagnol estime que les réserves 
susmentionnées sont incompatibles avec l’objet et te but du 
Pacte et il émet donc une objection à ces réserves. Cette prise 
de position ne constitue pas un obstacle à l’entrée en vigueur du 
Pacte entre le Royaume d’Espagne et les États-Unis 
d’Amérique.

FINLANDE
28 septembre 1993

À l ’égard des réserves déclarations interprétatives et 
déclarations formulées par les États-Uni d ’Amérique:
On se souviendra qu’au regard du droit international des 

traités, le nom donné à une déclaration qui annule ou modifie 
l'effet juridique de certaines dispositions d’un traité n’est pas 
déterminant quant au caractère de réserve audit traité que revêt 
cette déclaration. La déclaration interprétative 1), concernant 
les articles 2 ,4  et 26 du Pacte, est donc en substance considérée 
comme étant une réserve qui vise certaines de ses dispositions 
les plus essentielles du Pacte, à savoir celles oui interdisent la 
discrimination. Pour le Gouvernement finlandais, une réserve 
de ce type est contraire à l’objet et au but du Pacte, en vertu de 
l’alinéa c) de l’article 19 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités.

En ce qui concerne la réserve 2), relative à l’article 6 du 
Pacte, on se souviendra qu’aux termes du paragraphe 2 de 
l’article 4, aucune réserve n’est autorisée aux articles 6 et 7 du 
Pacte. Pour le Gouvernement finlandais, le droit à la vie est 
d’une importance fondamentale dans le Pacte et ladite réserve 
est donc incompatible avec l’objet et le but du Pacte.

En ce qui concerne la réserve 3), le Gouvernement finlandais 
estime qu’elle tombe sous le coup du principe général 
d’interprétation des traités selon lequel une partie ne peut 
invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant 
la non-exécution d’un traité.

Pour les raisons ci-dessus, le Gouvernement finlandais 
formule des objections aux réserves faites par les Etats-Unis en 
ce qui concerne les articles 2, 4 et 26 [voir déclaration 
interprétative /J], l’article 6 (voir réserve 2) et l’article 7 (voir 
réserve 3). Toutefois, le Gouvernement finlandais ne considère 
pas que ces objections fassent obstacle à l'entrée en vigueur du 
Pacte entre la Finlande et les États-Unis d'Amérique.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République formule une objection 

à la réserve faite par le Gouvernement de la République de 
l’Inde à l'article premier du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, ladite réserve posant des conditions non

prévues par la Charte des Nations Unies à l'exercice du droit) 
l’autodétermination. La présente déclaration ne sera pas 
considérée comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur du 
Pacte entre la République française et la République de l'Inde"

4 octobre 199)
“Lors de leur ratification [dudit Pacte], les États-Unis 

d’Amérique ont formulé une réserve relative à l’article i  
paragraphe 5 du Pacte qui interdit d’imposer la peine de mon 
pour des crimes commis par des personnes âgées de moins de 18 
ans.

La France considère que la réserve ainsi formulée par les 
États-Unis d’Amérique n’est pas valide en ce qu’elle ta 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention.

Une telle objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur 
du Pacte entre la France et les États-Unis.”

ITALIE
5 octobre 1993

Le Gouvernement italien,... émet des objections à la réserve 
concernant le paragraphe 5 de l'article 6 que les États-Unis 
d’Amérique ont faite lorsqu’ils ont déposé leur instrument de 
ratification.

De l’avis de l’Italie, les réserves aux dispositions de 
l’article 6 ne sont pas autorisées, comme le spécifie le 
paragraphe 2 de l’article 4 du Pacte.

C’est pourquoi cette réserve est nulle et non avenue 
puisqu’elle est incompatible avec l’objet et le but de l’aiticleé 
du Pacte.

En outre, selon l’interprétation du Gouvernement italien, b 
réserve à l’article 7 du Pacte ne port pas atteinte aux obligations 
assumées par les États parties au Pacte au titre de l’article 2 d) 
même Pacte.

La présente déclaration ne fait pas obstacle à l’entrée en 
vigueur du Pacte entre l’Italie et les États-Unis.

NORVÈGE
4 octobre 1993

À l ’égard des réserves aux articles 6 et 7 formulées par la
États-Uni d ’Amérique:
1. De l’avis du Gouvernement norvégien, la réserve 2) 

concernant la peine capitale pour des crimes commis par des 
personnes âgées de moins de 18 ans, est, comme il découle du 
texte et de l’histoire du Pacte, incompatible avec l’objet et le but 
de l’article 6 du Pacte. Conformément au paragraphe 2 de 
l’article 4, aucune dérogation à l’article 6 n'est autorisée, même 
en cas de danger public exceptionnel. C'est pourquoi le 
Gouvernement norvégien émet une objection à cette réserve.

2. De l’avis du Gouvernement norvégien, la réserve 3) 
concernant l’article 7 du Pacte, est, comme il découle du texte 
et de l’interprétation de cet article, incompatible avec l’objet et 
le but du Pacte. Aux termes du paragraphe 2 de l’article 4. 
l’article 7 est une des dispositions auxquelles aucune dérogatio* 
n’est pas autorisée, même en cas de danger public exceptionnel 
C'est pourquoi le Gouvernement norvégien émet une objection 
à cet reserve.

Le Gouvernement norvégien ne considère pas que ces 
objections fassent obstacle à l’entrée en vigueur du Pacte entre 
la Norvège et les États-Unis d’Amérique.

PAYS-BAS
12 juin 1980

De l’avis du Gouvernement d u  Royaume des Pays-Bas, il 
ressort du texte et de l’historique du Pacte que [la réserve i 
formulée par le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago) est 
incompatible avec l’objet et le but du Pacte. Le G o u v e rn e m en t
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du Royaume des Pays-Bas juge donc cette réserve inacceptable 
«formule officiellement une objection.

12 janvier 1981 
[Voir sous uObjections“ au chapitre IV.3.J

17 septembre 1981
l  Réserve émise par l'Australie au sujet de articles 2 

et 50:
U réserve selon laquelle il sera donné effet aux paragraphes 

2 et 3 de l'article 2 et à l’article 50, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 2 et sous réserve de ces 
dernières, rencontre l'agrément du Royaume, étant entendu 
quelle ne modifiera en rien l’obligation fondamentale de 
l'Australie en vertu du droit international, telle que celle-ci est 
tancée au paragraphe 1 de l’article 2 , de respecter et de 
garantir i  tous les individus se trouvant sur son territoire et 
relevant de sa compétence les droits reconnus dans le Pacte 
intemaiional relatif aux droits civils et politiques.

H. Réserve émise par l'Australie au sujet de l’article 10: 
Le Royaume ne dispose pas des éléments d’appréciation 

nécessaires pour évaluer les incidences de la première partie de 
laréserve émise au sujet de l’article 10, l’Australie n’ayant pas 
donné d’autres explications touchant les lois et les dispositions 
légales mentionnées dans le texte de la réserve. Le Royaume 
confie que l’Australie donnera des précisions supplémentaires 
et il se réserve de s’opposer à la réserve à une date ultérieure.

DL Réserve émise par l ’Australie au sujet des "personnes 
condamnées" ;

Le Royaume estime difficile, pour des raisons analogues à 
(dies qu’il a fait valoir dans ses observations relatives à la 
réserve émise au sujet de l’article 10, d’accepter la déclaration 
de l’Australie selon laquelle celle-ci se réserve le droit de ne pas 
chercher à faire amender des lois actuellement en vigueur sur 
son territoire en ce qui concerne les droits des personnes 
reconnues coupables de délits criminels graves. Le Royaume 
exprime l’espoir qu’il lui sera possible de prendre plus 
pleinement connaissance des lois actuellement en vigueur en 
Australie, afin d'être mieux en mesure de formuler un avis 
définitif sur la portée de cette réserve.

6 novembre 1984
IMime objection que celle faite par la Belgique.}

18 mars 1991
A l’égard de l'une des déclarations interprétatives formulées 

par l'Algérie :
[Voir sous “Objections ” au chapitre IV.3.)

10 juin 1991
De l'avis du Gouvernement néerlandais, il découle du texte 

et de l’historique (dudit Pacte] que les réserves formulées par le 
Gouvernement de la République de Corée au sujet des 
paragraphes S et 7 de l’article 14, et de l’article 22 sont 
incompatibles avec l’objet et le but du Pacte. Le Gouvernement 
néerlandais juge donc ces réserves inacceptables et formule 
officiellement une objection à leur égard.

La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en 
vigueur du Pacte entre le Royaume des Pays-Bas et la 
République de Corée.

28 septembre 1993
A l’égard des réserves aux articles 6  et 7 formulées par les 

tm-Uni d’Amérique:
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas formule une 

objection i  la réserve qui concerne la peine capitale pour les 
cimes commis par des personnes âgées de moins de 18 ans, 
étant donné qu’il ressort du texte du Pacte et des travaux

[iréparatoires que ladite réserve est incompatible avec le texte, 
'objet et le but de l’article 6 du Pacte, qui, aux termes de 

l’article 4 énonce la norme minimale pour la protection du droit 
à la vie.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas formule une 
objection à la réserve concernant l’article 7 du Pacte, car il 
découle du texte et de l’interprétation de cet article ladite 
réserve est incompatible avec l’objet et le but du Pacte.

De l’avis du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, 
cette réserve a le même effet qu’une dérogation de caractère 
général à cet article, alors qu’aux termes de l’article 4 du Pacte 
aucune dérogation n’est permise, même en cas de danger public 
exceptionnel.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
les déclarations interprétatives et déclarations des États-Unis 
n’annulent pas ni ne modifient l’effet juridique des dispositions 
du Pacte dans leur application aux Etats-Unis, et qu’elles ne 
limitent en aucune manière la compétence du Comité des droits 
de l’homme s’agissant d’interpréter ces dispositions dans leur 
application aux Etats-Unis.

Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l’article 21 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités, les présentes 
objections ne constituent pas un obstacle à l’entrée en vigueur 
du Pacte entre le Royaume des Pays-Bas et les États-Unis.

PORTUGAL
26 octobre 1990

1Voir sous “Objections " au chapitre IV.3.J
5 octobre 1993

À l’égard des réserves formulées par les États-Uni d ’Amérique:
Le Gouvernement portugais considère que la réserve 

formulée par les États-Unis d’Amérique à propos du paragraphe 
5 de l’article 6 du Pacte, selon lequel une sentence de mort ne 
peut être imposée pour des crimes commis par des personnes 
âgées de moins de 18 ans, est incompatible avec l’article 6 qui, 
comme l’indique clairement le paragraphe 2 de l’article 4, 
énonce une norme minimum pour la protection du droit à la vie.

Le Gouvernement portugais est en outre d’avis que la 
réserve concernant l’article 7, selon laquelle un État limiterait 
les responsabilités qui lui incombent en vertu du Pacte en 
invoquant des principes généraux du droit national, peut créer 
des doutes quant à l’engagement de l'État formulant la réserve 
à l’égard de l'objet et du but du Pacte et, en plus, contribue à 
saper la base du droit international.

Le Gouvernement portugais fait donc objection aux réserves 
formulées par les États-Unis d'Amérique. Ces objections ne 
constituent toutefois pas un obstacle à l’entrée en vigueur du 
Pacte entre le Portugal et les États-Unis d’Amérique.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

28 mai 1991
Le Gouvernement du Royaume-Uni a pris note de la 

déclaration formulée par le Gouvernement de la République de 
Corée, à l’occasion de son adhésion, sous le titre "Réserve". Il 
n’est toutefois pas en mesure de prendre position sur ces 
prétendues réserves en l’absence d’une indication suffisante 
quant à l'effet recherché, conformément aux dispositions de la 
Convention de Vienne sur te droit des traités et à la pratique des 
Parties au Pacte. En attendant de recevoir une telle indication, 
le Gouvernement du Royaume-Uni réserve tous ses droits en 
vertu du Pacte.
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SLOVAQUIE*
j ( IS juin 1993
A l'égard des réserves et déclarations interprétatives formulées 

parles États-Uni d’Amérique :
... A cet égard, le Gouvernement suédois rappelle qu’en 

vertu du droit international des traités, une déclaration par 
laquelle un Etat enlève toute valeur juridique à certaines 
dispositions d’un traité ou modifie celles-ci peut constituer une 
réserve à l’égard du traité, quel que soit le nom donné à cette 
déclaration. Ainsi le Gouvernement suédois considère que 
certaines des déclarations interprétatives faites par les 
États-Unis constituent en réalité des réserves à l’égard du Pacte.

Une réserve par laquelle un État modifie les dispositions 
essentielles du Pacte ou en refuse l’application, ou par laquelle
il limite la responsabilité qu’il assume au titre du traité en 
invoquant les principes généraux de sa législation une telle 
réserve d’adhérer à l’objet et aux buts du Pacte. Les réserves 
formulées par les États-Unis d’Amérique visent des

dispositions essentielles, qui n’admettent aucune dérogation 
elles font également référence en termes généraux I h 
législation nationale. De telles réserves ne peuvent que saper les 
fondements du droit international des traités. Tous les Étais qu 
ont choisi d’adhérer à un traité ont à coeur de voir respecte 
l’objet et les buts de ce traité.

Ainsi la Suède oppose-t-elle une objection aux réserva 
formulées par les États-Unis aux articles ci-après :
-  article 2; voir Déclaration interprétative I );
-  article 4; voir Déclaration interprétative I );
-  article 6; voir Réserve 2);
-  article 7; voir Réserve 3);
-  article 15; voir Réserve 4);

article 26; voir Déclaration interprétative 1 );
Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur di 

Pacte entre la Suède et les Etats-Unis d’Amérique.

Déclarations reconnaissant la compétence du Comité des droits de l ’homme en vertu de l ’article 4I22 
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette de la ratification, de l’adhésion ou de la

succession.)
ALGÉRIE

“Le Gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire déclare, en vertu de l’article 41 du 
Pacte, qu’il reconnait la compétence du comité des Droits de 
l’homme visé à l’article 28 du Pacte, pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un État Partie prétend 
qu’un autre État Partie ne s’acquitte pas de ses obligations au 
titre du présent Pacte.”

ALLEMAGNE1-23-24
10 mai 1991

La République fédérale d’Allemagne, conformément à 
l’article 41 de ce Pacte, reconnait pour une nouvelle période de 
cinq années, à compter de la date d'expiration de la déclaration 
du 28 mars 1981, la compétence du Comité des Droits de 
l’homme pour recevoir et examiner des communications d’un 
État partie pour autant que ce dernier ait reconnu, en ce qui le 
concerne, la compétence du Comité et que des obligations 
correspondantes aient été assumées au titre du Pacte par la 
République fédérale d’Allemagne et par l’État partie en 
question.

ARGENTINE
Le Gouvernement argentin reconnaît la compétence du 

Comité des droits de l’homme créé par le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques.

AUSTRALIE
28 janvier 1993

Le Gouvernement australien déclare, par les présentes, que 
l’Australie reconnaît la compétence du Comité des droits de 
l’homme pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s’acquitte pas des obligations qui lui incombent en vertu du 
Pacte.

AUTRICHE
10 septembre 1978

[Le Gouvernement de la République d’Autnche déclare] 
qu’aux fins de l’article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques que 1* Autriche reconnaît que le Comité 
des droits de l’homme est compétent pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un État partie ne s’acquitte

pas de ses obligations au titre du Pacte international relatif au 
droits civils et politiques.

BÉLARUS
30 septembre 1992

La République de Bélanis déclare qu’elle reconnaît b 
compétence du Comité des droits de l’homme, conformément 
à l’article 41 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, pour recevoir et examiner des communications dm 
lesquelles un État Partie prétend qu’un autre État Partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du présent Pacte.

BELGIQUE
5 mars 1987

"Le Royaume de Belgique déclare reconnaître la 
compétence du Comité des droits de l’homme en verni de 
l’article 41 du Pacte international relatif aux droits civils d 
politiques.”

18 juin 198?
“Le Royaume de Belgique déclare, en vertu de l’article 41 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qu'a 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme, 
institué par l'article 28 du Pacte, pour recevoir et examiner do 
communications présentées par un autre État partie, sont 
réserve que ledit Etat partie ait, douze mois au moins avant b 
présentation par lui d’une communication concernant la 
Belgique, fait une déclaration en vertu de l'article « 
reconnaissant la compétence du Comité pour recevoir « 
examiner des communications le concernant”

BOSNIE-HERZÉGOVINE
La République de Bosnie-Herzégovine reconnâ 

conformément à l’article 41 dudit Pacte, la compétence A 
Comité des Droits de l’homme pour recevoir et examiner des 
communication soumises par un autre État partie da® 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie *  
s’acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte.

BULGARIE
12 mai 1993

La République de Bulgarie déclare qu’elle reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l’homme pour recevoir e< 
examiner des communications dans lesquelles un État partie qu 
a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, 1*
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compétence du Comité prétend q’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du présent Pacte.

CANADA
29 octobre 1979

Le Gouvernement canadien déclare, en vertu de l’article 41 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qu’il 
■cconjult la compétence du Comité des droits de l’homme visé
1 radicle 28 du Pacte pour recevoir et examiner des 
communications présentées par un autre État partie, sous 
réserve que ledit État partie ait, 12  mois au moins avant la 
présentation par lui d’une communication concernant le 
Canada, fait une déclaration en vertu de l'article 41 
reconnaissant la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications le concernant.

CHILI
7 septembre 1990

Le Gouvernement chilien reconnaît, à partir de la date du 
présent instrument, la compétence du Comité des droits de 
l'homme du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, conformément à l’article 41 dudit Pacte, concernant 
tout lait survenu après le U mars 1990.

CONGO
7 juillet 1989

“En application de l’article 41 du Pacte international relatif 
<n droits civils et politiques, le Gouvernement congolais 
reconnaît, i  compter de ce jour, la compétence du Comité des 
droits de l’homme, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
mue État partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte sus-visé.”

CROATIE
12 octobre 1995

Le Gouvernement de la République croate déclare, 
conformément à l’article 41 dudit Pacte, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des Droits de l’homme, pour recevoir et 
euminer les communications dans lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s’aquitte pas des obligations 
qui lui incombent en vertu du Pacte.

DANEMARK25
19 avril 1983

(Le Gouvernement du Danemark reconnaît] par la présente, 
conformément à l’article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, ouvert à la signature à New York le
19 décembre 1966, la compétence du Comité dénommé à 
l'article 41 pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte.

ÉQUATEUR
6 août 1984

Le Gouvernement équatorien reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l’homme pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s'acquitte pas des obligations qui lui 
incombent en vertu des alinéas a), b), c), d), e), 0 . g) •>) du 
paragraphe I de l'article 41 dudit Pacte.

ù  présente reconnaissance de la compétence du Comité est 
de durée illimitée et conforme aux dispositions du paragraphe
2 de l'article 41 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques.

ESPAGNE26
21 décembre 1988

Le Gouvernement espagnol déclare, conformément aux 
dispositions de l’article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, qu’il reconnaît pour une période de 
cinq ans à partir de la date du dépôt de la présente déclaration, 
la compétence du Comité des droits de l’homme pour recevoir 
et examiner des communications dans lesquelles un État partie 
prétend qu'un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du présent Pacte.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
[1)) Les États-Unis déclarent reconnaître la compétence 

du Comité des droits de l’homme pour recevoir et examiner: en 
vertu de l’article 41, les communications dans lesquelles un État 
partie prétend qu’un autre État partie ne respecte pas les 
obligations que le Pacte lui impose.

(2)] Les États-Unis déclarent que le droit visé à 
l’article 47 ne peut être exercé que conformément au droit 
international.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
1er octobre 1991

L'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare [...] 
qu’elle reconnaît la compétence du Comité des droits de
I homme pour recevoir et examiner des communications 
présentées par un autre État partie concernant des situations ou 
des faits survenus après l'adoption de la présente déclaration, 
pour autant que cet Etat partie ait fait plus de 12 mois avant la 
présentation de la communication une déclaration 
reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du Comité 
stipulée à l’article 41, pour les obligations auxquelles l’URSS 
et l’autre État partie ont souscrit en vertu du Pacte.

FINLANDE
La Finlande déclare, en vertu de l’article 41 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, qu'elle 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l'homme 
dénommé à l’article 28 du Pacte, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu'un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre du 
présent Pacte.

GAMBIE
9 juin 1988

“Le Gouvernement gambien déclare, par la présente, que la 
Gambie reconnaît la compétence du Comité des droits de 
l'homme pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu'un autre État partie ne 
s’acquitte pas des obligations qui lui incombent en vertu dudit 
Pacte.

GUYANA
10 mai 1992

Le Gouvernement de la République coopérative du Guyana 
déclare, par la présente, qu’il reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l’homme pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte susmentionné.

HONGRIE
7 septembre 1988

Le Gouvernement de la République populaire hongroise [...] 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme visé 
à l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner des
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communications dans lesquelles un État panic prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre du 
présent Pacte.

IRLANDE
Le Gouvernement irlandais déclare aux termes de la 

présente reconnaître, conformément à l’article 41, la 
compétence dudit Comité des droits de l’homme institué par 
l’article 28 du Pacte.

ISLANDE
22 août 1979

Conformément à l’article 41 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, le Gouvernement islandais 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme, 
auquel a trait l’article 28, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte.

ITALIE
15 septembre 1978

“La République italienne reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l’homme, élu en conformité avec 
l’article 28 du Pacte, à recevoir et examiner les communications 
dans lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte.”

LUXEMBOURG
18 août 1983

“Le Gouvernement luxembourgeois reconnaît, conformé
ment à l’article 41, la compétence du Comité des droits de 
l’homme visé à l’article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
les communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’aquitte pas de ses obligations au titre dudit 
Pacte.”

MALTE
Le Gouvernement maltais déclare que, conformément à 

l’article 41 du Pacte, il reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l’homme pour recevoir et examiner des 
communications émanant d’un autre État partie, à la condition 
que, dans un délai qui ne sera pas inférieur à 12 mois avant la 
présentation d’une communication concernant Malte, cet État 
ait fait, conformément à l’article 41, une déclaration 
reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du Comité 
pour recevoir et examiner des communications.

NORVÈGE
31 août 1972

La Norvège reconnaît la compétence du Comité des droits 
de l’homme visé à l’ankle 28 du Pacte pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un État Partie 
prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.

NOUVELLE-ZÉLANDE
28 décembre 1978

Le Gouvernement néo-zélandais déclare, en vertu de 
l’aiticie 41 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, qu’il reconnaît la compétence du Comité des droits 
de l’homme pour recevoir et examiner des communications 
émanant d’un autre État partie qui a également, en vertu de 
l’article 41, reconnu par une déclaration analogue la 
compétence du Comité à son égard, sauf si la déclaration en

question a été faite par ledit État partie moins de 12 mois avant 
le dépôt par cet État d’une plainte concernant h 
Nouvelle-Zélande.

PAYS-BAS
Il décembre 1978

Le Royaume des Pays-Bas déclare en vertu de (’article 41 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques qu’il 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme visée
i  l’article 28 du Pacte pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’uo 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre dudit 
Pacte.

PÉROU
9 avril 1984

Le Pérou reconnaît la compétence du Comité des droits de 
l’homme pour recevoir et examiner des communications dam 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, conformément à 
l’article 41 dudit Pacte.

PHILIPPINES
Le Gouvernement philippin reconnaît, conformément à 

l’article 41 dudit Pacte, la compétence du Comité des Droits de 
l’homme, établi par ledit Pacte, pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas des obligations qui lui 
incombent en vertu du Pacte.

POLOGNE
25 septembre 1990

La République de Pologne reconnaît, conformément au 
paragraphe 1 de l’article 41 du Pacte international relatif aut 
droits civils et politiques, la compétence du Comité des droits 
de l’homme, pour recevoir et examiner des communication 
dans lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre dudit Pacte.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
[Le Gouvernement de la République de Corée] reconnait b 

compétence du Comité des droits de l’homme en vertu de 
l’article 41 du Pacte.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE

ET D’IRLANDE DU NORD
Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare, en vertu de 

l’article 41 du Pacte, qu’il reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l’homme pour recevoir et examiner des 
communications présentées par un autre État partie, sous 
réserve que ledit État partie ait, 12 mois au moins avant la 
présentation par lui d’une communication concernant le 
Royaume-Uni. fait une déclaration en vertu de l’article 41 
reconnaissant la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications le concernant

SÉNÉGAL
5 janvier 1981

Le Gouvernement sénégalais déclare, en vertu de 
l’aitide 41 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, qu’il reconnaît la compétence du Comité des droits 
de l’homme visée à l’article 28 du Pacte pour recevoir et 
examiner des communications présentées par un autre État
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partie, sous réserve que ledit État partie ait, douze mois au moins 
ivantla présentation, par lui, d’une communication concernant 
le Sénégal, fait une déclaration en vertu de l’article 41 
reconnaissant la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications le concernant.

SLOVAQUIE*

SLOVÉNIE
[La] République de la Slovénie reconnaît, conformément à 

l'article 41 dudit Pacte, la compétence du Comité des Droits de 
l’homme, pour recevoir et examiner des communications 
soumises par un autre État partie dans lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.

SRI LANKA
Le Gouvernement de la République socialiste démocratique 

de Sri Lanka déclare, conformément à l’article 41 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, qu’il 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de 
ses obligations au titre dudit Pacte, dans la mesure où l’État 
partie dont elles émanent a également, en vertu de l’article 41, 
reconnu par une déclaration analogue la compétence du Comité 
à son égard.

SUÈDE
26 novembre 1971

La Suide reconnaît la compétence du Comité des droits de 
l’homme énoncé dans l’article 28 du Pacte pour recevoir et 
examiner des communication dans lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s acquitte pas de ses 
obligations au titre du présent Pacte.

SUISSE
“La Suisse déclare, en vertu de l’aitide 41, qu’elle 

reconnaît, pour une durée de cinq ans, la compétence du Comité

des droits de l’homme pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte.”

TUNISIE
24 juin 1993

"Le Gouvernement de la République tunisienne déclare 
reconnaître la compétence du Comité des Droits de l'Homme 
institué par l’article 28 [dudit Pacte] ..., pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un État partie 
prétend que la République tunisienne ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.

L'État partie qui introduit une telle communication auprès 
du Comité doit avoir fait une déclaration reconnaissant, en ce 
qui le concerne, la compétence du Comité au titre de l’article 41 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.”

UKRAINE
28 juillet 1992

Conformément à l’article 41 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, l’Ukraine déclare qu’elle 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de 
ses obligations au titre dudit Pacte.

ZIMBABWE
20 août 1991*

Le Gouvernement du Zimbabwe, reconnaît, à partir de la 
présente date, la compétence du Comité des droits de l’homme 
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas 
de ses obligations au titre de la Convention susmentionnée [sous 
réserve que ledit État partie ait, douze mois au moins avant la 
présentation par lui d’une communication concernant le 
Zimbabwe, fait une déclaration en vertu de l’article 41 
reconnaissant la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communication le concemant](*Le texte entre 
crochets a été reçu au Secrétariat le 27 janvier 1993).

Notifications en vertu de l*artkle 4 du Pacte (dérogations)
(Compte tenu du nombre important de ces notifications, et afin d'éviter d'accroître excessivement le nombre de pages de la 

présente publication, le texte des notifications a diuts certains cas été, exceptionnellement, résumé. Saitf indication 
contraire, lorsque la notification concerne une prorogation, celle-ci porte sur les mêmes articles du Pacte que ceux 
précédemment visés par la dérogation d’origine, et a été décidée pour les mêmes motifs. La date figurant en haut et à 
droite des notifications est celle de la réception.)

ALGÉRIE
19 juin 1991

Devant la situation de troubles à l’ordre public et les dangers 
d'aggravation de la situation ... l’état de siège a été proclamé à 
compter du S juin 1991 à 0 heure pour une durée de quatre mois 
sur l'ensemble du territoire national.

Le Gouvernement algérien a ultérieurement précisé que ces 
troubles, avaient été fomentés dans le but d’entraver la teneur 
d’élections prévues pour le 27 juin 1991 et de remettre en cause 
le processus démocratique en cours; et que vu cette situation 
insurrectionnelle qui menaçaient la stabilité des institutions, la 
sécurité des personnes et des biens et le fonctionnement des 
services publics, il avait été nécessaire de déroger aux 
dispositions de l’alinéa 3 de l’article 9, de l’alinéa premier de 
l'article 12. de l’article 17, de l’alinéa 2 de l’article 19 et à 
«Iles de l'article 21 du Pacte.

Ledit état de siège a été levé en Algérie le 29 septembre

14 février 1992
(En date du 13 février 1992)

"Devant les graves atteintes à l’ordre public et à la sécurité 
des personnes enregistrées depuis plusieurs semaines, leur 
recrudescence au cours du mois de février 1992 et les dangers 
d’aggravation de la situation, le Président du Haut Comité 
d'État [...], par décret Présidentiel du 9 février 1992, a décrété 
l’état d'urgence, à compter du 9 février 1992 à 20 heures pour 
une durée de douze mois sur l'étendue du territoire national, 
conformément aux articles 67, 74 et 86 de la Constitution 
algérienne. [Les dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé 
sont les articles 9 (3), 12,17 et 21.]

L’instauration de l'état d’urgence, qui vise essentiellement 
la restauration de l'ordre public, la préservation de la sécurité 
des personnes et des biens ainsi qu'à assurer le bon 
fonctionnement des institutions et des services publics, 
n'interrompt pas la poursuite du processus démocratique de
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même que continue à être garanti l’exercice des droits et libertés 
fondamentaux.

L'état d’urgence ainsi instauré pourra néanmoins être levé 
avant terme, après résorption de la situation l’ayant motivé et le 
rétablissement des conditions de vie normale dé la nation.”

ARGENTINE
7 juin 1989

(En date du 7 juin 1989)
Proclamation de l’état de siège pour une durée de 30 jours 

sur tout le tenitoire national à la suite d’événements [attaques 
et pillages de commerces de détail, vandalisme, usage d’armes 
à feu] dont la gravité met en danger la jouissance effective des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales de l'ensemble 
de la communauté. (Dérogation aux articles 9 et 21.)

12 juillet 1989
(En date du 11 juillet 1989)

Abrogation de l’état de siège à partir du 27 juin 1989 sur tout 
le territoire national.

AZERBAÏDJAN
16 avril 1993

Proclamation de l’état d’urgence pour une période de 60 
jours à partir du 3 avril 1993 à 6 heures du matin jusqu’au 3 juin 
1993 à 6 heures du matin sur tout le territoire de la République 
azerbaïdjannaise. Le Gouvernement azerbaïdjannaise a indiqué 
que ces mesures avaient été prises après la recrudescence des 
attaques menées par les forces armées arméniennes menaçant le 
système étatique azerbaïdjanais lui-même. (Dérogation aux 
articles 9,12,19,21 et 22 du Pacte.)

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 60 jours
i  compter du 2 août 1993.

27 septembre 1993
Levée de l’état de siège proclamé le 2 avril 1993 à partir du

22 septembre 1993.
7 octobre 1994

(En date du 5 octobre 1994)
Proclamation de l'état d’urgence à Bakou, à compter du

4 octobre 1994 à 20 heures, pour une durée de 60 jours par 
décret du Président de la République, en date du 4 octobre 1994, 
en raison du fait qu'en septembre 1994, des groupes terroristes 
ont assassiné deux personnalités politiques éminentes, acte 
auquel a fait suite une série d’actes terroristes commis dans les 
quartiers les plus peuplés de la ville, causant des victimes parmi 
la population. Ces actes qui visaient à déstabiliser la situation 
politique et sociale du pays ont été les signes avant-coureurs de 
la tentative directe de renversement par les armes du régime 
constitutionnel de la République azerbaïdjanaise et des 
dirigeants démocratiquement élus du pays.

Le Gouvernement azerbaïdjanais a précisé que les articles 
du Pacte auxquels il a été dérogé sont les suivants : articles 9,12,
19.21 et 22.

27 octobre 1994
(En date du 21 octobre 1994)

Déclaration de l'état d’urgence dans la ville de Gandja à 
compter du 11 octobre 1994 à 24 heures, pour une durée de 
60 jours, par décret du Président de la République 
azerbaïdjanaise du 10 octobre 1994 étant donné que le 4 octobre
1994 des groupes criminels qui tentaient un coup d’État à 
Gandja se sont emparés d’édifices publics et ont commis des 
actes de violence à rencontre de la population civile. Cette 
opération s’inscrivait dans une série d’actes de terrorisme visant 
à déstabiliser par la violence la situation à Bakou. Un certain

nombre des criminels qui ont pris part au soulèvement 
poursuivent leurs atteintes à l’état de droit en Azerbaïdjan et 
cherchent à troubler l’ordre public dans la ville de Gandja.

Il a été spécifié qu'il a été dérogé aux articles 9,12,19,21 
et 22 du Pacte.

15 décembre 1994
(En date du 13 décembre 1994)

Prorogation de l’état d’urgence à Bakou, à compter du
4 décembre 1994, à 20 heures, au vu de l’élimination 
incomplète des causes qui ont constitué la base pour soi 
instauration.

20 décembre 1994
(En date du 17 décembre 1994)

Prorogation de l’état d’urgence dans la ville de Gandja pout 
une durée de 60 jours à compter du 11 décembre 1994 i
24 heures, au vu de l’élimination incomplète de causes qui ont 
constitué la base pour son instauration.

23 février 1995
(En date du 23 février 1995)
Première notification :

Par décret du Président de la République azerbaïdjanaise, en 
date du 2 février 1995, prolongation de l’état d’urgence i 
Bakou, à compter du 2 février 1995 à 23 heures pour une période 
de 60 jours.
Deuxième notification :

Par décret du Président de la République azerbaïdjanaise et 
date du 2 février 1995, prolongation de l’état d’urgence dans la 
ville de Gandja, a compter du 9 février 1995 à minuit, pour une 
période de 60 jours.

La prolongation de l’état d’urgence dans les villes de Bâtai 
et Gandja a été déclarée considérant, comme le Gouvernerae«t 
azerbaïdjanais a indiqué, qu’il est nécessaire d’assurer 1’ordit 
public, de protéger les droits et les libertés des citoyens et de 
rétablir l'ordre et le respect de la loi et attendu que les raisons 
ayant motivé l’instauration de l’état d’urgence dans ta 
territoires des villes de Bakou et de Gandja en octobre 1994 
n’ont pas entièrement disparu.

Il est rappelé que les dispositions auxquelles il a été dérogé 
sont les articles 9,12,19,21 et 22 du Pacte.

17 avril 1995
(En date du 8 avril 1995)

Prolongation de l’état d’urgence à Bakou pour une période 
de 60 jours, par décret du Président de la République 
azerbaïdjanaise en date du 2 avril 1995 à compter du 3 avril
1995 à 20 heures. La prolongation de l’état d'urgence dans la 
ville de Bakou a été déclarée étant donné, comme le 
Gouvernement azerbaïdjanais a indiqué, qu’une tentative de 
coup d’État a eu lieu du 13 au 17 mars 1995 dans la ville de 
Bakou et que, malgré les mesures, qui ont été prises pour 
réprimer ta rébellion, les éléments criminels poursuivent lews 
agissements à rencontre de la volonté du peuple, en cherchant 
à troubler l’ordre public. Le Gouvernement azerbaïdjanais i 
confirmé que cette prolongation a été décidée afin de défendre 
le régime constitutionnel du pays, de maintenir l'ordre public 
dans la ville de Bakou, de protéger les droits et libertés des 
citoyens, ainsi que de rétablir l’ordre et le respect de la loi.

21 avril 1995
(En date du 17 avril 1995)

Abrogation de l’état d’urgence dans la ville de Gyanja 
déclaré le 11 octobre 1994 à compter du 11 avril 1995, par 
décret du Milli Mejlis (Parlement) de la République 
azerbaïdjanaise en date du 11 avril 1995.
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BOLIVIE
l«r octobre 1985

(En dale du 27 septembre 1985)
Pax décret suprême n° 21069, le Gouvernement bolivien a 

dfclaré temporairement l’état de siège sur l’ensemble du 
territoire national, à compter du 18 septembre 1985.

La notification spécifie que cette mesure a été prise afin de 
sauvegarder le processus de relèvement économique qu’il a 
entamé pour sauver la Bolivie du fléau d’une inflation galopante 
(taTm de contrer les fauteurs de troubles sociaux qui cherchaient
i supplanter l’autorité légitimement constituée, s’érigeant en un 
pouvoir qui incitait publiquement à transgresser la loi et appelait 
ouvertement à la subversion; le Gouvernement a voulu aussi 
mettre fin à l’occupation d’édifices publics et rétablir les 
services publics. Le Gouvernement bolivien à précisé que les 
dispositions du Pacte auxquelles il est dérogé concernent tes 
articles 9,12 et 21.

9 janvier 1986
(E# date du 6 janvier 1986)

Les garanties et les droits civiques ont été pleinement 
létabüs surtout le territoire national, à compter du 19 décembre
1985 et de ce chef, les dispositions du Pacte y sont de nouveau 
et vigueur conformément aux dispositions des 
articles pertinents du Pacte.

29 août 1986
(Ea date du 28 août 1986)

La notification indique que l’état d’urgence a été proclamé 
du fait de perturbations sociales et politiques, entre autres : une 
grève générale à Potosi et Oiuro qui a illégalement paralysé ces 
villes; la crise hyperinflationiste dont souffre le pays; la 
nécessité de réhabiliter les structures de l’industrie minière 
bolivienne; les activités subversives de l’extrême gauche; les 
léactions désespérées de la mafia de la drogue en face de la 
campagne d’éradication menée avec succès par le 
Gouvernement; et en général des plans visant à renverser le 
Gouvernement.

28 novembre 1986
(En date du 28 novembre 1986)

Notification identique en substance, mutatis mutandis, que 
celle faite le 9 janvier 1986 à compter du 27 novembre 1986.

17 novembre 1989
(Ea date du 16 novembre 1989)

Déclaration de l’état d’urgence dans l’ensemble du territoire 
national. La notification indique que cette mesure était 
indispensable au rétablissement de la paix sociale, gravement 
troublée en raison de revendications économiques, mais 
lubversives susceptibles de compromettre la stabilité 
économique du pays. Les dispositions du Pacte auxquelles il a 
été dérogé sont les articles 9,12 et 21 du Pacte.

22 mars 1990
(En date du 18 mars 1990)

Levée de l’état d’urgence à compter du 15 février 1990.
19 avril 1995

(En date du 19 avril 1995)
Proclamation de l’état de siège sur tout le territoire national 

«  vertu du déctet suprême n° 23993 en date du 18 avril 1995 
Pour une période de 90 jours.

Les raisons pour la proclamation de l’état de siège, telles 
'̂indiquées par le Gouvernement bolivien sont dues au fait que 

fa dirigeants, en particulier des membres de corps enseignant 
et des responsables politiques qui noyautent les appareils 
syndicaux, ont provoqué des grèves, des arrêts de travail et des 
violences contre les personnes et les biens, au mépris des lois en

vigueur et en n’bésitant pas a  troubler l’ordre public et ta paix 
dans le pays. En outre, des groupements de personnes, faisant 
preuve d’une totale méconnaissance de la Constitution politique 
de l’Etat et des lois ont prétendu s’anrorger la souveraineté 
populaire et ont crée des organismes qui se situent en marge de 
la constitution et des lois.

Les dispositions auxquelles il a été dérogé sont les articles 
12(3), 21(2) et 22 (2).

26 juillet 1995
(En date du 26 juillet 1995)

Prolongation de l’état de siège proclamé le 19 avril 1995 en 
vertu du décre suprême n° 24701, juqu’au 15 octobre 1995.

16 août 1995
(En date du 16 août 1995)

Abrogation, à partir du 31 juillet 1995, de la détention 
préventive de toutes les personnes ainsi détenues ou assignées 
à la résidence par suite de la proclamation de l’état d’urgence.

25 octobre 1995
(En date du 23 octobre 1995)

Abrogation, à partir du 16 octobre 1995, de l’état d’urgence 
qui était en vigueur sur tout le territoire national au 18 avril
1995.

CHILI
7 septembre 1976

[Le Chili], depuis le 11 mars dernier, est sous le régime de 
l’état de siège: l’état de siège a été proclamé légalement par le 
décret-loi n° 1369.

Cette mesure, qui a été prise conformément aux dispositions 
constitutionnelles relatives à l’état de siège en vigueur depuis 
1925, a été dictée aux autorités gouvernementales par le devoir 
impérieux de préserver l’ordre public et par le fait qu’il subsiste 
encore au Chili des groupes séditieux extrémistes qui cherchent 
à renverser le gouvernement Du fait de la proclamation de 
l’état de siège, les droits énoncés dans les articles 9,12, 13,19 
et à l’alinéa b de l’article 25 du Pacte relatif aux droits civils et 
politiques ont été soumis à des restrictions au Chili.

23 septembre 1986
(En date du 16 septembre 1986)

Par décret n° 1.037, le Gouvernement chilien a déclaré l’état 
de siège sur l’ensemble du territoire national du 8 septembre 
jusqu'au 6 décembre 1986 et tant que les circonstances le 
justifieront. La notification spécifie qu'en effet le Chili a fait 
l’objet d’une agression territoriale d'une très grande ampleur, 
que les attentats ont fait de nombreuses victimes tant civiles que 
militaires, que des arsenaux impressionnants ont été découverts 
entre les mains de terroristes et que pour la première fois dans 
l’histoire du Chili un attentat a été commis contre le Président 
de la République.

La notification précise que les dispositions du Pacte 
auxquels il est dérogé concernent les articles 9,12,13 et 19.

29 octobre 1986
(En date du 28 octobre 1986)

Levé de l’état de siège dans la onzième région, douzième 
région (sauf pour la commune de Punta Arenas), dans la 
province de Chiloé de la dixième région et dans la province de 
Parinacota de la première région.

20 novembre 1986
(En date du 20 novembre 1986)

Levé de l'état de siège à partir du 11 novembre 1986 dans 
les provinces de Cardenal Caro dans la sixième légion.
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d’Arauco dans la huitième région «t de Palena dans la dixième 
région.

29 janvier 1987
(En date du 20 janvier 1987)

Levé de l'état de siège sur tout le territoire chilien avec effet 
au 6 janvier 1987.

31 août 1988
L'état de siège et l’état de risque d’atteinte à la sécurité 

intérieure ont été levés au Chili à dater du 27 courant, [...] ce qui 
marque ta fin de tout état d'exception dans le pays, dont la 
situation juridique est parfaitement normale.

COLOMBIE
18 juillet 1980

Le Gouvernement colombien a déclaré, par décret n°2l3I 
de 1976, que l’ordre public ayant été perturbé, tout le territoire 
national se trouvait en état de siège, et que par conséquent, en 
application de la Constitution nationale, il était apparu 
nécessaire, devant les graves événements qui avaient 
bouleversé la paix publique, d’adopter des mesures 
extraordinaires dans le cadre du régime juridique prévu par elle 
pour de telles situations (article 121 de la Constitution).

Les événements qui ont troublé ia paix publique et qui ont 
conduit le Président de la République à prendre cette décision 
sont largement connus. En vertu de l’état de siège (article 121 
de la Constitution nationale), le gouvernement est habilité à 
suspendre, pour la durée de l’état de siège, les dispositions qui 
sont incompatibles avec le maintien et la restauration de l’ordre 
public.

À plusieurs occasions, le Président de la République a 
informé le pays de son désir de mettre fin à l'état de siège lorsque 
les circonstances le permettraient.

Il y a lieu de noter que l'état de siège en Colombie n'a pas 
modifié l’ordre institutionnel et que le Congrès et tousles grands 
corps de TÉtat fonctionnent normalement. Les libertés 
pubtiques ont été pleinement respectées lors des élections les 
plus récentes, celles du Président de la République et celles des 
membres des corps élus.

11 octobre 1982
Par décret n° 1674 en date du 9 juin 1982. l’état de siège en 

Colombie a été levé le 20 juin de cette année.
Il avril 1984

(En date du 30 mars 1984)
Par décret n°615 du 14 mars 1984, le Gouvernement 

colombien a déclaré l’existence de troubles à l’ordre public et 
a proclamé l'état de siège dans les départements de Caquet, 
Huila, Meta et Cauca du fait d’activités dans ces départements 
de groupes armés qui cherchaient à détruire le système 
constitutionnel par des perturbations répétées de l’ordre public.

Suite au décret n°6l5, les décrets n°* 666, 667,668 et 670 
ont été promulgués le 21 mars 1984; ces décrets prévoient la 
restriction des certaines libertés et l’adoption d’autres mesures 
visant à rétablir l’ordre public. (Pour les dispositions 
auxquelles il est dérogé, voir in fine la notification ci-après sous 
la date du 8 juin 1984.)

8 juin 1984
(En da«e du 7 mai 1984)

Le Gouvernement colombien a proclamé, par décret n° 1038 
du 1" mai 1984, l’état de siège sur le territoire de la République 
de Colombie à la suite de l'assassinat en avril du Ministre de la 
justice et des troubles récents l’ordre public survenus dans les 
villes de Bogoti, Cali. Barranquilla, Medellén. Acevedo 
(Département de Huila), Corinto (Département de Cauca),

Sucre et Jordon Bajo (Département de Santander), Giraldo 
(Département d'Antioquia) et Miraflores (Commissariat du 
Guaviare).

Suite au décret n°1038 susmentionné, le Gouvememen 
avait adopté les décrets nos 1039 et 1040 du 1er mai 1984 et le 
décret n° 1042 du 2 mai 1984, restreignant certaines libertés a 
instaurant d’autres mesures pour rétablir Tordre public. Le 
Gouvernement colombien, par une communication ultérieure 
du 23 novembre 1984, a précisé que les décrets ont affecté les 
droits prévus aux articles 12 et 21 du Pacte.

12 décembre 1984
(En date du 11 décembre 1984)

Suspension des dérogations à l'article 21.
13 août 199]

(En date du 9 août 1991)
Abrogation, à compter du 7 juillet 1991, de l’état de siégea 

des mesures dérogeant au Pacte adoptées les 1er et 2 mai 1984 
et qui étaient en vigueur sur l’ensemble du territoire national.

21 juillet 1992
(En date du 16 juillet 1992)

Par décret législatif n° 1155 du 10 juillet 1992 qui devait 
rester en vigueur jusqu’au 16 juillet 1992, le Gouvernement 
colombien a déclaré l'état d’urgence sur toute l’étendue à  
territoire national. L’état d’urgence a été déclaré afin de 
préserver l’ordre public en empêchant les cartels responsables 
des atteintes les plus graves commises contre l’ordre public, 
d’échapper au contrôle de la justice. Le risque imminent de voir 
se produire une avalanche de libérations conditionnelles, 
“nombre des demandes émanant de personnes impliquées dans 

des procès pour terrorisme en tout genre ... sans parler des 
demandes présentées par des personnes impliquées dans du 
affaires de trafic de stupéfiants”, libérations qui auraient pu se 
produire en vertu de dispositions d’un code de procédure pénale 
récemment promulgué “au mépris des dispositions toujours et 
vigueur de la réglementation spéciale”, était en train de 
"perturber l’ordre public”.

Les dispositions du Pacte auxquelles il est dérogé sont les 
articles 12.17,21 et 22.

20 novembre 1992
(En date du 10 novembre 1992)

Par décret législatif n° 1793 du 8 novembre 1992 qui devait 
rester en vigueur jusqu’au 6 février 1993, le G o u v ern em en t 
colombien a déclaré l’état d'urgence sur toute l'étendue du 
territoire national pour une durée de 90 jours. L’état d'urgence 
a été déclaré car “au cours des dernière semaines l’état de Tordit 
public dans le pays ... s’est aggravé considérablement par suite 
des menées terroristes des organisations de guériUos et du crime 
organisé.... Ces mêmes groupes criminels sont parvenus à faire 
obstacle et à se soustraire au cours de la justice, celle-ci se 
trouvant dans l’impossibilité de faire appel à Tannée en tant 
qu’organe de police judiciaire pour recueillir les preuves 
requises."

Les dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé sont les 
articles 12,17,21 et 22.

29 mars 199)
(En date du 5 mars 1993)

Prorogation de l’état d’urgence en vertu du décret n° 261 du 
5 février 1993 pour une période de 90 jours jusqu’au 7 mai 
1993. La prorogation a été rendue nécessaire du fait de b 
poursuite des troubles intérieurs décrits ci-dessus. 
dispositions du Pacte auxquelles il continue d’être dérogé sont 
les articles 12,17,21 et 22.
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27 mai 1994
(Et date du 6 mai 1994)

Déclaration de l’état d’urgence en vertu du décret législatif 
i°874 du Ier mai 1994 sur toute l’étendue du territoire national 
jusqu’au 10 mai 1994 pour tes raisons suivantes :

Le nombre des enquêtes ouvertes par le Bureau du 
Procureur général de la République a sensiblement 
augmenté depuis le mois de novembre 1993.

D est nécessaire de prendre des mesures pour faire en 
sorte que nu) ne puisse faire entrave à l’action du Bureau du 
Procureur généra! de la République dans le sens de la 
conclusion des enquêtes en cours en invoquant à tort des 
moyens comme ceux-ci : en faisant obstacle à la conclusion 
d'un accord ou en demandant que soient différées certaines 
formalités, etc.

L’inaptitude à qualifier, dans un nombre important de 
cas, l'infraction dans les détais prescrits, en raison des 
circonstances antérieures i  sa commission constitue une 
situation exceptionnelle découlant de la transition 
institutionnelle et légale qui est à l’origine de l'insécurité 
sociale, de l’agitation publique, de la méfiance à l’égard de 
l’administration de la justice et de la multiplication des 
associations de malfaiteurs et organisations de guérilla 
vouées de la remise en cause de l’ordre public et à la 
déstabilisation des institutions de l’État.

Cela étant, il est nécessaire d’adopter des mesures pour 
veiller à ce qui des difficultés ne remettent en cause la 
stabilité des institutions, la sécurité de l’État et la vie en 
commun des citoyens ni n'entravent l’instauration d’un 
ordre juste.

D’où la nécessité de déclarer l’état d’urgence judiciaire, 
et par suite d’adopter les mesures transitoires en matière 
administratives et de procédure pénale.

8 juin 1994
(Ea date du 29 mai 1994)

Suspension de l’état d’agitation interne et maintien en 
vigueur les dispositions relatives à l’état d’urgence judiciaire.

En application du décret n° 874 du 1er mai 1994 et en vertu 
des pouvoires à lui conférés par l’article 213 de la Constitution, 
le Gounenement a pris le décret N° 875 du 1er mai 1994 
“portant déclaration de l’état d’urgence judiciaire et adoption de 
mesures en matière de procédure pénale”. Par la suite, il a décidé 
de suspendre, pour une période de deux mois, certaines 
dispositions du code de procédure pénale relatives à la liberté 
provisoire. E# vertu du décret N° 951 du i Ornai 1994, il a adopté 
des mesures visant à renforcer l’action de la justice. Le 
Gouvernement colombien a précisée que la disposition à 
laquelle il a été dérogé est le troisième paragraphe de l’article 9 
du Pacte.

7 novembre 1995
(En date du 3 novembre 1995)

Proclamation de l’état de siège sur l’ensemble du territoire 
national. Cette mesure a été adoptée aux termes du décret 
No. 1900 du 2 novembre 1995, pour une durée de 90 
(quatre-vingt-dix) jours à compter de la date de promulgation 
dudit décret

La proclamation de l’état de siège s’est avérée nécessaire à 
la suite du fait que différentes régions du pays ont été le théâtre 
d’actes de violence attribués à des organisations criminelles et 
terroristes qui ont gravement troublé l’ordre public.

25 mars 1996
(En date du 21 mars 1996)
Première notification :

Par décret N° 1901 du 2 novembre 1995 limitation ou 
restreinte des droits ou des liberté fondamentales énoncés dans 
ledit Pacte.
Seconde notification :

Par décret N° 205 du 29 janvier 1996, prorogation de l’état 
de siège pour une durée de 90 jours, à compter du 31 janvier 
1996.

Le Gouvernement colombien a précisé que les dispositions 
auxquelles il a été dérogé sont les articles 17 et 9, 
respectivement, du Pact.

7 mai 1996
(En date du 21 man 1996)

En vertu du treizième paragraphe du décret n° 0717 du
18 avril 1996, la garantie prévue par l’article 12 du Pacte a été 
limité.

Cette mesure a été adopté en rapport avec le décret n° 1900 
du 2 novembre 1995 par lequel l’état de siège a été déclaré sur 
l’ensemble du territoire national (voir notification du
7  novembre 1995 ci-dessus).

21 juin 1996
(En date du 18 juin 1996)
Première notification :

Prorogation de l’état de siège (instauré par décret n° 1900 du
2 novembre 1995) pour une période de 90 jours, à partir du 
30 avril 1996 par décret n° 777 du 29 avril 1996.
Deuxième notification :

Par décret n°900 du 22 mai 1996, des mesures ont été 
adoptées contre les agrèsseures des organisations criminelles et 
terroristes dans les zones spéciales d’ordre publique. Les 
dispositions du Pacte auxquelles il est dérogé sont les articles 
9(1) and 12.

31 juillet 1996
(En date du 30 juillet 19%)

Abrogation de l’état de siège (instauré par décret n° 1900 du
2 novembre 1995) et prorogation de certaines dispositions 
institués en vertu des décrets n° 1901 du 2 novembre 1995, 
n°208 du 29 janvier 1996 et n° 777 du 29 avril 19%.

EL SALVADOR
14 novembre 1983

(En date du 3 novembre 1983)
Prorogation de 30 jours de la suspension des garanties 

constitutionnelles en vertu du décret législatif329 du 28 octobre 
1983. Les garanties constitutionnelles ont été suspendues 
conformément à l’article 175 de la Constitution politique. Dans 
une notification complémentaire en date du 23 Janvier 1984 
reçue le 24 janvier 1984, le Gouvernement de u  Salvador a 
précisé ce qui suit:

1) Les dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé 
sont les articles 12 et 19, et l’article 17 (en ce qui concerne 
l’inviolabilité de la correspondance);

2) La suspension des garanties constitutionnelles a été 
initialement effectuée par décret n° 155 en date du 6 mars 
1980, reconduite à diverses reprises sur une période de
24 mois au total. Le décret n° 155 a été modifié par décret 
n° 999 du 24 février 1982, qui est venu à expiration le
24 mars 1982. Par décret n° 1089 en date du 20 avril 1982,
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le Conseil révolutionnaire de gouvernement a suspendu à 
nouveau les garanties constitutionnelles. Par décret 
législatif n° 7 du 20 mai 1982, r  Assemblée constituante à 
prorogé la suspension pour une période additionnelle de 30 
jours. Ledit décret législatif n° 7 a lui-même été plusieurs 
fois prorogé, ce jusqu'à l’adoption du décret n° 29 en date du
28 octobre 1983 (susmentionné), qui a pris effet le même 
jour.

3) Les raisons qui ont motivé l’adoption du décret de 
suspension initial (N° 155 du 6 mars 1980) ont également 
motivé l’adoption des décrets ultérieurs.

18 juin 1984
(En date du 14 juin 1984)

Par décret législatif n°28 du 27 janvier 1984, le 
Gouvernement salvadorien a introduit une modification qui 
stipule que les partis politiques sont autorisés à mener une 
campagne électorale. Ledit décret a été prorogé pour des 
périodes successives de 30 jours jusqu’à la proclamation du 
décret n°97 du 17 mai 1984, qui abroge la modification 
susmentionnée autorisant les partis politiques à faire campagne.

Les dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé sont les 
articles 12, 19, 17 (en ce qui concerne l’iiiviolabilité de la 
correspondance) et 21 et 22. Pour ce dçmier, la suspension poite 
sur le droit d’association en général mais n’affecte pas le droit 
d’association professionnelle (droit de constituer des syndicats).

2 août 1985
(En date du 31 juillet 1985)

[...] Le Gouvernement salvadorien a successivement 
prorogé l’état de siège par les décrets législatifs suivants :

Décrets n° 127, du 21 juin 1984; n® 146, du 19 juillet 
1984; n° 175, du 24 août 1984; n°210, du 18 septembre 
1984; n°234, du 21 octobre 1984; n°261, du 20 novembre 
1984; n®277, du 14 décembre 1984; n°322,du 18 janvier 
1985; n° 335, du 21 février 1985; n® 351, du 14 mars 1985; 
n°386, du 18 avril 1985; n° 10, du 21 mai 1985; n°38. du
13 juin 1985 et en dernier lieu le décret n°96, du 11 juillet
1985 prorogeant l’état de siège pour une période 
additionnelle de 30 jours à partir de la date de sa publication. 
Les dispositions du Pacte qui sont ainsi suspendues ont trait 

aux articles 12, 17 (en ce qui concerne l’inviolabilité de la 
correspondance) et 19, paragraphe 2.

La notification spécifie que les raisons qui ont motivé la 
suspension des garanties constitutionnelles demeurent les 
mêmes qu'à l'origine : permettre de maintenir un climat de paix 
et de tranquillité auquel il a été porté atteinte par des actes qui 
visaient à créer un état de trouble et de malaise social néfaste à 
l’économie et à l'ordre public, actes commis par des personnes 
qui cherchaient à empêcher les réformes de structure et qui ont 
ainsi perturbé gravement l'ordre public.

19 décembre 1989
(En date du 13 novembre 1989)

Suspension pour une durée de 30 jours à compter du
12 novembre 1990 de diverses garanties constitutionnelles.

Ier décembre
La notification indique que cette mesure est devenue 

nécessaire compte tenu des actes de teneur et de violence 
extrême perpétrés par le Frente Farabundo Marté pour 
s’emparer du pouvoir politique au mépris des consultations 
électorales antérieures. (Dérogation aux articles 12,17,19.21 
et 22 du Pacte.)

ÉQUATEUR
12 mai 1983

Prorogation de l’état d’urgence du 20 au 25 octobre 1982 en 
vertu du décret présidentiel n® 1252 du 20 octobre 1982 avec

dérogation à l’article 12, paragraphe 1 du fait de troubles graves 
ayant suivi la suppression de certaines subventions.

Fin de l’état d’urgence par décret présidentiel n® 1274 du
27 octobre 1982.

20 mars 1984
Dérogation aux articles 9, paragraphes 1 et 2; 12, 

paragraphes 1,2 et 3; 17; 19, paragraphe 2, et 21 du Pacte dans 
les provinces de Napo et Esmeraldas en vertu du décret exécutif 
n°2511 du 16 mars 1984, du fait de destructions et d'actes de 
sabotage dans ces régions.

29 mais 1984
Fin de l’état d’urgence par décret présidentiel n®2537 du

27 mars 1984.
17 mars 1986

(En date du 14 mars 1986)
L'état d’urgence a été proclamé dans les provinces de 

Pichincha et de Manabi en raison d’actes de subversion et de 
soulèvement armé perpétrés par un officier général en situation 
de disponibilité, avec l’appui de groupes extrémistes, avec 
dérogation aux articles 12, 21 et 22 du Pacte étant entendu 
qu’aucun Équatorien ne peut néanmoins être expulsé du pays ni 
être assigné à résidence non des capitales de provinces ni dans 
une autre région que celle où il habite.

19 mars 1986
(En date du 18 mars 1986)

Levée de l’état d’urgence à partir du 17 mars 1986.
29 octobre 1987

(En date du 28 octobre 1987)
Proclamation de l'état d'urgence national sur l’ensemble du 

territoire national, à partir du 28 octobre 1987. La notification 
indique que cette mesure a due être prise à la suite d'incitations 
à une grève générale illégale qui provoquera des actes de 
vandalisme, des atteintes aux biens et aux personnes et mettra 
en danger la paix du pays et l’exercice des droits civiques des 
équatoriens. (Dérogations aux articles 9(1) et (2); I2(l)et(2);
19 (2); et 21 du Pacte.)

30 octobre 1987
Levée de l’état d’urgence a partir du 29 octobre 1987, à zéro 

heures.
3 juin 1988

(En date du 1er juin 1988)
Proclamation de l’état d’urgence sur l'ensemble du terriloire 

national, à partir du 31 mai 1988. à 21 heures. (Dérogation aux 
articles 9 (1) et (2); 12 (1) et (2); 19 (2) et 21).

La notification indique que cette mesure constitue le recourt 
juridique nécessaire face à l'arrêt de travail de 24 heures décidée 
par le Front unitaire des travailleurs, qui est susceptible de 
donner lieu à des actes de vandalisme, à des attentats contre les 
personnes et à des attaques contre les biens publics ou privés.
(En date du 2 juin 1988)

Levée de l’état d'uigence à partir du 1er juin 1988.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
18 octobre 1988

(En date du 13 octobre 1988)
[À la suite] des affrontements nationalistes (qui] ont eu lie» 

en Union soviétique, sur le territoire de la région autonome de 
Nagorny-Karabakh et dans la province d’Agdam, dans la RSS 
d* Azerbaïdjan, des atteintes à I ordre public -  dans plusieurs cas 
des armes ont été utilisées -  [ayant] malheureusement fait des 
blessés et causé des dégSts aux biens de l’État et des 
particu!iers[et] des attaques [ayant] été dirigées contre plusieurs 
établissements d’État, le 21 septembre 1988, l’état d’urgence « 
été imposé temporairement dans la région autonome de 
Nagomy-Karabakh et dans la province d’Agdam, dans la RSS
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( Azerbaïdjan et le couvre feu est en vigueur. L’état d’urgence 
«été imposé pour rétablir l’ordre public, pour protéger les droits 
personnels et réels des citoyens et pour assurer le strict respect 
de la loi, conformément aux pouvoirs conférés par le Présidium 
du Soviet suprême de l’URSS.

Petdant l’état d’urgence, les manifestations, meetings, 
nsseoblements et grèves sont interdits. Entre 21 heures et 6 
heure, les mouvements des citoyens et des moyens de transport 
sont limités. O s  restrictions représentent une dérogation 
partielle aux dispositions des articles 12 et 21 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. Des unités de 
It milice et des forces armées prennent des mesures pour assurer
Il sécurité des citoyens et maintenir l’ordre public. Les 
montés locales et centrales s’emploient à normaliser la 
station; on s’efforce d’éclaircir la situation afin de prévenir les 
tctcscriminels et les incitations à la haine nationale.

Conformément aux obligations internationales contractées 
par l’URSS en vertu du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, [des informations seront ultérieurement 
fournies en ce qui concerne] la date de la levée de l’état 
firçenct après le retour à la normale. L’Union soviétique 
commuera à se conformer rigoureusement aux obligations 
internationales qu’elle a assumées en vertu du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques.

17 janvier 1990
(Etdafcd* 15 janvier 1990)

Proclamation de l’état d’urgence, à partir de 11 heures, heure 
locale, le 15 janvier 1990, sur le territoire de la région autonome 
A» Nagomo-Karabakh, des régions limitrophes de la RSS 
d’Azerbaïdjan, de la région de Gorissa en RSS d’Arménie et 
dans la zone s’étendant le long de la frontière entre l’URSS et 
le territoire de la RSS d’Azerbaïdjan. L’état d’urgence a été 
proclamé pour faire échec aux provocations de groupes 
extrémistes qui fomentent des désordres et attisent l'hostilité 
entre nationalités, n’hésitant pas a miner les routes, a ouvrir le 
(ni dans des zones habitées et a prendre des otages. L’état 
d'urgence entraîne dérogation aux articles 9,12,19,21 et 22 du 
Pacte.

25 janvier 1990
(En date du 19 janvier 1990)

Proclamation de l’état d’urgence, avec effet au 20 janvier 
1990, dans la ville de Bakou, à la lumière de graves désordres 
fomentés par des éléments extrémistes criminels pour tenter de 
renverser les organes légaux de gouvernement, et compte tenu 
de la nécessité de garantir la protection et la sécurité des 
citoyens. L’état d’urgence entraîne dérogation aux articles 9,
12,14,21 et 22 du Pacte.

26 mars 1990
(En date du 23 mars 1990)

Proclamation de l'état d’urgence à partir du 12 février 1990
i Douchanbé (République socialiste soviétique du Tadjikistan)
1 la suite de troubles graves de l’ordre public, d'incendies 
volontaires et d’exactions diverses qui constituent une menace 
pour les habitants. L’état d'urgence entraîne dérogation aux 
■nicks 9.12 et 21 du Pacte.

5 novembre 1992
(Ea date du 3 novembre 1992)

Établissement de l’état d’urgence à partir de 14 heures le
2 novembre 1992 jusqu’au 2 décembre 1992 à 14 heures dans 
le territoire de la RSS d’Ossétie du Nord et de la République des 
jngouches, où se déroulent troubles massifs, conflits 
■Mer-ethniques et violences -  commises notamment au moyen 
d’armes et de matériel militaire -  entraînant des pertes en vies 
komaines dans la population, eu égard également à la menace 
Viecela constitue pour la sécurité et l’intégrité territoriale de la

Fédération de Russie. Les dispositions du Pacte auxquelles il 
a été dérogé sont les articles 9,12,19,21 et 22.

7  avril 1993
(En date 7 avril 1993)

Proclamation de l’état d’urgence du 31 mars 1993 à 
14 heures jusqu’au 31 mai 1993 à 14 heures dans une partie du 
district du Prigorodny et les localités voisines de la RSS 
d’Ossétie du Nord et dans une partie du district de Nazran de la 
République des Ingouches en raison de la détérioration continue 
de la situation dans le territoire de la RSS d’Ossétie du Nord et 
de la République des Ingouches des troubles sociaux et des 
conflits entre les nationalités, s’accompagnant d'actes de 
violence commis à l’aide d’armes et de matériel militaire.

Les dispositions du Pacte auxquels il a été dérogé sont les 
articles 9,12,19,21 et 22.

13 août 1993
(En date du 10 août 1993)

Proclamation de l’état d’urgence par décret n° 1149 en date 
des 27 et 30 juillet 1993, à compter du 31 juillet 1993 à 1400 
heures jusqu’au 30 septembre 1993 à 14 heures dans les 
territoires du district de Mozdok, du district de Prigorodny et des 
localités adjacentes, en RSS d’Ossétie du Nord, et des districts 
de Malgobek et Nazran, en République d’Ingouche en raison de 
la détérioration de la situation en certaines parties de ces 
territoires.

Les dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé sont les 
articles 12(1). 13,17(1), 19(2), 21 et 22.

5 octobre 1993
(En date du 4 octobre 1993)

Proclamation de l’état d’urgence à partir du 3 octobre 1993 
à 16 heures jusqu'au 10 octobre 1993 à 16 heures dans la ville 
de Moscou en raison des efforts déployés par les forces 
extrémistes pour provoquer la violence collective et en raison 
des attaques organisées lancées contre les représentants de 
l’autorité et les forces de l’ordre. Dérogation aux articles 12(1),
13,19 paragraphe 2 et 22 du Pacte.

22 octobre 1993
(En date du 21 octobre 1993)

Prorogation de l’état d’urgence dans la ville de Moscou en 
vertu du décret n° 1615 en date du 9 octobre 1993 jusqu’au
18 octobre 1993 à 5 heures en raison de la nécessité de 
poursuivre la normalisation de la situation dans la ville de 
Moscou, de renforcer l’ordre public et de garantir la sécurité des 
habitants après l’attentat du coup d’état armé du 3 au 4 octobre 
1993.

27 octobre 1993
Levée de l’état d’urgence instauré à Moscou en vertu du 

décret du 3 octobre 1993 et prolongé en vertu du décret du
9 octobre 1993, à compter du 18 octobre 1993 à 5 heures.

28 octobre 1993
(En date du 28 octobre 1993)

Proclamation de l’état d’urgence en vertu d’un décret du 
Président de la Fédération de Russie en date du 29 septembre 
1993 à partir du 30 septembre 1993 à 14 heures jusqu'au
30 novembre 1993 à 14 heures dans les districts de Mozdok et 
de Prigorodny et les localités adjacentes de la RSS d'Ossétie du 
Nord ainsi que dans le district de Malgobek et de Nazran de la 
République ingouche. Le Gouvernement de la Fédération de 
Russie a précisé que la mesure avait été prise en raison de la 
détérioration de ia situation dans plusieurs districts de la 
République socialiste soviétique d’Ossétie du Nord et de la 
République ingouche, due à la non-application des accords 
précédemment conclus par les deux parties et des décisions 
prises par l’Administration provisoire pour régler le conflit, et
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à la multiplication des actes de terrorisme et de violence. 
(Dérogation aux articles 12, paragraphe 1 ,13,19, paragraphe 2, 
et 22 du Pacte.)

29 décembre 1993
(En date du 23 décembre 1993)

Prolongation de l’état d'urgence jusqu’au 31 janvier 1994 à 
14 heures par décret du Président de la Fédération de Russie, en 
raison de l’aggravation dans un certain nombre de districts de la 
République d’Ossétie du Nord et de la République ingouche.

18 février 1994
(En date du 22 juin 1993)

Vu l’aggravation de la situation et de la multiplication des 
actes de terrorisme et des troubles massifs de caractère 
nationaliste avec emploi d’armes à feu, le Président a décrété le
29 mai 1993, l’état d ’urgence dans les territoires du district de 
Mozdok, du district de Prigorodny et des localités de la RSS 
d'Ossétie du Nord avoisinantes, ainsi que des districts de 
Malgobek et de Nazran de la République d’Ingouchie, à 
compter du 31 mai 1993 (14 heures) jusqu’au 31 juillet 1993 
(14 heures).

Le Gouvernement de la Fédération de Russie a précisé que 
les dispositions auxquelles il a été dérogé sont tes articles 9,12,
19,21 et 22 du Pacte.

(25 avril 1994)
(En date du 22 avril 1994)

En raison de la tension qui persiste dans une série de districts 
de la République d'Ossétie du Nord et de la République 
d’ingouchie, d’actes incessants de violence et de terrorisme, en 
particulier à l’égard de ta population civile, ainsi que du 
problème des réfugiés encore non réglé, le Président a proclamé 
par le décret N°657, le 4 avril 1994, l’état d ’urgence dans les 
territoires des districts de Mozdok, Pravoberezhny et 
Prigorodny et de la ville de Vladikavkaz (République d’Ossétie 
du Nord), ainsi que dans ceux des districts de Malgobek et de 
Nazran (République d’ingouchie), à compter du 31 mars 1994 
(14 heures) jusqu’au 31 mai 1994 (14 heures).

Le Gouvernement de la Fédération de Russie a précisé que 
les dispositions auxquelles il a été dérogé sont les articles 12(1) 
et (2), 19 (2), 21 et 22 (1) et (2) du Pacte.

(23 mai 1994)
(En date 20 mai 1994)

Proclamation de l’état d’urgence par décret n° 836, le
27 avril 1994, dans une partie du territoire de la République 
d ’Ossétie du Nord à compter du 27 avril 1994 (14 heures), 
jusqu’au 31 mai 1994 (14 heures). Ledit décret maintient en 
vigueur les dispositions des paragraphes 3 à 8 du décret n°657 
du Président de la Fédération de Russie en date du 4 avril 1994, 
sur le territoire du district de Prigorodny (localités 
d’Oktiabrskoe. de Kambilevskoe et de Sounja) et de la ville de 
Vladikavkaz (ville de garnison "Spoutnik”), de la République 
d ’Ossétie du Nord. (/I cet égara, référence est faite à la 
notification reçue le 25 avril 1994, en date du 22 avril 1994.)

Le Gouvernement de la Fédération de Russie a précisé que 
les dispositions auxquelles il a été dérogé sont les articles 12(1) 
et (2), 19 (2), 21 et 22 (I) et (2) du Pacte.

(21 juin 1994)
(En date du 21 juin 1994)

Levée à partir du 31 mai 1994, en vertu du décret No. 1112 
du 30 mai 1994, de l’état d’urgence sur une partie des territoires 
de la République d’Ossétie du Nord et de la République 
d’ingouchie instauré par le Président de la République par

décret No. 657 du 4 avril 1994 et 836 du 27 avril 1994. (4 fB 
égard, référence est faite aux notifications reçues les 25 avril «
23 mai 1994, en date du 22 avril et 20 mai I9H 
respectivement).

Déclaration de l’état d’uigence à compter du 31 nui 1994)
14 heures jusqu'au 31 juillet 1994 à 14 heures, dans let 
territoires suivants : districts de Mozdok, de Pravoberezhny, dt 
Prigorodny, la ville de Vladikavkaz (République d’Ossétie do 
Nord), de Malgobek, de Nzran, de Sounjen et de DjeïraUut) 
(République d’ingouchie) par décret No. 1112 du 30 mai 1994. 
compte tenu de la persistance des tensions dans ces districts «i 
de la nécessité d’assurer le retour à leur lieu de résidence 
habituel des réfugiés et des personnes déplacées et d’appliquer 
la série de mesures visant à régler les suites du conflit armée, 

Dérogation aux dispositions des articles 12 (paragraphes I 
et 2), 19 (paragraphe 2), 21 et 22.

(12 août 199f|
(En date du 12 août 1994)

Levée à partir du 31 juillet 1994, de l’état d’urgence sur ont 
partie des territoires de la République d'Ossétie du Nord et île 
la République d’ingouchie instauré le 30 mai 1994 (À cetipri 
référence est faite à la notification reçue le 21 juin 199f), et 
déclaration de l’état d’urgence à compter du 31 juillet 19941
14 heures jusqu’au 30 septembre 1994 à 14 heures dans la 
territoires suivants : districts de Mozdok, de Pravoberezhny, de 
Prigorodny, et ville de Vladikavkaz (République d’Ossétie du 
Nord) et districts de Malgobek, de Nazran, de Sounjen et de 
Djeïrakh (République d’ingouchie) compte tenu de t> 
persistance des tensions et de la nécessité du retour dans leur lia 
de résidence permanente des réfugiés et des personnel 
déplacées contre leur gré, ainsi que de la nécessité d’effacer les 
conséquences du conflit armé.

Dérogation aux dispositions des articles 12 (paragraphes! 
et 2,19 (paragraphe 2). 21 et 22 (paragraphes I et 2) du Pacte

(21 octobre 1994)
(En date du 21 octobre t994)

Levée de l’état d’urgence instauré par le décret 1541 h
25 juillet 1994 et rétablissement de l’état d’urgence à complet 
du 3 octobre 1994 à 14 heures jusqu’au 2 décembre 199* I
14 heures dans les territoires des districts de Mozdok. 
Pravoberezhny et Prigorodny et de la ville de V iadibvbt 
(République d’Ossétie du Nord), ainsi que dans ceux des 
districts de Malgobek, de Nazran, de Sounjen et de Djeüntt 
(République d’ingouchie) compte tenu de la persistance de 
tensions et de la nécessité de faite retourner sur leur lien de 
résidence permanente les personnes déplacées et d’appliquer no 
ensemble de mesures pour éliminer les séquelles du conflit 
armé, en vue d’assurer la sécurité de l’État de la société.

Dérogation aux dispositions des article 12 (paragraphes 1 «
2,19 (paragraphe 2), 21 et 22 (paragraphes 1 et 2) du Pacte.

5 février 1995
(En date du 4 janvier 1995)

Proclamation de l’état d’urgence par décret n°2l45 <b
2 décembre 1994 à partir du 3 décembre 1994 à 14 heures a>
31 janvier 1995 à 14 heures dans les territoires des districtsde 
Mozdok, Pravoberejny et Prigorodny et de la ville de 
Vladikavkaz (République d’Ossétie du Nord), ainsi que da® 
ceux des districts de Malgobek, Nazran, Sounja et Djeïratt 
(République d’ingouchie) pour les mêmes raisons que celte 
données dans la notification du 21 octobre 1994.

Dérogation aux dispositions des articles 12,19 (2), 21 et 2 
(l)e t(2).
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ISRAËL
3 octobre 1991

Depuis sa création, l’Etat d’Israël a été victime de menaces 
et d'attaques qui n’ont cessé d’être portées contre son existence 
même ainsi que contre la vie et les biens de ses citoyens.

Ces actes ont pris la forme de menaces de guerre, d’attaques 
«rote réelles et de campagnes de terrorisme à la suite 
desquelles des êtres humains ont été tués et blessés.

Etant donné ce qui précède, l’état d’urgence qui a été 
proclamé en mai 1948 est testé en vigueur depuis lors. Cette 
sitiaüon constitue un danger public exceptionnel au sens du 
paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte.

Le Gouvernement israélien a donc jugé nécessaire, 
conformément i  ce même article 4, de prendre, dans la stricte 
mesure où la situation l’exige, des mesures visant à assurer la 
défense de l’État et la protection de la vie et des biens de ses 
citoyens, y compris l’exercice de pouvoirs d’arrestation et de 
détention.

Pour autant que l’une quelconque de ces mesures soit 
incompatible avec l’article 9 du Pacte. IsraEl déroge ainsi à ses 
obligations au titre de cette disposition.

NICARAGUA
4 juin 1980

La junte du Gouvernement de reconstruction nationale de la 
République du Nicaragua a, par le décret n° 383 du 29 avril
1980, abrogé la loi d’urgence nationale promulguée le 22 juillet 
1979 et levé l’état d’urgence qui avait été prorogé par te décret 
n°365 du 11 avril de l’année en cours.

14 avril 1982
Suspension du 15 mars au 14 avril 1982 des articles 1-5, 8 

paragraphe 3,9,10,12-14,17,19-22 et 26,27 en vertu du décret 
»°9%du 15 mars 1982 (urgence nationale). Prorogation de la 
Suspension au 14 mai 1982.

8 juin 1982
Prorogation de la suspension au 14 juin 1982.

26 août 1982
Suspension des mêmes articles du 26 juillet 1982 au

26 janvier (983 en vertu du décret n° 1082 du 26 juillet 1982.
14 décembre 1982

Prorogation de la suspension au 30 mai 1983.
8 juin 1984

Prorogation de l'état d'urgence pour une période de 
cinquante jours à partir du 31 mai 1984 et dérogation à 
l'article 2, paragraphe 3; aux articles 9, 12 et 14; à l’article 19, 
paragraphes 2 et 3 et à l’article 21 du Pacte.

1er août 1984
(En date du 10 ju in  1983)

Prorogation de l’état d’urgence jusqu’au 30 mai 1984 en 
vertu du décret n° 1255 du 26 mai 1984 et dérogation aux 
articles 1 i  5; i  l’article 8, paragraphe 3; aux articles 9,10,12, 
13,14. 19 à 22 et aux articles 26 et 27 sur l’ensemble du 
territoire du Nicaragua.

22 août 1984
(En date du 2 août 1984)

Prorogation de l’état d’urgence jusqu’au 20 octobre 1984 en 
vertu du décret législatif n°1477 du 19 juillet 1984 et 
dérogation à l’article 2, paragraphe 3, et aux articles 9 et 14.
(En date du 9 août 1984)

Dérogation du 6 août au 20 octobre 1984 i  l’article 2, 
paragraphe 3, et aux articles 9 et 14 du Pacte en ce qui concerne 
les personnes soupçonnées d’avoir commis des infractions 
visées aux articles 1 et 2 de la loi sur le maintien de l’ordre et 
de b sécurité publics et les auteurs de telles infractions.

13 novembre 198$
(En date du II novembre 1985)

(Le] Gouvernement (nicaraguayen] s’est vu contraint par 
l’agression étrangère à laquelle il est soumis de suspendre 
l’application de certaines des dispositions dudit Pacte sur tout 
le territoire national pour une durée d’un an à compter du
30 octobre 1985.

Les motifs qui ont suscité cette suspension sont [que] : le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, allant à rencontre 
de la volonté expresse de la majorité des gouvernements et des 
peuples du monde, en violation des nonnes du droit 
international, poursuit son agression injuste, illégale et 
immorale contre le peuple nicaraguayen et son gouvernement 
révolutionnaire.

L’application des dispositions suivantes du Pacte (est 
suspendue) sur tout le territoire national pour une durée d’un an 
à compter du 30 octobre 1985 :

paragraphe 3 de l’article 8, article 9, article 10, à 
l’exception du paragraphe 1, paragraphes 2 et 4 de 
l’article 12, article 14, à l’exception des paragraphes 2 et 5 
et des alinéas a, b, d et g du paragraphe 3, article 17, 
article 19. article 21 et article 22.
Le paragraphe 2 de l’article 2 demeure en vigueur dans le 

cas des droits qui ne sont pas suspendus, et le paragraphe 3 du 
même article demeure en vigueur dans le cas de tous les délits 
qui ne touchent pas la sécurité de l’État et l’ordre public.

30 janvier 1987
(En date du 29 janvier 1987)

Compte tenu de la (persistance et de l’aggravation des 
agressions militaires politiques et économiques de la part du 
Gouvernement des États-Unis, l’état d’urgence est rétabli à 
partir du 9 janvier 1987 pardécretn0 245. En conséquence il est 
dérogé surtout le territoire national jusqu’au 8 janvier 1988, aux 
dispositions suivantes du Pacte :

paragraphe 3 de l’article 2, en ce qui concerne les actes 
qui portent atteinte à la sécurité de la nation et à  l’ordre 
public et en ce qui concerne les droits et les garanties prévus 
dans les dispositions du Pacte qui ont été suspendues;

-  article 9, (mais uniquement pour les infractions qui 
portent atteinte à la sécurité de la nation et à l’ordre public);

-  l’alinéa c) du paragraphe 3 des articles 12 et 14, 
l’article 17, en ce qui concerne le domicile et la 
correspondance, les autres droits prévus à cet article restant 
en vigueur;

-  articles 19,21 et 22.
13 mai 1987

(En date du 8 avril 1987)
Par décret n° 250 en date du 23 février 1987, confirmant un 

précédant décret n°245 du 9 janvier 1987, le Gouvernement 
nicaraguayen a rétabli l’état d’urgence pour un an à compter du
28 février 1987, compte tenu de la guerre d’agression illégale, 
cruelle et immorale que les États-Unis mènent contre le 
Nicaragua. Il est en conséquence dérogé à l’application des 
articles du Pacte suivant :

-  article 2, paragraphe 3, avec une distinction entre 
l’ampaio administratif, suspendu en ce qui concerne 
les droits et garanties établis par le Pacte, qui ont été 
eux-mêmes suspendus, et le recours d'habeas corpus 
qui n’est pas applicable en cas d'atteinte à la sécurité 
nationale et à l’ordre public;

-  article 9 : le recours prévu au paragraphe 4 n’est 
toutefois suspendu que dans le cas des atteintes à la 
sécurité nationale et à l’ordre public;
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-  article 12 : relatif au droit de circuler librement dans le 
pays, d’y choisir librement sa résidence et d’y entrer ou 
d’en sortir librement;

-  article 14, paragraphe 3, alinéa c) : relatif au droit àêtre 
jugé sans retard excessif;

-  article 17 : en ce qui concerne l’inviolabilité du 
domicile et de la correspondance, les autres droits 
prévus par cet article étant toujours garantis;

-  article 19, paragraphes 1 et 2 relatifs à la liberté 
d'opinion et d’expression.

8 février 1988
(En date du 4 févier 1988)

Levé de l’état d’urgence en vigueur dans le pays à partir du
19 janvier 1988 rétablissant ainsi intégralement tous les droits 
et toutes les garanties consacrés dans la Constitution.

20 mai 1993
(En date du 19 mai 1993)

Suspension partielle, en vertu du décret n° 30-93 en date du 
18 mai 1993 et avec effet à partir de cette même date pour une 
période de 30 jours, des droits et garanties, dans 14 communes 
du pays se situant dans les départements de Matagalpa, Jinotega, 
Esteli, Nueva Segovia et Madriz pour rétablir, conformément 
aux demandes présentées l’ordre public et la sécurité, étant 
donné que certaines communes du pays sont constamment le 
théâtre d’activités délictueuses qui portent atteinte à l’ordre 
public et à la sécurité des personnes, une partie des éléments qui 
se sont réarmés continuant de se livrer à des agissements 
factieux et illicites. Les dispositions du Pacte auxquelles il a été 
dérogé sont les articles 17 (pour ce qui concerne le domicile), 
et 9(1), (2), (3) et (5).

13 août 1993
(En date du 11 août 1993)

Rétablissem ent des droits e t  garanties prévues par les 
articles 17 e t 9  du  Pacte à  com pter du  17 ju in  1993 dans les 
com m unes affectées, e t sur l'ensem ble du territoire du 
N icaragua.

PANAMA
21 juin 1987

(En date du 11 juin 1987)
Proclamation de l’état d’urgence sur tout le territoire de la 

République du Panama. La notification indique que l’état 
d’uigence a été proclamé du fait que les 9  et lOjuin 1987ont eu 
lieu des actes de violence, des affrontements de manifestants 
avec des unités de forces de défense et des incitations à la 
violence de la part de particuliers et de groupes politiques et que 
ces troubles ont fait un certain nombre de blessés et causé 
d’importants dégâts matériels. La mesure a été adoptée en vue 
de rétablir l’ordre public et de protéger la vie, la dignité et les 
biens tant des ressortissants panaméens que des étrangers 
vivants au Panama.

Les articles du Pacte auxquels il a été dérogé sont les 
articles 12, paragraphe 1; 17, uniquement pour ce qui a trait à 
l’inviolabilité de la correspondance; 19 et 21.

1er juillet 1987
(En date du 30 juin 1987)

Abrogation de l’état d'urgence et rétablissement de toutes 
garanties constitutionnelles à partir du 30 juin 1987.

PÉROU
22 mais 1%

(En date du 18 mars 1983)
Première communication :

Prorogation de l'état d’urgence, dans les Provinces ft 
Huantan, La Mar, Cangallo, Vfctor Fajardo et Huamanga, di 
Département d’Ayacucho, et Andahuaylas, du Départemetf & 
Huancavelica, pour une durée de soixante jours à compter de b 
date de promulgation du décret suprême n°003-83-IN à
25 février 1983.

Suspension des garanties constitutionnelles prévues «a 
paragraphes 7, 9, 10 et 20 g de l’article 2 de la Constitutif* 
politique du Pérou, relatifs à l’inviolabilité du domicile. Ù  
libre circulation sur le territoire national, au droit de réunm 
pacifique et au droit à la liberté et à la sécurité des personnel 

Dans une communication complémentaire reçue le 4 avril
1983, le Gouvernement péruvien a précisé que l’état d'urgence 
prorogé par le décret suprême n°00383-IN du 25 février 1983 
avait été initialement proclamé par le décret suprême 
n° 026-81-IN du 12 octobre 1981. Il a précisé en outre que la 
dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé en raison de b 
proclamation des états d’urgence sont les articles 9,12,17 et2l. 
Deuxième communication:

Prorogation de l'état d’urgence dans le Département de 
Lima et suspension des garanties constitutionnelles prévues am 
paragraphes 9, 10 et 20 (g) de l’article 2 de la Constitution 
politique du Pérou, relatifs au droit de libre circulation sur le 
territoire national, au droit de réunion pacifique et au droit ib 
liberté et & ta sécurité des personnes, pour une durée de cinq 
jours par décret suprême n°005-83-IN du 9 mars 1983. 
Suspension de l'état d’urgence à partir dul4 mars 1983.

3 mai 190
(En date du 27 avril 1983)

Prorogation des dérogations pour une durée de soixante 
jours par décret n°014-83-IN du 22 avril 1983.

2 juin 1983
(En date du 28 mai 1983)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de trois joun 
à Lima et dans la Province de Callao en vertu du décret suprême 
n° 020-83 du 25 mai 1983.
(En date du 31 mai 1983)

Prorogation de l ’état d’urgence pour une durée de 60joufi 
sur tout le territoire de ta République en vertu du décret suprin* 
n° 022-83 du 30 mai 1983.

9 août 1983
(En date du 8 août 1983)

Prorogation de l’état d’urgence sur le territoire national pc* 
une durée de 60 jours en vertu du décret suprême n° 036-834)
2 août 1983.

29 septembre lw
Levée de l’état d’urgence & partir du 9 septembre 1983 et (te 

dérogations à l’exception des Départements de Huancavelia 
Ayacucho et Apurfmac.

9 novembre 19“
(En date du 3 novembre 1983)

Prorogation de l'état d’urgence dans tes Provinces * 
Huanta, de La Mar, de Cangallo, de Vfctor Fajardo et * 
Huamanga (Département d'Ayacucho), d’Andahuayto
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(Département d’Apurfmac) et d’Angaraes, de Tayacaja et 
d'Acombamba (Département de Huancavelica) en vertu du 
décret suprême n° 054-83 du 22 octobre 1983.

20 décembre 1983
(En date du 19 décembre 1983)

Prorogation de l’état d’urgence dans les Provinces de 
Lucanas et Ayacucho, Département de Ayacucho, et de la 
Province de Huancavelica, Département de Huancavelica en 
«tu Ai décret suprême n° 061-83-1N du 6 décembre 1983.

13 février 1984
(En date du 31 janv ier 1984)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
dans les rcovinces Huanta, La Mar, Cangallo, Victor Fajardo et 
Huamanga (Département d’Ayacucho) Andahuaylas 
(Département d*Apurimac) et districts de Querobamba et 
Cabant (Département de Ayacucho) et prorogation de l’état 
d’urgence à 1 ensemble des Provinces de Lucanas (Département 
de Ayacucho) et de Huancavelica (Département de 
Hancavelica) en vertu du décret n° 061-83-IN.

28 mars 1984
(El date du 26 m ars 1984)

Prorogation de l’état d’urgence sur l’ensemble du territoire 
d» 21 au 23 mars 1984.

14 mai 1984
(En date du 19 avril 1984)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
dans les Provinces de Huanta, La Mar, Cangallo, Vfetor Fajardo, 
Huamanga et Lucanas (Département d’Ayacucho); 
Andahuaylas et Chincheros (Département d’Apurimac); 
Angaraes, Tayacaja, Acobamba, Huancavelica et 
Castrovirreyna (Département de Huancavelica) en vertu du 
décret n° 031-84-IN du 17 avril 1984.

18 juin 1984
(En date du 15 juin 1984)

Déclaration de l’état d’urgence pour une durée de 30 jours 
i  compter du 8 juin 1984 dans l’ensemble du territoire de la 
Répubfiouedo Pérou.

9 août 1984
(Ea dale du 12 juillet 1984)

Prorogation de l’état d’urgence à partir du 8 juillet 1984, 
pow une durée de 30 jours, sur l’ensemble du territoire de la 
République du Pérou.

14 août 1984
Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours, 

i compter du 7 août 1984, sur tout le territoire.
S octobre 1984

(Ea date du 22 octobre 1984)
En vertu du décret suprême n° 052-84-IN du S octobre 1984 

bée de l’état d’urgence sur le territoire de la République du 
Pérou, sauf pour les départements et Provinces suivants, où 
l'état d'urgence est prorogé de 60 jours à compter du 5 octobre 
1984 *

-  Département de Huânuco; Province de Mariscal 
Câceres (Département de San Martfn); Provinces de 
Huanta, La Mar, Cangallo, Vfctor Fajardo, Huamanga 
et Lucanas (Département d ’Ayacucho); Provinces 
d’Andahuaylas et Chincheros (Département 
d’Apurimac); Provinces d ’Angaraes, Tayacaja. 
Acobamba, Huancavelica e t Castrovirreyna 
(Département de Huancavelica).

21 décembre 1984
(Eo date du 19 décembre 1984)

Par décret suprême n°063-84-IN, le Gouvernement 
Ptovien a décidé de proroger l’état d’urgence jusqu’au
1 décembre 1984, pour une durée de 60 jours, dans les

Départements de Huânuco et San Martfn et la Province de 
Mariscal Câceres. Ladite prorogation a été décidée du fait de 
la persistance des actes de violence et de sabotage dus au 
terrorisme dans les zones susmentionnées et, de ce chef, le 
Gouvernement péruvien continue de déroger aux articles 9,12,
17 et 21 du Pacte.
(En date du 21 décembre 1984)

Par décret suprême n°065-84*IN, le Gouvernement 
péruvien s’est vu obligé de proroger l’état d’urgence pour une 
durée de 60 jours, à compter du 7 décembre 1984, dans les 
Provinces suivantes :

Département d’Ayacucho :
-  Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Lucanas, Vfctor 

Fajardo, Huancasancos et Vilcashuaman;
Département de Huancavelica :
-  Ancobamba, Angaraes, Castrovirreyna, Huancavelica, 

Tayacaja et Huaytara;
Département d'Apurimac :
-  Andahuaylas et Chincheros.

8 février 1985
(En date du 7 février 1985)

Par décret suprême n°001/85-IN, prorogation de l’étal 
d’urgence à partir du 3 février 198S dans les Départements de 
San Martfn, y compris la Province de Tocache mais excluant la 
Province de Mariscal Câceres, et Huânuco, excluant les 
Provinces de Puerto Inca et Pachitea.

12 avril 1985
(Hn date du 9 avril 1985)

Par décret suprême n°012-85-IN, prorogation de l’état 
d’urgence è partir du 1er avril 1985 dans le Département de San 
Martfn, y compris la Province de Tocache, et dans le 
Département de Huanco, sauf dans les Provinces de Puerto Inca 
et Pacitea.

18 juin 1985
(En date du 14 juin 1985)

Par décret suprême n°020-85-IN, l’état d’urgence dans la 
Province de Pasco (Département de Pasco) a été déclaré pour 
une durée de 60 jours, à compter du 10 mai 1985.

Par décret suprême n°021-85-IN, l'état d’urgence dans le 
Département de San Martfn, y compris la Province de Tocache, 
et dans le Département de Huânuco, sauf dans les Provinces de 
Puerto Inca et Pachitea, a été prorogé pour une durée de 60 jours, 
à compter du 1er juin 1985.

Par décret suprême n°022-85-IN, l’état d’urgence dans la 
Province de Daniel Alcides Carriôn (Département de Pasco) a 
été prorogé pour une duréede 60 jours, à compter du 4 juin 1985.

Par décret suprême n° 023-85-IN, l’état d’urgence dans les 
Provinces suivantes a été prorogé pour une durée de 60 jours à 
compter du 5 juin 1985 :

Département d Ayacucho :
-  Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Lucanas, Vfctor 

Fajardo, Huancasancos et Vilcashuaman;
Département de Huancavelica :
-  Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna, Huancavelica, 

Tayacaja, Huaytara et Churcampa;
Département d'Apurimac :
-  Andahuaylas et Chincheros.
Les notifications susmentionnées spécifient que la 

déclaration et les prorogations de l’état d’urgence ont été 
décidées du fait de la persistance d’actes de violence et de 
sabotage dus au terrorisme.

De ce chef, il est ou il continue d’être dérogé aux articles 9, 
12,17 et 21 du Pacte dans les zones dont il s’agit pendant lesdites 
périodes.
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24 juillet 1985
(En date du 23 juillet 1985)

Par décret suprême no 031-885, l’état d’urgence dans la 
Province de Pasco (Département de Pasco) à été prorogé pour 
une durée de 60 jours, à compter du 10 juillet 1985.

6 août 1985
(En date du 31 juillet 1985)

Par décret suprême n° 033-85-IN, l’état d’urgence dans la 
Province de Yauli (Département de Junfn) a été déclaré pour une 
durée de 12 jours, à compter du 19 juillet 1985.

12 août 1985
(En date du 12 août 1985)

Par décret suprême n° 042-85-IN, l’état d'urgence dans les 
départements et Provinces suivants a été prorogé pour une durée 
de 60 jours à compter du 6 août 1985 :

i) Province de Tocache (Département de San Martfn);
ii) Département de Huanuco, sauf les Pro vinces de Puerto 

Inca et Pachitea;
iii) Province de Daniel Alcides Carrion (Département de 

Pasco);
iv) Provinces de Cangallo. Huamanga, Huanta. La Mar, 

Lucanas, Victor Fajardo, Huancasancos et 
Vilcashuaman (Département d* Ayacucho);

v) Provinces d’Acobamba, Angaraes, Castiovirreyna, 
Huancavelica, Andahuaylas et Chincheros 
(Département d’Apurfmac).

13 décembre 1985
(En date du 11 décembre 1985)

Prorogation de l’état d'urgence pour une durée de 60 jours 
dans les Provinces suivantes en vertu du décret n°052-85-IN à 
compter du 5 décembre 1985 (dérogation aux articles 9,12,17 
et 21 du Pacte), du fait de la persistance d’actes terroristes dans 
les régions en cause :

Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta. La Mar. 
Victor Fajardo. Huancasancos y Vilcashuaman 
(Département de Ayacucho);

-  Provinces de Acobamba, Angaraes. Castrovineyna, 
Huancavelica, Tayacaja, Huaytara y Churcampe 
(Département de Huancavelica);

-  Provinces de Huaycabamba, Huamaliés. Dos de Mayo 
y Ambo (Département de Huanuco);

-  Province de Chincheros (Département de Apurfmac).
21 février 1986

(14 février 1986)
Première notification:

Par décret suprême n° 001-86, prorogation de l’état 
d’ingence pour une durée de 60 jours à compter du 5 février
1986 dans les Provinces où il avait été déclaré par décret 
n°052-85-IN (voir notification du 13 décembre 1985). 
Deuxième notification :

Par décret suprême n°002-86, déclaration de l’état 
d’urgence dans la ville de Lima et la Province constitutionnelle 
de Callao pour une durée de 60 jours, à compter du 7 février 
1986.

Les deux notifications spécifient que les prorogations de 
l’état d’urgence ont été décidées du fait de la persistance ou de 
l’accroissement d’actes de violence et de sabotage dûs au 
terrorisme et qu’en conséquence il continue d’être dérogé aux 
articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les zones dont il s’agit 
pendant lesdites périodes.

24 avril 1986
(En date du 14 avril 1986)

Par décret suprême n°004-86-IN et n°005-86-IN, 
respectivement, prorogation de l’état d’urgence antérieur pour

une durée de 60 jours à compter du 3 avril 1986 dans la 
Provinces et ville visées par les décrets n°* 001-86 et 0Q2-S 
(voiries deux notifications reçues le 21 février 1986),

5 juin 19ÿ
(En date du 4 juin 1986)

Par décret suprême n°012-86-IN, prorogation de l'éu 
d’urgence dans la ville de Lima et la Province constitutioulfc 
de Callao pour une durée de 60 jours, àcompterdu 2 juin I9fc

9juio WS
(En date du 6 juin 1986)

Par décret suprême n°013-86-IN, prorogation de l’fa 
d’urgence pour une durée de 60 jours, à partir du 4 juin 1% 
dans les Provinces visées dans la premiere des notification 
reçue le 21 février 1986.

23 juin 19St
(En date du 20 juin 1986)

Par décret suprême n°015-86-IN, déclaration de fât 
d’urgence dans les Provinces de Daniel Alcides Carriôn et fan 
(Département de Pasco) pour une durée de 60 jouis i  compte 
du 18 juin 1986).

Le Gouvernement péruvien a précisé que lesâa 
prorogations et déclarations d’état d’urgence de juin 1986 m 
été décidées du fait de la persistance ou de l’intervention d’ans 
de terrorisme et de sabotage. De ce chef, il est ou il continu 
d’être dérogé aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans la 
régions dont il s’agit pendant lesdites périodes.

6  ao û t 1936
(En date du 5 août 1986)

Par décret suprême n°019-86-IN, prorogation de l étal 
d’urgence dans la Province de Lima et la Provinct 
constitutionnelle de Callao pour une durée de 30 jours à comp» 
du 2 août 1986.

8 août 1986
(En date du 5 août 1986)

Par décret suprême n°020-86-lN. prorogation de l'ô* 
d’urgence dans les mêmes Provinces que celles visées dansli 
notification du 18 juin 1985 et dans le Département de Huanun 
(Provinces de Huaycabamba, Huamaliés. Dos de Mayo a 
Ambo).

25 août I»
(En date du 19 août 1986)

Par décret suprême n° 023-86-IN prorogation dé l'âf 
d’urgence, dans les Provinces de Daniel Alcides Cairiéo 9 
Pasco (Département de Pasco) pour une durée de 60 jours) 
compter du 19 août 1986.

5 septembre 1986
(En date du 4 septembre 1986)

Par décret suprême n°026-86-IN, prorogation de TA* 
d’urgence pour une durée de 60 jours à partir du Pseptenta
1986 dans la Province de Lima et la Province constituüonnefe 
de Callao.

La notification spécifie que la procédure des élections 
municipales ayant commencé et pour permettre le déroukiw* 
des campagnes électorales des partis politiques et des lis» 
indépendantes, sans réduire les mesures de sécurité que l'A* 
d’urgence comporte, l’autorité préfectorale arrêtera les rtf'0 
nécessaires pour assurer l’exercice du droit de réunion eiquek 
droit de circulation est partiellement rétabli.

8 octobre W*
(En date du 3 octobre 1986)

Par décret suprême n° 029-86-IN, prorogation de l’W 
d’urgence pour une période de 60 jours, à partir du Ier octolw 
1986, dans les mêmes Provinces que celles visées dans I* 
notification du 8 août 1986 (voir ci-dessus).
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22 octobre 1986
(En date do 17 octobre 1986) 

hr décret suprême n° 03-86-IN, prorogation de l’état 
tTuigence pour une période de 60 jours a partir du 16 octobre 
1986, dans les Provinces de Daniel Alcides Carriôn et Pasco 
(Département de Pasco). n est spécifié que, durant l'état 
d'ugence, l’autorité préfectorale continuera d’anêter les règles 
nécessaires pour assurer l’exercice du droit de réunion.

S novembre 1986
(Endatedu3 novembre 1986)

Par décret suprême n° 03-86-IN, prorogation de l’état 
d'urgence pour une période de 60 jours à partir du 29 octobre 
1986, dans les Provinces de Lima et Callao (intervention de 
l’autorité préfectorale, identique en essence, mutatis mutandis, 
i celle indiquée dans la notification du 22 octobre 1986). La 
notification précise en outre que les forces années continueront 
d’assurer l’ordre interne dans les Provinces concernées.

18 décembre 1986
(En date du 16 décembre 1986)

Par décret suprême n° 036-86-IN, prorogation de l’état 
d’ugence pour une période de 60 jours à partir du 14 décembre
1986, dans les Provinces de Daniel Alcides Carriôn et Pasco 
(Département de Pasco).

2 février 1987
(En date du 30 janvier 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours
i partir du 25 janvier 1987 dans les Provinces de Lima et Callao. 
(En date du 2 février 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
à partir du 29 janvier 1987 dans les mêmes Provinces que celles 
visées dans la notification du 13 décembre 1985.

Les notifications précisent en outre que les forces années 
continueront d’assurer l’ordre interne dans les Provinces 
concernées.

4 mars 1987
(En date du 23 février 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
) partir du 13 février 1987 dans les Provinces de Daniel Alcidès 
Carriôn et Pasco (Département de Pasco).

3 avril 1987
(En date du 2 avril 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
dans les Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 
Victor Fajardo, Huancasancos y Vilcashuaman (Département 
de Ayacucho); Province de Chincheros (Département 
d’Apurimac) et Province d’Ambo et District de Monzôn de la 
Province de Huamalies (Département de Huânuco).

1er juin 1987
(En date du 26 mai 1987)

Prorogation de l’état d'urgence pour une durée de 30 jours 
) partir du 26 mai 1987 dans les Provinces de Lima et Callao.

La notification précise en outre que les forces années 
continueront d’assurer l’ordre interne dans les Provinces 
concernées.

8 juin 1987
(En date du 26 mai 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
dans les mêmes Provinces visées dans la notification du 3 avril
1987 et Provinces d’Acobamba, Angaraes, Castrovierreyna, 
Huancavelica, Tayacaja, Huaytara et Churcampa (Département 
de Huancavelica).

18 juin 1987
(En date du 8 juin 1987)

Prorogation pour une durée de 60 jours à partir du 8 juin
1987 de l’état d’urgence dans les mêmes Provinces visées dans 
la notification du 4 mars 1987.

24 juin 1987
(En date du 24 juin 1987)

Prorogation de l’état d’urgence dans les Provinces de Lima 
et Callao pour une période de 30 jours à compter du 20 juin 1987 
(voir notification du 23 juillet ci-après).

23 juillet 1987
(En date du 20 juillet 1987)

Prorogation de l’état d’urgence dans les Provinces de Lima 
et Callao pour une période de 30 jours à compter du 20 juillet
1987. Les notifications du 24 iuin et 23 juillet 1987 spécifient 
que durant l’état d’urgence, les forces années continueront 
d’assurer l’ordre interne dans lesdites zones et qu'en ce qui 
concerne l’article 21 du Pacte, l’autorité préfectorale arrêtera 
les règles nécessaires pour assurer l’exercice du droit de réunion 
conformément aux dispositions dudit anicle 21 du Pacte.

23 juillet 1987
(En date du 20 juillet 1987)

Déclaration de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
à compter du 14 juillet 1987 dans les régions suivantes : 

Province de Leoncio Prado et Distnct de Cholôn; Province 
de Marafion (Département de Huânuco); Province de Mari seal 
Caceres et Tocache (Département de San Martfn).

La notification susmentionnée spécifie que ladite 
déclaration a été décidée du fait de la persistance d’actes de 
violence et de sabotage dûs au terrorisme.

De ce chef, il est dérogé aux articles 9,12,17 et 21 du Pacte; 
la notification spécifie en outre que durant l’élat d’urgence, les 
forces années continueront d’exercer le commandement 
politico-militaire dans les légions dont il s’agit

4 août 1987
(En date du 25 juillet 1987)

Déclaration de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
à compter du 25 juillet 1987 dans les Provinces de Cangallo, 
Huamanga, Huanta, La Mar, Vfctor Fajardo, Huancasancos, 
Vilcashuaman et Sucre (Département d’Ayacucho);

Provinces D’Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna, 
Huancavelica, Tayacaja, Huaytara et Churcampa (Département 
de Huancavelica);

Province de Chincheros (Département d’Apurfmac); 
Province d’Ambo et District de Monzôn de la Province de 

Huamaliés.
La notification spécifie que l’état d’urgence a été déclaré du 

fait de la persistance d’actes de terrorisme et de sabotage dans 
lesdites zones.

De ce chef, il est dérogé aux anicles 9,12,17 et 21 du Pacte; 
la notification spécifie en outre que durant l’état d’urgence, les 
forces armées continueront d’exercer le commandement 
politico-militaire dans les régions dont il s’agit

13 août 1987
(En date du 7 août 1987)

Déclaration de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
à compter du 7 août 1987 dans les Provinces de Daniel Alcides 
Carriôn et Pasco (Département de Pasco).

De ce chef, il est dérogé au articles 9,12, 17 et 21 du Pacte 
dans les régions dont il s’agit pendant lesdites périodes; les 
notifications spécifient que durant l’état d’urgence, les forces 
années continueront d’assurer l’ordre interne dans lesdites 
zones et qu’en ce qui concerne l’article 21 du Pacte l'autorité
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préfectorale arrêtera les règles nécessaires pour assurer 
l’exercice du droit de réunion conformément aux dispositions 
dudit article 21 du Pacte.

27 août 1987
(En date du 19 août 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 30 jours 
àcompterdu 19 août 1987 dans les Provinces de Lima et Callao.

23 septembre 1987
(En date du 13 septembre 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 60 jours 
à compter du 13 septembre 1987 dans les régions suivantes:

Province de Leoncio Prado et District de Cholôn de la 
Province de Marafiôn (Département de Huânuco);

Provinces de Mariscal Câceres et Tocache (Département 
de San Martfn).
Les forces années continueront d’exercer le commandement 

politico-militaire dans les légions dont il s’agit.
23 septembre 1987

(En date du 21 septembre 1987)
Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours 

à compter du 21 septembre 1987 dans les Provinces de Lima et 
Callao.

La notification spécifie qu’en ce qui concerne l’article 21 du 
Pacte, l’autorité préfectorale arrêtera les règles nécessaires en 
matière d’exercice du droit de réunion conformément aux 
dispositions dudit article.

9 octobre 1987
Première notification :
(En date du 3 octobre 1987)

Déclaration de l’état d’urgence pour une période de 60 jours, 
àcompterdu 23 septembre 1987 dans les Provinces d’Abancay, 
Aymares, Antabamba, Andahuaylas et Grau (Département 
d Apurfmac).
Deuxième notification :
(En date du 5 octobre 1987)

Déclaration de l’état d’urgence pour une période de 60 jours 
à compter du S octobre 1987 dans les Provinces de Daniel 
Alcides Carriôn et Pasco (Département de Pasco).

Les forces armées continueront d’exercer le commandement 
politico-militaires dans les régions dont il s’agit.

4 novembre 1987
(En date du 23 octobre 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une |>ériode de 30 jours 
à partir du 21 octobre 1987 dans les Provinces de Lima et 
Callao.

23 décembre 1987
(En date du 19 décembre 1987)

Prorogation de l'état d’urgence pour une période de 30 jours 
à  compter du 17 décembre 1987 dans les Provinces de Lima et 
Callao.

22 janvier 1988
(En date du 20 janvier 1988)
Première notification:

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours 
àpartirdu 16 janvier 1988 dans les Provinces de Lima et Callao. 
Deuxième notification:

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours 
àpartirdu 17 janvier 1988 dans les Provinces suivantes :

Département d’Ayacucho (Provinces de Cangallo. 
Huamanga, Huanta, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos. 
Vilcashuaman et Sucre);

Département de Huancavelica (Provinces d’Acobamba, 
Angaraes, Huancavelica, Tayacaja, Huaytara et 
Churcampa);

Département d’Apurfmac (Province de Chincheros); 
Département de Huânuco (Provinces d’Ambo et District 

de Monzôn de la Province de Huamaliés).
1er février 1988

(En date du 22 janvier 1988)
Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jour, 

à compter du 8 janvier 1988 dans les Provinces suivants : 
Province de Leoncio Prado et District de Cholôn de la Province 
de Marafiôn (Département de Huânuco); Province de 
Moyobamba, Bellavista, Huallaga, Lamas, Picota, Rioja, San 
Martin, Mariscal Câceres et Tocache (Département de Su 
Martfn).

8 février 1988
(En date du 4 février 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jour» 
à compter du 2 février 1988 dans les Provinces de Dane] 
Alcides Carrillo et Pasco (Département de Pasco).

11 mars 1988
(En date du 10 mars 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 joun 
à compter du 9 mars 1988 dans les Provinces de Moyobamba, 
Bellavista, Huallaga, Lamas, Picota, Rioja, San Marin, 
Mariscal Câceres et Tocache (Département de San Martin);

Province de Leoncio Prado et District de Cholôn de la 
Province de Maraflon (Département de Huânuco).

29 man 1988
(En date du 21 mars 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 joun 
à compter du 17 mars 1988 dans les Provinces de Abancay, 
Aymares, Antabamba, Andahuaylas et Grau (Département de 
Apurfmac).

8 avril 1988
(En date du 4 avril 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jam 
à compter du 2 avril 1988 dans les Provinces de Daniel Alcida 
Carrillo et Pasco (Département de Pasco).

19 avril 1988
(En date du 21 mars 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 joun 
à compter du 15 avril 1988 dans les Provinces de Lima et Callao.

2 mai 1988
(En date du 28 avril 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 20 joun 
à partir du 27 avril 1988 dans la Province de Castroviireyna 
(Département de Huancavelica).

3 mai 1988
(En date du 19 mai 1988)

Prorogation de l’état d'urgence pour une durée de 60 jouis 
à partir du 15 mai 1988 dans les Provinces suivantes :

Département d’Ayacucho (Provinces de Cangallo. 
Huamanga, Huanta, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos. 
Vilcashuaman et Sucre);

Département de Hauncavelica (Province d’Acobamba. 
Angaraes, Huancavelica, Tayacaja, Huaytara, Churcapa d 
Castrovirreyna);

Département d*Apurfmac (Provinces de Chincheros. 
Abancay, Aymares, Antabamba, Andahaylas et Grau);

Département de Huânuco (Province d’Ambo et District 
de Monzôn de la Province de Huamaliés).

27 juin 1988

(En date <hi 7 juin 1988)
Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 43 joun 

à partir du 1er juin 1988 dans les Provinces de Daniel Alcides 
Carriôn et de Pasco (Département de Pasco).
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{E# date du 16 ju in  1988) 
fitmèrt notification :

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 30 jours 
) compter du 15 juin 1988 dans la Province de Cotabambas 
(Département d* Apurfmac).
Dtùiàf* notification ;

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 30 jours 
i ampler du 14 juin 1988 dans les Provinces de Lima et Callao. 
Troisième notification :

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 29 jours
1 compter du 15 juin 1988 dans les Provinces suivantes :

Provinces de Moyobamba, Bellavista Hualiaga. Lamas, 
Picota, Rioja, San Martin, Mariscal Caceres et Tocache 
(Département de San Martfn);

Province de Maranon (Département de Huanuco).
22  ju ille t 1988

(Ea date du 19 juillet 1988)
Pnmin notification :

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours
i panir du 14 juillet 1988 dans les Provinces de Lima et Callao. 
Deuxième notification :

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours,
i compta du 14 juillet 1988 dans les Provinces suivantes : 

Département d* Apurimac;
Département de Huancavelica;
Département de San Martfn;
Département d’Ayacucho (Provinces de Cangallo, 

Huamanga, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos, Huanta, 
Vilcashuaman et Sucre);

Département de Huanuco (Provinces d’Ambo et 
LeondoPtado; District de Monzôn de la Province de 
Huamaliés et Cholôn de la Province de Marafton).

15 septembre 1988
(En date du 13 septembre 1988)

Prorogation de (’état d’urgence pour soixante (60) jours à 
compter de la date du 7 septembre 1988, dans les Départements, 
Provinces et districts ci-après :

Département d’Apurfmac; Département de 
Huancavelica; Département de San Martfn; Département 
d'Ayacucho : Provinces de Cangallo, Huamanga, La Mar, 
Victor Fajardo, Huancasancos, Huanta, Vilcashuaman et 
Sine; Département de Pasco : Provinces Daniel Alcides 
Gnida et Pasco; Département de Huanuco : Provinces 
d’Ambo et de Leoncio Prado, les districts de Monzôn de la 
Province de Huamaliés et de Cholôn, de ia Province de 
Marartoo; Département de Lima : Province de Lima et 
Province constitutionnelle du Callao.

21 décembre 1988
(Ea date du 8 décembre 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour soixante (60) jours à 
compter de la date du 18 septembre 1988, dans les Provinces de 
Locaiw, de Parinacochas y de Pancar del Sara Sara du 
Département d'Ayacucho, et dans les Provinces de Pachitea, de 
Huanuco, de Dos de Mayo, de Huamalfes y Marafton du 
Département de Huanuco.

9 janvier 1989
(EadateduSjanvier 1989)

Prorogation, pour une durée de 60 jours à compter du 
ĵanvier 1989 de l'état d’urgence dans les Départements 

fApurfmac, de Huancavelica, de San Martfn, de Junfn, de 
foco.d’Ayacucho, de Huanuco, de Lima, et dans la Province 
4e Lima et la Province constitutionnelle de Callao.

8 mars 1989
(En date du 6 mars 1989)

Prorogation de l’état d’urgence, pour une durée de 60 jours 
à compter du 4 mars 1989, dans les Départements et Provinces 
suivants :

Département d’Apurfmac (sauf la Province de 
Andahuaylas), Départements de Huancavelica, San Martfn, 
Junfn, Pasco, Ayacucho, Huanuco, Lima, Province de Lima 
et Province constitutionnelle du Callao.

4 août 1989
(En date du 2 août 1989)

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours, 
à partir chi 31 juillet 1989, dans le Département d’Ucayali et 
dans la Province d’Ucayali-Contamanâ du Département de
Loreto.

15 août 1989
(En date du 14 août 1989)

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours, 
à partir du 9 août 1989, dans la Province de Huarochiré 
(Département de Lima).

7 juin 1990
(En date du 7 juin 1990)

Proclamation de l’état d’urgence pour une période de 30 
jours, à partir du 31 mai 1990, dans la Province de Lima de l’État 
de Lima et dans la Province constitutionnelle de Callao.

Suspension des garanties individuelles prévues aux 
paragraphes 9 et 21 du Pacte.

19 mars 1992
Notification de déclarations ou prorogations de l'état 

d’urgence, mesures prises en l’espèce étant devenues 
nécessaires en raison des actes de violence que continuaient de 
commettre des groupes de terroristes et du climat d’insécurité 
qui en résulait et entravait l’activité sur les plans tant publics que 
privé. Les articles du Pacte auxquels il a été dérogé sont les 
articles 9, 12, 17 and 21. Les déclaration et prorogations de 
l’état d’urgence ont été notifiés comme suit :

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
26 août 1990 dans Apurimac, Huancavelica, San Martin, Junfn, 
Pasco, Ayacucho, Hudnuco, Ucayali et dans la Province 
d’Ucayali du Département de Loreto.

-  Déclaration pour une période de 30 jours à partir du
5 septembre 1990 dans Lima et dans la Province 
constitutionnelle de Callao.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
26 septembre 1990 dans le District de Yurimaguas et dans le 
Département de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à  partir du
5 octobre 1990 dans Lima et dans la Province constitutionnelle 
de Callao.

-  Déclaration pour une période de 30 jours à partir du
13 octobre 1990 dans les Provinces de Melgar. Azingaro, 
Huancane et San Antonio de Putina du Département de Puno.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
25 octobre 1990 dans Apurfmac, Huancavelica, San Martfn, 
Junfn, Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), 
Huànuco, Ucayali et dans la Province de Ucayali du 
Département de Loreto et le District de Quimbiri de la Province 
de Convenciôn dans le Département de Cuzco.

-  Extension pour une période de 30 jours à partir du
25 novembre 1990 dans le District de Yurimaguas. Province de 
Alto Amazonas, Département de Loreto.
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-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
4 décembre 1990 dans Lima et dans la Province 
constitutionnelle de Callao.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
24 décembre 1990 dans Apurfmac, Huancavelica, San Martfn, 
Junfn, Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), 
Huânuco, Ucayali et dans la Province de Ucayali du 
Département de Loreto et le District de Quimbiri de la Province 
de Convencién dans le le Département d’ Cuzco et dans le 
District de Yurimaguas de la Province de Alto Amazonas du 
Département de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
2 février 1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle 
de Callao.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
18 février 1991 dans les Provinces de Azingaro, Lampa, 
Melgar, San Antonio de Putina et Huânuco du Département de 
Puno et dans les Provinces de Caravelf, La Uniôn et Caylloma 
dans le Département d’Arequipa.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
22 février 1991 dans A pur(mac, Huancavelica, San Mart/n, 
Junfn, Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), 
Huânuco, Ucayali et dans la Province de Ucayali du 
Département de Loreto et le District de Quimbiri de la Province 
de Convencién dans le Département de Cuzco et dans le District 
de Yurimaguas de la Province de Alto Amazonas du 
Département de Loreto.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
9 mars 1991 dans les Provinces de Chumbivilcas, Canas, 
Espinar et Canchis de la Region Inca.

-  Déclaration pour une période de 30 jours à  partir du
9 mars 1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, Pisco 
et Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
12 mars 1991 dans la ports, terminaux et quais (maritime, 
fluvial et lacustrine) de la République.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 3 avril 
1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de Callao.

-  Extension pour une période de 30 jours à partir du 8 avril 
1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, Pisco et Palpa 
de ia Région Los Libertadores-Wari.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
19 avril 1991 dans les Provinces de Azângaro, Lampa, Melgar, 
San Antonio de Putina et Huancané du Département de Puno et 
dans les Provinces de Caravelf, La Uniôn et Caylloma dans ic 
le Département d ’Arequipa.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
23 avril 1991 dans Apurfmac, Huancavelica, San Martfn. Junfn. 
Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), Huânuco et 
Ucayali, dans la Province d’Ucayali du Département de Ix>reto, 
dans les Districts de Quimbiri de la Province de Convenciôn du 
Département de Cuzco, Yurimaguas dans la Province de Alto 
Amazonas du Département de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 8 mai 
1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, Pisco et Palpa 
de la Région Los Libertadores-Wari.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 9 mai 
1991 dans les Provinces de Chumbivilcas, Canas, Espinar et 
Canchis de la Region Inca.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
21 mai 1991 dans les Provinces de Condesuyos et Castilla de la 
Region Arequipa.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 2 juin 
1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de Callao.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir & 
18 juin 1991 dans les Provinces de Sandia et Carabaj» 4 
Département de Puno.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du I8ju 
1991 dans les é v in c e s  de Azângaro, Lampa, Melgar, S* 
Antonio de Putina et Huancané du Département de Puno et do 
les Provinces de Caravelf, La Uniôn et Caylloma dam \ 
Département d’Arequipa.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 22 jm 
1991 dans Apurfmac, Huancavelica, San Martfn, Junfn, Pasco. 
Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), Huânuco et Ucajii. 
dans la Province de Ucayali du Département de Loreto, dam b 
Districts de Quimbiri dans la Province de Convenciôn ft 
Département de Cuzco, Yurimaguas dans la Province de Kx 
Amazonas du Département de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir ft
4 juillet 1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, Piw 
et Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir ft
30 juillet 1991 dans la Province de Convencién sauf le Diane, 
de Quimbiri qui est déjà sous l’état d’urgence, et dam Ii 
Districts de Yanatili et Lares de la Province de Calca ft 
Département de Cuzco.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du I «A 
1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de Call*

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du 
27 août 1991 dans la Province de Convenciôn (sauf le District 
de Quimbiri) et dans la Districts de Yanatili et Lares de 11 
Province de Calca du Département de Cuzco.

-  Déclaration pour une période de 60 jouis i  partir ft
27 août 1991 dans Huânuco (sauf la Province de Puerto Inc»# 
District de Huacrachuco), San Martfn et dans le District ft 
Yurimaguas de la Province de Alto Amazonas du Départtitw 
de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir ft
5 septembre 1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Ni» 
Pisco et Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partit ft 
18 septembre 1991 dans Apurimac.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir ft
28 septembre dans Ucayali, b  Province de Ucayali ft 
Département de Loreto et la Province de Puerto Inca ft 
Département de Huânuco.

-  Extension pour une période de 60 jours i  partir ft
30 septembre 1991 dans Lima et dans la ProviM 
constitutionnelle de Callao.

-  Déclaration pour une période de 60 jours i  partir ft
28 septembre 1991 dans la Province de Cajabamba ft 
Département de Cajamarca.

-  Déclaration pour une période de 30 jours à partir ft
26 septembre 1991 dans les Provinces de Melgar, Anngart 
Sandia et Carabaya du Département de Puno.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir *
25 septembre 1991 dans les Provinces de Chanchamayo, Satipf- 
dans les Districts d'Ulcumayo et Junfn de la Province de Ju«i 
dans le District d’Andamarca de la Province de Concept 
dans les Districts de Santo Domingo de Acobamba « 
Pariahuanca de ta Province de Huancayo, dans les Districts ft 
San Pedro de Cajas, Palca et Huasahuasi de la Province * 
Tarma et dans le District de Monobamba de ia Province de M1 
du Département de Junfn, dans la Districts de HuacMn K 
Paucartambo de la Province de Pasco, dans les Districts * 
Chontabamba, Oxapampa et Villa Rica de la Province t  
Oxapampa du Département de Pasco.
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- Extension pour une période de 60 jours à partir du 
ôctobre 1991 dans la Province de Convenciôn (sauf le 

District de Quimbiri) et dans les Districts d’Yanatili et Lares de 
ta Province de Calca du Département de Cuzco.

- Extension pour une période de 60 jours à partir du
26 octobre 1991 dans Huânuco (sauf la Province de Puerto Inca 
et le District de tluacrachuco), San Martfn et dans le District d’ 
Yunmaguas de la Province de Alto Mazanoas du Département 
de Loreto.

- Extension pour une période de 60 jours à partir du 
^octobre 1991 dans les Provinces de Chanchamayo, Satipo, 
du» te District d’Ulcumayo et Junin de ta Province de Junta, 
dus le District d’Andamarca, Santa Rosa de Ocopa, Matahuasi, 
Mito, Nueve de Julio, Concepciôn et Orcotuna de la Province de 
Concepciôn, dans les Districts de Santo Domingo d’Acobamba, 
Pariahuanca, Sapallanga, Chilca, Huancayo, Huamancaca 
CJiico, Huayucachi, Très de Diciembre, Pilcomayo, Huacan, 
Owpaca et Tambo de la Province de Huancayo, dans les 
Districts de San Pedro de Cajas, Palca et Huasahuasi et Tarma 
de la Province de Tarma et dans les Districts de Monobamba, 
Sausa, Jauja, Yauyos, Huetas et Pancas de la Province de Jauja 
et dans les Districts de Oroya et Morococha de la Province de 
Yauli du Département de Junin, dans les Districts de Huachôn, 
Piucanambo et Cbaupimarca de la Province de Pasco, dans les 
Districts de Chontabamba, Oxapampa et Villa Rica de la 
Province de Oxapampa du Département de Pasco.

• Extension pour une période de 30 jours à partir du
21 octobre 1991 dans les Provinces de Melgar, Azângaro et 
Sandiadu Département de Puno.

- Extension pour une période de 60 jours à partir du
4 novembre 1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, 
Piscoet Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

~ Extension pour une période de 60 jours à partir du
17 novembre 1991 dans Apurfmac.

- Extension pour une période de 60 jours à partir du
27 novembre 1991 dans le Département d'Ucayali, dans la 
Province d'Ucayali du Département de Loreto et dans la 
Province de Puerto Inca du Département de Huânuco.

- Extension pour une période de 30 jours à partir du
27 novembre 1991 dans la Province de Azangaro du 
Département de Puno.

- Extension pour une période de 60 jours à partir du
29 novembre 1W1 dans Lima et dans la Province 
constitutionnelle de Callao.

- Extension pour une période de 60 jours à partir du 
23 décembre 1991 dans Huinuco (sauf la Province de Puerto 
Inca et le District de Huacrachuco), San Martfn et dans le 
District d'Yunmaguas de la Province de Alto Amazones du 
Département de Loreto.

• Extension pour une période de 60 jours à partir du
23 décembre 1991 dans la Province de Convenciôn (sauf le 
Diitnct de Quimbiri) et dans la Districts d'Yanatili et Lares de 
la Prov ince de Calca du Département de Cuzco.

• Extension pour une période de 30 jours à partir du
27 décembre 1991 dans la Province de Azangaro du District de 
foo.

- Extension pour une période de 60 jours à partir du
27 décembre 1991 dans les Provinces de Chancharoayo. 
topo, dans la Districts de Ulcumayo et Junfn de la Province de 
tann. dans les Districts de Andamarca, Santa Rosa de Ocopa, 
M&huasi. Mito, Nueve de Julio, Concepciôn et Orcotuna de la 
fovnce de Concepciôn. dans les Districts de Santo Domingo 
tfAccbamba, Pariahuanca, Sapallanga, Chilca, Huancayo, 
Huamancaca Chico, Huayucachi, Très de Diciembre, 
Wcwrayo, Huacan, Chupaca et Tambo de la Province de

Huancayo, dans les Districts de San Pedro de Cajas, Palca, 
Huasahuasi et Tarma de la Province de Tarma et dans le District 
de Monobamba. Sausa, Jauja, Yauyos, Huertas et Pancas de la 
Province de Jauja et dans tés Districts de Oroya et Morococha 
de la Province de Yauli du Département de Junfn, dans les 
Districts de Huachôn, Paucartambo et Chanpimarca de la 
Province de Pasco, dans les Districts de Chontabamba, 
Oxapampa et Villa Rica de la Province de Oxapampa du 
Département de Pasco.

-  Extension pour une période de 60 jours i  partir du
3 janvier 1992 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, Pisco 
et Palpa de la Région Los Libertadores-Wari.

-  Extension pour une période de 60 jours è partir du
16 janvier 1992 dans Apurfmac.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
26 janvier 1992 dans le le Département d’Ucayali, dans la 
Province d’Ucayali du Département de Loreto et dans la 
Province de Puerto Inca du Département de Huânuco.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
28 janvier 1992 dans Lima et dans la Province constitutionnelle 
de Callao.

-  Déclaration pour une période de 30 jours à partir du
21 janvier 1992 dans la Province de Daniel Carriôn, dans les 
Districts de Huancabamba, Palcazu, Pozuzo et Puerto 
Bermudes de la Province de Oxapampa et dans les Districts de 
Huariaca, Huayllay, Hinacaca, Pallanchacia, San Francisco de 
Asis, Simôn Bolivar, Ttclacayas. Tinyahuarto, Vicco et 
Yanacancha de la Province de Pasco du Département de Pasco.

-  Extension pour une période de 60 jours i  partir du
23 février 1992 dans Huinuco (sauf la Province de Puerto Inca 
et le District de Huacrachuco), San Martin et dans te District de 
Yurimaguas de la Province de Alto Amazonas du Département 
de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
23 février 1992 dans la Province de Convenciôn (sauf le District 
de Quimbiri) et dans les Districts d’Yanatili et Lares de la 
Province de Calca du Département de Cuzco.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
25 février 1992 dans les Provinces de Malgar et Azangaro du 
Département de Puno.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
25 février 1992 dans les Provinces de Pasco et Daniel Carriôn 
du Département de Pasco et dans les Provinces de Huancayo, 
Concepciôn, Jauja, Satipo et Chanchamayo du Département de 
Junfn.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
25 février 1992 dans les Provinces de Castrovirreyna, Huaytara 
et Huancavelica du Département de Huancavelica et dans les 
Provinces de Lucanas, Huamanga et Cangallo du Département 
d’Ayacucho.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
16 mars 1992 dans Apurfmac.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
26 mars 1992 dans les Provinces de Colonel Portillo et Padre 
Abad du Département d’Ucayali, dans la Province d'Ucayali du 
Département de Loreto et dans la Province de Puerto Inca du 
Département de Huinuco.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
28 mars 1992 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de 
Callao.

10 avril 1992
Décret-Loi n°25418 du 6 avril 1992, établissant la “Loi 

fondamentale du Gouvernement d’urgence et de reconstruction 
nationale et allocution du Président de la République en date du
5 avril 1992, laquelle fait partie intégrante dudit décret.
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Ces mesures ont été prises à cause “de l’inefficacité du 
Parlement et de la corruption du pouvoir judiciaire se conjugant 
de l’obstructionnisme manifeste et de la conspiration secrète des 
directions de parties qui cherchent à contrecarrer les efforts du 
peuple et du Gouvernement. Le Gouvernement a indiqué 
d'autres raisons, notamment le terrorisme, la lutte contre le 
trafic des stupéfiants.

(lia été demandé au Gouvernement péruvien de bien vouloir 
préciser quelles sont les dispositions du Pacte auxquelles il a 
ainsi dérogé.)

9 février, 22 mai et 23 octobre 1995 
Le Gouvernement péruvien a notifié, qu’il avait déclaré, 

levé ou prorogé l’État d’urgence dans plusieurs départements, 
provinces et districts du Pérou indiquant que ces mesures ont été 
adoptées en raison de la persistance d’actes de violence causés 
par des groupes terroristes et des trafiquants de drogues qui 
suscitent un climat d’insécurité mettant en danger le 
déroulement normal des activités publiques et privées. Le 
Gouvernement péruvien a précisé que les dispositions 
auxquelles il a été dérogé sont les arides 9,12,17 et 21 du Pacte. 
[Pour des raisons d ’économie et de volume, il ne sera plus 
possible d ’inclure les textes complets des notifications 
concernant les États de siège tels que déclarés, abrogés ou 
prorogés. Pour une liste complète de ces actes, voir notification 
dépositaire C.N.460.1995.TREATIES-13 du 10 février 1996.]

8 février, 6 mai, 29 août, 5 novembre et 4 et
30 décembre 1996

Prorogations de l’état d ’urgence dans plusieurs 
départements, provinces et districts du Pérou. (Pour une liste 
complète de ces actes, voir notifications dépositaires 
C.N.451.TREATIES-10 du 10 février 1997 et
C.N.459.TREAT1ES-U du 28février 1997.)

30 décembre 1996
Instauration de l’état d’urgence pour une durée de soixante 

(60) jours à partir du 18 décembre 1996 dans le département de 
Lima, ainsi que dans la province constitutionnelle de Callao 
indiquant que ces mesures sont dues au fait que des actions 
subversives troublant l’ordre interne ont eu lieu et qu’il est 
nécessaire de prendre des mesures correctives pour le processus 
de pacification dans cette zone du pays. Le Gouvernement 
péruvien a  précisé que les dispositions du Pacte auxquelles il a 
été dérogé sont les articles 9,12,17 et 21.

POLOGNE
1CT février 1982

Dans le cadre de la proclamation de la loi martiale par le 
Conseil d ’État de la République populaire de Pologne en vertu 
du paragraphe 2  de l’article 33 de la Constitution polonaise, 
l’application des dispositions des articles 9, 12 (paragraphes 1 
et 2), 14 (paragraphe 5), 19 (paragraphe 2), 21 et 22 du Pacte a 
été temporairement suspendue ou limitée uniquement dans ia 
stricte mesure où la situation l’exigeait.

La limitation temporaire de certains droits des citoyens 
répondait à l’intérêt supérieur de la nation. Elle était nécessaire 
pour éviter la guerre civile, l’anarchie économique ainsi que la 
la déstabilisation de l’État et des structures sociales.

Les restrictions susmentionnées sont de nature temporaire. 
Elles ont déjà été considérablement adoucies et elles seront 
levées au furet à  mesure que la situation se stabilisera.

22 décembre 1982
En vertu de la loi sur la réglementation juridique spéciale 

applicable durant la suspension de la loi martiale adoptée par la 
Diète (Seym) de la République populaire de Pologne le 
18 décembre 1982, les dérogations aux articles 9 et 12

(paragraphes 1 et 2) et aux articles 21 et 22 du Pacte ont ft 
abrogées le 31 décembre 1982.

Aux termes de la même loi et comme suite à divenei 
mesures successives qui l’ont précédée, les restrictions limitai 
l’application des dispositions du Pacte auxquelles il continue 
d'être dérogé, à savoir l’article 14 (paragraphe 5) et l’article 15 
(paragraphe 2) ont été considérablement atténuées.

Par exemple, s'agissant du paragraphe 5 de l’article 14 du 
Pacte, les procédures d'urgence applicables aux crimes et délia 
commis pour des motifs politiques à l’occasion de conflits 
sociaux ont été levées; elles n'ont été maintenues que poux b 
crimes menaçant gravement les intérêts économiques 
fondamentaux de l’État ainsi que la vie, la santé et les biens i  
ses citoyens.

25 juillet IW
Fin, à compter du 22 juillet 1983, des dérogations.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

17 mai 1976
Le Gouvernement du Royaume-Uni signale aux autres Éüb 

parties au présent Pacte, conformément à l’article 4, soi 
intention de prendre et de continuer à appliquer des mesura 
dérogeant aux obligations qui lui incombent en vertu du Pacte.

Au cours des dernières années, le Royaume-Uni a tt 
victime de campagnes de terrorisme organisées liées i la 
situation en Irlande du Nord qui se sont traduites par des 
meurtres, des tentatives de meurtre, des mutilations, des 
tentatives d’intimidation et de graves troubles civils ainsi que 
par des attentats à la bombe et des incendies volontaires qui ou 
fait des morts, des blessés et causé d’important dégâts matériels 
Cette situation constitue un danger public exceptionnel au ses 
du paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte. Ce danger exceptionnel 
a commencé avant la ratification du Pacte par le Royaume-l'n 
et des mesures législatives appropriées ont été promulguées de 
temps à autre. Le Gouvernement du Royaume-Uni a estimer 
nécessaire (et dans certains cas continue à estimer nécessaire) 
de prendre, dans la stricte mesure où ta situation l’exige, do 
mesures pour protéger la vie et les biens des personnes et pou 
prévenir les manifestations qui troublent l’ordre public, d 
notamment d’exercer ses pouvoirs d’arrestation, de détentions 
d’expulsion. Dans la mesure où l’une quelconque de et) 
dispositions est incompatible avec les dispositions des article 
10.2, 10.3, 12.1. 14. 17. 19.2, 21 ou 22  du Pacte, k 
Royaume-Uni déroge par la présente déclaration ans 
obligations que lui imposent lesdites dispositions.

Fin avec effet immédiat à la dérogation [aux articles i
10 (2), 10 (3), 12 (1), 14,17,19 (2), 21 ou 22 du Pacte]. _

23 décembre 199
[Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne* 

d’Irlande du Nord] a estimé nécessaire de prendre «* 
de maintenir des mesures qui dérogent à certains égards à sa 
obligations découlant de l’article 9 du Pacte. (Pour les moiip 
de la décision, voir ceux invoqués au paragraphe 2 de b 
notification du 17 mai 1976 où sont indiquées les motifs dt It 
décision lesquels continuent, mutatis mutandis,- d'exister).

Tout personne à l'égard de laquelle il existe des chapes 
sérieuses d'avoir participé à des activités terroristes liées 1 b 
situation en Irlande du Nord ou de s’être rendues coupables 
d’infractions réprimées par la législation en vigueur, et qui ** 
détenues depuis plus de 48 heures, pourront, sur décision ® 
Secrétaire d’État être maintenues en détention pour 
périodes d’au plus 5 jours, sans qu’il soit nécessaire qu’il ait W 
procédé à leur inculpation.
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Nonobstant, le jugement de la Cour européenne des droits de 
l'homme rendu le 29 novembre 1988 dans l’affaire Brogan et 
Consorts, le Gouvernement juge nécessaire de continuer à 
(Utctt, cd ce qui concerne le terrorisme lié à la situation en 
jrifiÂ du Nord, les pouvoirs mentionnés ci-dessus, dans la 
stricte mesure où la situation l’exige et ce, afin de pouvoir mener 
|  bonne fin les recherches et les enquêtes nécessaires avant de 
didder s’il y a lieu d’entamer des poursuites pénales. [Cette 
unification est faite] pour le cas ou ces mesures seraient 
incompatibles avec le paragraphe 3 de l’article 9 du Pacte.

31 mars 1989
(Et date du 23 mars 1989)

Remplacement à partir du 22 mars 1989, des mesures 
contenues dans la notification précédente du 23 décembre
1988, par celles que prévoient l’article 14 de la loi de 1989 sur 
b piéWatioQ du terrorisme (dispositions provisoires) et le 
paragraphe 6 de l’annexe 5 à cette loi, où figurent des 
dispositions analogues.

18 décembre 1989
(Ea dite du 12 décembre 1989) 

le Gouvernement du Royaume-Uni a  [précédemment] 
estimé nécessaire de prendre et de maintenir en vigueur 
(dinnes mesures], en dérogation, à certains égards aux 
obligations découlant de l’article 9 du Pacte international relatif 
am droitt civils et politiques.

Le 14 aovembrc 1989, le Secrétaire d’Etat à l'intérieur a fait 
savoir que le Gouvernement était arrivé à la conclusion qu’il 
■'existait pas dans l’état actuel, de procédure satisfaisante 
permettant de faire appel au pouvoir judiciaire pour examiner 
le bien-fondé de la détention des personnes prévenues de 
terrorisme et qu’en conséquence, la dérogation notifiée en 
application de l’article 4 du Pacte serait maintenue, aussi 
longtemps que les circonstances l’exigeraient.

SOUDAN
14 février 1992

(Endatedu 21 août 1991)
L'état d’urgence a été déclaré sur l’ensemble du territoire 

soudanais le 20 juin 1989, date à laquelle la Révolution pour le 
•alut national a pris le pouvoir, afin de garantir la sûreté et la 
sécurité du pays. [Par la suite le Gouvernement soudanais a 
hdiqui que les articles du Pacte auxquels il est dérogé sont les 
articles 2 et 22(1).]

Les raisons dé l’état d’urgence [sont qu’] en juin 1989, la 
Révolution a hérité d’une situation socio-économique et 
politique extrêmement confuse; la guerre civile faisait rage dans
* sud (elle avait éclaté en 1983, entraînant l'instauration de 
féütt d’urgence), le nord était livré à l’anarchie et le brigandage 
sévissait (uns l’ouest (en raison de la crise actuelle au Tchad), 
ami que dans l’est, sans compter les menaces d’intervention 
tangète.

ws mesures d’exception ont également été prises pour 
«optëter les dispositions du décret constitutionnel n° 2 (relatif
* l’état d'urgence) qui comporte plus de 40 articles visant à 
prattir la sécurité et la sûreté dans le pays. Toutefois, depuis 
rnstauiation de l’état d’urgence, personne n’a été reconnu 
coupable ni condamné à mon en application de ces mesures.

officiers qui ont été exécutés le 26 juillet 1990 avaient été 
“wanmés en vertu des textes suivants :

D Loi sur l’armée populaire (art.47);
U) Loi de 1983 sur le règlement de l’armée populaire
m, (afU27*ni) Code pénal de 1983 (art 96).

Trois civils ont en outre été condamnés à mort en application 
de la loi de 1981 sur le change.

H convient de mentionner que le Président du Conseil de 
commandement de la Révolution pour le sahit national a décrété 
en avril dernier une amnistie générale en vertu de laquelle tous 
les prisonniers politiques ont été libérés; désormais, nul ne peut 
être détenu qu’en veitu d’une décision judiciaire. Les tribunaux 
spéciaux créés en vertu du Constitution of the Special Courts Act 
de 1989 (modifié le 30 janvier 1990) pour connaître des 
violations des décrets constitutionnels et des mesures 
d’exception ont été dissous par décret.

Dans ces circonstances, les chefs de la Révolution pour le 
salut national ont dû proclamer l’état d’urgence.

... Toutefois, lorsque le processus de paix aura abouti et que 
le nouveau système sera bien établi, l’état d’urgence sera 
naturellement levé.

SRI LANKA
21 mai 1984

(En date du 21 mai 1984)
Déclaration de l’état d’urgence en Sri Lanka et dérogations 

de ce fait aux articles 9 3) et 143) b) du Pacte à partir du 18 mai
1984.

23 mai 1984
Le Gouvernement de Sri Lanka a précisé que les règlements 

et lois spéciales d'urgence étaient des mesures temporaires 
fendues nécessaires par l’existence d’une menace 
exceptionnelle à la sécurité publique et qu’il n'était p u  prévu 
de les maintenir en vigueur plus longtemps que strictement 
nécessaire.

16 janvier 1989
(En date du 13 janvier 1989)

Abrogation de l’état d’urgence avec effet au II janvier 1989.
29 août 1989

(En date du 18 août 1989)
Établissement de l ’état d’urgence pour une période de

30 jours, à partir du 20 juin 1989, et dérogation aux dispositions 
de l’article 9 (2).

La notification indique que l’état d’urgence est due à 
l’escalade progressive de la violence, aux actes de sabotage et 
à la perturbation des services de base dans l’ensemble du pays 
qui ont eu lieu après la levée de l'état d’urgence du U janvier 
1989 (voir notification antérieure du 16 janvier 1989).

4 octobre 1994
(En date du 29 septembre 1994)

Levée de état d’urgence instauré à partir du 20 juin 1989 et 
communiqué par la notification du 18 août 1989, à compter du
4 septembre 1994, sauf dans les provinces du Nord et de l’Est 
et dans certaines zones limitrophes des deux provinces 
susmentionnées et qui sont expressément désignées dans la 
proclamation faite par le Président le 1er septembre 1994.

SURINAME
18 mars 1991

Abrogation, à compter du ^septembre 1989, de l’état 
d'urgence déclaré le 1" décembre 1986 sur le territoire des 
districts de Marowijne, Commewijne, Para et Brokopondo, 
ainsi que sur une partie du territoire du district de Sipaliwini 
(entre le cours d’eau Marowijne et le 56° de longitude 0), à la 
suite d’actes de terrorisme. Les dispositions du Pacte 
auxquelles U avait été dérogé concernaient les articles 12,21 et
22 du Pacte.
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TRINITÉ-ET-TOBAGO
6 novembre 1990

(En date du 15 août 1990)
Proclamation de l’état d’urgence à partir du 28 juillet 1990 

dans la République de Trinité-et-Tobago et dérogation des 
articles 9 ,12,21 et paragraphe 3 de l’article 14.

18 août 1995
(En date du 11 août 1995)

L’État d'urgence a été proclamé dans la ville de 
Port-of-Spain à partir du 3 août 1995 étant donné que, comme 
indiqué par le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago, des 
initiatives avaient été prises ou menaçaient d'itre prises dans 
l’immédiat par des personnes ou des groupes de personnes, 
d’une nature et d’une portée telles qu’on pouvait s’attendre à ce 
qu’elles mettent en danger la sécurité publique ou privent la 
communauté d’approvisionnements ou de services vitaux. Les 
dispositions du Pacte auxquelles le Gouvernement de la 
Trinité-et-Tobago a dérogé sont les articles 9,12,14 (3) et 21.

Cet état d ’urgence a été levé le 7 août 1995 par une 
résolution de la Chambre des Représentants.

URUGUAY
30 juillet 1979

{Le Gouvernement de l’Uruguay a] l’honneur de demander 
que soit considérée comme officiellement remplie la condition 
énoncée au paragraphe 3 de l’article 4 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, en ce qui concerne 
l’existence et le maintien en Uruguay de la situation 
exceptionnelle visée au paragraphe 1 du même article 4.

Etant donné la notoriété indiscutablement universelle de 
cette situation— qui de par sa nature et ses répercussions revêt 
les caractéristiques énoncées à l’article 4, c’est-à-dire qu’il 
s'agit d’un danger qui menace l’existence de la nation— la 
présente communication pourrait être considérée comme 
superflue, du moins en tant qu’élément d’information.

En effet, cette question a fait l’objet de nombreuses 
déclarations officielles, tant au niveau régional qu'au niveau 
mondial.

Toutefois, [le] Gouvernement tient à s’acquitter 
officiellement de l’obligation susmentionnée, et à réaffirmer 
que les mesures d’exception adoptées—qui respectent 
strictement les conditions énoncées au paragraphe 2 de 
l’article 4 — ont précisément pour but la défense réelle, 
effective et durable des droits de l’homme, dont le respect et la 
promotion sont les principes fondamentaux de notre existence 
en tant que nation indépendante et souveraine.

Tout cela n’empêchera pas que soient apportées de façon

[ilus détaillée, à l’occasion de la présentation du rapport visé à 
’article 40 du Pacte, les précisions mentionnées au paragraphe

3 de l’article 4 quant à la nature et à la durée d’application des 
mesures d’exception, afin que la portée et l'évolution de ces 
dernières soient bien comprises.

VENEZUELA
12 avril 1989

(En date du 17 mars 1989)
Établissement des mesures d'urgence et dérogation aux 

articles 9, 12, 17, 19 et 21 sur l’ensemble du Venezuela. La 
notification stipule que les dérogations résultent d’une série 
d’incidents oui constituent de graves atteintes à l’ordre public 
et ont semé I inquiétude dans la collectivité et des explosions de 
violences, des actes de vandalisme et des atteintes à la sécurité 
des personnes et des familles, ainsi que des pertes en vies 
humaines et des dégâts matériels considérables qui aggravent 
encore la situation économique du pays.

(En date du 31 mars 1989)
Rétablissement à partir du 22 mars 1989 des garanties 

constitutionnelles qui avaient été suspendues comme indiqué 
dans la notification du 17 mars 1989.

5 février 1992
(En date du 4 février 1992)

Suspension de certaines garanties constitutionnelles sur tout 
le territoire du Venezuela afin de permettre le plein 
rétablissement de l’ordre public sur l’ensemble du territoire 
national.

Le Gouvernement vénézuélien a indiqué que les mesures 
avaient été nécessaires à la suite de la tentative criminelle 
d'assassiner le Président de la République qui visait à saper 
l'état de droit et à subvenir l’ordre constitutionnel de la 
République portant ainsi atteinte aux conquêtes réalisées par le 
peuple vénézuélien tout au long de plus de 30 années placées 
sous te signe d'un régime authentiquement démocratique.

Les garanties constitutionnelles qui ont été suspendues » 
Venezuela concernent les droits prévus aux articles 9.12,17,19 
et 21 du Pacte. Le droit de grève a été aussi suspendu à titre 
temporaire.

24 février 1992
(En date du 24 février 1992)

Rétablissement, à partir du 13 février 1992, des garanties 
prévues aux articles 12 et 19 du Pacte, ainsi que du droit de 
grève.

6 mai 1992
(En date du 30 avril 1992)

Rétablissement, à partir du 9 avril 1992, des garanties 
prévues aux articles 9, 17 et 21 du Pacte, mettant fin à l’état 
d'urgence proclamé le 4 février 1992.

2 décembre 1992
(En date du 30 novembre 1992)

Par décret n° 2668 du 27 novembre 1992, le Gouvernement 
vénézuélien a suspendu certaines garanties constitutionnelles i 
titre temporaire sur l'ensemble du territoire national à la suite 
de la tentative de coup d’État du 27 novembre 1992. Us 
dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé sont les articles
9,17,19 et 21.

Par décret n°2670 en date du 28 novembre 1992, ont été 
rétablis les droits ressortissant de l'article 21 du Pacte.

5 mais 1993
Rétablissement, en vertu du décret n° 2764 en date du

16 janvier 1993, des garanties relatives à la liberté de la 
personne ressortissant aux article 9 (1) et II du Pacte. U 
Gouvernement vénézuélien a indiqué par ailleurs que les 
garanties relatives à la liberté et sécurité de la personne ainsi 
qu’à l'inviolabilité du domicile et au droit de manifester avaient 
été rétablies le 22 décembre 1992.

Rétablissement, en vertu du décret n° 2672 en date du 
1er décembre 1992, de certaines garanties qui avaient été 
suspendues par décret n° 2668 en date du 27 novembre 1992 
ont été rétablies, également.

Suspension, en vertu du décret n°2765, aussi en date du
16 janvier 1993, de certaines garanties dans l’État du Sucre, à 
la suite de troubles de l’ordre public dans cet État. Ces garanties, 
qui ressortissent aux dispositions 12 (1) et 21 du Pacte, ont été 
tétablies le 25 janvier 1993 par décret n° 2780.

7 juillet 1994
(En date du 29 juin 1994)

Par décret n° 241 du 27 juin 1994, suspension de certaines 
garanties constitutionnelles, la situation économique et 
financière du pays ayant crée une situation de nature à troubler 
l’ordre public.

Dérogation aux dispositions des articles 9,12 et 17 du Pacte
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1 septembre 1995
(Et date du 18 juillet 199S)

Par décret n°739 du 6 juillet 1995, rétablissement des 
garanties constitutionnelles, dont l’application avait été 
suspendue par décret n° 241 du 27 juin 1994 {voir notification 
nçue le 7 juillet 1994], sur l’ensemble du territoire national, 
exception faite des municipalités autonomes de Rosario de 
Perijâ et Catatumbo (État de Zulia); de Gaiciâ de Hevia, Pedro 
Maria UreSa, Bolfvar, Panamericano y Femândez Feo (État de 
Tfchira); de Pâez, Pedro Camejo et R6mulo Gallegos (État 
d1 Apure); et d’Atures, Atuana, Manapiare, Atatapo, Alto 
Orinoco et Guainfa (État d*Amazonas) où des garanties 
constitutionnelles restent suspendues. Le Gouvernement 
vénézuélien estime que dans ces localités frontalières, 
désignées par décret le Théâtre des hostilités et le Théâtre des 
opérations n° 1, la situation qui persiste exige, pour la sécurité 
de ses frontières, le maintien de la suspension des garanties 
susmentionnées.

YOUGOSLAVIE
17 avril 1989

(En date du 14 avril 1989)
Dérogation aux articles 12 et 21 du Pacte dans la Province 

autooome socialiste du Kosovo à partir du 28 mars 1989. La 
notification indique que cette mesure est devenue nécessaire du

fait de la grave situation dans cette Province ou le système social 
était mis en péril, et ou les désordres se sont soldés par des morts, 
cette situation constituant un danger public mettant en péril les 
droits, les libertés et la sécurité de tous les citoyens de 1a 
Province, quelle que soit leur appartenance nationale.

30 mai 1989
(En date du 29 mai 1989)

Cessation de la dérogation aux dispositions de l’article 12du 
Pacte dans la Province autonome du Kosovo à partir du 21 mai
1989.

L’interdiction provisoire de réunions publiques [article 21] 
ne s’applique plus qu’aux seules manifestations.

20 mars 1990
(En date du 19 mars 1990)

À compter du 21 février 1990 et en raison de désordres 
croissants ayant causé des pertes en vies humaines au Kosovo, 
tout déplacement y avait été interdit entre 21 heures et 4 heures, 
ce qui constitue une dérogation à l’article 12 du Pacte; et les 
rassemblements publics à des fins de manifestation y étaient 
également interdits, ce qui déroge à l’article 21 du Pacte. Le 
Gouvernement a en outre indiqué que la mesure dérogeant à 
l’article 12 avait pris fin le 10 mars 1990.

26 avril 1990
(En date du 24 avril 1990)

Levée de l’état d’urgence à compter du 18 avril 1990.

tulicipant

Pays-Bas27
Royaume-Uni28

Application territoriale 
Date de réception 
de la notification Territoires

11 déc 1978 
20 mai 1976

27 avr 1993

Antilles néerlandaises
Bailliage de Guemesey, Bailliage de Jersey, île de Man, Belize, 

Bermudes, îles Vierges britanniques, îles Caïmanes, îles 
Falkland et leurs dépendances, Gibraltar, îles Gilbert, 
Hong-kong, Montserrat, groupe Pitcairn, Sainte-Hélène et 
ses dépendances, îles Salomon, îles Turques et Caïques et 
Tuvalu

Macau

SOTES:
1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié le 

Pku ivec déclarations les 27 mars 1973 et 8 novembre 1973, 
«pectivement. Pour le textedes déclarations, voir leRecueildesTraités 
4» Nations Unies, vol. 999, p. 294. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Avec la déclaration suivante: Ledit Pacte s’appliquera également 
MMia-Ouest avec effet à partir de la date à laquelle i) entrera en vigueur

la République fédérale d'Allemagne, sauf dans ta mesure où les 
Anils et responsabilités des Alliés sont en cause.

Crae déclaration a donné lieu à diverses communications qui sont 
"produites ei note 3 au chapitre IV.3. Voir aussi note 1 ci-dessus.

1 %» note 4 au chapitre IV.3 pour le texte des communications 
wp*» parle Secrétaire général à l’égard de la signature du Kampuchea 
démocratique.

4 'Wr note 5 au chapitre IV.3.

5 Voir note 6 au chapitre IV.3.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié le Pacte les 7 octobre 
wftet23 décembre 1975, respectivement, avec déclarations. Pour le 

de» déclarations, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
^«99. p. 283 et 290.

Ëd outre, le 12 mars 1991, le Gouvernement tchèque avait déclaré ce 
«■mit:

[La République fédérale tchèque et slovaque) reconnaît la 
compétence du Comité desdroitsde l’homme, institué par l’article 28 
du Pacte, pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte 
pas de ses obligations au titre du Pacte.
Par la suite, le 7 juin 1991, le Gouvernement tchèque avait notifié au 

Secrétaire général, l’objection suivante :
Le Gouvernement de la République fédérale tchèque et slovaque 

considère que les réserves formulées par leGou vemement de la Corée 
à l'égard des paragraphes 5 et 7 de l'article 14 et de l’article 22 [dudit 
Pacte] sont incompatibles avec le but et l’objet du Pacte. De l’avis du 
Gouvernement tchécoslovaque, ces réserves contredisentle principe 
généralement admis en droit international selon lequel un État ne peut 
invoquer les dispositions de son droit interne pour justifier la 
non-exécution d’un traité.

La République fédérale tchèque et slovaque estime donc que ces 
réserves ne sont pas valables. Mais la présente déclaration ne doit 
toutefois pas être considérée comme faisant obstacle il l’entrée en 
vigueur du Pacte entre la République fédérale tchèque et slovaque et 
la République de Corée.
Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

7 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voiraussi 
note 32 au chapitre 1.2.

8 Voir note 10 au chapitre IV3.
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9 Par une communication reçue le 6 novembre 1984, le 
Gouvernement australien a notifié au Secrétaire généra! qu’il avait décidé 
de retirer certaines réserves et déclarations eu égard aux articles 2 et 50, 
10,14.17,19,20 et 25 formulées lors de la ratification. Pour le textes 
desdits réserves et déclarations, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, voL 1197, p. 414.

10 Voir note 11 au chapitre IV.3.
11 Par une communication reçue le 29 mars 1985, le Gouvernement 

finlandais a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer les 
réserves à l’article 13 et au paragraphe 1 de l’article 14 (la notification 
précise que les réserves sont levées du fait qucces dispositions pertinentes 
du droit finlandais ont été modifiées afin de correspondre aux articles 13 
et 14, paragraphe premier du Pacte) et au paragraphe 3 de l’article 9 et au 
paragraphe 3, d, de l’article 14, formulées lors de la ratification. Pour le 
texte desdits réserves, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
voL 999, p. 291.

12 Par une communication reçue le 22 mars 1988, le Gouvernement 
français a notifié au Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer, avec 
effet àcette date la réserve à l’article 19 formulée lors de l’adhésion. Pour 
le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 1202, p. 397.

13 Le Secrétaire général a reçu, le 23 avril 1982,duGouvemementde 
la République fédérale d’Allemagne la déclaration suivante :

Le Gouvernement fédéral se réfère à la déclaration faite par le 
Gouvernement français... concernant l’article 27 et souligne dans ce 
contexte la grande importance que revêtent les droits garantis par 
l’article 27. Il interprète la déclaration française en ce sens que la 
Constitution de la République française garantit déjà pleinement les 
droits individuels protégés par l’article 27.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

14 Le 12 avril 1994, le Gouvernement irlandais a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la déclaration à l’égard du 
paragraphe 5 de l’article 6, formulée lors de la ratification qui se lit 
comme suât:

En attendant l'entrée en vigueur d’une nouvelle législation 
destinée à donner plein effet aux dispositions du paragraphe 5 de 
l’article 6, si un cas non prévu par la loi en vigueur devait se présenter, 
leGouvemement irlandais teindrailcompte des obligations assumées 
en valu du Pacte en exerçant son droit de recommander la 
commutation de la peine de mut.

15 Le 18 octobre 1993, le Gouvernement islandais a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer avec effet à cet même date, la 
réserve au paragraphe 3 alinéa a) de l’article 8, formulée lors de la 
ratification. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Troités des 
Nations Unies, vol. 1144, p. 386.

Suivantnotificationreçuepar leSecrétairegénéralle 12 décembre
1979, le Gouvernement norvégien a retiré la réserve qu’il avait 
simultanément formulée concernant l’article 6, paragraphe 4.

17 Le 20 décembre 1983, le Gouvernement néerlandais a notifiée eu 
Secrétaire général qu’il retirait la réserve faiie i  l’égard de l’article 25 c). 
La réserve était la suivante :

Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas cette disposition pour 
les Antilles néerlandaises.

** Le 15 mars 1991 et 19 janvier 1993, respectivement, le 
Gouvernement de la République de Corée a notifié au Secrétaire général 
sa décision de retirer les réservesau paragraphe 4de l’article 23 (avec effet

au 15 mars 1991) et au paragraphe 7 de l’article 14 (avec effet a 
21 janvier 1993) formulées lors de l’adhésion.

19 Le lôoctobre 1995, le Gouvernement suisse a notifié au Secrtui»
général sa décisionde retirerla réserve au paragraphe 2 de l’article 20 fat 
lors de l’adhésion, qui se lit comme suit :

“La Suisse se réserve le droit d’adopter une disposition pénale 
tenant compte des exigences de l’article 20, paragraphe 2, i 
l’occasion de l’adhésion prochaine à la Convention de 1966 »  
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale,”

20 Dans une communication reçue le 2 février 1993, le Gouverwrœa 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a notift a 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve II l’alinéa c)4 
l’article 25.formuléelorsdelaratification. Pourle texte de la réserve ve» 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1007, p. 397.

21 Dans une communication reçue par le Secrétaire général k
31 janvier 1979, leGouvemement de laTrinité-et-Tobago aconfiratfipt 
le paragraphe vi) constituait une déclaration interprétative ne visant pa 
à  exclure ou modifier l’effet juridique des dispositions du Pacte.

22 Voir “ENTRÉE EN VIGUEUR en tête du prisent chapitre.

23 Dans une communication reçue le même jour, le Gouvernement 4 
la République fédérale d’Allemagne a indiqué qu’il désirait attirer 
l’attention sur les réserves formulées lors de la ratification du Pxtti 
l’égard des articles 19,21 et 22 en conjonction avec le paragraphe 1 & 
l’article 2, les paragraphes 3 et S de l’article 14 et le paragraphe I de 
l’article 1S dudit Pacte.

Voir aussi note I ci-dessus.

24 Des déclarations antérieures reçues les 22 avril 1976,28 mm
1981, étaient venues & expiration les 28 mars 1981, 28 mars 1986 et
24 mars 1991, respectivement.

^  Une déclaration antérieure reçue le 6 avril 1978a expiré le 23m»

26 Une déclaration antérieure reçue le 25 janvier 1985 a expiré k
25 janvier 1988.

27 \foir note 10 au chapitre 1.1.

Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvernent*
argentin la déclaration suivante re lativeàl’applicatkxi territoriale aciib
Falkland:

[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle) 
l’égard de [la déclaration] d’application territoriale faite par k 
Royaume-Uni à propos des ties Malvinas et de leurs dépendance 
qu’il occupe illégitimement en les appelant les ‘Iles Falkland".

La République argentine rejette et considère comme n u l l e  et** 
avenue [ladite déclaration] d’application territoriale.
En référence a la communication précitée, le Secrétaire génénlanc* 

le 28 février I98S du Gouvernement du Royaume-Uni * 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, la déclaration suivante : 

[Pour le texte de ta déclaration voir note 21 au chapitre IV.l.f 
Ultérieurement, lors de sa ratification, le Gouvernement argent»» 

déclaré ce qui suit :
[Pour le texte de la déclaration voir note 17 au chapitre /VJ I 
Par la suite, le 13 janvier 1988, le Secrétaire général a reçu * 

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande ® 
Nord une communication relative i  ladite déclaration.

[Pour le texte de la communication voir note 17 au chapitre IVJ i
29 Voir note 16 au chapitre IV.3.
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& PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

Adopté par VAssemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966
ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Soit: Le Protocole a été ouvert à la signature à New York le 19 décembre 1966.

23 mars 1976, conformément à l’article 9.
23 mars 1976.0° 14668.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171. 
Signataires : 26. Parties : 89.

Signature, Ratification, 
taHàpant succession (d) adhésion (a)
Algérie..................  12 sep 1989 a
Allemagne.............  25 août 1993 a
Angola..................  10 janv 1992 a
Argentine............... 8 août 1986 a
Arménie................  23 juin 1993 a
Australie ............... 25 sept 1991 a
Autriche................  10 déc 1973 10 d& 1987
Bariüde................  5 janv 1973 a
Bêlants.................. 30 sept 1992 a
Belgique................  17 mai 1994 a
Bétun...................  12 mars 1992 a
Bolivie.................. 12 août 1982 a
Bosnifr-Heraégovine 1 mars 1995 1 mars 1995
Bulgarie................  26 mars 1992 a
Cameroun............... 27 juin 1984 a
Canada.................. 19 mai 1976 a
Chili..................... 27 mai 1992 a
Chine1
Chypre.................. 19 déc 1966
Colombie..............  21 déc 1966
Congo ...................
Costa Rica............. 19 déc 1966
G n o a t i e . . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark..............  20 mars 1968
El Salvador............. 21 sept 1967
équateur................  4 avr 1968
Espagne ................
Estonie............ .
Fédération de Russie
Finlande................  11 déc 1967
France ...................
Gambie.. . . . . . . . . . . . . . . .
Géorgie.. . . . . . . . . . . . . . . .
Guinée....... ........ 19 mars 1975
Guinée équatoriale. .
Guyana ..................
Honduras............... 19 déc 1966
Hongrie................  7 sept 1988 a
Irlande.................. 8 déc 1989 a
Islande.................. 22 août 1979 a
Italie..................... 30 avr 1976 15 sept 1978
Jamahiriya arabe

libyenne.... . . . . . . . .
Jamaïque ..............  19 déc 1966
Kirghizistan..........  . ... ............ ...
Lettonie................  22 juin 1994 a
Ici-République

yougoslave
deMacédoine . . .  12 déc 1994d  12 déc 1994

15 avr 
29 oct

5 oct 
29 nov 
12 oct
6 janv 
6 juin 
6 mars

25 janv 
21 oct 

1 oct 
19 août 
17 févr 
9 juin 
3 mai 

17 juin 
25 sept 
10 mai

1992 
1969
1983
1968 
1995 a 
1972 
1995
1969 
1985 a 
1991 a 
1991 a 
1975
1984 a 
1988 a 
1994 a
1993 
1987 a 
1993 a

16 mai 
3 oct 
7 oct

1989 a 
1975 
1994 a

Signature, Ratification,
Participant succession (d) adhésion (a)

Lituanie ..................  20 nov 1991 o
Luxembourg............  18 août 1983 a
Madagascar............  17 sept 1969 21 juin 1971
M alawi....................  U juin 1996 a
Malte ......................  13 sept 1990 a
Maurice ..................  12 déc 1973 a
Mongolie................  16 avr 1991 a
Namibie..................  28 nov 1994 a
N ép al......................  14 mai 1991 a
Nicaragua................  12 mars 1980 a
Niger ......................  7 mars 1986 a
Norvège..................  20 mars 1968 13 sept 1972
Nouvelle-Zélande . .  26 mai 1989 a
Ouganda..................  14 nov 1995 a
Ouzbékistan............  28 sept 1995 a
Panama....................  27 juil 1976 8 mars 1977
Paraguay..................  10 janv 1995 a
Pays-B as................  25 juin 1969 11 déc 1978
Pérou ......................  U août 1977 3 oct 1980
Philippines..............  19 déc 1966 22 août 1989
Pologne ..................  7 nov 1991 a
Portugal..................  1 août 1978 3 mai 1983
République

centrafricaine___  8 mai 1981 a
République de Corée 10 avr 1990 a 
République

dominicaine . . . . .  4 janv 1978 a
République tchèque* 22 févr 1993 d
Roumanie................  20 juil 1993 a
Saint-Marin............  18 oct 1985 a
Saint-Vincent-

et-Grenadines . . .  9 nov 1981 a
Sénégal....................  6 juil 1970 13 févr 1978
Seychelles ..............  5 mai 1992 a
Sierra Leone............  23 août 1996 a
Slovaquie2 ..............  28 mai 1993 d
Slovénie..................  16 juil 1993 a
Somalie ..................  24 janv 1990 a
S uède......................  29 sept 1967 6 déc 1971
Suriname ................  28 déc 1976 a
T chad.............. .. 9 juin 1995 a
Togo........................  30 mars 1988 a
Trinité-et-Tobago . .  14 nov 1980 a
Ukraine....................  25 juil 1991 a
Uruguay..................  21 févr 1967 1 avr 1970
Venezuela................  15 nov 1976 10 mai 1978
Yougoslavie............  14 mars 1990
Zaïre........................ 1 nov 1976 a
Zambie....................  10 avr 1984 a
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Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE

Réserve :
La république fédérale d’Allemagne formule, à l’égard du 

paragraphe 2 a) de l’article 5, une réserve aux termes de 
laquelle le Comité n’aura pas compétence pour les 
communications

a) Qui ont déjà été examinées par une autre instance 
internationale d’enquête ou de règlement;

b) Dénonçant une violation des droits qui a son origine 
dans des événement antérieurs à l’entrée en vigueur du 
protocole facultatif pour la République fédérale 
d’Allemagne;

c) Dénonçant une violation de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques dans 
la mesure où la violation dénoncé se réfère à des droits 
autres que ceux garantis dans le Pacte susmentionné.

AUTRICHE
..  En sus des dispositions du paragraphe 2 de l’article 5 du 

Protocole, le Comité prévu par l'article 23 dudit Pacte ne devra 
examiner aucune communication émanant d’un particulier 
qu’après assurations que la même question n’a pas déjà été 
examinée par la Commission européenne des Droits de 
l’homme établie par la Convention européenne de sauvegarde 
des Droits de l'homme et des libertés fondamentales.”

CHILI
La compétence que le Gouvernement chilien reconnaît au 

Comité des droits de l'homme pour recevoir et examiner des 
communications émanant de particuliers est limitée aux faits

f)stérieurs à la date d’entrée en vigueur du Protocole facultatif 
l’égard du Chili ou. en tout cas. aux faits dont l'exécution n’a 

commencé qu'après le U mars 1990.

CROATIE
Déclaration :

La République de Croatie interprète l’aitide \rr du 
Protocole comme donnant compétence au Comité pour recevoir 
et examiner des communications émanant de particuliers 
relevant de la juridiction de la République de Croatie qui 
prétendent être victimes d’une violation, par la République, de 
l’un quelconque des droits énoncés dans le Pacte, résultant soit 
d’actes, omissions ou événements postérieurs à la date d’entrée 
en vigueur du Protocole pour la République de Croatie.

En ce qui concerne l’alinéa a) du deuxième paragraphe de 
l’article S du Protocole facultatif, la République de Croatie 
précise que le Comité des droits de l’homme ne sera pas 
compétent pour examiner une communication émanant d’un 
particulier si la mime question est en cours d’examen ou a déjà 
été examinée par une autre instance internationale d’enquête ou 
de règlement.

DANEMARK
S’agissant de l’alinéa a du paragraphe 2 de l’aitide S, le 

Gouvernement danois fait une réserve en ce qui concerne la 
compétence du Comité pour examiner une communication 
soumise par un particulier si la même question a déjà été 
examinée dans le cadre d’autres procédures d’enquête 
internationale.

EL SALVADOR
Réserve :

... Que ses dispositions s’entendent comme signifiant que k 
Comité des droits de l’homme est compétent uniquement pour 
recevoir et examiner des communications émanant de 

particuliers, en ce qui concerne exclusivement les situations, 
circonstances, cas, omissions et faits ou actes juridiques dont le 
début d’exécution est postérieur à la date du dépôt de 
l’instrument de ratification, qui sont survenus trois mois après 
la date du dépôt dudit instrument conformément au paragraphe
2 de l’article 9 du Protocole facultatif, ledit Comité n’étant pis 
compétent en outre pour connaître des communications et/o» 
dénonciations qui ont été sousmises à d’autres procédures ou 
arrangements internationaux d’enquête ou de règlement

ESPAGNE
Le Gouvernement espagnol adhère au Protocole facultatif se 

rapportant au Pacte international relatif aux droits civils ei 
politiques étant entendu que les dispositions de l’article î. 
paragraphe 2, dudit Protocole signifient que le Comité des 
droits de l'homme ne devra examiner aucune communicatic* 
émanant d’un particulier sans s’être assuré que la même 
question n’est pas déjà en cours d'examen ou n’a pas déjàW 
examinée par une autre instance internationale d’enquête ou de 
règlement.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration :

Conformément à l’article premier du Protocole facultatif 
l’Union des République socialistes soviétique reconnaît que le 
Comité des droits de l’homme a compétence pour recevoir d 
examiner des communications émanant de particuliers icteviM 
de la juridiction de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, concernant des situations ou des faits survenus 
après que le Protocole facultatif sera entré en vigueur pou 
l’URSS.

L’Union soviétique considère par ailleurs que le Comité 
n’examinera aucune communication tant qu'il ne se sen pu 
avéré que la question faisant l'objet de la communication n’est 
pas déjà examinée dans le cadre d’une autre procédure 
d’arbitrage ou de règlement international et que le particulier 
concerné à épuisé tous les recours internes disponibles.

FRANCE
Déclaration :

“La France interprète l’article 1er du Protocole comme 
donnant compétence au Comité pour recevoir et examiner des 
communications émanant de particuliers relevant de U 
juridiction de la République française qui prétendent être 
victimes d’une violation, par la République, de l’un quelconque 
des droits énoncés dans le Pacte, résultant soit d’aetn. 
omissions, faits ou événement postérieurs à la date d’entrée co 
vigueur à son égard du présent Protocole, soit d’une décision 
portant sur les actes, omissions, faits ou événements postérieurs 
de cette même date”.

“En ce qui concerne l’article 7, l’adhésion de la France »  
Protocole facultatif ne peut être interprétée comme impliqu** 
une modification de sa position à l’égard de la résolution visit 
dans cette disposition."
Réserve :

“La France fait une réserve à l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
l’article 5 en précisant que le Comité des droits de l'homme ne
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irti pu compétent pour examiner une communication émanant 
J'iia particulier û  la même question est en cours d'examen ou
i déjà été examinée par une autre instance internationale 
j'<tvquête ou de règlement.”

IRLANDE
Article 5. paragraphe 2

L'Irlande ne reconnaît pas au Comité des droits de l’homme 
h compétence d’examiner une communication d'un particulier, 
lorsque la même question a déjà été examinée devant une autre 
instance internationale d’enquête ou de règlement.

ISLANDE
L’Islande . . . adhère audit Protocole en apportant une 

rréiYe au paragraphe 2 de l’aitide 5, pour ce qui est de la 
compétence du Comité des droits de l’homme d’examiner une 
communication émanant d’un particulier si la question est 
tuminéc ou a été examinée par une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement. Les autres 
dispositions du Protocole seront strictement observées.

ITALIE
"La République italienne ratifie le Protocole facultatif au 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, étant 
entendu que les dispositions du paragraphe 2 de l’article 5 du 
Protocole signifient que le Comité prévu par l’article 28 dudit 
Pacte ne devra examiner aucune communication émanant d’un 
particulier sans s’être assuré que la même question n’est pas en 
cours d’examen ou n’a pas été examinée devant une aube 
instance internationale d’enquête ou de règlement.”

LUXEMBOURG
ùklaraiion :

"Le Grand-Duché de Luxembourg adhère au Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
cwls et politiques, étant entendu que les dispositions du 
fungnphe 2 de l’article 5 du Protocole signifient que le Comité 
pétu par l’article 28 dudit Pacte ne devra examiner aucune 
communication émanant d’un particulier sans s’être assuré que 
It même question n’est pas en cours d’examen ou n’a  pas déjà 
(té euminée devant une autre instance internationale d’enquête 
m de règlement.”

MALTE
(Vi brations :
I Malte adhère au Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
twr.aiional relatif aux droits civils et politiques, étant entendu

le* dispositions de l’article 5, paragraphe 2, dudit Protocole 
s gntficnt que le Comité établi en vertu de l’article 28 du Pacte 
w devra examiner aucune communication émanant d’un 
particulier sans s’être assuré que la même question n’est pas déjà 
«coursd'examen ou n’a pas déjà été examinée par une autre 
munce internationale d’enquête ou de règlement
i  Le Gouvernement maltais interprète l’article premier du 
Ntocole comme donnant compétence au Comité pour recevoir 
a cuminer des communications émanant de particuliers 
*>san! de la juridiction de Malte qui prétendent être victimes 
le notations par Malte de l’un quelconque des droits énoncés 
iia le Pacte, résultant soit d’actes, omissions, faits ou 
é ramentt postérieurs à la date d'entrée en vigueur à son égard
4 pèsent Protocole, soit d’une décision portant sur les actes, 
usions, faits ou événements postérieurs à cette même date.

NORVÈGE
fi (tani à l’article 5, paragraphe 2 ;

Ii Comité ne sera pas compétent pour examiner une 
-'•'«twnication d'un particulier si la même question a déjà été

examinée par d’autres instances internationales d’enquête ou de 
règlement.

OUGANDA
Réserve :
Article 5

La République d’Ouganda n’accepte pas la compétence du 
Comité des droits dis l’homme pour examiner une 
communication d’un particulier, en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 5 si la même question a déjà été 
examinée dans le cadre d’une autre procédure d’enquête 
internationale ou de règlement.

POLOGNE
Réserve :

La République de Pologne décide à adhérer audit Protocole, 
en formulant la réserve qui excluera la procédure prévue dans 
son article S paragraphe 2 a), si la question a été déjà examinée 
devant une autre instance international d’enquête ou de 
règlement.

ROUMANIE
Déclaration :

La Roumanie considère que conformément à l’article 5, 
paragraphe 2 a) du Protocole, le Comité des droits de l’homme 
n’est pas compétent d’examiner les communications émanant 
des particuliers si les questions en cause sont en cours d’examen 
ou ont déjà été examinées par une autre instance internationale 
d’enquête ou de règlement.

SLOVÉNIE
Déclaration :

La République de Slovénie interprète l’article Ier du 
Protocole comme donnant compétence au Comité pour recevoir 
et examiner des communications émanant de particuliers 
relevant de b  juridiction de la République de Slovénie qui 
prétendent être victimes d’une violation, par la République, de 
l’un quelconque des droits énoncés dans le Pacte, résultant soit 
d’actes ou omissions, faits ou événements postérieurs à la date 
d’entrée en vigueur du Protocole pour la République de 
Slovénie, soit d’une décision portant sur des actes, omissions, 
faits ou événement postérieurs à cette même date.
Réserve :

En ce qui concerne l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 5 
du Protocole facultatif, la République de Slovénie précise que 
le Comité des droits de l'homme ne sera pas compétent pour 
examiner une communication émanant d’un particulier si la 
même question est en cours d’examen ou a déjà été examinée 
par une autre instance internationale d’enquête de règlement.

SUÈDE
“Sous réserve que les dispositions du paragraphe 2 de 

l’article 5 du Protocole signifient que le Comité des droits de 
l'homme prévu par l’aiticle 28 dudit Pacte ne devra examiner 
aucune communication émanant d'un particulier sans s’être 
assuré que la même question n’est pas en cours d’examen ou n’a 
pas été examinée devant une autre instance internationale 
d’enquête ou de règlement.”

VENEZUELA
(Même réserve que celle faite par le Venezuela à l’égard du 

paragraphe 3 d) de l'article 14 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques : voir au chapitre tV.4.f
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Application territoriale 

Date de réception
Participant de la notification Territoires

Pays-Bas ............................................ Il déc 1978 Antilles néerlandaises.

NOTES :

1 Voir note 6 au chapitre IV.3.

2 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 12 mars 1991. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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& C onvention s i*  L’im p r e s c r ip t ib iu t é  d es c r im e s  d e g u err e e t  d es c r im es c o n tr e  inhum anité 

Adoptée par VAssemblée ginirale des Nations Unies le 26 novembre 1968*
ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

11 novembre 1970, conformément à l’article VIII.
11 novembre 1970, n° 10823.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 754, p. 73. 
Signataires : 10. Parties : 43.

Note: La Convention a été ouverte à la signature à New York le 16 décembre 1968.

Ratification, 
adhésion (a), 

Signature succession (d)
Afghanistan ...........
Albanie ...................
Arménie...................
Azerbaïdjan.............
Bélarus....................  7 janv 1969
Bolivie....................
Bosaie-Herzégovine
Bulgarie................... 21 janv 1969
Cameroun ...............
Croatie....................
Cuba ......................
Estonie....................
Fédération de Russie 6 janv 1969
Gambie ..................
Géorgie....................
Guinée....................
Hongrie ................. 25 mars 1969
Inde ........................
Jamahiriya arabe

libyenne...............
Kenya ....................
Koweït....................
Lettonie..................
l'u-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

22 juil 
19 mat
23 juin 
16 août
8 mai 
6 oct 
1 sept 

21 mai
6 oct

12 oct
13 sept
21 oct
22 avr 
29 déc 
31 mars

7 juin
24 juin 
12 janv

1983 a
1971 a 
1993 a 
19% a 
1969 
1983 a 
1993 d 
1969
1972 a 
1992 d 
1972 a 
1991 a 
1969 
1978 a 
1995 a 
1971 a 
1969 
1971 a

16 mai 1989 a 
1 mai 1972 a 
7 mars 1995 a 

14 avr 1992 a

18 janv 1994 d

Participant Signature
Lituanie ..................
Mexique ................  3 juil 1969
M ongolie................  31 janv 1969
Nicaragua................
Nigeria....................
Philippines..............
Pologne ..................  16 déc 1968
République

démocratique
populaire l a o -----

République de Moldova 
République populaire 

démocratique
de Corée.......... . .

République tchèque3
Roumanie ..............  17 avr 1969
Rwanda ................
Saint-Vîncent- 

et-Grenadines . . .
Slovaquie3 ..............
Slovénie..................
Tunisie....................
Ukraine ..................  14 janv 1969
V ietN am ................
Yémen4 ..................
Yougoslavie............  16 déc 1968

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)
1 févr 1996 a

21 mai 1969
3 sept 1986 a
1 déc 1970 a

15 mai 1973 a
14 févr 1969

28 déc 1984 a 
26 janv 1993 a

8 nov 1984 a
22 févr 1993 d
15 sept 1969
16 avr 1975 a
9 nov 

28 mai 
6 juil 

15 juin 
19 juin 
6 mai 
9 févr 
9 juin

1981 a 
1993 d 
1992 a 
1972 a
1969 
1983 a 
1987 a
1970

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de ht ratification, de Vadhésion ou de ta succession.)
AFGHANISTAN

Étant donné que les dispositions des articles V et VII de ladite 
Convention, selon lesquelles certains États ne peuvent être 
parties à la Convention, ne sont pas conformes au caractère 
universel de cette dernière, le Présidium du Conseil 
révolutionnaire de la République démocratique d’Afghanistan 
déclare que la Convention devrait, sur la base du principe de 
Inégalité souveraine des États, être ouverte à l'adhésion de tous les 
Etais.

ALBANIE

Le Gouvernement de la République populaire d'Albanie 
déclan que les dispositions des articles V et VII de la Convention 
sur rimprescriptibiiité des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité sont inacceptables parce que, en empêchant un certain 
nombre d’États de devenir parties à la Convention, elles revêtent 
an caractère discriminatoire qui viole le principe de l’égalité 
•outraine des États et est incompatible avec l’esprit et les buts 
de la Convention.

BÉLARUS
La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 

que les dispositions des articles V et VII de ta Convention sur 
rimprescriptibiiité des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité, qui empêchent certains Etats de signer la Convention 
ou d'y adhérer, sont contraires au principe de I égalité souveraine 
des Etats.

BULGARIE
“La République populaire de Bulgarie juge nécessaire en 

même temps de déclarer que les dispositifs des articles V et VII 
de la Convention sur rimprescriptibiiité des crimes de guerre et 
des crimes contre l'humanité qui empêchent un certain nombre 
d’États de signer la Convention ou d'y adhérer, sont contraires au 
principe de l’égalité souveraine des États."

CUBA
Le Gouvernement de la République de Cuba déclare qu’il 

considère les dispositions des articles V et VII de la Convention 
sur rimprescriptibiiité des crimes de guerre et des crimes contre

171



IV. 6 : Crimes de guerre et crimes contre l’humanité

l'humanité comme étant discriminatoires et contraires au 
principe de l’égalité souveraine des États.”

FÉDÉRATION DE RUSSIE

L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 
les dispositions des articles V et VII de la Convention sur 
l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l’humanité, qui empêchent certains Etats de signer la Convention 
ou d^y adhérer, sont contraires au principe de l’égalité souveraine 
des Etats.

GUINÉE
“Le Gouvernement de la République de Guinée considère que 

les dispositions des articles V et VII de la Convention sur 
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l’humanité, que l’Assemblée générale a adoptée le 26 novembre 
1968, mettent un certain nombre d* États dans l'impossibilité de 
devenir parties à  la Convention et ont par suite un caractère 
discriminatoire qui est incompatible avec l’objet et les buts de la 
Convention.

"Le Gouvernement de la République de Guinée est d’avis 
que, conformément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
la Convention doit être à la participation de tous les États sans 
discrimination ni limitation aucune.”

HONGRIE
Le Gouvernement de la République populaire hongroise 

déclare que les dispositions contenues dans les articles V et VII 
de la Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et 
des crimes contre l’humanité, adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies le 26 novembre 1968, selon lesquelles un 
certain nombre d’États se voient refuser la possibilité de devenir 
signataires à ladite Convention sont de caractère discriminatoire, 
violent le principe de l'égalité souveraine des États et sont, 
particulièrement, incompatibles avec les buts et objectifs de 
ladite Convention.

MONGOLIE
La République populaire mongole juge nécessaire de signaler 

que les dispositions des articles V et VU de la Convention sur 
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l’humanité ont un caractère discriminatoire et visent à empêcher 
un certain nombre d'États de devenir parties à la Convention, et 
elle déclare que la Convention a trait à des questions qui 
concernent les intérêts de tous les États et doit donc être ouverte 
à l’adhésion de tous les États, sans discrimination ni limitation.

POLOGNE
La République poputaire de Pologne considère que les 

dispositions des articles V et VII de la Convention sur

NOTES:

l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contn 
l'humanité, que l’Assemblée générale a adoptée le 26 novembre 
1968, mettent un certain nombre d’États dans l’impossibilité dt 
devenir parties à la Convention et ont par suite un canctbt 
discriminatoire qui est incompatible avec l’objet et les buts de b 
Convention.

La République populaire de Pologne est d’avis qoc. 
conformément au principe de l’égalité souveraine des États, b 
Convention doit être ouverte à la participation de tous les États 
sans discrimination ni limitation aucune.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

“Le Gouvernement de la République démocratique Popul» 
Lao adhère à la Convention susmentionnée et s'engage i  a 
exécuter fidèlement toutes les clauses, sauf les dispositions da 
articles V et VII de la Convention sur l’imprescriptibililé des 
crimes de guerre et des crimes contre l’humanité adoptée p* 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 26 novembre 1968. 
qui sont en contradiction avec le principe de l’égalité souvenitt 
des États. La Convention devrait être ouverte à la participatif» 
universelle conformément aux principes et aux buts de la Chant 
des Nations Unies.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3

ROUMANIE

“Le Conseil d’État de la République socialiste de Rounuw 
déclare que les dispositions des articles V et VII de la Convatim 
sur 1* imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l’humanité ne sont pas en concordance avec le principe sdo» 
lequel les traités internationaux multilatéraux dont l’objet et le 
but intéressent la communauté internationale dans son ensemble 
devraient être ouverts à la participation universelle."

SLOVAQUIE3

UKRAINE
La République socialiste soviétique d'Ukraine déclare quête 

dispositions des articles V et VII de la Convention sut 
l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes conw 
l’humanité, qui empêchent certains Etats de signer la Convention 
ou d’y adhérer, sont contraires au principe de l’égalité souverain* 
des Etats.

VIETNAM
En adhérant à cette Convention, le Gouvernement de b 

République socialiste du Viet Nam estime nécessaire de déclaifl 
qu’en conformité avec le principe de l’égalité souveraine <*» 
États cette Convention devrait être ouverte à la participation « 
tous les États, sans aucune discrimination ou limitation.

1 Résolution 2391 (XXIII). Documents officiels de VAssemblée générait, vingt-troisième session. Supplément n° 18 (A/7218), p. 44.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la Convention le 27 mars 1973 avec déclaration. Pour le texte de la déclaration, w* 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 862, p. 4)0. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 21 mai 1969 et 13 août 1970, respectivement, avec déclaration. Pour le te*w* 
la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 754, p. 124. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

4 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.
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7. C o n v e n tio n  i n t e r n a t i o n a l e  s u r  l ’é lim in a tio n  e t  l a  r é p r e s s io n  d u  c r im e  d'apartheid

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Adoptée par r  Assemblée générale des Nations Unies le 30 novembre 1973

18 juillet 1976, conformément au paragraphe premier de I'aitide XV.
18 juillet 1976. n° 14861.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 101*5, p. 243.
Signataires : 32. Parties : 100.

Sou : La Convention a été ouverte à la signature à New York le 30 novembre 1973.

Participait1 Signature

Ratification, 
adhésion (a),

Afghanistan.. . . . . . . . . .
Algérie.... . . . . . . . . . . . . .  23  ja n v  1974
Antigua-et-Barbtida
Argentine.... . . . . . . . . . .  6  ju in  1975
Arménie...............
Azerbaïdjan... . . . . . . . .
Bahamas...............
Bahreïn.... . . . . . . . . . . . . .
Bangladesh............
Barbade...............
Bélanis.... . . . . . . . . . . . . .  4  m ars  1974
Bénin..................  7  o c t 197 4
Bolivie.................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie...............  2 7  ju in  197 4
BurfcinaFaso.........  3  fé v r 197 6
Burundi ...............
Cambodge2 ............
Cameroun..... . . . . . . . . .
Cap-Vert . . . . . . . . . . . . . .
Chine.. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Colombie.... . . . . . . . . . .
Congo ..................
Costa R ic a ............
Croatie.... . . . . . . . . . . . . .
Cuba.... . . . . . . . . . . . . . . . .
Egypte.................
El Salvador. . . . . . . .
Emirats arabes unis . 9  sep t 1975 
Equateur...............  12 m ars  1975
Estonie.................
Ethiopie...............
Fédération rosse . . . .  12 fév r 1974
Gabon...... . . . . . . . . . . . .
Gambie.................
Ghana..................
Guinée.................  1 m ars 1974
Guyana .................
Haïti.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hongrie ...............  2 6  av r 1974
Inde .... . . . . . . . . . . . . . . . .
Iran (République 

islamique d ')  . . . .
Iraq........... . ........  I ju il  1975
Jamahiriya arabe

libyenne............
Jamaïque ..............  3 0  m ars 1976
Jordanie.. . . . . . . . . . . . . . .  5  ju in  1974
Kenya.. . . . . . . . . . . . . . . . . .  2  o c t 1974
Koweït.................
Lesotho.... . . . . . . . . . . . . .
Lettonie ...............

succession (d) Participant Signature

6 juil 983 a l'ex-République
26 mai 982 yougoslave

7 oct 982 a de Macédoine . . .
7 nov 985 Libéria....................

23 juin 993 a Madagascar . . . . . . .
16 août 996 a Maldives..................
31 mars 981 Mali ........................
27 mars 990 a Mauritanie..............

5 févr 985 a Mexique..................
7 févr 979 a M ongolie................ 17 mai 1974
2 déc 975 Mozambique ..........

30 déc 974 Namibie..................
6 oct 983 a N épal......................
1 sept 993 d Nicaragua................

18 juil 974 Niger ......................
24 oct 978 Nigéria.................... 26 juin 1974
12 juil 978 a O m an...................... 3 avr 1974
28 juil 981 a Ouganda.................. 11 mars 1975

1 nov 976 a Pakistan ..................
12 juin 979 a Panama.................... 7 mai 1976
18 avr 983 a Pérou ......................
23 mai 988 a Philippines.............. 2 mai 1974
5 oct 983 a Pologne .................. 7 juin 1974

15 oct 986 a Qatar........................ 18 mars 1975
12 oct 992 d République arabe

17 janv 19741 févr 977 a syrienne..............
13 juin 977 a République
30 nov 979 a centrafricaine. . . .
15 oct 975 République
12 mai 975 démocratique
21 oct 991 a populaire lao . . . .  

République tchèque319 sept 978 a
26 nov 975 République-Unie
29 févr 980 a de Tanzanie........
29 déc 978 a Roumanie................ 6 sept 1974

1 août 978 a Rwanda .................. 15 oct 1974
3 mars 975 Sao Tomé-et-Principe

30 sept 977 a Saint-Vmcent-
19 déc 977 a et-Grenadines . . .
20 juin 974 Sénégal....................
22 sept 977 a Seychelles ..............

Slovaquie3 ..............
17 avr 985 a Slovénie..................
9 juil 975 Somalie ..................

Soudan ....................
2 août 1974 

10 oct 1974
8 juil 976 a Sri L anka................

18 févr 977 Suriname ................
1 juil 992 Tchad......................

Togo........................
23 oct 1974

23 févr 977 a Trinité-et-Tobago . . 7 avr 1975
4 nov 983 a Tunisie....................

14 avr 992 a Ukraine.................... 20 févr 1974

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

18 janv 
5 nov

26 mai 
24 avr
19 août 
13 déc 
4 mars 
8 août

18 avr
11 nov
12 juil 
28 mars 
28 juin 
31 mars 
22 août 
10 juin
27 févr 
16 mars

1 nov 
26 janv 
15 mars
19 mars

1994 d
1976 a
1977 a 
1984 a 
1977 a 
1988 a 
1980 a
1975 
1983 a 
1982 a
1977 a 
1980 a
1978 a 
1977 
1991 
1986 
1986 a
1977
1978 a 
1978
1976 
1975

18 juin 1976 

8 mai 1981 a

5 oct 1981 a
22 févr 1993 d

11 juin 1976 a 
15 août 1978
23 jan 1981
5 oct 1979 a

9 nov 
18 févr 
13 févr 
28 mai

6 juil 
28 janv 
21 mars 
18 févr 
3 juin

23 oct
24 mai 
26 oct 
21 janv
10 nov

1981 a
1977 a
1978 a 
1993 d 
1992 d 
1975 
1977
1982 a 
1980 a
1974 
1984 a
1979 
1977 a
1975
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Participant1 Signature

Venezuela.................
Viet Nam .................
Yémen4 ...................
Yougoslavie............. 17 déc 1974

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

28 janv 1983 a
9 juin 1981 a

17 août 1987 a
1 juil 1975

Participant Signature

Zaïre........
Zambie . . .  
Zimbabwe

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Il juil 1978 a 
14 févr 1983 a 
13 mai 1991 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ARGENTINE
Déclaration :

La République argentine déclare que, conformément à  son 
interprétation de l’article XII de la Convention, son 
consentement exprès sera nécessaire pour que tout différend qui 
n’aurait pas été réglé par voie de négociation et auquel elle serait 
partie soit porté devant la Cour internationale de Justice.

BAHREIN
Réserve :

L’adhésion de l'Etat de Bahreïn à ladite Convention ne 
saurait en aucune manière constituer une reconnaissance 
d’Israël ou un motif pour l’établissement de relations de quelque 
nature qu’elles soient avec Israël.

ÉGYPTE5

ÉMIRATS ARABES UNIS

La participation des Émirats arabes unis à ladite Convention 
ne constitue en aucune façon la reconnaissance d’Israël ni 
l'établissement de relations conventionnelles quelconques avec 
lui.

INDE
Le Gouvernement de la République de l'Inde adhère à ladite 

Convention avec effet à compter du 17 août 1977.

IRAQ

La ratification de la Convention susmentionnée par la 
République d’Irak n’implique nullement qu’elle reconnaît 
Israël ni qu’elle établira avec celui-ci les relations qui peuvent 
être prévues dans la Convention.

KOWEÏT6

Il est entendu que l’adhésion de l’État du Koweït à la 
Convention internationale sur l’élimination et la répression du 
crime d'apartheid, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies [le 30 novembre 1973] ne signifie en aucune 
façon que le Gouvernement de l’État du Koweït reconnaisse 
Israël.

MOZAMBIQUE
Déclaration interprétative :

Concernant l’article XII :
La République populaire du Mozambique interprète celle 

disposition de la Convention comme signifiant qu'un différend 
concernant l’inteipiétation ou l’application de la Convention ne 
sera soumis à la Cour internationale de Justice qu'avec le 
consentement préalable et à la demande de toutes les parties! 
ce différend.

NÉPAL
La Constitution du Népal contient des dispositions destinées 

à assurer la protection des droits individuels, notamment le droit 
à la liberté de parole et d’expression, le droit de fonder des 
syndicats et des associations à des fins non politiques et le Am 
à la liberté de religion; aucune disposition de la Conventionné 
sera considérée comme obligeant ou autorisant le Népal ) 
adopter des mesures législatives ou autres qui serais* 
incompatibles avec les dispositions de la Constitution du pays.

Le Gouvernement de Sa Majesté interprète l’article 4 de 
ladite Convention comme n’imposant à une partie i  b 
Convention l’obligation d’adopter de nouvelles mesures 
législatives dans les domaines visés par les alinéas a) et b) de cet 
article que pour autant que le Gouvernement de Sa Majesté 
considère, compte dûment tenu des principes consacrés dans h 
Déclaration universelle des droits de l'homme, que des mesures 
législatives destinées à compléter ou à modifier les lois ci 
pratiques existant en ces domaines sont nécessaires par 
atteindre l’objectif énoncé dans la première partie de l’article4-

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère pas lié f» 
les dispositions de l’article 12 de la Convention en veM 
desquelles lout différend entre deux ou plusieurs États parties 
touchant l’interprétation ou l’application de la Convention sen 
porté, à la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet.

VENEZUELA
Avec réserve excluant les dispositions de l’article XII de b 

Convention.

YÉMEN4**
L’adhésion à la Convention susmentionnée par b 

République arabe du Yémen n’implique nullement qu’elle 
reconnaisse Israël ni qu’elle établisse avec celui-ci aucune des 
relations prévues dans ladite Convention.

NOTES,
1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 

Convention les 2 mai 1974 et 12 août 1974, respectivement. Voir aussi 
note 3 au chapitre L2.

2 Le 10 septembre 1981, le Secrétaire général a reçu d u  Gouverne
ment vietnamien l'objection suivante relative à cette adhésion:
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“L'adhésion i  la Convention internationale précitée» au nom du 
prétendu “Gouvernement du Kampuchea démocratique*’, par la 
clique de génocide Pol Pot -  Ieng Saiy -  Khieu Samphan renversée 
par le peuple kampuchéen depuis le 7 janvier 1979, est totalement 
illégale et n’a aucune valeur juridique. Seul le Gouvernement de la 
RépjUique populaire du Kampuchea qui détient réellement le 
poàvoir au Kampuchea est habilité à représenter le peuple 
bmpochéen à signer et à adhérer aux accords et conventions 
internationaux.

Entant que partieàcette Convention, la République socialiste du 
Via Nam est d’avis que l’adhésion du prétendu “Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" constitue non seulement une violation 
gros&iedesnonnes du droitet de la morale internationale, maisaus si 
une injure des plus cyniques aux trois millions de Kampuchéens 
victimes du plus odieux crime de l’histoire contemporaine commis 
parkiégiue polpotien honni de toute l’humanité entière.”
Par la sake, le Secrétaire général a reçu des communications 

ànlaires faisant objection & la signature du Kampuchea démocratique: 
le Msepunriue 1981 du Gouvernement de la République démocratique 
allemande; le 12 novembre 1981 du Gouvernement de l'Union des 
MpiMkpes socialistes soviétiques; le 19 novembre 1981 du Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie; le 3 décembre 
Ml do Gouvernement de la Hongrie; le 5 janvier 1982 du Gouverne
ment bulgare; le 13 janvier 1982 du Gouvernement mongol, et le 17 mai 
1912 du Gouvernement tchécoslovaque.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 29 août 
19T5«t25 mars 1976, respectivement. Voir aussi note 26 au chapitre L2.

4 Le Yémen démocratique avait signé la Convention le 31 juillet

1974. Vbtr aussi note 32 au chapitre 1.2.

5 Lors de l'adhésion, le Gouvernement égyptien avait formulé une 
déclaration concernant Israël. Pour le texte de la déclaration, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1045, p. 397, À cet égard, le 
Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien une déclaration 
identique en essence, mutatis mutandis, que celle faite à  l’égard de la 
déclaration formulée par le Koweït lors de l’adhésion (voir note 6).

Par la suite dans une notification reçue te 18 janvier 1980, le 
Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire général qu’ il avait décidé 
de retirer la déclaration. La notification indique le 25 janvier 1980 
comme date de prise d’effet du retrait.

6 Le 12 mai 1987, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
israélien la communication suivante :

L’instrument déposé par le Gouvernement du Koweït contient 
une déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. De l'a vis du 
Gouvernement israélien, la présente Convention ne saurait se prêter 
Ides déclarations politiques de cette nature,déclarations qui sont, en 
outre, en contradiction flagrante avec les principes, l’objet et les buts 
de l’Organisation. Cette déclaration du Gouvernement du Koweït ne 
peut aucunement affecter les obligations qui incombent au Koweït en 
vertu du droit international généra) ou de traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera à l‘égard du Gouvernement du Koweït une attitude 
«f entière réciprocité.
Le 15 décembre 1987, le Secrétaire général a reçu, une communica

tion identique en essence, mutatis mutandis, du Gouvernement israélien 
1 l'égard de la déclaration formulée par le Yémen lors de l’adhésion.
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Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre J9791
ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT :
Î'EXTE : 
iTAT:

3 septembre 1981, conformément au paragraphe premier de l’article 27.
3 septembre 1981, n° 20378.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
Signataires : 97. Parties : 154.

Note :  La Convention a été ouverte à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies le 1er man 1980.

Participant Signature
Afghanistan............  14 août 1980
Afrique du S ud........  29 janv 1993
Albanie....................
Algérie ....................
Allemagne2*3 ..........  17 juil 1980
A ngola....................
Antigua-et-Barbuda
Argentine................  17 juil 1980
Arm énie..................
Australie..................  17 juil 1980
Autriche..................  17 juil 1980
Azerbaïdjan............
Bahamas..................
Bangladesh..............
Barbade ..................  24 juil 1980
Bélam s....................  17 juil 1980
Belgique..................  17 juil 1980
B elize......................  7 mars 1990
Bénin ......................  11 nov 1981
Bhoutan ..................  17 juil 1980
B olivie............ .....  • 30 mai 1980
Bosnie-Herzégovine
Botswana................
Brésil ......................  31 mars 1981
Bulgarie.................. 17 juil 1980
Burkina F a s o ..........
Burundi ..................  17 juil 1980
Cambodge4,5 .......... 17 oct 1980
Cameroun................  6 juin 1983
C anada.................... 17 juil 1980
Cap-Vert ................
C h ili........................ 17 juil 1980
Chine ...................... 17 juil 1980
C hypre....................
Colombie................ 17 juil 1980
Comores..................
Congo...................... 29 juil 1980
Costa Rica .............. 17 juil 1980
Côte d’iv o ire .......... 17 juil 1980
C roatie...................
C uba.......................  6 mars 1980
Danemark...............  17 juil 1980
Dominique.............  15 sept 1980
Ésypte ...................  16 juil 1980
El Salvador.............. 14 nov 1980
Equateur.................. 17 juil 1980
Espagne.................. 17 juil 1980
Erythrée.................
Estonie................. ..
Etats-Unis
, d’Amérique........  17 juil 1980
Éthiopie.................  8 juil 1980
Fédération de Russie 17 juil 1980

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

15 déc
11 mai
22 mai
10 juil
17 sept

1 août
15 juil
13 sept 
28 juil
31 mars
10 juil
6 oct
6 nov

16 oct
4 fév

10 juil
16 mai
12 mars
31 août
8 juin
1 sept

13 août
1 févr
8 févr

14 oct
8 janv

15 oct
23 août
10 déc
5 déc
7 déc
4 nov

23 juil
19 janv
31 oct
26 juil
4 avr

18 déc
9 sept

17 juil
21 avr
15 sept 
t8 sept
19 août
9 nov
5 janv
5 sept

21 oct

10 sept 
23 jan

995
994
996
985
986
989 
985 
993
983 
982
995 
993
984
980
981
985
990
992
981
990
993 
9%
984
982
987 
992 
992
994
981 
980 
989 
980
985
982
994
982
986
995 
992 
980
983
980
981 
981 
981
984 
995
991

981
981

Participant Signature
Fidji .......................
Finlande.....................17 juil 1980
France......................... 17 juil 1980
Gabon..................... .... 17 juil 1980
Gambie................... .... 29 juil 1980
Géorgie...................
Ghana..................... ....17 juil 1980
Grèce . . .  : ..................2 mars 1982
Grenade................. ....17 juil 1980
Guatemala............. .... 8 juin 1981
Guinée*................. .... 17 mil 1980
Guinée-Bissau............ 17 juil 1980
Guinée équatoriale . .
Guyana................... .... 17 juil 1980
H aïti....................... .... 17 juil 1980
Honduras............... ....11 juin 1980
Hongrie ................. .... 6 juin 1980
Inde ....................... ....30 juil 1980
Indonésie............... .... 29 juil 1980
Iraq.........................
Irlande...................
Islande................... ....24 juil 1980
Israël....................... ....17 juil 1980
Italie....................... .... 17 juil 1980
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ............... .... 17 juit 1980
Japon .......... . ............. 17 juil 1980
Joidanie................. .... 3 déc 1980
Kenya .....................
\T  au/aïI
Lesotho...................  17 juil 1980
Lettonie .................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Libéria...................
Liechtenstein..........
Lituanie .................
Luxembourg............ 17 juil 1980
Madagascar............ 17 juil 1980
Malaisie.................
Malawi...................
Mali .......................  5 fév 1985
Maldives.................
Malte .....................
Maurice .................
Maroc.....................
Mexique.................  17 juil 1980
Mongolie...............  17 juil 1980
Namibie.................
Népal .....................  5 févr 1991
Nicaragua...............  17 juil 1980

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

28 août
4 sept

14 déc
21 janv
16 avr
26 oct
2 janv
7 juin

30 août
12 août 
9 août

23 août 
23 oct
17 iuil
20 juil
3 mars

22 déc
9 juil

13 sept
13 août
23 déc
18 juin
3 oct

10 juin

16 mai
19 oct
25 juin

1 juil
9 mars
2 sept

22 août
14 avr

18 janv
17 juil
22 déc
18 janv
2 févr

17 mars 
5 juil 

12 mars
10 sept 
1 juil
8 mars
9 juil

21 juin
23 mars
20 juil
23 nov
22 avr
27 oct

995 «
986
983
983
993
994e

983 
990 
982 
982 
985
984 a

981
983

993
984 
986a 
985«
985 
991 
985

0
984
985 
992 
984 0 
9940 
995 
9920

994 d
984 0
995 0 
9940 
989 
989 
995 0 
9870
985 
993 0
991 0 
984 0 
993« 
981 
981
992 f 
991 
981
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Participant Signature

Nigéria................... 23 avr 1984
Norvège........... . !7 juil 1980
Nouvelle-Zélande’ . 17 juil 1980
Ouganda.................  30 juil 1980
Ouzbékistan............
Pakistan.................
Panama...................  26 juin 1980
hpouasie-Nouvelle-

Guinée...............
Paraguay.................
Pays-Bas».............. 17 juil 1980
Pêro»..................... 23 juil 1981
Philippines........... .  15 juil 1980
Pologne.................  29 mai 1980
Portugal.................  24 avr 1980
République

centrafricaine___
République de Corée 25 mai 1983 
République 

démocratique
populaire lao . . . .  17 juil 1980 

République de
Moldova ............

République
dominicaine........  17 juil 1980

République tchèque9 
République-Unie

de Tanzanie........ 17 juil 1980
Roumanie...............  4 sept 1980
Royaume-Uni10___ 22 juil 1981
Rwanda .................  I mai 1980
Saint-Kitts-et-Nevis 
Sainte-Lucie ..........

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

13 juin
21 mai
10 janv
22 juil
19 juil

1985 
1981 
1985 
1985 
1995 a

12 mars 1996 a
29 oct 1981

12 janv 1995 a
6 avr 1987 a

23 juil 1991
13 sept 1982
5 août 1981

30 juil 1980
30 juil 1980

21 juin 1991 a
27 déc 1984

14 août 1981

1 juil 1994 a

2 sept 1982
22 févr 1993 d

20 août 1985
7 janv 1982
7 avr 1986
2 mars 1981

25 avr 1985 a
8 oct 1982 a

Participant Signature

Saint-Vincent- 
et-Grcnadines . . .

Samoa......................
SaoTomé-et-

Principe..............  31 oct 1995
Sénégal....................  29 juil 1980
Seycnelles ..............
Sierra Leone............  21 sept 1988
Singapour ................
Slovaquie9 ..............
Slovénie..................
Sri L anka................  17 juil 1980
S uède......................  7 mars 1980
Suisse......................  23 janv 1987
Suriname ................
Tadjikistan..............
Tchad ......................
Thaïlande................
Togo........................
Trinité-<t-T0bag0 . .  27 juin 1985
Tunisie....................  24 juil 1980
Turquie....................
Ukraine....................  17 juil 1980
Uruguay..................  30 mars 1981
Vanuatu ..............
Venezuela................  17 juil 1980
Viet Nam ................  29 juil 1980
Y ém en"..................
Yougoslavie............  17 juil 1980
Zaire........................  17 juil 1980
Zambie....................  17 juil 1980
Zimbabwe ..............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

4 août 1981 a
25 sept 1992 a

5 fév
5 mai

11 nov
5 oct

28 mai
6 juil
5 oct
2 juil

1 mars
26 oct

9 juin
9 août

26 sept
12 janv
20 sept
20 déc
12 mars
9  oct
8 sept
2 mai 

17 févr
30 mai
26 févr
17 oct
21 juin
13 mai

1985
1992 a 
1988 
1995 a
1993 a
1992 d 
1981
1980

1993 a 
1993 a 
1995 a 
1985 a 
1983 a
1990 
1985
1985 a
1981
1981 
1995 a
1983
1982
1984 a 
t982
1986
1985
1991 a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-apris.)

ALGÉRIE
Réserves :
Article 2 :

“Le Gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire se déclare disposé à appliquer les 
dispositions de cet article à condition qu elles n’aillent pas à 
rencontre des dispositions du code algérien de la famille.” 
Article 9 paragraphe 2:

“Le Gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire émet des réserves à l’égard des 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 9 qui ne sont pas 
compatibles avec les dispositions du code de la nationalité 
algérienne et du code algérien de la famille.”

“En effet, le code algérien de la nationalité ne permet à 
l'enfant d’avoir la nationale de la mire que :

-  s’il est né d’un père inconnu ou d'un père apatride;
-  s’il est né en Algérie, d’une mère algérienne et d’un père 

étranger lui-mâme né en Algérie;
-  de même, l'enfant né en Algérie d’une mire algérienne 

et d'un ère étranger né hors du territoire algérien peut acquérir 
la nationalité de sa mère sauf opposition du Ministre de la 
lustice. conformément à l’article 26 du code de la nationalité 
algérienne.''

"Le code algérien de la famille prévoit dans son article 41 
que l’enfant est affilié à son père par le fait du mariage légal.” 

“L'article 43 de ce même code dispose, quant à lui, que 
i ’enfant est affilié à son père s’il naît dans les dix (10) mois 
suivant la date de la séparation ou du décès.”
Article 15, paragraphe 4 :

"Le Gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire déclare que les dispositions du 
paragraphe 4 de l'article 15 notamment celles qui concerne le 
droit de la femme de choisir sa résidence et son domicile, ne 
doivent pas être interprétées dans un sens qui irait à rencontre 
des dispositions du chapitre 4 (art 37) du code algérien de la 
famille.”
Article 16 :

“Le Gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire déclare que les dispositions de 
l’article 16 relatives à l'égalité de l’homme et de la femme pour 
toutes tes questions découlant du mariage, au cours du mariage 
et lors de sa dissolution, ne doivent pas aller à rencontre des 
dispositions du code algérien de la famille.”
Article 29 :

“Le Gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire ne se considère pas lié par le
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paragraphe 1 de l’article 29 qui dispose que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats concernant l’interprétation ou 
l'application de la Convention qui n’est pas réglé par voie de 
négociation est soumis à l’arbitrage ou à la Cour Internationale 
de Justice à la demande de l’un d'entre eux.”

“Le Gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire estime que tout différend de cette 
nature ne peut être soumis à l’arbitrage ou à la Cour 
Internationale de Justice qu’avec le consentement de toutes les 
parties au différend.”

ALLEMAGNE2
Déclaration :

Au sujet de l’alinéa du préambule de la Convention qui 
commence par les mots “Affirmant que le renforcement de la 
paix et de la sécurité internationales”.

Le droit des peuples à l’autodétermination, tel qu’il est 
consacré par la Charte des Nations Unies et par les Pactes 
internationaux du 19 décembre 1966, vaut pour tous les peuples 
et pus seulement pour les peuples “assujettis à une domination 
étrangère et coloniale". Tous les peuples ont donc le droit 
inaliénable de Fixer librement leur statut politique et de 
poursuivre librement leur développement économique, social et 
culturel. La République fédérale d'Allemagne ne serait pas en 
mesure de reconnaître la validité juridique d’une interprétation 
du droit à l’autodétermination qui contredirait le libellé sans 
équivoque de la Charte des Nations Unies et des deux Pactes 
internationaux du 19 décembre 1966 relatifs aux droits civils et 
politiques et aux droits économiques, sociaux et culturels. Elle 
interprétera en conséquence le onzième alinéa du préambule. 
Réserve :

L'alinéa b) de l’article 7 ne sera pas appliqué dans la mesure 
où il va à ('encontre de la deuxième phrase de l’alinéa 4 du 
paragraphe a  de l’article 12 de la Loi fondamentale de la 
République fédérale d’Allemagne. En vertu de cette disposition 
de la Constitution, les femmes ne peuvent en aucun cas servir 
dans des conditions qui impliquent l’emploi des armes.

ARGENTINE
Réserve :

Le Gouvernement argentin déclare qu’il ne se considère par 
lié par les dispositions du paragraphe I de l’article 29 de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes.

AUSTRALIE
Réserves :

Le Gouvernement australien déclare que la plupart des 
femmes employées par le Gouvernement du Commonwealth et 
par les gouvernements de la Nouvelle-Galles du Sud et de 
Victoria bénéficient d’un congé de maternité payé. Un congé de 
maternité sans solde est accordé à toutes les autres femmes 
employées dans l’État de la Nouvelle-Galles du Sud, et ailleurs 
aux femmes employées dans des industries bénéficiant de 
subventions du Gouvernement fédéral et (te certains États. Les 
femmes qui élèvent seules leurs enfants ont droit à des 
allocations de sécurité sociale en fonction de leurs revenus.

Le Gouvernement australien fait savoir que la situation 
actuelle ne lui permet pas de prendre les mesures requises par 
l’article 11 2) b) pour étendre à toute l'Australie le congé de 
maternité payé ou accompagné d’allocations sociales 
comparables.

Le Gouvernement australien spécifie qu’il n’accepte pas 
d’appliquer la partie de la Convention qui l’obligerait à modifier

sa politique en matière de défense, celle-ci excluant les femmes 
du combat et des tâches liées au combat. Le Gouvernement 
australien réexamine actuellement cette politique afin de définir 
avec plus de précision ce qui recouvrent les termes “combat”ci 
“tâches liées au combat’’.
Déclaration :

L'Australie est dotée d'un système constitutionnel fédéral 
dans lequel les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire sont 
partagés ou répartis entre le Commonwealth et les États fédérés. 
L’application du traité dans toute l’Australie sera confiée aui 
autorités des divers États et territoires du Commonwealth, 
compte tenu de leurs pouvoirs constitutionnels respectifs et des 
dispositions concernant l’exercice de ces pouvoirs.

AUTRICHE
Réserve :

L’Autriche se réserve le droit d’appliquer la disposition de 
l’article 7 b), s’agissant du service dans les forces années, et la 
disposition de l'article II, s'agissant du travail de nuit des 
femmes et de la protection spéciale des femmes qui travaillent 
dans les limites établies par la législation nationale.

BAIIAMAS
Réserves :

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas ne se 
considère pas lié par les dispositions de l’alinéa a) de l'article 2, 
... du paragraphe 2 de l'article 9, de l’alinéa h) de l'article 16... 
[et] du paragraphe 1 de l’article 29 de la Convention.

BANGLADESH
“Le Gouvernement de la République populaire <h 

Bangladesh ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article 2, de l’alinéa a) de l’article 13 et des alinéas c) et 0 *  
paragraphe 1 de l’article 16, qui sont contraires à la Sharia 
fondée sur le Saint Coran et la Sunna.”

BÉLARUS12

BELGIQUE
Réserves :

Article 7
"L'application de l’article 7 n’affectera pas la validité des 

dispositions constitutionnelles, telles qu’elles sont prévues par 
l’article 60, réservant aux hommes l’exercice des poovois 
royaux et par l’article 58, réservant aux fils du Roi ou à ta» 
défaut, aux princes belges de la branche de la famille royale 
appelée à régner, la fonction de sénateur de droit à l'âge de 
dix-huit ans et avec voix délibérative à l’âge de vingt-cinq ans.

Article 15. alinéas 2 et S
L’application de l’article 15, alinéas 2 et 3 n ’affectera pas b 

validité des dispositions temporaires prévues en faveur des 
époux mariés avant l’entrée en vigueur de la loi du 14 juillet 
1976 concernant les droits et devoirs réciproques des conjoints 
et leur régimes matrimoniaux et qui auront, conformément i  b 
faculté qui leur en est laissée en vertu de cette loi. fait uf* 
déclaration de maintien intégral de leur régime matrimonial 
antérieur.”

BRÉSIL13

Réserve faite tors de la signature et confirmée lors de b
ratification :
... Le Brésil ne se considère pas lié par le paragraphe I d* 

l’article 29 de ladite Convention.
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BULGARIE14 

CANADA15 

CHILI
Ion de h  signature:
Déclaration:

LeGouvememeot chilien a signé la présente Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, conscient de l’importance que revêt ce document 
non seulement pour l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, mais également pour 
l'intégration définitive et totale de celles-ci dans la société dans 
des conditions d’égalité.

S tient néanmoins à déclarer que certaines des dispositions 
de la Convention ne sont pas totalement conformes à la 
législation chilienne en vigueur.

Le Gouvernement chilien signale également qu’une 
Commission pour l’étude et la réforme du Code civil a été 
constituée et que celle-ci est actuellement saisie de diverses 
propositions tendant à modifier, entre autres choses, les 
dispositions qui ne sont pas strictement conformes à celles de la 
Convention.

CHINE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors de

la ratification :
la République populaire de Chine ne sera pas liée par le 

paragraphe I de l’article 29 de la Convention.

CHYPRE
Mstrve :

“En déposant le présent instrument d’adhésion, le 
Gouvernement de la République de Chypre tient à formuler une 
réserve au sujet de la disposition accordant à la femme des droits 
égaux il ceux de l’homme en ce qui concerne la nationalité des 
enfants, disposition qui figure au paragraphe 2 de l’aitide 9 de 
la Convention Cette réserve sera retirée après modification de 
h loi relative à cette question.”

CUBA
fêtent:

Le Gouvernement de la République de Cuba fait une réserve 
expresse touchant les dispositions de l’article 29 de la 
Convention car, à son sens, les divergences qui peuvent surgir 
quant à l'interprétation ou l’application de la Convention entre 
les États parties doivent être éliminées au moyen de 
négociations directes par la voie diplomatique.

ÉGYPTE

Uservts formulées lors de la signature et confirmées lors de la
ratification :
En ce qui concerne l ’article 9
Réserve sur les dispositions du paragraphe 2 de l’article 9 

«latives à l’octroi à la femme de droits égaux à ceux de 
l'homme en ce qui concerne la nationalité de ses enfants, à 
lavoir que cet octroi doit se faire sans préjudice de l’acquisition 
par l’enfant né du mariage de nationalité du père en vue 
d'empêcher qu’il n’acquière deux nationalités lorsque ses 
prcnts sont de nationalités différentes et d’éviter ainsi que 
l'avenir de l’enfant ne soit compromis. En outre, sans porter 
•teinte au principe de l’égalité entre l’homme et la femme, il

ceites plus approprié pour l’enfant qu’il acquière la

nationalité de son père dans la mesure où l’usage veut qu’une 
femme qui épouse un étranger accepte que ses enfants 
acquièrent la nationalité de leur père.

En ce qui concerne l'article 16
Réserve sur les dispositions de l’article 16 relatives à 

l’égalité de l’homme et de la femme pour toutes les questions 
découlant du mariage, au cours du mariage et lors de sa 
dissolution, qui ne doivent pas aller à rencontre des dispositions 
de la chari’a garantissant à l’épouse des droits équivalents à 
ceux de son conjoint afin d’assurer un juste équilibré entre eux, 
compte tenu de la valeur sacrée des liens du mariage et des 
relations familiales en Égypte qui trouve sa source dans de 
profondes convictions religieuses qu'on ne saurait transgresser 
et du fait que ces liens sont essentiellement fondés sur l’égalité 
des droits et des devoirs et sur la complémentarité qui réalise la 
véritable égalité entre les conjoints. Les dispositions de la 
chari’a font notamment obligation à l’époux de fournir à son 
épouse une dot appropriée, de subvenir totalement à ses besoins 
et de lui verser une allocation en cas de divorce, tandis qu’elle 
conserve la totalité de ses droits sur ses biens sans avoir à les 
utiliser pour subvenir à ses besoins. C’est pour cette raison que 
la chari’a n’accorde le divorce à la femme que sur décision du 
tribunal tandis qu’elle n’impose pas cette condition à son époux.

En ce qui concerne l’article 29
La délégation égyptienne est également en faveur du 

maintien de la réserve énoncée au paragraphe 2 de l’article 29 
relative au droit de l'État signataire de la Convention de déclarer 
qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe I 
dudit article relatives à la soumission à un organe d’arbitrage de 
tout différend entre des États parties concernant l’interprétation 
ou l'application de la Convention, se dégageant ainsi de toute 
obligation découlant d’une décision que l’organe d'arbitrage 
pourrait prendre en ce domaine.
Réserve faite lors de la ratification:

En ce qui concerne l ’article 2
Réserve sur l'ensemble des dispositions de l’article 2 dont 

la République arabe d’Égypte est prête à appliquer les différents 
alinéas à condition qu ils n'aillent pas i  rencontre des 
dispositions de la chari’a musulmane.

EL SALVADOR
Lors de la signature :

Lors de la ratification de la Convention susmentionnée, le 
Gouvernement salvadorien formulera la réserve prévue à 
l’article 29 de la Convention.
Lors de la ratification :

Réserve en ce qui concerne l’application des dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 29.

ESPAGNE
Déclaration :

La ratification de la Convention par l’Espagne n’aura pas 
d’effet sur les dispositions constitutionnelles régissant les règles 
de succession de la Couronne d’Espagne.

ÉTHIOPIE
Réserve :

L’Éthiopie socialiste ne se considère pas liée par l’article 29 
paragraphe 1 de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE12 

FIDJI
Réserve :

... Avec des réserves à l’égard de l’article 5, paragraphe a) 
et de l’article 9 de la Convention.
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FRANCE1*
Lors de la signature :

“Le Gouvernement de la République française déclare que 
l ’article 9 de la Convention ne doit pas être interprété comme 
faisant obstacle à l’application du deuxième alinéa de 
l’article 96 du code de la nationalité française.

{Toutes autres déclarations et réserves faites lors de la 
signature ont été confirmées, en substance, lors de la 
ratification!.
Lors de la ratification :
Déclarations :

“Le Gouvernement de la République française déclare que 
le préambule de la Convention contient, notamment en son 
onzième considérant, des éléments contestables qui n’ont en 
tout état de cause pas leur place dans ce texte.

Le Gouvernement de ta République française déclare que 
l’expression ' ‘éducation familiale” qui figure à l’article S b) de 
la Convention doit être interprétée comme visant l'éducation 
publique relative à la famille, et qu’en tout état de cause 
1 ’ article 5 sera appliqué dans le respect de l’article 17 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et de l’article 8 
de ta Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

“Le Gouvernement de la République française déclare 
qu’aucune disposition de la Convention ne doit être interprétée 
comme faisant obstacle aux dispositions de la législation 
française qui sont plus favorables aux femmes qu’aux hommes.” 
Réserves :

Articles 5 b) et 16,1 d)
“ 1) Le Gouvernement de ta République française déclare 

que l’article 5 b) et le paragraphe 1 d) de l’article 16 de la 
Convention ne doivent pas être interprétés comme impliquant 
l’exercice commun de l’autorité parentale dans des situations ou 
la législation française ne reconnaît cet exercice q u 'i un seul des 
parents.

Article 14
” 1) Le Gouvernement de la République française déclare 

que le paragraphe 2 c) de l’article 14 doit être interprété comme 
garantissant l’acquisition de droits propres dans le cadre de la 
sécurité sociale aux femmes qui satisfont aux conditions 
familiales ou d’activité professionnelle requises par la 
législation française pour bénéficier d’une affiliation à titre 
personnel.

“2) Le Gouvernement de la République française déclare 
que le paragraphe 2 h) de l’article 14 de la Convention ne doit 
pas être interprété comme impliquant la réalisation matérielle 
et gratuite des prestations prévues dans cette disposition.” 

Article 16. paragraphe 1 g)
“Le Gouvernement de la République française émet une réserve 
en ce qui concerne le droit au choix du nom de famille 
mentionné au paragraphe 1 g) de l’article 16 de la Convention.” 

Article 29
‘‘Le Gouvernement de la République française déclare, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 29 de la Convention, 
qu’il ne sera pas lié par les dispositions du paragraphe premier 
de cet article.”

HONGRIE17

INDE

Déclarations et réserves formulées tors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
i) En ce qui concerne l’alinéa a) de l’article 5 et te 

paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention sur l’élimination

de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, it 
Gouvernement de la République de l’Inde déclare qu'il « 
conformera à leurs dispositions et en assurera l’applicatioi 
conformément à sa politique de non-ingérence dans les affaira 
intérieures de toute collectivité hormis l’initiative où fc 
consentement de cette dernière;

ii) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 16 deb 
Convention sur l’élimination de toutes les formes & 
discrimination i  l’égaid des femmes, le Gouvernement de b 
République de l’Inde déclare que, bien qu’en principe il apput 
pleinement le principe de l’enregistrement obligatoire A 
mariage, ce principe n’est pas d’une application pratique digs 
un grand pays comme l’Inde où existe une grande diversité de 
coutumes, de religions et de niveaux d’alphabétisation. 
Réserve :

En ce qui concerne l’article 29 de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, le. Gouvernement de la République de l'Inde 
déclare qu'il ne se considère pas lié par le paragraphe 1 de cet 
article.

INDONÉSIE
Le Gouvernement de la République d’Indonésie ne x 

considère pas lié par les dispositions du paragraphe I de 
l’article 29 de la Convention et déclare qu'aucun différend 
concernant l'interprétation ou l'application de la Convention ne 
pourra être soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice si ce n’est avec le consentement de tous les États parties 
au différend.

IRAQ1»
Réserves :
1. En approuvant cette Convention et en y adhérant, b 
République d’Iraq ne se considère pas liée par les dispositions 
des alinéas 0  et g) de l’article 2, des deux paragraphes de 
l’article 9, ni celles de l’article 16, la réserve concernant ce 
dernier article étant sans préjudice des droits prévus par b 
charia islamique en faveur die la femme, en contrepartie do 
droits de l’époux, afin d’assurer un juste équilibre entre les deux 
conjoints. L’Iraq émet également une réserve à l’égard <b 
paragraphe premier de l’article 29, en ce qui concerne k 
principe d’un arbitrage international à propos de l'interprétatio» 
ou de l’application de ladite Convention.
2. Cette approbation ne peut en aucune manière signifier* 
reconnaissance d'Israël ni entraîner l’établissement d’une 
quelconque relation avec lui.

IRLANDE19
Réserves :

Article 13 b) et c)
L'Irlande examine l’opportunité de compléter la garantie 

d’égalité contenue dans la Constitution irlandaise par des 
dispositions spécifiques régissant l’accès au crédit et à d’autres 
services financiers ainsi qu’aux activités récréatives, lorsque 
ceux-ci sont fournis par des particuliers, des organisations « 
des entreprises. Pour le moment, elle se réserve le droit de 
considérer les lois et mesures en vigueur dans ce domaine 
comme propres à assurer la réalisation des objectifs de b 
Convention en Irlande.

Article 15
En ce qui concerne le paragraphe 3 de cet article, l’Irlande 

se réserve te droit de ne pas compléter sa législation, qui accorde 
aux femmes la même capacité juridique qu’aux hommes, par de 
nouvelles dispositions régissant la validité de tout contrai c  
autre instrument privé conclu librement par une femme.

Article 16,1 d) etf)
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L'Irlande estime que  la réalisation en Irlande des objectifs de 
la Convention n’exige pas que la loi accorde aux hommes les 
mêmes droits qu’aux femmes en matière de tutelle, de garde et 
d'adoption des enfants nés en dehors du mariage, et elle se 
réserve le droit d’appliquer la Convention sous cette réserve. 

Article III) et 13 a)
L’Irlande se réserve le droit de considérer 

l’AntiDiscrimination (Pay) Act (loi sur l’élimination de la 
discrimination en matière de salaire) de 1974 et Y Employment 
Equality Act (loi sur l’égalité en matière d’emploi) de 1977, 
ainsi que d’autres mesures prises en application des normes de 
h Communauté économique européenne en matière d’accès à 
l'emploi et de rémunération, comme une application suffisante 
des alinéas b), c) et du du paragraphe 1 de l’article II.

L’Irlande se réserve pour l’instant le droit de continuer à 
appliquer les dispositions de sa législation sociale qui sont plus 
favorables aux femmes qu'aux hommes.

ISRAËL
Réserves:
1. L’État d’Israël exprime par les présentes ses réserves à 
l'égard de l’aitide 7 b) de la Convention en ce qui concerne la 
nomination de femmes en qualité de juges de tribunaux 
religieux lorsque l’interdisent les lois de l’une quelconque des 
communautés religieuses d’Israël. Par ailleurs, ledit article est 
pleinement appliqué en Israël étant donné que les femmes 
jouent un rôle très important dans tous les aspects de la vie 
publique.
2. L'État d’Israël exprime par les présentes ses réserves à 
l’égard de l'article 16 de la Convention dans la mesure où les 
lois relatives à l’état des personnes qui ont force obligatoire pour 
les diverses communautés religieuses d’Israël ne se conforment 
pas aux dispositions dudit article.
Déclaration :
3. Conformément au paragraphe 2 de l’article 29 de la 
Convention, l’État d'Israël déclare par les présentes qu’il ne se 
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
aiticle.

ITALIE
Lors de la signature : 
tfserve :

L’Italie se réserve la possibilité de se prévaloir, au moment 
(tu dépôt de l’instroment de ratification, de la faculté prévue à 
l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des traités du
23 mai 1969.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE20
Réserve :

1. Pour l’application de l’article 2 de la Convention, il y a 
lieu de tenir dûment compte des normes péremptoires édictées 
pa la Sharia islamique en ce qui concerne la détermination de 
la pan revenant à chaque héritier dans la succession d’une 
penonne décédée, de sexe masculin ou de sexe féminin.

2. Les paragraphes 16 c) et d) de la Convention seront 
appliqués sans préjudice des droits garantis aux femmes par la 
Maria islamique.

JAMAÏQUE21

Le Gouvernement de la Jamaïque déclare qu’il ne se
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
•"wticle 29 de la Convention.

JORDANIE
Lors de la signature et confirmée lors de la ratification :

1. Réserve concernant le paragraphe 2 de l’article 9;
2. Réserve concernant le paragraphe 4  de l’article 13 (la 

femme doit avoir la même résidence que son mari);
3. Réserve quant à la formulation de l’alinéa c) du 

paragraphe I de l’article 16, en ce qui concerne les 
aroits lors de la dissolution du mariage en matière de 
pension alimentaire ou de compensation.

4. Réserve quant à la formulation des alinéas d) et ; )  du 
paragraphe I de l’article 16.

KOWEÏT22
Réserves :

1. Alinéa a de l'article 7 :
Le Gouvernement koweïtien formule une réserve à l’égard 

de l’alinéa 7 de l’article 7, qu’il considère incompatible avec la 
loi électorale koweïtienne en vertu de laquelle seuls les hommes 
ont le droit de se porter candidats et de voter.

2. Paragraphe2 d el’article9:
Le Gouvernement koweïtien se réserve le droit de ne pas 

appliquer le paragraphe 2 de l’article 9 de la Convention, qui 
n’est pas conforme à la loi koweïtienne sur la nationalité selon 
laquelle l’enfant acquiert la nationalité de son père.

3. Alinéa f) de l'article 16 :
Le Gouvernement koweïtien déclare qu'il ne se considère 

pas Hé par l’alinéa 0  de l’article 16 qui est incompatible avec les 
dispositions de la charia, la loi musulmane, I islam étant la 
religion de l'État.

4. Le Gouvernement koweïtien déclare qu’il ne se 
considère pas lié par le paragraphe 1 de (’article 29.

LESOTHO
Réserve :

Le Gouvernement du Royaume du Lesotho déclare qu’il ne 
se considère pas comme lié par l’article 2 dans la mesure où cet 
article est contraire aux dispositions constitutionnelles du 
Lesotho régissant la succession au trône du Royaume du 
Lesotho et à la loi relative à la succession aux fonctions de chef. 
La ratification du Gouvernement du Lesotho est subordonnée à 
la condition qu’aucune de ses obligations découlant de la 
Convention, notamment du paragraphe e) de l'article 2, ne soit 
considéré comme s’appliquant aux affaires d’ordre religieux.

Par ailleurs, le Gouvernement du Lesotho déclare qu'il ne 
prendra aucune mesure législative en vertu de la Convention si 
ces mesures sont incompatibles avec la Constitution du Lesotho.

LIECHTENSTEIN24
Réserve à l’égard de l'article premier :

En raison de la définition énoncée à l’article premier de la 
Convention, la Principauté de llechtenstein se réserve le droit 
d’invoquer l’article 3 de sa constitution en ce qui concerne les 
obligations définies par la Convention.

LUXEMBOURG
Réserves :

“a) L’application de l’aiticle 7 n’affectera pas la validité de 
l’article de notre Constitution concernant la transmission 
héréditaire de la couronne du Grand-Duché de Luxembourg 
conformément au pacte de famille de la maison de Nassau en 
date du 30 juin 1783, maintenu par l’article 71 du Traité de 
Vienne du 9 juin 1815 et expressément maintenu par l’article 1er 
du Traité de Londres du 11 mai 1867.
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b) L’application du paragraphe 1 g) de l’article 16 de la 
Convention n’affecte pas le droit du choix du nom 
patronymique des enfants.”

MALAISIE23
Réserves :

Le Gouvernement malaisien déclare que l’adhésion est 
subordonnée à la condition que les dispositions de la 
Convention ne soient pas en contradiction avec la loi islamique 
(charia) et la Constitution fédérale de la Malaisie. A cet égard, 
le Gouvernement malaisien ne se considère en outre pas lié par 
les dispositions des articles 2 f). 5 a), 7 b), 9 et 16 de la 
Convention susmentionnée.

Quant à F article 11, la Malaisie en interprète les dispositions 
comme se référant à l’interdiction de toute discrimination au 
nom de l’égalité de l'homme et de la femme.

MALAWI25

MALDIVES
Réserves :

“Le Gouvernement de la République des Maldives 
respectera les dispositions de la Convention, à l’exception de 
celles qu’il pourrait juger contraires aux principes de la Charia 
islamique sur laquelle reposent les lois et traditions des 
Maldives.

Par ailleurs, la République des Maldives ne se considère pas 
liée par les dispositions de la Convention lui faisant obligation 
d’amender sa Constitution ou ses lois de quelque manière que 
ce soit."

MALTE
Réserves :

A. Article il
Le Gouvernement de Malte interprète le paragraphe 1 de 
l’article 11 à la lumière de la disposition du paragraphe 2 de 
l’article 4 comme n’excluant pas les interdictions, 
restrictions ou conditions à l’emploi des femmes dans 
certains secteurs, ou au travail qu’elles font, lorsque ces 
dispositions sont considérées nécessaires ou souhaitables 
pour protéger la santé et la sécurité des femmes ou du fœtus 
humain, y compris les interdictions, restrictions ou 
conditions imposées à raison d’autres obligations 
internationales de Malte.
B. Article 13

i) Le Gouvernement de Malte se réserve le droit, 
nonobstant toute dispositions de la Convention, de 
continuer à appliquer sa législation fiscale suivant 
laquelle, dans certaines circonstances, le revenu d’une 
femme mariée est réputé être le revenu de son mari et 
être imposable comme tel.

ii) Le Gouvernement de Malte se réserve le droit de 
continuer à appliquer sa législation en matière de 
sécurité sociale qui, dans certaines circonstances, 
prévoit le paiement de certaines prestations au chef de 
famille qui, selon cette législation, est présumé être le 
mari.

C. Articles 13,15,16
Tout en étant résolu à faire disparaître dans toute la mesure 
du possible tous les aspects du droit de la famille et du droit 
des biens qui peuvent être considérés comme 
discriminatoires envers les femmes, le Gouvernement de 
Malte se réserve le droit de continuer à appliquer la 
législation actuelle dans ce domaine tant qu’il n’y aura pas 
eu de réforme du droit et durant la période transitoire qui

s’écoulera avant que ces lois ne soient complète met 
remplacées par d’autres.
D. Article 16
Le Gouvernement de Malte ne se considère pas lié py 
l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 16 dans la mesure oi 
celui-ci peut être interprété comme imposant à Malle 
l’obligation de légaliser 1 avortement.

MAROC
Déclarations :

“ 1. En ce qui concerne l ’article 2 :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc se déclare disposé 

à appliquer les dispositions de cet article à condition :
-  qu’elles n’aient pas d’effet sur les dispositions 

constitutionnelles régissant les règles de succession u 
trône du Royaume du Maroc,

-  qu’elles n’aillent pas à rencontre des dispositions de la 
Charia Islamique, étant donné que certaines 
dispositions contenues dans le Code marocain du statut 
personnel qui donnent à la femme des droits qui 
diffèrent de ceux octroyés à l’époux, ne pourraient Sue 
transgressées ou abrogées du fait qu'elles sont 
fondamentalement issues de la Charia Islamique qui 
vise, entre autres, à réaliser l’équilibre entre les 
conjoints afin de préserver la consolidation des liens 
familiaux.”

2. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l ’article 15 : 
Le Gouvernement du Royaume du Maroc déclare qu'il ne 

pourrait être lié par les dispositions de ce paragraphe, 
notamment celles qui concernent le droit de la femme de choisir 
sa résidence et son domicile, que dans la mesure où ces 
dispositions ne seraient pas contraires aux articles 34 et 36 du 
Code marocain du statut personnel.
Réserves :

1. En ce qui concerne le paragraphe 2 d e l  'article 9 :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc émet des réserves

à l’égard de ce paragraphe, étant donné que le Code de II 
nationalité marocaine ne permet à l’enfant d’avoir la nationalité 
de la mère que s’il est né d’un père inconnu, quel que soit le lien 
de la naissance, ou d’un père apatride, avec naissance au Maroc, 
et ce afin que le droit de nationalité soit garanti à tout enfant. De 
même, l’enfant né au Maroc d’une mère marocaine et d’un pire 
étranger peut acquérir la nationalité de sa mère à condition qu'il 
déclare, dans les deux années précédant sa majorité, vouloir 
acquérir cette nationalité... à condition qu’il ait, au moment de 
la déclaration, une résidence habituelle et régulière au Maroc.

2. En ce qui concerne l ’article 16 :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc émet des réserves 

à l’égard des dispositions de cet article, notamment celles 
relatives à l’égalité de l’homme et de la femme en ce qui 
concerne les droits et responsabilités au cours du mariage et tors 
de sa dissolution, du fait qu’une égalité de ce genre est contraire 
à la Charia Islamique qui garantit à chacun des époux des droits 
et responsabilités dans un cadre d’équilibre et de 
complémentarité afin de préserver les liens sacrés du mariage 

En effet, les dispositions de la Charia Islamique obligent 
l’époux à fournir la dot, lors du mariage, et à entretenir si 
famille, alors que l’épouse n’est pas obligée, en vertu de la loi. 
d’entretenir la famille.

De même, après la dissolution du mariage, l’époux es) 
également obligé de payer la pension alimentaire. Par contre, 
l’épouse bénéficie, au cours du mariage ou après sa dissolution, 
d’une entière liberté d’administrer et de disposer de ces bien* 
sans aucun contrôle du mari, ce dernier n’ayant aucun pouvoir 
sur les biens de son épouse.
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Pour ces raisons, la Charia Islamique n’octroie le droit de 
divorce il la femme que sur intervention du juge.

“I. En ce qui concerne l’article 29 :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc ne se considère 

pis lié par le paragraphe 1 de cet article qui dispose que tout 
différend entre deux ou plusieurs États concernant 
l’imeipiétation ou l’application de la Convention qui n’est pas 
réglé par voie de négociation, peut être soumis à l'arbitrage à la 
demande de l’un d'entre eux.

Le Gouvernement du Royaume du Maroc estime, en effet, 
que lout différend de cette nature ne peut être soumis à 
l'arbitrage qu’avec le consentement de toutes les parties au 
différends.”

MAURICE
Le Gouvernement mauricien ne se considère pas lié par les 

alinéas b) et d) du paragraphe I de l’article 11 et l’alinéa g) du 
paragraphe 1 de l’aitide 16.

Le Gouvernement mauricien ne se considère pas lié par le 
paragraphe 1 de l’article 29 de la Convention, et ce en vertu du 
paragraphe 2 de l’article 29.

MEXIQUE
Lan de la signature :
Déclaration :

En souscrivant, ad referendum, à la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, ouverte à la signature par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 18 décembre 1979, le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique déclare qu’il est entendu que les 
dispositions de ladite Convention, qui correspondent pour 
l’essentiel à ce qui est prévu par la législation mexicaine, seront 
appliquées dans la République conformément aux modalités et 
procédures prescrites par cette législation, et que l’octroi des 
prestations matérielles qui pourra résulter de la Convention se 
fera aussi largement que le permettront les ressources à la 
disposition de l’État mexicain.

MONGOLIE26

NOUVELLE-ZÉLANDE27
Réserves :

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des îles Cook et le Gouvernement de Nioué se 
réservent le droit de ne pas appliquer les dispositions de 
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 11.

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des îles Cook et le Gouvernement de Nioué se 
réservent le droit de ne pas appliquer les dispositions de la 
Convention dans la mesure où elles sont incompatibles avec les 
principes en vigueur en matière de recrutement et service

a) Dans les forces armées, pour autant que ces 
principes tiennent directement ou indirectement au fait que 
les membres desdites forces années sont amenés à servir à 
bord d'aéronefs ou de navires et dans des circonstances 
impliquant une participation active à des combats,
ou

b) Dans la force publique pour autant que ces principes 
tiennent directement ou indirectement au fait que les 
membres de ladite force publique sont amenés à servir dans 
des situations impliquant le recours à la violence ou la 
menace du recours à la violence.
Ll
U Gouvernement des îles Cook se réserve le droit de ne pas 

appliquer l'alinéa/ de l’article 2 et l’alinéa a de l’article 5 dans

la mesure où les coutumes régissant la succession à certains 
titres de chef aux îles Cook seraient incompatibles avec lesdites 
dispositions.

PAKISTAN
Déclaration :

L’adhésion par le Gouvernement de la République islamique 
du Pakistan à (ladite Convention] est sous réserve des 
dispositions de la Constitution de la République islamique du 
Pakistan.
Réserve:

Le Gouvernement de la République islamique du Pakistan 
ne se considère par lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 29 de la Convention.

PAYS-BAS
Déclaration :

Lors des phases préparatoires de la présente Convention et 
des débats qui lui ont été consacrés à l’Assemblée générale, le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a exprimé l’avis 
qu’ils n’était pas souhaitable d’introduire des considérations 
d’ordre politique telles que celles évoquées aux paragraphes 10 
et 11 du préambule dans un instrument juridique de cette nature. 
Au surplus, ces considérations n’ont pas directement trait à la 
réalisation de la pleine égalité entre l’homme et la femme. Le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas croit devoir réitérer 
en l’occurrence les objections qu’il avait formulées vis-à-vis 
desdits paragraphes.

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 

par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 29 de cette 
Convention.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE2*
Lors de la signature :
Réserve :

1. Le Gouvernement de la République de Corée ne se 
considère pas lié par les dispositions de l’article 9 de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, en date de 1979.

2. Tenant compte des principes fondamentaux consacrés 
par ladite Convention, le Gouvernement de la République de 
Corée a récemment créé un Institut coréen de la promotion 
féminine, en vue de faire progresser les conditions de vie et les 
activités sociales des femmes. Un comité placé sous la 
présidence du Premier Ministre sera constitué sous peu pour 
étudier et coordonner les politiques d’ensemble concernant les 
femmes.

3. Le Gouvernement de la République de Corée 
poursuivra ses efforts pour prendre d’autres mesures conformes 
aux dispositions énoncées dans la Convention.
Lors de la ratification :
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Corée, ayant 
examiné ladite Convention, ratifie celle-ci tout en ne s’estimant 
pas lté par les dispositions de l’article 9 et de[s] l’ alinéa [...] q) 
du paragraphe 1 de l’article 16.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE9 

ROUMANIE
Réserve formulée lors de la signature et de la ratification :

"La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne 
se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 29 de la Convention, selon lesquelles tout différend
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entre deux ou plusieurs États parties concernant 1’interprétation 
ou l’application de la Convention qui n’est pas réglé par la voie 
des négociations sera soumis à l’arbitrage, à la demande de l’une 
des parties.

La République socialiste de Roumanie considère que de tels 
différends ne peuvent être soumis à l’arbitrage qu’avec le 
consentement de tous les États parties au différend, pour chaque 
cas particulier.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD®

Lors de la signature :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord déclare qu’il a l’intention de formuler des 
réserves et déclarations lors de la ratification de la présente 
Convention.
Lors de la ratification ;
A. Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord :

a) Le Royaume-Uni considère, à la lumière de la 
définition contenue à l’article premier, que la Convention a pour 
principal objectif de réduire, conformément à ses termes, la 
discrimination à l’égard des femmes, et il estime donc que la 
Convention ne comporte aucune obligation d’abroger ou de 
modifier les lois, dispositions réglementaires, coutumes ou 
pratiques existantes qui, temporairement ou à plus long terme, 
assurent aux femmes un traitement plus favorable que celui des 
hommes; les engagements pris par le Royaume-Uni aux termes 
du paragraphe 1 de l'article 4 et d’autres dispositions de la 
Convention doivent être interprétés en conséquence.

c) Compte tenu de la définition donnée à l’article premier, 
la ratification de la Convention par le Royaume-Uni s’entend 
sous réserve qu’aucune de ses obligations aux termes de la 
Convention ne s’applique aux questions de succession, de 
possession ou de jouissance touchant le Trône, la pairie, les 
titres honorifiques, la préséance sociale ou les armoiries, ni aux 
questions concernant les confessions ou les ordres religieux, ou 
rentrée ou le service dans les forces années de la Couronne.

d) Le Royaume-Uni se réserve le droit de continuer 
d’appliquer les lois sur l’immigration régissant l’admission et le 
séjour au Royaume-Uni et le départ du Royaume-Uni qu’il 
pourra juger nécessaires et, en conséquence, accepte la 
disposition énoncée au paragraphe 4 de l’article 15 et les autres 
dispositions de la Convention, sous réserve des dispositions 
desdites lois applicables aux personnes qui, au moment 
considéré, n’ont pas le droit d’entrer et de demeurer au 
Royaume-Uni en vertu de la législation du pays.

A rtic led
Le British Nationality Act de 1981, mis en vigueur avec effet 

au 1er janvier 1983, est fondé sur des principes qui ne 
permettent aucune forme de discrimination à l’égard des 
femmes au sens de l’article premier en ce qui concerne 
l’acquisition, le changement ou la conservation de la nationalité 
des femmes ou de la nationalité de leurs enfants. Toutefois, 
l’acceptation par le Royaume-Uni de l’article 9 ne peut être 
interprétée comme entraînant l’annulation de certaines 
dispositions temporaires ou transitoires, qui resteront en vigueur 
au-delà de cette date.

Article 11

L* Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer toutes ses 
lois et les règlements relatifs aux régimes de retraite qui

concernent les pensions de retraite, les pensions de survivant « 
tes autres prestations prévues en cas de décès ou de mise \ h 
retraite (y compris le licenciement pour raisons économique 
qu’elles soient ou non régies par un régime de sécurité sociale.

Cette réserve s’appliquera également à toutes les nouvelle) 
lois qui modifieraient ou remplaceraient les lois en vigueur og 
les règlements relatifs aux régimes de retraite, étant entendu qi* 
ces nouvelles lois seront compatibles avec les obligations 
incombant au Royaume-Uni aux termes de la Convention.

Le Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer fa 
dispositions législatives suivantes en ce qui concerne les 
prestations ci-après :

b) Majoration des prestations pour les adultes à charge, 
conformément aux articles 44, 47, 49 et 66 du Social 
Security Act de 1975 et aux articles 44 à 47, 49 et 66 du 
Social Security (Northern Ireland) Act de 1975;

Pour l’application des dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 11, le Royaume-Uni se réserve le droit d appliquer 
toute règle non discriminatoire pour une période minimum 
d’emploi ou d’affiliation.
Article 15

En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 15, k 
Royaume-Uni considère que cette disposition a pour but de 
préciser que seuls ceux des termes ou éléments d'un contrat oo 
d’un autre instrument privé qui sont discriminatoires au sens 
indiqué doivent être considérés comme nuls, et non pas 
nécessairement le contrat ou l’instrument dans son ensemble. 
Article 16

En ce qui concerne l’alinéa 0  du paragraphe I de 
l’article 16, le Royaume-Uni estime que la mention du caracièit 
primordial de l’intérêt des enfants n’a pas de rapport direct avec 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, « 
déclare à ce sujet que si la législation du Royaume-Uni régissant 
l'adoption accorde au bien-être de l’enfant une place centrale, 
elle ne donne pas à l’intérêt des enfants la même importance 
primordiale que dans les questions liées à la garde des enfanfc

B. Pour l'île de Man, les ties vierges britanniques, les Ses 
Falkland, les îles Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sd 
ainsi que les îles Turques et Caïques :

[Réserves identiques à celles formulées pour If 
Royaume-Uni aux paragraphes A (a), (c), et (d), si ce n’est gw 
dans te cas de (a), ces réserves visent lesdits territoires et Itv 
législation.]
Article premier

[Réserves identiques à celles formulées pour 1/ 
Royaume-Uni, si ce n ’est qu’il n’est pas fait référence d b 
législation du Royaume-Uni.]

Article 2
[Réserves identiques à celles formulées pour k 

Royaume-Uni si ce n’est qu’il est fait référence à la législatif 
des territoires, et non pas à celle du Royaume-Uni.]

Article 9
fRéserve identique à celle formulée pour le Royaum e-U ni\ 
Article II
[Réserves identiques à celles formulées pour « 

Royaume-Uni si ce n’est qu’il est fait référence à la législatif 
des territoires et non pas celle du Royaume-Uni.]

En outre, et en ce qui concerne ces territoires, les prestation* 
qui sont expressément prévues aux termes de la législation de 
ces territoires sont les suivantes :
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a) Prestations de sécurité sociale pour les personnes
qui s'occupent de grands infirmes;

b) Majoration des prestations pour les adultes à charge;
c) Pensions de retraite et pensions de survivant;
d) Allocations familiales.

Cette réserve s’appliquera également à toutes les nouvelles 
lois qui modifieraient ou remplaceraient Tune quelconque des 
dispœitions énumérées aux paragraphes a) à d) ci-dessus, étant 
eateodu que la teneur de ces nouvelles lois sera compatible avec 
h  obligations incombant au Royaume-Uni aux ternies de la 
Convention.

Pour l'application des dispositions du paragraphe 2 de 
l'utklell, le Royaume-Uni se réserve le droit d'appliquer 
Mite règle non discriminatoire pour une période minimum 
d'emploi ou d'alfiliation.
Article 13,15 et 16

[Réserves identiques à celles form ulées pour le 
Royaume-Uni]

SINGAPOUR
Réserves :

1. Dans le cadre de la société pturiraciale et plurireligieuse 
de Singapour et compte tenu de la nécessité de respecter la 
liberté des minorités d’observer leur lois personnelles et 
religieuses, la République de Singapour se réserve le droit de ne 
pas appliquer les dispositions des articles 2 et 16 lorsque 
['application de ces dispositions serait contraire auxdites lois.

2. Géographiquement, Singapour est l’un des plus petits 
pays indépendants du monde, et l’un des plus densément peuplé. 
La République de Singapour réserve donc son droit d’appliquer 
les lois et conditions regissant l'entrée, le séjour et l’emploi sur 
son territoire, et la sortie de ce territoire, de ceux qui n’ont pas, 
selon la loi singapourienne, le droit d'entrer et de demeurer 
indéfiniment à Singapour, et régissant l’octroi, l’acquisition et 
la perte de la nationalité en ce qui concerne les femmes qui ont 
acquis cette nationalité par mariage et les enfants nés hors de 
Singapour.

3. Singapour interprète le paragraphe 1 de l’article 11 ‘a la 
lumière des dispositions du paragraphe 2 de l’article 4 comme 
n'excluant pas les interdictions, restrictions ou conditions 
concernant l'emploi des femmes dans certains secteurs, ou le 
travail qu'elles font, lorsque cela est jugé nécessaire ou 
souhaitable pour protéger la santé et la sécunté des femmes ou 
du foetus humain, y compris les interdictions, restrictions ou 
conditions imposées en exécution d’autres obligations 
internationales de Singapour, et considère qu’une législation 
concernant l'article U est inutile pour la minorité des femmes 
qui ne rentre pas dans le champ d’application de la législation 
singapourienne sur l’emploi.

4. La République de Singapour déclare, en application du 
paragraphe 2 de I’aiticle 29 de la Convention, qu'elle n’est pas 
bée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 29.

SLOVAQUIE9

THAÏLANDE30
Déclaration :

Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande tient i  préciser 
que, suivant son interprétation, les objectifs de la Convention 
scat d'éliminer toute discrimination à l’égard des femmes et de 
garantir à tout individu, indépendamment de son sexe, l’égalité 
devant la loi, et qu’ils sont en accord avec les principes prescrits 
par la Constitution du Royaume de Thaïlande.

Réserves :

3. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne s’estime 
lié ni par les dispositions [...] de l’article 16, ni par celles du 
paragraphe I de l’article 29 de la Convention.

TRINITÉ-ET-TOBAGO 
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
La République de Trinité-et-Tobago déclare qu’elle ne se 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1er de 
l’article 29 de ladite Convention relatif aux règlement des 
différends.

TUNISIE
“1. Déclaration générale :

Le Gouvernement tunisien déclare qu’il n’adoptera en vertu 
de la Convention, aucune décision administrative ou législative 
qui serait susceptible d’aller à rencontre des dispositions du 
chapitre 1er de la Constitution tunisienne.
2. U
3. Réserve concernant les alinéas c, d, f, g, et h, de 
l'article 16 :

Le Gouvernement tunisien ne se considère pas lié par les 
alinéas c, d et f de l’article 16 de la Convention et déclare que 
les paragraphes g et h du même article ne doivent pas être en 
contradiction avec les dispositions du Code du statut personnel 
relatives à l’octroi du nom de famille aux enfants et à 
l’acquisition de la propriété par voie de succession.
4. Réserve concernant le paragraphe 1 de l’article 29 : 

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de
l’article 29 de la Convention, le Gouvernement tunisien ne se 
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article qui stipule que tout différend entre deux ou plusieurs 
États parties concernant l’interprétation ou l’application de la 
Convention, qui n’est pas réglé par voie de négociation, peut 
être soumis 4 la Cour internationale de Justice sur la requête de 
l’un quelconque de ces États.

Le Gouvernement tunisien estime en effet que les différends 
de cette nature ne peuvent être soumis à l’arbitrage ou à la Cour 
internationale de Justice qu’avec le consentement de toutes les 
parties ou différend.
5. Déclaration concernant le paragraphe 4 del ’article 15: 

Conformément à la Convention de Vienne sur le droit des
traités, en date du 23 mai 1969, le Gouvernement tunisien 
souligne que les dispositions du paragraphe 4 de l’article 15 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, notamment celles qui 
concernent le droit de la femme de choisir sa résidence et son 
domicile, ne doivent pas être interprétées dans un sens qui irait 
à rencontre des dispositions des chapitres 23 et 61 du Code du 
statut personnel qui ont trait à la même question.”

TURQUIE
Réserves :

Le Gouvernement turc formule des réserves i  l’égard des 
dispositions de la Convention relatives aux rapports familiaux, 
lesquelles ne sont pas entièrement compatibles avec les 
dispositions du Code civil turc, et notamment à l’égard des 
paragraphes 2 et 4 de l’article 15, des alinéas c), d), 0  et g) du 
paragraphe 1 de Particle 16 ainsi que du paragraphe 1 de 
l’article 29.

Conformément au paragraphe 2 de l’article 29 de la 
Convention, Se Gouvernement de la République de Turquie
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déclare qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 de cet article.
Déclaration :

Le paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention n’est pas 
incompatible avec les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article S et des articles 15 à 17 de la loi turque sur la 
nationalité, concernant l’acquisition de la citoyenneté, étant 
donné que ces dispositions, qui réglementent l’acquisition de la 
citoyenneté par la mariage ont pour objet d’éviter l’apatridie.

UKRAINE12

VENEZUELA
Réserve formulée lors de la ratification et confirmant, en 

substance, la réserve formulée lors de la signature :
Le Venezuela formule à l’égard des dispositions du 

paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention une réserve

expresse aux ternies de laquelle il n’accepte pas l'arbitrage a 
récuse la compétence de la Cour internationale de Justice peu 
le règlement des différends résultant de l’interprétation ou* 
l’application de cette Convention.

VIETNAM
Réserve :

La République socialiste du Viet Nam n’est pas liée par |t 
paragraphe 1 de l’article 29.

YÉMEN10
Le Gouvernement de la République démocratique populaire 

du Yémen déclare qu’il ne se considère pas lié par |» 
dispositions du paragraphe I de l'article 29 de la Convcniict 
susmentionnée relatif au règlement des différends concermn 
l’interprétation ou l’application de cette Convention.

Objections
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE2
10 juillet 1985

La République fédérale d’Allemagne estime que les 
réserves formulées : par l’Égypte à l’égard de l’article 2, du 
paragraphe 2 de l’article 9 et de l’article 16; par le Bangladesh 
à l’égard de l’article 2, de l’alinéa a) de l’article 13 et des alinéas
c) et 0  du paragraphe 1 de l’article 16; par le Brésil à l'égard du 
paragraphe 4 de l'article 15 et des alinéas a), c), g) et h) du 
paragraphe 1 de l’article 16; par la Jamaïque à l’égard du 
paragraphe 2 de l’article 9; par la République de Corée à l’égard 
de l’article 9 et des alinéas c), d), t) et g) du paragraphe 1 de 
l ’article 16; et par Maurice à l’égard des alinéas b) et d) du 
paragraphe 1 de l’article 11 et de l’alinéa g) du paragraphe 1 de 
l ’article 16, sont incompatibles avec l’objet et le but de la 
Convention (paragraphe 2 de l’article 28) et, en conséquence, y 
fait objection. En relation avec la République fédérale 
d ’Allemagne, lesdites réserves ne peuvent être invoquées à 
l’appui d ’une pratique juridique qui ne tiendrait pas dûment 
compte du statut juridique reconnu aux femmes et aux enfants 
en République fédérale d’Allemagne conformément aux 
articles susmentionnés de la Convention.

La présente objection n’empêchera pas l’entrée en vigueur 
de la Convention entre l’Égypte, le Bangladesh, le Brésil, la 
Jamaïque, la République de Corée et Maurice et la République 
fédérale d’Allemagne.

Le Gouvernement allemand note en outre que sur le plan des 
principes, les réserves indiquées ci-après appellent la même 
objection :

i) 15 octobre 1986 : À l’égard des réserves formulées par 
le Gouvernement thaïlandais concernant te 
paragraphe 2 de l’article 9. l’article 10, le 
paragraphe I (b) de l’article 11, le paragraphe 3 de 
l'article 15 et l’article 16; (La République fédérale 
d ’Allemagne considère de même que la réserve 
exprimée par la Thaïlande à propos de l’article 7 de la 
Convention est incompatible avec l’objet et le but de 
celle-ci, car elle réserve, de façon générale et donc 
indéfinie, le droit du Gouvernement thaïlandais de 
n’en appliquer les dispositions, pour toutes les 
questions touchant la sécurité nationale, que dans la 
limite des lois, règlements et pratiques internes).

ii) 15 octobre 1986 : À l'égard des réserves et certainn 
déclarations formulées par le Gouvernement tunisira 
concernant le paragraphe 2 de l’article 9 et l’article 16 
ainsi que le paragraphe 4 de l'article 15.

iii) 3 mars 1987 ; À l’égard des réserves formulées park 
Gouvernement turc aux paragraphes 2 cl 4 de 
l’article 15 et des alinéas c), d), 0  et g) du paragraphe I 
de l’article 16; et à l’égard des réserves formulées pu 
le Gouvernement iraquien à l’égard des alinéas f) «t f  
de l’article 2, ainsi qu’à l’égard de l'article 9 et de 
l’article 16.

iv) 7 avril 1988 : À l’égard de la première réserve 
formulée par le Malawi.

v) 20 juin 1990 : À l’égard de la réserve formulée p l i  
Jamahiriya arabe libyenne.

vi) 24 octobre 1994 : A l’égard des réserves formulées fs 
les Maldives. Le Gouvernement allemand a également 
indiqué ce qui suit : Le Gouvernement de h 
République fédérale d’Allemagne considère que k 
caractère vague et imprécis de ces réserves fui 
sérieusement douter de l’engagement de l'État qui eo 
est l’auteur de s’acquitter des obligations qtie b  
impose la Convention. Du fait même de b/ 
formulation générale, ces réserves vont clairement 1 
rencontre des buts et objectifs de celle-ci. & 
conséquence, le Gouvernement de la Républn}* 
fédérale d'Allemagne y fait objection, k  
Gouvernement de la République fédérale d’Allenupt 
rappelle également que lesdites réserves doivent obt* 
au principe générale régissant l'interprétation de* 
traités selon lequel un État partie ne peut pas invoquï 
les dispositions de son droit interne pour justify 
l'inobservation des obligations lui incombant 
termes d’un traité.

vii) 8 octobre 1996 : A l’égard des réserves formulées f* 
la Malaisie lors de l'adhésion.
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AUTRICHE
26 octobre 1994

il lé&arides réserves faites peur les Maldives lors de l'adhésion: 
U rfserve formulée par les Maldives est incompatible avec 

l'objfl et k  bue de la Convention et est, de ce fait, inadmissible 
a  von» de la section c) de l'article 19 de la Convention de 
Vienne sur le droit dés traités et ne sera pas acceptée, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’aitide 28 
dt b Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes. L’Autriche déclare en 
conséquence que cette réserve ne saurait en aucune façon altérer 
«a modifier les obligations qui incombent à tout État partie en 
mt de la Convention.

CANADA
25 octobre 1994

k fêtard des réservesfaites par les Maldives lors de l'adhésion: 
Le Gouvernement canadien a pris note de la réserve faite par

Ii République des Maldives. De l’avis du Gouvernement 
canadien, cette réserve est incompatible avec le but et l’objet de 
la Convention (article 28, deuxième paragraphe). Le 
Gouvernement canadien fait donc formellement objection à 
cette réserve. Cette objection n’empêchera pas l’entrée en 
vigueur de la Convention entre le Canada et la République des 
Maldives.

DANEMARK
3 juillet 1990

Le Gouvernement danois a pris note de la réserve formulée 
parla Jamahiriya arabe libyenne lorsqu’elle a adhéré à  (ladite 
Convention]. De l’avis du Gouvernement danois, cette réserve 
doit s'entendre sous réserve du principe général d’interprétation 
des traités en vertu duquel une partie à un traité ne peut invoquer 
les dispositions de son droit interne pour justifier son refus 
d'appliquer ce traité.

FINLANDE
8 juin 1990

k l'égard de réserves faites par la Jamahiriya arabe libyenne 
lors de l'adhésion (voir aussi l’objection faite le 16 octobre
1996, ci-cprès, à l’égard de la réserve modifiée par la 
Jamahiriya arabe libyenne le 5 juin 1995):
Le Gouvernement finlandais a examiné le contenu de la 

itave formulée par la Jamahiriya arabe libyenne et considère 
ladite réserve comme étant incompatible avec l’objet et le but 
de la Convention. Le Gouvernement finlandais fait donc 
fanellement objection à ladite réserve.

La présente objection ne fait pas obstacle à l'entrée en 
«!|ueur de ladite Convention entre la Finlande et la Jamahiriya 
arabe libyenne.

5 mai 1994
* l’éfard des réserves faites par les Maldives lors de l ’adhésion: 

Sekfl le Gouvernement finlandais, le caractère illimité et 
‘if* desdites réserves suscite de sérieux doutes quant à la 
"oloüé de l’État qui les a formulées de s’acquitter de ses 
égalions au titre de la Convention. En raison de leur libellé 
ttftisif, ces réserves vont manifestement à rencontre de l’objet 
n du but de la Convention, et le Gouvernement finlandais ne 
pf«t donc les admettre.

Lt Gouvernement finlandais rappelle aussi que lesdites 
Serves sont régies par le principe général en matière 
feoprétation des traités selon lequel une partie ne peut 
choquer les dispositions de sa législatif» interne pour se 
aoncaire 1 ses obligations conventionnelles.

Toutefois, le Gouvernement finlandais ne considère pas que 
cette objection constitue un obstacle à l’entrée en vigueur de la 
Convention entre la Finlande et les Maldives.

17 janvier 1996
ii l'égard des réserves faites par le Koweït lors de l'adhésion:

Le Gouvernement finlandais rappelle que tout État qui 
adhère à la Convention s’engage à adopter les mesures requises

Eur éliminer la discrimination à l'égard des femmes sous toutes 
i formes et manifestations. En particulier, l’article 7 fait 

obligation aux États parties de prendre des mesures pour 
éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans la vie 
politique et publique du pays. Il s’agit là d’une disposition 
fondamentale de la Convention, dont l’application est 
essentielle au respect de son objet et de son but

Les réserves à l’alinéa a) de l’article 7 et au paragraphe 2 de 
l’article 9 sont toutes deux sujettes au principe général du 
respect des traités, selon lequel une partie à un traité ne peut 
invoquer des dispositions de son droit interne pour ne pas 
honorer les obligations qui lui incombent en vertu du traité. 
L’intérêt de tous les États est que les parties contractantes aux 
traités internationaux soient disposées à procéder aux 
modifications législatives nécessaires pour réaliser l’objet et le 
but desdits traités.

En outre, de l’avis du Gouvernement finlandais, le caractère 
illimité et mal défini de la réserve à l’alinéa 0  de l’article 16 
laisse sans réponse la question de savoir dans quelle mesure 
l’État qui émet cette réserve s’engage à respecter la Convention 
et inspire donc de sérieux doutes quant à l’engagement de l'État 
auteur de la réserve à remplir les obligations qui lui incombent 
en vertu de la Convention. Les réserves de nature aussi 
imprécise peuvent contribuer à saper les bases des traités 
internationaux celatifs aux droits de l'homme.

Dans leur formulation actuelle, ces réserves sont clairement 
incompatibles avec l’objet et le but de la Convention et donc 
inadmissibles en vertu du paragraphe 2 de l'article 28 de la 
Convention. Le Gouvernement finlandais fait donc objection à 
ces réserves. Le Gouvernement finlandais note en outre que les 
réserves faites par le Gouvernement koweïtien sont dépourvues 
de tout effet juridique.

Le Gouvernement finlandais recommande au 
Gouvernement koweïtien de revenir sur ses réserves à [ladite 
Convention].

16 octobre 1996
A l ’égard à la réserve faite par la Jamahiriya arabe libyenne 

lors de l’adhésion, tel que modifiée (voir l’objection faite le
8 juin 1990 et note 20):
Une réserve qui consiste en une référence générale au droit 

religieux et ne donne pas davantage de précisions n’indique pas 
clairement aux autres parties à la Convention dans quelle 
mesure l’État qui en est l’auteur se sent lié par cette Convention 
et peut par conséquent faire douter de sa volonté de s’acquitter 
des obligations qu’elle lui impose. Une telle réserve est 
également, selon le Gouvernement finlandais, subordonnée au

[nincipe général en matière d'application des traités selon 
equel une partie ne peut invoquer les dispositions de sa 

législation interne pour se soustraire à ses obligations 
conventionnelles.
ii l ’égard des réserves faites par la Malaisie lors de l ’adhésion: 

l i s  réserves de la Malaisie, qui consistent en une référence 
générale au droit religieux et à la législation nationale mais ne 
donnent pas de précisions et ne spécifient pas les dispositions 
dont l’effet juridique peut être exclu ou modifié, n’indiquent pas 
clairement aux autres parties à la Convention dans quelle
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mesure l'État qui en est l’auteur se sent lié par cette Convention 
et suscitent par conséquent de sérieux doutes quant à la volonté 
de cet Etat de s'acquitter des obligations qu’elle lui impose. Des 
réserves de nature aussi vague risquent de saper le fondement 
des traités internationaux relatifs au droits de l’homme.

Le Gouvernement finlandais rappelle également que les 
réserves de la Malaisie sont subordonnées au principe général 
en matière d’application des traités selon lequel une partie ne 
peut invoquer les dispositions de sa législation interne pour se 
soustraire à ses obligations conventionnelles. Il est de l’intérêt 
de tous les États que les parties aux traités internationaux soient 
prêtes à effectuer les changements législatifs nécessaires à la 
réalisation du but et de l’objet de ces traités.

En outre, les réserves formulées par la Malaisie, en 
particulier à l'alinéa f) de l’article 2 et à  l’alinéa a) de l’article 5, 
concernent des dispositions fondamentales de la Convention 
dont la mise en oeuvre est essentielle à la réalisation du but et 
de l’objet de la Convention.

Le Gouvernement finlandais estime, que sous leur forme 
actuelle, les réserves de la Malaisie sont à l’évidence 
incompatibles avec le but et l’objet de ladite Convention et par 
conséquent irrecevables en vertu du paragraphe 2 de l’article 28 
de la Convention. Cela étant, le Gouvernement finlandais fait 
objection à ces réserves et note qu’elles sont dépourvues de tout 
effet juridique.

1 novembre 1996
À l'égard des réserves faites par Lesotho lors de la ratification: 
[Même objection, mutatis mutandis, que celle faite sous 

Malaisie.]
21 novembre 19%

À l’égard des réserves faites par Singapour lors de l ’adhésion: 
[Même objection, mutatis mutandis, que celle faite sous 

Malaisie.]

MEXIQUE25
11 janvier 1983

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique, ayant étudié 
la teneur des réserves formulées par Maurice à l’égard des 
alinéas b) et d) du paragraphe 1 de l'article 11 et de l'alinéa g) 
du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention, est parvenu à 
la conclusion que ces réserves doivent être considérées comme 
non valides eu égard au paragraphe 2 de l’article 28 de ladite 
Convention du fait qu’elles soient incompatibles avec le but et 
l’objet de cette dernière.

En effet, les réserves dont il s'agit, si elles venaient à être 
mises en oeuvre, auraient inévitablement pour résultat 
d’introduire une discrimination au détriment des femmes en 
raison de leur sexe, ce qui va à rencontre de tout ce que dit la 
Convention. Le principe de l’égalité des hommes et des femmes 
et celui de la non-discrimination quant au sexe, consacrés dans 
le deuxième alinéa du préambule et le troisième paragraphe de 
l’Article premier de la Charte des Nations Unies, à laquelle 
Maurice est partie, ainsi que dans les articles 2 et 16 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, ont été 
précédemment acceptés par le Gouvernement mauricien 
lorsqu’il a adhéré, le 12 décembre 1973, au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Ces 
principes ont été repris au paragraphe 1 de l’article 2 et à 
l'article 3 du premier Pacte susmentionné, de même qu’au 
paragraphe 2 de l’article 2 et à l’article 3 du second. Ainsi, le 
fait que le Gouvernement mauricien veuille maintenant 
formuler des réserves sur les mêmes points en relation avec la 
Convention de 1979 est incompatible avec les obligations 
conventionnelles qu'il a précédemment contractées.

L'objection formulée par te Gouvernement des États-Unis 
du Mexique au regard des réserves dont il s’agit ne doit pasêue 
considérée comme empêchant l'entrée en vigueur de || 
Convention de 1979 entre les États-Unis du Mexique « 
Maurice.

Des objections identiques, mutatis mutandis, ont égatemeq 
été formulées par le Gouvernement mexicain à l'égard des 
réserves formulées par divers autres États, comme indiqués 
ci-après [pour les États n’étant pas parties aux Pactes (indiqué: 
ci-après par un astérisque*) cette qualité n'est pas invoquée par 
le Mexique dans son objection à l'égard de leurs réserves] :

i) 21 février 1985 : À l’égard des réserves du Bangladesh' 
concernant l’article 2, alinéa a) de l’article 13 et let 
alinéas c) et 0  du paragraphe 1 de l'article 16.

ii) 21 février 1985 : A l’égard des réserves de la JanuAqut 
concernant le paragraphe 2 de l'article 9.

iii) 22 mai 1985 : À l’égard des réserves de U 
Nouvelle-Zélande (lesquelles sont égaleront 
applicables aux îles Cook) concernant l’alinéa f) <fc 
l'article 2 et l'alinéa a) de l’article S.

iv) 6 juin 1985 : À l’égard des réserves de la République 
de Corée concernant l’article 9 et les alinéas c), d),e).
0  et g) du paragraphe 1 de l’article 16. Dans ce cas It 
Mexique fait valoir que les principes de l’égalité des 
hommes et des femmes et de la non-discrimination et 
raison du sexe, mentionnés en tant que buts dans la 
Charte des Nations Unies, dans la Déclaration des 
droits de l'homme de 1948 et dans divers instruments 
multilatéraux, ont été érigés en principes généraux à  
droit international auxquels doit se conformer b 
communauté des États, dont la République de Corée 
fait partie.

v) 29 janvier 1986 : À l'égard de la réserve de Chypre 
concernant le paragraphe 2 de l’article 9.

vi) 7 mai 1986 : À l’égard des réserves faites par la 
Turquie* concernant les paragraphes 2 et 4 de 
l'article 15 et du paragraphe 1, alinéas c), d), f) «SX 
de l'article 16.

vii) 16 juillet 1986 : À l'égard des réserves faites par 
l’Égypte concernant les articles 9 et 16.

viii) 16 octobre 1986 : À l’égard des réserves faites par la 
Thaïlande* concernant les articles 9, paragraphe 2,15 
paragraphe 3, et 16.

ix) 4 décembre 1986 :À l'égard des réserves faites par 
l'Iraq concernant les alinéas f) et g) de l’article 2, les 
paragraphes 1 et 2 de l’article 9 et l’article 16.

x) 23 juillet 1990 : À l’égard de la réserve faite par la 
Jamahiriya arabe libyenne.

NORVÈGE _
1 6  juillet 1 9 9 0

Le Gouvernement norvégien a examiné la teneur de II 
réserve faite par la Jamahiriya arabe libyenne, aux termes de 
laquelle l'adhésion “est faite sous la réserve générale [qu’elle] 
ne saurait aller contre les lois régissant le statut personnel, issues 
de la chari’a islamique", et il est parvenu à la conclusion qi* 
cette réserve est incompatible avec l'objet et le but de I» 
Convention (par. 2, art. 28). Le Gouvernement norvégien « 
peut donc accepter cette réserve.

Le Gouvernement norvégien fait observer que tout État qui 
adhère à la Convention s'engage à adopter les mesures requises 
pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes sous toutes 
ses formes et manifestations. Une réserve par laquelle un Etat 
partie limite les responsabilités qui lui incombent en vertu de U 
Convention en invoquant la loi islamique (chari’a), qui est
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sujette à interprétation, à modification, et à une application 
sélective dans les différents États qui adhèrent aux principes de 
l'Islam, peut inspirer des doutes quant à l’engagement de l’État 
auteur de la réserve en ce qui concerne l’objet et le but de la 
Convention, et risque en outre de saper les bases du droit 
international des traités. L’intérêt de tous les États est que les 
mités auxquels ils ont décidé de devenir parties soient 
également respectés, quant à leur objet et à leur but, par toutes 
les parties.

25 octobre 1994
i  l'égard des réserves faites par les Maldives lors de l ’adhésion: 

Le Gouvernement norvégien estime qu’une réserve par 
laquelle un État partie limite les responsabilités qui lui 
incombent en vertu de la Convention en invoquant des principes 
généraux de législation nationale peut faire douter de 
l'engagement de l’État auteur de cette réserve à l’égard de 
l’objet et du but de la Convention et contribue en outre à saper 
les fondements du droit international conventionnel. Il est dans 
l’intérêt de tous les États que les traités auxquels ils ont choisi 
d’être parties soient également respectés, quant à leurs but et 
objet, par toutes les parties. Par ailleurs^ en vertu du droit 
international conventionnel bien établi, un État ne peut invoquer 
sa législation nationale pour justifier le manquement aux 
obligations qui lui incombent en vertu d’un traité. En 
conséquence, le Gouvernement norvégien fait objection à la 
réserve des Maldives.

La présente objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée 
en vigueur de la Convention entre le Royaume de Norvège et la 
République des Maldives.

2 mai 1995
i  l'égard des réserves faites par le Koweït lors de l ’adhésion : 
[Même objection, mutatis mutandis, que celle faite sous 

Maldives.]

16 octobre 1996
A l’égard des réserves faites par la Malaisie lors de l ’adhésion: 

De l’avis du Gouvernement norvégien, toute déclaration par 
laquelle un État partie prétend limiter les responsabilités que lui 
impose la Convention en invoquant les principes généraux de 
son droit national ou religieux peut faire douter de l’engagement 
de l'État auteur de cette réserve à l’égard de l’objet et du but de 
la Convention et risque en outre de saper les fondements du droit 
international conventionnel. En vertu du droit international 
conventionnel bien établi, un État ne peut invoquer son droit 
interne pour justifier un manquement aux obligations découlant 
d'un traité. En outre, le Gouvernement norvégien considère que 
la réserve du Gouvernement malaisien à l’égard de certaines 
dispositions de la Convention est si générale qu’elle est 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention, et n’est 
donc pas autorisée en vertu du paragraphe 2 de l’article 28 de la 
Convention. En conséquence, le Gouvernement norvégien fait 
objection aux réserves du Gouvernement malaisien.

Le Gouvernement norvégien ne considère pas que cette 
objection constitue un obstacle à l’entrée en vigueur de la 
Convention entre le Royaume de Norvège et la Malaisie.

. 30 octobre 1996
4 l'égard des réserves faites par Lesotho lors de la ratification: 
iMéme (éjection, mutatis mutandis, que celle faite sous 

Malaisie.)

21 novembre 1996
À l'égard des réserves faites par Singapour lors de l'adhésion: 
[Même objection, mutatis mutandis, que celle faite sous

Malaisie.]

PAYS-BAS
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 

les réserves formulées par le Bangladesh au sujet de l’article 2, 
de l’article 13 a) et du paragraphe 1 c) et 0  de l’article 16, par 
l’Égypte vis-à-vis des articles 2 ,9  et 16, par le Brésil vis-à-vis 
du paragraphe 4 de l’article 15 et du paragraphe 1 a), c), g) et h) 
de l’article 16, par l’Iraq au sujet des alinéas 0  et g) de l’article 2 
et des articles 9 et 16, par Maurice à l’égard du paragraphe 1 b) 
et d) de l’article 11 et du paragraphe 1 g) de l’article 16, par la 
Jamaïque vis-à-vis du paragraphe 2 de l’article 9, par la 
République de Corée vis-à-vis de l’article 9 et du paragraphe 1
c), d), 0  et g) de l’article 16, par la Thaïlande au sujet du 
paragraphe 2 de l’article 9, du paragraphe 3 de l’article 15 et de 
l’article 16, par la Tunisie au sujet du paragraphe 2 de 
l’article 9, du paragraphe 4 de l’article 15 et du paragraphe 1 c),
d), 0 , g) et h) de l’article 16, par la Turquie vis-à-vis des 
paragraphes 2 et 4 de l’article 15 et du paragraphe 1 c). d), 0 . et 
g) de l’article 16, par la Jamahiriya arabe libyenne lors de 
l’adhésion et par le Malawi au premier paragraphe des réserves 
faites lors de l’adhésion sont incompatibles avec l’objet et le but 
de la Convention (art. 28, par. 2).

O s  objections n’empêchent pas l’entrée en vigueur de la 
Convention entre le Bangladesh, l’Égypte, le Brésil, l’Iraq, 
Maurice, la Jamaïque, la République de Corée, la Thaïlande, la 
TUnisie, la Türquie, la Jamahiriya arabe libyenne et le Malawi, 
d’une part, et le Royaume des Pays-Bas, d’autre part

14 ju illet 1994
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 

les déclarations formulées par l’Inde relativement à l’article a) 
de l’article 5, et le paragraphe 2 de l’article 16 de la Convention 
constituent des réserves incompatibles avec l’objet et te but de 
la Convention (par. 2 de l’article 2$).

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
la déclaration formulée par l’Inde relativement au paragraphe 2 
de l’article 16 de la Convention constituent une réserve 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention (par. 2 de 
l’article 28).

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
la déclaration par laquelle le Maroc se déclare disposée à 
appliquer les dispositions de l’article 2 à condition qu’elles 
n’aillent pas à l’encontre des dispositions de la charia islamique 
constitue une réserve incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention (par. 2 de l’article 28).

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
les réserves formulées par le Maroc relativement au 
paragraphe 4 de l'article 15 de la Convention sont 
incompatibles avec l’objet et le but de la Convention (par. 2 de 
l’article 28).

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
les déclarations formulées par le Maroc relativement au 
paragraphe 2 de l’article 9 et à l’article 16 de la Convention sont 
incompatibles avec l'objet de la Convention (par. 2 de l’article 
28)

Ayant examiné les réserves formulées par les Maldives 
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que ces
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réserves soni incompatibles avec l’objet et le but de la 
Convention.

Ix  Gouvernement du Royaume des Pays-Bas fait objection 
aux déclarations et réserves susvisées.

Ces objections ne font pas obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Convention entre l’Inde, le Maroc, les Maldives et le 
Royaume des Pays-Bas.
. 16 janvier 1996

A l'égard des réserves faites par te Koweït lors de l'adhésion:
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère les 

réserves faites par le Koweït incompatibles avec l’objet et le but 
de la Convention (article 28, paragraphe 2).

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas par 
conséquence fait objection aux réserves (faites par le Koweït]. 
Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de la 
Convention entre le Koweït et le Royaume des Pays-Bas.

15 octobre 19%
A l'égard des réserves faites par ta Malaisie tors de l’adhésion:

Le Gouvernement considère que les réserves formulées par 
la Malaisie par lesquelles la Malaise cherche à limiter les 
responsabilités que lui impose la Convention en invoquant les 
principes généraux de son droit national et de sa constitution, 
peuvent faire douter de l’engagement de cet État à l’égard de 
l’objet et du but de la Convention et risquent en outre de saper 
les fondements du droit international conventionnel. H est de 
l'intérêt commun des États que les traités auxquels ils ont décidé 
de devenir parties soient respectés, quant à leur objet et à leur 
but, par toutes les parties.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère en 
outre que les réserves formulées par la Malaisie en ce qui 
concerne l’article 2 f). l’article S a), l’article 9 et l’article 16 de 
la Convention sont incompatibles avec l’objet et le but de la 
Convention.

En conséquence, le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas fait objection aux réserves susmentionnées. La 
présente objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la 
Malaisie.

1 novembre 1996
A l'égard des réserves feutes par Fidji lors de l ’adhésion et

Lesotho lors de la ratification:
(Mime objection, mutatis mutandis, que celle faite sous

Malaisie.]
20 novembre 1996

A l ’égard des réserves faites par Singapour lors de l’adhésion

(Le Gouvernement des Pays-Bas considère] :
-  Que la réserve formulée au paragraphe 1) est 

incompatible avec l’objet et le but de la Convention;
-  Que la réserve formulée au paragraphe 2) suppose une 

distinction entre migrants et migrantes et qu’elle constitue donc 
une réserve implicite à l’article 9 de la Convention, ce qui est 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention;

-  Que la réserve 3), notamment in fine ("... et considère 
qu’une législation concernant l'article U est inutile pour la 
minorité des femmes qui ne rentre pas dans le champ 
d’application de la législation singapourienne sur remploi”), 
vise a limiter les obligations conventionnelles de l’État qui en 
est l’auteur en invoquant les principes généraux du droit interne 
de celui-ci, et n l’occurrence à soustraire une catégorie donnée 
de femmes à l'application dudit article et risque donc de susciter 
des doutes quant à l’engagement de l'Etat en cause en faveur de 
l’objet et du but de la Convention, et de contribuer en outre & 
saper les fondements du droit international des traités. Il est dans 
l’intérêt de tous les États que les traités auxquels ils ont choisi

de devenir parties soient respectés, quant à leur objet et leur tu, 
par toutes les parties.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas formule due 
une objection aux réserves susmentionnés.

Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur  ̂
la Convention entre Singapour et le Royaume des Pays-Bas.

PORTUGAL
26oct6btel9M

À l’égard des réserves faites par les Maldives lors de l’adh/sim:
Le Gouvernement portugais considère que les réserves bits 

par les Maldives sont incompatibles avec l’objet et le but de II 
Convention et qu’elles sont inadmissibles en vertu (k 
l’article 19 (c) de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités.

En outre, le Gouvernement portugais considère que os 
réserves ne peuvent pas changer ou modifier à aucun égard les 
obligations découlant de la Convention pour tout État partie.

SUÈDE
17 man 1986

Le Gouvernement suédois considère comme incompatibles 
avec l’objet et le but de la Convention (voir par. 2 de l’aiticle 28) 
les réserves formulées par les pays suivants, et y fait a 
conséquence objection :

i) Thaïlande : à l’égard du paragraphe 2 de l’article 9, & 
paragraphe 3 de l ’article 15, et de l’aiticle 16;

ii) Tunisie : à l’égard du paragraphe 2 de l’article 9, du 
paragraphe 4 de l’article 15 et des alinéas c),d),fj,|) 
et h) du paragraphe 1 de l’article 16;

iii) Bangladesh : à l’égard de l’article 2, de l’alinéa a) * 
l’article 13 et des alinéas c) et f) du paragraphe 1 de 
l’article 16;

iv) Brésil ; à l’égard du paragraphe 4 de l’aitide 15 et des 
alinéas a), c), g) et h) du paragraphe 1 de l’article 16.

En effet, si l’on mettait ces réserves en pratique, on eo 
viendrait infailliblement à instituer une discrimination à l’égaid 
des femmes qui serait fondée sur le sexe, et l'on irait ainsi I 
rencontre de tout ce que symbolise la Convention. Il conviât 
de garder à l'esprit que la réalisation des principes de l’égalité 
des droits de l’homme et de la femme et de la non-discriminatwt 
de sexe figure expressément au nombre des buts énoncés à« 
la Charte des Nations Unies, de même qu’elle figure dans h 
Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 et dam 
divers instruments multilatéraux auxquels la Thaïlande, h 
Tunisie et le Bangladesh sont parties.

Le Gouvernement suédois note en outre que sur le plante 
principes, les réserves indiquées ci-après appellent la roii* 
objection :

-  Égypte : à l’égard de l’article 2, du paragraphe 2 de 
l’article 9, et de l’article 16;

-  Maurice : à l’égard des alinéas b) et d) du paragraph* 1 
de l’article 11 et de l’alinéa g) du paragraphe 1 de 
l’article 16;

-  Jamaïque: à l’égard du paragraphe 2 de l’article 9;
-  République de Corée : à l’égard de l'article 9 et des 

alinéas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de l’aitide 16
-  Nouvelle-Zélande : pour ce qui est des îles Coot l 

l’égard de l’alinéa 0  de l’article 2 et de l’alinéa »)* 
l’article 5.

Dans ce contexte et à cette occasion, le Gouvernewetf 
suédois souhaite faire observer que si les réserves incompatible 
avec l’objet et le but d’un traité ne sont pas acceptables, c’e# 
précisément que la solution contraire aurait pour effet de priver 
de toute signification une obligation internationale de caractère
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contractuel fondamentale. Ce genre de réserves incompatibles 
ivtt le but et l’objet de la Convention sur l’élimination de toutes 
b  formes de discrimination à l’égard des femmes ne mettent 
pas seulement en doute l’adhésion des États qui les formulent à 
l'objet et au but de la Convention : elles contribuent de plus à 
«perles bases du droit international contractuel. L’intérêt de 
tous les États est que les traités auxquels ils ont décidé de devenir 
parties soient également respectés, quant à leur objet et à leur 
bat. par les autres parties.

hr la suite, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
suédois, des objections de la même teneur que celle ci-dessus eu 
égard au réserves formulées par les États suivants, aux dates 
indiquées ci-après :

« 12 mars 1987 à l’égard des réserves faites par l’Iraq aux 
alinéas f) et g) de l'article 2, au paragraphe 1 de 
l'article 9 et à l’article 16;

SOIES :

1 Resolution 34/180. Document s officiels de l ’Assemblée générale, 
tmte-qtwiime sessions. Supplément n°46 (A/34/46), p. 217.

3 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 
Convention les 23 juin 1980 et 9 juillet 1980, respectivement, avec 
réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nuiras Unies, vol. 1249, p. 128. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

1 Dans une note accompagnant l'instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Convention s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 15 avril 1986 du 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
l'objection suivante :

La note accompagnant l'instrument de ratification par le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination
I l’égard des femmes adoptée le 18 décembre 1979 et étendant & 
Berlin-Ouest l’application de la Convention est en contradiction 
directe avec l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Ledit 
Accord dispose en effet clairement que les accords internationaux 
conclus par la République fédérale d’Allemagne ne peuvent être 
étendus à Berlin-Ouest qu'à condition que les questions de sécurité 
et de statut ne soient pas affectées. Or par son contenu même, la 
Convention susmentionné affecte directement ces questions.

Les États parties à la Convention sont notamment tenus d'adopter 
des dispositions législatives appropriées, y compris de modifier leur 
constitution, d’appliquer des sancüons et autres mesures coercitives 
et de garantir, par le truchement des tribunaux nationaux compétents 
et d’autres institutions publiques, laprotectionjuridiqueeffectivedes 
citoyens,

Lesdnritset obligations mentionnés dans la Convention relèvent 
deh souveraineté de l'État Un État ne saurait imposer de tels droits 
et obligations It un teiritoire ne se trouvant pas sous sa juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, la partie soviétique considère la 
note du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
relative i l'extension à Berlin-Ouest de l’application de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
t  l'égard des femmes comme illégale et sans effet juridique.

En conséquence, la déclaration et la réserve accompagnant 
l'instrument de ratification de la Convention par le Gouvernement de 
la République fédérale d’Allemagne sont illégales et sans effet 
juridique en ce qui concerne Berlin-Ouest. 
far la suite, le Secrétaire général a reçu, le 20 mars 1987, des 

Gouvernements des États-Unis d'Amérique, de la France et du 
b>aume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la 
«wmunication suivante eu égard à la communication susmentionnée : 

"Dans une communication du Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, qui fait partie intégrante 
(Annexe IV A) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les

15 avril 1988 à l’égard de la première réserve faite par 
le Malawi;

-  25 mai 1990 à l’égard de la réserve faite par la 
Jamahiriya arabe libyenne;

-  5 février 1993 à l’égard des réserves faites par la 
Jordanie aux paragraphe 2 de l’article 9; paragraphe 4 
de l’article 15; sous-paragraphe c de l’article 16 et 
sous-paragraphes d) et g) de l’article 16;

-  26 octobre 1994 à l’égard des réserves faites par les 
Maldives. Le Gouvernement suédois a indiqué en outre 
que : Le Gouvernement suédois fait objection à ces 
réserves et considère qu’elles constituent un obstacle 
à l’entrée en vigueur de la Convention entre la Suède 
et ia République des Maldives;
17 janvier 1996 à l’égard des réserves faites par le 
Koweït lors de l'adhésion;

Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis, 
sans préjudice du maintien de teuis droits et responsabilités relatifs à 
la représentation à l’extérieur des intérêts des secteurs occidentaux de 
Berlin, ont confirmé que, dès lors que les questions de sécurité et de 
statut ne sont pasaffectées et pourvu de l’extension soit spécifiée dans 
chaque cas, les accords et arrangements internationaux conclus parla 
République fédérale d’Allemagne peuvent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin en conformité avec les procédures établies.

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, dans une communication aux gouvernements des trois 
puissances qui est de la même manière partie intégrante (Annexe 
IV B) de I*Accord quadripartite, a affirmé qu’il ne soulèverait pas 
d’objections à une telle extension.

Les procédures établies auxquelles il est fait référence ci-dessus, 
qui ont été entérinées par l 'Accord quadripartite, sont destinées entre 
autres à permettre aux autorités des trois puissances de s’assurer que 
les accords et arrangements internationaux conclus parla République 
fédérale d’Allemagne qui doivent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin le sontd’une manière telle que lesquestionsde 
sécurité et de statut ne sont pas affectées.

En autorisant l'extension de la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination contre les femmes aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités des trois puissances ont pris les 
mesures qui étaient nécessaires pour s'assurer que les quesuons de 
sécurité et de statut n'étaient pas affectées. En conséquence, ta 
déclaration sur Berlin faite par la République fédérale d’Allemagne 
conformément aux procédures établies est valide et la Convention 
s’appliquera aux secteurs occidentaux de Berlin, sous réserve des 
droits et responsabilités alliés.”
En outre, le Secrétaire général a reçu, le 22 avril 1987, du 

Gouvernement de la République démocratique allemande, l'objection 
suivante :

En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de la Convention 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, la République démocratique allemande constate que, 
conformément à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédéraled’Allemagne 
et ne saurait être gouverné par elle. La déclaration de la République 
fédérale d’Allemagne aux termes de laquelle la Convention susvisée 
doit s'étendre aussi à Berlin-Ouest est en contradiction avec I* Accord 
quadripartite qui stipule que la République fédérale d ’Allemagne ne 
peut étendre à Berlin-Ouest les accords concernant les questions de 
sécurité et le statut de Berlin-Ouest. Il s’ensuit que la déclaration de 
la République fédérale d’Allemagne ne peut produire d’effets 
juridiques.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Le Secrétaire général a reçu diverses objections à la signature de 
cette Convention par le Gouvernement du Kampuchea démocratique de 
cette Convention. Ces objections sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, à celle reproduites en note 4 au chapitre IV.3. On trouvera
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«•après la liste des Participants qui ont notifié ces objections, avec tes
dates de réception des notifications :

Participant Date de réception
République démocratique allemande* . .  11 déc 1980
Hongrie .................................................  19 janv 1981
Bulgarie ................................................. 29 janv 1981
Fédération de Russie ............................  13 févr 1981
B élam s................................................... 18 févr 1981
Tchécoslovaquie**................................  10 mars 1981

•  Voir note 2 ci-dessus.
** Voir note 9 ci-dessous.

3 Voir note 5 au chapitre IV.3.

6 Un instrument d’adhésion avait été déposé le 14 mars 1980 auprès 
du Secrétaire général. La signature apposée le 17 juillet 1980 est 
accompagnée de la déclaration suivante :

“La République populaire révolutionnaire de Guinée désire
signer la Convention... étantentendu que cette procédure annule celle
de l’adhésion à la Convention qui a été suivie par elle.”

7 L'instrument expose que conformément aux relations particulières 
existant entre la Nouvelle-Zélande et les îles Cook, et entre la 
Nouvelle-Zélande et Nioué, des consultations ont eu lieu entre le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des Iles 
Cook, et entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le 
Gouvernement de Nioué en ce qui concerne la Convention; que le 
Gouvernement des Iles Cook, qui a seul compétence pour décider de 
l’application des traités aux îles Cook, a demandé Que la Convention soit 
étendue aux îles Cook; que le Gouvernement de Nioué, qui a seul 
compétence pour décider de l'application des traités à Nioué, a demandé 
que ta Convention soit étendue i  Nioué.

L’instrument précise qu’en conséquence, la Convention s’appliquera 
également aux îles Cook et à Nioué. Voir aussi note 27 ci-après.

* Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.

9 La Tchécoslovaquie avait signée et ratifiée la Convention les
17 juillet 1980 et 16 février 1982, respectivement, avec une réserve. Par 
la suite, le 26 avril 1991, le Gouvernement tchécoslovaque a notifié au 
Secrétaire générale sa décision de retirer ladite réserve formulée lorsdela 
signature et confirmée lors de la ratification. Pour le texte de la réserve, 
voirie Recueil desTraitésAe* Nations Unies, vol. 1249, p. )23,Voiraussi 
notes 4 ci-dessus et 26 au chapitre 1.2.

10 L’instrument spécifie que la ratification s’appliquera pour le 
Royaume-Uni, l’île de Man. les Iles Vierges britanniques, les îles 
Falkland, la Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, et lesîles Turques 
et Caïques.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 4 avril 1989 du 
Gouvernement araentin une objection identique en substance, mutatis 
mutandis, i  celle faite & cet égard le 3 octobre 1983 et reproduite à la note
13 du chapitre 111.11, se référant par ailleurs aux Résolutions de 
PAssemblée générale nos 41/40,42/19 et 43/25.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 27 novembre 1989, du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord une communication identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle reproduite i  cet égard également à la note 14 du chapitre ni.l I .

En outre, le 14 octobre 1996, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
notifier au Secrétaire général sa décision d'appliquer la Convention à 
Hong Kong, compte tenu des réserves et déclarations suivantes: 

Réserves de portée générale
a) Au nom de Hong-kong, le Royaume-Uni considère, à 1a 

lumière de la définition contenue à l'article premier, que la 
Convention a pour principal objectif de réduire, conformément i  ses 
termes, la discrimination à l’égard des femmes, et il estime donc que 
la Convention ne comporte aucune obligation d’abroger ou de 
modifier les lois, dispositions réglementaires, coutumes ou pratiques 
existantes qui. temporairement ou à plus long terme, assurent aux

femmes un traitement plus favorable qu’aux hommes; fa 
engagements pris par le Royaume-Uni au nom de Hong-kong «g 
termes du paragraphe 1 de l'article 4 et d ’autres dispositions fet 
Convention doivent Sue interprétés en conséquence.

b) le Royaume-Uni se réserve le droit au nom de Hong-fa» 
de continuer d’appliquer les lois sur l'immigration tégmu 
l’admission et le séjour à Hong-kong et le départ de Hong-kongqi'j 
pourra juger nécessaires et, en conséquence, accepte la dispositif 
énoncée au paragraphe 4 de l’article 15 et les autres dispositions* 
la Convention, sous réserve des dispositions desdites lois applicables 
aux personnes qui, au moment considéré, n’ont pas le droit d'ennr 
et de demeurer a Hong-kong en vertu de la législation du pays,

c) Compte tenu de la définition donnée à l 'article prerai* 
l’extension à Hong-kong de la Convention ratifiée par lr 
Royaume-Uni s’entend sous réserve qu’aucune des obligation 
qu'impose ta Convention à Hong-kong ne s’applique aux question 
concernant les confessions ou les ordres religieux.

d) Les lois en vigueur dans les Nouveaux Territoires, 
reconnaissent aux villageois autochtones de sexe masculin certain 
droits particuliers en matière de propriété et permettent la location! 
des conditions préférentielles de terres ou de biens détenus par des 
autochtones ou leurs héritiers légitimes, par filiation paternelle, 
demeurent applicables.
Réserves portant sur des articles particuliers 
Article 9

Le British Nationality Act de 1981, mis en vigueur avec effet* 
1e* janvier1983, est fondé sur des principes qui ne permettent auoae 
forme de discrimination a l’égard des femmes au sens dePutide 
premier en ce qui concerne l’acquisition, le changement on h 
conservation de la nationalité des femmes ou de la nationalitéle» 
enfants. Toutefois, l’acceptation par le Royaume-Uni au nom de 
Hong-kong de l’aiticle 9 ne peut être interprétée comme entraîna 
l’annulation de certaines dispositions temporaires ou transitoires.^ 
resteront en vigueur au-delà de cette date.
Article / /

Le Royaume-Uni. au nom de Hong-kong, se réserve le droit 
d'appliquer toutes les lois et les règlements de Hong-kong retadft 
aux régimes de retraite qui concernent les pensions de retraite, la 
pensions de survivant et les autres prestations prévuesencasdedéci» 
ou de mise à la retraite (y compris le licenciement pour raison 
économiques), qu'elles soient ou non régies par un régime de sécurité 
sociale.

Cette réserve s'appliquera également à toutes les nouvelles lois 
qui modifieraient ou remplaceraient les lois en vigueur ou la 
règlements relatifs aux régimes de retraite, étant entendu que ces 
nouvelles lois seront compatibles avec les obligations assumées p* 
le Royaume-Uni au nom de Hong-kong aux termes de b 
Convention.

Pour l'application des dispositions du paragraphe 2 * 
l’article 11, le Royaume-Uni, au nom de Hong-kong, se réserve* 
droit d'appliquer toute règle non discriminatoire pour une période 
minimum d’emploi ou d'affiliation.
Article 15

En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 15. * 
Royaume-Uni considère, au nom de Hong-kong que cent 
disposition a pour but de préciser que seuls ceux des ternies ou 
éléments d’un contrat ou d’un autre instrument privé qui sa* 
discriminatoires au sens indiquédoi vent êtreconsidétéscommeiwk 
et non pas nécessairement le contrat ou l’instrument dans soc 
ensemble.

•1 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir «S 
note 32 au chapitre 1.2.

Par des communications reçues 8 mars, 19 et 20 avril 19$ 
respectivement, les Gouvernements de l’Union des République 
socialistes soviétiques, de la République socialiste soviétique # 
Biélorussie et de la République socialiste soviétique d’Ukraine ont W** 
au Secrétaire général qu’ils avaient décidé de retirer les réserves relati** 
au paragraphe 1 de l’article 29 formulées lors de la signature £ 
confirmées lors de la ratification. Pour le texte desdites réserves, votf * 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1249, p. 117, p. 121 et p- I®
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U u  20 décembre 1994, le Gouvernement brésilien a notifié au 
Secrfuiie général qu’il retiraitlaré serve suivante fai te lors de la signature 
« coflSiTDée lors de 1a ratification :

U Gouvernement de la République fédérative du Brésil formule 
fe rtserves à l’égard du paragraphe 4 de l’article 13 et des 
pngnptKS 1 a), c), g) et h) de l ’article 16 de la Convention sur 
['élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes.

H U 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié au 
fecrëùe général si décision de retirer la réserve au paragraphe premier
4 Firticie 29 formulé lors de la signature et confirmé lors de la 
ofcjboa. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Ntwa Unies, vol. 1249, p. 121.

13 Le 28 mai 1992, te Gouvernement canadien a notifié au 
Stcrélairt général sa décision de retirer la déclaration à l’alinéa d) du 
fmgnpbe 1 de l'article 11 formulée lors de la ratification. Pour le texte 
d̂éclaration, voir le/fecutifdrt Traités des Nations Unies, vol. 1257, 

pi 496.

* hr w  notification reçue le 26 mars 1984. le Gouvernement 
lapis notifié a» Secrétaire général sa décision de retirer la réserve i  
TaticleT de la Convention, formulée lors de la ratification. La 
«ificatioo précise que la réserve est levée du fait que la Loi organique
i  83-1096 du 20 décembre 1983 a abrogé l’article LO 128 du Code 
Sectoral relatif aux incapacités temporaires qui frappent les personnes 
ijnfl acquis la nationalité française.

hr la suite, dans une notification reçue le 21 juillet 1986. le 
Gouvernement français a notifié au Secrétaire général sa décision de 
!eÉerlaréserveauparagraphcs2et3derarticle 15 et au paragraphe 1 c),
d) et h) de l'article 16 de la Convention, formulée lors de la ratification. 
Li unification précise que les réserves sont levées du fait que la loi 
No. &5-1372du23 décembre 1985 relative à l'égalité des époux dans les 
ifjimes matrimoniaux et des parents dans ta gestion des biens des enfants 
mineurs, entrée en vigueur le 1èr juillet 1986, a abrogé les dispositions 
iscrirainatoirci à l'égard des femmes dans les régimes matrimoniaux et 
t e  les règles concernant l’administration légale des biens des enfants.

Pour le texte des réserves retirées, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1343, p. 372.

17 Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général de sa décision de 
Hier la réserve relative au paragraphe 1 de l’article 29 formulée lors de 
k signature et confirmée lors de la ratification. Pour le texte de ladite 
itove.voirlefta-ufl'/ifejTVflWf des Nations Unies, vol. 1249, p. 129.

11 le 12 décembre 1986, le Secrétaire général a reçu du 
Gnvenement israélien l’objection suivante :

De l’avis du Gouvernement de l’Etat d’Israél, une telle 
déclaration, dont le caractère politique est évident, est incompatible 
avec les buts et objectifs de la Convention et ne peut en aucune façon 
affecter les obligations qui incombent à l’Iraq en vertu du droit 
international général ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement de 
l'Éial d’Israël adoptera envers l’Iraq une attitude de complète 
réciprocité.

” U 19 décembre 1986. le Gouvernement irlandais a notifié au 
wétaire général qu’il retirait les réserves suivantes faites lors de son
«toSsion:

Anictt9 l)
En attendant la présentation du projet d’amendement à la loi 

tbtivtila citoyenneté, lequel est en bonne voie, l’Irlande se réserve 
k droit de continuer à appliquer les dispositions de la loi en vigueur 
^Kmuat l’acquisition de la citoyenneté par mariage.

En ce qui concerne le paragraphe 4 de cet article, l’Irlande 
•««naît à l’homme et à la femme les mêmes droits en ce qui 
8**tne le droit des personnes à circuler librement et à choisir leur 

en attendant la présentation du projet d’amendement i  la 
W sur k domicile, qui est en bonne voie, elle se réserve le droit de 
«atùmer II appliquer la loi en vigueur.
Q

Article l i  i ) et 13 a)
... et en attendant l'entrée en vigueur du Social Welfare 

(Amendment) (No 2) Act (amendement No 2 à la loi sur la protection 
sociale) de 1985, de subordonner l’accès des femmes mariées à 
certains régimes de sécurité sociales à des conditions spéciales.

20 Le 5 juillet 1995, le Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne 
ainforméleSecrétairegénéral de “modifier.en la rendantplus spécifique” 
la réserve générale formulée lors de l’adhésion, qui se lisait comme 
suit:

(L’adhésion) est faite sous la réserve générale que cette adhésion 
ne saurait aller contre les lois régissant le statut personnel, issues de 
la Sharia islamique.

21 Le 8 septembre 1995. le Gouvernement jamaïcain a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer sa réserve i  l’égard du 
paragraphe 2 de l'article 9, qu’ il avait formulée lors de la ratification. Pour 
le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 1374. p. 439.

22 Le Secrétaire général a reçu des Gouvernements suivants des 
notifications indiquant qu’ils considèrent les réserves faites par le 
Gouvernement koweïtien i  l’égard de l’alinéa a) de l’article 7 et alinéa f) 
de l’article 16 comme incompatible avec l’objet et but de ladite 
Convention et, par conséquent, interdite en vertu du para. 2 de son 
article 28. aux dates indiquées ci-après :

Participant: Date de la notification:
Belgique................................... 19 Janv 1996

A utriche................................... 22 févr 1996

Portugal................................... 15 mai 1996

23 Le 25 octobre 1996, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
suédois, la communication suivante :
(Même texte, mutatis mutandis, que celte reproduite sous “Objection»

24 Le 3 octobre 1996, le Gouvernement liechtensteinois a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer la réserve suivante faite lors 
de l’adhésion :

Réserve à l’égard du paragraphe 2 de l’article 9 :
La Principauté de Liechtenstein se réserve le droit d'appliquer sa 

législation propre, qui subordonne l’obtention de la nationalité 
liechtcnsteinoise à certaines conditions.

23 Le 24 octobre 1991, le Gouvernement malawien a notifié au 
Secrétaire-général sa décision de retirer les réserves suivantes faites lors 
de l’adhésion qui se lisent comme suit :

Certaines coutumes et pratiques traditionnelles étant 
profondément enracinées, le Gouvernement de la République du 
Malawi ne se considérera pas, pour le moment, lié par les dispositions 
de la Convention exigeant l’abolition immédiate de ces coutumes et 
pratiques.

Si le Gouvernement de la République du Malawi accepte les 
principes énoncés au paragraphe 2 de l’article 29 de la Convention 
cette acceptation doit être considérée compte tenu de [sa] déclaration 
du 12 décembre 1966 concernant la reconnaissance c on une 
obligatoire, par le Gouvernement de la République du Malawi, de la 
juridiction de la Cour internationale de Justice en application du 
paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour.
Le Secrétaire général avait reçu du Gouvernement mexicain, le

5 août 1987, à l'égard de 1a première réserve, la communication suivante : 
Le Gouvernement des États-Unis du Mexique espère que le 

processus de disparition progressive des traditions et pratiques, dont 
fait état la première réserve de la République du Malawi, ne se 
prolongera pas au point de porter atteinte il l’objet et au but de ladite 
Convention.

26 Le 19 juillet 1990, le Gouvernement mongol a informé le 
Secrétaire généralqu'ilrctiraiilaré serve concernant rarticle29formulée 
lors de la signature et confirmée lors de la ratification. Pour le texte de 
ladite réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1249. 
p. 131.
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37 Le 13 janvier 1989. le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
néo-zélandais une communication lui notifiant que le Gouvernement de 
la Nouvelle-Zélande, après consultation avec le Gouvernement des Iles 
Cook et le Gouvernement de Nioué. a dénoncé, le 23 juin 1987, la 
Convention concernant l'emploi des femmes aux travaux souterrains 
dans les mines de toutes catégories (Convention No 45 de l’OIT) et que 
conformément au paragraphe 3 de l'article 28 de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formesde discrimination è l’égard des femmes, 
retire la réserve suivante faite lors de la ratification :

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, le Gouvernement des 
Iles Cook et le Gouvernement de Nioué se réservent le droit, dans la 
mesure où la Convention est incompatible avec les dispositions de la 
Convention concernant l'emploi des femmes aux travaux souterrains 
dans les mines de toutes catégories (Convention No 45 de l’OIT), 
ratifiée par le Gouvernement de ia Nouvelle-Zélande te 29 mars 
1938, d'appliquer les dispositions de cene dernière Convention.

Le 15 mars 1991,1e Gouvernement de la République de Corée a 
notifié au Secrétaire général sa décision de retirer, à cette même date, les 
ré serves qu’il avait formuléeslors de laratificationdelaConvenüon,dans 
la mesure où celles-ci s'appliquent aux sous-paragraphes c). d) et f) du 
paragraphe 1 de l'article 16.

29 Le 4 janvier 1995, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d’Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général sa décision 
de retirer la déclaration et réserve suivantes faites lors de la ratification : 

Déclaration :
... le Royaume-Uni déclare qu'en cas de conflit entre ses 

obligations aux termes de la présente Convention et ses obligations 
aux termes de la Convention concernant l’emploi des femmes aux 
travaux souterrains dans les mines de toutes catégories (Convention 
n°43 de l’OlT), les dispositions de cette dernière convention 
prévaudront.
Réserve :

Article 13
Nonobstant les obligations assumées aux termes de l'article 13 

ou de tout autre article pertinent de la Convention, le Royaume-Uni 
se réserve le droit de continuer d’appliquer la législation relative à 
I* impôt sur le revenu et les plus-values, qui prévoit :

i) Qu'aux fins de l'impôt sur le revenu les revenus d’une 
femme mariée habitant avec son mari durant l’année ou une partie de 
l’année d’imposition sont considérés comme étant les revenus du 
mari et non les siens (sous réserve du droit des deux conjoints de 
convenir que les revenus de la femme seront imposables comme si 
elle était célibataire et n’avait pas d’autres revenus); et

ii) Que les revenus et les gains imposables de la femme 
mariée doivent être déclarés avec ceux de son mari (sous réserve du 
droit de l'un ou de l'autre conjoint de demander une imposition 
distincte)et,enconséquence (en l’absenced’une telle demande), que 
le droit de contester l’imposition et d'être entendu ou représenté lors 
de l'audience appartient au seul mari; et

iii) Qu’un homme habitant avec sa femme ou l'ayant 
totalement à sa charge au cours de l'année d'imposition est en droit 
de déduire de son revenu total un montant supérieur è celui qui est 
autorisé dans tous les autres cas et qu’un contribuable dont la 
déclaration de revenu comprend le revenu de sa femme est en droit 
d'obtenir que cette déduction soit augmentée du montant du revenu 
de sa femme ou d’un montant prévu par la loi, si ce dernier est plus 
faible.
Par la suite, le 22 mars 19%, le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général sa 
décision de retirer les déclarations et réserves suivantes faites lors de la 
ratification:

b) Le Royaume-Uni se réserve le droit de considérer les 
dispositions du Sex Discrimination A d  de 1975, du Employment 
Protection (Consolidation) Act de 1978, du Employment Act de
1980. du Sex Discrimination (Northern Ireland) Order de 1976, du 
Industrial Relations (n° 2) (Northern Ireland) Order de 1976, du 
Industrial Relations(Northemlrtland) Order de 1982. du Equal Pay 
Act de 1970 (tel qu’il a été modifié), et du Equal Pay Act (Northern 
Ireland) de 1970 (te! qu'il aété modifié), y compris les exceptions et 
les exemptions énoncées dans chacun de ces décrets et lois, comme

constituant des mesures appropriées pour la réalisation concrète des 
objectifs de la Convention dans la situation économique et sociale 
propre au Royaume-Uni, et de continuer à appliquer ces dispositions 
en conséquence; cette réserve vaudra également pour toute mesure 
législative nouvelle qui modifierait ou remplacerait les lois cl b  
décrets mentionnés ci-dessus, étant entendu que les termes déco 
nouvelles mesuresseratf compatiblesaveclesobligationsinconfcw 
au Royaume-Uni en vertu de la Convention.

Anicle premier
Compte tenu des disposit ions du Sex Discrimination Actàe 1975 

et des autres lois applicables, le Royaume-Uni accepte 
l'article premier sous réserve que l'expression “quel que soit leur fat 
matrimonial” ne soit pas considérée comme ayant poureffet de rendre 
discriminatoire toute différence de traitement entre célibataires tt 
personnes mariées, pour autant qu’il y ait égalité de traitement entre 
nommes mariés et femmes mariées et entre hommes célibataires a 
femmes célibataires.

Article 2
Compte tenu des progrès sensibles déjà réalisés au Royaume-Uni 

en vue de l’élimination progressive de la discrimination à l'égard des 
femmes, le Royaume-Uni se réserve, sans préjudice des aubes 
réserves qu’il a formulées, le droit de donner effet aux paragraphes 0 
et g)enmaintenantàl'étude ses loisetdispositions réglementaires qui 
pourraient encore comporter des différences notables de traitement 
entre hommes et femmes, le but étant de modifier lesdites lois ci 
dispositions réglementaires si cela est compatible avec les principes 
essentiels et primordiaux de sa politique économique. S’agissaotdes 
formesde discrimination plus puticulièrementproscritcspard'autiei 
dispositions de la Convention, les obligations découlant de l'aitklel 
doivent (dans le cas du Royaume-Uni) être interprétées compte tenu 
des autres réserves et déclarations formulées au sujet desdites 
dispositions, y compris les déclarations et les réserves faites nu 
paragraphes a) à d) ci-dessus.

En ce qui concerne les paragraphes f) et g) de l’article 2, k 
Royaume-Uni se réserve le droit de continuer d'appliquer ses lois 
relatives aux délits sexuels et à la prostitution; cette réserve 
s’appliquera également à toute nouvelle loi qui modifierait eo 
remplacerait lesdites lois.

Article 9

Le Royaume-Uni se réserve le droit de prendre les mesures 
nécessaires pour s'acquitter de ses obligations aux termes de 
l’article 2 du premier Protocole relatif à la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales signé à Pans le 
20 mars 1952, ainsi que de ses obligations aux termes Ai 
paragraphe 3 de l 'article 13 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ouvert à la signature k D 
décembre 1966 à New York, dans la mesure où lesdites dispositions 
laissent aux parents la liberté de choix quant I  l’éducation de kun 
enfants: il se réserve aussi le droit de ne pas prendre de mesures qui 
puissent être contraires à son obligation aux termes du paragraphe 4 
de l 'anicle 13 dudit Pacte, de s’abstenir de porter atteinte à la libené 
des individus et des personnes morales de créer et de diriger des
établissementsd’enseignement,sousréservequeceitainsprindpesei
normes soient observés.

En outre, le Royaume-Uni ne peut accepter les obligations w  
termes du paragraphe c) de l’article 10 que dans les limites des 
pouvoirs de l'administration centrale prévus par la loi, vu qiieks 
programmes, les livres scolaires et les méthodes pédagogiques 
relèvent des autorités locales et non pas de l’administration centrale; 
en outre, le Royaume-Uni accepte d’encourager l’éducation mute 
tout en se réservant le droit d’encourager aussi d’autres types 
d’éducation.

Article 11
Le Royaume-Uni interprète le “droit au travail** visé à l’alinéa s) 

du paragraphe 1 renvoyant au “droit au travail” tel qu’il est d{fia* 
dans d’autres instruments relatifs aux droits de l’homme auxquebk 
Royaume-Uni est partie, notamment à l’article 6 du P** 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du
19 décembre 1966.

Le Royaume-Uni interprète le paragraphe 1 de l’article 11 à 1* 
lumière des dispositions du paragraphe 2 de l'article 4, c'est-à-din
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canne n’excluant pas les interdictions, les restrictions ou les 
cooditioos en matière d’emploi des femmes dans certains secteurs ou 
terrains postes lorsqu'elles sont jugées nécessaires ou souhaitables 
poor protéger la santé et la sécurité des femmes ou le foetus humain, 
y compris les interdictions, restrictions ou conditions imposées en 
oison (faunes obligations internationales du Royaume-Uni;

Le Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer les dispositions 
Kpdatives suivantes en ce qui concerne les prestations ci-après :

i) Prestations de sécurité sociale pour les personnes qui 
l'occupent de grands infirmes, conformément i  l'article 37 du Social 
StcvitiAct de 1975 et & l'article 37 du Social Security (Northern 
triai/) Art de 1975;

c) Pensions de retraite et pensions de survivant, conformément 
an Social Security Acts de 1975 i  1982 et aux Social Security 
{Northern Ireland) Acts de 1975 i  1982;

d) Allocations familiales, conformément au Family Income 
Supplements Act de 1970 et au Family Income Supplements Act 
(Northern Ireland) de 1971.

Cette réserve s’appliquera également à toutes les nouvelles lois 
qpi modifieraient ou remplaceraient l’une quelconque des 
dispoglioas énumérées aux paragraphes a) à d) ci-dessus, étant 
cotndi que la teneur de ces nouvelles lois sera compatible avec les 
oNijations incombant au Royaume-Uni aux termes de U 
Cxveadoa

AracU 15
En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’aiticle IS, le 

Royane-Uni interprète l'expression “capacité juridique” comme 
ayat irait simplement à l'existence d’une personnalité juridique 
séparée et distiacte.

M deI6

Le Royaume-Uni accepte le paragraphe I de l'article 16. sous

réserve que celui-ci ne restreigne pas le droit d’un individu à disposer 
librement de ses biens ni ne donne à un individu un droit de propriété 
qui serait soumis à une telle restriction. '
Par la même communication, le Gouvernement de la Royatwnc-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Noid a confirmé que les déclarations 
et les réserves formulées à l’égard des territoires dépendants au nom 
desquels la Convention a également été ratifiée sont toujours applicables, 
mais font l’objet d’une révision attentive.

30 Le 25 janvier 1991, le Gouvernement thaïlandais a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer, avec effet à cette même date, les 
réserves qu’il avait formulées lors de l’adhésion à la Convention dans la 
mesure ou celles-ci s’appliquent au sous-paragraphe b) du paragraphe 11, 
et au paragraphe 3 de l'article 15.

Par la suite, le 26octobre 1992, le Gouvernementthaflandaisanotifié 
au Secrétaire général sa décision de retirer une des réserves formulée 
lors de l’adhésion, soit la réserve au paragraphe 2 de l’article 9. Ladite 
réserve se lisait comme suit :

2 [...] Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande considère 
que l'application des dispositions du paragraphe 2 de l’article 9 [...] 
est subordonnée aux limites et critères établies par la législation, les 
réglementations et les pratiques nationales.
Par la suite, le I août 19%, le Gouvernement thaïlandais a  notifié au 

Secrétaire général sa décision de retirer, avec effet à cette même date, la 
réserve suivante, faite lors de l’adhésion:

1. Four toutes les questions intéressant la sûreté nationale, le 
maintien de l’ordre public et le service ou l’emploi dans les forces 
militaires ou paramilitaires, le Gouvernement du Royaume de 
Thaïlande se réserve le droit de n’appliquer les dispositions de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l'égard des femmes, en particulier celles des articles 7 et 10, que 
dans les limites établies par la législation, les réglementations et 
pratiques nationales.
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a) Amendement au paragraphe premier de l’article 20 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes, adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1979

Adopté par les États parties à leur huitième réunion U 22 mai 1995

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe 3 de la Résolution 50/202).
TEXTE: A/C.35Q/L.63.
ÉTAT: Parties: 11.

Note : L’amendement a été proposé par les Gouvernements danois, finlandais, islandais, norvégien et suédois et diffusé parle 
Secrétaire général sous couvert de la notification dépositaire C.N.373.1994.TREATIES-8 du 23 janvier 1995 conformément au 
premier paragraphe de l’aitide 26 de la Convention. A leur huitième réunion tenue le 22 mai 1995, les États parties à la Convention 
susmentionnée, ont décidé d'amender te paragraphe premier de l’article 20 de ladite Convention et ont adopté l’amendement 
L’Assemblée général a approuvé l’amendement à sa cinquantième session par la Résolution 50/202 du 22 décembre 1995.

Participant Acceptation Participant Acceptation

Norvège.........................

Nouvelle-Zélande................
Panama..................................
République de C orée............ ..............  12 août 19%

NOTES.-
1 Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, 

l’ïle de Man, îles Vierges Britanniques, îles Falkland:, et les îles Turques 
et Caïques.
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*. Convention contre la torture  e t  autres peines ou  traitements cruels, inhumains ou  dégradants

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1984

ENTRÉE EN VIGUEUR: 26 juin 1987, conformément au paragraphe premier de l'aitick 27*. 
tNREGlSTREMENT: 26 juin 1987, n°24841.
TEXTE ! Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, p. 85.
ÉTAT: Signataires : 65. Parties : 101.

Soit : La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, a été adoptée par
Ii résolution 39/462 du 10 décembre 1984 à la trente-neuvième session de l’Assemblée générale des Nations Unies. La Convention 
est ouverte à la signature de tout État, conformément à son article 25.

Participant Signature

Afghanistan..........  4  fé v r 1985
Afrique du Sud .......  2 9  ja n v  1993
Albanie.. . . . . . . . . . . . . . .
Algérie.. . . . . . . . . . . . . . .  2 6  n o v  1985
Allemagne3’4 .... . . . . .  13 o c t 1986
Antigua-et-B arbuda
Argentine.............  4  fév r 1985
Aiménie..............
Australie..............  10 d é c  1985
Autriche..............  14 m ars 1985
Azerbaïdjan..........
Bêlants.. . . . . . . . . . . . . . .  19 d éc  1985
Belgique..............  4  fé v r 1985
Belize... . . . . . . . . . . . . . .
Bénin... . . . . . . . . . . . . . .
Bolivie...............  4  fév r 1985
Bosnie-Herzégovine
Brésil. . . . . . . . . . . . . . . . .  23 sep t 1985
Bulgarie..............  10 ju in  1986
Bunindi..............
Cambodge ...........
Cameroun..... . . . . . . . .
Canada.. . . . . . . . . . . . . . .  23 aoû t 1985
Cap-Vert... . . . . . . . . . .
Chili..................  23  sep t 1987
Chine.... . . . . . . . . . . . . .  12 d éc  1986
Chypre.. . . . . . . . . . . . . . .  9  o c t 1985
Colombie.... . . . . . . . . .  10 a v r  1985
Costa R ica...........  4  fév r 1985
Côted’Ivoire........
Croatie.. . . . . . . . . . . . . . .
Cuba..................  27  ja n v  1986
Danemark.............  4  fév r 1985
Égypte . . . . . . . . . . . . . . . .
B Salvador...........
Equteur..............  4  fév r 1985
Espagne..............  4  fév r 1985
«orne.. . . . . . . . . . . . . . .
Étas-Uus d’Amérique5 18 a v r  1988
Ethiopie.........
Fédération de Russie 10 d é c  1985
Fulüde..............  4  fév r 1985
Fiance.................  4  fé v r 1985
Gabon.................  21 ja n v  1986
Gambie.. . . . . . . . . . . . . . .  2 3  o c t 1985
Géorgie.. . . . . . . . . . . . . . .
G .................  4  fé v r 1985
Guatemala...........
t o f c .. . . . . . . . . . . . . . .  3 0  m ai 1986
«•1WB... . . . . . . . . . . . . .  25  ja n v  1988
Honduras .............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

1 avr 1987

11 mai
12 sept 

1 oct
19 juil
24 sept
13 sept
8 août

29 juil
16 août
13 mars

17 mars
12 mars

1 sept
28 sept
16 déc
18 févrr
15 oct
19 déc
24 juin
4 juin

30 sept
4 oct

18 juil
8 déc

11 nov
18 déc
12 oct
17 mai
27 mai
25 juin
17 juin
30 mars 
21 oct
21 oct
21 oct
14 mar
3 mars

30 août
18 févr

26 oct
6 oct
5 janv

10 oct
19 mai
S déc

994 a
989
990 
993 a
986 
993 a 
989
987 
996 a 
987

986 a 
992 a

993
989
986
993
992
986
987
992
988 
988
991 
987
993 
995
992 
995
987
986 
9%
988
987 
991
994 
994 
987
989 
986

994 a
988 
9 9 0 a
989 
988 
996 a

Participant Signature

Hongrie ..................  28 nov 1986
Indonésie................  23 oct 1985
Irlande ....................  28 sept 1992
Islande....................  4 févr 1985
Israël........................  22 oct 1986
Italie........................  4 févr 1985
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jordanie..................
K ow eït....................
Lettonie ..................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liechtenstein..........  27 juin 1985
Lituanie ..................
Luxembourg............  22 févr 1985
M alawi....................
Malte ......................
M aroc......................  8 janv 1986
Mexique..................  18 mars 1985
Maurice ..................
Monaco ..................
Nam ibie..................
Népal ......................
Nicaragua................  15 avr 1985
N igéria....................  28 juil 1988
Norvège..................  4  févr 1985
Nouvelle-Zélande . .  14 janv 1986
Ouganda..................
Ouzbékistan............
Panama....................  22 févr 1985
Paraguay..................  23 oct 1989
Pays-Bas6 ..............  4 févr 1985
Pérou ......................  29 mai 1985
Philippines..............
Pologne ..................  13 janv 1986
Portugal..................  4 févr 1985
République

de Corée..............
République de

Moldova ............
République dominicaine 4 févr 1985 
République tchèque7
Roumanie................
Royaume-Uni8 ........  15 mais 1985
Sénégal....................  4 févr 1985
Seychelles ..............
Sierra Leone............  18 mars 1985
Slovaquie7 ..............
Slovénie..................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

15 avr 1987

23 oct 1996
3 oct 1991

12 janv 1989

16 mai 1989 a
13 nov 1991 a
8 man 1996 a

14 avr 1992 a

12 déc
2 nov
1 févr

29 sept
11 juin
13 sept
21 juin
23 janv
9 déc
6 déc

28 nov
14 mai

9 juil
10 déc
3 nov

28 sept
24 août
12 mars
21 déc
7 juil

18 juin
26 juil
9 févr

1994 d 
1990 
1996 d 
1987 
1996 a
1990 a
1993 
1986 
1992 a
1991 a
1994 a 
1991 a

1986
1989
1986 a 
1995 a
1987
1990
1988
1988 
1986 a
1989 
1989

9 janv 1995 a

28 nov 1995 a

22 févr 1993 d
18 déc 1990 a
8 déc 1988

21 août 1986
5 mai 1992 a

28 mai
16 juil

1993 d 
1993 a
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Ratification, 
adhésion (a),

Participant Signature succession (d)

Somalie ................... 24 janv 1990 a
Soudan..................... 4 juin 1986
Sri L an k a ................. 3 janv 1994 a
S u èd e .......................  4 févr 1985 8 lanv 1986
Suisse....................... 4 févr 1985 2 déc 1986
Tadjikistan............... 11 janv 1995 a
T ch ad ....................... 9 juin 1995 a
T ogo .........................  25 mars 1987 18 nov 1987

Ratification, 
adhésion (a\

Participant Signature succession (i)

23 sept 1988
2 août 1988

24 févr 1987
24 oct 1986
29 juil 1991
5 nov 1991 a

10 sept 1991
18 mars 19% a

Tunisie___
Turquie___
Ukraine 
Uruguay . . ,  
Venezuela ., 
Yémen 
Yougoslavie 
Zaïre........ ,

26 août 1987 
25 janv 1988
27 févr 1986 
4 févr 1985 

15 févr 1985

18 avr 1989

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de ta succession.)

AFGHANISTAN

La République démocratique d’Afghanistan ratifie la 
Convention mais, s’autorisant du paragraphe 1 de l’article 28 de 
cet instrument, ne reconnaît pas la compétence accordée au 
Comité aux termes de l’article 20.

En outre, comme le permet le paragraphe 2 de l’article 30, 
la République démocratique d'Afghanistan déclare qu’elle ne se 
considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article, qui établissent qu’en cas de différend concernant 
l'interprétation ou l’application de la Convention, l’une des 
parties intéressées peut exiger que ce différend soit soumis à la 
Cour internationale de Justice. La République démocratique 
d’Afghanistan déclare que les différends entre Etats parties ne 
peuvent être soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice qu'avec le consentement de toutes les parties intéressées 
et non pas seulement par la volonté de l’une d’entre elles.

ALLEMAGNE3
Lors de la signature :

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
se réserve le droit, lors de la ratification, de communiquer les 
réserves ou explications interprétatives qu’il jugera nécessaires, 
en particulier en ce qui concerne l’application à  l'article 3. 
Lors de la ratification :

Cette disposition interdit ta remise directe d’une personne à 
un Etat, s'il existe un danger sérieux que cette personne y soit 
soumise à la toiture. De l’avis de h  République fédérale 
d'Allemagne, ni l'article 3, ni les autres dispositions de la 
Convention ne créent pour un Etat d'obligations que la 
République fédérale d’Allemagne ne puisse satisfaire en 
application de sa législation interne, laquelle est conforme à la 
Convention.

AUTRICHE

“ l. L’Autriche établira sa compétence, conformément à 
l’article 5 de la Convention, indépendamment de la législation 
du lieu où l’infraction aura été commise, mais dans les cas du 
paragraphe 1, lettre c, seulement lorsqu’on ne peut pas compter 
que l’Etat compétent selon le paragraphe 1, lettres a et b, 
engagera la poursuite pénale.

2. L’Autriche considère l’article 1S comme la base légale 
pour l’inadmissibilité, prévue par cet article, d’invoquer des 
déclarations dont il est établi qu’elles ont été obtenues par la 
torture.”

BÉLARUS9
Réserves faites lors de la signature et confirmées lors dt b 

ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie u 

reconnaît pas la compétence du Comité telle qu’elle est définie 
à l’article 20 de la Convention.

BULGARIE1*
Lors de la signature et confirmée lors de la ratification :

La République populaire de Bulgarie ne reconnait pas h 
compétence accordée au Comité contre la torture aux termes de 
l'article 20 de la Convention puisqu'elle estime que les 
dispositions de l’article 20 ne sont pas compatibles avec le 
principe du respect de la souveraineté des Etats parties )b  
Convention.

CHILI11
Lors de la signature :

1. S’appuyant sur les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 28 de la Convention, le Gouvernement chilien K 
reconnaît pas la compétence du Comité contre la torture pféwe 
par l’article 20 de la Convention.

2. Le Gouvernement chilien ne se considère pas lié par les 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la Converti»

3. Le Gouvernement chilien se réserve le droit de 
formuler, lors de la ratification de la Convention, toutes réserves 
ou déclarations qu’il jugera nécessaires eu égard à sa législ*** 
interne.
Lors de la ratification :

Le Gouvernement chilien déclare que dans ses relations 
les pays américains qui sont parties à la Converti» 
inter-américaine pour la prévention et la répression de ■ 
toiture, il appliquera ladite Convention dans les f* 
d’incompatibilité entre les dispositions de la Convent*» 
inter-américaine et celles de la présente Convention;

Le Gouvernement chilien ne se considère pas lié par k* 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la Convention-

CHINE
Réserves fiâtes lors de la signature et confirmées lors de b 

ratification :
1) Le Gouvernement chinois ne reconnaît pas 

compétence accordée au Comité contre la torture aux termes* 
l’article 20 de la Convention.

2) Le Gouvernement chinois ne se considère pas lié p#* 
paragraphe 1 de l’article 30 delà Qmvention.
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CUBA
D/denms:

Le Gouvernement de la République de Cuba déplore 
p'après l’adoption de la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée 
jfoénledes Nations Unies contenant la Déclaration sur l'octroi 
(kl'indÉpendance aux pays et aux peuples coloniaux, on ait pu 
adopter «a texte comme celui du premier paragraphe de 
faiicle 2 de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants.

LeGouvemement de la République de Cuba déclare qu'en 
vatu de l'article 28 de la Convention, la mise en oeuvre des 
dispositions énoncées aux paragraphes I, 2 et 3 de l'article 20 
de la Convention est subordonnée à la stricte observation du 
principe de la souveraineté des États et au consentement 
préalable des États parties.

LeGouvemement de la République de Cuba considère, en 
ce qui concerne les dispositions de l’article 30 de la Convention, 
que les différends entre les Parties doivent être réglés par voie 
de négociation diplomatiques.

ÉQUATEUR
Kcsem:

L'Équateur déclare que, conformément aux dispositions de 
l*article42 de sa constitution politique, il n'autorisera pas 
l'eitnditioo d’un national.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE12
ton de la signature :
Déclaration:

Le Gouvernement des États-Uni d’Amérique se réserve le 
toit, lors de la ratification, de communiquer telles réserves, 
interprétations ou déclarations qu'il jugera nécessaires.
Imdela ratification :
Réserves:

I. L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés aux 
réserves ci-après :

1. Les Etats-Unis se considèrent liés par l'obligation, 
énoncée à l’article 16, d’interdire les "peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants”, pour autant que cette 
expression s’entend des traitements ou peines cruels et 
inaccoutumés interdits par les cinquième, huitième et/ou 
quatorzième amendements à la Constitution des États-Unis.

2. En vertu du paragraphe 2 de l'article 30, les États-Unis 
ne K considèrent pas liés par les dispositions du paragraphe 1 
de l'article 30, mais se réservent le droit d’appliquer, au cas par 
es. la procédure d’arbitrage prévue ou toute autre procédure.

D. L'avis et le consentement du Sénat sont subordonnés aux 
inoprétations suivantes, qui s’appliquent aux obligations 
wocrites par les États-Unis en vertu de la présente 
Convention :

1. a) S’agissant de l’article premier, les États-Unis 
«tendent que pour, constituer une torture, un acte doit viser 
expressément à infliger une douleur ou des souffrances 
physiques ou mentales aiguës, la douleur ou la souffrance 
mentale s’entendant de troubles mentaux chroniques provoqués 
°*engendrés par : I) le fait d'infliger intentionnellement ou de 
menacer d’infliger une doubleur ou des souffrances physiques

2) le fait d'administrer ou de menacer d’administrer des 
Stances psychotropes ou tout autre traitement destiné à 
t'tfar profondément les facultés ou la personnalité; 3) le fait de 
proférer une menace de mort imminente; 4) le fait de menacer 
^  donner la mort à une tierce personne, de lui infliger des 
Kuffrances physiques aiguës ou de lui administrer des

substances psychotropes ou tout autre traitement destiné à 
altérer profondément les facultés ou la personnalité de manière 
imminente;

b) Les États-Unis interprètent la définition de la toiture 
donnée à l'article premier comme s’appliquant uniquement aux 
actes directement dirigés contre des personnes qui se trouvent 
sous la garde ou le contrôle physique de l'auteur de l'infraction;

c) En ce qui concerne l’article premier de la Convention, 
les États-Unis inteiprètent le terme “sanctions” comme 
englobant les sanctions imposées par la justice et les autres 
peines autorisées par la loi des États-Unis ou par l'interprétation 
qui en est faite par les tribunaux. Les États-Unis considèrent 
toutefois qu’un État partie ne peut, à la faveur des sanctions 
prévues par son droit interne, faire échec à l’objet et au but de 
la Convention d'interdire la torture;

d) Touchant l'article premier de la Convention, les 
États-Unis interprètent l’expression "consentement tacite” 
comme signifiant que l’agent de la fonction publique doit avoir 
eu connaissance de l’activité constituant une forme de torture 
avant qu’elle ne se produise et failli par la suite à son obligation 
légale d’intervenir pour la prévenir;

e) Touchant l’article premier de la Convention, les 
États-Unis considèrent que le non-respect des procédures 
légales en vigueur ne constitue pas en soi un acte de torture.

2. Les Etats-Unis inteiprètent le membre de phrase “où il 
y a des motifs sérieux de croire qu’elle risque d’£tre soumise à 
la torture”, tel qu’il figure à l’article 3 de la Convention, comme 
signifiant “s'il est fort probable qu’elle sera soumise à la 
torture.”.

3. Selon (’interprétation des États-Unis, l’article 14 fait 
obligation à l’État partie de garantir aux particuliers le droit 
d’exercer une action en dommages-intérêts uniquement à 
raison des actes de torture qui auraient été commis dans le 
territoire relevant de sa juridiction.

4. Les États-Unis considèrent que le droit international 
n'interdit pas la peine capitale et que la présente Cônvention ne 
les empêche ni leur interdit d’appliquer la peine de mort, en 
vertu des cinquième, huitième et ou quatorzième amendements 
à la Constitution des États-Unis, y compris toute période de 
réclusion prévue par la Constitution avant l’exécution de la 
sentence.

5. Les États-Unis interprètent ta présente Convention 
comme devant être appliquée par le Gouvernement fédéral pour 
autant qu’il exerce une compétence législative et judiciaire sur 
les matières qui y sont visées et, autrement, par les autorités des 
États et des administrations locales. Ainsi, pour appliquer les 
articles 10 à 14 et 16, le Gouvernement fédéral prendra, en ce 
qui concerne le système fédéral, toutes les mesures voulues pour 
faire en sort que les autorités compétentes des unités 
constituantes des États-Unis d’Amérique puissent prendre les 
mesures qui s’imposent pour donner effet à la Cbnvention.

III. L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés aux 
déclarations suivantes ;

1. Les États-Unis déclare que les dispositions des articles 1 
à 16 de la Convention ne sont pas exécutoires d'office.

FÉDÉRATION DE RUSSIE9 

FRANCE
Réserve :

Le Gouvernement de la République française déclare, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 30 de la Convention, 
qu'il ne sera pas lie par les dispositions du paragraphe 1er de cet 
article.

GUATEMALA13
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HONGRIE14

ISRAËL
Réserves :
1. Conformément à l’article 28 de la Convention, l’État 
d’israél déclare par les présentes qu’il ne reconnaît pas la 
compétence accordée au Comité aux termes de l’article 20.
2. Conformément au paragraphe 2 de l’article 30, l’État 
d'Israël déclare par les présentes qu’il ne se considère pas lié par 
les dispositions du paragraphe 1 dudit article.

KOWEÏT
Réserves :

Avec des réserves à l’article 20 et de la disposition du 
paragraphe 1 de l’article 30 de la Convention.

LUXEMBOURG
Déclaration interprétative:

Article 1er
Le Grand-Duché de Luxembourg déclare qu’il ne reconnaît 

comme ‘sanctions légitimes’ au sens de l’article 1er, alinéa 1er, 
de la Convention que celles qui sont admises tant au regard du 
droit national que du droit international.”

MAROC
Réserves formulées lors de la signature et confirmées lors de la 

ratification:
Le Gouvernement du Royaume du Maroc ne reconnaît pas 

la compétence accordée au Comité aux termes de l’article 20.
Conformément au paragraphe 2 de l’article 30, le 

Gouvernement du Royaume du Maroc ne se considère pas lié 
par le paragraphe premier du même article.

MONACO
Réserve :

Conformément au paragraphe 2 de l’article 30, de la 
Convention, la Principauté de Monaco déclare qu’elle ne sera 
pas liée par les dispositions du paragraphe 1er de cet article.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Réserve :

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit 
d'accorder à la victime d’un acte de toiture l’indemnisation 
visée à l’article 14 de la Convention contre la torture, 
uniquement à la discrétion de YAttomey-General de la 
Nouvelle-Zélande.

PANAMA
La République du Panama ne se considère pas liée par les 

dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la Convention 
susmentionnée.

PAYS-BAS
Déclaration concernant l’interprétation de l'article premier: 

Selon l'interprétation du Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas, l’expression “sanctions légitimes” au paragraphe 1

de l’article premier doit être entendue comme s’appliquant am 
sanctions qui sont légitimes non seulement en vertu du droit 
national, mais également en vertu du droit international.

POLOGNE
Lors de la signature :

La République populaire de Pologne ne se considère par liée 
par l’article 20 de la Convention.

En outre, la République populaire de Pologne ne * 
considère pas liée par le paragraphe 1 de Particle 30 de b 
Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Le Royaume-Uni se réserve le droit de formuler, lors de la 

ratification de la Convention, toutes réserves ou déclarations 
interprétatives qu'il jugera nécessaires.

SLOVAQUIE7 

TOGO

“Le Gouvernement de la République togolaise se réserve k 
droit de formuler, lors de la ratification de la Convention, toutes 
réserves ou déclarations qu'il jugera nécessaires."

TUNISIE
Lors de la signature :

"... Le Gouvernement tunisien se réserve le droit de formuler 
à un stade ultérieur toute réserve ou déclaration qu'il jugera 
nécessaire, notamment au sujet des articles 20 et 21 de ladite 
Convention.”
Lors de la ratification :

[Le Gouvernement tunisien] confirme que les réserves dont 
le Gouvernement tunisien a fait état lors de la signature de la 
Convention le 26 août 1987 ont été entièrement levées.

TURQUIE
Lors de la ratification 
Réserve :

Le Gouvernement turc déclare, conformément *# 
paragraphe 2 de l’article 30 de la Convention, qu'il ne # 
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de cet 
article.

UKRAINE9
Réserves faites lors de la signature et confirmées lors de ü 

ratification :
[Mêmes réserves, mutatis mutandis, que celles 

faites parle Bélarus. ]

Déclarations reconnaissant la compétence du Comité contre la torture faites en vertu des articles 21 et 22 
(En l’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

ALGÉRIE
Article 21

“Le Gouvernement algérien déclare, conformément i  
l’article 21 de la Convention, qu’il reconnaît la compétence du

desComité contre la toiture pour recevoir et examiner ( 
communications dans lesquelles un État Partie prétend q» <n>
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mut État Partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
hprésente Convention.”
Artide22

le  Gouvernement algérien déclare, conformément è 
ramck22de la Convention qu’il reconnaît la compétence du 
(Vnirf pour recevoir et examiner des communications 
p&rtéttparou pour le compte de particuliers relevant de sa 
jmfctiooqtri prétendent être victimes d’une violation, par un 
Eu partie, des dispositions de la Convention.”

ARGENTINE
La République argentine reconnaît la compétence du 

Comité contre la torture pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
mire État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
b Convention. De même, elle reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner les communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui se disent victimes d’une violation, par un État 
partie, des dispositions de la Convention.

AUSTRALIE
28 janvier 1993

Le Gouvernement australien déclare qu’il reconnaît la 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de ta Convention; et

Le Gouvernement australien déclare qu’il reconnaît la 
compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes de violations, par un État partie, des dispositions de la 
Convention.

AUTRICHE
“1. L’Autriche reconnaît, en vertu de l’article 21 de la 

Convention, la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de 
«obligations au titre de la présente Convention.

1 L’Autriche reconnait, en vertu de l'article 22, 
paragraphe ], la compétence du Comité contre b  torture pour 
«avoir et examiner des communications présentées par ou 
poor le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
fiétendent être victimes d'une violation, par un Etat partie, des 
p̂ositions de la Convention.”

BULGARIE
12 mai 1993

I. Conformément au paragraphe 1 de l’article 21 de la 
Convention ( ...] , la République de Bulgarie déclare qu’elle 
ĉonnaît la compétence du Comité contre la torture pour 

recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre État partie ne s’acquitte pas de

obligations au titre de la présente Convention.
1 uniformément au paragraphe 1 de l’article 22 de la 

Convention (.. .j la République de Bulgarie déclare qu’elle 
reconnaît la compétence du Comité contre la toiture pour 
devoir et examiner des communications présentées par ou 
pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d'une violation par un État partie des 
dispositions de la Convention.

CANADA
13 novembre 1989

Le Gouvernement du Canada déclare qu’il reconnait la 
compétence du Comité contre la torture, en vertu de l'article 2! 
de ladite Convention, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
la Convention.

Le Gouvernement du Canada déclare également qu’il 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture, en vertu de 
l’article 22 de ladite Convention, pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d'une violation, par un État partie, des dispositions de 
la Convention.

CHYPRE
8 avril 1993

Le Gouvernement de la République de Chypre déclare qu'il 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture établi en 
vertu de l’article 17 de la Convention [ ...]  pour.
1. recevoir et examiner des communications dans lesquelles 

un État partie prétend qu'un autre État partie n s’acquitte 
pas de ses obligations au titre de la Convention (article 21), 
et

2. recevoir et examiner des communications présentées par 
ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction 
qui prétendent être victimes d’une violation, par un État 
partie, des dispositions de la Convention (article 22).

CROATIE
Déclaration :

La République de Croatie ... accepte la compétence du 
Comité contre la torture aux termes des articles 21 et 22 de ladite 
Convention.

DANEMARK
Le Gouvernement danois reconnaît la compétence du 

Comité contre la toiture pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu'un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
la Convention.

De même, le Gouvernement danois reconnaît la compétence 
du Comité pour recevoir et examiner les communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d'une violation, par un 
État partie, des dispositions de la Convention.

ÉQUATEUR
6 septembre 1988

L’État équatorien, en vertu de l'article 21 de la “Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants”, reconnaît la compétence du Comité 
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas 
de ses obligations au titre de [ladite] Convention; de même qu’il 
reconnaît, en ce qui le concerne, la compétence dudit Comité, 
conformément à l’article 21.

11 déclare également, confonnément aux dispositions de 
l’article 22 de la même Convention, qu'il reconnait la 
compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par un État partie des dispositions de 
la Convention.
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ESPAGNE
En vertu du paragraphe 1 de l'article 21 de la Convention, 

l'Espagne déclare reconnaître la compétence du Comité pour 
recevoir et examiner tes .communications dans lesquelles un 
État partie prétend que l'État espagnol ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de la Convention. Conformément à 
l'article susmentionné, l'Espagne comprend que lesdites 
communications ne pourront être acceptées et étudiées que si 
elles émanent d’un État partie ayant fait une déclaration 
similaire.

En vertu du paragraphe 1 de Particle 22 de la Convention, 
l’Espagne déclare reconnaître la compétence du Comité pour 
recevoir et examiner les communications présentées par ou pour 
le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d'une violation, par l’État espagnol, 
des dispositions de la Convention. Ces communications devront 
être conformes aux dispositions de l’article susmentionné, en 
particulier les dispositions du paragraphe 5.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Ixs États-Unis déclarent reconnaître, en vertu du 

paragraphe 1 de l’article 21 de la Convention, que le Comité 
contre la torture est compétent pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un Etat partie prétend qu’un 
autre État partie ne respecte pas les obligations que la 
Convention lui impose. Les États-Unis déclarent en vertu de 
l’article susmentionné, ces communications ne seront acceptées 
et examinées que si elles émanent d'un Etat partie ayant fait une 
déclaration analogue.

FINLANDE
La Finlande déclare qu'elle reconnaît pleinement la 

compétence du Comité contre la torture, telle qu’elle est définie 
au paragraphe l de l'article 21 et au paragraphe 1 de l’article 22 
de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE9
1" octobre 1991

L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare, en 
vertu de l’article 21 de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, qu’elle 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture, concernant 
des situations ou des faits survenus après l’adoption de la 
présente déclaration, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de 
la Convention.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 
aussi, en vertu de l'article 22 de la Convention, qu'elle 
reconnaît la compétence du Comité, concernant des situations 
ou des faits survenus après l’adoption de la présente déclaration, 
pour recevoir et examiner des communications présentées par 
des particuliers ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d’une violation, par un 
État partie, des dispositions de la Convention.

FRANCE
23 juin 1988

"Le Gouvernement de la République française reconnaît la 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un État partie 
prétend qu'un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Convention.

Le Gouvernement de la République française reconnaît ta 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications présentées par ou pour le compte 
de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d'une violation, par un État partie, des dispositions de 
la Convention.”

GRÈCE
Article 21

“La République Hellénique déclare, en vertu de l’article 21, 
paragraphe 1 de la Convention, qu’elle reconnait la compétence 
du Comité contre la Torture pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’ua 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
la Convention.”
Article 22

“La République Hellénique déclare, en vertu de l'article 22, 
paragraphe 1 de la Convention, qu'elle reconnaît la compétence 
du Comité contre la Torture pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions de 
la Convention.

HONGRIE
13 septembre 1989

[Le Gouvernement hongrois] déclare reconnaître h 
compétence du Comité contre la torture en vertu des articles 21 
et 22 de la Convention.

ISLANDE
23 octobre 1996

[Le Gouvernement islandais déclare], conformément a* 
paragraphe 1 de l’article 21 de [ladite] Convention, que 
l’Islande reconnaît la compétence du Comité contrat la torture 
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un État Partie prétend qu’un autre État Partie ne s’acquitte pu 
de ses obligations au titre de la Convention et conformément «  
paragraphe 1 de l’article 22 de la Convention, que l’Islande 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications présentées par ou 
pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation, par un Etat Partie, des 
dispositions de la Convention.

ITALIE
10 octobre 1989

Article 21 :
L’Italie déclare, conformément à l’article 21 paragraphe I 

de la Convention qu’elle reconnaît la compétence du Comité 
contre la torture pour recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un État partie prétend qu'un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention. 
Article 22 :

L'Italie déclare, conformément à l'article 22, paragraphe 1 
de la Convention, qu’elle reconnaît la compétence du Comité 
contre ta torture pour recevoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes de violations, par un But 
partie, des dispositions de la Convention.

LIECHTENSTEIN
“La Principauté de Liechtenstein reconnaît, en vertu de 

l’article 21, alinéa 1. de la Convention, la compétence do 
Comité contre la torture pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu'u»
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ôte État partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de 
b présente Convention.

La Principauté de Liechtenstein reconnaît, en veitu de 
reticle 22. alinéa 1, la compétence du Comité contre ta toiture 
pwiecevotr et examiner des communications présentées par 
apo» le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation, par un État partie, des 
ispsitioDS de la Convention."

LUXEMBOURG
imdtil

le Grand-Duché de Luxembourg déclare, [. . .] qu’il 
nconuît la compétence du Comité contre la torture pour 
«omir et examiner des communications dans lesquelles un 
ÉUt partie prétend qu’un autre État partie ne s'acquitte pas de 
«obligations au titre de la présente Convention.**
Mck22:

U Grand-Duché de Luxembourg déclare, (. . .] qu'il 
nconcail la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications présentées par ou 
pour k compte de particuliers relevant de sa mridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation, par un État partie, des 
dispositions de la Convention.”

MALTE
U Gouvernement maltais reconnaît pleinement la 

compétence du Comité contre la torture telle qu’elle a été 
définie au paragraphe 1 de l’article 21 et au paragraphe 1 de 
l’Mkie 22 de ta Convention.

MONACO
M arnions:

1. Confonnément au paragraphe 1er de l’article 21 de la 
Convention, la Principauté de Monaco déclare reconnaître la 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir et 
eumioer des communications dans lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Convention.

2. Conformément au paragraphe 1er de l’article 22 de la 
Convention, la Principauté de Monaco déclare reconnaître la 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir et 
oaniner des communications présentées par ou pour le compte 
de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions de 
la Convention.

NORVÈGE
Le Gouvernement norvégien reconnaît la compétence du 

comité pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
l’acquitte pas de ses obligations au titre de la présente
Convention.

Le Gouvernement norvégien reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications 
Pontées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
tàdktion qui prétendent être victimes d’une violation, par un 
«at partie, des dispositions de la Convention.

NOUVELLE-ZÉLANDE
I- En vertu du paragraphe 1 de l’article 21 de la Convention, 
j* Gouvernement néo-zélandais] reconnaît la compétence du 
“ ■ité contre la torture pour recevoir et examiner des 
ttomumeations dans lesquelles un État partie prétend qu'un

autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
la Convention; et
2. En vertu du paragraphe 1 de l’article 22 de la Convention, 
[le Gouvernement néo-zélandais] reconnaît la compétence du 
Comité contre la torture pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions de 
la Convention.

PAYS-BAS
En ce qui concerne ïarticle 21:

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare qu’il 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture, dans les 
conditions énoncées à l’article 21, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un autre État partie prétend que 
le Royaume ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de la 
Convention;
En ce qui concerne l'article 22:

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare qu’il 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture, dans les 
conditions énoncées à l’article 22, pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation par le Royaume des dispositions de la 
Convention.

POLOGNE
12 mai 1993

Le Gouvernement de ia République de Pologne, 
conformément aux articles 21 et 22 de [ladite Convention), 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
État partie prétend que la République de Pologne ne s’acquitte 
pas de ses obligations au titre de la convention ou des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par la République de Pologne, des 
dispositions de la Convention.

PORTUGAL
Article 21

En vertu du paragraphe 1 de l’article 21 de la Convention, 
le Portugal déclare reconnaître la compétence du Comité contre 
la torture pour recevoir et examiner les communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention. 
Article 22

En vertu du paragraphe 1 de l’article 22, le Portugal déclare 
reconnaître la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner les communications présentées par ou pour 
le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes de violations, par un État partie, des 
dispositions de la Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE
3 septembre 1996

La République tchèque déclare, conformément à l ’article 21 
de la Convention, qu'elle reconnaît la compétence du Comité 
contre la Torture pour recevoir et examiner les conununications 
dans lesquelles un État partie prétend qu'un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention.

La République tchèque déclare, conformément à l’article 22 
de la Convention qu’elle reconnaît la compétence du Comité 
pour recevoir et examiner des communications présentées par
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ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation, par un Etat partie, des 
dispositions de la Convention.

ROYAUM E-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET  D'IRLANDE DU NORD

Conformément à l’article 21 de la Convention, le 
Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu’il reconnaît la 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications soumises par un autre État partie, 
sous réserve que celui-ci ait fait, 12 mois au moins avant de 
soumettre une communication concernant le Royaume-Uni, la 
déclaration prévue à l’article 21, reconnaissant la compétence 
du comité pour recevoir et examiner des communications le 
concernant. 1

SÉNÉGAL
16 octobre 1996

“Le Gouvernement de la République du Sénégal déclare, 
conformément au paragraphe 1 de l’article 21 de ta Convention, 
reconnaître la compétence du comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
État Partie prétend qu’un autre État Partie ne s’acquitte pas de 
ses obligations au titre de la Convention.

Le Gouvernement de la République du Sénégal déclare, 
conformément au paragraphe 1 de l’article 22 de la Convention, 
reconnaître la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications présentées par ou 
pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation, par un Etat Partie, des 
dispositions de la Convention.”

SLOVAQUIE

17 mars 1995
La République slovaque, conformément à l’article 21 de la 

Convention contre Ja Torture et autres Peines ou Traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, reconnaît la compétence du 
Comité contre la Toiture pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
la Convention.

La République slovaque déclare encore, conformément à 
l’article 22 de la Convention, qu’elle reconnaît la compétence 
du Comité pour recevoir et examiner des communications 
émanant de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d’être victimes d’une violation, par un État partie, des 
dispositions de la Convention.

SLOVÉNIE
1. La République Slovène déclare qu'elle reconnaît la 

compétence du Comité contre la torture, en vertu de l’article 21 
de ladite Convention, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
la Convention.

2. La République Slovène déclare également qu'elle 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture, en vertu de 
l’article 22 de ladite Convention, pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être

victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions & 
la Convention.

SUÈDE
Le Gouvernement suédois reconnaît la compétence Ai 

Comité pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État panic u 
s’acquitte pas de ses obligations au titre de cette Convention.

Le Gouvernement suédois reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communicatiooi 
présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d’une violation, par un 
État partie, des dispositions de la Convention.

SUISSE
La Suisse reconnaît la compétence du Comité contre b 

torture pour recevoir et examiner des communications dam 
lesquelles un État partie prétend que la Suisse ne s’acquitte pu 
de ses obligations au titre de la présente Convention.

La Suisse reconnaît la compétence du Comité pour recevoir 
et examiner des communications présentées par ou pour le 
compte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent 
être victimes d’une violation, par la Suisse, des dispositions de 
la Convention.

TOGO
Le Gouvernement de la République Togolaise déclare 

reconnaître la compétence du Comité contre la toiture pow 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles in 
État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de 
ses obligations au titre de la Convention.

Le Gouvernement de la République Togolaise déclare 
reconnaître la compétence dudit Comité pour recevoir d 
examiner des communications présentées par ou pour le comp* 
de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions de 
la Convention.

TUNISIE
[Le Gouvernement tunisien] déclare reconnaître b 

compétence du Comité contre la torture institué par l'article 17 
de la Convention pour recevoir les communications prévues an 
articles 21 et 22 et lever ainsi toute réserve à ladite Convention

TURQUIE
Le Gouvernement turc déclare, conformément *  

paragraphe 1 de l’article 21 de la Convention, qu’il reconnaît la 
compétence du Comité contre la toiture pour recevoir « 
examiner des communications dans lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de sa 
obligations au titre de la Convention.

Le Gouvernement turc déclare, conformément *  
paragraphe 1 de l’article 22 de la Convention, qu’il reconnaît b 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir (t 
examiner des communications présentées par ou pour le compte 
de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent à* 
victimes d’une violation, par un État partie,des dispositions de 
la Convention.

URUGUAY
27 juillet 1988

Le Gouvernement déclare reconnaître la compétence du 
Comité contre ta torture pour recevoir et examiner des 
communications en vertu des articles 21 et 22 de ta Convention-
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VENEZUELA
26 avril 1994

Le Gouvernement de la République du Venezuela reconnaît 
b compétence du Comité contre la torture, en vertu des 
articles 21 et 22 de la Convention.

YOUGOSLAVIE
La Yougoslavie reconnaît, en vertu de l’article 21, 

paragraphe 1 de la Convention, la compétence du Comité contre

la torture pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre de la présente 
Convention.

La Yougoslavie reconnaît, en vertu de l’article 22, 
paragraphe 1 de la Convention, la compétence du Comité contre 
la torture pour recevoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d’une violation, par un 
État partie, des dispositions de la Convention.

Objections
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,

de l'adhésion ou de fa succession.)

FINLANDE
27 février 1996

Eu égard aux réserves, déclarations et déclarations 
interprétatives faites par les États-Unis d ’Amérique lors de 
la ratification :
Une réserve qui consiste en une référence générale au droit 

interne sans préciser son contenu n’indique pas clairement aux 
autres parties à la Convention dans quelle mesure l’État auteur 
de la réserve s’engage en ratifiant la Convention et en 
conséquence laisse planer une doute sur l’engagement dudit 
État d'exécuter ses obligations aux termes de la Convention. Le 
Gouvernement finlandais estime aussi qu’une telle réserve reste 
soumise au principe général de l’interprétation des traités selon 
lequel une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit 
interne pour justifier la non-exécution d’un traité.

C’est pourquoi le Gouvernement finlandais formule une 
objection à la réserve faite par les États-Unis à Particle 16 de 
la Convention (voir réserve 1.1) À cet égard, le Gouvernement 
finlandais se réfère aussi à l'objection qu’il a formulée à la 
réserve faite par les États Unis en ce qui concerne l’aiticle 7 du 
Pacte international relatif aux droit civils et politiques [voir sous 
“Objections”au chapitre IV.4J.

Le Gouvernement finlandais estime en outre que les 
déclamions interprétatives faites par les États-Unis ne libèrent 
pas les États-Unis de leur obligation, en tant que partie à la 
Convention, d’exécuter les obligations que celle-ci met à leur 
charge.

PAYS-BAS
26 février 1996

égard aux réserves, déclarations et déclarations 
interprétatives faites par les États-Unis d ’Amérique lors de 
la ratification :
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère la 

réserve faite par les États-Unis d’Amérique en ce qui concerne 
l'article 16 de ta [Convention] comme incompatible avec 
l'objet et le but de la Convention, au regard desquels 
l'obligation énoncée à l’article 16 est essentielle. En outre, la 
manière dont les dispositions de la Constitution des États-Unis 
d*Amérique touche les obligations énoncées dans la Convention

n’apparaît pas clairement. Le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas formule donc une objection à ladite réserve. Cette 
objection n’empêchera pas l’entrée en vigueur de la Convention 
entre le Royaume des Pays-Bas et les États-Unis d’Amérique.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
les déclarations interprétatives ci-après n’ont aucun impact sur 
les obligations des États-Unis d’Amérique en application de la 
Convention;
II. la Cette déclaration interprétative semble limiter la 

portée de la définition de la torture qui figure à 
l’article 1 de la Convention.

I d Cette déclaration interprétative réduit la responsabilité 
continue des agents de l’État du fait de leurs 
subordonnés.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas réserve sa 
position en ce qui concerne les déclarations interprétatives II. 1 b. 
le et 2, leur libellé n’étant pas suffisamment clair.

SUÈDE
27 février 1996

Eu égard aux réserves, déclarations et déclarations 
interprétatives faites par tes États-Unis d ’Amérique lors de 
la ratification :
En ce oui concerne les réserves, déclarations interprétatives 

et déclarations faites par les États-Unis d’Amérique au sujet de 
ladite Convention, le Gouvernement suédois rappelle les 
objections qu’il a formulées aux réserves faites par les 
Etats-Unis d’Amérique en ce qui concerne l’article 7 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques [voir sous 
“Objections” au chapitre IV.4J. Les raisons qui motivaient ces 
objections s’appliquent à la réserve que font maintenant les 
États-Unis en ce qui concerne l'article 16 (réserve I 1)] de 
[ladite Convention];

Le Gouvernement suédois formule donc une objection à 
cette réserve. Pour le Gouvernement suédois, les déclarations 
interprétatives faites par les États-Unis d’Amérique ne libèrent 
pas les États-Unis d Amérique de leur obligation, en tant que 
partie à la Convention, d’exécuter les obligations que celle-ci 
met à leur charge.

1 Y compris les dispositions des articles 21 et 22 relatives à la 
ttmpéteoce du Comité contre la torture, plus de cinq États ayant 
prtaiablement à cette date déclaré reconnaître la compétence du Comité 
*atépnj conformément aux dispositions desdites articles.

1 Documents officiels de VAssemblée générale, trente-neuvième 
«fiiixi Supplément n° 51 (A/39/51), p. 206.

3 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 
Convention fes7avril 1986et 9 septembre I987,respectivement, avec les 
réserves et déclaration suivantes :

Réserves:
Le Gouvernement de la République démocratique allemande ne 

reconnaît pas la compétence accordée au Comité aux termes de 
l’aitide 20.
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La République démocratique allemande déclare, [...] qu'elle ne 
se considère pas liée par le paragraphe 1 de l'article 30. 
Déclaration :

République démocratique allemande déclare qu’elle ne 
participera à la prise en charge des dépenses visées au paragraphe 7 
de l'article 17 et au paragraphe 5 de i'article 18 de la Convention que 
dans la mesure où elles résultent d’activités correspondant à la 
compétence que la République démocratique allemande reconnaît au 
Comité.
A cet égard, dans une lettre accompagnant son instrument de 

ratification, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord a déclaré ce qui suit à l'égard de ladite déclaration : 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord a pris note des réserves formulées par le 
Gouvernement de la République démocratique allemande 
conformément i  l’article 28. paragraphe 1, et à l’article 30, 
paragraphe 2. respectivement, et de la déclaration faite par la 
République démocratique allemande en ce qui concerne l’article 17, 
paragraphe 7. et l’article 18, paragraphe S. Il considère que ladite 
déclaration ne modifie en rien les obligations de la République 
démocratique allemande en tant qu'ÉUt partie à la Convention (y 
compris l’obligation d’assumer sapait des dépenses du comité contre 
la toiture telle qu’elle a été déterminée par la première réunion des 
États parties, tenue le 26 novembre 1987, ou telle qu'elle sera 
déterminée lors de réunions ultérieures) et ne formule donc aucune 
objection à cet égard. Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 
de faire valoir intégralement ses droits au cas où ladite déclaration 
serait par la suite invoquée à rencontre des obligations 
susmentionnées, qui incombent à la République démocratique 
allemande.
En outre, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements suivantsdes 

objections à l’égard de la déclaration formulée par la République 
démocratique allemande aux dates indiquées ci-apres :

France (23 juin 1988) :
“La France fait une objection contre (cette déclaration] qu’elle 

estime contraire à l'objet et au but de la Convention.
La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur, 

entre la France et la RDA de ladite Convention.”
Luxembourg (9 Septembre 1988) :

"Le Grand-Duché de Luxembourg fait une objection à [cette 
déclaration] qu'il estime être une réserve dont l’effet serait d'inhiber 
les activités du Comité de façon incompatible avec l’objet et le but de 
la Convention.

La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur, 
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République démocratique 
allemande, de ladite Convention.”
Suède (28 septembre 1988) :

Selon l’alinéa d) du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités, une déclaration unilatérale faite par 
un État, par exemple quant il ratifie un traité, par laquelle il vise à 
exclure l’effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur 
application, est considéfée comme une reserve. En conséquence, de 
telles déclarations unilatérales sont considérées comme des réserves 
quel que soit leur libellé ou leur désignation.

Le Gouvernement suédois en conclut que la déclaration faite par 
la République démocratique allemande est incompatible avec l’objet 
et le but de la Convention et qu'elle est par conséquent nulle 
conformément à l’alinéa c)de l’article 19 de la Convention de Vienne 
surledroitdes traités. Pourcette raison, leGouvemement suédois fait 
objection i  ladite déclaration.
Autriche (29 septembre 1988) :

Ladéclaration f...] ne saurait en aucune façon altérerou modifier 
les obligations que ladite Convention impose î  tous les États parties. 
Danemark (29 septembre 1988) :

Le Gouvernement danois exprime par la présente son objection 
formelle à (ladéclaration de la République démocratique allemande] 
qu’il considère être une déclaration unilatérale visant & modifier
I effet juridique de certaines dispositions de la Convention contre ta 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants dans leur application à ta République démocratique 
allemande. La position du Gouvernement danois est que ladite

déclaration n’a aucune base juridique dans la Convention ou daui 
droit international des traités.

La présente objection ne constitue pas un obstacle t  l'entrit, 
vigueur de ladite Convention entre le Danemark et 1a Républia 
démocratique allemande.
Norvège (29 septembre 1988) :

Le Gouvernement norvégien ne saurait accepter cette déclaraüoi 
de la République démocratique allemande. Il considère tout 
déclaration de cette nature comme étant dépourvue d’effetsjuridiqu 
et ne pouvant en aucune façon amoindrir l'obligation qu'a h 
gouvernement d'assumer sa part des dépenses du Conÿ 
conformément aux dispositions de la Convention.
Canada (5 octobre 1988) :

“Le Gouvernement du Canada est d’avis que ladite déclama 
est incompatible avec l’objet et le but de la Convention contre i 
torture, et donc inadmissible en vertu de l’article 19 (Q de ï 
Convention de Vienne sur le droit des traités. Le Comité contre k 
toiture, par ses fonctions et ses activités, joue un rôle essentiel qw 
à l'exécution des obligations des Etats parties à la Convention one 
la torture. Toute restriction ayant pour effet d’entravei les activuésà 
Comité serait dès lors incompatible avec l’objet et le but de h 
Convention.
Espagne (6 octobre 1988) :

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne estime qu'une kOt 
réserve est contraire au paragraphe b) de l'article 19delaComrcsin 
de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités, étant donnéqueli 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements truck 
inhumains ou dégradants indique, au paragraphe 1 de son article 3 
et au paragraphe 2 de son article 30 quelles sont les réserves p 
peuvent être faites en ce qui concerne ta Convention et que la rfstm 
formulée par la République démocratique allemande ne correpd 
à aucune d’entre elles.
Grèce (6 octobre 1988) :

“La République Hellénique émet une objection i [«k 
déclaration] qu’elle estime être en violation de l’article H 
paragraphe (b) de la Convention de Vienne sur le Droit des TtaiA 
En effet, la Convention contre la Torture désigne expressément ai 
article 28 paragraphe 1 et 30 paragraphe 2 les réserves qui peuved 
être faites. Ladéclaration de la République démocratique altemande 
n’est cependant pas en conformité avec ces réserves déterminte 

La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigue* 
entre la République Hellénique et la République dérnocnùp 
allemande de ladite Convention.”
Suisse (7 octobre 1988) :

Cette réserve est contraire à l'objet et au but de la Convention,?» 
sont, par lesactivitésduComité.d’encourager le respect d'un dn#* 
l'homme d'importance fondamentale et d’accroître l’efficacMM 
lutte contre la torture dans le monde entier. La présente objection» i 
pas pour effet d’empêcher la Convention d’entrer en vigueurtnw» 
Confédération suisse et la République démocratique alkmawfc- 
Italie ( 12Janvier 1989) :

“La Convention n’autorise que les réserves indiquées *1 
articles 28 (I) et 30 (2). La réserve de la République démocnV 
[allemande] n’est pas, par conséquent, admissible aux tew«* 
l’article 19 (b) de la Convention de Vienne sur le droit des tnitft* 
1969.”
Portugal (9 février 1989) :

Le Gouvernement portugaisconsidèreque cette déclarations c*
pas compatible avec l'objet de ta présente Convention. Ce® 
objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en vigueur de “ 
Convention entre le Portugal et la République démocnn?* 
allemande.
Australie (8 août 1989) : .

Le Gouvernement australien considère que cette déclara»» es 
incompatible avec l’objet et le but de ta Convention 
conséquence fait part del’ objection del'Australieàcettedéclarsw* 
Finlande (20 octobre 1989) : , .

... Le Gouvernement finlandais considère toute déclaratif1* 
cette nature comme étant dépourvued'effets juridiques et ne pof l*  
en aucune façon amoindrir l’obligation qu’a un gouvernent*

206



IV.9: Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

d'assumer sa part des dépenses du Comité confonnément aux 
dispositions de la Convention.
Nouvdle-Zélande (10 décembre 1989) :

Le Gouvernement néo-zélandais estime que cette déclaration est 
incompatible avec l’objetetlebutdcla Convention. Cette objection 
«  constitue pas un obstacle i  l'entrée en vigueur de la Convention 
contre la Nouvelle-Zélande et la République démocratique 
allemande.
Pays-Bas (21 décembre 1988) ;

Cette déclaration, qui constitueclaire ment uneréserveaux termes 
de l'alinéa d) du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, non seulement “vise à exclure ou à 
modifier l'effet juridique” du paragraphe 7 de l'article 17 et du 
paragraphe 5 de l’article 18 de la Convention dans leur application à 
la République démocratique allemande elle-même, mais aurait 
également des incidences sur les obligations des autres États parties, 
qui devraient supporter des charges supplémentaires pour assurer le 
bon fonctionnement du Comité contre la Toiture. Pour cette raison, 
cette réserve n'est pas acceptable pour le Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas.

Par conséquent, le calcul des contributions financières que les 
États parties doivent verser conformément au paragraphe 7 de 
l’article 17 et au paragraphe S de l’article 18 doit être effectué sans 
tenir compte de la déclaration de la République démocratique 
allemande.
Par la suite, par une communication reçue le 13 septembre 1990, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a informé le 
Stodaire général qu’il retirait les réserves, formulées lors de la 
ratification, au paragraphe 7 de l’aiticle 17, au paragraphe 5 de 
l'vticlc 18, à l'article 20 et au paragraphe I de l'article 30 de ladite 
Goaventioo.

El oatie. le Gouvernement de la République démocratique 
ilkmawle a fonnulé la déclaration suivante relative aux articles 21 et 22
de la Convention :

U République démocratique allemande déclare, confonnément 
au paragraphe t de l’article 21, qu’elle reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu'un autre Etat partie ne s’acquitte 
pas de ses obligations au titre de la présente Convention.

La République démocratique allemande déclare, conformément 
au paragraphe 1 de l'article 22. qu’elle reconnaît la compétence du 
Comité pouriecevoiretexaminer descommunications présentées par 
eu pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation, par un Etat partie, des 
dispositions de la Convention.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2

4 Dans une lettre accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Cmveotioo s’appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. 
%  aussi noie 3 ci-dessus.

5 Le 3 juin 1994, le Secrétaire général a reçu une communication du 
Gouvernement américain lui demandant, conformément à une condition 
stipulée par le Sénat des États-Unis d'Amérique lorsqu’il a approuvé la 
Convention et a consenti il sa ratification et en vue d’un dépôt d'un 
instrument de ratification de la Convention par le Gouvernement 
•méricain de notifier à toutes les Parties à la Convention, présentes et à 
venir, que :

... rien dans la présente Convention n’oblige ou n’autorise les 
Etats-Unis d’Amérique à adopter une législation ou à prendre toute 
autre mesure interdites par laConstitution américaine tellequ’elleest 
interprétée par les États-Unis.

* Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.

7 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 
liepiembre 1986 et 7 juillet 1988, respectivement, avec les réserves 
•mantes :

La République socialiste tchécoslovaque ne se considère pas liée 
par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la Convention.

La République socialiste tchécoslovaque ne reconnaît pas la 
compétence du Comité contre la torture telle qu’elle est définie à 
l’article 20 de la Convention.
Par la suite, le 26 avril 1991, le Gouvernement tchécoslovaque a 

notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserveau paragraphe
I) de l'article 30. Voir aussi note 11 ci-dessous et 26 au chapitre 1.2.

Le 17 mars 1995 et 3 septembre 1996. respectivement, les 
Gouvernements de la Slovaquie et de la République tchèque ont notifié 
au Secrétaire générale leur décision de retirer la réserve à l'égard de 
l’article 20 faite par la Tchécoslovaquie lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification.

8 Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Anguilla, Iles Vicrgesbritanniques,IlesCayman,IlesFalkland,Gibraltar, 
Monserrat, Pitcairn, Henderson, Iles Ducie et Oneo, Sainte-Helène, 
Sainte-Helène et Dépendances et Iles Turques et Calques.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 14 avril 1989 du 
Gouvernement argentin une objection identique en substance, mutatis 
mutandis, à celle faite à la note 13du chapitre III.U à cet égard, se référant 
par ailleurs aux Résolutions de l’Assemblée générale nos41/40,42/19et 
43/23.

Par la suite, le 17 avril 1991, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement argentin la déclaration suivante :

Le Gouvernement argentin rejette la décision prise par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord le
8 décembre 1989 d’étendre le champ d’application de (ladite 
Convention] aux iles Mal vinas.et réaffirme les droits de souveraineté 
de la République argentine sur lesdites îles, qui font partie intégrante 
de son territoire national.

La République argentine rappelle que l’Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté les résolutions 2065 (XX), 3160 (XX VIII), 
31/49,37/9,38/12.39/6,40/21.41/40.42/19et43/25dans lesquelles 
elle a reconnu l’existence d’un conflit de souveraineté et a prié la 
République argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord d’entamer des négociations afin de trouver une 
solution pacifique définitive au conflit de souveraineté 
conformément à la Charte des Nations Unies.
Le 8 décembre 1992, le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général que 
la Convention s’appliquerait au Bailliage de Guemesey, le Bailliage de 
Jersey, l’Ue de Man, les Bermudes et à Hong-kong.

9 Par des communications reçues les 8 mars 1989, les 19 et 20 avril 
1989, les Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, la République socialiste soviétique de Biélorussie et la 
République socialiste soviétique d’Ukraine ont notifié au 
Secrétaire général qu’ilsavaient décidé de retirerleurréserve relative aux 
paragraphe 1 de l’article30, formuléeslors de la ratification. Lesréscrves 
étaient identiques en substance, mu toto mutandis, à cel le fai te par l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques, laquelle est ainsi conçue :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se considère 
pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la 
Convention.
Le 1eroctobre 1991, le Gouvernement de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques anotifié au Secrétaire général sa décision de retirer 
la réserve suivante à l’article 20 formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :

L’Union des Républiquessocialistessoviétiques ne reconnaît pas 
la compétence du Comité telle qu’elle est définie à l'article 20 de la 
Convention.

10 Le 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve au premier paragraphe 
de l'article 30 formulée lors de la signature et confirmée lors de la 
ratification. La réserve se lit comme suit :

En application du paragraphe 2 de l’article 30 de la Convention, 
la République populaire de Bulgarie déclare qu’elle ne se considère 
pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la 
Convention rendant obligatoire le recours à l'arbitrage international 
ou &la Cour internationale de Justice pour le règlement des différends 
entre États parties i  la Convention. Elle maintient que les différends 
entre deux États ou plus ne peuvent être soumis i  un arbitrage 
international ou à la Cour internationale de Justice, pour examen et
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règlement, qui si toutes les parties au différend en sont explicitement 
convenues dans chaque cas particulier.

Par une communication reçue le 7 septembre 1990, le 
Gouvernement chilien a notifié au Secrétaire général sadécision de retirer 
la déclaration formulée lors de la ratification, par laquelle le 
Gouvernement chilien ne reconnaissait pas la compétence du Comité 
contre la torture prévue par l'article 28 de la Convention ainsi que les 
réserves suivantes, formulées lors de la ratification à l’égard du 
paragraphe 3 :

a) Au paragraphe 3 de l’article 2, en ce qu’il est contraire au 
principe de 1’“obéissance réfléchie” consacrée dans la législation 
interne chilienne. ÀcctégardleGouvemement chilien appliquerais 
dispositions dudit article au personnel relevant du Code de justice 
militaire, pour ce qui est des subalternes, à condition que le supérieur 
qui a donné un ordre tendant manifestement à faire commettre les 
actes définis à l'article premier n’en exige pas l'exécution malgré les 
représentations du subalterne;

b) À l'article 3, en raison du caractère discrétionnaire et 
subjectif du libellé de ses dispositions;
Il est rappelé que le Secrétaire général avait reçu diverses objections 

auxdites réserves des États suivants aux dates indiquées ci-après : 
Italie (14 août 1989) :

“Le Gouvernement de l’Italie considère que {ces] réserves sont 
incompatibles avec l’objet et le but de la Convention. La présente 
objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur entre 1* Italie et le 
Chili, de ladite Convention.”
Danemark (7 septembre 1989) :

Le Gouvernement danois estime que lesdites réserves sont 
incompatibles avec l’objet et les buts de la Convention et qu'elles sont 
par suite nulles et non avenues.

La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de 
ladite Convention entre le Danemark et le Chili.
Luxembourg (12 septembre 1989) :

. .  Le Grand-Duché de Luxembourg formule des objections i  
l’égard de ces réserves qui sont incompatibles avec le but et l’objet de 
la Convention.

La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur, 
entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Chili, de ladite 
Convention.”
France (20 septembre 1989) :

“La France considère que [ces réserves] ne sont pas valides en ce 
qu’elles sont incompatibles avec l’objet et le but de la Convention.

Une telle objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de la 
Convention entre la France et le Chili.”
Tchécoslovaquie (20 septembre 1989) :

La République socialiste tchécoslovaque considère que les 
réserves formulées par le Gouvernement du Chili [. . .] sont 
incompatibles avec l’objet et les fins de ladite Convention.

Il ne peut y avoir d’exception à l’obligation faite à chaque État 
d'empêcher les actes de torture dans tout territoire placé sous sa 
juridiction. Les Etats sont chacun tenus de faire en sorte que tout acte 
de torture constitue une infraction au regard de leur droit pénal, 
obligation qui est notamment confirmée par le paragraphe 3 de 
l’article 2 de la Convention précitée.

L'application des dispositions de l'article 3 de la Convention est 
nécessaire pour que les personnes qui risqueraient d'être soumises à 
la torture soient plus efficacement protégées, protection qui est & 
l’évidence l'un des premiers objectifs de la Convention.

Par conséquent, la République socialiste tchécoslovaque ne 
reconnaît aucune validité aux réserves ainsi formulées.
Suide (25 septembre 1989) :

. . .  Ces réserves sont incompatibles avec l’objet et le but de la 
Convention et qu’en conséquence elles sont interdites aux termes de 
l’alinéa c) de l’article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités. C’est pourquoi le Gouvernement suédois fait objection à ces 
réserves. La présente objection ne fait pas obstacle à l'entrée en 
vigueur de la Convention entre la Suède et le Chili, et ne peut à aucun 
égard avoir pour effet de porter atteinte ou de modifier les obligations 
résultant de la Convention.
Espagne (26 septembre 1989) :

Les réserves susmentionnées sont contraires à l'objet et au but & 
la Convention.

La présente objection ne constitue pas un obstacle à l'entrée e» 
vigueur de la Convention entre l’Espagne et le Chili.
Norvège (28 septembre 1989) :

. .  .LeGouvernementnorvégienestimequelesditesréservessoa 
incompatibles avec l’objet et le but de la Convention et qu'elles sou, 
en conséquence, non valides.

Laprésente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueurde 
ladite Convention entre la Norvège et le Chili.
Portugal (6 octobre 1989) :

. . .  Le Gouvernement du Portugal considère que ces réserves soa 
incompatibles avec l'objet et les fins de la Convention et soups 
conséquent non valides.

La présente objection ne constitue pas un obstacle à l'entrée n  
vigueur de la Convention entre le Portugal et le Chili.
Grèce (13 octobre 1989) :

“La Grèce ne peut pas accepter (ces réserves] puisqu’elles son 
incompatibles avec le but et l'objet de la Convention.

L'objection susmentionnée n'empêche pasl’entiée en vigueurde 
la Convention entre la Grèce et le Chili”.
Finlande (20 octobre 1989) :

. . .  Le Gouvernement fini andai s estime que lesdites réserves sot 
incompatibles avecl’objet et les buts de laConventionetqu’ellessM 
par suite nulles et non avenues.

Laprésente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueurde 
ladite Convention entre la Finlande et le Chili.
Canada (23 octobre 1989) :

Les réserves faites par le Chili sont incompatibles avec l'objet tt 
le but de laConvention contre la toiture et comme telles inadmissibles 
aux termes de l’alinéa c) de l’article 19 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités.
Turquie (3 novembre 1989) :

Le Gouvernement turc estime que cette réserve est incompatible 
avec l’objet et le but de ladite Convention et que par conséquent elle 
n’est pas valable.

La présente objection n'etnpêche pas l’entrée en vigueur de h 
Convention entre la Turquie et le Chili.
Australie (7 novembre 1989) :

[Le Gouvernement australien) est arrivé à la conclusion que ces 
réserves sont incompatibles avec l’objet et le but de la Convention; 
elles sont donc irrecevables en vertu de l’article 19 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités. Cela étant, le Gouvernement 
australien fait une objection à ces réserves. Cette objection n’ap» 
pour effet d'empêcher l’entrée en vigueur de la Convention entre 
l’Australie et le Chili, et les réserves susmentionnées ne sauraient, i 
quelque égardque ce soit, altérer ou modifier les obligations issues* 
la Convention.
Pays-Bas (7 novembre 1989) :

Le but de ladite Convention est d'assurer une application ph» 
efficace de l’interdiction existante de la pratique de la tomue m 
traitements analogues. En conséquence la réserve concernant k 
paragraphe 3 de l’article 2, à savoir que l’ordre d’un supérieur ou 
d’une autorité publique peut, dans certains cas, être invoqué pour 
justifier la torture, doit être rejetée comme étant incompatible avec 
l’objet et le but de la Convention.

Les présentes objections n'empêchent pas l’entrée en vigueur île 
ladite Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Chili. 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Afcw 

(8 novembre 1989) :
Le Royaume-Uni ne peut accepter la réserve k l’article 2. 

paragraphe 3, ni la réserve à l’article 3. (Dans la mime notification 
le Gouvernement du Royaume■ Uni a notifié au Secrétaire général »  
ce qui suit :

a) ÉtantexpressémentautoriséesparlaConvention, les réserva 
à l’article 28, paragraphe 1, et à l’article 20 paragraphe 1 formules 
par le Chili, n'appellent aucune observation de la part 
Royaume-Uni.

b) Le Royaume-Uni prend acte de la réserve relative U 
Convention inter-américaine pour la prévention et l a  r é p re s s io n  de to
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tenure, réserve qui ne peut toutefois affecter les obligations du Chili 
àl'égard du Royaume-Uni qui n'est pas partie i  ladite Convention.) 
Suisse {8 novenére 1989) :

“Ces réserves ne sont pas compatibles avec l’objet et le but de la 
Convention, qui sont d’améliorer le respect d’un droit de l'homme 
d’impoitancefondantentaleetd’accroîtrerefficacitédelaluttecontre 
U toiture dans le monde entier.

La présente objection n’a pas pour effet d’empêcher la 
Convention d'entrer en vigueur entre la Confédération suisse et la 
République du Chili.”
Autriche (9 novembre 1989) :

Les réserves [...] sont incompatibles avec l'objet et le but de la 
Coaveitkm et sont en conséquence irrecevables aux termes de 
l'article 19 c) de la Convention de Vienne sur le droit des traités. La 
République d'Autriche fait donc objection à ces réserves et déclare 
qu'elles æ  peuvent changer ou modifier en quoi que ce soit les 
obligatioK découlant de la Convention pour tous les États qui y sont 
parties.
Nouvelle-Zélande (10 décembre 1989) :

„  Le Gouvernement néo-zélandais estime que lesdites réserves 
sont incompatibles avec l’objet et le but de la Convention. Cette 
objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en vigueur de la 
Convention entre la Nouvelle-Zélande et le Chili.
8ulgarie (24 janvier 1990) :

Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie estime 
que les réserves formulées par le Chili (...] sont incompatibles avec 
l’objet et le but de la Convention.

0 estime en outre que chaque État a l’obligation de prendre toutes 
les mesures voulues pour empêcher que des actes de torture et autres 
traitements cruels et inhumains soient pratiqués dans tout territoire 
sous sa juridiction et de veiller notamment à ce que ces actes 
constituent inconditionnellement des infractions au regard de son

droit pénal. C’est dans ce sens que le paragraphe 3 de l'article 2 de 
la Convention est rédigé.

Les dispositions de l'article 3 de la Convention sont dictées par 
la nécessité d’assurer la protection effective des personnes risquant 
d’être soumises à la torture ou àd'autres traitements inhumains. C’est 
pourquoi ces dispositions ne doivent pas être interprétées sur la base 
de circonstances subjectives ou de toutes autres circonstances en 
fonction desquelles elles ont été formulées.

Pour ces raisons, le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie ne se considère pas lié par les réserves.

12 Le 26 février 1996, le Gouvernement allemand a notifié au 
Secrétaire général qu’en ce qui concerne en particulier la réserve énoncée

Q^fahesTpar les foats-Unis'd'Amérique lois de la ratification “le 
Gouvernement fédérale considère que ces réserves et interprétations ne 
modifient en rien les obligations des États-Unis d’Amérique en tant 
qu’État partie i  la Convention.”.

13 Par une communication reçue le 30 mai 1990, le Gouvernement 
guatémaltèque a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer les 
réserves en ce qui concerne les dispositions du paragraphe I de 
l’article 28 et du paragraphe 2 de l'article 30 faites lors de son adhésion.

14 Par une communication reçue le 13 septembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général sa décision de 
retirer les réservesrelativesàrarticle20etau paragraphe I derarticle30, 
formulées lors de la ratification, lesquelles réserves étaient ainsi conçues :

La République hongroise ne reconnaît pas la compétence du 
Comité contre 1a torture, telle qu’elle est définie à l’article 20 de la 
Convention.

La République populaire hongroise ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la Convention.
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a) Amendements au paragraphe 7) de l’article 17 et au paragraphe 5) de l’article 18 de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

Adoptés par la Conférence des États parties le S septembre 1992

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe 2 de l’article 29.)
TEXTE : Doc. CAT/SP/1992/L.1.
ÉTAT : Acceptations : 20.

Note : Les amendements ont été proposés par le Gouvernement australien et diffusés par le Secrétaire général sous couven 4 
ia notification dépositaire C.N.10.1992.TREATIES-1 du 28 février 1992, confonnément au paragraphe 1 de l’article 29 de b 
Convention. La Conférence des États parties convoquée par le Secrétaire général conformément au premier paragraphe de Panicle 
29, a adopté, le 8 septembre 1992, les amendements qui par la suite ont été approuvés par l’Assemblée général par sa résolution 
47/1112 du 16 décembre 1992.

Participant Acceptation Participant Acceptation
Allemagne .........................
Australie.............................

....................  8 oct 1996

.....................  15 oct 1993
Islande ..................................
Norvège................................

................  23 oct 1996

................  6 oct 1993
Bulgarie .............................
Canada ...............................
C h y p re ...............................
Danemark...........................
Equateur.............................
F inlande.............................
France .................................
Liechtenstein .....................

....................  8 févr 1995

....................  22 févr 1994

....................  5 févr 1993

.....................  24 août 1994

Nouvelle-Zélande...............
Pays-Bas3 ......................
Philippines............................
Suède ....................................
Seychelles ............................
Suisse....................................
Royaume-Uni .......................
Ukraine..................................

................. 8 oct 1993
................24 janv 1995

............... 23 juil 1993

.............. 10 déc 1993

..............  7 févr 1994

..............  17 juin 1994

NO TES,
2 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-septième session. Supplément n°49 (A/47/49), p. 205.
3 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.
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10. C o n v e n tio n  in te r n a t io n a le  c o n t r e  vaparthejd dans l e s  s p o r ts

Adoptée par VAssemblée générale des Nations Unies U 10 décembre 1985

3 avril 1988, conformément au paragraphe premier de l’aiticJe 18.
3 avril 1988, n° 25822.
Doc. A/RES/40/64 G.
Signataires : 73. Parties : 57.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Noie: La Convention a été adoptée par la résolution 40/64 G1 du 10 décembre 1985 à la quarantième session de l’Assemblée 
jéoéiale des Nations Unies.

fa/ripent*

Algérie. . . . . . .

Anagua-et-Barbuda

Birbade................
Bélarus.................
Bénin...................
Bolivie..................
Bosnie-Heizégovine
Bulgarie................
Bunina Faso.........
Burundi................
Cameroun. . . . . . . . . . . . . . .
C ap-V ert.. . . . . . . . . . . . .
CJune...................
Croatie.. . . . . . . . . . . . . . . .
Chypre . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Colombie..............

«ypte.................
Equateur ................
Estonie..................
Ethiopie................
Fédération de Russie
Gabon...................
Ghana ...................
Guiaée..................
Guinée-Bissau.......
Guinée équatoriale . .  
Gmana..................
m ....................
Hongrie................
Inde.........................
Indonésie...............
bu (République 

islamique d’) —
Inq....................
Jamahiriya arabe

libyenne.............
Jamaïque................
Jordanie ................
Kenya ...................
Lettonie................
Liban...................
Libéria..................

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA\ 

succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

succession (d)
16 mai 1986 27 oct 1988 Madagascar............ 16 mai 1986

9 août 1990 a Maldives.................. 3 oct 1986
28 mai 1986 9 sept 1987 M alaisie.................. 16 mai 1986
20 mai 1986 13 nov 1986 Mali ........................ 7 févr 1989 a
16 mai 1986 2 oct 1986 M aroc...................... 16 mai 1986
16 mai 1986 1 juil 1987 Maurice .................. 26 juin 1990 a
16 mai 1986 Mauritanie.............. 18 janv 1988 13 déc 1988
16 mai 1986 27 avr 1988 Mexique.................. 16 mai 1986 18 juin 1987

1 sept 1993 d M ongolie................ 16 mai 1986 16 déc 1987 AA
10 juin 1986 18 août 1987 N épal...................... 24 juin 1986 1 man 1989
16 mai 1986 29 juin 1988 Nicaragua................ 16 mai 1986
16 mai 1986 Niger ...................... 27 mai 1986 2 sept 1986
21 mars 1988 Nigéria.................... 16 mai 1986 20 mai 1987
16 mai 1986 Ouganda.................. 16 mai 1986 29 août 1986
21 oct 1987 Panama.................... 16 mai 1986

12 oct 1992 d Pérou ...................... 30 mai 1986 7 juil 1988
9 juil 1987 Philippines.............. 16 mai 1986 27 juil 1987

31 juil 1986 Pologne ............ .. 16 mai 1986 4 mars 1988
16 mai 1986 U déc 1990 Qatar........................ 3 déc 1987 19 janv 1988
16 mai 1986 2 avr 1991 République arabe
16 mai 1986 12 juin 1991 syrienne.............. 16 mai 1986 28 nov 1988

16 mai
21 oct 1991 a République

1986 22 juil 
U juin

1987 centrafricaine. . . . 16 mai 1986
16 mai 1986 1987 République tchèque* 22 févr 1993 d
16 mai 1986 République-Unie
16 mai 1986 24 mars 1988 de Tanzanie........ 16 mai 1986 13 janv 1989
16 mai 1986 10 oct 1989 Rwanda .................. 16 mai 1986
16 mai 1986 Saint-Kitts-et-Nevis 16 mai 1986 5 déc 1988

27 mars 1987 a Sainte-Lucie.......... 29 mai 1987
1 oct 1986 1 oct 1986 Sénégal.................... 16 mai 1986 15 oct 1986

16 mai 1986 Sierra Leone............ 16 mai 1986
25 juin 1986 Somalie .................. 4 juin 1986

12 sept 1990 a Soudan.................... 16 mai 1986 23 févr 1990
16 mai 1986 23 juil 1993 Togo........................ 29 mai 1986 23 avr 1987

16 mai
Trinité-et-Tobago . . 21 mai 1986 U oct 1990

1986 12 janv 1988 Tunisie.................... 16 mai 1986 25 sept 1989
30 janv 1989 a Ukraine.................... 16 mai 1986 19 juin 1987

16 mai
Uruguay.................. 28 mai 1986 26 janv 1988

1986 29 juin 1988 Venezuela................ 16 mai 1986 3 oct 1989
16 mai 1986 2 oct 1986 Yémen4 ..................... 16 mai 1986
16 mai 1986 26 août 1987 Yougoslavie............

Zambie....................
16 mai 1986 22 déc 1989

16 mai 1986 10 févr 1988 8 mars 1988
14 avr 1992 a Z aüe........................ 16 mai 1986

7 nov 1986 Zimbabwe .............. 16 mai 1986 14 juil 1987
22 mai 1986
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Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’acceptation, de l’approbation, de l'adhésion ou de la succession.)

CUBA
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Cuba considère en ce qui concerne les dispositions de l'article 19 de la Convention que icu 
différend entre les Parties doit être réglé au moyen de négociations directes tenues par la voie diplomatique.

NOTES :

1 Documents officiels des Nations Unies, Quarantième session. Supplément n°53 (A/40/53), p. 38.
2 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la Convention les 16 mai 1986 et 15 septembre 1986. respectivement. Vov«a, 

note 3 au chapitre 1.2.
3 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 25 février 1987 et 29 juillet 1987, respectivement. Voir aussi noie 16 a 

chapitre 1.2.
4 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.
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IV.lt j Drafts de l'enfant

i i .  C o n v e n t io n  r e l a t iv e  a u x  d r o it s  d e  i / en fa n t

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEX TE:

ÉTAT:

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1989

2 septembre 1990, conformément au paragraphe 1 de l'article 49.
2 septembre 1990, n° 27531.
Doc. A/RES/44/25 et notifications dépositaires C.N. 147.1993.TREATIES-5 du 15 mai 1993 

(amendement au paragraphe 2 de l’article 43)* ; et C.N.322.1995.TREATIES-7 du 
7 novembre 1995 (proposition d’amendement au paragraphe 2 de l'article 43).

Signataires : 140. Parties : 188.

Soit: La Convention dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, a été adoptée par 
U résolution 44Î252 du 20 novembre 1989 à la quarante-quatrième session de l’Assemblée générale des Nations Unies. Elle est 
ouverte i  ta signature de tous les États au Siège dis l’Organisation des Nations Unies à New York.

hrtkipants Signature

Ratification, 
acceptation (À), 

adhésion (a), 
succession (d)

Afghanistan...........  27 sept 1990
Afrique du Sud........ 29 janv 1993
Albanie..................  26 janv 1990
Algérie..................  26 janv 1990
Allemagne1 ...........  26 janv 1990
Andone................  2 oct 1995
Angola..................  14 févr 1990
Anugua-et-Barbuda 12 mars 1991 
Arabie Saoudite —
Aigentine............... 29 juin 1990
Aimtnie.................
Australie................  22 août 1990
Autriche................  26 janv 1990
Azerbaïdjan...........
Bahamas................  30 oct 1990
Bahreïn..................
Bangladesh.............  26 janv 1990
Barbade................. 19 avr 1990
Bilans..................  26 janv 1990
Belgique................  26 janv 1990
Belize.................... 2 mars 1990
Bénin.................... 25 avr 1990
Bhoutan................  4 juin 1990
Bolivie..................  8 mars 1990
Bosnie-Herzégovine
Botswana...............
Brésil.................... 26 janv 1990
Brunéi Darussalam..
Bulgarie................  31 mai 1990
Burkina Faso.........  26 janv 1990
Bunmdi ................  8 mai 1990
Cambodge .............
Cameroun............... 25 sept 1990
Canada..................  28 mai 1990
Cap-Vert ...............
Chili.....................  26 janv 1990
Chine.................... 29 août 1990
Chypre..................  5 oct 1990
Colombie............... 26 janv 1990
Comores................  30 sept 1990
Congo ....................
Costa Rica ............. 26 janv 1990
Côte d'ivoire.........  26 janv 1990
Croatie..................
Cuba.....................  26 janv 1990
Danemark............... 26 janv 1990

28 mars 
16 juin 
27 févr
16 avr 
6 mars
2 janv 
5 déc
5 oct 

26 janv
4 déc

23 juin
17 déc
6 août 

13 août
20 févr
13 févr
3 août 
9 oct
1 oct 

16 déc
2 mai
3 août 
1 août

26 juin
1 sept

14 mars
24 sept
27 déc

3 juin 
31 août 
19 oct
15 oct
11 janv 
13 déc
4 juin

13 août
2 mars
7 févr

28 janv 
22 juin
14 oct
21 août 
4 févr

12 oct 
21 août 
19 juil

1994
1995
1992
1993
1992
1996 
1990
1993 
1996 a 
1990 
1993 a
1990 
1992 
1992 a
1991
1992 a 
1990 
1990
1990
1991 
1990 
1990 
1990 
1990
1993 a 
1995 a
1990 
1995 a
1991 
1990
1990
1992 a
1993
1991
1992 a
1990
1992
1991 
1991
1993 
1993 a
1990
1991
1992 d 
1991 
1991

Participants Signature

Djibouti ..................  30 sept 1990
Dominique..............  26 janv 1990
Egypte....................  5 févr 1990
ElSalvador..............  26 janv 1990
Équateur..................  26 janv 1990
Ë y th iée ..................  20 déc 1993
Espagne..................  26 janv 1990
Estonie....................
Etats-Unis

d'Amérique........  16 févr 1995
Ethiopie..................
Fédération de Russie 26 janv 1990
Fidji ........................ 2 juil 1993
Finlande..................  26 janv 1990
France...................... 26 janv 1990
Gabon...................... 26 janv 1990
Gambie....................  5 févr 1990
Géoigie....................
Ghana......................  29 janv 1990
G rèce......................  26 janv 1990
Grenade..................  21 févr 1990
Guatemala..............  26 janv 1990
Guinée ....................
Guinée-Bissau........  26 janv 1990
Guinée équatoriale ..
Guyana.................... 30 sept 1990
H aïti........................ 26 janv 1990
Honduras................  31 mai 1990

tlongrie ..................  14 mars 1990
les Marshall............  14 avr 1993

les Salomon ..........
Inde ........................
Indonésie ................ 26 janv 1990
Iran (République

islamique a )  . . . .  5 sept 1991
Iraq..........................
Irlande ....................  30 sept 1990
Islande ....................  26 janv 1990
Israël........................ 3 juil 1990
Italie........................ 26 janv 1990
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ................ 26 janv 1990
Japon ...................... 21 sept 1990
Jordanie .................. 29 août 1990
Kazakstan................ 16 févr 1994

Ratification, 
acceptation (A), 
adhésion (a), 
succession (d)

6 déc 1990 
13 mars 1991 
6 juil 1990 

10 juil 1990 
23 mars 1990 

3 août 1994 
6 déc 1990 

21 oct 1991 a

14 mai 
16 août 
13 août 
20 juin
7
9

août 
févr 

8 août 
2 juin 
5 févr 

U mai
5 nov
6 juin

13 juil 
20 août 
15 juin
14 janv 
8 juin

10 août 
oct 
oct

7
4

10 avr
11 déc 
5 sept

13 juil 
15 juin 
28 sept 
28 oct

3 oct 
5 sept

15 avr
14 mai 
22 avr 
24 mai
12 août 1994

1991 a
1990
1993
1991 
1990
1994 
1990
1994 a 
1990
1993 
1990 
1990 
1990 a
1990
1992 a
1991
1995
1990
1991
1993 
1995 a
1992 a
1990

1994
1994 a 
1992
1992
1991 
1991

1993 a 
1991
1994 
1991
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Participants Signature
Kenya..................... 26 janv 1990
Kirghizistan...........
Kinbati...................
Koweït...................  7 juin 1990
Lesotho................... 21 août 1990
Lettonie .................
l'ex-Répoblique 

yougoslave 
de Macédoine4 . . .

Liban ..................... 26 janv 1990
Libéria ................... 26 avr 1990
Liechtenstein .........  30 sept 1990
Lituanie .................
Luxembourg...........  21 mars 1990
Madagascar...........  19 avr 1990
Malaisie.................
Malawi...................
Maldives.................  21 août 1990
Mali ....................... 26 janv 1990
Malte ..................... 26 janv 1990
Maroc..................... 26 janv 1990
Maurice .................
Mauritanie .............  26 janv 1990
Mexique .................  26 janv 1990
Micronésie (États

fédéré* d e ) .........
Monaco .................
Mongolie ...............  26 janv 1990
Mozambique .......... 30 sept 1990
M)anmar ...............
Namibie.................  26 sep» 1990
Nauru.....................
Népal .....................  26 janv 1990
Nicaragua...............  6 févr 1990
Niger .....................  26 janv 1990
Nigéria...................  26 janv 1990
Nioué.....................
Norvège............... 26 janv 1990
Nouvelle-Zélande* . 1 oct 1990
Ouganda.................  1? août 1990
O m an.....................
Ouzbékistan...........
Palans.....................
Pakistan.................  20 sept 1990
Panama...................  26 janv 1990
Papouasie-Nouvelle-

Gtiinée...............  30 sept 1990
Paraguay.................  4 avr 1990
Pays-Bas* .............  26 janv 1990
Péroo .....................  26 janv 1990
Philippines.............  26 janv 1990
Pologne .................  26 janv 1990
Pr<rtugal ................. 26 janv 1990
Qatar....................... g déc 1992
République arabe

syrienne.............  18 sept 1990
République

centrafricaine----  30 juil 1990

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a), 
succession (d)

30 juil 1990 
7 oct 1994 a 

II déc 1995 a 
21 oct 1991 
10 mars 1992 
14 avr 1992 a

2 déc 
14 mai 
4 juin 

22 déc 
31 janv 
7 mars

19 mars 
17 févr 
2 janv 

11 févr
20 sept 
30 sept
21 juin 
26 juil 
16 mai 
21 sept

1993 d
1991
1993 
1995
1992 a
1994 
1991
1995 a 
1991 a 
1991 
1990 
1990
1993
1990 a
1991 
1990

5 mai 
21 juin 
5 juil

26 avr 
15 juil 
30 sept
27 juil 
14 sept
5 oct 

30 sept
19 ivr
20 déc
8 janv
6 avr 

17 août
9 déc 

29 juin
4 août 

12 nov 
12 déc

1993 a
1993 a
1990
1994
1991 a 
1990
1994 a 
1990 
1990
1990
1991
1995 a 
1991
1993 
1990
1996 a
1994 a
1995 a 
1990 
1990

2 man 1993 
25 sept 1990
6 févr 1995 A 
4 sept 1990

2t août 1990
7 juin 

21 sept
3 avr

1991
1990
1995

15 juil 1993 

23 avr 1992

Participants Signature

République
de Corée.............  25 sept 1990

République 
démocratique 
populaire lao . . . .

République de Moldova 
République

dominicaine........ 8 août 1990
République populaire 

démocratique
de Corée.............  23 août 1990

République-Unie 
de Tanzanie . . . . .  1 juin 1990 

République tchèque7
Roumanie ................ 26 janv 1990
Royaume-Uni*........ 19 avr 1990
Rwanda .................  26 janv 1990
Sainte-Lucie .......... 30 sept 1990
Saint-Kitts-et-Nevis 26 janv 1990
Saint-Marin...........
Saint-Siège ...........  20 avr 1990
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .  20 sept 1993
Samoa.....................  30 sept 1990
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal...................  26 janv 1990
Seychelles ..............
Sierra Leone............ 13 févr 1990
Singapour ...............
Slovaquie7 ..............
Slovénie.................
Soudan...................  24 juil 1990
Sri Lanka................ 26 janv 1990
S uide .....................  26 janv 1990
Suisse.....................  1 mai 1991
Suriname ...............  26 Janv 1990
Swaziland...............  22 août 1990
Tadjikistan..............
Tchad.....................  30 sept 1990
Thaïlande...............
Tonga .....................
Togo.......................  26 janv 1990
Trinité-et-Tobago . .  30 sept 1990
Tunisie...................  26 févr 1990
Turkménistan..........
Turquie...................  14 sept 1990
Tuvalu ...................
Ukraine...................  21 févr 1990
Uruguay.................  26 janv 1990
Vanuatu .................  30 sept 1990
Venem la...............  26 janv 1990
Viet N am ...............  26 janv 1990
Yémen9 .................  13 févr 1990
Yougoslavie............ 26 janv 1990
Zaïre....................... 20 mars 1990
Zambie...................  30 sept 1990
Zimbabwe .............  g mars 1990

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a), 
succession (d)

20 nov 1991

8 mai 1991 a 
26 janv 1993 a

11 juin 1991

21 sept 1990

10 juin 
22 févr
28 sept 
16 d& 
24 janv 
16 juin
24 juil
25 nov 
20 avr

26 oct
29 nov 
14 mai 
31 juil
7 sept 

18 juin
5 oct

28 mai
6 juil 
3 août 

12 juil
29 juin

1991 
1993 rf
1990
1991 
1991 
1993
1990
1991 a
1990

1993
1994
1991 a 
1990 
1990 a 
1990
1995 a 
1993 d
1992 d
1990
1991 
1990

1 mars 1993 
7 sept 1995

26 oct 1993 a
2 oct 1990

27 mars 1992 a 
6 nov 1995 a 
1 août 1990
5 déc 1991 

30 janv 1992 
20 sept 1993 a

1995 
1995 a

4 avr 
22 sept 
28 août 1991 
20 nov 1990 

7 juil 
13 sept 
28 févr 

1 mai

1993
1990
1990
1991

3 janv 1991
27 sept 
6 déc 

11 sept

1990
1991 
1990
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Déclarations et Réserves
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de ht ratification, de l'acceptation, 

de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ei-apris.)

AFGHANISTAN
Un delà signature :
JfrMm;

Le Gouvernement de la République d’Afghanistan se 
réserve k droit de formuler, lors de la ratification de la 
Coaventkn, des réserves à l’égard de toute disposition de la 
Gnvenoon qui serait incompatible avec la charia islamique et 
tvec la législation en vigueur.

ALGÉRIE
Déclarations interprétât! ves :
L Article 14. alinéas premier et deuxième 

Les dispositions des alinéas 1 et 2 de l’article 14 seront 
mierptéiées par le Gouvernement algérien compte tenu des 
fondements essentiels du système juridique algérien, en 
prticulier:

— de la Constitution qui stipule en son article 2 que 
l’Islam est la religion de l’Etat, et en son article 35 que la 
liberté de conscience et la liberté d’opinion sont inviolables;

— de la Loi n° 84-11 du 9 juin 1994 portant Code de 
la Famille, qui stipule que l'éducation de l’enfant se fait dans 
la religion de son père

i  Articles 13,16 et 17 
Les articles 13,16 et 17 seront appliqués en tenant compte 

de l’intérêt de l’enfant et de la nécessité de la sauvegarde de son 
intégrité physique et morale. À ce titre, le Gouvernement 
ilgérien interprétera les dispositions de ces articles en fonction :

— des dispositions du Code pénal et notamment dés 
sections relatives aux contraventions à l ’ordre public, aux 
bonnes mœurs, à l’incitation des mineurs à la débauche et 
prostitution;

— des dispositions de la Loi n° 90-07 du 3 avril 1990 
relative à l’information, notamment son article 24 qui 
prévoit que “le directeur d’une publication destinée à 
l'enfance doit être assisté d’une structure éducative
consultative”; et

— son article 26 qui dispose que “les publications 
périodiques et spécialisées nationales ou étrangères quelles 
que soient leur nature et leur destination, ne dioivent 
comporter ni illustration, ni récit, ni information ou insertion 
contraires à la morale islamique, aux valeurs nationales, aux 
droits de l'homme ou faire l’apologie du racisme, du 
fanatisme et de la trahison . . .  Ces publications ne doivent 
en outre comporter aucune publicité ou annonce susceptible 
de favoriser la violence et la délinquance”.

ALLEMAGNE3*10
Un Je la signature:
Déclaration:

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
réserve son droit de faire, lors de la ratification, telles 
déclarations qu’il juge nécessaires, spécialement en ce qui 
concerne l'interprétation des articles 9, 10, 18 et 22.
Ion de la ratification :
Déclarations :

U Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
... saisira l'occasion que lui offre la ratification de la 
Curation pour introduire dans sa législation nationale les 
rtfonras conformes à l’esprit de la Convention qui lui 
tableront utiles au bien-être de l’enfant, comme ii est prévu

au paragraphe 2 de l’article 3 de la Convention. Parmi ces 
mesures figure la refonte du régime de la garde des enfants nés 
hors mariage ou dont les parent sont divorcés ou vivent 
séparément de façon permanente tout en étant mariés. Il s’agira 
surtout d’améliorer les conditions de l’exercice de la garde par 
les deux parents dans ce gendre de situation. La République 
fédérale d’Allemagne déclare en outre que la Convention ne 
s’applique pas directement sur le plan intérieur. Elle impose aux 
États des obligations de droit international auxquelles la 
République fédérale d’Allemagne satisfait en application de sa 
législation nationale, laquelle est conforme à la Convention.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
considère que l’entrée en vigueur de la disposition prévue au 
paragraphe 1 de l’article 18 de la Convention ne signifie pas que 
la garde parentale est, automatiquement et sans égard pour 
l’intérêt supérieur de l’enfant, confiée aux deux parents même 
quand ils ne sont pas mariés, quand ils vivent séparément de 
façon permanente tout en étant mariés, ou quand ils sont 
divorcés. Une telle interprétation serait incompatible avec le 
paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention. Ce genre de 
situation doit être examiné cas par cas, notamment lorsque les 
parents ne peuvent s’entendre sur l’exercice conjoint de la 
garde.

La République fédérale d’Allemagne déclare par 
conséquent que les dispositions de la Convention s’appliquent 
sans préjudice des dispositions de son droit interne qui 
régissent :

a) La représentation légale des mineurs dans l’exercice de 
leurs droits;

b) Les droits de garde et de visite des enfants légitimes;
c) La situation de l’enfant né hors mariage au regard du 

droit de la famille et du droit successoral;
Cette déclaration vaut quelles qu’en soient les révisions dont 
fera éventuellement l'objet le régime de la garde parentale, dont 
le détail reste laissé à la discrétion du législateur national. 
Réserves :

Conformément aux réserves qu’elle a émise à propos des 
garanties parallèles du Pacte internationale relatif aux droits 
civils et politiques, la République fédérale d’Allemagne déclare 
que les alinéas ii) et v) du paragraphe 2 b) de l’article 40 de la 
Convention ne seront pas appliqués de manière à faire naître 
systématiquement, en cas d’infraction mineure à la loi pénale ;

a) Le droit pour l’intéressé de bénéficier “d’une 
assistance juridique ou de toute autre assistance 
appropriée” pour la préparation et la présentation de sa 
défense; ni, éventuellement,

b) L'obligation de soumettre toute décision n'emportant 
pas de peine d’emprisonnement à “une autorité ou une 
instance judiciaire supérieure compétente”.

Déclarations :
Rien dans la convention ne peut être interprété comme 

autorisant l’entrée illicite ou le séjour illicite d'un étranger dans 
le territoire de la République fédérale d’Allemagne; aucune de 
ses dispositions ne saurait être interprétée comme limitant le 
droit de la République fédérale d;Allemagne de promulguer des 
lois et des réglementations concernant l’entrée des étrangers et 
les conditions de leur séjour, ou d’établir une distinction entre 
ses nationaux et les étrangers.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
regrette que le paragraphe 2 de l’article 38 de la Convention

215



rv.ll : Droits de l’enfant

permette que des enfants de 15 ans prennent paît aux hostilités 
en qualité de soldat, car cette limite d’âge est incompatible avec 
le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant (paragraphe 1 de 
l’article 3 de la Convention). Elle déclare qu elle n’usera pas 
de la possibilité que lui offre la Convention de fixer cette limite 
d’âge à 15 ans.

ANDRORRE
Déclarations :

A.- La Principauté d’Andorre déclare déplorer l’absence 
d'interdiction, dans [ladite Convention], de l’utilisation des 
enfants dans les conflits armés. Elle veut aussi exprimer son 
désaccord avec les dispositions contenues aux paragraphes 2 et
3 de l’article 38, relatif à la participation et au recrutement 
d’enfants à partir de quinze ans.

B .- La Principauté d’Andorre déclare qu’elle appliquera 
les dispositions contenues aux articles 7 et 8 de la Convention, 
sans préjudice de ce qui prévoit l’article 7 du chapitre II -  De la 
nationalité andorrane -  de la Constitution de la Principauté 
d’Andorre.

L’article 7 de la Constitution de la Principauté d’Andorre 
prévoit que :

1. Une Llei Qualificada détermine les règles d’acquisition 
et de perte de la nationalité ainsi que tous les effets juridiques 
qui s’y rattachent.
2. L’acquisition ou la conservation d’une nationalité 
différente de la nationalité andorrane entraîne la perte de 
cette dernière dans les conditions et les délais fixés par la loi.

ARABIE SAOUDITE
R éserve :

[Le Gouvernement saoudien formule] des réserves sur toutes 
les dispositions contraires aux prescriptions du droit musulman.

ARGENTINE
Réserve et déclarations formulées lors de la signature et 

confirmées lors de la ratification :
Réserve :

La République argentine formule des réserves au sujet des 
alinéas b). c), d), et e) de l’aiticle 21 de la Convention relative 
aux droits de l’enfant et déclare qu’ils ne s’appliqueront pas 
dans le territoire relevant de sa juridiction; en effet, leur 
application exigerait l’existence préalable d’un mécanisme 
rigoureux de protection juridique de l’enfant en matière 
d’adoption internationale afin d’empêcher le trafic et la vente 
des enfants.
Déclarations :

En ce qui concerne l’article premier de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, la République argentine déclare 
que le mot “enfant” doit s’entendre de tout être humain du 
moment de la conception jusqu’à l’âge de 18 ans.

En ce qui concerne l’article 38 de la Convention relative aux 
droits de l’enfant, la République argentine déclare qu’elle aurait 
souhaité que la Convention ait formellement interdit 
l’utilisation d’enfants dans les conflits armés, comme le stipule 
son droit interne lequel continuera de s’appliquer en la matière 
en vertu de l’article 41.
Lors de la ratification :
Déclaration :

En ce qui concerne l’alinéa f) de l’article 24 de la 
Convention relative aux droits de l’enfant, la République 
argentine, considérant que, conformément à des principes 
d’ordre éthique, les questions liées à la planification de la 
famille sont strictement du ressort des parents, estime que les

États sont tenus, en vertu de cet article, de prendre les mesures 
appropriées pour conseiller les parents et les éduquer en matière 
de procréation responsable.

AUSTRALIE
Réserve :

L’Australie accepte les principes généraux contenus dans 
l’article 37. S’agissant de la deuxième phrase de l’alinéa c), 
l’obligation de séparer des adultes l’enfant privé de liberté n'es 
acceptée par l’Australie que dans la mesure où celte privation 
de liberté est considérée par les autorités compétentes comme 
possible et compatible avec la règle selon laquelle les enfants 
doivent pouvoir rester en contact avec leur famille, étant donné 
les caractéristiques géographiques et démographiques du pays. 
C’est pourquoi l'Australie ratifie la Convention avec une 
réserve quant à l’application des dispositions de l’alinéa c) de 
l’article 37.

AUTRICHE
Réserves :

1. Les articles 13 et 15 de la Convention seront appliqué? 
dans la mesure où ils ne sont pas incompatibles avec les 
restrictions prévues par la toi dont il est question aux articles 10 
et 11 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, du 4 novembre 1950.

2. L’article 17 sera appliqué dans la mesure où il est 
compatible avec les droits fondamentaux d’autrui, en particulier 
avec les droits fondamentaux 'a la liberté de l’information et i 
la liberté de la presse.
Déclarations :

1. L’Autriche n’appliquera pas le paragraphe 2 de 
l’article 38, qui donne la possibilité de faire participer au 
hostilités les perçonnes ayant atteint l’âge de 15 ans, cette règle 
étant incompatible avec le paragraphe 1 de l’article 3, qui 
prévoit que l’intérêt supérieur de l’enfant doit être me 
considération primordiale.

2. L’Autriche déclare, conformément à son droit 
constitutionnel, appliquer le paragraphe 3 de l’article 38, fia* 
donné que seuls tes citoyens autrichiens de sexe masculin»» 
soumis au service militaire obligatoire.

BAHAMAS
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de ht

ratification :
En signant la Convention le Gouvernement <to 

Commonwealth des Bahamas se réserve le droit de ne pas 
appliquer les dispositions de son article 2 dans la mesure où elles 
ont trait à l’octroi de la citoyenneté à un enfant, compte tenu des 
dispositions de la Constitution du Commonwealth àts 
Bahamas.

BANGLADESH11
Réserves :

[Le Gouvernement du Bangladesh] a informé k 
Secrétaire général qu’il a ratifié la Convention avec une réserw 
au sujet du paragraphe 1 de l’article 14. De même, l’article 21 
s’appliquera sous réserve des lois et pratiques du Bangladesh

BELGIQUE
Déclarations interprétatives :

“1. Concernant le paragraphe Ier de l’article 2, k 
Gouvernement belge interprète la nondiscrimination fondée sur 
l’origine nationale comme n’impliquant pas nécessairement 
l’obligation pour les États de garantir d’office aux étrangers b  
mêmes droits qu’à leurs nationaux. Ce concept doit s’entendre 
comme visant à écarter tout comportement arbitraire mais non
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des différences de traitement fondées sur des considérations 
objectives et raisonnables, conformes aux principes qui 
prévalent dans les sociétés démocratiques.

2. Les articles 13 et 15 seront appliqués par le 
Gouvernement belge dans le contexte des dispositions et des 
limitations énoncées ou autorisées aux articles 10 et 11 de la 
Convention européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme 
et des Libertés fondamentales du 4  novembre 1950, par ladite 
Convention.

3. Le Gouvernement belge déclare interpréter le 
paragraphe 1er de l'article 14 en ce sens que, conformément aux 
dispositions pertinentes de l’article 18 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques du 19 décembre 1966 ainsi 
que de l’article 9 de la Convention européenne de Sauvegarde 
des Droits de i’Homme et des Libertés fondamentales du 4 
novembre 1950, le droit de l’enfant à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion implique également la liberté de 
choisir sa religion ou sa conviction.

4. Concernant le paragraphe 2 b (v) de l'article 40 le 
Gouvernement belge considère que l’expression 
’coofonnémeot à la loi’ in fine de cette disposition signifie <jue :

i) cette disposition ne s’applique pas aux mineurs qui, en 
valu de la loi belge, sont déclarés coupables et condamnés 
en seconde instance à la suite d’un recours contre leur 
acquittement en première instance;
b) cette disposition ne s'applique pas aux mineurs qui, en 
vertu de la loi belge, sont directement déférés à une 
juridiction supérieure telle que la Cour d* Assises."

BOTSWANA1»
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Botswana formule 
une réserve à l'égard des dispositions de l'article 1 de la 
convention et ne se considère pas lié par les dispositions de cet 
article, dans la mesure où celles-ci seraient en conflit avec les 
lois du Botswana.

BRUNÉI DARUSSALAM
Réserves :

[Le Gouvernement de Brunéi Darussalam] émet des 
réserves touchant les dispositions de ladite Convention 
susceptibles d'aller à rencontre de la Constitution du Brunéi 
Damssalam et des croyances et principes de l'Islam, la religion 
d’Éut, notamment, sans préjudice de leur caractère général, à 
l'égard des articles 14,20 et 21 de la Convention.

CANADA
*{i) Article 21

En vue de s’assurer le plein respect de l'objet et de 
l'intention recherchés au paragraphe 20 (3) et il l'article 30 de 
la Convention, le Gouvernement du Canada se réserve le droit 
de ne pas appliquer les dispositions de l'article 21, dans la 
mesure où eUes pourraient entrer en conflit avec les formes de 
garde coutumière au sein des peuples autochtones du Canada.
<ii) Ankle 37(c)

Le Gouvernement du Canada accepte les principes généraux 
prévus à l’alinéa 37(c) de la Convention,mais se réserve le droit 
de ne pas séparer les enfants des adultes dans les cas où il n'est 
pas possible ou approprié de le faire."
Déclaration interprétative :
•Article 30

U Gouvernement du Canada reconnaît que, en ce qui 
concerne les questions intéressant les autochtones du Canada, il 
doit s'acquitter de ses responsabilités aux termes de l'article 4 
de la Convention en tenant compte des dispositions de

l’article 30. En particulier, en déterminant les mesures qu'il 
conviendrait de prendre pour mettre en oeuvre les droits que la 
Convention garantit aux enfants autochtones, il faudra s’assurer 
de respecter leur droit de jouir de leur propre culture, de 
professer et de pratiquer leur propre religion et de parler leur 
propre langue en commun avec les autres membres de leur 
communauté."

CHINE
Réserve :

La République populaire de Chine s’acquittera des 
obligations prévues à l'article 6 de la Conventions sous réserve 
qu'elles soient compatibles avec les dispositions de l'article 25 
de la Constitution de la République populaire de Chine relatif 
à la planification familiale et de l'article 2 de la loi de la 
République populaire de Chine relative aux mineurs.

COLOMBIE
Lors de la signature :
Réserve:

Le Gouvernement colombien est conscient que la fixation à
15 ans de l’âge minimum requis pour participer à des conflits 
armés, ainsi que le stipule l'article 38 de la Convention, est le 
résultat de négociations approfondies où il a été tenu compte des 
divers systèmes juridiques, politiques et culturels existant dans 
le monde. Il estime néanmoins qu'il eût été préférable de retenir 
l’âge de 18 ans, qui correspond aux principes et normes en 
vigueur dans plusieurs régions et pays, dont la Colombie. Aussi 
considère-t-il qu'aux fins de l'article 38 de la Convention, cet 
âge sera de 18 ans.
Lors de la ratification :
Réserve :

En ce qui concerne les effets des dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 38 de la Convention relative aux 
droits de l'enfant, adoptée le 20 novembre 1989 par 
l'Assemblée générale des Nations Unies, il sera entendu que 
l'âge dont il est question auxdits paragraphes est celui de 18 ans. 
en considération du fût que la loi colombienne fixe à 18 ans 
l'âge minimal du recrutement dans les forces années des 
personnes appelées à faire leur service militaire.

CROATIE
Réserve :

La République de Croatie se réserve le droit de ne pas 
appliquer le premier paragraphe de l’article 9 de la Convention 
étant donné que la législation de la République de Croatie 
prévoit le droit pour les autorités compétentes (Centres de 
travail social) de se prononcer sur la séparation d'un enfant de 
ses parents sans examen préalable par les autorités judiciaires.

CUBA
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Cuba déclare, 
relativement à l’article premier de la Convention,qu'à Cuba, 
aux termes de la loi nationale en vigueur, l’âge de 18 ans ne 
constitue pas celui de la majorité pour l'exercice de la plénitude 
des droits civiques.

DANEMARK1*
Réserve:

Le Danemark ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’alinéa b) v) du paragraphe 2 de l’article 40.

C’est un principe fondamental de la loi danoise sur 
l’administration de la justice que toute personne peut faire appel 
d’une condamnation pénale en première instance auprès d une 
juridiction supérieure. Il existe toutefois certaines dispositions 
limitant ce droit dans certains cas, par exemple quand te verdict
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rendu par un jury sur la question de la culpabilité n’a pas été 
invalidé par les magistrats professionnels du tribunal saisis de 
l’affaire.

DJIBOUTI11-17*18
Déclaration:

[Le Gouvernement de la République de Djibouti ne se 
considérera pas] liée par les dispositions ou articles 
incompatibles avec sa religion, et ses valeurs traditionnelles.

ÉGYPTE
Réserve formulée lors de la signature et coi\firmée lors de la 

ratification :
Attendu que la loi islamique est l’une des principales sources 

du droit positif égyptien et que tout en considérant qu’il est 
impératif d’assurer par tous les moyens aux enfants la protection 
dont ils ont besoin, ladite loi, contrairement à d’autres types de 
droit positif, ne reconnaît pas l’adoption,

Le Gouvernement de la République arabe d’Égypte émet des 
réserves sur toutes les dispositions de la Convention concernant 
l’adoption, et en particulier celles des articles 20 et 21.

ÉQUATEUR20
Lors de la signature :
Déclaration :

Au moment de signer la Convention relative aux droits de 
l’enfant, l’Équateur réaffirme [qu’il] approuve particulièrement 
le neuvième alinéa du préambule qui souligne la nécessité de 
protéger l’enfant avant sa naissance. On devrait garder cette 
disposition présente à l’esprit pour l’interprétation de tous les 
articles de la Convention, en particulier l’article 24. [Le 
Gouvernement équatorien] estime que l’âge minimum fixé à 
l’article 38 est trop bas mais, comme il ne veut pas 
compromettre l’adoption du projet de Convention par 
consensus, il ne proposera aucun amendement

ESPAGNE
Déclarations :

1. Selon l’interprétation de l’Espagne, l’alinéa d) de 
l’article 21 de la Convention ne doit en aucun cas autoriser à 
percevoir d’autre profit matériel que les sommes strictement 
nécessaires pour couvrir les frais incompressibles que peut 
entraîner l’adoption d’un enfant résidant dans un autre pays.

2. S’associant aux États et organisations humanitaires qui 
ont marqué leur réserve à l’égard des dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 38 de la Convention, l’Espagne 
déclare elle aussi qu’elle désapprouve l’âge limite fixé par ces 
dispositions, limite qui lui paraît trop l»sse car elle permet 
d’enrôler et de faire participer à des conflits armés des enfants 
à partir de 15 ans.

FRANCE
Déclarations et réserve faites lors de la signature et confirmées

lors de la ratification:
“ 1) Le Gouvernement de la République déclare que la 

présente Convention, notamment l’article 6, ne saurait être 
interprétée comme faisant obstacle à l’application des 
dispositions de la législation française relative à l’interruption 
volontaire de la grossesse.

2) Le Gouvernement de la République déclare, compte 
tenu de l’article 2 de la Constitution de la République française, 
que l’article 30 n’a pas lieu de s’appliquer en ce qui concerne la 
République.

3) Le Gouvernement de la République interprète 
l’article 40 paragraphe 2 b) V, comme posant un principe 
général auquel la loi peut apporter des exceptions limitées. 0 
en est ainsi, notamment, pour certaines infractions relevant ta 
premier et dernier ressort du tribunal de police ainsi que pourln 
infractions de nature criminelle. Au demeurant les décision; 
rendues en dernier ressort peuvent faire l’objet d'un recours 
devant la Cour de Cassation qui statue sur la légalité de b 
décision intervenue.**

GUATEMALA
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Guatemala signe la présente Convention dans un esprit 
humaniste et afin d’affermir les idéaux qui inspirent et 
document. Celui-ci a, en effet, jxjur but d’institutionnaliser u 
niveau mondial des nonnes spécifiques destinées à protéger les 
enfants qui, en raison de leur incapacité de mineurs, ont besoin 
de la protection vigilante de la famille, de la société et de l’État

À propos de l'article premier de la Convention, k 
Gouvernement guatémaltèque tient à définir avec précision 1e 
terrain juridique où il situe son action, et rappelle que 
l'article 30 de la constitution guatémaltèque dispose ce qui 
suit : “L’Etat garantit et protège dès le moment de la conception 
la vie humaine, ainsi que l’intégrité et la sécurité de la personne.

INDE
Déclaration :

Souscrivant pleinement aux buts et objectifs de b 
Convention, mais conscient du fait que. dans les pays tu 
développement, certains des droits de l’enfant, notamment les 
droits économiques, sociaux et culturels, ne peuvent être 
réalisés que progressivement, dans la limite des ressource 
disponibles et dans le cadre de la coopération internationale; 
reconnaissant que l’enfant doit être protégé contre toute forae 
d’exploitation, y compris l’exploitation économique; notant 
que pour diverses raisons, des enfants de différents âges 
travaillent en Inde; ayant prescrit un âge minimum dans les 
emplois dangereux et dans certains autres domaines; ayant 
arrêté des dispositions réglementaires concernant tes horaires et 
les conditions d’emploi; et sachant qu’il n’est pas pratique de 
prescrire dès à présent un âge minimum d’entrée dans chaque 
catégorie d’emploi en Inde, le Gouvernement indien s’engajt 
à prendre des mesures en vue d’appliquer progressivement tes 
dispositions de l’article 32 de la Convention, en particulier 
celles du paragraphe 2 a), conformément à sa législation 
nationale et aux instruments internationaux pertinents auxquels 
il est partie.

INDONÉSIE17
Réserve :

La Constitution de la République d’Indonésie de 1945 
garantit les droits fondamentaux de l’enfant, indépendamment 
de considérations de sexe, d’ethnie ou de race, et prévoit qu'il 
leur est donné effet par les lois et règlements nationaux.

La ratification de la Convention relative aux droits de 
l’enfant par la République d’Indonésie n’implique p* 
l’acceptation d’obligations allant au-delà des limites 
constitutionnelles ni l’acceptation d’une obligation d’introduiiî 
des droits allant au-delà de ceux qui sont prescrits par 1* 
Constitution.

En ce qui concerne les dispositions des articles 1,14,16, H 
21, 22 et 29 de la Convention, le Gouvernement de b 
République d’Indonésie déclare qu’il appliquera ces articles es 
conformité avec sa Constitution.
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RAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)18’21
lors de k signature:
IUsent :

U République islamique d'Iran fait toute réserve quant aux 
articles et dispositions qui peuvent être en contradiction avec la 
Ckria et se réserve le droit de faire semblable déclaration 
particulière lors de sa ratification.
Un de la ratification :
Usent:

Le Gouvernement de la République islamique d’Iran se 
ifeerve le droit de ne pas appliquer les dispositions ou articles 
de la Convention qui sont incompatibles aux lois islamiques et 
i la législation interne en vigueur.

IRAQ
Réserve:

[Le Gouvernement iraquien] a jugé bon d’accepter [la 
Convention] ... avec une réserve à l'égard du 
paragraphe premier de l’article 14, concernant le droit de 
l’enfant à la liberté de religion, étant donné que de permettre à 
a  enfant de changer de religion va à (’encontre des principes de 
la charia islamique.

IRLANDE
Lan de la signature:
Déclaration:

L’Irlande se réserve le droit, lors de la ratification, de faire 
toutes déclarations ou réserves qu’elle jugera nécessaire.

ISLANDE
Déclarations:

1. En ce qui concerne l’article 9, le droit islandais habilite 
les autorités administratives à prendre des décisions définitives 
dans certains des cas visés dans l’article. Ces décisions sont 
prises sous réserve de révision judiciaire au sens que selon un 
principe du droit islandais, les tribunaux peuvent annuler les 
décisions administratives s’ils les jugent illégalement motivées. 
C'est l’article 60 de la Constitution qui confère aux tribunaux 
compétence pour ce faire.

2. Pour ce qui est de l’article 37, il n’est pas obligatoire, 
selon la loi islandaise, de séparer les enfants privés de liberté des 
détenus adultes. Néanmoins, la législation relative aux 
établissements pénitentiaires et à la détention exige, lors du 
choix de l’établissement pénitentiaire où la peine sera 
accomplie, que l’on tienne compte entre autres de l’âge du 
tétenu. Etant donné la situation existant en Islande, il n’est 
pire douteux que les décisions concernant l’incarcération d’un 
mineur seront toujours prises compte tenu de l’intérêt supérieur 
de ce dernier.

KIRIBATI
Réserves :

Réserves concernant les paragraphes b), c), d) e) et f) de 
l'article 24, l'article 26 et les paragraphes b), c), et d) de 
l’article 28, confonnément au paragraphe 1 de l’article 51 de la
Convention.
Déclaration :

La République de Kiribati considère que les droits de 
l'enfant tels qu’il sont définis dans la Convention, notamment 
ax articles 12 il 16, doivent être exercés dans le respect de 
rautorité parentale, confonnément aux coutumes et traditions 
bribatiennes concernant la place de l’enfant au sein de sa 
fouille et en dehors de celle-ci.

JAPON
Réserves :

En appliquant l’alinéa a) de l’article 37 de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, le Japon se réserve le droit de ne 
pas être lié par la disposition de la deuxième phrase aux termes 
de laquelle "tout enfant privé de liberté sera séparé des adultes, 
à moins que l’on estime préférable de ne pas le faire dans 
l’intérêt supérieur de l’enfant”, car, au Japon, les personnes 
privées de liberté ayant moins de 20 ans doivent, en règle 
générale, être séparées de celles ayant 20 ans ou plus en vertu 
de la législation nationale.
Déclarations :

1. Le Gouvernement japonais déclare que le paragraphe 1 
de l'article 9 de la Convention relative aux droits de l’enfant sera 
considéré comme ne s’appliquant pas au cas d ’enfants séparés 
de l’un de ses parents ou des deux comme suite à l’expulsion de 
ces derniers en vertu de la législation nationale en matière 
d’immigration.

2. Le Gouvernement japonais déclare en outre que 
l’obligation de considérer toute demande en vue d’entrer dans 
un État partie ou de le quitter aux fins de réunification familiale 
Mdans un esprit positif, avec humanité et diligence" formulée au 
paragraphe 1 de l’article 10 de la Convention relative aux droits 
de l’enfant sera considérée comme ne devant pas influer sur la 
suite donnée à ces demandes.

JORDANIE22
Réserves :

Le Royaume hachémite de Jordanie ne se considère pas lié

Star les dispositions de l’article 14, qui reconnaissent à l’enfant 
e droit à la liberté de religion, ni par celles des articles 20 et 21 

relatives à  l’adoption, qui contreviennent aux principes de la 
tolérante loi islamique.

KOWEÏT
Lors de la signature :
Réserve :

[Koweït exprime] des réserves à l’égard de toutes les 
dispositions de la Convention incompatibles avec la chari’a 
islamique et les textes législatifs internes en vigueur.
Lors de la ratification :
Déclarations :

Article 7
L’État de Koweït interprète cet article comme signifiant le 

droit de l’enfant né au Koweit de parents inconnus (sans parents) 
à acquérir la nationalité koweïtienne comme le stipulent les lois 
du Koweït sur la nationalité.

Article 21
L'État du Koweït, qui considère les dispositions de la charia 

islamique comme la source principale de législation, interdit 
formellement te renoncement à la religion islamique, et par 
conséquent n’admet pas l'adoption.

LIECHTENSTEIN 
Déclaration concernant l'article premier :

La législation de la Principauté de Liechtenstein fixe l’âge 
de la majorité à 20 ans. Elle laisse toutefois la possibilité de 
relever ou d’abaisser cet âge.
Réserve à l ’égard de l ’article 7:

La Principauté de Liechtenstein se réserve le droit 
d’appliquer sa législation propre, qui subordonne l'obtention de 
la nationalité liechtensteinoise à certaines conditions.
Réserve à l ’égard de l ’article 10

La Principauté de Liechtenstein se réserve le droit 
d’appliquer sa législation propre, qui ne garantit pas le 
regroupement familial à certaines catégories d’étrangers.
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LUXEMBOURG
Réserves :

“ 1) Le Gouvernement luxembourgeois considère qu’il est 
dans l’intérêt des families et des enfants de maintenir la 
disposition de l’article 334-6 du code civil libellé comme suit: 

An.334-6. Si au temps de la conception, le père ou la mère 
était engagé dans les liens du mariage avec une autre 
personne, l’enfant naturel ne peut être élevé au domicile 
conjugal qu’avec le consentement du conjoint de son auteur.
2) Le Gouvernement luxembourgeois déclare que la 

présente Convention n’exige pas de modification du statut 
juridique des enfants nés de parents entre lesquels existe une 
prohibition absolue à mariage, ce statut étant justifié par 
l'intérêt de l’enfant, tel que prévu à l’article 3 de la Convention.

3) Le Gouvernement luxembourgeois déclare que 
l’article 6 de la présente Convention ne fait pas obstacle à 
l’application des dispositions de la législation luxembourgeoise 
relatives à l’information sexuelle, à la prévention de 
l’avortement clandestin et à la réglementation de l’interruption 
de la grossesse.

4) Le Gouvernement luxembourgeois considère que 
l’article 7 de la Convention ne fait pas obstacle à la procédure 
légale en matière d’accouchement anonyme qui est considéré 
comme étant dans l’intérét de l’enfant, tel que prévu à l’article 3 
de la Convention.

5) Le Gouvernement luxembourgeois déclare que 
l’article 15 de la présente Convention ne tient pas en échec les 
dispositions de la législation luxembourgeoise en matière de 
capacité d'exercice des droits

MALAISIEU
Réserve :

Le Gouvernement malaisien accepte les dispositions de la 
Convention relative aux droits de l’enfant, mais exprime des 
réserves au sujet des articles 1 ,2 ,7 ,13 , 14,15, 22,28.37,40 
(par. 3 et 4), 44 et 45 de la Convention, et déclare que lesdites 
dispositions ne seront appliquées que si elles sont conformes i  
la Constitution, au droit interne et aux politiques nationales du 
Gouvernement malaisien.

MALDIVES
Lors de ta signature :
Réserve :

1. Considérant que la charia islamique, qui est l’une des 
sources fondamentales de la législation maldivienne, ne prévoit 
pas l’adoption parmi les moyens permettant d’assurer aux 
enfants la protection et les soins qui leur sont dus, le 
Gouvernement de la République des Maldives formule une 
réserve à l’égard de toutes les clauses et dispositions ayant trait 
à l’adoption qui figurent dans la Convention relative aux droits 
de l’entant

2. Le Gouvernement de la République des Maldives 
formule en outre une réserve à l’égard du paragraphe 1 de 
l’aiticle 14 de ladite Convention car la Constitution et les lois 
de la République des Maldives stipulent que tous les Maldiviens 
doivent être musulmans.
Lors de la ratification :

Réserve à l’égard des articles 14 et 21.

MALI
Réserve :

“Le Gouvernement de la République du Mali déclare, 
compte tenu du Code de la Parenté du Mali, que l’article 16 de 
la Convention n’a pas lieu de s’appliquer.”

MALTE
Réserve :

Article 26. Le Gouvernement maltais n’est pas lié pu l 
obligations résultant de cet article, que dans les limites de u 
législation actuelle en matière de sécurité sociale.

MAROC
Réserve :

Le Gouvernement du Royaume du Maroc dont h 
constitution garantit à chacun l’exercice de la liberté du cultt 
formule une réserve concernant les dispositions de l’aiticle U. 
qui reconnaît à l’enfant le droit à la liberté de religion, p » ^  
l’islam est religion d’État.

MAURITANIE
Lors de la signature .*
Réserve :

“En signant cette importante Convention, la République 
islamique de Mauritanie formule des réserves à l’égard des 
articles ou dispositions susceptibles d’aller à l’encontre des 
croyances et des valeurs de l’Islam, religion du Peuple et à 
l’État”

MAURICE
Réserve :

[Maurice], ayant examiné la Convention, adhère à celk-d 
en formulant une réserve expresse au sujet de son article 22.

MONACO
Déclaration :

“La Principauté de Monaco déclare que la présente 
Convention, notamment son article 7, ne saurait affecter la 
règles définies par la législation monégasque en matière de 
nationalité.”
Réserve :

“La Principauté de Monaco interprète l’article 40. 
paragraphe 2 b. V comme posant un principe géoénl 
comportant quelques exceptions qui sont apportées par b Loi
Il en est ainsi, notamment, pour certaines infractions de ntfm 
criminelle. Au demeurant, la Cour de Révision Judiciaire salue 
souverainement en toutes matières sur les pourvois forais 
contre toute décision rendue en dernier ressort.”

MYANMAR11»23

NORVÈGE15

NOUVELLE-ZÉLANDE
Réserves :

Aucune disposition de la  présente Convention n’affecte k 
droit du Gouvernement néo-zélandais de continuer à distingua 
comme il le jugera bon dans ses lois et sa pratique entre b  
personnes selon le statut de résidence en Nouvelle-Zélande. T 
compris sans que rémunération soit exhaustive, leur droit 1 
toutes prestations et autres mesures de protection décrites dtf 
la Convention, le Gouvernement néo-zélandais se réservant* 
droit d’inteipréter et d'appliquer la Convention en co n séq u en ce

Le Gouvernement néo-zélandais considère que les droits* 
l’enfant stipulés à l’article 32 1) sont convenablement prwp 
par ses lois en vigueur. Il se réserve donc le droit de «  P35 
adopter d’autres textes ou de ne pas prendre des 
supplémentaires tel qu'envtsagé à l’article 32 2).

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de ne If 
appliquer l’alinéa c) de l’article 37 dans les cas où la pénœ* 
d installations adaptées rend impossible de séparer les j<UI’r  
des adultes ainsi que celui de ne pas appliquer l’alinéa c) *
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rmicle37 lorsque, dans l’intérêt des autres jeunes internés 
dus un établissement, tel délinquant juvénile doit faire l’objet 
d'un transfert ou lorsque la non-séparation est jugée comme 
tam M’avantage des personnes concernées.

OMAN
Réserves:

]. Pour sa part, le Sultanat d’Oman ajoute les termes “au 
«nos que la divulgation de ces renseignements ne soit 
préjudiciable au bien être de l’enfant”, à la fin du paragraphe 4 
de l’article 9, de la Convention.

I  Le Sultanat d’Oman formule des réserves à l’égard de 
Mes tes dispositions de la Convention qui ne sont pas 
codâmes à la charia islamique ou aux législations en vigueur 
dans le Sultanat, en particulier les dispositions relatives à 
l'adoption, qui figurent à l’article 21 de la Convention.

3. La Convention sera appliquée dans la mesure où cela est 
financièrement possible.

4. U  Sultanat d’Oman interprète l’article 7 de la 
Convention concernant la nationalité de l’enfant comme 
signifiant que l’enfant né dans le Sultanat ”de père et de mère 
incarnas’’ acquiert la nationalité omanaise, en vertu de la 
législation omanaise.

5. Le Sultanat d’Oman ne se considère pas lié par les 
dispositions de l’article 14 de la Convention, consacrant le droit 
de l’enfant à la liberté de religion, et de l’aiticle 30, qui 
reconnaît à l’enfant qui appartient à une minorité religieuse de 
professer sa propre religion.

PAKISTAN17»1*
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Les dispositions de la Convention seront interprétées à la 

lumière des principes fondés sur les lois et les valeurs 
islamiques.

PAYS-BAS
Réserves:
Article 26

Le Royaume des Pays-Bas accepte les dispositions de 
l'aiticle 26 de la Convention sous réserve que ces dispositions 
t'impliquent pas un droit indépendant des enfants à la sécurité 
sociale, y compris les assurances sociales.
Article 37

Le Royaume des Pays-Bas accepte les dispositions de 
l’article 37(c) de la Convention sous réserve que ces 
dispositions n’empêchent pas l’application de la loi pénale 
concernant les adultes aux enfants âgés d’au moins 16 ans, à 
condition que certains critères définis par ta loi soient respectés. 
Article 40

Le Royaume des Pays-Bas accepte les dispositions de 
fanicle 40 de la Convention sous réserve que les affaires 
relatives à des délits mineurs soient jugées sans assistance 
juridique et qu’en ce qui concerne ces délits, il reste établi 
qu'aucune disposition ne permette de reconsidérer les faits ou 
les mesures prises en conséquence.
Déclarations:
Article 14

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
raiticle 14 de la Convention est conforme aux dispositions de 
l'article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques du 19 décembre 1966 et que ledit article doit inclure 
bfibtrté de l’enfant d'avoir ou d’adopter une religion ou une

conviction de son choix dès qu’il a atteint une maturité ou un âge 
suffisants pour être en mesure de le faire.
Article 22

Concernant l’article 22 de la Convention, le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas déclare :

a) Qu’il entend le terme ’’réfugié” mentionné au paragraphe
I au sens de l’article premier de la Convention relative au 
statut des réfugiés du 28 juillet 19SI; et
b) Que l’obligation imposée aux termes dudit article 
n’empêche pas
-  Que l’admission soit soumise à certaines conditions, tout 
manquement à ces conditions entraînant l’inadmissibilité;
-  Que la demande d’asile soit portée à la connaissance d’un 
État tiers, dans le cas où il lui appartient en premier lieu de 
traiter ladite demande.

Article 38
En ce qui concerne l’article 38 de la Convention, le 

Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare être d’avis 
que les États ne devraient pas être autorisés à faire participer des 
enfants aux hostilités, directement ou indirectement, et que 
l’âge minimal de l’enrôlement ou de l’incorporation dans les 
forces années devrait être supérieur à 15 ans.

En période de conflit armé, les dispositions les plus propices 
à la protection des enfants conformément au droit international 
doivent prévaloir comme le prévoit l’article 41 de la 
Convention.

POLOGNE
Réserves :

En ce qui concerne l’article 7 de la Convention, la 
République de Pologne entend que le droit de l’enfant adoptif 
de connaître ses parents naturels sera limité par les décisions 
judiciaires autorisant les parents adoptifs à garder secrète 
l'origine de l'enfant;

L’âge au-delà duquel l’on peut appeler au service militaire 
ou à un service similaire ou enrôler aux fins de faire participer 
à des actions militaires est inscrit dans la législation de la 
République de Pologne. Cette limite d’âge ne peut être 
inférieure à celle prévue à l’article 38 de la Convention. 
Déclarations :

La République de Pologne considère que la réalisation par 
l’enfant des droits qui lui sont reconnus dans la Convention, en 
particulier de ceux découlant des articles 12 et 16, doit s’inscrire 
dans le respect de la puissance parentale conformément aux 
coutumes et aux traditions polonaises portant sur la place de 
l'enfant au sein et en dehors de la famille;

En ce qui concerne le paragraphe 2 f) de l’article 24 de la 
Convention, la République de Pologne estime que les conseils 
aux parents ainsi que l’éducation en matière de planification 
familiale doivent rester conformes aux principes de la morale.

Q A T A R »131418 
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification ;
L’Etat du Qatar désire formuler une réserve générale à 

l’égard des dispositions de la Convention qui sont incompatibles 
avec la loi islamique.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE17*18
Réserve :

La République arabe syrienne formule des réserves à l’égard 
des dispositions de la Convention qui ne sont pas conformes à 
la législation arabe syrienne et aux principes de la charia, en 
particulier celles de l’article 14 consacrant le droit de l’enfant 
à la liberté de religion, et des articles 2 et 21 concernant 
l’adoption.
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RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Déclaration :

[La République de Corée) ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 3 de l’article 9, de l’alinéa a) de 
l’article 21 et de l’alinéa b) v) du paragraphe 2 de l’article 40.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Le Royaume-Uni se réserve le droit de formuler, lors de la 

ratification de la Convention, toutes réserves ou déclarations 
interprétatives qu’il pourrait considérer nécessaires.
Lors de la ratification :
Réserves et déclarations :

a) Selon l ' interprétation du Royaume-Uni, la Convention 
n'est applicable qu’en cas de naissance vivante.

b) Selon 1 interprétation du Royaume-Uni, le terme 
“parents” auquel il est fait référence dans la Convention 
s’applique uniquement aux personnes qui en droit interne sont 
considérées comme les parents de l’enfant, y compris dans les 
cas où la loi considère que l’enfant n’a qu’un seul parent, par 
exemple lorsqu’il a été adopté par une seule personne ou dans 
certains cas particuliers où l’enfant a été conçu par la femme qui 
lui donne naissance par des moyens autres que les rapports 
sexuels et où cette femme est considérée comme le seul parent.

c) Le Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer la 
législation qu’il peut juger périodiquement nécessaire en ce qui 
concerne l’entrée et fe séjour sur son territoire et le départ du 
pays de personnes qui, aux termes de la loi britannique, n’ont pas 
le droit d’entrer et de résider au Royaume-Uni et ne peuvent y 
prétendre à l’acquisition et à la possession de la citoyenneté.

d) Aux termes de la législation du travail britannique, les 
personnes figées de moins de 18 ans mais ayant dépassé 1 âge de 
la scolarité obligatoire ne sont pas considérées comme des 
enfants mais comme des jeunes. En conséquence, le 
Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer l’aiticle 32 sous 
réserve des dispositions de ladite législation du travail.

e) Lorsque, à un moment donné, pour une personne 
donnée, U n’existe de locaux ou d’installations adéquats dans 
aucun des établissements où sont détenus les jeunes délinquants, 
ou lorsque l’on estime que la détention d’adultes et d’enfants 
ensemble peut être mutuellement bénéfique, le Royaume-Uni se 
réserve le droit de ne pas appliquer l’article 37 c), qui dispose 
que tout enfant privé de liberté doit être séparé des adultes.

f) En Ecosse, il existe des tribunaux (“children’s 
hearings”) qui prennent en considération le bien-être de l’enfant 
et connaissent de la plupart des délits dont un enfant peut être 
accusé. Dans certains cas, essentiellement à des fins de 
protection sociale, l’enfant est temporairement privé de liberté 
pendant une durée maximale de sept jours avant d’être présenté 
au tribunal. L’enfant et sa famille ont le droit de consulter un 
avocat pendant cette période. Les décisions de ces tribunaux 
sont susceptible d’appel, mais l’enfant ne peut pas se faire 
représenter par un avocat lors des audiences. Au fil des ans, ces 
tribunaux se sont révélés un moyen très efficace de traiter les 
problèmes des enfants dans une atmosphère dédramatisée et 
moins impersonnelle. En conséquence, le Royaume-Uni se 
réserve Je droit, en ce qui concerne l’article 37 d), de maintenir 
l’existence desdits tribunaux pour enfants.
Déclaration :

Le Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer 
ultérieurement la Convention à des territoires qu’il représente 
sur le plan international.

7 septembre 19W«
Déclarations :

Se référant à ta réserve et aux déclarations a), b) et t) 
accompagnant son instrument de ratification, le Royaume-lMi 
formule une réserve et des déclarations analogues concernait 
chacun des territoires placés sous sa dépendance.

En ce qui concerne ces territoires, exception faite tk 
Hong-kong et de Pitcairn, le Royaume-Uni se réserve le dû  
d’appliquer l’article 32 sous réserve des lois de ces territoires n 
regard desquelles les personne Sgées de moins de 18 ans sent 
considérées non pas comme des enfants, mais comme des 
“jeunes*. S’agissant de Hong-kong, le Royaume-Uni se lèsent 
le droit de ne pas appliquer l’alinéa b) de l’article 32 (bosh 
mesure où cela pourrait exiger la réglementation des horaire 
des jeunes ayant atteint l’âge de 15 ans qui sont employés dus 
des établissements à caractère non industriel.

Lorsque, à un moment donné, il n’existe pas d'installations 
de détention convenables ou lorsqu’on estime que la détentm 
d’adultes et d’enfants ensemble peut être mutueUemai 
bénéfique, le Royaume-Uni se réserve le droit, pour chacun des 
territoires placés sous sa dépendance, de ne pas appliqua 
l’alinéa c) de l’article 37, qui dispose que tout enfant privé de 
liberté doit être séparé des adultes.

S’agissant de Hong-kong et des îles Caïmanes, le 
Royaume-Uni s’efforcera d’appliquer pleinement li 
Convention aux enfants qui demandent asile, sauf lorsque b 
situation et le manque de ressources s’y opposent Ei 
particulier, en ce qui concerne l’article 22, il se réserve le droit 
de continuer à appliquer les lois de ces territoires régissant 11 
détention des enfants qui demandent à bénéficier du statut de 
réfugié, l’admission au statut de réfugié et l’entrée et le séjour 
de ces enfants dans ces territoires et leur sortie de ces mêmes 
territoires.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit 
d’étendre ultérieurement l’application de la Convention à tous 
autres territoires qu’il représente sur le plan international.

SAINT-SIÈGE
Réserves:

“a) (Le Saint-Siège] interprète le membre de phnse 
’l’éducation et les services en matière de planification 
familiale’, au paragraphe 2 de l’article 24, comme désignant 
seulement les méthodes de planification familiale qu’il juP 
moralement acceptables, c’est-à-dire les méthodes naturelles de 
planification familiale;

b) [Le Saint-Siège] interprète les articles de la Convent»» 
de manière à sauvegarder les droits primordiaux et inaliénable 
des parents en ce qui concerne en particulier l’éducation (art. 13 
et 28), la religion (art 14), l’association avec autrui (art. 15)41 
la vie privée (art. 16);

c) [Le Saint-Siège déclare] que l’application de ■* 
Convention soit compatible en pratique avec la naM* 
particulière de l'État de la Cité du Vatican et des sources dest» 
droit objectif (a rtl, loi du 7 juin 1929, No 11) et, compte ta* 
de son étendue limitée avec sa législation en mauta de 
citoyenneté, d’accès et de résidence.
Déclarations :

Le Saint-Siège considère la présente Convention comme®* 
instrument approprié et louable visant à protéger les droits e» 
intérêts des enfants, qui sont ‘ce précieux trésor donné à chaqi# 
génération comme un appel à sa sagesse et à son humaniu 
(Pape Jean-Paul U, 26 avril 1984).

Le Saint-Siège reconnait que la Convention consacre 
un texte des principes précédemment adoptés par l’Organisaw# 
des Nations Unies et qu’une fois en vigueur en u*
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înstrument ratifié, elle sauvegardera les droits de l’enfant 
irai comme après la naissance ainsi qu’il est expressément 
jffinnidaosla “Déclaration des droits de l’enfant” [résolution 
1386 (XIV)] et répété dans le neuvième alinéa du préambule de 
b Convention. Le Saint-Siège a le ferme espoir que c'est à la 
lumière du neuvième alinéa du préambule que le reste de la 
Convention sera interprété, conformément à l'article 31 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969.

En adhérant à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
k Saint-Siège entend exprimer à nouveau sa préoccupation 
codante pour le bienêtre des enfants et des familles. Étant 
damé sa oature et sa position particulières, le Saint-Siège, en 
KÜénnt àceœ Convention, n’entend s’écarter d'aucune façon 
de sa mission spécifique, qui a un caractère religieux et moral.”

SAMOA
Ksme:

U Gouvernement samoan, tout en reconnaissant qu’il 
importe de rendre l'enseignement primaire gratuit, comme il est 
stipulé à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 28 de la 
Convention relative aux droits de l’enfant, et tenant compte du 
fût que la plupart des établissements d’enseignement primaire 
du Samoa occidental sont administrés par des organes qui ne 
relèvent pas du contrôle des pouvoirs publics,

Se réserve, conformément à l’article SI de la Convention, le 
droit d'allouer des ressources à l'enseignement du premier 
degré du Samoa occidental d'une manière différente de ce qui 
est stipulé à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 28.

SINGAPOUR19
Déclarations;

1. La République de Singapour considère que les droits de 
l'enfant définis dans la Convention, en particulier ceux définis 
«h articles 12 et 17, doivent, en application des articles 3 et 5, 
ètreexercésdansle respect de l'autorité des parents, enseignants 
et autres personnes à qui est confiée la garde de l’enfant, et dans 
l’intérêt de ce dernier ainsi que conformément aux coutumes, 
valeurs et religions de la société pluriraciale et plurireligieuse 
de Singapour en ce qui concerne la place de l’enfant au sein de 
la famille et hors de celle-ci.

2. La République de Singapour considère que les articles 19 
et 37 de la Convention n’interdisent pas

a) L'application des mesures que la loi prescrit pour le 
maintien de l’ordre public sur le territoire de la République de 
Singapour,

b) Les mesures et restrictions que la loi prescrit et qui sont 
justifiées par des considérations de sécurité nationale, de sûreté 
publique, d’ordre public, de protection de la santé publique ou 
de protection des droits et liberté d'autrui; ou
t c) L’imposition judicieuse de châtiments corporels dans 
l’intérêt de l’enfant.
Riurves :

3. La Constitution et les lois de la République de Singapour 
Pigent adéquatement les droits et les libertés fondamentales 
t e  l’intérêt de l’enfant. L’accession de la République de 
Singapour à la Convention n’emporte pas acceptation 
«obligations allant au-delà des limites Fixées par la 
Constitution de la République de Singapour ni acceptation 
<•'we quelconque obligation d’instituer un droit autre que ceux 
‘"Waciés dans la Constitution.

4. D# point de vue géographique, Singapour est l’un des 
l?w petits États indépendants du monde, et l’un des plus 
• “Ornent peuplés. La République de Singapour réserve donc 
*o droit d'appliquer en ce qui concerne l'entrée et le séjour en

République de Singapour, et la sortie du pays, de ceux qui n’ont 
ou n’ont plus, en application de la loi singapourienne, le droit 
d’entrer et de demeurer en République de Singapour, ainsi qu’en 
ce qui concerne l’acquisition et la possession de la nationalité, 
les lois et les conditions qu’elle pourra juger nécessaires de 
temps à autre, et ce conformément aux lois de la République de 
Singapour.

5. La législation de la République de Singapour relative à 
l’emploi interdit l’emploi des enfants de moins de 12 ans et 
accorde une protection particulière aux enfants âgés de 12 à 16 
ans qui travaillent. La République de Singapour réserve son 
droit d’appliquer l'article 32 sans préjudice de cette législation 
relative à l’emploi.

6. En ce qui concerne l'alinéa a) du paragraphe 1 de 
l’article 28, la République de Singapour

a) Ne se considère pas tenue de rendre l'enseignement 
primaire obligatoire, une telle mesure étant inutile dans le 
contexte social de Singapour, où, concrètement, pratiquement 
tous les enfants fréquentent l’école primaire; et

b) Réserve son droit d’offrir un enseignement primaire 
gratuit aux seuls enfants de nationalité singapourienne.

SLOVAQUIE7

SLOVÉNIE
Réserve :

La République de la Slovénie se réserve le droit de ne pas 
appliquer le paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention du fait 
que la législation interne de la République de Slovénie donne le 
droit aux autorités compétentes (centres de service social) de 
déterminer au sujet de la séparation d’un enfant de son/ses 
parents sans une révision judiciaire préalable.

SWAZILAND
Déclaration :

La Convention relative aux droits de l’enfant est la base qui 
permettra de garantir les droits de l’enfant; considérant le 
caractère progressif de la reconnaissance de certains droits 
sociaux, économiques et culturels, conformément à l’article 4 
de ladite Convention, le Gouvernement du Royaume du 
Swaziland s'engage à respecter le droit de l’enfant à 
l'enseignement primaire gratuit dans toute la mesure des 
ressources dont il dispose et compte sur la coopération de la 
communauté internationale pour s’acquitter pleinement et dès 
que possible de cet engagement

THAÏLANDE11
Réserve :

L’application des articles 7, 22 et 29 de la Convention 
relative aux droits de l'enfant est subordonnée aux lois et 
règlements et aux pratiques en vigueur en Thaïlande.

TUNISIE
Déclarations :

1. Le Gouvernement de la République tunisienne déclare 
qu’il ne prendra en application de la présente Convention 
aucune décision législative ou réglementaire en contradiction 
avec la constitution tunisienne.

2. Le Gouvernement de la République tunisienne déclare 
que son engagement pour l'application des dispositions de la 
présente Convention sera pris dans les limites des moyens dont 
il dispose.

3. Le Gouvernement de la République tunisienne déclare 
que le préambule ainsi que les dispositions de la Convention, 
notamment l'article 6, ne seront pas interprétées comme faisant
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obstacle à l’application de la législation tunisienne relative à 
I’intemiption volontaire de la grossesse.
Riserves :

1. Le Gouvernement de ta République tunisienne émet 
une réserve sur les dispositions de l'aiticle 2 de la Convention 
qui ne peuvent constituer un obstacle à l’application des 
dispositions «le sa législation nationale relative au statut 
personnel, notamment en ce qui concerne le mariage et les droits 
de succession.

2. Le Gouvernement de la République tunisienne 
considère les dispositions de l’article 40 paragraphe 2 b) v) 
comme posant un principe général auquel la loi nationale peut 
apporter des exceptions comme c'est le cas pour les jugements 
prononcés en dernier ressort par les tribunaux cantonaux et les 
chambres criminelles sans préjudice du droit de recours devant 
ta cour de cassation chargée de veiller à l’application de la loi.

3. Le Gouvernement tunisien considère que l’article 7 de 
la Convention ne peut-être interprété comme interdisant 
l’application de sa législation nationale en matière de 
nationalité et en particulier les cas de la perte de la nationalité 
tunisienne.

TURQUIE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification:
“La République de Turquie se réserve le droit d’interpréter 

et d’appliquer les dispositions des articles 17, 29 et 30 de la 
Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant 
conformément aux termes et à l’esprit de la Constitution de la 
République de Turquie et à ceux du Traité de Lausanne du
24 juillet 1923.”

URUGUAY
lors Je la signature :
Déclaration:

Fji signant cette Convention. l’Uruguay réaffirme son droit 
de formuler des réserves lors de la ratification, s’il le juge utile. 
Lors de la ratification :
Réserve :

Le Gouvernement de la République orientale de l’Uniguay

. . .  déclare à propos des dispositions des paragraphes 2 et 3 i  
l’article 38 que, conformément à l'ordre juridique unigut)tt, 
il aurait été souhaitable de fixer à 18 ans l’âge limite pour li 
non-participation directe aux hostilités, en cas de conflit ant* 
au lieu del5 ans comme le prévoit la Convention.

Par ailleurs, le Gouvernement uruguayen déclare que diy 
l’exercice de sa volonté souveraine, il ne permettra pas que dn 
personnes de moins de 18 ans relevant de sa juridicta 
participent directement aux hostilités et qu’il n’enrôltn a  
aucun cas des personnes n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans,

VENEZUELA
Déclarations interprétatives :
1. En ce qui concerne le paragraphe b) de rarticîe 21 : 

Scion le Gouvernement vénézuélien, cette dispositions vi*
l’adoption internationale et ne concerne, en aucune façoo, le 
placement à l’étranger dans une famille nourricière. Elle te 
peut non plus porter préjudice à l’obligation incombant à l’Éa 
d’assurer à l’enfant la protection à laquelle il a droit.
2. En ce qui concerne le paragraphe d) de l'article 21 : 

Selon le Gouvernement vénézuélien, ni l’adoption ni k
placement des enfants ne peuvent en aucun cas se traduire]» 
un profit matériel pour les personnes qui en sont responsable* l 
quelque titre que ce soit.
3. En ce qui concerne l'article 30 :

Selon le Gouvernement vénézuélien, cet article constitue 
une application de l’article 2 de la Convention.

YOUGOSLAVIE
Réserve :

Les autorités compétentes (les autorités chargées de b 
tutelle des mineurs) de la République socialiste de Yougoslavie 
peuvent, en vetlu du paragraphe 1 de l’anicle 9 de b 
Convention, décider de priver les parents de leur droit d’élever 
leurs enfants et de leur donner une éducation sans décisk* 
préalable des autorités judiciaires, conformément à I» 
législation interne de la République fédérale socialiste de 
Yougoslavie.

Objections
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'acceptation, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE14
25 juin 1992

A l'égard des réserves faites par le Myanmar lors de 
l ’adhésion :

La République fédérale d’Allemagne, considérant que les 
réserves émises par l’Union du Myanmar au sujet des articles 15 
et 37 de la Convention relative aux droits de l’enfant sont 
incompatibles avec l’objet et le but de ladite Convention 
(an. 5 i, par. 2), émet une objection 1 l’égard de ces réserves.

Cette objection n’empcchera pas ta Convention d’entrer en 
vigueur entre l’Union du Myanmar et la République fédérale 
d'Allemagne.

17 mars 1993
À l ’égard d'une déclaration et d ’une réserve faite par la 

Tunisie lors de la ratification :
La République fédérale d’Allemagne considère la première 

des déclarations de la République tunisienne comme une 
résene, qui limite 1a première phrase le l’article 4 dans la 
mesure où les mesures législatives ou administratives qui 
doivent être prises pour mettre en œuvre la Convention ne

doivent pas être contraires à la Constitution tunisienne. État* 
donné la formulation très générale de ce texte, le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne n’a pas pu détermina 
quelles dispositions de la Convention sont visées ou pourrais 
être visées dans l’avenir, et de quelle manière. Le min* 
manque de clarté caractérise la réserve à l’article 2.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Aliéna?* 
objecte donc à ces deux réserves. Toutefois ceci n’empêche pa* 
l’entrée en vigueur de la Convention entre la RépuNwj* 
fédérale d'Allemagne et la République de Tunisie.

21 septembre I*»
A l'égard de la réserve faite par la République arabe syrien* 

lors de la ratification :
Étant donné son caractère imprécis, cette réserve ne satiw 

pas aux prescriptions du droit international. Le G ouvernent*  
de la République fédérale d'Allemagne fait donc objection à » 
réserve formulée par la République arabe syrienne.

Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur *  
la Convention entre la République arabe syrienne e* * 
République fédérale d’Allemagne.
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11 août 1995
j  l'égard des réserves faites par l ’Iran (République 

jnùpt d') lors de la ratification :
Compte tenu de sa portée illimitée et de son imprécision, 

■râ»réave n’est pas admissible au regard du droit des gens. 
Aussi k Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
fà-il objection à ia réserve ainsi formulée par la République 
logique à’ban.

Ceae objection ne s’oppose pas à l’entrée en vigueur de la 
Carnation entre la République islamique d’Iran et ta 
publique fédérale d'Allemagne.

20 mars 1996
i  f égard des réserves faites par la Malaisie lors de 

tiAhunet Qatar lors de la ratification :
U Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

cnskfet que cette réserve, par laquelle [la Malaisie et le Qatar, 
npectivanent) cherche à limiter les responsabilités que la 
Cotation met à sa charge en invoquant quasiment tous les 
pnoopes régissant son droit interne et sa politique nationale, et 
fcuturt à faite douter de son engagement à l’égard de l’objet 
d du but de la Convention, et contribue en outre à saper les 

du droit conventionnel international. Il est dans 
riotértt commun des États que les traités auxquels ils ont 
ftidé d'être parties soient respectés, quant à leurs objet et but, 
m loues les parties. En conséquence, le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne fait objection à la réserve 
tanulée.

Li présente objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée 
a vigueur de la Convention entre la République fédérale 
f  Allemagne et [la Malaisie et le Qatar, respectivement).

13 juin 1996
k l'égard de la réserve faite par le Botswana lors de la

vacation:
(Même objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l'égard de Malaisie et Qatar.)
4 septembre 1996

il l'égard de la réserve faite par Singapour lors de 
fa&ésion:

/Mime objection, mutatis mutandis, que celle 
fuite à l'égard de Malaisie et Qatar.]

AUTRICHE
A J' égard des réserves faites par la Malaisie lors de 

faffl/jion ;
Selon Tuticle 19 de la Convention de Vienne sur ie droit des 

•*ûés et l'article 51 de [ladite Convention], une réserve à un 
•Mfc pour être recevable en droit international, doit être 
«wpatible avec l’objet et le but du traité. Une réserve est 
■compatible avec l’objet et le but d‘un traité lorsqu’elle tend à 
fcoger à des dispositions dont l’application est essentielle à la 
àliâtion de l’objet et du but de ce traité.

U Gouvernement autrichien a examiné les réserves 
«aidées par 1a Malaisie ... en ce qui concerne [ladite 
«nventioBj. Ces réserves ayant un caractère général, leur 
tttvabilité en droit international ne peut s'apprécier sans 
fcîaifcissements supplémentaires.

Ea attendant que la Malaisie ... définisse plus précisément
* Portée des effets juridiques de ses réserves, la République
• tanche considère que celles-ci n’affectent aucune des 
“ Positions dont l’application est essentielle à la réalisation de 
r%t et du but de la Convention.

Toutefois, l'Autriche s’oppose à se que ces réserves soient 
P#n recevables si son application doit entraîner le 
•“Httpect par la Malaisie ... des obligations qu’elle a

contractées au titre de la Convention qui sont essentielles à la 
réalisation de l’objet et du but de la Convention.

L’Autriche ne peut considérer admissible au regard de 
l’article 51 de la Convention et de l’article 19 de la Convention 
sur le droit des traités les réserves formulées par la Malaisie... 
que si celle-ci atteste, par des déclarations supplémentaires ou 
par la pratique qu’elle adoptera par la suite, que ses réserves sont 
compatibles avec les dispositions essentielles à la réalisation de 
l’objet et du but de la Convention.

BELGIQUE
26 septembre 1996

A V égard des réserves faites par Singapour lors de la 
ratification :

“(Le Gouvernement belge) considère que le paragraphe 2 
des déclarations aux articles 19 et 37 de la Convention, ainsi que 
le paragraphe 3 des réserves concernant les limites 
constitutionnelles à l'acceptation des obligations, inhérentes à 
la Convention sont contraires à l’objet et aux buts de ta 
Convention et par conséquent sont dépourvus d’effet en droit 
international.”

FINLANDE
25 juillet 1991

À l'égard de la réserve faite par l’Indonésie lors de la 
ratification concernant les articles 1 ,14,16,17,21,22 et 29 :

De l’avis du Gouvernement finlandais, cette réserve doit 
s'entendre sous réserve du principe général d’interprétation des 
traités en vertu duquel une partie à un traité ne peut invoquer les 
dispositions de son droit interne pour justifier son refus 
d’appliquer ce traité. Pour cette raison le Gouvernement 
finlandais fait objection à ladite réserve. Toutefois, cette 
objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur de ladite 
Convention entre la Finlande et la République d’Indonésie.

A l’égard de la réserve faite par le Pakistan :
{Même objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l'égard de l'Indonésie.]
9 juin 1993

À l ’égard de la réserve faite par le Qatar tors de la 
signature :

[Même objection, mutatis mutandis, que celle 
faite à l’égard de l ’Indonésie.]

24 juin 1994
À l'égard de la réserve faite par la République arabe 

syrienne fors de la ratification :
[Même objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l’égard de l'Indonésie.)
5 septembre 1995

À 1’ égard des réserves faites par l ’Iran (République 
islamique d’) lors de la ratification :

[Même objection, mutatis mutandis, que celle 
faite à l ’égard de l ’Indonésie.]

14 juin 1996
A V égard des réserves faites par la Malaisie lors de 

l ’adhésion :
La réserve formulée par la Malaisie porte sur plusieurs 

dispositions centrales de [ladite Convention]. Son caractère 
extensif ne permet pas de savoir dans quelle mesure la Malaisie 
entend appliquer la Convention et s’acquitter des obligations 
que celles-ci lui impose. De l’avis du Gouvernement finlandais, 
des réserves aussi générales peuvent contribuer à saper les bases 
des traités internationaux relatifs aux droits de l’homme.

Le Gouvernement finlandais rappelle par ailleurs que ladite 
réserve doit s’entendre sous réserve du principe général
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d* interprétation des traités en vertu duquel une partie à un traité 
ne peut invoqué les dispositions de son droit interne, et encore 
moins ses politiques nationales, pour justifier son refus 
d’appliquer ce traité. Il est de l'intérêt commun des États que les 
parties contractantes à des traités internationaux soient 
disposées à apporter les amendements voulus à leur droit interne 
en vue d’atteindre les buts et objectifs de ces traités. Qui de plus 
est, le droit interne et les politiques d’un pays sont sujets à des 
modifications qui peuvent avoir pour effet de donner plus 
d’ampleur aux effets insoupçonnés de la réserve.

Telle qu’elle est actuellement formulée, ta réserve est 
manifestement incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention et donc irrecevable en vertu du paragraphe 2 de 
l’article 51 de cette dernière. Le Gouvernement finlandais s’y 
oppose donc et fait en outre observer qu’elle est sans effet 
juridique.

Le Gouvernement finlandais recommande au 
Gouvernement malaisien de reconsidérer sa réserve concernant 
[la Convention].

14 juin 1996
À V égard de la réserve faite par Qatar lors de la ratification: 

(Même objection, mutatis mutandis, que celle 
faite à l'égard de la Malaisie.)

26 novembre 1996
A l ’égard de la réserve faite par Singapour lors de 

l ’adhésion:
Le Gouvernement finlandais a examiné la teneur des 

déclarations et des réserves faites par le Gouvernement de la 
République de Singapour lors de l’adhésion à la Convention. Le 
Gouvernement finlandais considère que le paragraphe 2 de cette 
déclaration constitue une réserve.

Les réserves formulées par la République de Singapour aux 
paragraphes 2 et 3, où il est fait référence sur un plan général 
à la législation nationale sans que soient indiquées de façon 
précise les dispositions de la Convention susceptibles de voir 
leur effet juridique annulé ou modifié, ne spécifient pas 
clairement pour les autres États parties à la Convention la 
mesure dans laquelle l’État auteur desdites réserves s’engage 
lui-même à l'égard de la Convention et peuvent donc faire 
douter que cet État tienne les engagements qui lui incombent au 
titre de ladite Convention. Des réserves d’un caractère aussi 
imprécis peuvent contribuer à saper les fondements des traités 
internationaux relatifs aux droits de l’homme.

Le Gouvernement finlandais rappelle en outre que ces 
réserves de la République de Singapour doivent satisfaire au 
principe général d’application des traités, en vertu duquel une 
partie à un traité ne peut invoquer les dispositions de son droit 
interne pour justifier son refus d’appliquer le traité. D est de 
l’intérêt commun des États que les États parties aux traités 
internationaux soient disposés à procéder aux modifications 
législatives nécessaires pour que ces traités atteignent leur but 
et (emplissent leur objet.

Le Gouvernement finlandais considère que les réserves 
faites par la République de Singapour, telles qu’elles sont 
formulées, sont incompatibles avec l’objet et le but de ladite 
Convention et sont donc irrecevables au titre du paragraphe 2 
de l’Article 51 de la Convention. Au vu de quoi, le 
Gouvernement finlandais émet des objections à ces réserves qui 
sont sans effet juridique.

IRLANDE
A l ’égard des réserves faites par le Bangladesh, Djibouti, 

l ’Indonésie, la Jordanie, le Koweït, la Tunisie lors de la 
ratification, par le Myanmar et la Thaïlande lors de l’adhésion,

par le Pakistan lors de la signature et confirmée lors de fa 
ratification et par la Turquie lors de la signature :

Le Gouvernement irlandais considère que telles réserves, 
qui cherchent à limiter les responsabilités de l’État auteur 
desdites réserves à la Convention, en invoquant les principes 
généraux de la législation nationale, peuvent susciter des doutes 
quant aux engagements de ces États aux buts et aux objectifs de 
la Convention.

Cette objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée n 
vigueur de la Convention entre l’Irlande et les Etats 
susmentionnés.

5 septembre 1995
À 1’ égard des réserves faites par l'Iran (Républiqut 

islamique d’) tors de la ratification :
La réserve pose des difficultés aux États parties i h 

Convention, car elle ne précise pas les dispositions de la 
Convention que la République islamique d’Iran n’entend pas 
appliquer et elle ne permet donc pas aux États parties i  h 
Convention de définir leurs relations avec l’auteur de la réserve 
dans le cadre de la Convention.

26 juin 1996
A l ’égard de la réserve faite par la Malaisie lors dt 

l’adhésion :
Le Gouvernement irlandais considère que cette réserve est 

incompatible avec l’objet et le but de la Convention et n'est 
donc pas autorisée en vertu du paragraphe 2 de l’article 51 d! 
ladite Convention. Il estime par ailleurs que cette réserve 
contribue à saper les fondements du droit conventionnel 
international. En conséquence, il fait objection à la réserve 
formulée.

Cette objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée ei 
vigueur de la Convention entre l’Irlande et la Malaisie.

ITALIE
18 juillet 199*

A l ’égard de la réserve faite par la République udx 
syrienne lors de la ratification :

Cette réserve est formulée de manière trop générale par 
être compatible avec l’objet et le but de la Convention. Aussi k 
Gouvernement de l’Italie s’y oppose-t-il.

Cette objection n’exclut toutefois pas l’entrée en vigueurde 
la Cbnvention entre la République arabe syrienne et l’Italie.

14 juin 1996
A l ’égard de la réserve faite par Qatar lors de la ratification:
Le Gouvernement de la République italienne considto 

qu’une telle réserve, par laquelle le Qatar cherche à limiter te 
responsabilités qui lui incombent en vertu de la convention « 
invoquant des principes généraux inscrits dans sa législation 
nationale, peut faire douter de l’engagement de cet État à l'égard 
de l’objet et du but de la Convention et contribue en outre i 
porter atteinte au droit des traités. Il est dans l’intérêt comma» 
des États que les traités auxquels ils ont choisi d’être partie 
soient respectés, quant à leur objet et leur but, par toutes les 
parties. En conséquence, le Gouvernement de la Républiqw 
italienne élève une objection à la réserve formulée. Cette 
objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention entre le Gouvernement de la République italienne 
et l’État de Qatar.

14 juin 1996
Â l ’égard de la réserve faite par le Botswana lors 

l’adhésion:
[Mime objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l’égard de Qatar.]
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4 octobre 1996
i  l'égard de la réserve faite par Singapour lors de

l'M on:
[Même objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l ’égard de Qatar.]
23 décembre 1996

A l’égard de la réserve faite par Brunéi Darussalam lors de 
ftàésion:

[Même objection, mutatis mutandis, que celle 
faite à l ’égard de Qatar.]

NORVÈGE
30 décembre 1991

A l’égard de la réserve faite par le Djibouti lors de la 
ratification concernant les articles I , 14,16,17,21,22 et 29 :

Uae réserve par laquelle un État partie limite ses 
tesponsabilités dans le cadre d’une convention en invoquant des 
principes généraux de législation nationale peut faire douter de 
l'engagement de l’État auteur de cette réserve à l'égard des buts 
et objectifs de la convention et contribue en outre à saper les 
fondements du droit conventionnel international. Il est dans 
l'intérêt commun des États que les traités auxquels ils ont choisi 
d’itre parties soient aussi respectés, quant à leurs buts et 
objectifs, par toutes les parties. En conséquence, te 
Gouvernement norvégien fait objection à la réserve formulée.

La présente objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée 
en vigueur de la Convention entre la Norvège et ta République 
de Djibouti.

A l’égard de la réserve faite par l ’Indonésie concernant les 
articles 1,14,16,17,21,22 et 29:

[Mime objection, mutatis mutandis, que celle 
faite à l ’égard de Djibouti.]

A l’égard de la réserve faite par le Pakistan :
[Mime objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l’égard de Djibouti.]
25 octobre 1994

A l'égard de la réserve faite par la République arabe 
tyriennelorsde la ratification :

[Mime objection, mutatis mutandis, que celle 
faite à l ’égard de Djibouti.]

5 septembre 1995
A V  égard des réserves faites par l'Iran (République 

islamique d') lors de la ratification :
fMime réserve, mutatis mutandis, que celle 

faite à l’égard de VDjibouti.]
14 juin 1996

A l'égard de la réserve faite par Qatar lors de la
ratification :

Le Gouvernement norvégien considère qu’étant donné sa 
*«te portée et son manque de précision, la réserve formulée par 
l'Etat de Qatar est irrecevable au regard du droit international, 
ftw cette raison, le Gouvernement norvégien élève une 
objection 1 la réserve formulée par l’État de Qatar.

Le Gouvernement norvégien considère toutefois que cette 
objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en vigueur de 
«Convention entre le Royaume de Norvège et l'État de Qatar.

27 juin 1996
A 1’ égard des réserves faites par la Malaisie lors de 

i adhésion:
Le Gouvernement norvégien considère qu’en raison de sa 

Pute très générale et de son caractère imprécis, la réserve faite 
P* te Gouvernement malaisien est incompatible avec l'objet et

te but de la Convention, et n’est donc pas autorisée, en vertu du 
paragraphe 2 de l’article SI de la Convention. Il estime par 
ailleurs que le mécanisme de suivi établi au titre de la 
Convention n’est pas facultatif et qu'aucune réserve relative aux 
articles 44 et 45 de la Convention n'est donc autorisée. En 
conséquence, il fait objection à la réserve formulée.

Le Gouvernement norvégien considère que la présente 
objection ne constitue pas un obstacle à rentrée en vigueur de 
la Convention entre le Royaume de Norvège et la Malaisie.

29 novembre 1996
À V égard des réserves faites par Singapour lors de 

l ’adhésion :
Le Gouvernement norvégien considère que la réserve faite 

au paragraphe 3 par la République de Singapour, du fait de sa 
portée illimitée et de son caractère imprécis, est contraire à 
l’objet et au but de la Convention et est donc irrecevable en vertu 
do paragraphe 2 de ('Article 51 de ladite Convention.

De surcroît, le Gouvernement norvégien considère que la 
réserve formulée au paragraphe 2) par la République de 
Singapour, dans la mesure où elle vise à annuler ou à modifier 
Tenet juridique des articles 19 et 37 de la Convention, est 
également irrecevable au titre de cette dernière, compte tenu 
notamment du caractère fondamental des droits en cause et de 
l’impression de la référence à la législation nationale.

Pour ces raisons, le Gouvernement norvégien fait une 
objection auxdites réserves du Gouvernement de Singapour.

Le Gouvernement norvégien ne considère pas que la 
présente objection constitue un obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention entre le Royaume de Norvège et la République 
de Singapour.

PAYS-BAS

A l ’égard des réserves faites par Djibouti, l ’Indonésie, le 
Pakistan, la République arabe syrienne et la République 
islamique d’Iran lors de la ratification:

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
ces réserves, par lesquelles les États cherchent à limiter leurs 
responsabilités dans le cadre de la Convention en invoquant des 
principes généraux de législation nationale peuvent douter de 
l'engagement de ces États à l'égard des buts et objectifs de la 
Convention et contribuent en outre à saper les fondements du 
droit conventionnel international. Il est dans l'intérêt commun 
des États que les traités auxquels ils ont choisi d'être parties 
soient respectés, quant à leurs buts et objectifs, par toutes les 
parties. En conséquence, le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas fait objection aux réserves formulées. La présente 
objection ne constitue pas un obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et les États 
susmentionnés.

U juin 1996
A l ’égard de la réserve faite par Qatar lors de la ratification: 

[Mime objection, mutatis mutandis, que celle faite à l ’égard 
de Djibouti.]

14 juin 1996
X l ’égard de la réserve faite par le Botswana lors de l‘adhésion

et la Turquie lors de la ratification:
[Même objection, mutatis mutandis, que celle faite à l’égard 

de Djibouti.]
25 juin 1996

À l’égard de la réserve faite par la Malaisie lors de l ’adhésion: 
[Mime objection, mutatis mutandis, que celle faite à l’égard 

de Djibouti.]
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. ( 6 novembre 19%
A l ’égard de la réserve faite par la Singapour lors de l'adhésion: 

lMême objection, mutatis mutandis, que celle faite à l ’égard 
de Djibouti.]

PORTUGAL
15 juillet 1992

A l ’égard des réserves faites par le Myanmar lors de 
l ’adhésion, parle Bangladesh, Djibouti, l ’Indonésie, le Koweït, 
le Pakistan lors de la ratification et par la Turquie lors de la 
signature :

Le Gouvernement portugais considère que les réserves par 
lesquelles un État limite les responsabilités qui lui incombent en 
vertu de la Convention en invoquant les principes généraux de 
la législation nationale peuvent susciter des doutes quant aux 
engagements de l’État auteur desdites réserves à l’égard des 
objectifs de la Convention et contribuer à saper les fondements 
du droit international. U est dans l’intérêt de tous les États que 
les traités auxquels ils ont décidés d’adhérer soient également 
respectés, dans leur lettre et leur esprit, par toutes les parties. En 
conséquence, le Gouvernement portugais émet une objection 
aux réserves formulées.

Cette objection ne constitue pas un obstacle à  l’entrée en 
vigueur de la Convention entre le Portugal et le Myanmar.

Le Gouvernement portugais note en outre que, par principe, 
la même objection peut être émise aux réserves présentées par 
le Bangladesh, Djibouti, l’Indonésie, le Koweït, le Pakistan et 
ia ltaqu ie .

13 décembre 1994
A l ’égard de la réserve faite par la République islamique d ’Iran

lors de la ratification :
[Même objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l'égard de Myanmar.]
4 décembre 1995

A l ’égard de la réserve faite par la Malaisie lors de l ’adhésion: 
[Même objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l ’égard de Myanmar.]
U janvier 1996

À l ’égard de la réserve faite par le Qatar lors de la ratification: 
[Même objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l ’égard de Myanmar.]

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7 

SLOVAQUIE7
9 août 1993

À l ’égard de la réserve faite par le Qatar lors de la 
signature :

La République slovaque considère que la réserve générale 
formulée par l’État du Qatar lors de la signature de la

NOTES:
1 Dans les quatre mois qui ont suivi la communication de la 

proposition d’amendement, moins d’un tiers des Étau parties se sont 
prononcés en faveur de la convocation d’une conférence en vue de 
l’examen de la proposition et de sa mise aux veux conformément au 
premier paragraphe de l’article 50 de la Ctaventkm. En conséquence, la 
Conférence visée au premier paragraphe de l’article 50 n’a pas été 
convoquée.

1 Documents Officiels de l'Assembîie générale, 
quarante-quatrième session, supplément n°49 (A/44/49), p. 174.

Convention est incompatible avec l’objet et le but de ladite 
Convention et est également contraire au principe bien établi du 
droit des traités selon lequel en État ne peut pas invoquer te 
dispositions de son droit interne pour justifier l’inobservation 
des obligations lui incombant aux termes d’in traité. U 
République slovaque fait donc objection à ladite réserve 
générale.

SUÈDE
20 septembre 1991

À l’égard de la réserve faite par l ’Indonésie lors de le 
ratification concernant les articles 1 ,14,16,17, 21, 22 et 29:

Une réserve par laquelle un État partie limite ses 
responsabilités dans le cadre d’une convention en invoquant des 
principes généraux de législation nationale peut faire douter de 
1’engagement de l’État auteur de cette réserve à l’égard des buts 
et objectifs de la convention et contribue en outre à saper les 
fondements du droit conventionnel international. Il est dans 
l’intérêt commun des États que les traités auxquels ils ont choisi 
d’être parties soient aussi respectés, quant à leurs buts et 
objectifs, par toutes les parties. En conséquence, le 
Gouvernement suédois fait objection à la réserve formulée.

La présente objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée 
en vigueur de la Convention entre la Suède et la République 
d’Indonésie.

A I’ égard de la réserve faite par le Pakistan lors de le 
ratification et confirmée lors de la signature :

lMime réserve, mutatis mutandis, que celle 
faite à l ’égard de l ’Indonésie.]

26 août 1992
A V égard de la réserve faite par la Jordanie lors de h

ratification concernant les articles 14,20 et 21 :
[Même réserve, mutatis mutandis, que celle 

faite à Végard de l ’Indonésie.]
29 mars 1994

A V égard des réserves faites par la République arabe 
syrienne lors de la ratification :

[Même réserve, mutatis mutandis, que celle 
faite à l ’égard de l'Indonésie.]

1 septembre 1995
A V égard des réserves faites par l ’Iran (République 

islamique d ’) lors de la ratification :
[Mime réserve, mutatis mutandis, que celle 

faite à l ’égard de l ’Indonésie.]
26 juin 19%

A V égard de la réserve faite par la Malaisie lors it 
l’adhésion :

[Même réserve, mutatis mutandis, que celle 
faite à l'égard de l'Indonésie.]

J La République démocratique allemande avait signé et ratifié U 
Convention les7 mars 1990et 2octobre 1990, respectivement. Voiraiw 
note 3 au chapitre 1.2.

4 Le 12 avril 1994. le Secrétaire général a reçu du G ouveniem ctH  
grec la communication suivante :

La succession de l'ex-République yougoslave de Macédoi* » 
l'égard de la Convention sur les droits de l'enfant, adoptée p» 
l’Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies Je
20 novembre 1989, n’implique pas sa reconnaissance par “ 
République hellénique.
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î L'in$tnuneat de ratification spécifie en outre que la ratification 
j atrera en vigueur pour Tokélau qu'une fois que le Secrétaire général
& ['Organisation des Nations Unies en sera notifié.

* Pour le Royaume en Europe.

’ La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 
]0 septembre )990et7janvier 1991.respectivement, avec la déclaration 
suivante à l'égard du paragraphe 1 de l’article 7 :

Dans le cas des adoptions irrévocables, qui sont basées sur le 
principe de l’anonymité, et dans celui de la fécondation artificielle, où 
k médecin chargé de l'opération est tenu de veiller à ce que le mari 
etlifemme, d’une part et le donneur, d’autre part, ne se connaissent 
jimnit, U non-communication à l’enfant du nom de ses parents 
umrels ou de l’un des deux n'est pas en contradiction avec ladite 
disposition.
Par une communication reçue le 7 juin 1991, le Secrétaire général 

mit reçu du Gouvernement tchécoslovaque l’objection suivante i  
l'égard des réserves formulées par le Koweït :

(Le Gouvernement tchécoslovaque] considère que ces réserves 
smtiacompatibles avec le but et l’objet de la Convention. De l’avis 
Ai Gouvernement tchécoslovaque, lesdites réserves contredisent le 
niocipe généralement admis en droit international selon lequel un 
Eu ne peut pas invoquer les dispositions de son droit interne pour 
justifier la non-exécution d 'un traité. Le Gouvernement 
tchécoslovaque ne reconnait donc pas la  validité de ces réserves. 
%ir aussi noie 26 au chapitre 1.2.

* DansunenotifKaboa reçue par le Secrétaire général le 7 septembre 
WM, le Gouvernement du Royaume Uni de Grande Bretagne et 
fHmde du Nord a notifier au Secrétaire général que b  Convention 
t'appliquerait à rîle de Man, Anguilla, Bermudes. Iles Vierges 
Vnumuqaes, îles Caïmanes, îles Falkland, Hong-kong, Montserrat, Iles 
U n ,  Henderson, Ducie et Oeno, Sainte-Hélène e t dépendances, 
Géorgie du sud et Oe Sandwich du Sud et les ties TUrques et Caïques.

Acetégard, le Secrétaire générale a reçu du Gouvernement argentin, 
le 3 avril 1993, l'objection suivante :

Le Gouvernement argentin rejette l'extension d’application par 
k Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord de [ladite 
Convention] aux îles Malvines, Géorgie du Sud et Iles Sandwich du 
Sud le 7 septembre 1994, et réaffirme sa souveraineté sur lesdites îles, 
qui font partie intégrante de son territoire national.
Par la suite, le 16 janvier 1996, le Secrétaire général a reçu du 

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, U communication suivante :

Le Gouvernement du Royaume-Uni n’a aucun doute quant à sa 
souveraineté sur les Ues Falklands, ainsi que sur la Géorgie du sud et 
aux Des Sandwich du Sud et quant au droit qu 'il a par conséquent 
<f étendre ladite Convention à ces territoires. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni rejette, comme sans fondement, les déclarations du 
Gouvernement argentin et ne peut attribuer un quelconque effet 
indique i  l’objection de l'Argentine.

I Laformalitéaétéeffecruée par la République arabe du Yéraen. Voir 
«ai note 32 au chapitre 1.2.

w Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 
U février 1990, le Gouvernement de la République fédérale
* Allemagne a indiqué qu’il était dans [son] intention de faire, à 
teasioa de la signature de laCon vention relative aux droits de l 'enfant,

déclaration. Voir aussi note 3 ci-dessus.

II L* Secrétaire général a reçue du Gouvernement suédois les 
c®winieations suivantes : le 20 juillet 1993, à I ' égard des réserves faites
*  laUaïlande lors de de l'adhésion concernant les articles 7,22 et 29, 
PMytnraar lors de l'adhésion concernant les articles 1S et 37 (voir aussi 
**Udecechapitre),parIeBangladesh lors de la ratification concernant 
[*fcle21, par le Djibouti Ion de la ratification concernant l’ensemble de 
■Cooventioo, et le 29 mars 1994, à  l’égard de la réserve formulée par le 
v"»fende la signature.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu les communications 
®,®te» aux dates indiquées ci-après :

Belgique (1erjuillet 1996)
“Le Gouvernement belge considère que cette réserve est 

incompatible avec l'objet et le but de la Convention et que, par 
conséquent, elle n'est pas autorisée en vertu de l'article 51, 
paragraphe 2 de la Convention."

Par conséquent la Belgique entend être liée par la Convention 
dans son entièreté vis-à-vis de (la Malaisie, auteur] de réserves 
interdites par [ladite Convention].

En outre, le délai de 12 mois énoncé dans l’article 20.5 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités ne s’appliquant pas aux 
réserves nulles et non avenues, l'objection formulée par la Belgique 
au sujet d’une telle réserve ne doit pas tenir compte d’un délai 
quelconque."
Danemark (2 juillet 1996)

La réserve porte sur diverses dispositions, y compris des 
dispositions essentielles de la Convention. En outre, c'est un principe 
général du droit international que les dispositions du droit interne ne 
peuvent être invoquées pour justifier l’inexécution d’obligations 
conventionnelles. En conséquence, le Gouvernement danois 
considère que cette réserve est incompatible avec l’objet et le but de 
la Convention et est par suite irrecevable et sans effet au regard du 
droit international

La Convention reste intégralement en vigueur entre la Malaisie 
et le Danemark.

De l’avis du Gouvernement danois, il n’est prévu aucun délai 
pour la présentation d’objections ides réserves irrecevables au regard 
du droit international.

Le Gouvernement danois prie le Gouvernement malaisien de 
reconsidérer sa réserve vis-à-vis de (ladite] Convention.

13 Le 18 juin 1996, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
autrichien, la communication suivante :

[Même texte, mutatis mutandis, que celui de l'objectionformulée 
à l’égard de la Malaisie sous “Objections".)

14 Le I"  juillet 1996, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
belge, la communication suivante :

"Le Gouvernement belge considère que cette réserve est 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention et que, par 
conséquent, elle n'est pas autorisée en vertu de l'article 51, 
paragraphe 2 de la Convention.”

Par conséquent la Belgique entend être liée par la Convention 
dans son entièreté vis-à-vis de [de Qatar, auteur] de réserves 
interdites par [ladite Convention].

En outre, le délai de 12 mois énoncé dans l'article 20.5 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités ne s'appliquant pas aux 
réserves nulles et non avenues, l’objection formulée par la Betgiaue 
au sujet d'une telle réserve ne doit pas tenir compte d’un délai 
quelconque.”

15 Le 19 septembre 1995, le Gouvernement norvégien a notifié au 
Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la réserve faite à l’égard du 
paragraphe 2 (b) (v), de l'article 40 faite lors de la ratification.

16 Le U mai 1993, le Gouvernement danois a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la déclaration suivante à l'égard 
de l'application de la Convention au Groenland et aux îles Faroé :

Jusqu'à nouvel avis, la Convention ne s'applique pas au 
Groenland et aux îles Faroé.

17 Le 6 février 1995, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
néerlandais la communication suivante à l'égard des réserves faites parle 
Djibouti, l'Indonésie, le Pakistan et la République arabe syrienne lors de 
la ratification :

[Mime texte, mutatis mutandis, que celui de l‘objectionformulée 
à l’égard de l’Iran (République islamique d') sous “Objections

18 À cet égard, le 16 octobre 1995, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement danois, la communication suivante :

Étant donné leur vaste portée et leur manque de précision, ces 
réserves sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention et 
sont par suite irrecevables et sanseffet au regard du droit international. 
En conséquence, le Gouvernement danois soulève des objections 
contre ces réserves, et considérera que la Convention reste
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intégralement en vigueur entre 2e Danemark, d’une part. Djibouti, la 
République islamique d'Iran, le Pakistan et la République arabe 
syrienne d’autre part.

De l'avis du Gouvernement danois, il n’est prévu aucun délai 
pour lajirésentaliond’objectionsàdes réserves irrecevables au regard 
du droit international.

Le Gouvernement danois prie les Gouvernements de Djibouti, de 
la République islamiqued'Iran, du Pakistan et de la République arabe 
syrienne de reconsidérer leurs réserves concernant (ladite] 
Convention.
Le 3 juillet 1996, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 

danois, une communcaikm eu égard aux réserves faites par le Botswana 
et le Qatar, identique en essence, mutatis mutandis, à celle faite le
16 octobre 1995.

19 Le 2 décembre 1996, le Secrétaire général areçu du Gouvernement 
portugais la communication suivante :

{Même texte, mutatis mutandis, que celui de l'objectionformulée 
à  i ’égard de Myanmar sous "Objections ".}

30 Déclarations faites par (le Gouvernement équatorien] dans son 
intervention du 14 novembre 1989 à la Troisième Cwnmission, à propos 
du point 108 de l’ordre du jour, notamment quant à la façon dont il 
convient d ’interpréter l’article 24, compte tenu du préambule de la 
Convention et l'article 38 (réf: A/C.3/44/SR.41).

21 À cet égard, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements 
suivants, des communications aux dates indiquées ci-après :

Autriche <6 septembre 1995) :
Le Gouvernement autrichien a pris connaissance de la réserve 

formulée par la République islamique d’Iran à l’égard de (ladite 
Convention].

Selon l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des 
Traités et l’article SI de la Convention relative aux droits de l’enfant, 
pour être recevable en droit international, une réserve à un traité doit 
être compatible avec l'objet et le but de celui-ci. Une réserve qui tend 
à dérogé à des dispositions dont l'application est essentielle à la 
réalisation de l’objet et du but du traité est réputée incompatible avec 
celui-ci.

Le Gouvernement autrichien a examiné la réserve formulée par 
laRépubliqueisIamiqued’lranàproposdelladiteConvention].Cette 
réserve ayant un caractère général, sa recevabilité en droit 
international ne peut s'apprécier sans éclaircissements 
supplémentaire.

En attendant que la République islamique d’Iran définisse plus 
précisément la portée des effets juridiques de sa réserve, la 
République d* Autriche considère que celle-ci n'affecte aucune des 
dispositions dont l’application est essentielle *a la réalisation de 
l’objet et du but de la convention relative aux droits de l'enfant.

Toutefois, l'Autriche s’oppose à ce que cette réserve soit jugée 
recevable si son application doit entraîner le non-respect par la 
République islamique d’Iran des obligations qu'elle a contractée au 
tiue de (ladite Convention] qui sont essentielles à la réalisation de 
l’objet et du but de ladite Convention.

L* Autriche nepeutconsidéreradmissible au regarddel'articleSl 
de la Convention relative aux droits de l'enfant et de l’article 19delà 
Convention sur le droit des traités la réserve formulée par la 
République islamique d’Iran que si celle-ci atteste, par des 
déclarations supplémentaires ou par la pratique qu'elle adopterapar 
lasuiic,quesaréserveestcompatiWeaveclesdispôsitionse$sentielles
i  la réalisation de l'objet et du but de (ladite Convention].
Italie (2S septembre 1995) :

Le Gouvernement de la République a examiné la réserve 
formulée par la République islamique d’Iran k propos de (ladite 
Convention]....

Cette réserve, compte tenu de sa portée illimitée et de son 
caractère imprécis, est inadmissible en droit international. Par 
conséquent, le Gouvernement de la République italienne fait 
objection à la réserve formulée par la République islamique d’Iran. 
Celte objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de la 
Convention entre la République islamique d’Iran et la République 
italienne.

22 Le 9 juin 1993, le Secrétaire général a reçu du Gouvememm 
finlandais la communication suivante ;

Le Gouvernement finlandais a examiné le contenu de la lèsent 
formulée par la Jordanie lors de la ratification (...].

De l’avis du Gouvernement finlandais, cette réserve don
s’entendre sous réserve du principe générald'interpréutiondestniiit
en vertu duquel une partie i  un traité ne peut invoquer lcsdisposiim» 
de son droit interne pour justifier son refus d’appliquer ce traité. 
cette raison, le Gouvernement finlandais fait objection à ladite 
réserve. Toutefois, cette objection ne fait pas obstacle i  l'entrit» 
vigueurde ladite Convention entre al Finlande et la Jordanie.

25 Le 19 octobre 1993. le Gouvernement du Myanmar a notifié m 
Secrétaire général sa décision de retirer les réserves formulées km de 
l’adhésion à l'égard des articles 1S et 37. Les réserves se lisent ton** 
su t :

Article 15
1. L'Union du Myanmar interprète l’expression “la loi", a  

paragraphe 2 de l’article IS, comme signifiant les lois, ainsi quels 
décrets et ordonnances ayant force de lois qui sont actuellement ea 
vigueur dans l'Union du Myanmar.

2. L’Union du Myanmar interprète comme étant permises «n 
ternies du paragraphe 2 de l'article 1S les restrictions à la Kbertf 
d’association et à la liberté de réunion pacifique imposées e# 
conformité des lois, décrets et ordonnances susvisés en faisoadet 
exigences de la situation régnant dans l'Union du Myanmar.

3. L’Union du Myanmar interprète l’expression “sécurité 
nationale'', au même paragraphe, comme englobant V irnértt naùoti 
suprême, à savoir la non-désintégration de l’Union. la : 
non-désintégration de la solidarité nationale et le maintien de b 
souveraineté nationale, qui constituent les objectifs natkwaut I 
primordiaux de l’Union du Myanmar.
Article 37

L’Union du Myanmar accepte en principe les dispositions de 
l’article 37 puisqu’elles sont en conformitéavec seslois.dispositiow 
réglementaires et administratives, procédures et pratiques aissi 
qu'avec ses valeurs traditionnelles, culturelles et religieuses. 
Toutefois, en raison des exigences de la situation qui tèpt 
actuellement dans le pays, l’Union du Myanmar fait la déclarations 
suivante :

1. Aucune disposition de l’article 37 ne saurait empêcherai 
être interprétée comme empêchant le Gouvernement de l'Unio*(b 
Myanmar d’assumer ou d’exercer, en conformité avec les lois «  
vigueur dans le pays et les procédures établies en vertu de ces kns.lt* 
pouvoirs requis par les exigences de la situation pour préserver et 
renforcer la primauté du droit, maintenir l'ordre public et tt 
particulier sauvegarder l’intérêt national suprême, à savoir U 
non-désintégration de l’Union, la non-désintégration de la solidarité 
nationale et le maintien de souveraineté nationale, qui constituent les 
objectifs nationaux primordiaux de l'Union du Myanmar.

2. Ces pouvoirs comprennent les pouvoirs d’arrestation. *  
détention, d’emprisonnement, d'exclusion, d'interrogatoire, 
d'enquête et d'investigation.

24 Le 6 mai 1996, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement de U 
République arabe syrienne, la notification suivante eu égard à l’objectx» 
faite par l’Allemagne aux réserves fai tes par la République arabe synea* 
km  de la ratification :

La loi en vigueur en République arabe syrienne ne reconnait p» 
le régime de l'adoption mais prévoit que tout enfant qui, pour ut* 
raison ou une autre, est temporairement ou définitivement privé v  
son milieu familial a droit à une protection et une aide s p é c i a l e s .  Cette 
protection de remplacement peut notamment avoir la forme (ta 
placement dans une famille, de la kafalah de droit islamique, du 
placement dans un établissement spécialisé ou encore dans une 
famille de remplacement, dont toutefois l'enfant ne prend pas le nom, 
conformément aux principes de la charia.

Les réserves formulées à l’égard de l 'article 20 et 21 s'expliquent 
par le fait que, pour la Syrie, la ratification de la Convention ncsatioa* 
être interprétée comme une reconnaissance de l'institution *  
l’adoption ou de son caractère licite, comme le laissent entendre lo 
deux articles en question.
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Les réserves formulées à l’égard de l’article 14 de la Convention 
k s'appliquent qu1 à la religion, à l’exclusion de la liberté de pensée 
d 4e conscience, dans la mesure où cette liberté n’est pas en 
cootrtdiction avec le droit de parents et des tuteurs légaux de faire 
issuitt l'éducation religieuse de leurs enfants, énoncé au 
paragraphe 4 de l'article 18 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, qui a été adopté par 1* Assemblée générale des 
Nations Unies. Cette liberté ne doit pas non plus aller à V encontre des

lois en vigueur en République arabe syrienne relatives au droit de 
I’cnfrnt d'adopter la religion de son choix le moment venu, dans le 
cadre de dispositions particulières, ou dans certains cas, i  un âge 
donné, si l’on estime qu’ il jouit de la maturité nécessaire à cet effet. 
En outre, cette liberté ne dent pas être en contradiction avec tes 
exigences de l’ordre public et les principes pertinents de la charia 
islamique qui sont appliqués dans tous les cas en République arabe 
syrienne.



IV.ll : D niti de I’enfiuit

a) Amendement au paragraphe 2 de l'article 43 de la Convention relative aux droits de l’enfant

Adopté par la Conférence des États Parties le 12 décembre 1995

NON ENCORE EN VIGUEUR : [voir paragraphe 3 de la Résolution des États Parties et paragraphe 2 de l’article 50 de la
Convention.

TEXTE : Doc. CRC/SP/1995/L. 1/Rev. 1.
ÉTAT î Parties : 10.

Note : L’amendement a été proposé par le Gouvernement costa-riciea et diffusé par le Secrétaire général par la notification 
dépositaire C.N.138.1995.TRHATIÉS-3 du 22 mai 1995, conformément au paragraphe premier de l'article 50 de la Convention 
La Conférence des États Parties convoquée par le Secrétaire général conformément au paragraphe premier de l’article 50 a adoptée, 
le 12 décembre 1995, l'amendement qui, par la suite, a été approuvé par 1*Assemblée générale par sa Résolution 132 du
21 Novembre 1995.

Participant Acceptation Participant Acceptation
C uba....................................
l'ex-République

yougoslave

Panama..................................
Pays-Bas1 ............................
Saint-Siège ..........................
Suède....................................

Trinité-et-Tobago................

..............  4 déc 1996

..............  15 août 1996

..............  1 nov 1996

NOTES !
1 Pour le Royaume en Europe.
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IV. 12 s Droits civils et politiques -  Abolition de la peine de mort (deuxième protocole facultstil)

12. Deuxième P r o t o c o l e  f a c u l t a t i f  se  r a p p o r ta n t  au  P a c te  in te r n a t io n a l  r e l a t i f
AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES, VISANT A ABOLIR LA PEINE DE MORT

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Adopté par V Assemblée générale des Nations Unies le 1S décembre 1989

U juillet 1991, conformément au paragraphe premier de l'article g.
11 juillet 199 l.n °  14668.
Doc. A/RES/44/128.
Signataires : 21. Panics : 29.

Note ; Le présent Protocole, dont 1es textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, a été adopté par
Il résolution44/128* du 15 décembre 1989 à la quarante-quatrième session de I* Assemblée générale des Nations Unies. Il est ouvert 
ili signature au Siège de (’Organisation des Nations Unies à New York, à tous les États ayant signé le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a)

Ratification,

Australie. 
Autriche

Croatie . . .  
Belgique. .  
Danemark. 
Equateur.. 
Espagne . .

H ongrie. . . . . . . . . . .
Mande . . . . . . . . . . . .
Islande. . . . . . . . . . . .
Italie.................
l'ex-République 

yougoslave 
de M acédoine

13 févr 1990 18 août 1992
2 oct 1990 a

8 avr 1991 2 mars 1993
14 févr 1990

12 oct 1995 a
12 juil 1990
13 févr 1990 24 févr 1994

23 févr 1993 a
23 févr 1990 11 avr 1991
13 févr 1990 4 avr 1991
10 mai 1990

24 févr 1994 a
18 juin 1993 a

30 janv 1991 2 avr 1991
13 févr 1990 14 rév 1995

26 janv 1995 a

Participant Signature adhésion (a)
Luxembourg............ 13 févr 1990 12 févr 1992

29 déc 1994 a
Mozambique .......... 21 juil 1993 a
Namibie.................. 28 nov 1994 a
Norvège.................. 13 févr 1990 5 sept 1991
Nicaragua................ 21 févr 1990
Nouvelle-Zélande . . 22 févr 1990 22 févr 1990
Panama....................
Pays-Bas3 ..............

21 janv 1993
9 août 1990 26 mars 1991

Portugal.................. 13 févr 1990 17 oct 1990
Roumanie................ 15 mars 1990 27 fév 1991
Seychelles .............. 15 déc 1994 a
Slovénie.................. 14 sept 1993 10 mars 1994

13 févr 1990 U mai 1990
16 juin 1994 a

Uruguay .................. 13 févr 1990 21 janv 1993
Venezuela................ 7 juin 1990 22 févr 1993

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l ’adhésion.)
ESPAGNE

Réserve :
Conformément aux dispositions de l'article 2, l’Espagne se 

léserve le droit d’appliquer la peine de mort dans les cas 
exceptionnels et particulièrement graves prévus dans la loi 
organique 13/1985 du Code pénal militaire en date du 9 décembre 
1985,en temps de guerre, dans les conditions définies à l’article
25 de ladite loi organique.

MALTE
Réserve :

Conformément aux dispositions de l’article 2, Malte se 
réserve le droit d’appliquer la peine de mort aux personnes 
assu jetties à la loi maltaise sur les forces années (chapitre 220 de 
l’édition révisée du Recueil des lois maltaises), aux termes de 
laquelle la peine de mort peut être prononcée dans certains cas 
graves et exceptionnels, mais uniquement en temps de guerre.

HOTES:

1 Documents officiels d t VAssemblée générale, quarante-quatrième session, supplément n°49 (A/44/49), p. 218.
2 La République démocratique allemande avait signé et ratifié le Protocole les 7 mars 1990 et 16 août 1990, respectivement. Voir aussi note

3 m chapitre 1.2.
3 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.
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IV. 13 : Travailleurs migrants

i l  C o n v e n t io n  i n t e r n a t i o n a l e  s i r  l a  p r o t e c t i o n  d e s  d r o i t s  d e  t o u s
LES TRAVAILLEURS M1CRA.NTS ET DES MEMBRES DE LEl’R FAMILLE 

Adoptée par t’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies te 18 décembre 1990

NOS ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l'article article 87.)

Î EXTE : Doc. A/RES/45/158.
TAT : Signataires : 4. Parties: 8.
Note : La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et eusse font également foi, a été adoptée parla 

résolution 45/158* du 18 décembre 1990 à la quarante-cinquième session de l’Assemblée générale de (’Organisation des 
Nations Unies. La Convention est ouverte à la signature de tous les Etats conformément au paragraphe premier de son article 86.

Participant Signature

Bosnie-} lerzégovine 
Colombie................

c f i lF ? . ! ! ! ! ! ! ! ! " !  24 sept 1993
Mexique.................  22 mai 1991

Ratification, 
adhésion (a)

13 déc 19% a
24 mai 1995 a
19 févr 1993 a

Participant Signature

Maroc.....................  15 août 1991
Ouganda.................
Philippines.............  15 nov 1993
Seychelles .............
Sn Lanka...............

Ratification, 
adhésion (a)

21 juin 1993
14 nov 1995 a
5 juil 1995

15 déc 1994 a
11 mars 1996 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de ta ratification ou de l ’adhésion.)
dispose que tout différend entre deux ou plusieurs États paflies 
concernant l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention sera soumis 1 l’arbitrage, à la demande de l'un 
d’entre eux.

Le Gouvernement du royaume du Maroc considère que tout 
différend de ce genre ne peut être soumis à l'arbitrage qu'avec le 
consentement de toutes les parties au conflit.

COLOMBIE
Réserve :

Les articles 15. 46 et 47 de (ladite Convention), qui a été 
approuvée pur la loi 146 de 1994, sont déclarés applicables sous 
réserve que l’Élat colombien conserve le droit de prendre des 
dispositions d’ordre fiscal, cambiaire et monétaire i  l'effet 
d’assurer l'égalité de traitement des travailleurs migrants et de 
leur famille avec ses ressortissants en matière d'importation et 
d’exportation de biens personnels et ménagers et de transfert à 
l’étranger de gains et économies, ainsi que de procéder à des 
expropriations pour cause d'utilité publique et de déclarer éteinte 
la propriété de certains biens dans les cas visés à l’article 34 de 
la Constitution politique.

ÉGYPTE
/. Réserves concernant l'article 4 de la Convention :

Aux fins de la présente Convention, l’expression "membres 
de la famille" désigne les personnes mariées aux travailleurs 
migrants ou ayant avec ceux-ci des relations qui, en vertu de la 
loi applicable, produisent des effets équivalant au mariage, ainsi 
que leurs enfants i  charge et autres personnes à charge qui sont 
reconnues comme membres de la famille en vertu de la législation 
applicable ou d'accords bilatéraux ou multilatéraux applicables 
entre les États intéressés.
2. Résen-es concernant le paragraphe 6 de l'article 18 de la

Convention :
Lorsqu'une condamnation pénale définitive est 

ultérieurement annulée ou lorsque la grâce est accordée parce 
qu'un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve qu’il s’est 
produit une erreur judiciaire, les travailleurs migrants ou les 
membres de leur famille qui ont subi une peine en raison de cette 
condamnation sont indemnisés, conformément à la loi. à moins 
qu’il ne soit prouvé que la non-révélation en temps utile du fait 
inconnu leur est imputable en tout ou en partie.

MAROC
Réserve :

Le Gouvernement du royaume du Maroc ne se considère pas 
ii*1 par le paragraphe 1 de l’article 92 de cette Convention qui

OUGANDA
Réserve :
Article 18

La République de l’Ouganda ne peut pas garantir en tout 
temps l’assistance gratuite d'un défenseur conformément aux 
dispositions du pargraphe 3(d) de l’article 18.

SRI LANKA
Déclarations :
Article 8 2)

Le droit des non-sri-lankais d’entrer et de demeurer 1 
Sri Lanka est soumis à la réglementation en vigueur en matière 
de délivrance de visas.
Article 29

En vertu de la loi No. 18 relative à la nationalité de 1948. 
l’enfant légitime tient sa nationalité de son père et l’enfant naturel 
de sa mère. Est réputé sri-lankais l’enfant dont le père est né 1 
Sri Lanka avant le 1er novembre 1949 ou dont le père est né 
sri-lankais.
Article 49

II peut être délivré des visas de séjour à des travaille*» 
expatriés pour exercer une profession qui souffre d’une pénurie 
de personnel qualifié. Aux termes de la réglementation ea 
vigueur en matière de délivrance de visas, il est interdit ai» 
travailleurs migrants d’exercer une profession ou de se faire 
employer par une institution autre que celtes pour lesquelles ils 
ont été autorisés à travailler en vertu du visa qui leur aura été 
délivré.
Article 54

La protection contre le licenciement, le montant de l> 
rémunération, la durée de l’emploi, etc., sont régis par les ternies 
du contrat qui lie l’employé à l’organisation qui l'emploie. Tout



IV.13 : ItavaUfeurs migrants

-, délivré à un travailleur expatrié confonnément à la emploi identifié à l’avance. 
■ -  visas limite son titulaire à l’exercice d’un

«U S:
i Docmenu officiels de l’Assemblée générale, quarante-cinquième session, supplément n° 49 (A/45/49), p. 282.



1V.14 : Populations autochtones de l’Amérique latine et des Caraïbes

14. Ac co rd  portant création  du  F onds de développement pour les populations autochtones de
l'A m érique  latine e t  des C araïbes

Conclu à Madrid le 24 juillet 1992

4 août 1993, conformément au paragraphe 2 de l’article 14.
4 août 1993, No. 30177.
Document de la Réunion technique intergouvemementale pour la préparation du Fonds 

indigène. La Paz, Bolivie, en date du 20 Juin 1992.
Signataires : 23. Parties : 18.

Note : L’Accord, dont les textes anglais, espagnol et portugais font également foi, a été adopté lors de la Deuxième réunion au 
Sommet des chefs d’États ibéro-américains, tenue à Madrid du 23 au 24 juillet 1992. Conformément au premier paragraphe de sot 
article 14,l’Accord a été ouvert à la signature à  Madrid le 24 juillet 1992 et restera ouvert à la signature au Siège de l’Organisation 
des Nations Unies.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREM ENT : 
TEX TE :

ÉTAT:

Participant Signature Ratification
A rgentine.................  24 juil 1992 18 mars 1996
Belgique...................  18 nov 1993 27 juin 19%
B elize ........................ 1 févr 1996 1 févr 1996
B o liv ie .....................  24 iuil 1992 4 août 1993
Brésil .......................  24 juil 1992
C h ili .......................... 24 juil 1992 31 oct 1995
C olom bie .................  24 juil 1992 9 mai 1995
Costa Rica ...............  24 juil 1992 15 mars 1996
C u b a .........................  24 juil 1992 13 déc 1994
El Salvador............... 24 juil 1992 12 mai 1995
Équateur...................  24 juil 1992 26 oct 1994
Espagne ...................  24 juil 1992 7 déc 1994

Participant Signature Ratification
Guatemala..............  24 juil 1992
Honduras................  24 juil 1992 10 mai 1995
M exique..................  24 iuil 1992 12 juil 1993
Nicaragua................  24 iuil 1992 10 juil 1995
Panama....................  24 iuil 1992 10 févr 1994
Paraguay..................  24 juil 1992 1 déc 1994
Pérou ......................  1 oct 1992 19 avr 1993
Portugal..................  24 juil 1992 23 juin 1995
République dominicaine 24 juil 1992
Uruguay..................  24 juil 1992
Venezuela................  U févr 1993

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception 

est celle de la ratification.)

VENEZUELA
Lors de la signature :
Déclaration :

En signant le présent Accord, la République du Venezuela considère que, confonnément à ce qui est prévu à l’article premier 
dudit Accord, le processus d’autodévefoppement des populations, communautés et organisations autochtones ne saurait en rien 
affecter la souveraineté et l’intégrité territoriale de la République du Venezuela, non plus que l’unité des populations qui U 
composent.
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CHAPITRE V. RÉFUGIÉS ET APATRIDES

C o n s t it u t io n  d e  L 'O r g a n is a t io n  in t e r n a t io n a l e  p o u r  l e s  r é f u g ié s  

Ouverte à la signature le 15 décembre 1946 à Flushing Meadow, New York

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT :

20 août 1948, confonnément à l’article 18.
20 août 1948, n° 283.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 18, p. 3.
Signataires : 17. Parties : 18.

Sott: La Constitution a été approuvée par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 62 (i)1 
à  13 décembre 1946. La résolution 108, adoptée par le Conseil général de l’Organisation internationale pour les réfugiés à sa 
101* séance, le 15 février 1952, prévoyait la liquidation de l’Organisation.

Signature, 
définitive (s),

ParticipM Signature acceptation

Argentine.............. 10 juin 1947
Australie................ 13 mai 1947 s
Belgique................ 1 mai 1947 30 mars 1948
Bolivie................. 5 juin 1947
Brésil.................. 1 juil 1947
Canada ................. 16 déc 1946 7 août 1947
Chine1 ................. 29 avr 1947 j
Danemark.............. 2 0  août 1948 s
États-Unis d’Amérique 16 déc 1946 3 juil 1947
France.................. 17 déc 1946 3 mars 1948
Guatemala............ 16 déc 1946 28 juil 1947
Honduras.............. 18 déc 1946
Islande................. 1 2  mai 1947 s

Participant

Ita lie ........................
L ibéria....................
Luxembourg............
Norvège..................
Nouvelle-Zélande . .
Panama3 ..................
Pays-B as................
Pérou ......................
Philippines..............
République dominicaine
Royaume-Uni........
Suisse......................
Venezuela ................

Signature

31 déc 1946 

4 févr 1947

23 juin
28 janv
25 juil 
18 déc 
17 déc

1947
1947
1947
1946
1946

4 juin 1948

Signature, 
définitive (s), 
acceptation

24 mars 1949 s

5 août 1948
18 août 1947
17 mars 1947 s

Il août 1947

22 oct 1947
5 févr 1947 s

28 mars 1949
13 sept 1948

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature définitive ou de l’acceptation.)
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

Acondition et sous réserve qu’aucun accord ne sera conclu au 
un des États-Unis et qu’aucune mesure ne sera prise par aucun 
fonctionnaire, organisme, ou autre personne, et que l’acceptation 
fe b Constitution de l’Organisation par le Gouvernement des 
cbts-Unisou en son nom ne constituera pas ou n’autorisera pas 
ont mesure I) par laquelle une personne quelconque sera admise 
Itntreroui s’établir, ou à se réétablir aux États-Unis ou dans l’un 
yekonque de leurs territoires et possessions sans l’approbation 
Préalable du Congrès, ou 2) qui aurait pour effet d ’abroger, de 
wspeodrc, de modifier, de compléter ou de remplacer une loi sur 
Immigration ou toute autre loi des États-Unis.

FRANCE
ladite Constitution est ratifiée sous la réserve que le

Gouvernement français se réserve le droit de verser tout ou partie 
de sa contribution en francs ou en nature.

“En outre, et par application du dixième alinéa du préambule 
de ladite Constitution disposant que l’Organisation internationale 
pour les réfugiés n’a pas de caractère permanent, les versements 
budgétaires prévus pour la France ne pourront être effectués que 
pendant une période maximale de trois fois douze mois.”

GUATEMALA

Sous réserve que, conformément au paragraphe 2 de l’article
10 de la Constitution de l’Organisation internationale pour les 
réfugiés, la République du Guatemala versera en nature la 
quote-part qui lui revient suivant les besoins et les possibilités du 
pays.

SÛTES:
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, seconde partie de 

bfirmiire session. Résolutions (A/62/Add.l), p. 97.
* Voir noie générale, concernant les signatures, ratifications, 

•casions. etc., au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).
1 Par une lettre en date du 2 septembre 1947 adressée au

Secrétaire général, le représentant permanent du Panama a déclaré que, 
lors de la signature de la Constitution, il a omis d’indiquer que sa 
signature était sous réserve de ratification comme il est spécifié dans les 
pleins pouvoirs présentés à cet effet, et a demandé que sa signature soit 
considérée comme étant apposée sous réserve de ratification.
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V2 s Réfugiés — Coavcnlioa de 1*51

2. C o n v e n tio n  r e l a t i v e  a u  s t a t u t  des  kéfug iés

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
T E X T E ;
ÉTAT:

Signée i  Genève te 28 juillet 1951

22 avril 1954, conformément à l’article 43.
22 avril 1954, n° 2545.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 137. 
Signataires : 20. Parties : 128.

' :  La Convention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur le statut des réfugiés et 
s ,  qui s’est tenue à Genève du 2 au 25 juillet 1951. La Conférence a été réunie conformément à la résolution 429 (V)1

N ote: 
apatrides,
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1950.

Participant Signature

Afrique du S u d .........
A lbanie.....................
Algérie »«».«.  •
Allemagne2 ,3 ........... 19 nov 1951
A n g o la .....................
Antigua-et-Baibuda
A rgentine.................
A rm énie...................
Australie...................
A utriche................... 28 juil 1951
Azerbaïdjan............
Bahamas...................
Belgique..................  28 juil 1951
B elize.......................
Bénin .......................
B o liv ie ....................
Bosnie-Herzégovine
Botsw ana................
Brésil ....................... 15 juil 1952
B ulgarie ..................
Burkina F a s o ..........
Burundi ..................
Cambodge ..............
Cameroun................
C anada....................
C h ili ........................
Chine ......................
C hypre ....................
Colom bie................  28 juil 1951
Congo ......................
Costa R ic a ..............
Côte d’iv o ire ..........
C roatie ....................
Danemark................  28 juil 1951
Djibouti ..................
Dominique..............
Egypte ....................
El Salvador..............
Equateur..................
Espagne ..................
Ethiopie..................
Fédération de Russie
Fidji ........................
Finlande..................
France......................  II sept 1952
Gabon ......................
Gambie....................
Ghana......................
G uinée....................
G rèce......................  10 avr 1952

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

12 janv 1996 a
18 août 1992 a
21 févr 1963 d

1 déc 1953
23 juin 1981 a

7 sept 1995 a
15 nov 1961 a
6 juil 1993 a

22 janv 1954 a
1 nov 1954

12 févr 1993 a
15 sept 1993 a
22 juil 1953
27 juin 1990 a
4 avr 1962 d
9 févr 1982 a
1 sept 1993 d
6 janv 1969 a

16 nov 1960
12 mai 1993 a
18 juin 1980 a
19 juil 1963 a
15 oct 1992 a
23 oct 1961 d
4 juin 1969 a

28 janv 1972 a
24 sept 1982 a
16 mai 1963 d
10 oct 1961
15 oct 1962 d
28 mars 1978 a

8 déc 1961 d
12 oct 1992 d
4 déc 1952
9 août 1977 d

17 févr 1994 a
22 mai 1981 a
28 avr 1983 a
17 août 1955 a
14 août 1978 a
10 nov 1969 a
2 févr 1993 a

12 juin 1972 d
10 oct 1968 a
23 juin 1954
27 avr 1964 a

7 sept 1966 d
18 mars 1963 a
28 déc 1965 d

5 avr 1960

Participant Signature

Guatemala ..............
Guinée-Bissau........
Guinée équatoriale . .
H a ïti........................
Honduras................
Hongrie ..................
fies Salomon ..........
Iran (République 

islamique d’) . . . .
Irlande ....................
Islande....................
Israël.................. .. 1 août 1951
Italie ........................  23 juil 1952
Jamaïque ................
Japon ......................
Kenya ......................
Kirghizistan............
Lesotho....................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

L ibéria....................
Liechtenstein..........  28 juil 1951
Luxembourg............  28 juil 1951
Madagascar ............
Malawi....................
M a li ........................
Malte ......................
M aroc......................
Mauritanie..............
Monaco ..................
Mozambique ..........
Nam ibie..................
Nicaragua................
Niger ......................
N igéria....................
Norvège..................  28 juil 1951
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda..................
Panama....................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée................
Paraguay..................
Pays-B as................  28 juil 1951
Philippines..............
P é ro u ......................
Pologne ..................
Portugal..................
République

centrafricaine. . . .

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

22 sept 
U févr
7 févr 

25 sept
23 mars
14 mars 
28 févr

28 juil
29 nov
30 nov 

1 oct
15 nov 
30 juil

3 oct
16 mai
8 oct 

14 mai

18 janv
15 oct 
8 mars

23 juil 
18 déc 
10 déc 
2 févr

17 juin 
7 nov 
5 mai

18 mai
16 déc
17 févr 
28 mars 
25 août 
23 oct 
23 mars 
30 juin 
27 sept

2 août

17 juil 
1 avr
3 mai 

22 juil
21 déc 
27 sept
22 déc

4 sept

983 o 
976 a

ïa
984 i 
992a 
989 « 
995 «

976 a 
956 « 
955 « 
954 
954 
964 
981a 
966 i 
996a 

la

994 i  
964a 
957
953 
967 a 
987 a 
973 i  
971 « 
956 i  
987 «
954 a 
983 «
995 «
980 a
961 i  
967« 
953 
960 « 
976 » 
978 *

986-» 
970 « 
956
981 « 
964 i 
991 a 
960 «

1962 à
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fvticipaat Signature
République de Corée 
République

dominicaine.........
République-Unie

de Tanzanie........
République tchèque4 
Roumanie...............
Royaume-Uni........ 28 juil 1951
Rwanda................  J
Saint-S iège.. . . . . . . . . .  21  m a i  1 9 5 2
Sjint-Vmcent- 

et-Grenadines . . .
Samoa...................
SaoTomé-et-Principe
Sénégal . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Seychelles .............
Sieira Leone...........
Slovaquie4 . . . . . . . . . . . . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

3 déc 1992 a

4 janv 1978 a

12 mai 1964 a
11 mai 1993 d 

août 1991 a 
mars 19S4 
janv 1980 a

7
11

3
15 mars 1956

3 nov 
21 sept

1993 a 
1988 a

1 févr 1978 a
2 mai 1963 d

23 avr 1980 a
22 mai 1981 a
4 févr 1993 d

Participant Signature
Slovénie..................
Somalie ..................
Soudan ....................
Suède......................  28 juil 1951
Suisse......................  28 juil 1951
Suriname*................
Tadjikistan..............
Tchad ......................
Togo........................
Tunisie....................
Turquie....................  24 août 1951
Tuvalu6 ....................
Uruguay..................
Yémen* ..................
Yougoslavie............  28 juil 1951
Zaïre........................
Zambie....................
Zimbabwe ..............

Congo
Hongrie

Déclarations en vertu de la section B de l ’article premier de la Convention 
(En l ’absence d ’indication en note de bas de page, la date de réception 

est celle de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
a) “Evénements survenus avant le 1erjanvier 1951 en Europe”

Madagascar Monaco
Malte Turquie

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

6 juil 1992 d
10 oct 1978 a
22 févr 1974 a
26 oct 1954
21 janv 1955
29 nov 1978 d

7 déc 1993 a
19 août 1981 a
27 févr 1962 d
24 oct 1957 d
30 mars 1962
7 mars 1986 d

22 sept 1970 a
18 janv 1980 a
15 déc 1959
19 juil 1965 a
24 sept 1969 d
25 août 1981 a
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b) "Evénements survenus avant le I erjanvier 195J en Europe ou ailleurs"

Afrique du Sud
Albanie
Algérie
Allemagne2
Angola
Antigua-et-Barbuda
Argentine8,9
Arménie
Australie9
Autriche
Azerbaïdjan
Bahamas
Belgique
Belize
Bénin9
Bolivie
Bosnie-Herzégovine
Botswana*0
Brésil7
Bulgarie
Burkina Faso
Burundi
Cameroun9
Canada
Chili9
Chine
Chypre
Colombie8,9
Costa Rica
Côte d’ivoire9
Croatie
Danemark
Djibouti

Dominique
Égypte
El Salvador
Équateur9
Espagne
Éthiopie
Fédération de Russie
Fidji
Finlande
France9
Gabon
Gambie
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Haiti 
Honduras 
îles Salomon 
Iran (République 

islamique d’)9 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie9 
Jamaïque 
Japon 
Kenya 
Kirghizistan 
Lesotho

l’ex-République 
yougoslave 
de Macédoine 

Libéria 
Liechtenstein 
Luxembourg9 
Malawi11 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mozambique 
Namibie 
Nicaragua 
Niger9 
Nigéria 
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Panama
Papouasie-Nouvelle- 

Guinée 
Paraguay8*9 
Pays-Bas 
Pérou9 
Philippines 
Pologne 
Portugal9 
République 

centrafricaine9 
République de Corée 
République 

dominicaine

République tchèque4 
République-Unie 

de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Saint-Siège9 
Saint-Vincent- 

et-Grenadines 
Samoa
Sao Tomé-ct-Principe
Sénégal9
Seychelles
Sierra Leone
Slovaquie4
Slovénie
Somalie
Soudan9
Suède
Suisse
Suriname
Tadjikistan
Tchad
Togo9
Tunisie
Tuvalu
Uruguay
Yémen7
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe

Déclarations autres que celles faites en vertu de la section B de l'article premier et réserves 
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'adhésion ou de la succession. Pour Us objections, voir ci-après.)
ANGOLA

Déclarations :
Le Gouvernement de la République populaire d’Angola 

déclare d’autre part que les dispositions de la présente 
Convention seront applicables en Angola à condition qu’elles ne 
soient ni contraires aux dispositions constitutionnelles et 
législatives en vigueur dans la République populaire d’Angola, 
ni incompatibles avec elles, notamment en ce qui concerne les 
articles 7 ,13,15,18 et 24 de la Convention. Ces dispositions ne 
peuvent pas être interprétées comme accordant à une 
quelconque catégorie d’étrangers résidant en Angola des droits 
plus étendus que ceux dont jouissent les citoyens angolais.

Le Gouvernement de la République populaire d’Angola 
considère en outre que les dispositions des articles 8 et 9 de la 
Convention ne peuvent êtres interprétées comme limitant son 
droit de prendre envers un réfugié ou un groupe de réfugiés des 
mesures qu’il estime nécessaires pour la sauvegarde des intérêts 
nationaux et le respect de la souveraineté nationale, chaque fois 
que les circonstances l’exigent.
Réserves :

Article 17 : Le Gouvernement de la République populaire 
d’Angola accepte les obligations énoncées à l’article 17 sous 
réserve que:

a) Le paragraphe 1 du présent article ne soit pas Interprété 
comme signifiant que les réfugiés devraient bénéficier des 
mêmes privilèges que ceux qui sont éventuellement accordés 
aux ressortissants des pays avec lesquels la Républiq* 
populaire d’Angola aura signé des accords de coopérai» 
spéciaux;

b) Le paragraphe 2 du présent article soit interprété 
comme une recommandation et non comme une obligation.

Article 26 : Le Gouvernement de la République populaae 
d’Angola se réserve le droit de fixer, de transférer ou de 
délimiter le lieu de résidence de certains réfugiés ou groupe de 
réfugiés, ainsi que de limiter leur liberté de déplacement 
lorsque cela est souhaitable pour des raisons d’ordre national*» 
international.

AUSTRALIE12 

AUTRICHE13
La ratification est donnée :
a) Sous la réserve que la République d’Autriche ne 

reconnaît que comme des recommandations et non comme fc  
obligations qui s’imposent juridiquement les stipulations 
figurant i  l’alinéa a des paragraphes 1 et 2 de l’article 
exception faite, toutefois, dans ce dernier paragraphe, des mois
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‘quien étaient déjà dispensés à la date de l'entrée en vigueur de 
cette Convention par l’Etat contractant intéressé, o u . . et

b) Etant entendu que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 22 ne seront pas applicables à la création et à la gestion 
d'écoles privées dispensant l’enseignement obligatoire; que le 
traitement en matière "d’assistance et de secours publics” dont
9 est question à l’article 23 ne visera que les prestations 
d’assistance publique (secours aux indigents) et, finalement, 
que les documents ou certificats” dont il est question aux 
paragraphes 2 et 3 de l’article 25 désigneront uniquement les 
certificats d’identité prévus dans la Convention relative aux 
réfugiés en date du 30 juin 1928.

BAHAMAS
Réstrvt :

Tant qu’ils n’auront pas acquis le statut de Bahamien, les 
réfugiés et les personnes à leur charge seront normalement 
soumis aux mêmes lois et règlements que ceux régissant d'une 
manière générale l’emploi de non-Bahamiens dans le 
Commonwealth des Bahamas.

BELGIQUE
"1. Dans tous les cas où la Convention confère aux réfugiés 

k traitement le plus favorable accordé aux ressortissants d’un 
pays étranger, cette clause ne sera pas interprétée par le 
Gouvernement belge comme devant comporter le régime 
accordé aux nationaux des pays avec lesquels la Belgique a 
conclu des accords régionaux, de caractère douanier, 
économique ou politique;

“2. L'article 15 de la Convention ne sera pas d’application 
en Belgique; les réfugiés résidant régulièrement sur le territoire 
belge jouiront, en matière de droit d’association, du régime 
accordé aux étrangers en général.”

BOTSWANA
Avec réserve aux articles 7, 17, 26, 31, 32 et 34 et du 

paragraphe 1 de l’article 12 de ladite Convention.

BRÉSIL14
Les réfugiés jouiront du même traitement que celui accordé 

aux ressortissants de pays étrangers en général à l’exception des 
ressortissants du Portugal qui bénéficient du traitement 
préférentiel prévu par le Traité d’amitié et de consultation de 
19S3 et de l’article 199 de I* Amendement n° I de 1969 à  la 
Constitution brésilienne.

CANADA
Ristnes aux articles 23 et 24 :

Le Canada interprète l’expression “résidant régulièrement” 
comme ne s’appliquant qu'aux réfugiés autorisés à résider sur 
leteiritoire canadien de façon permanente; les réfugiés autorisés 
à résider sur le territoire canadien à titre temporaire 
bénéficieront, en ce qui concerne les questions visées aux 
articles 23 et 24, du même traitement que celui qui est accordé 
aux visiteurs en général.

CH ILI
1) Sous la réserve qu’en ce qui concerne les dispositions 

de l'article 34, le Gouvernement chilien ne pourra accorder aux 
réfugiés des facilités plus grandes que celles accordées aux 
dangers en général, vu le caractère libéral des lois chiliennes 
sur la naturalisation;

2) Sous la réserve que le délai de résidence mentionné à 
l'alinéa a du paragraphe 2 de l’article 17 est porté, en ce qui 
concerne le Chili, de trois à dix ans;

3) Sous la réserve que l’application de l’alinéa c du 
paragraphe 2 de l’article 17 sera limitée aux réfugiés qui sont 
veufs d’un conjoint chilien;

4) Sous la réserve que le Gouvernement chilien ne peut 
accordet; pour l’exécution d’un ordre d’expulsion, un délai plus 
long que celui que les lois chiliennes accordent aux autres 
étrangers en général.

CHINE
Réserves:

Article 14
“Dans le territoire de l’un quelconque des autres Etats 

Contractants, il bénéficiera de la protection qui est accordée 
dans ledit territoire aux nationaux du pays dans lequel il a sa 
résidence habituelle”.

Article 16, paragraphe 3 
Application exclue.

CHYPRE15
Avec confirmation des réserves faites par le Gouvernement 

du Royaume-Uni lors de Vapplication de la Convention au 
territoire chypriote.

DANEMARK1*
25 mars 1968

Reformulation de réserve :
“L’obligation, énoncée au paragraphe 1 de l’article 17, 

d’accorder à tout réfugié résidant régulièrement au Danemark 
le traitement le plus favorable accordé aux ressortissants d’un 
pays étranger en ce qui concerne l’exercice d’une activité 
professionnelle salariée ne doit pas être interprétée comme 
établissant que tout réfugié a droit aux privilèges qui sont 
accordés, à cet égard aux ressortissants de la Finlande, de 
l’Islande, de la Norvège et de la Suède.”

ÉGYPTE
Avec réserves à l'égard du paragraphe I de l'article 12, 

paragraphe 1 des articles 20 et 22, et à l’égard des articles 23 
et 24.
Eclaircissements (reçus U 24 septembre 1981) :

1. L’Egypte a  formulé des réserves au sujet du 
paragraphe 1 de l’article 12 parce que les dispositions de ce 
paragraphe s’opposent aux lois intérieures de l’Egypte. En effet, 
ce paragraphe stipule que le statut personnel de tout réfugié sera 
régi par la loi du pays de son domicile, ou à défaut de domicile, 
par la loi du pays de sa résidence, ce qui est en contradiction avec 
l'article 25 du droit civil égyptien qui stipule que :

“Le magistrat précise la loi qu’il convient d’appliquer aux 
personnes dont la nationalité est indéterminée ou qui possèdent 
plusieurs nationalités à la fois. C’est la loi égyptienne qui 
s’applique aux personnes qui sont réputées posséder 
simultanément la nationalité égyptienne du point de vue de 
l’Egypte, et la nationalité d’un ou plusieurs autres Etats du point 
de vue de cet ou ces autres Etats.”

Les instances égyptiennes compétentes ne sont pas prîtes à 
modifier cet article du droit civil.

2. Les autorités égyptiennes compétentes souhaitent 
formuler une réserve générale à propos de l'article 20, du 
paragraphe 1 de l’article 22, et des articles 23 et 24 de la 
Convention de 1951, car ces articles confèrent aux réfugiés le 
même traitement qu'aux nationaux.

Nous avons formulé cette réserve générale afin d'éviter 
toute entrave au pouvoir discrétionnaire par lequel l'Egypte
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peut accorder les privilèges aux réfugiés, selon chaque 
circonstance.

ÉQUATEUR
En ce qui concerne Particle premier, qui traite de la 

définition du mot "réfugié”, le Gouvernement équatorien 
déclare que son adhésion à la Convention relative au statut des 
réfugiés n'implique pas qu’il reconnait les conventions que 
l'Equateur n’a pas expressément signées et ratifiées.

Un ce qui concerne l’article 13, l’Equateur déclare en outre 
qu’il n’accepte les dispositions qui y figurent que dans la mesure 
où celles-ci ne sont pas incompatibles avec tes dispositions 
constitutionnelles et législatives en vigueur qui interdisent aux 
étrangers et, par conséquent, aux réfugiés d’appartenir à des 
organisations politiques.

ESPAGNE
a) L’expression “le traitement le plus favorable” sera 

interprétée dans tous les articles où elle est utilisée comme ne 
comprenant pas les droits qui, de par la loi ou de par les traités, 
sont accordés aux ressortissants portugais, andorrans, philippins 
ou de pays latino-américains, ou aux ressortissants des pays 
avec lesquels auront été conclus des accords internationaux de 
caractère régional.

b) Le Gouvernement espagnol n’accorde pas à l’article 8 
une valeur obligatoire, mais le considère comme une 
recommandation.

c) Le Gouvernement espagnol réserve sa position quant à 
l’application du paragraphe 1 de l’article 12. Le paragraphe 2 de 
l’article 12 sera interprété comme référant exclusivement aux 
droits acquis par un réfugié avant la date où il a obtenu, dans 
quelque pays que ce soit, le statut de réfugié.

d) L’article 26 de la Convention sera interprété comme ne 
faisant pas obstacle à l’adoption de mesures spéciales quant au 
lieu de résidence de certains réfugiés, conformément à la 
législation espagnole.

ÉTHIOPIE
Les dispositions des articles 8, 9, 17 (2) et 22 (1) de la 

Convention sont considérées comme de simples 
recommandations et non comme énonçant des obligations liant 
juridiquement les parties.

FIDJI
Le Gouvernement de Fidji a déclaré que les première et 

quatrième réserves formulées par le Royaume-Uni sont 
confirmées mais ont été remaniées, de manière à convenir mieux 
à l'application par Fidji, comme suit :

1) Le Gouvernement de Fidji considère que les articles 8 
et 9 ne l’empêcheraient pas de prendre, en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, dans 
l ’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un 
réfugié, en raison de sa nationalité. Les dispositions de 
l’aiticle8 ne pourront empêcher le Gouvernement de Fidji 
d ’exercer ses droits sur les biens ou les intérêts qu’il a pu 
acquérir ou qu’il pourra avoir acquis en tant que Puissance alliée 
ou associée, en vertu d'un traité de paix, ou de tout autre accord 
ou arrangement pour le rétablissement de la paix, qui a été ou 
pourra être conclu à la suite de la deuxième guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l’article 8 n’auront pas d’effet sur le 
régime applicable aux biens ou intérêts qui, à la date de l’entrée 
en vigueur de la Convention pour Fidji, étaient placés sous le 
contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ou du Gouvernement de

Fidji, respectivement, par suite d’un état de guerre ayant existé 
entre lesdits Gouvernements et un autre Etat.

2) Le Gouvernement de Edji n’est pas en mesure de 
s’engager à remplir les obligations mentionnées «a 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager i 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par la loi.
Commentaire :

U n’existe pas, à Fidji, de dispositions relatives i  l’aide 
administrative prévue à l’article 25 et il n’a pas été jugé 
nécessaire de prendre des dispositions de ce genre en faveurdt 
réfugiés. Au cas où des documents ou certificats mentionnés u 
paragraphe 2 dudit article seraient nécessaires, des attestation 
sous serment en tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée par le Royaume-Uni I b 
Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE
Avec les réserves suivantes :

1) Une réserve générale impliquant que l'application des 
dispositions de la Convention qui confèrent aux réfugiés k 
traitement le plus favorable accordé aux ressortissants d’un pays 
étranger ne sera pas affectée par le fait que des droits et 
avantages spéciaux sont déjà accordés ou pourraient êat 
accordés par la Finlande aux ressortissants du Danemark, de 
l’Islande, de la Norvège et de la Suède ou aux ressortissantsd’in 
de ces pays;

2) Une réserve à l’article 7, paragraphe 2, portant que b 
Finlande n’est pas disposée à dispenser d’une façon générale les 
réfugiés remplissant la condition de résidence en Finland: 
pendant trois ans de la réciprocité législative que le droit 
finlandais peut avoir établie comme condition pour qu’ui 
étranger soit admis à bénéficier du même droit ou avantage;

3) Une réserve à l’article 8, portant que cet article ne Gen 
pas la Finlande;

4) Une réserve à l’article 12, paragraphe 1, portant que b 
Convention n’apportera pas de modification au droi 
international privé finlandais actuellement en vigueur en taM 
que ce droit établit que le statut personnel d’un réfugié est régi 
par sa loi nationale;

5) Une réserve à l’article 24, paragraphe 1, b, et 
paragraphe 3, portant que ces dispositions ne lieront pas la 
Finlande;

6) Une réserve à l’article 25, portant que la Finlande ae 
juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer par une autorité 
finlandaise, à la place d’une autorité étrangère, des certificats 
pour la délivrance desquels il n’y a pas en Finlande une 
documentation suffisante;

7) Une réserve concernant les dispositions contenues au 
paragraphe 1 de l’article 28. La Finlande n’accepte pas les 
obligations qui y sont énoncées, mais elle est disposée i 
reconnaître les documents de voyage délivrés par d’autres Etats 
contractants en vertu dudit article.

FRANCE
“En procédant au dépôt de son instrument de ratification, k 

Gouvernement de la République française, se prévalant de* 
dispositions de l’aiticle 42 de la Convention, fait la d é c la ra ù o a  

suivante ;
“a) Il considère que le paragraphe 2 de l’article 29 ne N 

pas obstacle à l’application sur le territoire français des 
dispositions de la Loi du 7 mai 1934 autorisant la perception d» 
droit Nansen au profit des oeuvres d’assistance, d'établissement 
et de secours aux réfugiés;
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“b) L’article 17 ne sautait faire obstacle à l'application des 
lois et règlements qui fixent la proportion de satanés étrangers 
que les employeurs sont autorisés à occuper en France et aux 
obligations imposées à ceux-ci lors de l'engagement de la 
oaitMf oeuvre étrangère.”

GAMBIE17

GRÈCE1*
le  Gouvernement hellénique se réserve de déroger dans les 

os ou circonstances qui, à son avis, justifieraient l'application 
d'une procédure exceptionnelle dans l'intérêt de la sécurité 
■uioaale ou de l'ordre public, aux obligations qui découlent des 
dispositions de l’article 26.”

GUATEMALA
K(serve:

La République du Guatemala adhère à la Convention 
relative au statut des réfugiés et au Protocole y relatif, avec cette 
réserve qu'elle n'appliquera pas les dispositions desdits 
instruments pour lesquelles la Convention admet des réserves, 
si lesdites dispositions vont à rencontre des nonnes 
constitutionnelles du pays ou de règles d’ordre public propres au 
droit interne.
Déclaration :

L’expression “un traitement aussi favorable que possible” 
dans tous les articles de la Convention et du Protocole où elle est 
employée doit s'entendre comme ne comprenant pas les droits 
que la République du Guatemala a accordés ou accorderait, en 
vertu de lois ou de traités, aux ressortissants des pays 
d'Amérique centrale ou d’autres pays avec lesquels elle a 
conclu ou serait amenée à conclure des accord régionaux.

HONDURAS
Mûmes :

a) En ce qui concerne l’article 7
Le Gouvernement de la République de Honduras considère 

qu'il est tenu par cet article à accorder aux réfugiés les avantages 
et le traitement qu’il juge appropriés, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire et compte tenu des besoins économiques et 
sociaux du pays, ainsi que de ces exigences en matière de 
démocratie et de sécurité;

b) En ce qui concerne l ’article 17
Le présent article ne saurait en aucune façon être entendu 

comme imposant des limites à l'application de la législation du 
travail et de l’institution du Service civil du pays, notamment en 
ce qui concerne les exigences, cotisations et conditions de 
travail imposées aux étrangers exerçant une activité 
professionnelle salariée;

c) En ce qui concerne Varticle 24
Le Gouvernement de la République du Honduras se 

conformera au présent article dans la mesure où il ne contrevient 
pu de ai» principes constitutionnels qui fondent la législation 
du travail, le droit administratif et le régime de sécurité sociale 
ta vigueur dans le pays;

d) En ce qui concerne les articles 26 et 31
Le Gouvernement de la République de Honduras se réserve 

de droit de Tuer, déplacer ou circonscrire le lieu de résidence de 
«nains réfugiés ou groupes de réfugiées et celui de restreindre 
lwr liberté de circulation en fonction de considérations d’ordrt 
national ou international;

e) En ce qui concerne Varticle 34

Le Gouvernement de la République du Honduras ne sera pas 
tenu d’accorder aux réfugiés des facilités en matière de 
naturalisation allant au-delà de celles qu’il est d’usage 
d’accorder aux étrangers en général, conformément aux lois du 
pays.

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
“1. Dans tous les cas où conformément aux dispositions de 

la présente Convention les réfugiés bénéficient du traitement le 
plus favorable accordé aux ressortissants d’un Etat étranger, le 
Gouvernement de l’Iran se réserve le droit de ne pas accorder 
aux réfugiés le traitement le plus favorable accordé aux 
nationaux des Etats avec lesquels l'Iran a conclu des accords 
régionaux d’établissement, ou de caractère douanier, 
économique et politique.

“2. Le Gouvernement de l’Iran considère uniquement 
comme recommandations les stipulations figurant aux articles 
17,23,24 et 26.”

IRLANDE1*

2. Le Gouvernement irlandais considère que, dans le texte 
anglais de la Convention, les mots "public order", figurant au 
paragraphe 1 de l’article 32, et les mots "in accordance with due 
process o f law”, figurant au paragraphe 2 de l'article 32, 
signifient, respectivement, *public policy** et "in accordance 
with a procedure provided by law”.

3. En ce qui concerne l’article 17, le Gouvernement 
irlandais ne s’engage pas à accorder aux réfugiés, en ce qui 
concerne l’exeicice d'une activité professionnelle salariée, des 
droits plus favorables que ceux dont jouissent les étrangers en 
général.

4. Le Gouvernement irlandais ne s’engage à donner effet 
aux dispositions de l’article 25 que dans la mesure où il lui est 
possible et permis de le faire en vertu de la législation irlandaise.

5. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l’aitide 29, le 
Gouvernement irlandais ne s’engage pas à accorder aux réfugiés 
un traitement plus favorable que celui dont jouissent les 
étrangers en général en ce qui concerne :

c) L’impôt sur le revenu (y compris la surtaxe).

ISRAËL

2. Les articles S et 12 ne s’appliqueront pas à Israël.
3. L’article 28 s’appliquera à Israël sous réserve des 

restrictions qui découlent de I article 6 de la loi de 5712*1952 
relative aux passeports, aux termes duquel le Ministre a la 
faculté :

a) De refuser de délivrer un passeport ou un laissez-passer 
ou d’en proroger la validité;

b) De ne délivrer un passeport ou un laissez-passer ou de 
n’en proroger la validité qu’à certaines conditions;

c) D’annuler un passeport ou un laissez-passer déjà 
délivré, ou d’en abréger la validité, et d’en ordonner la 
restitution;

d) De limiter, soit avant, soit après la délivrance d’un 
passeport ou d’un laissez-passer, le nombre de pays pour 
lesquels ils sont valables.

4. Le Ministre des finances aura un pouvoir 
discrétionnaire en ce qui concerne l’octroi des autorisations 
visées à l’article 30.
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ITALIE20

JAM AÏQUE
l-e Gouvernement jamaïquain a notifié au 

Secrétaire général qu’il confirme et maintient les réserves 
ci-après qui ont été formulées aux moment où le Royaume-Uni 
a étendu à la Jamaïque l’application de la Convention :

i) Le Royaume-Uni considère que les dispositions des 
articles 8 et 9 n’empêchent pas ledit territoire, en temps de 
guerre ou dans d ’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre, dans l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures 
à l’égard d’un réfugié en raison de sa nationalité. Les 
dispositions de l’article 8 n’empêcheront pas le Gouvernement 
du Royaume-Uni d’exercer tous droits sur des biens ou des 
intérêts qu’il a acquis ou viendrait à acquérir en tant que 
Puissance alliée ou associée aux termes d’un traité de paix ou 
d ’un autre accord ou arrangement relatif au rétablissement de la 
paix, qui a été ou qui pourrait être conclu en conséquence de la 
seconde guerre mondiale. En outre, les dispositions de 
l’article 8 ne modifieront pas le traitement à appliquer à des 
biens ou intérêts quels qu’ils soient qui, à la date de l’entrée en 
vigueur de la Convention à l’égard du territoire susmentionné, 
sont sous le contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni en 
raison de l’état de guerre qui existe ou qui a existé entre eux et 
tout autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni accepte que les 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 17 s’appliquent au 
territoire susmentionné à condition que, dans l’alinéa a, les mots 
“trois ans” soient remplacés par les mots “quatre ans” et que 
l’alinéa c soit supprimé.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut s’engager 
à assurer l’application au territoire susmentionné des 
dispositions de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 et du 
paragraphe 2 dudit article que dans la mesure où la loi le permet.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut pas 
prendre l’engagement d’assurer l’application (buis le territoire 
susmentionné des dispositions dès paragraphes 1 et 2 de 
l’article 25; il ne peut s’engager à y assurer l’application des 
dispositions du paragraphe 3 dudit article que dans la mesure où 
la loi le permet.

LIECHTENSTEIN
Ad article 17 : En ce qui concerne l’exercice d’une activité 

lucrative, les réfugiés sont assimilés, en droit, aux étrangers en 
général, étant cependant stipulé que les autorités compétentes 
s'efforceront, dans toute la mesure du possible, de leur appliquer 
les dispositions prévues par cet article.

Ad article 24, I eralinéa, lettre a et b, et 3ealinéa :
Sont applicables aux réfugiés les prescriptions régissant les 

étrangers en général en matière de formation professionnelle et 
d’apprentissage, d’assurance-chômage et d’assurance- 
vieillesse et survivants. Pour l’assurance-vieillesse et 
survivants, les réfugiés résidant au Liechtenstein (y compris 
leurs survivants si ces derniers sont considérés comme réfugiés) 
ont cependant déjà droit aux rentes ordinaires de vieillesse ou 
de survivants après avoir payé des cotisations pendant au total 
une année entière au moins, à condition qu’ils aient habité au 
Liechtenstein pendant dix années—dont cinq années 
immédiatement et de façon ininterrompue avant la réalisation 
de l’événement assuré. En outre, la réduction des rentes à raison 
d’un tiers prescrite, pour les étrangers et les apatrides, à l’article 
74 de la loi sur l’assurance-vieillesse et survivants n’est pas 
applicable aux réfugiés. Les réfugiés habitant au Liechtenstein 
qui, après la réalisation de l’événement assuré, n’ont pas droit

à une rente de vieillesse ou de survivants obtiennent, outre Ii 
remboursement de leurs cotisations, la restitution fa 
cotisations d’employeurs éventuelles.

LUXEMBOURG
Lors de la signature :

Sous la réserve suivante : dans tous les cas où la Convemict 
confère aux réfugiés le traitement le plus favorable accordéau 
ressortissants d’un pays étranger, cette clause ne sera pas 
interprétée comme devant comporter le régime accordé iu 
nationaux des pays avec lesquels le Grand-Duché 4 
Luxembourg a conclu des accords régionaux, douaniers, 
économiques ou politiques.

15 novembre 195J
Déclaration interprétative

“Le Grand-Duché du Luxembourg estime que la résent 
faite par la République du Guatemala concernant la Convenlict 
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ainsi que k 
Protocole du 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés tt 
porte pas atteinte aux obligations du Guatemala découlas 
desdits actes.”

MADAGASCAR
“Les dispositions du premier paragraphe de l’article 7 a 

seront pas interprétées comme devant comporter le régira 
accordé aux nationaux des pays avec lesquels la République 
malgache a conclu des conventions d'établissement ou de 
accords de coopération.

“Les dispositions des articles 8 et 9 ne sauraient lue 
interprétées comme interdisant au Gouvernement malgache de 
prendre, en temps de guerre, ou dans d’autres circonstance 
graves et exceptionnelles, dans l’intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l’égard d’un réfugié en raison de sa nationalité.

“Les dispositions de l’article 17 ne sauraient cite 
interprétées comme faisant obstacle à l’application des lois ci 
règlements qui fixent la proportion de salariés étrangers que la 
employeurs sont autorisés à occuper à Madagascar, et au 
obligations imposées à ceux-ci tors de l’engagement de b 
main-d’œuvre étrangère.”

MALAWI
Réserves :
1. Articles 7,13,15, 19, 22 et 24

Le Gouvernement de la République du Malawi considère 
que les dispositions des articles ci-dessus sont de simples 
recommandations et n’ont pas force obligatoire.
2. Article 17

Le Gouvernement de la République du Malawi ne * 
considère pas comme tenu d’accorder à un réfugié qui rempjt 
l’une des conditions énoncées aux sous-alinéas a) à c) » 
paragraphe 2 de l’article 17 l’exemption automatique d’obteitf 
un permis de travail.

Pour ce qui est de l’article 17 dans son ensemble. * 
Gouvernement de la République du Malawi ne s’engage pas* 
accorder aux réfugiés, en ce qui concerne l’exercice 
profession salariée, un traitement plus favorable qu'w* 
étrangers en général.
3. Article 26

Le Gouvernement de la République du Malawi se risen*» 
droit de fixer le lieu ou les lieux de résidence des réfugiés aina 
que de limiter leur liberté de déplacement pour des raison* 
d’ordre ou de sécurité nationale.
4. Article 34

Le Gouvernement de la République du Malawi n’est r» 
tenu d’accorder aux réfugiés des facilités plus grandes que cell«
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«xordées aux étrangers en général, conformément aux lois et 
règlements du pays sur la naturalisation.

MALTE
L’article 7, paragraphe 2. les articles 14. 23, 27 et 28 ne 

seront pas applicables à Malte, et les paragraphes 3, 4 et 5 de 
l'article 7, les articles 8, 9, 11, 17, 18, 31, 32 et 34 seront 
applicables à Malte d’une manière compatible avec les 
problèmes qui lui sont propres, et avec sa situation et scs 
caractéristiques particulières.

MONACO
“Sous réserve que les stipulations figurant aux articles 7 

(paragraphe 2), 15, 22 (paragraphe 1), 23 et 24 soient 
provisoirement considérées comme des recommandations et 
ion comme des obligations juridiques.”

MOZAMBIQUE
Eh ce qui concerne les articles 13 et 22 :

Le Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique considère ces dispositions comme de simples 
recommandations ne l’obligeant pas à accorder aux réfugiés, en 
matière de propriété et d ’enseignement primaire, le mime 
traitement qu’à ses nationaux.
En et qui concerne les articles 17 et 19 :

Le Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique interprète ces dispositions comme ne l’obligeant 
pas 1 accorder de dispenses à l’obligation d’obtenir un permis 
de travail.
Encequiconcerne l'article 15 :

Le Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique ne sera pas tenu d’accorder aux réfugiés ou 
troupes de réfugiés résidant sur son territoire un traitement plus 
favorable que celui qu’il accorde à ses nationaux en ce qui 
concerne les droits d’association, et il réserve son droit de 
limiter l’exercice de ces droits dans l’intérêt de la sécurité 
nationale.
En ce qui concerne l ’article 26 :

Le Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique réserve son droit de désigner le lieu ou les lieux 
dans lesquels les réfugiés doivent avoir leur résidence principale 
ou de limiter leur liberté de circulation chaque fois que les 
considérations touchant la sécurité nationale le justifieront.
En ce qui concerne l ’article 34 :

U Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique considère qu’il n’est pas tenu d’accorder aux 
réfugiés, en ce qui concerne la législation en matière de 
naturalisation, des facilités plus importantes que celles qu’il 
accorde en général aux autres catégories d’étrangers.

NAMIBIE
Déclaration :

Le Gouvernement namibien réserve le droit de désigner le 
lieu ou les lieux d’accueil et de résidence principale pour les 
réfugiés; ou de limiter leur liberté de circulation, lorsque cela est 
o&essaireou souhaitable pour des raisons de sécurité nationale.

NORVÈGE21
L’obligation, stipulée au paragraphe 1 de l’article 17, 

«accorder à tout réfugié résidant régulièrement sur le territoire 
des parties contractantes le traitement le plus favorable accordé, 
à »  les mêmes circonstances, aux ressortissants d’un pays 
«ranger, en ce qui concerne l’exercice d’une activité 
Professionnelle salariée, ne sera pas interprétée comme étendant

aux réfugiés le bénéfice des accords que la Norvège pourrait 
conclure avec le Danemark, la Finlande, l’Islande et la Suède, 
ou l’un quelconque de ces pays, en vue d’établir des conditions 
spéciales pour les échanges de main-d’œuvre entre les pays en 
question.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Le Gouvernement néo-zélandais ne peut s’engager à donner 

effet aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 24 de la 
Convention que dans la mesure où la législation néo-zélandaise 
le permet.

OUGANDA
1) Article 7 ; Le Gouvernement de la République de 

l'Ouganda considère que cette disposition ne confère aux 
réfugiés qui se trouvent sur son territoire à un moment donné 
aucun droit de nature juridique, politique ou autre dont ils 
puissent légalement se prévaloir. En conséquence, le 
Gouvernement de la République de l’Ouganda accordera aux 
réfugiés les facilités et le régime que, dans sa liberté 
d’appréciation souveraine, il jugera appropriés, compte tenu de 
sa propre sécurité et de ses besoins économiques et sociaux.

2) Articles 8 et 9 : Le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda déclare qu’il ne reconnaît aux dispositions des 
articles 8 et 9 que la valeur de recommandation.

3) Article 13 : Le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda se réserve le droit de restreindre l’application de 
cette disposition sans en référer aux tribunaux judiciaires ou aux 
tribunaux d’arbitrage, nationaux et internationaux, s’il 
considère que cette restriction est dans l’intérêt public.

4) Article 15 : Le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda aura toute liberté, dans l’intérêt public, de retirer à 
tous réfugiés sur son territoire tout ou partie des droits qui sont 
conférés en vertu dudit article à cette catégorie de résidents.

5) Article 16 : Le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda considère que les paragraphes 2 et 3 dudit article ne 
l’obligent pas à accorder aux réfugiés ayant besoin d’assistance 
judiciaire un traitement plus favorable que celui qui est octroyé 
de façon générale aux ressortissants d’un pays étranger dans des 
circonstances analogues.

6) Article 17 : L’obligation stipulée à l’article 17 et 
relative au traitement à accorder aux réfugiés résidant 
régulièrement sur le territoire ne pourra être interprétée comme 
étendant aux réfugiés le traitement préférentiel accordé aux 
ressortissants des Etats qui bénéficient de privilèges spéciaux en 
vertu de traités existants ou futurs entre l’Ouganda et lesdits 
Etats, en particulier les Etats de la Communauté est-africaine 
et de l’Organisation de l'unité africaine, conformément aux 
dispositions pertinentes qui régissent lesdites associations.

7) Article 25 : Le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda considère que ledit article ne l’oblige à supporter des 
dépenses à l’occasion de l’octroi d’une aide administrative aux 
réfugiés que dans la mesure où cette aide lui est demandée et où 
les dépenses ainsi exposées lui sont remboursées par le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ou tout 
autre organisme des Nations Unies qui pourrait lui succéder.

8) Article 32 : Sans avoir à en référer à l’autorité 
judiciaire, le Gouvernement de la République de l'Ouganda 
aura, dans l’intérêt public, le droit absolu d’expulser un réfugié 
de son territoire et pourra à tout moment appliquer les mesures 
d’ordre interne qu’il jugera opportunes compte tenu des 
circonstances. Q est cependant entendu que les mesures ainsi 
prises par le Gouvernement de la République de l’Ouganda 
n’iront pas à l’encontre des dispositions de l’article 33 de la 
Convention.
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PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE
Réserve :

Conformément au paragraphe 1 de l’article 42 de la 
Convention, le Gouvernement de la Papouasie- 
Nouvelle-Guinée formule des réserves aux dispositions des 
articles 17 (1), 21, 22 (1), 26, 31, 32 et 34 de la Convention et 
n’accepte pas les obligations qui sont stipulées dans lesdits 
articles.

PAYS-BAS
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
“Cette signature est faite sous la réserve que dans tous les cas 

où cette Convention confère aux réfugiés le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d’un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée comme comportant le régime 
accordé aux nationaux des pays avec lesquels les Pays-Bas ont 
conclu des accords régionaux, douaniers, économiques ou 
politiques.”
Déclarations :

“ 1) Le Gouvernement néerlandais, en ce qui concerne 
l’article 26 de la présente Convention, se réserve la faculté de 
désigner à certains réfugiés ou groupes de réfugiés un lieu de 
résidence principale pour des raisons d’ordre public;

“2) Le Gouvernement néerlandais, dans les notifications 
concernant les territoires d’outre-mer ainsi qu’il est mentionné 
à l’article 40, paragraphe 2, de la présente Convention, se 
réserve la faculté de taire relativement à ces territoires une 
déclaration telle qu’elle est comprise à l’article premier, section
B, et de formuler des réserves conformément à l’article 42 de la 
Convention."
Déclaration interprétative

“En déposant l’instrument de ratification des Pays-Bas de la 
Convention relative au statut des réfugiés.je déclare, au nom du 
Gouvernement néerlandais, que celui-ci ne considère pas les 
Amboinais qui ont été transportés aux Pays-Bas après le 27 
décembre 1949, date du transfert de souveraineté effectué parle 
Royaume des Pays-Bas à la République des Etats-Unis 
d'Indonésie, comme pouvant répondre à la qualification de 
réfugiés, telle qu’elle est envisagée aux termes de l’article 
premier de ladite Convention.”

POLOGNE
Réserve :

La République de Pologne ne se considérera pas liée par les 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 24.

PORTUGAL»
13 juillet 1976

Dans tous les cas où, aux termes de la Convention, les 
réfugiés se voient accorder le statut de la personne la plus 
favorisée octroyé aux ressortissants d’un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée comme désignant le statut accordé 
par le Portugal aux ressortissants du Brésil.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Réserve :

La République de Corée déclare, conformément à  l’article 
42 de la convention, qu’elle n’est pas liée par l’article 7, aux 
termes duquel, après un délai de résidence de trois ans, tous les 
réfugiés bénéficieront, sur le territoire des Etats contractants, de 
la dispense de réciprocité législative.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

i) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord considère que les articles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas de 
prendre, en temps de guerre ou dans d’autres circonstances 
graves et exceptionnelles, dans l’intérêt de ta sécurité nationale, 
des mesures à l’égard d'un réfugié, en raison de sa nationalité. 
Les dispositions de l’article 8 ne pourront empêcher le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord d’exercer ses droits sur les biens ou les 
intérêts qu’il a pu acquérir ou qu’il pourra avoir acquis en tant 
que Puissance alliée ou associée, en vertu d’un traité de paix ou 
de tout autre accord ou arrangement pour le rétablissement de 
la paix, qui a été ou pourra être conclu à la suite de la deuxième 
guerre mondiale, en  outre, les dispositions de l’aiticle 8 
n’auront pas d’effet sur le régime applicable aux biens ou 
intérêts qui, à la date de l'entrée en vigueur de la Convent™ 
dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
seront placés sous le contrôle du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord par 
suite d’un état de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
Gouvernement et un autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord accepte le paragraphe 2 
de l’article 17 sous réserve que les mots “quatre ans” soient 
substitués aux mots “trois ans”, à l’alinéa a, et que l'alinéa c soit 
supprimé.

iii) En ce qui concerne celles des questions mentionnées i 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 qui relèvent de b 
compétence du Service national de la santé, le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ne 
peut s’engager à appliquer les dispositions dudit paragraphe que 
dans les limites autorisées par la loi; il ne peut s’engager I 
appliquer les dispositions du paragraphe 2 du même article que 
dans les limites autorisées par la loi.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s’engager à remplir les obligations mentionnées an 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager i 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par la loi.
Commentaires :

En ce qui concerne l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 21 
relatif à certaines questions qui relèvent de la compétence 
Service national de la santé, la Loi de 1949 (amendement) sur 
le Service national de la santé contient des dispositions qui 
permettent d’exiger le paiement des soins reçus au tide dudi 
service par des personnes qui ne résident pas ordinairement en 
Grande-Bretagne (catégorie dans laquelle entrent les réfugiés)-
Il n’a pas été fait usage, jusqu’à présent, de cette faculté, mais 
il est possible qu’on soit amené à appliquer ces dispositions dans 
l’avenir. En Irlande du Nord, les services sanitaires sont réservés 
aux personnes qui résident ordinairement dans le pays, sauf 
règlement étendant le bénéfice de ces services à d'autre* 
personnes. Telles sont les raisons pour lesquelles le 
Gouvernement du Royaume-Uni, tout disposé qu’il est i 
considérer avec ta plus entière bienveillance, comme il l’a fait 
dans le passé, la situation des réfugiés, se voit dans l’obligation 
de formuler des réserves à l’égard de l’alinéa b du paragraphe
1 de l’article 24 de ta Convention.

Le système des assurances sur les accidents du travail eo 
vigueur en Grande-Bretagne ne remplit pas les conditions 
énoncées au paragraphe 2 de Farticle 24 de la Convention 
Lorsqu’un assuré meurt à la suite d’un accident du travail ou
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d'une maladie causée par la nature de son travail, ses ayante 
droit résidant à l’étranger rie peuvent, en règle générale, 
bénéficier des prestations, à moins qu’ils ne résident dans un 
territoire dn Commonwealth britannique, dans la République 
d'Irlande ou dans un pays avec lequel le Royaume-Uni a conclu 
a  accord réciproque concernant le paiement de prestations au 
tint des accidents du travail. Cette règle comporte une 
exception en faveur des ayants droit de certains marins venant
I décéder par suite d’accidents du travail survenus pendant 
qu’ils servent sur un navire britannique. A cet égard, les réfugiés 
oot droit au même traitement que les citoyens du Royaume-Uni 
ou des colonies et, en vertu des paragraphes 3 et 4 de l’anicle 24 
de la Convention, les ayants droit des réfugiés pourront se 
prévaloir des accords réciproques qui prévoient le paiement 
dans d'autres pays des prestations au titre des accidents du 
travail qui sont accordées dans le Royaume-Uni. En vertu des 
paragraphes 3 et 4 de l’article 24, les réfugiés bénéficieront, au 
Dde du régime des assurances nationales et des assurances sur 
les accidents du travail, de certains droits dont ne jouissent pas 
les sujets britanniques qui ne sont pas citoyens du Royaume-Uni 
ou des colonies.

D n'existe pas, dans le Royaume-Uni, de dispositions 
relatives à l’aide administrative prévue à l’article 25, et il n’a pas 
été jugé nécessaire de prendre des dispositions de ce genre en 
faveur de réfugiés. Au cas où des documents ou certificats 
mentionnés au paragraphe 2 dudit article seraient nécessaires, 
des attestations sous serment en tiendront lieu.

RWANDA
Réserve à l'article 26 :

“Pour des raisons d'ordre public, la République Rwandaise 
se réserve le droit de fixer une résidence et des limites de 
circulation aux réfugiés”.

SAINT-SIÈGE
“Le Saint-Siège, conformément aux dispositions du 

paragraphe 1 de l’article 42 de la Convention, formule la réserve 
que l'application de celle-ci soit compatible en pratique avec la 
nature particulière de l’Etat de la Cité du Vatican et qu’elle soit 
tans préjudice des nonnes qui en règlent l’accès et le séjour.”

SIERRA LEONE
En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 17, le 

Gouvernement sierra-léonien déclare que la Sierra Leone ne 
s’estime pas tenue d’accorder aux réfugiés les droits stipulés 
dans ledit paragraphe.

En outre, en ce qui concerne l’ensemble de l’article 17. le 
Gouvernement sierra-léonien déclare considérer les 
dispositions dudit article comme une recommandation et non 
comme une obligation.

Le Gouvernement sierra-léonien déclare qu’il ne se 
considère pas lié par les dispositions de l’article 29 et se réserve 
le droit d’assujettir les étrangers à des impôts spéciaux 
conformément aux dispositions de la Constitution.

SOMALIE
Le Gouvernement de la République démocratique Somalie

i  adhéré à la Convention et au Protocole à la condition que rien 
dans ladite Coovention ou ledit Protocole ne soit interprété 
comme pouvant nuire ou porter atteinte au statut national ou aux

aspirations politiques des personnes déplacées de tenitoires 
somalis sous domination étrangère.

C’est dans cet esprit que la République démocratique 
Somalie s’engagera à respecter les clauses et les dispositions de 
ladite Convention et dudit Protocole.

SOUDAN
Sous réserve de l'article 26.

SUÈDE»
Avec tes réserves suivantes :

“D’une part, une réserve générale impliquant que 
l’application des dispositions de la Convention qui confèrent 
aux réfugiés le traitement le plus favorable accordé aux 
ressortissants d’un pays étranger ne sera pas affectée par le fait 
que des droits et avantages spéciaux sont déjà accordés ou 
pourraient être accordés par la Suède aux ressortissants du 
Danemark, de la Finlande, de l’Islande et de la Norvège ou aux 
ressortissants d’un de ces pays, et, d'autre part, les réserves 
suivantes : à l’article 8, portant que cet article 8 ne liera pas la 
Suède; à l’article 12, paragraphe 1, portant que la Convention 
n’apportera pas de modification au droit international privé 
suédois actuellement en vigueur en tant que ce droit établit que 
le statut personnel d’un réfugié est régi par sa loi nationale. .  
à l’article 17, paragraphe 2, portant que la Suède ne se considère 
pas tenue de dispenser automatiquement de l’obligation 
d’obtenir un permis de travail le réfugié qui remplit l’une ou 
l’autre des conditions qui y sont indiquées aux lettres a  à c; à 
l’article 24, paragraphe 1, b, portant que, par dérogation à la 
règle du traitement national des réfugiés, la Suède ne sera pas 
tenue d’accorder à ceux-ci le même traitement qu’aux 
nationaux en ce qui concerne les possibilités de bénéficier d’une

Knsion nationale conformément aux dispositions de la Loi sur 
Assurance publique; portant aussi que, s’agissant du droit à 

une pension complémentaire conformément à ladite Loi et du 
calcul de cette pension à certains égards, les règles applicables 
aux ressortissants suédois seront plus favorables que celles 
appliquées aux autres assurés; à l’article 24, paragraphe 3, 
portant que les dispositions y insérées ne lieront pas la Suède; 
et enfin à l’article 25, portant que la Suède ne juge pas qu’elle 
soit tenue de faire délivrer par une autorité suédoise, à la place 
d’une autorité étrangère, des certificats pour la délivrance 
desquels il n’y a pas en Suède une documentation suffisante.”

SUISSE24

TURQUIE
Lors de la signature :

“En signant cette Convention, le Gouvernement de la 
République turque déclare qu’au point de vue des obligations 
assumées par lui en vertu de la Convention, l’expression 
“événements survenus avant le 1erjanvier 1951” figurant à 
l’anicle premier, section A, sera comprise comme se référant 
aux événements survenus avant le Ierjanvier 1951 en Europe.
Il n’entend donc assumer aucune obligation en relation avec les 
événements survenus en dehors de l’Europe.

“Le Gouvernement turc considère, d’autre part, que 
l’expression “événements survenus avant le 1er janvier 1951” se 
rapporte au commencement des événements. Par conséquent, 
comme la pression exercée sur la minorité turque de Bulgarie, 
qui commença avant le 1er janvier 1951, continue toujours, les 
réfugiés de Bulgarie d’origine turque, obligés de quitter ce pays 
par suite de cette pression, qui, ne pouvant passer en Turquie, se 
réfugieraient sur le territoire d’une autre partie contractante
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après le 1er janvier 1951, doivent également bénéficier des 
dispositions de cette Convention.

MLe Gouvernement turc formulera, au moment de la 
ratification, les réserves qu’il pourrait faire confonnément à 
l ’article 42 de la Convention.”
Réserve et déclaration faites au moment de la ratification :

“Aucune disposition de la présente Convention ne peut être 
interprétée de façon à accorder aux réfugiés plus de droits que 
ceux reconnus aux citoyens turcs en Turquie;

“Le Gouvernement de la République turque ne fait pas partie 
aux arrangements du 12 mai 1926 et du 30 juin 1928 
mentionnés au paragraphe A de l’article premier de la présente 
Convention. D’autre part, les 150 personnes visées par 
l’arrangement du 30 juin 1928 ayant été amnistiées selon la loi 
n° 3527, les dispositions prévues dans le présent arrangement ne 
sont plus valides en ce qui concerne la Turquie. Par conséquent, 
le Gouvernement de la République turque considère la 
Convention du 28 juillet 1951 indépendamment des 
arrangements ci-haut mentionnés. . .

“Le Gouvernement de ta République entend que l’action de 
réclamation et de recouvrement telle qu’elle est mentionnée 
dans le paragraphe C de l’article premier de la 
Convention—soit, “Si elle s’est volontairement réclamée à 
nouveau de la protection du pays dont elle a la nationalité; ou 
si, ayant perxiu sa nationalité, elle l'a volontairement 
recouvrée”—ne dépend pas seulement de la demande de 
l’intéressé mais aussi du consentement de l’Etat en question.”

ZAMBIE
Sous les réserves suivantes formulées conformément à 

l ’article 42 1) de la Convention :
Article 172)

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 17, le 
Gouvernement de la République de Zambie tient à déclarer que 
la Zambie ne se considère pas comme obligée d’accorder à un 
réfugié qui rempli l’une des conditions énoncées aux 
sous-alinéas a) à c) l’exemption automatique de l’obligation 
d’obtenir un permis de travail.

En outre, pour ce qui est de l’article 17 dans son ensemble, 
la Zambie ne souhaite pas s’engager à accorder aux réfugiés, en 
ce qui concerne l'exercice d’une profession salariée, un 
traitement plus favorable qu’aux étrangers en général.
Article 2 2 1)

Le Gouvernement de la République de Zambie tient à

déclarer qu’il considère le paragraphe 1 de l’article 22 comme 
une recommandation et non comme une obligation juridique 
d’accorder aux réfugiés le même traitement qu’aux nationaut 
en ce qui concerne l’enseignement primaire.
Article 26

En ce qui concerne l’article 26, le Gouvernement de h 
République de Zambie tient à déclarer qu’il se réserve le droit 
de désigner un lieu ou des lieux de résidence pour les réfugiés. 
Article 2$

En ce qui concerne l’article 28, le Gouvernement de b 
République de Zambie tient à déclarer que la Zambie ne se 
considère pas comme tenue de délivrer des titres de voyage 
comportant une clause de retour dans les cas où un pays de 
second asile a admis ou fait connaître qu’il est disposé t 
admettre un réfugié en provenance de Zambie.

ZIMBABWE
1. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 

déclare qu’il n’est pas lié par les réserves à la Convention 
relative au statut des réfugiés dont l’application a été étend* i 
son territoire avant son accession a l’indépendance par le 
Gouvernement du Royaume-Uni.

2. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe tint 
à déclarer, en ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 17, 
qu’il ne se considère pas comme obligé d’accorder à un réfugié, 
qui remplit l’une des conditions énoncées aux sous-alinéas a)d
c) l’exemption automatique de l’obligation d’obtenir un permis 
de travail. En outre, pour ce qui est de l’article 17 dans sn 
ensemble, la République du Zimbabwe ne souhaite pas 
s’engager à accorder aux réfugiés, en ce qui concerne l'exercice 
d’une profession salariée, un traitement plus favorable qu’au 
étrangers en général.

3. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe dent 
à déclarer qu’il considère l’article 22 I) comme une 
recommandation et non comme une obligation d’accorder ain 
réfugiés le même traitement qu’aux nationaux en ce qui 
concerne l’enseignement primaire.

4. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
considère que les articles 23 et 24 ne sont que des 
recommandations.

5. En ce qui concerne l’article 26, le Gouvernement de 11 
République du Zimbabwe tient à déclarer qu’il se réserve le 
droit de désigner un lieu ou des lieux de résidence pour les 
réfugiés.

Objections
(En l'absence d'indication précédant te texte, la date de réception 

est celle de ta ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE2

5 décembre 1984
A l'égard de la réserve faite par le Guatemala lors de 

l'adhésion :
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

considère que cette réserve est formulée en termes si généraux 
que son application pourrait priver de tout effet les dispositions 
de la Convention et du Protocole. Par conséquent, cette réserve 
est inacceptable.

BELGIQUE
5 novembre 1984

A l'égard de la réserve faite par le Guatemala lors it 
l ’adhésion :
“[Le Gouvernement belge] estime qu’une réserve exprimée 

en termes aussi généraux et renvoyant pour l’essentiel au droit 
interne ne permet pas aux autres Etats parties d’apprécier sa 
portée et n’est donc pas acceptable; il formule par voie de 
conséquence une objection à ladite réserve.”
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ÉTHIOP1E
10 janvier 1979

Le Gouvernement militaire provisoire de l’Ethiopie 
socialiste dent à ce qu’il soit consigné qu’il s’oppose à la 
déclaration [formulée par la Somalie lors de son adhésion] et 
qui ae la reconnaît pas comme valide en raison du fait qu’il 
l'oiste pas de territoire somali sous domination étrangère.

FRANCE
23 octobre 1984

/Même objection, mutatis mutandis, que celle faite par la 
Belgique./

GRÈCE1*

LUXEMBOURG
If ourla déclaration interprétative faite par le Luxembourg 

concernant une réserve faite par le Guatemala, voir 
'Déclarations autres que celles faites en vertu de la section B 
à  l'article premier et réserves" de ce chapitre.J

ITALIE
26 novembre 1984

A l ’égard de la réserve faite par le Guatemala lors de 
l'adhésion :
“[Le Gouvernement italien] estime en effet que cette réserve 

n’est pas acceptable car, en étant formulée en des termes très 
généraux, en renvoyant pour l’essentiel au droit interne et en 
remettant à la discrétion du gouvernement guatémaltèque 
l’application de nombreux aspects de la Convention, elle ne 
permet pas aux autres Etats parties d’apprécier sa portée.”

PAYS-BAS
Il décembre 1984

A l ’égard de la réserve faite par le Guatemala lors de 
l'adhésion :
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas est d’avis 

qu’une réserve formulée en tomes aussi généraux et portant 
uniquement sur le droit interne n’est pas souhaitable, puisque sa 
portée n’est pas parfaitement claire.

Application territoriale
Date de réception 

Participant de la notification

Australie........................................... 22 janv 1954
Danemark......................................... 4 déc 1952
Fiance.............................................. 23 juin 1954

Pays-Bas5 .......................................  29 juil 1971
Royaume-Û i6',5’,5•26’27•28’29,3®,3, . 11 mars 1954

25 oct 1956

Royaume-Uni (suite)

19 juin 1957 
11 juil 1960 
U nov 1960 
4 sept 1968

20 avr 1970

Territoires
Ile de Norfolk, Papua, Nouvelle-Guinée et Nauru 
Groenland
Tous les territoires que la France représente sur le plan 

international 
Surinam
Des Anglo-Normandes et île de Man 
Les territoires suivants, avec réserves :

Chypre, Dominique, îles Falkland, fies Fidji, Gambie, Iles 
Gilbert et Ellice, Grenade, Jamaïque, Kenya, île Maurice, 
Sainte-Hélène, Saint-Vincent, Protectorat des îles Salomon 
britanniques, Seychelles, Protectorat de la Somalie 
britannique, Zanzibar 

Honduras britannique
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland et Souaziland 
Sainte-Lucie, Montserrat 
lies Bahamas

Déclarations et Réserves faites lors de la notification d ’application territoriale
DANEMARK

Groenland
Sous bénéfice des réserves faites lors de la ratification par le 

Gouvernement do Danemark.

PAYS-BAS5

Surinam
L’extension est subordonnée aux réserves suivantes déjà 

formulées en substance par le Gouvernement néerlandais lors de 
Notification de la Convention, à savoir :

I- Que, dans tous les cas où la Convention, ainsi que le 
ftwocole, confèrent aux réfugiés le traitement le plus favorable 
fccordé aux ressortissants d’un pays étranger, cette clause ne 
sca pas interprétée comme comportant le régime accordé aux 
Wtonaux des pays avec lesquels le Royaume des Pays-Bas a

conclu des accords régionaux, douaniers, économiques ou 
politiques s’appliquant au Surinam;

2. Que le Gouvernement du Surinam, en ce qui concerne 
l’aitide 26 de la Convention, ainsi que le paragraphe 1 de 
l’article 1 du Protocole se réserve le droit de désigner a certains 
réfugiés ou groupes de réfugiés un lieu de résidence principal 
pour des raisons d’ordre public.

ROYAUME-UNI*'15’l î ’2<»î7'2*’2,’30«31

Iles Anglo-Normandes et Ue de Man
i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les articles
8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou dans 
d’autres circonstances graves et exceptionnelles, de prendre, à 
l’île de Man et dans les îles Anglo-Normandes, dans l’intérêt de 
la sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un réfugié, en 
raison de sa nationalité. Les dispositions de l’article 8 ne

249
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pourront empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’exercer ses droits sur 
les biens ou les intérêts qu’il a pu acquérir ou qu'il pourra avoir 
acquis en tant que Puissance alliée ou associée, en vertu d’un 
traité de paix ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourra être conclu à la 
suite de la seconde guerre mondiale. En outre, les dispositions 
de l’article 8 n’auront pas d'effet sur le régime applicable aux 
biens ou intérêts qui, à la date de l'entrée en vigueur de la 
Convention dans l'île de Man et les îles Anglo-Normandes, 
seront placés sous le contrôle du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord par 
suite d'un état de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
Gouvernement et un autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord accepte que les 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 17 soient appliquées à 
l’île de Man et aux îles Anglo-Normandes, sous réserve que les 
mots “quatre ans” soient substitués aux mots “trois ans”, à 
l’alinéa a, et que l’alinéa c soit supprimé.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ne peut s’engager à 
appliquer, dans les îles Anglo-Normandes, les dispositions de 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 et celles du 
paragraphe 2 dudit article, que dans les limites autorisées par la 
loi; de même les dispositions dudit alinéa relatives aux 
questions qui relèvent de la compétence du Service de santé de 
l’île de Man et les dispositions du paragraphe 2 du même article 
ne pourront être appliquées, à l'île de Man, que dans les limites 
autorisées par la loi.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s’engager à ce que les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l’article 25 soient appliquées à l’île de Man et dans les îles 
Anglo-Normandes et il ne peut s’engager à ce que les 
dispositions du paragraphe 3 soient appliquées à l’île de Man et 
dans les îles Anglo-Normandes que dans les limites autorisées 
par la loi.

NOTES :
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième session. 

Supplément n°20 (A/1775), p. 53.
2 La République démocratique allemande avait adhéré i  la 

Convention Ie4septembre 1990. choisissant l’altemativefrjde la section 
B I ) de l’article premier de ta Convention. Voir aussi note 3 au chapitre 
1.2.

3 Le 15 décembre 1955. le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne une 
communication indiquant que la Convention s'appliquait également au 
Land de Berlin i  compter de la date de son entrée en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 26 novembre 
1991 en spécifiant la formule b) de la section BI ) de l’aiticle premier.>foir 
aussi note 26 au chapitre 1.2.

5 En notifiant la succession (le 29 novembre 1978), le 
Gouvernement surinamais a informé le Secrétaire général que la 
République du Suriname ne succédait pas aux réserves formulées le
29 juillet 1971 par les Pays-Bas lors de l’extension de l’application de la 
Convention relative au statut des réfugiés et du Protocole y relatif au 
Suriname.

6 Dans une déclaration contenue dans la notification de succession à 
la Convention, le Gouvernement de Tuvalu a confirmé qu’il considère 
que la Convention continue d’être en vigueur avec les réserves formulées 
antérieurement par le Gouvernement du Royaume-Uni de

Les considérations sur lesquelles reposent certaines de ce 
réserves sont analogues à celles qui sont exposées dans |( 
mémorandum relatif aux réserves correspondantes formulé 
pour le Royaume-Uni, qui se trouvait joint à la note dont j'ai fait 
mention.

Chypre, Dominique, Iles Falkland, Iles Fidji, Gambit, lltt 
Gilbert et Ettice,Grenade, Jamaïque, Kenya, Ile Maurict, 
Saint-Vincent, Protectorat des Iles Salomon Britannique 

Seychelles et Protectorat de Somalie
[Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour It; 

îles Anglo-Normandes et l'île de Man.]
Zanzibar et Sainte-Hélène 

[Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour b 
îles Anglo-Normandes et l'île de Man sous les not i), i/ijn 
iv).}

Honduras Britannique
[Même réserve, en substance, que celle formulée pour Its Ha 

Anglo-Normandes et l ’île de Man sous le n° i).}
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland

(Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour let 
îles Anglo-Normandes et pour l ’île de Man.]

Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland et Souaiilani
[Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour la 

îles Anglo-Normandes et l ’île de Man sous les noti), i/Jfl
iv).]

Iles Bahamas
Avec la réserve suivante en ce qui concerne les paragraphs

2 et 3 de l’article 17 de la Convention :
Tant qu’ils n’auront pas acquis le statut de Bahamien, les 

réfugiés et les personnes à leur chaige seront normalement 
soumis aux mêmes lois et règlements que ceux régissant d'une 
manière générale l’emploi des non-Bahamiens dans k 
Commonwealth des îles Bahamas.

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord à l’égard de la Colonie des Do 
Gilbert et Ellice.

7 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémct Vor 
aussi note 32 au chapitre 12.

® Etats ayant précédemment spécifié la formule a) de la sectiooB H 
l’article premier. Pour la date de réceptionde la noti fication de l’adoftioi 
de la formule b), voir la note 9.

9 Les notifications par lesquelles les Etats ci-après ont fail saw* 
qu’ils étendaient les obligations assumées par eux en adopta*  ̂
formule b) de la section B 1) de l’article premier de la Convention, ont W 
reçues par le Secrétaire général aux dates indiquées :

Argentine..............................................  15 nov 1984
Australie................................................  6 juil 1970
Bénin....................................................  I déc 1967
Brésil....................................................  14 févr 1990
Cameroun..............................................  29 déc 196)
Chili......................................................  28 janv 1972
Colombie..............................................  10 oct 1961
Côte d’ivoire ........................................  20 déc 1966
Équateur................................................  1 févr 1972
France.................................................... 3 févr 1971
Iran (République islamique d’) ............. .... 27 sep 1976
Italie...................................................... I mars 1990
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üuemboufg...............................................22 août 1972
Niger.................................................. 7 déc 1964
Paraguay....................................................10 janv 1991
Pérou.................................................. S déc 1980
Portugal............................................................ ...... 13 ju il 1976
République centrafricaine...........................15 oct 1962
Saint-Siège ......................................... .....17 nov 1961
Sénégal................................. ............ .....12 o a  1964
Soudan................................................  7 mars 1974
Togo................................................... .....23 oct 1962

10 le 21 janvier 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
<fc Botswana la communication suivante :

Ayant simultanément adhéré à la Convention et au Protocole 
(relatif au statut des réfugiés en date à New York du 31 janvier 1967] 
k 6 janvier 1969, et considérant que le Protocole prévoit, au 
pangraphe2derankleLque‘'leterme ‘réfugié* ...s'entend de toute 
personne répondant à la définition donnée i  l'article premier de la 
Convention’’ comme si les mots ‘par suite d’événements survenus 
ivaot le 1er janvier 1951 e t ...’ et les mots *... i  la suite de tels 
événements* ne figuraient pas au paragraphe [2 de la section A] de 
l'article lpremier], et que. de ce fait, les dispositions de l'article 
premier de 1a Convention se trouvent modifiées, le Gouvernement du 
Botswana estime n’être pas tenu, dans ces circonstances, de faire une 
déclaratioa séparée aux fins de la section B 1 ) de l’article premier de 
l> Convention.
Sur la base de la communication précitée, le Secrétaire général a 

eclus le Botswana dans la liste des Etats qui ont choisi la formule b) de 
b action BI) de l’article premier.

Par la suite, dans une communication reçue par le Sécrétai re général 
le 29 avril 1986, le Gouvernement du Botswana a confirmé qu’il n’avait 
p» d’objection à figurer parmi les Etats appliquant la Convention sans 
restriction géographique.

11 L'instrument d’adhésion contient la déclaration suivante :
“... L’obligation de faire une déclaration précisant la portée qu’un 

Etat contractant entend donner à l’expression figurant à l'article 
premier B1 ) au point de vue des obligations assumées par lui en vertu 
de la Convention a été infirmée par les dispositions de l’article 
premier du Protocole du 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés. 
Par ailleurs, la date limite dont il est fait état à l’article premier B l)de 
la Convention tendrait l'adhésion du Malawi nulle.

Ea conséquence, [le Gouvernement de la République du Malawi] 
altérant simultanément audit Protocole, les obligations assumées par 
la ne sont pas limitées par la date limite visée non plus que par la 
faite géographique qui l’accompagne.”
Sur la base de la déclaration ci-dessus, le Secrétaire général a inclus 

k Malawi dans la liste des Etats qui ont choisi la formule b) de la section 
I Dde l'article premier.

Par la suite, le 4 février 1988, le Secrétaire général a reçu la 
declaration suivante du Gouvernement malawien :

"Par sa déclaration, faite confonnément à la section B de l'article 
premier de la Convention, le Gouvernement de la République du 
Malawi entendait, et il entend toujours, appliquer la Convention et le 
Protocole y relatif dans le sens large indiqué à l'article premier du 
Protocole, sans être lié par les restrictions géographiques ou les dates 
précisées dans la Convention.

Jugeant statique la formule utilisée dans la Convention, le 
Gouvernement de la République du Malawi a simplement voulu, 
dans sa déclaration, contribuer au développement progressif du droit 
mteraational dans ce domaine, à l’exemple de ce qui a été fait dans le 
«s du Protocole de 1967. Le Gouvernement de la République du 
Malawi estime donc que sa déclaration est conforme i l  objet et aux 
buts de la Convention et qu'elle implique la prise en charge 
d'obligations plus étendues que celles imposées par la Convention et 
le Protocole y relatif, mais parfaitement conformes à celles-ci.” 
Auvuedeladitedéclaration.le Malawi demeure inclus parmi lesEtats 

?*• conformément i  la section B 1) de l'article premier de la

Convention,appliquent celle-ci aux événements survenus avant le 
1er janvier 1951 en Europe ou ailleurs.

12 Le Gouvernement australien a notifié au Secrétaire général, par 
communication reçue le 1er décembre 1967, le retrait des réserves aux 
articles 17.18,19,26et 32, et, par communication reçue le U mars 1971, 
le retrait de la réserve visant l’article 28. paragraphe 1. Pour le texte 
desdites réserves, voirie Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 189, 
p. 202.

13 Ces réserves remplacent celles formulées au moment de la 
signature. Pour le texte desdites réserves, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 189, p. 186.

14 Le 7 avril 1972. è l’occasion de son adhésion au Protocole relatif au 
statut des réfugiés en date à New York du 31 janvier 1967, le 
Gouvernement brésilien retire ses réserves excluant les articles 15 et 17, 
paragraphes I et 3, de l’application de la Convention. Pour le texte 
desdites réserves, voir le Recueil des Traités des Nations Unies» voL 380, 
p. 431.

15 En notifiant sa succession i  la Convention, le Gouvernement 
chypriote a confirmé les réserves que le Gouvernement du Royaume-Uai 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord avait faites au moment où il 
avait étendu l'application de la Convention à son territoire. Pour le texte 
de ces réserves, voir les “Déclarations et Réserves faites lors de la 
notification d'application territoriale”, sous "Royaume-Uni”.

16 Par une communication reçue le 23 août 1962, le Gouvernement 
danois a informé le Secrétaire généra! de sa décision de retirer, i  compter 
du 1er octobre 1961, la réserve l l ’article 14 de la Convention.

Le Gouvernement danois, dans une communication reçue le 25 mars 
1968par le Secrétaire général, a informé celui-ci de sa décisioa de retirer, 
à compter de cette date, les réserves qu’ il avait faites lors de la ratification 
aux paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 24 et de retirer partiellement à 
compter de la même date la réserve touchant l'article 17 qu’il avait faite 
lors de la ratification, en la reformulant. Pour le texte des réserves 
formulées initialement parle Gouvernement danois lots de la ratification, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol 189, p. 198.

17 Lors de sa notification de sa succession à la Convention, le 
Gouvernement gambien a confirmé les réserves formulées au momentoù 
celle-ci a été étendue à son territoire par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

** Par une communication reçue par le Secrétaire général le 19 avril 
1978, le Gouvernement grec a déclare qu’il retirait les réserves qu’il avait 
formulées lors de la ratification touchant les articles 8, U, 13. le 
paragraphe 3) de l’article 24, 26, 28, 31, 32 et 34, et, également, 
l’objection formulée au paragraphe 6 de la déclaration de réserves de la 
Grèce.

Par la suite, le 27 février 1995, le Gouvernement grec a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée lors de la 
ratification à l'égard de l’article 17. Pour le texte des réserves et de 
l’objection que retirées, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 354, p. 403.

19 Par une communication reçue le 23 octobre 1968, le 
Gouvernement irlandais a notifié au Secrétaire général le retrait de deux 
de ses réserves relatives au paragraphe 1 de l'article 29, à savoir celles 
figurant aux alinéas a) et b) du paragraphe 5 des déclarations et réserves 
du Gouvernement irlandais contenues dans l’instrument d’adhésion à la 
Convention. Pour le texte des réserves retirées, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 254, p. 413.

20 Par une communication reçue le 20 octobre 1964, le 
Gouvernement italien a notifié au Secrétaire général qu'il retirait les 
réserves faites au moment de la signature et confirmées au moment de la 
ratification de la Convention, concernant les articles6,7,8.19,22,23,25 
et 34 de la Convention [voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 189, p. 192], les réserves susmentionnées étant incompatibles avec 
les dispositions intentes adoptées par le Gouvernement italien depuis la 
ratification de la Convention. Le Gouvernement italien a également fait 
savoir qu’il avait adopté, en décembre 1963, des dispositions donnant 
effet au paragraphe 2 de l’article 17 de la Convention.

En outre, le Gouvernement italien a confirmé qu'il maintenait la 
déclaration qu’il avait faite confonnément à la section B l)  de l'article
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premier, et qu’ il considère que “les dispositions des articles 17 et 18 n'ont 
qu'une valeur de recommandation”. Voir aussi note 9 ci-dessus.

Par U suite, le lCTmars 1990, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement italien une déclaration aux termes de laquelle “il retirait la 
dédarationd’après laquelle il ne reconnaissait les dispositions desarticles 
17 et 18 que comme des recommandations”. Pour le texte complet de la 
déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 189, 
p. 192.

21 Par une communication qui a été reçue par le Secrétaire général le
21 janvier 1954, le Gouvernement norvégien a notifié qu’il retirait, avec 
effet immédiat, la réserve qu’il avait faite à l’article 24 de la Convention, 
la législation mentionnée dans ladite réserve ayant été modifiée pour 
accorder aux réfugiés séjournant régulièrement dans le pays le même 
traitement que celui qui est accordé aux ressortissants norvégiens. On 
trouvera le texte de cette réserve dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 189, p. 199.

22 Ce texte, communiqué dans une notification reçue le 13 juillet 
1976, remplace les réserves originellement formulées parle Portugal lors 
del’adhésion. Pour le texte des réserves retirées, voir IcRecueildesTmités 
des Nations Unies, vol. 383, p. 315.

23 par une communication reçue le 20 avril 1961, le Gouvernement 
suédois a notifié qu’il retirait, à compter du 1er juillet 1961, sa réserve 
concernant l’article 14 de la Convention.

Par une communication reçue le 25 novembre 1966, le 
Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé, 
conformément au paragraphe 2 de l’article42 de la Convention,de retirer 
certaines de ses réserves à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 24 en les 
reformulant et de retirer sa réserve au paragraphe 2 de l’article 24.

Par une communication reçue le 5 mars 1970 le Gouvernement 
suédois a notifié au Secrétaire généra) qu’il retirait la réserve touchant le 
paragraphe 2 de l’article 7 de la Convention.

Pour le texte des réserves initialement formulées par le 
Gouvernement suédois lors de la ratification, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 200, p. 336.

24 Par une communication reçue le 18 février 1963, le Gouvernement 
suisse a donné avis au Secrétaire général du retrait, “pour autant qu’elle 
concerne l’assurance-vieillesse et survivants, de laréserve formulée, lors 
de la ratification, à l’égard de l'article 24, paragraphe 1, lettres a et b, et 
paragraphe 3, de ladite Convention”.

Par une communication reçue le 3 juillet 1972, le Gouvernement 
suisse a donné avis du retrait de 1a réserve à l’article 17 formulée dans son 
instrument de ratification de la Convention.

Par une communication reçue le 17décembre 1980,1e Gouvernement 
suisse a donné avis du retrait de l’ensemble de la réserve subsistante 
formulée à l’égard de l’article 24, alinéa J, lettres a et b, portant à la fois 
sur laformation professionnelle,rapprentissageetl’assurance-chômage, 
avec effet au Ier janvier 1981, date d’entrée en vigueurde laLoi suisse sur 
l'asile du 5 octobre 1979. Pour le texte des réserves initialement 
formulées, voiilcRecueildesTraités des Nations Unies, vol. 202, p. 368.

25 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
argentin l’objection suivante:

(Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à 
l’égard de la déclaration d’application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de leurs dépendances, 
qu'il occupe illégitimement en les appelant les “îles Falkland”.
La République argentine rejette et considère comme nulle et non 

avenue (la déclaration] d'application territoriale.
En référence à la communication précitée, le Secrétaire général a reçu 

le 28 février 1985 du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, la déclaration suivante :

[Pour le texte de la déclaration, voir note 21 au chapitre 1V.1.J

26 LaFédérationdelaRhodésieetduNyassalandaétédissouteàpartir 
du 1er janvier 1964. Le Secrétariat ayant demandé au Gouvernement du 
Royaume-Uni quels étaient les effets juridiques de cette dissolution en ce 
qui concernait l’application dans les territoires qui constituaient la

Fédération, à savoir la Rhodésie du Nord, le Nyassaland et laRhod&itdi 
Sud,decertainstraitésmultilatérauxdéposésauprès du Secrétairegénftj 
dont l’application avait été étendue par le Gouvernement <fc 
Royaume-Uni et d'Irlande du Nord à la Fédération ou aux différent! 
territoires intéressés avant la formation de ladite Fédération, et de h 
Convention internationale pour faciliter l’importation des échantillon 
commerciaux et du matériel publicitaire faite i  Genève le 7 noventn
1952 (voir au chapitre XI.A.5),à laquelle la Fédération avait adhéré eau 
qualité de partie contractante à l'Accord général sur les tarifs douaibena 
le commerce (voir au chapitre X. 1). le Gouvernement du Royaume-Ua. 
dans une communication reçue le 16 avril 1964, a fourni les pécisim 
suivantes :

Le Gouvernement de Sa Majesté estime qu’en lèglegénéraleb 
traités multilatéraux applicables à la Fédération de la Rhodésie «d» 
Nyassaland ont continué à s’appliquer aux territoires constitutifs à 
l’ancienne Fédération lorsque celle-ci a été dissoute. Les traités 
multilatéraux en vertu desquels la Fédération fais»! pane 
d’organisations internationales rentrent dans une catégorie spéciale: 
il faut, pour savoir s'ils continuent de s’appliquer aux lenilottci 
constitutifs de l’ancienne Fédération, se reporter dans chaque csat 
termes du traité considéré. Le GouvememenldeSaMajestéconsxfo 
que toutes les conventions mentionnées dans la lettre du Sécrétait 
datée du 26 février s’appliquent dans les territoires constitutifs de 
l’ancienne Fédération depuis la dissolution de ladite Fédération, nu 
que dans le cas de la Convention internationale pour facilita 
l’importation des échantillons commerciaux et du matériel 
publicitaire, i  laquelle la Fédération a adhéré, il n’en va pas de mène, 
étant donné que l’article XIII de la Convention permet a 
Gouvernement de Sa Majesté d'étendie les dispositions de ladite 
Convention s'il l’estime souhaitable, aux trois territoiresconstituÉ 
de l’ancienne Fédération.
En ce qui concerne ladenüère question formulée par le Secrétariat, je 

répondraisquelesextensionsantérieuresàlaconstitutiondelaFédéntiM 
demeurent bien entendu valables dans le cas des teiritoiies constitutifs* 
la Fédération.

La Rhodésie du Nord et le Nyassaland sont depuis devenus des Bas 
indépendants sous les noms respectifs de “Zambie” et de “Malawi”

27 Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 au Secrétaire général, le 
Président de la République du Malawi, se référant à la Convention relative 
au statut des réfugiés, en date, à Genève, du 28 juillet 1951, a fait I» 
déclaration suivante :

Dans la lettre que je vous ai adressée le  24 novembre 1964au 
sujet du sort des obligations contractuelles transmises au Malawi, 
mon Gouvernement déclarait que, s’agissant des traités multilatéral! 
qui avaient été appliqués ou étendus à  l’ancien Protectorat dt 
Nyassaland, toute partie à l’un quelconque de ces traités pourrait,!» 
une base de réciprocité, en invoquer les dispositions à l ’ é g a rd  du 
Malawi jusqu’à ce que le Malawi ait informé le dépositaire intéressé 
desmesuresqu’ilsouhaitaitprendreàl'égarddudittraité.c’est-i-diit 
confirmer qu'il le dénonçait, confirmer qu’il se considérait comn* 
successeur ou y adhérer.

Je tiens à vous informer, en qualité de dépositaire de » 
Convention susmentionnée, que le Gouvernement mala*w» 
souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations auxquels 
a pu succéder en ce qui concerne cette Convention, n considère qne 
tous les liens juridiques qui, en vertu de la Convention susmentionnée 
relative au statut des réfugiés, conclue à Genève en 195 l.poovaiert 
lui avoir été transmis par voie de succession en raison de laratificabo* 
du Royaume-Uni prennent fin i  compter de la date de la présent 
notification.
Voir succession de la Zambie.

28 Voir succession du Botswana (anciennement Protectom * 
Betchouanaland).

29 Voir succession de Fidji.

30 Voir adhésion de la Jamaïque.

31 Voir adhésion du Kenya.
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x  C o n v e n tio n  r e l a t i v e  a u  S ta tu t  des a p a tr id e s  

Faite i  New York le 28 septembre 1954

ENTRÉE EN VIGUEUR : 6 juin I960, conformément à l'article 39.
ENREGISTREMENT : 6 juin 1960. n° 51S8.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, p. 117.
ÉTAT: Signataires : 22. Parties:43.

Note: La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le statut des apatrides tenue au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 13 au 23 septembre 1954. La Conférence a été réunie conformément à la 
résolution 526 A (XVII)1 adoptée le 26 avril 1954 par le Conseil économique et social de l’ONU. Pour l’Acte final, la 
recommandation et la résolution adoptées par la Conférence, voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 360, p. 117.

Participait Signature

Allemagne**3 .......... 28 sept 1954
Antigua-et-Bartnida
Argentine...............
Arménie.................
Australie.................
Azerbaïdjan............
Barbade.................
Belgique................. 28 sept 1954
Bolivie..................
Botswana...............
Bosnie-Herzégovine
Brésil.................... 28 sept 1954
Colombie............... 30 dec 1954
Costa Rica.............  28 sept 1954
Croatie..................
Danemark............... 28 sept 1954
El Salvador.............  28 sept 1954
Équateur................. 28 sept 1954
Fidji.....................
Finlande................
France.................... 12 janv 1955
Grèce....................
Guatemala.............  28 sept 1954
Guinée..................
Honduras...............  28 sept 1954
Irlande..................
Israël.....................  1 oct 1954

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

15 juil
26 oct
25 oct

1 juin
18 mai 
13 déc
16 août
6 mars

27 mai
6 oct

25 févr
1 sept 

13 août

1964 a 
1976 
1988 d
1972 a 
1994 o
1973 a 
1996 a  
1972 d  
1960 
1983 a 
1969 d 
1993 d  
1996

2 nov 1977
12 oct 1992 d
17 janv 1956

2 oct 1970
12 juin 1972 d
10 oct 1968 a
8 mars 1960
4 nov 1975 a

21 mars 1962 a

17 déc 1962 a
23 déc 1958

Participant Signature

Italie........................  20 oct 1954
Kiribati....................
Jamahiriya arabe

libvenne..............
Lesotho....................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

L ibéria....................
Liechtenstein..........  28 sept 1954
Luxembourg............  28 oct 1955
Madagascar............
Norvège..................  28 sept 1954
Ouganda..................
Pays-B as................  28 sept 1954
Philippines..............  22 juin 1955
République

de Corée..............
Royaume-Uni........  28 sept 1954
Saint-Siège ............  28 sept 1954
Slovénie..................
Suède......................  28 sept 1954
Suisse......................  28 sept 1954
Trinité-et-Tobago . .
Tùnisie....................
Yougoslavie............
Zambie....................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

3 déc 
29 nov

16 mai
4 nov

1962 
1983 d

1989 a 
1974 d

18 janv 1994 d
11 sept 1964 a

27 juin 
[20 févr
19 nov
15 avr
12 avr

1960 
1962 a) 
1956 
1965 a  
1962

22 août 1962 a
16 avr 1959

6 juil
2 avr
3 juil

11 avr 
29 juil

9 avr
1 nov

1992 d
1965 
1972
1966 d  
1969 a 
1959 a 
1974 d

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE2

1. L’article 23 ne sera appliqué sans restrictions qu’aux 
apatrides qui sont en même temps des réfugiés au sens de la 
Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 et 
du Protocole relatif au statut des réfugiés du 31 janvier 1967, 
sinon elle ne sera appliquée que dans la mesure prévue par la 
législation nationale.

2. L’article 27 ne sera pas appliqué.

ANT1GUA-ET-BARBUDA

U Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda ne peut s’engager 
i ce que les dispositions des articles 23, 24, 25 et 31 soient 
appliquées à Antigua-et-Barbuda que dans les limites autorisées 
P» la loi.

ARGENTINE 
L'application de la présente Convention dans des territoires 

dont la souveraineté fait l’objet de discussions entre deux ou 
plusieurs États, qu’ils soient ou non parties à ladite Convention, 
ne pourra être interprétée comme signifiant que l’un d’eux 
modifie la position qu’il a maintenue jusqu’à présent, y renonce 
ou l'abandonne.

BARBADE
Le Gouvernement de la Barbade ... déclare que s’agissant 

des réserves faites par le Royaume-Uni lors de la notification 
concernant l'application territoriale de la Convention aux Indes 
occidentales (y compris la Barbade) le 19 man 1962, il ne peut 
s’engager à ce que les dispositions des articles 23,24,25 et 31 
soient appliquées à la Barbade que dans les limites autorisées 
par la loi.
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L’application de la Convention à la Barbade était également 
assortie de réserves aux articles 8 ,9  et 26 qui sont retirées par 
la présente.

BOTSWANA*
a) L’article 31 de ladite Convention n’engage pas le 

Botswana à donner aux apatrides un statut plus favorable que 
celui accordé aux étrangers en général;

b) Les articles 12 1) et 7 2) de la Convention seront 
réputés être de simples recommandations.

COSTARICA4

DANEMARK7
“L'alinéa 3 de l’article 24 n’engage pas le Danemark.
“Les dispositions de l’alinéa I de l’article 24 assimilant 

dans certains cas les apatrides aux nationaux n’engagent pas le 
Danemark à accorder aux apatrides, dans tous ces cas, 
exactement les mêmes rémunérations que celles prévues par la 
législation pour les nationaux mais seulement de leur accorder 
l’entretien nécessaire.

“L’article 31 n’engage pas le Danemark à donner aux 
apatrides un statut meilleur que celui accordé aux étrangers en 
général.”

EL SALVADOR
Lors de la signature :

El Salvador signe la présente Convention en formulant la 
réserve que, dans les clauses pouvant faire l’objet de réserves, 
l’expression “traitement aussi favorable que possible” ne sera 
pas interprétée comme visant le régime spécial qui a été ou est 
accordé aux ressortissants espagnols, aux ressortissants des pays 
de l’Amérique latine en général et, en particulier, aux 
ressortissants des pays qui ont constitué les Provinces-Unies 
d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de 
l'Organisation des États de 1 Amérique centrale.

FIDJI
Le Gouvernement de Fidji a déclaré que les première et 

troisième réserves formulées par le Royaume-Uni sont 
confirmées mais ont été remaniées, de manière à convenir 
mieux à l’application par Fidji, comme suit :

1) Le Gouvernement die Fidji considère que les articles 8 
et 9  ne l’empêcheraient pas de prendre, en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, dans 
l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un 
apatride, en raison de sa nationalité passée. Les dispositions de 
l’article * ne pourront empêcher le Gouvernement de Fidji 
d’exercer ses droits sur les biens ou les intérêts qu’il peut 
acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance alliée ou associée, 
en vertu d’un traité de paix ou de tout autre accord ou 
arrangement pour le rétablissement de la paix, qui a été ou 
pourra être conclu à la suite de la seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l’article 8 n’auront pas d’effet sur le 
régime applicable aux biens ou intérêts qui, à la date d’entrée en 
vigueur de la Convention pour Fidji, étaient placés sous le 
contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ou du Gouvernement de 
Fidji, respectivement, par suite d’un état de gueire ayant existé 
entre lesdits gouvernements et un autre État

2) Le Gouvernement de Fidji n’est pas en mesure de 
s’engager à remplir les obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par la loi.

Commentaire : Il n’existe pas, à Fidji, de dispositions relatives 
à l’aide administrative prévue à l’article 25 et il n’a pas été jugé 
nécessaire de prendre des dispositions de ce genre en faveur des 
apatrides. Au cas où des documents ou certificats mentionnés 
au paragraphe 2 dudit article seraient nécessaires, dès 
attestations sous serment en tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée par le Royaume-Uni à k 
Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE8
1) Une réserve générale impliquant que l’application des 

dispositions de la Convention qui confèrent aux apatrides le 
traitement le plus favorable accondé aux ressortissants d’on pays 
étranger ne sera pas affectée par le fait que des droits et 
avantages spéciaux sont déjà accordés ou pourraient être 
accordés par la Finlande aux ressortissants du Danemark, de 
l’Islande, de la Norvège et de la Suède ou aux ressortissants d’un 
de ces pays;

2) Une réserve à l’article 7, paragraphe 2, portant que 11 
Finlande n’est pas disposée à dispenser d’une façon générale les 
apatrides remplissant la condition de résidence en Finlande 
pendant trois ans de la réciprocité législative que le droit 
finlandais peut avoir établie comme condition pour qu’un 
étranger soit admis à bénéficier de quelque droit ou avantage;

3) Une réserve à l’article 8, portant que cet article ne lien 
pas la Finlande;

4) ...
5) Une réserve à l’article 24, paragraphe 1, b, et para

graphe 3, portant que ces dispositions ne lieront pas la Finlande;
6) Une réserve à l’article 25, portant que la Finlande ik 

juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer par une autorité 
finlandaise, à la place d’une autorité étrangère, des certificats 
pour la délivrance desquels il n’y a pas en Finlande nae 
documentation suffisante;

7) Une réserve concernant les dispositions contenues k 
l’article 28. La Finlande n’accepte pas les obligations qui y sont 
énoncées, mais elle est disposée à reconnaître les documents de 
voyage délivrés par d’autres États contractants en vertu dudit 
article.

FRANCE
“Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 10 sort 

entendues par le Gouvernement français comme ne s’appliqua» 
qu’à des apatrides déportés du territoire français qui, avant 
l’entrée en vigueur de cette Convention, y sont revenus 
directement du pays où ils avaient été contraints de se rendre 
sans avoir entre-temps été autorisés à résider sur le terriftwt 
d’un autre État”.

GUATEMALA
Lors de la signature :

Le Guatemala signe la présente Convention en formulant I» 
réserve que, dans les clauses pouvant faire l’objet de réserves, 
l’expression “traitement aussi favorable que possible” ne sen 
pas interprétée comme visant le régime spécial qui a été ou ea 
accordé aux ressortissants espagnols, aux ressortissants des pays 
de l’Amérique latine en général et, en particulier, *>* 
ressortissants des pays qui ont constitué les Provinces-Unies 
d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de 
l’Organisation des États de l’Amérique centrale.

HONDURAS
Lors de la signature :

Le Honduras signe la présente Convention en formulant » 
réserve que, dans les clauses pouvant faire l’objet de réserves 
l’expression “traitement aussi favorable que possible” ne se»
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pas interprétée comme visant Je régime spécial qui a été ou est 
accordé aux ressortissants espagnols, aux ressortissants des pays 
Je l’Amérique latine en générai et, en particulier, aux 
ressortissants des pays qui ont constitué les Provinces-Lfnies 
d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de 
l'Organisation des États de l’Amérique centrale.

IRLANDE
Déclaration :

Le Gouvernement irlandais interprète les termes “public 
otdef (ordre public) et “in accordance with due process of law" 
(conformément à la procédure prévue par la loi) qui figurent 
dans le texte anglais de l’article 31 de la Convention comme 
signifiant respectivement “public policy” (intérêt public) et “in 
accordance with a procedure provided by law" (conformément 
à une procédure prévue par la loi).
Réserve:

En ce qui concerne te paragraphe 1 de l’article 29, le 
Gouvernement irlandais s'engage à ne pas accorder aux 
apatrides un traitement plus favorable que celui qui est 
généralement accordé aux étrangers pour ce qui est :

a) Des droits de timbre perçus en Irlande sur les 
aliénations, les transferts ou les cessions à bail de terres, biens 
immobiliers et biens en général, ainsi que pour ce qui est de

b) L’impôt sur le revenu (y compris la surtaxe).

ITALIE9

uLes stipulations figurant aux articles 17 et 18 ne sont 
reconnues que comme des recommandations.”

KIRIBATI
Réserves :

(Les réserves suivantes originellement faites par le 
Royaume-Uni ont été reformulées comme suit de manière à 
meta correspondre à leur application directe par Kiribati.)

1. Le Gouvernement de Kiribati considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, de 
pendre, dans l'intérêt de la sécurité nationale, des mesures à 
l'égard d’un apatride en raison de sa nationalité passée. Les 
dispositions de l’article 8 ne pourront empêcher le 
Gouvernement de Kiribati d’exercer ses droits sur les biens ou 
intérêts qu’il peut acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance 
«liée ou associée en vertu d'un traité de paix ou de tout autre 
accord ou arrangement pour le rétablissement de la paix qui a 
été ou pourra être conclu à la suite de la seconde guerre 
aoodiale. En outre, les dispositions de l'article 8 n'auront pas 
d'effet sur le régime applicable aux biens ou intérêts qui, à la 
due d'eotrie en vigueur de ta Convention à l’égard des îles 
Gilbert, étaient sous le contrôle du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord par 
suite d’un état de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
Gouvernement et un autre État.

2. Le Gouvernement de Kiribati ne peut s'engager à 
apptiquer les dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article 24 que dans les limites autorisées par la loi.

3. Le Gouvernement de Kiribati n'est pas en mesure de 
s'engager à donner effet aux obligations des paragraphes 1 et 2 
de l'article 25 et ne peut s’engager à appliquer les dispositions 
du paragraphe 3 que dans les limites autorisées par la loi.

LESOTHO10
1. En vertu de l’article 38 de la Convention le 

Gouvernement du Royaume du Lesotho déclare qu’il interprète 
les articles 8 et 9 comme ne l’empêchant pas, en temps de guerre 
ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, de 
prendre des mesures dans l’intérêt de la sécurité nationale à 
l’égard d’un apatride en raison de son ancienne nationalité. Les 
dispositions de l’article 8 n’empêcheront pas le Gouvernement 
du Royaume du Lesotho d’exercer tous droits sur les biens ou 
les intérêts qu’il pourra acquérir ou avoir acquis en tant que 
puissance alliée ou associée en vertu d’un traité de paix ou de 
tout autre accord ou arrangement tendant au rétablissement de 
la paix qui a été ou pourra être conclu à la suite de la seconde 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8 ne 
modifieront pas le traitement qui sera réservé à tous biens ou 
intérêts qui, à la date de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention à l’égard du Lesotho étaient sous le contrôle du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord ou du Gouvernement du Lesotho en raison 
d’un état de guerre qui existait entre eux et tout autre État.

2. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne peut 
s’engager à donner effet aux obligations prévues aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et ne peut s'engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans la mesure 
où la législation du Lesotho le permet

3. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne sera pas 
tenu, aux termes de l'article 31, d'accorder à un apatride un 
statut plus favorable que celui accordé aux étrangers en général.

PAYS-BAS
“Le Gouvernement du Royaume se réserve le droit de ne pas 

appliquer ce qui est prévu à l'article 8 de (a Convention aux 
apatrides qui ont possédé autrefois une nationalité ennemie ou 
équivalente à l’égard du Royaume des Pays-Bas.

“Le Gouvernement du Royaume, en ce qui concerne 
l'article 26 de la Convention, se réserve la faculté de désigner 
à certains apatrides ou groupes d’apatrides un lieu de résidence 
principale pour des raisons d’ordre public”.

PHILIPPINES
Lors de la signature :

a) En ce qui concerne l'article 17, paragraphe 1, qui 
accorde aux apatrides le droit d'exercer une activité 
professionnelle salariée, [le Gouvernement philippin] constate 
que cette clause est incompatible avec la loi philippine de 1940 
sur l’immigration, sous sa forme modifiée, dont l'article 29 
permet d’exclure les étrangers qui entrent aux Philippines pour 
y travailler comme manoeuvres, et dont l'article 9, alinéa g. 
n’autorise l’entrée d’employés étrangers embauchés d’avance 
que s'il ne se trouve aux Philippines personne qui souhaite et qui 
puisse s’acquitter du travail en vue duquel l’admission de ces 
étrangers est demandée.

b) En ce qui concerne l'article 31, paragraphe 1. aux 
termes duquel “les États contractants n’expulseront un apatride 
se trouvant régulièrement sur leur territoire que pour des raisons 
de sécurité nationale ou d’ordre public", cette clause 
restreindrait indûment le pouvoir d'expulsion des étrangers 
indésirables que confère au Gouvernement philippin l'article 37 
de la loi sur l’immigration, où sont énumérés les divers motifs 
pour lesquels des étrangers peuvent être expulsés.

Au moment de signer la Convention en son nom, (le 
Gouvernement philippin tient] donc à faire consigner que pour 
les raisons indiquées aux alinéas a) et b) ci-dessus, le 
Gouvernement philippin ne peut accepter les dispositions de
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l’article 17, paragraphe 1, ni de l’article 31, paragraphe i, de la 
Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Déclaration :
En déposant le présent instrument de ratification, le 

Gouvernement du Royaume-Uni considère que les effets 
combinés des articles 36 et 38 l’autorisent à faire figurer dans 
toute déclaration ou notification qui pourrait être faite en vertu 
du paragraphe 1 de l'article 36 ou du paragraphe 2 du même 
article, toute réserve compatible avec l’article 38 que le 
gouvernement du territoire intéressé désirerait formuler. 
Réserves :

En ratifiant la Convention relative au statut des apatrides qui 
a été ouverte à la signature à New York le 28 septembre 1954, 
le Gouvernement au Royaume-Uni a jugé nécessaire de 
formuler, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 38 de ladite Convention, certaines réserves dont le texte 
est reproduit ci-après :

1) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord considère que les articles 8 et 9 ne 
l’empêcheraient pas de prendre en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
dans l’intérêt de ta sécurité nationale, des mesures à 
l’égard d’un apatride, en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l’article 8 ne pourront 
empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’exercer ses 
droits sur les biens ou les intérêts qu’il peut acquérir ou 
avoir acquis en tant que Puissance alliée ou associée, 
en vertu d’un traité de paix ou de tout autre accord ou 
arrangement pour le rétablissement de la paix, qui a été 
ou pourra être conclu à la suite de la seconde guerre 
mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8 
n’auront pas d’effet sur le régime applicable aux biens 
ou intérêts qui, à la date d’entrée en vigueur de la 
Convention dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, seront placés sous le contrôle du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord par suite d’un état de guerre 
existant ou ayant existé entre ledit gouvernement et un 
autre État

2) En ce qui concerne celles des questions mentionnées à 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 qui relèvent 
de la compétence du Service national de la santé, le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord ne peut s'engager à appliquer les 
dispositions dudit paragraphe que dans les limites 
autorisées par la loi.

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en 
mesure de s’engager à remplir les obligations 
mentionnées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et 
il ne peut s’engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par la loi.

Commentaires : En ce qui concerne l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l'article 24 relatif à certaines questions qui 
relèvent de la compétence du Service national de la santé, la Loi 
de 1949 (amendement) sur le Service national de la santé 
contient des dispositions qui permettent d'exiger le paiement 
des soins reçus au titre dudit Service par des personnes qui ne 
résident pas ordinairement en Grande-Bretagne (catégorie dans 
laquelle entrent certains apatrides), n  n’a pas été fait usage,

jusqu’à présent, de cette faculté mais il est possible qu’on toi 
amené à appliquer ces dispositions dans l’avenir. En Irlandeik 
Nord, les services de santé sont réservés aux personnes qui 
résident ordinairement dans le pays sauf règlement étendant le 
bénéfice de ces services à d’autres personnes. Telles sooiles 
raisons pour lesquelles le Gouvernement du Royaume-Uni ton 
disposé qu’il est à considérer avec la plus grande bienveillance, 
comme il l’a fait dans le passé, la situation des apatrides, se voit 
dans l’obligation de formuler des réserves à l’égard de l*alinéa b 
du paragraphe 1 de l'article 24.

11 n’existe pas, dans le Royaume-Uni, de dispositions 
relatives à l’aide administrative prévue à l’article 25 et il n’apa 
été jugé nécessaire de prendre des dispositions de ce genn en 
faveur des apatrides. Au cas où des documents ou certificats 
mentionnés au paragraphe 2 dudit article seraient nécessaire, 
des attestations sous serment en tiendront lieu.

SAINT-SIÈGE
La Convention sera appliquée dans la forme compatible 

avec la nature particulière de l’Etat de la Cité du Vatican, et uns 
préjudice des règles qui y sont en vigueur concernant l’accès « 
le séjour.

SUÈDE11
Réserves :

“D
“2) A l’article 8, portant que cet article ne liera pas II 

Suède;
“3) A l’article 12, paragraphe 1, portant que « 

paragraphe ne liera pas la Suède;
"4) À l’article 24, paragraphe 1, b, portant que, pu 

dérogation à la règle du traitement national des apatrides, b 
Suède ne sera pas tenue d’accorder à ceux-ci le même traitement 
qu’aux nationaux en ce qui concerne les possibilités de 
bénéficier d’une pension nationale conformément «n 
dispositions de la Loi sur l’Assurance publique; portant aussi 
que, s’agissant du droit à une pension complémentaire 
conformément à ladite Loi et du calcul de cette pensio* i 
certains égards, les règles applicables aux ressortissants suédois 
seront plus favorables que celles appliquées aux autres assurés.

“5) À l’article 24, paragraphe 3, portant que k» 
dispositions y insérées ne lieront pas la Suède;

**6) À l’article 25, paragraphe 2, portant que la Suède te 
juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer par une autorité 
suédoise, à la place d’une autorité étrangère des certificats pour 
la délivrance desquels il n’y a pas en Suède une documenta»* 
suffisante".

ZAMBIE12
Article 22 If :

Le Gouvernement de la République de Zambie considère le 
paragraphe 1 de l’article 22 comme une sirnpfc 
recommandation, et non pas comme une disposition portât* 
obligation d’accorder aux apatrides le même traitement qu'au* 
nationaux en ce qui concerne l’enseignement primaire.
Article 26 :

Le Gouvernement de la République de Zambie se réserve le 
droit, en vertu de l’article 26, d’assigner un lieu ou des lieux * 
résidence aux apatrides.
Article 28 :

Le Gouvernement de la République de Zambie ne # 
considère pas tenu par l’article 28 de délivrer un titre de voyaP 
avec clause de retour lorsqu’un État de deuxième asile a accept 
un apatride venant de Zambie ou a indiqué qu’il était prêt i 
l’accepter.
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Hiàic)!: traitement plus favorable que celui qui est accordé en général
Le Gouvernement de la République de Zambie ne s’engage aux étrangers en matière d’expulsion, 

ps, M titre de Particle 31, à accorder aux apatrides un
Application territoriale

Date de réception 
ftrtkipat de ta notification Territoires

fonce............................................  8 mars 1960 Départements algériens des Oasis et de la Saoura, Guadeloupe,
Martinique et Guyane et les cinq tenitoires d’outre-mer 
(Nouvelle-Calédonie et déjpendances, Polynésie française, 
Côte française des Somalis, archipel des Comores et îles 
Saint-PieiTe-et-Miquelon)

hys-Bas'3 ......................................  12 avr 1962 Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise
Royaume-Uni5,14,15,16,17,18 ............  16 avr 1959 lies Anglo-Normandes et île de Man

7 déc 1959 Territoires relevant du Haut-Commissariat (Bassouto)and,
Protectorat du Betchouanaland et Souaziland)

9 déc 1959 Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
19 mars 1962 Bermudes, colonie d’Aden, îles Vierges, Malte, Ouganda,

Sainte-Héléne, Sarawak, Seychelles et Zanzibar, Bornéo 
du Nord, État de Singapour, Gambie, Guyane britannique, 
Honduras britannique, Hong-Kong, îles Falkland, îles 
Fidji, Des Gilbert et HUice, île Maurice, Kenya, Indes 
occidentales et Protectorat des Iles Salomon britanniques

Déclarations et Réserves faites lors de la notification d'application territoriale
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE appliquées à l’île de Man et dans les îles Anglo-Normandes que

ET D’IRLANDE DU NORD5»14’15,1*'17,18 dans les limites autorisées par la loi.
Iles Anglo-Normandes et île de Man Territoires relevant du Haut Commissariat (Bassoutoland,

9 U Gouvernement du Royaume-Uni de Gnmfc.
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les articles 8 et 9 lMêmes réserves, en substance, quecelUsfomuléespourUs
ae l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou dans d’autres Ites Anglo-Normandes et l île de Man sous les nos i) et ui).j
circonstances graves et exceptionnelles, de prendre, dans l’île Bornéo d» Nord
de Man et dans les îles Anglo-Normandes, dans l’intérêt de la . . „ , ___
sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un apatride, en raison lMêmes Us
de sa nationalité passée. Les dispositions de l’article 8 ne ^es Anglo-Normandes et I île de Man.)
pourront empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
Gr^Bietagne et d’Irlande du Nord d’exercer ses droits sur {Mêmes ̂  substance, que celles formulées pour les
bbjensoulesmttetsqu il peut acquénr ou avoir acqu.sen tant ties Anglo-Normandes et Vîïe de Mon sous le n° iii).]
que Puissance alliée ou associée, en vertu d un traité de paix ou a
« tout autre accord ou arrangement pour le rétablissement de Gambie, Guyane britannique, îles Falkland, îles Gilbert et
h paix qui a été ou pourra être conclu à la suite de la seconde EUice, île Maurice, Kenya, Protectorat des îles Salomon
trône mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8 britanniques
i auront pas d’effet sur le régime applicable aux biens ou [Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour les
nuérèts qui. è la date de l’entrée en vigueur de ta Convention tles Anglo-Normandes et l'île de Man sous les nat i) et iii).]
««s rile de Man et les îles Anglo-Normandes, seront placés . . .
Mb le contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de Honduras britannique, Hong Kong
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord par suite d’un état de [Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour les
pene existant ou ayant existé entre ledit gouvernement et un îles Anglo-Normandes et l ’île de Man sous les nos i) et iii).] 
Mit Etat

B) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
«Bagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à appliquer, i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande'
dus lés îles Anglo-Normandes, les dispositions de l’alinéa b du Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les articles 8 et 9
Paragraphe 1 de l’article 24 et celles du paragraphe 2 dudit ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou dans d’autres
«ticle que dans les limites autorisées par la loi : de même, les circonstances graves et exceptionnelles, de prendre dans les îles
dispositions dudit alinéa relatives aux questions qui relèvent de Fidji, dans l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures i
b compétence du Service de santé de l’île de Man ne pourront l’égard d’un apatride en raison de sa nationalité passée,
ître appliquées, à l’île de Man, que dans les limites autorisées ii) En ce qui concerne les dispositions de l’alinéa b du
Rrb loi. paragraphe 1, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à donner effet,
tatagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de s’engager dans les îles Fidji, aux dispositions de ce paragraphe que dans
1 donner effet, dans l’île de Man et dans les îles les limites autorisées par la loi.
%Wfomandes, aux paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Pw s'engager à ce que tes dispositions du paragraphe 3 soient Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de s’engager
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à donner effet, dans les îles Fidji, aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 25 et il ne peut s’engager à ce que les dispositions du 
paragraphe 3 soient appliquées dans les îles Fidji que dans les 
limites autorisées par la loi.

Indes occidentales 
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

NOTES i
1 Documents officiels du Conseil économique et social, dix-septième 

session. Supplément n° 1 (E/2596), p. 13.
2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
3 Instrument reçu par le Secrétaire généra! le 2 août 1976et complété 

par une notification de réserves reçue le 26 octobre 1976, date considérée 
comme étant celle du dépôt Dans une communication accompagnant 
l’instroment de ratification, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré que ladite Convention s’appliquerait également i  
Berlin-Ouest avec effet à la date de son entrée en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 octobre 1976, du 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques la 
communication suivante :

La Convention relative au statut des apatrides, en date du
28 septembre 1954, touche, quant au fond, la question du statut de 
Berlin-Ouest Partant de ce fait les autorités soviétiques considèrent 
que la déclaration de la République fédérale d’Allemagne relative à 
l’extension de l’application de la Convention susmentionnée i  
Berlin-Ouest est illégale et n’a aucune valeur juridique, étant donné 
qu’en vertu de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 les 
obligations conventionnelles de la République fédérale d’Allemagne 
ayant trait aux questions de sécurité et de statut ne peuvent être 
étendues à Berlin-Ouest 
Voir aussi note 2 ci-dessus.

* Par une notification reçue le 2 avril 1965 par la Secrétaire général, 
le Gouvernement malgache a dénoncé la Convention; la dénonciation a 
pris effet le 2 avril 1966.

5 Dans sa notification de succession, le Gouvernement du Botswana 
a maintenu les réserves faites par le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en ce qui concerne l'extension de 
l’application de la Convention au Protectorat du Betchouanaland. Pour 
le texte des réserves, voir “Déclarations et Réserves faites lors de la 
notification de l'application territoriale", sous “Royaume-Uni”.

6 La réserve faite lors de la signature n’apas été maintenue lors de la 
ratification. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 360. p. 196.

7 Par une communication reçue le 23 août 1962, le Gouvernement 
danois a informé le Secrétaire général de sa décision de retirer, à compter 
du 1er octobre 1961, la réserve à l’article 14 de la Convention.

Par une communication reçue le 25 mars 1968, le Gouvernement 
danois a informé le Secrétaire généra) de sa décision de retirer, i  compter 
de cette date, ta réserve à l'alinéa 2 de l’article 24 de la Convention.

Pour le texte des réserves retirées, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 360, p. 132.

8 Par une communication reçue le 30 septembre 1970, le Gouverne
ment finlandais a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer 
la réserve formulée dans son instrument d’adhésion touchant le 
paragraphe 1 de l’article 12 de la Convention. Pour le texte de la réserve, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 648, p. 369.

9 Par une communication reçue le 25 janvier 1968, le Gouvernement 
de l’Italie a notifié au Secrétaire général qu’il retirait les lésenres 
formulées au moment de la signature à l’égard de articles 6,7 2), 8,19,
22 2),23,25et 32 (voirie Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 189, 
p. 192).

10 Les réserves 1 et 2 avaient été formulées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni à l’égard du territoire du Bassouloland. La réserve 3

d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de s’engager à effet aut 
articles 8,9,23,24,25 26 et 31 aux Indes occidentales.

État de Singapour
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de s’engager à donner 
effet à l’article 23 dans l’Etat de Singapour.

constitue une nouvelle réserve, qui a été traitée dans les condition 
prévues par le paragraphe 2 de l’article 39 de la Convention.

11 Par une communication reçue le 25 novembre 1966, le 
Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé 
conformément au paragraphe 2de l’article 38 de la Convention.de mirer 
certaines de ses réWrvesà l'alinéa b du paragraphe I de l’article 24 ci u 
réserve au paragraphe 2 de l’article 24 de la Convention. Par une 
communication reçue le 5 mars 1970, le Gouvernement suédois «notifié 
au Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer la réserve n  
paragraphe 2 de l'article 7 de la Convention. Pour le texte des réserves) 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 et au paragraphe 2 de l'inide? 
formulées initialement par le Gouvernement suédois dans son instnune* 
de ratification, voir le Recueil des Traités des Nation Unies, vol 52% 
p. 363.

12 Dans sa notification de succession, le Gouvernement zambie* t 
déclaré retirer les réserves formulées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni lors de l'application de la Convention à l'ancien* 
Fédération de la Rhodésie et du Ny assaland. Les réserves reproduit» ia 
constituent de nouvelle réserves, qui ont été traitées dans les confinons 
prévues par au paragraphe 2 de l'article 39 de la Convention.

13 Dans la note accompagnant l'instrument de ratification, le 
Gouvernement néerlandais a déclaré au sujet du paragraphe î de 
l’article 36 de la Convention que si, à un moment quelconque le 
Gouvernement des Antilles néerlandaises acceptait que l’applicatiOAdt 
la Convention soit étendue à son territoire, le Secrétaire général e* 
recevrait immédiatement notification. La notification contiendrait ta 
réserves que le Gouvernement des Antilles néerlandaises souhaiterait, le 
cas échéant formuler au sujet des conditions locales, conformément i 
l’article 38 de la Convention.

14 Voir succession du Lesotho.

15 Voir note 26 au chapitre V.2.

16 Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 au Secrétaire général, le 
Président de la Républiquedu Malawi, se référantàla Convention relative 
au statut des apatrides en date à Genève du 28 septembre 1954. a fait U 
déclaration suivante :

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964 w 
sujet du sort des obligations contractuelles transmises au Malawi 
mon Gouvernement déclarait que, s’agissant des traités multilatéral!! 
qui avaient été appliqués ou étendus à l’ancien Protectorat <b 
Nyassaland, toute partie à l’un quelconque de ces traités pourrait, su 
une base de réciprocité, en invoquer les dispositions à l'égard da 
Malawi jusqu’à ce que le Malawi ait informé le dépositaire intéressé 
des mesuresqu’il souhaitait prcndreàl’égarddudittnùté.c’est-à-diit 
confirmer qu’il le dénonçait confirmer qu’il se considérait comme 
successeur ou y adhérer.

Je tiens à vous informer, en qualité de dépositaire de b 
Convention susmentionnée, que le Gouvernement maJa»irt 
souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations auxquelsu 
a pu succéder en ce qui concerne cette Convention. Il considère V* 
tous les liens juridiques qui, en vertu de la Convention susmentionné 
relative au statut des apatrides, conclue à New York en I9tt 
pouvaient lui avoir été transmis par voie de succession en raison a 
la ratification du Royaume-Uni prennent fin à compter de la date « 
la présente notification.

17 Voir adhésion de l'Ouganda.

11 Voir succession de Fidji.
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4. C o n v e n tio n  s u r  l a  r é d u c tio n  des c a s  d’apatu id ie  

Conclue à New York le 30 août 1961
ENTRÉE EN VIGUEUR : 13 décembre 1975, conformément à l’articie 18.
ENREGISTREMENT s 13 décembre 1975, n° 14458.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 989, p. 175.
ÉTAT: Signataires : 5. Parties : 19.

Note : La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur l’élimination de l’apatridie 
dus l’avenir ou la réduction du nombre des cas d’apatridie d û s  l’avenir, réunie par le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies conformément à la résolution 896 (IX)' adoptée par 1* Assemblée générale le 4 décembre 1954. La Conférence s’est 
KiueàrO&ice européen des Nations Unies à Genève, du 24 mars au 18 avril 1959, et elle a repris au Siàge de l’Organisation des 
Nations Unies, à New York, du 15 au 28 août 1961.

fsrüdpaat

Allemagne?-3..........
Arménie................
Australie................
Autriche. . . . . . . . . . . . . . . .
Azerbaïdjan...........
Bolivie..................
Bosnie-Herzégovine
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Costa Rica.............
Danemark. . . . . . . . . . . . . . .
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Irlande. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

31 mai 1962

31 août
18 mai
13 déc
22 sept
16 août
6 oct

13 déc
17 juil
2 nov

11 juil

1977 a 
1994 a 
1973 a 
1972 a 
1996 a 
1983 a 
1996 a
1978 a 
1977 a 
1977 a

1961

18 janv 1973 a

Israël........................ 30 août
jamahiriya arabe

libyenne..............
Kiribati....................
Niger ......................
Lettonie ..................
Norvège..................
Pays-Bas4 ..............  30 août 1961
République

dominicaine........  5 déc 1961
Royaume-Uni........  30 août 1961
S uède......................

16 mal
29 nov
17 juin
14 avr
11 août
13 mai

1989 a 
1983 d  
1985 a 
1992 « 
1971 a 
1985

29 mars 1966
19 févr 1969 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, ta date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE3

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
appliquera ladite Convention :

a) En vue de l’élimination des cas d’apatridie, aux

Personnes qui sont apatrides aux termes du paragraphe 1 de 
article premier de la Convention relative au statut des apatrides 

<o date au 28 septembre 1954;
b) En vue de la prévention de l’apatridie ou de la 

conservation de la nationalité, aux ressortissants allemands au 
sens de 1a Loi fondamentale (Constitution) pour la République 
fédérale d’Allemagne.

AUTRICHE
Déclarations concernant l ’article 8, paragraphe 3, a, i et ii:

L’Autriche déclare conserver la faculté de priver un individu 
de sa nationalité lorsque cet individu entre librement au service 
militaire d'un État étranger.

L’Autriche déclare conserver la faculté de priver un individu 
de sa nationalité lorsque cet individu, étant au service d’un État 
étranger, a un comportement de nature à porter un préjudice grave 
W intérêts ou au prestige de la République d’Autriche.

FRANCE
“An moment de la signature de la présente Convention, le 

Gouvernement de la République française déclare qu’il se 
réserve d’user, lorsqu’il déposera l’instrument de ratification de 
ttlle-ci, de la faculté qui lui est ouverte par l’article 8, 
paragraphe 3, dans les conditions prévues par cette disposition.

Le Gouvernement de la République française déclare 
également, en conformité de l’article 17 de la Convention, qu’il 
oit une réserve à l’article 11, lequel ne s’appliquera pas lorsqu’ il

existe entre la République française et une autre partie & la 
présente Convention un traité antérieur prévoyant pour le 
règlement des différends entre les deux États un autre mode de 
solution de ces différends.”

IRLANDE
Aux termes du paragraphe 3 de l’article 8 de la Convention, 

l’Irlande se réserve le droit de retirer à un citoyen irlandais 
naturalisé sa citoyenneté conformément à la section 191), b), du 
Irish Nationality and Citizenship Act (Loi de 1956 relative à la 
citoyenneté et à la nationalité irlandaises) pour les motifs visés au 
paragraphe susmentionné.

NIGER
Avec réserve à l’égard des articles 11,14 et 15.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

[Le Gouvernement du Royaume-Uni], conformément au 
paragraphe 3 a) de l’article 8 de la Convention, déclare que, 
nonobstant les dispositions du paragraphe i de l'article 8, le 
Royaume-Uni conserve la faculté de priver un individu naturalisé 
de sa nationalité pour les motifs ci-après, prévus actuellement par 
la législation du Royaume-Uni :

Si un individu, dans des conditions impliquant de sa paît un 
manque de loyalisme envers Sa Majesté britannique,

i) A. au mépris d’une interdiction expresse de Sa Majesté 
britannique, apporté ou continué d’apporter son 
concours à un autre État, ou reçu ou continué de recevoir 
d’un autre État des émoluments,

ii) Ou a eu un comportement de nature à porter un préjudice 
grave aux intérêts essentiels de Sa Majesté britannique.
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Application territoriale 
Déclarations faites en vertu de Varticle 15 de la Convention

Participant 

F rance . . . .

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

31 mai 1962 

29 mars 1966

Territoires

La Convention s'appliquera aux départements d’outre-mer et aux 
territoires d’outre-mer de la République française

a) La Convention s’appliquera aux territoires noo 
métropolitains ci-après dont le Royaume-Uni assure les 
relations internationales : Antigua, Bahamas, Barbade, 
Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland, Dominique, 
Fidji, Gibraltar, Grenade, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Hong-Kong, îles Anglo-Normandes, 3es 
Caïmanes, Iles Falkland, îles Gilbert et Ellîce, île de Man, île 
Maurice, îles Tùrks et Calques, îles Vierges, Montserrat, 
Protectorat des îles Salomon britanniques. Saint-Christophe, 
Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Vmcent, Seychelles, 
Souaziland

b) La Convention ne s’appliquera pas à Aden, au Protectorat de 
l’Arabie du Sud, à Biunéi, à la Rhodésie du Sud, ni au Tonga, 
dont le consentement à l’application de la Convention n’a pas 
été donné

SÛTES.-

1 Documents officiels de VAssemblée générale, neuvième session. Supplément n°21 (A/2890), p. 51.
2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
3 Dans une communication accompagnant l'instrument d’adhésion, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré qw 

ladite Convention s’appliquerait également à Berlin-Ouest à compter du jour où elle entrerait en vigueur pour la République fédérale d'Allecnag*. 
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

i
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5. P r o t o c o l e  r e l a t i f  a i; s t a t u t  des  ré fu g ié s

Fait à New York l t  31 janvier 1967

ENTRÉE EN VIGUEUR : 4 octobre 1967, conformément à 1’article VIO.
ENREGISTREMENT: 4 octobre 1967, n°8791.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 606, p. 267.
ttXt: Parties : 128.

A«et; Sur la recommandation du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, le 
Haut Commissaire a soumis le projet de Protocole susmentionné à l'Assemblée générale des Nations Unies, par l’intermédiaire du 
Conseil économique et social, dans l’additif à son rapport concernant les mesures propres à élargir la portée de la Convention en ce 
qui concerne les personnes auxquelles elle s’applique. Le Cbnseil économique et social, dans sa résolution 1186 (XLI)1 du 
Itnvemtm 1966, a pris acte avec approbation dudit additif et l’a transmis à I* Assemblée générale. L’Assemblée générale, dans sa 
fHokioo 2198 (XXI)2 du 16 décembre 1966, a pris acte du Protocole et a prié le Secrétaire général “de communiquer le texte du 
Protocole aux États visés à l’article V dudit Protocole, en vue de les mettre en mesure d’y adhérer”.

ftrtfcipmt
Adhésion, 

succession (d)
A f r i q * d u S u d . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12
A lb an ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18
A l g é r i e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8
A llem agne*4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5
A n g o la . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23
A r i p a - e t - B a i h i d a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7
A r g e n t in e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6
A r m é n ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6
A o t b a ï d i a n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12
A u stra lie * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13
Autriche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5
B a h a m a s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8
Belize ...............................................  27
B é n in . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
B o l iv ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Botswana. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
B o sn ie -H e a é go vin e .............................................

janv
août
nov
nov
juin

Brésil
Bulgarie

Burundi , .  
Cambodge 
Cameroun 
Canada . . .  
Cap-Vert .
Chili......
Chine . . . .  
Chypre . . .  
Colombie . 
Congo.
............................
Côte d’iv o i r e . . . . . . . . . . . . .
Croatie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . .
Djibouti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dominique..................
Érypie.....................
EJ Salvador. . . . . . . . . . . . . . . .
Équateur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
É t ^ J n i s  d’Amérique
Éthiopie... . . . . . . .
Fédération de Russie .
Fidji...........................
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fonce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Gahoo........................

9 
6 
1 
7 

12 
18 
15
15 
19
4
9

27 
24

9
4

10
28
16 
12 
29

9 
. 17
22
28
6

14
1

10 
2

12
10
3

28

juil
févr
déc
sept
sept
avr
juin
juil
févr
janv
sept
avr
mai
juin
mars
oct
sept
j u m
juil
avr
sept
juil
mars
juil
mars
févr
oct
janv
août
févr
mai
avr
mars
août
nov
nov
févr
juin
oct
févr
août

996
992 
967 
969
981 
995 
967
993 
993 
973 
973 
993
969 
990
970
982 
969 
993 . 
972
993 
980
971 
992
967
969 
987
972
982
968
980
970 
978
970
992 .
968
977 ■
994
981
983
969
978
968
969
993
972 
968
971
973

Participant
Adhésion, 

succession (d)
Gambie ............................................... ..29 sept
Ghana......................................................30 oct
G rèce .................................................... 7 août
Guatemala ..............................................22 sept
G uinée................................................ ..16 mai
Guinée équatoriale................................ 7 févr
Guinée-Bissau...................................... ..U févr
H aïti........................................................25 sept
Hongrie ..................................................14 mars
Iran (République islamique d’) ............ ..28 jui)
Irlande .................................................. 6 nov

(londuras................................................23 mars
les Salomon ........................................ ..12 avr

Islande ....................................................26 avr
Israël ......................................................14 juin
Italie........................................................26 janv
Jamaïque .............................................. ..30 oct
Japon .................................................... 1 janv
Kenya......................................................13 nov
lürghizistan..........................................  8 oct
Lesotho....................................................14 mai
l’ex-République yougoslave

de Macédoine .................................. ..18 janv
Libéria ....................................................27 févr
Liechtenstein ..........................................20 mai
Luxembourg ..........................................22 avr
Malawi ..................................................10 déc
M a li...................................................... 2 févr
Malte ......................................................15 sept
Maroc......................................................20 avr
Mauritanie ............................................ S mai
Mozambique ........................................  1 mai
Nicaragua................................................28 mars
Niger ...................................................  2 févr
Nigéria.................................................. 2 mai
Norvège..................................................28 déc
Nouvelle-Zélande ................................  6 août
Ouganda.................................................27 sept
Panama.................................................. 2 août
Papouasie-Nouvelle-Guinée................ .17 juil
Paraguay..............................................  1 avr
Pays-Bas^ .............................................29 nov
Pérou .....................................................15 sept
Philippines.............................................22 juil
Pologne .................................................27 sept
Portugal.................................................13 juil
République centrafricaine .................... .30 août
République de C orée............................  3 déc

967
968 
968
983 
968
986 
976
984 
989 
976 
968 
992 
995 
968 
968
972
980
982
981 
9% 
981

994 d  
980 
968 
971
987
973 
971 
971 
987 
989
980 
970 
968
967 
973 
976 
978 
986 
970
968
983
981
991 
976 
967
992
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Participant
Adhésion, 

succession (d)

République dominicaine .....................  4 janv
République tchèque7 ........................... 11 mai
République-Unie de Tanzanie.............  4 sept
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda

août
sept
janv

Saint-Siège ........................................  8 juin
Samoa.................................................. 29 nov
Sao Tomé-et-Principe.........................  1 févr
Sénégal................................................ 3 octSénégal. . .  
Seychelles 23 avr

maiSierra Leone........................................  22
Slovaquie7 ..........................................  4 févr
Slovénie.............................................. 6 juil
Somalie .............................................. 10 oct
Soudan................................................ 23 mai
Suède.................................................. 4 oct

1978
1993 d 
1968
1991 
1968 
1980 
1967
1994 
1978 
1967
1980
1981 
1993 d
1992 d 
1978 
1974 
1967

Participant

Suisse....................................................  20 mai
Suriname8 ............................................  29 nov
Swaziland..............................................  28 janv
Tadjikistan............................................  7 déc
Tchad....................................................  19 août
Togo ....................................................  1 déc
Tunisie..................................................  16 oct
Türquie..................................................  31 janv

Adhésion, 
succession (d)

1968 
1978
1969 
1993 
1981 
1969 
1968 
1968

T\ivàlu ........ . ........................................ 7 mars 1986 d
Uruguay..................................................22 sept
Venezuela.......................... . ....................19 sept
Yémen9 ................................................ ..18 janv
Yougoslavie.......................................... ..15 janv
Zaïre...................................................... ..13 janv
Zambie ................................................ ...24 sept
Zimbabwe ............................................ ...25 août

1970
1986
1980
1968 
1975
1969
1981

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ANGOLA
Le Gouvernement angolais a déclaré, conformément au 

paragraphe 1 de l’article VU, qu’il ne se considère pas lié par 
l’article IV du Protocole, relatif au règlement des différends 
concernant l’interprétation du Protocole.

BOTSWANA
Soumis à une réserve en ce qui concerne l’article IV dudit 

Protocole et en ce qui concerne l’application conformément à son 
article premier des dispositions desarticles7,17,26,31,32 et 34 
et du paragraphe 1 de l’article 12 de ladite Convention relative au 
statut des réfugiés, en date, à Genève, du 28 juillet 1951.

BURUNDI
“En adhérant au présent Protocole, le Gouvernement de la 

République du Burundi formule les réserves ci-après :
1° Les stipulations figurant à l’article 22 ne sont acceptées, 

en ce qui concerne l’enseignement primaire, que :
a) dans la mesure où elles s'appliquent à l’enseignement 

public, à l’exclusion de l’enseignement privé;
b) le traitement applicable aux réfugiés sera J e  plus 

favorable accordé aux ressortissants d’autres États.
2° Les stipulations figurant à l’article 17 (1 et 2) ne sont 

acceptées que comme de simples recommandations et, en tout 
état de cause, elles ne sauraient être interprétées comme devant 
comporter le régime accordé aux nationaux des pays avec 
lesquels la République du Burundi aurait conclu des accords 
régionaux, douaniers, économiques ou politiques.

3° Les dispositions de l’article 26 ne sont acceptées que sous 
réserve que les réfugiés :

a) ne choisissent leur lieu de résidence dans une région 
limitrophe de leurs pays d’origine;

b) s’abstiennent, en tout état de cause, dans l’exercice de 
leur liberté de circulation ou de mouvement, de toute 
activité ou incursion de nature subversive à l’égard du 
pays dont ils sont les ressortissants.”

CAP-VERT
“Dans tous les cas où la Convention de 1951 relative au statut 

des réfugiés, reconnait aux réfugiés le traitement le plus favorable

accordé aux ressortissants d’un pays étranger, cette clause ne sen 
pas interprétée de façon à comprendre le régime accordé au 
nationaux des pays avec lesquels le Cap-Vert ait célébré des 
accords régionaux, douaniers, économiques et politiques.”

CHILI
1) Sous la réserve qu’en ce qui concerne les dispositionsde 

l’article 34, le Gouvernement chilien ne pourra accorder aux 
réfugiés des facilités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, vu le caractère libéral des lois chiliennessur 
la naturalisation;

2) Sous la réserve que le délai de résidence mentionné i 
l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 17 est porté, en ce qui 
concerne le Chili, de trois à dix ans;

3) Sous la réserve que l’application de l’alinéa c du 
paragraphe 2 de l’article 17 sera limitée aux réfugiés qui sort 
veufs d’un conjoint chilien;

4) Sous la réserve que le Gouvernement chilien ne peu1 
accorder, pour l’exécution d’un ordre d’expulsion, un délai plus 
long que celui que les lois chiliennes accordent aux autres 
étrangers en général.

CHINE
Réserve concernant 1* article 4.

CONGO
Le Protocole est accepté à l’exception de l’article IV.

EL SALVADOR
Avec la réserve que l’article 4 du Protocole ne s’appli<ïuaa 

pas à El Salvador.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Avec les réserves suivantes au sujet de l’application en vertjj 

de l’article premier du Protocole, de la Convention relative 
statut des réfugiés, en date, à Genève, du 28 juillet 1951 :

Les Etats-Unis d’Amérique interprètent l’article 2 9  « .  
Convention comme applicable seulement aux réfugiés qui on 
qualité de résidents des États-Unis et se réservent le 
d’imposer les réfugiés qui n’ont pas cette qualité confond111 
aux règles générales applicables aux étrangers non résidents-
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Les États-Unis d ’A m ériq u e acceptent l’obligation énoncée 
au paragraphe 1 b) de l’article 24 de la Convention sauf dans les 
c a s  où ce paragraphe se trouverait en conflit avec une disposition 
du titre D (assurance-vieillesse, assurance-survivants et 
assurance-invalidité) ou du titre XVIII (assurance-maladie et 
assurance-hospitalisation pour les personnes âgées) du Social 
Security Act (loi sur la sécurité sociale). Pour ce qui est de 
l'application de ces dernières dispositions, les États-Unis 
accorderont aux réfugiés qui séjournent légalement sur leur 
territoire un traitement aussi favorable que celui dont jouissent les 
étrangers en général dans le s  mêmes circonstances.

ÉTHIOPIE
Soumis à la réserve ci-après en ce qui concerne l’application, 

en vertu de l’article premier du Protocole, de la Convention 
relative au statut des réfugiés, en date, à Genève, du 28 juillet
1951:

Les dispositions des articles 8, 9, 17 2) et 22 I) de la 
Convention sont considérées comme de simples 
recommandations et non comme énonçant des obligations liant 
juridiquement les p a rtie s .

FINLANDE
Avec les réserves que le .Gouvernement finlandais a 

formulées en adhérant à la Convention relative aux réfugiés faite
i Genève le 28 juillet 1951, confonnément à l’article I du
Protocole.

GHANA
Le Gouvernement ghanéen ne se considère pas lié par 

l’article IV du Protocole concernant le règlement des différends.

GUATEMALA
[Voir au chapitre V.2]

HONDURAS
Mme :

u) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l ’article I:
Le Gouvernement de la République du Honduras ne se 

considère par tenu par les articles de la Convention auxquels il a 
formulé des réserves.

ISRAËL
U Gouvernement israélien adhère au Protocole sous réserve 
mêmes déclarations et réserves faites au moment de la 

rotation de la Convention relative au statut des réfugiés, en 
j®. à Genève, du 28 juillet 1951, confonnément aux 
p̂ositions du paragraphe 2 de l’article VII du Protocole.

JAMAÏQUE
1. Le Gouvernement de la Jamaïque interprète les articles 

Wde la Convention comme ne l’empêchant pas, en temps de 
ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 

p̂rendre, dans l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à 
gard d’un réfugié en raison de sa nationalité, 
f  Le Gouvernement de la Jamaïque ne peut s’engager à 

Muer les dispositions du paragraphe 2 de l’article 17 de la 
Mention que dans la mesure où le permet la législation

de la Convention que dans la mesure où le permet la législation 
jamaïquaine.

5. Le Gouvernement de la Jamaïque ne souscrit pas à 
l’obligation qu’impose l’article IV du Protocole relatif au statut 
des réfugiés s’agissant du règlement des différends.

LUXEMBOURG
[Voir au chapitre V.2]

MALAWI
Le Gouvernement de la République du Malawi réitère sa 

déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la 
Cour international de Justice faite le 12 décembre 1966, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour. À cet égard, le Gouvernement de la République du Malawi 
considère les mots “réglé par d’autres moyens” à l’article 38 de 
la Convention et l’article IV du Protocole comme étant les 
moyens stipulés à l’article 33 de la Charte des Nations Unies.

MALTE
Conformément au paragraphe 2 de l’article VII, les réserves 

à la Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 
faites par le Gouvernement maltais lors du dépôt de son 
instrument d’adhésion, le 17juin 1971, en vertu de l’article 42 de 
ladite Convention sont applicables à ses obligations découlant du 
Protocole.

OUGANDA
[Voir au chapitre V.2]

PAYS-BAS6
Confonnément à l’article VU du Protocole, toutes les 

réserves formulées par le Royaume des Pays-Bas lors de la 
signature et de la ratification de la Convention relative au statut 
des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, sont considérées 
comme s’appliquant aux obligations découlant du Protocole.

PÉROU
[Le Gouvernement péruvien] déclare expressément par la 

présente, en référence aux dispositions du paragraphe l,d e  
l’article premier et de l’article II du Protocole, que l’État 
péruvien s’emploiera de son mieux à s’acquitter des obligations 
qu’il a contractées en vertu de l’acte d’adhésion audit Protocole 
et que le Gouvernement péruvien s’efforcera toujours de 
coopérer avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés dans la mesure de ses possibilités.

?• Le Gouvernement de la Jamaïque ne peut s’engager à 
Filler les dispositions de l’article 24 de la Convention que 

«mesure où le permet la législation jamaïquaine, 
w Gouvernement de la Jamaïque ne peut s’engager à 

f e r le s  dispositions des paragraphes 1,2 et 3 de l’article 25

PORTUGAL
1. Le Protocole sera appliqué sans limitation 

géographique.
2. Dans tous les cas où, aux termes du Protocole, les 

réfugiés se voient accorder le statut de la personne la plus 
favorisée octroyé aux ressortissants d’un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée comme désignant le statut accordé 
par le Portugal aux ressortissants du Brésil, ou d’autres pays avec 
lesquels le Portugal pourrait établir des relations analogues à 
celles qui régissent une communauté d’États.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Réserve :

[La République de Corée] n’est pas liée par l’article 7 de la 
Convention relative au statut des réfugiés, aux termes duquel, 
après un délai de résidence de trois ans, tous les réfugiés 
bénéficieront, sur le territoire des États contractants, de la 
dispense de réciprocité législative.
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RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
Compte tenu de la réserve que les dispositions de l’article IV 

du Protocole ne seront applicables à la République-Unie de 
Tanzanie qu’avec l’assentiment exprès du Gouvernement de la 
République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

a) Conformément aux dispositions de la première phrase 
du paragraphe 4 de l'article VII du Protocole, le Royaume-Uni 
exclut par les présentes de l'application du Protocole les 
territoires suivants qu’il représente sur le plan international : 
Jersey, Rhodésie du Sud, Souaziland.

b) Conformément aux dispositions de la deuxième phrase 
du paragraphe 4 de l’article VII dudit Protocole, le Royaume-Uni 
étend par les présentes l’application du Protocole aux territoires 
suivants qu il représente sur le plan international : 
Sainte-Lucie, Montserrat.

RWANDA
Réserve à  Varticle IV :

“Pour le règlement de tout différend entre les Parties, le 
recours à la Cour internationale de Justice ne pourra être introduit 
que moyennant l’accord préalable de la République rwandaise**,

SOMALIE
[Voir au chapitre V.2],

SWAZILAND
Réserves :

Soumis aux réserves suivantes au sujet de l'application de la 
Convention relative au statut des réfugiés, en date, à New York, 
du 28 juillet 1951, aux termes de l'article premier du Protocole :

1 ) Le Gouvernement du Royaume du Souaziland n'est pas 
en mesure d’assumer les obligations énoncées à l’article 22 de

ladite Convention et ne se considérera donc pas tenu par In 
dispositions de cet article;

2) Le Gouvernement du Royaume du Souaziland n'est pu 
non plus en mesure d’assumer les obligations énoncées I 
l’article 34 de ladite Convention et doit se réserver expressément 
le droit de ne pas appliquer les dispositions de cet article. 
Déclaration :

Le Gouvernement du Royaume du Swaziland juge 
indispensable de signaler qu’il adhère en tant qu'Etat Membre de 
l’Organisation des Nations Unies et non en tant que Panic à [lj 
Convention relative au statut des réfugiés] par voie de succession 
ou de toute autre manière.

TURQUIE
L’instrument d’adhésion stipule que le Gouvernement turc 

maintient les dispositions de la déclaration qu’il a faite eo veitg 
de la section B de l’article premier de la Convention relative au 
statut des réfugiés, en date, à Genève, du 23 juillet 1951, selon 
laquelle il n’applique la Convention qu’aux personnes qui sont 
devenues des réfugiés par suite d’événements survenus ta 
Europe, ainsi que la réserve qu’il a formulée au moment de b 
ratification et selon laquelle aucune disposition de ceoe 
Convention ne peut être interprétée de façon à accorder au 
réfugiés plus de droits que ceux reconnus aux citoyens turcs en 
l\irquie.

VENEZUELA
Déclaration :

S'agissant de l'application des dispositions du Protocole qui 
confèrent aux réfugiés le traitement le plus favorable accordé aux 
nationaux d'un pays étranger, le Protocole sera interprété comme 
ne comportant pas les droits et avantages que le Venezuela peut 
avoir conclu des accords régionaux ou sous-régionaui 
d’intégration douanière, économique ou politique.
Réserve :

Avec une réserve à l’égard de l’article IV.

Objections
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de l ’adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE3
(Voir au chapitre V.2.)

BELGIQUE
[Voir au chapitre V.2.J

ÉTHIOPIE
[Voir au chapitre V.2.]

FRANCE
[Voir au chapitre V.2.]

ITALIE
[Voir au chapitre V.2.J

LUXEMBOURG
[Voir au chapitre V.2.]

PAYS-BAS
[Voir au chapitre V.2.]

Participant

P ays-B as...........................................  29 juil 1971
Royaume-Uni10 ................................. 20 avr 1970

20 févr 1996

Application territoriale
Date de réception
de la notification Territoires

Suriname 
îles Bahamas 
Jersey

NOTES:
1 Documents officiels du Conseil économique et social, quarante et 

unième session, supplément n°JA (E/4264/Ada. 1), p. 2.
2 Documents officiels de iAssemblée générale, vingt et

session, supplément n° 16 (A/6316), p. 50.
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I uRlpuMiqtK démocratique allemande avait adhéré au Protocole 
1(4 timbre 1990. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

< Eattpostnt l'instrument d’adhésion, l’Observateur permanent 
*lt République fédérale d’Allemagne auprès de l'Organisation des 
fà»s Unies a déclaré au nom de son Gouvernement que le Protocole 
impliquerait également au Land de Berlin avec effet à compter de la 
te iU q n e lleUentrmit en vigueur à l'égard de la République fédérale 
{Àflanigne. À ce sujet, les Gouvernements bulgare et mongol ont 
ùasi ai Secrétaire général des communications identiques en 
dbsanct, nattais mutandis, aux communications correspondantes 
r is é e s  u  deuxième paragraphe de la note 2 dans le chapitre 111.3. Voir 
psi Kte 3 ci-dessus.

’ Avec la déclaration suivante : Le Gouvernement australien

n'appliquera pas les dispositions du Protocole au Papua-Nouvelle- 
Guuiée.

6 Le Royaume des Pays-Bas adhère audit Protocole en ce qui 
concerne le territoire du Royaume situé en Europe; et. à compter du 
1" janvier 1986, pour Aruba.

7 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 26 novembre 
1991. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

* Voir note 5 au le chapitre V.2.
9 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen. 

Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.
10 L’extension aux Bahamas est soumise à la même réserve que celle 

énoncée à l’égard de la Convention relative au statut des réfugiés.
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CHAPITRE VI. STUPÉFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES

l  P r o t o c o l e  a m e n d a n t  l e s  A c c o r d s ,  C o n v e n t io n s  e t  P r o t o c o l e s  s u r  l e s  s t u p é f ia n t s  c o n c lu s  
à  L a  H a y e  l e  23 j a n v i e r  1912. À G e n è v e  l e  i l  f é v r i e r  1925, l e  19 f é v r i e r  1925 e t
LE 13 JUILLET 1931, A BANGKOK LE 27 NOVEMBRE 1931 ET À GENÈVE LE 26 JUIN 1936

Signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946

ENTRÉE EN VIGUEUR : 11 décembre 1946, conformément au paragraphe 1 de l’article VII.
ENREGISTREMENT: 3 février 1948, n° 186.
TEXTE î Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12, p. 179.
ÉTAT : Signataires (sous réserve d’acceptation) : 25. Parties : 62.

Note : L’Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le Protocole par sa résolution 54 (I)1 du 19 novembre 1946.

Let amendements énoncés dans l ’annexe au Protocole sont entrés en vigueur aux dates indiquées en ce qui concerne les 
Accords et Conventions énumérés ci-après, conformément au paragraphe 2 de Particle VIIdu Protocole2 :

Accord concernant la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et de l'usage de l'opium préparé,
avec Protocole, signé à Genève le 11 février 1925 ................................................................ ................... 27 oct 1947

Convention internationale de l’opium (avec Protocole) signée à Genève le 19 février 1925 .............................3 févr 1948
Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants (avec Protocole de

signature) signée à Genève le 13 juillet 1931 ..............................................................................................21 nov 1947
Accord relatif à la suppression de l’habitude de fumer l’opium signé à Bangkok le 27 novembre 1931 ............ 27 oct 1947
Convention pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles, signée à Genève le 26 juin 1936 . . . .  10 oct 1947

Signatures et acceptations du Protocole du U  décembre 1946

Participant

Afghanistan . . .  
Afrique du Sud3 
A lbanie.......
Allemagne4’5 . . .  
Arabie Saoudite ■
Aigentine.........
Australie...........
Autriche............
Bahamas...........
B élarus. . . . . . . . . . . . .
Belgique...........
Bolivie..............
Brésil...............
Canada ...............
Chili....................
Chine6 ................
Colombie.............
Costa Rica3 .........
Ciiba.....................
Danemark3 ..........

Signature

15 déc 1946

11 déc 1946

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)

11 déc
24 févr
23 juin
12 août 
11 déc
11 déc 
28 août
17 mai
13 août
11 déc
11 déc
11 déc
17 déc
11 déc
11 déc
11 déc
11 déc

1946 s 
1948
1947 
1959 
1946 s
1946 s
1947 
1950 
1975 d  
1946 s 
1946 s 
1946 s 
1946 s 
1946 s 
1946 j  
1946 s 
1946 s

quateur...................
Çijagnf...................
Etats-Unis 

d'Amérique
Fédération de Russie
Fidji ........................
Finlande..................
France3 ....................
Grice3 ....................
Guatemala3..............

11 déc 1946
12 déc 1946
11 déc 1946 15 juin 1949
11 déc 1946 13 sept 1948
14 déc 1946 8 juin 1951

26 sept 1955 J

11 déc 1946 12 août 1947
11 déc 1946 25 oct 1947

1 nov 1971 d
3 févr 1948

11 déc 1946 10 oct 1947
11 déc 1946 21 févr 1949
13 ,déc 1946

Participant

H a ïti .......................
Honduras . . . . . . . .
Hongrie .................
Inde .......................
Iran (République 

islamique a’)  . . .
Iraq3 .......................
Irlande ...................
I ta lie .........................
Japon .......................
Liban .......................
Libéria . . . . . . . . . . .
Liechtenstein8 .........
Luxembourg3 . . . . . .
M exique...................
Monaco ...................
Nicaragua.............
Norvège3 .................
Nouvelle-Zélande . .
Panama.....................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée.............
Paraguay................
Pays-Bas3 ...............
Pérou .......................
Philippines3 .............
Pologne .................
République arabe

syrienne...............
République 

dominicaine.........

Signature 

14 déc 1946

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)

31 mai 
Il déc

1951 
1946 s

16 déc 1955
11 déc 1946 s

11 déc 1946 «
12 déc 1946 14 sept 1950

18 févr 1948
25 mars 1948 s
27 mars 1952
13 déc 1946 s
11 déc 1946 s
25 sept 1947

11 déc 1946 13 oct 1949
11 déc 1946 s
21 nov 1947 s

13 déc 1946 24 avr 1950
11 déc 1946 2 juil 1947

H déc 1946 s
15 déc 1946 s

28 oct 1980 d
14 déc 1946

194811 déc 1946 10 mars
26 nov 1948

1950U déc 1946 25 mai 1
11 déc 1946 s

11 déc 1946 s

11 déc 1946 s
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Participant

République tchèque7 .
Roum anie.................
Royaume-Uni .........
Slovaquie7 ...............
S u è d e ........................
Suisse8 ......................

Signature

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)

30 déc
11 oct
11 déc 
28 mai
17 oct
25 sept

1993 d  
1961
1946 s 
1993 d
1947 s 
1947

Participant Signature

Thaïlande................
Turquie...................
Ukraine...................  11 déc 1946
Uruguay .................  14 déc 1946
Venezuela................ 11 déc 1946
Yougoslavie3 .......... 11 déc 1946

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (i)

27 oct 1947 s 
11 déc 1946 s 
8 janv 1948

19 mai 1948

NOTES :
1 DocumentsofflcielsdeïAssemblée générale, deuxième partie de la 

première session, résolutions (A/64/Add.l), p 81.
2 Le Protocole n’a pas apporté d’amendement formel à la 

Convention du 23 janvier 1912. Toutefois, son article III dispose ce qui 
suit:

“Les fonctions attribuées au Gouvernement des Pays-Bas en 
vertu des articles 21 et 25 de la Convention internationale de l’opium 
signée à La Haye le 23 janvier 1912 et confiées au Secrétaire général 
de la Société des Nations avec le consentement du Gouvernement des 
Pays-Bas, par une résolution del’ Assemblée delaSociétédesNations 
en date du 15 décembre 1920, seront exercées désormais par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.”
La Convention du 23 janvier 1912 (qui a donc été amendée en fait par 

le Protocole du 11 décembre 1946) est incluse dans le présent chapitre.
3 La signature a été apposée sans réserve d’approbation, mais les 

pleins pouvoirs prévoyaient la signature sous cette réserve.
4 Voir note 3 au chapitre 1.2.
5 Par une communication que le Secrétaire-général a reçue le

22 janvier 1960, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole s’appliquerait également au 
Land de Berlin à compter du 12 août 1959, date de son entrée en vigueur 
à l’égard de la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ou M 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de la Hongrie,de 
la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union fa 
Républiques socialistes soviétiques,d’unepart,et par lesGouvetncmcnts 
des États-Unis d’Amérique de la France, de la République fédérait 
d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d’autre part. Ces communications sont identiques en substanct, 
mutatis mutandis, aux communications correspondantes reproduites eo 
note 2 au chapitre III.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 199ft k 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, rua 
allemand ayant réalisé son unité le jour même [3 octobre 1990], il avù 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu’il avait faitt ) 
l’égard de la déclaration d’application «u Land de Berlin formulée pat 11 
République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 4 ci-dessus.
6 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésk>«s,cic. 

au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).
7 La Tchécoslovaquie avait signé le Protocole définitivemcM, k 

11 décembre 1946. Voir aussi note 26 an chapitre 1.2.
* Le Gouvernement de la Confédération suisse, dans l'instnjnwf 

d’acceptation du Protocole, a déclaré que la déclaration d’acctpuüo» 
valût aussi pour la Principauté de Liechtenstein.
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2. C onvention in tern a tio n ale  de l ’owum 

La Haye, 23 janvier 19121

Obsenaôon2: Cette Convention, bien qu’elle n’ait pas été conclue sous les auspices de ta Société des Nations, a servi de point de 
départ au système élaboré par la Société des Nations, et elle a été en quelque sorte incorporée à ce système.

Tékoi^des signatures de la Convention, des signatures du Protocole de signature des Puissances non représentées à la première 
conférence de l'opium, visé à l ’avant-demier alinéa de l ’article 22 de la Convention, des ratifications de la Convention et des 
signatures du Protocole relatif à la mise en vigueur4 de la Convention, visé sous B du Protocole de clôture de la troisième 
Conférence de l ’opium.
[Les ratifications et les signatures en vertu de l’article 295 du Traité de la paix de Versailles ou d’un article analogue d’un autre 

traité de paix sont marquées du signe astérisque (*).]
Signatures du Signatures du
Protocole des Protocole relatif à

Puissances non la mise en vigueur
représentées à la Ratifications de la Convention

Signatures de la Conférencede de la Convention (dates de Ventrée
Participant Convention l ’Opium et adhésions en vigueur)

Afghanistan................................... 5 mai 1944
Albanie.........................................  3 févr 1925 3 févr 1925 3 févr 1925
Allemagne..................................... 23 janv 1912 10 janv 1920* 10 janv 1920*
Amérique (Etats-Unisd’) ................  23 janv 1912 15 déc 1913 11 févr 1915
Arabie Soudienne (a ) ......................  19 févr 1943
Argentine......................................  17 oct 1912 23 avr 1946
Autriche........................................ 16 juil 1920* 16 juil 1920*
Belgique5 ......................................  18 juin 1912 16 juin 1914 14 mai 1919

Congo belge et territoire sous
mandat du Ruanda-Urundi (a) 29 juil 1942

Bolivie.........................................  4 juin 1913 10 janv 1920* 10 janv 1920*
Brésil........................................... 16 oct 1912 23 déc 1914 10 janv 1920*
Grande-Bretagne6 .......................... 23 janv 1912 15 juil 1914 10 janv 1920*
ftnwimV7 ........................ .............
Bulgarie.......................................  2 mars 1914 9 août 1920* 9 août 1920*
Chili............................................  2 juil 1913 16 janv 1923 18 mai 1923
Chine*.........................................  23 janv 1912 9 févr 1914 11 févr 1915
Colombie9 ....................................  15 janv 1913 26 juin 1924 30 juin 1924
Costa Rica....................................  25 avr 1912 1 août 1924 29 juil 1925
Cuba............................................  8 mai 1913 . 8 mars 1920* 8 mars 1920*
Danemark10....................................  17 déc 1912 10 juil 1913 21 oct 1921
Dominicaine (République)..............  12 nov 1912 7 juin 1923 14 avr 1931
Egypte (o)....................................... 5 juin 1942
Equateur........................................ 2 juil 1912 25 févr 1915 23 août 1923
Espagne........................................ 23 oct 1912 25 janv 1919 U févr 1921
Estonie.........................................  9 janv 1923 20 avr 1923 21 janv 1931
Finlande........................................ 24 avr 1922 16 mai 1922 1 déc 1922
France11.........................................  23 janv 1912 10 janv 1920* 10 janv 1020*
Grèce........................................... 30 mars 1920* 30 mars 1920*
Guatemala ....................................  17 juin 1912 27 août 1913 10 janv 1920*
Haiti............................................  21 août 1912 30 juin 1920* 30 juin 1920*
Honduras...................................... 5 juil 1912 29 août 1913 3 avr 1915
Hongrie .......................................  26 juil 1921* 26 juil 1921*
h " '2 ........................................... 23 janv 1912
Iulie............................................  23 janv 1912 28 juin 1914 10 janv 1920*
Japon..........................................  23 janv 1912 10 Janv 1920* 10 janv 1920*
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Participant
Signatures de la 

Convention

Signatures du 
Protocole des 

Puissances non 
représentées à la 
Conférence de 

l’Opium

Ratifications 
de la Convention 

et adhésions

Lettonie ............................... 6 févr 1922 25 mars 1924
L ibéria................................. 30 juin 1920*
Liechtenstein13.....................
Lithuanie ............................. 7 avr 1922
Luxembourg......................... 18 juin 1912 21 août 1922
M exique............................... 15 mai 1912 2 avr 1925
Monaco ............................... 1 mai 1923 20 févr 1925
Nicaragua............................. 18 juil 1913 10 nov 1914
N orvège............................... 2 sept 1913 12 nov 1914
Panama................................. 19 juin 1912 25 nov 1920*
Paraguay (a )......................... 14 déc 1912 17 mars 1943
Pays-Bas............................... 28 juil 1914
Pérou ................................... 24 juil 1913 10 janv 1920*
Pologne ............................... 10 janv 1920*
Portugal............................... ........ 23 janv 1912 15 déc 1913
Roumanie............................ 27 déc 1913 14 sept 1920*
Russie..................................
Salvador............................... 30 juil 1912 19 sept 1922
Suède15................................ 27 août 1913 17 avr 1914

29 déc 1913 15 janv 1925
Tchécoslovaquie14 ............... 10 janv 1920*
Thaïlande17 ......................... ........ 23 janv 1912 10 juil 1913
Turquie................................ ........  15 sept 1933 15 sept 1933
U ruguay.............................. 9 mars 1914 3 avr 1916
Venezuela............................ 10 sept 1912 28 oct 1913
Yougoslavie......................... 10 févr 1920*

Signatures J» 
Protocol* relatif i 
la mise en ripe* 
delaConmtim 
(dates d* l'entrh 

en vigueur)

18 janv 1932 
30 juin 1920*

21 août 1922
8 mai 1923

26 nui 1925
3 nov 1920

20 sept 1915
25 nov 19»'

t l  févr 1915
10 janv 1920*
10 janv 1920*
8 avr 1920*

14 sept I93f

29 mai 1931
13 janv 1921
15 janv 1925 
10 janv 1920* 
10 janv 1920* 
15 sept 1933 
10 janv 192(1* 
12 juil 1921 
10 fév 1920*

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant18,19
Adhésion, 

succession (d)

B aham as...........................................  13 août 1975
Cambodge19........................................  3 oct 1951
Cameroun............................................ 20 nov 1961
C hypre...............................................  16 mai 1963
Congo.................................................  15 oct 1962
Côte d’ivo ire......................................  8 déc 1961
Ethiopie.............................................. 28 déc 1948
F id ji...................................................  1 nov 1971
Ghana.................................................  3 avr 1958
Indonésie............................................  29 mai 1958
Israël.................................................... 12 mai 1952
Jamaïque ............................................  26 déc 1963
Jordanie..............................................  12 mai 1958
Lesotho................................................ 4 nov 1974
Liban .................................................. 24 mai 1954
M alaisie..............................................  21 août 1958
M alawi................................................ 22 iuil 1965
Malte .................................................. 3 janv 1966

Participant
Adhinf* 

succession (*)

d Maurice ..............................................
d Niger ..................................................
d N igéria................................................
d Papouasie-Nouvelle-Guinée.................
d Philippines..........................................
d République arabe syrienne...................

République centrafricaine ................. .
d République démocratique populaire lao19
d République tchèque14 .........................

Rwanda ..............................................
Sénégal................................................

d Sierra Leone........................................
Slovaquie14 ........................................

d Sri Lanka............................................
d Trinité-et-Tobago...............................
d Zaïre...................................................
d Zambie................................................
d

18 juil
25 août
26 juin 
28 oct 
30 sept 
20 janv
4 sept 
7 oct

30 déc
5 mai 
2 mai

13 mais 
28 mai 
4 déc 

11 avr
31 mai 
9 avr

969i  
961 '
961 '  
980 i  
959 '  
954^
962 ^ 
950  ̂
993 à 
964 i  
963' 
962' 
993' 
957' 
9 6 6 ' 
9 6 2 ' 
9 7 3 '
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NOTES:
* Enregistrée n°222. voir le Recueil des Traités de la Société des 

Nattons, vol. 8, p. 187.
1 Vbir oote 2 au chapitre VI. 1.
I Ce tableau, qui figurait dans les annexes au Rapport 

upplémentaire sur l'oeuvre de la Société, est reproduit ici à titre de 
danimeatation.

4 UConventioaestinitialemententréeen vigueurle 11 février 1913, 
conformément aux dispositions du Protocole relatif à la mise en vigueur 
de k Convention.

5 Sousléserve d'adhésion ou de dénonciation en ce qui concerne le 
Coup belge.

* Avec la déclaration suivante:
Les articles de la présente Convention, si elle esi ratifiée par le 

Gouvernement de Sa Majesté Britannique, s’appliqueront à l 'Empire 
d» Indes britanniques, à Ceylan, aux Straits Settlements, i  
Hoog-koog et à Weï-Hai-Weï, sous tous les rapports, de la même 
façon qu'ils s'appliqueront au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande; mais le Gouvernement de Sa Majesté britannique se 
léserve le droit de signer ou de dénoncer séparément ladite 
Gonveatioa an nom de tout Dominion, Colonie. Dépendance ou 
Protectorat de Sa Majesté autres que ceux qui ont été spécifiés.
Ea vertu de la réserve mentionnée ci-dessus, la Grande-Bretagne a 

«ipé ta Convention pour les Dominions, Colonies, Dépendances et 
Protectorats sauvants : Canada, Terre-Neuve. Nouvelle-Zélande, Brunei, 
Oypt. Protectorat de l’Afrique Orientale, ties Falkland, Protectorats 
malin. Gambie, Gibraltar, Côte de l’Or, Jamaïque, Johore, Kedah, 
Kdttan. Periis, Trengganu, Malte. Nigéria du Nord, Bornéo 
septentrional, Nyassaland, Samte-Héline, Sarawak, Seychelles, 
Somaliland, Nigéria du Sud, Trinidad, Ouganda, le 17 décembre 1912; 
pour la Coloaie de Fidji, le 27 février 1913; pour la Colonie de 
Siena-Leone, le Protectorat des îles Gilbert et Ellice et le Protectorat des 
Des Salomon, le 22avril !9l3;pourte Gouvernement duCommonwealih 
d’Australie, le 23 juin 1913; pour les Iles Bahamas et pour les trois 
CMonies des Iles du Vent, savoir Grenade, Sainte-Lucie et 
Saint-Vincent, le 14 novembre 1913; pour les Iles Sous-le-Vent, le 
30 janvier 1914; pour la Guyane britannique ainsi que pour le Honduras 
britannique, le 11 février 1914; pour le Gouvernement de l'Afrique du 
Sud le II mars 1914; pour Zanzibar, la Rhodésie du Sud et du Nord, le 
Bauoutoland, le Protectorat du Betchouanaland et Swaziland, le 28 mars 
1914; pour la Colonie de Barbade, le 4 avril 1914; pour l’tle de France 
(Maurice) et ses dépendances, le 8 avril 1914; pour les lies Bermudes, le
Il juillet 1914; pour la Palestine, le 21 juin 1924; pour les 
Nouvtlles-Hébfides (avec la France), le 21 août 1924; pour l'Irak, le
20 octobre 1924.

’ Voir note 3 de la Partie II.2.
* Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. 

m non de la Chine (note S au chapitre 1.1).
* Sous léserve de l'approbation du Coips législatif de la Colombie.
w La signature du Protocole des Puissances non représentées k la 

Conférence ainsi que la ratification ont été effectuées par le Danemark 
ïw  l'tslande et let Antilles danoises; la signature du Protocole relatif & 
■ nue en vigueur a été effectuée pour le Danemark et l’Islande.

II Sous léserve d'une ratification ou d'une dénonciation 
éventuellement séparée et spéciale en ce qui concerne les protectorats 
focais. La France et la Grande-Bretagne ont signé la Convention pour 
la Nouvelles-Hébrides le 21 août 1924.

11 Sous réserve des articles 13,16.17,18 et 19 (l'Iran n’ayant pas de 
*wé avec la Chine) et du paragraphe a) de l'article 3.

11 U  Ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas, par une lettre en 
*»e du 14 octobre 1936, a transmis au Secrétariat, à la demande de la 
Ugitio» de Suisse i  La Haye, ta déclaration suivante :

“Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 1935 entre 
le Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein et le 
Gouvernement suisse en application du Traité d’union douanière 
conclu le 29 man 1923 entre ces deux pays, la législation suisse sur 
les stupéfiants, y compris l’ensemble des mesures prises par les 
autorités fédérales en exécution des différentes conventions 
internationales relatives aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du traité d’union douanière, au territoire de la 
Principauté de ta même façon qu’au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en conséquence, pendant la 
durée dudit traité, aux conventions internationales conclues ou II 
conclure en matière de stupéfiants sans qu’il soit nécessaire ni 
opportun qu’elle y adhère séparément."

14 W r note 26 au chapitre L2.

]5 Sous réserve de la déclaration suivante :
“L’opium n’étant pas fabriqué en Suède, le Gouvernement 

suédois se contentera pour le moment de prohiber l'impoitation de 
l’opium préparé, mais se déclare en même temps prêt à prendre les 
mesures visées dans l’article 8 de la Convention si l’expérience en 
démontre l'opportunité.”

16 Sous réserve de ratification et avec la déclaration qu’il ne sera pas 
possible au Gouvernement suisse de promulguer les dispositions légales 
nécessaires dans te délai fixé par la Convention.

17 Sous réserve des articles 1S, 16,17.18 et 19 (la Thaïlande n’ayant 
pas de traité avec la Chine).

** Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement de 
la République démocratique allemande avait indiqué qu'elle avait déclaré 
la réapplication de la Convention à compter du 16 décembre 1937.

A cet égard, le Secrétaire général avait reçu, te 16 man 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne:

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démocratique 
allemande, en date du 7 février 1974, concernant l’application à 
compter du 16 décembre 1937 de la Convention internationale de 
l'opium du 23 janvier 1912, que, dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République démocratique 
allemande, l'effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà du
21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976. le 

Gouvernement de la République démocratique allemande avait déclaré ce 
qui suit :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande est 
d'avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeun intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de réapplication de la Convention internationale de l’opium du
23 janvier 1912, Il laquelle elle s’est déclarée être partie par voie de 
succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

19 Par notifications communes reçues des Gouvernements de la 
fîranceetdu Viêt-Nam (voir note 31 au chapitre 1.2) le 11 août 1950. des 
Gouvernements de la France et du Laos (voir note 25 au chapitre 1.2.) le 
7 octobre 1950et des Gouvernements de la France et du Cambodge (voir 
note 7 au chapitre 1.2) le 3 octobre 1931, par laquelle était donné avis du 
transfert des charges et obligations découlant de l'application de cette 
Convention dans ces pays. On notera que la République du Viet Nam 
avait succédé à la Convention le U août 1930 (voir note 1 au 
chapitre DL6).

271
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3. A c c o rd  c o n c e r n a n t  l a  suppression  d e  l a  f a b r ic a tio n , du
COMMERCE INTÉRIEUR ET DE L’USAGE DE L’OPIUM PRÉPARÉ

Signé i  Genève le U février 1925 et amendé par le Protocole signé i  Lake Success, New York, le II décembre 1946

ENTRÉE EN VIGUEUR : 27 octobre 1947, date à laquelle les amendements à 1* Accord, tels que contenus dans l’anneu
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe] 
de l’article VII du Protocole.

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du

II décembre 1946, 
notification 
concernant 

P Accord sous sa
Participant' forme modifiée (d)
Cambodge1 ........................................... 3 oct 1951 d
France.................................................. .10 oct 1947
Inde .................................................... .11 déc 1946
Japon .................................................. .27 mars 1952

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du

II décembre iWé, 
notification 
concernant 

I*Accord tous u
Participant forme modifiét (ij

Pays-Bas ............................................ ..10 mars 1948
République démocratique populaire lao1 7 oct 1950 J
Royaume-Uni .......................................11 déc 1946
Thaïlande............................................ ..27 oct 1947

NOTES:

1 La République du Viet Nam avait succédé à l’Accord le U août 1950. A cet égard et à l'égard des successions du Cambodge et de U République 
démocratique populaire lao, voir note 19 au chapitre VI.2.
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i  Accord relatif a la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et  de l’usage de l’opium  préparé

Genève, 11 février 1925*

EN VIGUEUR depuis le 28 juillet 1926 (article 14).

Ratifications
EMPIRE BRITANNIQUE (17 février 1926)

U signature du présent Protocole est soumise, en ce qui concerne les protectorats britanniques, aux conditions figurant à l’article 
Xm del* Accord.

Binruuùê
INDE i (17 février 1926)
FRANCE (29 avril 1926)
JAPON (10 octobre 1928)
PAYS-BAS (y compris les Indes néerlandaise, Surinam et Curaçao) (1er mars 1927)
PORTUGAL (13 septembre 1926)

Tout en acceptant le principe du monopole, tel qu’il est formulé à l’article premier, ne s'engage, en ce qui concerne la date à 
laquelle les mesures prévues au premier paragraphe entreront en vigueur, que sous réserve de la disposition du paragraphe 2 
du même article.

Le Gouvernement portugais, étant lié par un contrat conforme aux dispositions de la Convention de La Haye de 1912, ne pourra 
mettre i  exécution les stipulations du paragraphe 1 de l’article VI du présent Accord, aussi longtemps que les obligations 
découlant de ce contrat persisteront.

THAÏLANDE (6 mai 1927)
Réserve faite de l’article I, paragraphe 3, a, relatif à la date à laquelle cette disposition entrera en vigueur, et réserve faite de 

l’anicle V. La raison de ces réserves a été expliquée par le premier délégué de la Thaïlande le 14 novembre 1924. Le 
Gouvernement thaï espère mettre en vigueur le système d’enregistrement et de rationnement dans la période de trois ans;
i  1a fin de cette période, la réserve en ce qui concerne l’article I, paragrpahe 5 a), deviendra caduque.

NOTES:
1 Enregistré sous le numéro 1239. Voir )e Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. SI, p. 337.

1 Voir noie 3 en Partie 11.2.
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Signée à Genève le 19 février 1925 et amendée par U Protocole signé à Lake Success, New York, le II décembrt IHt

» S I Kf.K KN VHïUF.liR : 3 février 1948, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l’annexe au Protect»
du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur confonnément au paragraphe 2 de l'vticler, 
du Protocole.

s. C onventio n  internationale  de  l*o piu m

I’arttcifHtnt1

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 
I l décembre 1946, 
ou succession à la 
Convention et audit 

Protocole

12
U
28
17
13
11

17

août
déc
août
mai
août
déc

déc
déc

11
11
11

déc
déc
déc

........
Atinjur ilu Sud . . .  24 févr 1948
A If/ne* ................
Allemagne* ..........
A ifrn liu c ............
A ustralie................
A u tiu lic ................
Il.ilum .is..............
llcU*.u]uc..............
l l c m u  ..............................
11.ilivie ..................... 14
Hfcstl ..................
Hutlin.i Faso . . . .
C ..............
Cam eroun............
C .m .ul.i................
C h i l i  .............................
Colombie ............
Congo ....................
Côlc d’ivoire ........
Danemark................  15 juin
*:-P>pte ..................  ?eP̂
I quaieur................  °
l-spa^ne ................
l-.lliiopie .............. ..
l-édérulion de Russie
l-'idji ......................
iùnlunde................
Iran ce ................ .. •
G hana....................
(îrèce ......................  21 févr
H a ïti........................  31 mai
Honduras ................  11 déc
Hongrie ..................  16 déc
Inde ..................
Indonésie ................
Iraq .......................... 14
Irlande .................... 18
Israel ........................
Ita lie ........................ 25 mars 1948
Jamaïque ................
Japon ...................... 27 mars 1952
Jordanie ..................
Lesotho...................

8 juin 
26 sept

25 oct 
1 nov 
3 févr 

10 oct

Il déc

1959
1946
1947 
1950 
1975 
1946

1946
1946

1946
1946
1946

1949
1948
1951
1955

1947 
1971
1948 
1947

1949 
1951 
1946 
1955 
1946

Adhésion (a), 
ou succession 
(d) concernant 
la Convention 
sous sa form e 

modifiée
29 janv 1957 a 

31 oct 1963 a

sept
févr

1950
1948

5 déc 1961 d

26 avr 1963 a 
3 oct 1951 d 

20 nov 1961 d

15 oct 1962 d 
8 déc 1961 d

9 sept 1947 a

7 avr 1958 d

3 avr 1958 a

16 mai 1952 a

26 déc 1963 d

7 mai 1958 a
4 nov 1974 d

Participant

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 
II décembre 1946, 
ou succession à la 

Convention et audit 
Protocole

Adhition («* 
ou mem* 
(d) conctrm 
la CotntiUM 
sous ujonu 

modifi/t

Liban .......................
Liechtenstein3 .........
Luxembourg.............
M alaisie...................
M alaw i.....................
M aroc.......................
Maurice ...................
Monaco ...................
Niger .......................
N igéria .....................
N orvège...................
Nouvelle-Zélande
Ouganda ...................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée .................
P ays-B as.................
Pologne ...................
République arabe

syrienne...............
République

centrafricaine-----
République 

démocratique 
populaire lao1 . . .  

République
dominicaine.........

République tchèque4
Roumanie.................
Royaume-Uni ........
Rwanda ...................
Sénégal.....................
Sierra Leone.............
Slovaquie4 ...............
Sri L anka.................
Suède .......................
Suisse3 .....................
Thaïlande.................
T ogo........................
Trinité-et-Tobago ..
Turquie....................
Yougoslavie............
Z aïre ........................
Zam bie....................

13 déc 1946
25 sept 1947
13 oct 1949

21 août 19514
22 juil I96Î4
7 nov 19»/

18 juil 1969 4
21 nov 1947

25 août 19614
26 juin 1961 4

2 iuil 1947
U déc 1946

20 oct 1965 <

28 oct 1980 i
10 mars 1948
11 déc 1946

11 déc 1946

4 sept 19624

7 oct 19» 4

11 déc 1946
30 déc 19934

U oct 1961
11 déc 1946

5 août 19611
2 mai 196)4

13 man 1962 4
28 mai 19934
4 déc 19574

17 oct 1947
25 sept 1947
27 oct 1947

27 févr 1962»
11 avr 1966 4

U déc 1946
19 mai 1948

31 mai 1962 4
9  avr I9TJ4

NO TES :
1 La République du Viet Nam avait succédé à la Convention le 11 août 1950. À cet égard et à l'égard des successions du Cambodge tf** 

République démocratique populaire lao, voir note 19 au chapitre VI.2.
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.
1 Avec déclaration d’application à la Principauté de Liechtenstein.
4 La Tchécoslovaquie, en vertu de sa signature définitive le 11 décembre 1946 du Protocole du U décembre 1946 portant amended*"* 11 

Convention de 1925, était devenue à la date de cette signature, participant à la Convention. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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VI.6 ; StopéHants — Convention de 1925

6. a) C o n v en tio n  in te rn a t io n a le  de l*ofium 

Genève, 19 février 19251

EN VIGUEUR depuis le 25 septembre 1928 (article 36).

titifitatioiu ou adhésions définitives
Allemagne (15 août 1929)

Sous la réserve annexée au procès-verbal de la séance 
plénière du 16 février 1925. (La validité de la signature 
et U ratification de cette Convention sont subordonnées
i  la condition de la présence d’un expert allemand 
comme membre du Comité central.)

Argentine (18 avril 1946)
Autriche (25 novembre 1927)
Belgique (24 août 1927)

N'engage ni le Congo belge, ni le territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Belgique. 

Cttfo belge et territoire sous mandat du Ruanda-Urundi
(17 décembre 1941 a) 

Bolivie (15 avril 1932 a)
1. Ne s'engage pas à restreindre la culture ni la production 

de la coca dans le pays, ni à interdire I usage des 
feuilles de coca parmi la population indigène.

2. L’exportation des feuilles de coca sera soumise au 
contrôle du Gouvernement bolivien au moyen de 
certificats d’exportation.

3. Pour l’exportation de la coca, le Gouvernement 
bolivien désigne les endroits suivants : Villazon, 
Yacuiba, Antofagasta, Arica et Mollendo.

Brésil (10 juin 1932)
Empire britannique (17 février 1926)

La ratification ne s’étend pas au Dominion du Canada ni à 
l'Etat libre d’Irlande, et, conformément à la faculté 
réservée aux termes de l’article 39 de la Convention, 
ladite ratification n'engage pas la Colonie de Bahamas 
ni l’Etat de Sarawak placé sous la protection de Sa 
Majesté Britannique.

Etat dt Sarawak (U  mars 1926 o)
tjumas (22 octobre 1926 a)
Birmanie*
Cuuda (27 juin 1928)
Australie (17 février 1926)
Nouvelle-Zélande (17 février 1926)

Y compris le territoire sous mandat du Samoa occidental. 
Union SuJ Africaine (17 février 1926)
blinde (1er septembre 1931)
lr*ie (1 / février 1926)
hk (8 août 1931 a)
B-iltne (9 mars 1927)
a l i  (11 avril 1933)
Colombie (3 décembre 1930 a)
Cova Rica (8 janvier 1935 a)
Cuha (6 juillet 1931)
Oaremarit (2j  avril 1930)
République Dominicaine (19 juillet 1928 o)
Ef%pte (lo  mars 1926 a)

Ratifications ou adhésions définitives
Equateur (23 octobre 1934 a)
Espagne (22 juin 1928)

Engage aussi les Colonies espagnoles et le Protectorat 
espagnol du Maroc.

Estonie (30 août 1930 a)
Finlande (5 décembre 1927 a)
France (2 juillet 1927)

Le Gouvernement français est obligé de faire toutes ses 
réserves en ce qui concerne les colonies, protectorats et 
pays sous mandat, dépendant de son autorité, sur la 
possibilité de produire régulièrement, dans le délai 
strictement imparti, des statistiques trimestrielles 
prévues à l’alinéa 2  de l’article 22.

Grèce (10 décembre 1929)
Haïti (30 novembre 1938 o)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (27 août 1930)
Italie (Pour le Royaume et les colonies) (11 décembre 1929 a) 
lapon (10 octobre 1928)
Lettonie (31 octobre 1928)
Liechtenstein3
Lithuanie (13 février 1931 à)
Luxembourg (27 mars 1928 o)
Monaco (9 février 1927 à)
Norvège (16 mais 1931 a )

Nouvelles-Hébrides (27 décembre 1927 a)
Paraguay (25 juin 1941 a)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises,

Surinam et Curaçao) (4 juin 1928)
Pologne (16juinl927)
Portugal (13 septembre 1926)
Roumanie (18 mai 1928 a)
Saint-Marin (21 avril 1926 a)
Salvador (2 décembre 1926 a)
Soudan (20 février 1926)
Suède (6 décembre 1930 a)
Suisse3 (3 avril 1929)

En se référant à la déclaration formulée par la délégation 
suisse à la trente-sixième séance plénière de la 
conférence, concernant l'envoi des statistiques 
trimestrielles prévues à l’article 22, chiffre 2 . 

Tchécoslovaquie4 (U avril 1927)
Thaïlande (11 octobre 1929)
Tunjuie (3 avril 1933 a)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(31 octobre 1935 a)
Uruguay (11 septembre 1930 a)
Venezuela ( 19 juin 1929 a)
Yougoslavie (4 septembre 1929)

Albanie 
ha

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Nicaragua

M nftrtndum et sous réserve de la satisfaction qui sera 
donnée par la Société des Nations & la demande de l’Iran 
eiposée dans son mémorandum O.D.C.24.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
l ’Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant* Succession Participant

liaham as....................................................  13 août
hkiji ....................................................... 1 nov
Papouasie-Nouvelle-Guinée .................  28 oct

I-1N VIGUliUR depuis le 25 septembre 1928.

Succtuiot
1975 RépublfyielcMque4 ...........................  30 déc 199}
1971 Slovaquie4 ...........................................  28 mai 199}
1980 Tonga...................................................  5 sept J973

b) P r o to c o le  

Genève, 19février 192S

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (15 août 1929)
Argentine (18 avril 1946)
Ftnnirc britannique (17 février 1926)

(Même réserve que pour la Convention.)
Etat de Sarawak (11 mars 1926 a)
Bahamas 
Hirmanie2

(22 octobre 1926 a)

Canada (27 juin 1928)
Australie (17 février 1926)
Nouvelle-Zélande (17 février 1926)
Union Sud-Africaine (17 février 1926)
Inde (17 février 1926)
Irak (8 août 1931 a)
Bolivie (15 avril 1932o)
Bulgarie
Chili

(9 mars 1927)
(11 avril 1933)

Colombie (3 décembre 1930<z)
Costa Rica (8 janvier 1935 a)
Cuba (6 juillet 1931)
Egypte (16 mars 1926 a)
Equateur (23 octobre 1924 a)

Ratifications ou adhésions définitives
Espagne 
Estonie 
Finlande 
Grèce 
Haiti 
Honduras 
lapon 
Lettonie 
Luxembourg
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises,

Surinam et Curaçao) (4 juin 193'
Portugal ( 13 septembre \TJ»
Roumanie (18 mai 104
Salvador (2 décembre I926<>
Soudan (20 février l£6>
Tchécoslovaquie4 (11 avril I9 ÏÏ
Thaïlande (U octobre l9Si
Turquie (3 avril 1933 a!
Venezuela (19juin 1929 a)
Yougoslavie (4 septembre 1929)

(19 avril 193041 
(30 août 19301 

(5 décembre Ifflt 
(10 décembre 1929 

(30 novembre 193î« 
(21 septembre I934«) 

(10 octobre 193 
(31 octobre I93i 

(27 maniai

Albanie

Participant

Signatures non encore suivies de ratification
Iran Nicaragua

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
l ’Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Succession Participant Succession

Bahamas..............................................  13 août 1975
Fidji ....................................................  1 nov 1971
Papouasie-Nouvelle-Guinée................ 28 oct 1980

République tchèque4 ........................... 30 déc 1993
Slovaquie4 ..........................................  28 mai 1993
Tonga4 ...............................................  5 sept 1973

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 1845. Voir le Reçut il des Traités de la 

Société des Nations, vol. 81. p. 317.

2 Voir note 3 en Partie 11.2.

3 Le Département politique fédéral suisse, par une lettre en date du 
15 juillet 1936, a fait savoir an Secrétariat ce qui suit:

"Aux termes des arrangements intervenus en 1929et 1935 entre 
le Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein et le 
Gouvernement suisse en application du Traité d’union douanière 
conclu le 29 mars 1923 entre ces deux pays, la législation suisse sur 
les stupéfiants, y compris l’ensemble des mesures prises par les 
autorités fédérales en exécution des différentes conventions 
internationales relatives aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du Traité d’union douanière, au territoire de la 
Principauté de 1a m6fne façon qu ' au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en conséquence, pendant la

durée dudit traité, aux conventions internationales conclut! ta i 
conclure en matière de stupéfiants sans qu’il soit nécetsiin a 
opportun qu’elle y adhère séparément,”

4 Vbir note 26 au chapitre 1.2.
5 Dans une notification reçue le2l févrierl974,JeGouven)fine<* 

la République démocratique allemande avait Indiqué que la Réputof* 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Cotmo**
1 compter du 7 avril 1958.

A cet égard, le Secrétaire général avait reçu le 16 man 17% * 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérai 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’AlkmV* 
déclare, au sujet delà communication de laRépuMiquedémotnag 
allemande, en date du 31 janvier, concernant l’applicatio» iconf** 
du 7 avril 1958 de la Convention internationale de I'opiuia * 
19 février 1925, que, dans tes relations eime la WpW*
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démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas 
iiHfelidu21 juin 1973.
p*r b suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande avait déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande est 

d'avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etau, la 
réglementation concernant la ré-application des accords conclus en

vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Far conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de lé-application de la Convention internationale de l’opium du
19 février 1925, à laquelle elle s’est déclarée être partie par voie de 
succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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7. C o n v ic tio n  r o u i  l im ite r  l a  fa b r ic a tio n  e t  r é g le m e n te r  l a  d is tr ib u tio n  d es s tu p é f ia n ts

Signée i  Genève le 13 juillet 1931 et amendée par le Protocole signé i  Laie Success, New York, le U  décembre 1946

ENTRÉE EN VIGUEUR: 21 novembre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l’annexe aa 
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de 
l’article VU du Protocole.

i définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 
U décembre 1946, 

ou succession ou ra 
tification de la

. Convention et du
Participant1 Protocole

Afghanistan...........  U déc 1946
AfriqueduSud........ 24 févr 1948
Albanie..................  23 Juin 1947
Algérie ...................
Allemagne2 ...........  12 août 1959
Arabie Saoudite . . . .  Il déc 1946
Argentine...............  11 déc 1946
Australie................. 28 aoOt 1947
Autriche................. 17 mai 1950
Bahamas................. 13 août 1975
Belgique................. 11 déc 1946
Béiun ....................
B résil....................  17 déc 1946
Burkina F aso .........
Cambodge1.............
Cameroun...............
Canada..................  U déc 1946
Chili, ....................  11 déc 1946
Chine3 ................... 11 déc 1946
Colombie............... U déc 1946
Congo....................
Côte d’ivoire.........
Danemark............... 15 juin 1949
Egypte ................... 13 sept 1948
Equateur................. 8 jum 1951
Espagne ................. 26 sept 1955
Etats-Unis

d'Amérique.......  12 août 1947
Ethiopie .................
Fédération de Russie 25 oct 1947
Fidji ......................  1 nov 1971
Finlande................. 3 févr 1948
France....................  10 oct 1947
Ghana....................
Grèce ....................  21 févr 1949
G uinée...................
H aïti......................  31 mai 1951
Honduras...............  Il déc 1946
Hongrie ................. 16 déc 1955
Inde ......................  U déc 1946
Indonésie...............
Iran (République

islamique d’) . . . .  11 déc 1946
Iraq ........................ 14 sept 1950
Irlande ..................  18 févr 1948
Israël......................
I ttü e ...................... 25 mars 1948
Jamaïque ..............
Japon .....................  27 mars 1952
Jordanie................

Ratification, 
adhesion (a), 
ou succession 
(d) concernant 
la Convention 

telle qu’amendé

31 oct 1963 a

5 déc 1961 d

26 avr 1963 a
3 oct 1951 d

20 nov 1961 d

15 oct 1962 d
8 déc 1961 d

9 sept 1947

7 avr 1958 d

26 avr 1962 d

3 avr 1958 a

16 mai 1952 a

26 déc 1963 d

12 avr 1954 a

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 
U décembre 1946, 

ou succession ou ra• 
tification de la 

Convention et du 
Participant ProtocolIr

Lesotho...................
L iban........ .........  13 déc 1946
Liechtenstein4 ........ 25 sept 1947
Luxembourg...........  13 oct 1949
Malaisie.................
Malawi...................
Maroc....................
M aurice.................
Mexique................. 11 déc 1946
Monaco .................  21 nov 1947
Nicaragua...............  24 avr 1950
Niger ....................
Nigéria...................
Norvège................. 2 juil 1947
Nouvelle-Zélande . .  11 déc 1946
Ouganda.................
Panama..................  15 déc 1946
Papouasie-Nouvelle-

Guinée............... 28 oct 1980
Pays-Bas...............  10 mars 1948
Philippines.............  25 mai 1950
Pologne ................. 11 déc 1946
République arabe

syrienne.............  U déc 1946
République 

centrafricaine. . . .
République 

démocratique 
populaire lao1 . . .

République
dominicaine........ 11 déc 1946

République tchèque3 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie...............  U oct 1961
Royaume-Uni........ II déc 1946
Rwanda .................
Sénégal...................
Sierra Leone...........
Slovaquie3 .............
Sri Lanka...............
Suède..................... 17 oct 1947
Suisse4 ................... 25 sept 1947
Thaïlande...............  27 oct 1947
Togo......................
Tnnité-et-Tobago . .
Turquie................... U déc 1946
Yougoslavie...........
Zaïre......................
Zambie...................

Ratification, 
adhésion (a), 
ou succession 
(d) concernant 
la Convention 

telle qu’amenü

4 nov 1974 i

21 août 1958 i
22 juil 1965 d 
7 nov 1956 d

18 juil 1969 d

25 août 1961 d
26 juin 1961 d

20 oct 1965 a

4 sept 1962 d

7 oct 1950 i

30 déc 1993 d

3 juil 1964 a

5 août 1964 i
2 mai 1963 d

13 mars 1962 d 
28 mai 1993 d
4 déc 1957 d

27 févr 1962 d
U avr 1966 d

10 juin 1949 0
31 mai 1962 d
9 avr 1973 d
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Application territoriale

Psrticipant
Date de réception 
de la notification

Rince, Royaume-Uni.......................  17 mars 1950

Royaume-Uni..................................  7 mars 1949
5 avr 1949

13 févr 1952

Territoires

Archipel des Nouvelies-Hébrides sous condominium 
franco-britannique 

Aden, Malte, îles Bahamas, Jamaïque, Sainte-Lucie 
Colonie des îles Gilbert et Ellice
Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland et Souaziland

ACTES:

1 La République du Viet Nam avait succédé k la Convention le
11 août 1950. A ce< égard et à l'égard des successions du Cambodge et de 
R̂épublique démocratique populaire lao, voir note 19 au chapitre VI.2.
* Voir note 3 au chapitre 1.2.
3 Voit note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 

u nom de U Chine (note S au chapitre 1.1 ).

4 Voir note 8 au chapitre VI. I.
1 La Tchécoslovaquie, en vertu de sa signature définitive au 

U décembre 1946 du ftxrtocole du U décembre 1946 portant 
amendement i  la Convention de 1931, était devenue à cette date, 
participant à la Convention. Von aussi note 26 au chapitre 1.2.
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a. a) C onvention ro t»  ia o te r  la  fabm cation e t  rég lem en te! l a  m stu b u tio n  des s tu p é fian ts

Genève, 13Juillet J93I1
EN VIGUEUR depuis le 9 juillet 1933 (article 30).

Ratifications ou adhésions définitives
Afghanistan (21 juin 1935 a)
Albanie (9 octobre 1937 a)
Allemagne (10 avril 1933)
Etats-Unis d* Amérique (28 avril 1932)

1. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique se 
réserve le droit d’appliquer, en vue de l’exercice d’un 
contrôle intérieur et d’un contrôle des importations et 
des exportations d’opium, de feuilles de coca et de tous 
leurs dérivés, et de produits synthétiques analogues, 
effectués par les territoires placés sous sa juridiction, 
des mesures plus strictes que les dispositions de la 
Convention.

2. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique se 
réserve le droit d’appliquer, en vue de l’exercice d’un 
contrôle sur le transit à travers ses territoires, de 
l'opium brut, 888 feuilles de coca, de tous leurs dérivés 
et ses produits synthétiques analogues, des mesures en 
vertu desquelles l’octroi d'une autorisation de transit à 
travers son lenitoire pourra être subordonné à la 
production d’un permis d’importation délivié par le 
pays de destination.

3. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ne vint 
pas la possibilité de s’engager à envoyer au Comité 
central permanent de l’opium des statistiques des 
importations et des exportations, avant un délai de

. soixante jours à dater de la fin de la période de trois 
mois à laquelle se rapportent ces statistiques.

4. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ne voit 
pas la possibilité de s'engager à indiquer séparément 
tes quantités de stupéfiants achetées ou importées pour 
les besoins de l'Etat.

5. Les plénipotentiaires des Etats-Unis déclarent 
formellement que le fait qu’ils ont signé ce jour, pour 
le compte des Etats-Unis d’Amérique, b  Convention 
pour la limitation de la fabrication et la réglementation 
de la distribution des stupéfiants, ne doit pas être 
interprété comme signifiant que le Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique reconnaît un régime ou une 
entité qui signe la Convention ou y accède comme 
constituant le gouvernement d’un pays, lorsque ce 
régime ou cette entité n’est pas reconnue par le 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique comme 
constituant le gouvernement de ce pays.

6. Les plénipotentiaires des Etats-Unis d’Amérique 
déclarent, en outre, que la participation des Etats-Unis 
d’Amérique à la Convention pour la limitation de la 
fabrication et la réglementation de la distribution des 
stupéfiants, signée ce jour, n’implique aucune 
obligation contractuelle de la part des Etats-Unis 
d’Amérique vis-à-vis d'un pays représenté par un 
régime ou une entité que le Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique ne reconnaît pas comme 
constituant le gouvernement dé ce pays, tant que ce 
pays n’a pas un gouvernement reconnu par le 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique.

Arabie Saoudienne (15 aodt 1936)
Aigentine (18 avril 1946)
Autriche (3 juillet 1934)

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique (10 avril 193})

Cette ratification n’engage ni le Congo belge, ni le territoire 
du Ruanda-Unindt placé sous le mandat de la Belgique. 

Congo belge et territoire sous mandat du Ruanda-Unwü
(17 décembre 1941a)

Brésil  ̂ (5 avril 1933)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord2 (1er avril 1933)

Sa Majesté n'assume aucune obligation en ce qui conccme 
l’une quelconque de ses colonies, protectorats et 
territoires d’outre-mer ou territoires placés sous b 
suzeraineté ou le mandat de son Gouvernement dans le 
Royaume-Uni.

Bornéo (Etat du Bornéo du Nord), Ceylan, Chypre. Côtedtl'Ot 
[a) Colonie, b) Achanti. c) Territoires septentrionon 
d) Togo sous mandat britanniqueJ, Falkland (lies a 
dépendances)3, Gambie (Colonie et Protectontl, 
Gibraltar, Honduras britannique, Hong-kong, fUs 
Sous-le'Vent (Antigua, Dominique, Montserrat, 
Saint-Christophe et Névis, îles Vierges), Kenya (Cohm 
et Protectorat), Maurice, Nigéria [a) Colonie,
b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat britanniqml 
Nyassaland (Protectorat), Ouganda (Protectorat de l'i 
Rhodésie À» Nord, Salomon (Protectorat As 3a 
Salomon britanniques), Sarawak, Seychelles, Siem 
Leone (Colonie et Protectorat), SomaliM 
(Protectorat), Straits settlements, Tanganyit 
(Territoire du), Tonga, Trinité et Tobago, Zcmvber 
(Protectorat de) (18 mai 1936a)

Rhodésie duSud (14 juillet 1937a)
Barbade (la), Bermudes, Fidji, Guyane britannique, Btsé 

Vent (Grenade, Saint-Wncent), Malais fa), Etats M m  
fédérés : Negri Sembilan, Pahang, Perak, Selangor:
b) Etats Malais non fédérés : Kedah, Periis et Bnmeil 
Palestine (à l ’exclusion de la Trcmsjonkme) 
Sainte-Hélène et Ascension, Transjordanie, Birmanie)

(24aoûtlM t)
Terre-Neuve (28 juin 1937«)
Canada (17 octobre 1932)
Australie (24 janvier 19344

Otte adhésion s’étend à la Papouasie, à Vîle de Norfolk* 
aux tenitoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru

Nouvelle-Zélande (17 juin 19354
Union Sud-Africaine (4 janvier 1938a)
Mande (11 avril 1933a)

. (14 novembre 1932)
Bulgarie (20 mare 1933 «)

(31 mais 1933)
O»'1** (10 janvier 1934a)
Colombie (29 janvier 1934«)
Costa Rk* (5 avril 1933)
£ * »  . (4 avril 1933)
P»enjark . . . (5 juin 1936)
République Dominicaine (g 1933)
Egypte (10 avril 1933)
Equateur (13 avril 1935 ri
fspaff* (7 avril 1933)
Eaame (5juillet 1935<)

(25 septembre 1936 a)Finlande
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Uÿvalions ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
ünce (10 avril 1933) régulièrement dans le délai strictement imparti les

LeGouvemement français fait toutes ses réserves en ce qui statistiques trimestrielles visées par l’article 13.
coocerae les colonies, protectorats et pays sous mandat Roumanie (11 avril 1933)
dépendant de son autorité, sur la possibilité de produire Saint-Marin (12 juin 1933)
régulièrement dans le délai strictement imparti les Salvador (7 avril 1933 a)
statistiques trimestrielles visées par l’article 13. a) La République du Salvador n’est pas d’accord avec les

Gtfce (27 décembre 1934) dispositions de l’article 26, étant donné qu’il n’y a aucun
fiinwmalfl (1er mai 1933) motif pour que l’on accorde aux Hautes Parties
Haïti (4 mai 1933 a) contractantes la faculté de soustraire leurs colonies,
Honduras (21 septembre 1934 a) protectorats et territoires d’outre-mer sous mandat aux
Hongrie (lOavrij 1933 a) effets de la Convention.
Ink (30 mai 1934 a) b) La République du Salvador se déclare en désaccord au
hn (28 septembre 1932) sujet des réserves contenues aux numéros S et 6  des
Me (21niars 1933) déclarations formulées par les plénipotentiaires des
Japon , (3 juin 1935) Etats-Unis de l’Amérique du Nord concernant les

LeGouvemement japonais déclare qu étant donné la gouvernements non reconnus par le gouvernement de ce
nécessité d’une coopération étroite entre les Hautes pays, réserves qui, à son avis, portent atteinte à la
Parties contractantes,  ̂ en vue d'exécuter très souveraineté nationale du Salvador dont le
efficacement les dispositions de la Convention pour Gouvernement actuel, bien que non reconnu jusqu’a
limiter la fabrication et réglementer la distribution des présent par celui des Etats-Unis, l’a été par la plus
stupéfiants, signée à Genève le 13 juillet 1931, il estime grande partie des pays civilisés du monde; si ces pays
que la situation actuelle du Japon, sans considération du Pont i^ o n n u ,c ’̂  qu’ils sont persuadés de Mn
fait qu’il soit ou non Membre de la Société des Nations, caractère parfaitement constitutionnel et convaincus
doit être maintenue en ce qui concerne la composition q u ft fou/nit une garantie pleine et entière de
des organes et la nomination des membres de ces l'accomplissement de ses devoirs internationaux étant
organes tels qu’ils sont mentionnés dans ladite donné l’appui unanime, décidé et efficace dont il jouit
Convention. de la part de tous les habitants de la République, citoyens

p8®* . « août 1937 a) de ce pays ou étrangers y domiciliés.
Uechtensteur La République du Salvador, respectueuse des régimes
JJ™®e /-Îa® -  JÎvjÜx intérieurs des autres nations, estime que la Convention
uxembourg (30 mai 1936) en qüestj0n, de caractère strictement hygiénique et
n S T L .____ _ j . .  c.».. ir-:» 1„ humanitaire, ne fournit pas une occasion propice pour

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se réserve le formuler des réserves de caractère politique telles que
^ im p o s e r ,  dans son temtoire, comme 11 a déjà „ . moti la présente ohseZ ti< l
fait, des mesures plus stnetes que celles établies par la M iqt>
Convention elle-même, pour la restriction de la culture Suède aoQt 1932)
ou de l’élaboration, l’usage, la possession, Suisse5 (10 avril 1933)
l’imputation, l’exportation et la consommation des Tchéco«1ovaauie6 (12 avril 1933)
drogues auxquelles se réfère la présente Convention. tK X T  (22 f é S  1934)

{f00*60 (}£ février 1933) Etat donné que la loi de la Thaïlande relative aux drogues
Nicangua (16 mars 1932 a) donnant lieu à une toxicomanie va plus loin que la

( 12 septembre 1934 a) Convention de Genève et que la présente Convention en
2“ ®* \lrca. . ce qui concerne certains points, le Gouvernement thaï se

• , » a x 1 a • (25 juin 1941) réserve le droit d’appliquer la loi en question.
Piys-Bas (y compns t e  Indes néerlandaises, i^ q u ie  (3 avril 1933 a)
«Jjràwm et Curaçao) M Union des Républiques socialistes soviétiques
to L  %  (31 octobre 1935 a)
E E  -  Îd m J Uruguay (7 avril 1933)

l ï r  __ . , .  (17 juin 1932) Venezuela (15 novembre 1933)«  Gouvernement portugais fait toutes ses réserves, en ce
qw concerne ses colonies, sur la possibilité de produire

Signatures non encore suivies de ratifications
Bolivie Libéria

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, Ratification,
adhésion (a), adhésion («A

Ripant7 succession (d) Participant succession (d)
ÎJwmb.............................................  13 août 1975 République tchèque6 ............................  30 déc 1993 d

.................................................. 1 nov 1971 d Slovaquie6 ............................................  28 mai 1993 d
"Nisie-Nouvelle-Guinée................. 28 oct 1980 d

281



VU : StepéCants — Convention de 1931

b) P r o t o c o l e  d e  s ig n a tu re  

Genève, 13 juillet 1931

EN VIGUEUR depuis le 9 juillet 1933. ________________ _ _ _ _______________

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
Albanie (9 octobre 1937 a) Honduras (21 septembre 1934 o)
Allemagne (10 avril 1933) Hongrie (lOawrt lIKOa)
Etats-Unis d'Amérique (28 avril 1932) Iran (28 septembre 1932)
Arabie Saoudienne (15 août 1936) Italie (21man 1933)
Autriche (3 juillet 1934) Japon (3 juin 1935)
Belgique (10 avril 1933) Liechtenstein5
Brésil (5 avril 1933) Lithuanie (10avnll933)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord2 Luxembourg (30 mai 1936)

Même réserve que pour la Convention (1er avril 1933) Mexique (13 mars 1933)
Bornéo (Etat du Bornéo du Nord), Ceylan, Chypre. Côte de Monaco (20 mars 1933) ,

l ’Or ta) Colonie, b) Achanti, c) Territoires Nicaragua (16ma«|9ïï«) i
septentrionaux, d) Togo sous mandat britannique], Norvège (12 septembre 1934*) l

Falkland (Iles et dépendances), Gambie (Colonie et Pays-Bas8(y compris les Indes néerlandaises,
Protectorat), Gibraltar, Honduras britannique, Surinam et Curaçao) (22 mai 1933)

Hong-kong, îles Sous-le-Vent (Antigua, Dominique, (14 novembre 1932)
Montserrat. Saint-Christophe et Névis. îles Vierges). j

Kenya (Colonie et Protectorat), Maurice, Nigéria fa) Colombie (29 janvier 19M<)
Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat Costa Rica (5avn 193)
britannique], Nyassaland (Protectorat), Ouganda {£•“ . Y,*- 1936

(Protectorat de V), Rhodésie du Nord, Salomon {“ ■ *
(Protectorat des îles Salomon britanniques), Sarawak, Fount* Dominicaine ma avril 1933)

Seychelles Sierra Leone (Colonie et Protectorat), (13 avril 1935 a)
Somaliland (Protectorat), Straits settlements, ^ La„n(. (7 avril 1933)

Tanganyika (Territoire du), Tonga, Trinité et Tobago, c j J L  /< L iu . 1935
» L ^ j? aa zi%aj Pn>,eCt0ratde> F,nlande (25 septembre 1936a)Rhodésie du Sud (14 juillet 1937 a) France (10 avril 1933)
Barbade (La), Bermudes, Fidji, Guyane britannique, Iles du Pérou (20 mai 1932 a)

Vent (Grenade, Saint-Vincent), Malais fa), Etats Malais Pologne (U avril 1933)
fédérés : Negri Sembilan, Pahang. Perak. Selangor; b) Portugal (17 juin 1932)
Etats Malais non fédérés : Kedah, Perlis et Brunei], Roumanie (11 avril 1933)
Palestine (à l'exclusion de la Transjordanie), Saint-Marin (12juin 1933)

Sainte-Héline et Ascension, Transjordanie, Birmanie Soudan (18 janvier 1933*)
(24 août 1938 a) Suède (12 août 1932)

Terre-Neuve (28 juin 1937 tf) Suisse3 (10 avril 1933)
Canada (17 octobre 1932) Tchécoslovaquie6 (12 avril 1933 a)
Australie (24 janvier 1934 a) Thaïlande (22 février 1934)
Nouvelle-Zélande (17 juin 1935 a) Turquie (3 avril 1933 a)
Union Sud-Africaine (4 janvier 1938 a) Uruguay (7 avril 1933)
Mande (11 avril 1933 a) Venezuela (11 septembre 1934) 
Grèce (27 décembre 1934)

Signatures non encore suivies de ratification
Bolivie Guatemala
Panama Paraguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, Ratification,
_ . . .  adhésion, (a) adhésion, (a)
Participant' succession (d) Participant succession (d)
Bahamas.............................................  13 août 1975 République tchèque6 ..............................  30 déc 1993 <1
Fidji ...................................................  1 nov 1971 d Slovaquie6 ......................................  28 mai 1993d
Papouasie-Nouvelle-Guinée...............  28 oct 1980 d
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«IB--
i Enregistrée sous le numéro 3219. voir le Recueii des Traités deb  

Suites Nations, vol 139, p. 301.
1 Le Joctobre 1983, k  Secrétaire général a reçu du Gouvernement 

qatin, l'objection suivante :
(leGowerneroent argentin] formule une objection formelle à 

îtpd de (la déclaration] d’application territoriale faite par le 
toyame-Uiii à propos des îles Malvinas et de leurs dépendances, 
p'il occupe illégitimement en les appelant les "îles Faftdand".

U République aigentine rejette et considère comme nulle et non 
mme (ladite déclaration] d’application territoriale.
Enrtftence àla communication précitée le Secrétaire général a reçu, 

le JS ftma 198$. du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Gnafe-BrttagK et d’Irlande du Nord la déclaration suivante :

/for le texte de la déclaration voir note 21 au chapitre fV .I.f

* Vbir note concernant lessignatures, ratifications, adhésions, etc.,au 
ttàbChneioote S au chapitre 1.1).

* Anat de ratifier la Convention avec la déclaration qui 
fKcanpagnc, le Gouvernement japonais a consulté les Parties 
notacôstes.pirrimennédiaire du Secrétaire général. Un résumé de la 
ancspoaihoce échangée à cette occasion a été publié dans le Journal 
tyntidelaSociétédesNations de septembre 1935 (XVIe année, N°9).

* Le Département politique fédéral suisse, par une lettre en date du
15 juillet 1936, a fait savoir au Secrétariat ce qui suit :

“Aux tenues des arrangements intervenus en 1929 et 1935entre 
le Goaveroemeat de la Principauté de Liechtenstein et le 
Gouvernement suisse en application du Traité d’union douanière 
cooc)uk29oan 1923 entre ces deux pays, la législation suisse sur 
les stupéfiants, y compris l’ensemble des mesures prises par les 
unités fédérales en exécution des différentes conventions 
internationales relatives aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du traité d’union douanière, au territoire de la 
Principauté de lamimefaçon qu'au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en conséquence, pendant la 
durée dudit traité, aux conventions internationales conclues ou à

conclure en matière de stupéfiants sans qu’il soit nécessaire ni 
opportun qu’elle y adhère séparément.”

6 Voir note 26 au chapitre 1.2.
7 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement de 

la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
à compter du 7 avril 1958.

A cet égard, te Secrétaire général avait reçu le 16 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne:

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démocratique 
allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant l’application à 
compter du 7 avril 1958 de la Convention pour limiter la fabrication 
et réglementer la distribution des stupéfiants du 13 juillet 1931. qne 
dans les relations entre la République fédérale d’Allemagne et la 
République démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande avait déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande est 

d’avis que, confonnément aux règles applicables du droit 
international et i  la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
venu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de réapplication de la Convention pour limiter la fabrication et 
réglementer la distribution des stupéfiants du 13 juillet 1931, à 
laquelle elle s’est déclarée être partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre L2.

* L’instrument de ratification spécifie que la réserve relative au 
paragraphe 2 de l’article 22, telle qu’elle avait été formulée par le 
Représentant des Pays-Bas au moment de la signature du Protocole, doit 
(tre considérée comme retirée.
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». ACCORD KEUTIF A LA SUPPRESSION DE L’HABITUDE WFVMER L’OPIUM

Signé à Bangkok te 27 novembre 1931 et amendé par le 
Protocole signé i  Lake Success, New York, le 11 décembre 1946

ENTRÉE EN VIGUEUR : 27 Octobre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l’annexe au Protocole
du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l’ankle VD 
du Protocole.

Participant1

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du 
11 décembre 

1946, 
notification (d) 

concernant 
V Accord tel 
qu’amendé Participant

Signature 
définitive ou 

acceptation d» 
Protocole i» 
11 décembre 

1946, 
notification (Sj 

concernait 
l’Accord tel 
qu’amendé

Cambodge1..................... Pavs-Bas............... ............................
République démocratique populaire lao

10 mars 1948
France............................. 7 oct 1950d
Inde ............................. . Royaume-Uni .................................... U déc 1946
Japon ............................. Thaïlande............................................ 27 oct 1947

NOTES i

1 La République du Viet Nam avait succédé à l’Accord le 11 août 1950. A cet égard et à l'égard des successions du Cambodge et de 1a République 
démocratique populaire lao, voir note 19 au chapitre VI,2.
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10. A c c o rd  r e l a t i f  A l a  suppression de L’hab itude  de  fum es l ’OPïum 

Bangkok, 27 novembre 19311
EN VIGUEUR depuis le 22 avril 1937 (article VI).

Participant Ratifications

France...................................... .. (10 mai 1933)
Inde.................................................. (4 déc 1935)
Japon................................................ (22 janv 1937)
fy»-Bas........................................... (22 mai 1933)
fo tnp l............................................. (27 janv 1934)

NOTES.

1 Numéro d'enregistrement : 4100. Voirie le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 177. p. 373.

Participant Ratifications

Royaume-Uni de 
Gfaflde-Btetaene
et d’Irlande du N o rd .......................  (3 avr 1933)

Thaïlande............................................ (19 nov 1934)
Avec réserve en ce qui concerne l’article I.
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» . C onvention pour l a  répression  du tra f ic  ill ic ite  des d ro g u es nu isib les 

Signée à Genève U 26Juin 1936 et amendée par le Protocole signé i  Lake Success, New York, U U  décembre 1946

ENTRÉE EN VIGUEUR: 10 octobre 1947, date à laquelle les amendements à la Convention, tels que contenus dans t’anuu 
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de 
l’article VU du Protocole.

Signature 
definitive 

ou acceptation 
du Protocole du 

Participant 11 décembre 1946

Autriche................
Belgique................  II déc 1946
B résil....................  17 dé« 1946
Cambodge .............
Cameroun..............
Canada..................  11 déc 1946
Chili , ....................
Chine' ..................  II déc 1946
Colombie............... 11 déc 1946
Cûie d 'ivoire.........
Cuba......................
Egypte . ................. 13 sept 1948
Espagne2 ..................
Ethiopie.................
France....................  10 oct 1947
G rèce....................  21 fév 1949
H aïti......................  31 mai 1951
Inde ......................  11 déc 1946
Indonésie...............
Israël......................

Ratification, 
ou adhésion (a), 
concernant la 
Convention 

telle 
qu’amendeé

17 mai 19S0

3 oct 1951 a
15 janv 1962 a

21 nov 1972 a

20 déc 1961 o 
9 août 1967

5 juin 1970 
9 sept 1947 a

3 avr 1958 a
16 mû 1952 â

Signature 
définitive 

ou acceptation 
du Protocole du 

Participant U décembre 1946
Italie........................
Japon ......................
Jordanie..................
Liechtenstein..........
Luxembourg............
Madagascar............
Malawi....................
Mexique . ................
Pays-Bas3 ,4 ............
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République
dominicaine........

Roumanie................ 11 oct 1961
Rwanda..................
Sri Lanka................
Suisse ......................
Turquie...................  Il déc 1946

Ratification, 
ou adhésion (a), 
concernant k  
Convention 

telle 
qu'amendet

3 avr
7 sept
7 m û

24 mai
28 juin
11 déc
8 juin
6 mai

1961 o 
1955 
1958 a 
1961a 
1955 a 
1974 a 
1965 a 
1955

[19 mars 1959]

13 juil 1951a

9 juin 1958 a

IS juil 1981 a
4 déc 1957 a

31 déc 1952

Déclarations et Réserves 
(En Pabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l'adhésion.)
CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 
réserve expressément sa position touchant les dispositions de 
l'article 17 de la Convention, étant prêt à régler bilatéralement, 
par voie de consultations diplomatiques, tout différend qui 
pourrait s'élever quant i  l’interprétation ou à l’application de la 
Convention.

ITALIE
. En vertu de la faculté à lui accordée par le paragraphe 2 

de l’article 13 de ladite Convention, le Gouvernement de l’Italie 
entend que, même pour les commissions rogatoires en matière de 
stupéfiants, soit maintenue la procédure adoptée jusqu'à présent 
dans les précédents rapports avec les autres Etats contractants et, 
à défaut de cela, la voie diplomatique, à l'exception de l'adoption 
du système prévu k l’alinéa c du paragraphe 1 de l'article 13 pour 
les cas d'urgence.”

MEXIQUE
En acceptant les dispositions des articles 11 et 12 de It 

Convention, il convient de préciser que l'Office central du 
Gouvernement des Etats-Unis du Mexique exercera les 
attributions qui lui sont dévolues par la Convention, I  moire 
qu'aucune disposition expresse de la Constitution générale de la 
République ne les confère à un organisme d’Etat créé 
antérieurement à la date d* entrée en vigueur de la Convention et 
que le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se réserve le 
droit d'imposer sur son territoire, comme il l’a déjà fait, des 
mesures plus rigoureuses que celles qui sont prévues dans 1*

Î>résente Convention de 1936, en vue de restreindre la culture,b 
abrication, l'extraction, la détention, le commerce, 
l'importation, l'exportation et l'incitation à  l’usage des 

stupéfiants visés par ladite Convention.

NOTES t
1 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 

au nom de U Chine (note 5 au chapitre Ll).
2 Instrument de ratification de U Convention de 1936 non amendée. 

L'Espagne, au nom de qui le Protocole du 11 décembre 1946 amendant 
le* Accord*. Convention» et Protocoles sur les stupéfiants conclus à 
La Haye le 23 janvier 1912. i  Genève le il février 1925, le 19 février

1925 et le 13 juillet 1931, à Bangkok le 27 novembre 1931 eUGeaèw 
le 26 juin 1936avait été signé définitivement le 26 septembre 1955 («* 
au chapitre VI. 1.), est, en conséquence de cette signature définitive et «  
ta ratification de la Convention du 26 juin 1936 non amendée, deve** 
partie à ladite Convention de 1936 teUe qu’aroendée par ledit Protocole 
de 1946.

286



VL11 : Stupéfiants — Convention de 1936 telle qu’amendée

3 L'instrument de ratification stipule que ta Convention et le 4 Par une communication reçue le 14 décembre 1965, le
ptotooofe de signature seront applicables au Royaume en Europe, au Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a fait savoir «n
Surinam et ï  la Nouvelle-Ouinée néerlandaise. Par communication Secrétaire général qu’il dénonçait la Convention en ce qui concerne le
ieçuete4 août I960, le Gouvernement néerlandais a fait savoir au territoire du Royaume en Europe et les territoires du Surinam et des
Seaéuitt général que la Convention serait applicable aux Antilles Antilles néerlandaises. La dénonciation a pris effet le 14 décembre
néatadàses. La ratification a été faite compte tenu de la réserve 1966. 
consignée m Protocole de signature annexé i  la Convention : pour le 
texte de cette réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
wL327,p.322.
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12. O) CONVENTION DE 1»M POtJï LA ÏÉfMSSKW DU TRAFIC ILLICIT* DES DROCUES NUISIBLES

Gtnèvt, 26Juin 1936*

EN VIGUEUR depuis le 26 octobre 1939 (article 22).

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique (27 novembre 1937)

La Belgique n'entend assumer aucune obligation en ce qui 
concerne le Congo belge et les territoires du 
Ruanda-Urundi au sujet desquels elle exerce un mandat 
au nom de la Société des Nations.

Brésil
Canada
Chine2
Colombie
Egypte

(2 juillet 1938) 
(27 septembre 1938) 

(21 octobre 1937) 
(Il avril 1944) 

(29 janvier 1940)

Ratifications ou adhésions définitives
France (16janvier I94C)

Le Gouvernement français n’assume aucune obligea 
pour ses colonies et protectorats ainsi que pour b 
territoires placés sous son mandat.

Grèce (16 février in;
Guatemala (2 août 1931 ■{
Haïti (30 novembre 193til
Inde (4aoûtl937|
Roumanie (28iuia 193$
Turquie (28 juillet 193)4

Signatures non encore suivies de ratifications
Grande-Bretagne 

et Irlande du Nord 
Bulgarie 
Cuba 
Danemark 
Equateur 
Espagne

Estonie
Honduras
Hongrie
Monaco
Panama
Pologne

Portugal
Tchécoslovaquie3 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Uruguay 
Venezuela

Actes postérieurs à k  date à laquelle le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Espagnej ..  
Pakistan5

EN VIGUEUR depuis le 26 octobre 1939.

Ratification, 
succession (d) Participant 

République tchèque35 juin 1970

b) Protocole de signature 

Cenive, 26juin 1936

Ratification, 
succession {i)

30 déc 19934

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique 
Brésil 
Canada
Chine2 
Colombie 
Egypte 
France

(Même réserve que pour la Convention)

(27 novembre 1937) 
(2 juillet 1938) 

(27 septembre 1938) 
(21 octobre 1937) 

(U avril 1944) 
(29 janvier 1940) 
(16janvier 1940)

Ratifications ou adhésions définitives
Grèce
Guatemala
Haïti
Inde
Roumanie
Turquie

(16 février 1935 
(2 aofit I93S<) 

(30 novembre 1938Ü 
(4 août 19371 

(28 juin 19» 
(28 juillet 1939 s)

Signatures non encore suivies de ratifications
Grande-Bretagne 

et Irlande ou Nord 
Bulgarie 
Cuba 
Danemark 
Equateur 
Espagne

Estonie
Honduras
Hongrie
Monaco
Panama
Pologne

Portugal
Tchécoslovaquie3 
Union des Républiques 
socialistes soviétiques 
Uruguay 
Venezuela
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ftf*fp"U

S E S "

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
VOrganisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification,
succession (d) Participant

Ratification, 
succession (a)

5 juin 1970 République tchèque3 ........................... 30 déc 1993 d

mm,
l Enregistrée sous le numéro4648. Voir le Recueil des Traités de la 

Saàké des Nations, vol. 198, p. 299.
I \bcnote concernant les signatures,»tifications,&dhésions,etc.,»u 

m  é  b Chine (note 5 an chapitre 1.1 ),
3 %ir note 26 au chapitre 1.2.
4 Vàr note 2 au chapitre VU1.

1 Le Secrétaire général a reçu le 9 juillet 1965 du Gouvernement 
pakistanais une notification de dénonciation. 11 convint toutefois de 
noter que le Gouvernement pakistanais n'avait pas notifié sa succession 
à la Convention et qu'en vertu de la pratique internationale i  laquelle se 
conforme le Secrétaire général en tant que dépositaire de traités 
multilatéraux, le Pakistan n'était donc pas considéré comme Partie à la 
Convention.
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u . Protocole plaçant sous contrôle international certaines drogues non visées par la C onvention
DU U JUILLET 1131 POUR LIMITER U  FABRICATION ET RÉGLEMENTES U  DISTRIBUTION DES STUPÉFIANTS, AMENDÉE

par le Protocole signé A Lake Success, New York, u  u  décembre imc

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Signé à Paris le 19 novembre 1948*

Ie* décembre 1949, conformément à l’article 6.
Ier décembre 1949, n° 688.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 44, p. 277. 
Signatures : 40. Parties : 87.

Note : L’Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le Protocole par sa résolution 211 (ID)1 du 8 octobre 1948.

Participant2 Signature

Afghanistan...........
Afrique du Sud.......
A lb an ie ...............  19 nov 1948
Allemagne3*4 .........
Arabie Saoudite . . . .
Argentine............... 19 nov 1948
Australie.................
Autriche.................
Bahamas.................
Bélarus..................
Belgique................. 19 nov 1948
B énin....................
Bolivie................... 19 nov 1948
Brésil ....................  19 nov 1948
Burkina F aso .........
Cameroun...............
Cumu la ..................
Chili ......................  19 nov 1948
Chine3 ...................
Colombie...............  19 nov 1948
Congo....................
Costa R ica .............  19 nov 1948
Côte d 'ivoire.........
e u » ........................

.............  19 nov 1948
...........  6 déc 1948

ilvador.............  19 nov 1948
quateur................. 19 nov 1948

Espagne .................
Etats-Unis

d’Amérique........ 19 nov 1948
Ethiopie.................
Fédération de Russie

r y ..................Finlande................
France....................  19 nov 1948
Ghana....................
G rèce....................  7 déc 1948
Guatemala.............  19 nov 1948
Honduras............... 19 nov 1948
Hongrie .................
Inde ......................  19 nov 1948
Indonésie...............
Iraq........................ 12 juil 1949
Irlande ..................
Israël......................
Italie..............
Jamaïque ...............
Japon ....................
Jordanie.................

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)

19 nov
8 déc

25 juil
12 août 
19 nov

19 nov
17 mai

1948 s
1948 s
1949 
1959 
1948 s

1948 s
1950

13 août 1975 d
19 nov 1948 s
21 nov 
5 déc

1951 
1961 d

9 déc 1959
26 avr 1963
20 nov 1961 d
19 nov 1948 s

19 nov 1948 s

15 oct 1962 d

8 déc
30 juin 
19 oct
16 sept
31 d&
30 août 1962
26 sept 1955 s

1961 d
1961
1949
1949
1959

11 août 
5 mai 

19 nov
1 nov

31 oct 
U janv 
7 avr

29 juil

1950 
1949 «
1948 s 
1971 d
1949 
1949 
1958 d 
1952

2 juil
10 nov
21 fév
27 juil
11 août
16 mai
14 mars
26 déc
5 mai 
7 mai

1957
1950
1951 
1954
1952 
1952 
1949 i  
1963 d 
1952
1958

Participant Signature

Lesotho..................
Liban .............. ..
Libéria..................  19 nov 1948
Liechtenstein.........  19 nov 1948
Luxembourg...........  19 nov 1948
Malaisie.................
Malawi..................
Maroc....................
Maurice ................
Mexique................
Monaco ................
Myanmar............... 19 nov 1948
Nicaragua............... 19 nov 1948
Niger ....................
Nigéria..................
Norvège.................. 19 nov 1948
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda.................
Pakistan................. 21 nov 194$
Panama..................  19 nov 1948
Papouasie-Nouvelle-

Cuinée...............
Paraguay................  19 nov 1948
Pays-Bas............... 19 nov 1948
Pérou ....................  19 nov 1948
Philippines.............  10 mars 1949
Pologne .................
République 

centrafricaine. . . .
République 

démocratique 
populaire lao2 . . .

République 
dom inicaine..... 19 nov 1948 

République tchèque*
République-Unie 

de Tanzanie . . . . .
Roumanie............... 19 nov 1948
Royaume-Uni .......
Rwanda ................
Saint-Marin ...........  19 nov 1948
Sénégal..................
Sierra L éo» ...........
Slovaquie6 .............
Sri Lanka...............
Suède ....................
Suisse....................  19 nov 1948
Togo......................
Tonga ....................
Trinité-et-Tobago ..

Signature 
définitin (ij, 
acceptation, 

succession (d)

4 nov 1974 d 
19 nov 1948 s

24 nui
17 oct
21 août
22 juil 

7 nov
18 juil
19 nov 
19 nov
2 mars

13 janv
25 août
26 juin
24 nui
19 nov
15 avr
27 août

1961 
1952 
1958 i  
1965ii 
1956 4 
1969 i
1948 s 
19481 
1950 
1961 
1961 i  
1961 i
1949 
19481 
1965 
19S2

28 oct 1980 i

26 sept 1950

7 déc 1953
26 janv 1949 J

4 sept 1962 i

7 oct 1950 J

9  juin 1958
30 déc 1993 i

7 oct
11 oct
19 nov 
30 avr

1964 
1961 
1948 s 
1964 d

2 mai 1963 ^
13 mars 1962 d
28 mai 1993 d
17 janv 194?
3 mars 19491

18 man 1953
27 fév 1962 «
5 sept 1973 d

11 avr 1966 d
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Mdpant Signature

fluquie................ .... 19 nov 1948
I Aminé.....................19 nov 1948
Unsay ............... .... 22 nov 1948
Vteaela............. .... 19 nov 1948

M cipm t

Afrique du Sud................................
Aottnlie........................................

Bdgkjue...........................................
Danemark. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
États-Unis d’Amérique....................

France...........................................

France/Royaume-Uni

Italie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nouvelle-Zélande . . .

Pays-Bas.................

Royawne-üni..........

Signature Signature
définitive (s), définitive (t),

acceptation, acceptation,
succession (a) Participant Signature succession (d)

14 juil 1950 Yémen7 .................  12 déc 1949 s
7 mai 1959 Yougoslavie...........  19 nov 1948 10 juin 1949

Zaïre....................... 13 août 1962 d
Zambie...................  9 avr 1973 d

Application territoriale
Date de réception
de la notification Territoires

5 oct 1954 Sud-Ouest africain
19 nov 1948 Tous les territoires que l’Australie représente sur le plan

international, y compris les Territoires sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru

27 janv 1953 Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi
19 oct 1949 Groenland
11 août 1950 Tous les tenitoires que les Etats-Unis représentent sur le plan

international
15 sept 1949 Département d'Algérie, départements d’outre-mer

(Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), territoires 
d’outre-mer (Afrique-Occidentale française, 
Afrique-Equatoriale française, Côte française des Somalis, 
Madagascar et dépendances, archipel des Comores, 
Etablissements français de l’Inde, Nouvelle-Calédonie et 
dépendances Etablissements français de l’Océanie, 
Saint-Pierre-et-Miquelon), Tunisie et Maroc (zone 
française de (’Empire chérifien). Territoires sous tutelle du 
Togo et du Cameroun sous administration française

25 nov 1949 Viêt-Nam
28 déc 1949 Laos
15 sept 1949/
27 fév 1950 Nouvelles-Hébrides sous condominium franco-britannique
12 mars 1954 Somalie
19 nov 1948 Tous les territoires que 1a Nouvelle-Zélande représente sur le

plan international y compris le Territoire sous tutelle du 
Samoa-Occidental

14 août 1952 Surinam, Antilles néerlandaises et NouvelIe>Guinée
néerlandaise

19 nov 1948 ’ Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, Bermudes, 
protectorat du Betchouanaland, Bornéo du Nord, Brunéi, 
Chypre, Côte-de-l’or, îles Falkland et dépendances. 
Fédération malaise, îles Fidji, Gambie, Gibraltar, Iles 
Gilbert et Ellice, Guyane britannique, Honduras 
britannique. Hong*kong, Jamaïque, Kenya. Malte, île 
Maurice, Nigéria, protectorat du Nyassaland, protectorat 
de F Ouganda. Rhodésie du Nord, Rhodésie du Sud, 
Saint-Hélène, protectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, Seychelles, Sierra-Leone, Singapour, protectorat 
de la Somalie britannique. Des Sous-le-Vent (Antigua, 
Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves, îles Vierges), 
Tanganyika. Terre-Neuve, Tonga. Itinité. Iles du Vent 
(Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), 
protectorat de Zanzibar

NOTES:
l officiels de VAssemblée générale, troisième session. 2 La République du Viet Nam avait succédé au Protocole Je 11 août

pmminBam résolutions (A/810), p. 62. 1950. A cet égard et à l’égard de la succession par République
’ démocratique populaire lao, voir note 19 au chapitre VI.2.
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5 Nfoir M e J  au chjfxtre L2.

4 Par communication reçue le 22 janvier I960, le Gouvernement de 
b  R/pubbque (M M c d'Allemagne ■ déclaré que le Protocole 
t ’arciiqucnii également au UiddtBerlmh compter du 12 septembre 
1959, dite de ton entrée ra vigueur à l'é|*rd de U République fédérale 
d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration prfeitée. des comrauckatiocu ont été 
adreuéei «Secrétaire général p*rl« Gouvernement! de la H ongrie.de 
ta Potofne. de la Roumanie, de U Tchécodovaquie et de l'Union des 
Républiques socialiste» soviéiiquesd'une pan. ei par les Gouvernements 
de* Etats-Unis d'Amérique, de la France, de là République fédérale 
d'Allemagne «  du Royaume-Uni de Gnnde-Biettgne et d'blande du 
Nonl. d'autre pan. Ce* communications sont identiques en substance, 
mttiatit m uundit, tu i communications correspondantes visées en note 2 
au chapitre 111.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 ociobft 199Q.lt 
Gouvernement hongrois « notifié au Secrétaire général que. lût* 
allemand ayant réalisé son unité le jour mime (3 octobre 19%). il mi 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la décfauation qu’il avait faite | 
l'égard de la déclaration d'application au Land de Berlin formulée p»|î 
République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 3 ci-dessus.
5 Vbirnote concernant lessignatures, ratifications, adhésion»,etc.,* 

nom de la Chine (note S au chapitre 1.1).
6 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié le Protocole h 

19 novembre 1948 et 17 janvier 1950. respectivement VbtraussiookX 
au chapitre 1.2.

7 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen. 
aussi note 32 au chapitre 1.2.
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14. Protocole visant A limiter et à réglementer la culture w  pavot, ainsi que la
PRODUCTION, LE COMMERCE INTERNATIONAL, LE COMMERCE DE GROS ET L'EMPLOI DE L’OPIUM

Fait i  New York It 23 juin 1953

ENTRÉE EN VIGUEUR: 8 mars 1963, conformément à l'article 21.
pillGISTREMENT : 8 mars 1963, n° 6555.
flXTE: Nations Unies, Recueil des Truités, voL 456, p. 3.
tTAT: Signataires : 33. Parties : 49.

thtt: Le Protocole a été adopté et ouvert à  la signature par la Conférence des Nations Unies sur l’opium, tenue au Siège de 
rOiaisation.lNewYork,du 11 mai au 18juin 1953. La Conférence avait été convoquée parle Secrétaire généra] de l'Organisation 
4s Natkms Unies en replication de la tésolution 436 A(XrV)1 adoptée le 27 mai 1952 par le Conseil économique et social des 
Sri» Haies. La Conférence a également adopté un acte final et 17 résolutions dont le texte se trouve dans le Recueil des Traités 
faNuwca Unies, voL 456, p. 3.

M dpant1 i

Afrique du S u d . . . . . . .  2 9
Allemagne3 ,4 . . . . . . . .  2 3
Argentine. . . . . . . . . . . . .
Amollie ..............
Belgique . . . . . . . . . . . . .
Brésil . . . . . . . .
Cambodge . . . . . . . . . .  2 9
Cameroun . . . . . . . . . . .
Canada. . . . . . . . . . . . . . . .  2 3
Cbili. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9
Chine*
Congo . . . . . . . . . . . . . . . . .
Costa Rica . . . . . . . . . .  16
Cite d 'iv o ir e . . . . . . . .
Cuba . . . . . . . . . . . . . .

23
23

il Salvador 
fur 

tipagne 
tuu-Uius

d’Amérique....... 23
farce ..
Grèce ...
Guatemala 
We ....
Won&ie

23
22

23
23

23

ho (République.
islamique d ')__  15 déc

hq ..................  29 déc
bnd .................  30 déc
kabe .................  23 juin

Ratification,
adhésion (a),

ure succession (d)

1953 9 mars 1960
1953 12 août 1959

24 mars 1958 a
13 janv 1955 a
30 juin 1958 a
3 nov 1959 a

1953 22 mars 1957
15 janv 1962 d

1953 7 mai 1954
1953 9 mai 1957

15 oct 1962 d
1953

8 déc 1961 d
8 sept 1954 a

1953 20 juil 1954
1953 8 mars 1954

31 déc 1959 0
1953 17 août 1955
1953 15 juin 1956

1953 18 fév 1955
1953 21 avr 1954
1953 6 fév 1963

29 mai 1956(i
1953 30 avr 1954

11 juil 1957 a

1953 30 déc 1959
1953
1953 8 oct 1957
1953 13 nov 1957

Participant

Japon ....................
Jordanie ...............
Liban ....................
Liechtenstein.........
Luxembourg ..........
Madagascar ..........
Monaco ...............
Nicaragua .............
Niger ................
Nouvelle-Zélande6 ..
Pakistan ...............
Panama .................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée...............
Pays-Bas .............
Philippines.............
République 

centrafricaine. . . .  
République de Corée 
République

dominicaine........
Royaume-Uni........
Rwanda .................
Sénégal...................
Sri Lanka...............
Suide ....................
Suisse ...................
Turquie .................
Venezuela .............
Yougoslavie...........
Zaïre......................

23 ju

23 juin 
28 déc 
30 déc
24 juin

Ratification,
adhésion (a),

ire succession (d)

1953 21 juil 1954
7 mû 1958 a

1953
1953 24 mai 1961

28 juin 1955 a
31 juil 1963 d

1953 12 avr 1956
U déc 1959 a
7 déc 1964 d

1953 2 nov 19561
1953 10 mars 1953
1953 13 avr 1954

28 oct 1980 d
1953
1953 1 juin 1955

4 sept 1962 d
1953 29 avr 1958

1953 9 juin 1958
1953

30 avr 1964 d
2 mai 1963 d
4 déc 1957 a

16 janv 1958 a
1953 27 nov 1956
1953 15 juil 1963
1953
1953

31 mai 1962 d

Déclarations et R f serres 
(En I ’absence d ’indication précédant U texte, la date de réception 

est celle de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
CAMBODGE d'appliquerlesdispositionstransitoiresderaiticle 19du présent

i»  ri., Protocole, étant entendu que le délai visé au point iii de l’alinéa
Te Gouvernement royal du Cambodge «P™ » » “ fcdu paragraphe 1 de cet article est de quinzeans à compter de

m *  faire jouer la disposition de l’article 19 du présent f  ftoS o fc

FRANCE
*D est expressément déclaré que le Gouvernement français se 

fccnt pour les Etablissements français de l’Inde le droit

“Le Gouvernement français se réserve également pen&nt le 
même délai le droit, conformément aux dispositions transitoires 
de l’article 19, d’autoriser l’exportation de l’opium vers les 
Etablissements français de l’Inde.”
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INDE IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
1. D est expressément déclaré par les présentes que le Conformément & l’article 25 du Protocole visant à limitera 

Gouvernement indien, confonnément aux dispositions de à réglementer la culture du pavot, ainsi que la production, k 
l’article 19 du présent Protocole, autorisera : commerce international, le commerce de gros et l’emploi A

i) L’usage de l’opium pour les besoins quasi médicaux l’opium, en date, à New York,du23juin 1953etconforméïitti 
jusqu’au 31 décembre 1959; à l’article 16 du projet de loi approuvé le 16 Bahmao 1337

ii) La production de l’opium et son exportation pour des (7 février 1959) par le Parlement iranien, le Gouveraesot 
besoins quasi médicaux à destination du Pakistan, de impérial d’Iran déclare ratifier ledit Protocole et précise ai omr 
Ceylan,d’Aden, ainsi que des possessions françaises et par les présentes que cette ratification ne modifiera en mok 
portugaises dans la péninsule de l’Inde pendant une façon la Loi portant interdiction de la culture du pavot, appronfe 
durée de quinze ans à compter de la date d’entrée en le 7 Aban 1334 (30 octobre 1955) par le Parlement, 
vigueur du présent Protocole;

iii) L’usage de l’opium à fumer, leur vie durant, par les PAKISTAN
opiomanes âgés au moins de 21 ans qui ont été Le Gouvernement pakistanais autorisera pendant une (Me

immatriculés à cet effet par les autorités compétentes le ^  ans à compter de la date d’entrée en vigueur dufa
30 septembre 1953 au plus tard. Protocole: Ol’usagederopiumpourdesbesoinsquasimédiaiu.

2. Le Gouvernement indien se réserve le droit de modifier ii) la production de Topium et/ou son importation de rifldeoutk 
la présente déclaration ou de faire toute autre déclaration en vertu l’Iran pour des besoins quasi méd«canx
de l’article 19 du présent Protocole au moment où il déposera son 
instrument de ratification.

Application territoriale
(Article 20 du Protocole)

Dote de réception
Participant de ta notification Territoires
Afrique du Sud.................................  29 déc 1953 Sud-Ouest africain
Australie........................................... 13 janv 1955 Papua et 9e Norfolk et Territoires sous tutelle de la Nouvelle

Guinée et de Nauru
Belgique........................................... 30 juin 1958 Congo belge et Ruanda-Urundl
États-Unis d’Amérique...................  18 févr 1955 Tous les territoires que les Etats-Unis représentent sur le ptaa

international
France..............................................  21 avr 1954 Territoires de l’Union française
Nouvelle-Zélande6 ..........................  2 nov 1956 [Des Cook (y compris Nioué), îles Tokélaou] et Territoires sou»

tutelle du Samoa-Occidental

NOTES:
* Documents officiels du Conseil économique et social, 

quatorzième session, supplément n°l (E/2332), p. 28.
2 La République du Viêt-Nam avait signé le Protocole le 23 juin 

1953. Voir aussi note 1 au chapitre III.6.
3 Voir note 3 au chapitre 1.2.
* Par une communication reçue le 27 avril I960, le Gouvernement 

de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que le Protocole 
s’appliquerait également au Land de Berlin i  compter de 1a date de son 
entrée en vigueur.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de la Bulgarie, 
de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des République 
socialistes soviétiques, d’une part, et par les Gouvernements des 
Etats-Unis d’Amérique, de la France, de la République fédérale 
d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d'autre part. Ces communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, 1 celles visées en note 2 au chapitre m 3 . Voir aussi 
note 3 ci-dessus.

3 Signature et ratification au nom de la République de Chine les
18 septembre 1953 et 25 mai 1954, respectivement \toir note 
concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 5 au chapitre 1.1). Par des communications adressées m  
Secrétaire général relativement à la signature et/ou à la ratification, les 
Missions permanentes du Danemark, de l’Inde, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Tchécoslovaquie, de

(’Union des Républiques socialistes soviétiques et de U Yougosln* 
auprès de l'Organisation des Nations Unies ont déclaré qu'élanuM 
que leurs Gouvernements ne reconnaissaient pas tes uMrib 
nationalistes chinoises comme étant le Gouvernement chinois, ils * 
pouvaient considérer ladite signature ou ratification comme valable. la 
Missions permanentes de la Tchécoslovaquie et de l'Union *» 
Républiques socialistes soviétiques ont déclare en outre que le* *eUk* 
autorités en droit d’agir pour la Chine et pour le peuple china»* 
l’Organisation des Nations Unies et dans les relations intematiooate.* 
signer et de ratifier des traités, conventions et accords, ou d’adhtarife 
traités, conventions et accords ou de les dénoncer au nom de laQàat 
étaient le Gouvernement de la République populaire de Giitt d «• 
représentants dûment désignés.

Par une note adressée au Secrétaire général, la Mission pemiw* 
de la Chine auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré que * 
Gouvernement de la République de Chine était le seul Gouvernai** 
légal représentant la Chine et le peuple chinois dans les tel*** 
internationales et que. par conséquent, les allégations contenues it» » 
communications susmentionnées concernant 1* invalidité de la signtf* 
ou de la ratification en question étaient dénuées de tout fonda»* 
juridique.

6 L’instrument de dénonciation du Protocole a été déposé p** 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande le 17 décembre 1968 eu «  JJ* 
concerne le territoire métropolitain de la Nouvelle-Zélande et (o** 
Cook. Nioué et Tokélaou; la dénonciation a pris effet le l^j*** 
1969.
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ENTRÉE E N  V I G U E U R :  
p j E G I S T R E M E N T :
TECTE:

tIAT:

15. C o n v e n tio n  u n iq u e  s u r  le s  s tu p é f ia n ts  d e  m i

Faite à New York U 30 mars 1961

13 décembre 1964, conformément à l’article 41.
13 décembre 1964, n°7515.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, p. 151 ; vol. 557, p. 280 (rectificatif au texte russe); 

vol. 570, p. 347 (procès-verbal de rectification du texte original russe); et vol. 590, p. 325 
(procès-verbal de rectification du texte original espagnol).

Signataires : 62. Parties : 138.

Afrt: La Convention 
Cooveotioo unique sur les ;
S nys 1961. U  Conférence avait été convoquée i 
i  l'Organisation des Nations Unies, adoptée le 28 juillet 1958. La Conférence a également adopté l’Acte final et cinq résolutions 
dont oa trouvera le texte dans le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 520, p. 151. Pour les travaux de la Conférence, voir 
Cttftnnce des Nations Unies pour l ’adoption d ’une Convention unique sur les stupéfiants, volumes I et II (publication des 
Nations Unies, numéros de vente 63.XI.4 et 63.XI.5).

teticipant* Signature

Afghanistan..........  30 mars 1961
Afrique du Sud.......

S igne3'* ......... 31 juil 1961
Antigui-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine.............. 31 juil 1961
Australie...............  30 mars 1961
Autriche...............
Bakinas...............
Bangladesh............
Barbade ...............
Bilans................  31 juil 1961
Belgique...............  28 juil 1961
Bénin..................  30 mars 1961
Botswana..............
Brfsü..................  30 mars 1961
Bwnâ Danissalam..
Botnie...............  31 juil 1961
BntioaFaso.........
Cwbodge............  30 mars 1961
Cameroun..............
t a b ................. 30 mars 1961

.............. 30 mars 1961iw i

..................  30 mars 1961
to a K a ............  30 man 1961
Cote d'ivoire.........
Croatie.................
Cuba...................
to»»* .............. 30 mars 1961
Dominique............
fe**................. 30 man 1961

............  30 man 1961

& := :
. f  Amérique.......
»J0pie...............
[wwion de Russie 31 juil 1961 

g g k . 30 man 1961

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

19 man 
16 nov

avr
déc
avr

21 avr 
10 oct 

1 déc 
1 févr 

13 août 
25 avr 
21 juin 
20 févr
17 oct 
27 avr 
27 déc
18 juin 
25 nov 
25 oct 
16 sept

1963 
1971 a 
1965 a 
1973 
1993 a 
1973 a
1963
1967 
1978 a 
1975 d
1975 a
1976 d
1964 
1969 
1962 
1984 a 
1964 
1987 o
1968
1969 a

15 janv 1962 a 
U oct 1961 
7 févr 1968

30 janv 1969 a 
3 mars 1975 a

7 mai 
10 juil 
26 juil 
30 août 
15 sept 
24 sept 
20 juil

1970 
1962 a  
1993 d  
1962 a 
1964 
1993 a 
1966

14 janv 1964 a
1 m an 1966

25 mal 1967 a
29 avr 1965 a
20 févr 1964

1 nov 1971 d
6 juil 1965

19 févr 1969 a

Participant Signature

Gabon....................
Gambie...................
Ghana......... .......... 30 man 1961
Grèce ....................
Guatemala .............  26 juil 1961
Guinée ...................
Guinée-Bissau........
H aïti......................  3 avr 1961
Honduras...............
Hongrie ................. 31 juil 1961
îles Marshall...........
lies Salomon .........
Inde ......................  30 man 1961
Indonésie...............  28 juil 1961
Iran (République

islamique a )  . . . .  30 mars 1961
Iraq........................  30 man 1961
Irlande ...................
Islande...................
Israël ......................
Imlip.......................  4 avr 1961
Jamahiriya arabe

libyenne.............
Jamaïque ...............
Japon ....................  26 juil 1961
Jordanie................. 30 man 1961
Kenya ....................
Kiighizistan...........
Koweït...................
Lesotho...................
Lettonie.................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine6 . . .

T -iKan ....................  30 man 1961
Libéria................... 30 mars 1961
Liechtenstein7 ........ 14 juil 1961
Lituanie .................
Luxembourg...........  28 juil 1961
Madagascar...........  30 man 1961
Malawi...................
Malaisie.................
M ali......................
Maroc....................
M aurice.................

Ratification, 
adhésion (a),
succession (d)

29 févr 1968 a
23 avr 1996 a
15 janv 1964
6 juin 1972 a
1 déc 1967
7 oct 1968 a

27 oct 1995 a
29 janv 1973
16 avr 1973 a
24 avr 1964

9 août 1991 a
17 mars 1982 d
13 déc 1964
3 sept 1976

30 août 1972
29 août 1962
16 déc 1980 a
18 déc 1974 a
23 nov 1962 a
14 avr 1975

27 sept 1978 a
29 avr 1964 a
13 juil 1964
15 nov 1962
13 nov 1964 a
7 oct 1994 a

16 avr 1962 a
4 nov 1974 d

16 juil 1993 a

13 oct 1993 a
23 avr 1965
13 avr 1987
31 oct 1979
28 févr 1994 a
27 oct 1972
20 juin 1974
8 juin 1965 a

U juil 1967 a
15 déc 1964 a
4 déc 1961 a

18 juil 1969 d
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Participant* Signature

Mexique .................. 24 juil 1961
Micronésie (Etats

fédérés d e )..........
Monaco .................
Mongolie...............
Myanmar...............  30 man 196]
Nicaragua...............  30 mars 1961
Niger .....................
Nigéria...................  30 mars 1961
Norvège.................  30 mars 1961
Nouvelle-Zélande . .  30 mars 1961
O m an.....................
Ouganda.................
Pakistan.................  30 mars 1961
Panama...................  30 mais 1961
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ...............
Paraguay.................. 30 man 1961
Pays-Bas® .............. 31 juil 1961
Pérou9 .....................  30 mars 1961
Philippines.............  30 mars 1961
Pologne .................  3! juil 1961
Portugal1®...............  30 mars 1961
République arabe

syrienne.............
République de Corée 30 mars 1961 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République de
Moldova ...........

République 
dominicaine........

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (a)

18 avr 1967

29 avr
14 août 
6 mai

29 iuil 
21 juin 
18 avr 
6 juin 
1 sept 

26 mars 
24 juil
15 avr 
9 juil 
4 déc

1991 a 
1969 a 
1991 a 
1963 
1973 
1963 a 
1969 
1967 
1963
1987 a
1988 a 
1965 
1963

28 oct 
3 févr 

16 juil 
22 juil 
2 oct 

16 mars 1966 
30 déc 1971

1980 d
1972
1965
1964
1967

22 août 1962 a 
13 févr 1962

22 juin 1973 a 

15 févr 1995 a 

26 sept 1972 a

Participant Signature

République tchèque11
Roumanie................
Royaume-Uni........  30 mars 1961
Sainte-Lucie ..........
Saint-Kitts-et-Nevis
Saint-Siège ............  30 mars 1961
Sao Tome-et-

Principe..............
Sénégal....................
Seychelles ..............
Singapour............
Slovaquie11 ..............
Somalie ..................
Soudan ....................
Sri Lanka................
Suède...................... 3 avr 1961
Suisse...................... 20 avr 1961
Suriname ................
Tchad...................... 30 mars 1961
Thaïlande................  24 juil 1961
Togo.......................
Tonga .....................
Trimté-et-Tobago ..
Tunisie.................... 30 mars 1961
Turkménistan..........
Turquie....................
Ukraine.................... 31 juil 1961
Uruguay..................
Venezuela................ 30 mars 1961
Yougoslavie............  30 mars 1961
Zaïre.......................  28 avr 1961
Zambie....................

Ratification, 
adhésion fai 
succession (i)

30 déc 1993 i
14 janv 1974 a 
2 sept 1964
5 juil 1991 i  
9 mai 1994 a 
I sept 1970

20 juin 1996 s 
24 janv 19641
27 févr 1992 «
15 mars 19731
28 mai 1993 i 
9 juin

24 avr 
U juil 
18 déc 
23 janv 1970
29 mars 1990 i  
29 janv 1963
31 oct
6 mai 
5 sept

22 juin 
8 sept

21 févr
23 mai 
15 avr 
31 oct 
14 févr

1988 « 
1974 «
1963 «
1964

1961
1963 « 
19734
1964 « 
1964 
19960 
1967 « 
1964 
1975 4 
1969

27 août 1963 
19 nov 1973 
12 août 1965 »

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception 

est celle de la ratification, de l'adhésion on de la succession.)
AFRIQUE DU SUD

Compte tenu de la réserve i  Particle 48 de la Convention 
prévue par l'article 50. paragraphe 2.

ALGÉRIE
“La République algérienne démocratique et populaire 

n’approuve pas le libellé actuel de l’article 42 qui peut empêcher 
l’application de la Convention aux tenitoires dits 
"non-métropolitains’’.

“La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de l’article 48, 
paragraphe 2, qui prévoient k  renvoi obligatoire de tout 
différend à la Cour internationale de Justice.

"La République algérienne démocratique et populaire 
déclare que pour qu’un différend soit soumis à la Cour 
internationale de Justice l’accord de toutes les parties en cause 
sera dans chaque cas nécessaire.”

ARABIE SAOUDITE12
L’adhésion du Gouvernement de l’Arabie Saoudite à la 

Convention unique sur les stupéfiants ne doit pas Stre interprétée 
comme impliquant la reconnaissance du prétendu Etat d’Israël, 
ni comme impliquant que le Gouvernement de l'Arabie 
Saoudite a l’intention d’entrer en relation avec ce dernier de

quelque manière que ce soit à propos de questions relatives i
cette Convention.

ARGENTINE13
Réserve au paragraphe 2 de l ’article 48:

La République Aigentine ne reconnaît pas la juridic» 
obligatoire de la Coor internationale de Justice.

AUTRICHE 
"La République d’Autriche interprète l’article 36. alto&l 

comme suit : l’obligation de la Partie contenue dans#* 
disposition peut être également [exécutée par des règkw® 
administratifs prévoyant une sanction adéquate pouf10 
infractions y énumérées.”

BANGLADESH
Avec les réserve mentionnées aux alinéas a, i  et < * 

paragraphe 1 de l’article 49 de la Convention et en von 
desquelles le Gouvernement du Bangladesh peut se réserver* 
droit d'autoriser temporairement dans son territoire :

a) L’usage du cannabis, de la résine de cannabis, d’etf*® 
et teintures de cannabis à des fins non médicales; et M

d) La production, la fabrication et le commerce*" 
stupéfiants visés aux alinéas a et d aux fins mentionnées ■*" 
lesdits alinéas;
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t) La production, la fabrication et le commerce des 
stupéfiants visés aux alinéas a  et d  aux fins mentionnées dans 
fesdits alinéas.

BÉLARUS
Le Gouvernement de la République socialiste soviétique de 

Biélorussie ne se considère pas lié par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du paragraphe 2 de l'article 
13, des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et de l’alinéa b du 
paragraphe 1 de l’article 31 de la Convention unique sur les 
stupéfiants en ce qui concerne les Etats privés de la possibilité 
de devenir parties à la Convention unique en vertu de la 
procédure prévue à l’article 40 de ladite Convention.

Lt République socialiste soviétique de Biélorussie juge 
nécessaire de relever le caractère discriminatoire du 
paragraphe 1 de l’article 40 de la Convention unique sur les 
stupéfiants, en vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à cette Convention. La Convention 
unique concerne des questions qui intéressent tous les Etats, et 
elle a pour objet de mobiliser les efforts de tous les pays pour la 
lune contre un fléau social: l’abus des stupéfiants. C’est 
pourquoi la Convention doit être ouverte à tous les pays. 
Conformément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
aucun Etat n'a le droit d’écarter d’autres pays de la participation
i une convention de ce genre.

BULGARIE14
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie ' estime devoir 
souligner que le libellé du paragraphe 1 de l’article 40, des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du paragraphe 2 de l’article 
13, des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et de l’alinâ b du 
paragraphe premier de l’article 31 a un caractère discriminatoire 
étant donné qu’il exclut la participation d’un certain nombre 
d'Etats. De toute évidence, ces textes sont incompatibles avec 
le caractère de la Convention dont l’objet est de concerter les 
efforts de toutes les parties en vue de réglementer les questions 
qui touchent aux intérêts de tous les pays dans ce domaine.

ÉGYPTE*5

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

«viétiques ne se considère pas lié par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l’aiticle 12, du paragraphe 2 de l’aiticle 
•3, des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et de l’alinéa b du 
paragraphe I de l’article 31 de la Convention unique sur les 
Supéfiants en ce qui concerne les Etats privés de la possibilité 
de devenir parties à la Convention unique en vertu de la 
Procédure prévue à l’article 40 de ladite Convention.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
■éoessaire de relever le caractère discriminatoire du 
paragraphe 1 de l’article 40 de la Convention unique sur les 
%éfums, en vertu duquel certains Etats sont pnvés de la 
possibilité de devenir parties à cette Convention. La Convention 
®âjuc concerne des questions qui intéressent tous les Etats, et 
dkapowobjet de mobiliser les efforts de tous les pays pour la 
«te contre un fléau social : l’abus des stupéfiants. C’est 
Powpoi la Convention doit être ouverte à tous les pays. 
Conformément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 

Etat n'a le droit d’écarter d’autres pays de la participation
* une convention de ce genre.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française déclare y 

adhérer en se réservant la possibilité prévue par l’article 44, 
alinéa 2, in fine, de maintenir en vigueur l ’article 9  de la 
Convention pour la répression du trafic illicite des drogues 
nuisibles, signée à Genève le 26 juin 1936.”

HONGRIE»*

2) En ce qui concerne les pays privés de la possibilité de 
devenir parties à la Convention en verni des dispositions de 
l’article 40 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, 
le Gouvernement de la République populaire de Hongrie ne se 
considère pas lié par les paragraphes 2 et 3 de l’aiticle 12, le 
paragraphe 2 de 1 article 13, les paragraphes I et 2 de l’article
14 et l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 31.

La République populaire hongroise juge nécessaire de 
déclarer que les dispositions de l’article 40 de la Convention 
unique sur les stupéfiants, qui interdisent à certains Etats de 
devenir parties à la Convention, ne sont pas conformes au 
principe de l’égalité souveraine des Etats et empêchent que la 
Convention soit, comme il serait souhaitable, universellement 
appliquée.

INDE
Réserves :

Sous les réserves mentionnées aux alinéas o, b, d  t i e  du 
paragraphe 1 de l’article 49 de la Convention et en vertu 
desquelles le Gouvernement indien peut se réserver le droit 
d’autoriser temporairement dans l’un de ses territoires :

a) L’usage de l’opium à des fins quasi médicales;
b) L’usage de l'opium à fumer;
d) L’usage du cannabis, de la résine de cannabis, d’extraits 

et teintures de cannabis à des fins non médicales; et
e) La production, la fabrication et le commerce des 

stupéfiants visés aux alinéas a, b  et d  aux fins mentionnées dans 
lesdits alinéas.
Déclaration :

Le Gouvernement indien ne reconnaissant pas les autorités 
de la Chine nationaliste comme le Gouvernement légitime de la 
Chine, il ne peut considérer la signature de ladite Convention 
par un représentant de la Chine nationaliste comme étant une 
signature valable au nom de la Chine.

INDONÉSIE17
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
1) ...
2) ...
3) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 48, le 

Gouvernement indonésien ne se considère pas lié par les 
dispositions de ce paragraphe qui prévoient le renvoi obligatoire 
à la Cour internationale de Justice de tout différend qui ne pourra 
être réglé conformément aux dispositions du paragraphe 1. Le 
Gouvernement indonésien estime que pour qu’un différend soit 
soumis pour décision à la Cour internationale de Justice, il 
faudra obtenir dans chaque cas l’accord de toutes les parties au 
différend.

LIECHTENSTEIN
“La Principauté de Liechtenstein maintient en vigueur 

l’article 9 de la Convention pour la répression du trafic illicite 
des drogues nuisibles, signée à Genève le 26 juin 1936.”
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MYANMAR
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Etant entendu que l'Etat chan est autorisé à se réserver le 

droit:
1) De permettre aux toxicomanes de l'Etat chan de fumer 

de l'opium pendant une période transitoire de vingt ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur de b  présente 
Convention;

2) De produire et de fabriquer de l'opium à cet effet;
3) De fournir la liste des fumeurs d’opium de l’Etat chan 

lorsque le Gouvernement de cet Etat aura fini de dresser cette 
liste, le 31 décembre 1963.

PAKISTAN
Le Gouvernement de la République islamique du Pakistan 

autorisera temporairement dans l’un de ses territoires ;
i) L’usage de l’opium à des fins quasi médicales;

ii) L’usage du cannabis, de la résine de cannabis, 
d’extraits et teintures de cannabis à des fins non 
médicales; et

iii) La production, la fabrication et le commerce des 
stupéfiants visés aux alinéas i) et ii) ci-dessus.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE18
Conformément au paragraphe 2 de l’article 50, le 

Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée émet une 
réserve à l’égard du paragraphe 2 de l’article 48, qui prévoit le 
renvoi d’un différend à la Cour internationale de Justice.

PAYS-BAS
‘‘Eu égard à l’égalité qui existe du point de vue du droit 

public entre les Pays-Bas, le Surinam et les Antilles 
néerlandaises, le terme “non métropolitains** mentionné dans 
l’article 42 de la présente Convention perd son sens initial en ce 
qui concerne le Surinam et les Antilles néerlandaises et sera en 
conséquence considéré comme signifiant “non européens.”

POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne ne 

se considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 
de l’article 12. du paragraphe 2 de l’article 13, des paragraphes
I et 2 de l’article 14 et de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article
31 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de devenir parties à 
ladite Convention.

De l’avis du Gouvernement de la République populaire de 
Pologne, il est inadmissible d’imposer les obligations énoncées 
dans les dispositions précitées à des Etats qui, en vertu d’autres 
dispositions de la même Convention, peuvent être privés de la 
possibilité d’y adhérer.

La République populaire de Pologne juge approprié de 
relever le caractère discriminatoire du paragraphe 1er de 
l’article 40 de la Convention unique sur les stupéfiants (1961). 
sur la base duquel certains Etats sont privés de la possibilité de 
devenir parties à cette Convention. La Convention unique traite 
de questions qui intéressent tous les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte contre un 
danger social : l’abus des stupéfiants. C’est pourquoi la 
Convention doit être ouverte à tous les Etats. En vertu du 
principe de l’égalité souveraine des Etats, aucun Etat n'a le droit

de priver un autre Etat quel qu’il soit de la possibilité & 
participer à une Convention de ce genre.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE11 

ROUMANIE
Réserves :

"a) La République socialiste de Roumanie déclare qu’eDe 
ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 48, conformément auxquelles les différends entre don 
ou plusieurs Parties contractantes touchant l'interprétation ou 
l'application de la Convention, qui n’auront pas été réglés par 
voie de négociation ou par un autre moyen de règlement, serai 
portés, à la requête de l’une des Parties contractantes intéressée, 
devant la Cour internationale de Justice.

“La République socialiste de Roumanie considère que de 
pareils différends seront soumis à la Cour internationale de 
Justice seulement avec le consentement de toutes les parties « 
litige, pour chaque cas particulier.

“b) La République socialiste de Roumanie ne se considère 
pas liée par les réglementations contenues aux articles 12 
paragraphes 2 et 3,13 paragraphe 2,14 paragraphes 1 et 2,31 
paragraphe 1, lettre b, dans la mesure où ces réglementations se 
réfèrent aux Etats qui ne sont pas parties à la Convention 
unique.”
Déclarations :

“a) Le Conseil d'Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépendance à 
certains territoires, auxquels se réfèrent les réglementations des 
articles 42 et 46 paragraphe 1 de la Convention, n’est pas et 
concordance avec la Charte de l’Organisation des 
Nations Unies et les documents adoptés par l’ONU concernait 
l’octroi de l’indépendance aux pays el aux peuples colonial», 
y compris la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies, 
adoptés i  l’unanimité par la résolution de l’Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies 262S (XXV) de 1970. 
proclame solennellement l’obligation des Etats de favoriser b 
réalisation du principe de l’égalité de droits des peuples et de 
leur droit de disposer d’eux-mêmes, dans le but de mettre sans 
retard fin au colonialisme.

ub) Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions de l’article 40 de b 
Convention ne sont pas en concordance avec le principe setoc 
lequel les traités internationaux multilatéraux dont l’objet elle 
but intéressent la communauté internationale dans son ensemble 
doivent être ouverts à la participation de tous les Etats."

SLOVAQUIE11 

SRI LANKA
Le Gouvernement ceylanais a notifié au Secrétaire général 

qu’en ce qui concerne l’article 17 de la Convention 
(’administration existante serait maintenue afin d ’assurtr 
l’application des dispositions de la Convention et qu’il ne *n 
pas créé une “administration spéciale” à cet effet.

Le Gouvernement ceylanais a ajouté que cette déclaration at 
devait pas être considérée comme une réserve.

SUISSE
“La Suisse maintient en vigueur l’article 9 de la Convertit#

r>ur la répression du trafic illicite des drogues nuisibles, signée 
Genève le 26 juin 1936.”
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UKRAINE
U Gouvernement de la République socialiste soviétique 

«Cubaine ne se considère pas lié par les dispositions des 
puaoaphes 2 et 3 de l’article 12. du paragraphe 2 de l’article 
13, des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et de t’alinéa b du 
pngnphe 1 de l’aiticle 31 de la Convention unique sur les 
stupéfiants en ce qui concerne les Etats privés de la possibilité 
de devenir parties à la Convention unique en vertu de la 
procédure prévue à l’article 40 de ladite Convention.

La République socialiste soviétique d’Ukraine juge 
nécessaire de relever le caractère discriminatoire du paragraphe

Date de réception 
Fartkipani de ta notification

Australie...........................................  1 déc 1967

États-Unis d’Amérique.....................  25 mai 1967

fiance..............................................  19 févr 1964
Inde................................................ 13 déc 1964
Nouvelle-Zélande............................. 26 mars 1963

Pïys-Bas.........................................  16 juil 1965

Royaume-Uni19................................  26 janv 1965

27 mai 1965 
3 mai 1966 

24 juin 1977

premier de l’article 40 de la Convention unique sur les 
stupéfiants, en vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à cette Convention. La Convention 
unique concerne des questions qui intéressent tous les Etats, et 
elle a pour objet de mobiliser les efforts de tous les pays pour la 
lutte contre un fléau social : l’abus des stupéfiants. C’est 
pourquoi la Convention doit être ouverte à tous les pays. 
Conformément au principe de l’égalité souveraine des États, 
aucun Etat n’a le droit d’écarter d’autres pays de la participation
4 une convention de ce genre.

Tous les territoires non métropolitains dont l’Australie assure 
les relations internationales, à savoir les territoires du 
Papua, de l'île Norfolk, de l’île Christmas, des îles Cocos 
(Keeling), des îles Heard et MacDonald, des îles Ashmore 
et Cartier. le Territoire australien de l’Antarctique et les 
Territoires sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et oe Nauru 

A toutes les régions dont les Etats Unis assurent les relations 
internationales 

L’ensemble du territoire de la République française 
Sikkim
Iles Cook (y compris Nioué) et îles Tokélaou, tenitoires non 

métropolitains dont le Gouvernement néo-zélandais assure 
les relations internationales

Pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles 
néerlandaises

Antigua, Bahama, Bassoutoland, Protectorat du 
Betchouanaland, Bermudes, Guyane britannique, 
Honduras britannique, îles Salomon britanniques, Brunei, 
îles Caîmanes, Dominique, îles Falklands, Fidji, Gambie, 
Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, Grenade, Hong-kong, île 
Maurice, Monserrat, Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Saint-Vincent, 
Seychelles, Rhodésie du Sud, Souaziland, Tonga, lies 
Turques et Caïques, îles Vierges 

Aden et Protectorat de l’Arabie du Sud 
Barbade
Iles Anglo-Normandes et île de Man

Application territoriale 

Tenitoires
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NOTES :
1 Documents officiels du C o n s e i l  économique et social, vingt-sixième

session. Supplément n ° l  (E/3169), p. 18.

2 Le Gouvernement de ta République du Viêt-Nam avait adhéré à la 
Convention le 14 septembre 1970 (voir également, à ce sujet, note 31 au 
chapitre 1.2 et note 1 au chapitre M.6). Dans une communication reçue par 
le Secrétaire général le 23 novembre 1970, le Ministère des affaires 
étrangères de l’Albanie avait indiqué que le Gouvernement albanais 
considérait l'adhésion en question comme sans aucune valeur juridique, 
le seul représentant du peuple s u d - vietnamien, qualifié pourparler en son 
nom et prendre des engagements internationaux, étant le Gouvernement 
révolutionnaire provisoire de la République du Viêt-Nam du Sud. _

Une communication en termes analoguesavaît été reçue le 11 janvier
1971 du Représentant permanent de la République populaire de 
Mongolie auprès de l’Organisation des Nations Unies.

3 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 2 décembre 1975 avec réserves et déclarations. Pour le 
texte des réserves et des déclarations voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 987, p. 425.

En outre, le Secrétaire général avait reçu le 15 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République 
démocratique allemande :

Lors de son adhésion à la Convention unique sur les stupéfiants, 
du 30 mars 1961, la République démocratique allemande s’est 
fondée exclusivement sur les dispositions de l’article 40 définissant 
les conditions d’adhésion à ladite Convention. Elle n’ a pas l’intention 
d ’adhérer à la Convention dans sa version modifiée par le Protocole 
du 25 mars 1972,
Ultérieurement, et à l'occasion de son adhésion au Protocole de 1972, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande adéclaréque 
ladite communication était retirée. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2,

4 Dans une lettre accompagnant l’instrument de ratification, le 
Représentant permanent de la République fédérale d’Allemagne auprès 
de l’Organisation des Nations Unies a formulé la déclaration suivante au 
nom de son Gouvernement :

. . .  Ladite Convention s’appliquera également! Berlin-Ouest i  
compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 3 mai 1974, une 

communication du Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques où il est déclaré ce qui suit :

La Convention unique sur les stupéfiants de 1961 contient 
comme on lesaitdesdispositionsconcernanttantletemtoiredesEtats 
parties que l’exercice par ces derniers de leur juridiction. L’extension 
inconditionnelle par la République fédérale d’Allemagne de 
l’application de cette Convention à Berlin-Ouest mettraiten cause des 
questions liées au statut des secteurs occidentaux de Berlin, ce qui 
serait contraireàrAccordquadripartitedu3septembie 1971 en vertu 
duquel les secteurs occidentaux de Berlin ne font pas partie de la 
République fédérale d’Allemagne et continueront à  ne pas être régis 
par elle à l’avenir.

Eu égard à ce qui précède, l’Union soviétique ne peut prendre 
note de la déclaration de la République fédérale d’Allemagne relative 
à l ’extension de l’application de ladite Convention à Berlin-Ouest 
qu’à condition qu’il soit entendu que cette extension sera opérée en 
conformité de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et suivant 
les procédures établies et que l’application des dispositions de ladite 
Convention aux secteurs occidentaux de Berlin ne mettra pas en cause 
des questions liées au statut.
Une communication identique en substance, mutatis mutandis, a été 

reçue le 6 août 1974 du Gouvernement de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine.

Lors de l’adhésion, le 2 décembre 1975, le Gouvernement de la 
République démocratique allemande a formulé à ce sujet la déclaration 
suivante :

En ce qui concerne l ’application de la Convention à 
Berlin-Ouest, la République démocratique allemande déclare, 
conformément à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, entre 
les Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes

soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de la République française, que 
Berlin-Ouest ne fait pas paitiede la République fédérale d’Allemagne 
et ne doit pas être gouverné par elle.

Compte tenu de ce qui précède, la République démocratique 
allemande prend note de la déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne concernant l’extension de l’application de U 
Convention à Berlin-Ouest, étant bien entendu toutefois que cette 
extension devra être conforme à l’Accord quadripartite et que 
l’application des dispositions de la Convention à Berlin-Ouest 
n’affecte aucunement le statut de Berlin-Ouest 
Voir aussi note 3 ci-dessus.

3 Signature et ratification au nom de la République de Chine les 
30 mars 1961 et 12 mai 1969, respectivement. Voir note concernant lès 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5 au 
chapitre 1.1). Voir également la déclaration faite par le Gouvernement 
indien lors de la ratification.

® Le 12 avril 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
grec la communication suivante :

L’adhésion de l’ex-République yougoslave de Macédoine à U 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 n’implique pas sa 
reconnaissance par la République hellénique.

7 Parune communication parvenue au Secrétaire généra] le 11 mais 
1980, la Principauté de Liechtenstein a confirmé que “son intention 
n’était pas de devenir partie à la Convention telle que modifiée par le 
Protocole du 23 mars 1972."

8 Pour le Royaume en Europe, Suriname et les Antilles 
néerlandaises.

9 Dans son instrument de ratification, le Gouvernement péruvien a 
retiré la réserve qui avait été faite en son nom, au moment de la signature 
de la Convention, le 30 mars 1961 ; pour le texte de cette réserve, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 376.

10 Par une communication reçue auprès du Secrétariat le 15 février 
1972, le Chargé d’affaires par intérim de la République d ’Ouganda 
auprès de l’Organisation des Nations Unies indiqué de ce qui suit :

Le Gouvernement de laRépublique de l'Ouganda considèreque, 
lorsqu’il a ratifié ladite Convention, le Gouvernement portugais n’a 
pas prétendu agir au nom de l’Angola, du Mozambique et de la 
Guinée-Bissau, qui sont des entités politiques distinctes et séparées 
pour la représentation desquelles le Portugal est dépourvu de toute 
capacité juridique, morale ou politique.
Par une communication reçue auprès du Secrétariat le 25 avril 1972, 

le Représentant permanent du Portugal auprès de l’Oiganisation des 
Nations Unies a indiqué de ce qui suit en référence à la communication 
susmentionnée :

Le Gouvernement portugais est surpris que des communications 
dans lesquelles figurent des déclarations dépourvues de sens, telles 
que celle qui émane du Chargé d'affaires de l’Ouganda, soient 
distribuées, étant donné qu'elles montrent clairement que leurs 
auteurs ignorent que le Portugal a été admis comme Membre de 
l’Organisation des Nations Unies avec la composition territoriale qui 
est la sienne aujourd’hui, et qui comprend l’Angola, le Mozambique 
et la Guinée portugaise.

11 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Conventionles 31 juillet 
1961 et 20 mars 1964, respectivement, avec réserves. Pour le texte des 
réserves, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 361 
et p. 413. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

12 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 23 mai 
1972, le Représentant permanent d'Israël auprès de l’Organisation des 
Nations Unies a fait la déclaration suivante concernant la lettre 
susmentionnée :

Le Gouvernement israélien a noté le caractère politique de la 
réserve faite & cette occasion par le Gouvernement de l’Arabie 
Saoudite. De l’avis du Gouvernement israélien, la Convention en 
question n’estpasle lieu indiqué pour faire desdéclarations politiques 
de cette nature. De plus, ladite déclaration du Gouvernement de
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l’Arabie Saoudite ne peut modifier d'aucune manière les obligations 
qui lient l’Arabie Saoudite en vertu du droit international en général 
ou de traités particuliers. Pour ce qui est du fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du Gouvernement de 
l’Arabie Saoudite une attitude de complète réciprocité.

13 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
24 octobre 1979, le Gouvernement argentin a déclaré qu’il retirait Ja 
réserve relative à l'article 49 de la Convention. (Pour le texte de cette 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 353,

14 Pour le texte des réserves formulées lors de la signature par le 
Gouvernement bulgare concernant les mêmes articles de la Convention, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 355.

Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement bulgare a 
notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée lors 
de la ratification eu égard au paragraphe 2 de l'article 48. Pour le texte de 
la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 649,p. 363.

15 Par une notification reçue le 18 janvier 1980, le Gouvernement 
égyptien a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la 
déclaration relative à Israël. Pour le texte de la déclaration retirée, voirie 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 568, p. 365, La notification 
indique le 25 janvier 1980 comme date de prise d’effet du retrait

Le Secrétaire général areçu, le 21 septembre 1966, du Gouverne ment 
israélien, une communication concernant la déclaration susmentionnée. 
Pour le texte de la communication voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 573, p. 347.

16 Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général de sa décision de 
retirer la réserve relative au paragraphe 2 de l’article 48 formulée lors de

la ratification. Pour le texte de la réserve voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 520, p. 366.

V  Dans son instrument de ratification, le Gouvernement indonésien 
a retiré les déclarations qu’il avait formulées lors de la signature 
concernant son intention de formuler des réserves à l'égard du 
paragraphe 1 de l’aiticle 40 et de l’article 42 de la Convention. Pour le 
texte de ces déclarations, qui correspondent aux numéros 1 et 2, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol, 520, p. 368.

18 Etant donné que la réserve en question n'a pas été formulée par 
l ’Australie lorsqu’elle a étendu l’application de la Convention au Papua 
et à la Nouvelle-Guinée, elle prendra effet, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 des articles 41 et 50 de la Convention, au 
jour où elle aurait pris effet si elle avait été formulée au moment de 
l’adhésion, c’est-à-direle trentième jour suivant ledépôt de la notification 
de succession par le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
soit le 27 novembre 1980,

19 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
argentin, l’objection suivante ;

[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à 
l'égard de (la déclaration] d’application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de leurs dépendances, 
qu’il occupe illégitimement en les appelant les “îles Falkland".

La République argentine rejette et considère comme nulle et non 
avenue [ladite déclaration] d'application territoriale.
En référence à la communication précitée, le Secrétaire général 

a reçu le 28 février 1985 du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ta déclaration suivante :

[Pour le texte de la déclaration, voir note 21 au chapitre IV. 1.]
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M. Convention su» les substances psycboteopes

Conclue à Vienne le 21 février 1971

16 août 1976, confonnément au paragraphe 1 de l'article 26.
16 août 1976, n° 14956.
Nations Urnes, Recueil des Traités, vol. 1019, p. 17S (incluant procès-verbal de rectification fe 

textes authentiques anglais et tusse).
Signataires : 35. Parties : 147.

Note : La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies pour l'adoption d’on Protocofc 
sur les substances psychotropes, qui s’est réunie à Vienne du 11 janvier au 21 février 1971. La Conférence avait été convoquée 
conformément à la résolution 1474 (XLVBÎ)1 du Conseil économique et social de l’Organisation des Nations Unies adoptée k
24 mars 1970.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant Signature

Afghanistan............
Afrique du S ud ........
Algérie .....................
Allemagne2,3 ..........  23 déc 1971
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .  
Ar g e n t i n e . . . . . . . . .  21 févr 1971
Arm énie..................
Australie..................  23 déc 1971
Bahamas..................
Bahreïn....................
Bangladesh..............
Barbade ..................
Bélanis....................  30 déc 1971
Belgique..................
Bénin ......................
B oliv ie ....................
Bosnie-Herzégovine
Botswana................
Brésil ......................  21 févr 1971
Brunéi Darussalam..
Bulgarie..................
Burkina P a s o ..........
Burundi ..................
Cameroun................
f!ana«fa.............. ..
Cap-Vert ................
Chili ........................  21 févr 1971
Chine4 ....................
C hypre....................
Colombie................
Costa Rica ..............  2 sept 1971
Côted’Iv o i i t ..........
C roatie....................
C uba........................
Danemark................  21 févr 1971
Dominique..............
Egypte .................... 21 févr 1971
Émirats arabes unis .
Équateur..................
Espagne3 ................
Estonie...................
États-Unis d’Amérique 21 févr 1971
Ethiopie.................
Fédération de Russie 30 déc 1971 
Fidji .......................

Sig 
définitive (f A 
ratification, 

adhésion (a ï 
succession (a)

21 mai
27 janv
14 mil
2 déc
5 avr 

29 janv 
16 févr
13 sept
19 mai 
31 août
7 févr

11 oct
28 janv
15 déc
25 oct
6 nov

20 mars 
1 sept

27 déc
14 févr 
24 nov 
18 mai 
20 janv 
18 févr 
5 juin 

10 sept 
24 mai 
18 mai
23 août
26 nov
12 mai
16 févr 
U avr 
26 juU 
26 avr 
18 avr
24 sept 
14 juin
17 févr
7 sept 

20 juü
5 juil 

16 avr 
23 juin
3 nov

25 mars

985
972 
978
977 
993 
975
978 
993 
982 
987 
990 
990
975 
978
995
973 
985 
993 
984o 
973 
987 fl 
972 a
987 a 
993 a 
981 a
988 a 
990 a 
972 
985 a 
973<» 
981 a
977 
984 a 
993 d
976 a 
975 
993 a
972 
988 a
973 a 
973 a
996 a 
980 
980 a
978 
993 a

Participant Signature

Finlande............... 15 oct 1971
France6 ...................  17 déc 1971
Gabon.....................
Gambie...................
Ghana.....................  21 févr 1971
G rèce.....................  21 févr 1971
Grenade .................
Guatemala ..............
Guinée...................
Guinée-Bissau........
Guyana...................  21 févr 1971

Slongrie .................  30 déc 1971
es Marshall............

Inde
Indonésie...............
Iran (République

islamiques’) ----- 21 févr 1971
Iraq .....................
Irlande ...................
Islande...................
Israël.......................
Italie.......................
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ...............
Japon ..................... 21 déc 1971
Jordanie .................
Kirghizistan............
Koweït...................
Lesotho...................
Lettonie .................
l’ex-Répubtique 

yougoslave 
de Macédoine7 . . .

Liban .....................  21 févr 1971
Libéria...................  21 févr 1971
Lituanie .................
Luxembourg............
Madagascar............
M alaisie.................
Malawi...................
M ali.......................
Malte .....................
Maroc.....................
Maurice .................
Mauritanie.............

Signature 
définitive (s\ 
ratification, 

adhésion (al 
succession (a)

20 nov 
28 janv 
14 oct 
23 avr 
10 avr 
10 févr 
25 avr 
13 août 
27 déc 
27 oct 
4 mai 

19 juil 
9 août 

23 avr 
19 déc

17 mai
7 août

18 déc 
10 juin 
27 nov

24 avr
6 oct 

31 août
8 août
7 oct 

13 juil 
23 avr 
16 juil

13 oct 
15 déc

28 févr
7 févr 

20 juin 
22 juil
9 avr 

31 oct 
22 févr 
U févr
8 mai 

24 oct

972 
975 
981a 
996 « 
990 
977 

)<r 
979 e
990 «
995 « 
977 
979
991 « 
975 «
996 o

976 «
992 a 
974o
993 « 
981a

979 «
989 «
990 
975 a
994 a 
979 a 
975« 
993 «

993 «
994

994 a 
991 « 
974 a 
986» 

)û 
995* 
990 « 

ï«  
973 a 
989 °
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teticipMt Signature

Mexique.................
Micronésie (États

fédérés de)..........
Monaco ................. 21 févr 1971
Myanmai*.............
Nicaragua...............
Niger ....................
Nigérit..................
Norvège............ ..
Nouvelle-Zélande9 . 13 sept 1971
Ouganda................
Ouzbékistan...........
Pakistan................
Panam a.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pipouasie-Nouvelle-

Guûiée...............
Paraguay10.............  28 juil 1971
hys-Bas11.............
Pérou....................
Philippines.............
Pologne................  30 déc 1971
Portugal................
Qatar.....................
République arabe

syrienne .............
République de Corée 
République de

Moldova...........
République

dominicaine___.
République tchèque12 
Roumanie...............
Royaume-Uni’* . . . .  21 févr 1971 
Rwanda................  21 févr 1971

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (a)

20 févr 1975 a

29 avr
6 juil

21 sep
24 oct
10 nov
23 juin 
18 juil
7 juin

15 avr
12 juil
9  juin 

18 févr

20 nov 
3 févr
8 sept

28 janv
7 Juin
3 janv

20 avr
18 déc

1991 a 
1977 
1995 a
1973 a
1992 a  
1981 a 
1975 a 
1990 
1988 a 
1995 a 
1977 a 
1972 a

1981 a  
1972
1993 a 
1980 a
1974 a
1975 
1979 a 
1986 a

8 mars 1976 a
12 janv 1978 a

15 févr 1995 a

19 nov 1975 a
30 déc 1993 d
21 janv 1993 a
24 mars 1986
15 juil 1981

Participant Signature

Saint-Kitts-et-Ncvis
Saint-Siège .......... .. 21 févr 1971
Sénégal....................
Sao Tomé-et-

Principe............ ..
Seychelles ..............
Sierra Leone............
Singapour...............
Slovaquie12 ............
Slovénie ..................
Somalie ..................
Soudan...................
Sri L anka................
Suède.....................  21 févr 1971
Suisse.....................
Suriname ................
Swaziland................
Tchad.....................
Thaïlande................
Togo.......................  21 févr 1971
Tonga .....................
Trinité-et-Tobago . .  21 févr 1971
Tunisie...................
Turkménistan..........
Ttoquie...................  21 févr 1971
Ukraine...................  30 déc 1971
Uruguay .................
Venezuela...............  21 févr 1971
Yém en...................
Yougoslavie............ 21 févr 1971
Zaïre.......................
Zambie...................
Zimbabwe..............

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d)

9 mai 1994 a
7 janv 1976

10 juin 1977 a

20 juin
27 févr
6 juin

17 sept
28 mai
6 juil
2 sept

26 juil
15 mars 
5 déc

22 avr
29 mars
3 oct
9 juin

21 nov
18 mai
24 oct
14 mars
23 juil
21 févr

1 avr
20 nov
16 mars
23 mai
25 mars
15 oct
12 oct
28 mai
30 juil

1996 a
1992 a
1994 a  
1990 a
1993 d
1992 d  
1986 a
1993 a 
1993 a  
1972 
1996 a  
1990 a
1995 a
1995 a
1975 a
1976 
1975o 
1979 a  
1979 «
1996 a  
1981 
1978
1976 a
1972 
1996 a
1973
1977 a  
1993 a  
1993 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant te texte, la date de réception est cette 

de la signature définitive, de la ratification, de l'adhésion ou de ta succession.)

AFGHANISTAN
Usent:

Tout en adhérant à la Convention sur les substances 
psychotropes, la République démocratique d’Afghanistan 
déclare qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions 
figurant au second paragraphe de l’article 31 qui prévoit que tout 
düffétend qui s’élèverait entre deux ou plusieurs parties 
concernant l’interprétation et l’application de ladite Convention 
serait soumis, à la demande de l’une des parties au différend, à la 
Cour internationale de Justice.

En conséquence, la République démocratique d’Afghanistan 
déclare à cet égard que les différends de cette nature ne seront 
soumis î  la Cour internationale de Justice qu’avec l’accord de 
toutes les parties intéressées et non pas à la demande d’une seule 
d'entre elles.

AFRIQUE DU SUD
Le Gouvernement de la République sud-africaine estime 

opportun d’adhérer à la Convention sur les substances 
psychotropes mais fait des réserves sur les dispositions des

articles 19 (paragraphe 1 et 2), 27 et 31, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 32 de la Convention.

ALLEMAGNE2*14
Réserves :
1. Au sujet du paragraphe 2 de l'article 11 (en ce qui concerne 

les substances du tableau III seulement) :
En République fédérale d’Allemagne, au lieu de procéder à 

l’enregistrement mentionné, les fabricants, distributeurs en gros, 
exportateurs et importateurs accompagnent d’une indication 
spéciale les postes qui, sur leurs factures, ont trait aux substances 
et préparations du tableau ÏÏL Les factures et les bons de livraison 
contenant de tels postes spécialement repérés sont conservés 
pendant au moins cinq ans par les personnes en question.
2. Au sujet du paragraphe 4 de Varticle 11 :

En République fédérale d’Allemagne, les personnes et les 
établissements mentionnés dans cette disposition conservent 
séparément, pendant au moins cinq ans, les factures qu’elles ont 
reçues des personnes visées au paragraphe 2 de l’article U et où • 
figurent les postes relatifs à des substances et préparations du 
tableau n i, et elles dressent au moins une fois par an l'inventaire
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des substances et préparations du tableau III en leur possession. 
Toute autre acquisition et toute cession ou tout prélèvement de 
substances et préparations du tableau in effectués sans 
ordonnance sont consignés séparément. Ces renseignements sont 
également conservés pendant cinq ans.

ARGENTINE
Avec une réserve quant aux effets de l’application de la 

Convention i  des territoires non métropolitains dont la 
souveraineté est contestée, comme il ressort de notre vote sur 
ranicle27.

AUSTRALIE
La Convention ne s’appliquera pas aux tenitoires non 

métropolitains représentés par l’Australie sur te plan 
international.

BAHREIN11
Réserve :

Eu égard au paragraphe 2 de l ’article 3J :
L’État de Bahreïn ne reconnait pas la juridiction obligatoire 

de la Cour internationale de Justice.
Déclaration :

En outre, l’adhésion de l’État de Bahreïn à ladite Convention 
n’entraîne en aucune façon la reconnaissance d’Israël ou 
l'établissement avec celui-ci de relations quelconques.

BANGLADESH
Le Gouvernement de la République populaire du Bangladesh, 

ayant examiné la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes, adhère par la présente à ladite Convention et 
s’engage a en appliquer les dispositions, bien qu’il fasse les 
réserves autorisées au titre des paragraphes 1, 2, 3 et 4 de 
l’article 32 de la Convention.

BÉLARUS
Réserves formulées lors de la signature et confirmées lors de la

ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considérera pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l’article 19 de la Convention sur les substances psychotropes de 
1971 concernant les États privés de la possibilité de devenir partie 
à la Convention en raison de la procédure prévue à l’article 25 de 
cette Convention.

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 31 de la 
convention qui stipulent que tout différend concernant 
l’interprétation ou l’application de cette Convention sera soumis 
à la Cour internationale de Justice à la demande de l’une des 
parties au différend et elle déclare qu’un différend de ce genre ne

Kut être soumis à la Cour internationale de Justice qu’avec 
iccord de toutes les parties aux différend dans chaque cas. 

Déclarationsfomulées lors de la signature et confirmées tors de
la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélonissie déclare 

que les dispositions de l’article 25 de la Convention sur les 
substances psychotropes, aux termes duquel certains États se 
voient privés de la possibilité de devenir parties à cette 
Convention, ont un caractère discriminatoire et elle considère que 
la Convention, conformément au principe d’égalité souveraine 
des États doit être ouverte à l'adhésion de tous les États intéressés 
sans aucune discrimination ni restriction.

La République socialiste soviétique de Biélorussie juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 27 de la

Convention sont en contradiction avec la Déclaration de 
l’Assemblée générale de l’Oiganisation des Nations Unies tw 
l’octroi de l 'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, q« 
proclamait la nécessité “de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses fanes 
et dans toutes ses manifestions” [résolution 1514 (XV) da 14 
décembre I960].

BRÉSIL
Lors de la signature (confirmé lors de la ratification sauf en et 

qui concerne la réserve à l ’article 27) :
Sous réserve des paragraphes 1 et 2 de l’article 19 et des 

articles 27 et 31.

BULGARIE1*

CANADA17
Réserve :

“Attendu que le Canada désire adhérer à la Convention sur la 
substances psychotropes de 1971, attendu que ta population di 
Canada est constituée de certains petits groupes dairemetf 
définis qui utilisent, dans leurs rites magiques ou religion, 
certaines substances psychotropes d’origines végétale 
énumérées dans les tableaux de ladite Convention, et attendu que 
ces substances se trouvent dans des plantes qui poussent <• 
Amérique du Nord mais non au Canada, une reserve sur tonte 
application actuelle ou future, le cas échéant, des dispositions de 
ladite Convention visant le peyotl est par la présente apportée 
conformément à l’article 32, paragraphe 3, de la Convention."

CHINE
Réserves :

“1. Le Gouvernement chinois fait des réserves concemantle 
paragraphe 2 de l’article 48 de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 et le paragraphe 2 de l’article 31 de I» 
Convention sur les substances psychotropes de 1971. 
Déclarations :

2. La signature et la ratification par les autorités de Taiwan 
au nom de la Chine respectivement les 30 mars 1961 et 12 mai 
1969 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et
12 mai 1969 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 
et la signature par ces mêmes autorités de la Convention sur les 
substances psychotropes de 1971 le21 février 1971 sont illégales 
et par conséquent nulles et non avenues.”

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de CuM 
ne se considère pas comme lié par les dispositions de l’article 31 
de la Convention, car il comprend que les différends entre les 
parties ne doivent être réglés que par voie de négociation* 
directes au niveau diplomatique.
Déclaration:

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de CuM 
considère que, alors que la Convention traite de questions qui 
intéressent tous les Etats, tes disposition du paragraphe 1 * 
l’article 25 et celles de l’article 26 ont un caraçwre 
discriminatoire puisqu’elles refusent à un certain nombre d’Et® 
les droits de signature et d’adhésion, ce qui est contraire w 
principe de l'égalité souveraine des États.

ÉGYPTE
Lors de la signature :

Avec des réserves en ce qui concerne :
a) Les paragraphes 1 et 2 de l’article 19
b) L’article 27 et
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c) L’article 31. 
lut Je ta ratification :

U République arabe unie (République arabe d’Égypte) 
(ésemsapositioaàrégavddes paragraphes 1 et 2 de Particle 19 
(coHemant les mesures à prendre par l’Organe pour assurer 
foécmioo des dispositions de 1a Convention et son droit de 
«ntestabon).

URAU (République arabe d’Egypte] réserve sa position & 
l'égard de l'aiticle 27 (concernant l’existence de territoires ou 
aboies relevant de certains États).

LaRAU [République arabe d’Égypte) réserve sa position à 
Fégard de l’article 31 (concernant la méthode de règlement des 
dÜBépeods entre les Parties).

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
En vertu du paragraphe 4 de l’aiticle 32 de la Convention, les 

dispositions de l’article 7 de la Convention sur les substances 
psychotropes ne s’appliquent pas au peyotl récolté et distribué 
toxfinsd'utilisation par la Native American Church dans ses rites 
îdigieui.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserves formulées lors de ta signature et confirmées lors de ia

ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considérera pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l’article 19 de ia Convention sur les substances psychotropes de 
1971 à l’égard des États privés de la possibilité de devenir parties
i h Convention en vertu de la procédure prévue à l’article 25 de 
ladite Convention.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 31 de la 
Convention prévoyant que tout différend concernant 
l’interprétation ou l’application de la Convention sera soumis i  
b Cour internationale de Justice, à la demande de l’une des 
parties au différend, et elle déclare que pour soumettre un tel 
différend à la Cour internationale, l’accord de toutes les parties 
tu différend est indispensable dans chaque cas particulier. 
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lors de

la ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 

lesdisposiâoos de l’article 2S de la Convention sur les substances 
psychotropes en vertu duquel certains États sont privés de la 
possibilité de devenir parties à la Convention, ont un caractère 
discriminatoire, et elle considère qu’une Convention conforme 
«ix principes de l’égalité souveraine des États doit être ouverte 
à tous les États intéressés sans aucune discrimination ou 
limitation.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques estime 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 27 de la 
Convention contredisent la Déclaration de l’Assemblée générale 
dç l’Organisation des Nations Urnes sur l’octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux proclamant la 
nécessité de “mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
■mifesüons” [résolution 1514 (XV) du 14 décembre I960).

FRANCE
Tkce qui concerne l’article 31, la France ne se considère pas 

We par les dispositions du paragraphe 2 et déclare que les 
différends concernant l’interprétation et l’application de la 
Convention qui n’auront pas été réglés par les voies prévues au 
P*ragraphe I dudit article ne pourront être portés devant la Cour

internationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les parties au 
différend.”

H O N G RIE»
Lors de la signature :

Le Gouvernement hongrois tirant parti de la possibilité qui lui 
est offerte au paragraphe 2 de l’article 32 formule des réserves en 
ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l’article 19, ainsi que les 
articles 27 et 31 de la présente Convention.
Lors de la ratification :
Réserves à l ’égard des paragraphes l  et 2 de l ’article 19 et du

paragraphe 2 de l ’article 31 :
a) La République populaire hongroise ne se considère pas 

liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 19 
concernant les États privés de la possibilité de devenir partie à la 
Convention en raison de l’article 25 de la Convention.

Déclarations :
o) La République populaire hongroise attire l’attention sur 

le fait que l’article 25 de ia Convention a  un caractère 
discriminatoire et est en contradiction avec le principe de l’égalité 
souveraine des États, et elle considère que la Convention devrait 
être ouverte à tous les États intéressés.

b) La République populaire hongroise juge nécessaire 
également de déclarer que l’article 27 de la Convention est 
incompatible avec la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 1514 (XV) en date du 14 décembre
1960, qui proclamait la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

INDE
Le Gouvernement de l’Inde réserve sa position à l’égard du 

paragraphe 2 de l'article 31 de la Convention susmentionnée et 
ne se considère pas lié par les dispositions dudit paragraphe.

INDONÉSIE
Réserve :

La République d’Indonésie, tout en adhérant à [ladite 
Convention], ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 31, paragraphe 2, et déclare que les différends 
concernant l’interprétation et l’application de la Convention qui 
n'auront pas été réglés par les voies prévues au paragraphe 1 
dudit article ne pourront être portés devant la Cour internationale 
de Justice qu’avec l’accoid de toutes les parties au différends.

IRAQ
Réserves :

1. LeGouvemementdelaRépubliqued’Irakdéclareparla 
présente qu’il ne se considère pas comme lié par les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l’article 19 de la Convention, pour 
autant que ces deux paragraphes constituent è ses yeux une 
ingérence dans les affaires intérieures de la République d’Irak.

2. Le Gouvernement de la République d’Irak déclare qu’il 
ne se considère pas comme lié par tes dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 31 de ladite Convention. Le 
Gouvernement de la République d’Irak considère qu’un 
différend auquel il est partie ne peut être porté sans son accord 
devant la Cour internationale de Justice.
Déclaration :

Le fait que la République d’Irak devienne partie à ladite 
Convention ne signifie toutefois en aucune façon qu’elle 
reconnait Israël ou qu’elle établira des relations avec Israël.
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JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste. . .  ne se 
considère pas comme liée par les dispositions dudit article qui

S révoient la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
ustice en matière de différends résultant de la Convention.

KOWEÏT15

n est entendu que l'adhésion par l'État du Koweït à la 
Convention sur les substances psychotropes, en date à Vienne du
21 février 1971, ne signifie en aucune façon que l’État du Koweït 
reconnaît Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne 
sera établie entre l’État du Koweït et Israël.

MEXIQUE

En adhérant à l’Accord sur les substances psychotropes 
approuvé le 21 février 1971, le Gouvernement mexicain émet 
expressément une réserve à l’application de cet instrument 
international, eu égard aux dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 32 dudit instrument étant donné qu’il subsiste sur son 
territoire certains groupes ethniques autochtones qui utilisent 
traditionnellement pour leurs pratiques rituelles à caractère 
magique et religieux des plantes contenant certaines des 
substances psychotropes qui figurent sur la liste I.

MYANMAR8

Réserves :
Le Gouvernement de l’Union de Myanmar ne se considère 

pas lié par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 19.
Le Gouvernement formule une réserve à l’égard du 

para|raphe 2 (b) de l’article 22 concernant l’extradition et ne se 
considère pas lié par cette disposition.

Le Gouvernement de l’Union de Myanmar déclare, en outre, 
qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 2 
de l’article 31 de la Convention concernant la soumission à la 
Cour internationale de Justice de tout différend concernant 
l’interprétation ou l’application de la Convention.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE”

Réserves:
Le Gouvernement de ta Papouasie-Notivelle-Guinée émet, 

conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 32 
de la Convention, une réserve concernant le paragraphe 2 de 
l’article 32 de la Convention, lequel piévoit la soumission des 
différends à b  Cour internationale de Justice.

Le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée émet, 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 32 
de la Convention, une réserve concernant le paragraphe I de 
l’article 10, qui prévoit des mises en garde sur le conditionnement 
et interdit les annonces publicitaires.

PÉROU2*

Des réserves sont formulées à l’égard de l’article 7 et des 
paragraphes I et 2 de l’article 19 de la Convention. Le 
Gouvernement péruvien a précisé que la réserve à l’article 7 ne 
s’étendait pas aux dispositions relatives au commerce 
international, conformément aux dispositions du paragraphe 4 
de l’article 32 de la Convention.

POLOGNE
Réserves formulées lors de la signature et confirmées lors dt It 

ratification :
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne 

souhaite faire des réserves en ce qui concerne les dispositions 
ci-après :

1) Les paragraphes 1 et 2 de l’article 19 de ladite 
Convention, s’agissant de leur application à des États n’ayant pas 
la possibilité de devenir parties à la Convention d’après la 
procédure prévue à l’article 25.

Le Gouvernement de la République populaire de Pologne 
considère que les dispositions de 1 article 25 de la Convention de 
1971 sur les substances psychotropes ont un caractère 
discriminatoire. A cet égard, le Gouvernement de la République 
populaire de Pologne réaffirme avec fermeté sa position, sein 
laquelle ladite Convention devrait être ouverte à tous les États 
intéressés sans discrimination d'aucune sorte, conformémentaux 
principes de l’égalité souveraine des États.

2) Le paragraphe 2 de l’article 31 de la Convention, qui 
dispose que tout différend entre deux ou plusieurs Parties qui 
n’aura pu être réglé par voie de négociation, d’enquête, de 
médiation, de conciliation, d’arbitrage, de recours à des 
organismes régionaux, par voie judiciaire ou par d’autres movens 
pacifiques du choix desdites parties, sera soumis, à la demandede 
l’une de ces dernières, à la Cour internationale de Justice, le 
Gouvernement de la République populaire de Pologne lient i 
déclarer à ce sujet qu’un différend ne peut être soumis pour 
décision à la Cour internationale de Justice que lorsque cette 
procédure est pleinement acceptée par toutes les parties au 
différend, et non à la demande de l’une ou de certaines seulement 
d’entre elles.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE12 

SLOVAQUIE12

TUNISIE
Réserve à l'égard du paragraphe 2 d e l ’article 31 :

Tout différend de ce genre qui n’aura pas été réglé par les 
moyens prévus au paragraphe 1 sera soumis avec I’accwd de 
toutes les parties au différend à la Cour internationale de Justice "

TURQUIE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lo rs de b  

ratification :
“Avec une réserve quant au deuxième paragraphe de 

l’article 31."

UKRAINE
Réserves formulées lors de la signature et confirmées lors de It 

ratification:
La République socialiste soviétique d’Ukraine ne £  

considérera pas liée par les dispositions dies paragraphes let 2* 
l’article 19 de la Convention sur les substances psychotropes»
1971 concernant les États privés de la possibilité de devenirptf* 
à la Convention en raison de la procédure prévue à l’article 25* 
cette Convention.

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne * 
considère pas liée par les dispositions de l’article 31 de J* 
Convention qui stipulent que tout différend concernai* 
l’interprétation ou l'application de cette Convention sera son»® 
à la Cour internationale de Justice à la demande de l’une des 
parties au différend, et elle déclare qu'un différend de ce genres

Kut être soumis à la Cour internationale de Justice qu’avec 
ccord de toutes les parties au différend dans chaque cas.
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Déclarationsformulées lors de la signature et confirmées lors de
ia ratification:
U République socialiste soviétique d’Ukraine déclare que les 

dispositions de l'article 25 de la Convention sur les substances 
psychotropes, aux termes duquel certains États se voient privés 
de la possibilité de devenir parties à cette Convention, ont un 
csK&e discriminatoire et elle considère que la Convention, 
conformément au principe d’égalité souveraine des États, doit 
fat ouverte i  l'adhésion de tous les États intéressés sans aucune 
dücrimination ni restriction.

la République socialiste soviétique d'Ukraine juge

nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 27 de la 
Convention sont en contradiction avec la Déclaration de 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui 
proclamait la nécessité “de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations”[résolution 1514 (XV) du 14 
décembre I960].

YOUGOSLAVIE 
“Avec une réserve quant à l’article 27 de la Convention.”

Amendements aux tableaux l, //, III et IV  annexés i  la Convention (article 2 de la Convention)
Date de la notification de la

Décision de la Commission décision par la Division des
W m des stupéfiants stupéfiants du Secrétariat

Numéro Date
HV 6 (XXVII) 24 févr 1977 10 juin 1977 (NAR/CL.5/1977)
l 3(S-V ) 16 févr 1978 20 juin 1978 (NAR/CL.4/1978)
HIV 4 (x x v n i) 22 févr 1979 28 mars 1979 (NAR/CL.3/1979)
D 4 (S-VI) 14 févr 1980 31 mars 1980 (NARÆL.6/1980)
1 S(S-VI) 14 févr 1980 31 mars 1980 (NAR/CL.7/1980)
IV 2 (XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981 (NAR/CL.2/1981)
IV 3 (XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981 (NAR/CL.8/1981)
IV 4 (XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981 (NAR/CL.9/1981)
IV 5 (XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981 (NAR/CL.1Û/I981)

HOTES;
1 Document! officiels du Conseil économique et social, 

famte-fuùtiime session, Résolutions (E/4832).

2 U  République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 2 décembre 1975 avec réserves et déclarations. Pour le 
fcne des réserves et des déclarations, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, voL 1019, p. 348. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

5 Avec la déclaration suivante:
La Convention s'appliquera également à Berlin-Ouest avec

effet i  la date de son entree en vigueur pour la République fédérale
d'Allemagne.
Le Secrétaire général a reçu, le 18 avril 1977, du Gouvernement de 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques la communication 
«nvaote concernant la déclaration ci-dessus :

En ce qui concerne la déclaration du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne en date du 8 novembre 1976 sur 
l'extension i  Berlin-Ouest de la Convention sur les substances 
psychotropes du 21 février 1971, l'Union soviétique déclare qu’elle 
n’a pas d'objections à ce que la Convention s’applique il 
Berlin-Ouest pour autant que le permettent les dispositions de 
l'Accofd quadripartite du 3 septembre 1971, selon lesquelles 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et n'est pas administré par elle.
Parla suite, dans une communication reçue par le Secrétaire général 

le 8 juillet 1977, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande a déclaré ce qui suit :

La République démocratique allemande prend note de la 
déclaration de la République fédérale d'Allemagne relative à 
l'application des dispositions de la Convention sur les substances 
psychotropes du 21 février 1971 à Berlin-Ouest, et tient à faire 
observer que l'application de ces dispositions à Berlin-Ouest n’est 
possible one dans la mesure où elle est conforme à l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fait 
pas partie intégrante de la République fédérale d'Allemagne et ne 
n t  pis être gouverné par elle.

Voir aussi note 2 ci-dessus.
4 Signature au nom de la République de Chine le 21 février 1971. 

Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

5 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
20 décembre 1973, le Représentant permanent de l’Espagne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a fait la déclaration suivante :

L'Espagne se considère comme responsable, sur te plan 
international, du Territoire du Sahara; les dispositions de la 
Convention de Vienne de 1971 sur les substances psychotropes 
s’appliqueront donc également à ce territoire.

6 Avec déclaration que les dispositions de la Convention 
s'appliquent à l'ensemble du Territoire de la République française 
(départements européens et d’outre-mer et territoires d'outre-mer).

7 Le 12 avril 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
grec la communication suivante :

L'adhésion de l'ex-République yougoslave de Macédoine à la 
Convention sur les substances psychotropes, conclue à Vienne le
21 février 1971, n’implique pas sa reconnaissance par la 
République hellénique.

8 Le 20 juin 1994, l'instrument d’adhésion par le Gouvernement du 
Myanmar i  la Convention a été reçu par le Secrétaire général. 
L’instrument était accompagné des réserves suivantes :

Le Gouvernement de (’Union de Myanmar ne se considère pas 
lié par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 19.

Le Gouvernement formule une réserve à l’égard du 
paragraphe 2 (b) de l’article 22 concernant l’extradition et ne se 
considère pas lié par cette disposition.

Le Gouvernement de l’Union de Myanmar déclare, en outre, 
qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 31 de la Convention concernant la soumission à la Cour 
internationale de Justice de tout différend concernant 
l'interprétation ou l'application de la Convention.
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Concernant la réserve faite i  l’égard du paragraphe 2 (b) de 
l’article 22, le paragraphe 3 de l’article 32 de la Convention stipule 
qu*“à moins qu’à l’expiration de douze mois après la date de la 
communication de la réserve en question (0.20 septembre 1994) par le 
Secrétaire général, un tiers des États qui ont signé sans réserve de 
ratification ou ratifié la Convention ou y ont adhéré avant la fin de ladite 
période n’aient élevé des objections contre elle, elle sera considérée 
comme autorisée, étant entendu toutefois que les États qui auront élevé 
des objections contre cette réserve n’auront pas i  assumer à l’égard de 
l’État qui l’a formulée l’obligation juridique découlant de la présente 
Convention, sur laquelle porte la réserve.

A l’expiration d'un délai de douze mois suivant la date de sa 
circulation (c’est-à-dire du 20 septembre 1994), aucun des États parties 
à la Convention n’avait élevé d'objection contre la réserve en question. 
En conséquence, confonnément au paragraphe 3 de l'article 32 de la 
Convention, cette réserve est considérée comme autorisée et 
l’instrument a été accepté en dépôt du 21 septembre 1995.

9 Avec déclaration d’application a Nioué et Tokelau.

10 La signature au nom du Gouvernement paraguayen avait été 
apposée précédée de la mention “ad referendum , conformément aux 
instructions figurant dans les pleins pouvoirs. Dans une communication 
reçue par le Secrétaire général le 12 octobre 1971, le Représentant 
permanent du Paraguay auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
précisé que l’expression "ad referendum” devait s’entendre comme 
signifiant que la Convention en question était soumise i  la ratification 
des autorités constitutionnelles paraguayennes et au dépôt d’un 
instrument de ratification dans les conditions prévues par l’article 25 de 
la Convention.

11 Pour le Royaume en Europe.

12 La Tchécoslovaquie avait adhéré i  la Convention k  13 octobre 
1988, avec les réserves et déclarations suivantes :

Réserves :
.Conformément au paragraphe 2 de l’article 32 de la 

Convention, la République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l'article 19 de la Convention, dans la mesure où elles concernent des 
États qui sont privés de la possibilité de devenir parties ft la 
Convention aux termes de son anicle 25.

[La République socialiste tchécoslovaque] ne se considère pas 
liée par les dispositions du paragraphe 2 de l'article 31 de la 
Convention qui réglemente la juridiction obligatoire de la cour 
internationale de Justice et il déclare que pour soumettre un 
différend à la Cour internationale de Justice, l'accotd de toutes les 
parties au différend est nécessaire dans chaque cas particulier. 
Déclarations :

-  A l'égard de i’article 25 de la Convention :
La République socialiste tchécoslovaque déclare que les 

dispositions de l’article 25 de la Convention sont contraires au

Srincipe de l’égalité souveraine et ont un caractère discriminatoire, 
k cet égard, la République socialiste tchécoslovaque réaffirme sa 
position selon laquelle la Convention devrait être ouverte à la 

participation de tous les États.
-  A l'égard de l’article 27 de la Convention :
La République socialiste tchécoslovaque juge également 

nécessaire de déclarer que les dispositions de 1 article 27 de la 
Convention sont en contradiction avec la Déclaration sur l’octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies dans la résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960, dans laquelle est proclamée la 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes scs 
manifestations.
Par la suite, te 22 janvier 1991, le Gouvernement tchèque a notifié 

au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve faite lors de 
l’adhésion à l’égard du deuxième paragraphe de l’article 31.

Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

13 Le 13 décembre 1990, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement du Royaume-Uni une déclaration indiquant que la

Convention s’applique à Hong-kong et les îles Vierges britanniques a 
que. conformément à l’article 28 de la Convention, Hong-kong elfe 
îles Vierges britanniques constituent chacune une région séparée au titrt 
de la Convention.

Par la suite, le 3 juin 1993, le Gouvernement du Royaume-Uni 
notifié au Secrétaire général qu'il avait étendu l’application dé k 
Convention à Anguilla, aux Bermudes, à la Terre de I*Antarctic* 
britannique, aux nés Caïmanes, aux îles Falkland, à Gibraltar, ) 
Montserrat, aux îles Géorgie du Sud et aux îles Sandwich du Sud et au 
îles Ttaques et Caïques.

À cet égard, le 4 février 1994, le Secrétaire général a reçu di 
Gouvernement argentin la déclaration suivante :

La République argentine rejette la déclaration d’appücatioi 
territoriale faite par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne « 
d’Irlande du Nord touchant la Convention sur les substances 
psychotropes conclue à Vienne le 21 février 1971 à propos desih 
Malvinas, de la Géorgie du Sud et des îles Sandwich du Sud a 
réaffirme sa souveraineté sur lesdites îles, qui font partie intégrale 
du territoire national.
Par la suite, le 4 janvier 1995. le Gouvernement britannique « notifié 

au Secrétaire général ce qui suit :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne a 

d’Irlande du Nord n'a aucun doute quant 1 la souveraineté 
britannique sur les îles Falkland, la Géorgie du Sud et te ta 
Sandwich du Sud et au droit qui en découle pour lui d’éteadR 
l’application de la Convention ft ses territoires. Il ne peut que rejeta 
comme étant sans fondement les revendications territoriales di 
Gouvernement argentin sur ces îles.

14 Aucun État partie n’ayant élevé d’objection à (’encontre des 
réserves en question de la République fédérale d’Allemagne 1 
l’expiration de 12 mois après b  date de leur diffusion par k 
Secrétaire général (1er décembre 1976), ces réserves ont été considérées 
comme autorisées conformément aux dispositions de l’article 32 deb 
Convention. Voir aussi note 2 ci-dessus.

*5 Eu égard à la déclaration ci-dessus, le Secrétaire généralaiefuk
29 octobre 1979 du Gouvernement israélien la commràcafai 
suivante :

"Le Gouvernement de l’État d’Israël a relevé le caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouvernement koweïtien. 
De l’avis du Gouvernement israélien, cette Convention n’est pas b 
place pour des proclamations politiques de ce genre. De plus, ladite 
déclaration ne peut en aucune manière modifier tes obligatioasqii 
incombent au Koweït en vertu du droit international général ou de 
conventions particulières. Quant au fond de la question, le 
Gouvernement de l’État d'Israël adoptera envers le Gouvernement 
koweïtien une attitude de complète réciprocité.”
Par la suite, le 14 mai 1990, le Secrétaire général a reçu ib 

Gouvernement israélien une objection identique en essence, miufo 
mutandis, à l’égard de la déclaration faite par Bahreïn.

Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernemeot 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
formulée lors de l'adhésion eu égard à l’article 31. Pour le texte de la 
réserve, voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1019, p. 346.

Aucun des États parties à la Convention n’ayant élevé d’objeenoo 
k rencontre de la réserve en question du Canada avant l’expiration d'un 
délais de douze mois à compter de sa diffusion par le Secrétaire général 
(le 9 septembre 1987), cette réserve est considérée comme autorisée 
conformément aux dispositions de l’article 32.

18 Par une communication reçue 1e 8 décembre 1989, k 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général de la décision de 
retirer la réserve relative au paragraphe 2 de l’article 31 formulée tas 
de la ratification. Pour le texte de la réserve voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 1141, p. 457.

19 Aucun État partie n’ayant élevé d'objection à rencontre de b 
réserve en Question de la Papouasie-Nouvelle-Guinée avant I'expintiti 
d’un délai de 12 mois i  compter de sa diffîision par le Secrétaire génw 
(le 19 décembre 1980), la réserve & l'article 10, paragraphe I a été 
considérée comme autorisée conformément aux disposition) 
l’article 32.
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» Le Secrétaire général, le 29 janvier 1981, a reçu du 
Gouvernement pénivien les éclaircissements ci-après à l’égard de la 
téstrve à l'article 7:

Les plantes sylvestres ayant motivé ladite réserve sont au 
oombre de deux : il s’agit de La Ayahuasca, liane que l'on trouve 
dans la région amazonienne et qui contient le principe actif N, 
N-dimélyltriptamine. et d’un cactus de forme cylindrique connu 
sous le nom de San Pedro, qui contient de la mescaline et qui pousse

dans les zones désertiques du littoral et de la région andine. 
La Ayahuasca est utilisée par divers groupes ethniques amazoniens 
à l’occasion de cérémonies magiques et religieuses ou au cours des 
rites d’initiation de la puberté; le San Pedro est employé à l’occasion 
de cérémonies magiques par les sorciers ou cbamans indigènes. 
En raison de leur contenu psychotrope, ces deux plantes rentrent 
(tons le cadre des réserves autorisées aux termes du paragraphe 4  de 
1‘article 32 de la Convention.
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i?. Protocole foutant amendement de la Convention unique su»  u s  stotéfunts de i96t

Conclu à Genève le 25 mars 1972

ENTRÉE EN VIGUEUR : 8 août 1975, conformément à l'article 18.
ENREGISTREMENT: 8 août 1975, n° 14151.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, p. 3.
ÉTAT : Signataires : 55. Parties : 105.

Note : Le Protocole x été adopté le 24 mars 1972 par la Conférence des Nations Unies chargée d’examiner les amendements 
i  la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, qui s’est tenue à Genève du 6 au 25 mars 1972. Cette conférence a été convoquée 
par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies conformément à la résolution 1577 (L)1 en date du 20 mai 1971 du 
Conseil économique et social des Nations Unies.

Participant3 Signature
Afrique du Sud........ 25 mars 1972
Allemagne3*4 .........  25 mars 1972
Antigua-et-B arbuda
Argentine............... 25 mars 1972
Australie................. 22 nov 1972
Autriche.................
Bahamas.................
Bangladesh.............
Barbade .................
Belgique................. 25 mars 1972
Bénin .....................
Botswana...............
Brésil ..................... 25 mars 1972
Brunéi Darussalam..
Bulgarie.................
Cambodge.............  25 mars 1972
Cameroun...............
Canada ...................
C hili....................... 25 mars 1972
Chypre...................  25 mars 1972
Colombie...............
Costa R ica .............  25 mars 1972
Côte d’Ivoire.......... 25 mars 1972
Croatie...................
Cuba......................
Danemark......... 25 mars 1972
Dominique.............
Egypte ................... 25 mars 1972
Equateur.................  25 mars 1972
Espagne.................  25 mars 1972
Etats-Unis d’Amérique 25 mars 1972
Ethiopie.................
Fédération de Russie
Fidji .......................
Finlande.................  16 mai 1972
France3 .................  25 mars 1972
Gabon..................... 25 mars 1972
Ghana..................... 25 mars 1972
Grèce ..................... 25 mars 1972
Guatemala .............  25 mars 1972
Guinée-Bissau........
H aïti......................  25 mars 1972
Honduras...............
Hongrie ................
Inde ......................
Indonésie............... 25 man 1972
Inn (Républia ue 

islamique d’) . . . .  25 mars 1972
Iraq ........................
Irlande ..................

30 mai 1974 a 
5 août 1976 a 

19 déc 1975 
30 nov 1973 
3 mars 1975 a 

14 févr 1973

Ratification, Ratification,
adhésion (a), adhésion (ai
succession (a) Participant Signature succession (d)

16 déc 1975 Islande.................... ................... 18 déc 1974 a
20 févr 1975 Israël........................ 27 mars 1972 I févr 1974
5 avr 1993 a Italie........................ 25 mars 1972 14 avr 1975

16 nov 1973 Jamahiriya arabe
22 nov 1972 libyenne.............. ................... 27 sept 1978 a

1 févr 1978 a Jamaïque ................ .................... 6 oct 1989 a
23 nov 1976 a Japon ...................... 15 déc 1972 27 sept 1973
9 mai 1980 a  Jordanie.................. 25 mars 1972 28 févr 1973

21 juin 1976 a  Kenya...........................................9 févr 1973 a
13 juin 1984 Koweït.........................................7 nov 1973 a
6 nov 1973 a Lesotho........................................4 nov 1974 o

27 déc 1984 a Lettonie .....................................16 juil 1993 a
16 mai 1973 l’ex-République
25 nov 1987 a yougoslave
18 juil 1996 a de Macédoine . . .  13 oct 1993 a

Liban ...................... 25 mars 1972
Libéria.................... 25 mars 1972
Liechtenstein..........  25 mars 1972
Luxembourg ..........  25 mars 1972 13 oct 1976
Madagascar............  25 mars 1972 20 juin 1974

Malaisie.......................................20 avr 1978 a
. Malawi ........................................4  oct 1973 a

28 févr 1973 M ali....................... .....................31 oct 1995 a
26 juil 1993 d  Maroc...................... 28 déc 1972
14 déc 1989 a Maurice .......................................12 déc 1994 «
18 avr 1975 Mexique.......................................27 avr 1977 o
24 sept 1993 a  Monaco .................. 25 mars 1972 30 déc 1975
14 janv 1974 Mongolie ......................................6 mai 1991a
25 juil 1973 Nicaragua................  25 mars 1972
4 janv 1977 N iger......................  28 nov 1972 28 déc 1973
1 nov 1972 Norvège............ .. 25 mars 1972 12 nov 1973

Nouvelle-Zélande" . 15 déc 1972 7 juin 1990
Ouganda .................. ......................15 avr 1988 a

Pakistan..................  29 déc 1972
Panama....................  18 mai 1972 19 oct 1972
Papouasie-Nouvelle-

Guinée................ ......................28 oct 1980 a
Paraguay7. ................  18 oct 1972 20 juin 1973

12 juil 1985 Pays-Bas9 .............. ......................29 mai 1987 a
9 déc 1975 Pérou ......................  25 mars 1972 12 sept 1977

27 oct 1995 a  Philippines..............  25 mars 1972 7 juin 1974
29 janv 1973 Pologne .................. ....................... 9 juin 1993 a
8 août 1979 a Portugal..................  20 avr 1979 a

12 nov 1987 a République arabe
14 déc 1978 a syrienne.............. ........................1 févr 1974 a
3 sept 1976 République de Corée 29 déc 1972 25 janv 1973 

République de
Moldova ............  15 févr 1995 a

25 sept 1978 a  République
16 déc 1980 a  dominicaine........  21 sept 1993 a

11 oct
3 juin

21 nov _ .
12 janv Î973
4 sept 1975

1994 a  
1996 a  
1973 a
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Ratification,

République tchèque9
Roumanie . . . . . . . . . . . .
R oyau m e-U ni. . . . . . .
Saut-Kitts-et-Nevis
Saint-Siège . . . . . . . . . . .
Sénégal ..................
Seychelles.. . . . . . . . . . .
Singapour. . . . . . . . . . . . . .
Slovaquie9 ......... .

Sri Lanka 
Suède . . .

Signature

25 mars 1972

25 mars 1972
16 août 1972

25 mars 1972

succession (t
30 déc 1993 d
14 janv 1974 a
20 juin 1978

9 mai 1994 a
7 janv 1976 

25 mars 1974
27 févr 1992 a 

1975 a
1993 d
1994 a
1981 a
1972

9 juil
28 mai 

5 juil
29 juin 

5 déc

Participant
Suisse..................
Surinam e............
Thaïlande............
Togo ..................
Tonga ..................
Trinité-et-Tobago
Tünisie................
Turquie................
Uruguay..............
Venezuela............
Yougoslavie........
Zaïre....................

Signature

25 mars 1972

22 déc 1972 
25 mars 1972

25 mars 1972 
25 mars 1972

Ratift
adhésion (a), 
succession (d)

22 avr
29 mars
9 janv

10 nov 
5 sept

23 juu
29 juin

1996 a 
1990 a
1975 a
1976 
1973 a 
1979 a 
1976

31 oct 1975 a
4 déc 1985

23 juin 1978
15 juil 1976 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte; la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

BELGIQUE
Avec réserves à l ’égard des articles suivants :

“1. L’article 5 portant amendement à l’article 12, 
paragraphe5, de la Convention unique [sur les 
stupéfiants de 1961];

2. L’aiticle 9 portant amendement à l’article 19, 
paragraphes 1, 2 et 5 de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961

BRÉSIL
Le Brésil voudrait saisir cette occasion pour renouveler la 

déclaration qui a été faite en temps approprié durant la session 
plénière de la Conférence de négociation du Protocole qui a eu 
lieu à Genève du 6 mars au 24 mars 1972, selon laquelle les 
amendements à l'article 36 de la Convention n’obligent pas les 
Bats dont les lois interdisent l’extradition de nationaux i  
extrader ces derniers.

En veitu des dispositions de l’article 21 du Protocole, le 
Brésil tient à préciser qu’il n’accepte pas l’amendement apporté 
par l’article premier du Protocole au paragraphe 4 de l’aiticle 2 
de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961.

CANADA
Avec une réserve aux sous-alinéas i, ii et de l’alinéa b  du 

paragraphe 2 de l'article 14 amendant la Convention unique.

CUBA
L'adhésion de la République de Cuba au Protocole portant 

amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961, conclue en 1972, ne pourra être interprétée comme 
impliquant la reconnaissance ou l’acceptation par le 
Gouvernement cubain du Gouvernement raciste d’Afnque du 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-africain et auquel 
l'usage systématique de la politique discriminatoire 
'̂apartheid a valu d’être expulsé d’organismes internationaux, 

condamné par l'Organisation des Nations Unies et rejeté par 
tousles peuples du inonde.

L'adhésion de la République de Cuba au Protocole portant 
amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de
1961, conclu en 1972, ne pourra être interprétée comme 
impliquant la reconnaissance ou l’acceptation par le 
gouvernement cubain du Gouvernement de la République de 
Corée, qu’il ne considère pas comme représentant authentique 
«es intérêts du peuple coréen.

En ce qui concerne les dispositions figurant au sous-alinéa ii 
de l’alinéa b du paragraphe 2 de l'article 14, le Gouvernement 
de la République de Cuba déclare que, conformément à son 
régime juridique, à sa législation et à sa politique nationaux, 
l’extradition est subordonnée uniquement à l'existence de 
traités bilatéraux.

ÉGYPTE10

GRÈCE
Avec une réserve au paragraphe 4 de l’article premier 

amendant l’article 2 de la Convention unique.
INDE11

Le Gouvernement indien réserve sa position en ce qui 
concerne les articles 5 ,6 ,9 , U et 14 du Protocole susdit et ne 
se considère pas lié par les dispositions de ces articles.

IRAQ12
La présente [adhésion] n’implique toutefois en aucune façon 

la reconnaissance d’Israël ou rétablissement de relations 
quelconques avec lui.

ISRAËL
Lors de la signature :

. . .  Le Gouvernement d’Israël ne procédera à la ratification 
du Protocole qu’après avoir reçu l’assurance que tous les États 
voisins qui ont I intention d’y devenir partie le feront sans 
réserve ni déclaration, et que la prétendue réserve ou déclaration 
concernant Israël et formulée par l’un des voisins d’Israël au 
sujet de sa participation à la Convention unique de 1961, et qui 
a été citée à la séance du 18 mars 1972 de la Deuxième 
Commission, sera retirée.
Lors de la ratification :

Le Gouvernement de l’État d’Israël, conformément aux 
pouvoirs qu’il détient de la loi, a décidé de ratifier le Protocole 
en maintenant tous ses droits à adopter à l’égard de toute autre 
partie une attitude de complète réciprocité.

KOWEÏT12
Le Gouvernement koweïtien considère que son adhésion au 

Protocole n’implique nullement qu’il reconnaît Israël et ne 
l’oblige pas a appliquer les dispositions du Protocole 
susmentionné à l’égard dudit pays.

MEXIQUE
S’appuyant sur la disposition de l’article 2, intitulé 

“Réserves” du Protocole portant amendement de la Convention

311



VL17 : Stupéfiants—Protocole de 1972 portant amendement de la Convention unique de 1961

unique sur tes stupéfiants de 1961, signé à Genève le 25 mars 
1972, le Gouvernement mexicain, en adhérant à cet instrument 
international, formule une réserve expresse quant à 
l’application des articles 5 (amendement au paragraphe 5 de 
l’article 12, de la Convention unique), 6 (amendement aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 14, de la Convention unique) et
Il (nouvel article 21 bis, "Limitation de la production 
d’opium”). En conséquence, en ce qui concerne les articles sur 
lesquels il est fait une réserve, ce sont les textes pertinents de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 dans sa rédaction 
originale qui ont force obligatoire pour le Mexique.

PANAMA
Réserve :

Avec une réserve concernant le paragraphe 2 de l’article 26 
ui figure dans le document du 3 mai 1972 signé par le Ministre 
s affaires étrangères du Panama.

[La réserve se lit comme suit :
. . .  Sous la réserve expresse que l’amendement apporté par 

l’article 14 dudit Protocole au paragraphe 2 de l’article 26 de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 : a) ne modifie 
en aucune façon les traités d’extradition auxquels la République 
du Panama est partie d’une manière qui puisse l’obliger à 
extrader ses propres ressortissants; b) n’oblige pas la 
République du Panama à inclure, dans les traités d’extradition 
qu elle conclura à l’avenir, une disposition qui l’oblige à 
extrader ses propres ressortissants; et c) ne puisse en aucune 
façon être interprété ou appliqué de manière à imposer à la 
République du Panama l’obligation d’extrader l’un de ses

propres ressortissants.]

PÉROU
(Le Gouvernement péruvien] fait des réserves sur la demftt 

partie du deuxième paragraphe de l’article 5 du Protocole; 
modifiant le paragraphe 5 de l’article 12 de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961, parce qu’il considère que h 
faculté d’exercer des fonctions de contrôle supranationales qu 
y est accordée à l’Organe international de contrôle (b 
stupéfiants (OICS) est contraire à son rôle d’organisme de 
coordination des systèmes de contrôle national.

ROUMANIE
Réserve :

“La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 
liée par les réglementations contenues à l’article 6, dans U 
mesure où ces réglementations se réfèrent aux États qui ne «a 
pas parties à la Convention unique.”
Déclaration :

“Le Conseil d'État de la République socialiste de Roumanie 
considère que les dispositions de l’article 17 du Protocole ne 
sont pas en concordance avec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux dont l’objet et le but intéresse* b 
communauté internationale dans son ensemble doivent ta  
ouverts à la participation de tous tes États.”

YOUGOSLAVIE
“Avec [la] réserve [que les] articles 9 et 11 du Protocole [...] 

ne s’appliqueront pas sur le territoire de la République socûdiste 
fédérative de Yougoslavie.”

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires

Royaume-Uni13............................... 20 juin 1978 Bailliage de Guemesey, Bailliage de Jersey, l’île de Man,
Etats associés (Antigua, Dominique, Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), 
Belize, Bermudes, îles Vierges britanniques, Bnméi, 
îles Caïmanes, îles Falkland et ses dépendances, Gibraltar, 
îles Gilbert, Hong-kong, Montserrat, Sainte-Hélène et ses 
dépendances, îles Salomon, îles Turques et Caïques et 
Tuvalu

NOTES.
1 Documents officiels du Conseil économique et social, 

cinquantième session, Supplément n° 1 (E/5044), p. 9.

2 La République du Viêt-Nam avait signé le Protocole le 25 mars 
1972. Voir aussi note 31 au chapitre \2  et note 1 au chapitre ni.6.

3 La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole 
le 4 octobre 1988. Voir aussi note 3 an chapitre 1.2.

4 Avec déclaration que le Protocole, i  compter dujour où il entrera 
en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne, s’appliquera 
également à Berlin-Ouest.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 9 juin 1975. une 
communication du Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques déclarant, entre autre :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne étendant à 
Berlin-Ouest les stupéfiants de 1961, signé à Genève le 23 mars 1972. 
que sous réserve que cette extension soit conforme & l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et aux modalités arrttées et que 
l'application des dispositions du Protocole n’affecte pas les question 
de statut
Voir aussi note 3 ci-dessus.

3 Avec déclaration que "les dispositions du Protocole s'applique** 
l'ensemble du territoire de ia République française (Départant* 
européens et d’outre-mer et Tenitoires d'outre-mer)."

6 Avec déclaration d’application à Nioué et Tokélau.
7 La signature au nom du Gouvernement paraguayen avait U 

apposée précédée de la mention “ad referendum” conformément au 
instruction figurant dans les pleins pouvoirs. Dans une communicant# 
reçue par le Secrétaire généra) le 18 octobre 1972, le Représentait 
permanent du Paraguay auprès de l’Organisation des Nations Unies» 
confirmé que l’expression “ad referendum” qui précédait sa signanm 
devaits’eiMendrecommesignifiantque le Protocole enquestionétaitsujd 
à ratification de la part de la République du Paraguay confonnément 
procédures établies par la constitution nationale et au dépôt * 
rinstrumentderatificationcorrespondant selon les modalités pré vues pu 
le Protocole.

8 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aiuba
9 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 4 juin 1991. Vto 

aussi note 26 au chapitre 1.2.
10 Par notification reçue le 18 janvier 1980, le Gouvernera»1 

égyptien a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer 1»
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iésem idative i  Israël. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des 
7>/tûAdttNatioas Unies, vol. 976, p. 101. La notification indique le 
25janvier 1980 comme date de prise d’effet du retrait.

11 Dans une note reçue par le Secrétaire général le 14 décembre 1978, 
le Gouvernement indien a précisé que la réserve faite à l’égard de 
l'aracle 14 du Protocole se réfère seulement au paragraphe 2, b, de 
l'article 36 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961.

12 Par une communication reçue par le Secrétaire général te 
26 décembre 1973. le Représentant permanent par intérim d’Israël 
«près de l’Organisation des Nations Unies a fait 1a déclaration suivante : 

Dans son instrument d’acceptation du Protocole le 
Gouvernement koweïtien a fait figurer une déclaration de caractère 
politique au sujet d’Israël. De l'avis du Gouvernement israélien,ce 
n’est pas Ii la place de proclamations politiques de ce genre, qui sont 
d'ailleurs en contradiction flagrante avec les principes, les buts et 
objectifs du Protocole. Par conséquent, cette déclaration est 
dépourvue de toute valeur juridique.

Le Gouvernement israélien, rejette catégoriquement la 
déclaration ea question et partira du principe qu’elle est sans valeur

pour ce qui est des droits et obligations de tout État partie auxdits 
traités.

La déclaration du Gouvernement koweïtien ne peut en aucune 
manière modifier les obligations qui incombent par ailleurs au 
Koweït en vertu du droit international général.

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien adoptera 
envers le Gouvernement koweïtien une attitude de complète 
réciprocité.
Le 11 mai 1979, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 

israélien une communication identique en essence, mutatis mutandis, à 
celle ci-dessus, à l’égard de la déclaration faite par l'Iraq lors de 
l’adhé$ion.

13 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
argentin, l’obicction suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à 
l’égard de (la déclaration] d’application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de leurs dépendances, 
qu’il occupe illégitimement en les appelant les "îles Falkland".

La République argentine rejette et considère comme nulle et non 
avenue [ladite déclaration] d’application territoriale.
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il. C onvention unique su» le s  stupéfian ts de 1961 t e l l e  que m odifiée fa*  l e  P ro to c o le  do 25 maks w i
POSTANT AMENDEMENT DE LA CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPÉFIANTS DE 1*61

En date à New York du 8 août 1975

8 août 1975, conformément à l’article 18 du Protocole du 25 mars 1972. 
8 août 1975, n° 14152.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, p. 105.
Parties : 142.

ENTRÉEEN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Note : Le texte de la Convention unique sur les stupéfiants telle que modifiée par le Protocole du 25 mars 1972 a été établi pa 
le Secrétaire général conformément à l’article 22 du Pïotocole.

Ratification ou 
adhésion à l'égard 

du Protocole du
25 mars 1972 ou 

participation lors du 
dépôt d’un 

instrument de 
ratification ou adhésion (a), 
d ’adhésion à la succession (a) 

Convention de 1961 à l ’égard de la 
(conformément à Convention 

l ’article 19 du telle aue
Participant Protocole) modifiée

Afrique du Sud........  16 déc 1975
Allemagne1 ............  20 févr 1975
Antigua-et-Barbuda 5 avr 1993
Arménie.................. 13 sept 1993 a
Argentine................ 16 nov 1973
Australie.................. 22 nov 1972
Autriche.................. 1 févr 1978
Bahamas.................  23 nov 1976
Bahreïn...................  7 févr 1990 a
Bangladesh.............. 9 mai 1980
Barbade .................  21 juin 1976
Belgique.................  13 juin 1984
Bénin .....................  6 nov 1973
Bolivie...................  23 sept 1976 a
Botswana................ 27 déc 1984
Brésil .....................  16 mai 1973
Brunéi Danissalam.. 25 nov 1987 
Bosnie-Herzégovine 1 sept 1993 d
Burkina F aso .......... 2 juin 1992 a
Burundi .................  18 févr 1993 a
Bulgarie.................  18 juil 1996
Cameroun...............  30 mai 1974
Canada...................  5 août 1976
Cap-Vert ...............  24 mai 1990 a
C hili.......................  19 déc 1975
Chine .....................  23 août 1985 a
Chypre...................  30 nov 1973
Colombie................ 3 mars 1975
Costa Rica .............. 14 févr 1973
Côte d’ivoire .......... 28 févr 1973
Croatie............. 26 juil 1993
Cuba.......................  14 déc 1989
Danemark...............  18 avr 1975
Dominique.............  24 sept 1993
Egypte ...................  14 janv 1974
Émirats arabes unis . 17 févr 1988 a
Équateur.................  25 juil 1973
Espagne.................  4 janv 1977

E e ................... 5 juil 1996 a
Unis d’Amérique I nov 1972
»ie................. 11 oct 1994

Ratification ou 
adhésion à  l ’égard 

du Protocole du 
25m arsl972ou  

participation lors du 
dépôt d 'un  

instrument de 
ratification ou 
d'adhésion à la 

Convention de 1961 
(conformément i  

l'article 19 du
Participant Protocole)

Fédération de Russie 3 juin 1996
gdü y ....................
Finlande..................

21 nov 1973
12 janv 1973
4 sept 1975

23 avr 19%

12 juil 1985
Guatemala.............. 9 déc 1975

Guinée-Bissau . . . . . 27 oct 1995
H aïti........................ 29 janv 1973
Honduras................ 8 août 1979

12 nov 1987
Iles Marshall............ 9 août 1991
Iles Salomon .......... 17 mars 1982

14 déc 1978
Indonésie............ .. 3 sept 1976

25 sept 
16 déc

1978
1980

18 déc 1974
l févr 1974

14 avr 1975
Jamaïque ................
Jamahiriya arabe

6 oct 1989

libyenne.............. 27 sept 1978
27 sept 1973
28 févr 1973
9 févr 1973

Kirghizistan............ 7 oct 1994
7 nov 1973
4 nov 1974

Lettonie ..................
l’ex-République

16 juil 1993

yougoslave 
de Macédoine . . . 13 oct 1993

Lituanie .................. 28 févr 1994
13 oct 1976

Madagascar............ 20 juin 1974
20 avr 1978

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (i) 
à l ’égard dt la 

Convention 
telle me 
modifiée

14 oct 1981 a 

10 avr 1990 a

27 déc 1990 a

13 avr 1987
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Participant

Ratification ou 
adhésion à l ’égard 

du Protocole du 
25 mars 1972 ou 

participation ton  du 
dépôt d fun 

instrument de 
ratification ou 
d’adhésion à la 

Convention de 1961 
(conformément à 

l’article 19 du 
Protocole)

Ratification, 
adhésion (ai. 
succession (a) 
à l ’égard de la 

Convention 
telle que 
modifiée

Malawi......................  4  o c t
Mali.... . . . . . . . . . . . . . . .  31 o c t
Malte................... „
Maurice................ 12 déc
Mauritanie............
Mexique ................  27 avr
Micronésie (Etats

fédérés d e ) ...........  29 m ai
Monaco................ 30 déc
Mongolie.................  6  m ai
Népal ...................
Niger.. . . . . . . . . . . . . . . . .  28  d é c
Ni jéria.................
Norvège.......... . 12 nov
Nouvelle-Zélande2 7 juin 

24 juil 
15 avr

Oman
Ouganda . . .
Ouzbékistan...........
Panama.................  19 oct
Papouasie-Nouvelle-

Guinée..............  28 oct
Paraguay................ 20 juin
Pays-Bas..............  29 mai
Pitou 
Philippines 
Pologne . .  
Portugal . .

12 sept 
7 juin 
9 juin 

20 avr

1973
1995

1994

1977

1991
1975
1991

1973

1973
1990
1987
1988

1972

1980
1973 
1987 
1977
1974 
1993 
1979

22 févr 1990 a 

24 oct 1989 a

29 juin 1987 a 

24 juin 1981 a

24 août 1995 a

1 févr 
25 janv

République arabe
syrienne.............

République de Corée 
République de

Moldova...........  15 févr
République

dominicaine........ 21 sept 1993

3 oct 1986 a

1974
1973

1995

Participant

Ratification ou 
adhésion à l ’égard 

du Protocole du 
25 mars 1972 ou 

participation lors du 
dépôt d ’un 

instrument de 
ratification ou 
d ’adhésion à  la 

Convention de 1961 
(conformément à 

l ’article 19 du 
Protocole)

République tchèque3
Roumanie................  14 janv 1974
Royaume-Uni ........  20 juin 1978
Rwanda ..................
Saint-Kitts-et-Nevis 9 mai 1994
Sainte-Lucie ..........  5 juil 1991
Saint-Siège ............  7 janv 1976
Sao Tomé-et-

Principe..............  20 juin 1996
Sénégal....................  25 mars 1974
Seychelles ..............  27 févr 1992
Siena Leone............
Singapour................  9 juil 1975
Slovaquie3 ..............
Slovénie..................
Somalie ..................  9 juin 1988
Soudan....................  5 juil 1994
Sri L anka................  29 juin 1981
Suède......................  5 déc 1972
Suisse......................  22 avr 1996
Suriname................  29 mars 1990
Swaziland................
Thaïlande................  9 janv 1975
Togo........................  10 nov 1976
Tonga......................  5 sept 1973
Trinité-et-Tobago . .  23 juil 1979
TUnisie....................  29 juin 1976
Turkménistan..........  21 févr 1996
Uruguay..................  31 oct 1975
Venezuela................  4 déc 1985
Y ém en....................
Yougoslavie............  23

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (d) 
à l ’égard de la 

Convention 
telle que 
modifiée

30 déc 1993 d

15 juil 1981 a

6 juin 1994 a

28 mai 
6 juil

1993 d  
1992 d

18 oct 1995 a

Zaïre 
Zimbabwe

juin 
15 juil

1978
1976

25 mars 19% a

30 juil 1993 a

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
NÉPAL

Le Gouvernement népalais se réserve le droit, conformément 
au paragraphe 1 de l'article 49 de ladite Convention, d’autoriser 
temporairement sur son territoire :

i) L*usage de l’opium à des fins quasi médicales;
ii) L’usage du cannabis, de la résine de cannabis, 

d’extraits et teintures de cannabis à des fins non médicales; et
iii) La production, la fabrication et le commerce des 

stupéfiants vises aux alinéas i) et ii) ci-dessus.

BAHREIN
ll/serve ;
k l'égard du paragraphe 2 de l'article 48 :

IVair au chapitre VU 6 pour le texte de la réserve.J
Wirau chapitre VI. 16 pour le texte de la déclaration et celui 

de l ’objection à ladite déclaration.]
CHINE

[Voir au chapitre V1.16.J

(Voir également le texte des déclarations et réserves formulées à l ’égard de la Convention non amendée au chapitre VI.I5 et du
Protocole d ’amendement du 25 mars 1972 au chapitre V1.17.J
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VL18 : Stupéfiants — Convention «inique telle que modifiée

NOTES:

1 La République démocratique allemande, en vertu de son adhésion le 4 octobre 1988 au Protocole du 25 mars 1972 portant amendemeai 
la Convention unique, était devenue, à la date de cette adhésion, participant à la Convention. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

* Voir note 6 au chapitre VI. 17.
3 La Tchécoslovaquie, en vertu de son adhésion le 4 juin 1991 au Protocole du 25 mars 1972 portant amendement de la Convention unique, 

était devenue, à la date de cette adhésion, participant à la Convention. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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». Convention des N a tio n s U n ie s  c o n t r e  l e  t r a fic  il l ic it e  d es stu péfia n ts e t  d e s  substances psy c h o tr o pes

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTATs

Conclue à Vienne le 20 décembre 1988

11 novembre 1990, conformément au paragraphe 1 de l’article 29.
11 novembre 1990, n° 27627.
Document du Conseil économique et social des Nations Unies E/CONF.82/15/Corr.l et 2 

(anglais seulement); et notification dépositaire C.N.31.1990.TREATTES-1 du 9 avril 1990 
(procès-verbal de rectification des textes authentiques espagnol et français).

Signataires : 88. Parties : 139.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies pour l’Adoption d’une Convention contre leTrafic illicite 
des stupéfiants et des substances psychotropes à sa 6tmc réunion plénière, tenue à Vienne du 25 novembre au 20 décembre 1988. 
La Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 1988/8du 25 mai 1988 du Conseil économique et social, sur la base 
des résolution 39/141 du 14 décembre 1984 et 42/111 du 7 décembre 1987 de 1* Assemblée générale. La Convention est ouverte à  la 
signature i  l’Office des Nations Unies à Vienne, du 20 décembre 1988 au 28 février 1989, et ensuite au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies à New York, jusqu’au 20 décembre 1989.

Outre la Convention, la Conférence a adopté 1* Acte final ainsi que diveises résolutions qui sont jointes audit Acte. Le texte de 
TActe final figure dans le document E/CONF.82/14.

Participant Signature

Afghanistan...........  20 déc 1988
Algérie.................. 20 déc 1988
Allemagne* ...........  19 janv 1989
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine..............  20 déc 1988
Arménie................
Australie................  14 févr 1989
Autriche................  25 sept 1989
Azerbaïdjan...........
Bahamas................  20 déc 1988
Bahreïn.................. 28 sept 1989
Bangladesh.............  14 avr 1989
Barbade................
Belarus.................. 27 févr 1989
Belize...................
Belgique................  22 mai 1989
Bhoutan................
Bolivie..................  20 déc 1988
Bosnie-Herzégovine 
Botswana...............
Brésil.................... 20 déc 1988
Brunéi Darussalam..  26 oct 1989
Balgarie................  19 mai 1989
Burkina Faso..........
Burundi ................
Cameroun............... 27 févr 1989
Canada..................  20 déc 1988
Cap-Vert...............
CMli....................  20 déc 1988
Chine.................... 20 déc 1988
Chypre..................  20 déc 1988
Colombie...............  20 déc 1988
Communauté européenne 8 juin 1989
CostaRica.............  25 avr 1989
Côtedivoke.......... 20 déc 1988
Ctoatie..................
Cuba............... 7 avr 1989
Danemark............... 20 déc 1988

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (À), 
approbation (AA), 

confirmation 
form elle (Ci, 
succession (à)

14 févr 
9 mai

30 nov
5 avril
9 janv

28 juin
13 sept
16 nov

22 sept
30 janv
7 févr 

U oct
15 oct
15 oct
24 juil
25 oct
27 août
20 août

1 sept
13 août
17 juil
12 nov
24 sept
2 juin

18 févr
28 oct
5 juil
8 m û

13 mars
25 oct
25 mai
10 juin
31 déc
8 févr

25 nov
26 juil
12 juin
19 déc

992 
995
993 
993
992
993 
993 
992

993 a
989
990 
990
992 a  
990 
996 a
995 
990 a
990
993 d
996 a
991 
993
992
992 a
993 a 
991 
990
995 a  
990
989
990
994
990 C
991 
991 
993 d
996 
991

Participant Signature

Dominique..............
Egypte ...................  20 déc 1988
ElSalvador..............
Émirats arabes unis .
Equateur............. 21 juin 1989
Espagne.................  20 déc 1988
États-Unis d’Amérique 20 déc 1988
Éthiopie.................
Fédération de Russie 19 janv 1989
F id ji.......................
Finlande.................  8 févr 1989
France.................... 13 févr 1989
Gabon.....................  20 déc 1989
Gambie...................
Ghana.....................  20 déc 1988
G rèce..................... 23 févr 1989
Grenade.................
Guatemala.............. 20 déc 1988
G uinée...................
Guinée-Bissau........
Guyana...................
H aïti.......................
Honduras...............  20 déc 1988
Hongrie .................  22 août 1989
Inde .......................
Indonésie...............  27 mars 1989
Iran (République

islamique d’) . . . .  20 déc 1988
Irlande...................  14 déc 1989
Israël....................... 20 déc 1988
Italie.......................  20 déc 1988
lamahiriya arabe libyenne
Jamaïque ...............  2 oct 1989
Japon .....................  19 déc 1989
Jordanie.................  20 déc 1988
Kenya.....................
Kirghizistan............
Koweït...................  2 oct 1989
Lesotho...................

Ratification, 
adhésion (a i 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

confirmation 
form elle (C), 
succession (a)

30 juin 
15 mars 
21 mai
12 avr 
23 mars
13 août 
20 févr 
U oct
17 déc 
25 mars 
15 févr
31 déc

23 avr 
10 avr 
28 janv 
10 déc 
28 févr 
27 déc 
27 oct 
19 mars
18 sept 
U déc 
15 nov 
27 mars

1993 a
1991
1993 a 
1990 a  
1990 
1990 
1990
1994 a 
1990
1993 a
1994 A 
1990 AA

1996 a  
1990
1992
1990 a
1991
1990 a
1995 a
1993 a
1995 a
1991
1996 
1990 a

7 déc 
3 sept

31 déc 
22 juil 
29 déc 
12 juin 
16 avr 
19 oct 
7 oct

1992
1996

1990 AA
1996 a
1995
1992 
1990
1992 a
1994 a

28 mars 1995 a
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Ra
adhésion (a), 

acceptation (À), 
approbation (AA), 

confirmation

Participant Signature succession

Lettonie .................
l’ex-République 

yougoslave 
deMacédoine . . .

Liban .....................
Luxembourg............ 26 sept
Madagascar............
Malte .....................
Malaisie.................  20 déc
Malawi...................
Maldives.................
M a li.......................
Maroc................. ... 28 déc
Maurice .................  20 déc
Mauritanie.............. 20 déc
Mexique.................  16 févr
Monaco .................  24 févr
Myanmar................
Népal .....................
Nicaragua................ 20 déc
Niger .....................
Nîgéria....................
Norvège.................. 20 déc
Nouvelle-Zélande . .  18 déc
O m an......................
Ouganda..................
Ouzbékistan............
Pakistan.................. 20 déc
Panama....................  20 déc
Paraguay.................  20 déc
Pays-Bas2 ..............  18 jan
Pérou ...................... 20 déc
Philippines..............  20 déc
Pologne .......... . 6
Portugal .................. 13
Qatar.......................
République arabe

syrienne..............
République de

Moldova ............
République 

dominicaine........

1989

1988

S déc 1989

1988
1988
1988
1989 
1989

1988

l mars 1989
1988
1989

1989
1988
1988
1989 
1988

mars 1989 
déc 1989

24 févr 1994 a

13 oct 1993 a
11 mars 1996 a 
29 avr 1992
12 mars 1991 a 
28 févr 1996 a 
U mai 1993 
12 oct 1995 a

31 oct 
28 oct

1 juil 
U avr
23 avr 
11 juin
24 juil 
4 mai 

10 nov
1 nov 

14 nov

1995 a
1992

1993
1990
1991 
1991 a
1991 a 
1990
1992 a 
1989
1994

15 mars 1991 a 
20 août 1990 a
24 aoOt 1995 a
25 oct 1991 
13 janv 1994 
23 août 1990
8 sept 1993 A

16 janv 1992 
7 juin 1996

26 mai
3 déc
4 mai

1994 
1991 
1990 a

3 sept 1991 a 

15 févr 1995 a 

21 sept 1993 a

Ratification, 
adhésion (ai 

acceptation (A), 
approbation (AA\ 

confirmation

Participant
République tchèque3 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie...............
Royaume-Uni4 ........
Sainte-Lucie..........
Saint-Kilts

et-Nevis.............
Saint-Siège ...........
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .  
Sao Tomé-et-

Principe.............
Sénégal...................
Seychelles .............
Sierra Leone...........
Slovaquie3 .............
Slovénie.................
Soudan ...................
Sri Lanka...............
Suède....................
Suisse....................
Suriname ...............
Swaziland...............
Tadjikistan.............
Tchad .....................
Tbgo......................
Tonga .....................
Trimté-et-Tobago . .
Tunisie...................
Turkménistan..........
Turquie...................
Ukraine...................
Uruguay .................
Venezuela...............
Yémen5 .................
Yougoslavie............
Zaïre......................
Zambie...................
Zimbabwe .............

Signature succession f 

30 déc 1993 d

20 déc 1988 17 avr 1996 
21 janv 1993 a

20 déc 1988 28 juin 1991
21 août 1995 «

20 déc 1988

20 déc 1988 

9 join 1989

30 janv 1989

20 déc 1988 
16 nov 1989 
20 déc 1988

3 août 1989

7 déc 1989
19 déc 1989

20 déc 1988 
16 mars 1989
19 déc 1989
20 déc 
20 déc 
20 déc 
20 déc
9 févr

19 avr 1995 a

17 mai 1994 a

1988
1988
1988
1988
1989

20 juin 
27 nov
27 févr 
6 juin

28 mai 
6 juil

19 nov 
6 juin

22 juil

28 oct 
3 oct 
6 mai 
9 juin
1 août

29 avr 
17 févr
20 sept
21 févr
2 avr 

28 août 
10 mars 
16 juil 
25 mars

3 janv

28 mai
30 juil

1996 «
1989
1992 a
1994
1993 o
1992 d
1993 
1991a
1991

1992
1995 a
1996 a
1995 a
1990
1996 a
1995
1990
1996 a 
1986
1991
1995 
1991
1996 
1991

1993 
1993 a

Déclarations et réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation, 

de l’approbation, de ta confirmation formelle ou de 6s succession. Pour le texte des objections, voir ci-après.)
ALGÉRIE

Réserve :
La République algérienne démocratique et populaire ne se 

considère pas comme liée par les dispositions de l’article 32, 
paragraphe 2, qui prévoient le renvoi obligatoire de tout différend 
à la Cour internationale de Justice.

La République algérienne démocratique et populaire déclare

5ue pour qu’un différend soit soumis à la Cour internationale de 
ustice raccord de toutes les parties en cause sera dans chaque cas 

nécessaire.

ALLEMAGNE
Déclaration:

La République fédérale d’Allemagne considère que 
concepts fondamentaux du système juridique énoncés t» 
paragraphe 2 de l’article 3 peuvent faire l’objet de modificatioas-

ARABIE SAOUDITE*
Déclarations:

1) Le Royaume d’Arabie Saoudite ne se considère par 1# 
par les paragraphe 2 et 3 de l’article 32 de la Convention;
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2) Otte ratification ne doit pas être interprétée comme 
indiquant la reconnaissance d’Israël ni comme impliquant que 
]e Gouvernement de l’Arabie Saoudite a  l’intention d'entrer en 
lelaiiooivec ce dernier de quelque manière que ce soit à propos 
de questions relatives à la Convention.

BAHREIN*
Réserve:

Ea ratifiant la présente Convention, l’Etat de Bahreïn ne se 
considère pas lié par le paragraphe 2 de l’article 32 pour autant

Î’I concerne l'obligation de soumettre à la Cour internationale 
Justice on différend concernant l'interprétation ou 

rjppKcation de la présente Convention.
Déclcralion:

En outre, l’Etat de Bahreïn déclare que le fait pour lui de 
ratifier la Convention n’entraîne en aucune façon la 
reconnaissance d’Israël ou l’établissement avec celui-ci de 
idaiions quelconques.

BELIZE
Réserve:

L’article 8 de la Convention fait obligation aux Parties 
d’envisager la possibilité de transférer les procédures répressives 
relatives à certaines infractions dans les cas où ce transfert est 
nécessaire dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice.

Les tribunaux béliziens n’ont aucune compétence 
Mtraierritoriale; par suite, ils ne sont nullement compétents pour 
connaître des infractions commises à l’étranger à moins que 
celles-ci ne l’aient été en partie à l’intérieur du territoire de leur 
ressort par une personne relevant de leur compétence. De plus, 
aux termes de la Constitution bélizienne, l’action publique 
appartient au Directeur du minist&re public, fonctionnaire 
indépendant, qui ne relève par du contrôle du Gouvernement.

Cela étant, le Belize ne pourra donner qu’une application 
timiiée i  la Convention pour autant que sa Constitution et ses lois 
k permettent

BOLIVIE
Déclarations faites lors de la signature et confirmées lors de la 

rétification :
La République de Bolivie formule une réserve expresse à 

l’égard du paragraphe 2 de l’article 3 et déclare que lesdites 
dispositions, qui pourraient s’interpréter pour qualifier de 
criminelles l’utilisation, la consommation, l’acquisition et la 
«taire de la feuille de coca pour l’usage personnel, lui sont 
inapplicables.

Pour la Bolivie, une telle interprétation desdites dispositions 
ai contraire aux principes de sa Constitution et aux règles 
fondamentales de son ordre juridique qui consacre le respect de 
l> culture, des utilisations licites, des valeurs et de la personnalité 
des nationalités qui composent la population bolivienne.

L’ordre juridique bolivien reconnaît le caractère ancestral de 
l’utilisation licite de la feuille de coca, qu’une grande partie de la 
population bolivienne utilise depuis des siècles. En formulant 
cette réserve, la Bolivie considère :

~ quelafeuilledecocan’estpasensoiunstupéfiantouune 
substance psychotrope;

-  que son utilisation et sa consommation n’entraînent pas 
d’altérations psychiques physiques plus profondes que 
celles résultant de la consommation d’autres plantes ou 
produits dont l’utilisation est libre et universelle;

~ que la feuille de coca a  de nombreuses propriétés 
médicinales attestées par la pratique de la médecine 
traditionnelle défendue par l’OMS et confirmées par la 
science;

-  qu’elle peut fttre utilisée à des fins industrielles;
-  qu’elle est largement utilisée et consommée en Bolivie 

et que, par conséquent, si l’on acceptait d’interpréter 
ainsi la disposition en question, une grande partie de la 
population bolivienne pourrait être qualifiée de 
criminelle et sanctionnée comme telle; c’est pourquoi 
l’interprétation de l’article dans le sens indiqué est 
inapplicable à la Bolivie;

-  qu’il est nécessaire de préciser que la feuille de coca peut 
être transformée en pâte, en sulfate et en chlorhydrate de 
cocaïne par (tes procédés chimiques faisant intervenir 
des précurseurs, des équipements et des matériels qui ne 
sont pas fabriqués en Bolivie et qui n’en proviennent 
pas.

En revanche, la République de Bolivie continuera à  prendre 
toutes les mesures légales pertinentes pour lutter contre la culture 
illicite de coca destinée i  la production de stupéfiants, ainsi que 
contre la consommation, l’utilisation et l’acquisition illicites de 
stupéfiants et de substances psychotropes.

BRÉSIL
Lors de la signature :

a) La Convention est signée sous réserve de la procédure de 
ratification prévue par la Constitution brésilienne;

b) Selon l’inteipTétation du Gouvernement brésilien, le 
paragraphe U de l’article 17 n’empêche pas un État côtier 
d’exiger une autorisation préalable à toute mesure que d’autres 
États pourraient prendre en vertu dudit article dans sa zone 
économique exclusive.

BRUNÉI DARUSSALAM
Réserve :

Le Branéi Darussalam déclare, en vertu de Particle 32 de la 
Convention, qu’il ne se considère par lié par tes dispositions des 
paragraphes 2 et 3 dudit article 32.

CHINE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
En vertu du paragraphe 4 de l’article 32, la Chine ne se 

considère pas liée par les paragraphes 2 et 3 dudit article.

CHYPRE
Lors de la signature :

La présente Convention est signée sous réserve de ratification 
et des réserves qui pourraient être formulées à ce moment à 
l’égard de telle ou telle disposition de la Convention et déposées 
selon la forme prescrite. Il est entendu que de telles réserves ne 
sauraient être incompatibles avec l’objet et le but de la présente 
Convention.
Lors de la ratification :
Déclaration :

Par suite de l’occupation de 37% du territoire de la 
République de Chypre par les troupes turques depuis 1974, en 
violation des dispositions de la Charte des Nations Unies et des 
principes fondamentaux du droit international, le Gouvernement 
de la République de Chypre ne peut exercer son autorité et sa 
juridiction légitimes sur l’ensemble du territoire de la République 
de Chypre, ni portant sur les activités liées au trafic illicite des 
stupéfiants dans la zone illégalement occupée.

COLOMBIE
Lors de la signature :

La Colombie formule une réserve à l’égard du paragraphe 1 
de l’aiticle 9 de la Convention, en particulier les alinéas b), c), d) 
et e) sa législation n’autorisant pas de coopération entre son
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pouvoir judiciaire et l’étranger pour les enquêtes pénales, ni la 
constitution de groupes avec d’autres pays à cet effet; de même, 
étant donné que les échantillons des substances qui ont donné lieu 
à enquête relèvent de l'instance, le juge est seul habilité à prendre 
des décisions à ce sujet, comme par le passé.
Lors de la ratification :
Réserves :

1. La Colombie n’est pas liée par les paragraphes 6 et 9 de 
l’article 3 et par l’aiticle 6 de la Convention, qui sont contraires 
à l’article 35 de sa constitution politique qui interdit l'extradition 
de Colombiens de naissance.

2. En vertu du paragraphe 7 de l’article 5 de la Convention, 
la Colombie ne se considère pas comme tenue de renverser la 
charge de la preuve.

3. La Colombie formule une réserve à l’égard des 
sous-paragraphes b),c),d) ete) du paragraphe 1 de l’article 9 de 
la Convention dans la mesure où elle s’oppose i  l’autonomie et 
à  l’indépendance des autorités judiciaires en matière d’enquête et 
de jugement des infractions.
Déclarations:

1. Aucune disposition de la Convention ne saurait être 
interprétée comme faisant obligation à la Colombie d’adopter des 
mesures législatives, judiciaires, administratives ou autres de 
nature à porter atteinte à son ordre constitutionnel et légal ou 
allant au-delà des dispositions des traités auxquels l’État 
colombien est partie.

2. La Colombie estime que la criminalisation de la culture de 
la feuille de coca doit aller de pair avec une politique de 
développement de remplacement qui tienne compte des droits 
des collectivités indigènes concernées et de la protection de 
l’environnement. Dans le même sens, elle considère que le 
traitement discriminatoire, inéquitable et restrictif réservé à ses 
produits agricoles d’exportation sur les marchés internationaux, 
loin de favoriser la lutte contre les cultures illicites est, au 
contraire, à l’origine de la détérioration de la situation sociale et 
écologique dans les zones visées. De même, l’État colombien se 
réserve le droit d’évaluer en toute autonomie l’incidence sur 
l’environnement des politiques de lutte contre le trafic des 
stupéfiants dans la mesure où celles d’entre elles qui ont des 
conséquences néfastes pour les écosystèmes vont i  rencontre de 
sa constitution.

3. La Colombie entend appliquer les dispositions du 
paragraphe 7 de l’article 3 de la Convention conformément aux 
prescriptions de son système pénal et en tenant compte des 
avantages de ses politiques touchant la soumission i  la justice des 
auteurs présumés d'infractions et leur collaboration avec 
celle-ci.

4. Il ne sera fait droità aucune demande d’entraide judiciaire 
si les autorités colombiennes, y compris les autorités judiciaires, 
estiment que l’octroi d’une telle assistance est de nature à porter 
atteinte à l’ordre public ou i  l’ordre constitutionnel et légal. En 
outre, le principe de la réciprocité devra être observé.

5. Selon l’interprétation de la Colombie, le paragraphe 8 de 
l’article 3 de la Convention n'implique pas l'imprescriptibilité de 
l’action pénale.

6. Les dispositions de l’article 24 de la Convention qui a trait 
à l’application de mesures plus strictes ou plus sévères que celles 
prescrites par la Convention ne pourront être interprétées de 
manière à conférer au Gouvernement des pouvoirs plus étendus 
que ceux qu’il tire de la Constitution politique colombienne, y 
compris en cas d’états d'exception.

7. Selon (’interprétation de la Colombie, l’assistance 
envisagée à l’article 17 de la Convention ne jouera qu’en haute 
mer et sur demande expresse et avec l'autonsation du 
Gouvernement colombien.

8. La Colombie considère comme contraire aux principeŝ  
normes du droit international, en particulier aux principes de 
l'égalité souveraine des États, de l’intégrité territoriale et de k 
non-intervention le fait de tenter d enlever ou de priva 
illégalement de leur liberté les personnes qui se trouvent surit 
territoire d'un État en vue de les amener à comparaître devait lu 
tribunaux d'un autre État.

9. Selon l'interprétation de la Colombie, le transfen det 
procédures répressives visées à l’article 8 de la Conventioa 
s’effectuera de manière à ne pas porter atteinte aux garantis 
constitutionnelles inhérentes au droit de défense. De mjme.li 
Colombie déclare, en ce qui concerne le paragraphe iO de 
l’article 6 de la Convention que, en cas d’exécution de peine 
prononcée par les tribunaux étrangers, H doit être procédé 
conformément à l’alinéa 2 de l’article 35 de la Constituât 
politique et aux autres normes légales et constitutionnelles.

Les obligations internationales découlant fe 
sous-paragraphes 1 c) et 2 de l’article 3 et de l’article U m  
souscrites sous réserve du respect des principes constitution  ̂
colombiens et eu égard aux trois réserves et neuf dédatatmt 
ci-jointes qui rendent la Convention conforme à l'otd* 
constitutionnel colombien.

CUBA
Déclaration:

Le Gouvernement de la République de Cuba déclare qu’il* 
se considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 34 
l’article 32, et que les différends qui pourraient surgir en» la 
Parties doivent être réglés par voie de négociât** 
diplomatiques.

DANEMARK
Déclarations :

La Convention n’est pas applicable aux îles Féroé et » 
Groenland.
A l'égard de l'article 17 :

L’autorisation accordée par un représentant de 
l’Administration danoise en vertu de l’article 17 signifie 
simplement que le Danemark s’abstiendra d’invoquer we 
atteinte à la souveraineté danoise en rapport avet 
l’arraisoflnementd’un navire parl’État demandeur. Les autorités 
danoises ne peuvent autoriser un autre État à intenter u*e actk» 
en justice au nom du Royaume du Danemark.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclarations interprétatives :

1 ) Nulle disposition du présent traité n’oblige oun’autoeise 
les États-Unis d'Amérique à prendre une quelconque œesBR 
législative ou autre, en violation de la Constitution <ta 
États-Unis.

2) Selon l’interprétation des États-Unis, la présent 
Convention ne peut légitimer l'extradition de personnes vers» 
quelconque pays avec lequel les États-Unis n’ont pas de tn* 
bilatéral d’extradition.

3) Confonnément au droit que leur confère l'article 7 •  
présent traité de refuser une demande d'entraide judiciaire qj» 
porte atteinte à leurs intérêts essentiels, les États-Unis refusa*? 
pareille demande lorsque l'autorité désignée, après *ï*[ 
consulté toutes les instances compétentes en matière de 
renseignements, de lutte contre la drogue et la poHtiqueétnug^ 
a la certitude qu’un haut fonctionnaire qui aura acck* 
l’information fournie en vertu du présent traité se livre à ■> 
fabrication ou à la distribution de drogues illicites, ou favori* 
celles-ci.
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Déclaration-'
En vertu du paragraphe 4 de l’article 32, les Etats-Unis 

f  Amérique ne sera pas lié par le paragraphe 2 de l’article 32.

FRANCE
Déclarations :

“Le Gouvernement de la République française ne se 
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de 
rvticle 32 et déclare que les différends concernant 
i’interprétatioo et l’application de la Convention qui n’auront pas
& réglés par les voies prévues au paragraphe 1 dudit article ne 
pourront être portés devant la Cour internationale de justice 
qi'avec l'accord de toutes les parties au différend.

Le Gouvernement de la République française ne se considère 
par oon plus lié par les dispositions du paragraphe 3 de 
rîiljcle 32.”

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
Lon signature:

Le Gouvernement de la République islamique d’Iran tient à 
formuler une réserve à l’égard du paragraphe 3 de l’article 6 de 
h Convention, cette disposition allant à rencontre de son droit 
■feme.

D tient également à formuler une réserve à l’égard des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 32 vu qu’il ne se considère pas lié 
pria compétence obligatoire de la Cour internationale de Justice 
et qu’il estime que tout différend entre les Parties au sujet de 
l'application ou de l’interprétation de la Convention doit Être 
léglé par des négociations directes par la voie diplomatique.

JAMAÏQUE7

LIBAN
Réserves:

“1. Le Gouvernement de la République libanaise ne se 
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de 
l’aiticle 32 et déclare que les différends concernant 
l'interprétation et l’application de la Convention qui n'auront pas 
été réglés par les voies prévues au paragraphe I dudit article ne 
pourront être poités devant la Cour internationale de Justice 
qu'avec l'accord de toutes les parties au différend.

Le Gouvernement de la République libanaise ne se considère

G d o s  plus lié par les dispositions du paragraphe 3 de 
tide 32.
1 LeGouvemement de la République libanaise formule des 

réserves à l’égard du paragraphe 3 de l’article S, du 
Mus-paragraphe P de l’article 2 de l’article 7 et de paragraphe 5 
de l’article 7 de la Convention.”

MALAISIE
Déclaration:

U Gouvernement malaisien ne se considère pas lié par les 
p̂ositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 32 de ladite 

Convention. Autrement dit, s’il s’élève entre deux ou plusieurs 
taties un différend qui ne peut être réglé par les moyens prévus 
» paragraphe 1 de l'article 32 de la Convention, la Malaisie n’est 
(as tenue de soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice pour décision.

MYANMAR
Réserves :

Le Gouvernement de l’Union du Myanmar tient a formuler 
u* réserve touchant à l'article 6 relatif à l’extradition et ne se 
«raidère pas comme tenu par les dispositions dudit article en ce 
tyù concerne les ressortissants du Myanmar.

Le Gouvernement tient en outre à formuler une réserve à 
l’égard de l’article 32, paragraphes 2 et 3, et ne se considère pas 
comme tenu de soumettre à la Cour internationale de Justice les 
différends concernant l’interprétation ou l’application de la 
Convention.

PANAMA
Réserve :

La République du Panama ne seconsidère pas tenue d’étendre 
le champ d’application des mesures de confiscation et de saisie 
prévues respectivement aux paragraphes 1 et 2 de l’article S de la 
Convention aux biens dont la valeur correspond à celle des 
produits tirés des infractions établies dans la Convention, 
pareilles mesures étant contraires à l’article 30 de la Constitution 
politique de la République qui interdit la peine de confiscation de 
biens.

PAYS-BAS
Lors de la signature :
Déclaration interprétative:
1. article 1“  -  Définition du trafic illicite

Au début de la présente Conférence, [le Gouvernement des 
Pays-Bas] a proposé de modifier les articles 1S, 17, 18 et 19 
(numérotation finale) de manière à remplacer l’expression 
générique “trafic illicite” par une expression plus précise (par 
exemple "transport illicite”).

Les préoccupations qui ont amenés [le Gouvernement des 
Pay s-Basl à faire cette proposition ont, dans une certaine mesure, 
été apaisées par l’introduction à l’article 15 d’une référence plus 
précise aux ‘infractions établies conformément au paragraphe 1 
de l’article 3”. En revanche, les articles 17,18 et 19 continuent 
de parler de "trafic illicite” L’article 18 va même jusqu’à faire 
référence au "trafic illicite des stupéfiants, des substances 
psychotropes et des substances inscrites au tableau I et au 
tableau IT.

Vu la portée des dits articles, l’expression "trafic illicite” doit 
être interprétée de manière restrictive en tenant compte du 
contexte précis dans chaque cas. En appliquant ces articles, [il] 
y a lieu de se] référer à l’introduction à l’article premier qui 
permet d’appliquer la définition pertinente d’après le contexte.
2. article 3

a) [Le Gouvernement] du Royaume des Pays-Bas note à 
propos des alinéas b) i) et ii) et c) i) du paragraphe 1 de l’article 3 
que le Comité de rédaction a remplacé les termes "dont l’auteur 
sait qu’ils proviennent de l’une des infractions prévues au 
paragraphe 1” par les termes “dont l’auteur sait qu’ils 
proviennent de 1 une des infractions établies conformément aux 
paragraphe 1.” [Le Gouvernement des Pays-Bas] accepte ce 
changement, étant entendu qu’il n’affecte pas l’applicabilité des 
paragraphes visés dans les cas où l’auteur de l’infraction sait que 
les biens proviennent de l’une des infractions qui ont pu être 
établies et commises dans la juridiction d’un État étranger.

b) S'agissant du paragraphe 6 de l’article 3, [Le 
Gouvernement] du Royaume des Pays-Bas note que ses 
dispositions visent les infractions établies conformément au 
paragraphe 1 et au paragraphe 2. Étant donné les dispositions du 
paragraphe 4 d) et du paragraphe U du même article, selon 
l’interprétation [du Gouvernement des Pays-Bas], les pouvoirs 
discrétionnaires légaux en matière de poursuite d’infractions 
établies conformément au paragraphe 2 peuvent dans la pratique 
être plus étendus que dans le cas d’infractions établies 
conformément au paragraphe 1.

c) En ce qui concerne les paragraphes 7 et 8 de l’article 3, 
(Le Gouvernement] du Royaume des Pays-Bas est d’avis que ces 
dispositions n’imposent pas d’établir des règles expresses 
concernant la libération anticipée des personnes condamnées et
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qui diffèrent des règles prévues pour d'autres infractions tout 
aussi graves. En conséquence, [il] pense que la législation en 
vigueur aux Pays-Bas sur ce sujet répond de manière suffisante 
et appropriée aux préoccupations exprimées par les termes de ces 
dispositions.
3. article 17

[Le Gouvernement des Pays-Bas interprète] la référence (au 
paragraphe 3) à “un navire exerçant la liberté de navigation" 
comme signifiant un navire navigant au-delà des limites 
extérieures de la mer territoriale.

La clause de sauvegarde énoncée au paragraphe 11 dudit 
article vise à [son] avis à sauvegarder les droits et les obligations 
des États côtier à l'intérieur de la zone contiguë.

Dans la mesure où les navires navigant dans la zone contiguë 
enfreignent la réglementation douanière et autre de l'État côtier, 
celui-ci a, conformément aux règles pertinentes du droit 
international de 1a mer, compétence pour prévenir et/ou punir 
cette infraction.
Lors de l'acceptation :
Réserve :

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne peut 
accepter les dispositions des paragraphes 6,7 et 8 de l'article 3 
que dans la mesure où les obligations prévues par ces dispositions 
sont conformes à la législation pénale des Pays-Bas et 4 la 
politique qu’ils appliquent en matière pénale.

PÉROU
Lors de la signature :

Le Pérou formule une réserve expresse 1 l'égard de 
l’alinéa a) ii) du paragraphe 1 de l’article 3 relative aux 
infractions et aux sanctions qui cite la culture parmi les activités 
qualifiées d’infractions pénales sans établir la distinction 
nécessaire et précise entre culture licite et culture illicite. En 
conséquence, il formule également une réserve expresse à l'égard 
de la portée de la définition du trafic illicite donnée 1 
l'article premier où il est fait allusion à l’alinéa a) ii) du 
paragraphe 1 de l’article 3.

Conformément aux dispositions du paragraphe 4 de 
l’article 32, le Pérou déclare, en signant la Convention contre le 
trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes, qu’il 
ne se considère pas comme lié par les paragraphes 2 et 3 de 
l'article 32 parce qu’aux fins de la présente Convention, il est 
d’accord pour toujours soumettre les différends 4 la Cour 
internationale de Justice avec l'accord des parties concernées, en 
excluant toute mesure unilatérale.

PHILIPPINES
Réserve :

Les Philippines déclarent qu'elles ne se considèrent pas liées 
par les dispositions suivantes :

1. Paragraphe 1 b) et paragraphe 2 a) ii) de l'article 4 sur la 
juridiction;

2. Paragraphe 1 a) et paragraphe 6 a) de l'article S sur la 
confiscation; et

3. Paragraphes 9 et 10 de l'article 6 sur l'extiadiction.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE6
Déclaration :

Cette adhésion ne constitue pas une reconnaissance d'Israël

et ne saurait être interprétée comme devant conduis i 
l'établissement de relations quelconques avec Israël.

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
lors de la signature :

Sous réserve d’une décision ultérieure concernant Ii 
ratification de la Convention, la République-Uni de Tamaé 
déclare que les dispositions du paragraphe U de l’article 17 k  
doivent pas être interprétées soit comme restreignant de façm 
quelconque les droits et privilèges d'un Étal côtier tetsqu'ih sou 
prévus par les dispositions pertinentes de la Convention sis le 
droit de la mer relatives à la zone économique exclusive «. 
comme accordant i  des tiers des droits autres que ceux fecomi 
par la Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Réserve :
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nai 

n'envisagera d'octroyer l'immunité visée au paragraphe II à 
l’article 7 que si celle-ci est expressément demandée par h 
personne à laquelle elle s'appliquerait ou par l’autorité désignée, 
conformément au paragraphe 8 du même article, par la part* 
requise. Les autorités judiciaires du Royaume-Uni refuserai 
l’immunité si elles considèrent que son octroi serait contraire! 
l'intérêt public.

SUÈDE
Déclaration :

En ce qui concerne le paragraphe 10 de l ’article 3 :
La législation suédoise relative à l’extradition veut que, pov 

juger si une infraction est une infraction politique, il soit km 
compte des circonstances de chaque cas particulier.

TURQUIE
Réserve :

En vertu du paragraphe 4 de l’article 32 de (laÛt 
Convention], la République turque n'est pas liée par le 
paragraphes 2 et 3 de l'article 32 de la Convention.

VENEZUELA
Déclarations interprétatives :
1. En ce qui concerne l'article 6  : (Extradition)

Le Gouvernement vénézuélien considère que la prés®* 
Convention ne saurait être considérée comme la base l é g a l e *  
l'extradition de citoyens vénézuéliens conformément à * 
législation nationale en vigueur.
2. En ce qui concerne l'article 11 : (Livraisons surveillées) 

Le Gouvernement vénézuélien considère que les délits coon
l'ordre public commis sur le territoire national seront pourauw 
par les autorités policières nationales compétentes et que » 
technique des livraisons surveillés sera appliquée seulement po« 
autant qu’elle ne contrevient pas à la législation natioaaleen# 
matière.

YÉMEN5
Lors de la signature : .

[Le Yémen] se réserve le droit de form uler dans l’avenir*5 
réserves sur l’un quelconque des articles [de la Convention].
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Objections
(En l'absence d ’indication précédant k  texte, la date de réception est celle de la ratification> de l ’adhésion, 

de l ’acceptation, de l ’approbation, de la confirmation f  om ette ou de ht succession.)
ALLEMAGNE1 GRÈCE

27 décembre 1989
“La République fédérale d'Allemagne, État membre de la 

Communauté européenne, attaché au principe de la liberté de 
uvigation notamment dans U zone économique exclusive, 
cossidère que la déclaration du Brésil relative au paragraphe U 
deTaiticle 17 de la Convention des Nations Unies contre le trafic 
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes adoptée à 
Vienne le 20 décembre 1988, va au-delà des droits accordés aux 
États côtiers par le droit international.’*

BELGIQUE
27 décembre 1989

[IHême objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l'Allemagne.]

DANEMARK
27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l ’Allemagne.]

ESPAGNE
27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle repmduite 
sous l'Allemagne.]

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
23 octobre 1995

Euigardaux réserves et déclarations faites par la Colombie lors
de k  ratification :
Selon le Gouvernement des États-Unis, la première réserve 

delà Colombie, qui porte dérogation aux obligations prévues aux 
paragraphes 6 et 9 de l'article 3 et à l’article 6 de la Convention, 
k  s’applique que dans la mesure où le respect de ces obligations 
par la Colombie est contraire à l’article 35 de sa constitution 
politique (extradition des Colombiens de naissance); si cette 
réserve devait s'appliquer à l'extradition de personnes autres que 
des Colombiens de naissance, le Gouvernement des États-Unis 
y ferait objection.

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique soulève une 
objection à l'égard de la première déclaration dans la mesure où 
elfe vise à subordonner les obligations de la Colombie au titre de 
la Convention à la Constitution colombienne et aux traités 
internationaux et, d’une manière générale, à son droit interne.

LeCouveniement des États-Unis d'Amérique soulève une 
objection à l'égard de la septième déclaration dans la mesure où 
die vise à restreindre la liberté de navigation d'autres États, ainsi 
<P* d'autres utilisations internationalement licites des océans 
*Hlelàdes limites extérieures de la mer territoriale des États, qui 

définies par le droit international de la mer tel qu'il est 
codifié dans ta Convention des Nations Unies sur le droit de la 
æ t

FRANCE
27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle repmduite 
sous l ’Allemagne.]

27 décembre 1989
[Même objection, mutatis mutandis, que celte reproduite 

sous l ’Allemagne.]

IRLANDE
[Mime objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 

sous l'Allemagne.]

ITALIE
27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l ’Allemagne.]

LUXEMBOURG
27 décembre 1989

[Mime objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l ’Allemagne.]

MEXIQUE
10 juillet 1990

Eu égard aux déclarations interprétatives formulées par les
Etats-Unis d ’Amérique:
Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique considère m e  

la troisième déclaration soumise par le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique [...]  constitue une prétention unilatérale 
de se prévaloir d’un motif non prévu par la Convention pour 
justifier le refus d’une entraide judiciaire demandée par un Etat, 
et par là même une modification de la Convention, contraire à 
l’objectif de cette dernière. En conséquence, le Gouvernement 
des Etats-Unis du Mexique estime que cette déclaration constitue 
une réserve, au sujet de laquelle il émet une objection.

Toutefois, cette objection ne doit pas s’entendre comme 
entravant l'entrée en vigueur de la Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes de 1988 entre le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique.

PAYS-BAS
27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l ’Allemagne.]

PORTUGAL
27 décembre 1989

[Mime objection, mutatis mutandis, que celle reproduite sous
VAllemagne.]

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

27 décembre 1989
[Mime objection, mutatis mutandis, que cette reproduite 

sous l ’Allemagne.]

TURQUIE
Eu égard à la déclaration formulée par Chypre lors de la

ratification :
La République de Chypre, État en association constitué en 

1960, conformément aux traités internationaux concernant
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Chypre, par les communautés chypriote turque et chypriote 
grecque, a cessé d’exister en 1963 lorsque la partie chypriote 
grecque a chassé les Chypriotes turcs du gouvernement et de 
f  administration, rendant inconstitutionnel le Gouvernement 
chypriote.

En conséquence, depuis décembre 1963, il n’y a pas i  Chypre 
d’autorité politique unique qui représente les deux communautés 
et soit légitimement habilitée à agir au nom de l’üe tout entière. 
La partie chypriote grecque ne possède ni le droit m l’autorité de

devenir partie à des instruments internationaux au nom de Chy™ 
entière.

Le faitde ratifier la présente Convention n’entraîneenaucune 
façon pour la Turquie la reconnaissance de la **RépubKque i  
Chypre” et le fait [d’avoir ratifier] ne doit pas être compris 
comme entraînant pour la Türquie quelque obligation d'avoir 
avec la "République de Chypre’’ des relations découlant de 
dispositions de la Convention.

NOTES :
1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 

Convention les 21 juin 1989 et 21 février 1990, respectivement 
L’instmment de ratification était accompagné des déclarations 
suivantes :

Les demandes d’entraide judiciaire fondées sur l’article 7 
seront adressées à la République démocratique allemande par la 
voie diplomatique dans une des langues officielles de 
l’Organisation des Nations Unies ou en allemand, sauf si des 
accords d'entraide judiciaire en disposent autrement ou lorsqu'une 
procédure de communication directe entre les autorités judiciaires 
a été convenue ou arrêtée d’un commun accord.

Le Ministère des affaires étrangères aura compétence pour 
recevoir une demande formulée par un autre Etat à l’effet 
d’arraisonner ou de visiter un navire soupçonné de se livrer au trafic 
illicite, et pour statuer sur cette demande (aitl7).
Voir aussi note 3 au chapitre 12.

2 La signature a été apposée au nom du Royaume en Europe, les 
Antilles néerlandaises et Amba. L’instrument d'acceptation spécifie 
qu'il est pour le Royaume en Europe.

5 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
7 décembre 1989 et 4 juin 1991, respectivement Voir aussi note 26 au 
chapitre 1.2.

4 Le 2 décembre 1993, Gouvernement du Royaume-Uni a notifié 
au Secrétaire général que la Convention avait été étendue à l'île de Man 
avec la réserve suivante :

I. Article 7,paragraphe 18
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’btande du Nord 

n’envisagera d'octroyer l’immunité visée au paragraphe 11 de 
l’article 7, en ce qui concerne l’île de Man, que si celle-ci est 
expressément demandée par la personne à laquelle die 
s’appliquerait ou par l’autorité designée, conformément au 
paragraphe 8 de même article, par la partie requise, les autorités 
judiciaires de l’île de Manrefusenmt l’immunité si elles considèrent 
que son octroi serait contraire i  l’intérêt public.

Par la suite, le 8 février 1995, le Gouvernement du Royaune-W 
a notifié au Secrétaire général que la Convention s'appliquerait sa 
teiritoires suivants : Anguilla, Bermudes, îles Vierges britanniques, Iltt 
Caïmanes, Montserrat et îles Turques et Caïques.

A cet égard, le 6 août 19%, le Secrétaire général a reçu h 
Gouvernement du Royaume-Uni, la communication suivante :

... En ce qui concerne les territoires susmentionnés, l’octroi de 
l’immunité prévue au paragraphe 18 de l’article 7 de ladite 
Convention ne sera envisagé que lorsque l’intéressé appelé i a 
bénéficier ou l’autorité de la partie requise désignée en appltctfos 
du paragraphe 8 de l’article 7 la demande expressément. Il n'est pu 
fait droit à une demande d'immunité lorsque les autorités judidaiies 
du territoire concerné estiment que cela serait contraire i  l'intâà 
général.

5 La signature a été apposée par la République arabe du Yém 
Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.

6 Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien des 
objections identiques en essence, mutatis mutandis, à celle en référa» 
en note 10 au chapitre VI.16, le 14 mai 1990 à l’égard de la déclaration 
faite par Bahreïn lors de la ratification; le 15 novembre 1991 & l’égard 
de la déclaration faite par la République arabe syrienne lors de 
l'adhésion et le 10 avril 1992 à l’égard de la déclaration faite p» 
l’Arabie Saoudite lors de l’adhésion.

1 Le lOdécembre 1996, le Gouvernement jamaïquain a infonnÉk 
Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la déclaration faite londc 
l'adhésion M’Accwd. La déclaration se lisait comme suit 

Déclaration :
Le Gouvernement jamaïcain interprète le paragraphe II * 

l’article 17 de ladite Convention comme signifiant que l'appHcaù» ( 
des paragraphes 2, 3 et 4 dudit article est subordoinfe * 
consentement préalable de l’État côtier pour ce qui est de bane 
économique exclusive et de toutes les autres zones martinet 
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de cet État
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CHAPITRE VIL TRAITE DES ÊTRES HUMAINS

i. P ro to c o le  a m en d a n t  l a  C o n v en tio n  pou»  i .a répressio n  d e  la. tr a it e  d es fem m es 
et  des enfants, c o n c l u e  à  G en èv e  LE 36 SEPTEMBRE 1921, et  la  C on vention  POUR LA 

RÉPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES, CONCLUE À GENÈVE LE 11 OCTOBRE 1933

Signé à Lake Success, New York, le12 novembre 1947

12 novembre 1947, conformément à l’article V*.
24 avril 1950,no 770.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 13. 
Signataires : 8. Parties : 42.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Hou : U  Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 126 (II)2 du 20 octobre 1947.

Meipant Signature

AfnqueduSud........
Albanie..,............
Allemagne1,4.........
Australie................
Autriche...............
Belgique...............
Brésil................... 17 mars 1948
Canada .................
Chine5 .................
Côte d’ivoire.........
Cuba....................
Danemark.............. 12 nov 1947
Égypte.................
«deration de Russie 
Finlande...............
Grëce................... 9 mars 1951
Hongrie................
Inde....................
Iran (République 

islamique o*> —  16 juil 1953
Irlande.................
Italie....................

Signature 
definitive (s), 
acceptation, 

succession (a)

12 nov
12 nov
25 juil
29 mai
13 nov
7 juin

12 nov
6 avr

24 nov
12 nov
5 nov

16 mars 1981
21 nov 1949
12 nov 1947 s
18 déc 1947 s
6 janv 1949
5 avr 1960
2 févr 1950 i

12 nov 1947 s

1947 s 
1947 s
1949 
1973 
1947 *
1950 s 
1947 s 
1950 
1947 * 
1947 s 
1962 s

19 juil
5 janv

1961
1959

Participant Signature

Jamaïque .................
Liban .......................
Luxembourg............. 12 nov 1947
Malte .......................
M exique...................
M yanm ar.................
Nicaragua.................  12 nov 1947
Niger .......................
N orvège...................  12 nov 1947
Pakistan ...................
Pays-Bas .................  12 nov 1947
Pologne ...................
République arabe

syrienne.......... ..
République tchèque6
Roumanie.................
Sierra Leone.............
Singapour.................
Slovaquie6 ...............
S u è d e .......................
Turquie.....................
Yougoslavie.............

Signature 
definitive(s), 
acceptation, 

succession (a)

16 mars 1965
12 nov 1947 s
14 mars 1955
27 févr 1975 s
12 nov
13 mai
24 avr
7 déc

28 nov
12 nov
7 mars 1949

21 déc 1950

1947 s
1949 ï
1950 
1964 
1947 
1947 s

17 nov
30 déc
2 nov

13 août
26 oct
28 mai
9 juin

12 nov
12 nov

1947 
1993 
1950 
1962 
1966 
1993
1948 
1947 
1947

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature définitive, de l'acceptation ou de la succession.)

CUBA
U Gouvernement de la République de Cuba déclare que le 

contenu de l'article 10 de la Convention pour la répression de la 
fcite des femmes et des enfants conclue à Genève le 
^septembre 1921 et de l’article 7 de la Convention pour la 
répression de la traite des femmes majeures conclue à Genève le 
lloctobre 1933, tels qu’ils ont été amendés dans l’annexe au 
nwocole de Lake Success, New York, en date du 12 novembre 
W7, ont un caractère discriminatoire étant donné qu’ils privent 
™ droit d'adhérer aux Conventions amendées par ledit Protocole 
»  Etats qui ne sont pas membres de l’Organisation des 
Nations Unies et auxquels le Conseil économique et social de 
'Organisation des Nations Unies ne communiquerait pas 
officiellement lesdites Conventions am endées, ce qui est 
contraire au principe de l’égalité souveraine des Etats.

MALTE
Malte, en acceptant le Protocole susmentionné se considère 

liée seulement dans la mesure où ledit Protocole s’applique à la 
Convention pour la répression de la traite des femmes et des 
enfants, conclue à Genève le 30 septembre 1921, à  laquelle Malte 
est partie.

PAKISTAN
Confonnément aux dispositions du paragraphe 4 du Schedule 

to the Indian Independence Order, 1947, le Pakistan se considère 
comme partie à la Convention pour la répression de la traite des 
femmes et des enfants signée à Genève le 30 septembre 1921, du 
fait que l’Inde est devenue partie à cette Convention avant le
15 août 1947.
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NOTES:
1 Les amendements mentionnés dans l’annexe au Protocole sont 

entrés en vigueur le 24 avril 1950en ce qui concerne chacune des deux 
Conventions, confonnément au paragraphe 2 de l'article V du 
Protocole.

2 Documents officiels de l ’Assemblée générale, deuxième session, 
Résolutions (A/519), p. 32.

3 La République démocratique allemande avait accepté le 
Protocole le 16 juillet 1974. Voir aussi aotc 3 au chapitre 1.2.

4 L’instrument d’acceptation de la République fédérale 
d’Allemagne était accompagné de la déclaration suivante :

Ledit Protocole s’appliquera également à Berlin-Ouest avec 
effet à compter de la date à laquelle il entrera en vigueur à l’égard 
de la République fédérale d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu les communications 

suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques (communication reçue U

4 décembre 1973) :
La Convention de 1921 pour la répression de la traite des 

femmes et des enfants et la Convention de 1933 relative i  la 
répression de la traite des femmes majeures, telles au'elles ont été 
amendées par le Protocole de 1947, ainsi que i’Arrangement 
international de 1904 en vue d’assurer une protection efficace 
contre le trafic criminel connu sous le nom de traite des blanches et 
la Convention internationale de 1910 relative à la répression de la 
traite des blanches, tels qu'ils ont été amendés par le Protocole de 
1949, régissent des quations intéressant le territoire des Etats 
parties et rexacke de leur juridiction. Comme on le sait, le secteur 
occidental de Berlin ne b it  pas partie intégrante de la République 
fédérale d’Allemagne, qui ne peut pas le gouverner. Dans ces 
conditions, l'Union soviétique considère la déclaration 
susmentionnée de la République fédérale d’Allemagne comme 
illégale et comme n'ayant pas de force juridique, avec toutes les 
conséquences qui en découlent, car l’extension de ('application 
desdits instruments au secteur occidental de Berlin soulève des 
auestions liées au statut de ce dernier, ce qui va à rencontre de 
dispositions pertinentes de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971.

Tchécoslovaquie (communication reçue le 6 décembre 1973) :
La Tchécoslovaquie est disposée à tenir dûment compte de la 

déclaration ci-dessus du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne au sujet de l’extension à Berlin-Ouest du Protocole 
amendant la Convention internationale pour la répression de ta traite 
des femmes et des enfants, conclue à Genève le 30 septembre 1921, 
et de la Convention relative à la répression de la traite des femmes 
majeures signée ft Genève le 11 octobre 1933 ainsi que du Protocole 
amendant l’Arrangement international en vue d’assurer une 
protection efficace contre le trafic criminel connu sous le nom de 
traite des blanches, signé à Paris le 18 mai 1904, et la Convention 
internationale relative i  la répression de la traite des blanches signée 
à Paris le 4 mai 1910 sous réserve seulement qu'il soit entendu que 
cette extension sera effectuée conformément ft l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et aux procédures établies. 

République démocratique allemande (communication accompagnant 
l'instrument d'acceptation) :

En ce qui cooceme l'application à Berlin-Ouest de la 
Convention pour la répression de la traite des femmes et des enfants 
«lu 30 décembre 1921, telle qu’amendée par le Protocole du 
12 novembre 1947, la République démocratique allemande, 
conformément ft l’Accord quadripartite conclu le 3 septembre 1971 
entre les Gouvernements de l’Unioo des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de la République française, 
déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle. La déclaration de 
la République fédérale d’Allemagne selon laquelle ta Convention 
susmentionnée telle qu’amendée par ledit Protocole s'applique 
également ft Berlin-Ouest est en contradiction avec l'Accord 
quadripartite, qui stipule que les accords concernant le statut de

Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus à Berlin-Ouest p* h 
République fédérale d’Allemagne. Il s’ensuit que la déclaration & 
la République fédérale d’Allemagne ne peut pas produire d’dfa 
juridiques.

Etats-Unis d’Amérique, France et Royaume- Uni (communication *r* 
le 17 juillet 1974)

“Dans une communication au Gouvernement de l 'U n ion  des 
Républiques socialistes soviétiques, communication qui fût pu* 
intégrante (annexe IV A) de l’Accord quadripartite db
3 septembre 1971, les Gouvernements de la France, & 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord «t des 
Etats-Unis d’Amérique ont à nouveau affirmé que, i  condition <p 
les questions de sécurité et de statut ne soient pas affectées, fa 
accords et arrangements internationaux conclus par la RépuMp 
fédérale d’Allemagne pourraient être étendus aux secteus 
occidentaux de Berlin, confonnément aux procédures établies.

“Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques pour sa part, dans une communication su 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis, qui fait de même parte 
intégrante (annexe IV B) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, a affirmé qu’il ne soulèverait pas d objection à mie telle 
extension.

"L’objet et l’effet des procédures établies auxquelles ilestM 
référence ci-dessus, qui ont été expressément avalisées par les 
annexes IV A et B de l’Accord quadripartite, sont précisément* 
garantir que ceux des accords ou arrangements qui doivent ta 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le sont de telle mmürt 
que la sécurité et le statut n’en sont pas affectés, et de tenir confie 
du fait que ces secteurs continuent de n’être pas n  
constitutif de la République fédérale d'Allemagne et de n’être pas 
gouvernés par elle. L’extension aux secteurs occidentaux de Bai 
des Conventions de 1921 et 1933, telles qu'amendées pr k 
Protocole de 1947, et de l’Accord de 1904 ainsi qne de la 
Convention de 1910 tels qu'amendés par le Protocole de I949,ttt 
au préalable approuvée par les autorités de la France, da 
Royaume-Uni et des Etats-Unis. L es dro its et les  responsabilités te 
gouvernements de ces trois pays ne sont do nc pas affectés par celte 
extension. Il n'est donc pas question qu e  l'extension aux secteurs 
occidentaux de Berlin des C onventions de 1921 et 1933, telle) 
qu'amendées par le Protocole de 1947 et d e  l’Accord de 1904 ainsi 
que de la Convention de 1910, te ls qu’am endés par le Protocolede 
1949. puisse être, de quelque façon que ce soit, en contradicts 
avec l'Accord quadripartite.

“En conséquence, l’application aux secteurs occidentaux* 
Berlin des Conventions de 1921 et 1933, telles qu'amendées parle 
Protocolede 1947 et de l'Accord de 1904 ainsi que de la Convenir» 
de 1910, tels qu’amendés par le Protocole de 1949, demeut 
pleinement en vigueur et continue ft produire ses effets.” 

République fédérale d'Allemagne (communication reçue le 27 ici 
1974) :

Le Gouvernement <fe la République fédérale d’ADemapr 
souscrit ft la position énoncée dans la note des trois Puissances. W 
Protocoles continuent à s’appliquer et à produire pleinement ta* 
effets è Berlin-Ouest 

Etats-Unis d'Amérique, Fronce et Royaume-Uni de Crande-Bnupt 
et d'Irlande dit Nord (8 juillet1975—en relation avec la déclarai* 
de la République démocratique allemande reçue le 27 août I9M

“(La communication mentionnée dans la note susmenhow»
se réfère) ft l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Cet
a été conclu à Berlin par les Gouvernements de la Républiq» 
française, de l’Union des Républiques socialistes soviétwues.* 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Non (t ** 
Etats-Unis d'Amérique. [Le Gouvernement qui a adressé cette 
communication n'est pas partie à l’Accord quadripartite et n’nldoac 
pas compétence pour interpréter de manière autorisée s» 
dispositions.

"Les Gouvernements de ta France, du Royaume-Uni «t d# 
Etats-Unis souhaitent appeler l'attention des Etats parties aux 
instruments diplomatiques auxquels il est fait référence dans [U
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communication] ci-dessus sur ce qui suit. Lorsqu’elles ont autorisé 
l'extension de ces instruments aux secteurs occidentaux de Berlin, 
|s  imorités des trois Puissances, agissant dans l’exercice de leur 
autorité suprême, ont pris, conformément aux procédures établies, 
les dispositions nécessaires pour garantir que ces instruments 
tendent appliqués dans les secteurs occidentaux de Berlin de telle 
nantie qu'ils n’affecteraient pas les questions de sécurité et de

"En conséquence, l’application de ces instruments aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

le s  Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Bus-Uais s'estiment pas nécessaire de répondre à d'autres 
cooroukations d'une semblable nature émanant d’Etats qui ne 
sort pas signataires del’ Accord quadripartite. Ceci n’implique pas 
que b position des Gouvernements de la France, du Royaume-Uni 
d des Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit” 

téféSque fédérale d'Allemagne ( 19 septembre1975) :
Parkuraûte du 8 juillet 1975, diffusée |...J du 13 août 1973. les

Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
répondu aux affirmations contenues dans les communications 
mentionnées plus haut. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite dans la note 
des trois Puissances, tient i  confirmer que les instruments 
susmentionnés, dont il a étendu l’application à Berlin-Ouest 
conformément aux procédures établies, continuent d’y être 
pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient 
à signaler que l'absence de réponse de sa part à de nouvelles 
communications de même nature ne devra pas être inteiprétée 
comme signifiant un changement de position en la matière.
Afoir aussi note 3 ci-dessus.

5 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de U Chine (note S au chapitre I.t).

6 La Tchécoslovaquie avait signé le Protocole, définitivement, le 
12 novembre 1947. \b ir  aussi note 26 au chapitre 1.2.
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2. C o n v en tio n  poux l a  ré p re s s io n  d e  l a  t r a i t e  d e s  fem m es e t  d e s  e n fa n ts ,  c o n c l u e  k G e n è v e  l e
30 SEPTEMBRE 1921 ET AMENDÉE PAR LE PROTOCOLE SIGNÉ À LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 12 NOVEMBRE 1947

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

24 avril 1950, date à laquelle les amendements contenus dans l’annexe au Protocole d# 
12 novembre 1947 sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l’article V du 
Protocole.

24 avril 1950,1^771.
Nations Unies, Recueil des Traités, voL 53, p. 39.
Parties : 45.

Signature 
définitive, 

acceptation ou 
succession au 
Protocole du 

Participant 12 novembre 1947
Afghanistan........... .....12 nov 1947
Afrique du Sud.............12 nov 1947
Albanie................... .....25 juil 1949
Algérie ...................
Allemagne1 .................29 mai 1973
Australie................. .....13 nov 1947
Autriche................. .....7 juin 1950
Belgique................. .....12 nov 1947
Brésil ..................... .....6 avr 1950
Canada................... .....24 nov 1947
Chine* ................... .....12 nov 1947
Cuba ..................... .....16 mai 1981
Danemark............... ..... 21 nov 1949
Egypte .........................12 nov 1947
Fédération de Russie 18 déc 1947
Finlande................. .....6 janv 1949
Grèce ..................... .....5 avr 1960
Hongrie ................. .....2 févr 1950
Inde ....................... ..... 12 nov 1947
Irlande .........................19 juil 1961
Italie.............................5 janv 1949
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque .....................16 mars 1965

Adhésion à la 
Convention telle 
qu’amendée par 
le Protocole du

12 novembre 1947

31 oct 1963

17 févr 1959

Signature 
définitive, 

acceptation ou 
succession au 
Protocole du 

Participant 12 novembre 1947
Liban ...........................12 nov 1947
Luxembourg............ .....14 mars 1955
Madagascar............
Malawi....................
Malte ........................... 27 févr 1975
Mexique....................... 12 nov 1947
Myanmar................ ..... 13 mai 1949
Nicaragua................ ..... 24 avr 1950
Norvège....................... 28 nov 1947
Pakistan ....................... 12 nov 1947
Pays-Bas ................ 7 mars 1949
Philippines..............
Pologne ....................... 21 déc 1950
République arabe

syrienne.......... ........ 17 nov 1947
République tchèque3 30 déc 1993
Roumanie................ ..... 2 nov 1950
Sierra Leone............ ..... 13 août 1962
Singapour................ ..... 26 oct 1966
Slovaquie3 .............. ..... 28 mai 1993
Suède........................... 9 juin 1948
Türquie.................... ..... 12 nov 1947
Yougoslavie............ ..... 12 nov 1947

Adhésion à la 
Convention teBt 
qu’amendée pa
le Protocole du

12 novembre 1947

18 févr 1963
25 févr 1966

30 sept 1954

Déclarations et Réserves
IVoir texte des déclarations et réserves formulées à l'égard de la Convention non amendée 

(chapitre Vil J) et du Protocole d’amendement du 12 novembre 1947 (chapitre Vll.l).)

NOTES;
1 Une notification de réapplication de la Convention du 

30 septembre 1921 avait été reçue le 21 février 1974 du Gouvernement 
de la République démocratique allemande. Un instrument d’acceptation 
du Protocole d’amendement du 12 novembre 1947 ayant été déposé le 
16 juillet 1974 auprès du Secrétaire général au nom du Gouvernement de 
la République démocratique allemande, ce dernier avait appliqué depuis 
le 16 juillet 1974 la Convention telle qu'amendée. \foir aussi note 3 au 
chapitre 1.2.

2 Voirnoteconcemantlessignatures,ratifications,adhésions,etc..*6 
nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

5 La Tchécoslovaquie, en vertu de sa signature défiwtive* 
Protocole de 1947 ponant amendement I  la Convention de 19ZL*?r 
devenue, à la date de cette signature, participant à la Conveaoo*- 
aussi note 26 au chapitre 1.2.

328



VIU: Trait* des être* humains — Convention de 1921

3, CONVENTION INTERNATIONALE POUK LA SUPPRESSION DB LA TIAITZ DES fEMMES ET DES ENTANTS

Genève, 30 septembre 19211
EN VIGUEUR (article 11)2.

(10 avril 1935 a) 
(13 octobre 1924) 

(8 juillet 1924) 
(9 août 1922) 

(15 juin 1922) 
(18 août 1933) 
(28 juin 1922)

UificaBoiu ou adhérions définitives
Afghanistan 
Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Brésil
Enpi/t britannique 

N'engage pas l’île de Terre-Neuve, les colonies et 
protectorats britanniques. Tile de Nauru et les territoires 
administrés sous mandat par la Grande-Bretagne, 

Bahamas, Barbade (La), Ceylan, Chypre, Gibraltar, 
Grenade, Honduras britannique, Hong-kong, Kenia, 
(Colonie et Protectorat), Malte, Nyassaland, Rhodésie 
du Nord, Rhodésie du Sud, Sainte-Lucie, SainbVincent, 
Seychelles, Straits Settlements, Trinité-et-Tobago

(18 septembre 1922 a) 
Fidji (îles), Guyane britannique (24 octobre 1922 a)
Het Sous-lt-Vent, Jamaïque, Maurice (7 mars 1924 a)
Falkland (lies et Dépendances) (8 mai 1924 a)
Cite de l’Or (Colonie) (3 juillet 1924 a)
Sùm Leone (Colonie) (16 novembre 1927 a)
Gamine (Colonie et Protectorat), Ouganda (Protectorat), 

Tanganyika (Territoire du) (10 avril 1931 a)
Gilbert (Colonie des îles Gilbert et Ellice),

Palestine (y compris la Transjordanie), Solomon 
(Protectorat des îles Salomon britanniques),
Sarawak (Protectorat de) (2 novembre 1931 a)

Zawbar (Protectorat de) (14 janvier 1932 a)
Birmanie*

La Birmanie se réserve entièrement le droit de substituer 
l’âge de 16 ans ou tout âge plus élevé qui pourra être fixé 
ultérieurement à la limite d’âge prescrite au paragraphe 
B du Protocole final de la Convention du 4 mai 1910 et 
àl’anicle 5 de la Convention de 1921.

Canada (28 juin 1922)
Australie (28 juin 1922)

N’engage pas la Papouasie, l’île de Norfolk et le territoire 
sous mandat de Nouvelle-Guinée.

Papouasie, île de Norfolk, Nouvelle-Guinée, Nauru
(2 septembre 1936)

Nouvelle-Zélande (28 juin 1922)
M’engage pas le territoire sous mandat du Samoa occidental. 

Ifàoowd-aJhcaine (28 juin 1922)
Mode (18 mai 1934 a)
Iode (28 juin 1922)

Se réserve entièrement le droit de substituer l’âge de 16 ans 
ou tout âge plus élevé qui pourra être fixé ultérieurement 
aux limites d’âge prescrites au paragraphe b du Protocole 
de clôture de la Convention du 4 mai 1910 et & l’article 5 
de la présente Convention.

(29 avril 1925 a)
„ , (15 janvier 1929)
Qme* (24 février 1926)
Crtrobie (8 novembre 1934)
0 *  (7 mai 1923)

Bulgarie
ChT

Ratifications ou adhésions définitives
Danemark3 (23 avril 1931 a)

Cette ratification n’engage pas le Groenland, la Convention, 
vu les circonstances spéciales, n’ayant pas d’importance 
pour cette possession.

Egypte (13 avril 1932 a)
Espagne (12mai 1924a)

N’engage pas les possessions espagnoles en Afrique, ni les 
territoires du Protectorat espagnol au Maroc.

Estonie (28 février 1930)
Finlande (16 août 1926 a)
France (1er mars 1926a)

N' engage pas les colonies françaises et les pays de protectorat 
français, ni les territoires sous mandat français.

Syrie et Liban (2 juin 1930a)
Grèce (9 avril 1923)
Hongrie (25 avril 1925)
Ink (15 mai 1925 a)

Le Gouvernement de l’Irak désire se réserver le droit de fixer 
l’âge limite plus bas qu’il n’est prescrit A l’aiticle 5 de la 
Convention.

Iran (28 mars 1933)
Italie (30 juin 1924)

Colonies italiennes (27 juillet 1922 a)
Sous réserve que la limite d’âge des femmes et des enfants 

indigènes, indiquée à Particle 5, soit réduite de 21 ans 
révolus 1 16 ans révolus.

Japon (15 décembre 1925)
N’engage pas la Corée, Fonnose, le territoire à bail du 

Kouan-toung, la section japonaise de l’île de Sakhaline, 
ni le territoire des Iles du Pacifique sous son mandat 

Lettonie (12 février 1924)
Lithuanie (14 septembre 1931)
Luxembourg (31 décembre 1929 a)
Mexique ( 10 mai 1932 a)
Monaco (18 juillet 1931 a)
Nicaragua (12 décembre 1935 a)
Norvège (16 août 1922)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam et 

Curaçao) (19 septembre 1923)
Pologne (8 octobre 1924)
Portugal (1er décembre 1923)
Roumanie (5 septembre 1923)
Soudan (1er juin 1932 a)
Suède (9 juin 1925)
Suisse (20 janvier 1926)
Tchécoslovaquie? (29 septembre 1923)
Thaïlande (13 juillet 1922)

En faisant des réserves sur la limite d’âge prescrite au 
paragraphe b) du Protocole final de la Convention de 
1910 et à l’article 5 de la présente Convention, en tant 
qu'ils s'appliquent aux ressortissants de la Thaïlande. 

Turquie (15 avril 1937 a)
Uruguay (21 octobre 1924 a)
Yougoslavie (2 mai 1929 a)
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VIL3: Ih itt des êtres fcmmains — Convention de 1921

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Costa Rica a Pérou a
Panama République Argentine a

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies a assumé Us fonctions de dépositaire

Participant7
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion,

tuccession(4)
Bahamas...........................................  10 juin 1976 d
Bélanis............................................. 21 mai 1948
Chypre............................................. 16 mai 1963 d
Fédération de Russie.........................  18 déc 1947
Fidji ................................................  12 juin 1972 d
Ghana..............................................  7 avr 1958 d
Jamaïque .........................................  30 juil 1964 d
l'ex-République yougoslave

de Macédome ..............................  18 janv 1994 d

M alle................................................  24 mars 1967 i
Maurice ............................................  18 juil 1969 i
Pakistan...........................................  12 nov 1947 <f
République tchèque6 ........................... 30 déc 1993 i
Sierra Leone.......................................  13 mais 1962 i
Singapour........................................... 7 juin 1966 d
Slovaquie6 .........................................  28 mai 1993 4
Tïioite-et-Tobago..............................  U avr 1966 J
Zambie..............................................  26 mars 1973 i

NOTES:
1 Enregistrée ioui le numéro 269. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 9, p. 415.
2 Article 11.—l a  présente Convention entrera en vigueur, pour 

chaque partie, à la date du dépAt de sa ratification ou de son acte 
d'adhésion.”

5 Voir note 3 de 1a Partie 11.2.
4 Voir note concernant les ligaaturcs, nUificatioat, adhésions, etc* 

au nom de la Chine (note 3 au chapitre M).
5 D'après une réserve faite par le Gouvernement damns ea ratifiant 

la Convention, celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne le 
Danemark, qu'à rentrée en vigueur du Code pénal danois du 1S avril 
1930. Ledit Code étant entré en vigueur le I*janvier 1933, la 
Convention a prit effet, pour le Danemark, à partir de la même date.

* Voir note 26 au chapitre 1.2.
7 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 

de la République démocratique allemsade s indiqué que ta République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplicatioa de ta Convention 
t compter du 8 man 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 man 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allerog* 
déclare, au sujet de la communication de la Répubhjoe 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concerna 
l’application à compter du 8 mars 1958 de la Couvert» 
internationale pour la suppression de la traite des femmes et 4s 
eafants du 30 septembre 1921, que dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République démocntiqK 
allemande, l'effet de cette déclaration ne remonte pas au-dettè 
21 juin 1973.
Par la suite, daas une communication reçue le 17 jiia 1976. Ir 

Gouvernement de la République démocratique allemande a décbfé : 
Le Gouvernement de la République démocratique aDemafe 

est d'avis que, conformément aux règles applicables au dm 
international et i  la pratique internationale des Etais, k 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus a 
vertu du droit international est une affaire relevant de U compta» 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, b 
République démocratique allemande a le droit de déterminer ladar
de réapplicatioa de la Convention internationale pour la suppress»»
de la traite des femmes et des enfants du 30 septembre M2U 
laquelle elle s'est déclarée être partie par voie de succession 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.



VII.4 : Hraitt des êtres humain -  Convention de 1933 telle qu’amendée

4. CONVENTION RELATIVE A LA R éM lE SS(O N  DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES, CONCLUE A GENÈVE LE
11 o c to b re  1*33 e t  am endée f a r  l e  P r o to c o le  signé A L ak e  Success, N ew  Y o rk , l e  12 novem bre 1*47

tm ÈE  EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

24 avril 1950, date de l'entrée en vigueur des amendements indiqués dans l'annexe au Protocole 
du 12 novembre 1947, confonnément au paragraphe 2 de l'article V dudit Protocole.

24 avril 1950, n° 772.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 49.
Parties : 31.

fvtàpaiti1

Afghanistan...........
Afrique du Sud.......
Algérie.................
Aaflralie................
Autriche................
Belgique................
lira i...................
Côle d’ivoire.........
Cut»..................
Rdâaliofl de Russie
Finlande........
Grice...................
Honnie................
Mande.................
Jamahiriya arabe 

libyenne.............

Signature 
definitive, 

acceptation ou 
succession au 
Protocole du

Adhésion â la 
Convention telle 

qu ’amendée par le 
Protocole iu

12 novembre1947 12novembre 1947 Participant

Signature
definitive, Adhésion d la 

acceptation ou Convention telle 
succession au qu 'amendée par le 
Protocole du Protocole du 

12 novembre 1947 12 novembre 1947
12 nov
12 nov

13 nov 
7 juin

12 nov 
6 avr
5 nov 

16 mars
18 déc
6 janv 
5 avr 
2 fév

19 juil

1947
1947

1947
1950
1947
1950
1962
1981
1947
1949
1960
1950
1961

31 oct 1963

17 fév 1959

Luxembourg............
Madagascar............
Mali ........................
Mexique..................
Nicaragua................
Niger ......................
Norvège..................
Pays-Bas................
Philippines..............
Pologne ..................
République tchèque2
Roumanie................
Singapour ................
Slovaquie2 ..............
Suède ......................
Turquie....................

12 nov 
24 avr 
7 déc 

28 nov

1947
1950
1964
1947

7 mars 1949

21 déc 
30 déc 
2 nov

28 mai 
9 juin 

12 nov

1950
1993
1950

1993
1948
1947

14 mars 1955 
12 févr 1964 
2 févr 1973

30 sept 1954

26 oct 1966

Déclarations et Réserves
[Voir le texte des déclarations et réserves formulées à l’égard de la Convention non amendée 

(chapitre Vll.5) et du Protocole d ’amendement du 12 novembre 1947 (chapitre Vll.l).]

NOTES

1 U  République démocratique allemande avait adhéré à la Convention telle qu’amendée par le Protocole de 12 novembre 1947, le 16 juillet 
1974 avec réserve et déclaration. Pour le texte de la réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 943, p. 335. 
Voir tussi note 3 au chapitre 1.2.

1 U Tchécoslovaquie, en vertu de sa signature définitive du Protocole de 12 novembre 1947 portant amendement & la Convention de 1933, 
tait devenue, i  b  date de cette signature, participant è la Convention. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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VILS : Trait* des Etres humains — Convention de 1933

1  CONVENTION INIUNAIKMAUIELAHVB À LA itntSSSION DE LA TKA1TE d es fem m es  m a jeu res

Genève, II octobre 1933*

EN VIGUEUR depuis le 24 août 1934 (article 8).

Ratifications ou adhésions définitives
Afghanistan
Australie

(Y compris la Papouasie et 
territoires sous mandat 
Nauru.)

Autriche
Union sud-africaine 
Belgique

Sous réserve de l'article 10. 
Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Cuba 
Finlande 
Grèce 
Hongrie

(10 avril 1935 a) 
(2 septembre 1936) 

ffles de Norfolk, ainsi que les 
de la Nouveiie-Guinée et de

(7 août 1936) 
(20 novembre 1935) 

(U juin 1936)

(24 juin 1938 a) 
(19 décembre 1934) 

(20 mais 1935) 
(25 juin 1936 a) 

(21 décembre 1936 a) 
(20 août 1937) 
(12 août 1935)

Ratifications ou adhésions définitives
Iran (12 avril 19354
Irlande (25mail9tt4
Lettonie (17 septembre 1935)
Mexique (3 nui I93t<)
Nicaragua (12 décembre 1935 a)
Norvège (26 juin 1935 i) 
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam

et Curaçao 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie2
Turquie

(20 septembre 1933) 
(8 décembre 1937) 

(7 janvier 1937) 
(6 juin 19354 

(13 juin 19344 
(25 juin 1934} 

(17 juillet 1934 
(27 juillet 1935) 

(19 mars 1941i|

Signatures non encore suivies de ratifications
Albanie Espagne
Allemagne Lithuanie
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que toutes parties de Monaco 

l'Empire britannique non membres séparés de la Société Panama 
des Nations Yougoslavie

Chine

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Bélarus............................................... 21 mai 1948 a
Bénin .................................................. 4 avr 1962 d
Cameroun............................................ 27 oct 1961 d
Congo.................................................  15 oct 1962 d
Côte d’ivoire ......................................  8 déc 1961 d
Fédération de Russie ..........................  18 déc 1947 a

Ratification, 
adhésion (i),

Participant succession (ü

France....................................................  J
....................................................  25 août 1961 i

République centrafricaine ..................... * “ P*
République tchèque2 ............................. 30 J *  g g j

19934Sénégal ’. .......... ...................................... 2 mai
Slovaquie2 ............................................  38 mai

NOTES /

1 Enregistrée sous le numéro 3476: voir le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 150, p. 431.

2 Voir note 26 tu chapitre 1.2.



VH.6 : lYaite des êtres humains — Protocole de 1949

i  Protocole am endant l*Arr a n g em en t  international en  w e  d 'assurer une pr o tec tio n  effic a c e  c o n t r e
LE TRAFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE TRAITE DES BLANCHES, SIGNÉ À PARIS LE 1» MAI 1904, ET LA

Convention internationale r e la tiv e  A l a  répressio n  de u  traite  des blanches, sig n ée  A Paris l e  4 m ai 1910

Signé à Lake Success, New York, U 4 mai 1949
4 mai 1949, conformément à l’article S1.
4 mai 1949, n°446.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30, p. 23.
Signataires : 14. Parties : 33.

ENTRÉE e n  VIGUEUR s 
ENREGISTREMENT:

g  TE:
X:

fltU : Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 256 (III)2 du 3 décembre 1948.

f trUdpatt

Aile:

Signature

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d) Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)

Autriche . 
Bahamas, 
Belgique. 
BrésU ... 
Canada .. 
( M  . . . .  
Chine6 .. 
Cuba....

ggypte
-Unis d’Amérique

Fidji.....................
Finlande................
France .................
Iode..................

22 août 1950 14 août 1951 Iran (Républiaue 
islamique a’) ___29 mai 1973 28 déc 1949 30 déc 1959

8 déc 1949 s 1 juin 1949 s
7 juin 1950 s Irlande .................... 19 juil 1961

10 juin 1976 d Italie........................ 13 nov 1952
20 mai 1949 13 oct 1952 Luxembourg............ 4 mai 1949 14 mars 1955
4 mai 1949 Norvège.................. 4 mai 1949 s

4 mai 1949 * Pakistan .................. 13 mai 1949 16 juin 1952
20 juin 1949 s

République tchèque7
2 juin 1949 26 sept 1950

4 mai 1949 s 30 déc 1993 d
4 mai 1949 4 août 1965 Royaume-Uni........

Slovaquie7 ..............
4 mai 1949 s

21 nov 1949 1 mars 1950 28 mai 1993 d
9 mai 1949 16 sept 1949 Sri L anka................ 14 juil 1949 s
4 mai 1949 14 août 

12 juin
1950 
1972 d

Suide ......................
Suisse......................

25 févr 
23 sept

1952 5 
1949

31 oct 1949 Türquie.................... 4 mai 1949 13 sept 1950
5 mai 1949 s Yougoslave............ 4 mai 1949 26 av r 1951

12 mai 1949 28 déc 1949
Déclarations et Réserves 

(En Vabsence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de l’acceptation ou de la succession.)

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba ratifie le présent 

Protocole afin de coopérer au contrôle que (’Organisation des 
Nations Unies, en tant que dépositaire, exerce sur l’application de 
tou les traités élabores avant sa création par des organismes 
ûtanationaiix aujourd’hui disparus, car les mesures 
•«•(►économiques adoptées à Cuba en vertu de la législation 
révolutionnaire ont augmenté les possibilités d’emploi pour la 
aiasse de la population et mis fin ainsi au proxénétisme qui naît 
précisément du chômage et de l’oisiveté, maux sociaux hérités

des époques antérieures qui ont été éliminés; en outre, le présent 
Protocole doit s’appliquer, dans des conditions d’égalité, aux 
pays colonisés sans que cela implique une acceptation 
quelconque de l’état de vassalité dans lequel ces pays se trouvent 
étant donné qu’en vertu d’un principe fondamental de sa politique 
actuelle, Cuba condamne énergiquement le colonialisme et 
proclame le droit des peuples qui en souffrent à se libérer et que 
par ailleurs l’Organisation des Nations Unies a dénoncé le 
colonialisme.

HOTES:
1 Les amendement* contenus dans l’annexe au Protocole sont 

Wàen vigueur le 31 juin 1951 en ce qui concerne l’Arrangement du 
ttai 1904 et le 14 ao(kt 1951 en ce qui concerne la Convention du 

1910, conformément au deuxième alinéa de l’article 5 dudit
notocole,

1 Documents officiels de 1'Assemblée générale, troisième session, 
f*w tt partie, résolutions (A/810), p. 164.

La République démocratique allemande avait accepté le 
JT**0* le 16 juillet 1974 avec déclaration. Pour le texte de la 

voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 943, 
p. 329, %ir aussi note 3 au chapitre 1.2.

Avec la déclaration suivante :
... Ledit Protocole s’appliquera également à Berlin-Ouest avec 

«tel a compter de la date a laquelle il entrera en vigueur i  l'égard
*  h République fédérale d’Allemagne.

 ̂ «  «tarai U déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu des 
""•wnicaaons des Gouvernements des Etats suivants : Union des

Royaume-Uni (17 juillet 1974 et 8 juillet 1975) et République fédérale 
d’Allemagne (27 août 1974 et 19 septembre 1975). Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes reproduites en note 4 au 
chapitre VII, 1. Voir aussi note 3 d-dessus.

5 Par notification donnée au moment de la signature, le 
Gouvernement australien a déclaré qu’il étendait l’application du 
Protocole à tous les territoires dont l'Australie assurait les relations 
internationales.

6 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre L1 ).

7 La Tchécoslovaquie avait signé et accepté le Protocole les 9 mai 
1949 et 21 juin 1951, respectivement Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

333



VIL7 : TV*** des êtres kumaim—Arrangement de 1904 td qu’amendé

7. AUUNCEMXNTINTIXNATONAL EN VUS D'ASSURER UNE «IOTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC 
CRIMINEL CONNU SOCS U  NOM DC TRAIIE DES BLANCHES, SIGNt A PaKIS LE U  MAI 1*4 ET

amendé rxR u  Pro to c o u  signé à L ake Success, New  Yo r k , l e  4 m a i m »

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
ÎEXTE:

TAT:

21 juin 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l’annexe au Protocole du 41» 
1949, sont entrés en vigueur conformément à l’article S du Protocole.

21 juin 19S1, o° 1237.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 92, p. 19.
Parties : 57.

Participant

Signature 
définitive m  

acceptation du 
Protocole du 
4 mai 1949 ou 

succession 
audit Protocole

Afrique du Sud........ 14
Algérie ...................
Allemagne' ............ 29
Australie.................  8
Autriche.................  7
Bahamas.................  10
Belgique.................  13
B énin .....................
Cameroun...............
Canada...................  4
C h ili . .....................  20
Chine1 ...................  4
Chypre...................
Congo.....................
Côte d'ivoire ..........
Cuba.......................  4
Danemark................ 1
WP«e ...................  16
États-Unis

d'Amérique........ 14
Fidji

août 1951

mai 1973
déc 1949
juin 1950
juin 1976
oct 1952

mai 1949 
juin 1949 
mai 1949

12

France
Ghana.....................
Inde .......................
Iran (République 

islamique a‘) —
!**

déc 1959
juin 1949

Irlande ...................  19 mil 1961
nov 1952

30
1

Italie 
Jamaïque

13

Adhésion, 
succession (d)à 

{’Arrangement, tel 
qu’amende par le 

Protocole du 
4 mai 1949

31 oct 1963

4 avr
3 nov

1962 d 
1961 d

août 1965 
mars 1950 
sept 1949

16 mai 1963 d 
15 oct 1962 d 
8 déc 1961 d

août 1950
- ju in  1972

Finlande.................  31 oct 1949
mai 1949

.28 déc 1949
7 avr 1958 d

30 juil 1964 d

Participant
Luxembouig............
Madagascar............
Malawi...................
M ali.......................
M alte.....................
Maroc.....................
Maurice..................
Mexique.................
Niger .....................
Nigéria...................
Norvège.................
Pakistan..................
Pavj-Bas................
République 

centrafricaine 
République tchèque3 
République-Unie

de Tanzanie........
Royaume-Uni........
Sénégal...................
Sierra Leone............
Singapour ................
Slovaquie3 ..............
Sri Lanka................
Suède .....................
Suisse.....................
Trinité-et-Tobago ..
Turquie..............»..
Yougoslavie . . . . . . .
Zambie...................

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du 
4 mai 1949 ou 

succession 
audit Protocole
14 mars 1955

4 mai 1949 
16 juin 1952 
26 sept 1950

30 déc 1993

4 mai 1949

28 mai 1993
14 juil 1949
25 févr 1952
23 sept 1949

1950
1951

13 sept 
26 avr

Adhésion, 
succession (d)i 

VAmagfmut,ti 
qu’amende park 

Protocole ù  
4 mai 1949

9 oct 1963 i
10 juin 1965 
2 fév 19734

24 man 19(74 
7 nov 1956 i  

18 juil 19694 
21 fév 1956
25 août 19614
26 juin 19611

4 sept 19624

t 8 man 1963

2 mai 1963 4 
13 mars 19624 
7 juin 19664

11 avr 19664 

26 mais 19IÎ^

Déclarations et Réserves 
lVoir texte des déclarations et réserves formulées à l'égard de l’Arrangement non amendé 

(chapitre Vll.8) et du Protocole d’amendement du 4 mai 1949 (chapitre VU.6).J

NOTES:
1 Une Dooficâtion de réapplication de l'Arrangement du 18 mai 

19041 été reçue le 16 juillet 1774 du Gouvernement de ta République 
démocratique allemande. Un instrument d'acceptation du Protocole 
d'amendement du 4 mai 1949 ayant été déposé le même jour auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouvernement de la République 
démocratique allemande, ce dernier applique depuis le 16 juillet 1974

l'Arrangement tel qu'amendé. Voir aussi note 3 au chapitre L2.
1 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésif*'*' 

au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1 ).
3 La Tchécoslovaquie avait accepté le Protocole de 4 nui

21 juin 1951. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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VIL8 : Italie des (1res humain* — Arrangement de 1904

g. Arrangement international en  w e  D'assurer une protection efficace 
CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE “TRAITE DES BLANCHES*

Signé à Paris k  IS mai 19041
EN VIGUEUR depuis le 18 juillet 1905 (article 8).

la liste ci-après a étéfournie par U Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général des fonctions de dépositaire 
met qui concerne l'Arrangement international.

I) Etats qui ont ratifié {’Arrangement
Allemagne France Royaume-Uni
Belgique Italie Russie
Danemark Pays-Bas Suède et Norvège
Espagne Portugal Suisse

2) Etats qui ont adhéré à VArrangement
Autriche-Hongrie Colombie Luxembourg
Brésil Etats-Unis d’Amérique Pologne
Bulgarie Liban2 Tchécoslovaquie3

3) L’Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants :
Colonies allemandes Gilbert et Ellice (îles) Salomon
Islande et Antilles danoises Guinée et Guyane anglaises britanniques (îles)
Afrique-Centralc anglaise Hong-kong Sarawak
Australie Inde Seychelles
Bahama Jamaïque Siena-Leone
Baifcade Leeward (îles) Somaliland
Birmanie Malte Trinité
Canada NigériaduNord Wei-haï-weï
Ceylan Nouvelle-Zélande Windward (îles)
Cfite-de-l’Or Ouganda Zanzibar
Fidji (Iles) Palestine et Transjordanie Colonies françaises
Gamine Rhodésie du Sud Erythrée
flihnitar Sainte-Hélène Colonies néerlandaises

4) Les eoionùs, dominions et protectorats suivants ont accepté Vartick premier de [’Arrangement :
Afrique orientale anglaise Cap (Le) NigériaduSud
Bassoutoland Chypre Orange (Colonie du fleuve)
Bermudes Honduras britannique Straits Settlements
Betchouanaland Natal Transvaal

5) qui, par kur adhésion à la Convention du 4 mai 1910 relative à ht traite des blanches, ont adhéré 
ipso facto à VArrangement du 18 mai 1904, en vertu de Vartick 8 de la Convention de 1910

Chili Lituanie Terre-Neuve
Cuba Norvège Tanganyika
Egypte Perse Union Sud-Africaine
Finlande Siam Kenya
Irlande (Etat libre d’) Estonie Nyassaland
Papua et Norfolk Nouvelle-Guinée Soudan
Grenade Nauru Turquie
Sainte-Lucie De de Man Uruguay
Saint-Vincent Jersey Monaco
Japon Guemesey Maroc
Cuite Iles Falkland Tunisie
Yougoslavie Irak Maurice (île)

Actes postérieurs à la date à laquelle k  Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unkt a assumé les fonctions de dépositaire

Participant4 Succession
Bahamas..................................................................... 10 juin 1976
Fidji........................................................................ ..... 12 juin 1972
République tchèque3 ............... ............................... .....30 déc 1993
Slovaquie3 ............................................................... .....28 mai 1993
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VHJ : Traite des êtres tw u la —Arrangement de 1904

NOTES:
1 Enregistré tous le numéro U : voir le BtauildesT^Utis de la 

Société des Nations, vol. I, p. 83.
2 L'instrument d'adhésion du Gouvernement libanais a iti déposé 

auprès du Secrétaire général le 20 juin 1949.
3 Voir noce 26 au chapitre L2.
4 Dans une notification reçue le 16juillet 1974, le Gouvernement de 

1a République démocratique allemande a indiqué que cette dernière avait 
déclare la réapplication de l’Arrangement à compter du 10 août 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 man 1976 la 
communication suivante do Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
décUre.au sujet deUcxxnmuaicatioa de la République démocratique 
allemande, en date du 17 juin 1974, coocemaat f  application i  
compter du 10 août 1958 de 1* Arrangement international ea vue 
d’auuier une protection efficace contre le trafic crimiad connu tous

le non de “TVaile de Blanches** du 18 mai 1904, que, dut lu 
relations entre la République fédérale d'Allemagne et la Répubii» 
démocratique allemande, l'effet de cette déclaration ne remontent 
an delldu2l juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 19% k 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclifé: 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande ea 

d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et â la pratique internationale des Etau, h 
réglementation concernant la réapplicatioa des accords coocta 
en vertu du droit international est une affaire relevant de h 
compétence intérieure des Etau successeurs intéittsés. fa 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit de 
déterminer la date de réapplication de l'Arrangcnientinwaatioiala 
vue d'assurer une protection efficace contre le trafic ctinûdtm  
sous le nom de “'Raite des Blanches” du 18 mai 1904, à laquelle dk 
s'est déclarée être partie par voie de successioo.
>fcir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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VH9 : Traite dca être» hutaim —Convention de 1910 telle qu’amendée

% CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA RÉPRESSION DE LA TRAITS DES BLANCHES, SIGNÉE A PARIS 
1JE 4 MAI 1»1* ET AMENDÉE PAS LE PROTOCOLE SIGNÉ A LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE 4 MAI 1M9

PdlÉE EN VIGUEUR :

BfltEClSTREMEWT t 
TEXTE :
ETAT:

14 août 1951, date i  laquelle les amendements, contenus dans l’annexe au Protocole du 4 mai 
1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole.

14 août 1951, n° 1358.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 98, p. 101.
Parties : 55.

Ar&ifMf

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocoled»

4 mai 1949 ou 
succession à 
r Accord et 

audit Protocole
duSud.......  14 août 1951

i1   29 mai
Anstntiè................ 8 déc
Autriche................ 7 juin
Bakamas...............  10 juin
idooue............
Mon...............
Cameroun.... .
fflMMh.............
Chili..................
Chine2 .............
Chypre.............

13 oct

4 mai 
20 juin 
4 mai

1973
1949
1950 
1976 
1952

1949
1949
1949

’Ivoire
4 août 1965
1 mars 1950

16 sept 1949
12 juin
31 oct
5 mai

Adhésion, 
succession (d) 

à l’Arrangement, 
tel qu’amendé par 

le Protocole au 
4  mai 1949

31 oct 1963

4 avr 1962 d
3 nov 1961 d

16 mai 1963 d
15 oct 1962 d
8 déc 1961 d

1972
1949
1949France...................

Ghana............. .
Iode....................  28 déc 1949
bas (République 

islamique d’) . . . .  30 déc 1959
Iraq.................... 1 juin 1949
Mande.................  19 juil 1961
Italie....................  13 nov 1952
Jamaïque...............

7 avr 1958 d

17 mars 1965 d

Participant
Luxembourg. . . . . . .
Madagascar............
Malawi...................
M ali.......................
M alte.....................
Maroc.....................
M aurice.................
Mexique.................
Niger .....................
Norvège.................
Pakistan.........
Pays-Bas...............
République

centrafricaine. . . .  
République tchèque3 
République-Unie

de Tanzanie........
Royaume-Uni........
Sénégal
Sierra Leone............
Singapour...............
Slovaquie3 .............
Sri Lanka...............
Suède .....................
Suisse.....................
Trinité-et-Tobago .,
Turquie...................
Yougoslavie...........
Zambie................. .

Signature 
définitive on 

acceptation du 
Protocole du 
4 mai 1949ou 
successùmà 
V Accord et 

audit Protocole
14 mars 1955

4 mai 1949
16 juin 1952 
26 sept 1950

30 déc 1993

4 mai 1949

28 mai
14 juil
25 févr
23 sept

13 sept
26 avr

1993
1949
1952
1949

1950
1951

Adhésion, 
succession (d)

i  VArrangement, 
teiqj^amïndégar

4 mai 1949

9 oct 1963 d
10 juin 1965
2 fév 1973 d

24 mars 1967 d  
7 nov 1956 d

18 juil 1969 d
21 fév 1956
25 août 1961 d

4  sept 1962 d

18 mars 1963

2 mai 1963 d
13 mars 1962 d 
7 juin 1966 d

11 avr 1966 d

26 mars 1973 d
Déclarations et Réserves 

[Voir texte des déclarations et réserves formulées à l’égard de la Convention non amendée 
(chapitre VIl.10) et du Protocole d'amendement au 4 mai 1949 (chapitre Vll.6).]

im s>
1 Une notification de réapplication de la Convention du 4 mai 1910 

a été reçue le 16 juillet 1974 du Gouvernement de la République 
ttmoenhque allemande. Un instrument d’acceptation du Protocole 
funeodementduJmai 1949 ayant été déposé le même jour auprès du 
Seaétant gâtai au nom du Gouvernement de U République 
dtoocratiqK allemande, ce dernier applique depuis le 16 juillet 1974 
laCeewttmteneqn'amendée. Voir « u n  note 3 au chapitre 1.2.

2 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésiona, etc., 
au nom de la Chine (note S au chapitre 1.1).

3 La Tchécoslovaquie, en vertu de son acceptation du Protocole de 
4 mai 1949 portant amendement i  la Convention de 1910, est devenue
i  la date de cette signature, participant I la Convention. Voir aussi note 
26 au chapitre L2.
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VIL10 : TVaite des êtres hamata—Canrenüoa de 191*

Ml C onvention internationale relative A la  répression  d e  la  t r a it e  d es blanches

Signée à Paris le 4 mai 19101

La liste ci-apris a étéfournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général desfonctions de déi 
en ce qui concerne VArrangement international

Allemagne
Autriche-Hongrie
Belgique
Brésil
Danemark

Bulgarie
ChiR „
Chine2
Colombie
Cuba
Egypte
Estonie
Finlande

I) Etats qui ont ratifié la Convention
Espagne
France
Grande-Bretagne et Irlande 

du Nord 
Italie

2) Etats qui ont adhéré i  la Convention
Irlande (Etat libre d’)
lapon
Lituanie
Luxembourg
Monaco
Norvège
Perse

Pays-Bas
Portugal
Russie
Suide

Pologne
Siam
Suisse
Tchécoslovaquie3 
Turquie
Uruguav 
Yougoslavie

3) La Convention a été déclarée applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants :
Colonies françaises, Maroc, Nyassaland Des Sous-le-Vent

Tüntsie Rhodésie du Sud Iles Falkland
Indes néerlandaises orientales Straits Settlements Côte-de-l’Or

et occidentales, Surinam et - Trinité Irak
Curacao Australie Gambie

Canada Papua et Norfolk Ouganda
Union sud-afncaine Inde
Terre-Neuve Barbade
Nouvelle-Zélande Honduras britannique r  . .
Bahamas Grenade Nouvelle-Guinée
Ceylan Sainte-Lucie Nauru
Chypre Saiot-Vincent Soudan
Kénya Seychelles Sierra Leone
Fidji (îles) Guyane anglaise Palestine et Transjordame
Gibraltar Ile de Man Sarawak
Hong-kong Jersey Gilbert et Ellice (îles)
Jamaïque Guemesey Salomon britanniques (Ses)
Malte Ile Maurice 7-anyihar

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a assumé Us fonctions de dépositaire

Adhésion.
Participant4 succession (d)

Bahamas................................................................. .....10 juin 1976 d
Fidji......................................................................... .....12 juin 1972 d
l^b an .................. ........................................................22 sept 1949
République tchèque3 ......................................................30 déc 1993 d

_____________________ Slovaquie3 .....................................................................28 mai 1993 d__________  __
NOTES:

1 De Martens, Nouveau Recueil général des Traités, 3* série, tome 4 Dans une «wnifiratinq reçue le 16 juillet 1974, le Gouvernai
VII, p. 252. Le numéro 8 a) a été attribué i  cette Convention dans le de la République démocratique a indiqué que la Répubbq*
Recueil des Traités de la Société des Nations et dans le Recueil des démocratique «llgmumV avait déclaré la réapplication detaCoovaX**
Traités des Nations Unies (Annexe O- àcompterdu 10 août 1958. A cet égard, le Secrétaire général t  «Ç* [j

,  . 2 man 1976 la communication suivante du Gouvernement *
* Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., République fédérale d’Allemagne • 

au nom de U Chine (note 5 au chapitre 1.1). Le Gouvernement de la République fédérale d’ABemjfj* 
. . . .  . . déclare, au sujet de la communication de la Réjwbwj* 

Voir note 26 au chapitre 1.2. démocratique allemande, en date du 17 juin 1974, conca®*»
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VII.IO : Itailt des (très humains — Convention de 1910

réplication à compter du 10 août 1958 de la Convention 
iny n a i i i a n a l e  relative à la répression de la Traite des Blanches du
4 oui 1910, que, dans les relations entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique allemande, l'effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

OwvcnemeDt de ia République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

ta d’avis que, confonnément aux règles applicables du droit

international et à la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de inapplication de la Convention relative 1 la répression de laTraite 
des Blanches du 4 mai 1910, à laquelle elle s’est déclarée être partie 
par voie de succession, 
voir aussi note 3 au chapitre 1.2.



VU.11 : Traite des toes humains—Convention de 1950

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

il  a) C onvention pour la répression de la  tr a it e  des êtk es
HUMAINS ET OS L'EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION D’AUTRUI

Ouverte à la signature à lake Success (New York) U 21 mars 1950

25 juillet 1951, confonnément à l’article 24.
25 juillet 1951, n° 1342.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 271.
Signataires : 14. Parties : 71.

Note : La Convention a été approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 317 (IV)1 du 2 déo*, 
1949.

Participant2 Signature
Afghanistan............
Afrique du Sud........  16 oct 1950
Albanie....................
Algérie....................
Aigentine................
Azerbaïdjan............
Bangladesh..............
Bélanis....................
Belgique..................
Bolivie....................
B résil...................... 5 oct 1951
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie..................
BuritinaFaso..........
Cameroun................
Chypre....................
Congo......................
Croatie....................
Cuba........................
Danemark................  12 févr 1951
Djibouti ..................

iquateur.................. 24 man 1950
Espagne ..................
Ethiopie ..................
Fédération de Russie
Finlande.................. 27 févr 1953
France ......................
Guinée ....................
H aïti........................
Honduras................ 13 avr 1954
Hongrie ..................
Inde .......................  9 mai 1950
Iran (République

islamique a’) . . . .  16 juil 1953
Iraq.................
Israël .......................
Italie.......................
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Japon .....................
Jordanie .................

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

21 mai
10 oct 
6 nov

31 oct
15 nov
16 août
11 janv
24 août
22 juin 
6 oct

12 sept
I sept

18 janv 
27 août
19 févr 
5 oct

25 août 
12 oct 
4 sept

21 mars 
12 juin 
3 avr

18 juin 
10 sept
II août
8 juin

19 nov
26 avr 
26 août 
15 juin 
29 sept
9 janv

1985 a
1951 
1958 a 
1963 a
1957 a 
19% a 
1985 a 
1956 a 
1965 a 
1983 a
1958 
1993 d 
1955 a 
1962 a
1982 a
1983 a 
1977 a
1992 d
1952 a

1979 a
1959 a 
1979 
1962 a 
1981 a
1954 a 
1972
1960 a 
1962 a
1953 a
1993
1955 a 
1953

22 sept 1955 a
28 déc 1950 a 
18 janv 1980 a

3 déc 1956 a
1 mai 1958 a

13 avr 1976 a

Participant Signature
Koweït....................
Lettonie ..................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Libéria....................  21 mars 1950
Luxembourg............  9 oct 1950
Malawi....................
Mali ........................
Maroc......................
Mauritanie..............
Mexique..................
Myanmar................  14 m an 1956
Niger ......................
Norvège..................
Pakistan..................  21 mars 1950
Philippines..............  20 déc 1950
Pologne ..................
Portugal..................
République arabe

syrienne3 ............
République 

centrafricaine. . . .
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République tchèque4
Roumanie................
Sénégal....................
Seychelles ..............
Singapour ................
Slovaquie4 ..............
Slovénie..................
Sri Lanka................
Togo........................
Ukraine....................
Venezuela ................
Yémen*.....................
Yougoslavie............  6 fév 1951
Zimbabwe ..............

Ratification, 
adhésion (A 
succession (i)

20 nov 1968« 
14 avr 1992 a

18 janv 19944

5 oct 1983 
13 oct 190 
23 déc 19(4 
17 août 1973
6 juin 1986

21 févr 1956

10 juin 1977 
23 janv 1952
U juil 1952
19 sept 1952 
2 jum 1952

30 sept 1992

12 juin 190

29 sept 1981
13 févr 1962

19»
19934
1955
1979
1992
1966

14 avr 
30 déc
15 fév 
19 juil
5 mai 

26 oct 
28 mai
6 juil 

15 avr
14 mais 1990
15 nov 
18 déc
6 avr 

26 avr 
15 nov

1993 * 
19924 
1958

1954 
1968 
1989 
1951 
1995 «



V n .ll : Italie des êtres humains — Convention de 1950

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
AFGHANISTAN

téstrve:
Considérant que le Gouvernement de la République 

démocratique d’Afghanistan n’approuve pas la procédure selon 
laquelle les différends qui s’élèveraient entre les parties à ladite 
Convention, concernant l’inteiprétation et l’application de 
tdk-d, seraient soumis à la Cour internationale de Justice à la 
deaandede l’une quelconque des parties au différend, il ne prend 
aucun engagement en ce qui concerne le respect des dispositions 
de Particle 22 de la présente Convention.

ALBANIE
Déclaration:

"Grâce aux conditions créées par le régime de démocratie 
populaire en Albanie, les crimes prévus dans la présente 
Convention ne trouvent pas un terrain favorable à leur 
développement étant donné que les conditions sociales qui 
engendrent ces crimes sont éliminées. Néanmoins, prenant en 
considération l’importance de la lutte contre ces crimes dans les 
pays ou ils existent encore et l’importance internationale de cette 
une, U République populaire d’Albanie a décidé d’adhérer à la 
Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de 
l'exploitation de la prostitution d’autrui, adoptée par la quatrième 
session de l’Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies, le 2 décembre 1949.”
Réserve m ce qui concerne l’article 22 :

“La République populaire d’Albanie ne se considère pas liée 
parles dispositions de l'article 22 qui stipulent que les différends 
entre les Parties contractantes relatifs à  l’interprétation, 
l’application ou l’exécution de la Convention seront soumis à 
l'examen de la Cour internationale de Justice & la requête d’une 
partie au différend. La République populaire d’Albanie déclare 
qu’en ce qui concerne la compétence de la Cour en cette matière 
elle continuera à soutenir, ainsi que par le passé, que, dans chaque 
cas particulier, l’accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que la Cour internationale de Justice puisse être 
saisie d’un différend aux fins de décision.**

ALGÉRIE

“La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de l’article 22 de 
cette Convention qui prévoit la compétence obligatoire de la Cour 
internationale de Justice et déclare que l’accord de toutes les 
parties est nécessaire dans chaque cas particulier pour qu’un 
différend quelconque puisse être porté devant ladite Cour.”

BÉLARUS*»7»*

BULGARIE*
Déclaration:

le s  crimes prévus dans la Convention sont étrangers au 
intime socialiste de la République populaire de Bulgarie, vu que 
les conditions favorables à leur développement sont éliminées. 
Néanmoins, prenant en considération l’importance de la lutte 
antre ces aimes dans les pays où ils existent encore et 
"importance internationale de cette lutte, la République 
populaire de Bulgarie a décidé d’adhérer à la Convention pour la 
répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la 
prostitution d’autrui, adoptée par la quatrième session de

l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies, le
2 décembre 1949.”

ÉTB10P1E
Réserve :

L’Éthiopie socialiste ne se considère pas liée par l’article 22 
de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE*
Déclaration :

En Union soviétique, les conditions sociales qui engendrent 
les crimes prévus par la Convention ont été éliminées. 
Néanmoins, le Gouvernement de l’Union soviétique, considérant 
l’importance internationale de la répression de ces crimes, a 
décidé d’adhérer à la Convention pour la répression de la traite 
des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui, 
adoptée à la quatrième session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies, le 2 décembre 1949.

FINLANDE
Réserve à l’article 9 :

La Finlande se réserve le droit de laisser aux autorités 
finlandaises compétentes la faculté de décider si les citoyens 
finlandais seront poursuivis ou non en raison d’une infraction 
commise à l’étranger.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française déclare que la 

présente Convention n’est, jtrâu’à nouvel ordre, applicable 
qu’au territoire métropolitain de la République française.**

HO N G RIE6-7. »

MALAWI
Le Gouvernement malawien adhère à cette Convention à 

l’exception de son article 22, sur l’application duquel il formule 
des réserves.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO
La République démocratique populaire lao ne se considère 

pas comme liée par les dispositions de l’article 22 qui prévoient 
que les différends entre les Parties contractantes relatifs à 
l’interprétation ou à l’application de la présente Convention 
seront soumis à la Cour internationale de Justice, à la demande de 
l’une quelconque des parties au différend. La République 
démocratique populaire lao déclare qu’en ce qui concerne la 
compétence de la Cour en matière de différends portant sur 
l’interprétation ou l’application de la Convention l’accord de 
toutes les parties au différend est nécessaire pour qu’un différend 
quelconque puisse être porté devant la Cour internationale de 
Justice.

ROUMANIE*
Réserve :

“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 
par les stipîilations de l'article 22, en vertu duquel les différends 
entre les parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application de la présente Convention sont soumis à la décision 
de la Cour internationale de Justice sur la demande de l’une 
quelconque des parties au différend, et déclare que la soumission
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d'un différend à U décision de la Cour internationale de Justice 
nécessite, chaque fois, l’accord de toutes les parties au différend.”

UKRAINE»
Déclaration :

En République socialiste d’Ukraine, les conditions sociales 
qui engendrent les crimes prévus par la Convention ont été

NOTES:
* Documents officiels de /'Assemblée générale, quatrième session. 

Résolutions (A/1251 et Coir.l et 2). p. 34.
2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 16 juillet 1974 avec réserve et déclaration. Pour le texte 
de la réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 943. p. 339. Voir aussi note 3 a« chapitre 1.2.

3 Adhésion de la République arabe unie. Voir note 6 au chapitre Ll.
4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à ta Convention le 14 mars 1958. 

Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
5 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen. 

Voir aussi note 32 au chapitre L2.

6 Par une communication reçue le 13 mai 1955, le Gouvernement 
haïtien a informé le Secrétaire général qu’il estime qu’en cas de 
différend l'une ou l’autre des parties contractantes devrait pouvoir saisir 
la Cour internationale de Justice sans accord préalable des parties, et 
que, pour cette raison, il n’accepte pas la réserve faite par la Bulgarie.

Par une communication reçue également le 13 mai 1955, le 
Gouvernement sud-africain a informé le Secrétaire général qu’il 
considère que l'article 22 présente une importance fondamentale pour 
la Convention et que, pour cette raison, il ne peut accepter la réserve faite 
par la Bulgarie.

Le Secrétaire général a reçu des communications similaires de la 
paît du Gouvernement haïtien et du Gouvernement de l’Afrique du Sud 
au sujet des réserves faites par les Gouvernements de la République 
socialistes soviétique de Biélorussie, de la Hongrie et de la Roumanie.

Le 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié au 
Secrétaire généra] sa décision de retirer la réserve à l’article 22 faite lors 
de l'adhésion et qui se lit comme suit :

éliminées. Néanmoins, te Gouvernement de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, considérant l'importa» 
internationale de la répression de ces crimes, a décidé d'adhérer 
à la Convention pour la répression de la traite des êtres humain 
et de 1’exploitation de la prostitution d’autrui, adoptée)h 
quatrième session de 1* Assemblée générale de I'Organisatioafe 
Nations Urnes le 2 décembre 1949.

“La République populaire de Bulgarie déclare que, cote fi 
concerne la compétence de la Cour internationale de Justoea 
matière de différends portant sur l’interprétation ou l’*pplk»(ici<k 
la Convention, l'accord de toutes les parties en cause est néeesnt 
dans chaque cas particulier pour qu’un différend quelconque pose 
être porté devant la Cour internationale de Justice.”

7 Le Gouvernement philippin a informé le Secrétaire général qa'i 
objecte aux réserves faites par les Gouvernements de la Répubtùp 
socialiste soviétique de Biélorussie et de la Hongrie parce qi'i ( 
considère que le renvoi à la Cour internationale de Justice d’un différai 
quel qu'il soit relatif & l'interprétation ou à l'application de k 
Convention ne devrait pas être subordonné à l'assentiment de toutesb 
parties.

8 Par une communication reçue le 8 décembre 1989, k 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il adécidéde 
retirer la réserve relative à l’article 22 formulée lors de 1’adhésioa.Pot 
le texte de la réserve voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol 1427.

9 Dans des communications reçues les 8 mars 1989, les 19 a
20 avril 1989, respectivement les Gouvernements de l'Uamii 
Républiques socialistes soviétiques, de la République soràdbk 
soviétique de Biélorussie et de la République socialiste sovMp 
d'Uknune ont notifié au Secrétaire général qu'ils avaient décidé* 
retirer leur réserve relative à l’article 22 formulée lors de l'aAém 
Pour les textes des réserves voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol 196, p. 349, vol. 1527. et vol. 201, p. îtt 
respectivement.
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11. b) P r o t o c o l e  d e  c l ô tu r e  d e  la  C o n vention  po ur  la  r epr essio n  d e  la  t r a it e
DES ÊTRES HUMAINS ET DE L'EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION D'AUTRUI

ENTRÉE EN VIGUEUR;
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT :

Ouvert à la signature à Lake Success (New York) le 21 mars 1950

25 juillet 1951. conformément au deuxième paragraphe du Protocole. 
25 juillet 1951, n° 1342.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 316.
Signataires ; 14. Parties : 34.

Participate

Afrique du Sud.
Albanie ..........
Argentine.......
Bilans1 ........
Belgique....... .
Brésil...........
Bulgarie.......
Cuba. . . . . . . .

p : : : :  
luateur. . . . . .

Fédération de Russie
Finlande. . . . . . . . . . . .
Guinée..................

Honduras........
Inde..............
Iras (République 

islamique d’) .
Israël..............
Jamahiriya arabe 

libyenne1 ___

Signature

Ratification, 
adhesion (ai 
succession (a) Participant Signature

16 oct 1950 10 oct 1951 Japon .....................
6 nov 1958 a 
1 déc 1960 a

Koweït...................
L ibéria................... 21 mars 1950

24 août 1956 a Luxembourg............
Mexique1 ...............
Myanmar...............

9 oct 1950

5 oct 1951
22 juin 1965 a 
12 sept 1958 14 mars 1956

12 févr 1951

18 janv 1955 a 
4 sept 1952 a

Niger .....................
Norvège.................
Pakistan................. 21 mars 1950

12 juin 1959 a Philippines.............. 20 déc 1950
24 mars 1950

27 févr 1953

13 avr 1954 
9 mai 1950

18 juin 1962 a 
11 août 1954 a

26 avr 1962 a 
26 août 1953 a

9 janv 1953

Pologne .................
Républiquearabe

syrienne*-2 ..........
République de Corée 
République tchèque3
Roumanie...............
Slovaquie3 ..............
Sri Lanka...............

16 juil 1953
28 déc 1950 a 

3 déc 1956 a

Togo.......................
Ukraine...................
Venezuela...............
Yougoslavie............ 6 févr 1951

Ratification, 
adhesion (ak 
succession (d)
1 mai 1958 a 

20 nov 1968 a

5 oct 
21 fév

1983 
1956 a

10 juin 1977 a 
23 janv 1952 a

19 sept 
2 juin

12 juin
13 févr 
30 déc 
1S févr 
28 mai
7 août

14 mais
15 nov 
18 déc 
26 avr

1952 
1952 a

1959 a 
1962 a  
1993 d 
1955 a  
1993 d 
1958 a 
1990 a 
1954 a  
1968 a 
1951

HOTES: 
1 F» communications reçues aux dates indiquées entre 

pmmhèses, les gouvernements des Etats suivants ont informé le 
Secrétaire général que leurs instruments d'adhésion à la Convention 
s'appliquent également au Protocole final : Espagne (23 août 1962); 
Mexique (16 avril 1956); République arabe libyenne (7 janvier 1957); 
République arabe unie (20 octobre 1959); République socialiste

soviétique de Biélorussie (15 novembre 1956).

2 Adhésion de la République arabe unie. Voir note 6 au chapitre 1.1.

3 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 14 man 1958. 
Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.





CHAPITRE VIIL PUBLICATIONS OBSCÈNES

l  Protocole  amendant la  C onvention pour la répression de la circulation e t  
DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCÈNES, CONCLUE À G enève LE 12 SEPTEMBRE 1923

Signé à Lake Success (Sew York) le 12 novembre 1947

12 novembre 1947, conformément à l’article V*.
2 février 1950, n° 709.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 169. 
Signataires : 6. Parties : 34.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Note : Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 126 (D)2 du 20 octobre 1947.

Participant3 Signature

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d) Participant

Afghanistan ...  
Afrique du Sud,
Albanie..........
Australie.........
Autriche.........
Belgique......

Canada ..................
Chine4 . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cuba.....................
Danemark1 .............
E g y p t e . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fédération de Russie 
Fidji

Guatemala 
Grèce
Hongrie__
Des Salomon

17 mars 1948

[12 nov 1947

9 juil 1948
9 mars 1951

12 nov
12 nov
25 juil
13 nov
4 août 

12 nov
3 avr

24 nov 
12 nov
2 déc

21 nov 
12 nov
18 déc
1 nov
6 janv

26 août
5 avr
2 févr
3 sept

1947 s 
1947 s
1949 
1947 s
1950 5 
1947 s 
1950 
1947 s 
1947 s 
1983 
1949] 
1947 s 
1947 s 
1971 d 
1949
1949 
1960
1950 s 
1981 d

Inde ........................
Iran (République 

islamique d’) . . . .
Irlande....................
Italie........................
Luxembourg............
Mexique..................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande . .
M yanmar................
Pakistan ..................
Pays-Bas6 ..............
Pologne .............. .
République tchèque7
Roumanie................
Royaume-Uni........
Slovaquie7 ..............
Turquie....................
Yougoslavie............

Signature

16 juil 1953

12 nov 1947 

12 nov 1947

[12 nov 1947

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)
12 nov 1947 s

28 fév 1952
16 juin 1949 s
14 mars 1955
4 févr 1948

28 nov 1947
28 oct 1948 s
13 mai 1949 s
12 nov 1947 s
7 mars 1949)

21 déc 1950
30 déc 1993 d
2 nov 1950 s

16 mai 1949 s
28 mai 1993 d
12 nov 1947 s
12 nov 1947 s

Déclarations et Réserves 
(En Pabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est 
celle de la signature définitive, de l'acceptation ou de la succession.)

CUBA
Déclaration :

En ce qui concerne les dispositions de l’article 15 de la 
Convention de 1923 modifiée par le Protocole, le Gouvernement 
£  la République de Cuba considère que les divergences quant à 
l'interprétation ou l’application dudit article doivent être réglées 
*0 moyen de négociations directes par la voie diplomatique.

Réserve :
Le Gouvernement de la République de Cuba considère que la 

teneur de l’article 9 de la Convention de 1923 modifiée par le 
Protocole est de caractère discriminatoire dans la mesure où il 
refuse le droit d’adhésion à un certain nombre d’Etats, ce qui est 
contraire au principe de l’égalité souveraine des Etats.

NOTES,
1 Les amendements contenus dans l'annexe au Protocole sont 

«trë» to vigueur le 2 février 1950, conformément à l’article V du 
P'ragraphe 2 dudit Protocole.

1 Documents officiels de VAssemblée générale, deuxième session, 
A/519), p. 32.

.  instrument d'acceptation avait été déposé auprès du 
général le 2 décembre 1975 au nom du Gouvernement de la 

î*P™*(P*e démocratique allemande. Une notification de réapplication 
* 14 Convention de 1923 par la République démocratique allemande

avait été déposée auprès du Secrétaire général le 21 février 1974 (voir 
note 1 au chapitre Vw.2). Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Voir note coocemant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre 11).

5 Voir note 3 au chapitre VIII.2.

* \b ir  note 4 au chapitre Vm.2.

7 La Tchécoslovaquie avait signé le Protocole le 12 novembre 
1947, définitivement. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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2. C o n v en tio n  fo u r  u  r é p re s s io n  de u  c irc u la tio n  e t  ou  t r a f i c  d es p u b lic a tio n s  o b sc è n e s , c o n c lu e  A G enèviu
U SEPTEMBRE 1923 ET AMENDÉE PAR LE PROTOCOLE SIGNÉ A LAKE SUCCESS (New  Y o r k ) LE 12 NOVEMBRE 1*47

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

2 février 1950, date à laquelle les amendements à la Convention, tels que contenus dans l’anneu 
au Protocole du 12 novembre 1947, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe!* 
Panicle V du Protocole.

2 février 1950, n° 710.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 201.
Parties : 53.

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du
12 novembre

1947, ou 
succesuon à la 
Convention et 

audit Protocole 
, 12 novembre

Participant1 1947

Afghanistan ...........  12 nov 1947
Afrique du Sud........ 12 nov 1947
Albanie...................  25 juil 1949
Australie.................. 13 nov 1947
Autriche.................. 4 août 1950
Belgique.................. 12 nov 1947
B résil...................... 3 avr 1950
Cambodge ..............
Canada.................... 24 nov 1947
Chine2 .................... 12 nov 1947
Chypre....................
Cuba ........................  2 déc 1983
Danemark3 .............. [21 nov 1949]

gypte .................... 12 nov 1947
Fédération de Russie 18 déc 1947
Fidji ........................ I nov 1971
Finlande.................. 6 janv 1949
Ghana......................
Grèce .....................  5 avr 1960
Guatemala.............. 26 aoOt 1949
H aïti.......................
Hongrie .................. 2 févr 1950
Inde .......................  12 nov 1947
Iles Salomon ..........
Irlande ...................  28 févr 1952
Italie.......................  16 juin 1949
Jamaïque ...............
Jordanie .................

Ratification, 
adhésion (aL 
succession (d)
i  l’égard de 

1a Convention telle 
qu'amendéeparle 

Protocole du 
12 novembre 1947

30 man 1959 a

16 mai 1963 d

7 avr 1958 d

26 août 1953

3 sept 1981 d

30 juil 1964 d 
U mai 1959 a

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du 
12 novembre 

1947t ou 
succession à la 
Convention et 

audit Protocole 
12 novembre 

Participant 1947

Lesotho....................
Luxembourg............  14 mars 1955
Madagascar ............
Malaisie..................
Malawi....................
Malte ......................
Maurice ..................
Mexique..................  4 févr 1948
Myanmar................  13 mai 1949
Nigéria....................
Norvège..................  28 nov 1947
Nouvelle-Zélande . .  28 oct 1948
Pakistan..................  12 nov 1947
Pays-Bas4 ..............  [7 mars 1949]
Pologne ..................  21 déc 1950
République tchèque5 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................  2 nov 1950
Royaume-Uni ........  16 mai 1949
Sierra Leone............
Slovaquie3 ..............
Sri Lanka................
Trinité-et-Tobago . .
Turquie....................  12 nov 1947
Yougoslavie............  12 nov 1947
Zaïre........................
Zambie....................

Ratifitatm, 
adhesion (ai 
succession  ̂
i  l'égard at 

la ConventhmiA 
qu’amendée park 

Protocole h  
12 novembre INI

28 nov 1975<f

10 avr 1963 1
21 août 19584
22 juil 19651
24 mars 1967 i
18 juil 19694

26 juin 19614

30 déc 19934 

28 nov 1962 d

13 mars 1962 i
28 mai 19934
15 avr 1958 «
11 avr 19664

31 mai 
1 nov

19624
19744

NOTES :

1 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande avait indiqué que la 
République démocratique allemande avait déclaré la application de la 
Convention i  compter du 18 décembre 1958. \foir aussi note 3 au 
chapitre 1.2.

2 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de ta Chine (note S au chapitre 1.1).

3 Une notification de dénonciation a été reçue du Gouvernement
danois le 16 août 1967. En communiquant cette notification le
Gouverne ment danois a fait savoir au Secrétaire général que la
dénonciation visait également les relations avec ceux des Etats parties
i  ta Convention de 1923 (chapitre VIII.3) qui n'étaient pas encore
devenus parties au Protocole du 12 novembre 1947 portant
amendement de ladite Convention (chapitre VIII.]). La dénonciation a
pris effet le 16 août 1968.

4 Le 30 juillet 1985, le Secrétaire général a reçu du Gouverne®* 
néerlandais une notification de dénonciation du Protocole <t dt * 
Convention. La notification précise que la dénonciation s'appliquât* 
Royaume en Europe seulement et que le Protocole et la Converti* 
resteront donc en vigueur aux Antilles néerlandaise! 
notification, le Gouvernement néerlandais explique ainsi les motif** 
la dénonciation :

. . .  la loi du 3 juillet 1985 (Bulletin des lois, ordonna»#® 
décrets, N°385) a modifié les dispositions du Code ri» 
néerlandais de telle façon qu’il n’est plus possible aux Pays-Bas* 
satisfaite pleinement aux obligations internationales qu'il* *  
contractées en signant ladite Convention. L’article premier#11 
Convention met notamment à la charge des Etats parties l'oblip** 
de punir le fait de fabriquer ou de détenir, d’importer, de transpejW 
ou d'exporter des publications ou autres objets obscènes en vue d* 
faire distribution ou de les exposer publiquement
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Ut KwveUet dispositions du Code pénal néerlandais ne 
ubMioeae obtigaooo qu’en ce qui concerne k  représentation, 
M<adque mayt* d'information que ce toil, d'activité» sexuelles 
inckpaiticipatioodemineurideinoiasde 16 «n» (c'est-à-dire!» 
pwçq/tm w utik). En ce qui concerne les aunes formes de 
MKpiffeie, seuls constituent de» délia le fait d’exposer en vitrine 
des joutes ou objets obscènes, le fait d’expédier sauf s a  dewanrtf 
de teücs mages oa crt^par la poste, et le fait de fourair. offrir ou 
nam  de images on objets àdcscnfaais Riant donné que la

Convention ne contient aucune disposition permettant aux 
Pays-Bas de ne réprimer que les infractions prévue* dans le Code 
pénal modifié, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas n’a 
d'autre choix que de dénoncer la Convention pour les Pays-Bas.

3 La Ithécoslovaqnie, en vertu de sa signature définitive du 
Protocole de 12 novembre 1947 portant amendement à la Convention 
de 1923, est devenue è la date de cette tignatuae, participant à In 
CoaveatioiLV3iraasti note 26 au chapitre L2.



VIIL3 : Publications obscènes — Convention d* 1923

i  Convention internationale pouk la rétussion  de la circulation it  du trafic  des publications obscènes

Genève, 12 septembre 1923*

EN VIGUEUR depuis le 7 août 1924 (article U).

Ratifications ou adhésions définitives
Afghanistan (10 mai 1937 a)
Albanie (13 octobre 1924)
Allemagne (U mai 1925)
Autriche (12 janvier 1925)
Belgique (31 juillet 1926)

engage aussi le Congo beige et le territoire sous mandat du 
Ruanda-Urundi 

Brésil (19 septembre 1931)
Grande-Bretagne et Irlande

du Nord (U décembre 1925)
N’engage aucune des colonies ou possessions d’outre-mer, ni 

aucun des protectorats ou territoires placés sous la 
souveraineté ou l’autorité de Sa Majesté britannique. 

Terre-Neuve (31 décembre 1925 o)
Rhodésie du Sud (31 décembre 1925 a)
Barbade (La), Bassoutoland, Betchouanaland, Ceylan, 

Chypre, Côte de l'Or, Fidji, Gambie (Colonie et 
Protectorat), Gibraltar, Gilbert (Colonie des îles Gilbert 
et Slice), Honduras britannique, Hong-kong, îles du 
Vent, Iles Sous-le-Vent, Kenya (Colonie et Protectorat), 
Malais (a) Etats Malais fédérés; b) Etats Malais non 
fédérés : Johore, Kedah, Kelantan, TrengganuetBrunei}, 
Malte, Maurice, Nigiria [a) Colonie, b) Protectorat, c) 
Cameroun sous mandat britannique}. Nyassaland, 
Ouganda (Protectorat de V), Rhodésie du Nord, Salomon 
(Protectorat des îles Salomon britanniques). Seychelles, 
Sierra Leone (Colonie et Protectorat), Somaliland, 
Straits Settlements. Swaziland, Tanganyika (Territoire 
du). Trinité-et-Tobago, Zanzibar (3 novembre 1926 a) 

Bahamas. Bermudes, Falkland (lies et Dépendances), 
Palestine, Sainte-HéUne,Transjordanie (23 mai 1927 a) 

Jamaïque (22 août 1927a)
Guyane britannique (23 septembre 1929 a)
Birmanie2

Canada (23 mai 1924 a)
Australie (v compris les territoires de Papoua et de Vile de 

Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru) (29 juin 1935 a)

Nouvelle-Zélande (y compris le territoire sous mandat
du Samoa occidental) (U décembre 1925)

Union Sud-Africaine (y compris le territoire
sous mandai du Sud-Ouest africain (U décembre 1925) 

Irlande (15 septembre 1930)
Inde (U décembre 1925)
Bulgarie ((juillet 1924)
Chine* (24 février 1926)
Colombie (8 novembre 1934)
Cuba (20 September 1934)
Danemark4 (6 mai 1930)

Relativement à l'article IV, voir l'article premier. D'après les 
règles du droit danois, ne sont punissables l à  actes 
dénoncés l  l'article premier que s’ils sont prévus par 
l'article 184 du Code pénal danois, qui punit quiconque 
publie un écrit obscène ou qui met en vente, distribue, 
répand d'autre manière ou expose publiquement des 
images obscènes. En outre, il est i  remarquer que la 
législation danoise sur la presse contient des dispositions 
spéciales relatives aux personnes qui pourront être

Ratifications ou adhésions définitives
poursuivies pour délits de presse. Ces dispositions soi 
applicables aux actes prévus à l’article 184en tant quêta 
actes peuvent (be considérés comme délits de presse. U 
modification de la législation danoise sur ces pointsdoi 
attendre la révision, probablement prochaine, du Codr 
pénal danois.

Egypte (29 octobre I924j|
Espagne (19 décembre 1934) I
Estonie (10 mars I936aj
Finlande (29 juin 1925)
France (16 janvier 1940) :

Le Gouvernement français n’accepte aucune obligation pou j 
ses colonies et protectorats ainsi que pour les territoim 
placés sous son mandat.

Maroc (7 mai 1910$ .
Grèce (9 octobre 1929)
Guatemala (25 octobre 1933 4
Hongrie (12 février 199)
Irak (26 avril 1929||
Iran (28 septembre 193!)
Italie (8 juillet 1924)
Japon* (13 mai 1936)

Les dispositions de l’article IS de la présente Convention* 
portent pas atteinte à l’action faite par le pouvoir 
judiciaire du Japon en appliquant les lois et décrcis 
japonais.

Lettonie (7 octobre 1925)
Luxemboun6 (10 août 1927)

Sous réserve “que, dans l’application des disposition 
pénales de la Convention, les autorités luxembourgeois
respecteront l’alinéa final de l’article 24 de b 
Constitution du Grand-Duché, qui prescrit que l‘<ditex 
l’imprimeur ou le distributeur ne peut être poursuivi» 
l’auteur est connu, s’il est Luxembourgeois et dontidU 
dans le Grand-Duché”.

Saint-Marin (21 avril 1926 a)
Monaco (Il nui 1925)
Norvège (8 mai 1929<l
Paraguay (21 octobre 19JJ*/
Pays-Bas7 (y compris les Indes néerlandaises,

Surinam et Curaçao) (13 septembre (92?)
Pologne (8 mars 1927)
Portugal (4 octobre 1927)
Roumanie (7 juin 192®
Salvador (2 juillet 193)
Suisse (20 janvier 1920
Tchécoslovaquie8 (f | avril 1927)
Thaïlande (28 juillet 1920

Le Gouvernement thaï se réserve entièrement le droit 
d’obliger les étrangers se trouvant en Tbaflan* i 
observer les dispositions de la présente Cooveotioa. 
conformément aux principes qui régissent rappüafo* 
de la législation de la Thaïlande aux étrangers.

Turquie (12 septembre 19»
Union des Républiques socialistes

soviétiques (8 juillet 19J54
Yougoslavie (2 mai 1929)
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Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
République argentine a) Lithuanie Pérou a)
Costa Rica Panama Uruguay
Honduras

Actes postérieurs à ta date à laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a),
Participant9 succession (d)
A llem agne10
Danemark4 ..................................................................  [21 nov 19491
Fidji..............................................................................  1 nov 1971 d
Des Salomon................................................................ 3 sept 1981 d
Mexique ......................................................................  9 janv 1948
République tchèque8 .................................................... 30 déc 1993 d
Slovaquie8 ............ ....................................................... 28 mat 1993 d

HOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 685. Voir le Recueil des Traités de la répression de la circulation et du trafic des publications obscène», 

Société des Nations, voL 27, p. 213. du 12 septembre 1923. Le Gouvernement de la République fédérale
,  . . d* Allemagne s'est donc estimé tenu de dénoncer cette Convention
1 Yaroote 3 en partie II.2 des Traités de la Société des Nations.

i \foir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., {«i
amnfclaCbine (note 5 au chapitre 1.1). interdiction générale de produire etde faire circuler des pubbeanoos

'  v ’ obscènes. Les nouveaux paragraphes adoptés pour cet article, qin
4 Vbk aoK 3 au chapitre VIII.2. entreront en vigueur 14 mois après la promulgation de 1a quatrième 
.  . . . .  . . . .  . Lot, en date du 29 novembre 1973, portant réforme du Code pénal.
5 P» une communication en date du 14 février 1936, le b* suivante :

Gowwnement japonais a retiré la déclaration relative à Formose, à la j [ „ ^  i» «tityinn <y- publications «me
Cortc, in territoire i  bail du Kouan-toung, & Karafuto et aux territoires «rfa^tinik rv̂TW'graphini.r yytfrme, i« «y-
«mois an mandat du Japon qu’il avait formulée au moment de la ^
«ipmure de cette Convention, Pour le texte de cette déclaration, voir 2. La projection dans les publics de fihw
k Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 27, p. 232. cinématographiques pornographiques demeure interdite.

‘ Cette ratification, donnée sous réserve, a été soumise à 3' £  P°™Sr*Phk»UM'

7 %» note 4 au chapitre VT11.2. (il est interdit par exemple d’exposer des publications
I pornographiques) ;

wir note 26 au chapitre 1.2. -  protection des personnes qui ne recherchent pas la
* 1 ... « - •- v m  1  pornographie (il est interdit d’envoyer à quiconque des

Vwrnotelauchapitre VUI.2. JSbHeSaSs pornographiques qui n W  p T  été
w Dans une notification reçue le 25 janvier 1974, le Oouvememcnt demandées par le destinataire);

de U République fédérale d'Allemagne a dénoncé la Convention. -  protection» la jeunesse
la dénonciation est assortie de la déclaration suivante : (afin de protéger les jeunes, certaines méthodes de

En vertu de la quatrième Loi portant réforme du Code pénal, les commercialisation telle que la vente par correspondance
dispositions de l'article 184 du Code pénal allemand telles sont interdite»; d'autre part, la loi interdit toute publicité
qu’ameodées par l'article premier de ladite loi s'éloignent à certains pour les publications pornographiques), 
tpsds des règles posées dans la Convention internationale pour la Voir aussi note 9 ci-dessus.



VUL4 : Publications obscènes—Protocole de 1949

4. PïOTOCOLE AMENDANT L’ARRANGEMENT RELATIF A LA RÉPRESSION DE LA 
CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCÈNES, SIGNÉ A PARIS LE 4 MAI 1910

Signé à lake Success; New York, k  4 mai 1949
ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
E1AT:

4 mai 1949, confonnément à l’article S1.
4 mai 1949,n°445.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30, p. 3.
Signataires : 16. Parties : 35.

Note : Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 256 (III)2 du 3 décembre
1948.

Participant3 Signature
Afrique du Sud........
Australie..................
Autriche..................
Belgique.................. 20 mai 1949
B résil.....................  4 mai 1949
Canada ....................
Chine4 ....................
Colombie................ 1 juin 1949
Cuba........................ 4 mai 1949
Danemark................  21 nov 1949
Egypte .................... 9 mai 1949
□  Salvador..............  5 mai 1949
États-Unis d'Amérique 4 mû 1949 
Fédération de Russie5
Fidii ........................
Finlande..................
France......................
Des Salomon ..........

définitive (i/, 
acceptation, 

succession (d)
1 sept 1950 s 
8 d& 1949 s 
4 août 1950 s 

13 oct 1952

4 mai 1949 s 
4 mai 1949 s

2 déc 1983 
1 mars 1950

16 sept 1949

14 août 
14 mai 
1 nov 

31 oct 
5 mai 
3 sept

1950 
1949 s 
1971 d 
1949 
1949 s 
1981 d

Signature
Iraq..........................  I juin 1949
M ande....................
Islande....................
Italie........................
Luxembourg............  4 mai 1949
Mexique..................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande
Pakistan..................  13 mai 1949
Pays-Bas............ ... 2 juin 1949
République tchèque6
Roumanie5 ..............
Royaume-Uni........
Slovaquie®..............
Sri Lanka................
Suisse......................
Turquie....................  4 m û 1949
Yougoslavie............  4 mai 1949

Sipwtvre 
définitive (sA 
acceptation, 

succession (d)
14 sept 
28 févr
25 oct
13 nov
14 mars
22 juil 
4 mai 

14 oct 
4 mai

26 sept 
30 déc

2 nov 
4 mai

28 mai 
14 juil
23 sept 
13 sept
29 avr

1950
19S2
1950 
1952 
1955
1952
1949 x 
1950*
1951
1950 
1993 d 
1950 s 
1949 J 
1993 i  
1949i
1949
1950
1953

12 mai 1949 28 déc 1949 
Iran (République 

islamique d’) . . . .  28 déc 1949 30 déc 1959

NOTES:
1 Les amendements contenus dans l'annexe au Protocole sont entrés 

en vigueur te 1CT mars 1950, conformément au 2*®* alinéa de l’article 5 
dudit Protocole.

3 Documents officiels de l’Assemblée génémle, troisième session, 
première partie, Résolutions (A/810), p. 164.

3 Un instrument d'acceptation de ce Protocole avait été déposé, le
2 décembre 1975auprès du Secrétaire général au nom du Gouvernement
de I* République démocratique alleimande avec une déclaration. Pour le 
texte de la déclaration, voir Recueil des Traités des Nations Unies,
vol. 987. p. 410. Une“oocifïcatjoa de inapplication” de l’Arrangement 
du 1910 au nom de la République démocratique allemande avait été

déposée auprès du Secrétaire général le 4 octobre 1974. Voir aussi 
au chapitre 1.2.

* Voir note concernant les signatures,Tarifications, adhésions,etc-.**
nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

5 En signant le Protocole, les Gouvernements de la RépuWjjJ* 
socialiste de Roumanie et de l’Union des Républiques sociaWB 
soviétiques ont déclaré qu'ils n'acceptent par l'article f  de l’anaew »*  
Protocole.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié le Protocoleles9mai W?
et 21 juin 1951, respectivement Voir aussi 26 au chapitre L2.



VIIL5 : Publication» obscène* — Arrangement de 1910 te) qil’amendé

s. A rran g em en t r e l a t i f  A l a  ré p re s s io n  d e  l a  c irc u la tio n  d es p u b lic a tio n s  o b scèn es, s ig n é  A 
P aris l e  4 m ai » io  e t  am endé p a r  u t  P r o to c o le  sig n é  A L ak e  S uccess, N ew  Y o rk , l e  4 m ai im*

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

1er m an 1950, date à laquelle les amendements à cet Arrangement, tels que contenus dans 
l’annexe au Protocole du 4 mai 1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 
de l’article 5 du Protocole.

1er mars 1950. n® 728.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 47, p. 159.
Parties : 54.

FsrÜdpaMt1
Afrique du Sud.
Australie........
Autriche........
Belgique........
Cambodge . . . .

Signature définitive 
ou acceptation du 
Protocou du 4 mai 
1949. ou succession 
à PÀrrangement et 

audit Protocole
1 sept 
8 déc 
4 août 

13 oct

mai
mai

1950
1949
1950 
1952

1949
1949

Jus
d’Amérique........

Fédération de Russie 
Fidjiridil ... 
Rolande
France.

2 déc 1983 
1 mars 1950 

16 sept 1949

14 août 1950 
14 mai 1949 
1 nov 1971 

31 oct 1949 
5 mai 1949

26 août 1953

28 déc 1949

islamiquê ’) _____30 déc 1959
Iraq..................... ....14 sept 1950
Made................. ....28 févr 1952
Islande................. ....25 oct 1950
M e .................. ....13 nov 1952
laoatouç*..............
tadanie*..............

Ratification, 
adhésion (a), 

succession (a) à 
PArrangement 
tel au’amendé 

par le Protocole 
du 4 mai 1949 Participant

Lesotho____
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie , . .  
Malawi
M alte ........
Maurice . . .  
Mexique

Signature définitire 
ou acceptation du 
Protocole du 4 mai 
1949, ou succession 
à PArrangement et 

audit Protocole

30 mars 1959 a

16 mai 1963 d

Inde
Salomon

7 av r 1958 d 

3 sept 1981 d

30 juil 
11 mai

1964 a 
1959 a

Nigéria
Norvège.................
Nouvelle-Zélande . .
Pakistan..................
Pays-B as............ ..
République tchèque4 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie...............
Royaume-Uni........
Sierra Leone............
Slovaquie4 ...............
Sri Lanka...............
Suisse.....................
Trinité-et-Tobago ..
Turquie...................
Yougoslavie............
Zaïre.......................
Zambie...................

14 mars 1955

22 juil 1952

4 mai 1949
14 oct 1950
4 mai 1951

26 sept 1950
30 déc 1993

JtatUtcation, 
adhesion (a i 

succession (d) à 
PArrangement. 
tel m ’amendé 

parle Protocole 
du 4  mai 1949

28 oov 1975 d

10 avr 1963 a 
31 août 1957 d 
22 juil 1965 a  
24 mais 1967 d 
18 juil 1969 d

13 mai 1949 a 
26 juin 1961 d

2 nov 
4 mai

1950
1949

28 mai 1993 
14 juil 1949 
23 sept 1949

13 sept 
29 avr

1950
1953

28 nov 1962 a 

13 mais 1962 d

11 avr 1966 d

31 mai 1962 d 
1 nov 1974 d

nomt
1 Vàr note 3 «u chapitre vm .4.
1 Voir note concernant lei signatinw.ratifications. adhésions, etc ..au 

Ha de U Chine (aote S au chapitre 1.1).
5 Etau pour lesquels 1a ratification de la Convention du 12 septembre 

1923 telle qu’elle a été modifiée, ou l’adhésion à cette Convention, a 
«rainé, ronfonnément&sow article 10, deplein droit et sans notification

spéciak,racccptatioacoaco«itanteetentièiedel’Afnagenentda4inai 
1910 tel qu’il a été modifié.

4 LaTchécoslovaovaquie,envertudesonacce|«atk»!e21juinl95ldu 
Protocole de 4 mai 1949 amendant l’Accord de 1910, était devenue k la 
date de cette acceptation participant k l’Accord. Vbir aussi noie 26 au 
chapitre L2.
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VULi «. PubBcattoai tbxèmts—Airamwneat  de I)l>

4  Au a NGEMENT BILAÎTF A LA KÉPKESSION DC LA CttCULATfON DES FUMJCATION9 OBSCÈNES

Signé i  Paris k  4 mai 1910*

La Uste cwprh a Héfournie par k  Gouvernement français Ion du transfert au Secrétaire générai des fonctions it
dépositaire eu ce qui concerne VArrangement

1) Etals qui ont ratifié {’Arrangement
Allemagne Espagne Italie
Autrichc-Hongrie Etats-Unis d’Amérique Pays-Bas
Belgique Fiance Portugal
Brésil Grande-Bretagne et Russie
Danemark Irlande du Nord Suisse

2) Etats qui on adhéré à {'Arrangement
Albanie Irlande Pologne
Bulgarie Lettonie Roumanie
Chine-2 Luxembourg Saint-Marin
Egypte Monaco Siam
Estonie Norvège Tchécoslovaquie3 
Finlande

3) L’Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants
Afrique-Orieniale anglaise Hong-kong Nouvelle-Zélande
Australie Des Falkland Nyassaland
Bahamas Des Fidji Ouganda
Barbade Des du Pacifique occidental Palestine
Bassoutoland Des Salomon Rhodésie du Nord
Bermudes Des du Vent (Grenade, Rhodésie du Sud
Betchouanaland Sainte-Lucie, Saint-Vincent) Sainte-Hélène
Canada Des Sous-le-Vent (Antigua, Samn»
Ceylan Dominique, Monserrat, Seychelles
Chypre Saint-Cnristophe-et-Nièves) Sierra Leone
Colonies allemandes Des 'nuques et Calques SnmaiilanH
Colonies néerlandaises des Indes IlesVieiges

orientales, Surinam et Curaçao Inde Straits Settlements
Congo bdgc et Ruanda-Umndi Ink Sud-Ouest Africain
CAte-de-l'Or Islande et Antilles danoises Tanganyika
Etats malais Jamaïque Terre-Neuve
Gambie Kenya TYansiordanie
Gibraltar Malte TCnit&Hbbago
Gilbert et Ellice Maurice Union Sud-Africaine
Guyane anglaise Nigéria do Nord Wei-haï-weT
Honduras Britannique Nigéria du Sud Tan^ihar

4) Etats qui, en ratifiant la Convention dm 12 septembre 1923pour ht répression de Ut 
circulation et du trqfîc des publications obscènes, ou en y adhérant, ipso facto ont accepté 

VArrangement du 4 mai 1916, eu vertu de t’artkk 10 de la Convention du 12 septembre 1923
Afghanistan Guatemala Paraguay
Colombie Iran Salvador
Cuba Japon Turquie
Grèce Mexique Yougoslavie

Actes postérieurs à la date i  laquelle k  Secrétaire générai de l'Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant* Succession
Fidji................... .......................................................  1 nov 1971
République tchèque3 ...................................................  30 déc 1993

___________________ Slovaquie3 ..................................................................  28 mai 1993______________
NOTES:

1 De Martens, Nouveau Recueil général des Thiltés. 3* série, tome Recueil des Thattii de la Société de* Nations et dans le Recueil1 
VU, p. 166. Le numéro 22 a) a été attribué ft cet Arrangement dans 1e dés Nations Unies (Annexe C).
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l \fÉao*coocemaatktsigMtuics,ntincations.adhésions>etc.,au 
m  de II Chine (note 5 au chapitre I.l).

1 Vbiraote 26 «u chapitre 12.
* {MaaeaolificwioQreciieleAoctobre 1974,kGouvernementdc

Il |fr«tli^démtKf»iique allemande avait indiqué qw U République 
thr~*T* «Demande avait déclaré réappliquer l’Arrangement 1 
aaffcrd*l8déotmbre 1958.

A (d <t»d, le Secrétaire général avait reçu le 2 man 1976 la 
inamintru «rivante du Gouvernement de la République fédérale 
fAtaipe:

le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
dédve, ta tujet delà communication de la République démocratique 
tfcasnde, en datedu 30 septembre 1974,coaccraamrappIicationh 
ctqitt du 18 décembre 1958 de t* Arrangement relatif à la 
(<pMtadekcirculaiiMdeaiiublicatimobwine$dtt4mai 1910,

que, dans les relation! entre la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite» dans une communicatkm reçue le 17 juin 1976. le 

Gouvernement de ta République démocratique allemande avait déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande est

d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et i  la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de réapplication de l'Amusement relatif à la répression de la 
circulation des publications obscènes du 4 mai 1910, à laquelle elle 
a’est déclarée être partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.





CHAPITRE IX. SANTÉ

i . C onstitution  de L'Organisation mondiale de la santé

Signée à New York le 22 juillet 1946

7 avril 1948, conformément à l’article 80.
7 avril 1948, n° 221.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 14, p. 185. (En ce qui concerne le texte des 

amendements ultérieurs, voir plus loin sous chaque série d’amendements.)
Signataires : 60. Parties : 190.

Sott : La Constitution a été élaborée par la Conférence internationale de la santé convoquée conformément à la résolution 1 (I)1 
du Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 15 février 1946. La Conférence s’est tenue à New York du 19 juin 
au 22 juillet 1946. Outre la Constitution, la Conférence a élaboré l’Acte final, l’Arrangement pour l’établissement d’une 
fhmmissifln intérimaire de l’Organisation mondiale de la santé et le Protocole relatif à VOffice international d'hygiène publique. 
Pour le texte de ces instruments, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 9, p. 3.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT :

Participant Signature
Afghanistan...........
Afrique du Sud.......  22 juil 1946
Albanie.................. 22 juil 1946
Aliène ..................
Allemagne2,3..........
Angola..................
Ânûgua-et-Barbuda
Arabie Saoudite . . . .  22 juil 1946 
Arménie................
Argentine..............  22 juil 1946
Australie................  22 juil 1946
Autriche................  22 juil 1946
Azerbaïdjan..........
Bahamas................
Bahreïn..................
Bangladesh.............
Btfbade..........
Bétons.................. 22 juil 1946
Belgique................  22 juil 1946
Belize...................
Bénin...................
Bhoutan................
Bolivie.................. 22 juil 1946
Botswana....... •
Bosnie-Herzégovine
Brésil...................  22 juil 1946
Brunéi Darussalam..
Bulgarie................  22 juil 1946
Burkina Faso.........
Burundi ................
Cambodge .............
Cameroun..............
Canada .................  22 juil 1946
Cap-Vfert...............
Quli....................  22 juil 1946
Chine4 ..................
Chypre..................
Colombie............... 22 juil 1946
Comores................
Congo...................
Costa Rica............. 22 juil 1946
Côte d’ivoire.........
Croatie .................
0*»..................... 22 juil 1946

Signature 
définitive (s), 
acceptation

19 avr
7 août

26 mai
8 nov

29 mai
15 mai
12 mars
26 mai
4 mai

22 oct
2 févr

30 juin
2 oct
1 avr
2 nov

19 mai
25 avr

7 avr
25 juin
23 août
20 sept
8 mars

23 déc
26 févr
10 sept
2 juin

25 mars
9 juin
4 oct

22 oct
17 mai
6 mai

29 août
5 janv

15 oct
22 juil
16 janv
14 mai
9 déc

26 oct
17 mars
28 oct
11 juin
9  nui

1948
1947
1947
1962
1951
1976
1984
1947 
1992
1948 
1948
1947 
1992
1974
1971
1972 
1967
1948
1948 
1990 
1960 
1982
1949
1975 
1992 
1948
1985 
1948 
1960 
1962
1950
1960 
1946
1976
1948 
1946 s
1961
1959 
1975
1960
1949 
I960 
1992
1950

Participant Signature
Danemark................  22 juil 1946
Djibouti ..................
Dominique..............
Égypte ....................  22 juil 1946
51 Salvador..............  22 juil 1946
ÿmirats arabes unis .

quateur..................  22 juil 1946
ythrée..................

fspagne ..................
tats-Unis

d’Amérique3 . . . .  22 juil 1946
Ethiopie..................  22 juil 1946
Fédération de Russie 22 juil 1946
Fidji ........................
Finlande..................  22 juil 1946
France......................  22 juil 1946
Gabon......................
Gambie....................
Géorgie....................
Ghana......................
Grèce ......................  22 juil 1946
Grenade..................
Guatemala ..............  22 juil 1946
Guinée ................ .
Guinée-Bissau........
Guinée équatoriale ..
Guyana....................
H aïti........................ 22 juil 1946
Honduras................  22 juil 1946
Hongrie ..................  19 févr 1947
Iles C o o k ................
Iles Marshall............
Iles Salomon ..........
Inde ........................ 22 juil 1946
Indonésie-----------
Iran (République

islamique o’) . . . .  22 juil 1946
Iraq . . . .  . ................  22 juil 1946
Irlande ....................  22 juil 1946
Islande....................
Israël........................
Italie........................ 22 juil 1946
Jamahiriya arabe 

libyenne..............

Signature 
définitive (s), 
acceptation

19 avr
10 mars
13 août
16 déc
22 juin
30 mars

1 mars
24 juil
28 mai

21 juin
11 avr
24 mars

1 janv
7 oct

16 juin 
21 nov
26 avr
26 mai
8 avr

12 mars
4 déc

26 août
19 mai
29 juil
5 mai

27 sept
12 août
8 avr

17 juin
9 mai
5 juin
4 avr

12 janv
23 mai

23 nov
23 sept
20 oct
17 juin
21 juin
11 avr

948
978
981
947
948 
972
949 
993 
951

948
947
948 
972
947
948 
960 
971 
992 
957
948 
974
949 
959 
974 
980 
966
947
949
948 
984 
991 
983 
948
950

946
947
947
948
949 
947

16 mai 1952
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Signature 
définitive (i),

Participant Signahm acceptation

Jamaïque ..................................21 mais 1963
Janon . . .  16 mai 1951
Jordanie.................. 22 juB 1946 7 avr 1947
Kazakstan..................................19 août 1992
Kenya........................................27 janv 1964
Kirghizistan............ ..................j® J^ 2
Kiribati...........................................^  jud-
K o w d l............................................9 P »
Lesotho.......................................7 j “ l 1967
Lettonie .....................................4 déc 1991
l’ex-République

... _  M l
i-frn  ...................... 22 juil 1946 19 janv 1949
Libéria.................... 22 juil 1946 14 mars 1947
Lituanie.................................... 25 nov 1991
Luxembourg........ .. 22 juil 1946 3 juin 1949
Madagascar............ ...................16 janv 1961
Malaisie.................................... 24 avr 1958
Malawi..................................... 9 avr 1965
Maldives............ ........................ 5 nov 1965
M a li.......................................... 17 oct 1960
M alte ...................... ................... 1 févr 1965
Maroc...................... ...................14 mai 1956
M aurice.................. ................... 9 déc 1968
Mauritanie.............. ....................7 mars 1961
Mexique . . . . ..........  22 juil 1946 7 avr 1948
Micronésie (Etats

fédérés d e ) .......... ................... 14 août 1991
M onaco.......... ...........................8 juil 1948
Mongolie................ ................... 18 avr 1962
Mozambique .......... ................... U sept 1975
Myanmar................ .................... 1 juil 1948
Namibie.................. ................... 23 avr 1990
N auru.......................................... 9 mai 1994
Népal .......................................... 2 sept 1953
Nicaragua................ 22 juil 1946 24 avr 1950
Niger .......................................... 5 oct 1960
Nigéria........................................25 nov 1960
N ioué...........................................5 mai 1994
Norvège.................. 22 juil 1946 18 août 1947
Nouvelle-Zélande . .  22 juil 1946 10 déc 1946
O m an..........................................28 mai 1971
Ouganda.......................................7 mars 1963
Ouzbékistan............ ....................22 mai 1992
Pakistan...................................... 23 juin 1948
Palaos...........................................9 mars 1995
Panama.................... 22 juil 1946 20 févr 1951
Papouasie-Nouvelle-

Guinée.................................... 29 avr 1976
Paraguay.................. 22 juil 1946 4 janv 1949
Pays-Bas................ 22 juil 1946 25 avr 1947
Pérou ...................... 22 juil 1946 11 nov 1949
Philippines..............  22 juil 1946 9 juil 1948
Pologne .................. 22 juil 1946 6 mai 1948
Portugal.................. 22 juil 1946 13 févr 1948
Qatar.............................................11 mai 1972
République arabe

syrienne..............  22 juil 1946 18 déc 1946
République

centrafricaine. . . .  20 sept 1960

Participant Signature
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République
dominicaine........  22 juil 1946

République populaire 
démocratique
de Corée..............

République de Moldova 
République-Unie 

de Tanzanie6 
Pour le Tanganyika 
Pour Zanzibar . . .

République tchèque7
Roumanie................
Royaume-Uni........
Rwanda ..................
Saint-Christophe-

et-Nevis..............
Sainte-Lucie . . . . . .
Saint-Marin............
Saint-Vincent- 

et-Grenadioes . . .
Samoa......................
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal....................
Seychelles ..............
Sierra Leone............
Singapour................
Slovaquie7 . . . . . . . .
Slovénie..................
Somalie ..................
Soudan....................
Sri Lanka................
Suède ......................  13 janv 1947
Suisse.................... . 22 juil 1946
Suriname ................
Swaziland................
Tadjikistan..............
Tfcnad........«...........
Thaïlande............ .... 22 juil 1946
Togo........................
Tonga ......................
Trimté-et-Tobago . .
Turkménistan..........
Tunisie....................
Turquie....................  22 juil 1946
Tuvalu ....................
Ukraine....................  22 juil 1946
Uruguay..................  22 juil 1945
Vanuatu ..................
Venezuela................  22 juil 194/:
VietNam® ..............  ^
Yémen* ..................
Yougoslavie............  22 juil 1945
Zaïre................
Zambie....................
Zimbabwe ..............

Signature 
définitive (s\ 
acceptation

17 août 1949

17 mai 1950 

21 juin 1948

19 mai 1973 
4 mai 1992

15 mats 1962 
29 févr 1964 
22 janv 1993 

8 tuio 
22 juil 

7 nov

1948 
1946 i 
1962

3 déc 1984
11 nov 1980
12 mai 1980

I sept 1983 
16 mai 1962 
23 m an 1976

1960 
1979
1961 
1966

31 oct 
U sept 
20 oct
25 févr 

4 févr 1993 
7 mai 1992

26 janv 1961 
14 mai 1956
7 juil 1948 

28 août 1947 
26 mars 1947
25 man 1976 
16 avr 1973 
4 mai 1992 
1 janv 1961

26 sept 1947
13 mai 1960
14 août 1975

1963
1992
1956

3 janv 
2 juil

14 mai - -
2 janv i948 
7 mai 1993
3 avr 

22 avr ..
7 man 1983 
7 juil 1948 

17 mai 
20 nov 
19 nov ..
24 févr 1961 

2 févr 19651 
16 mai 1980

1948
1949

1950 
1953 i 
1947
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A m endem ents K l a  C o n s titu tio n  d k  L’O rg a n isa tio n  m o n d ia le  d e  l a  s a n té  

<) Aneodements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Orgaaisation mondiale de la santé 

Adoptés par ta Douzième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 12.43 du 28 mai 1959 

ENTRÉE EN VIGUEUR:

E N R E G IS T R E M E N T :
TEXTE:
ETAT:

25 octobre 1960 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de la santé, conformément 
à  l'article 73 de la Constitution.

25 octobre I960, n® 221.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 377, p. 381.
Acceptations : 117.

Afgl
lie. 

Algérie.. . .  
Argentine.. 
Aiménie...  
Australie... 
Autriche...  
Azerbaïdjan

Belize
Bénin
Brésil

Bosme-Herzégovine............................. 10
Bulgarie......................................
B u iîin a F a so . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Burundi......................................
Cambodge ...................................
Cameroun....................................

Chili.., 
Chine18 
Chypre .

Croatie
Cuba,.

wagne........................................
Etmopie....... ...............................
Hdftation de R u s s ie ..................
............................................
France.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
............................................
Géwgie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Gkaoa...........................................
............................. .............
Guidée..........................................
Hoaduias........ .........................
les Cook.........................................
b  Marshall.................................
iode.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Indonésie.................. *............
Ii» (République islamique d ’) . . .
Iraq...........................................
Irlande........................................
Islande........................................
Israël...........................................
Italie............................... ..................
Jamahiriya arabe libyenne ......................  8

Acceptation
11 août 1960

juil 1960
8 nov 1962

. 11 avr 1962
4 mai 1992

1? août 1959
. 29 mars 1960

oct 1992
20 nov 1959
23 août 1990

sept 1960
, 18 mars 1963

mars 1985
10 sept 1992

févr 1960
, 4 oct i960

oct 1962
déc 1959
mai 1960
févr 1960
avr 1960

janv 1961
oct 1960
oct 1960
juin 1992
juil 1960
janv 1960
mars 1960
févr 1960
juin 1960
juil 1993
nov 1959
mai I960
juin 1960
mai 1960
mars 1961
nov 1960
mai 1992
sept 1960
mai 1960
août 1960
févr 1960
mai 1984
juin 1991
févr 1960
nov 1959
mai 1960
nov 1959
oct 1960
janv 1961
janv 1960
déc 1960
févr 1960

Participant Acceptation
Jamaïque .............................................. ..21 mars
Jordanie................................................ ..25 mars
Kazakstan.............................................. ..19 août
Kiighizistan.......................................... ..29 avr
Koweït..................................................  9 mai
Lettonie ................................................  4  déc
L’ex-République yougoslave

de Macédoine .................................. ..22 avr
Liban ....................................................  3 janv
Lituanie ................................................ ..25 nov
Luxembourg.......................................... ..25 oct
Madagascar ........................................ ....16 janv
M alaisie................................................  4  févr
Mali ...................................................... ..17 oct
Maroc.................................................... ..28 mars
Mauritanie............................................  7 mars
Mexique ................................................. 2 août
Micronésie (Etats fédérés de)................ ..14 août
M yanmar.............................................. ..19 avr
N auni....................................................  9 mai
Népal .................................................... ..12 mai
Niger ....................................................  5 oct
Nigéria.................................................. ..25 nov
N ioué....................................................  5 mai
Norvège................................................  2 nov
Nouvelle-Zélande................................  4 avr
Ouganda................................................  7 mars
Ouzbékistan.......................................... ..22 mai
Pakistan................................................ ..12 févr
Palaos....................................................  9 mars
Paraguay................................................  8 févr
Pays-Bas11............................................ ..14 sept
Philippines............................................ ..25 mars
Pologne ................................................ ..18 févr
République arabe syrienne12 ................ ..25 mars
République centrafricaine.................... ..20 sept
République de C o rée ............................ ..29 déc
République de Moldova........................  4 mai
République démocratique

populaire l a o ..................................... 4 mai
R ép liq u e  dominicaine ...................... ..16 sept
République tchèque7 ............................ ..22 janv
Roumanie..............................................  2 déc
Royaume-Uni ....................................... 1 avr
Rwanda ................................................  7 nov
S am o a ....................................................16 mai
Slovaquie'............................................  4 févr
Slovénie................................................  7 mai
Somalie ................................................ ..26 janv
Soudan..................................................  1 avr
Sri L anka..............................................  9 mai
Suède....................................................  1 déc
Suisse.................................................... ..15 jany
Tadjikistan............................................  4  ma»

963
960
992
992
960 
991

993
961 
991
960
961 
960 
960
960
961 
960
991 
960
994 
960 
960 
960
994
959
960 
963
992 
960
995 
960 
960 
960 
960 
960 
960
959
992

960 
960
993 
960
960
962 
962 
993 
992
961 
960 
960
959
960 
992
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ELI s Oigwittdee «nadtab de h  M li

Acceptation
T thad ...............................................  1 janv 1961
nuflaode.......................................... 24 sept 1959
Togo.................................................  13 mai I960
Thflité-et-Toiw$o.............................  3 janv 1963
TUnitie.............................................  t8 man 1960
Itokménutao....................................  2 iuil 1992
Turquie.............................................  10 janv 1962

Participant Acceptait*
frv a h t................................................ 7 mai 199}
Venezuela............................................  20 man 1961

.....................  i  * *

2S Sî S

338



IX.1 : Organisation mondiale de la santé

() Amendement à l’article 7 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé 

Adopté par la Dix-Huitième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 18.48 du 20 mai 1965 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 73 de la Constitution).
TEXTE: Résolution 18.48 de (’Assemblée mondiale de la santé; Documents officiels de l ’Organisation

mondiale de la santé, n° 143, p. 32.
ÉTAT : Acceptations : 52.

hrtkip0ntt4
Afghanistan.........................................  16
Algérie................................................  27
Anbie Saoudite....................................  26
Bahreüi................................................ 25
BaAade..............................................  3
Bénin.................................................  2
Bulgarie..............................................  26
Bunina Faso........................................ 6
B urundi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11
Cameroun............................ ................  5
Costa Rica...........................................  15
CÔle d’ivoire........................................ 6

17
20
19
2
9

22
10
12
28 
U
11
5

26

Kdérâtioo de R ussie
Ghana . . . . . . . . . . . . . . .
Guinée.. . . . . . . . . . . . . . .
Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Iraq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jamaïque . . . . . . . . . . . . .
Jordanie. . . . . . . . . . . . .
Koweït...........

Liban . . . . . . . . . . . . . . . . .

Maldives...........................................  10

Acceptation Participant Acceptation
nov 1966 M a li.......................................................  18 oct 1966
mai 1966 Maroc.....................................................  2 mars 1967
mai 1967 Maurice .................................................  8 avr 1969
juin 1975 Mauritanie............................. ...............  26 oct 1965
juil 1967 Mongolie................................................ 5 oct 1971
févr 1966 Myanmar................................................ 8 mars 1966
janv 1973 Niger .....................................................  9 mai 1966
mai 1966 Nigéria...................................................  30 juin 1966
mai 1970 O m an.....................................................  25 juin 1971
sept 1967 Pakistan.................................................  8 iuil 1966
juin 1967 Pérou .....................................................  20 juin 1967
déc 1965 Philippines.............................................  20 nov 1967
juin 1975 Pologne .................................................  19 féyr 1971
juil 1966 République arabe syrienne...................... 2 juin 1966
sept 1966 République centrafricaine...................... 30 déc 1970
févr 1972 République dominicaine ........................ 13 déc 1965
févr 1966 République-Unie de Tanzanie................ 17 août 1966
déc 1965 Rwanda .................................................  5 janv 1966
mai 1966 Saint-Marin............................................ 28 oct 1980
févr 1968 Sénégal...................................................  7 juil 1966
sept 1970 Sierra Leone...........................................  3 mars 1966
mai 1970 Somalie .................................................. 26 avr 1971
mai 1966 Trinité-et-Tobago.................................. 2 déc 1965
févr 1968 Tunisie.................................................... 9 mais 1966
nov 1965 Yougoslavie............................................ 29 mars 1966
juil 1968 Zambie...................................................  22 nov 1968
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IX.1 : OifMÜsadn mowKafe de h  taaié

c) Amendements an* articles 24 et 25 de la CenstUutioa de l’Orgnabation mondiale de la santé 

Adoptés par la Vingtième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 20.36du 23 mai 1967

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:

ÏEXTE:
TAT:

21 mai 1975 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de la santé, con/onnémeai 
l'article 73 de la Constitution.

21 mai 1975,n“221.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 970, p. 360.
Acceptations : 136.

Participant

Afghanistan...................................... 28
Albanie............................................. 17
Allemagne'****..................................  23
Aiabie Saoudite ................................  9
Argentine.........................................  S
Arménie...........................................  4
Australie...........................................  14
Autriche...........................................  10
Azerbaïdjan...................................... 2
B ah rein .........................................  2$
Bangladesh........................................ 25
Baifcade ...........................................  27
Belgique...........................................  3
Belute............................................... 23
Bénin.................................. ...........  14
Bosnie-Herzégovine.......................... 10
Brésil...............................................  8
Biunéi Darussalam.............................  25
Bulgarie...........................................  26
Bunina Faso ....................................  10
Burundi ...........................................  Il
Cameroun.........................................  2
Canada.............................................  24
Chili w .............................................  17
Chine17............................................. 14
Chypre............................................. 24
C o n g o ...........................................  28
CAte d’ivoire......................................  12

Çspagne................. ......................  i t
Etats-Unis d'Amérique1* ................... 19
Ethiopie
Fédération de Russie
Fidji .....................
Finlande................
France...................
Gabon...................
Gambie.................
Géorgie.................
Ghana...................
G rèce...................
Guatemala ...........
Guinée ................................... !!!!."  12
Guinée-Bissau........................  n
H a » ...........................................<
fonduras.............................. 31

» ............. ::::: »
les Marshall................................”  $

lade

Acceptation Participant Acceptation

1975 Iran (République islamique d’) ............ ..31 juil 1972
1974 Iraq.........................................................9 avr 1970
1971 M ande................................................. ..3 mars 1975
1967 Islande................................................. ..12 juil 1972
1971 Israël.......................................................20 oct 1970
1992 Jamaïque ............................................. ..28 sept 1970
1968 Japon................................................... ..21 juin 1972
1970 Jordanie............................................... ..U  m û 1970
1992 Kazakstan............................................. ..19 août 1992
1975 Kenya................................................... ..3 janv 1972
1975 Kirghizistan......................................... ..29 avt 1992
1967 Koweït................................................. ..2 janv 1968
1968 Lesotho................................................. ..21 févr 1974
1990 Lettonie............................................... ..4 déc 1991
1970 L’ex-République yougoslave
1992 de Macédoine .................................. ..22 avr 1993
1968 Lituanie............................................... ..25 nov 1991
1985 Luxembouig........................................... 5 avr 1972
1973 Madagascar................................... ........19 oct 1967
1972 Malaisie............................................... .24 janv 1974
1970 Malawi................................................. ..20 mai 1970
1970 Maldives............................................... .2 déc 1968
1968 M ali.......................................................6 août 1968
1975 Maroc................................................... 2 juin 1975
1974 Maurice ...............................................  8 avr 19»
1969 Mauritanie.............................................21 mai 1975
1975 Mexique ............................................... .6 sept 1968
1967 Micronésie (Etats fédérés de)................ .14 août 1991
1992 Monaco ............................................... .14 mat 1970
1975 Mongolie.............................................  5 oct 1971
1967 Myanmar............................................. .27 févr 1969
1968 Nauru.....................................................9 mai 1994
1974 Népal....................................................20 mai 1975
1993 Nicaragua.............................................  6 déc 1974
1970 Niger ................................................... 4 sept 1968
1975 Nigéria..................................................24 janv 1968
1972 Nioué...................................................  5 mai 1994
1975 Norvège...............................................  7 févr 1968
1975 Nouvelle-Zélande.................................28 déc 1967
1967 Om an....................................................25 juin 1971
1970 Ouganda....................................... ........ 22 mai 197*
1974 Ouzbékistan......................................... .22 mai 1992
1974 Pakistan............................................... .29 juil 1975
1992 Palaos...................................................  9 mars 199Î
1968 Panama..................................................26 févr 1975
1975 Paraguay................................................15 janv 1976
1975 Pays-Bas.............................................  7 juin 1968
1973 Pérou ....................................................18 oct 1967
1976 Philippines........................................... .10 nov 197}
1974 Pologne ................................................19 févr 1971
1974 Portugal...............................................  8 juil 1975
1975 Qatar . ................................................... 8 oct 1975
1984 République centrafricaine .....................30 déc 1970
1991 République de Corée1’ ...........................13 déc 1967

16 mars 1971 République de Moldova........................ 4 mai 1992

avr
oct
déc
nov
févr
mai
oct
févr
oct
juin
avr
déc
mai
août
déc
sept
août
mars
janv
janv
mai
déc
mû
juin
janv
nov
mai
sept
juin
juin
nov
juil
oct
juil
avr
mai
mai
juin
janv
déc
févr
déc
mai
mai
août
mai
avr
nov
mai
sept
oct
o c t
mai
juin
mars

360



CCI : Organisation mondiale de la tanté

fmHàfat

«publique démocratique populaire lao
RépubUquedominicaine ................ ..
ttpublkjue tchèque7 .........................

Acceptation

ftojwme-Uni
Sara».........
Steépd........
S im  Leone. .  
Slovaquie7 . . .
Slovénie......
Somalie......
Soudan... . . . . .
SriLanka . . . .  
SvUe..........

29 juil 1968
29 oct 1975
22 janv 1993
24 févr 1972
19 juin 1968
19 févr 1975
12 juin 1970
26 janv 1970
4 févr 1993
7 mai 1992

26 avr 1971
28 mai 1975
12 avr 1974
9 sept 1968

Participant Acceptation
Suisse...................................................  5 déc 1967
Tadjikistan............................................ 4 mai 1992
Thaïlande.............................................. 27 janv 1975
Togo.....................................................  29 déc 1969
Trinité-et-Tobago................................ 27 févr 1968
Tunisie.................................................  5 oct 1967
Tùrkménistan........................................ 2 juil 1992
TUrquie.................................................  15 août 1969
'ftivalu .................................................. 7 mai 1993
VietNan»
Yémen*1 ................................................ 17 janv 1975
Yougoslavie.......................................... 3 sept 1968
Zafre.....................................................  23 iuü 1975
Zambie.................................................  25 janv 1968
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IX.1 : Organisation moadiale de b  santé

d) Amendements aux articles 34 et 55 de la Constitution de l’Organisation mondiale de b  santé

Adoptés par la Vingt-Shciime Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 26.37 du 22 mal 1973

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

3 février 1977 pour tous les Membres de l’Organisation mondiale de la santé, conformément i 
l’article 73 de la Constitution.

3 février 1977, n° 221.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1035, p. 315.
Acceptations : 147.

Participant

Afghanistan.........................................  28
Algérie ................................................. 6
Allemagne»*3 ..............................  9
Angola................................................  3
Arabie Saoudite ...................................  13
Argentine............................................. 4
Arménie............................................... 4
Australie..............................................  11
Azerbaïdjan ......................................... 2
Bahamas............................................... 14
Bahreïn................................................  25
Bangladesh........................................... 26
Barbade ............................................... 7
Belgique............................................... 6
Belize..................................................  23
Bénin ..................................................  24
Bolivie................................................. 17
Bosnie-Herzégovine...........................  10
Botswana............................................. 4
Brésil ..................................................  7
Brunéi Darussalam...............................  25
Bulgarie............................................... 27
Burkina Faso .......................................  20
Cameroun............................................. 30
Canada................................................. 12
Cap-Vert ............................................. 28
C hili..................................................... 14
C hine................................................... 5
Chypre................................................. 20
Comores...............................................  27
Congo................................................... 3
Côte d’ivo ire .......................................  16
Croatie.................................................  Il
Cuba..................................................... 7
Danemark.............................................  7

Émirats arabes unis .............................  2
Equateur............................................... 12
Eiythrée ......................................... 24
Espagne..............................................  iq
États-Unis d’Amérique'® ...................  19
Ethiopie...........................................”  9

S L * : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : ;  8
France..................................................  28
Gambie..............................................  25
Géorgie...................................... 26
Ghana
Grèce ............
Grenade........
Guatemala . . .
G uinée..........
Guinée-Bissau 
Guyana..........

22
4

16
18
22
18
24

Acceptation

fév 1975
juin 1977
juil 1975
mars 1977
janv 1977
oct 1976
mai 1992
mars 1975
oct 1992
déc 1976
juin 1975
févr 1976
juin 1974
août 1974
août 1990
nov 1975
oct 1975
sept 1992
févr 1977
août 1974 
mars 1985
janv 1976 
mars 1979
mai 1974
juin 1974
déc 1977
sept 1977 
mars 1976
juin 1975
janv 1977
janv 1977
déc 1977
juin 1992
févr 1977
oct 1974
janv 1974
oct 1975
juil 1974 
mars 1975
juil 1993
oct 1975
mai 1975
janv 1976
nov 1973
juin 1974
janv 1975
janv 1977
mai 1992
avr 1977
nov 1975
juil 1976
déc 1978
sept 1975
nov 1975
mai 1974

Participant

Sonduras..............................................  8
ss C o o k ............................................... 9

! ! ! ! " ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ”  4
................................... 28
................................... 3
................................... 5
.............................. 8

îles Marshall 
Indonésie 
Iraq .. '..
Irlande .
Islande .
Israël. . .
Jamaïque ..............................................  25
Jordanie ................................................  30
Kazakstan..............................................  19
Kenya....................................................  17
Kirghizistan........................................... 29
Koweït..................................................  17
Lesotho..................................................  4
Lettonie ................................................  4
L’ex-République yougoslave

de Macédoine ................................... 22
Lituanie ................................ ................  25
Luxembourg........................................... 22
Madagascar........................................... 27
Malaisie................................................  3
Malawi..................................................  21
Maldives................................................  16
Mali ......................................................  27
Malte ....................................................  19
Maroc....................................................  30
Maurice................................................. 26
Mauritanie............................................. 21
Mexique ................................................. 25
Micronésie (États fédérés de)................. 14
Monaco ................................................. 4
Mongolie............................................... 19
Mozambique ......................................... 9
Myanmar............................................... 30
Nauru....................................................  9
Népal ....................................................  10
Nicaragua............................................... 5
Niger ....................................................  11
Nigéria..................................................  15
Nioué....................................................  5
Norvège................................................  14
Nouvelle-Zélande................................. 19
O m an....................................................  10
Ouganda................................................. 24
Ouzbékistan........................................... 22
Pakistan................................................. 29
Palaos....................................................  9
Panama..................................................  18
Paraguay. ..............................................  15
Pays-Bas**............................................  27
Philippines............................................  17
Portugal ................................................  20
Qatar......................................................  8
République arabe syrienne..................... 18

Acceptation

nov 1974
mai 1984
juin 1991
mai 1977
janv 1977
mars 1975
déc 1975
sept 1976
mars 1977
nov 1976
août 1992
sept 1976
avr 1992
juil 1975
févr 1977
déc 1991

avr 1993
nov 1991
juin 1982
sept 1976
juil 1975
oct 1974
sept 1975
mars 1975
juil 1976
déc 1975
janv 1976
sept 1976
juü 1975
août 1991
nov 1975
janv 1977
avr 1979
déc 1975
mai 1994
févr 1976
nov 1976
juil 1974
oct 1975
mai 1994
nov 1975
févr 1976
avr 1974
nov 1975
mai 1992
avr 1976 
man 1995 
févr 1975 
janv 1976 
janv 1975
sept 1976 
févr 1975
déc 1975 
juin 1975
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MùipM Acceptation
République centrafricaine .....................  13 janv 1977
République de Corée............................. 16 nov 1976
République de Moldova......................... 4 mai 1992
République démocratique

populaire lao .............................. 28 sept 1976
République dominicaine ....................... 16 oct 1975
République tchèque7 ............................. 22 janv 1993
République-Unie de Tanzanie............... 6 janv 1976
Roumanie............................................. 18 juil 1977
Royaume-Uni......................................  23 juil 1974
Rwanda..............................................  19 nov 1976
Samoa.................................................  6 janv 1976
SanTomé-et-Principe........................... 16 févr 1977
Sénégal................................................ 4 févr 1977
Singapour............................................  22 sept 1975
Slovaquie7 ...........................................  4 févr 1993
Sthénie..............................................  7 mai 1992

..............................................  8 oct 1975
S»*1*"................................................ 3 juin 1977
SnLîn!tt............................................. 12 nov 1974

Participant Acceptation
Suède..................................................... 13 mai 1974
Suisse..................................................... 21 août 1974
Suriname ............................................... 27 janv 1977
Swaziland............................................... 18 nov 1975
Tadjikistan............................................. 4 mai 1992
T chad..................................................... 3 nov 1976
Thaïlande..............................................  27 janv 1975
Togo......................................................  16 janv 1975
Tonga....................................................  8 févr 1977
Trinité-et-Tobago................................  30 janv 1975
Tünisie................................................... 6 janv 1976
Turkménistan......................................... 2 juil 1992
Tuvalu ..................................................  7 mai 1993
Uruguay................................................. 10 avr 1978
Viet Nam25 ............................................  23 févr 1977
Venezuela..............................................  23 juil 1975
Yémen26................................................  3 févr 1977
Yougoslavie..........................................  22 avr 1975
Z aïre......................................................  15 juil 1976



IX.11 Organisation mondiale de la santé

«) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé

Aâoptêt par la Vingt-Neuvième Assemblée mondiale de la santé par sa résolation WHA 29.38du 17 mai 1976

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

20 janvier 1984 pour tous les Membres de l’Organisation mondiale de la santé, conformémca 
à l’article 73 de la Constitution.

20 janvier 1984, n°22l.
Nations Unies, Recuiel des Traités, voL 1347, p. 289.
Acceptations : 139.

Participant Acceptation

Afghanistan.........................................  20 sept
Algérie .....................................  23 nov
Allemagne?7,1* .....................................  16 janv
Arabie Saoudite ...................................  13 janv
Arménie..............................................  4 mai
Australie............................................... 30 mars
Azerbaïdjan......................................... 2 oct
Bahamas..............................................  29 mai
Bahreïn................................................  25 avr
Bangladesh........................................... 3 août
Barbade ..............................................  3 août
Belgique............................................... 29 déc
Belize..................................................  23 août
B én in ................................................... 4 mai
Bhoutan............................................... 8 sept
Bolivie................................................. 16 juin
Bosnie-Herzégovine............................ 10 sept
Botswana.............................................  24 févr
B résil...................................................  27 août
Bulgarie...............................................  18 ianv
Burundi ............................................... 21 juil
Cambodge ...........................................  17 août
Cameroun............................................. 25 sept
Canada.................................................  20 janv
Cap-Vert .............................................  13 janv
C hili.....................................................  5 août
C hine...................................................  20 mû
Chypre.................................................  27 nov
Comores............................................... 13 déc
Côte d’ivo ire ........ .............................  16 déc
Croatie................................................. 11 juin
Danemark............................................. 1 juil
djibouti ............................................... 5 déc

gypte ...............................................  21 déc
‘rats arabes unis .............................  7 ^

luateur..............................................  22 nov
24 juil

pagne ............................................ . 4 nov
ats-Unis d’Amérique.......................  U nov

6 janvEthiopie . . : ...................................
Fédération de Russie.....................
ÿ f  y ..........................................Finlande........................................
France............................................
Gabon..................................................  l ï
Géorgie................................................  26
G rèce..................................................  27
Guatemala ..........................................  1g
Guinée-Bissau....................................  5
Guyana............................................ "  30
Hongrie ........................................  4
tjesMaishaU...................................... * 5
Inde .................................................. 23 ianv
Indonésie..........................................  24 mai
ban (République islamique d’) . . . .  22 févr

1 avr 
20 mai 
14 juin 
22 juil 

mai 
mai 
févr 
janv 
févr 
sept 
mai

1982
1983 
1985 
1977 
1992
1977 
1992 
1980
1980
1978 
1977
1977 
1990 
1983 
1982 
1982 
1992
1978
1982
1983
1981
1983 
1978
1984 
1978
1982 
1982
1985
1982 
1977
1992
1981
1983 
1976
1982 
1976
1993
1976 
1982
1977 
1982 
1981
1977
1981
1982 
1992
1978
1979
1980
1982
1983 
1991 
1978 
1978 
1980

Participant Acceptaion

I r a q » ....................................................  25 sept 1978
Irlande ..................................................  16 févr 1982
Islande ..................................................  22 juil 1983
Italie......................................................  17 mai 1983
Jamahiriya arabe libyenne..................... 16 juin 1982
Jamaïque ............................................... U avr 1983
Jordanie................................................. 10 juin 1983
Kazakstan............................................... 19 août 1992
Kenya....................................................  1 man 1983
Kirghizistan........................................... 29 avr 1992
Koweït..................................................  7 juin 1984
Lettonie ................................................  4 déc 1991
L’ex-République yougoslave

de Macédoine ................................... 22 avr 1993
L iban ..................................................... 21 juin 1982
Libéria..................................................  25 mai 1982
litiianfr ................................................. 25 nov 1991
Luxembourg........................................... 22 juin 1982
Madagascar........................................... 8 mars 1983
M alanie................................................  25 janv 1984
Malawi.................................... .............. 9 avr 1980
Maldives................................................. 20 sept 1977
Malte ....................................................  20 juil 1977
M aurice................................................. 3 sept 1981
Mauritanie............................................. 28 avr 1982
Mexique ................................................. 23 févr 1979
Micronésie (États fédérés de)................. 14 août 1991
Monaco ................................................  13 janv 1983
Mongolie............................................... 10 nov 1981
Mozambique ......................................... 27 !?!?
Myanmar............................................... 15 juin 1979
Nauru....................................................  9 mai 1994
Népal ....................................................  23 avr 1980
Nicaragua..............................................  16 févr 1983
Niger . . . . ! ! ! ! ! ! ! ! ! . ! ! ! ................... 28 déc 1976
Nioué....................................................  5 mai 1994
Norvège................................................. 29 déc 1976
Nouvelle-Zélande................................. 26 mas 1980
O m an.............. .....................................  ® août 1980
Ouganda................................................. 10 janv 1978
Ouzbékistan........................................... 22 mai 1992
Palaos..................................................... 9 mars 1995
Panama................................................... 12 nov 1984
Papouasie-Nouvelie-Guinée................. \  iu‘* Iff i
Pa^-Bas*4 ............................................. « oct 1977
Pérou ..................................................... 10 oct 1978
Philippines............................................. 2
Portugal................................................. 26 juin 978
Qatar......................................................  7 déc 1982
République de Moidova......................... 4 mai 1992
République démocratique ___

populaire l a o ..................................... 23 janv 1978
République populaire „

démocratique de C orée.....................  2 mars 1982
République tchèque7 ............................. 22 janv 1993
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Mcipant Acceptation
Roumanie... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 ju il  1977
Rmraime-Uni.................................... 24 févr 1978
Sant-Marin.......................................  28 oct 1980
Sam»............................................... 9 mai 1980
SaoTbmt-et-Principe........................... 12 avr 1982
Soudan................................................  13 juii 1982
S*»égal.............................................  12 janv 1983
StycMks......................................... 22 févr 1980
SjWW..........................................  9 juin 1983
ttwquje7 ......................................... 4 févr 1993

............................................  7 mai 1992
..........................................  6 oct 1978

* * * ............................................... 4 févr 1980
* « * ............................................... 21 juU 1978

..........................................  4 oct 1976
W astm ......................................... 4 mai 1992

Participant Acceptation
Thaïlande...............................................  7 juin 1978
T ogo.........................................................18 oct 1982
T onga.......................................................28 nov 1977
T rinité^-T obago.................................  4 juin 1985
Tunisie................................................... ..30 sept 1983
Turquie.....................................................29 déc 1982
‘Itakinénistan......................................... 2 juil 1992
Tuvalu ...................................................  7 mai 1993
Uruguay................................................. ..10 avr 1978
Venezuela............................................... ..17 août 1983
V ietN am ............................................... ..30 déc 1981
Yémen3®................................................. 8 mars 1982
Yougoslavie...........................................  2 sept 1983
Zambie.....................................................10 août 1984
Zaïre....................................................... 2 mai 1983
Zimbabwe ...............................................13 oct 1982
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fi Amendement è l'article 74 de la Constitution de l’Organisation mondiale de h  santé 

Adopté porté TYrnte-et- Vniime Assemblée mondiale de la tanti par sa résolution WHA 31.18 du 18 mai 1971 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir anicle 73 de la Constitution).
TEXTE: Résolution WHA.31.18 de l'Assemblée mondiale de la santé. Documents offkieit i

l'Organisation mondiale de la santi, n°247, p. 11.
ÉTAT t Acceptations : 35.

Participant Acceptation
Algérie............................................ ..14 sept 1987
Anbie Saoudite ................................ ..30 oct 1978
Australie.......................................... ..29 sept 1981
Bahreïn............................................ ..19 mai 1982
Belgique.......................................... ..I févr 1980
Cap-Veit ...........................................26 nov 1979
Chypre............................................ ..3 avr 1987
Egypte............................................ ..4 mars 1981
Emirats arabes unis .......................... ..18 août 1982
États-Unis d’Amérique..................... ..10 déc 1980
Fédération de Russie...........................1 avr 1982
Finlande.......................................... ..15 mat 1980
France................................................6 oct 1980
Guatemala .........................................12 févr 1980
I« q ................................................. ..17 sept 1984
Islande ............................................ ..22 juil 1983
Jamahiriya arabe libyenne....................20 avr 1981
Jordanie .......................................... ..30 août 1982

Participant
Koweït.................................................  2 janv 1980
Liban ....................................................10 janv 1986
Luxembourg...........................................22 juin 1982
Malawi............................... ................  3 juil 1979
Maroc...................................................  2 man 1987
Mauritanie........................................... .27 mai 1982
Monaco ............................................... 3 févr
Niger ....................................................18 avr
Norvège............................................... .18 avr
Oman ................................................... .18 juil
Pays-Bas24........................................... ..5 janv
Qatar.......................................................25 avr
République arabe syrienne.................... ..18 déc
Saint-Marin......................................... ..28 oct
Singapour............................................. ..17 avr
Tunisie....................................................30 sept

1983
1979
1979
1983
1982
1985
1979
1980 
1979 
198)

Yémen31............................................. ... 8 man 1982
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g) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé

Adoptés par la Trente-Neuvième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 39.6 du 12 mai 1986

ENTRÉE EN VIGUEUR s 
TEXTE:
ETAT:

1 ljuillet 1994, conformément à l’article 73 de la Constitution.
Résolutions de l ’Organisation mondiale de la santé, 39ime session, WHA 39.6, p. 1. 
Acceptations : 136.

. 22

Acceptation

oct 1990
mars 1990

. 6 oct 1993
avr 1991
juin
iuàl

1995
, 72 1996

4 déc 1986
. 7,3 juin 1987
. 26 mars 1987
. 11 mai 1988

77 avr 1987
. 19 avr 1993
. 9 sept 1993
. Il mars 1993
. 79 sept 1987

nov 1986
sept 1988
oct 1990

, 71 janv 1990
, 2 mars 1987

21 avr 1993
17 févr 1989

mars 1992
, 22 févr 1990

mar 1993
oct 1991

, 17 nov 1993
II nov 1991

. 30 août 1990
14 avr 1994

. 1 janv 1991
II juil 1994

. 1 févr 1990

. 30 déc 1986
, 1 juil 1990

9 oct 1991
août 1993
août 1994
mars 1995

. 14 juin 1990
oct 1990

6 nov 1987
21 sept 1995
16 mais 1989
22 mais 1994

, 17 mai 1993
. 6 févr 1990

5 mai 1987

. 5 avr 1988
17 nov 1993

, 18 man 1987
26 sept 1991
30 juil 1987
24 sept 1991
21 févr 1991
16 avr 1987

Meipant

Afghanistan........................................  7
Afrique du Sud.....................................  5
Allemagne32̂ .....................................  15
Anbie Saoudite ...................................  10
Aigentine............................................ U
Australie.............................................  25
Bahamas......................... ................... 2
Bahreïn............................................... 21
Bangladesh..........................................  18
Bariade.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2
Bélarus.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16
Belgique.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5
Bhoutaui.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23
Bolivie.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18
Bctnie'Heizégovine.........................  16
Botswana... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10
Bnméi Darussalam............................  4
Bulfarie... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4
Bunina F a s o .................................................  1
Cambodge..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17
Cameroun.......................................  15
Comores... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29
Oiili.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21
Chine.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4
Chypre.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18
Colombie.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24
Congo..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13
C4te d 'ivoire.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30
G w tie.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11
Danemark..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8
Djibouti... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2

Ëqu e ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1
..................................... 10

tdor.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13
arabesun is.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  U

Êjuateu/.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14
.. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17
ÉtaMMis d 'A m érique.... . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1
tûuopie.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4

fédération de R u s s ie .........................  2
fid ii... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23
19 
17
20 

4
23 
31 
21 
27 

7  
9  

2

Acceptation

déc 1989
mai 1994
sept 1987
janv 1990
avr 1995
févr 1987
juin 1987
juin 1991
mai 1994
nov 1993
févr 1993
févr 1987
oct 1990
mars 1992
juil 1993
janv 1992
mars 1987
mai 1994
avr 1992
nov 1993
oct 1987
juil 1994
août 1995
déc 1986
janv 1990
sept 1993
juil 1993
avr 1993
févr 1993
juil 1991
juin 1993
mars 1990
sept 1990
janv 1994
févr 1987
avr 1993
avr 1991
mai 1990
déc 1990

«AAA

............................................. .
Finlande... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
fiance......................................
Gahoa... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ghana...................................... .
Grtce......................................
Grenade ................................................
G utem ala....................................... ..
Glanée.....................................
Guinée-Bissau....................................
Honduras .............................................
ta p ie ....................................... . _
h c o o k .......................................  2
h  Salomon .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9
a  Marshall.........................................’ 12
We ......................................... ! ! .  12ndonésie........... . ..........................  6

990
989
986

avr 
oct 
déc
mars 1987
mai 1987
oct 1991
janv 1991
déc 1991
juil 1994
déc 1991
nov 1991
janv 1991
juin 1992
janv 1990
mars 1987
juil 1993
déc 1988
juil 1988

Participant

Iraq........
Irlande .. 
Islande .. 
Italie
Jamahiriy: 
Jamaïque 
Japon . . .

Liban

Malte
Maroc

N épal..................
Nicaragua............
Nigéria................
N ioué..................
Norvège..............
Nouvelle-Zélande 
O m an..................

Pérou ...............................
Philippines.......................
Portugal...........................
Qatar............................... .
République arabe syrienne. 
République de Corée . . . . .  
République démocratique 

populaire l a o .............. .

Samoa.. 
Sénégal.
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Participant Acceptation

Seychelles .............................................30 juil 1993
Sierra Leone...........................................25 juil 1994
Singapour...............................................2 mars 1987
Slovénie.................................................21 juin 1993
Soudan................................................ ..13 nov 1990
Sri L anka...............................................21 mai 1993
Suède.................................................. ..10 oct 1986
Suisse.....................................................19 févr 1987
Swaziland...............................................10 déc 1991
Tchad.................................................. ..26 mai 1993
Thaïlande...............................................15 août 1990
Togo.......................................................30 janv 1987

Participant Acceptation

Tonga..................................................  2 janv 1987
Trimté-et-Tobago...................................15 oct 1986
Tünisie..................................................  4 oct 1990
Turkménistan...........................................16 avr 1993
Tuvalu .................................................. ..27 janv 1994
Vanuatu ................................................ ..19 man 1987
Viet Nam .................................................14 oct 1987
Venezuela.............................................. ..22 avr 1988
Yémen ..................................................  9 sept 1993
Yougoslavie.............................................12 avr 1993
Zimbabwe ...............................................15 juin 1992

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'acceptation.)

FRANCE
13 octobre 1983

“Le Secrétariat voudra bien noter que la France, ne reconnaissant pas le Gouvernement du Cambodge démocratique, considère 
comme sans effet l’acceptation par ce Gouvernement des amendements de 1976 aux articles 24 et 25 de la Constitution de 
l'Organisation mondiale de la santé adoptés par la Vingt-Neuvième Assemblée mondiale de la santé le 17 mai 1976."

NOTES.•
1 Documents officiels du Conseil économique et social. Première 

session, supplément n° I, p. 86.

2 La République démocratique allemande avait accepté la 
Constitution le 8 mai 1973. Vmt aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Par une communication reçue le 26 octobre 1964, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a fait savoir au 
Secrétaire général que la Constitution, y compris tes amendements qui 
îont entrés en vigueur le 25 octobre 1960, s’applique également au Land 
de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernement d'Albanie, de la 
Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d’une part, etpai les Gouvernements 
des Etats-Unis d’Amérique, de la Fiance, de la République fédérale 
d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, d’autre paît Ces communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspondantes visées en note2 
au chapitre III.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu'il avait faite à 
l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formulée par la 
République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhés ions, e t cau 
nom de la Chine (note 5 au chapitre M).

5 Acceptation sous réserve des dispositions de la résolution 
commune du Congrès des Etats-Unis d'Amérique adoptée le 14 juin 
1948 (Public Law643, SOtk Congress), dont l'article 4 est ainsi conçu : 
“Le Congrès adopte la présente résolution commune en considérant 
comme entendu que, en raison de l’absence dans la Constitution de 
l’Organisation mondiale de la santé de toute disposition prévoyait le 
retrait de l'Organisation, les Etats-Unis se réservent le droit de s’en retirer 
moyennant préavis d'un an, étant entendu toutefois que les obligations 
financières de» Etats-Unis il l'égard de l’Organisation seront entièrement 
remplies pour l’exercice financier en cours de l’Organisation.”

L.' Assemblée mondiale de la santé a adopté à l'unanimité le 2 juillet 
1948 la résolution suivante : HL‘Assemblée reconnait la validité de la

ratification de la Constitution par les Etats-Unis d’Amérique, et décide 
que le Secrétaire général des Nations Unies sera informé de cent 
décision.”

6 Voir note 27 au chapitre 1.2.

7 La Tchécoslovaquie avait signé et accepté la Conwatioa ks
22 juillet 1946 et 1* mars 1948, respectivement Par la saàc, Il 
Tchécoslovaquie avait accepté les amendements aux articles 24 «25 
adoptés par les vingtième et trente-neuvième sessions de l’Assemblée 
mondiale de la santé par les résolutions WHA 20.36 et WHA 39.6, In
4 septembre 1968 et 16août 1991, respectivement Voir aussi note 26at 
chapitre 1.2.

1 ParlettreendateiHanoidu 12 juillet 1976, le Ministre des «fftto 
étrangères de la République socialiste du Viet Nam a notifié au Directe» 
général de l'Organisation mondiale de la santé que la République 
démocratique du Viêt-Nam et la République du Sud Viêt-Nam s’étaie* 
unies pour former la République socialiste du Viet Nam, et que a #  
demi ère continuerait i  assumer la qualité de membre officiel de

Viêt-Nam et de la République du Sud V^rt-Nam. La notifie*#» 
susmentionnée du Ministre des affaires étrangères de la République 
socialiste du Viet Nam a été portée à la connaissance des Etats tnembco 
de l'Organisation mondiale de la santé par lettre circulaire du Directe* 
général de celte Organisation en date du 30 août 1976. La Trentième 
Assemblée mondiale de la santé en a pris note dans sa résolution WHA 
30.13 en date du 10 mai 1977. La Constitution de l'OiganisaM 
mondiale de la santé avait été acceptée au nom de la Rfpublif* 
démocratique du Viêt-Nam le 22 octobre 197S et au nom de b 
République du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République & Sud 
Viêt-Nam te 17 mai 1950).

9 Le Yémen démocratique avait accepté la Constitution le 6 
1968. Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.

10 Acceptation au nom de la République de Chine le 25 avril 1961 
Vbir note concernant les signatures, ratification, adhésions, etc., w> *** 
de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

11 L'instrument d’acceptatkm stipule que le Royauarc des 
accepte les amendements pour le Royaume en Europe, le Surinam, 1» 
Antilles néerlandaises et la Nouvelle-Guinée néerlandaise.

 ̂ ,̂2 Acceptation de la République arabe unie. Voir note 6 au cbapW
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0 Voir dMc 8. Ces amendements avaient été acceptés au nom de la 
torfiliqae du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République du Sud 
Viêt-Nam) le 7 septembre 19S9.

H u  Rép»blique démocratique allemande avait accepté 
fimaideaeiiliramcle? Ie21 février 1974. Voir aussi note 3 auchapitre 
U.

H U République démocratique allemande avait accepté les 
■nendaaents aux articles 24et 25 le21 février 1974. Nfoir aussi note 3 au 
dupitrcU-

* Avec me déclaration aux termes de laquelle lesdits amendements 
l’çpliqueront également auLflnrfieflrr/j/iaveceffetfccoinpter de ladate 
1 bqadle les amendements entreront en vigueur à I égard de la 
République fédérale d'Allemagne.

Ed égard à la déclaration précitée, diverses communications ont été 
«ttssées au Secrétaire généra] par les Gouvernements de la Bulgarie, de 
l»Mo«gobe, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
yiAtm* soviétiques. Ces communications sont identiques en 
sabstaKe, mutatis mutandis, aux communications correspondantes 
risées es oole 2 au chapitre IT1.3. \foir aussi note 1S ci-dessus.

17 Avec déclaration aux termes de laquelle “l’acceptation de 
CuneadHaeci par la clique de Tchang Kaï-chek, qui usurpait le nom de 
k dite, était illégale, nulle et non avenue". Voir note concernant les 
àgntuts, ratifications, adhésions, etc-, au nom de la Chine (note 5 au 
düfitre 1.1). Un instrument d’acceptation au nom de la République de 
Ckmeavaitétédéposé auprès du Secrétairegénéra) le 19janvier 1971. A 
cet éptd, le Secrétaire général avait reçu des communications des 
Gouvenemeats de la Mongolie, de la Pologne, de la Roumanie et de 
rUùoo des Républiques socialistes soviétiques objectant à ladite 
•cceputiĉ  et des communications en réponse au nom du Gouvernement 
de la République de Chine.

"  L'instrument d’acceptation contient la déclaration suivante : 
Comme cela avait été le cas lors de l'acceptai km initiale de la 

Constitution derOreanisationmondiakde la santé par les Etats-Unis 
d’Amérique, la présente acceptation s’entend sous réserve des 
dispositions de la résolution commune du Congrès des Etats-Unis 
d’Amérique approuvée le 14 juin 1948 (Public Law 643, 80th 
Congress).

19 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
24 février 1972 en référence à l’acceptation susmentionnée, le 
Représentant permanent de la Roumanie auprès de l'Organisation des 
Nation» Unies a déclaré que son Gouvernement considérait que ladite 
Mentation constituait un acte illégal, étant donné que les autorités de la 
Cane du Sud ne pouvaient en aucun cas agir au nom de la Corée.

® Voir note 8. Ces amendements avaient été acceptés au nom de la 
République du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République du Sud 
Viêt-Nam) le 12 juillet 1973.
21 Laformalité aéti effectuée parle Yémen démocratique. Voir aussi 

Me 32 au chapitre 1.2.

22 La République démocratique allemande avait accepté les 
amendements aux articles 34 et 55 le 13 juillet 1976. \foir aussi note 3 au 
chapitre 12.

23 Avec la déclaration que lesdits amendements s’appliqueront 
également i  Berlin-Ouest à compter de la date à laquelle ils entreront en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Vbir aussi note 22 
ci-dessus.

24 Pour le Royaume en Europe, k  Surinam et les Antilles 
néerlandaises.

25 Voir note 8. Ces amendements avaient été acceptés au nom de la 
République du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République du Sud 
Viêt-Nam) k  10 octobre 1974.

26 La République arabe du Yémen avait accepté les amendements aux 
articles 34 et 55 le 11 février 1977. Vfoir aussi noie 32 au chapitre 1.2.

27 Voir note 3 au chapitre 1.2.
a  Dans une note accompagnant l’instniment, le Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne a déclaré que les amendements 
s'appliqueront également à Berlin-Ouest à  compter du jour où ils sont 
entres c* vigueur pour ta République fédérale d'Allemagne. Vair aussi 
note 27 ci-dessus.

29 L’instniment d'acceptation contient la déclaration suivante :
L’acceptation n’implique toutefois en aucune façon la 

reconnaissance d'Israël ou l’établissement de relations quelconques 
avec lui.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu, k  U  mai 1979 du 

Gouvernement israélien, la communicatioa suivante :
L’instrument déposé par k  Gouvernement iraquieo contient une 

déclaration de caractère politique au sujet d’Israil. De l’avis du 
Gouvernement israélien, ce n’est pas tà la place de proclamations 
politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de l’Oiganisotion. La 
déclaration du Gouvernement iraquien ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui lui incombent en vertu du droit 
international général ou de traités particuliers.

Quant au fondde la question, le Gouveroementisraélien adoptera 
envers k  Gouvernement iraquien une attitude de complète 
réciprocité.

30 Le Yémen démocratique avait accepté les amendements aux 
articles 24 et 25 k  3 mai 1982. \foir aussi note 32 au chapitre 1.2.

31 LaformalitéaétéeffectuéeparlaRépubÜquearabeduYémen.Voir 
aussi note 32 au chapitre 1.2.

32 Voir note 3 au chapitre 1.2.

33 Dans une lettre accompagnant l’instrument k  Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne a déclaré que lesdits amendements 
s'appliqueraient aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de 
leur entrée en vigueur pour la République fédérale d'AUemagne. Voir 
aussi note 32 ci-dessus.
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ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

2. PROTOCOL! RELATIF À L’OFFICE INTERNATIONAL D’HYGIÊNX PUBLIQUE

Signé à Ntw York k  22 juitkt 1946*
20 octobre 1947, conformément à l’article 7.
20 octobre 1947, n° 125.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 9, p. 3.
Signataires : 43. Parties : 55.

Participant [les 
Participants parties à 
l'Arrangement pour 
la création, à Paris, 
d'un Qffke 
international 
d’hyriine publique, 
signe à Rome k  
9 décembre 1907, 
tout indiqués paru» 
astérisque^ }.]2

Afghanistan............
Afrique du Sud* . . . .
Albanie....................
Arabie Saoudite* . . .
Argentine*..............
Australie*................
Autriche..................
Bélarus....................
Belgique*................
Bolivie*..................
Brésil* ....................
Bulgarie*................
Canada*.................
Chili*.....................
Chine3 ...................
Colombie................
Costa Rica ..............
Cuba.......................
Danemark*..............
çg y p te ...................
Equateur.................
Etats-Unis 

d’Amérique* . . . .
Éthiopie .................
Fédération de Russie*
Finlande.................
France*....................
Grtce* ....................
Guatemala..............
H aïti........................
Honduras................
Hongrie* ................
Inde* ......................
Iran (République 

islamique d’) . . . .

Signature 

22 juil 1946

22 juil 1946 
22 juil 1946

22 juil 1946

22 juil 1946

22 juil 1946
22 juil 1946

22 juil 
22 juil 
22 mil 
22 juil

22 juil 
22 juil

22
22
22
22

1
19
22

Signature 
définitive (s), 
acceptation

1946
1946
1946
1946

1946
1946

19 avr 
19 mars 
22 juil 
22 juil 
22 oct
8 mai 

22 juil 
22 lui! 
25 juin 
22 juil
2 juin 

22 juil 
29 août

22 juil 
22 juil 
22 juil
9 mai 

21 avr 
16 déc

1948 
1948 
1946 s
1946 s 
1948
1947 
1946 s 
1946 i
1948 
1946 s 
1948 
1946 s 
1946

1946 s 
1946i
1946 s 
1950
1947 
1947

juil 1946
uil 1946
uil 1946
uil 1946
uil 1946

févr 1947
juil 1946

7 août 1947
11 avr 1947
22 juil 1946 s
22 juil 1946 s

12 mars 1948 
26 août 1949 
12 août 
8 avr 

17 juin 
12 janv

1947 
1949
1948 
1948

Participant [les 
Participants parties à 
VArrangement pour 
la création, à Paris, 
d'un Office 
international

22 juil 1946 27 janv 1947

signé i  Rome k  
9 décembre 1907, 
sont indiqués par un 
astérisque(*).J
Iraq*........................
Irlande* ..................
Italie*......................
Japon* ....................
Jordanie..................
Liban* .................
Libéria....................
Luxembourg*..........
Mexique*................
Myanmar*..............
Nicaragua................
Norvège*................
Nouvelle-Zélande* .
Pakistan*................
Panama....................
Paraguay..................
Pays-Bas*..............
Pérou* ....................
Philippines..............
Pologne* ................
Portugal*................
République arabe

syrienne..........
République

dominicaine........
Royaume-Uni* . . . .
Sri Lanka................
Suède* ....................
Suisse*....................
Thaïlande................
Turquie*..................
Ukraine....................
Uruguay* ................
Venezuela................
Yougoslavie*..........

Signature
22 juil 
22 juil 
22 juil

22 juil 
22 juil 
22 mil 
22 juil

22 juil 
22 juil 
22 juil

22 juil 
22 juil 
22 juil 
22 juil

Sfcnature 
définitive (t\ 
acceptation

22 juil

22 juil 1946 
22 juil 1946 
22 juil 1946

1946 23 sept 1947
1946 20 oct 1947
1946 11 avr 1947

11 déc 19S1
22 juil 1946i

1946
1946
1946 3 juin 1949
1946 7 avr 1948

1 juil 1948
1946
1946 18 août 1947
.1946 10 déc 1946

23 juin 1948
1946 20 févr 19S1
1946
1946 25 avr 1947
1946

22 juil 1946 «
22 juil 1946i

1946 11 août 1948

1946

1946
22 jiril 1946i
23 mai 1949

1947 28 août 1947
1946 26 mars 1947

22 juil I946i 
22 juil 1946i 
22 juil 1946r

7 mars 1949 
19 nov 1947

NOTES

’ Voir noie en tête du chapitre CCI.

* La Tchécoslovaquie, qui était participant partie i  C Arrangement du 9 décembre 1907 pour la création, à Paris, d’un Office intcmJtiowl 
l'hygüoe publique, avait signé et accepté fc Protocole les 22 juillet 1946 et 1“  mars 1948, respectivement. Voir aussi noie 26 au chapitre IX

5 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5 au chapitre Ll).
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3. A c c o rd  p o r ta n t  c ré a tio n  d u  C e n tre  in te rn a tio n a l w j v acc in  

Ouvert à la signature à New York U 28 octobre 1996
NON ENCORE EN VIGUEUR : 
TEXTE;
ETAT:

(voir le paragraphe premier de l’article VIII).
Notification dépositaire C.N.374.1996.TREATIES-1 of 23 décembre 1996. 
Signataires: 17.Parties: I.

Sut: L’Accord seta overt à la signature par tous les états et organisations intejgouvemementales au Siège des Nations Unies 
à New Yak. D restera ouvert pour une durée de deux ans à partir du 28 octobre 1996.

Signature
Bngladesb............. .....28 oct 1996
Bhoutan................ .....28 oct 1996
bdooésie....................28 oct 1996
Kmkstn....................28 oct 1996
Mongolie....................28 oct 1996
Omnisatk» mondiale

de h  santé...............28 oct 1996
Ouzbékistan........... .....28 oct 1996
Nœtan................ .... 23 déc 1996

.............. 28 oct 1996

Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Papouasie-Nouvelle-
Guinée................  26 nov 1996

Pays-Bas................  28 oct 1996
Philippines..............  S nov 1996
République de Corée 28 oct 1996
Roumanie................  28 oct 1996
Sénégal....................  30 oct 1996
Thaïlande................  28 oct 1996
V ietN am ................  28 oct 1996

Ratification, 
adhésion (a)

17 déc 1996
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CHAPITRE X. COMMERCE INTERNATIONAL ET DÉVELOPPEMENT

l  t) Accord g é n é ra l su*  le s  t a r i f s  d o u a n ie rs  e t  l e  com m erce, avec an nexes e t  ta b le a u x  des co n c essio n s ta r i f a ir e s

Authentifié par l ’Actefinal adopté Ion de la clôture de la deuxième session du Comité préparatoire de ta Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et l’emploi et signé à Genève le 30 octobre 1947

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:

Appliqué provisoirement à compter du l“ janvier 1948, conformément aux dispositions du 
Protocole portant application provisoire de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à Genève le 30 octobre 1947. (Voirtableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des 
Parties contractantes qui appliquent ces instruments.)

30 mai 1950, n° 8141, b.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 187.
Parties : 126.

hricipant 
Libéria ... .

Acceptation 
17 mai 1950

Participant
H aïti..........

Acceptation 
7 mais 1952

Liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
(Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent ces instruments.)

Note : Tous les instruments multilatéraux se rapportant à 1* Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (protocoles, 
déclarations,etc., ici dénommés Minstniments du GATT”) et qui ont été conclus antérieurement au 1er février 1955, sont déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Ceux qui ont été conclus après cette date sont déposés auprès du 
Directeur général des Parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

On trouvera ci-après une liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
donnant pour chacun d'eux la date de son entrée en vigueur et toutes indications utiles en ce qui concerne son enregistrement et sa 
publication dans le Recueil des Traités des Nations Unies. Cette liste est suivie d’une liste des Parties contractantes à l’Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce, puis de deux tableaux indiquant la date à laquelle ces instruments sont effectivement entrés 
et vigueur pour chaque Partie contractante.

Pour la liste des instruments du GATT déposés auprès du Directeur général des Parties contractantes à l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce et leur état, voir publication du GATT, Situation des Instruments juridiques 
(GAIT/LEG/1, septembre 1971, et Suppléments).

L Protocole portant application provisoire de 1*Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à  Genève 
le 30 octobre 1947

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er janvier 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 8141, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 309.

I  Protocole de rectification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à la Havane le 24 mars 1948 
ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n* 814 II, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 3.

& Déclaration, signée à la Havane le 24 mars 1948
ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 H, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 27.

Protocole portant modification de certaines dispositions de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce» 
signé k la Havane le 24 mars 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 D, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 31.

& ftwtocole portant modification de l’article XIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à 
l> Havane le 24 mars 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 9 mai 1949.
ENREGISTREMENT: 30mai 1950,n°814II,rf.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 41.
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6. Protocole portant modification de l’artkle XXIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le comment, si|nU 
la Havane le 24 m an 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 7 juin 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, o° 814 D. e.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 57.

7. Deuxième Protocole de rectification de P Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé i  Gtnèvt 
le 14 septembre 1943

ENTRÉE EN VIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 ffl, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 75.

8. Protocole portant modification de la partie I et de l’article XXIX de l’Accord général sur les tarifs douanienttk 
commerce, signé à Genève le 14 septembre 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR: 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 ID, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 335.

9. Protocole portant modification de la partie II et de l’article XXVI de l’Accord général sur les tarifs douaniers élt 
commerce, signé à Genève le 14 septembre 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 14 décembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 ffl, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 81.

10. Protocole pour l’adhésion des signataires de l’Acte final du 30 octobre 1947, signé A Genève le 14 septembre 1948
ENTRÉE EN VIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 m , «.
TEXTE : Nations Unis, Recueil des Traités, vol. 62, p. 69.

11. TYoisième Protocole de rectification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Auxqrlt
13 août 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1951, n° 814IV, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107. p. 311.

12. ‘ Premier Protocole portant modification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé i  Auecjk
13 août 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR: 24 septembre 1951
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814IV, e.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 381.

13. Protocole portant modification de l’article XXVI de PAccord général sur les tarifs douaniers et le commerce, «pii 
Annecy le 13 août 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR: 28 mars 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814IV, o.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 113.

14. Protocole portant remplacement de la liste I (Australie) annexée à l’Accord général sur les tarifs dowuûersdk 
commette, signé à Annecy le 13 août 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1951, n° 814IV, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 83.

15. Protocole portant remplacement de la liste VI (Ceylan) annexée à P Accord général sur les tarifs douaniers «tk 
commerce, signé à Annecy le 13 août 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n°814 IV, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 346.

16. Protocole d’Annecy des conditions d’adhésion à PAccord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouvert il» 
signature à Lake Success, New York, le 10 octobre 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er janvier 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 V.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 121.

17. Quatrième Protocole de rectifications de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Geoi« *
3 avril 1950

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814IX.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 398.
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I t Cinquième Protocole de rectifications de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Torquay 
le 16 décembre 1950

ENTRÉE EN VIGUEUR : 30 juin 1953.
ENREGISTREMENT : 30 juin 1953, o° 814 X.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 167, p. 265.

1). Décisions portant acceptation de l'adhésion de certains Gouvernements à l’Accord général sur les tarife douaniers et 
le commerce
a) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République d’Autriche à l’Accord 

général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte è b  signature à Torquay le 21 avril 1951
ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 9.

b) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République fédérale d’Allemagne 
i  l’Accord général su r les tarifs douaniers et le commerce, ouverte i  la signature à  Torquay le 21 avril 1)51

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 13.

c) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République de Corée i  PAccord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte i  la signature è  Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR: 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 18.

é) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion du Pérou i  l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, ouverte a la signature à Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 142, p. 22.

e) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de te République des Philippines à PAccord 
général sur les tarifs douaniers et te commerce, ouverte à la signature à Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR: 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 26.

/) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République de Ibrquie A PAccord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la signature à Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 30.

20. Protocolede Torquay annexé à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouvert à la signature à Torquay 
le 21 avril 19S1

ENTRÉE EN VIGUEUR : 6 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 35.

21. Déclaration de maintien en vigueur des listes annexées à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signée 
à Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 avril 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 147, p. 390.

21 Premier Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, signé à Genève le 27 octobre 1951 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 octobre 1953.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1953, H° 814 XI.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 176, p. 3.

23. Premier Protocole de concessions additionnelles annexé à l’Accord général sur les tariff douaniers et le commerce 
(Union sud-africaine et République fédérale d’Allemagne), fait à Genève le 27 octobre 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR : 25 mai 1952.
ENREGISTREMENT : 25 mai 1952, n°814 VII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 316.
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24. Deuxième Protocole de rectifications et modifications an texte des listes annexées à l’Accord général wr lej fr* 
douaniers et le commerce, signé à Genève le 8 novembre 1952

ENTRÉE EN VIGUEUR : 2 février 1959.
ENREGISTREMENT: 2 février 1959, il» 814 XXV.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 245.

25. Deuxième Protocole de concessions additionnelles annexé à r  Accord général sur les tarifs douaniers et k co«Mtrt, 
(Autriche et République fédérale d’Allemagne), fait à Innsbruck le 22 novembre 1952

ENTRÉE EN VIGUEUR : 30 août 1953.
ENREGISTREMENT: 30 août 1953. 814 VU*.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol 172, p. 341.

26. Troisième Protocole de rectifications et modifications an texte des listes annexées à l'Accord général tariest*ft 
douaniers et le commerce» fait à Genève le 24 octobre 1953

ENTRÉE EN VIGUEUR : 2 février 1959.
ENREGISTREMENT: 2 février 1959, n° 814 XXVI.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 266.

27. Déclaration concernant le maintien en vigueur des listes annexées à l’Accord général sur les tarife douankntfk 
commerce, faite à  Genève le ">A octobre 1953

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er janvier 1954.
ENREGISTREMENT: 1er janvier 1954, n° 814 XH
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 183, p. 351.
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Afrique du Sud 
Allemagne2 
Aâjjola
Aaügua-«-8art>uda
Argentine
Australie
Autriche
BihnSo
Bangladesh
Baibade
Belize
Bdÿque
Bénm
Bolivie
Botswana
Brésil
Bronâ Darussalam
BuriünaFaso
Burundi
Cameroun
r«naifa
Chili 
Chypre 
Colombie 
Congo 
Costa Rica 
Côte d’ivoire 
Cuba 
Danemark 
Djibouti

Liste des Parties contractantes à P Accord général sur les tarifs douaniers et U commerce1

s arabes unis

iut^Unis d’Amérique
Finlande
France
Gabon
Gambie
Ghana
Grèce
Grenade

Guatemala 
Guinée-Bissau 
Guyana 
Haïti 
Honduras 
Hongrie 
Hong Kong 
Des Salomon 
Inde
Indonésie
Irlande
Islande
Israël
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya
Koweït
Lesotho
Liechtenstein
Luxembourg
Macao
Madagascar
Malaisie
Malawi
Maldives
Malte
Mali
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mexique
Mozambique
Myanmar
Namibie
Nicaragua
Niger
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan

Papouasie-Nouvelle-
Guinée

Paraguay
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Portugal
Qatar
République centrafricaine 
République de Corée 
République dominicaine 
République tchèque3 
République-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sainte-Lucie 
Saint-Kitts-et-Nevis 
Saint-Vincent- 

et-Grenadines 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovaquie3 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Suriname 
Swaziland 
Tchad 
Thaïlande 
Togo
Tnnité-et-Tobago
Tunisie
Türquie
Uruguay
Venezuela
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe
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Tableaux indiquant les dates d'entrée en vigueur des instruments du GATT déposés 
auprès du Secrétaire générai pour les Parties contractantes

Note : Les instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général sont indiqués par des chiffres arabes dans l’ordre dus 
lequel ils figurent dans la liste qui précède ces tableaux. Les chiffres romains sont utilisés dans les tableaux pour indiquer les mois, 

Le tableau 1 ci-après donne la liste des États pour lesquels les instruments en question sont entrés en vigueur après accomplissemeu 
auprès du Secrétaire général des formalités requises de la part de ces États et, pourchaque instrument, la date de la formalité pertinente. 
Le tableau 2 donne la liste des États pour lesquels un certain nombre de ces instruments sont entrés en vigueur simultanément du fail 
que ces États sont devenus parties contractantes à l’Accord général au terme d’une procédure [Protocole d’accession ou pnxéduit 
prévue par l’aiticle XXVI : 5 c) de l’Accord général] qui n’a pas été effectuée auprès du Secrétaire général, ainsi que ta date d’enofe 
en vigueur des instruments intéressés pour chacun de ces États.

TABLEAU 1

Dates d’entrées en vigueur des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général pour les Parties 
contractantes qui ont effectué les formalités requises pour chacun d’eux auprès du Secrétaire général

Instruments du GATT

Parties contractantes 1 2 3 4 5
Afrique du Sud.................... 13. VI.1948 24. III. 1948 16. 11.1949 9. V.1949
Allemagne2 ........................ 1. X.1951 1. X.1951 1. X.1951
Australie4 ............................ 1. 1.1948 24. ni.1948 24. III. 1948 9. V.1949
Autriche.............................. 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951
Belgique.............................. 1. L1948 24. III. 1948 24. DI.1948 24. m.1948 9. V.1949
B résil.................................. 30. VD.1948 24. m.1948 24. m.!948 24. m.1948 9. V.1949
Canada................................ 1. 1.1948 24. III.1948 24. I1I.1948 24. IU.1948 9. V.1949

24. m.1948 24. III. 1948 24. 111.1948 9. V.1949
Cuba.................................... 1. L1948 24. UI.1948 24. m.1948 24. m.1948 9. V.1949
Danemark............................ 28. V.1950 28. V.1950 28. V.1950
États-Unis d’Amérique___ 1. 1.1948 24. m.1948 24. ni.1948 24. HI.I948 9. V.1949
Finlande.............................. 2S. V.1950 25. V.1950 25. V.1950
France .................................. 1. 1.1948 24. 111.1948 24. m.1948 24. III.1948 9. V.1949
Ghana.................................. 6. III. 1957 6. m.1957 6. m.1957
G rèce.................................. 1. ni. 1950 1. III.1950 1. ffl.1950

1. 1.1950 1. 1.1950 1. L1950
Inde ................................... 8. VH.1948 24. DI.1948 24. UI.1948 24. III.1948 9. V.1949

27. XU.I949 27. Xn.1949 27. XH.1949
Italie................................... 30. V.1950 30. V.1950 30. V.1950

10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955
Luxembourg....................... 1. 1.1948 24. DI.1948 24. IU.1948 24. UI.1948 9. V.1949
Malaisie............................. 31. Vm.1957 31. VIU.1957 31. VDI.1957
Myanmar ........................... 29. VII. 1948 24. ni. 1948 24. 111.1948 24. III.1948 9. V.1949

28. V.1950 28. V.1950 28. V.1950
Norvège............................. 10. VÜ.1948 24. ni. 1948 24. m.1948 74. m.1948 9. V.1949
Nouvelle-Zélande.............. 30. VII.1948 24. III.1948 24. III. 1948 24. III.1948 9. V.1949
Pakistan ............................. 30. VIL 1948 24. m.1948 24. 111.1948 24. III. 1948 9. V.1949

1. 1.1948 24. m.1948 24. m.1948 74, III.1948 9. V.1949
Pérou ................................. 7. X.1951 7. X.1951 7. X-1951
République dominicaine . . . 19. V.1950 19. V 1950 19. V.1950
Rhodésie du Sud ............... 11. VH.1948 24. m.1948 9, V .1949 9. V.1949
Royaume-Uni ................ 1. 1.1948 24. ni.1948 24. m.1948 74 m.1948 9. V.1949
Sri L anka ......................... 29. VII. 1948 24. UI.1948 24. m.1948 24. m.1948 9. V.1949
Suède ................................ 30. IV.1950 10 IV.1950 30. IV.1950
Türquie............................. 17. X.1951 17 X 1951 17. X.1#1
Uruguay............................. 16. Xn.1953 16. XH.1953 16. Xfl.1953
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Pertia contractantes

Autriche..........................
Belgique..........................
Brésil.................. . . . . . . . . . .
Canada ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chili....................... ”  ‘ ’
Cuba... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
États-Unis d'A m érique . . . .
Finlande ..........................
France........... . . .. . . . . . . . . . . . . .
Ghana...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Grèce.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Haïti..............................
In d e ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Indonésie... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Italie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Japon.............................
Luxembourg.....................
Malaisie..........................
Myanmar... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nicaragua.........................
Norvège..........................
Nouvelle-Zélande.............
Pakistan..........................
Pays-Bas... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pérou .............................
République dominicaine . . .

Suède . .  
Turquie. 
Uruguay

TABLEAU 1 (suite) 

Instruments du GATT

6 7 8 9 10
19. IX. 1950 14. IX. 1948 11. 1.1949 11. 1.1949 16. n.1949

1. X.1951 1. X.1951 24. IX. 1952 1. X.1951
17. XI. 1950 14. 1X.1948 24. IX. 1952 25. n.1949 14. IX.1948
19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951
7. VI.1948 14. IX. 1948 24. IX.1952 14. XU.1948 14. IX.1948
20. X.1952 14. IX.1948 24. IX. 1952 3. Vffl.1950 14. IX.1948
7. VI.1948 14. IX. 1948 24. IX.1952 14. Xn.1948 14. IX.1948
16. III. 1949 14. IX.1948 24. IX.1952 24. IX.1952 14. n.1949
7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. Xn.1948 14. IX.1948
28. V.1950 28. V.1950 24. IX.1952 28. V.1950
7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XU.1948 14. IX.1948

25. V.1950 25. V.1950 24. IX.1952 25. V.1950
14. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XU.1948 14. IX.1948
6. ffl.1957 6. ffl.1957 6. in.1957 6. ffl.1957
1. III. 1950 1. III. 1950 24. IX.1952 1. m.1950
1. 1.1950 1. 1.1950 24. IX.1952 1. L1950

31. III. 1949 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XH.1948 14. IX.1948
27. XII. 1949 24. IX.1952 27. XH.1949
30. V.1950 30. V.1950 24. K.1952 30. V.1950
10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955
7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. Xn.1948 14. IX.1948
31. Vm.1957 31. VIII.1957 31. Vffl.1957 31. Vm.1957
8. X.1951 14. IX.1948 24. IX.1952 14. n.1949 14. IX.1948
28. V.1950 28. V.1950 24. IX.1952 28. V.1950
25. XI. 1949 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XU.1948 14. IX.1948
9. VII. 1951 14. IX.1948 24. IX.1952 9. n.1949 14. IX.1948
9. IX.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII. 1948 14. IX.1948
7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951
19. V.1950 19. V.1950 24. IX.1952 19. V.1950
18. IV.1950 14. 1X.1948 1. ÏÏ.1949 1. 11.1949 8. n.1949
7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948

12. IX. 1950 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
30. IV.1950 30. IV.1950 24. IX.1952 30. IV.1950
17. X.1951 17. X.1951 24. IX.1952 17. X.1951
16. Xn.1953 16. XU.1953 16. xn.1953 16. Xn.1953
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes U 12 13 14 15
Afrique du Sud.................... 21. X.1951 24. IX.1952 18. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Allemagne2 ...... ................ 21. X.1951 24. IX. 1952 1. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952
Australie4 ........................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. ni. 1950 24. IX.1951 24. K.1952
Autriche............................. 21. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 24. K.1952
Belgique............................. 21. X.1951 24. IX.1952 28. UI.1950 21. X.1951 24. K.1952
B résil................................. 21. X.1951 24. IX.1952 28. HI. 1950 21. X.1951 24. K.1952
Canada ............................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. K.1952
C hili................................... 21. X.1951 24. IX.1952 24. IX.1952 21. X.1951 24. K.1952
Cuba................................... 21. X.1951 24. IX.1952 29. IX. 1950 21. X.1951 24. K.1952
Danemark........................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. V.1950 21. X.1951 24. K.1952
États-Unis d’Amérique___ 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. K.1952
Finlande............................. 21. X.1951 24. IX.1952 25. V.1950 21. X.1951 24. K1952
France ................................. 21. X.1951 24. IX.1952 28. m.1950 21. X.1951 24. K.1952
Ghana................................. 6. HI. 1957 6. m.1957 6. III. 1957 6. III. 1957 6. m.1957
G rèce................................. 21. X.1951 24. IX.1952 28. HI. 1950 21. X.1951 24. K.1952
H aïti................................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. M.1950 21. X.1951 24. K.1952
Inde ................................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. K.1952
Indonésie............................ 21. X.1951 24. XI. 1950 21. X.1951 24. K.1952
Italie................................... 21. X.1951 24. IX.1952 30. IV. 1950 21. X.1951 24. K.1952
Japon ................................. 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955 10. K.1955
Luxembourg........................ 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. K.1952
Malaisie.............................. 31. Vin. 1957 31. Vm.1957 31. VU1.1957 31. VIII. 1957 31. VDL1957
Myanmar ............................ 21. X.1951 24. IX.1952 8. X.1951 21. X.1951 24. K.1952
Nicaragua............................ 21. X.1951 24. IX.1952 28. V.1950 21. X.1951 24. K.1952
Norvège............................. 21. X.1951 24. IX.1952 28. m.1950 21. X.1951 ?4 K.1952
Nouvelle-Zélande.............. 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. K.1952
Pakistan............................. 21. X.1951 24. IX.1952 28. ni. 1950 ?1 X.1951 24. K.1952
Pays-Bas........................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. ni. 1950 21, X.1951 24. K.1952
Pérou .................................
République dominicaine . . .  
Rhodésie du Sud ................

21.
21.
21.

X.1951
X.1951
X.1951

24.
24.
24.

IX.1952
IX.1952
IX.1952

7.
19.
28.

X.1951 
V.1950 

ni. 1950

21.
21.
21.

X.1951
X.1951
X.1951

24.
24.
?.4.

K.1952
K.1952
K.1952

Royaume-Uni ...................
Sri L anka.........................
Suède .................................
Türquie...............................
Uruguay...........................

21.
21.
21.

X.1951
X.1951
X.1951

24.
24.
24.

IX.1952
IX.1952
IX.1952

28.
12.
30.

ni. 1950 
IX. 1950 
IV. 1950

21.
21.
71

X.1951
X.1951
X.1951

24.
24.
24.

K.1952
K.1952
K.1952

21.
16.

X.1951
XH.1953

24.
16.

IX.1952 
XII. 1953

17.
16.

X.1951
x n .1953

21.
16.

X.1951
XH.1953

24.
16.

K.1952
XH.1953
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TABLEAU 1 (suite) 

Instruments du GATT

Afrique du S u d .................
Allemagne2 ....................

Parties contractantes

Belgique................................
Brésil....................................
Canada ..................................
Chili......................................
Cuba.................................... .
Danemark.............................
États-Unis d 'A m é riq u e___
Finlande..............................
France..................................
Ghana ...............................
Grèce........ ..........................
Haïti.................... ...............
Inde....................................
Indonésie.............................
Italie....................................
Japon....................................
Luxembourg........................
Malaisie................................
Myanmar............................
Nicaragua.............................
Norvège................................

Pérou..............................
République dominicaine 
Rhodésie du Sud
Royaume-Uni...............
SriLanka......................
Suède........................... .
Turquie............................
Uruguay ........................

16 17 18 19(a) 19(b)
4. V.1950 24. IX. 1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
1. X.1951 24. IX.1952 30. VI. 1953

28. V.1950 24. IX.1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.1951
19. X.1951 24. IX. 1952 30. VI. 1953

1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.1951
26. 1.1952 24. IX. 1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.1951
26. V.1950 24. IX.1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.1951
29. 111.1951 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
28. V.1950 24. IX. 1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.I951

1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI. 1953
25. V.1950 24. IX.1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.1951
19. IV.1950 24. IX. 1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. V1.1951
6. III. 1957 6. III.1957 6. III.1957
1. 111.1950 24. IX.1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.1951
1. 1.1950 24. 1X.1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.1951

21. V.1950 24.
24.

IX.1952
IX.1952

30.
30.

VI. 1953 
VI. 1953

21. VI.1951 21. VI.1951

30. V.1950 24. IX.1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.1951
10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955

1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.1951

31. VIII. 1957 31. Vin.1957 30. VI. 1953 21. VI.1951
24. IX.1952 30. VI. 1953 21. VI. 1951 21. VI.1951

28. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. V1.1951

29. VII. 1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

28. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI. 1951

19. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. V1.1951 21. VI.1951

1.
7.

1.1950
X.1951

24.
24.

IX.1952
IX.1952

31.
30.

VIII. 1957 
VI.1953

21. VI.1951 21. VI.1951

19. V.1950 24.
24.

IX.1952
IX.1952

30.
30.

VI.1953
VI.1953

21.
21.

VI.1951
VI.1951

21.
21.

VI.1951
VI.1951

I.
3.

30.
17.
16.

1.1950 
IÜ.1950 
IV. 1950 
X.1951 

XII.1953

24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

24.
24.
24.
16.

IX.1952
K.1952
IX.1952

XII.1953

30.
30.
30.
16.

VI. 1953 
VI.1953 
VI.1953 

XII.1953

21.
21.

VI.1951
VI.1951

21.
21.

VI.1951
VI.1951
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TABLEAU l  (suite) 

Instruments du GATT

Parties contractantes 19(c) 19(d) 19(e) 19(f) 20

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VL1951 18. XI. 1951

21.
1. X.1951

21. VI. 1951 21. VI.1951 21. VI.1951 VI.I951 17. XLI951
19. X.1951

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VL1951 21. VI.1951 21. m.1933
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. V1.1951 21. VI.1951 24. X.1952
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.195I 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.195I 21. VI.1951 20. 1.1952

États-Unis d’Amérique . . . . 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 4. Vffl.1951

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.195I
6. ffl.1957

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 2t. VI.1951 8. XI.1931
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 18. XI.1951

18. XI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. V1.195I 17. XI.1951

10. IX.1955
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951

31. Vffl.1957
Myanmar............................ 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 20. XI.1951
Nicaragua............................ 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 30. VH.1953
Norvège...... . ...................... 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 2. Vffl.1951
Nouvelle-Zélande............... 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.195I U. XI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 18. XI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951

Pérou .................................. 7. X.1951
République dominicaine . . . 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.I951 6. VI.1951
Rhodésie du Sud ................. 21 VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 20. VÜ.1951
Royaume-Uni .................... 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.I951 18. 1.1952

Sri Lanka............................ 21. VL1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
Suède .................................. 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 7. Vn.l95t
Turquie................................ 17. X.1951
Uruguay.............................. 16. XÜ.1953
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Parties contractantes 21

Afrique du Sud..................... 21. 1V.1951
Allemagne2 .........................
Australie4 . . . . .....................  21. IV.1951
Autriche...............................
Belgique............................... 21. IV.1951
B résil................................... 19. H.1953
Canada................................. 21. IV.1951
C hili..................................... 21. IV.1951
Cuba..................................... 21. IV.1951
Danemark.............................
États-Unis d’Amérique . . . .  21. IV.1951
Finlande............................... 5. VU. 1951
France................................... 21. ÏV.1951
Ghana...................................
Grèce ..................................  21. IV.1951
H aïti....................................  9 X.1951
Inde ..................................... 21. X.1953
Indonésie ............................
Ita lie .....................................
Japon ...................................
Luxembourg......................... 21. IV.1951
M alaisie...............................
M yanm ar.................... ..
Nicaragua.............................
Norvège...............................
Nouvelle-Zélande............... 21, IV.1951
Pakistan...............................
Pays-Bas ............................  21. IV.1951
Pérou ...................................
République dominicaine . . .  21. IV.1951
Rhodésie du Sud ................. 21. IV.1951
Royaume-Uni.....................  21. IV.1951
Sri L anka............................. 21. IV.1951
Suède................................... 21. IV.1951
Tïirquie.................................
Uruguay.................. ............

TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

22 23 24

21. X.1953 25. V.1952 2. n.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. H.1959
21. X.1953 2. n.1959
21. X.1953 2. H.1959
21. X.1953 2. n.1959
21. X.1953 2. H.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. H.1959
21. X.1953 24. IX.1952 2. H.1959
21. X.1953 2. H.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. H.1959
21. X.1953 25. X.1952 2. H.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. n.1959
21. X.1953 2. H.1959
6. m.1957 2. H.1959

21. X.1953 25. V.1952 2. Ü.1959
21. X.1953 2. H.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. n.1959
21. X.1953 2. H.1959
21. X.1953 2. n.1959
10. DC. 1955 2. H.1959
21. X.1953 2. H.1959
31. VIII. 1957 2. H.1959
21. X.1953 2. n.1959
21. X.1953 2. n.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. n.1959
21. X.1953 2. n.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. H.1959
21. X.1953 2. H.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 2. H.1959
21. X.1953 2. H.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. U.1959
21. X.1953 2. n.1959
21. X.1953 2. H.1959
16. XII.1953 2. n.1959

25

30. Vin.1953 

30. Vm.1953
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TABLEAU 1 (suite) 

Instruments du GATT

Parties contractantes 25 27

2. Ü.1959 1. 1.1954
2. n.1959 15. VI. 1954
2. n.1959 23. n.1954
2. H.1959 30. IV. 1954
2. ü.1959 1. 1.1954
2. n.I959
2. H.1959 1. 1.1954
2. H.1959 1. 1.1954
2. H.1959 1. 1.1954

Danemark............................ 2. n.1959 1. 1.1954
États-Unis d’Amérique . . . . 2. H.1959 I. 1.1954
Finlande.............................. 2. H.1959 1. 1.1954
France.................................. 2. H.1959 1. 1.1954
Ghana.................................. 2. H.1959

2. D.1959 1. I.I954
H aïti.................................... 2. n.1959 1. I.I954
Inde .................................... 2. n.1959 1. 1.1954
Indonésie............................ 2. H.1959 1. 1.1954
Ita lie .......... ......................... 2. n.1959 t. 1,1954
Japon ................ ................. 2. n.1959
Luxembourg........................ 2. H.1959 I. 1.1954
Malaisie...................... .. 2. H.1959
M yanmar............................ 2. n.1959 1. 1.1954
Nicaragua............................ 2. H.1959 1. 1.1954
Norvège .............................. 2. n.1959 28. IV.1954
Nouvelle-Zélande .............. 2. n.1959 1. 1.1954
Pakistan.............................. 2. n.1959 1. 1.1954
Pays-Bas............................ 2. n.1959 1. 1.1954
Pérou .................................. 2. U.1959 26. IV.1954
République dominicaine . . . 2. ü.1959 1. 1.1954
Rhodésie du Sud ................ 2. n.1959 1. 1.1954
Royaume-Uni .................... 2. H.1959 1. 1.1954
SrilA nka............................ 2. H.1959 1. 1.1954
Suède.................................. 2. H.1959 1. L1954
1\iiquie................................ 2. H.1959 1. 1.1954
Uruguay.............................. 2. n.1959 1. 1.1954
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TABLEAU2
tuapourlesquels, au moment où ilt sont devenus Parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 

(nti let instruments pertinents du GATT déposés auprès du Secrétaire général (à savoir, sauf indication contraire, ceux fu i 
porte# Its numéros 2,4à9,U à18,20,22, i4  et 26) sont entrés en vigueur au tome d’une procédure qui n ’a pas été effectuée 
wprèt du Secrétaire générât.

tfftia contractantes

Angola...............................................
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Antm ia-et-Barbuda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(kmunents du GATT portant les 
DuménKl.4,5,6,8,9,11,13,17et 18.)

Date d'entrée 
en vigueur

11. XL 1975 

1. XI. 1981

11. X.1967 
15.VIU.1971

(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9, 11, 13,17et 18.)

Bangladesh............................................
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9, U . 13 ,17et 18.)

B arbade..................................................  30. XI.1966
Belize. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Bénin. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bolivie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Botswana. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Bmnéi Darussalam..................................... 31. XII.1983
(Instruments do GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17et 18.)

Burkina Faso....................... ....................
Burundi..................................................
Cimeroun............................. . ... . . . . . . . . . .
Chypre....................................................  16. Vm.1960

3. X.1981

16. XH.1972

21 X1.1981

1. VIU.1960 
8. IX.1990

30. IX. 1966

5. Vm.1960 
1. VH.1962 
1. 1.1960

Corne
Colombie.................................................

(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17et 18.)

Congo...................................................... 15. vm.1960
Costa Rica...............................................  24. XI.1990

(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,1i ,  17 et 18.)

Côte d'ivoire............................................ 7 VIII. I960
Djibouti..................................................  27. VI. 1977

(Instruments du GATT portant les 
numérosl.4,5,6,8,9,11,13,17etl8.)

Dominique...............- .......................... 3. XI.1978
(Instruments du GATT portant les 

. numéros 1,4,5,6,8,9, U, 13,17et 18.)
Égypts....................................................  9. V.1970

(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

B Salvador. 22* V.1991
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11, l 3 ,17 et 18.)

Emirats arabes unis .................................... 1 XIL1971
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9, U, 13,17etl8.)

Parties contractantes
Date d’entrée 

en vigueur
Espagne .................................................... 29. VIQ. 1963

(Egalement lié, à partir de la date 
Indiquée par le Protocole portant 
application provisoire de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

Gabon........................................................  I7.VUI.1960
Gambie......................................................  18.
Grenade....................................................  7

(Instruments do GATT portant tes 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Guatemala ................................................  10.
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4 ,5 .6 ,8 ,9 , U, 13,17 et 18.)

Guinée-Bissau..........................................
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9, U, 13,17et 18.)

Guyana......................................................
Honduras..................................................

(Instrument du GATT portant les 
numéros 4 ,5 ,6 ,8 ,9,11,13,17 et 18.)

Hong Kong................................................  23
(Instrument du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17et 18.)

Hongrie ....................................................
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4 ,5 ,6 ,8 ,9 , U, 13,17 et 18.)

Iles Salomon ........................................
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9, II, 13,17et 18.)

Irlande ......................................................  22. XD.1967
Islande......................................................  21. IV. 1968
Israël.......................................................... 5. VII.1962

IL1965
111974

X.1991

10. IX.1974

26. V.1966 
10. IV.1994

IV.1986

9. IX.1973

7. VIU978

(Également lié, à partir de la date 
incuquuquée par le Protocole portant 
application provisoire de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

Jamaïque ..................................................  6. VHI.1962
Kenya........................................................  12. XD.I963
Koweït......................................................  19. V1.1961
Lesotho......................................................  4, X.1966

(Instruments do GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Liechtenstein............................................  29. I1L1994
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Macao........................................................  11. X.1991
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9, U, 13,17et 18.)

Madagascar..............................................  25. VI.1960
Malawi......................................................  6. VU. 1964
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Date d'entrée
Parties contractantes en vigueur
M aldives..................................................... 26» V1I.1965

(Instruments du GATT portant les 
numéros 1 ,4 ,5 ,6 ,8 ,9 ,11 ,13 ,17et 18.)

M a li...........................................................  20 VI.1960
(Instnimcnts du GATT portant les 
numéros 1 ,4 ,5 ,6 ,8 ,9 , t l , 13,17et 18.)

Malte .........................................................  21. IX.1964
M aroc......................................................... 17 VL1987

Instruments du GATT portant les 
numéros 4 ,5 ,6 ,8 ,9 ,1 1 ,1 3 ,1 7  et 18.)

Maurice ..................................................... 12. HLI968
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1 ,4 ,5 ,6 ,8 ,9 , 11, 13,17 et 18.)

Mauritanie................................................. 28. XI. 1960
M exique..................................................... 26 VIII.1986

Instruments du GATT portant les 
numéros 4 ,5 ,6 ,8 ,9 ,1 1 ,1 3 ,1 7  et 18.)

Mozambique ............................................  25. VI. 1975
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1 ,4 ,5 ,6 ,8 ,9 ,11 ,13 .17et 18.)

N am ibie..................................................... 21. 111.1990
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1 ,4 ,5 ,6 ,8 ,9 ,1 1 ,1 3 ,17etl8.)

Niger .........................................................  3.VHI.1960
N igéria.......................................................  1. X.1960
Ouganda..................................................... 9. X.1962
Paraguay..................................................... 6. 1.1994

(Instruments du GATT portant les 
numéros 4 ,5 ,6 ,8 ,9 ,1 1 ,1 3 ,1 7  et 18.)

Papouasie-Nouvelle-Guinée....................  16. IX. 1975
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1 ,4 ,5 ,6 ,8 ,9 , U , 13,17etl8.)

Philippines................................................. 27. X.1981
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1 ,4 ,5 ,6 ,8,9 ,11,13,17 et 18.)

Pologne .....................................................  18. X.1967
Portugal ..................................................... 6. V.1962

(Egalement lié, à partir de la date 
indiquée par le Protocole portant 
application provisoire de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro I dans la liste des 
instruments du GATT.)

Qatar........................................................... 3. 1X.I971
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1 ,4 ,5,6,8 ,9 ,11,13,17 et 18.)

République centrafricaine ........................  14.VID.1960
République de C orée................................  14. IV. 1967

(également liée, à partir de la date 
indiquée par le Protocole ponant 
application provisoire de l’Àccord 
généra] sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

République tchèque3 ................................  1 1.1993
(Instruments du GATT portant les 
numéros4 ,5 ,6 .8 .9 , 11, 13,17et 18.)

République-Unie de Tanzanie..................  9. XIL1961

Dattd'tntrit
Parties contractantes en rigueur

Roumanie...................................................  14. XI.197!
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Rwanda ..................................................... 1. VH.1962
Sainte-Lucie .............................................  22. HIW9

(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9, U, 13,17 et 18.)

Saint-Kitts-et-Nevis.................................  19 IX.I983
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Saint-Vincent-et-Grenadines................... 27 X.1979
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1.4.5.6.8.9, U , 13,17 et 18.)

Sénégal....................................................... 20. VL1960
Sierra Leone...............................................  27. IV. 1961
Singapour...................................................  9. VÜ1.1965

(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Slovaquie3 .................................................  1- IM9J
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4 ,5 ,6 ,8 ,9 ,11 ,13 ,17  et 18.) #

Slovénie..................................................... 30. X.19M
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4 ,5 ,6 ,8 ,9 , 11, 13, 17 et 18.)

Suisse........................................................  1.VHL1966
(Également liée, i  partir de la date 
indiquée par le Protocole portant 
application provisoire de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

Suriname...................... ............................  25. XI.1975
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4, S. 6,8,9, II , 13.17 et 18.)

Swaziland...................................................  6. lX.iwa
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13.17et 18.)

Tchad......................................................... ll.Vin.19»
Thaïlande...................................................  30. VL1982

[Également liée, à partir de la date 
indiquée par le Protocole d'adhésion du 
21X1982 (Instruments du GATT 
portant les numéros 4 .5 ,6 ,8 .9 ,11 ,13 ,
17 et 18.»

Togo........ ..................................................  27.
Triniténct-Tobago................................... .. 31. VMU9®

(Également liée, à partir de la date 
indiquée 
applicati 
général
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.) I0tti

Tunisie.......................... ...........................  19.VID.IW
(Instruments du GATT portant les
numéros4 ,5 ,6 ,8 ,9 , 11, 13,17et 18.) |(M0

Venezuela...................................................  31.VDI.WW
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4 ,5 ,6 ,8 ,9 ,11 ,13 ,17  et 18.)
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fwin contractantes
Yougoslavie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(Eplement liée, à partir de la date 
indiquée par le Protocole portant 
application provisoire de PAccord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce-numéro 1 dans la liste des 
instroments du GATT.)

Date d ’entrée 
en rigueur

25. VIII. 1966

Parties contractantes
Date d'entrée 

en vigueur

Zaire............................................................  II. K .1971
(Instrument du GATT portant les 
numéros 1 ,2 ,3 ,4 ,5 ,6 ,9 , i l ,  12,17 et
18.)

Zambie........................................................  24. X.1964
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4 ,5 ,6 ,8 ,9 ,11, 1j , 17 et 18.)

L b) C h a s t e  d e  l a  H a v a n e  i n s t i t u a n t  u n e  O rg a n is a tio n  i n t e r n a t io n a l e  d u  c o m m e rc e

Authentifiée par VActe final de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et l'emploi, 
signé à la Havane le 24 mars I94S

Note : Les conditions d’entrée en vigueur de la Charte de la Havane, énoncées dans son article 103, n ’ont pas été remplies dans 
Itiilaiprescrit. Aucun instrument d'acceptation n ’a été déposé auprès du Secrétaire général. Pour le texte de la Charte de la Havane, 
voir Conférence des Nations Unies sur le commerce et l ’emploi. Acte final et documents connexes, E/CONF.2/78, publication des 
Notons Urnes, numéro de vente : J948.II.D.4.

t. o  Accord co ncern an t  l’application  de l a  clause de la  nation la  plus favorisée aux zones  d e  
l’Al l e m a g n e  o cciden ta le  soumises A l’occupation  m ilitaire

Signé à Genève le 14 septembre 1948
ENTRÉE EN VIGUEUR: 14 octobre 1948, conformément à l’article V.
ENREGISTREMENT : 14 octobre 1948, n° 296.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 18. p. 267.

Nott: L’Accord et le Mémorandum d’accord ci-dessous (1 c) et 1 </)) ont été conclus dans le cadre de 1’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce. Les Parties contractantes à l’Accord général, <jui étaient signataires de l’Accord du 14 septembre 
194S, se sont réunies officieusement i  Genève le 16 octobre 1951. À cette réunion, il a été recommandé que tous les signatairesde 
rAccord qui souhaiteraient le faire signifient si possible leur retrait de cet Accord en déposant à la même date une notification 
d'intention auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, cette notification valant également pour le 
Mémorandum d’accord. La date suggérée a été celle du 14 décembre 1931 (le retrait devant prendre effet le 15 juin 1952). Pour les 
Êa& qui étaient parties à l’Accord et au Mémorandum d’accord, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 18, p. 267; voL 19, 
p. 328; vol. 20, p. 308; vol. 24, p. 320; vol. 35, p. 370; vol. 42, p. 356; vol. 43, p. 339; vol. 44, p. 339; vol. 46, p. 350; vol. 53, p. 419, 
etvoL70,p.272. Pour les dates de réception des notifications de retrait, voir ibid., vol. 117,p. 385; vo l !2 i,p .327 ,etvo l. 128, p. 293.

l A Mémorandum d*a c co rd  po rta nt  application  aux secteurs ouest  d e  B erlin  d e  L’A ccord  relatit 
au t r a item en t  g é n ér a l  d e  l a  nation la  p u s  favorisée concernant l e s  zones

D’OCCUPATION MILITAIRE DE L’ALLEMAGNE OCCIDENTALE

Signé i  Annecy U 13 août 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR: 13 août 1949 par signature.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1949, n°296.
TEXTE: Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 42, p. 356.

Note: \foir “Note" sous l.c).

WTES,
1 Ut Éta» ci-après, qui avaient appliqué ft titre provisoire 1*Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ont fait savoir au 

Senétake général qu’ils avaient cessé de l’appliquer :
Date de pris* d’effet d* Dated» puise d’effet

F$rticip<Mt l'application provisoire de la cessation
O ne*............................................................................  21 mai 1948
Ubaa.................................................................................  29 jnil 1948 25 févr 1951
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Date de pris* d’effet de Date de prise d’effet 
Participant l'application provisoire de h  cessation
Libéria ........................................................................  20 mai 1950 13 juin 1953
République arabe syrienne.............................................. 30 juil 1948 6 août 1951

• Vfeir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, eic., au non» de la Chine, (note 5 au chapitre 1.1).
Notification de cessation d’application au nom de la République de Chine reçue le 6 mars 1950.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
* La Tchécoslovaquie avait effectué les formalités requises à l’égard des instruments du GATT portant les numéros suivants (dates<fütth 

en vigueur des instruments sont indiquées entre parenthèses) : 1 (20.IV.1948), 2 (24.111.1948), 4 (24.111.1948), 5 (9.V.1949), 6 (7.VLI94EL 
7 (I4.1X.1948, 8 (24.JX.1952), 9 (22.111.1949), II (21.X.195I), 12 (24.IX.1952), 13 (28.III.1950), 14 (2I.X.19SI), 15 (24.DC.l1fi). 
16 (11.11.1950). I’ (24.IX.1952). 18 (30.VI.1953), 19 a) (2I.VI.1951). 19 d) (21.V1.1951). 19 e) (21.VI.1951). 19 0 OI.VLMJft 
20 (8.VII.I951), 21 (21.IV.195I). 22 (21.X.1953), 24 (2.II.1959). 26 (2.11.1959). 27 (1.1.1954). Voir aussi note 26 au chapitre L2.

4 Dans une notification reçue le 4 août 1975, le Gouvernement australien a déclaré faire application provisoire de l’Accoid géoénia 
Papua-Nouvelle-Guinée.



X i : Banque africaine de développement

2. ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA BANQUE AFRICAINE DE DÉVELOPPEMENT

Fait à Khartoum U 4 août 1963

ENTRÉE EN VIGUEUR s
ENREGISTREMENT:
IÎXTE:
ETAT:

10 septembre 1964, conformément à l’article 65.
10 septembre 1964, n°7408.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 510, p. 3, et vol. 569, p. 353 (rectificatif au vol. 510). 
Signataires : 31. Parties: 51.

Note : L’Accord a été approuvé et ouvert à la signature par la Conférence des ministres des finances sur la création d’une Banque 
africaine de développement, convoquée conformément à la résolution 52 (IV)1 de la Commission économique des Nations Unies pour 
r Afrique. La Conférence s’est réunie à Khartoum du 31 juillet au 4 août 1963. Pour le texte de l’Acte final de la Conférence, voir le 
Ktatildes Traités des Nations Unies, vol. 510, p. 3.

Fvtkipant Signature

Algérie.................... 4  août 1963
Angola2 ..................
Bail .....................  8 oct 1963
Botswana2 . , ..........
Burkina Faso2 ......... 21 nov 1963
Burundi .................. 4  août 1963
Cameroun................  8 oct 1963
Ci)>-%rt2 ................
Comores2 ................
Congo.....................  29 nov 1963
Cfite d’Ivoire..........  4  août 1963
Djibouti2 ..................
Egypte.................... 4  août 1963
Espagne..................  13 févr 1984
Ethiopie..................  4  août 1963
Gabon2 . ..................
Gambie2 ..................
Ghana.....................  4  août 1963
Guinée................... 4  août 1963
Guinée-Bissau2 . . . .
Guinée équatoriale2 .
Jamahiriya arabe

libyenne2 ............  4  août 1963
Kenya.....................  4  août 1963
Lesotho2 ..................
Libéria ............  4 août 1963

Ratification, 
adhésion (a)

10 sept
9 janv

25 août 
31 mars
22 sept

2 janv 
7 mai

15 avr
3 mai

10 févr
20 mars
12 juil
14 sept
13 févr
14 juil 
31 déc

2 juil
30 juin
21 mai

5 mai
30 juin

1964 
1981 a 
1964 
1972 a 
1964 
1968 a
1964 
1976 a  
1976 a
1965 
1964 
1978 a  
1964 
1984 
1964
1972 a
1973 a  
1964 
1964 
1975 a  
1975 a

21 iuil 1972
24 janv 1964

2 juil 1973 a 
23 juin 1964

3 mai 1976 a

Participant Signature
Malawi2 ...................
M a li.........................  4 août 1963
M aroc.......................  4 août 1963
Maurice2 ...................
M auritanie...............  4 août 1963
Mozambique2 ...........
Niger .......................  25 oct 1963
N igéria.....................  4 août 1963
Ouganda...................  4 août 1963
République 

centrafricaine2 . . .  4 août 1963 
République-Unie 

de Tanzanie3 . . . .  4 août 1963
Rwanda ...................  18 déc 1963
Sao Tomé-et-Principer
Sénégal.....................  17 déc 1963
Seychelles2 ...............
Siena Leone.............  4 août 1963
Somalie ...................  4 août 1963
Soudan.....................  4 août 1963
Swaziland2 ...............
Tchad2 .....................
T ogo.........................  18 oct 1963
T unisie.....................  4 août 1963
Zaïre.........................  4 août 1963
Zambie2 ..................
Zimbabwe2 ...............

Ratification, 
adhésion (a)

25 juil 
23 avr
2 juin 
1 janv
9 sept
4 juin

29 juil 
12 mars 
16 déc

1966 a
1964
1964
1974 a
1964
1976 a
1964
1964
1963

26 août 1970 a

27 nov
18 janv 
14 avr 
U sept
20 avr
18 févr
22 oct

9 sept 
26 juil 
26 août

3 juil
29 oct

5 juin 
1 sept
5 sept

1963
1965
1976 a
1964
1977 a  
1964 
1964
1963 
1971 a 
1968 a
1964 
1964 
1964
1966 a  
1980 a

NOTES;
1 Documents officiels du Conseil économique et social 

tmfrqwtriime session. Supplément n° 10 (E/3586, E/CN.14/168), 
p. 49.

1 le paragraphe 2 de l'article 64 de l’Accord stipule que lout État 
peut devenir membre de la Banque, après l’entrée en vigueur de 
r Accord en y adhérant, suivant les modalités que le Conseil des 
fOdvemrorj déterminera; que le Gouvernement dudit Etat déposera son 
rarumsnl d'adhésion 1 une date fixée par le Conseil ou avant cette date, 
etqu'iprts ce dépOt cet État deviendra membre de la Banque à la date 
Usée par le Conseil de* gouverneurs.

Dus le tableau ci-contre se trouvent indiqués, pour chaque Etat 
Vint adhéré, le numéro et la date de la résolution pertinente adoptée par 
le Conseil des gouverneurs de la Banque. Dans tous les cas, les 
conditions d'adhésion comprenaient le paiement, par ledit État, du 
Pnnier vertement de sa souscription. Sauf indication contraire, la date 
ii dépflt de l'instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général est 
c*Ue qui avait été fixée par le Conseil.

Numéro 
debt Date de la

Participant résolution résolution
Angola............................... 3-80 23 juin 1980

(Date fixée par 
le Conseil :
23 juin I960)

Botswana...........................  9-71 28 juil 1971
Burundi .............................  4-67 31 déc 1967
Cap-Vert ...........................  02-76 15 avr 1976
Comores.............................  05-76 3 mai 1976
Djiboud .............................  01—78 1 mai 1978
Gabon.................................  8-72 20 juil 1972
Gambie...............................  2-73 2 juil 1973
Guinée-Bissau....................  02-75 S mai 1975
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Numéro
itla Dattdtla

ttrtkipant résolution résolution
Guinée équatoriale.............. 03-75 5 mal 1975
Jamahiriya arabe libyenne . . . 13-72 21 juil 1972
Lesotho.............................. 3-73 2 juil 1973
Madagascar ....................... 06-76 3 mai 1976
Malawi.............................. 2-66 19 avr 1966
Maurice ............................. 4-73 2 juil 1973
Mozambique ..................... 06-76 3 mai 1976
République centrafricaine . . . 3-70 26 août 1970
Sao Tomé-et-Principe......... 01-76 28 févr 1976
Seychelles ......................... 01-77 31 mais 1977
Swaziland........................... 6-71 26 juil 1971
Ibhad ................................ 2-68/ 25 juin 1968/

J-68 26 août 1968
Zambie.............................. 6-66 16 août 1966
Zimbabwe*......................... 04-80 23 juin 1980
* Conformément à la résolution du Conseil des Gouverneurs 
(u°04-80, ea date du 23 juin 1980), l’Accord est réputé avoir pris 
effet à titre rétroactif à l’égard du Zimbabwe au 23 juin 1980, dis 
(’accomplissement de toutes les conditions requises et la réception 
de son instrument d'adhésion par la Banque africaine de 
développement

3 L'Accord a initialement été signé et l'instrument de ratificaboc i 
été déposé au nom du Tanganyika. Suite i  la création de l'Union coot 
le Tanganyika et Zanzibar sous le nom de République-Unie de Tnua* 
(voir note 27 au chapitre U). le Gouvernement tanzanieo a adressé» 
déclaration i  la Banque africaine de développement, indiqua* qt'j 
assumait la qualité de membre de la BAD, tant en ce qui concent k 
Tanganyika que Zanzibar, et désirait que la Banque prenne k* aunm 
nécessaires et augmente sa souscription d'un million d'uûKs è 
compte. Ladite déclaration a été examinée par le Conseil de 
gouverneurs de la Banque africaine de développement à sa ptemüc 
session plénière, le 4 novembre 1964. Dans sa résolution n° 3 ftkpfc 
le même jour, lé Conseil des gouverneurs, ayant exprimé le désir & 
donner plein efTet à la nouvelle qualité de membre de k 
République-Unie de Tanzanie, a décidé notamment que lasoujcript» 
de ce pays en capital-actions de la BAD serait augmentée d’un affln 
d'unités de compte, consistant pour moitié ea actions à liMm 
entièrement et pour l'autre moitié en actions sujettes à appel et qneh 
nouvelle qualité de membre de la République-Unie de Tanuric 
prendrait effet dis le paiement à la BAD du premier versement affimt 
au montant initialement souscrit par ce pays au capital-actions ) libérer 
entièrement, ainsi qu'il est prévu dans la résolution. En outre, le Coud 
a pris note de ce que désormais la République-Unie de Tanzanie auni 
1 255 voix.
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i  «> Amendements à L’A ccord  portant création de u  Banque africaine de développem ent

Adoptés par le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine de développement dans sa 
résolution 05*79 du 17 mai 1979

ENTRÉE EN V IG U E U R  :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

7 mai 1982, conformément au paragraphe 4 de la résolution 05*79 et au paragraphe 1 de 
l’article 60 de l 'Accord non amendé.

7 mai 1982, n° 7408.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1276, p. 501.
Parties : 48.

tfott : Le 17 mai 1979, le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine de développement a adopté trois résolutions (05-79, 
06*79 et 07-79) concernant la participation non régionale à la Banque. La résolution 05*79 adopte les amendements à l’Accord pour 
permettre aux pays non africains d’en devenir membres. La résolution 06-79 concerne l’augmentation générale du capital-actions de 
bBanque et la résolution 07*79 prévoit les règles générales régissant l'admission des pays non régionaux en qualité de pays membres 
delà Banque.

Participants liés per Us amendements 
a ntt» du paragraphe 4 de la 
résolution 05-79 et du paragraphe 1 
iil’trticU60 de l’Accord non 
mtndé

Acceptation des 
amendements

Angola..................................................  7 janv
Bénin.................................................  6 sept
Botswana...............................................13 déc
Burkina Paso......................................... ...23 août
Burundi................................................ ..U  janv
Cameroun...............................................12 mars
Cap-Veit............................................ ..22 déc
Comores. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 0  n o v
Côte d’iv o ire ............................................27 févr
Congo.
Djibouti

18 août 
29 juin 
27 juin 
21 avr 
9 août 

25 févr
Gabon 
Gambie
Ghana...................................................... 1 3  déc
5“"^* ................................................ ..16 mai
Guinée-Bissau..................................... .. 1 5  f é e
Guinée équatoriale.............................. * 14
Jtay?....................................................25 juil
H**!»................................................ ..20 nov

..................................................30 sept
......................................... ..18 déc

Müawi................................................ ..23 août

1981
1980
1979
1980 
1980 
1980 
1980
1979
1980 
1980 
1979
1979
1980 
1980 
1980
1979
1980 
1980 
1979 
1979
1979
1980
1981 
1979

ParticipantsliésparUsamendements 
en vertu du paragraphe 4 de la 
résolution 05-79 et du paragraphe 1 
de l’articU 60 de VAccord non 
amendé

Acceptation des 
amendements

Mali ...................................................... 16
Maroc.................................................... 24
Maurice ................................................  27
Mauritanie............................................  5
Mozambique ........................................  27
Niger ...................................................  9
Nigéria.................................................. 6
Ouganda................................................ 29
République centrafricaine....................  15
République-Unie de Tanzanie..............  20
Rwanda ................................................  2
Sao Tomé-et-Principe..........................  19
Sénégal..................................................  10
Seycnelles ............................................  14
Siena Leone.............................. ...........  26
Somalie ................................................ 22
Soudan..................................................  10
Swaziland..............................................  U
T chad.................................................... 7
Togo...................................................... 18
Tunisie..................................................  27
Zaïre...................................................... 6
Zambie..................................................  3
Zimbabwe ............................................  24

juil 1979 
nov 1980 
sept 1979 
janv 1981 
déc 1979 
déc 1980 
mai 1982 
mai 1980 
janv 1981 
août 1980 
févr 1980 
nov 1979 • . 1979 

1979
1979
1980 
1980

juil
d é c
oct
déc
déc
janv 1980
sept 1981
janv 1980
juin 1979
sept 1980
avr 1980
oct 1980
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2. b) A cco rd  p o r ta n t c ré a tio n  de l a  Banque a fric a in e  d e d éveloppem ent f a i t  à  K h a rto u m  l e  4 a o û t m j
TEL QU* AMENDÉ PAR U  RÉSOLUTION 85-71 ADOPTÉ PAR U  CONSEIL DES GOUVERNEURS LE 17 MAI 1*7»

Conclu à Lusaka U 7 mai 1982
ENTRÉE EN VIGUEUR : 7 nui 1982, conformément au paragraphe 4 de la résolution 05-79.
ENREGISTREMENT : 7 mai 1982, n° 21051
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1276, vol. 3.
ETAT : Signataires : 25. Parties : 75.

Note : L'original de l’Accord a été établi par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies le 2 juin 1982.

Participant

Afrique du Sud1 ............
Allemagne2,3*4 ..............
Angola..........................
Arabie Saoudite4 ............
Argentine4 ....................
Autriche4 ......................
Belgique4 ......................
Bénin ............................
Botswana......................
Brésil4 ..........................
Burkina F a s o ................
Burundi ........................
Cameroun......................
Canada4 ................ ..
Cap-Vot ......................
Chine4 ..........................
Comores........................
Congo............................
Côte d’ivo ire ................
Danemark4 ...................
Djibouti .......................
Égypte .........................
Espagne4 .....................
États-Unis d’Amérique4
Éthiopie.......................
Finlande4 .....................
France4 .........................
Gabon...........................
Gambie.........................
Ghana...........................
G uinée........................
Guinée-Bissau........
Guinée équatoriale . . . .
Inde4 ..........................
Italie4 ..........................
Japon4 ..........................

Participation à PAccord 
telqu'amendé en vertu 
du paragraphe 4 de la 
résolution 05-79 et du 

paragraphe l  de 
VarÜcie 60 de PAccord 

non amendé

7 mai 1982

mai 1982
mai 1982

mai 1982
mai 1982

mai 1982

7 mai 1982

7
18
7

7
7

mai 1982
mai 1982
mai 1982

mai 1982
mai 1982

7 mai 1982

mai 1982
mai 1982
mai 1982
mai 1982
mai 1982
mai 1982

Signature par des 
Étals Membres 
non-régionaux 

en vertu du 
paragraphe c), 
alinéa i)dela 
section 3 de 

la résolution 07-79

16 févr 1983

15 déc 1983
6 juin 1985

23 juil 1982
15 févr 1983

8 déc 1982

23 déc 1982

9 mû 1985

7 sept 1982

13 fév 1984
31 janv 1983

7 sept 1982
1 juil 1982

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A)

13 déc 199S«
16 févr 1983 A

15 déc 1983 a
6 juin 1985 A

10 mars 1983
1S févr 1983

14 juil 1983

23 déc 1982/1

9 mai 1985A

7 sept 1982

13 fév 1984 A
31 janv 1983 A

7 sept 1982 A
1 juil 1982

25 oct 1983
26 nov 1982

3 févr 1983

6 déc 1983 a
26 nov 1982 A

3 févr 1983 A
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Participation à VAccord 
tel qu*amendé en vertu 
du paragraphe 4 de la 
résolution 05-79et du 

paragraphe 1 de 
Varticle 60 de VAccord

Mcipant non amendé

.................................................................  7  “ *i 1982
Koweït4 ......................................................
Lesotho........................................................  7 “ ““  1982
..................................................................  7 mai *982
Madagascar.................................................  7 *n** *9*2
Milnri........................................................  1 1982
Mali...........................................................  7 nud 1982
................................................................... 7 mai 1982
Maurice............. ......................... .. 7  mai 1982
Mauritanie...........................*......................  7  mai 1982
Mozambique................................................  7 mai 1982
Namibie.......................................................
Niger......................................................... 7 mai 1982
Nigéria.........................................................  7 mat 1982
Norvège4 ......................................................
Ouganda........................................................ 7  mai 1982
Pays-Bas4-5 ...................................................
Portugal4 ......................................................
République centrafricaine ............................ 7 mai 1982
République de Corée4 ...................................
République-Unie de T anzan ie.....................  7 mai 1982
Royaume-Uni4 ...............................................
Rwanda.........................................................  7  mai 1982
SaoTomé-et-Principe...................................  7  mai 1982
Sénégal...........................................................  7 mai 1982

Seychelles...................................................... 7 raaj 1982
...................................................................  7 ma* 1982
Somalie.......................................................... 7  mai 1982
Soudan............................................................ 7  1982
Suède4 ............................................................
Suisse4 ................».........................................
Swaziland........................................................  7 roai 1982
... ......................................................................................................................................................  7  m a i  1 9 8 2

....................................  7 m ai 1982

.............  1 -
* 2 * * ....... ::::::::::::: T^nn
t a b . ' : : : : : : : : : " ....................................... ; « »  ■ «
Zimbabwe .......................................................  7 1982

Signature par des 
Etats Membres 
non-régionaux 

en venu du 
paragraphe c), 
alinéa1) de la 
section 3 de 

la résolution 07-79

9 nov 1982

7 sept 1982

28 janv 1983
8 déc 1983

27 sept 1982

23 déc 1982

7 sept 1982
14 sept 1982

15 sept 1982

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A)

9  nov 1982 A

10 avr 1994 a

7 sept 1982 A

28 janv 1983 A
15 déc 1983 a

27 sept 1982

27 avr 1983 A

7 sept 1982 A
14 sept 1982 A

15 sept 1982
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Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication contraire, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de l’acceptation.)

ALLEMAGNE2-*
Réserves formulées tors de l'acceptation :

1. [La] République fédérale d’Allemagne se réserve ainsi 
qu’à ses subdivisions politiques le droit d’imposer les salaires et 
émoluments versés par la Banque à ses citoyens, à ses 
ressortissants ou à ses résidents.

2. Sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne, 
les immunités conférées en vertu des articles S3 et 56 de l’Accord 
ne sont pas applicables à une action civile intentée du fait d'un 
accident causé par un véhicule automobile appartenant à la 
Banque ou utilisé pour son compte, ni à une infraction au code de 
la route commise par le conducteur d’un tel véhicule.

3. Aux termes de l’échange de notes entre la Banque 
africaine de développement et la République fédérale 
d'Allemagne effectué à Abidjan le 24 janvier 1983 :

a) La Banque ne peut prétendre à une exonération 
d’impôts directs, de düoits de douane ou de taxes 
analogues sur les marchandises importées ou exportées 
à d’autres fins qu’à son usage officiel;

b) La Banque ne peut prétendre à l’exonération de taxes ou 
de droits qui ne constituent qu’une redevance pour 
prestation de services;

c) La Banque ne peut vendre des articles importés en 
franchise sur le territoire d’un membre accordant cette 
exonération, conformément au paragraphe 1 de 
l’article 57 de l’Accord, qu’aux conditions arrêtées en 
accord avec ledit membre.

CANADA
Réserve :

“En acceptant ledit Accord, le Gouvernement du Canada, 
conformément à l’alinéa 3 de l’article 64, se réserve par la 
présente le droit de frapper d’impôts les traitement versés par la 
Banque aux citoyens, ressortissants et résidents canadiens.”

DANEMARK
Déclaration :

Conformément à la clause principale du paragraphe 1 d) de 
l’article 17 de l’Accord portant création de la Banque africaine de 
développement, le produit de toutes opération de financement 
entreprise par la Banque servira à l’acquisition, uniquement dans 
les pays membres, des biens et services qui y sont produits.

La politique établie du Gouvernement danois en matière de 
transport maritime se fonde sur le principe de la libre circulation 
des navires dans le cadre du commerce international, en 
concurrence libre et loyale. Conformément à cette politique, les 
transactions et transferts relatifs au transport maritime ne 
devraient pas se trouver entravés par des dispositions accordant 
un traitement préférentiel à un pays ou groupe de pays, l’objectif 
étant toujours de veiller à ce qui les méthodes de transport et la 
nationalité du transporteur soient déterminées par des 
considérations commerciales usuelles. Le Gouvernement danois 
espère que le paragraphe 1 d) de l’article 17sera appliqué compte 
tenu de ce principe.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclaration :

Les Etats-Unis d'Amérique se réservent ainsi qu’à toutes 
subdivisions politiques des États-Unis d’Amérique le droit 
d’imposer les salaires et émoluments versés par la Banque

africaine de développement à leurs citoyens ou à ha 
ressortissants.

INDE
Le Gouvernement indien se réserve ainsi qu’à sa 

subdivisions politiques le droit d’imposer les salaires g 
émoluments versés par la Banque africaine de développement! 
ses citoyens, à ses ressortissants ou à ses résidents.

ITALIE
“Le Gouvernement ital ien déclare, aux termes de l’article 61, 

paragraphe 3, de l’Accord portant création de la Banque africaine 
de développement (Khartoum, 4 août 1963), amendé pu 
Résolution 05-79, qu’il se réserve ainsi qu’à ses subdivisions 
constitutionnelles le droit d’imposer les salaires et émolument! 
versés à ses citoyens et à ses résidents.”

JAPON
Le Japon, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 

l’article 64 de l'Accord, se réserve ainsi qu’à ses subdivisions 
politiques le droit d’imposer les salaires et émoluments verséspar 
la Banque à ses ressortissants ou à ses résidents.

KOWEÏT7
Déclaration :

11 est entendu que la ratification de l'Accord portant créatk» 
de la Banque africaine de développement, en date à Khaitoumdu
4 août 1963, ne signifie en aucune façon que l’État du Kowfl 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation conventionnelle k 
sera établie entre l’État du Koweït et Israël.

NORVÈGE
Déclaration :

Confonnément au paragraphe I d) de l’article 17 de l’Acconl 
portant création de la Banque africaine de développement 
produit d’un prêt, d’un investissement ou d’une autre opéntk* 
de financement entreprise dans le cadre des opérations onliiuiits 
de la Banque, servira à l’acquisition uniquement dans les pi» 
membres des biens et services qui y sont produits, excepté le  
des cas particuliers.

La politique établie du Gouvernement norvégien en matito 
de transport maritime se fonde sur le principe de la lüK 
circulation des navires dans le cadre du commerce international 
en concurrence libre et loyale. Confonnément à cette politiq* 
les transactions et transferts relatifs au transport maritime v 
devraient pas se trouver entravés par des dispositions acconW 
un traitement préférentiel à un pays ou groupe de pays, l’objecn. 
étant toujours de veiller à ce qui les méthodes de transport et# 
nationalité du transporteur soient déterminées p* 
considérations commerciales usuelles. Le Gouvernent* 
norvégien espère que le paragraphe 1 d) de l’article 17 
appliqué compte tenu de ce principe.
Lors de la signature et de l'acceptation : ,

Confonnément au paragraphe 3 de l’article 64 de l’Accori 
la Norvège se réserve le droit d’imposer les salaires » 
émoluments versés par la Banque à ses citoyens, à * 
ressortissants ou à ses résidents.

PAYS-BAS
Le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit de pfewj^ 

considération, aux fins de déterminer le montant de l’impôt s» 
les revenus provenant d’autres sources, les t r a i t e m e n t s
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foolumeots versés au personnel de la catégorie professionnelle 
<fc la Banque africaine de développement et qui sont exonérés 
d’impôts aux termes de l’article 57 de l’Accord. L’exemption 
d'impôt n’est pas considérée comme s’appliquant aux pensions 
«osés par la Banque.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD8

Dklanitions et réserves:
1. Étant donné que les télégrammes et les appels et 

ecnversaüoas téléphoniques de la Banque ne sont pas définis en 
but que télégrammes et appels et conversations téléphoniques 
d'état à l’annexe 2 des Conventions internationales des 
télécoBmuiflications signées à Montreux le 12 novembre 1965 et 
i Malaga-Torrcmolinos le 25 octobre 1973, et qu’elles ne 
bénéficient deme pas en vertu desdites conventions des privilèges 
cooférés parcellesHà aux télégrammes et appels et conversations 
téléphoniques d’État, le Gouvernement du Royaume-Uni, 
compte tenu des obligations qu’il a contractées aux termes des 
Conventions internationales des télécommunications, déclare 
que les privilèges conférés par l’article 55 de l’Accord seront, au 
Royaume-Uni, restreints en conséquence, mais sous réserve de 
cette disposition, ne seront pas moins étendus que ceux que le 
Royaume-Uni accorde aux institutions financières 
internationales dont il est membre.

2. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
Tuticle 64 del’Accord, le Royaume-Uni déclare qu’il se réserve, 
ainsi qu’à ses subdivisions politiques, le droit d’imposer les 
salaires et émoluments versés par la Banque à ses citoyens, à ses 
ressortissants oui ses résidents permanents. Le Royaume-Uni 
l’accotdera pas aux consultants les privilèges et immunités 
mentionnés à l’article 56, sauf s’il s’agit d’experts effectuant des 
missions pour le compte de la Banque.

3. Conformément à sa pratique actuelle en ce qui concerne 
les organisations internationales, le Royaume-Uni accordera, 
■elonles dispositions du paragraphe 1 de l’article S7 de P Accord, 
les privilèges suivants en matière fiscale :

a) Dans le cadre de ses activités officielles, la Banque, ses 
kiens et ses revenus seront exonérés de tous impôts directs, y 
compris l’impôt sur les gains en capital et l’impôt sur les sociétés. 
U Banque sera également exonérée des taxes municipales 
Rues sur ses locaux, sauf, comme dans le cas des missions 
f̂anatiques, en ce qui concerne la part de ces taxes qui 

nnespond il des paiements pour des services déterminés rendus.
b) La Banque se verra accorder le remboursement de la 

inc sur les voitures et la taxe sur la valeur ajoutée payées lors de 
rachat de tout nouveau véhicule automobile de fabrication 
punique, ainsi que de la taxe sur la valeur ajoutée payée lors
* la fourniture de biens ou de services d’une certaine valeur 
■fcessaires pour les activités officielles de la Banque.

c) Les biens dont l’importation ou l’exportation sont 
•tesairesàla Banque dans l’exercice de ses activités officielles

exonérés de tous droits de douane et d’excise et autres 
**ts assimilés, à l’exception des paiements pour services. La 
®®que se verra accorder le remboursement des droits de douane 
** lataie sur la valeur ajoutée payés tors de l’importation 
•tydiocarbuies achetés par la Banque et nécessaires pour 
‘exercice de ses activités officielles.

m s ;
J h r  résolution B/B6/95/11 du 6 décembre 1995, le Conseil des 
f u tu r s  de la Banque, en application du deuxième paragraphe de 
ne» 64 de l‘Accord, avait déterminé les conditions d’adhésion par 

du Sud en considérant le 13 décembre 1995 comme la date à 
■We l’Afrique du Sud, après le dépôt de son instrument d’adhésion

d) L’exonération des impôts et droits visés aux alinéas qui 
précèdent sera accordée sous réserve du respect des conditions 
convenues avec le Gouvernement de Sa Majesté. Les biens 
acquis ou importés en vertu des dispositions ci-dessus ne peuvent 
pas être vendus, donnés ou cédés d’une manière quelconque au 
Royaume-Uni, sauf conformément aux conditions convenues 
avec le Gouvernement de Sa Majesté.

4. Sur le territoire du Royaume-Uni, l’immunité conférée 
aux termes du paragraphe 1 de l’article 52 et de l’alinéa i) de 
l’article 56 ne s’applique pas en ce qui concerne toute action 
civile intentée par un tiers pour dommages résultant d’un accident 
causé par un véhicule automobile appartenant à la Banque, ou à 
une personne visée à l'article 56, ou exploité pour le compte de 
la Banque ou d'une personne visée à l'article 56, selon le cas, ou 
en ce qui concerne toute infraction au code de la route commise 
par le conducteur d’un tel véhicule.

5. Le Gouvernement de Sa Majesté n’est pas en mesure à 
l’heure actuelle d'appliquer le paragraphe 3 ii) de l’article 57 de 
PAccord, du fait que l’application de cette disposition requiert 
une modification de la législation en vigueur. Il espère toutefois 
être à même de l’appliquer dans un proche avenir.

SUÈDE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
En référence à l’article 64, paragraphe 3, de PAccord 

établissant la Banque africaine de développement, la Suède 
déclare par la présente qu’elle se réserve ainsi qu’à ses 
subdivisions politiques, le droit d’imposer les salaires et 
émoluments versés par la Banque à ses citoyens, à  ses 
ressortissants ou à ses résidents.
Déclaration :

Conformément à la clause principale du paragraphe I d) de 
l'article 17 de l’Accord portant création de la Banque africaine de 
développement, le montant d’un prêt, d’un investissement ou 
d’une autre opération de financement entreprise par la Banque 
servira à l’acquisition uniquement dans les pays membres, des 
biens et services qui y sont produits.

La politique du Gouvernement suédois en matière de 
transport maritime se fonde sur te principe de la libre circulation 
des navires dans le cadre du commerce international, en 
concurrence libre et loyale. Le Gouvernement suédois espère que 
l’application du paragraphe 1 d) de l’article 17 n’ira pas à 
l’encontrede ce principe. De même, dans le cadre de sa politique 
en matière d’assistance, le Gouvernement suédois estime que 
toute aide multilatérale au développement doit s’appuyer sur le 
principe du libre appel à la concurrence internationale. Le 
Gouvernement suédois exprime l’espoir qu'il sera possible de 
convenir d’une modification du paragraphe 1 d) de l’article 17, 
afin que celui-ci n’aille pas à l’encontre de ce principe.

SUISSE
Déclaration :

“Conformément à l'article 64. paragraphe 3, de l’Accord, la 
Suisse se réserve le droit d’imposer les salaires et émoluments 
versés par la Banque à ses ressortissants ayant résidence 
permanente sur son territoire.”

et le paiement de la souscription initiale deviendrait membre de la 
Banque. Voir aussi note 2 au chapitre X.2.

1 Voir note 3 au chapitre 1.2.
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* Avec déclaration aux termes de laquelle l’Accord s'appliquera 
également à Berlin-Ouest avec effet à compter du jour où il entrera en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voit aussi note 2 
ci-dessus.

4 Date d’admission comme membre de la Banque conformément i  
la déclaration pertinente du Président de la Banque prévue i  la section
3 (c) de I» résolution 07-79 adoptée par le Conseil des gouverneurs de
la Banque de 17 mai 1979 :

Canada.......................................... 30 déc 1982
Danemark...................................... 30 déc 1982
Finlande........................................  30 déc 1982
France............................................ 30 déc 1982
K ow eït.......................................... 30 déc 1982
N orvège........................................ 30 déc 1982
République de C orée....................  30 déc 1982
S uède............................................ 30 déc 1982
Suisse............................................ 30 déc 1982
Yougoslavie.................................. 30 déc 1982
Ita lie .............................................. 31 déc 1982
Pays-B as...................................... 28 janv 1983
États-Unis d’Amérique................  8 févr 1983
Japon ............................ ...............  3 févr 1983
Allemagne4 .................................. 18 févr 1983
Belgique........................................ 15 mars 1983
A utriche........................................ 30 mars 1983
Royaume-Uni ..............................  29 avr 1983

B résil.....................................................14 juU 1983
Inde ................................................ 6 déc 1983
Arabie Saoudite .....................................15 déc 1983
Portugal.................................................15 déc 1983
Espagne................................................ 20 man 1984
C h ine.....................................................10 mai 1985
Argentine...............................................2 juil I98S

* Voir aussi note 2 ci-dessus.

5 Pour le Royaume en Europe.

6 La Banque a informé le Secrétaire général que le* réserva «"î 
et 3, non prévues par I* Accord, avaient été acceptées par elle.

1 À cet égard, le Secrétaire général a reçu du Gouvernant 
israélien, le 27 juin 1984, la communication suivante :

Le Gouvernement de l’Etat d'Israël a pris note que rinstnnn 
du Koweït contient une déclaration de caractère politique tu »ja 
d'Israël. Le Gouvernement de l’État d'Israél estime qu'ont telle 
déclaration politique est déplacée dans le contexte de en  
Convention. De (dus. ladite déclaration ne peut en aucune mante 
affecter les obligations qui incombent au Gouvernement de rÉM* 
Koweït aux termes du droit international général ou de convcmkn 
spécifiques.

Quant au fond de la question, le Gouvernement de I'Eiatd’fanfl 
adoptera envers le Gouvernement de l’État du Koweït one attitude 
de complète réciprocité.

* La Banque a informé le Secrétaire général qu’elle acceptait cella 
des réserves ci-dessus non prévues par l’Accord.
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x  C o n v e n t io n  r e l a t i v e  a u  c o m m e rc e  d e  t r a n s i t  d e s  É t a t s  s a n s  l i t t o r a l  

Faite à New York le 8 juillet 1965
ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

9 juin 1967, conformément à l'article 20.
9 juin 1967, n°8641.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, p. 3. 
Signataires : 28. Parties : 36.

Note ; La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le commerce de transit des pays sans littoral, qui avait
& convoquée conformément à la décision prise par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa 1328*'”' séance plénière. le
10 février 1965. La Conférence s'est tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 7 juin au S juillet 1965.

ftriieipaiU Signature

Afghanistan...........  8 juil 1965
Allemagne1 ...........  20 déc 1965
Argentine............... 29 déc 1965
Australie................

28 déc 1965 
30 déc 1965

Bolivie.................. 29 déc 1965
BiésO...................  4 août 1965
BiiknaFaso..........
Burundi................
Cameroun............... 10 août 1965
Oüi..................... 20 déc 1965
Groatie..................
Danemark...............
Etats-Unis

d’Amérique........ 30 déc 1965
Fédération de Russie 28 déc 1965 
Finlande................
Hongrie ................  30 déc 1965
Italie..................... 31 déc 1965
Lesotho..................
Luxembourg...........  28 déc 1965
Malawi..................
Mali.....................
Mongolie..............

9 juil 1965
nib

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (a)

2 mai 1972 a 
11 juil 1972 
21 avr 1970

23 mars 1987 a 
1 mai 1968 a

25 oct 1972
3 août 1992 d

26 mars 1969 a

29 oct 1968
21 iuil 1972
22 janv 1971 a 
20 sept 1967

28 mai 1969 a

12 déc 
11 oct 
26 juil 
22 août 

3 juin

1966 a
1967 a 
1966 a 
1966 
1966 a

Ratification, 
adhésion (ai

Participant Signature succession (a)
Nigéria....................
Norvège..................
Ouganda..................  21 déc 1965
Ouzbékistan............
Paraguay..................  23 déc 1965
Pays-B as................  30 déc 1965
République 

centrafricaine . . . .  30 déc 1965 
République 

démocratique
populaire lao . . . .  8 juil 1965 

République tchèque4
Rwanda ..................  23 juil 1965
Saint-Marin............  23 juil 1965
Saint-Siège ............  30 déc 1965
Sénégal....................
Slovaquie4 ..............
Swaziland................
Soudan....................  11 août 1965
Suède ......................
Suisse......................  10 déc 1965
Tchad ......................
Turquie....................
Ukraine....................  31 déc 1965
Yougoslavie............  8 juil 1965
Zambie....................  23 déc 1965

16 mai 1966 a
17 sept 1968 a

7 févr 1996 a

30 nov 1971

9 août 1989

29 déc 1967
30 sep 1993 d 
13 août 1968 
12 juin 1968

5 août 1985
28 mai 1993 d
26 mai 1969 a

16 juin 1971 a

2 mars 1967 a 
25 mars 1969 a 
21 juil 1972 
10 mai 1967 
2 déc 1966

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE1

Ci et oui concerne le paragraphe I de l ’article 2, l ’article 5 et 
l'article 7:
La République fédérale d’Allemagne part de l’hypothèse que 

h  mesures de contrôle qui sont normalement prévues à la 
frontière et qui, conformément aux accords internationaux et à la 
législation nationale en vigueur, sont appliquées d’une manière 
fàsonnableetDon discriminatoire, répondent aux stipulations du 
Paragraphe t de l’article 2, de l’article 5 et de l’article 7.
6i ce qui concerne le paragraphe 2 de l ’article 2 :
, Pour la République fédérale d’Allemagne, il est 
implicitement entendu dans cette clause que jusqu’à la 
exclusion des accords prévus par le paragraphe 2 de l’article 2, 
1» réglementation nationale de l’Etat transitaire sera applicable.

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 4 et le paragraphe
1 de l ’article 6 :
La République fédérale d’Allemagne n'est pas à même 

d’assumer les obligations prévues par le paragraphe 1 de l’article
4 et le paragraphe 1 de l’article 6. Néanmoins, compte tenu de 
l’état des transports dans la République fédérale d’Allemagne, il 
est possible de présumer que des moyens de transport, du matériel 
de manutention et des installations d’entreposage adéquats 
pourront être mis à la disposition du commerce de transit. Au cas 
où néanmoins des difficultés se produiraient, le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne serait disposé à s'efforcer 
d’y remédier.
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En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 4 et le paragraphe
2 de l ’article 6 :
Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 

n’est pas à même d'assumer les obligations prévues par le 
paragraphe 2 de l’article 4 et le paragraphe 2 de l'article 6. Le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est 
néanmoins disposé, dans la mesure du possible, à user de son 
influence en matière de tarifs et de taxes pour faciliter au 
maximum le trafic en transit.

BÉLARUS
Déclaration et réserve formulées lors de la signature et 

confirmées lors de la ratification:
La République socialiste soviétique de Biélorussie Juge 

nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des articles
17,18,22 et 23 de la Convention, qui privent une série d’Etats de 
la possibilité d’adhérer à celle-ci. La Convention règle des 
questions ayant des incidences sur les intérêts de tous les Etats et, 
partant, doit rester ouverte à l’adhésion de tout EtaL 
Conformément au principe de l’égalité des Etats souverains, 
aucun Etat n’est habilité à empêcher un autre Etat d’adhérer à une 
convention de ce genre.

Le Gouvernement de la RSS de Biélorussie ne se considère 
pas comme lié parles dispositions de l’article 16 de la Convention 
sur le commerce de transit des pays sans littoral prévoyant que les 
membres de la commission d’arbitrage pourront être nommés par 
le Président de la Cour internationale de Justice et déclare que la 
désignation des membres de la commission d’arbitrage par le 
Président de la Cour internationale de Justice exige dans chaque 
cas l’accord des parties au différend.

BELGIQUE
Réserves formulées lors de la signature et confirmées lors de la 

ratification :
Ml. Pour l'application de l’article 3 de la Convention, le 

Gouvernement belge considère que l’exemption vise 
exclusivement les droits ou taxes sur les importations ou les 
exportations, et non les impôts sur les transactions, qui sont 
également applicables au commerce intérieur, tels que la taxe 
belge sur les transports et sur les prestations accessoires au 
transport.

“2. La Belgique ne peut appliquer le paragraphe 1er de 
l’article 4 que dans la mesure où il s'agit de moyens de transport 
et de matériel de manutention appartenant à l'Etat.
La réserve envisagée lors de la signature n'a pas été faite lors de 

la ratification :
“3. Le Gouvernement belge envisage de faire, lors du dépôt 

de l'instrument de ratification de la Convention, une réserve en 
rapport avec les droits et obligations résultant, pour la Belgique, 
de sa qualité de partie à certains traités internationaux dans le 
domaine économique ou commercial.”

BOLIVIE

Lors de la signature :
[Le Gouvernement bolivien] tient à réaffirmer la position qui 

est celle [du] pays et qui ressort des documents officiels de la 
Conférence, à savoir que la Bolivie n’est pas un pays sans littoral 
mais un Etat qui, par suite de circonstances passagères, est 
empêché d'accéder à la mer par sa propre côte et que la liberté de 
transit inconditionnelle et sans restriction doit être reconnue en 
droit international comme un droit inhérent des territoires et pays

enclavés, eu égaid aux exigences de la justice et à la nécessité  ̂
faciliter le progrès général dans des conditions d’égalité.

La Bolivie fera toujours valoir ces principes, qui son 
inséparables de la notion de souveraineté nationale, et [laBolivit] 
signera la Cbnvention susmentionnée pour témoigner de a 
volonté de coopérer avec l’Organisation des Nations Unies a 
avec les pays en voie de développement qui n’ont pas de littonL

CHILI
Réserve à l ’article 16 formulée lors de la signature et confirait 

lors de la ratification:
Au cas où un différend surgirait avec un pays américain i 

propos de l’interprétation ou de 1*application des dispositions de 
la Convention, le Chili agirait conformément aux textes fa 
accords interaméricains pour le règlement pacifique do 
différends qui lient à la fois le Chili et l’autre pays américain a  
cause.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration et réserve formulées lors de la signatm « ; 

confirmées lors de la ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 

nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des anides
17.19.22 et 23 de la Convention, qui privent une série d’Etats de 
la possibilité d’adhérer à celle-ci. La Convention règle de 
questions ayant des incidences sur les intérêts de tous les Etats et, 
partant, doit rester ouverte à l’adhésion de tout Eût 
Conformément au principe de l’égalité des Etats souverains, 
aucun Etat n’est habilité à empêcher un autre Etat d’adhérai» 
Convention de ce genre.

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialise j 
soviétiques ne se considère pas comme lié par les dispositions  ̂
l’article 16 de la Convention sur le commerce de transit des pays 
sans littoral prévoyant que les membres de la commis»* 
d’arbitrage pourront être nommés par le Président de la Cour 
internationale de Justice et déclare que la désignation its 
membres de la commission d’arbitrage par le Président delaCw 
internationale de Justice exige dans chaque cas l’accord des 
parties au différend.

H O N G R IE2
La République populaire hongroise estime que les articles 17.

19.22 et 23 de la Convention, qui refusent à un certain oonto 
d’Etats le droit de devenir parties à la Convention, oot •  
caractère discriminatoire. La Convention est un tnitf 
international, général et multilatéral et, en conséquence, en vert» 
des principes du droit international, tout Etat doit avoir le 
d’y devenir partie.

ITALIE
Lors de la signature :

“. . .  Le Représentant permanent de l’Italie désire notifier 
l’intention du Gouvernement italien de formuler des réserve 
spécifiques quant à ladite Convention au moment de déposersM 
instrument de ratification.”

LUXEMBOURG
"Le Gouvernement luxembourgeois envisage comme «* 

éventualité de formuler lors du dépôt de l’instniment « 
ratification de la Convention relative au commerce de transit des

r iys sans littoral une réserve en relation avec son appartenu** 
des systèmes régionaux d’union économique ou de marc» 

commun."
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MONGOLIE3
Le Gouvernement de la République populaire mongole juge 

essentiel d’appeler l’attention sur le caractère discriminatoire des 
dispositions des articles 17, ) 9, 22 et 23 de la Convention, en 
tou desquels un certain nombre d’Etats ne sont pas admis à 
participer i  cette Convention. La Convention traite de questions 
intéressant tous les Etats et devrait donc être ouverte à la 
participation de tous les Etats.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4 

SLOVAQUIE4 

SOUDAN
Lon de la signature :

Le Gouvernement de la République du Soudan ne se 
considérera pas lié par les dispositions de la troisième phrase du 
paragraphe t de I article 2 de la Convention, s’agissant du 
passage, à travers son territoire, de marchandises à destination ou 
<a provenance de l’Afrique du Sud ou du Portugal, ou de 
marchandises dont l’Afrique du Sud ou le Portugal pourraient 
revendiquer la propriété. La présente réserve est formulée 
conformément à l’esprit de la résolution S/5773 par laquelle le 
Conseil de sécurité a condamné la politique d’apartheid du 
Gouvernement de la République sud-africaine, de la résolution 
VAC.109/124, par laquelle le Comité spécial a condamné la 
politique coloniale du Portugal et son refus persistant d’appliquer 
b  résolutions de PAssemblée générale, du Conseil de sécurité et

HOTES:
1 Vbir note 3 au chapitre 1.2.

2 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de 
(Mirer la réserve relative à l’article 16 formulée lors de la ratification. 
Pour le texte de la réserve voir le Recueil des Traités des Nations Unies,
vol. 605, p. 399.

* Par une communication reçue le 19 juillet 1990, le Gouvernement

du Comité spécial, et de la résolution CM/Res. 6(1) du Conseil des 
Ministres de l’Organisation de l’unité africaine. Cette réserve 
restera en vigueur aussi longtemps que la situation actuelle e» 
Afrique du Sud et dans les colonies portugaises n’aura pas pris 
fin.

En tant que membre de la Ligue arabe, la République du 
Soudan ne se considérera pas davantage liée par lesdites 
dispositions, s’agissant du passage, à travers son territoire, de 
marchandises à destination ou en provenance d’Israël.

UKRAINE
Déclaration et réserve formulées lors de la signature et 

confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine tient à 

souligner le caractère discriminatoire des articles 17,19,22 et 23 
de la Convention, qui privent une série d’Etats de la possibilité 
d’adhérer à celle-ci. La Convention règle des questions qui 
touchent aux intérêts de tous les Etats et doit donc être ouverte à 
l’adhésion de tous les Etats. Conformément au principe de 
l’égalité des Etats souverains, aucun Etat n’a le droit d’empêcher 
un autre Etat d’adhérer à une convention de ce genre.

Le Gouvernement de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine ne se considère pas comme lié par les dispositions de 
l’article 16 de la Convention sur le commerce de transit des pays 
sans littoral, prévoyant que les membres de la commission 
d’arbitrage pourront être nommés par le Président de la Cour 
internationale de Justice, et déclare que la désignation des 
membres de la commission d’arbitrage par le Président de la Cbur 
internationale de Justice exige dam chaque cas l’accord des 
parties au différend.

mongol a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de retirer la réserve 
relative à l'article 16 formulée lors de l’adhésion. Pour le texte de la 
réserve voir le Recueit des Traités des Nations Unies, vol. S97, p. 137.

4 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
10 décembre 1965 et 8 août 1967, respectivement, avec des réserves 
faites lors de la signature et confirmées lors de la ratification. Pour le 
textes des réserves voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 597, p. 111. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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4. A c c o r d  p o r t a n t  c r é a t i o n  d e  l a  B a n q u e  a s ia t iq u e  d e  d é v e lo p p e m e n t

Fait à Manille U 4 décembre 1965

22 août 1966, conformément à l’article 65.
22 août 1966, n° 8303.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 571, p. 123 (y compris le procès-verbal de rectification 

établi le 2 novembre 1967), et vol. 608, p. 381 (procès-verbal de rectification). 
Signataires : 31. Parties : 481.

Note : L'Accord a été adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur lacréation d’une Banque asiatique de développement, qui 
a été convoquée confonnément à la résolution 62 (XXI)2 de la Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et 
l’Extrême-Onent et qui s’est réunie à Manille du 2 au 4 décembre 1965.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant1 Signature

Afghanistan............ 4 déc 1965
Allemagne4 ............  4 déc 1965
Australie.................. 4 déc 1965
Autriche .................. .... 31 janv 1966
Bangladesh3 ............
Belgique.......................31 janv 1966
Bhoutan3 ................
Cambodge ..............  4 déc 1965
Canada....................  4 déc 1965
Chine3 ....................
Danemark................ .....28 janv 1966
États-Unis

d’Amérique........  4 déc 1965

Finlande..................  28 janv 1966
France3 ....................

Iles Salomon1 ..........
Inde ........................ 4  déc 1965
Indonésie3 ..............
Iran (République

islamique d’) ___ 4 déc 1965
Italie........................ 31 janv 1966
Japon .....................  4 déc 1965
Kiribati1 ..................

Ratification, 
acceptation (À), 
participation (P) 

en vertu des „ 
ihes23 

'article 3

1966 
1966 
1966 
1966
1973 J» 
1966 
1982 P 
1966 
1966 
1986 P 
1966

1966 a 
1986 P 
1970 P 
1966 
1970 P 
1969 P
1974 P 
1973 P 
1966 
1966 P

m t t

22 août 
30 août
19 déc
29 sept
14 mars 
16 août
15 avr
30 sept 
22 août 
10 mars
16 août

16 août 
14 févr 
2 avr 

22 août 
27 juil 
27 mars
20 avr 
30 avr 
20 juil 
24 nov

30 sept 1966 
16 août 1966 
28 mai 1974 P

Participant Signature

Malaisie..................  4 déc 1965
Maldives3 ................
Myanmar3 ..............
Népal ......................  4 déc 1965
Norvège..................  28 janv 1966
Nouvelle-Zélande . .  4 déc 1965
Ouzbékistan............
Pakistan..................  4 déc 1965
Papouasie-Nouvelle-

Guinée1 ..............
Pays-Bas6 ..............  4 déc 1965
Philippines..............  4 déc 1965
République de Chine5 4 déc 1965 
République de Corée 4 déc 1965 
République

démocratique
populaire l a o ___ 4 déc 1965

Royaume-Uni........  4 déc 1965
Samoa......................  4 déc 1965
Singapour................  28 janv 1966
SriLanka................  4 déc 1965
Suède......................  31 janv 1966
Suisse3 ....................
Thaïlande................  4 déc 1965
Tonga3 ....................
Vanuatu3 ..................
VietNanr ..............  28 janv 1966

Ratification, 
acceptation (AJ, 
participation (P) 

en vertu des 
paragraphes 23 

et 31 ae larticlt)

16 août 
14 févr 
26 avr 
21 juin 
14 juil 
29 sept 
31 août 1995 P 
12 mai 1966

1966 
1978 P 
1973 P 
1966 a 
1966 
1966

8 avr 1971 t
29 août 1966
5 juil 1966

22 sept 1966
16 août 1966

30 août 1966 
26 sept 1966 
23 juin 1966
21 sept 1966 
29 sept 1966 
29 sept 1966
31 déc 1967 P 
16 août 1966 
29 mars 1972 P 
15 avr 1982 P
22 sept 1966

Déclarations et Réserves 
(En rabsenee d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’acceptation ou de la participation.)

ALLEMAGNE4
1. La République fédérale d’Allemagne, se prévalant de la 

réserve prévue au paragraphe 2 de l’article 56 de l’Accord portant 
création de la Banque asiatique de développement, réserve à 
elle-même et i  ses sub-di visions politiques le droit d’imposer les 
traitements et émoluments versés par la Banque asiatique de 
développement à des ressortissants allemands, au sensde l’article 
116 de la Loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne, ayant leur domicile ou leur résidence habituelle sur 
le territoire où ladite Loi fondamentale est applicable, y compris 
le land de Berlin",

2. L’Accord portant création de la Banque asiatique de 
développement s’appliquera également au Land de Berlin à

ipter du jour où la Convention entrera en vigueur i  l’égard* 
épublique fédérale d’Allemagne.

comp 
la République I

AUSTRALIE*
Le Gouvernement australien déclare en outre, confonnénWJl 

au paragraphe 2 de l’article 56 dudit Accord, qu’il se réserve K 
droit d'imposer les traitements et émoluments versés par U 
Banque pour services rendus en Australie à tout directejtf- 
directeur adjoint, administrateur ou employé de la Banque*  ̂
compris tout expert qui effectue une mission pour le CM?P,v! 
la Banque, qui réside en Australie au sens de la législatif 
australienne relative à l’impôt sur le revenu, à moins ip 
l’intéressé ne soit pas citoyen australien et ne soit venu**
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Australie que pour s’acquitter des fonctions qu’implique son 
poste&la Banque.

(Le Gouvernement australien a ultérieurement précisé à 
l'égard de la déclaration ci-dessus que si le paragraphe 2 de 
l'article 56, vise non pas les résidents mais les “ressortissants ou 
citoyens”, le terme "résident“ dans ladite déclaration doit 
s'entendit comme comprenant les personnes qui, lors de leur 
recrutement, vivaient déjà en Australie comme citoyens 
mtraliens en puissance, ce qui, en vertu de la législation 
australienne leur impose des obligations d'une nature 
semblables à celles des citoyens. )

Le Gouvernement australien est dans l'impossibilité 
(T̂ corder à la Banque en ce qui concerne tous sacs postaux que 
la Banque pourrait désirer acheminer par voie postale en 
Australie les tarifs réduits que le Gouvernement australien 
accorde, dans des conditions de réciprocité, à certains autres 
goncroements en ce qui concerne les sacs postaux que leurs 
sussions diplomatiques acheminent par voie postale en 
AasHalie.

Le Gouvernement australien est, dans la mesure où l’article 
$4del’Acconl s’applique aux priorités, tarifs et taxes concernant 
les télécommunications, dans l’impossibilité d’appliquer 
pleinement ledit article, qui dispose qu’en ce qui concerne ses 
communications officielles, la Banque se verra accorder par 
chaque pays membre un traitement au moins aussi favorable que 
celui que ledit pays membre—et ce jusqu’au moment où tous les 
autres gouvernements auront décidé de coopérer aux fins de 
l'octroi de ce traitement aux organisations internationales. Cette 
réserve ne porte pas atteinte au droit de la Banque d’envoyer des 
dépêches de presse, aux tarifs prescrits pour la presse, è la presse 
et à la radio australiennes.

Le Gouvernement australien interprète 1* Accord comme 
n'affectant en rien l’application d’une loi australienne 
quelconque concernant la quarantaine.

CANADA

. . .  Le Canada réserve à lui-même et à ses subdivisions 
politiques le droit d’imposer les ressortissants canadiens résidant 
ou ayant leur résidence habituelle au Canada.

DANEMARK

Conformément au paragraphe ix de l’article 14 de l’Accord 
ponant création de la Banque asiatique de développement, le 
produit de tout prêt, investissement ou autre opération de 
financement rentrant dans le cadre des activités courantes de la 
Banque ou imputable sur les fonds spéciaux créés par la Banque 
en application du paragraphe 1, alinéa i, de l’article 19, ne sera 
«tilisé dans les pays membres que pour l’achat de marchandises 
ou de services produits par les pays membres.

b  politique officielle du Gouvernement danois en matière de 
transports maritimes est fondée sur le principe de la liberté des 
transpom maritimes dans le commerce international, selon un 
»ystème de concurrence libre et loyale. Conformément i  cette 
politique, les transactions et les transferts intéressant les 
transports maritimes ne doivent se heurter à aucune disposition 
accordant un régime préférentiel à un pays ou à un groupe de 
pays, le principe étant toujours que le choix du mode de transport 
et du pavillon doit résulter du jeu normal des considérations 
commerciales. Le Gouvernement danois espère que le 
paragraphe ix de l’article 14 ne sera pas appliqué de façon à porter 
atteinte i ce principe.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique réserve à 

lui-même et à toutes les subdivisions politiques des Etats-Unis 
d’Amérique, le droit d’imposer les traitements et émoluments 
versés par la Banque à tout ressortissant ou national américain.

FRANCE
Lors de la signature :

En application de l'article 56, paragraphe 2, de l 'Accord, le 
Gouvernement français se réserve de percevoir l’impôt 
conformément à la législation française sur les traitements et 
émoluments payés par la Banque aux ressortissants français.

INDE
Le Gouvernement indien déclare qu’il réserve à lui-même et 

à ses subdi visions politiques le droit d’imposer les traitements et 
émoluments versés par la Banque asiatique de développement 
aux ressortissants ou nationaux indiens.

ITALIE
Conformément au paragraphe 2 de l’article 56 de I*Accord, 

le Gouvernement italien réserve i  lui- même et i  ses subdivisions 
politiques le droit d’imposer les traitements et émoluments versés 
par la Banque aux ressortissants italiens qui seront employés dans 
les bureaux créés par la Banque en Italie ou qui exerceront des 
activités en Italie pour le compte de la Banque.

Le Gouvernement italien considère que le paragraphe I de 
l’article 56 doit être interprété compte tenu de l'usage courant en 
matière d’exonération fiscale des organisations internationales. 
Selon cet usage, les organisations internationales sont exonérées 
d’impôts uniquement en ce qui concerne les articles acquis dans 
l'exercice de leurs activités officielles et, dans le cas d'impôts 
indirects internes, uniquement en ce qui concerne les achats 
importants pour lesquels il est matériellement possible 
d'accorder une telle exonération.

Le Gouvernement italien considère que les dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 50 concernant l’immunité de juridiction 
doivent être interprétées compte tenu des limites dans le cadre 
desquelles cette immunité est accordée par le droit international.

. . .  Il est dans les intentions du Gouvernement italien 
d’obtenir de la Banque asiatique de développement qu’il soit 
entendu que la procédure spéciale devant être instituée en 
application du paragraphe 2 de l’article 50 des règlements et 
statuts de la Banque ou prévue par des contrats passés avec elle 
ne portera pas atteinte à la compétence des tribunaux italiens à 
l'égard de créances que des particuliers feraient valoir.

JAPON
Le Japon réserve à lui-même et à ses subdivisions politiques 

le droit d'imposer les traitements et émoluments versés par la 
Banque à ses nationaux.

MALAISIE
Le Gouvernement malaisien déclare qu* il réserve à lui-même 

le droit d'imposer les traitements et émoluments versés par la 
Banque asiatique de développement aux ressortissants 
malaisiens.

NORVÈGE
Conformément au paragraphe ix de l’article 14 de (’Accord 

portant création de la Banque asiatique de développement, le 
produit de tout prêt, investissement ou autre opération de 
financement rentrant dans le cadre des activités courantes de la

401



X.4 : Banque asiatique de dcvcloppcMeat

Banque ou imputable sur les Fonds spéciaux créés par la Banque 
en application du paragraphe 1, alinéa 1, de l'article 19, ne sera 
utilisé dans les pays membres que pour Tâchât de marchandises 
ou de services produits par les pays membres. . .

La politique officielle du Gouvernement norvégien en 
matière de transports maritimes est fondée sur le principe de la 
liberté des transports maritimes dans le commerce international, 
selon un système de concurrence libre et loyale. Conformément 
à cette politique, les transactions et les transferts intéressant les 
transports maritimes ne doivent se heurter à aucune disposition 
accordant un régime préférentiel à un pays ou à un groupe de 
pays, le principe étant toujours que le choix du mode de transport 
et du pavillon doit résulter du jeu normal des considérations 
commerciales. Le Gouvernement norvégien espère que le 
paragraphe ix de l'article 14 ne sera pas appliqué de façon à porter 
atteinte à ce principe.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Conformément au paragraphe 2 ii) de rarticle24 de PAccord, 

le Gouvernement néo-zélandais déclare qu'il dédie que l’emploi 
de la fraction de sa souscription acquittée en vertu de l’alinéa b) 
du paragraphe 2 de l’article 6 de l’Accord soit limité 
exclusivement au paiement de biens ou services produits sur son 
territoire.

PAYS-BAS
Cette ratification est subordonnée à la réserve prévue à 

l’article 56, paragraphe 2, de la Convention.

PHILIPPINES
Le Gouvernement philippin déclare qu’il réserve à lui-même 

et à ses subdivisions politiques le droit d’imposer les traitements 
et émolument versés par la Banque aux ressortissants ou 
nationaux philippins.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
La République de Corée réserve à elle-même et à ses 

subdivisions politiques le droit d’imposer les traitements et 
émoluments versés par la Banque à ses nationaux.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Conformément au paragraphe 2 de l’article 56, le 
Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu’il se réserve le droit 
d’imposer les traitements et émoluments versés par la Banque 
asiatique de développement aux ressortissants du Royaume-Uni 
et de ses colonies.

Dans la lettre transmettant l’instrument de ratification, le 
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a formulé les observations 
ci-après :

L’article 54 de l’Accord a pour effet d’accorder à la Banque 
asiatique de développement des privilèges en matière de 
communications officielles. La liste des personnes et autorités 
ayant droit à ces privilèges qui figure à l’annexe 3 de la 
Convention internationale des télécommunications, qui a été 
signée à Genève le 21 décembre 1959, ne comprend pas 
d’organisations internationales autres que l’Organisation des 
Nations Unies. D y a donc une incompatibilité évidente entre 
l’article 54 et la Convention des télécommunications à laquelle 
le Royaume-Uni est partie (comme sans aucun doute d’autres 
membres de la Banque asiatique de développement). Le

Royaume-Uni tient à proposer que cette incompatibilité soit 
examinée lors d’une réunion du Conseil des gouverneurs qui x 
tiendrait sans retard.

Le paragraphe 1 de l’article 56 de l’Accord risque peut-ttn 
d’être interprété comme permettant à la Banque asiatique de 
développement d’être entièrement exonérée sans réserve aveu* 
de tous droits de douane et impôts sur les marchandée 
uniquement en ce qui concerne les articles acquis dans l’exencc 
de leurs activités officielles, et, dans le cas d’impôts ndùecs 
internes, uniquement en ce qui concerne les achats importa» 
pour lesquels il est matériellement possible d’accorder une irlt 
exonération. Le Gouvernement du Royaume-Uni considèrent 
le paragraphe 1 de l’article 56 doit être interprété compte terni 
l’usage courant

. . .  D est dans les intentions du Gouvernement de 
Royaume-Uni d’obtenir de la Banque asiatique de 
développement qu’il soit entendu :

a) Qu’elle assurera tout véhicule automobile h 
appartenant ou utilisé pour son compte, contre les recours des 
tiers en raison de dommages résultant d’un accident causé pvm 
tel véhicule dans le Royaume-Uni, et qu’elle n’invoquera pis 
l’immunité de juridiction dont elle jouit en vertu du paragraphe 
1 de l’article 50 en cas d’action en réparation intentée dans le 
Royaume-Uni par une tierce partie en raison de dommages 
résultant d’un accident causé par un tel véhicule;

b) Qu’aucune des immunités prévues à l’article 55 ne sen 
invoquée en cas d’infraction aux règlements de la circulation 
commise par un fonctionnaire de Ta Banque, ni en cas de 
dommages causés par un véhicule automobile appartenant i ce 
fonctionnaire ou conduit par lui.

SINGAPOUR
Singapour réserve à lui-même le droit d’imposer Its 

traitements et émoluments versés par la Banque asiatique de 
développement aux ressortissants et nationaux singapouriens.

SRI LANKA
Conformément au paragraphe 2 de l’article 56 de l’Acctrf 

portant création de la Banque asiatique de développement, k 
Gouvernement ceylanais réserve à lui-même et à sa subdivision 
politique le droit d’imposer les traitements et émoluments versés

iiar la Banque aux ressortissants ou nationaux ceylanais ayant 
eur résidence habituelle au Ceylan.

SUÈDE
Aux termes de la principale règle énoncée au paragraphe»* 

l’article 14 de l’Accord portant création de la Banque asiaüqMc 
de développement, le produit de tout prêt, investissement ou apK 
opération de financement effectués par la Banque ne sera utilisé 
dans les pays membres que pour l’achat de marchandises eu i  
services produits par ces pays.

La politique du Gouvernement suédois en matière * 
transports maritimes est fondée sur le principe de la liberté A) 
commerce maritime international dans le cadre d’u* 
concurrence libre et loyale. Le Gouvernement suédois conf" 
que le paragraphe ix de l’article 14 ne sera pas appliqué de fat* 
incompatible avec ce principe. De même, la politique 
d’assistance du Gouvernement suédois prévoit que l’assistai 
multilatérale en vue de développement doit être fondée su/ k 
principe de la libre concurrence internationale des offres, k 
Gouvernement suédois exprime l’espoir qu’il sera possible* 
s’entendre pour modifier le paragraphe ix de l’article 14 de soi® 
qu’il ne soit pas incompatible avec ce principe.
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NOTES:

1 Comme suite à la procédure prévue par le paragraphe 3 de l’article 3 de l'Accord, divers territoires non autonomes étaient devenus membres 
de la Banque, comme indiqué ci-après :

Participant qui a présenté Date de la résolution du Date à laquelle la
TmHoin la demande d’admission Conseil des gouverneurs résolution a pris effet
Hong-kong......................... Royaume-Uni 26 mars 1969 27 mars 1969
Fidji*............................... Royaume-Uni 24 man 1970 2 avril 1970
Papua et Nouvelle-Guinée’ .. Australie 12 mars 1971 8 avril 1971
Protectorat britannique 

des îles Salomon*........... 30 avril 1973Royaume-Uni 12 avril 1973
Des Gilbert* et Ellice**, Royaume-Uni 27 avril 1974 28 mai 1974
Des Cook.......................... Nouvelle-Zélande 8 avril 1976 20 avril 1976

* Ces territoires sont depuis devenus indépendants et ont informé la Banque qu1 “...ils assumaient la totale responsabilité de la conduite de 
leurs relations internationales et qu'ils s’engageaient à assumer toutes les obligations qui leur incombent du fait qu'ils sont admis à la qualité de 
membre de la Banque”,

*• Le 1“ octobre 1973, les îles Ellice (devenues ultérieurement l'Etat de "Tuvalu”) se sont séparées des îles Gilbert qui sont alors demeurées 
seules, membre de la Banque, et sont ultérieurement, le 12 juillet 1979, devenues l’Etat indépendant de “Kiribati”.

1 Documents officiels de la Comission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, 39*session, supplément n°2. (E/4005-E/CN. 11/705), 
p. 191.

3 Le paragraphe 2 de l'article 3 de 1* Accord stipule que les pays qui peuvent devenir membres en vertu du paragraphe 1 de l'article 3 mais qui 
■'ont pas pu satisfaire aux dispositions de l'article 64 de l'Accord peuvent être admis, suivant les modalités et conditions que fixe la Banque, à faire 
partie de la Banque par un vote affirmatif des deux tiers du nombre total des gouverneurs, représentant au moins les trois quarts du nombre total 
des voix attribuées aux pays membres. Les conditions comprennent l’acceptation de l’Accord moyennant le dépôt d’un instrument d'acceptation 
auprès de la Banque. La date de participation correspond à l'accomplissement de toutes les conditions requises.

K Vùr note 3 au chapitre 1.2.
I A la suite de l’admission de la République populaire de Chine le 10 mars 1986, la République de Chine, a continué d'être membre de la Banque, 

nais sous la dénomination "Taipei, Chine”.
* Pour le Royaume en Europe.
7 Les formalités ont été accomplies par la République du Sud Viêt-Nam. Le Gouvernement du Viêt-Nam a assumé les responsabilités de la 

République du Sud Viêt-Nam à l’égard de la Banque lors de l’unification de la République démocratique du Viêt-Nam et de la République du 
Sud-Viet Nam.

II Dans une notification reçue le 12 mai 1976, le Gouvernement australien a informé le Secrétaire général du retrait de la déclaration qu’il avait 
formulée lors de la ratification en vertu du paragraphe 2 ii), de l’article 24 de 1’ Accord. Pour le texte de la déclaration retirée, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. S72, p. 369.
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$. P r o t o c o l e  d ’a s s o c ia tio n  en  v u e  d e  l a  cméaxion d u n e  co m m u n au té  é c o n o m iq u e  d e  L’A fw q u k  dk l w e î t

Note : Adopté par la Conférence sous-régionale sur la coopération économique en Afrique de l’Ouest, tenue à Accra du 27 «ri 
au 4 mai 1967.

Le Protocole d’Association en vue de la création d’une communauté économique de l’Afrique de l’Ouest» en date i  Accra du4nà 
1967, a été conclu “en attendant l’établissement formel de la Communauté” (préambule). Par la suite, deux autres accords omft 
conclus : I) le Traité instituant la Communauté de l’Afrique de l’Ouest (CEAO) conclu à Abidjan le 17 avril 1973 entre hCk 
d’ivoire, la Haute-Volta, le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Sénégal (entré en vigueur le 1er janvier 1974 et déposé auprtsé 
Gouvernement de la Haute-Volta; et 2) le Traité de la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO),cwk 
à Lagos le 28 mai 1975 entre le Bénin, la Côte d’ivoire, la Gamine, le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Haute-Volta, le LiWm 
le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigéria, le Sénégal, la Sierra Leone et le Togo (entré en vigueur le 20 juin 1975 et déposé aupè 
du Gouvernement nigérian).

Fait i  Accra U 4 moi 1967

ENTRÉE EN VIGUEUR : 4 mai 1967, confonnément au paragraphe 2 de l’article 7. 
ENREGISTREMENT : 4 mai 1967, n° 623.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 595, p. 287.

Parties : 12.

Participant Participant

Gambie 
Ghana . 
Libéria 
Mali ..

B én in ........
Burkina Paso

4 mai 1967
4 mai 1967

21 nov 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967

Sierra Leone 
Togo..........

Niger . 
Nigéria 
Sénégal

Mauritanie 4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
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«. Ac c o r d  po rta n t  cr éa t io n  d e  l a  Banque de  développem ent  des C araïbes e t  P ro to c o le
ÉTABLISSANT LA PROCÉDURE DE MODIFICATION DE L’ARTICLE M  DE L'ACCORD

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Fait i  Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969

26 janvier 1970, conformément à l’article 64.
26 janvier 1970, n° 10232.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 712, p. 217; vol. 1021 (additif à l’annexe A), p. 437 

[amendement à l’article 29,paragraphe 1) a)]; et vol. 1401, p. 265 (amendement aux articles 
25.33,34,35 et 57).

Signataires : 18. Parties : 25.

N*te: L’Accord et le Protocole ont été adoptés par la Conférence des plénipotentiaires sur la création d’une banque de 
développefl>entde$Caraïbesquis’estiéunieàKingston(Janiaiique)le l8octobie 1969. La Conférence avait été convoquée à cet effet 
nr le Secrétaire général par intérim du Secrétariat régional du Commonwealth des Caraïbes, conformément à la décision prise par 
b Conférence des ministres des finances du Commonwealth des Caraïbes lors de la réunion qu'elle a tenue à Port of Spain 
(Trinité-et-Tobago), le 22 juillet 1969. Les deux instruments ont été ouverts à la signature par la Conférence des plénipotentiaires à 
Kingston, le 18 octobre 1969. La Conférence des plénipotentiaires a également adopté l’Acte final, approuvé le mémorandum d’accoid 
datif i  l’affectation des ressources de la Banque à des projets multinationaux qui avait été adopté par la Conférence des ministres 
des finances tenue à Port of Spain et adopté une résolution sur les obligations du mandataire désigné en vertu du paragraphe 8 de 
Particle 7 de l’Accord Les textes de ce mémorandum et de cette résolution sont joints à l’Acte final en tant qu'annexes A et B.

Le Protocole établissant la procédure de modification de l’article 36 est devenu inopérant le 31 janvier 1970, date à laquelle la 
proposition d’amendement soumise, conformément à ladite procédure, 11* Assemblée inaugurale du Conseil des gouverneurs de la 
Banque de développement des Caraïbes réunie à Nassau (Bahamas) a été repoussée faute d avoir obtenu la majorité requise.

hrré$olutkmN09/76 adoptée le 20août 1976, le Conseil des Gouverneurs de U banque a amendé le paragraphe 1) a) de l’article 29 
de {’Accord (nomine des Gouverneurs) avec effet au 2 septembre 1976.

Par la suite, par résolution n4 3/85 du 15 mai 198S. le Conseil des gouverneurs de la Banque a adopté des amendements aux 
articles 25,33,34,35 et 57 de l’Accord avec effet au 24 juin 1985.

Participent1 Signature

Allemagne2-3,4___
Anguilla5 .............
Antigua................ 1969
Bahamas.............. 1969
Barbade.............. 1969
Belize.................. 1969
Canada ................ 1969
Colombie.............
Dominique........... 1969
France..................
Grenade.............. 1969
Guyana ................ 18 oct 1969
Des Caïmanes....... 18 oct 1969

Ratification, 
adhésion (a)

25 mai
4 mai

30 janv
28 janv
16 janv
26 janv 
22 janv 
22 nov 
26 janv
11 mai
26 janv
22 ianv
27 janv

1989 a
1982 a
1970
1970
1970
1970
1970
1974 a
1970
1984 a
1970
1970
1970

Participant

Iles Turques et Caïques 
Iles Vierges

Britanniques . . . .
Italie........................
Jamaïque ................
Mexique..................
Montserrat..............
Royaume-Uni . . . . .  
Saint-Kitts-et-Nevis5
Sainte-Lucie ..........
Saint-Vincent..........
Trinité-et-Tobago . .  
Venezuela ................

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

18 oct 1969 5 janv 1970

18 oct 1969 30 janv 1970
26 oct 1988 a

18 oct 1969 9 janv 1970
7 mai 1982 a

18 oct 1969 28 janv 1970
18 oct 1969 23 janv 1970
18 oct 1969 26 ^anv 1970
18 oct 1969 26 janv 1970
18 oct 1969 26 janv 1970
18 oct 1969 20 janv 1970

25 avr 1973 a

Déclarations et Réserves
(En l'absence d'indication précédant te texte, la date de réception est cette de la ratification ou de l ’adhésion.)

ALLEMAGNE2
1, La République fédérale d'Allemagne considère que la 

Banque de développement des Caraïbes, conformément à 
l’article 57 de l’Accord, lèvent l'immunité de juridiction ou 
d’exécution en cas d’action civile engagée à la suite de 
dommages consécutifs à un accident provoqué par un véhicule à 
moteur appartenant à la Banque ou utilisé pour son compte ou 
conduit par un gouverneur, administrateur, suppléant, 
fonctionnaire ou employé de la Banque, ou par un expert en 
mission pour elle;

2. Les privilèges prévus à l’article 54 b) en ce qui concerne 
les facilités en matière de voyages seront accordés au même titre 
qu’ils le sont aux fonctionnaires de la Banque mondiale en 
République fédérale d’Allemagne;

3. La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit, 
pour elle-même et ses entités territoriales, de taxer les traitements 
et autres émoluments que la Banque de développement des 
Caraïbes verse à des personnes qui sont allemandes aux termes de 
l’article 116 de la Loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne et qui sont domiciliées ou résidant dans la zone où 
s’applique la Loi fondamentale;

4. Les dispositions de l’article 55 (2) concernant 
l’exonération d’impôts qui ne sont que la simple rémunération de 
services d’udlité publique seront étendues à toutes les rémunéra* 
tions de services perçues par 1* Administration de la République 
fédérale d’Allemagne;

5. La République fédérale d’AUemagne considère que la 
Banque ne revendiquera pas l'exonération des droits et taxes 
conformément à l’article 55 3).
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ANTIGUA, BAHAMAS, ÎLES CAÏMANES, 
DOMINIQUE, GRENADE, HONDURAS 

BRITANNIQUE®, MONTSERRAT, 
SAINT-CHR1STOPHE-ET-NIEVES ET 

ANGUILLA, SAINTE-LL'CIE, SAINT-VINCENT, 
ILES TURQUES ET CAÏQUES ET 
ÎLES VIERGES BRITANNIQUES

Les instruments de ratification des Gouvernements des Etats 
associés et Territoires susmentionnés contiennent tous une 
déclaration faite en application de la première disposition de la 
seconde partie du paragraphe 3 de l'article 63 de 1* Accord, aux 
termes de laquelle le privilège conféré parl’aiticle 53 sera limité, 
sur le territoire du Gouvernement considéré, & l’octroi d’un 
traitement non moins favorable que celui qu’il accorde aux 
institutions financières internationales dont il est membre.

FRANCE7
Déclaration :

“En adhérant à I* Accord portant création de la Banque de 
développement des Caraïbes, la République française rappelle 
que les Départements de la Guyane, de la Martinique et de la 
Guadeloupe sont parties intégrantes du territoire français et que, 
par suite, elle est un Etat de la région des Caraïbes.’'

ITALIE
Réserve :

"Conformément à l’article 55, par. 5 de l’Accord, le 
Gouvernement italien se réserve à lui même et à ses subdivisions 
politiques le droit d’exclure de l'exemption fiscale sur les 
rémunérations, les employés qui sont ressortissants italiens et les 
étrangers résidant en Italie en permanence”.
Déclaration :

"Le Gouvernement italien déclare que tes immunités prévues 
par l’Accord sont assujetties à la sauvegarde des exigences 
d’ordre public et de sécurité nationale".

(En ce qui concerne la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu du Gouvernement italien les précisions 
suivantes dont la Banque a dûment pris acte) :

La présente déclaration ne restreint en rien les immunités 
prévues dans l’Accord portant création de la Banque de 
développement des Caraïbes. Elle a pour seul objet de servir 
d’instrument de sauvegarde à l’endroit des représentants de la 
Banque, en reconnaissant au Gouvernement italien la faculté de

prendre des mesures exceptionnelles en cas de circonstaaa 
extraordinaires touchant l’ordre public et la sécurité nationale.b 
pareilles circonstances, le Gouvernement italien accordât a  
représentants, fonctionnaires et agents de rang compaiabk k 
tout autre pays membre de la Banque, comme le ptéTokafa 
alinéas b) et c) de l’article 54 de l’Accord portant création ̂  
Banque. La présente déclaration ne constitue donc pas q  
réserve. Il est fort improbable qu’elle soit jamais appüqufea 
pratique : elle ne s’appliquerait en effet que si des évéwna 
extraordinaires se produisaient pendant le séjour en Italiê  
représentants de la Banque qui ne sont pas des ritoyenscife 
nationaux italiens.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

a) Au Royaume-Uni, l’immunité conférée aux terms i 
paragraphe I de l’article 49 et de l’alinéa a) de l’article5U 
l’Accord ne s’appliquera pas dans le cas d’une action civile g 
d’un accident occasionné par un véhicule automobile apparteoa 
à la Banque ou utilisé pour son compte, ni dans le cas d ut 
infraction aux règlements de la circulation routière commist̂  
le conducteur de ce véhicule.

b) Etant donné que les télégrammes, appels c 
conversations téléphoniques de la Banque ne sont pas déGm 
dans l’annexe 2 de la Convention internationale è  
télécommunications (Montreux, 1965) comme des télégranutn. 
appels et conversations téléphoniques d’Etat et ne peuvent p 
conséquent bénéficier, au titre de cette Convention, des privïp 
octroyés aux télégrammes, appels et conversations téléptowq» 
d’Etat, le Gouvernement du Royaume-Uni, eu éjari «  
obligations qui lui incombent en vertu de la Croveria 
internationale des télécommunications, déclare que ksprivilèp 
conférés par l’article 53 de l’Accord seront limités a 
conséquence sur son territoire mais, à cette réserve ptKk 
traitement octroyé par le Royaume-Uni ne sera pas moi» 
favorable que celui qu’il accorde aux institutions financite 
internationales dont il est membre.

c) L’exonération visée à l’alinéa b) du paragraphe 6 i  
l’article 55 du présent accord ne s’applique à aucun instrum entas 
porteur émis par la Banque au Royaume-Uni, ou émis par elle a 
dehors du territoire du Royaume-Uni et transféré sur a  
territoire.

d) . . . 8 *9

NOTES:
1 Voir articles 3 et 62 de l’Accord dans l’Annexe à la présente 

publication (ST/LEG/SER.D/1 .Annexe), page X-1S.

2 Voir noie 3 au chapitre 1.2.

3 Dans une note accompagnant l'instrument, le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que l’Accord 
s’appliquera aussi à Berlin Ouest avec effet à compter de la date de son 
entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi 
noie 2 ci-dcssus.

4 Ces participants ont déposé leur instrument d’adhésion avant la 
date fixée par le Conseil des Gouverneurs pour leur admission comme 
membre de la Banque, laquelle admission est intervenue comme 
indiquée ci-après à la date ainsi fixée, conformément au paragraphe 2 
de l'article 63 :

Participant Date d’admission
Italie.....................................  2 November 1988
Allemagne* ..........................  27 fctober 1989

*Voir aussi note 2 ci-dessus.

5 Anguilla a cessé d’appliquer ledit accord en tant que partie * 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla à la date du 19 décembre lw 
et esl devenue membre de la Banque de son propre chef le4 mai 1%

6 L’instrument de ratification du Gouvernement du Hooi** 
britannique stipule en outre que la ratification de l’Accord s'entend ** 
réserve que le Gouvernement du Honduras britannique s’engage 1* 
que la législation visant à donner effet aux immunités et pn'iï?® 
conférés à la Banque au Honduras britannique en vertu de cet 
soit adopté le 21 février 1970 au plus tard. Voir note 8 ci-aprtsencef 
concerne cette partie de la déclaration du Honduras britannique.

7 Le 16 mai 1984, le Secrétaire général a reçu du Gouvernent 
français la note interprétative suivante concernent ladite réserve :

“La déclaration assortissant l’instrument d’adhésion à  * 
République française à l’accord du 18 octobre 1969 portant créa»* 
de la Banque de développement des Caraïbes ne saurait B* 
interprétée comme une réserve aux conditions fixées par ►* 
résolutions 5-82 et 5-83 du Conseil des Gouverneurs P* 
l’acquisition par la France de la qualité d'Etat membre * * 
Banque’’.
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I Le paragraphe d) de la déclaration du Royaume-Uni ainsi que la 
déclaration du Gouvernement du Honduras britannique citée en note 5 
ô-dessus n'étant pas prévus par le paragraphe 3 de l'article 63 de 
rAcoord. le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le 
Secrétaire général que tous les signataires de l'Accord ont été consultés 
tu sujet de la teneur du paragraphe d) de la déclaration du Royaume-Uni 
et de la deuxième partie de la déclaration figurant dans l’instrument de 
ratification du Honduras britannique, et a indiqué en particulier que les 
signataires de l'Accord avaient été priés de notifier toute objection que 
ces déclarations appelleraient de leur part, et qu’aucun signataire n'a 
notifié d'objections. Cn référence à ces déclarations, le 
Secretaire général a indiqué dans son rapport en date du 27 janvier 1970 
ai Conseil des Gouverneurs de la Banque de développement des 
Caraïbes qu'en considération des renseignements communiqués par le 
Gouvernement du Royaume-Uni au sujet desdites déclarations et tenant 
compte que celles-ci n'étaient pas prévues dans l'Accord, il avait reçu 
<o dépôt tes instiuments de ratification du Gouvernement du 
Royaume-Uni et du Honduras britannique à titre provisoire en attendant 
U décision de l’organe compétent de la Banque de développement des 
Caraïbes touchant 1a recevabilité des déclarations en question, et sans 
préjudice de cette recevabilité.

Dans une communication reçue par te Secrétaire général le
30 janvier 1970, le Gouvernement du Honduras britannique a notifié le 
retrait de la partie pertinente de sa déclaration. En ce qui concerne le 
paragraphe d) de la déclaration du Royaume-Uni le Secrétaire par 
intérim de la Banque de développement des Caraïbes a informe le 
Secrétaire général que le Conseil des Gouverneurs de la Banque, à 
l'assemblée inaugurale tenue le 31 janvier 1970, avait décidé d'accepter 
les conditions mises ii la ratification du Royaume-Uni et l'avait chargé 
de faire part de sa décision au Secrétaire général. En conséquence, ce 
dernier a considéré les instruments de ratification du Gouvernement du 
Honduras britannique et du Gouvernement du Royaume-Uni comme 
définitivement déposés et en a informé tous les Gouvernements 
intéressés ainsi que la Banque.

9 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
8 février 1972, le Gouvernement du Royaume-Uni l'a informé de sa 
décision de retirer le paragraphe d) de sa déclaration, la législation 
nécessaire ayant été promulguée par le Parlement du Royaume-Uni et 
étant entrée cn vigueur le S février 1972. Pour le texte de la déclaration 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 712, p. 327.
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7. C onven tion  s u r  l a  p re sc r ip tio n  en m a tiè re  de v e n ts  i n te r n a t io n a le  d e  m a rc h a n d ise s

Conclue à New York le 14 ju in  1974

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1er août 1988, confonnément au paragraphe premier de l'article 44.
Ier août 1988. n° 26119.
Doc. A/CQNF.63/15, et notification dépositaire C.N.260.1975.TREATTES-6 en date i 

30 septembre 1975 (procès-verbal de rectification du texte authentique français). 
Signataires : 12. Parties : 20.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière de vente international! 
d’objets mobiliers corporels, qui s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 14 juin 1974. 
Cette conférence avait été convoquée confonnément à la résolution 3104 (XXVIII)1 de l’Assemblée générale en date du 12 novembre 
1973. La Convention a été ouverte à la signature le 14 juin 1974 au Siège de l’Organisation des Nations Unies (date de clôture i li 
signature : 31 décembre 1975).

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (a) 

ou participation 
au titre de 
l'article XI 

du Protocole du
Signature 11 avril 1980 (P) Participant Signature

9 oct 1981 a  M ongolie...................  14 juin 1974
14 juin 1974 Nicaragua.................  13 mai 1975

12 janv 1994 d  N orvège.....................  11 déc 1975
14 juin 1974 Pologne ............. 14 juin 1974
24 févr 1975 Ouganda...................
30 août 1974 République

2 nov 1994 P  d o m in ica in e ...,.
6 déc 1982 P  République tchèque3
5 mai 1994 a Roumanie..................

14 juin 1974 Slovaquie3 ...............
5 déc 1974 7 oct 1975 Slovénie....................

23 janv 1991 a Ukraine......................  14 juin 1974
14 juin 1974 16 juin 1983 Yougoslavie..............

21 janv 1988 a Zam bie......................

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la participation.)

NORVÈGE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors de la ratification :

Confonnément à l’article 34, le Gouvernement du Royaume de Norvège déclare que les contrats de vente conclus entre da 
vendeurs et des acheteurs dont les établissements respectifs sont situés sur le territoire des Etats nordiques, à savoir la Norvège, k 
Danemark, la Finlande, l’Islande et la Suède, ne seront pas régis par ia Convention.

Participant2

Aigentine.................
Bêlants....................
Bosnie-Herzégovine
Brésil ......................
Bulgarie..................
Costa Rica ..............
C uba........................
Egypte ....................
Etats-Unis d'Amérique 
Fédération de Russie
Ghana......................
Guinée ....................
Hongrie ...................
Mexique..................

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (t) 

ouparticipaim 
au titre de 
Particle XI 

du Protocolt du 
U  avril 1980 (P)

20 man 1980 
19 mai 1995
12 févr 1992 «

23 déc 1977 « 
30 sept 1993 J 
23 avr 19921 
28 mai 1993 i  
2 août 1995 P

13 sept 1993 
27 nov 1978/1
6 juin 1986 P

NOTES t
1 Documents officiels de l’Assemblée générale, vingbhuitUme 

session, Supplément n930 (A/9030), p. 153.
1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 

Convention les 14 juin 1974 et 31 août 1989, respectivement Voir aussi

note 3 au chapitre 1.2.
3 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convwüoo la

29 août 197S et 26 mai 1977, respectivement. Voir aussi noie 26" 
chapitre 1.2.
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7. a> P r o t o c o l e  m o d if ia n t  l a  C o n v e n tio n  s u r  l a  p r e s c r ip t io n
EN MATIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

Conclu à Vienne le I I  avril 1980

ENTRÉE EN VIGUEUR: l“ août 1988, conformément au paragraphe premier de l’aiticle IX.
ENREGISTREMENT : 1er août 1988, n° 26120.
TEXTE: Doc. A/CONF.97/18.
ÉTAT: Parties: 13.

Note: Le Protocole a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises, 
qui s'est tenue à Vienne du lOmarsau U avril 1980. La Conférence a été convoquée par l’Assemblée générale des Nations Unies, 
conformément à sa résolution 33/93* du 16 décembre 1978 adoptée sur la base du chapitre II du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa onzième session (1978).

Le Protocole est, à tout moment, ouvert à l'adhésion de tous les Etats au Siège de l’Oiganisation des Nations Unies à New York.

Adhésion, 
succession (d)

Pologne ................................................ ..19 mai 1995
République tchèque3 ............................  30 sept 1993 d
Roumanie..............................................  23 avr 1992
Slovaquie*............................................ ..28 mai 1993 d
Slovénie................................................  2 août 1995
Zambie..................................................  6 juin 1986

Adhésion, 
succession (d) Participant

Aigentine.............................................. 19 juil 1983
Égypte.................................................  6 déc 1982
États-Unis d’Amérique.........................  5 m û 1994
Guinée.................................................  23 ianv 1991
Hongrie ...............................................  16 juin 1983
Mexique...............................................  21 ianv 1988
Ouganda....................................... .. 12 févr 1992

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le teste, la date de réception est celle 

de l ’adhésion ou delà succession,)

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclaration :

En vertu de l'article XU, les Etats-Unis ne seront pas liés par l'article I du Protocole.

HOTES:

1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, trrnte-troisiime session. Supplément n°45 (A/3345), p. 223.
1 La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole le 31 août 1989. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
3 la Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 5 man 1990 avec la réserve suivante :

Eq vertu de l'article XII [du Protocole], la République socialiste tchécoslovaque déclare qu’elle ne se considère pas liée par son article I. 
Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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7. b) C o n v e n tio n  s u r  l a  p r e s c r ip t io n  e n  m a t iè r e  d e  v e n te  i n t e r n a t i o n a l e  d e  m a r c h a n d is e s  c o n c lu e
A NEW YORK LE 14 JUIN 1974, TELLE QUE MODIFIÉE PAR LE PROTOCOLE DU 11 AVRIL 1980

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

1er août 198$, conformément au paragraphe premier de l’article 44 de la Convention et « 
paragraphe premier de l’article IX du Protocole.

1er août 1988, n° 26121.
Voir les publications des Nations Unies Nos de vente E.74. V.8, p. 101 (Convention), et E.81 .FVJ, 

p. 191 (Protocole); notifications dépositaires C.N.1I.1989.TREATTES-1 du 17 avril Ityfy 
(texte révisé de la Convention tel que modifié par le Protocole de 11 avril 1980): 
C.N.356.1989.TREATŒS-4 du 26 février 1989 (corrigendum); C.N. 1 0 6 .1 991.TREATŒS-
2 du 29 février 1992 (rectification des textes authentiques anglais, espagnol, français et russe); 
C.N.161.1992.TREATIES-4 du lefjuil!et 1992 (procès-verbal de rectification du te» 
espagnol établi par le Secrétaire général); et C.N.470.1992.TREATIES-5 du 2 avril 1993 
(procès-verbal adoptant le texte authentique arabe de la Convention, tel qu’amendé).

ÉTAT: Parties: 14.

Note : Le texte de la Convention telle que modifiée a été établi par le Secrétaire général comme prévu à l’article XIV du Protocole,

Participant1

Adhésion, 
succession (d), 

participation en 
vertu de 

l'adhésion au 
Protocole du 

II avril 1980 (P) Participant

Adhésion, 
succession (dJ, 

participation a 
vertu de 

l’adhésion n  
Protocole du 

U avril 1980(F)

Areentine.............................................  9 juil 1983
Cuba..................................................... 2 nov 1994
Egypte ................................................. 6 déc 1982
États-Unis d’Amérique........................... 5 mai 1994 P
Guinée ................................................. 23 janv 1991
Hongrie ...............................................  16 juin 1983
Mexique...............................................  21 janv 1988

Ouganda.................................................  12
Pologne ................................................. 19
République tchèque2 .............................  30
Roumanie...............................................  23
Slovaquie2 .............................................  28
Slovénie.................................................  2
Zambie...................................................  6

févr
mai
sept
avr
mai
août
juin

1992 f 
1995 P
1993 F
1992 f
1993 d 
1995 F 
1986

NOTES:

1 La République démocratique allemande a participé à la Convention en venu de son adhésion, le 31 août 1989, au Protocole du II avril I9*tt 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 La Tchécoslovaquie a participé à la Convention et au Protocole en vertu de son adhésion le 5 mars 1990. Voir aussi note 26 au chapiwl-
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ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

s. Ac c o r d  po rta n t  créatio n  du F onds international de  dévelo ppem en t  a g r ic o l e

Conclu à Rome le 13 juin 1976
30 novembre 1977, conformément à l’article 13, section 3, a).
30 novembre 1977, n° 16041.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1059, p. 191 (y compris le procès-verbal de rectification 

du texte authentique français de l’annexe 1); vol. 1141, p. 462 (procès-verbal de rectification 
du texte authentique arabe de l’Accord); notifications dépositaires C.N.31.1987.TREATIES-1 
du 20 avril 1987 (amendement à la section 8 a) de l’article 6) et C.N.322.1987.TREATIES-4 
du 29 janvier 1988 (rectificatif).

Signataires : 80. Parties : 158.
Note : L’Accord a été adopté le 13 juin 1976 par la Conférence des Nations Unies sur la création d’un Fonds international de 

développement agricole, qui s’est réunie au Siège de l'Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et du 
Conseil mondial de l’alimentation, à Rome (Italie), du 10 au 13 juin 1976. Conformément à la section 1, a, de son article 13, l’Accord 
aété ouvert à la signature des États concernés le 20 décembre 1976 au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York. À sa 
dixième session, tenue à Rome, le Conseil des gouverneurs du Fonds a, par sa résolution 44/X du 11 décembre 1986, adopté, 
conformément aux dispositions de l'article 12 de l’Accord, un amendement à la section 8 (a) de l’article 6 de l’Accord lequel 
amendement est entré en vigueur le 11 mars 1987, confonnément à l’alinéa a) ii) de l’article 12.

Montant de la contribution initiale stipulée 
dans l ’instrument en vertu de 

l ’article 4,2), a et b (ht catégorie du 
contributeur est indiquée entre parenthèses)FertkipaU Signature

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

Afghanistan...................... 13 déc 1978 a
Algérie............................. . . .  20 juil 1977 26 mai 1978 AA

3 nov 1992 a
Allemagne1'2...................... 14 oct 1977
Angola............................. 24 avr 1985 a
Antigua-et-Barbuda........ 21 janv 1986 a

15 juil 1977
Argentine......................... 11 sept 1978

23 mars 1993 a
21 oct 1977
12 déc 1977
11 avr 1994 a
9 mai 1977

13 déc 1978 a
9 déc 1977

15 déc 1982 a
28 déc 1977 a
13 déc 1978 a
30 déc 1977
18 mars 1994 a
21 juil 1977 a

Brésil............................... 2 nov 1978
14 déc 1977 a
13 déc 1978 a
25 août 1992 a
20 juin 1977 a
28 nov 1977
12 oct 1977 a

Chili................................. 2 juin 1978
15 janv 1980 a
20 déc 1977 a
16 juil 1979 a
13 déc 1977 a

Unité monétaire 

Dollar E.-U. 

Dollar E-U.

Dollar E.-U.

Dollar australien 
Dollar E.-U.

Dollar E.-U. 
Franc belge 
Dollar E.-U.

Montant

10000000

55000000

105500000

8000000
4800000

1000
500000000

1000000

Dollar E-U.

Dollar canadien

Dollar E.-U. 

Franc CFA

10000

33000000

10000

10000000

m
(H)
m
(D
m
(«D
(H)
(III)
m
a>
a>
(ni)
a n )
(ni)
(D

a n )
an)
m
a n )
(in)
m
a n )
a n )
a n )
an)
a)
an)
m
an>
an)
an)
an)
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Ratification, 
adhésion (qk 

acceptation (Ak 
approbation (AA)

Montant de la contribution initiale stipulit 
dans l ’instrument en vertu de

l’article 4 ,2k a et b (ta catégorie du
Participant Signature contributeur est indiquée entre parenthha)

Unité monétaire Montant
30 juin 1977 27 juil 1978 (ID)

Costa R ic a .............................. 20 déc 1977 16 nov 1978 (0)
Côte d’ivo ire ......................... 19 janv 1982 a uni
Cuba....................................... 23 sept 1977 15 nov 1977 (O)
Danemark............................... 11 janv 1977 28 juin 1977 Dollar E.-U. 7 500000 (D

14 déc 1977 a Œ
Dominique............................. 29 janv 1980 a (m>
Égypte ................................... 18 févr 1977 11 oct 1977 (mi
El Salvador............................. 21 mars 1977 31 oct 1977 Colôn 100000 (ni)
Émirats arabes unis ................ 5 oct 1977 28 déc 1977 A Dollar E.-U. 16500000 m
Équateur................................. 1 avr 1977 19 juil 1977 an)
Éiythrée................................. 31 mars 1994 a (ni)
Espagne ................................. 22 juin 1977 27 nov 1978 Dollar E.-U. 2000000 (i)
États-Unis d'Amérique.......... 22 déc 1976 4 oct 1977 Dollar E.-U. 200000000 (D
Éthiopie.................................. 20 juil 1977 7 sept 1977 (D)
Fidji ....................................... 28 mars 1978 a Dollar E.-U. 5000 (m)
Finlande.................................. 24 fév 1977 30 nov 1977 Mark finlandais 12000000 (D
France ..................................... 21 janv 1977 12 déc 1977 AA Franc français 127 500000 0)
Gabon...................................... 5 juin 1978 a Dollar E.-U. 500000 (II)
Gambie.................................... 13 déc 1977 a m
Géorgie.................................... 1 févr 1995 a Dollar E.-U. 10000 m
Ghana...................................... 19 oct 1977 5 déc 1977 Dollar E.-U. 100000 (01)
Grèce3 .................................... 1 juil 1977 30 nov 1978 Dollar E.-U. 150000 (D
Grenade .................................. 25 juil 1980 a (ill)
Guatemala .............................. 30 nov 1978 a (Dl)
Guinée4 .................................. 3 mai 1977 12 juil 1977 a Sily 25 000000 (D)
Guinée-Bissau........................ 25 janv 1978 a (111)
Guinée équatoriale.................. 29 juil 1981 a (111)
Guyana.................................... 13 déc 1977 a (111)
H aiti........................................ 19 déc 1977 a (111)
Honduras ................................ 5 juil 1977 13 déc 1977 (Ul)
îles Cook ................................ 25 mar 1993 a (DO
îles Salomon .......................... 13 mars 1981 a (ffl)
Inde ....................................... 21 janv 1977 28 mars 1977 (111)
Indonésie............................... 18 fév 1977 27 sept 1977 Dollar E.-U. 1250000 (U)
Iran (République islamique d*) 27 avr 1977 12 déc 1977 Dollar E.-U. 124750000 (U)
Iraq ......................................... 23 nov 1977 13 déc 1977 Dollar E.-U. 20000000 (11)
Irlande ................................... 28 avr 1977 14 oct 1977 Livre sterling 570000 (1)
Israël ....................................... 28 avr 1977 10 janv 1978 (111)
Italie....................................... 26 janv 1977 10 déc 1977 Dollar E.-U. 25 000000 (l)
Jamahiriya arabe libyenne___ 15 avr 1977 a Dollar E.-U. 20000000 (II)
Jamaïque ............................... 24 mars 1977 13 avr 1977 (111)
Japon ..................................... 11 févr 1977 25 oct 1977 A Equivalant au 

Dollar E.-U. 55 000000 (D
Jordanie................................. 15 févr 1979 a (U)
Kenya ..................................... 30 mars 1977 10 nov 1977 (UD
Kirghizistan........................... 10 sept 1993 a ni
Koweït................................... 4 mars 1977 29 juil 1977 Dollar E.-U. 36 000000 (ID
Lesotho................................... 13 déc 1977 a (UD
l'ex-République yougoslave 

de Macédoine.................... 26 janv 1994 a (ID)
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folkipant Signature

Ratification, 
adhesion (a), 

acceptation (A l 
approbation (AA)

Montant de la contribution initiale stipulée 
dans l’instrument en vertu de 

Vartick 4 ,2), a et b (ta catégorie du 
contributeur est indiquée entre parenthèses)

Liban.........................................

«  «■* 1977
Madagascar.............................
M alade.....................................
Malawi.......................................
Maldives.....................................  „  . .
Mali .........................................  30 Ju,n 1977
Malte.........................................  24 fév 1977
Maroc......................................... 22 déc 1976
Maurice.....................................
Mauritanie.................................
Mexique.....................................  1
Mongolie...................................
Mozambique.............................
Myanmar...................................
Namibie.....................................
Népal.........................................
Nicaragua...................................  18 mai 1977
Niger ....................................
Nigéria................................... 6 lM i 1977
Norvège.....................................  ^0  Janv ^^77

Nouvelle-Zélande..................  10 « *  1977
Oman.........................................
Ouganda.................................  ® juil 1977
Pakistan .̂..............................  28 janv 1977
Panama....................... ...............  ® mars 1977
Papouasie-Nouvelle-Guinée . .  4 janv 1978
Paraguay.....................................
Pays-Bas7 .................................  4  févr 1977
.............................................  20 sept 1977
Philippines....................... • • • ® janv 1977
Portugal3 ...................................  S®P̂  1977
Qatar......................................
République arabe syrienne . . . .  8 sept 1977 
République centrafricaine
République de Corée..............  2 mars 1977
République démocratique

populaire lao......................
République de Moldova..........
République dominicaine ........
République populairedémocratique de C o ré e ....
République-Unie de Tanzanie . 18 ju il 1977
Roumanie...................................  ^  mars 1977
Royaume-Uni...........................  7  •îany j 977
Rwanda.....................................  10 mai 1977
........................................
Saintt-Lucie .................
Saint-Vincent-et-Grenad>nes •
Samoa.........................................

20 juin
11 avr 
9 déc

12 janv 
23 janv
13 déc
15 janv
30 sept 
23 sept
16 déc 
29 janv 
26 juin
31 oct 
9 févr 

16 oct 
23 janv 
16 oct
5 mai 

28 oct 
13 déc 
25 oct 

8 juil

1978 a
1978 a 
1977
1979 a 
1990 a 
1977 a
1980 a 
1977 
1977 
1977 
1979 a 
1979 a
1977 
1994 a
1978 a 
1990 a 
1992 a 
1978 a 
1977 
1977 a 
1977 
1977

10 oct 
19 avr 
31 août

9 mars 
13 avr
11 mû 
23 mars
29 juil 

6 déc 
4 avr

30 nov 
13 déc 
29 nov 
U déc 
26 janv

1977 
1983 a 
1977 
1977
1977
1978
1979 a 
1977 A 
1977
1977
1978
1977 a
1978 
1978 a 
1978

Unité monétaire 

Franc belge 

Dollar E.-U.

Montant

13 déc 1978 a 
17 janv 1996 a 
29 déc 1977 a

23 févr 1987 a 
25 nov 1977 
25 nov 1977 
9 sept 1977 

29 nov 1977 
21 janv 1986 a 
9 oct 1980 a 
8 mars 1990 a 

13 déc 1977 a

Escudo

Franc CFA 
Dollar E.-U.
Couronne 
norvégienne 
Dollar néo-zélandais

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Florin 
Dollar E.-U. 
Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Franc CFA

Livre sterling 

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

5000

1200000

15 000000 
26000000

130000000
2000000

(ni)
m
a )
a n )
an>
m
(HI)
an)
a n )
(ffl)
an)
an)
(III)
an)
(n o
an)
an)
an)
am
an)
(ID

(0
(I)
(III)
(IU)

1000000 (ni)
(III)

20000 (III)
(III)

100000000 (I)
3000000 an)

250.000 (ni)
(0

9000000 (U)
(ffl)

1000000 (ni)
(ni)
(iii)
a»)
(iii)
an)
(iii)
(ni)

18000 000 d)
(iii)

1000 (in)
(ni)
(UI)

10000 (M)
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cation. Montant de la contribution initiale itipulit
esion(ÿ. ..% ™  l '™ trun'™‘f n v‘?u *  ,acceptation (A). * article 4 ,2)} a et b (la categone du

Participant Signature approbation (AA) contnbuteur est indiquée entre parenthisq)
Unité monétaire Montant

Sao Tomé-et-Principe............  22 avr 1978 a (Ul)
Sénégal...................................  19 juil 1977 13 déc 1977 (H)
Seychelles .............................  13 déc 197$ a Dollar E.-U. 5000 (m)
Sierra Leone............................ 15 févr 1977 14 oct 1977 (M)
Somalie .................................  26 janv 1977 8 sept 1977 (IH)
Soudan...................................  21 man 1977 12 déc 1977 (III)
Sri Lanka................................ 15 févr 1977 23 mars 1977 (Ul)
S u è d e . . . . . ...........................  12 janv 1977 17 juin 1977 Couronne suédoise 115000000 (I)
Suisse.....................................  24 janv 1977 21 oct 1977 Franc suisse 22 000000 (I)
Suriname ...............................  15 févr 1983 a (ID)
Swaziland...............................  18 nov 1977 18 nov 1977 (H)
Tadjikistan.............................  26 janv 1994 a (Ul)
Tchad.....................................  13 oct 1977 3 nov 1977 (E)
Thaïlande...............................  19 avr 1977 30 nov 1977 (ÜI)
Togo.......................................  26 avr 1979 a Franc CFA 3 000000 (1)
Tonga.....................................  12 avr 1982 a (O)
Trinité-et-Tobago..................  24 mars 1988 a (ÜI)
Tunisie.................................. 27 janv 1977 23 août 1977 (1D)
Turquie.................................... 17 nov 1977 14 déc 1977 (M)
Uruguay.................................. 5 avr 1977 16 déc 1977 (ID}
Venezuela................................ 4 janv 1977 13 oct 1977 Dollar E.-Ü. 66 000000 (D)
Viet Nam ................................  13 déc 1977 a Dong 500000 (Bl)
Yémen8 .................................. 13 déc 1977 a Dollar E.-U. 50000 (ÜI)
Yougoslavie9............................  10 févr 1977 12 déc 1977 DollarE.-U. 300000 (ÜI)
Zaïre........................................ 23 mai 1977 12 oct 1977 P
Zambie....................................  16 déc 1977 a Kwacha 50 000 (10)
Zimbabwe ..............................  8 déc 1980 22 janv 1981 a (ÜI)

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant te texte, ta date de réception est 

celle de la ratification, de l ’adhésion, de l'acceptation ou désapprobation.)

ARABIE SAOUDITE ÉGYPTE10

Lors de la signature : FRANCE
La participation au présent Accord du Gouvernement du -Fn Hf r v ant «m i p ^ n^ n t ri* approbation le Qnuvmenct

Royaume d’Arabie Saoudite ne signifie en aucune façon qu’il de la République française déclare que, conformément as
reconnaisse Israël ni qu’il établisse avec Israël des relations dispositions de la section 4 de l’article 13, il n’acceptera pas <?*
régies par ledit Accord. puisse être invoquée à son égard la possibilité ouverte i  i article

11, section 2, selon laquelle une partie peut demander*
r i T ,. Président de la Cour internationale de Justice de nommer»

Déclaration: ^  " bitre”
Le Gouvernement de la République de Cuba considère que les GUATEMALA

dispositions de la section 1 de l’article 3 de l’Accord, qui pourtant 6 avril 1$
traite de questions touchant les intérêts de tous les États, ont un Déclaration :
caractère discriminatoire puisqu’un certain nombre d’États sont Les relations qui peuvent s’instaurer dans la pratique entre k
exclus du droit de signer et d’adhérer, ce qui est contraire au Guatemala et le Bélize du fait de l'adhésion de ce dernier v
principe d’universalité. peuvent en aucune manière être interprétées comme J
Réserve : reconnaissance de lapait du Guatemala de la souveraineté et#

Le Gouvernement de la République de Cuba fait une réserve l’indépendance du Bélize, déclarées unilatéralement ptf *
expresse à la section 2 de l’article 11 del’ Accord, car il estime que Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
les différends sur l’interprétation ou l'application de la
Convention, qui pourront surgir entre les États, ou entre les États IRAQ
et le Fonds, devront être réglés par négociations directes menées La participation de la République d’Iraq à
par voie diplomatique. susmentionné ne signifie cependant en aucune façon
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reconnaisse Israël ou qu’elle établisse des relations avec ce

Il est entendu que la ratification par l’État du Koweït de 
[’Accord ponant création du Fonds international de 
développement agricole, signé par l’État du Koweït de 4 mars 
1977,ne signifie en aucune façon que l’État du Koweït reconnait 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre l'État du Koweït et Israël.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE11
D est entendu que la ratification du présent Accord par la 

République arabe syrienne ne signifie en aucune façon que la 
République arabe syrienne reconnaît Israël.

ROUMANIE
Lors de la signature et confirmé lors de la ratification :

“L'interprétation et l’application des dispositions de I* Accord 
partant création du Fonds international de développement 
agricole, y compris celles sur la procédure de vote, et toute 
l'activité de F.I.D.A. doivent se dérouler sur les bases 
démocratiques, en conformité avec l'objectif pour lequel le 
Fonds a été créé à savoir celui d’aider les pays au développement 
de leur agriculture.”
Lors de la ratification :
Réserve

"La République socialiste de Roumanie déclare, en vertu des 
dispositions de l’article 13, section 4, de l’Accord portant 
création du Fonds international de développement agricole 
(FIDA) conclu à Rome le 13 juin 1976 qu’elle ne se considère pas 
liée par les dispositions de la section 2 de l’article 11 de l’Accord.

La Républiaue socialiste de Roumanie considère que les 
différends entre te Fonds et un État qui a cessé d’être membre, ou 
entre le Fonds et l'un des membres à la cessation des opérations 
du Fonds pourront être soumis à l’arbitrage seulement avec le 
consentement de toutes les parties en litige pour chaque cas 
particulier."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général, conformément 
àt'article 10, section 2, b, ii, de 1* Accord, que les clauses standard 
delà Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées s'appliqueront au Fonds dans le Royaume-Uni, sous 
réserve des modifications suivantes :

1. Le texte suivant remplace la section 4 :
”1) Le Fonds jouit de l’immunité de juridiction et 

d’exécution sauf :
“a) Si, par une décision de son Conseil 

d’administration, il a renoncé à cette immunité 
dans un cas particulier. Toutefois, le Fonds sera 
réputé avoir renoncé à cette immunité si, ayant 
reçu une demande de renonciation de la personne 
ou de l’Organe ayant à connaître des poursuites, ou 
d'une autre partie aux poursuites, il ne fait pas 
savoir dans les deux mois qui suivent la réception 
de cette demande qu’il ne renonce pas à 
l'immunité;

“b) Danslecasd’uneactioncivileintentéeparuntiers 
pour obtenir réparation de perte, blessures ou 
dommages résultant d’un accident causé par un 
véhicule appartenant au Fonds ou utilisé pour son

compte, ou dans le cas d’une infraction impliquant 
ledit véhicule;

“c) En cas de saisie, par décision d’une autorité 
judiciaire, des traitements ou émoluments dus par 
le Fonds à un membre de son personnel;

“d) En cas d’exécution d’une sentence arbitrale 
rendue conformément à l’article 11 de l’Accord 
portant création du Fond.

“2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de la 
présente section, le Fonds ne peut faire l’objet d’aucune 
poursuite de la part d’un Membre, d’une personne 
agissant pour le compte d’un Membre ou à titre d’ayant 
cause.”

2. L'immunité dont jouit le Fonds en ce qui concerne ses 
biens et avoirs en vertu de 1a section 5 s’entend sous réserve des 
dispositions de l’alinéa c du paragraphe 1 ci-dessus.

3. Le texte suivant remplace la section H :
“Le Gouvernement du Royaume-Uni accorde aux 
communications officielles du Fonds un traitement non 
moins favorable que celui qu’il accorde aux communications 
officielles de toute autre institution financière internationale 
dont il est membre, compte tenu de ses obligations 
internationales en matière de télécommunications.”
4. Le texte suivant remplace les sections 13 à 15,17 à 21, 

et 25 à 30 :
“1) Tous les représentants des Membres (autres que les 

représentants du Gouvernement du Royaume-Uni), le 
Président et le personnel du Fonds :
**a) Jouissent de l’immunité de juridiction pour les 

actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions, sauf dans le cas de pertes, blessures ou 
dommages causés par un véhicule conduit par eux 
ou leur appartenant, ou dans le cas d’une infraction 
impliquant ledit véhicule;

“b) Jouissent d’immunités non moins favorablesence 
qui concerne les dispositions limitant 
l’immigration,les formalitésd’enregistrement des 
étrangers et les obligations relatives au service 
national, et d’un traitement non moins favorable 
en ce qui concerne les réglementations de change, 
que celles accordées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni aux représentants, fonctionnaires et 
employés d’un rang comparable de toute autre 
institution financière internationale dont le 
gouvernement du Royaume-Uni est membre;

“c) Jouissent, en ce qui concerne les facilités de 
voyage, d’un traitement non moins favorable que 
celui accordé par le Gouvernement du 
Royaume-Uni aux représentants, fonctionnaires et 
employés d’un rang comparable de toute autre 
institution financière internationale dont le 
Gouvernement du Royaume-Uni est membre.

“2) “a) Le Président et le personnel du Fonds sont 
exonérés de tout impôt sur les traitements et 
émoluments versés par le Fonds, à moins qu’ ils ne 
soient ressortissants du Royaume-Uni et de ses 
colonies ou résidents du Royaume-Uni 

**b) Les dispositions de l’alinéa a  ne s’appliquent pas 
aux annuités et pensions versées par le Foods à son 
Président et à d’autres membres du personnel.”

VENEZUELA
Les dispositions prévues pour le règlement des différends 

pouvant découler de l’application ou de l’interprétation dudit
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Accord n’étant pas compatibles avec la législation section2 de Particle U d e l’Accord, 
vénézuélienne, une réserve expresse est formulée à l’égard de la

NOTES t
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.

2 Dans one déclaration accompagnant l'instrument de ratification, 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé que 
l’Accord t ’appliquerait également i  Berlin-Ouest à compter du jour où
il entrerait en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 12 janvier 1978 du 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques la 
communication suivante :

"S'agissant de la déclaration faite par la République fédérale 
d’Allemagne au Fonds international de développement agricole, 
l’Union acs Républiques socialistes soviétiques ne s'oppose pas à 
l'application de l1 Accord à Berlin-Ouest dans les Ionites et la 
mesure prévues par l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 qui 
dispose que Berlin-Ouest ne fait pas partie intégrante de la 
République fédérale d’Allemagne et n’est pas gouverné par elle." 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le U juillet 1978 des 

Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la 
communication suivante :

“Les Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la France 
et du Royaume-Uni souhaitent faire observer que la note soviétique 
mentionnée ci-dessus contient une référence incomplète et, par 
conséquent, trompeuse à l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971. La disposition de cet Accord à laquelle il est fait référence 
dans cette note stipule que “les liens entre les secteurs occidentaux 
de Berlin et la République fédérale d’Allemagne seront maintenus 
et développés, compte tenu de ce que ces secteuis continuent de ne 
pas être un élément constitutif de la République fédérale 
d’Allemagne et de n’Stre pas gouvernés par elle.”
Voir aussi note 1 ci-dessus.

3 Par résolutions 53/XI1 et 65/XIV, le Conseil des gouverneurs du 
Fonds international de développement agricole, lors de ses douzième et 
quatorzième sessions, tenues du 24 su 2o janvier et du 7 au 8 juin 1989, 
et du 29 au 30 mai 1991, agissant conformément aux dispositions du 
paragraphe b) de la section 3 de l’article 3 de l'Accord, a décidé de 
reclasser le Portugal et ia Grèce de la Catégorie m  i  la Catégorie I, avec 
effet au 24 janvier et 29 mai 1991, respectivement

4 Le montant payable en trois tranches.

5 Dans son instrument de ratification le GouvtnKui 
luxembourgeois a spécifié que sa contribution consister» a 
l'équivalent de 320 000 droits de tinges spéciaux en francs ftejjpt

6 Le montant payable en moitié en roupies pakistanaises a a 
moitié en monnaie convertible.

7 Pour le Royaume en Europe et à compter du Injurier Hft 
Aruba. Voir aussi note 10 au chapitre 1.1. !

1 Le montant dont 10 000 dollars des États-Unis en moot I 
librement convertible. La République arabe du Yémen avait adMJ , 
l’Accord le 6 février 1979 (avant reçu l’approbation d’admismark 1 
Conseil des gouverneurs le 13 décembre 1977). Voir aussi notera j 
chapitre 1.2. 1

* Le montant payable en dinars.

10 Par notification reçue le 18 janvier 1980, le Cmama 
égyptien a informé le Secrétaire général qu’il avait déclaré retint 
déclaration relative à Israël. Pour le texte de la déclaration wrï 
Recueil des Tïailés des Nations Unies, vol. 1Q59, p. 319.

11 Dans une communication reçue par le Secrétaire génénllt
24 janvier 1979 le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit:

“L'instrument déposé par le Gouvernement de la RépuWq* 
arabe syrienne contient une déclaration de caractère poliap 
concernant Israel. De l’avis du Gouvernement itaélia, ée 
déclarations politiques de cette nature n’ont pas leur pire d* 
l'instrument et sont, de surcroît, en contradiction flagraMeimb 
principes, les objectifs et les buts de l’Organisation. LadécùnWi 
du Gouvernement de la République arabe syrienne nejretfw®  
manière affecter les obligations qui ont force obligatoire (** 
celui-ci en vertu du droit international général ou de traités péâ 

En ce qui concerne le fond de la question, le Gowcnev* 
israélien adoptera envers le Gouvernement de Ja RépublkfX*** 
syrienne une attitude de complète réciprocité.”
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9. A c te  c o n s t i t u t i f  d e  L’O r g a n is a t io n  d e s  N a tio n s  U n ies  p o u r  i x  d é v e lo p p e m e n t i n d u s t r i e l

Conclu à Vienne U 8 avril 1979
ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 juin 1983. conformément an paragraphe 2b) de l'article 25.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985. n° 23432.
TKCTE: Nations Unies, Recueil des Traités. vol. 1401, p. 3.
ETAT: Signataires : 135. Parties : 167.1

Note: L’Acte constitutif a été adopté & Vienne le 8 avril 1979 à la septième séance plénière de la Conférence des Nations Unies 
sur la constitution de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel en institution spécialisée, lors de sa deuxième 
session tenue à Vienne du 19 mars au 8 avril 1979.

Gonfonnémeat au paragraphe 1 de son article 24 .l’Acte constitutif était ouvert à la signature au Ministère fédéral des affaires 
étrangères de la RépuMique d’Autriche à  Vienne du 8 avril 1979jusqu’au 7 octobre 1979, pour tous les États visés à l’alinéa a de 
Pmicle 3 tt après cette date au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’à son entrée en vigueur.

Conformément à l’article 25, (’Acte constitutif est entré en vigueur lorsqu’au moins quatre-vingt États ayant déposé leur 
insmiment de ratification, d’acceptation ou d’approbation ont notifié au Secrétaire général qu’ils s’étaient mis d’accord, après s’être 
consultés, pour que l’Acte constitutif entre en vigueur. Pour les États ayant déposé leur instrument de ratification, d’acceptation ou 
âpprobation avant cette date, mais n’ayant pas procédé à ladite notification, 1* Acte constitutif est entré en vigueur à la date ultérieure 

i laquelle ils ont avisé le Secrétaire général qu’ils entendaient que 1* Acte constitutif entre en vigueur à leur égard Pour les États ayant 
déposé leur instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion après son entrée en vigueur, l’Acte constitutif est 
enoé en vigueur à la date dudit dépôt.

Ratification, 
acceptation (A),

approbation (AA), Notification en vertu de
Fsrtieiptatt Signature adhésion (a) l'article 25

Afghanistan..............................................  13 févr 1980 9 sept 1981 10 juin 1985
Albanie..................................................... .......................................................... 19 avr 1988 a
Algérie..................................................... 22 oct 1979 6 nov 1980 10 juin 1985
Allemagne?*3 ............................................  5 oct 1979 13 juil 1983 10 juin 1985
Angola..................................................... 3 sept 1982 9 août 198S
Antigua-et-Barbuda.................................  8 sept 1982
Arabie Saoudite ........................................ .......................................................... 21 juin 1985 o
Argentine.................................................  8 avr 1979 6 mars 1981 10 juin 1985
Annénie................................................... .......................................................... 12 mai 1992 a
Australie1 ................................................. .......................................................... [1 janv 1992 a]
Autriche...................................................  3 oct 1979 14 mai 1981 10 juin 1985
Azeibaïdjan.............................................. .......................................................... 23 nov 1993 a
Bahamas................................................... .......................................................... 13 nov 1986 a
Bahreïn..................................................... 4 avr 1986 a
Bangladesh................................................ 2 janv 1980 5 nov 1980 28 juin 1985
Barbade...................................................  30 mai 1980 30 mai 1980 10 juin 1985
Bêlants..................................................... 10 déc 1980 17 juin 1985 17 juin 1985
Belgique...................................................  5 oct 1979 18 nov 1981 10 juin 1985
Belize...................................................... ..........................................................27 févr 1986 a
Bénin......................................................  4 déc 1979 3 mars 1983 8 août 1985
Bhoutan...................................................  15 sept 1983 25 oct 1983 23 août 1985
Bolivie.....................................................  25 janv 1980 9 janv 1981 10 juin 1985
Bosnie-Heraégovine.................................  1 oct 1992 a
Botswana................................................. ..........................................................21 juin 1985 a
Brésil......................................................  8 avr 1979 10 déc 1980 10 juin 1985
Bulgarie...................................................  6 janv 1981 5 juin 1985 5 juin 1985
Burkina Faso............................................  16 nov 1979 9 juil 1982 16 juil 1985
Burundi...................................................  25 janv 1980 9 août 1982 9 août 1985
Cambodge..........................................................................................................18 sept 1995 a
...............................................................  8 juil 1980 18 «oût 1981 20 juin 1985
Canada»...................................................  {31 «>Ût 1982J [20 sept 1983) [10 juin 1985]

417



X.9 : Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a) Notification en vertu dt 

l ’article 2S
1983

C h ili................................................... 1979
1979

Chypre............................................... 1981
Colombie........................................... 1979
Comores............................................. 1981
Congo................................................. 1979
Costa R ic a ......................................... 1984
Côte d’ivoire ..................................... 21 févr 1980
Croatie...............................................
Cuba................................................... 1979
Danemark........................................... 1979
Djibouti ............................................. 1981
Dominique......................................... 1982
Égypte ............................................... 1979
El Salvador......................................... 1979
Émirats arabes unis ........................... 1981
Équateur............................................. 1979
Étythrée .............................................
Espagne ............................................. 1980
États-Unis d’Amérique1 ................... 19801
Éthiopie............................................. 1981
Fédération de Russie ......................... 1980
Fidji ................................................... 1981
Finlande............................................. 1979
France ................................................. 1979
Gabon................................................. 1980
Gambie...............................................
Géorgie...................................
Ghana.....................................
Grèce .....................................
Grenade .................................
Guatemala .............................
Guinée ...................................
Guinée-Bissau........................
Guinée équatoriale..................
Guyana...................................
H aïti.......................................
Honduras...............................
Hongrie .................................
Inde .......................................
Indonésie...............................
Iran (République islamique d’)
Iraq .........................................
Irlande ...................................
Israël.......................................
Italie.......................................
Jamahiriya arabe libyenne___

8 avr 1979
5 oct 1979

13 mai 1981
29 nov 1979

1 mai 1980
3 oct 1983

17 juil 1984
28 janv 1981
5 févr 1980

26 janv 1981
16 nov 1979
28 sept 1979
12 nov 1980
26 févr 1980
5 oct 1979
1 nov 1982
5 oct 1979
8 avr 1979

27 nov 1984 10 juin 1985
12 nov 1981 7 juin 1985
14 févr 1980 AA 17 juin 1985
28 avr 1983 10 juin 1985
25 nov 1981 30 juil 1985
10 mai 1985 9 janv 1986
16 mai 1983 12 juil 1985
26 oct 1987
4 nov 1981 21 juin 1985
2 juin 1992 a

16 mars 1981 10 juin 1985
27 mai 1981 10 juin 1985
20 août 1991
8 juin 1982 27 nov 1985
9 janv 1981 10 juin 1985

29 janv 1988
4 déc 1981 1 août 1985

15 avr 1982 10 juin 1985
20 juin 1995 a
21 sept 1981 10 juin 1985
[2 sept 1983] [10 juin 1985]
23 févr 1981 21 juin 1985
22 mai 1985 22 mai 1985
21 déc 1981 30 déc 1985
5 juin 1981 10 juin 1985

30 mars 1982 10 juin 1985
1 févr 1982 6 août 1985

12 juin 1986 a
30 oct 1992 a

8 févr 1982 30 juil 1985
10 juin 1983 10 juin 1985
16 janv 1986 a
8 juil 1983 14 juin 1985

23 juin 1980 11 juin 1985
17 mars 1983 14 juin 1985
4 mai 1984 20 janv 1986

17 juil 1984 19 juil 1985
9 juil 1982 5 août 1985
3 mars 1983 13 juin 1985

15 août 1983 2 juil 1985
21 janv 1980 17 juin 1985
10 nov 1980 10 juin 1985
9 août 1985

23 janv 1981 27 juin 1985
17 juil 1984 10 juin 1985
25 nov 1983 24 avr 1985
25 mars 1985 10 juin 1985
29 janv 1981 8 août 1985
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fvtkipcmt

Jamaïque...........................
Japon...............................
Jordanie............................
Kenya ...............................
Kirghizistan.......................
Koweït.............................
Lesotho..............................
L'cx-République yougoslave

de Macédoine................
Liban...............................
Libéria..............................
Lituanie............................
Luxembourg.......................
Madagascar .......................
Malaisie............................
Malawi.............................
Maldives........................
Mali................................
Malte...............................
Maroc...............................
Maurice............................
Mauritanie.........................
Mexique............................
Mongolie..........................
Mozambique .....................
Myaiunar..........................
Namibie............................
Népal ...............................
Nicaragua..................
Niger ...............................
Nigéria.............................
Norvège ............................
Nouvelle-Zélande4 ............
Oman...............................
Ouganda ............................
Ouzbékistan.......................
Pakistan............................
Panama..............................
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Paraguay............................
Pays-Bas? .........................
Pfou...............................
Philippines.........................
Pologne............................
Portugal............................
Qatar.................................
République arabe syrienne . • 
République centrafricaine • •

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
Signature adhésion (a)

1 nov 982 10 déc 1982
18 janv 980 3 juin 1980 A
29 juin 981 30 août 1982
28 oct 981 13 nov 1981

8 avr 1993 a
7 janv 981 7 avr 1982

18 juin 981 18 juin 1981

27 mai 1993 a
8 avr 979 2 août 1983

30 janv 980 10 mai 1990
17 oct 1991 a

5 oct 979 9 sept 1983
13 déc 979 18 janv 1980
10 avr 980 28 juil 1980
12 févr 980 30 mai 1980

10 mai 1988 a
23 mai 980 24 juil 1981
2 oct 981 4 nov 1982

25 juil 980 30 juil 1985
16 sept 981 9 déc 1981
4 mars 981 29 juin 1981

12 nov 979 21 janv 1980
22 déc 980 3 juin 1985 A
10 nov 982 14 déc 1983

12 avr 1990 a
21 févr 1986 a

11 août 983 6 déc 1983
16 janv 980 28 mars 1980
9 avr 979 22 août 1980
8 avr 979 19 déc 1980

28 sept 979 13 févr 1981
30 mai 985 19 juil 1985

6 juil 981 6 juil 1981
8 avr 979 23 mars 1983

26 avr 1994 a
8 avr 979 29 oct 1979

17 août 979 23 juil 1980
29 mars 985 10 Sept 1986

7 oct 980 2 déc 1981
5 oct 979 10 oct 1980/4
8 avr 979 13 sept 1982

12 oct 979 7 janv 1980
22 janv 981 S mars 1985
10 sept 979 21 mai 1984

9 déc 1985 a
1 févr 980 6 déc 1982
8 janv 982 8 janv 1982

Notification en vertu de 
Varticle 25

21 juin 1985
10 juin 1985
28 oct 1985
10 juin 1985

30 juil 1985 
10 juin 1985

6 août 1985

10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 198S
19 juil 1985

17 juil 1985
10 juin 1985

10 juin 1985
9 août 1985

10 juin 1985
10 juin 1985
13 nov 1985

8 août 1985
1 juil 1985

20 mai 1985
10 juin 1985
10 juin 1985

10 juin 1985
5 déc 1985

10 juin 1985
19 juin 1985

18 juil 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
14 juin 1985
10 juin 1985

12 juin 1985
9 janv 1986
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Participant

République de Corée...............................
République démocratique populaire lao ..
République de Moldova...........................
République dominicaine .........................
République populaire

démocratique de Corée.......................
République tchèque6 ...............................
République-Unie de Tanzanie.................
Roumanie................................................
Royaume-Uni ........................................
Rwanda ..................................................
Saint-Kitts-et-Nevis..............................
Saint-Vincent-et-Grenadines.................
Sainte-Lucie ..........................................
Sao Tomé-et-Principe............................
Sénégal....................................................
Seychelles ..............................................
Siena Leone........................................
Slovaquie6 ............................. ...............
Slovénie..................................................
Somalie ..................................................
Soudan ....................................................
Sri Lanka................................................
Suède ......................................................
Suisse......................................................
Suriname ................................................
Swaziland................................................
Tadjikistan..............................................
Tchad ......................................................
Thaïlande................................................
Togo........................................................
Tonga ......................................................
Trinité-et-Tobago...................................
Tunisie....................................................
Turkménistan..........................................
Turquie............... ....................................
Ukraine....................................................
Uruguay..................................................
Vanuatu ..................................................
Venezuela................................................
VietNam ................................................
Yémen7 ..................................................
Yougoslavie...........................................
Zaïre........................................................
Zambie....................................................
Zimbabwe .............................

Ratification, 
acceptation (A),

approbation (AA), Notification en rerta A
Signature adhésion (a) l'article 25

7 oct 1980 30 déc 1980 14 juin 1985
5 mars 1980 3 juin 1980 3 sep[ 1985

1 juin 1993 a
8 mai 1981 29 mars 1983 20 juin 1985

10 août 1981 14 sept 1981 AA 24 juin 1985
22 janv 1993 a

12 mai 1980 3 oct 1980 10 juin 1985
8 avr 1979 28 nov 1980 10 juin 1985
5 oct 1979 7 juil 1983 10 juin 1985

28 août 1979 18 janv 1983 10 juin 1985
U déc 1985 a
30 marsi 1987 a

8 mai 1980 U août 1982 19 nov 1985
29 nov 1983 22 févr 1985 14 avr 1986
8 avr 1979 24 oct 1983 13 juin 1985

21 avr 1982 21 avr 1982 19 août 1985
29 août 1979 7 mars 1983 15 août 1985

20 janv 1993 a
U juin 1992 a

21 mars 1980 20 nov 1981 15 nov 1985
27 juin 1979 30 sept 1981 28 juin 1985
31 oct 1979 25 sept 1981 10 juin 1985
28 sept 1979 28 juil 1980 10 juin 198S
19 sept 1979 10 févr 1981 10 juin 1985
19 sept 1980 8 oct 1981 24 déc 1985
14 janv 1980 19 août 1981 3 avr 1986

9 juin 1993 a
14 avr 1982 22 août 1991
8 avr 1979 29 janv 1981 10 juin 1985

20 déc 1979 18 sept 1981 25 juin 1985
13 août 1986 a

14 avr 1980 2 mai 1980 15 juil 1985
8 avr 1979 2 févr 1981 13 juin 1985

16 févr 1995 a
8 avr 1979 S mai 1982 10 juin 1985

12 déc 1980 10 juin 1985 10 juin (985
S mai 1980 24 déc 1980 10 juin 1985

18 août 1987 a
5 oct 1979 28 janv 1983 10 juin 1985

16 juin 1981 6 mai 1983 AA 19 juil 1985
8 avr 1979 29 janv 1982 29 juil 1985
8 avr 1979 8 févr 1980 10 juin 1985

21 janv 1980 9 juil 1982 8 juil 1985
5 oct 1979 15 mai 1981 10 juin 1985

21 juin 1985 a
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Déclarations
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l'acceptation,

de l ’approbation ou de l’adhésion.)
AUSTRALIE1

12 avril 1982
Conformément à la section 43 de la Convention sur les 

privilèges et immunités des institutions spécialisées, l’Australie 
nxonfcra i  l’ONUDI les mêmes privilèges et immunités que 
ceux qu’elle accorde aux autres institutions spécialisées;

Xwsqu’èce que la Constitution de l’ONUDI entre en vigueur, 
le Gouvernement australien continuera d’accorder à cette 
organisation tes privilèges et immunités auxquels elle a droit en 
mtude la Convention sur les privilèges et les immunités des 
Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des 
Kadoos Unies le 13 février 1946.

BÉLARUS*
Déclaration:

En prenant cette mesure, la RSS de Biélorussie considère que 
les accords confirmés par la résolution 39/231 de l’Assemblée 
générale; en date du 18 décembre 1984, sur les conditions 
relatives i  la transformation de l 'ONUDI en institution 
spécialisée, y compris l’accord sur la répartition géographique 
équitable des postes et en particulier l’attribution aux pays 
socialistes d’un des postes de directeur général adjoint, seront 
pleinement et strictement respectés. Cela garantira le caractère 
universel des activités de la nouvelle organisation, dans l’intérêt 
de tous les pays membres de l’ONUDI.

Dans l'Acte constitutif de l'ONUDI, les États parties 
expriment leur détermination de contribuer à la paix et à la 
sécurité internationales et à la prospérité de tous les peuples; cette 
détermination doit trouver son expression dans les résolutions de 
l'Organisation et dans ses activités concrètes car cen’est que dans 
des conditions de paix et par l’application de véritables mesures 
de désarmement qu'on peut libérer d’importantes ressources 
«upplémentaires aux fins du développement économique et 
social, y compris l’industrialisation des pays en développement.

À [l'avis du Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie], les activités de l’ONUDI visant à 
contribuer au développement industriel des pays en 
développement et à leur accession à l’indépendance économique 
doivent se fonder sur les dispositions et principes progressistes de
li Chatte des droits et devoirs économiques des Etats, de la 
Déclaration concernant l’instauration d’un nouvel ordre 
économique international et des Déclarations de Lima et de 
New Delhi sur la coopération internationale dans le domaine du 
développement industriel. Ces objectifs ne peuvent être réalisés 
qu'au moyen d’une transformation radicale des relations 
économiques internationales actuellement inéquitables, de la 

en oeuvre de changements socio-économiques 
progressistes,du renforcement du secteur public dans l’économie 
« de l’exécution de plans et programmes nationaux de 
développement socio-économiques.
, L’ONUDI doit s’opposer à la politique des États qui 

«efforcent non seulement de perpétuer, mais encore de renforcer 
«exploitation néocolonialiste des pays en développement et 
ûoenbattre les actes d’agression économique, de diktat, de 
ttvfege, d’ingérence dans les affaires intérieures des Etats 
ppéttés par les forces impérialistes et elle doit contribuer à 
instauration d’un contrôle efficace des activités des sociétés 
taosnationalesdans lebutd’en limiter les conséquences néfastes 
PW l'économie des pays en développement, les relations 
*®®omiques internationales et le développement en général.

La RSS de Biélorussie fonde sa position sur la nécessité de 
s’en tenir strictement dans ta pratique à la disposition de l'Acte 
constitutif de l’ONUDI relative aux buts pour lesquels le budget 
ordinaire et le budget opérationnel de l’Organisation peuvent être 
utilisés et sur la nécessité d’empêcher qu’aucune ressource ne soit 
affectée à des programmes et projets, y compris “des services 
consultatifs", qui pourraient favoriser la pénétration de capitaux 
privés étrangers dans l’économie des pays en développement. 
Afin de garantir une utilisation efficace et économique des 
ressources du budget ordinaire, le niveau dudit budget doit être 
établi sur une base stable.

Les délégations des pays socialistes à la Conférence des 
Nations Unies sur la constitution de l’ONUDl en institution 
spécialisée ont exprimé le 7 avril 1979 leur opposition de 
principe à l’utilisation des ressources du budget ordinaire de 
l’Organisation aux fins de la fourniture d’assistance technique.

S’agissant de la disposition de l’Acte constitutif de l’ONUDI 
qui prévoit l’affectatk» de 6 p. 100 du budget ordinaire à 
l’assistance technique, la RSS deBiéloiussiedéclare que la partie 
correspondante de sa contribution en monnaie convertible au 
budget de l’ONUDI sera créditée à un compte distinct de la 
Banque du commerce extérieur de l’URSS. La RSS de 
Biélorussie utilisera ces fonds pour participer à la fourniture, par 
l’intennédianede l’ONUDI, d’une assistance technique aux pays 
intéressés.

La RSS de Biélorussie compte fermement que ses positions 
de principe sur les activités de l’ONUDI, telles qu’elles ont été 
exposées dans la présente déclaration et au cours des 
consultations sur ta transformation de l’ONUDI en institution 
spécialisée, seront dûment prises en considération et mises en 
pratique.

La nature et l’étendue de la collaboration qu'apportera la RSS 
de Biélorussie à l ’ONUDI dépendront de l’application des 
accords auxquels on est parvenu, de la nature et de l’orientation 
des activités concrètes de l’ONUDI et du respect effectif par cette 
organisation des résolutions fondamentales de l’ONU relatives à 
la coopération économique internationale et à la restructuration 
des relations économiques internationales sur une base juste et 
démocratique.

BULGARIE8
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie ratifie l’Acte constitutif 
de l’Otganisation des Nations Unies pour le développement 
industriel sur la base du consensus, confirmé par la résolution 
39/231 de l’Assemblée générale, concernant les conditions de 
transformation de l’ONUDI en institution spécialisée des 
Nations Unies. Le Gouvernement bulgare attache une 
importance particulière au consensus relatif à la nécessité 
d’assurer une représentation géographique équitable dans la 
répartition des postes au secrétariat et notamment à ia nomination 
d’un directeur général adjoint ressortissant du Groupe des pays 
socialistes. La République populaire de Bulgarie est d'avis qu'en 
s’en tenant strictement et intégralement à ce consensus on 
satisfera aux conditions requises pour que soient respectés les 
intérêts de tous les membres de l’ONUDI eu égard au principe de 
l'universalité.

Les activités de l’ONUDI intéressant le développement 
industriel des pays en développement doivent viser à promouvoir 
la coopération internationale dans le domaine du développement 
industriel et doivent être fondées sur les principes et les règles
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figurant dans la Charte des droits et devoirs économiques des 
États, dans la Déclaration concernant l’instauration d’un nouvel 
ordre économique international et dans les Déclarations de Lima 
et de New Delhi concernant la coopération internationale dans ce 
domaine. Les activités de l’ONUDI devraient avoir comme 
objectif durable que les pays en développement parviennent i  
l'indépendance économique.

Le Gouvernement bulgare est d’avis que pour réaliser les 
objectifs ci-dessus il convient de restructurer radicalement les 
relations économiques internationales, y compris les relations 
industrielles, en renforçant le secteur public et le secteur 
coopératif de l'économie et en créant dans les pays en 
développement une industrie diversifiée qui serve leurs objectifs 
nationaux et leurs plans de développement économique et social

Le maintien de la paix et de la sécurité internationales est une 
condition préalable de l’accélération du développement 
industriel des pays en développement et de la promotion de la 
coopération internationale. Dans ses décisions et ses activités 
concrètes, l’ONUDI devrait contribuer activement à renforcer la 
paix et la sécurité mondiales, à faire cesser la course aux 
armements et à réaliser le désarmement, de même qu’à créer les 
conditions nécessaires pour réaffecter les dépenses non

Eroductives au développement économique et à la coopération 
itemationale dans le domaine industriel.

L’ONUDI devrait s’opposer vigoureusement à l’emploi de 
mesures et de sanctions économiques comme moyen d’exercer 
des pressions politiques et économiques sur des États souverains, 
et elle devrait résister aux tentatives des forces impérialistes 
visant à perpétuer et à développer l’exploitation des pays en 
développement. À cette fin, il importe particulièrement que 
l’ONUDI coopère activement à l’établissement d’un contrôle 
efficace des activités des sociétés transnationales en vue de 
limiter les conséquences préjudiciables de ces activités pour le 
développement socio-économique d’ensemble des pays en 
développement.

La République populaire de Bulgarie estime que l’ONUDI ne 
devrait pas autoriser de dépenses au titre de programmes et de 
projets qui pourraient faciliter la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans les pays en développement, contrairement à leurs 
intérêts nationaux.

De l’avis de la République populaire de Bulgarie, les 
ressources du budget ordinaire die l’ONUDI devraient être 
dépensées de façon rationnelle et économique et le budget 
ordinaire maintenu au niveau prédéterminé.

[Le Représentant permanent de ta République populaire de 
Bulgarie] saisit cette occasion pour réaffirmer la position de [son] 
Gouvernement, telle qu’elle se trouve exprimée dans la 
déclaration faite le 7 avril 1979 par tes délégations des pays 
socialistes lors de la Conférence des Nations Unies pour la 
constitution de l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industrie) en institution spécialisée, à propos de 
l’utilisation des ressources du budget ordinaire de l’ONUDI pour 
la fourniture d’assistance technique.

La République populaire de Bulgarie continuera, comme par 
le passé, d’appuyer activement les efTorts d’industrialisation des 
pays en développement et les activités connexes de l’ONUDIqui 
visent à restructurer, sur une base juste et démocratique, les 
relations économiques internationales et la coopération 
internationale dans le domaine industriel.

La République populaire de Bulgarie exprime l'espoir que, 
dans la pratique, l’ONUDI s’efforcera de tenir compte des 
considérations susmentionnées comme de celles qui ont été 
exposées par le Gouvernement bulgare au cours des consultations 
sur la transformation de l’ONUDI en institution spécialisée.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclarations :

1 ) L’expression 'nouvel ordre économique 
telle qu’elle figure à l’article 1 de l’Acte constitutif,

A) désigne un concept en évolution sans s ig n a i^  
déterminée;

B) reflète le but permanent que se sont fixé les Étau 
Membres de l'Organisation des Nations Unies de trouver des 
moyens nouveaux ou plus efficaces d’assurer la conduite «fa 
relations économiques internationales et peut être interprétée pc 
chacun de ces États;

Q  n’est pas juridiquement définie dans la Constitution, a 
dans aucune des résolutions de la sixième ou de la ayi&y 
sessions extraordinaires de l’Assemblée générale fe 
Nations Unies, ni dans la Déclaration de Lima et dans le Fia 
d’action de l’Organisation des Nations Unies pour fc 
développement industriel

2) L’entrée en vigueur de l’Acte constitutif en ce qâ 
concerne les États-Unis d’Amérique n'entraîne pas l’annulation 
des réserves que ceux-ci ont pu faire à l’égard de toute résolutka, 
déclaration ou plan d’action mentionnés dans l’Acte constitutif. 
Déclaration faite lors de ta notification prévue à l’article 25:

En relation avec la notification, [concernant entre autres des 
déclarations de la Tchécoslovaquie, de la République 
démocratique allemande, de la Bulgarie et de l’Unio* do 
Républiques socialistes soviétiques] les États-Unis souhaitai 
attirer l’attention du Secrétaire général sur les interprétation 
contenues dans leur instrument die ratification du nouvel Acte 
constitutif de l’ONUDI, déposé auprès du Secrétaire général k
2 septembre 1983.

Le paragraphe 1 de l’article 25 de l’Acte constitutif dispost 
que celui-ci entrera en vigueur “lorsqu’au moins quatre-vingt 
États ayant déposé leur instrument de ratification, d’acceptatk» 
ou d’approbation auront avisé le Dépositaire qu’ils se sont où 
d’accord, après s’être consultés, pour que ( ...]  l’Acte constituai 
entre en vigueur”. Les missions permanentes de plusieurs Baft 
notamment celles de la République socialiste tchécoslovaque,*

soviétiques, ont consigné dans les notifications qu’elles otf 
effectuées en vertu de l’article 25 de l’Acte constitutif ou di# 
d'autres documents leur vues respectives concernant la fat00 
dontilconviendraitderéaliserlesbutsderOrganisation.laûP* 
dont elles inteiprètent les résultats des consultations, et certain» 
déclarations sur l’application que les États i n t é r e s s é s  entende* 
faire de certains articles de l’Acte constitutif. Les Etatf-U* 
estiment que des déclarations unilatérales de ce type ne saura*1* 
affecter les droits ou obligations stricts des Parties i  t’Ac* 
constitutif non plus que ceux de l’ONUDI elle-même. U* 
États-Unis estiment en outre que des déclarations de et geflff * 
sauraient modifier les modalités prévues pour le fonctionnera» 
de l’Organisation ni préjuger en rien des décisions que <kŸn 
adopter l’ONUDI.

FÉDÉRATION DE RUSSIE8
En prenant cette mesure, l’Union soviétique considère 

accords confirmés par la résolution 39/231 de l’Assembw 
générale sur les conditions relatives à la transformation «  
l’ONUDI en institution spécialisée, y compris l’accoro sur » 
répartition géographique équitable des postes et en p a ^ #““ 
l’attribution aux pays socialistes d’un des postes de dire*»* 
général adjoint, seront pleinement et strictement respectés. 
garantira le caractère universel des activités de la nouve

422



X.9 : Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

(Kgtnisation, dans l’intérêt de tous les pays membres de 
rONUDl.

Us activités de l’ONUDI visant à contribuer au 
développement industriel des pays en développement et à leur 
Kcession à l'indépendance économique doivent se fonder sur les 
dispositions et principes progressistes de la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats, de la Déclaration concernant 
l’instauration d’un nouvel ordre économique international, des 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la coopération 
internationale dans le domaine du dé veioppement industriel.

L'Union soviétique estime que ces objectifs ne peuvent être 
léalisés qu’au moyen d’une transformation radicale des relations 
économiques internationales actuellement inéquitables, de la 
me en oeuvre de changements socio-économiques 
projrtssistes.du renforcement du secteur public dans l’économie 
cl de l’exécution de plans et programmes nationaux de 
développement socioéconomiques.

L'ONUDl doit combattre les actes d’agression économique, 
de diktat, de chantage, d’ingérence dans les affaires intérieures 
des États perpétrés par les forces impérialistes. Elle doit 
s'opposer à la politique des États qui s’efforcent non seulement 
de perpétuer, mais encore de renforcer l’exploitation 
néocolonialiste des pays en développement.

1a contribution active de l’ONUDl è l’instauration d’un 
contrôle efficace des activités des sociétés transnationales dans le 
but d’en limiter les conséquences néfastes pour l’économie des 
pays en développement en général revêt une importance 
particulière.

Dans l'Acte constitutif de l’ONUDI, les États parties 
«priment leur détermination de contribuer à la paix et à la 
sécurité internationales et à la prospérité de tous les peuples; cette 
détermination doit trouver son expression dans les résolutions de 
l'Organisation et dans ses activités concrètes. Ce n’est que dans 
des conditions de paix et par l’application de véritables mesures 
de désarmement que l’on peut libérer d’importantes ressources 
supplémentaires aux fins du développement économique et 
social,y compris ('industrialisation des pays en développement 
L’importance et l’actualité de cette tâche ont été réaffirmées dans 
la Déclaration intitulée “Maintien de la paix et coopération 
économique internationale”, adoptée en juin 1984 à la 
Conférence économique de haut niveau des pays membres du 
Conseil d’assistance économique mutuelle.

L'Union soviétique fonde sa position sur la nécessité de s’en 
tenir strictement dans la pratique à la disposition de l’Acte 
constitutif de l’ONUDI relative aux buts pour lesquels le budget 
ordinaire et le budget opérationnel de l’Organisation peuvent être 
utiliséset sur la nécessité d’empêcherqu’aucune ressource nesoit 
affectée à des programmes et projets, y compris "des services 
consultatifs”, qui pourraient favoriser la pénétration de capitaux 
privés étrangers dans l’économie des pays en développement 
Afin de garantir une utilisation efficace et économique des 
resources du budget ordinaire, le niveau dudit budget doit être 
établi sur une base stable.

Us délégations des pays socialistes à la Conférence des 
Nations Unies sur la constitution de l’ONUDI en institution 
spécialisée ont exprimé le 7 avril 1979 leur opposition de 
principe à l'utilisation des ressources du budget ordinaire de 
• Organisation aux fins de la fourniture d’assistance technique.

S'agissant de la disposition de l’Acte constitutif de l’ONUDI 
jjw prévoit l'affectation de 6 p. 100 du budget ordinaire à 
l'assistance technique, l’Union soviétique déclare que la partie 
jftfcpoodante de sa contribution en monnaie convertible au 
wget de l'ONUDI sera créditée à un compte distinct de la 
Banque du commerce extérieur de l’URSS. L’Union soviétique 
utilisera ces fonds pour participer à la fourniture, par

l’intermédiaiiede l’ONUDI, d’une assistance technique aux pays 
intéressés.

L’Union soviétique compte fermement que ses positions de 
principe sur les activités de l’ONUDI, telles qu’elles ont été 
exposées dans la présente déclaration et au cours des 
consultations sur la transformation de l’ONUDI en institution 
spécialisée, seront dûment prises en considération et mises en 
pratique. La nature et l’étendue de la collaboration qu’apportera 
l’URSS à l’ONUDI dépendront de l’application des accords 
auxquels on est parvenu, de la nature et de l’orientation des 
activités concrètes de l’ONUDI et du respect effectif par cette 
organisation des résolutions fondamentales de l’ONU relatives à 
la coopération économique internationale et à la restructuration 
des relations économiques internationales sur une base juste et 
démocratique.

ISRAËL
Déclaration :

Le Gouvernement de l’Etat d’Israël, conformément à 
l’article 21, paragraphe [2] b), dudit Acte constitutif, 
n’appliquera pas la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies i  l’Organisation des Nations Unies sur le 
développement industriel.

ITALIE
Déclaration :

“Le Gouvernement italien appliquera, aux termes du 
paragraphe 2 b) de l’article 21 de l’Acte constitutif, la 
Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies 
du 13 février 1946.

Le Gouvernement italien se réserve la possibilité de prendre 
en considération les émoluments exempts d'impôts, versés par 
l’Organisation des Nations Urnes sur le développement 
industriel (U.N.I.D.O.) à ses fonctionnaires ressortissants italiens 
ou résidents permanents en Italie, pour le calcul du montant de 
l’impôt à percevoir sur les revenus d’autres sources”.

KOWEÏT9 
Déclaration interprétative :

Il est entendu que la ratification de l’Acte constitutif de 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, signé à New York le 7 janvier 1982 par l’Etat du 
Koweït, ne signifie en aucune façon que l’État du Koweït 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne 
sera établie entre l’Etat du Koweït et Israël.

MONGOLIE8
Déclaration :

La République populaire mongole n’a jamais cessé 
d’accorder une grande importance à l’action de l’ONU dans le 
domaine du développement industriel. C’est pourquoi elle 
appuie la proposition de transformer l’ONUDI en institution 
spécialisée des Nations Unies, étant entendu que cela lui 
permettra de contribuer davantage au développement industriel, 
d’aider les pays en développement à accéder à l’indépendance 
économique et à renforcer cette indépendance sur la base des 
dispositions et principes progressistes de la Charte des droits et 
devoirs économiques des États, de la Déclaration concernant 
l’instauration d’un nouvel ordre économique international, des 
Déclarations de Lima et New Delhi concernant la coopération 
internationale dans le domaine du développement industriel.

Tout en appuyant la transformation de l’ONUDI en institution 
spécialisée, le Gouvernement mongol estime que pour atteindre 
pleinement les buts et mener à bien les fonctions prévues dans son 
Acte constitutif, l’ONUDI doit contribuer activement à la 
restructuration radicale des relations économiques
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internationales qui sont à l’heure actuelle inéquitables, à la mise 
en oeuvre de transformations socio-économiques progressistes, 
au renforcement du secteur public de l'économie, 1 l’exécution 
de plans et de programmes nationaux de développement 
socio-économique,

L’ONUDI doit s'opposer à toute forme d’agression 
économique, de diktat, de chantage, d'ingérence dans les affaires 
intérieures des États, d’exploitation néocolonialiste des pays en 
développement perpétrés par les forces de l’impérialisme et en 
particulier par les sociétés transnationales.

L’ONUDI est également appelé à contribuer à la solution des 
problèmes clefs du moment, que sont le maintien et le 
renforcement de la paix et de la sécurité internationales, 
l’application de mesures pratiques de désarmement qui 
libéreraient des ressources additionnelles pour le développement 
des pays en développement.

Compte tenu des considérations qui précèdent, la République 
populaire mongole est prête àcontribuer aux travaux de 1 ONUDI 
et au développement de la coopération entre les pays qui en sont 
membres. Elle se déclare convaincue que la coopération 
fructueuse qui existe depuis de nombreuses années déjà entre la 
République populaire mongole et l’ONUDI se développera 
encore.

NOUVELLE-ZÉLANDE4
Déclaration :

L’instrument de ratification expose que conformément aux 
relations particulières existant entre la Nouvelle-Zélande et les 
fies Coolc, et entre la Nouvelle-Zélande et Nioué, des 
consultations ont eu lieu entre le Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des Iles Cook, et entre le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de 
Nioué en ce qui concerne l’Acte constitutif; que le Gouvernement 
des ties Cook, qui a seul compétence pour décider de l’application 
des traités aux îles Cook, a demandé que ia Constitution soit 
étendue aux îles Cook; que le Gouvernement de Nioué, qui a seul 
compétence pour décider de l’application des traités à Nioué, a 
demandé que l’Acte constitutif soit étendu à Nioué.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO
Déclaration faite lors de la notification prévue à l'article 25 :

“. . .  la République Démocratique Populaire Lao est d’avis

3ue les activités de l’ONUDI visant à contribuer au 
éveloppement industriel des pays en développement et à leur 

accession à l’indépendance économique doivent se fonder sur les 
dispositions et principes progressistes de la charte des droits et 
devoirs économiques des États, de la déclaration concernant 
l’instauration d’un nouvel ordre économique international, des 
déclarations de Lima et de New-Delhi sur la coopération 
internationale dans le domaine du développement industriel.

La République Démocratique Lao estime que sans la 
transformation radicale des relations économiques 
internationales actuelles qui sont inéquitables, sans la mise en 
oeuvre de changements socio-économiques progressistes, sans le 
renforcement au secteur public dans l’économie et sans la 
conception unifiée de plans et programmes nationaux de 
développement socio-économiques, ces objectifs ne pourraient 
jamais être réalisés.

L'ONUDI doit non seulement combattre l’agression 
économique, de diktat, de chantage et l’ingérence dans les 
affaires intérieures des États de la part des forces impérialistes, 
mais aussi s’opposer à la politique des États qui s’efforcent de 
perpétuer et de renforcer l’exploitation néo-colonialiste des pays 
en développement

0  importe donc que l’ONUDI contribue activement) 
l’instauration d’un contrôle efficace des activités des société 
transnationales dans le but d’en limiter les conséquences 
pour l’économie des pays en développement, pour les relations 
économiques internationales et pour le développement a 
général.

Dans l’acte constitutif de l’ONUDI, les états parfa 
expriment leur détermination de contribuer à la paix et ib
sécurité internationales etàla prospérité de tous les peupleront
détermination doit trouver son expression dans les réscSntknsde 
l’organisation et dans ses activités concrètes.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE* 
SLOVAQUIE*
UKRAINE8

Déclarations :
Soutenant les buts et principes de l’action de l’ONUH 

énoncés dans son acte constitutif, la RSS d’Ukraine estime que 1 
ceux-ci ne peuvent être réalisés qu’au moyen d’us 
transformation radicale des relations économiques 
internationales, actuellement inéquitables, de l’instauration d'i 
nouvel ordre économique international sur une base égalkaita 
démocratique, de la mise en oeuvre de dùngenoB 
socio-économiques progressistes, du renforcement du sector 
public dans l'économie et de l*exécutk>n de plans et programme 
nationaux de développement socio-économiotes.

Les activités de l’ONUDI visant a contribuer ■ 
développement industriel des pays en développement et i  ter 
accession à l’indépendance économique doivent se fonder sur les 
dispositions et principes progressistes de la  Charte des droits ei 
devoirs économiques des États, de la Déclaration concernai 
l’instaurationd'un nouvel ordre économique internationalctds 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la coopéntioi 
internationale dans le domaine du développement industriel 

À cette fin, l’Organisation doit s'opposer activement d 
résolument aux tentatives des forces impérialistes pour s’ingérer 
dans les affaires intérieures des États et combattre les acts 
d’agression économique, de diktat et de chantage. Elle doit lut» 
contre la politique des États et des milieux économiques <P 
s'efforcent non seulement de perpétuer, mais encore de renforça 
le pillage néo-colonialiste des pays en développement A cet 
égard, T’ONUDI doit entreprendre activement d’instaurer u 
contrôle efficace des activités des sociétés transnationales dansle 
but d’en limiter les conséquences néfastes pour le développent* 
économique des pays en développement et les relatas 
économiques internationales en général.

La RSS d'Ukraine considère qu’il est d’une importa** 
primordiale que soient mises en oeuvre les dispositions del’Act 
constitutif de l’ONUDI dans lesquelles les États put» 
expriment leur détermination de contribuer à la paix et l •* 
sécurité internationales et à la prospérité de tous les pewples.

Elle est profondément convaincue que la cessation dt “ 
course aux armements et le passage à des mesures concrètes 
le domaine du désarmement permettraient de libérer 
d'importantes ressources supplémentaires aux fins ,® 
développement socio-économique, y compris l'industrialisant* 
des pays en développement

La RSS d’Ukraine souligne la nécessité de s'en w* 
strictement, dans l'activité pratique de l’ONUDI, à la disposiMj 
de l'Acte constitutif relative aux buts pour lesquels te budp* 
ordinaire et le budget opérationnel de l ’O rg a n is a tio n  peuvent*1" 
utilisés. U convient que l’ONUDI prenne des mesura ^Z. 
empêcher que des ressources ne soient affectées* 
programmes et projets, y compris des “services consultatifs ,qf»
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pourraient favoriser 1a pénétration de capitaux privés étrangers 
dans l’économie des pays en développement. La stabilisation du 
niveau du budget ordinaire permettra à l’Organisation d'en 
usurer une utilisation plus efficace et plus rationnelle.

Ea ce qui concerne l'utilisation des ressources du budget 
ordinaire de l'ONUDI pour la fourniture d’assistance technique, 
la position de principe de la RSS d’Ukraine est exposée dans la 
Déclaration commune des délégations des pays socialistes 
publiée le 7 avril 1979 lors de la Conférence des Nations Unies 
sur la constitution de l’ONUDI en institution spécialisée. 
S’agissantde la disposition de l’annexe II de I* Acte constitutif de 
l’ONUDI qui pré voit l’affectation de 6 p. 100 du budget ordinaire 
à l'assistance technique, la RSS d’Ukraine déclare que la partie 
correspondante de sa contribution en monnaie convertible au 
budget de l'ONUDI sera inscrite à un compte distinct à la Banque 
du commerce extérieur de l’URSS. La RSS d'Ukraine utilisera 
ces fonds pour participer à la fourniture, par l’intermédiaire de
I ONUDI d’une assistance technique aux pays intéressés. La

RSS d'Ukraine estime que les activités de la nouvelle 
Organisation devraient avoir un caractère universel et être 
exercées dans l'intérêt de tous les pays qui en font partie. Le 
respect de ce principe extrêmement important permettrait de 
mettre en oeuvre intégralement la résolution 39/231 de 
l’Assemblée générale, en date du 18 décembre 1984, confirmant 
l’accord sur les conditions relatives à la transformation de 
l'ONUDI en institution spécialisée, notamment l’entente sur la 
répartition géographique équitable des postes et en particulier 
l’attribution aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
général adioint

La RSS d’Ukraine est convaincue que les observations 
relatives aux activités de la nouvelle Organisation qui ont été 
exposées dans la présente déclaration et au cours des 
consultations sur la transformation de l’ONUDI en institution 
spécialisée seront dûment prises en considération et reflétées 
dans les activités concrètes de l’ONUDI.

NOTES:

1 Le 24 décembre 1987, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement australien un instrument de dénonciation de la 
Gwsotution. La dénonciation a pris effet au 31 décembre 1988. 
conformément au paragraphe 2 de l'article 6 de la Constitution, n  est 
appelé que le Gouvernement australien a signé et ratifié la Constitution 
le 3 m» 1980 et 12 juillet 1982, respectivement 

Ea égard & la date de dépôt de l'instrument de ratification, il est 
rappelé que rinstniment de ratification était parvenu auprès du 
Secrétaire général le 20 novembre 1981. Par une note verbale en date
il 12 juillet 1982, reçue le même jour, la Mission permanente de 
l'Australie auprès de ( Organisation des Nations Unies, en réponse ft 
me demande d'éclaircissements concernant la portée des déclarations 
accompagnant l'instrument de ratification, a informé le 
Secrétaire général de ce qui suit :

Le Gouvernement australien considère que l’Australie est partie
i la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées et confirme l’interprétation du Secrétaire général selon 
laquelle 1» déclarations du Gouvernement australien [formulées en 
relation avec 1a ratification par l'Australie de l’Acte constitutif] ne 
visent pas à apporter des réserves i  une disposition quelconque de 
l'Acte constitutif de l'ONUDI.
Avec cette assurance, et eu égard aux dispositions de l'article 22 de 

l'Acte constitutif, le Secrétaire général a conclu que les déclarations 
formulées par l’Australie en relation avec l'instniment reçu le
20 novembre 1981 avaient valeur interprétative, et c’est dans ces 
conditions qu’il s'est estimé en mesure de procéder au dépôt de 
rinstniment le 12 juillet 1982. S’agissant de la position du 
Gouvernement australien à l’égard de la Convention sur les privilèges 
a immunités des institutions spécialisées, il convient de rappeler que.

d'adhésion de l'Australie à ladite Convention, reçu le 20 novembre 
1962, n’i pu alors être accepté en dépût. n  est aussi rappelé que le 
faivemement australien avait également déposé une notification en 

de l'article 25 le 10 juin 198$..
Par la suite, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements 

savants, des instruments de dénonciation dudit Acte constitutif, aux 
taes indiquées ci-après:

Dale de prise 
d'effet:
31 déc 1993

31 déc 1996

31 déc 1997

Dole de la
notification :

C*uda..............  3 déc 1992

ÉW-Unis 4 déc 1995 
d'Amérique__

Awnüe ............ 23 déc 1996

2 La République démocratique allemande avait signé l’Acte 
constitutif le 28 mai 1981, et déposé l'instrument de ratification et la 
notification en vertu de l'article 25, le 24 mai 1985, avec 
déclarations. Pour le texte des déclarations, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 1401, p. 152. Voir aussi note 3 au chapitre L2 
et note 9 ci-dessous.

3 Dans une note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 
l’Acte constitutif s’appliquera également à Berlin-Ouest à compter du 
jour où il entrera en vigueur pour ta République fédérale d'Allemagne.

Par la suite, le 2 décembre 1985, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques la 
déclaration suivante :

La Partie soviétique ne fait pas objection à l'application à 
Berlin-Ouest de l’Acte Constitutif de l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel, dans la stricte 
mesure où elle est compatible avec l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971, en vertu duquel Berlin Ouest continue à ne pas 
faire partie intégrante de la République fédérale d'Allemagne e t i

"k cet égard, le 29 octobre 1986, le Secrétaire général a reçu des 
Gouvernements de la France, des États-Unis d'Amérique et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la 
communication suivante :

“La déclaration faite par l’Union soviétique contient une 
référence incomplète et par conséquent trompeuse à l'Accord 
quadripartite. Le passage pertinent de cet accord stipule que les 
liens entre les secteurs occidentaux de Berlin et la République 
fédérale d'Allemagne seront maintenus et développés, compte tenu 
de ce que ces secteurs continuent de ne pas être un élément 
constitutif de la République fédérale d’Allemagne et de ne pas être 
gouvernés par elle.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 La ratification s’applique également aux îles Cook et Nioué.
1 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. Voir 

aussi note 10 au chapitre 1.1.
6 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Constitution, les

26 novembre 1980 et 29 mai 1985, respectivement avec 
déclarations. Pour le texte des déclarations, voir le Recueil des Trahis 
des Nations Unies, vol. 1401, p. 149. Voir aussi notes 8 ci-dessous et
26 au chapitre 1.2.

7 La Réjniblique arabe du Yémen avait signé, ratifié et notifié en 
vertu de l’article 25 de l'Acte constitutif les 19 juillet 1979,20 octobre 
1983 et 14 août 1985, respectivement. Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.

8 Le Secrétaire général a reçu le 28 avril 1986, du Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
déclaration suivante eu égard auxdites déclarations :
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Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord rappelle qu’aux termes de l’aiticle 27 de l’Acte 
constitutif de i’ONUDl il n’est pas permis de formuler des réserves 
au sujet dudit Acte. Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à 
confirmer que [ces déclarations] n'affectent en rien les droits et 
obligations des Parties à l’Acte constitutif, non plus que les 
dispositions dudit Acte qui régissent le fonctkmnement de 
l’Organisation.
Par b  suite, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements de la 

France (le 1* mai 1986), de l'Italie (le 12 mai 1986), de la République 
fédérale d’Allemagne (le 29 mai 1986) et de l'Espagne (le 3 octobre 
1986). des déclarations identiques en essence, mutatis mutandis, à celle 
faite par le Royaume-Uni. (Voir également la déclaration des Etats-Unis 
d’Amérique.)

9 Le Secrétaire général a reçu le 28 juin 1982 du Gouvernerai 
israélien, l’objection suivante concernant la déclaratiaa 
susmentionnée :

Le Gouvernement de l’Etat d’Israël a pris note que rinstruma 
déposé par le Gouvernement koweïtien contient une déclamkrnlt 
caractère politique à l’égard d’Israél. Le Gouvernement de lia  
d’Israël estime qu'une telle déclaration politique est déplacée d» 
le contexte de cet Acte constitutif. De plus, ladite déclara» k 
peut en aucune manière affecter les obligations qui incomtals 
Koweït aux termes du droit international général ou de on rab i 
particulières. Pour ce qui est du rond de la question k 
Gouvernement de l’Etat d'Israël adoptera k l'égard * 
Gouvernement koweïtien une attitude d’entiire réciprocité.
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10. CONYENIION DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

entrée EN VIGUEUR s 
ENREGISTREMENT:

Conclue à Vienne le U  avril 1980

1er janvier 1988, conformément au paragraphe premier de l’article 99.
1er janvier 1988, n° 25567.
D oc.A /C O N F.97/18*.
Signataires : 19. Parties : 47.

Nott ; La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises, 
qui s'est tenue à Vienne du 10 mars au 11 avril 1980. La Conférence a été convoquée par l 'Assemblée générale des Nations Unies, 
conformément à sa résolution 33Z932 du 16 décembre 1978, adoptée sur la base du chapitre II du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa onzième session (1978).

La Convention a été ouverte à la signature à la séance de clôture de la Conférence, le 11 avril 1980, et elle est restée ouverte à la 
signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 30 septembre 1981.

Forticipant

Allemagne3'4-3 .......
Arçentine .................
Autriche. . . . . . . . . . . . . . . .
Australie. . . . . . . . . . . . . . . .
Bélarus.....................
Belgique...................
Bosiüe'Herziégovine 
Bulgarie................
fflparta ................

Chili........................
Chine...................
Cuba....................

Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

ats-Unis d’Amérique 
Fédération de Russie
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . .
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Géorgie. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ghana...................
G uinée. . . . . . . . . . . . . . . . . .
H ongrie. . . . . . . . . . . . . . . .

26 mai 1981 21 déc 1989
19 juil 1983 a

U avr 1980 29 déc 1987
17 mars 1988 a
9 oct 1989 a

31 oct 1996 a
12 janv 1994 d
9 juil 1990 a

23 avr 1991 a
U avr 1980 7 fév 1990
30 sept 1981 U déc 1986 AA

2 nov 1994 a
26 mai 1981 14 févr 1989

6 déc 1982 a
27 janv 1992 a
24 juil 1990 a
20 sept 1993 a

31 août 1981 U dcc 1986
16 août 1990 a

26 mai 1981 15 déc 1987
27 août 1981 6 août 1982 AA

16 août 1994 a
U avr 1980

23 janv 1991 a
11 avr 1980 16 juin 1983

Participant

Iraq ..........................
Italie........................
Lesotho.................. ..
Lituanie..................
Mexique..................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande6 .
Ouganda..................
Ouzbékistan............
Pays-Bas5 ,7 ............
Pologne ............ .
République arabe

syrienne..............
République de Moldova 
République tchèque8
Roumanie................
Singapour ................
Slovaquie8 ..............
Slovénie..................
Suède ......................
Suisse......................
Ukraine....................
Venezuela................
Yougoslavie............
Zambie....................

Signature

30 sept 1981
18 juin 1981

26 mai 1981

29 mai 1981
28 sept 1981

11 avr 1980

26 mai 1981

28 sept 1981 
U avr 1980

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

5 mars
11 déc 
18 juin
18 janv
29 déc
20 juil
22 sept
12 févr
27 nov
13 déc
19 mai

19 oct
13 oct
30 sept
22 mai
16 févr
28 mai
7 janv

15 déc
21 févr
3 janv

1990 a
1986
1981
1995 a
1987 a
1988 a
1994 a
1992 o
1996 a  
1990A
1995

1982 a
1994 a
1993 d
1991 a
1995
1993 d
1994 d 
1987 
1990 a  
1990 a

27 mars 1985
6 juin 1986

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est 

celle de la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation, de Padhésion ou de ta succession.)

ALLEMAGNE3

Dkiarotion :
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est 

ffavis que les Parties à la Convention qui ont fait une déclaration 
Q venu de l’article 95 de (a Convention ne sont pas considérées 
comme tant des États contractants au sens de l’alinéa b) du 
paragraphe 1 de l’article premier de la Convention. En 
conséquence, il n’existe pas d’obligation d’appliquer cette 
déposition—et la République fédérale d’Allemagne n’assume 
«une obligation de l’appliquer— lorsque les règles du droit 
■tonadmal privé mènent à I application de la loi d’une Partie 
qui a déclaré qu’elle ne serait pas liée par l'alinéa b) du 
pvagnphe 1 de i’aiticle premier de la Convention. Sous réserve
i  cette observation, le Gouvernement de la République fédérale

d’Allemagne ne fait pas de déclaration en vertu de l’article 95 de 
la Convention.

ARGENTINE
Déclaration :

Conformément aux article 96 et 12 de la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises, toute disposition de l’article Il.d e  l’article 29 ou 
de la deuxième partie de cette Convention autorisant une forme 
autre que la forme écrite pour la conclusion, la modification ou 
la résiliation amiable d’un contrat de vente ou pour toute offre, 
acceptation ou autre manifestation d’intention ne s’applique pas 
dès lors que l’une des parties a son établissement en République 
argentine.

427



X.10 : Contrats de vente internationale de marchandises

AUSTRALIE
Déclaration :

La Convention s’appliquera à tous tes États et territoires 
australiens et à tous les tenitoires extérieurs, à l’exception de l’île 
Christmas, des îles Cocos (Keeling) et des îles Ashmore et 
Cartier.

BÉLARUS
Déclaration :

La République socialiste soviétique de Biélorussie, 
conformément aux articles 12 et 96 de ta Convention, déclare que 
toute disposition de.l’article 11, de l’article 29 ou de la deuxième 
partie de cette Convention autorisant une forme autre que la 
forme écrite pour ta conclusion, la modification ou la résiliation 
amiable d’un contrat de vente ou pour toute oflre, acceptation ou 
autre manifestation d’intention ne s’applique pas dis lors que 
l’une des parties a son établissement en République socialiste 
soviétique de Biélorussie.

CANADA*
Déclarations :

“Le Gouvernement canadien déclare, confonnément à 
l’article 93, que Convention s'étend à l’Alberta, à la 
Cotombie-Britannique, à l’île-du-Prince-Édouard, au Manitoba, 
au Nouveau-Bninswick, à la Nouvelle-Écosse, à l’Ontario, 1 
Terre-Neuve et aux Territoires-du-Nord-Ouest.”

9 avril 1992
“La Convention ... s'applique également au Québec et à la 

Saskatchewan.”
29 juin 1992

MLa Convention ... s’applique également au Territoire du 
Yukon."

CHIU
Déclaration :

L’État chilien déclare que, conformément aux articles 12 et 96 
de la Convention des Nations Unies sur tes contrats de vente 
internationale de marchandises, toute disposition de l’article 11, 
de l’article 29 ou de la deuxième partie de cette Convention 
autorisant une forme autre que la forme écrite pour la conclusion, 
la modification ou la résiliation amiable d'un contrat de vente ou 
pour toute offre, acceptation ou autre manifestation d’intention 
ne s’applique pas dès lors que l’une des parties a son 
établissement au Chili.

CHINE
Déclaration :

La République populaire de Chine ne se considère pas tiée par 
l’alinéa b) du paragraphe I de l’article premier et l’article 11 et 
les dispositions dans la Convention relatives à l’article 11.

DANEMARK
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
Le Danemark ne sera pas lié par la deuxième partie de la 

présente Convention.
Déclarations faites lors de la ratification :

2) En vertu du paragraphe 1 de l’article 93 [...] la 
Convention ne s’appliquera pas aux îles Féroés et au Groenland,

3) En vertu des paragraphes 1 à 3 de l’article 94 [.,.] la 
Convention ne s’appliquera pas aux contrats de vente lorsque 
l’une des parties a son établissement au Danemark, en Finlande,

en Norvège ou en Suède et l’autre partie a son établissement data 
un autre desdits États,

4) En vertu du paragraphe 2 de l’article 94 {...] 1» 
Convention ne s’appliquera pas aux contrats de vente lorcqit 
l’une des parties a son établissement au Danemark, en Finlande, 
en Norvège ou en Suède et l’autre partie a son établissement tg 
Islande.

ESTONIE
Déclaration :

Conformément aux articles 12 et 96 de la Convention...,toute 
disposition de l’article 11, de l'article 29 ou de la deuxième partit 
de cette Convention autorisant une forme autre que la font 
écrite pour la conclusion, la modification ou la résiliation amiable 
d'un contrat de vente ou pour toute offre, acceptation ou autre 
manifestation d’intention ne s’applique pas dès lors que l'unedei 
parties a son établissement en République d’Estonie.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclaration :

Confonnément à l’article 95, les États-Unis ne sera pas lié pi 
l’alinéa b) du paragraphe 1 de l'article premier.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration :

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle 
faite par le Bêlants.)

FINLANDE

Réserve faite lors de la signature et confirmée lors it k
ratification :
La Finlande ne sera pas liée par la deuxième partie de li 

présente Convention. 
lors de la ratification

Confonnément au paragraphe 1 de l’article 94 en ce 
concerne la Suède, et conformément au paragraphe 2 dans» 
autres cas, la Convention ne s’appliquera pas aux coitraisde 
vente lorsque les parties ont leur établissement en Finlande,# 
Suède, au Danemark, en Islande ou en Norvège.

HONGRIE
Déclaration:

[La République populaire hongroise] considère que le* 
dispositions de l’article 90 de la Convention s’appliquent tf  
Conditions générales de livraison de biens entre organisations^ 
pays membres du Conseil d’assistance économique met** 
(CGL/CAEM, 1968/1975, version de 1979);

{La République populaire hongroise) déclare, conformée* 
aux articles 12 et 96 de la Convention, que toute disposition * 
l’article U, de l’article 29 ou de la deuxième partie de* 
Convention autorisant une forme autre que la forme écrite pjtf 
la conclusion, la modification ou la resiliation amiable o* 
contrat de vente, ou pour toute offre, acceptation o* 
manifestation d’intention, ne s’applique pas dès kxs que I 
des Parties a son établissement en République popn* 
hongroise.

LITUANIE
Déclaration : . .

Confonnément aux articles 96 et 12 de ladite Convent*».* 
République de Lituanie déclare que toute disposition* 
l’article 11, de l'article 29 ou de la deuxième partie de « °
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Convention autorisant une forme autre que la forme écrite pour
li conclusion, la modification ou la résiliation amiable d ’un 
contrat de vente ou pour toute offre, acceptation ou autre 
manifesuàond’intention ne s’applique pas dès lors que l’une des 
parties a son établissement à la République de Lituanie.

NORVÈGE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
La Norvège ne sera pas liée par la deuxième partie de la 

présente Convention.
Lmdt la ratification:

Conformément au paragraphe 1 de l'article 94 en ce qui 
concerne la Finlande et la Suède et conformément au 
paragraphe 2 de ce même article en ce qui concerne la Norvège, 
le Danemark et l’Islande, le Gouvernement du Royaume de 
Norvège déclare que la Convention ne s’appliquera pas aux 
contrats de vente conclus entre des parties ayant leur 
établissement dans ces États.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE8 
SINGAPOUR

Déclaration :
Conformément à l’article 95 de ladite Convention, Le 

HOTES:
1 Pour le texte anglais de la Convention voir le document publ ié par 

le Gouvernement des États-Unis d’Amérique intitulé Federal Register 
a  date du lundi, 2 man 1987, volume 52, n° 40, pages 6262 i  6280 
incorporant plusieurs commentaires et informations du Département 
dual

2 Documents officiels de VAssemblée générale, trente-troisième 
xtsioa, Sopplémm nù45 (A/33/45), p. 223.

J U République démocratique allemande avait signé et ratifié la 
Coavtadofl les 13 août 1981 et 23 février 1989, respectivement. Voir 
aussi Me 3 au chapitre 1.2.

4 Daas une lettre accompagnant rinstniment de ratifkadoa, le 
GwvenemeM de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Covrafai s’appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter delà 
<tae*icoentife en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. 
Vw aussi oott 3 ci-dessus.

5 (La République fédérale d’Allemagne ayant dénoncé le 
l*janvkr 1990] [les Pays-Bas ayant dénoncé le 1er janvier 1991] les 
n t  Conventions de La Haye du 1er juillet 1964 sur la formation des 
(«m  de vente international des objets mobiliers corporels et la vente 
ucnaooaale de ces objets, et ces dénonciations devant prendre effet

Gouvernement de la République de Singapour ne se considère 
pas lié par l’alinéa b) du paragraphe 1 de 1 article premier de la 
Convention et appliquera celle-ci sur les contrats de vente de 
marchandises seulement entre les Parties ayant leur 
établissement dans les États différents lorsque ces États sont des 
États contractants.

SLOVAQUIE»

SUÈDE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
[Même réserve, mutatis mutandis, que 

celle faite par ta Finlande. )

Lors de la ratification :
{Même réserve, mutatis mutandis, que 

celle faite par la Finlande.]

UKRAINE
Déclaration :

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle 
faite par le Bélarvs.]

douze mois plus tard, la présente Convention entrera en vigueur [pour 
la République fédérale d’Allemagne le 1erjanvier 1991] [pour les 
Pays-Bas le l^janvier 1992], conformément aux dispositions des 
paragraphes 2 et 6  de l’article 99.

6 Avec une déclaration de non-application aux lies Cook, 
à Niué et à Tokélau.

7 Pour le Royaume en Europe et Aruba.

8 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 
1er septembre 1981 et 5 m an 1990, respectivement, avec la réserve 
suivante :

En vertu de l’article 95, la République socialiste tchécoslovaque 
déclare qu’elle ne se considère pas liée par l’alinéa b) du paragraphe
1 de l’article premier de la Convention.
Vtor aussi note 26 au chapitre L2.

9 Le 31 juillet 1992, le Gouvernement canadien, en vertu du 
paragraphe 4 de l’article 97 de la Convention, a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la déclaration faite lors de l’adhésion en 
vertu de l'article 95, qui se lit ainsi :

“En regard de la Colombie-Britannique, [le Canada] ne sera pas 
lié par l’article 1.1 b) de la Convention.”
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i l  S ta t u t s  du  C e n t u  s e  déve loppem en t p o u r  l 'A s ie  e t  l e  P a c if iq u e  

Adoptés par la Commission économique et social* des Nations Urnes pour l ’Asie et le Pacifique U 1 "avril 1982

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

lv  juillet 1983, conformément au paragraphe 1 de l'article XVIII.
1er juillet 1983, n° 22028.
Résolution 255 (XXXVIH)1 de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique. 
Signataires : 3. Parties : 18.

Note : Les Statuts ont été adoptés le 1er avril 1982 par la résolution 225 (XXXVDI) de la Commission économique et sociale po» 
l’Asie et le Pacifique comme suite aux décisions prises par la Commission dans les résolutions 191 (XXXV) du 14 man 1979, 
206 (XXXVp du 27 man 1980 et 215 (XXXVÏÏ) du 19 mars 1981. Les Statuts, en vertu du paragraphe 2 de l’article XVI, étaient 
ouverts à la signature par les Membres et Membres associés de la Commission au Siège de la Commission à Bangkok du 1er septembre 
1982 au 30 avril 1983, et demeurent ouverts au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York.

Participant
Australie................
Bangladesh............
Brunéi Darussalam, 
C h ine ....................

Inde ......................
Indonésie..............
Japon .................. .
Macao2 ..................
Malaisie................
Maldives................

Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA\ 

adhésion (a)
11 oct 
9 sept

14 févr
18 févr
4 sept

29 mars 
25 avr
7 janv 
9 sept
3 juin 
9 sept

25 avr

1983 j
1982 j

1985 s
1983 s
1986 a 
1983 s 
1983 s 
1983 s 
1982 s 
1993 a
1982 s
1983 s

Participant Signature
N épal.....................
Nouvelle-Zélande . .  9 sept 1982
Pakistan..................
Philippines..............
République de Corée 
République 

démocratique
populaire l a o ___  9 sept 1982

Sri Lanka................  9 sept 1982
ThaHande ................
VietNam................

dffwSbtft),
ratification, 

acceptation!A), 
approbation (AA), 

adhésion (t)
25 avr 19831

9 sept 198Zi
15 d& 1982s 
9 sept 1982 s

27 juin 19831
9 sept 1982 >

NOTES:
l Documents officiels du Conseil économique et social. Supplément n° 10 (E/1982/20) et (E/ESCAP/287).
1 En tant que membre associé. L'instrument était accompagné d’une déclaration par le Gouvernement portugais faite conformémet» i 

l'article XVII des Statuts selon laquelle :
"... le Gouvernement de la République portugaise confirme que Macao étant devenu membre associé [de la Commission économique t 

sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique! est autorisé à être partie aux Statuts du Centre de développement pour l’Asie et le PadApt 
et i  assumer les droits et obligations précisés dans lesdits Statuts.” En outre, la déclaration précise que “conformément a la Déclaration coma® 
du Gouvernement de la République portugaise et du Gouvernement de la République populaire de Chine concernant la question de MacaosigDfc 
i  Beijing le 13 avril 1987, la République populaire de Chine exercera & nouveau sa souveraineté sur Macao à partir du 20 décembre 1999.k 
Gouvernement de la République portugaise continuant à assurer la direction des relations extérieures de Macao jusqu’au 19 décembre 1999' 
Par la suite, le 3 juin 1993, et en relation avec le dépôt dudit instrument d'adhésion, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement chinois, k 

communication suivante :

une région administrative spéciale de la République populaire de Chine et la direction de ses relations extérieures incombera à la Répub&j* 
populaire de Chine.

La République populaire de Chine est un des membres fondateurs du Centre de développement pour l’Asie et le Pacifique.
Le Gouvernement de la République populaire de Chine déclare par la présente qu’après le 20 décembre 1999, la Région administrative 

spéciale de Macao de la République populaire de Chine pourra continuer d'adhérer au Centre de développement pour l'Asie et le Pacifique«• 
qualité de membre associé sous le nom de "Macao (Chine)”, si tant est qu’elle satisfait encore aux conditions requises pour être admise e»«* 
qualité.
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u . C o n v e n tio n  dbs N a tio n s U nies sus le s  L cm E S  d e  c h a n c k
INTEKNATIONALES ET LES BOUTS A OKDU INTZKNATIONAUX 

Adoptée par l’Assemblée générait des Nations Unies U 9 décembre 1988

NON ENCORE EN VIGUEUR s (voir paragraphe premier de l'article 89).

S TB; Doc. A/RES/43/165.
I :  Signataires : 3. Parties : 2.

Nuit r Le projet de b  Convention a été établi par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international. La 
CnveuiOD a été adoptée par résolution 43/1651 du 9 décembre 1988 à la quarante-troisième session de l’Assemblée générale des 
Nations Unies. La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, fiançais et russe sont également authentiques, a été 
ouverte à la signature de tous les Etats au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, jusqu’au 30 juin 1990, confonnément 
ai paragraphe premier de l’article 86.

Menant Signature
Ratification, 
adhésion (a)

j  1989 
Unis d’Amérique 29 juin 1990 

Fédération de Russie 30 juin 1990

Participant

Guinée . 
Mexique

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

23 janv 1991 a 
U sept 1992 a

NOTES:

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, quaranîe-troisibm session, supplément na 49 (A/4349), p. 293.
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u . Convention des Nations Unies su»  la responsabilité des exploitants
OC TOtMNAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL

Conclu* t  Vienna te t9  am i t99t

NON ENCORE EN VIGUEUR: (voir paragraphe premier de l'article 22).
TEXTE: Doc. ACONF-152/13.
ÉTAT: Signataires : 5. Parties : 1.

Note: La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur la responsabilité des exploitants de terminaux 
transport dans le commerce international, le 19 avril 1991 à Vienne. Conformément au paragaphel de son article 18, eHeaétéoovtde 
à la signature à la séance de clôture de la Conférence et restera ouverte à la signature de tous tes Etats au Siège de l’Oiganisatio» fo 
Nations Unies, à New York, jusqu'au 30 avril 1992.

Ratification,
acceptation (A), acceptation (À),

approbation (AA), approbation (HA
Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (i)
Espagne................... 19 avr 1991 Géorgie....................... 21 mars 1996 «
États-Unis d’Amérique 30 avr 1992 Mexique..................... 19 avr 1991
France.......................  15 oct 1991 Philippines................. 19 avr 1991



X.141 Centre Sud

14. ACCOM) PORTANT CRÉATION DU C EN T» SUD

Ouvert à  ta signature à Genève le 1** septembre 1994

ENTRÉE EN VIGUEUR : 30 juillet 1995, conformément au paragraphe premier de l'article XV.
ENREGISTREMENT: 30 juillet 199S, n° 32076.
TEXTE : Notification dépositaire C.N.295.1994.TREATIES-2 du 28 septembre 1994.
ÉTAT: Signatures: 40. Parties : 22.

Nott: L’Accord a été ouvert, au Centre Sud à Genève du 1er au 27 septembre 1994, à la signature de tous les pays en voie de 
développement membres du Groupe des soixante-dix-sept et la Chine, conformément i  l'article XIII. Après cette date, l’Accord est 
resté ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York du 30 septembre au 1S décembre 1994.

Ferticipant Signature
AiriqueduSud........  3 oct 1994
Algérie..................  30 sept 1994
Angola..................  30 sept 1994
Bénin.................... 30 sept 1994
Bolivie..................  30 sept 1994
Brésil............... 15 dec 1994
Burundi................. 30 sept 1994
Cambodge.............  30 sept 1994
Cap-Vert...............  30 sept 1994
Chine....................
Colombie...............  30 sept 1994
Côte d’ivoire.......... 25 nov 1994

................. 30 sept 1994

................. 30 sept 1994
............... 17 oct 1994

Guyana ..................
Honduras............... 30 sept 1994
W e.....................  30 sept 1994
Indonésie...............  30 sept 1994
Iran (République

islamique d’) . . . .  30 sept 1994 
Jamahiriya arabe

libyenne.............  30 sept 1994
............... 23 nov 1994

M m e ................. 30 sept 1994

Ratification, 
adhésion (ai 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

signature 
définitive (s)

4 janv 1996

4 mai 1995 a

17 nov 1995
27 mars 1996

16 sept 1994 s

13 déc 1994
17 févr 1995

22 juil 1996

29 déc 1995

Participant Signature
M alaisie...................  1 déc 1994
M alawi.....................  30 sept 1994
M a li.........................  30 sept 1994
Maroc . . . . v ........... 19 oct 1994
Micronésie (Etats

fédérés d e )...........  30 sept 1994
Mozambique ........... 30 sept 1994
N am ibie...................  30 sept 1994
N igéria.....................  30 sept 1994
Ouganda...................  30 sept 1994
Pakistan...................
Panama.....................  30 sept 1994
Philippines...............  13 oct 1994
République populaire

démocratique de Corée 6 déc 1994 
République-Unie

de Tanzanie......... 30 sept 1994
Seychelles ...............
Sierra Leone.............  4 oct 1994
Soudan.....................  30 sept 1994
Sri Lanka.................  30 sept 1994
Suriname .................  30 sept 1994
Viet N am .................  25 nov 1994
Yougoslavie.............  8 déc 1994
Zimbabwe ...............

Ratification, 
adhésion (a i 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

signature 
définitive (s)

15 juin 1995 
U mais 1996

12 mai 1995
12 mai 1995 a
4 avril 1996

14 juin 1996

31 mai 1995 AA

27 sept 1995
30 sept 1994 s

16 mars 1995

2 juin 1995 A
3 déc 1996

30 sep t 1994 s
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X.15 : Garanties Mépcadaafca «t kttro 4c crMtt ataoi-fcy

15. COWYPfTlOW P B  NATIONS UjOES SU» U S GAIANTtES tNPtfENPANTES IT  U S  u tm u a  DE ca É n rr IT

Adoptée pari’Assemblé* général* U11 décembre 1995

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe premier de l'article 28).
TEXTE: DOCA/50M0.
ÉTAT: Signataires: 1.

Note ; Le Projet de convention a été élaboré par le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats imematioam « 
soumis A la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international. La Commission a décidé à sa vingt-hujtüa 
session (2-28 mai 1995) de soumettre le projet de convention pour examen à r  Assemblée générale. Par la suite, la Convention 
été adoptée par l’Assemblée générale par résolution n°48' à sa cinquantième session. La Convention est ouverte à 1a signturta 
siège des Nations Unies, à New York, jusqu'au U décembre 1997.

Ratification. RatÿlcotiM,
acceptation (Ah

Participant Signature ^adhésion (a) * Participant Signature tMéthmW
Bélarus....................  3 déc 1996

NOTES:
1 A/RES/50MS.
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X.16 : Banque pour la coopération économique et k  développement au Moyen-Orient et en Afrique du Nord

it . Accord  po rta n t  c r éa t io n  d e  la  B a n q u e po u r  la  co o péra tio n  éc o n o m iq u e  e t  l e  d év elo ppem en t
a u  M oy en -O r ie n t  e t  en  A fr iq u e  du  No r d

Fait U 28 août 1996

NON ENCORE EN VIGUEUR : [voir l’alinéa c) de (’article S3].
TEXTE j Notification dépositaire C.N.293.1996.TREATIES-1 du 30 octobre 1996.
FIAI s Signataires : 5.

Note: L’Accord est l’aboutissement de négociation menées en exécution d’un mandat défini par le Sommet économique pour 
le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord tenu à Casablanca du 30 octobre au 1er novembre 1994. Suite à une réunion des signataires 
éventuels du 13 au Î4 février 1996, l’Accord a été adopté et transmis au Secrétaire général pour dépôt le 28 août 1996. 
Gnfonnérnent à son article S3, l’Accord est ouvert au siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, à la signature par, 
pour ou au nom de tous les membres éventuels figurant au tableau A de l’Accord.

Menant Signature

Ratification, 
acceptation (Ak 

approbation (AA)

typre................... 8 nov 1996
Unis

d'Amérique........ 22 nov 1996
Fédération de Russie 22 nov 19%

Participant Signature

acceptation (À), 
approbation (AA)

Italie........................  8 nov 1996
Jordanie..................  24 oct 1996





CHAPITRE XI. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS1

A. QUESTIONS DOUANIÈRES

l  Accord r ela tif  à  l ’a pplic a t io n  pr o v iso ir e  des pr o jets  de conventions internationales douanières
SUR LE TOURISME, SUR LES VÉHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT 

INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREM EN T:
TE X T E :
EXTINCTION:

Signé à Genève le 16 juin 1949

1er janvier 1950, conformément à Particle III.
1er janvier 1950, n° 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 45, p. 149.
L’Accord, le Protocole additionnel du 16 juin 1949 (voir au chapitre XI.A-2) et le Protocole 

additionnel du 28 novembre 1952 (voir au chapitre XI.A-4) ont pris fin, conformément aux 
articles n i et IV de l’Accord, comme indiqué ci-après : le 1er janvier 1965 en ce qui concerne 
le projet de Convention internationale douanière sur le transport international des 
marchandises par route et le 1er janvier 1966 en ce qui concerne le projet de Convention 
internationale douanière sur les véhicules routiers commerciaux. (Le Protocole additionnel 
du 11 mars 1950 [voir au chapitre XI.A-3] avait été abrogé par le Protocole additionnel du
28 novembre 1952, conformément à l'article V de ce dernier Protocole.)

fatieipant2

Autriche3 ,4 . . . . .  
Danemark4 . . . .
France4 . . . . . . . . . . .
Italie4 .. . . . . . . . . . .
Liechtenstein4,5
M alaisie®.......
Norvège4 
Pays-B

Signature

[16 juin 1949J

.7

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

27 déc 1949 f
29 déc 1949 s.
16 juin 1949 s
26 janv 1954]

[29 juin 1959 d] 
[16 juin 1949 x] 
[16 juin 1949 s]

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d)

Pologne4,8 ..............
Royaume-Uni4’9 . . .
Suède4,1**................
Suisse4,5..................
Turquie! * ..............
Union économique belgo- 

luxembourgeoise . 16 juin 
Yougoslavie4 ..........

[7 janv 
16 juin
15 sept
16 juin 
16 janv

1959 a\
1949 s]
1950 o] 
1949 i] 
1957 cJ

1949
[10 juil 1958 a]

Participant
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification
17 mars 1950 

28 juil 1950

18 oct 1950

7 sept 1951 

6 févr 1952

Application territoriale 

Territoires
En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur le 

tourisme seulement : Gibraltar, île de Malte, île Maurice, Nyassaland, 
Sarawak et protectorat de la Somalie britannique 

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur le 
tourisme seulement : colonie d’Aden, Chypre, îles Fidji, Sainte-Hélène 
et Seychelles

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur le 
tourisme seulement : Bornéo du Nord, Fédération de Malaisie, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Sierra Leone, Singapour, îles 
Sous-le-Vent, Trinité et colonies des îles du Vent 

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur les 
véhicules routiers commerciaux : Sierra Leone et Singapour 

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur le 
tourisme seulement : Brunéi, Gambie, Jamaïque, Kenya, Ouganda, 
Tanganyika et Zanzibar 

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur les 
véhicules routiers commerciaux : Brunéi, Gambie. Kenya, Ouganda et 
Tanganyika

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur le 
tourisme seulement : Rhodésie du Non)

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur les 
véhicules routiers commerciaux : Nyassaland et Rhodésie du Nord
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XLA-1 : Conventions douanières — Application provisoire

Dénonciations
Dated*réception de Date de prise 

d ’effet Projets de convention concernés:Participant ia notification
25 avr 1961 1 janv 1962 Tourisme

Véhicules routiers commerciaux
15 oct 1963 1 janv 1965 Transport international des marchandises par mut
15 sept 1961 1 janv 1962 Tourisme

Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises par nue

1 janv 1961 Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international de marchandises parfaite

20 févr 1964 1 janv 1965 Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises par roue

Liechtenstein5 . . . . 7 juil 1960 1 janv 1961 Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises pariât

Norvège................ 1 janv 1961 Transport international des marchandises pariant
3 févr 1965 1 janv 1966 Tourisme

Véhicules routiers commerciaux
Pays-Bas14............ 1 janv 1961 Tourisme

Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises par nuit

Pologne ................ 20 oct 1961 1 janv 1963 Transport international des marchandises par ntt
Royaume-Uni . . . . 1 janv 1959 Tourisme

30 juil 1959 1 janv 1960 Véhicules routiers commerciaux
Suède.................... 25 févr 1959 1 janv I960 Tourisme

Véhicules routiers commerciaux
30 sept 1965 Transport international des marchandises par route

Suisse5 .................. 7 juil I960 1 janv 1961 Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises par (ot«

1 janv 1965 Tourisme
Yougoslavie.......... 8 déc 1960 I janv 1962 Tourisme

Transport international des marchandises par ro*
29 janv 1964 1 janv 1965 Véhicules routiers commerciaux

NOTES:
1 Sauf indication contraire, tous les traités énumérés dans le présent 

chapitre ont été élaborés dans le cadre des travaux du Comité des 
transports intérieure de la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Europe.

2 La Tchécoslovaquie avait signé l’Accord le 28 décembre 1949 
avec déclaration selon laquelle la signature ne vaut que pour les projets 
de conventions internationales douanières sur les véhicules routiers 
commerciaux et sur le transport international des marchandises par la 
route et avec la réserve que la date d'entrée en vigueur de ce dernier 
projet de convention sera fixée ultérieurement selon les résultats de la 
réunion des experts en matière douanière de la Commission économique 
européenne devant se tenir à Genève le 20 février 1950. Vbir aussi 
note 26 au chapitre 1.2.

3 Avec la déclaration selon laquelle la signature ne vaut que pour les 
projets de conventions internationales douanières sur le tourisme et sur 
les véhicules routiers commerciaux. Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 22 mai 1930, le Gouvernement autrichien a déclaré 
aue la signature apposée en son nom le 27 décembre 1949 niait 
également pour le projet de convention internationale douanière sur le 
transport international des marchandises par la route.

* Voir sous ''Dénonciations”.

* Par une notification reçue le 6 décembre 1949, le Gouvernai** 
suisse, se référant i  l’article I I  de l’Accord, a  déclaré que 1> Principe 
du Liechtenstein faisant partie du territoire douanier de UConfédMM 
suisse, les dispositions des projets de conventions lui seront égales* 
applicables.

6 Seulement en ce qui concerne le projet de contention douuüs 
sur le tourisme.

7 Par une communication reçue le 10 avril 1952, le Gouverne»* 
néerlandais a informé le Secrétaire général que la réserve rebdvtl* 
ratification, qui avait été faite en son nom au moment de Ijstpx® 
devait être considérée comme retirée.

* Seulement en ce qui concerne le projet de com*** 
internationale douanière sur le transport international des marchai*1 
par la route.

9 Seulement en ce qui concerne les projet de couva»* 
internationales douanières sur le tourisme et sur les véhicules re®* 
commerciaux.

10 Par une communication accompagnant l’instrument d’adhfe** 
le Gouvernement suédois a indiqué son intention d'appftp* * 
dispositions de l’Accord ft partir du 1er juillet 1930.



XLA-1 : Conventions douanières — Application provisoire

11 Seulement en ce qui concerne le projet de convention 
igknntiooale douanière sur le tourisme.

B Dans l'avis de dénonciation, k  Gouvernement danois a fait la 
tidmtion suivante:

Toutefois, le Gouvernement danois considère que sa 
dtooociaüon vise uniquement les Parties aux trois projets de 
conventions, qui ont déjà adhéré aux conventions suivantes et les 
cet déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifieront à 
l’avenir : Convention douanière relative à l’importation temporaire 
pour mage privé des embarcations de plaisance et des aéronefs, en 
dite du 18 mai 1956, Convention douanière relative à l’importation 
temporaire des véhicules routiers commerciaux, signée à Genève le 
lt mai 1956, et Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de carnets T.I.R.. en 
date du 15 janvier 1959.

U Dans son avis de dénonciation, le Gouvernement italien a fait la 
déclaration ci-apiès:

Toutefois, le Gouvernement italien considère que cette 
dénonciation vise uniquement les Parties aux trois projets de

Conventions, qui ont déjib adhéré aux Conventions suivantes et les 
ont déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifieront ft 
l'avenir : Convention douanière relative à l’importation temporaire 
pour usage privé des embarcations de plaisance et des aéronefs, en 
date du 18 mai 1956, Convention douanière relative à l'importation 
temporaire des véhicules routiers commerciaux, signée à Genève le
18 mai 1956. et Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de carnet T.I.R.. en 
date du IS janvier 1959.’’

14 Dans son avis de dénonciation, le Gouvernement néerlandais a 
fait la déclaration ci-après :

Toutefois, en ce qui concerne le projet de convention douanière 
sur le transport international des marchandises par route annexé à 
l'Accord do 16 juin 1949. le Gouvernement néerlandais ne se 
considérera comme délié de ses obligations que dans ses relations 
avec les Parties au projet de convention à l’égard desquelles la 
Convention douanière du 15 janvier 1959 est entrée en vigueur, et 
ce à partir de la date à laquelle ladite Convention de 1959 produira 
ses effets entre lesdites Parties et le Royaume des Pays-Bas.
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XI.A-2 : Conventions douanières—Application pnnrfoolr*

2. nOTOCOLX ADDtnONNSL A L’ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE CONVENTIONS INTRllMniw.|n  
DOUANIÈRES SUR LE TOURISME; SUR LES VÉHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET S I*  ^

LE TRANSPORT INTERNATIONAL 0£S MARCHANDISES PAR LA ROVTB

Signé à Génère le 16juin 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR: l w janvier 1950.
ENREGISTREMENT: 1er janvier 1950, n° 696.
TEXTE : Nations Unies, Recueil dés Traités, vol. 45, p. 158.
EXTINCTIONt Vfeir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-I.

Participant1 Signature Adhésion Participant Signature Adhétien
Autriche....................27 déc 1949 Royaume-Uni........ 16 juin 1949
Danemark. . . . . . . . .  29 déc 1949 Suisse..................... 16 juin 1949
France...........................16 juin 1949 Tiinjuie.......... .......... 16 janv 1957
Italie...................... ....16 juin 1949 Union économique belgo-
Norvège..................... 16 juin 1949 (uxemboiugeoise . 16 juin 1949
Pays-Bas....................16 juin 1949

NOTES;
1 L* Tchécoslovaquie tvûit signé le Protocole te 28 décembre 1949. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.



XLA-3 : Conventions douanière*—Appttartte* provisoire

X ntOTOCOU ADDfnONNEL A L'ACCORD RELATIF A L’AHUCAHON PtOVBOnE DES HOJETS DK CONVENTIONS INTERNATIONALES 
DOUANIERES SUR LE TOURISME, SUR LES VÉHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUS U  TRANSPORT INTERNATIONAL 

DES MARCHANDISES PAS LA ROUTE CONCERNANT U t TRANSPORT INTERNATIONAL DCS MARCHANDISES 
AU MOYEN DE CONTAINERS SOUS LE RÉGIME DU CARNET TIR

Signé à Genève le U mars 195Ù

ENTRÉE EN VIGUEUR $ 11 m a» 1950.
ENREGISTREMENT.* 7 juin 1950. n°696.
1TXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 65, p. 319.
ABROGATION : Voir sous l ’Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Participant1

Signature 
défmitive (s), 
ratification,

Signature adhésion (a) Participant
ratification,

Signature adhésion (a)
7 déc 1950 

11 mars 1950
Danemark 
France... 
Italie. . . .  
Piys-B»s ,

Il mars 1950 26 janv 1954

7 juil 1930  ̂ Suède 
11 mars 1950 j  Suisse

Suède .......................
S u isse.......................
Union économique belgo-

11 mars 1930 s luxembouigeoise . 11 mars 1950

NOTES:
1 La Tchécoslovaquie avait signé le Protocole le 6 septembre 1930. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

N 
O



XLA-4 : CMveatioos douanières—Application provisoire

4. P ro to c o le  ad d itio n n e l p o r ta n t m odification  d e  c e rta in e s  d isp o s itio n s d e  l ’A c c o rd  r e la to  à
L’APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE CONVENTIONS INTERNATIONALES DOUANIÈRES

SUR LE TOURISMS» SUR LES VÉHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

Fait à Genivt U 28 novembre 1952

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
EXTINCTION:

7 juillet 1955, confonnément à l’article VI. A partir de son entrée en vigueur, ce Protocole* 
devenu partie intégrante de l’Accord du 16 juillet 1949, conformément à son article VQ.

7 juillet 1955, n° 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, voi. 212, p. 296.
Voir sous l’Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Signature 
définitive (s),

Participant Signature ratification

Autriche..................  3 juin 1954 s
Danemark................  28 nov 1952 s
France...................... 28 nov 1952 s
Italie........................ 28 nov 1952 7 juil 1955
Norvège.................. 10 févr 1954 s

Signatm
défmitirtOl

Participant Signature ratification

Pays-Bas................  28 nov 1952»
Suède......................  28 nov 1952»
Suisse......................  28 nov 1952»
Union économique belgo- 

luxembourgeoise . 5 déc 1952



XLA-5 : Importation des échantillons commercial i , rit.

& CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER L’IMPORTATION DES ÉCHANTILLONS COMMERCIAUX ET
DU MATÉRIEL PUBLICITAIRE

Faite à Genève U 7 novembre 1952

20 novembre 1955, conformément à l’article XI.
20 novembre 1955, n° 3010.
Nations Unies, Recueil des TYaités, vol. 221, p. 255. 
Signataires : 6. Parties : 631.

ENTKÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT :
TEX T E :
ÉTAT:

Soit : La Convention a été élaborée par les Parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce i  sa 
septième session, tenue à Genève en novembre 1952. La conclusion d’une telle convention avait été recommandée aux Parties 
contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce par le Conseil économique et social des Nations Unies, dans 
sa résolution 347 (XII)2 du 7 mars 1951.

fatkîpont3

ADrmapie4-5 ..........
Australie.... . . . . . . . . . . . . . .
A utriche.. . . . . . . . . . . . . . . . .
Belgique.................
Bosoie-Herzégovine
PüMifa................
Chypre... . . . . . . . . . . . . .
Croatie. . . . . . . . . . . . . . . .
Cuba.

Signature 

12 juin 1953

30 juin 1953

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

D anemark. 
Égypte . . .

28 mai 1953

12 juin 1953

2 sept
6 janv
8 juin

28 août 
12 janv 
12 juin
16 mai 
31 août
26 avr 

5 oct
29 sept
9 sept

17 sept 
31 oct
27 mai
7 févr
7 avr

10 févr
8 mai 

12 févr
3 juin 
3 août

21 avr

11 juin 
23 avr
28 avr 

8 oct
20 févr 
U nov
2 août
3 sept

955
956 a
956 a
957 
994 d 
974 a 
963 d 
994 d 
976 a 
955 a 
955 a 
954 a

957 
972 J
954 a 
964 a
958 d
955 
962 a 
958 a 
957 a 
954 a 
954 a

970 « 
959 a 
977 a
957
958 
963 
955 
965

Participant

Luxembourg............
Malaisie..................
Malte ......................
Maurice ..............
Nigéria....................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda..................
Pakistan..................
Pays-Bas................
Pologne ..................
Portugal..................
République

de Corée..............
République tchèque6 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................
Royaume-Uni ........
Rwanda ..................
Sierra Leone............
Singapour................
Slovaquie6 ..............
Slovénie..................
Sri L anka................
Suède......................
Suisse1 ....................
Thaïlande................
Tonga ......................
Trinité-et-Tobago . .
Turquie....................
Yougoslavie............
Zaïre........................

Signature

Unis 
d’Amérique

R d i i . . . . . . . . . . . . . . . .
Finlande. . . . . . . . . . . .
France. . . . . . . . . . . . . . .
Ghana .. . . . . . . . . . . . .
G rèce... . . . . . . . . . . .
G uinée.. . . . . . . . . . . .
H aiti. . . . . . . . . . . . . . . .
Hongrie .. . . . . . . . . .
Inde . . . . . . . . . . . . . . . .
Indonésie. . . . . . . . . .
Iran (République 

islamique a’) ..
Irlande.. . . . . . . . . . . .
Islande.. . . . . . . . . . . .
Israël. . . . . . . . . . . . . . . .
Italie. . . . . . . . . . . . . . . .
Jamaïque . . . . . . . . . .
la p o n ... . . . . . . . . . . .
Kenya. . . . . . . . . . . . . . .
Liechtenstein'

Déclarations *et Réserves
(En l’abtence d’indication précédant U texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.

Pour les réserves faites lors de la notification d'application territoriale, voir ci-après.)

30 juin 1953

30 juin 1953

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (d)

9 sept 1957 a
21 août 1958 d
27 juin 1968 d
18 juil 1969 d
26 juin 1961 d
2 nov 1954 a

19 avr 1957 a
15 avr 1965 a
12 oct 1953 a
3 mai 1955 a

18 févr I960 a
24 sept 1956 a

12 juin 1978 a
2 juin 1993 d

28 nov 1962 a
15 nov 1968 a
21 oct 1955

1 déc 1964 d
13 mars 1962 d
7 juin 1966 d

28 mai 1993 d
3 nov 1992 d

28 oct 1959 a
23 févr 1955
4 déc 1954 a

30 nov 1994 a
11 nov 1977 d
11 avr 1966 d
8 déc 1956 a

29 mai 1956 a
31 mai 1962 d

ALLEMAGNE4
La République fédérale d’Allemagne ne peut considérer le 

café tonifié, les extraits de café et de thé et les tabacs, non plus 
que le papier à cigarettes, comme des échantillons de valeur 
négligeable. Aucun des privilèges à l’article U de la Convention 
internationale pour faciliter l’importation des échantillons 
commerciaux et du matériel publicitaire ne pourra être accordé 
Ion de l’importation, sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne, des produits énumérés ci-dessus.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 

ne se considère pas comme lié par la disposition énoncée dans la 
dernière partie du paragraphe 2 de l’article VIII qui autorise les 
parties à demander au Président de la Cour internationale de 
justice de désigner des arbitres aux fins du règlement des 
différends.

ESPAGNE7
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INDE
La franchise de droits à l’importation ne sera consentie que 

pour les catalogues, prix courants et notices commerciales qui 
seront fournis gratuitement

MALTE
Aux fins de l’application du paragraphe 5 de l’article m  de la 

Convention, le délai fixé par le Gouvernement maltais pour la 
réexportation des échantillons qui bénéficieront de l'exonération 
des droits à l'importation prévue par ledit article sera de trois 
mois et pourra être prorogé si des raisons suffisantes le justifient.

OUGANDA
L’Ouganda ne sera pas lié par l’article V de la Convention.

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
Conformément à l’article XIV, le Tanganyika 

[République-Unie de Tanzanie] se réserve le droit de ne pas 
admettre les films publicitaires en franchise temporaire des droits
& (’importation.

ROUMANIE
“a) En adhérant à la Convention internationale pour faciliter 

l’importation des échantillons commerciaux et du matériel

publicitaire, faite à Genève, le 7 novembre 1952, dans l’iniéret̂  
développement de la coopération économique international  ̂
République socialiste de Roumanie estime que les négociation 
directes entre les Parties en litige, prévues à l'article VU, 
alinéa 1*r, de la Convention, constituent le moyen de résoudrê  
litiges dans l’esprit de la coopération entre les États et dupicj 
respect de leurs intérêts.

"b) Le Conseil d'État de la République socialiste t  
Roumanie estime que le maintien de l’état de dépendance 
certains territoires auxquels se réfère la réglementation i  
l’article XIII de la Convention susmentionnée n’est pu « 
concordance avec la Déclaration sur l’octroi de l’indépendut 
aux pays et peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblde^énét  ̂
de l’ONU le 14 décembre 1960, par la résolution 1514 (XV), 
par laquelle on proclame la nécessité de mettre fui d’une mamy 
rapide et sans conditions au colonialisme sous toutes ses fora 
et dans toutes ses manifestations.”

SRI LANKA9

TRINITÉ-ET-TOBAGO
Le paragraphe 6 de l’article III de la Convention ne peutpt 

s’appliquer à la Trinité, étant donné que le Département è  
douanes et des contributions indirectes ne dispose pas i'm 
comptabilité indépendante et que les remboursements ont lima 
présentation de bordereaux du Trésor.

Application territoriale
Date de réception

Participant de la notification

Australie........................................... 12 janv 1956
Belgique........................................... 28 août 1957
États-Unis d’Amérique...................  17 sept 1957

Nouvelle-Zélande...........................  19 avr 1957

Pays-Bas9 ....................................... 3 mai 1955
Royaume-Uni .................................  21 oct 1955

5 févr 1957

Territoires

Papua et Territoire sous tutelle de ia Nouvelle-Guinée 
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi 
Toutes les possessions américaines, à l’exception des Ses 

Samoa américaines, de l’île de Guam, du récif Kingman.̂  
l’île Johnston, des îles Midway, des îles Vierges et del’ile 
Wake

Iles Cook (y compris Nioué), îles Ibkélaou et Territoire sous 
tutelle au Samoa-Occidental 

Antilles néerlandaises, Nouvelle Guinée néerlandaise, Surinaa 
lie de Man
Aden, Barbade, Bornéo du Nord, Chypre, Côte-de-l’Or, 3» 

Falkland, Fédération de Malaisie, Fédération de la Nigéiu, 
îles Fidji, Gambie, Gilbraltar, Guyane britannique. 
Honduras britannique, Hong-kong, Jamaïque, Kenya (avec 
réserve), Malte (avec réserves), île Maurice, Ouganda (avec 
réserve), Sainte-Hélène, Sarawak, Seychelles, Sien» L#*. 
Singapour, protectorat de la Somalie britannique, ** 
Sous-le-Vent (Anguilla, îles Vierges britanniques). 
Tanganyika (avec reserve), Tonga, Trinité-et-Tobago 
réserve), îles du Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lune, 
Saint-Vincent) et Zanzibar

Réserves faites lors de la notification d ’application territoriale
ROYAUME-UNI

Kenya
Le Kenya ne sera pas lié par l’article V de la Convention. 

Malte
i) Le délai prévu par la loi pour la réexportation des 

marchandises dédouanées sous le régime de l’importation 
temporaire est de trois mois, mais ce délai peut être prolongé à 
l’appui d’une raison suffisante; ii) si toutes les marchandises ne

sont pas réexportées de Malte, le cautionnement dép«< • 
garantie des droits de douane sera acquis au Trésor; uujjj 
échantillons de grande valeur seront soumis à un contrôleeovtfj 
des dispositions relatives à l’importation temporaire et »  
règlements à édicter conformément au paragraphe ’ * 
l’article III de la Convention.

Ouganda
L’Ouganda ne sera pas lié par l’article V de la Convenu*
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Tanganyika
Le Tanganyika ne sera pas lié par l’article V de la Convention. 

TriniU-et-Tabago
Le paragraphe 6 de l’article m  de la Convention ne peut pas

NOTES:
1 Y compris k  Liechtenstein. Le 16 juin 1975, k  Gouvernement 

tusse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses effets à la 
Piiücipauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Susse par un traité d’union douanière.

1 Documents officiels du Conseil économique et social, douzième 
teuton, Supplément n° J (E/1987), p. 7.

1 La Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland avait adhéré, le
30 avril 1956. i  la Convention en qualité de Partie contractante i  
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce du 30 octobre 
1947. Vnr aussi note 26 au chapitre V.2.

4 Voir note 3 au chapitre 1.2.

5 pu une communication reçue par le Secrétaire général k
15 décembre 19S5, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait également au 
Lai it Berlin, à partir de la date de son entrée en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

s’appliquer à la Trinité, étant donné que le Département des 
douanes et des contributions indirectes ne dispose pas d’une 
comptabilité indépendante et que les remboursements ont lieu sur 
présentation de bordereaux du Trésor.

Dans la lettre accompagnant l’instrument d’adhésion, k  Gouverne
ment de la Roumanie a déclaré qu’il estime que le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne n’a pas la compétence d’étendre à 
Berlin-Ouest l’application de cette Convention parce que Berlin-Ouest 
ne fait pas partie du territoire de la République fédérale d’Allemagne. 
Voir aussi note 4 ci-dessus.

6 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention k  12 janvier 
1956. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

* Par une communication reçue le 17 juin 1959. le Gouvernement 
espagnol a informé le Secrétaire général qu’il retirait la réserve faite Ion 
de son adhésion. Pour le texte de cette réserve voir k  Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 221, p. 282.

8 Par une communication reçue le 29 janvier 1963, le Gouverne
ment sri-lankais a informé k  Seciétaire général qu’il retirait la réserve 
faite lois de l’adhésion. Pour le texte de cette réserve, voir 1e Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 349, p. 335.

9 Voir note 10 au chapitre 1.1.
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é. C onvention s u t  les facilités douanières en faveur du  to u r ism e

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Fuie à New York le 4 juin 1954

U septembre 1957, conformément i  l’article 16.
11 septembre 1957, n° 3992.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 276. p. 191, et voL 596, p. 542 (amendants i 

l’article 2)'.
Signataires : 32. Parties : 77\

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur les formalités douanières concernant l'imponttiot 
temporaire des véhicules de tourisme et le tourisme, tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, du 11 nuit
4 juin 1954. La Conférence a (gaiement adopté le Protocole additionnel à ladite Convention, relatif à l‘importation de documaa j 
de matériel de propagande touristique, et la Convention douanière relative à l’importation temporaire des véhicules rouûenpivi 
La Conférence a élé convoquée par te Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies conformément è la lésâoln 
468 F(XV)J adoptée par le Conseil économique et social des Nations Unies le 15 avril 1953. Pour le texte de l’Acte final de k 
Conférence, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 276, p. 191.

Participant4 Signature

Algérie ....................
Allemagne*6 ..........  4 juin 1954
Aigentine................  4  juin 1954
Australie..................
Autriche..................  4 juin 1954
Barbade ..................
Belgique..................  4 juin 1954
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie..................
Cambodge ..............  4 juin 1954
Canada....................
C h ili........................
Chypre....................
Costa R ic a ..............  20 juil 1954
Croatie....................
Cuba........................  4 juin 1954

Eanemark................
gypte ....................  4 juin 1954

El Salvador..............
Equateur..................  4 juin 1954
Espagne..................  4 juin 1954
Etats-Unis

d’Amérique........  4 juin 1954
Fédération ae Russie
F id ji........................
Finlande..................
France......................  4 juin 1954
Ghana......................
Grèce7 ....................
Guatemala..............  4 juin 1954
H aïti........................ 4 juin 1954
Honduras................  15 juin 1954

{longrie ..................
les Salom on..........

Iode ........................  30 déc 1954
Iran (République

islamique d’} ___
Irlande....................
lsraèl........................
Italie........................ 4 juin 1954
Jamaïque ................
Japon ...................... 2 déc 1954
Jordanie ..................
Liban ......................
Liechtenstein2

, .  °*  iston (al
succession (a)

31 oct 
16 sept 
19 déc
6 janv

30 mars 
5 mars

21 févr 
1 sept
7 oct

29 nov 
1 juin

15 août
16 mai 
4 sept

31 août
23 oct 
13 oct 
4 avr 

18 juin
30 août 
18 août

25 juil
17 août
31 oct 
21 juin
24 avr 
16 juin 
15 janv

1963 a 
1957 
1986 
1967 a
1956
1971 d 
1955
1993 d 
1959 a 
1955 
1955 a 
1974 « 
1963 d 
1963
1994 d 
1963
1955 a
1957
1958 a 
1962
1958

1956
1959 a
1972 d 
1962 a 
1959 
1958 a 
1974 a

12 févr 1958

29 oct 1963 a
3 sept 1981 d
5 mai 1958

3 avr 
14 août 
1 août 

12 févr 
U nov 
7 sept 

18 déc

1968 a 
1967 a
1957 a
1958 
1963 d 
1955 
1957 a

16 mars 1971 a

Participant Signature

Luxembourg............  6 déc 1954
Malaisie...................
M ali........................
M alte ......................
Maroc......................
Maurice ..................
Mexique..................  4 juin 1954
Monaco ..................  4  juin 1954
N épal......................
Nigéria....................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda..................
Panama....................  4 juin 1954
Pays-Bas................  4 juin 1954
Pérou ......................
Philippines . . . . . . . .  4 juin 1954
Pologne ..................
Portugal..................  4 juin 1954
République arabe

syrienne*............
République

centrafricaine. . . .
République

dominicaine........  4 juin 1954
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................
Royaume-Uni........  4 juin 1954
Rwanda ..................
Saint-Siège ............  4  juin 1954
Sénégal....................
Sierra Leone............
Singapour................
Slovénie..................
Sri L anka................  4  juin 1954
Suède......................  4 juin 1954
Suisse2 ....................  4  juin 1954
Tonga ......................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie....................
Ttaquie....................
Uruguay..................  4 juin 1954
Yougoslavie............

Ratification, 
adhésion (al 
succession (t)

21 nov 19»
7 mû 1958d
1 août 1973«
3 janv 1966 i

25 sept 19571 
18 juil 190/ 
13 juin 1957

21 sept 1960 <
26 juin 19614 
10 oct 1961 «
17 août 19624
15 avr 19651

7 mars 1951
16 janv 19594 
9 «vr 1960 

16 mars 19604
18 sept 1958

26 mars 1959 

15 oct 1962 4

22 juin 196**
26 janv 1961 *
27 févr 1956

1 déc 196^

19 avr 19721 
13 mats 1962»
22 nov 1966 i 
6 juil

28 nov 
U juin
23 mai 
11 nov 
11 avr
20 juin 
26 avr
8 sept 

10 juil

1992 d
1955 
1957
1956 
1977 i
1966 
19744 
1983 4
1967 
195«*
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Déclarations e1 Réserves 
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
ALGÉRIE

l a  République algérienne démocratique et populaire se 
item le droit, nonobstant l'article premier de ladite 
Coovendoo, de ne pas considérer comme touristes les personnes 
qii au cour de leur visite accepteraient une quelconque 
occupation rémunérée.

“La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de l’article 21 de 
ladite Cbnvention, relatives à l’arbitrage obligatoire, et déclare 
que raccord de toutes les parties en cause est nécessaire pour 
Huoettrc à l'arbitrage chaque différend particulier.”

BULGARIE?

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se considère pas 

lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 21 de la 
Convention.

DANEMARK
Nonobstant les dispositions de l’article 3 de cette 

Convention, les pays scandinaves pourront édicter des règles 
particulières applicables aux personnes qui résident dans ces 
pays.

ÉGYPTE
“La délégation égyptienne réserve le droit de son 

Gouvernement de ne pas admettre au bénéfice des dispositions de 
U Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme 
les personnes qui, lorsqu’elles visitent l’Égypte en qualité de 
touristes, prennent un emploi, rémunéré ou non.”

FÉDÉRATION DE RUSSIE10
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques, considérant que les différends touchant 
l'interprétation ou l’application de la Convention sur les facilités 
douanières en faveur du tourisme peuvent être réglés par voie 
d'arbitrage, déclare qu’un différend ne peut être soumis à 
l'arbitrage que moyennant l’accord de toutes les parties en litige 
et que seules des personnes choisies d’un commun accord par 
toutes ces parties peuvent exercer les fonctions d’arbitre.

FINLANDE
i) Nonobstant les dispositions de l’article 3, le 

Gouvernement finlandais pourra édicter des règles particulières 
applicables aux personnes qui résident dans les pays scandinaves;

ii) Compte tenu des dispositions pertinentes de la 
législation finlandaise, le Gouvernement finlandais applique la 
règle énoncée au deuxième paragraphe de l’article 10, pour 
«tant qu'il s'agit de l'alinéa c, aux touristes âgés de moins de 21 
us.

GHANA
1) L’exemption relative aux armes et munitions prévue au 

paragraphe 3 de l'article 2 de la Convention ne sera pas 
VPucaole au Ghana.

2) L'autorisation accordée par l’alinéa b de l’article 4 de la 
Convention d’exporter des souvenirs de voyage, dans la limite

d’une valeur totale de 100 dollars (des États-Unis d’Amérique), 
avec dispense des formalités relatives au contrôle des changes et 
en exonération des droits d’exportation, ne s’appliquera pas au 
Ghana.

GUATEMALA
Le Gouvernement du Guatemala se réserve le droit :
1) Nonobstant les termes de l’article premier, de ne pas 

considérer comme touristes les personnes qui se rendent dans le 
pays pour affaires;

2) De considérer que les dispositions de l ’article 19 ne 
s’appliquent pas aux territoires dont la situation fait l’objet d’une 
contestation et qui sont administrés de facto par un autre ÉtaL

HAÏTI
“La délégation d’Haïti réserve le droit de son Gouvernement 

de ne pas admettre au bénéfice des avantages prévus du tourisme 
les personnes qui, au cours de leur visite comme touristes en 
Haïti, accepteraient un emploi salarié ou une quelconque 
occupation rémunérée.”

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se considère pas liée 

par les termes des paragraphes 2 et 3 de l’article 21 de la 
Convention.

OUGANDA
Le Gouvernement ougandais sera lié par l’article 2 à 

condition que le séjour d’un touriste dans les territoires d’Afrique 
orientale ne dépasse pas 6 mois : toutefois, il ne sera pas lié par 
l’article 2 dans la mesure où celui-ci vise les phonographes 
portatifs et disques, les appareils portatifs d’enregistrement du 
son, les appareils récepteurs de radio portatifs, les tentes et autre 
équipement de camping, les attirails de pêcheur, les cycles sans 
moteur, les skis, les raquettes de tennis et autres 
articles analogues, si la durée du séjour dans les territoires ne 
dépasse pas 6 mois, mais il s’engage à autoriser l’importation 
temporaire de ces articles, sous couvert d’un titre d’importation 
temporaire.

Le Gouvernement ougandais ne sera pas lié par l'article 3, 
mais il s’engage à faire montre d’une tolérance raisonnable.

Le Gouvernement ougandais ne sera pas lié par l’article 4 et 
se réserve le doit d’exiger des titres d’importation temporaire 
pour les articles qui y sont énumérés.

POLOGNE11
“1. Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne se réserve le droit de ne pas appliquer les dispositions de 
l’article 4 de la Convention sur les facilités douanières en faveur 
du tourisme.

“2. Nonobstant l’article 21 de la Convention, un différend 
ne peut être soumis à l’arbitrage qu'en vertu d’un accord de tous 
les États en litige dont le consentement est nécessaire à la 
désignation d’un arbitre ou des arbitres."

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Le Gouvernement se réserve le droit de refuser les privilèges 

et facilités prévus par ladite Convention aux touristes qui 
prennent un emploi, rémunéré ou non, pendant leur séjour dans 
le pays.
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RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE12
Le Gouvernement de la République-Unie da Tanganyika et 

de Zanzibar (Tanzanie) ne sera pas lié par l'article 3 de la 
Convention, mais s’engage i  faire montre d’une tolérance 
raisonnable en ce qui concerne les produits qui y sont énumérés.

ROUMANIE13
“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de l'article 21. paragraphes 2 et 3, de la 
Convention. La position de la République populaire roumaine est

Ju’ un différend concernant V interprétation ou l’application de la 
onvention ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec l’accord de 

toutes 1»  parties au différend et que seules les personnes choisies 
d’un commun accord par toutes les parties peuvent exercer les 
fonctions d’arbitre.”

SÉNÉGAL
“1. Le Gouvernement de la République du Sénégal se 

réserve le droit de ne pas admettre au bénéfice des dispositions de 
la Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme

les personnes qui, lorsqu'elles visitent le Sénégal en qualité 
touristes, prennent un emploi rémunéré ou non;

“2. Le Gouvernement de la République du ( 
réserve le droit:

“a) De ne pas considérer comme touristes, oonotauuh 
termes de l’article premier, les personnes qui se tendent dusk 
pays pour leurs affaires :

“b) De considérer que les dispositions de l’article 19 k 
s’appliquent pas aux territoires dont la situation fait l’objet (Tq 
contestation et qui sont administrés de facto par un autre But*

SUÈDE
Nonobstant les dispositions de l’aiticle 3 de laCboventina 

les facilités douanières en faveur du tourisme, les pn 
scandinaves pourront édicter des règles particulières applied 
aux personnes qui résident dans ces pays.

TUNISIE
'Tout différend ne peut être soumis à l’arbitrage qo’wt 

l’accord de toutes les parties au différends.”

Application territoriale
Date de réception

Participant de la notification 
Belgique14 .......................................  21 févr 1955

États-Unis d’Amérique...................  -25 juil 1956
Nouvelle-Zélande ...........................  21 mai 1963
Pays-Bas .........................................  7 mars 1958

Portugal ........................................... 18 sept 1958
30 mars 1983

Royaume-Uni15*16...........................  7 août 1957

14 janv 1958

16 juin 1959
12 sept I960 
U nov I960
9 janv 1961

15 sept 1961
5 févr 1962

Territoires
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Unmdi,aw 

reserves
Alaska. Hawaii, Porto-Rico et Iles Vierges 
Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise, 

Suriname 
Provinces d’outre-mer 
Macao
Bornéo du Nord, Chypre, îles Fidji, Fédération de Malaisie. 

Jamaïque, Seychelles, Sierra-Leone, Singapour, protector* 
de la Somalie britannique, Tonga et Zanzibar; et Malte avec 
réserve

Antigua, Bermudes, Brunéi, Dominique, Fédération de la 
Nigéria, Gambie, Gibraltar, Grenade, île Maurice. 
Montserrat, Sainte-Hélène, Saint-Vincent, protectorat des 
îles Salomon britanniques, Sarawak, îles Vierges; et Kenyï 
Ouganda et Tanganyika avec réserve 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe et Nièves-et-Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique

SÛTES.
1 Par une communication reçue par le Secrétaire général le 9 août 

1966, le Gouvernement néerlandais a proposé un amendement ou 
paragraphe 3 de l'article 2 de la Convention, aux fins d’insérer après les 
mots “un appareil récepteur de radio portatif les mots "un appareil de 
télévision portatif*. Le Secrétaire général a transmis le texte de 
l’amendement proposé & tous les États contractants le 6 septembre 1966. 
Aucun Etat contractant n’ayant formulé d’objection contre 
l’amendement proposé dans le délai de six mois à compter de la date i  
laquelle le texte en a été transmis, l’amendement a été réputé accepté, 
conformément su paragraphe 2 de l’article 23 de la Convention. 
Conformément au paragraphe 3 du même article, l’amendement est

entré ea vigueur m ut tous les États contractants trois nxw V* 
l’expiration dudit délai de six mois, soit le 6 juin 1967.

2 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975. te Gouverna»̂  
suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses *«<*' 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci serai*1 
Suisse par un nalté d’union douanière.

3 Documents officiels du Conseil économique et social, 
session, Supplément n° I  (E/2419), p. 9.
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4 U République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention le
31 jmvier 1956. Voir aussi note 31 au chapitre L2 et note I au
ctafiBeBl6.

1 \to note 3 au chapitre 1.2.
* P* une note accompagnant rinstniment de ratification, le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 
oat Convention, le Protocole additionnel à faufile Convention et la 
Convention douanière relative i  l'importation temporaire des véhicules 
niytieo privés s'appliqueraient également au Land de Berlin.

Eu égard i la déclaration précitée, des communications ont été 
«basées au Secrétaire général par le Gouvernement de l'Union des 
République socialistes soviétiques, d’une paît, et par le Gouvernement 
A 11 République fédérale d’Allemagne, d’autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
comnuicaiions correspondantes visées en note 2 au chapitre 111.3. 
Voir aussi note S ci-dessus.

1 Dans une notification reçue le 4 avril 1974, te Gouvernement grec 
«indiqué qu'il acceptait les décisions, recommandations et déclarations 
«itemies dans l’Acte final de la Conférence.

I Notification de la République arabe unie. Voir note 6 au 
chapitre Ll.

9 Les Gouvernements italien et suisse ont informé le Secrétaire 
jéoéral qu’ils faisaient objection i  cette réserve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire général qu'il n’avait pas 
d'objection à cette réserve, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de réciprocité, à l'égard 
de ii Bulgarie, et déclarait qu’il comptait le faire.

Par b suite, par une notification reçue le 6 mai 1994, le 
Gouvernement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de 
"far la réserve faite lors de l'adhésion eu égara aux paragraphes 3 et
2 de Tarticte 21. Pour le texte de la réserve, voir le Reçut it des Traités 
des Nations Unies, vol. 348, p. 338
1(1 Les Gouvernements suisse et italien ont informé le Secrétaire 

général qu’ils faisaient objection à cette réserve. Le Gouvernement des 
Eott-Unis d’Amérique a informé le Secrétaire général qu’ il n’avait pas 
d'objection i cette réserve, mais considérait qu’il était en mesure 
d’appliquer cette réserve, dans des conditions de réciprocité, à l’égard 
de rUiNO soviétique, et déclarait par les présentes qu'il comptait le 
fare. Le Gouvernement yougoslave a informé le Secrétaire général 
•'il ne faisait pas objection à ladite réserve, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 7 de l’article 20 de la Convention.

II Les Gouvernements italien et suisse ont informé le 
Secrétaire général qu’ils faisaient objection à ces réserves.
12 Par une communication reçue le 2 août 1965, le Gouvernement 

portugais a informé le Secrétaire général que, conformément au 
paragraphe? de l'article 20 et au paragraphe 7 de l'article 14 
respectivement de la Convention et du Protocole additionnel, le 
Portugal se réservait le droit de ne pas étendre à la République-Unie de 
Tanzanie le bénéfice des dispositions de la Convention et du Protocole 
■ddiâonnel auxquelles s’appliquent les réserves formulées par la 
République-Unie de Tanzanie lors de son adhésion.

13 Les Gouvernements suisse et vietnamien ont informé le 
Secrétaire général qu’ils faisaient objection à cette réserve. Le 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a informé le 
Secrétaire général qu'il n’avait pas d’objection i  cette réserve, mais 
considérait qu'il était en mesure d’appliquer cette réserve, dans des 
conditions de réciprocité, i  l’égard de la Roumanie, et déclarait par les 
présentes qu’il comptait le faire.

14 La Convention est applicable au territoire du Congo belge et aux 
territoires sous tutelle du Ruanda-Urundi sous les réserves suivantes :

1 ) L’importation temporaire d’armes à feu et de leurs munitions 
ne peut être envisagée sans document d’importation 
temporaire (art 2 de la Convention);

2) L’exemption pour les vins, spiritueux, eaux de toilette et 
parfums doit rester limitée aux récipients entamés et sous 
réserve, notamment pour les boissons alcooliques, du respect 
des dispositions légales en vigueur (ait. 3 de la Convention);

3) L'ivoire travaillé et les objets d'ait indigène sont i  excepter du 
régime de la Convention (ail 4).

Le Gouvernement du Rwanda a notifié au Secrétaire général, le 
1er décembre 1964, qu’il avait succédé aux droits et aux obligations 
découlant de la Convention. Par la suite, le Gouvernement du Rwanda 
a fait savoir au Secrétaire général, par une communication parvenue le
10 février 1965, qu'il n entendait maintenir aucune des réserves 
susmentionnées.

M La définition des "effets personnels” contenue au paragraphe 3 de 
l’article 2 de la Convention ne comprendra pas “un appareil récepteur 
de radio portatif”.

Le 3 janvier 1966, le Gouvernement maltais a informé le 
Secrétaire général qu’il avait succédé à la Convention. Dans une 
communication reçue le 28 février 1966. le Gouvernement maltais m 
informé le Secrétaire général qu'il n'avait pas l'intention de maintenir 
ladite réserve, qui avait été faite en son nom par le Gouvernement du 
Royaume-Uni lors de la notification de l’appLcation de la Convention 
à Malte.

16 Les Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda et du Tanganyika ne 
seront pas liés par les dispositions de l’ankle 2 de la Convention dans 
la mesure où elles s’appliquent aux instruments de musique portatifs, 
aux phonographes portatifs et aux disques, aux appareils portatifs 
d’enregistrement du son, aux cycles sans moteur, aux armes de chasse 
et aux cartouches; ils s’engagent toutefois i  autoriser l’importation 
temporaire de cet articles, conformément à la procédure prévue pour la 
délivrance de titres d’importation temporaire.

Les Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda et du Tanganyika ne 
seront pas liés par les dispositions de l'article 3 de ta Convention, mais 
s’engagent à faite montre d’une tolérance raisonnable en ce qui 
concerne les produits qui y sont énumérés.

Les Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda et du Tanganyika ne 
seront pas liés par les dispositions de l'article 4 de la Convention et se 
réservent le droit d’exiger des titres d’importation temporaire pour les 
articles qui y sont énumérés. Pour les réserves faites lors de l’adhésion

Çsr les Gouvernements de l'Ouganda et de la République-Unie de 
tazanie, voir sous “Déclarations et Réserves”,
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7. PtOTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONVENTION SUR LES FACILITÉS DOUANIÈRES EN FAVEUR DU TOURISME, 
RELATIF A L'IMPORTATION DE DOCUMENTS ET DE MATÉRIEL DE PROPAGANDE TOURISTIQUE

ENTRÉE EN VIGUEUR;
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Fait à New York le 4 juin 19S41

28 juin 1956, conformément à l'article 10.
U septembre 1957, n°3992.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 276, p. 191. 
Signataires : 25. Parties : 112.

Ratification, 
adhésion (al

Participant Signature succession (a)

A lg é r ie .. , . ............ ................... 31 oct 1963 a
Allemagne3'4 ..........  4 juin 1954 16 sept 1957
Aigentine................ 4 juin 1954 19 déc 1986
Australie.................. .....................6 janv 1967 a
Autriche.................. 4 juin 1954 30 mars 1956
Barbade .................. .................... 5 mars 1971 d
Belgique.................. 4 juin 1954 21 févr 1955
Bulgarie.................. .....................7 oct 1959 a
Cambodge ..............  4 juin 1954
C h ili........................ ....................15 août 1974 a
Chypre.................... ....................16 mai 1963 d
Costa R ic a ..............  20 juil 1954 4 sept 1963
Cuba........................  4 juin 1954 29 juin 1964
Danemark................ .................... 13 oct 1955 a
Egypte ....................  4 juin 1954 4 avr 1957
EÏSalvador.............. .................... 18 juin 1958 a
Équateur..................  4 juin 1954 30 août 1962
Espagne.................. ..................... 5 sept 1958 a
Fédération de Russie 17 août 1959 a
F id ji........................ .................... 31 oct 1972 a
Finlande.................. .................... 21 juin 1962 a
France......................  4 juin 1954 24 avr 1959
Ghana...................... .................... 16 juin 1958 a
Grèce5 ........ .......... .....................15 janv 1974 a
H aïti........................ 4 juin 1954 12 févr 1958
Honduras................  15 juin 1954

Elongrie .................. .................... 29 oct 1963 a
es Salom on.......... ..................... 3 sept 1981 d

Inde ........................ .....................15 févr 1957 a
Iran (République

islamique d’) . . . .  3 avr 1968 a
b lan d e .................... .....................14 août 1967 a
Israël..............................................I août 1957 a
Italie........................ 4 juin 1954 12 févr 1958
Jamaïque ..................................... 11 nov 1963 d
Japon ...................... 2 déc 1954 7 sept 1955
Jordanie.................. ..................... 18 déc 1957 a
L ib an ........ . ...........  16 mars 1971 a
Liechtenstein2
Luxembourg............  6 déc 1954 21 nov 1956
M alaisie........................................7 mai 1958 d

Participant Signature succession ̂

M ali........................ ..................... Il juin 1974 «
Malte ...................... ..................... 29 juil 1968 i
Maroc...................... ..................... 25 sept 1957 «
Maurice .................. ......................18 juil 1969 i
Mexique..................  4 juin 1954 13 juin 1957
Monaco ..................  4 juin 1954
N épal...................... ......................21 sept 1960 o
Nigéria.................... ......................26 juin 1961 i
Norvège.................. ......................10 oct 1961 «
Nouvelle-Zélande . .  17 août 1962 «
Ouganda.................. ......................15 avr 1965 i
Panama....................  4 juin 1954
Pays-Bas................  4 juin 1954 7 mars 1958
Pérou ...................... ...................... 16 janv 1959 i
Philippines..............  4 juin 1954 9 févr 1960
Pologne ......................................... 16 mars I960»
Portugal .................. ...................... 18 sept 1958#
République arabe

syrienne6 ............ ....................... 26 mars 1959
République

centrafricaine . . . .  15 oct 1962 «
République tchèque7 2 juin 1993 i 
République-Unie

de Tanzanie............................... 22 juin 1964*
Roumanie................ ...................... 26 janv 1961 »
Royaumt-Uni®........  4 juin 1954 27 févr 1956
Rwanda .................. ....................... I déc 1964 d
Saint-Siège ............  4 juin 1954
Sénégal.................... .......................19 avr 1972 »
Sierra Leone............ .......................13 mars 1962 a
Singapour................ ...................... 22 nov 1966 i
Slovaquie7 .............. ...................... 28 mai 1993 i
Suède......................  4  juin 1954 II juin 1957
Suisse2 ....................  4 juin 1954 23 mai 1956
Tonga...................... .......................11 nov 1977 i
Trinité-et-Tobago . .  U avr 1966#
Tunisie.................... ...................... 20 juin 1974 «
Türquie.................... .......................26 avr 1983 *
Uruguay..................  4 juin 1954
Yougoslavie............ ....................... 10 juil 195# *

Déclarations et Réserves9 
(En l'absence d'indication précédant le texte, 1a date de réception est ceüe 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
ALGÉRIE

“La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de l’article 15 du 
Protocole relatives à l’arbitrage obligatoire et déclare que 
l’accord de* toutes les parties en cause est nécessaire pour 
soumettre à l’arbitrage chaque différend particulier.”

BULGARIE19 

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République 

ne se <
3 de l'article 15 du Protocole.
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FÉDÉRATION DE RUSSIE
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

loviéoques, considérant que les différends touchant 
[•interprétation ou l'application du Protocole additionnel à ta 
Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme 
peuvent ê «  réglés par voie d’aibitrage. déclare qu’un différend 
K peut être soumis à l'arbitrage que moyennant l’accord de 
toutes les parties en litige et que seules des personnes choisies 
lua commun accord par toutes ces parties peuvent exercer les 
Jonctions d’arbitre.

FIDJI
Fidji ne sera pas liée par l’article 2 du Protocole additionnel 

ea et qui concerne les photographies et agrandissements 
(biographiques non encadrés qui y sont visés, mais s’engage à 
admettre lesdits articles en franchise temporaire des droits et 
tues d’entiée conformément aux dispositions de l’article 3 du 
Protocole.

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se considère pas liée 

p rb  termes des paragraphes 2 et 3 de l'article 15 du Protocole.

MALTE
Nonobstant l’article 3 du Protocole additionnel, l'admission 

en franchise temporaire à Malte de matériel d’étalage (par 
exempte les vitrines, les supports et les objets similaires), 
f  enregistrements sonores et de drapeaux ne sera autorisée que 
tous réserve du dépôt auprès du contrôleur des douanes d’une 
somme équivalant au montant des droits auxquels seraient 
normalement assujettis les articles dont l'admission temporaire 
est autorisée, ou sous réserve de la fourniture d'une sûreté d'une 
valeur équivalente.

OUGANDA
Nonobstant les articles 2,3 et 4 du Protocole additionnel, le 

Gouvernement ougandais se réserve le droit d ’exiger des titres

d’importation temporaire pour l’un quelconque des articles qui y 
sont énumérés et qui peuvent ou pourront à tout moment être 
soumis aux droits de douane.

POLOGNE10
"Nonobstant l’article 15 du Protocole, un différend ne peut 

être soumis à l'arbitrage qu’en vertu d’un accord de tous les États 
en litige dont le consentement est nécessaire à la désignation d’un 
arbitre ou des arbitres.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE11
Nonobstant les articles 2 ,3  et 4 du Protocole additionnel, le 

Gouvernement de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar se réserve le droit d’exiger des titres d’importation 
temporaire pour l’un quelconque des articles qui y sont énumérés 
et qui pourront i  tout moment être soumis aux droits de douane.

ROUMANIE12
“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de l’article 15, paragraphes 2 et 3, du 
Protocole additionnel. La position de la République populaire 
roumaine est qu’un différend concernant l’interprétation ou 
l’application du Protocole additionnel ne peut être soumis à 
1’arbilrage qu’avec l’accord de toutes les parties au différend et 
que seules les personnes choisies d’un commun accord par toutes 
ces parties peuvent exercer les fonctions d’arbitre.”

SLOVAQUIE7

TUNISIE
“Tout différend ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec 

l’accord de toutes les parties.”

Application territoriale

Fortidpant
Date de réception 
de la notification

.......................................  21 févr 1955
Nouvelle-Zélande............................  21 mai 1963
P»y*-Bas......................................... 7 mars 1958
Portugal..........................................  18 sept 1958

30 mars 1983
Royaume-Uni13................................  7 août 1957

14 janv 1958

16 juin 1959
12 sept 1960 
U nov 1960
9 janv 1961 

15 sept 1961
5 févr 1962

Territoires
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi
Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise, Surinam
Province d’outre-mer
Macao
Bornéo du Non), Chypre, Fédération de Malaisie, Jamaïque, 

Malte, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat de la 
Somalie britannique, Tonga et Zanzibar

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nigéria, Gambie, 
Gilbraltar, Grenade, île Maurice, Montserrat, Sainte-Hélène, 
Saint-Vincent, protectorat des ties Salomon britanniques, 
Sarawak, îles vierges; et Kenya, Ouganda et Tanganyika 
avec réserves

Barbade
Honduras britannique
Hong-kong
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique
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NOTES :
1 Voir note ea tête du chapitre XI.A-6.
2 Y compris le Liechtenstein. Le 16 iuia 1975, le Gouvernement 

misse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses effets à la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sen Bée k la 
Suisse par un traité d’union douanière.

3 Voir note 3 «u chapitre 1.2.
4 Voir note 6 au chapitre XIA-6.
* Voir note 7 au chapitre Xl.A-6.
* Notification de la République arabe unie. Voir note 6 au 

chapitre 11.
7 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 8 man 1967 

avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 396, p. 544. \foir aussi note 26 au chapitre 12.

* Par une communication reçue le 4 mars 1959, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a donné avis du retrait de la réserve à l'article 2 et a 
informé te Secrétaire générai que le Royaume-Uni donnait plein effet à 
l’article 2 du Protocole additionnel depuis le 1* janvier 1959. Pour le 
texte de cette réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
voL 276, p. 205.

9 Par une communication reçue le 16 septembre 1968, le Gouverne
ment japonais a notifié au Secrétaire général que, conformément au 
paragraphe 7 de l’aiticle 14 du Protocole, il se réservait le droit de ne pas

étendre aux États qui formulaient des réserves le bénéfice des di»*. 
boas sur lesquelles portaient lesdites réserves.

10 Les Gouvernements italien et suisse ont informé le S n fa  
général qu'ils faisaient objection à cette réserve.

Par la suite, par une notification reçue le 6 nui 1994, fc 
Gouvernement bulgare a notifié au Secrétaire général sa déebint 
retirer la réserve faite lors de l'adhésion eu égara aux paragraphe) 2*
3 de l'aiticle 15. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil Ut îraiù 
des Nations Unies, vol. 348, p. 358.

11 Par une communication reçue le 2 août 1965, le Oouvhkdm 
portugais a informé le Secrétaire général que. confonnément u  p» 
graphe 7de l’article 20 et au paragraphe 7 de l’article Urespectmua 
de U Convention et du Protocole additionnel, le Portugal se léserai k 
droit de ne pas étendreila République-Unie de Tanzanie le béaéfictfa 
dispositions de la Convention et du Protocole additionnel auiqndh 
s’appliquent les réserves formulées par la République-Unie de T u »  
Iras de son adhésion.

u  Gouvernement suisse a informé le Secrétaire géiénl qo'l 
faisait objection à cette réserve.

13 Avec la réserve suivante :
Nonobstant les articles 2 ,3  et 4 du Protocole additionnel, b 

Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda et du Tanjinyili x 
réservent le droit d’exiger des titres d’importation temporaire pw 
l'un quelconque des articles qui y sont énumérés et qui provenu 
pourront i  tout moment être soumis aux droits de douane.
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t  C o n v e n tio n  d o u a n iè r e  r e l a t i v e  A l 'im p o r ta tio n  te m p o ra ire  des véhicules r o u t i e r s  m u v és

Faite à New York le 4 juin 1954{

OTRÉEEN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

15 décembre 19S7, conformément à l’article 35.
15 décembre 1957, n°4101.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 282. p. 249; notifications dépositaires 

C.N. 162.1984.TREATIES-1 du 23 juillet 1984 (amendements au chapitre VU); et 
C.N.315.1991.TREATIES-1 du 30 janvier 1992 C.N.288.1992.TR-2 du 20 novembre 1992 
(amendements aux textes authentiques anglais, français et espagnol)2.

Signataires : 32. Parties : 733.

Mtipcut* Signature

Fidji

Salomon..........
bde..................... 4 juin 1954

4 juin 1954

islamique d’) ..
Mande..............
hn ti................
Italie...............
hnaTnn* .. . . . . . . . . . .
Japoo................
Jordanie . . . . . . . .
Liechtenstein3

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

..........  4 juin 1954
Aipmipe...............  4 juin 1954
Aasralie..............
Autriche.................  4  juin 1954
Barbade.................
Belgique................. 4 juin 1954
Bosaie-Hercégovine
Bulgare
ûmbodge.............  4  juin 1954
r«n<<«.................
d ili....................
Ojpie................... ,
Communauté européenne'
Costa Rica.............. 20 juil 1954
Croatie...................

4 juin 1954

4 juin 1954
4 juin 1954

4 juin 1954

fonce....................  4 juin 1954
Ghana .................
Gmemala.............  4 juin 1954
Haïti............ . 4 juin 1954
Hmdum...............  15 juin 1954
“ Tie

31 oct 
16 sept

1963 a 
1957

6 janv 1967 a 
30 mars 1956
5 mars 1971 d  

21 févr 1955 
1 sept 1993 d
7 oct 1959 a

1 juin
15 août
16 mai 
1 févr 
4  sept

31 août
20 nov 
13 oct
4  avr 

18 juin
30 août 
18 août

25 juil
17 août
31 oct
21 juin 
24 avr 
16 juin

1955 a 
1974 a 
1963 d 
1996 a 
1963 
1994 d 
1963
1955 a
1957
1958 a 
1962
1958

1956
1959 a 
1972 d 
1962 a 
1959 
1958 a

2 déc 1954

12 févr 1958

4  mai 1983 a 
3 sept 1981 d
5 mai 1958

3 avr 1968 a
14 août 1967 a

1 août 1957 a
12 févr 1958
11 nov 1963 d
8 juin 1964

18 déc 1957 a

21 nov 
7 mai

12 juin 
3 janv

25 sept 
18 juil
13 juin

21 sept
26 juin 
10 oct 
17 août 
15 avr

1956 
1958 4 
1974 a 
1966 d
1957 a 
1969 d 
1957

1960 a
1961 d
1961 a
1962 a 
1965 a

Ratiïuation, 
adhésion (a i

Participant Signature succession (a)
Luxembourg............. 6 déc 1954
M alaisie...................
Mali .........................
Malte .......................
M aroc.......................
Maurice ...................
Mexique.......... 4 juin 1954
Monaco ................... 4 juin 1954
N é p a l.......................
N igéria.....................
Norvège...................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda...................
Panama..................... 4  juin 1954
P ays-B as.................  4 juin 1954
PffDO
Philippines............... 4 juin 1954
Pologne ...................
Portugal ................... 4 juin 1954
République arabe

syrienne®.............
République 

centrafricaine. . . .
République

dominicaine......... 4  juin 1954
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................
Royaume-Uni ........  4 juin 1954
Rwsods • • • «
Saint-Siège” .! !  ! ! ’ 4  juin 1954
Sénégal....................
Sierra Leone............
Singapour................
Slovénie..................  .
Sri Lanka................  4 juin 1954
Suède......................  4 juin 1954
Suisse3 ....................  4 juin 1954
Tonga ......................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie.......... .
TUiquie....................
Uruguav..................  4 juin 1954
Yougoslavie............

7 mars 1958 
16 janv 1959 a 
9 févr 1960 

16 mars 1960 a 
18 sept 1958

26 mars 1959

15 oct 1962 a

28 nov 1962 a
26 janv 1961 a
27 févr 1956

1 déc 1964 d

19 avr 
13 mars 
15 août 
6 juil 

28 nov 
U juin 
23 mai 
11 nov 
U avr 
20 juin 
26 avr

1972 a 
1962 d 
1966 d 
1992 d
1955 
1957
1956 
1977 d 
1966 d 
1974 a 
1983 a

10 juil 1958 a
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Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant te texte, la date de réception est celle 

de ta ratification, de Vadhésion ou de la succession.)
ALGÉRIE

"La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par l’article 40 de ladite Convention 
et déclare qu’un différend ne peut être soumis à l’arbitrage 
qu’avec l’accord de toutes les parties.**

BULGARIE*

CUBA
Le Gou vemement révolutionnaire cubain ne se considère pas 

lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 40. Q 
déclare en outre que, conformément i  la disposition du 
paragraphe 3 de l’article 39, dans le cas où plus des deux tiers des 
Etats parties à la Convention feraient objection à cette réserve, 
cette Convention ne sera pas réputée avoir été ratifiée par le 
Gouvernement révolutionnaire cubain.

EL SALVADOR
El Salvador réserve ses droits en ce qui concerne l’article 4, 

dans 1a mesure où il se réfère à l’importation temporaire de pièces 
détachées devant servir à la réparation d’automobiles, en raison 
de la difficulté qu’il peut y avoir à identifier ces pièces de 
rechange à la sortie du pays et il considère que cette importation 
doit donner lieu au paiement des impôts prévus par la loi. La 
même réserve est faite en ce qui concerne les autres articles de la 
même Convention où il est fait mention de pièces détachées 
devant servir à des réparations.

FÉDÉRATION DE RUSSIE*
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques, considérant que les différends touchant 
l’inteipfétation ou l’application de la Convention douanière 
relative à l’importation temporaire des véhicules routiers privés 
peuvent être réglés par voie d’arbitrage, déclare qu’un différend 
ne peut être soumis à  l’arbitrage que moyennant l’accord de 
toutes les parties en litige et que seules des personnes choisies 
d’un commun accord par toutes ces parties peuvent exercer les 
fonctions d’arbitre.

GUATEMALA
Le Gouvernement du Guatemala se réserve le droit :
1) De considérer que les dispositions de la Convention ne 

s’appliquent qu'aux seules personnes physiques, et non pas aux

Krsonnes physiques et morales comme le prévoit 
rticle premier du chapitre premier,

2) De ne pas appliquer sur son territoire les dispositions de 
l’article 4;

3) De considérer que les dispositions de l’article 38 ne 
s'appliquent pas aux territoires dont la situation fait l’objet d’une 
contestation et qui sont administrés de facto par un autre État

HONGRIE»
Déclaration :

L’article 38 de la Convention est en contradiction avec la 
résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des 
Nations Unies en date du 16 décembre 1960 relative à la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux.

Réserve ;
La République populaire hongroise ne se considère pu lift 

par les dispositions contenues dans le paragraphe 2 de l’article 40 
de la Convention.

INDE
En ce qui concerne l ’alinéa e de l ’article premier:
Le Gouvernement de l’Inde se réserve le droit de ne pas fan 

bénéficier les personnes morales des facilités accordées par h 
présente Convention.

En ce qui concerne l’article 2 :
Nonobstant les dispositions de l’article 2, le Gouvemeiwot 

de l’Inde se réserve te droit de ne pas admettre au bénéfice de at 
article les personnes qui résident normalement hors de l’Inde et 
qui, à l’occasion d ’une visite temporaire dans ce pays, premws 
un emploi rémunéré ou se livrent à une occupation quelconque 
donnant lieu à rémunération.

ISRAËL
Article 4, paragraphe 1

Le Gouvernement d’Israël ne sera pas tenu d’admettre a 
franchise des droits et taxes d’entrée les pièces détaebées 
destinées à la réparation de véhicules importés temporairement 
de même, il se réserve le droit de soumettre l’importation deçà 
pièces détachées aux prohibitions et restrictions actuellement et 
vigueur en Israël.
Article 24, paragraphes 1 et 2

Comme les frontières terrestres avec les États limitrophes 
sont actuellement fermées et qu’en conséquence les véhicules 
privés routiers ne peuvent pas être réexportés si ce n’est paru 
port israélien, le Gouvernement d’Israël ne sera pas m  
d’accepter comme justification de la réexportation de véhicule*
ou de pièces détachées, l’un quelconque des documents visés an
paragraphes 1 et 2 de l’article 24.

MEXIQUE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de le 

ratification :
Comme elle a eu l’occasion de le faire remarquer, lorsque U

_____ _ qui autorise l’importation temporaire .
détachées destinées à la réparation des véhicules autoraoMts 
elle ne peut accepter cet article parce que le système qui y «  
prévu va à rencontre de la législation du Mexique et parce qu» 
n’est généralement pas possible de donner des pièces détacbees 
une description qui permettrait de les identifier à la sorttf ^  
délégation du Mexique estime que, de ce fait, le système pit** 
risque de porter atteinte aux intérêts financiers de ce pays, en « 
sens qu’ il permettrait à un touriste d’importer des pièces neuves, 
sans payer de taxes, en réexportant des pièces usagées sur » 
véhicule autre que le sien; il serait donc préférable de pcévoif.e* 
pareil cas, le paiement des taxes exigibles.

POLOGNE11 
Nonobstant l’article 40 de la Convention, un différent £  

peut être soumis à l’arbitrage qu’en vertu d’un accord de to»*»

454



XLA-8 : Importation des véhicules routiers privé*

États w litige dont le consentement est nécessaire à la désignation
fun arbitre ou des arbitres.

ROUMANIE*2
I l  République populaire roumaine ne se considère pas liée 

nr les stipulations de l’article 40, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention. La position de la République populaire roumaine est 
qu'un différend concernant l’interprétation ou l’application de la 
Cooveotion ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec l’accord de 
toutes les parties au différend et que seules les personnes choisies 
«Tin commun accord par toutes ces parties peuvent exercer les 
fonctions d’arbitrage.

SÉNÉGAL
‘1. Nonobstant les dispositions de l'aiticle 2 de ladite 

Convention, le Gouvernement de la République du Sénégal se 
lèsent le droit de ne pas admettre au bénéfice dudit article les 
personnes qui résident normalement hors du Sénégal et qui, à 
l'occasion d'une visite temporaire dans le pays, prennent un 
emploi rémunéré ou se livrent à une occupation quelconque 
donnant lieu i  rémunération;

“l  Le Gouvernement de la République du Sénégal se 
réserve le droit :

“a) De considérer que les dispositions de la Convention ne 
s’appliquent qu’aux seules personnes physiques et non pas aux

Krsonnes physiques et morales, comme le prévoit 
irticle premier du chapitre premier;
“b) De ne pas appliquer sur son territoire les dispositions de 

l’article 4;
"c) De considérer que les dispositions de l’article 38 ne 

s’appliquent pas aux tenitoires dont la situation fait l’objet d’une 
contestation et qui sont administrés de facto par un autre Etat”

SRI LANKA
Nonobstant les dispositions de l’article 2  de la présente 

Convention, le Gouvernement de Ceylan se réserve le droit de ne 
pas admettre au bénéfice des dispositions dudit article les 
personnes qui résident normalement hors de Ceylan et qui, à 
l’occasion d’une visite temporaire dans ce pays, prennent un 
emploi rémunéré ou se livrent à une occupation quelconque 
donnant lieu à rémunération.

TUNISIE
“Tout différend ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec 

l’accord de toutes les parties au différend.”

Application territoriale 
Date de réception

Participant de Ut notification 
Belgique13.......................................  21 févr 1955

États-Unis d’Amérique..................... 25 juil 1956
Nouvelle-Zélande............................  21 mai 1963
Pays-Bas14.......................................  7 mars 1958

Portugal........................................... 18 sept 1958
Royaume-Uni15................................  7 août 1957

Territoires
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi, avec 

«serve
Alaska, Hawaii, Porto-Ricoetîlcs Vierges 
Des Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise. 

Suriname 
Province d’outre-mer

14 janv 1958

16 juin 1959 
12 sept 1960 
U nov 1960 
9  janv 1961 

15 sept 1961 
5 févr 1962

Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, îles Fidji, 
Jamaïque, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat 
de la Somalie britannique, Tonga et Zanzibar, et Malte, avec 
réserve

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nigéria, Gambie, 
Gibraltar, Grenade, Kenya, île Maurice, Montserrat, 
Ouganda, Sainte-Hélène, Saint-Vincent, protectorat des 
îles Salomon britanniques, Sarawak, Tanganyika, îles 
Vierges 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique

NOTES:

1 Vbir note en t£te du chapitre XI.A-6.

1 Le Secrétaire général a diffusé le 6 avril 1979 le texte d'un 
®*adenKnt proposé par le Gouvernement suisse visant i  l’addition 
“■«rticle 25 bis nouveau au chapitre VII de la Convention. Cette 
pnpwitioo, toutefois, n’a pas été acceptée, par suite d’objections 

«I Secrétaire général le 2 octobre 1979 Onde) et le 4 octobre 
Wfltépublwue fédérale d’Allemagne, Belgique, Danemark. France, 
•"j*. Italie, Luxembourg et Pays-Bas).

nr la suite, une nouvelle proposition d’amendement du 
^ wcra-«M>t suisse (nouvel article 25 bis) a été diffusée par le

Secrétaire général le 23 juillet 1984. Aucune objection n’ayant été 
notifiée au Secrétaire général dans les six mois qui ont suivi la date de 
sa diffusion (23 juillet 1984) l'amendement en question est réputé 
accepté et entrera en vigueur le 23 avril 198S confonnément à au 
paragraphe 3 de l'article 42 deia Convention.

Le secrétaire général a toutefois reçu a cet égard, le 22 janvier 1985, 
du Gouvernement autrichien la déclaration suivante :

L'Autriche ne fait pas objection quant au fond i  1a proposition 
d'amendement de la Suisse, l’amendement ayant été approuvé par 
te Gouvernement fédéral autrichien le 12 décembre 1984. Mais 
étant donné qu'en l’occurrence la Constitution autrichienne requiert
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également la ratification du Président fédéral sur approbation du 
Parlement. l’Autriche n'est pas encore en mesure d’appliquer la 
nouvelle réglementation. TbutefcHi, elle n'entend pas s’opposer à 
l’entrée en vigueur de l'amendement dont il t’agit entre les autres 
États contractants.
Par la suite» le Gouvernement autrichien a fait savoir au 

Secrétaire général, le 7 juin 1985. que ledit amendement avait été 
approuvé par le Parlement autrichien et que l’amendement en question 
serait donc désormais annliaué par l’Autriche.

En outre, le Secrétaire général a diffusé, le 30 janvier 1992, le texte 
d’amendements aux textes authentiques anglais, espagnol et français de 
la Convention proposé par le Gouvernement italien. À cet égard, oo est 
prié noter que lesdites propositions d'amendements, tels que diffusées 
par le Secrétaire général, sont bien entrés en vigueur le 30 octobre 1992, 
à l'exception toute fois de la proposition consistant en l’ajout d’un 
quatrième paragraphe à l'article 13 ; en effet, une objection a été 
formulée par le Japon l  ladite proposition le 30juiUet 1992, soit dans le 
délai de su mois i  compter de la date de la diffusion, comme suit :

Le Gouvernement japonais estime que les dispositions 
proposées pour l'article 13, paragraphe 4, prévoyant l’exonération 
des droits et taxes lorsqu’un objet est perdu ou volé en cours de saisie 
ne sont pas suffisamment précises pour empêcher qu’elles ne 
donnent lieu à des abus. Le gouvernement japonais estime donc que 
les amendements proposés ne devraient pas être adoptés et formule 
une objection à leur encontre conformément i  l'article 42, 
paragraphe 2, de la Convention.
En conséquence, conformément au troisième paragraphe de 

l'article 42, tous les amendements proposés par l’Italie sont entrés en 
vigueur pour toutes les Parties contractantes trois mois après 
l’expiration de la période de six mois suivant la date de la diffusion par 
le Secrétaire général de la proposition d’amendements, soit au
30 octobre 1992, à l’exception de la proposition du paragraphe à 
l’article 13.

3 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvernement 
suisse a déclaré que la Convention dont u s'agit étend ses effets 1 la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liés I  la 
Suisse par un traité d’union douanière.

4 La République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention le
31 janvier 1956. \foir aussi note 31 au chapitre L2 et noie 1 aa 
chapitre DL6.

5 >foir noie 3 au chapitre L2.

* Vâr note 6 m chapitre XLA-6.

7 L’instrument contient «ne notification par laquelle la 
Communauté européenne accepte la résolution des Nations Unies du
2 juillet 1993 sur (’applicabilité des camets de paitage en douane et des 
carnets CPD, relative aux véhicules routiers à usage privé.

* Notification de la République arabe unie. Voir note 6 au
chapitre Ll.

9 Les Gouvernements italien et suisse ont iafcnnf k 
Secrétaire général qu’ils faisaient objection à ces réserves, u 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique a infamé le SccrttÉe 
général qu’il n’avait pas d’objection à ces réserves, mais considtnt 
qu’il était en mesure d’appliquer ces réserves, dans des conditkxid' 
réciprocité, i  l’égard de la Bulgarie d’une part et de rtfam fa 
Républiques socialistes soviétiques de l’autre, et dédiait p* fa 
présentes qu’il comptait le faire.

Par la suite, par une notification reçue le 6 mai 1994, le 
Gouvernement bulgare a notifié au Secrétaire général sadédùcci 
retirer la réserve formulée lors de l’adhésion eu égard aux paragraphe) 2 
et 3 de l’article 40. Pour le texte de la réserve, voir le Rtauü desTnib 
des Nations Unies, voL 348, p. 60.

10 Au 24 août 1983, jour qui a suivi l’expiradon de la période* 
quatre-vingt-dix j<xirs à compter de la date de sa circulation fie. ÎJ as 
1983), aucun des États intéressés n’avait notifié d'objection i U t 
réserve au Secrétaire général en application de l’article », 
paragraphe 3, de la Convention. En conséquence, conformément a 
paragraphe 2 de l’article 35. la Convention est entrée en vigueur park 
Hongrie avec effet au 2 août 1983.

11 Le Gouvernement suisse a informé le Secrétaire général qil 
faisait objection à cette réserve.

12 Le Gouvernement suisse a informé le Secrétaire général qal 
faisait objection i  cette réserve. Le Gouvernement des Éiaa-Ùé 
d’Amérique a informé le Secrétaire général qu’il considérait qu'il (là 
en mesure d’appliquer cette réserve, dans des conditions de téripcoci,
i  l’égard de la Roumanie, et déclarait qu’il comptait le foire.

13 “pour ce qui concerne l’application au territoire du Congo Wp 
et au Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi de la Couves!» 
douanière relative i  l’importation temporaire des véhicules nota 
privés et les annexes, conclues i  New York le 4 juin 1954, k 
Gouvernement belge estime qu’il n’y a pas lieu d’étendie, dans b 
circonstances présentes, aux. personnes mondes leréginedébite 
circulation internationale automobile. D ne s’indique pasd’œtrojwli 
franchise temporaire aux pièces de rechange importées poar ta nm 
en état d'an véhicule couvert par un titre de libre circulât»#,

"Cétte dernière restriction ne s’applique évidemment pas au pita 
de rechange accompagnant les véhicules lorsqu’elles sont menbooaéB 
è 1a souche du titre de circulation internationale.’’

Par une conuntmicabon reçue le 10 février 1965, le Gouvernât* 
rwandais, en relation avec la succession, a informé le Sécrétait génénJ 
qu’il ne désirait maintenir aucune des réserves susmentionnées.

M Voir note 10 an chapitre 1.1.
15 La réserve était ainsi conçue : l’article 4 de la Convention* 

s’applique p u  h Malte. Par une communication reçue le 28 février 
1966, le Gouvernement maltais a fait savoir au Secrétaire général̂ '! 
n’entendait pas maintenir ladite réserve, qui avait été faite en son M* 
par le Gouvernement du Royaume-Uni au moment de la notificatif** 
l’extension I  Malte de l’application de la Convention.
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entrée en v ig u e u r :

ENREGISTREMENT:

9. C o n v e n tio n  d o u a n iè re  r e la t iv e  a u x  c o n te n e u rs  

Faite à Genève le 18 mai 1956
4 août 1959, conformément à l'article 13. [Note : Le paragraphe premier de l ’article 20 de la 

Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs (voir chapitre XI.À-15) dispose que 
ladite Convention, à son entrée en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les 
Parties à cette Convention, la présente Convention. Ladite Convention de 1972 est entrée en 
vigueur le 6 décembre 1975.)

4 août 1959, n° 4834.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 338, p. 103.
Signataires : 12. Paities : 44.

1956

1956
1956

fadcipMt Signature

Allnmgne^.........  18 mai
Ajitigufet-Baibuda
Australie................
Autriche................  18 mai
Belgique................  18 mai
Bœniè-Herzégovine
Bulgarie................
Cimbodge .............
Cameroun...............
Cmda.................
Croatie.................
ata..................
Danemark..............

Unis
d’Amérique.......

Rnljnde................
France...................  18 mai
Gttae...................
N o ie ................  18 mai
Des salomon .........
Mande.................

31 oct
23 oct 
25 oct
6 janv 

13 nov 
27 mai 
12 ianv 
18 janv 
4 août

24 sept 
8 sept

1963 a 
1961 
1988 à 
1967 a 
1957 
1960 
1994 d 
1960 a 
1959 a 
1963 a 
1972 a

31 août 1994 d 
4 août 1965 a 
3 sept 1965 a 

21 janv 1959 a

1956

1956

3 déc 
15 juin 
20 mai 
12 sept 
23 juû 

3 sept 
7 juil

1968 a 
1961 a 
1959 
1961 a 
1957 
1981 d 
1967 a

Participant
Israël........................
Italie........................ 18 mai 1956
Jamaïque ................
la p o n ........ , ...........
Liechtenstein3 ........
Luxembourg............  18 mai 1956
Malawi....................
M aurice..................
Norvège ..................
Pays-Bas................  18 mai 1956
Pologne ..................  18 mai 1956
Portugal.............. . .
République tchèque4
Roumanie................
Royaume-Uni........  18 mai 1956
Sierra Leone. . . . . . .
Slovaquie4 ..............
Slovénie..................
Suède...................... 18 mai 1956
Suisse3 ....................  18 mai 1956
Trinité-et-Tobago . .
Yougoslavie............

adhesion (aĵ  
succession t

14 nov 
29 mars 
U nov 
14 mai 
7 juil 

25 oct 
24 mai 
18 juil
22 nov
27 juil
6 mai
1 mai
2 juin 
1 nov

23 m û 
13 mais
28 mai
3 nov 

U août
7 juil 

11 avr 
9 mars

1967 a
1962
1963 d 
1971 a 
I960
1960 
1969 a  
1969 d
1961 a  
1960 
1959
1964 a  
1993 d 
1967 a
1958
1962 d 
1993 d 
1992 d
1959
1960 
1966 d
1961 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d’indication précédant U texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

ALGÉRIE
V  République algérienne démocratique et populaire ne se 

pas comme Bée par les dispositions de l’article 17 de 
«fiteCoavention relatives à l’arbitrage obligatoire.”

BULGARIE5

CUBA
LeGouvemement révolutionnaire cubain ne se considère pas 

les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 17 de 
«i* Convention.

DANEMARK4
Conformément i  l’article 5 de la loi douanière en vigueur au 

r “*®ark. la zone douanière danoise ne comprend pas les 
P*®** des lies Féroé et du Groenland. L’acceptation de ta 

par le Danemark ne s’étend donc qu’à la zone 
danoise telle qu’elle est définie dans cet article.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Conformément au paragraphe 1 de l'article 16 de la 

Convention, ladite Convention s’appliquera à l’ensemble du 
territoire soumis i  la juridiction douanière des États*Unis (qui 
comprend actuellement les États-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico).

POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne ne 

se considère pas comme lié par l'article 17 de la Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4 

ROUMANIE
“La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 

comme l i é  par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 17 de la Convention.

“La position de la République socialiste de Roumanie est

Îu’un différend touchant /’interprétation ou l’application de la 
lonvention ne pourra être soumis à l’arbitrage qu’avec le 

consentement de toutes les parties en litige.
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“Le Conseil d’État de la République socialiste de Roumanie 
estime que le maintien de l’état de dépendance de certains 
territoire j  auquel se réfère la réglementation de l’article 16 de 
cette Convention n'est pas en concordance avec la Déclaration 
sur l’octroi de l'indépendance aux pays et peuples coloniaux, 
adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 14 décembre

1960, par la résolution 1514 (XV), par laquelle est proclamé 
nécessité de mettre fin de manière rapide et sans conditions* 
colonialisme sous toutes ses formes et dans tonies «  
manifestations.”

SLOVAQUIE*

Applkatwn territoriale 
Date de réception

Participant de la notification 
Australie........................................... 3 janv 1968

Pays-Bas7 ....................................... 27 juil 1960
Royaume-Uni .................................  23 mai 1958

19 oct 1959

12 déc 1974

Territoires
Territoires du Papua, de l’île Norfolk, de l’île Christmas, des3a 

Cocos (Keeling) et territoire sous tutelle de k 
Nouvelle-Guinée

Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise
Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guemesey
Antigua, Barbade, Bermudes, Bornéo du Nord, Brunéi.Ckwre, 

Dominique, Etat de Singapour, îles FalJclanfl, Garnie; 
Gibraltar, Hes Gilbert et Elltce (colonie), Grenade, Jamaïque, 
île Maurice, Montserrat, Saint-Christophe- et-Nièves a 
Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, protectorat des lia 
Salomon britanniques, Sarawak, Sierra Leone, 
Trinité-et-Tobago, Zanzibar

Hong-kong

NOTES:
1 Vfoir note 3 tu chapitre 1.2.

2 Par une communication reçue le 30 novembre 1961 par le 
Secrétaire général, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré que la Convention l’appliquerait également au 
Land de Btrlin à compter de la date t  laquelle elle entrerait en vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard & la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de l'Albanie, de 
la Bulgarie, de Cuba, die 1a Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, et par les Gouvernements des États-Unis d'Amérique, de la 
Rance, de la République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Onnde-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part Ces 
communications sont identiques ea substance, mutatis mutandis, i  
celles visées en note 2 au chapitre 111.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre I9w), il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu’il avait faite 
U'égard de ta déclaration d'application aa Landdt Berlin formulée par 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessas.

3 En déposant son instrument de ratification le Gouvernement 
suisse a déclaré que la Convention dont il s'agit étendra ses effets i  la

Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sen fiée ils 
Suisse par un traité d’union douanière.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 31 mai 1962 
avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des îné 
des Nation Unies, vol. 429, p. 299. Voir aussi note 26 au chapitre 11

5 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gowemems 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la ita* 
faite lors de l'adhésion eu égard aux paragraphes 2 et 3 de Cuticle n. 
Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Ito» 
vol. 348. p. 375.

6 Le Groupe de travail des problèmes douaniers intéressai» b 
transports, organe du Comité des transports intérieurs de la Cofliaia** 
économique pour l'Europe, a déclaré ce qui suit dans son rapport*» 
vingt-deuxième session, adopté le 3 septembre 1965 (docs** 
TRANS/304 -TRAN S/WP30/98, par. 52) : “Au sujet de l'adhésif* * 
Danemark à la Convention douanière relative aux containers, «**•
i  Genève, du 18 mai 1956, le Groupe de travail a noté que son i#*ab» 
lorsqu’il a élaboré la Convention, a toujours été de permettre» 
Danemark d'y devenir Partie seulement pour la zone douanière daoos 
qui, «T après la législation douanière danoise, ne comprend p*> b 
tenitoires des Iles Féroé et du Groenland, et qu’à son avis le cas M 
couvert par les principes de l’article 16 de la Convention."

7 Voir note 10 au chapitre 1.1.
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ml Convention  d o u a n iè r e  r e l a t iv e  A l ’im p o rta tio n  t e m t o r a ir e  des v é h ic u l e s  r o u t ie r s  c o m m e r c ia u x

Faite à Genève 1e 18 mai 1956
ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

frAT:

8 avril 1959, conformément à l’article 34.
8 avril 1959, n° 4721.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 327, p. 123; vol. 1314, p. 277 (amendement); et 

notification dépositaire C.N.316.1991.TREAT1ES-1 du 30 janvier 1992 (amendements aux 
textes authentiques anglais et français)1.

Signataires : 12. Parties : 34.

hricipaxt Signature
Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

Afghanistan............

18 mai 1956
Autriche................ 18 mai 1956
Belgique................ 18 mai 1956
Bosnie-Henégovine
Bulgarie................
Cambodge.............
Qypre.................
Communauté européenne4
Croatie.................
Cuba....................
Danemark..............
Espagne ................
Finlande................
France...................  18 mai 1956
Grtce...................

19 déc 
31 oct 
23 oct 
13 nov 
18 févr 
12 jonv
7 oct
8 avr 
2 févr 
1 févr

31 août
16 sept 
8 janv

17 nov 
23 mai
20 mai 
12 sept

1977 a 
1963 a 
1961
1957 
1963 
1994 d 
1959 a 
1959 a 
1983 d 
1996 a 
1994 d 
I96S a 
1959 a
1958 a 
1967 a
1959 
1961 a

18

18

Hongrie ................
Irlande .................
Italie.....................
Liechtenstein5 . . . .
Luxembourg............ 18
Norvège , ................
Pays-Bas6 .............. 18
Pologne .................  18
Portugal..................
Roumanie................
Royaume-Uni........  18
Sierra Leone............
Singapour ................
Slovénie..................
Suède.....................  18
Suisse3 .................... 18
Yougoslavie............

Signature
mai 1956

mai 1956

mai 1956

mai 1956
mai 1956

mai 1956

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

mai 1956 
mai 1956

23 juil
26 juil
29 mars
7 juil 

28 janv 
U juil
27 juil
6 mai
8 mai
7 janv

30 juil 
13 man
15 août 
3 nov

16 janv 
7 juil 

12 juin

1957 
1967 a 
1962 
I960 
1964
1966 a 
1960 
1959
1967 
1966
1959 
1962 
1966 
1992
1958
1960
1961

a
a
d
d
d

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant le texte, ta date de réception est cette 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
ALGÉRIE

considère pas. .. 
ladite Convention 
ntonaüonale de Justice.”

BULGARIE7

POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne ne

se considère pas comme lié par l’article 38 de la Convention.

ROUMANIE

“La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 
liée par les dispositions de l’article 38, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention, sa position étant qu'un différend touchant 
l'interprétation ou l’application de la Convention ne pourra être 
soumis à l’arbitrage qu’avec le consentement de toutes les parties 
en litige”.

Application territoriale

Royaume-Uni

Date de réception 
de ta notification
30 juil 1959 
6 nov 1959

29 avr 1960 
12 sept 1960 
21 sept 1960 
19 juil 1962

Secrétaire général a diffusé, le 6 avril 1979 le texte d*un 
*™*ment proposé par le Gouvernement suisse visant à l'addition 
fia article M4*» nouveau au chapitre VU de ta Convention. Cette 
^ ’pWMioo. toutefois, n’a pas été acceptée, par suite d’objections

Territoires
Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guemesey 
Bornéo du Nord, Brunéi, Gibraltar, Seychelles, Singapour et 

protectorat de la Somalie britannique 
Chypre, Gambie 
Sierra Leone 
Hong-kong 
Kenya, Ouganda

notifiées au Secrétaire général le 4 octobre 1979 (République fédérale 
d'Allemagne, Belgique, Danemark, France, Mande. Italie. 
Luxembourg et Pays-Bas).
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Par la suite, une nouvelle proposition d’amendement du 
Gouvernement suisse (nouvel article 25**0 a été diffusée par le 
Secrétaire généra] le 26 août 1982. Aucune Paitie contractante n’ayant 
formulé d’objection au projet d'amendement dans les six mois à 
compter de la date (26 août 1982) à laquelle le Secrétaire généra) l'avait 
transmis, il est réputé accepté en vertu de l’article 41, paragraphe 2 et est 
entré en vigueur le 26 mai 1983, conformément au mime article, 
paragraphe 3.

Par la suite, le Secrétaire généra] a diffusé le 30 janvier 1992, le 
texte d’amendements aux textes authentiques anglais et français de la 
Convention proposé par le Gouvernement italien. Aucune objection 
n’ayant été notifiée au Secrétaire général dans les six mois qui ont suivi 
la date (30 janvier 1992) de la notification dépositaire susmentionnée, 
l’amendement en question, conformément au troisième paragraphe de 
l’article 42 de la Convention, est réputé accepté et est entré en vigueur 
pour toutes les Pallies contractantes trois mois après l’expiration dudit 
délai de six mois, soit le 30 octobre 1992.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

3 Par une notification reçue le 30 novembre 1961, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s’appliquerait aussi au Land de Berlin, à partir de la date de son entrée 
en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements d’Albanie, de la 
Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques,

d'une paît, et parles Gouvernements des États-Unis d'Amérique,
France, de la République fédérale d'Allemagne et du Roywme-Uojfc 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d’autre paît Ca 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, m 
communications correspondantes visées en note 2 au chapitre DIJ, 

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 19% ̂  
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l'fa 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il 
décidé de retirer, avec effet i  cette date, la déclaration qu'il avait tfc 
à l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formaiéep 
la République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 L’instrument contient une notification par laquelle k 
Communauté européenne accepte la résolution des Nations Uùa k
2 juillet 1993 sur l’applicabilité des carnets de passage en douaneetfe 
carnets CPD. relative aux véhicules routiers à usage commercial.

5 En déposant son instrument de ratification, le Gouvernerai 
suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étendrait ses effet ik 
Principauté de Liechtenstein “aussi longtemps que celle-ci sen lifcik 
Suisse par un traité d’union douanière”.

6 Pour le Royaume en Europe.
7 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouverne»* 

bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer 11 lésa» 
formulée lors de l’adhésion eu égard aux paragraphes 2 et 3 de l’arôde 
38. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traitis des Natal 
Unies, vol. 342, p. 362,
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i l  C onven tion  d o u a n iè r e  r e l a t i v e  K L 'im porta tion  te m p o ra ire  p o u r u sag e  p rivé  des em b arca tio n s
DE PLAISANCE ET DES AÉRONEFS

NT&ÉE EN V IG U EU R  :
«BEGISTREM ENT:
[ESTE:
HAT;

Faite à Genève U 18 mai 1956

1er janvier 1959, confonnément à l’article 34.
1er janvier 1959, n° 4630.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol 319, p. 21. 
Signataires : 11. Parties: 26.

M enant Signature

Ratification, 
adhésion (ah 
succession (d)

{Ci»»".::::: u
Àutiiche..................  18

.........  18Belgique. 
Croatie .. 
Danenuft

mai
mai
mai

1956
1956
1956

Fydàôde................
France,............... 18 mai
Honnie...............  18 mai
uaS alo tK A ............
M e...................  18 mai
Junaïque................

talkipaiit

faaee....

1956
1956

1956

31 oct 
23 oct 
13 nov 
18 févr 
31 août 

8 janv
2 oct 

30 sept 
20 mai 
23 juil
3 sept

1963 a
1961
1957
1963
1994 d
1959 a
1958o
1965o
1959
1957
1981 d

29 mars 1962 
11 nov 1963 d

Participant

Liechtenstein5 . . .
Luxembourg.........
Malte ...............
Maurice ...............
Pays-Bas6 ...........
P ortugal...............
Royaume-Uni . . .
Sierra Leone.........
S lovénie...............
Suède ...................
Suisse5 .................
Trinité-et-Tobago 
Yougoslavie.........

Signature

18 mai 1956

18 mai 1956 

18 mai 1956

Ratification, 
adhésion (ak 
succession (a)

7 juil 
13 oct 
3 mai 

18 iuil 
27 juil 
16 févr 
3 oct

1960
1964 
1966 d 
1969 d  
1960
1965 a 
1958

18 mai 
18 mai

1956
1956

13 mars 1962 d 
3 nov 1992 d 

16 janv 1958 
7 juil 1960 

11 avr 1966 d 
29 janv 1960 a

Application territoriale

Rance/Royaume-Uni 

Roywme-Uni7 ..........

Date de réception 
de la notification
14 déc 1959

28 déc 1959) 
23 déc 1959) 

3 oct 1958 
13 mai 1959

15 sept 1959 
19 oct 1959 
12 mai 1960 
12 janv 1961 
10 févr 1961 
8 nu i 1961

Territoires
Tenitoires d’outre-mer (Saint-Pierre-et-Miquelon, Côte française 

des Somalis, archipel des Comores, Nouvelle-Calédonie et 
dépendances, Polynésie française)

Condominium des Nouvelles-Hébrides 
tie de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey
Aden, Bornéo du Nord, Bnméi, Gambie, Gibraltar, Guyane 

britannique, Kenya, Ouganda, Sainte-Hélène, protectorat des 
îles Salomon britanniques, Sarawak, Seychelles. Singapour, 
protectorat de la Somalie britannique, lies Sous-Te-Vent 
(Antigua, Montserrat), Tanganyika, îles du Vent (Dominique, 
Grenade, Sainte-Lucte, Saint-Vincent), Zanzibar et Chypre 

Jamaïque
Malte, Sierra Leone 
îles Falkland et Hong-kong 
Honduras britannique 
Ile Maurice 
Trinité-et-Tobago

NOTES:
1 Avec doc réserve indiquant que la République algérienne 

taoemique et populaire ne se considère pas comme liée par les 
&poùions <fc l'article 38 de la Convention relative d l’aroitmge 
«Wjttoire.

1 W r note 3 a» chapitre L2.

* Pir une communication reçue le 30 novembre 1961 par le 
jaéuiiegéoéial, le Gouvernement de la République fédérale 
çASemuae a déclaré que la Convention s’appliquerait également au 
««f àt btitin à compter de la date à laquelle elle entrerait en vigueur 
f*» 1* République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à b  déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de l’Albanie, de 
la Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d’une part, et par les Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la 
Rance, de la République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nori, d'autre part Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis aux 
communications correspondantes visées en note 1 au chapitre III.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que. l’Etat
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allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu'il avait faite
& l'égard de la déclaration d'application au Land dt Berlin formulée par 
la République fédérale d'Allemagne.

\foir aussi note 2 ci-dessus.
4 Le Gouvernement espagnol avait déposé un instrument 

d'adhésion le 29 juillet 1958. Le 2 octobre 1958, le Gouvernement 
espagnol a retiré ledit instrument et * déposé un nouvel instrument 
d'adhésion contenant une déclaration, faite en vertu du premier alinéa 
de l’article 39 de la Convention, selon laquelle l’Espagne ne se 
considère pas comme liée par l’article 38 de cet instrument

5 En déposant son instrument de ratification, le Gouvernement 
suisse a déclaré que les dispositions de la Convention s'appliqueront à

la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sen life t 
la Suisse par un traité d’union douanière.

6 La signature a été apposée pour le Royaume ea Pw » 
L'instrument de ratification stipule que la Convention est ratifié p*
le Royaume en Europe, pour le Surinam, pour les Antilles néeriaadûs
et pour la Nouvelle-Guinée néerlandaise. Voir aussi note lOauchyn

7 Avec la note ci-après :
Il faudra modifier la Customs and Tariff Law, ce qui sen (É 

aussitôt que possible. Les avantages prévus dans la Coowmm 
seront accordés par décision administrative pour toute inmuiioi 
effectuée entre la date de l’extension de la Conventioa à utypett 
la modification de ladite loi.



XI.A-12 : Pièces de rechange pour wagons EUROP

tt convention douanière relativ e aux pièces de  bechance utilisées poux la kétakation des wagons EUROP
Faite à Genève le 15 janvier 1958

«TUÉE EN VIGUEUR : 1er janvier 1961, conformément à l’article 6.
ENREGISTREMENT : 1er janvier 1961. n° 5503.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 383, p. 229.
ITATî Signataire : 8. Parties : 10.

Signature 
définitive (s), 
ratification,

Farticipaat Signature adhésion (a)
Allemagne1’2 .......... 10 févr 1958 21 oct 1960
Autriche................  20 févr 1958 3 mars 1959
Belgique................  5 févr 1958 10 sept 1959
Danemark3 .............  5 févr 1958 s
Fiance...................  7 févr 1958 19 août 1959

Signature 
définitive (s), 
ratification,

Participant Signature adhésion (a)
Italie......................  5 févr 1958 8 mars 1960
Liechtenstein4 ........  7 juil 1960
Luxembourg............  12 févr 1958 19 févr I960
Pays-Bas5 ..............  7 févr 1958 7 mai 1959
Suisse4 ....................  20 févr 1958 7 juil 1960

NOTES,
1 Voi/aots 3 au chapitre 1.2.
1 F» une note qui accompagnait son instrument de ratification, le 

Gouvctnemem de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
CtMvcotioa s'appliquerait également au Land de Berlin, à compter de 
b date t laquelle elle entrerait en vigueur pour la République fédérale 
f  Allemagne. Vjir aussi note I ci-dessus.

3 La signature du Danemark a été apposée sous réserve de 
ntifiation. Par une communication parvenue le 16 mai 19S8, le

Gouvernement danois a fait savoir au Secrétaire général qu’il retirait la
réserve de ratification.

4 En déposant son instrument de ratification, le GouvememeaC 
suisse a déclaré que les dispositions de ta Convention s'appliqueront i 
la Principauté de Liechtenstein, aussi longtemps que celle-ci serait liée 
à la Suisse par un traité d’union douanière.

5 Pour le Royaume en Europe.
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u  C o n v e n tio n  d o u a n iè re  r e la t iv e  a c  tr a n s p o r t  in te r n a t io n a l  d e  m a rc h a n d is e s  so u s  l e  
c o w n r  DE CARNETS TIR (CONVENllON TIR)1

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Faite à Genive le 15 janvier 1959

7 janvier I960, conformément i  l’article 40. {Note : Le paragraphe premier de l’article 56 h 
Convention TIR de 197S (voir chapitre Xl.A-16) dispose que ladite Convention, i  son entrée 
en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les Parties contractantes icetie 
Convention, b  présente Convention. Ladite Convention de 1975 est entrée en viguewlt 
20 mars 1978.]

7 janvier I960, n° 49%.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 348, p. 13; vol. 481, p. 598 (amendement I)1, et vol 566, 

p. 356 (amendement 2)*.
Signataires : 9. Parties: 39.

Participant

Afghanistan 
Albanie., 
Aller 
Autriche 
Belgique. 
Bulgarie . 
Canada . .  
Chypre . . .  
Danemark,

Signature

13 avr 1959 
15 févr 1959 
4 mars 1959

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adh ésion (a), 
succession (d) Participant

Espagne ..................
Etats-Unis d’Amérique 
Fédération de Russie
Finlande..................
France......................  14 avr 1959
Grèce ......................
Hongrie ..................
Iran (République 

islamique a*) . . . .
Irlande ....................
Israël ........................

11 oct
1 oct 

23 oct
3 févr

14 man
15 avr 
26 nov
3 juin 

15 avr
12 mai 
3 déc

20 févr 
14 juin 
3 juil
2 mai 
6 déc

1971 a 
1969 a
1961
1960
1962 
1959 s 
1974 a 
1977 a
1959 f
1961 a 
1968 a 
1974 a
1960 a 
1959
1961 a 
1961 a

25 mai 1971 a 
7 juil 1967 a 

31 oct 1969 a

Italie...................... .
Japon ......................
Jordanie..................
Koweït ....................
Liechtenstein4 ........
Luxembourg............
M alte ......................
Maroc......................
Norvège..................
Pays-Bas ................
Pologne ..................
Portugal..................
République tchèque5
Roumanie................
Royaume-Uni6 ........
Slovaquie5 ..............
Suède ......................
Suisse4 ....................
Türquie....................
Yougoslavie............

Signature 

15 avr 1959

14 avr 1959

9 avr 1959

13 avr 1959

12 mars 1959

Signature 
définitivtlt), 
ratification, 
adhésion (al 
succession (e)

11 janv 
14 mai
8 nov

26 mai 
7 juil 
3 juil

31 janv 
10 oct
2 mars 19601

27 juil 1960
3 oct
6 juin 
2 juin
9 avr 
9 oct

28 mai 
14 avr
7 juil 

23 févr

1963 
1971 « 
1973 «
1977 d 
1960 
1962
1978 a 
19751

1961 e 
m a  
m i
19641
1959 
1993 J 
19591
1960 
1966 4

23 août 1960«

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature définitive, de u  ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALBANIE

“Le Gouvernement de la République populaire d’Albanie ne 
se considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 44 de la Convention qui prévoient l’arbitrage obligatoire 
pour le règlement des différends concernant l’interprétation ou 
(’application de la présente Convention, et déclare que, dans 
chaque cas particulier, l’accord de toutes les parties au différent 
est nécessaire pour que la Cour internationale de Justice soit saisie 
de ce différend.”

BULGARIE7 

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

Conformément au paragraphe 1 de l’article 43 de la 
Convention, ladite Convention s’appliquera à l’ensemble du 
territoire soumis à la juridiction douanière des Etats-Unis (qui 
comprend actuellement les États-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico).

FÉDÉRATION DE RUSSIE
L'Union des Républiques socialistes soviétiques coasidbt 

que les dispositions de l’article 39 de la Convention douant* 
relative au transport international de marchandises sous * 
couvert de carnets TIR, en empêchant certains Etats <0 
participer, est contraire au principe généralement reconnu* 
l’égalité souveraine des États.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
nécessaire de déclarer que tes dispositions de l'article 43«“ 
Convention douanière relative au transport international * 
marchandises sous le couvert de carnet TIR concern)* 
l'application par les États de la Convention douanière 
territoires qu’ils représentent sur le plan international so* 
caduques et sont en contradiction avec la Déclaration sur I'#*01 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) de P Assemblée générale des Nations Unies en
14 décembre I960] qui a  proclamé la nécessité de n*®* 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme so» 
toules ses formes et dans toutes ses manifestations.

464



XLA-13 : Convention TIR

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 44 de la Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de carnets TIR et 
déclare que, pour qu’un différend entre les Parties contractantes 
touchant l'interprétation ou l’application de la Convention 
douanière soit soumis à l’arbitrage, il est indispensable dans 
chaque cas que toutes les parties en litige y consentent et que les 
arbitres devront obligatoirement être choisis d’un commun 
accord par les parties en litige.

GRÈCE8

HONGRIE
(La Hongrie] ne se considère pas liée par les paragraphes 2 et 

3 de l’aitkle 44 de la Convention.

MALTE
Le Gouvernement de la République de Malte, qui est déjà 

partie i  la Convention TIR de 197S, ne devient partie à la

NOTES:
1 Us annexes 3 et £ de la Convention ont été modifiées par accord 

entre les administrations compétentes de toutes les Parties 
contractantes, conformément i  la procédure prévue au paragraphe 4 de 
l’article 47 de la Convention. L’amendement I (amendement à 
reticle 5 de l'annexe 3) est entré en vigueur le 19 novembre 1963;
oo en trouvera le texte dans le Recueil des Traités des Nations Unies, 
voL 481, p. 599. L’amendement 2 (amendements aux articles 2 et 5 de 
l'annexe 3 et 1 l'article 5 de l’annexe 6) est entré en vigueur le I "juillet 
1966; pour le texte de l’amendement voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 566, p. 357. Pour le texte de la Convention 
incorporant lesdits amendements, voir document E/ECE/332 
(E/ECE/TRANS/510) Rev. 1.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 12 juin 
1974, le Gouvernement autrichien a demandé, conformément au 
paragraphe 1 de l’article 46 de la Convention, la convocation d’une 
conférence chargée de réviser celle-ci. La demande du Gouvernement 
autrichien a été notifiée aux États intéressés par les soins du Secrétaire 
général le 28 juin 1974, et le nombre requis de parties contractantes ont 
donné leur assentiment i  la convocation d’une conférence de révision 
dans le délai de quatre mois prévu par l’aiticle 46, paragraphe!. Cette 
conférence a abouti i  une nouvelle Convention (chapitre Xl.A-16).

1 La République démocratique allemande avait adhéré è la 
Convention le 24 octobre 1975 avec réserve et déclaration. Pour le texte 
de ia réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 985, p. 394. \foir aussi note 3 au chapitre 1.2.

i Par une communication reçue par le Secrétaire général le 
l'déctmbre 1961, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la Convention s'appliquerait également au 
Land i t  Berlin, i  compter de la date è laquelle elle entrerait e» vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard & la déclaration précitée, des communications ont été 
“fasét* aa Secrétaire général par les Gouvernements de l’Albanie, de 
Ûifca, de b  Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste 
**M<que de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
rUnioa des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les 
Gouvernements des États-Unis d'Amérique, de la France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de 
Gnnde-BteUgae et d’Irlande du Nord, d'aune part Ces 
CM»Mncaiioas sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
ttMuaicaliotts correspondantes visées en note 2 au chapitre ltl.3.

A cet égard, la déclaration suivante a été formulée par le 
Gouvernement de Sa République démocratique allemande lors de
‘adhésion;

En ce qui concerne l’application i  Berlin-Ouest de la
Convention et conformément à l’Accord quadripartite conclu le

Convention TIR de 1959qu’à l’égard des États parties qui ne sont 
pas eux mêmes devenus parties à la Convention de 1975.

POLOGNE
[La Pologne] ne se considère pas liée par les paragraphes 2 et

3 de l'article 44 de la Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE5 

ROUMANIE
"La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de l’article 44, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention, en ce qui concerne le règlement par la voie de 
l’arbitrage obligatoire des différends concernant l’interprétation 
ou l’application de la Convention, à la demande de l’une des 
Partie contractantes.”

SLOVAQUIE5

TURQUIE»

3 septembre 1971 entre les Gouvernements de l’Union des 
République socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, des États-Unis d'Amérique 
et de la République française, la République démocratique 
allemande déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de Ia 
République fédérale d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par 
elle. En conséquence, la déclaration du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne selon laquelle la Convention 
susvisée s’applique également au “Land de Berlin” est en 
contradiction avec l’Accord quadripartite et ne peut produire aucun 
effet
Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 

Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’État 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet è cette date, la déclaration qu’il avait faite 
It l’égard de ladédarabon d'application an Land de Berlin formulée par 
la République fédérale d'Allemagne, 

w ir aussi note 2 ci-dessus.
4 En déposant son instrument de ratification, le Gouvernement 

suisse a déclaré q«e les dispositions de la Convention s’appliqueraient 
& la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci serait liée 
à ta Suisse par un traité d'union douanière.

3 La Tchécoslovaquie avait adhéré à ta Convention le 31 août 1961 
avec une déclaration. Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil des 
Traités des Nations Urnes, voL 406, p. 334. Voir aussi note 26 au 
chapitre L2.

* Ea déposant son instrument de ratification, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a déclaré que la Convention sera applicable aux fles 
Anglo-Normandes et à l’île de Man.

7 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
faite lors de la signature définitive eu égard aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article 44. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 348, p. 44.

* Par une communication reçue le 16 août 1971, le Gouvernement 
grec a notifié au Secrétaire général le retrait de la réserve formulée par 
lui lors du dépôt de son instrument d'adhésion. Pour le texte de ladite 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 395, p. 276.

9 Dans une communication reçue le 12 février 1974, le 
Gouvernement turc a notifié au Secrétaire général le retrait des réserve* 
qu'il avait formulées en ce qui concerne le chapitre IV de la Convention 
ainsi qu’k l'article 44, paragraphes 2 et 3. Pour le texte de ces réserves, 
voir le Recueil des Traités des Nations Utûes, vol. 557, p. 278.
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14. C o n v e n tio n  e u ro p é e n n e  re la tiv e : a u  ré g im e  d o u a n ie r  d e s  p a le t te s  u ti l i s é e s  d a n s  le s
TRANSPORTS INTERNATIONAUX

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ÉTAT:

Faîte à Genève le 9 décembre I960

12 juin 1962, conformément à l’article 7.
12 juin 1962, n°6200.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 429, p. 211. 
Signataires : 8. Parties : 291.

Participant Signature

Allemagne2*3 ___ __ 20 déc 1960
Australie . . ...........
Autriche ..................
Belgique ...................  21 févr 1961
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie...................
C roatie .....................
C u b a .........................
Danemark.................
Espagne ...................
Finlande..................
France.......................  8 mars 1961
Hongrie ...................
I ta lie ............ ............  15 mars 1961
Liechtenstein1 ...........

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion fa), 
succession (d)

29 sept 1964
1 oct 1969
7 oct 1963 

14 mars 1962 
12 jan 1994 
28 févr 1961 
31 août 1994 
26 sept 1963 
14 mars 1961
2 févr 1973 

19 août 1966 
12 mars 1962 
26 juil 1963
5 janv 1967

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
Signature succession (d)Participant

Luxembourg.............  6 févr 1961 31 juil
Norvège ................... .............................. 27 oct
Pays-Bas ............. .... 13 mars 1961 22 oct
Pologne ................... ...............................4 sept
Portugal ............... ..................................15 janv
République tchèque4 2 juin
Roum anie................. .............................. 15 mai
Royaume-Uni . . . . .  7 févr 1961 1 oct
Slovaquie4 . . . . ----- -----------------------28 mai
Slovénie ................... ...............................3 nov
S u è d e ................................................1 mars 1961 s
Suisse1 ...................... 6 mars 1961 24 avr 1963
Turquie..................... .......................10 oct 1974 a
Yougoslavie....................................19 juin 1964 a

1962 
1964 a 
1962 
1969 a 
1968 a 
1993 d 
1964 a 
1962 
1993 d 
1992 d

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature définitive, de la ratification, de l'adhésion ou de la succession
BULGARIE5 

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 

ne sc considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et
3 de l’article 11 de la Convention.

H O N G R IE
La République populaire hongroise ne se considère pas liée 

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 11 de la 
Convention.

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se considère pas liée

i de la succession.)

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 11 de la 
Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4 

ROUMANIE
“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de l’article 11, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention, concernant le règlement par la voie de l’arbitrage 
obligatoire des différends touchant l'interprétation ou 
l’application de la Convention, à la demande de l’une des parties 
en litige.”

SLOVAQUIE4

Application territoriale

Participant
Pays-Bas6 . . .  
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification
22 oct 

1 oct
1962
1962

Territoires

Antilles néerlandaises
Antigua, Bornéo du Nord, Colonie d’Aden, Gambie, Grenade, 

Honduras britannique, Hong-kong, îles Bahama, îles 
Anglo-Normandes, îles Falkland, îles Fidji, îles Gilbert et 
Ellice, île de Man, Kenya, Montserrat, Ouganda, Protectorat 
des îles Salomon britanniques, Sarawak
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NOTES ;
1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvernement 

suisse a déclaré que la Convention dont il s'agit étend ses effets à la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d’union douanière.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 15 mars 1977 avec réserve et déclaration. Pour le texte 
de la réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1037, p. 417. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Par une notification faite au moment de la ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Convention s’appliquerait aussi au Land de Berlin, à partir de la date de 
son entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de 1* Albanie, de 
la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, d'une part, et par les 
Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la France, de la 
République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre part Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes visées en note 2 dans le chapitre III.3.

Lors de l’adhésion le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a formulé la déclaration suivante :

En ce qui concerne l'application de la Convention à 
Berlin-Ouest la République démocratique allemande déclare que 
confonnément à l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 entre 
les Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, des États-Unis d'Amérique et de la République française, 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne peut pas être gouverné par elle. En conséquence.

la déclaration de la République fédérale d’Allemagne selon laquelle 
la Convention s’appliquait également au Land de Berlin est en 
contradiction avec 1 Accord quadripartite.
En ce qui concerne cette déclaration du Gouvernement de la 

République démocratique allemande, le Secrétaire général a reçu le 
22 février 1978 la déclaration ci-après du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
déclare que la déclaration de la République démocratique 
allemande du 15 mars 1977 concernant son adhésion à la 
Convention européenne relative au régime douanier des palettes 
utilisées dans les transports internationaux, en date du 9 décembre 
1960, ne saurait en soi avoir pour effet d’établir des relations 
conventionnelles entre la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande.
Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 

Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’État 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu’il avait faite 
à l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formulée par 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

* La Tchécoslovaquie avait adhéré h la Convention le 31 mai 1962 
avec réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 429, p. 213. Voir aussi 26 au chapitre 1.2.

5 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
formulée lors de la signature définitive eu égard aux paragraphes 2 et 3 
de l’article 11. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 429, p. 226.

6 Voir note 10 au chapitre 1.1.
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is. Convention douanière relative aux conteneurs, i r a

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Conclue à Genhe le 2 décembre 1972

6 décembre 1975, conformément au paragraphe premier de l’article 19.
6 décembre 1975, n° 14449.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 988, p. 45, et notifications dépositaires CLN.35t.Hli 

TREATIES-] du 8 décembre 1981 (amendements aux annexes 4 et 6); vol. 1407, o. 3# 
(amendements aux annexes 1, S, 6 et 7); C.N.269.1985. TREATIES-2 du 8 novembre 1%j 
(amendements à l’annexe 6); C.N.323.1987. TREATIES-2 du 29 janvier 1988 (procts-veU 
de rectification des textes originaux français et espagnol); C.N.276.1988. 'TREATIES*! k 
1er décembre 1988 (amendements au paragraphe premier de l’article 1 et annexe 6); g 
C.N.36.1994.TREATIES-1 du 10 mars 1994 (amendements concernant la Convention elkj 
annexes 4 et 6)1.

Signataires : 15. Parties : 27.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence ONU/OMC! sur le transport international par conteneurs, qui s’est têtu 
à Genève du 13 novembre au 2 décembre 1972. La Conférence a été convoquée conformément à une décisionprise par le Coud 
économique et social le 22 mai 1970,2 et confonnément aux résolutions 1568 (L)3 et 1725 (LUI)4 du Conseil. La Conférence a adopj 
un acte final qui contient, entre autres. le texte de huit résolutions (voir le document E/CONF/59/44). La Convention était ourat 
à la signature jusqu’au 15 janvier 1973 à l’Office des Nations Unies à Genève, puis du 1er février 1973 au 31 décembre 1973 tort* 
au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York.

ÉTAT:

Participant?

Algérie....................
Australie..................
Autriche..................
Bélarus....................
Bulgarie..................
Canada....................
C h ine......................
Cuba........................
Espagne ..................
Etats-Unis

d’Amérique........
Fédération de Russie
Finlande..........
G rèce......................
Hongrie ..................

Signature

22 mai 1973
22 oct 1973
12 janv 1973
5 déc 1972

Ratification, 
acceptation (Â), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

5 déc 
18 oct 
26 déc 
U janv

1972
1973 
1973 
1973

14 déc 
10 nov 
17 juin 
1 sept 

22 févr 
10 déc
22 janv
23 nov 
16 avr

12 nov 
23 août 
22 févr

1978 o
1975 a 
1977
1976
1977 
1975 
1986 a 
1984 a
1975 a

1984
1976 
1983 A

Participant

Indonésie .................
Liechtenstein6 . . . . .  
Nouvelle-Zélande' .
Maroc......................
Ouzbékistan.............
Pologne ...................
République de Corée 
République tchèque8
Roumanie................
S lovak®

Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

eppnMonM, 
adhésion (»l 
succession (ij

11 JOI9V 179*
10 janv 1973 12 déc 1973

Trinité-et-Tobago
Itoquie................
Ukraine...............

20 déc 1972 
15 jan v  1973

11 déc 1973

5 déc 1972

15 déc 1972
22 oct 1973

11 oct
12 oct 
20 déc 
14 août
27 nov 
29 avr 
19 oct
2 juin 
6 mars

28 mai
12 oct 
23 man
13 juil 
1 sept

1989 « 
1976
1974 «
1990 « 
1996< 
1982 
1984 
19» i
1975 
1993 i
1976 
19904 
199* 
1976

Déclarations et Réserves 
(En Vabsenee d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'approbation, de l'acceptation, de l'adhésion ou de la succession.)
BÉLARUS

Lors de la signature et de la ratification :
Le Gouvernement de la République socialiste soviétique de 

Biélorussie estime que les dispositions de l’article 18 de la 
Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs, qui 
empêchent certains pays d’adhérer à ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de l'égalité 
souveraine des États.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 touchant le 
règlement arbitral des conflits survenus 1 propos de 
l’interprétation et de l’application de la Convention, le 
Gouvernement de la R$S de Biélorussie déclare que son 
acceptation desdites dispositions ne doit pas être interprétée 
comme modifiant sa position 1 cet égard, i  savoir que, dans 
chaque cas particulier, un conflit ne peut être porté devant un 
tribunal d’arbitrage qu’avec l’accord de toutes les parties 
intéressées.

CUBA*
Déclaration : .

Le Gouvernement de la République de Cuba considère g*»* 
dispositions de l’article 18 de la Convention ont un can#* 
discriminatoire puisqu’un certain nombre d’États sont exdia •  
droit de signer et d’adhérer, ce qui est contraire au pfiKp 
d’universalité. t . . . .

En ce qui concerne les règles contenues dans l'article ZJ* 
la Convention, le Gouvernement de Cuba considère 
différends qui pourront surgir entre les parties devront tot « P  
par négociations directes par la voie diplomatique.

ESPAGNE
Réserve à l'égard de l ’article 9: u

L’utilisation des conteneurs admis temporairement P” . 
transport de marchandises en trafic interne... ne sera pas*»»™* 
en Espagne.
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FÉDÉRATION DE RUSSIE SLOVAQUIE?

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la
ratification :
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques estime que les dispositions de l’article 18 de la 
ÔttKotion douanière de 1972 relative aux conteneurs, qui 
(optebent certains pays d'adhérer à ladite Convention, sont 
contraire au principe universellement reconnu de l’égalité 
touvttaine des États.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 touchant le 
itgkroent arbitral des conflits survenus à propos de 
rànopoétatioa et de l'application de la Convention, le 
Gouvernement de l’URSS déclare que son acceptation desdites 
dispositions ne doit pas être interprétée comme modifiant sa 
posttooàcet égard, à savoir que, dans chaque cas particulier, un 
conflit ne peut être porté devant un tribunal d’arbitrage qu’avec 
raccord de toutes les parties intéressées.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

ROUMANIE

Déclaration faite lors de la signature e t confirmée lors de la
ratification:
“Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie 

considère que les dispositions de l’article 18 de h  Convention 
douanière relative aux conteneurs, conclue à Genève le
2 décembre 1972, ne sont pas en concordance avec le principe 
selon lequel les traités internationaux multilatéraux dont l’objet 
et le but intéressent la communauté internationale dans son 
ensemble doivent être ouverts à la participation universelle.’’

NOTES:

1 Des amendements à la Convention ont été adoptés comme suit :
Otjetde l’amendement : Auteur de la proposition : Date de diffusion : Date d’entrée en vigueur :
Annexes 4 et 6 Conseil de coopération douanière 8 décembre 1981 8 mars 1983
Annexes 1,5,6 et 7 Conseil de coopération douanière 18 juin 1984 18 septembre 1985
Annexes 6 Conseil de coopération douanière 8 novembre 1985 1 janvier 1988*
Article 1 par. 6, et Annexe 6 Conseil de coopération douanière 1 décembre 1988 1 mars 1990
Annexes 4 et 6 Conseil de coopération douanière 10 mars 1994** 10 juin 1995

* Pour toutes les Parties contractantes, sauf les États-Unis d’Amérique et le Canada qui avaient élevé des objections contre ladite proposition 
t  amendements.

** Des amendements ont été proposés par le Conseil de coopération douanière à la Convention et à l’annexe 7 de celle-ci à cette mîme date. 
Une objection ayant été faite au nom do Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et reçu par le Secrétaire général le 9 mars 1995. à savoir avant 
l'expiration du délai de 12 mois prévu par l’article 21, paragraphe 4, ladite proposition a été considéré comme n’ayant pas été acceptée.

2 Documents officiels du Conseil économique et social, reprise de la quarante-huitième session. Supplément n° IA (E/4832/Add.l), p. 17.
3 Documents officiels du Conseil économique et social, cinquantième session. Supplément n° l  (E/5044), p. 3.
4 Documents officiels du Conseil économique et social, cinquante-troisième session, Supplément n° 1 (E/5209), p. 5.
5 La République démocratique allemande avait adhéré à la Convention le 4 octobre 1974 avec déclarations, Pour le texte des déclarations, voir 

k&cutiï des Traités des Nations Unies, vol. 988. p. 253. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
6 Avec déclaration aux termes de laquelle la ratification “étendra ses effets & la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci est 

«e I la Confédération suisse par un traité d’union douanière."
7 Avec déclaration aux termes de laquelle l’adhésion ne s’appliquera pas aux îles Cook, aux fies Nioué et aux îles Tokélaou.
* La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé la Convention les 27 décembre 1973 et 4 septembre 1974, respectivement, avec une déclaration, 

for le texte de la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 988, p. 250. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
1 En réponse i  une demande de précision par le Secrétaire général sur le point de savoir si la déclaration concernant l 'article 25 était une réserve 

Buée modifier l'effet juridique dudit article, le Gouvernement cubain a spécifié que ladite déclaration ne constituait pas une réserve.

"a. La Suisse accorde !e bénéfice de l'admission temporaire 
aux conteneurs conformément à la procédure définie à l’article 6 
de 1a Convention;

"b. L'utilisation en trafic interne des conteneurs placés en 
admission temporaire, prévue à l’article 9 de la Convention, est 
autorisée aux deux conditions énoncées à l'annexe 3 de la 
Convention.”

TURQUIE
Lors de la signature :

Avec des réserves en ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 
de l’article 19.

UKRAINE
Déclaration fa ite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification:
Le Gouvernement de ta République socialiste soviétique 

d’Ukraine estime que les dispositions de l’aitide 18 de la 
Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs, qui 
empêchent certains pays d’adhérer à ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de l’égalité 
souveraine des Élats.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 touchant le 
règlement arbitral des conflits survenus à propos de 
l’interprétation et l’application de la Convention, le 
Gouvernement de la RSS d’Ukraine déclare que son acceptation 
desdites dispositions ne doit pas être interprétée comme 
modifiant sa position à cet égard, à savoir que, dans chaque cas 
particulier, un conflit ne peut être porté devant un tribunal 
d’arbitrage qu’avec l’accord de toutes les parties intéressées.
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14 C onvention  douanière relative au transport interna tiona l d e  m a r ch a n d ises so d s l e  c o u v er  de
c a r n e ts  TIR (C o n v e n tio n  TIR)

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT;
TEXTE:

ÉTAT:

Conclue à Genève le 14 novembre 1975

20 mars 1978, conformément au paragraphe premier de l’aiticle S3.
20 mais 1978, n° 16510.
Nation Umes,RecueildesTraités, vol. 1079. p. 89; vol. 1142, p. 413 (amendements «utmaa

2 et 6), C.N.199.1980.TREATIES-4 du 25 juillet 1980 (amendements aux annexes 1 d& 
CNJ53.1980.TREATIES-6 en date du 8 décembre 1980; vol. 1252. p. 333; CNJIJft 
TREATIES-2 en date du 15 mars 1982; vol. 1365, p. 348, C.N.280.1984.TREATŒS-5* 
21 novembre 1984(amendement à l'annexe 6) C.N.328.1985.TREATIES-4 du 3 février 1% 
(amendements aux annexes I, 2 et 6); C.N.45.1987.TREATIES-1 du 31 man I9fli 
GN.99.I987.1REATIES>2 du 10 juin 1987 (amendements aux annexes I, 6, V  
GN-341.1987.TREATIES-5 du 23 février 1988 (amendements aux annexes 1,2 et) 
l’article 18) et CN.41.1988.TREATIES-1 du 13 mai 1988 (rectificatif à la notifie#» 
dépositaire CN.341.1987.TREATIES-5 du 23 février 1988); et C.N.136.I987.TREATŒS4 
du 12 août 1987 (rectificatif aux notifications dépositaires C.N.328.1985.TREAHES44
3 février 1986, et C.N.45.1987.TREATIES-1 du 31 mars 1987); C.N.18.1989.TREAIBI 
du 30 mars 1989; (amendements aux annexes 2 et 7); C.N.3S2.1989.TREATIES-6du 26 o» 
1990 (amendements aux annexes 2 ,6, et 7); C.N.313.1990.TREATIES-2 du 15 février 191 
(amendement à l’annexe 6); C.N.465.1992.TREATIES-4 du 24 mars 1993 (amendements! 
l'article 16 et aux annexes 6 et 8); C.N.47.1994.TREATIES-1 du 27 avril 1994(amendera» 
aux annexes 1,2,6  et 7); et C.N.14.1995.TREATIES-1 du 5 avril 1995 (amendements a  
annexes l ,4 e t6 ) .'

Signataires : 17. Parties : 62.

Note : La Convention a été adoptée par une conférence de révision convoquée en application de l’article 46 de Sa Coevetw 
“TIR” du 15 janvier 1959 (voir au chapitre XI.A-13). Conformément au paragraphe 2 de son article 52, la Convention a été «mue 
à la signature du 1er janvier 1976jusqu’au 31 décembre 1976 inclus à l'Office des Nations Unies à Genève.

Participant Signature

Afghanistan............
Albanie....................
Algérie ....................
Allemagne2-3 ..........  30 déc 1976
Arménie..................
Autriche................ .. 27 avr 1976
Azerbaïdjan............
Bélaras....................
Belgique..................  22 déc 1976
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie..................
Canada ....................
Communauté européenne30 déc 1976
C hili........................
Chypre....................
Croatie ....................
Danemark4 ..............  21 déc 1976
Espagne ..................
Estonie....................
États-Unis

d’Amérique........
Fédération de Russie
Finlande..................  28 déc 1976
France......................
Géorgie....................
G rèce......................  30 déc 1976
Hongrie ..................  23 nov 1976
Indonésie................

Signature, 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (al 
succession (d)

Simaiirt, 
dé/uiitivejs),

23 sept
4 janv 

28 févr 
20 déc
8 déc 

13 mai 
12 juin
5 avr 

20 déc
1 sept

20 oct
21 oct 
20 déc
6 oct
7 août 
3 août

20 déc 
11 août
21 sept

18 sept
8 juin 

27 févr 
30 déc
24 mars 
15 mai
9 mars 

11 oct

1982 a 
1985o 
1989 a 
1982 
1993 a 
1977 
1996 a 
1993 a 
1982
1993 d
1977 a
1980 a 
1982 AA 
1982 a
1981 a 
1992 d
1982 
1982 a 
1992 a

1981 a
1982 a
1978 
1976 i
1994 a  
1980 
1978 
1989 a

Participant Signature

Iran (Républiaue 
islamique a’) . . . .

Irlande ..................... 30 déc 1976
Israël.........................
Italie......................... 28 déc 1976
Jordanie...................
Kazakstan.................
Koweït.....................
Lettonie...................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine5 . . .

Liechtenstein6 .........
Lituanie...................
Luxembourg............. 23 déc 1976
M alte .......................
Maroc....................... 15 oct 1976
Norvège...................
Ouzbékistan.............
Pays-Bas7 ............... 28 déc 1976
Pologne ...................
Portugal...................
République de Corée 
République de Moldova 
République tchèque10
Roumanie.................
Royaume-Uni ........  22 déc 1976
Slovaquie1 0 .............

acceptation (A),
approbation (M), 

adhésion («ï 
successionW

16 août m e  
20 déc 1982 
14 févr 
20 déc 
24 déc
17 juil 
23 nov 
19 avr

1t
1982 
19*5 » 
i99f t
1983 s 
1993»

2 déc 1993 ^
3 févr 1978 

26 févr 1993 < 
20 déc l?K 
18 févr 1
31 mars 1983 
U janv I9J#*

g  d*  igM
13 févr 1979' 
29 janv 19*2* 
26 mai 199} J
2 juin 1993 *

14 févr 19|Û * 
8 oct 1982

28 mai 1993 *
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participant Signature
Slovénie ..................
Saède ....................
Suisse*................... 4 août 1976
TtP k lM ............
tknisie................... U juin 1976

Signature, 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (a), 
succession (d)
6 juil 1992 d

17 déc 1976 s
3 févr 1978

11 sept 1996 a
13 oct 1977

Participant Signature
Turkménistan..........
Turquie ....................
Ukraine8 ..................
Uruguay..................
Yougoslavie............  28 avr 1976

%  définitive (s) 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (a), 
succession (d)

18 sept 1996 a
12 nov 1984 a
U oct 1994 d
24 déc 1980 a
20 sept 1977

Déclarations et Réserves
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette de la signature définitive, de la ratification, 

de l'acceptation, de l’approbation, de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections; voir ci-apris.)
AFGHANISTAN

En vertu du premier paragraphe de l'article 58 de la 
Convention, le Gouvernement afghan ne se considère pas lié par 
le dispositions de l’article 57, paragraphes 2 à 6, de la
Convention.

ALBANIE
Le Conseil des Ministres de ta République Populaire 

Socialiste d’Albanie ne se considère pas lié par les dispositions 
des paragraphes 2,3,4 et 6 de l'article 57 de ladite Convention, 
qui prévoient l’arbitrage obligatoire pour son interprétation ou 
application et déclare que pour saisir t arbitrage d’un différend il 
est nécessaire, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les 
parties au différend.

ALGÉRIE
Réserves :

“Conformément à l’article 58 de la Convention, la 
République algérienne démocratique et populaire déclare ne pas 
x  considérer liée par les paragraphes 2 à 6 de l’article 57 de la 
présente Convention, relatifs au règlement des différends”.

BULGARIE’
Déclarations :

La République populaire de Bulgarie déclare que le 
paragraphe 1 de l’article 52, qui limite la participation à la 
Convention à un certain nombre d’États, est contraire au principe 
généralement reconnu de l’égalité souveraine des États.

La République populaire de Bulgarie déclare en outre que la 
possibilité prévue au paragraphe 3 de l’article 52 pour des unions 
douanières ou économiques de devenir Parties contractantes à la 
Convention n'entraîne pour la Bulgarie aucune obligation à 
l'égard desdites unions.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
a) Déclaration relative au paragraphe 1 de Varticle 52 :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques estime que

^dispositions du paragraphe 1 de l’article 52 de la Convention 
dooaruère relative au transport international de marchandises 
«os le couvert de carnets TIR (Convention TIR) de 1975, 
«mitant la possibilité d'adhérer à la Conventions à certains États, 
w# contraires au principe généralement reconnu de l’égalité 
«weiaine des États;

b) Déclaration relative au paragraphe 3 de l ’article 52 :
L'adhésion d'unions douanières ou économiques à la

Convention douanière relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnets TIR (Convention TIR)

de 1975 ne modifie en rien la position de l’Union soviétique à 
l’égard des différentes organisations internationales;

c) Réserve relative aux paragraphes 2à6de Varticle 57 :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considère pas liée par les dispositions des paragraphes 2 à 6 de 
l’article 57 de la Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de carnets TIR 
(Convention TIR) de 1975, aux termes desquels tout différend 
touchant l’interprétation ou l’application de la Convention sera 
soumis à un tribunal arbitral si l’une des Parties contractantes en 
litige le demande, et déclare qu’un différend ne peut être porté 
devant un tribunal arbitral qu’avec l’assentiment de toutes les 
parties au différend.

HONGRIE
Réserve :

La République populaire hongroise ne se considère pas liée 
par les dispositions relatives à l’arbitrage obligatoire énoncées i  
l'article 57 de la Convention.
Déclaration :

La République populaire hongroise appelle l’attention sur le 
fait que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 52 de la 
Convention sont contraires aux principes fondamentaux du droit 
international. Le principe universellement admis de l’égalité 
souveraine des États veut qu’il soit donné à tous les États, sans 
discrimination ni restriction, la possibilité d’adhérer à la 
Convention.

KOWEÏT11
Réserve ;

Excluant l'application des paragraphes 2 à 6 de l’article 57. 
Déclaration interprétative :

U est entendu que l'adhésion de l’État du Koweït à la 
Convention douanière relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnets TIR (Convention TIR) 
conclue à Genève le 14 novembre 1975 ne signifie en aucune 
façon que l’État du Koweït reconnaisse Israël. En outre, aucune 
relation conventionnelle ne sera établie entre l’Etat du Koweït et 
Israël.

POLOGNE
Réserve :

La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 
par les dispositions de l’article 57, paragraphes 2 i  6 de la 
Convention.
Déclaration :

La République populaire de Pologne déclare que les 
dispositions du paragraphe 3 de l'article 52 de la Convention 
douanière relative au transport international de marchandises
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sous le couvert des carnets du TIR (Convention TIR) conclue à 
Genève le 14 novembre 1975, qui admettent la participation des 
unions douanières et économiques en tant que Parties 
contractantes de la Convention susmentionnée, ne changent en 
rien l'attitude du Gouvernement de la République populaire de 
Pologne à l'égard des organisations internationales concernées.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE10 

ROUMANIE
Réserve:

La République socialiste de Roumanie tient à faire savoir que, 
confonnément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 58 
de la Convention douanière relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnets TIR (Convention TIR) 
conclue à Genève le 14 novembre 1975, elle ne se considère pas

liée par les dispositions des paragraphes 2 à 6 de CnticIc 
ladite Convention.

La République socialiste de Roumanie estime que ̂  
différend entre deux ou plusieurs Parties contractâmes tendu 
l’interprétation ou l’application de ladite Convention qyj 
pas été réglé par voie de négociation ou d’une autre 
pourra être soumis à l’arbitrage qu’avec l'assentiment, fW 
fois nécessaire, de toutes les parties au différend. 
Déclaration :

La République socialiste de Roumanie estime qw b 
dispositions du paragraphe 1 de Particle 52 ne sort pi 
compatibles avec le principe selon lequel tout traité inte rn ^  
dont l’omet et le but intéressent la communauté inttrtuso# 
toute entière devrait être ouvert à la participation univcrxfit.

SLOVAQUIE»

Objections
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle d* la signature définitive, 

de la ratification, de l'acceptation, de l’approbation, de l’adhésion ou delà succession.)

ALLEMAGNE2, BELGIQUE, DANEMARK, FRANCE, 
IRLANDE, ITALIE, LUXEMBOURG, PAYS-BAS ET 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ^
ET D’IRLANDE DU NOM) ET COMMUNAUTÉ 

EUROPEENNE 
À l’égard de la déclaration faite par la Bulgarie :
D convient de rappeler que la conférence qui s’est tenue à 

Genève du S au 14 novembre 1975 sous les auspices de la 
Commission économique des Nations Unies pour l’Europe en 
vue de réviser la Convention TIR a décidé que les unions 
douanières ou économiques pourront devenir Parties 
contractantes à la Convention en même temps que tous leurs Etats 
membres ou à n’importe quel moment après que tous leurs États 
membres seront devenus Parties contractantes à ladite 
Convention.

Confonnément à cette disposition, reprise à l’article 52, 
paragraphe 3, de la Convention, la Communauté économique 
européenne, qui avait participé à cette conférence, s signé la 
Convention le 30 décembre 1976.

D convient également de rappeler que la Convention TIR

interdit toute réserve à la Convention, i  l’exception des lésera 
aux dispositions contenues dans son article 57, paragrapkJÎl 
6, sur le règlement obligatoire des différends idatib ) 
l’interprétation ou à l’application de la Convention. Dejar* 
contenu, la déclaration faite par la Bulgarie au sujet k 
l'article 52, paragraphe 3, offre toutes les apparences fat 
réserve à cette disposition, alors qu’une telle réserve et 
expressément interdite par la Convention.

La Communauté et ses États membres estiment, p» 
conséquent, que cette déclaration ne saurait cn aucun cas le*** 
opposable et ils la considèrent dépourvue de tout effet 

A l'égard de la déclaration faite par la Répvtëf* 
démocratique allemande :

[Mime objection, mutatis mutandis, que celleformuléepab 
République fédérale d’Allemagne, la Belgique, le D anaw O 
France, l'Irlande, l ’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas a* 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'trtande duNoridk 
Communauté économique européenne à l’égard à * 
déclaration faite par la Bulgarie.]

Participant
Royaume-Uni

Application territoriale
Date de réception 
j . ■— Territoires

8 oct 1982 Bailliage de Guemesey, Bailliage de Jersey, Gibraltar «t k *  
Man

NOTES :

1 Des amendements i  la Convention ont été adoptés comme suit : 
Objet de l’amendement : Auteur de la proposition: Date de diffusion : Date d’eiUrft t* rif**
Annexes 2 et 6 Suède 22 décembre 1978 1 août 19»
Annexes 1 et 6 Allemagne, République fédérale d’ 7 janvier 1984 1 octobre 19*0
Annexes 6 France 8 décembre 1980 1 octobre m
Annexes 6 France 1S mars 1982 1 octobre
Annexes 6 Tchécoslovaquie* 19 décembre 1983 1 août 19**
Annexes 6 Royaume-Uni 21 novembre 1984 1 août 190
Annexes 1 Communauté économique européenne 3 février 1986 1 août 19*6
Annexes 2 Suède et République fédérale 

d'Allemagne 3 février 1986 1 août 19*6
Annexe 6 République fédérale d'Allemagne 3 février 1986 I août 10
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Otyrf it Vmeniement : Auteur dt lapnpasUfat : Dite 4e diffusion : Dot* d'entrée t* vigueur :
A aem l.6et7 Belgique. Communauté économique 

européenne. République fédérale 
d’Allemagne et Suède 31 nais 1987 1 août 1987

Amck*2 République fédérale d’Allemagne 23 février 1988 1 août 1988
Amots 18, et annexe 1 Autriche 23 février 1988 23 mai 1989**
Annexes 2 et 7 Diverses Parties 30 ma» 1989 1 août 1989
Annexes 2,6, et 7 Diverses Parties 26 mars 1990 1 août 1990
Annexe 6 Suède 15 février 1991 1 août 1991
Awxes2et7 Suède 21 janvier 1992 1 août 1992
Aneu6 Suède 24 mars 1993 1 août 1993
Aride 16 Suède 24 mais 1993 1 août 1993
A«exe8 Pays-Bas 24 mais 1993 24 juin 1994
Annexes le* 6 Pays-Bas 27 avril 1994 1 oct 1994
Asaae7 Allemagne 27 avril 1994 1 oct 1994
Annexes 2,6 et 7 Suède 27 avril 1994 1 oct 1994
Annexes 1,4 et 6*** Allemagne, Communauté européenne et 

Suède 5 avril 1995 1 août 1995
• Vfoir owe 10 ci-dessous.
* En ce qui concerne l'amendement à l'annexe 1 (modèle du Carnet TIR, Règles relatives i l’utilisation du Carnet TIR, Règle 5) lui-même 

proposé ea conséquence de la proposition d'amendement de l'article IS de la Convention, le Comité administratif a décidé, conformément «a
prcnuer de l’article 60 que ledit amendement entrerait en vigueur à la même date que l'amendement à l'article 18 de la Convention,

M,Le Secrétaire général a reçu des objections du Gouvernement de b  République tchèque, le 1“  mai 1995 et de U Roumanie, le 28 avril 
1995 à l’égard de la proposition d’amendement à l’Annexe 6. Aucune des Parties contractantes à la Convention n’avant formulé avant le 1* mai 
1993 d'objection à l'amendement aux Annexes 1 et 4, et moins du cinquième des Parties contractantes ayant informe le Secrétaire général qu’elle 
rejetaient des amendements à l’annexe 6, au 1er mai 1995, les amendements en question, conformément à la décision du Comité de gestion, prise 
lois de u  dix-septième session tenue à Genève les 20 et 21 octobre 1994, sont entrés en vigueur le 1er août 199S.

1 La République démocratique allemande avait adhéré à la Convention le 21 juillet 1978 avec réserve et déclaration. Pour le texte de la réserve 
et de It déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1098, p. 368. W f aussi note 3 an chapitre 1.2.

3 Avec la déclaration que la Convention s’applique également i  Berlin-Ouest avec effet à compter du jour où elle entrera en vigueur pour h  
République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Ne s’applique pas aux îles Féroé. Par la suite, le Secrétaire général a reçu, le 13 avril 1987, du Gouvernement danois une communication 
dfchnatque la Convention s’appliquera aux îles Féroé i  partir du 10 avril 1987.

5 Le 12 avril 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement grec la communication suivante :
La succession de l'ex-République yougoslave de Macédoine à la Convention douanière relative au transport international de marchandises 

sous le couvert de carnets (TIR) (Convention TIR), conclue k Genève le 14 novembre 1975 n’implique pas sa reconnaissance par la République
hellénique,

* Le Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont il s'agit étendrait ses effets à 1a Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
celle-ci ten liée i  la Suisse par un traité d’union douanière.

7 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. Voir aussi note 10 au chapitre 1.1.
* Le Gouvernement ukrainien a informé le Secrétaire général que bien que l’Ukraine, membre de l'Organisation des Nations Unies depuis sa 

aéafca du fait de son appartenance It l’URSS, est partie à plus de 170 traités internationaux multilatéraux, certains cas régis pas la Convention 
relevaient i  l’époque de la compétence exclusive du Gouvernement soviétique. Le Gouvernement ukrainien a précisé qu* il ne fait aucun doute qu’au 
Rusent où l’Union des Républiques socialistes soviétiques est devenue partie à la Convention TIR, les dispositions de cet instrument «'appliquaient 
tpleaeot au territoire ukrainien; en effet d’une part, l’Ukraine faisait partie intégrante de l'Union soviétique, et, d’autre part, comme elle avait 
«s frontières communes avec d’autres Bats, l’administration douanière soviétique était présente sur son territoire. Conformément à la loi du 
12 «penbte 1991 sur la succession de l’Ukraine et à la loi du 15 juillet 1994 sur la participation de l’Ukraine i  la Convention TIR, l'Ukraine a 
oafané qu’elle était partie i ladite Convention depuis te 12 septembre 1991.

* Pir me notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée 
londe l’adhésioo eu égard aux paragraphes 2 à 6 de l'article 57. Pour te lexie de !a réserve, voir le Recueil des TYaiiés des Nations Unies, vol. 1079, 
p. 296.

* La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 25 février 1981 avec une réserve et une déclaration. Pour le texte de la réserve et de la 
fetation, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, voL 1216, p. 327. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

n Le 9 janvier 1984, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien la communication suivante :
Le Coavernement de l'État d 'israïl a pris note que l’instrument du Koweït contient une déclaration de caractère politique au sujet d’IsraCL 

LeGouvemement de l'État (TlsraSl estime qu’une telle déclaration politique est déplacée dans le contexte de cette Convention. De plus. ladite 
déclaration ne peut en aucune manière affecter les obligations qui incombent au Gouvernement de l'État du Koweït aux termes du droit 
international général ou de conventions spécifiques.

Quint au fond de la question, le Gouvernement de l'État d’israïl adoptera envers le Gouvernement de l’État du Koweït une attitude de 
complète réciprocité.

473



XLA.I7 : HamonlsatiM 4 ts contrôles de* march«ndbe« mu (rm lièra

n. C o n v e n tio n  in te rn a tio n a le  s u r  l ’h a rm o n isa tio n  d e s  c o n t r ô le s  d e s  m a rc h a n d is e s  a u x  fro n tiè re s

Conclue à Genève le 21 octobre 1982

15 octobre 1985, conformément au paragraphe premier de l’article 17.
15 octobre 1985, n°23583.
Nations Urnes, Recueil des Traités, vol. 1409, p. 3; et notification déposte. 

C.N.81.1984.TREATIES-3 du 4 mai 1984 (procès-verbal de rectification de Força* 
français).1 

Signataires : 14. Parties : 36.

Note : La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de laCommission économique poarlXim* 
et ouverte à ta signature à Genève du 1er avril 1983 au 31 mars 1984.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (al 
succession (a) Participant

Afrique du Sud........
Allemagne2*3 ..........  1 févr 1984
Arménie..........« . . .
Autriche..................
Bélams....................
Belgique..................  31 janv 1984
Bosnie-Herzégovine 
Communauté européenne 1 févr 1984
Croatie....................
Cuba........................
Danemark................  1 févr 1984
Espagne ..................
Estonie....................
Fédération de Russie
Finlande..................
France......................  1
G rèce............................ 1
Hongrie ................... 21

févr 1984 
févr 1984 
déc 1983

24 févr 
12 juin 
8 déc 

22 juil 
5 avr 

12 juin
1 sept 

12 juin 
20 mai 
15 avr 
12 juin
2 juil 
4 mars

28 janv 
8 août 

12 juin 
12 juin 
26 janv

a
a
a

1987 
1987 
1993 
1987 
1993 
1987
1993 d 
1987
1994 d
1992 a 
1987
1984 a 
1996 a
1986 a
1985 a
1987 
1987 
1984 AA

Irlande ..........
Italie..............
Lesotho..........
Liechtenstein4
Lituanie........
Luxembourg. .  
Norvège

Pays-Bas* 
Pologne . .  
Portugal
République tchèque6
Royaume-Uni7 .........
Slovaquie6 ...............
Slovénie..................
Suède......................
Suisse4 .....................
Yougoslavie............

Signature

1 févr 1984 
I févr 1984

1 févr 1984

1 févr 1984

1 févr 1984

25 janv 1984
29 mars 1984

Ratjficatm 
acceptation (A\ 

approbation (AA[ 
adhésion (aï 
succession (3)

12 juin 1987
12 juin 1987
30 mars (988 «
21 janv 1916
7 déc 1995 v

12 juin 1987
10 rail 1985 «
27 nov 1996 «
12 juin 19874
6 déc 199(«

10 nov 1987*
30 sept 19934
12 juin 1987
28 mai 19934
6 juil 19924

15 juil 19851
21 janv 1986

2 juil 1985

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, ta date de réception est celte de la ratification, 

de l'acceptation, de l’approbation, de l’adhésion ou de la succession.)
AFRIQUE DU SUD

L’Afrique du Sud ne se considère pas liée par l’article 20, 
paragraphes 2 à 7, de la Convention.

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Cuba déclare... qu’il 
ne se considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 à 7 
de l’article 20 et que les différends qui surgissent entre les parties 
doivent être réglés par la voie diplomatique.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve concernant les paragraphes 2 à 7 del ’article 20 : 

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère par liée par les paragraphes 2 à 7 de l’article 20 de la 
Convention internationale sur l’harmonisation des contrôles des 
marchandises aux frontières, relatifs au règlement des différends;

Déclaration concernant l’article 16 :
La participation à la Convention internationale « 

l’harmonisation des contrôles des marchandises aux frootfta 
d’organisations régionales d’intégration économique constitute 
d’États souverains ne modifie pas la position de l’Uiu» 
soviétique à l’égard de ces organisations internationales.

HONGRIE
Réserve faite lors de la signature et confirmée hn & 

l’approbation :
[La République populaire hongroise] ne se considère pas»* 

par les paragraphes 2 à 7 de l’article 20 de la Convention.

SUISSE
Le Gouvernement suisse a déclaré qu’il acceptaiijj 

Résolution N° 230 sur les mesures d’assistance technique w® 
àl’application de laConvention, résolution a d o p té e  par le Cam* 
des transports intérieurs le 4 février 1983.

NOTES/
1 La rectification a été proposée par le Secrétaire général le

19 janvier 1984. Elle a été effectuée le 18 avril 1984 en l’absence 
d’objection.

2 La République démocratique allemande avait adhéré ) k 
Convention le 22 avril 1987 avec la réserve suivante :
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Lu République démocratique allemande ne se considère pas liée 
pr les dispositions des paragraphes 2 à 7 de l’article 20 de la 
Convention ea vertu desquels tout différend touchant 
l'interprétation ou l'application de la Convention qui ne peut être 
réglé par voie de négociation sera soumis, à la requête de l’une des 
pries en litige, à un tribunal arbitral.

U  République démocratique allemande est d'avis que, dans 
chaque cas d’espèce, l’accord de toutes les parties au litige est 
nécessaire pour qu’un différend soit réglé par décision d’un tribunal 
aibitnl.
Mbir aussi note 3 au chapitre 1.2.
J Dans une lettre accompagnant l’instrument de ratification, le 

Gomenement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Cnveatioo s’appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la

date de son entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Lors de la ratification, le Gouvernement suisse a déclaré que la 
Convention dont il s'agit étendrait ses effets à la Principauté de 
Liechtenstein “aussi longtemps que celle-ci sera liée à la Suisse par un 
traité d'union douanière".

5 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.
6 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 6 septembre 

1991. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
7 Pour le Royaume-Uni, le bailliage de Jersey, le bailliage de 

Guemesey, l’île de Man, Gibraltar, Monserrat, Sainte-Hélène et 
Dépendances de Sainte-Hélène.
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il  C onvention  relative au r ég im e douanier des conteneurs u t ilisés  en  tr a n spo r t  international
DANS LE CADRE D’UN POOL

Conclue i  Genive le 21 janvier 1994
NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l'article 16).
TEXTE: Doc. ECE/TRANS/106.
ÉTAT : Signatures : 7. Parties : S.

Note : La Convention a été adopté le 21 janvier 1994 à Genève par le Comité des transports intérieurs de la Commisn 
économique pour l’Europe. Elle est testée ouverte à l'OfTice des Nations Unies è Genève, du 15 avril 1994 jusqu'au 14 avril 19)] 
inclus, à la signature des Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées. Après cette date,& 
reste ouverte à l’adhésion, confonnément au paragraphe 4 de l’article 14.

Participent Signature
Communauté européenne 11 avr 1995
Danemark................  U avr 1995
Cuba........................
Italie........................ 11 avr 1995
Malte ......................

Ratification, 
adhesion (a)

11 avr 1995

12 juin 1996 a 

12 juil 1995 a

Participant
Ouganda. . .  
Ouzbékistan 
Royaume-Uni

Signature
7 nov 1994

13 avr
Suède......................  13 avr
Suisse 15 févr

1995
1995
1995

Ratification, 
adhésion (a)

27 nov 1996 s 

29 mars 19)6

Déclarations et Réserves
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification ou de l’adhésion.) 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
Réserve :

En application des articles 6 et 7 de la Convention, la 
législation communautaire exige, dans certaines circonstances, la 
production d'un document douanier et la constitution d'une 
garantie pour les pièces détachées pour réparation ainsi que pour 
les accessoires et les équipements de conteneurs. Ces 
circonstances sont:

-  le cas d'un risque sérieux de non-respect de l’obligation 
de réexportation et

-  lecasoùlepaiementdeladettedouanièresusceptiblede 
naître n'est pas assuré de façon certaine.

CUBA
Réserve :

Conformément aux dispositions de l’article 13 de [ladite] 
Convention, l'autorité douanière cubaine exigera la production 
de documents douaniers et la constitution d'une garantie chaque 
fois qu’elle jugera que ces mécanismes contribuent à la bonne 
application de ladite Convention.

MALTE
Réserve :

En vertu de l'article 15 de la Convention, le Gouvernant 
maltais souhaite formuler des réserves à l'égard du paragraphe! 
des articles 6 et 7.

SUÈDE
Réserves :

Touchant l’application des articles 6 et 7 de la Converti» 
dans certains cas, un document douanier devra être présenté t 
une garantie constituée concernant les pièces détachées p* 
réparation et les accessoires et équipements de cooteoet» I 
s’agit des cas où :

-  Il existe un risque sérieux, que l'obligation i  
réexportation ne soit pas respectée.

-  Il n’existe aucune garantie sûre que la dette doc*** 
éventuelle sera réglée.
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B. CIRCULATION ROUTIÈRE

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
EUT:

i . C o n v e n tio n  s u r  l a  c ir c u la t io n  r o u t iè r e  

Signée à Genève k  19 septembre 1949

26 mais 1952, conformément à l’article 29. [Note : L’article 48 de la Convention de 1968 sur la 
circulation routière (voir au chapitre XI.B-14) dispose que ladite Convention, à son entrée en 
vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les Parties contractantes à cette 
Convention, la présente Convention. Ladite Convention de 1968 est entrée en vigueur le
21 mai 1977.1

26 mars 1952, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125, p. 31.
Signataires : 20. Parties: 90.

Note : La Convention a été élaborée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers et les 
transports automobiles, qui s*est tenue à Genève du 23 aoflt au 19 septembre 1949. Cette Conférence avait été convoquée par le 
Secretaire général de l’Organisation des Nations Unies, conformément à la résolution 147 B (VII)2 adoptée par le Conseil économique 
et social des Nations Unies le 28 août 1948. La Conférence a également élaboré et ouvert à la signature le Protocole relatif aux pays 
et territoires actuellement occupés et le Protocole relatif à la signalisation routière, et elle a pris d’autres décisions enregistrées dans 
l’Acte final de la Conférence. Pour le texte dudit Acte final voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 125, p. 3.

Firtidpant3 Signature
Afrique du Sud........ 19 sept 1949
Albanie ..................
Algérie..................
Aigentine...............
Australie.................
Autriche................. 19 sept 1949
Bangladesh.............
Barbade.................
Belgique................. 19 sept 1949
Bérna....................
Botswana...............
Bulgarie.................
Cambodge .............
Canada ..................
Chili......................
Chine4
Ûyprc...................
Coago ....................
C8te d’ivoire..........
Cuba.................... .

...............  19 sept 1949

...............  19 sept 1949

ri'Amérique 19 sept 1949 
Fédération de Russie
Fidji......................
Finlande .................
France....................  19 sept 1949
Géorgie...................
Ghana....................
Grèce....................
Guatemala.............
Haïti.......................
Hongrie .................
fade...................... 19 sept 1949
Irlande...................
blande...................
Israël...................... 19 sept 1949

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)
9 juil 
1 oct 

16 mai 
25 nov

déc
nov
déc
mars

23 avr
5
3

déc 
janv

13 févr
14 mars
23 déc 
10 août

6 juil
15 mai
8 déc 
1 oct 
3 févr

28 mai 
26 sept 
13 févr
30 aoflt 
17 août
31 oct
24 sept 
15 sept 
23 juil
6 janv 
1 rail 

10 janv 
12 févr
30 juil
9 mars

31 mai 
22 juil
6 janv

1952 
1969 a 
1963 a
1960 a
1954 a
1955 
1978 a
1971 d
1954
1961 d 
1967 a 
1963 a
1956 « 
1965 a
1960 a

1962 d 
1962 a
1961 d 
1952 a
1956
1957
1962 a
1958 a 
1950
1959 a
1972 d
1958 a 
1950 
1993o
1959 a 
1952 a 
1962 a 
1958 a 
1962 a 
1962 
1962 a  
1983 a
1955

Participant Signature
Italie........................ 19 sept 1949
Jamaïque ................
Japon ......................
Jordanie..................
Kirghizistan............
[Mfllhû
Liban ...................... 19 sept 1949
Luxembourg............  19 sept 1949
Madagascar ............
Malaisie . . . . . . . . . .
Malawi....................
M a li........................
M alte ......................
Maroc.......... ...........
Monaco ..................
Namibie..................
Niger ......................
Norvège..................  19 sept 1949
Nouvelle-Zélande
Ouganda..................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Paraguay..................
Pays-Bas................  19 sept 1949
P éro u ........ .............
Philippines.............. 19 sept 1949
Pologne ..................
Portugal..................
République arabe

syrienne..............
République 

centrafricaine. . . .
République de Corée*
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République
dominicaine........  19 sept 1949

République tchèque6

Ratification, 
adhesion (ai 
succession (a)

15 déc
9 août 
7 août

14 janv 
22 mars 
27 sept
2 août 

17 oct
27 juin
10 sept
17 févr 
19 nov
3 janv 
7 nov 
3 août

13 oct 
25 aoflt
11 avr
12 févr
15 avr

12 févr
18 oct
19 sept 
9 juil

15 sept 
29 oct
28 déc

1952
1963 d
1964 a
1960 a  
1994 a  
1973 a  
1963 
1952 
1962 d 
1958 a
1965 d 
1962 d
1966 d
1956 d
1951 a  
1993 d
1961 d
1957
1958 a  
1965 a

1981 a  
1965 a
1952
1957 a  
1952
1958 a  
1955 a

11 déc 1953 a

4 sept 
14 juin

1962 d 
1971 a

6 mars 1959 a
15 août 1957 
2 juin 1993 d

AT!
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Participant3
Roumanie................
Royaume-Uni........  19 sept
Rwanda ..................
Saint-Marin............
Saint-Siège ............
Sénégal....................
Siem  Leone............
Singapour................
Slovaquie6 ..............
Sri L anka................

Ratification, 
adhesion (a). 

Signature succession (a)

1949
26 janv 1961 a 
8 juil 1957
5 août 1964 d 

19 mars 1962 a
5 oct 1953 a

13 juil 1962 d
13 man 1962 d 
29 nov 1972 d

1 févr 1993 d
26 juil 1957 a

Participant
Suède ...................
Suisse...................
Thaïlande............
Togo....................
Trinité-et-Tobago
Tunisie................
Turquie................
Venezuela.............
Yougoslavie.........
Zaïre.....................

Signature
19 sept 
19 sept

1949
1949

Rétification, 
adhésion fai 
succession (e)

25 févr 1952

19 sept 1949

15 août
27 févr
8 juil
8 nov

17 janv 19561 
U mai 1962<
8 oct 1956
6 man 1961 /

1962 « 
1962 4 
1964 g 
1957i

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
AFRIQUE DU SUD

Sous réserve d’une déclaration faite conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2 de l'application de la Convention.

ALBANIE
“Le Gouvernement de la République populaire d’Albanie ne 

se considère pas lié par les dispositions ae l’article 33 de la 
Convention, d’après lequel tout différend entre les États 
contractants touchant l’interprétation ou l'application de la 
Convention sera soumis à la Cour internationale de Justice à la 
requête de l’une des parties au différend. Le Gouvernement de 
la République populaire d’Albanie, comme il l’a fait jusqu’à ce 
jour, déclare que dans chaque cas particulier l’accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que l’arbitrage soit saisi 
de ce différend.”

AUSTRALIE
À l’exclusion, conformément au paragraphe 1 de l’article 2 

de la présente Convention, des annexes 1 et 2,

AUTRICHE
15 octobre 1971

L’Autriche n’appliquera pas désormais l’annexe 1 à la 
Convention.

BARBADE7
Dans sa notification de succession, le Gouvernement 

barbadien a indiqué qu’il désirait maintenir les déclarations et 
réserves auxquelles le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avait soumis l’a, 
de la Convention à la Barbade, déclarations et réserves mJ 
à celles formulées par le Gouvernement du Royaume-Uni < 
son propre instrument de ratification.

BOTSWANA
À l’exclusion des annexes 1 et 2.

BULGARIE?
Avec réserves aux dispositions suivantes :

ud) » ...
“b) L’annexe 1 i  la Convention sur la circulation routière, 

selon laquelle les cycles pourvus d’un moteur auxiliaire 
thermique d'une cylindrée maximum de 50 cm3 (3,05 cu.in.) ne 
sont pas considérés comme des automobiles, à condition qu’ils 
conservent toutes les caractéristiques normales des cycles quant 
à leur structure, et

“c) La deuxième phrase de la lettre “c” du chapitre l i  
l’annexe 6 de la Convention sur la circulation roMfetp 
stipule : Toutefois, les motocycles pourvus d'un moteurdat 
cylindrée maximum de 50 cm3 (3,05 cu.in.) peuvent ta 
dispensés de cette obligation.”

CHILI
À l’exclusion, conformément au paragraphe 1 del'uticklt 

la présente Convention, de l’annexe 1 de l’application 4 k 
Convention.

CHYPRE
Réserves:

1) En ce qui concerne l'article 24 de ladite Coawi)tH> 
Gouvernement de Chypre se réserve le droit de ne pas auurâr 
une personne à conduire un véhicule autre qu'un yftioé 
importé, et à titre temporaire seulement, à Chypre si : l)k 
véhicule est utilisé pour le transport de personnes «M 
rémunération ou de marchandises et si : ii) le conducteurdes 
véhicule est tenu, en vertu de la législation nationale de Ctypt 
d’ètre titulaire d’un permis professionnel spécial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Coove*dci,b 
cycles admis à Chypre en circulation internationale, doive** 
la tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque les coa&Mj 
atmosphériques l’exigent, être pourvus, conformément i • 
législation nationale de Chypre, d’un feu blanc dirigé versl'a** 
ainsi que d’un feu ou d’un catadioptre rouge dirigé vas l'airièit 
Déclarations :

1) Conformément aux dispositions du paragraphe 1* 
l’anicle 2 de la Convention, le Gouvernement de QiypftM® 
les annexes l e t  2 de l’application de la Convention.

2) Conformément aux dispositions du paragraphe 
section IV de l’annexe 6 à la Convention, le Gouvernent»** 
Chypre n’admettra qu’une seule remorque derrière un raj*' 
articulé et il n’admettra pas que des véhicules articulés *** 
utilisés pour le transport de personnes contre rémunération.

DANEMARK
Sous réserve d’une déclaration faite conformé®*1** 

paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention ex** 
l’annexe 1 de l’application de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE**12
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialisé 

soviétiques ne se considère pas comme lié par les disposition* 
l’article 33 de la Convention sur la circulation routière. 
termes duquel tout différend! entre États contractants ton®**
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l'interprétation ou l’application de la Convention pourra être 
porté, i  la requête d’un quelconque des États contractants 
intéressés, devant la Cour internationale de Justice pour être 
tnoché par elle, et déclare que, dans chaque cas d’espèce, 
l'accord de tous les Etats en litige est nécessaire pour qu’un 
différend soit soumis à la Cour internationale de Justice pourétre 
noché par elle.

FIDJI7
Dans la notification de succession, le Gouvernement de Fidji 

«déclaré vouloir maintenir les déclarations et réserves formulées

K le Gouvernement du Royaume-Uni le 16 décembre 1963, à 
icasion de l’application de la Convention à Fidji.

FINLANDE
Àl'exclusion, conformément au paragraphe 1 de l’article 2 de 

la présente Convention, de l’annexe 1.
Se référant à la partie IV, b, de l’annexe 6, le Gouvernement 

finlandais déclare qu’il n’admettra qu’une seule remorque 
derrière un véhicule tracteur et qu’il n’en admettra pas denièie un 
véhicule articulé.

FRANCE
“Se référant à l’annexe 6, chiffre IV, alinéa b, le 

Gouvernement français déclare qu’il ne peut admettre qu’une 
seule remorque derrière un véhicule tracteur et qu’il n’en 
admettra pas derrière un véhicule articulé.”

GHANA
Réserves :

i) En ce qui concerne l’article 26 de la Convention, les 
cycles admis au Ghana en circulation internationale doivent dès 
la tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l’exigent, être pourvus d’un feu btanc dirigé vers 
l’avant, ainsi que d’un feu, d’un catadioptre dirigés vers l’arrière 
et d'une surface blanche.

ii) Conformément au paragraphe 1 de l’article 2 de la 
présente Convention, les annexes 1 et 2 sont exclues de 
1*application de la Convention.

GUATEMALA
L’anicle 33 de la Convention sera appliqué sans préjudice des 

dispositions du paragraphe 3 de l’article 149 de la constitution de
b République.

26 septembre 1962
Conformément au paragraphe 1 de l’article 2 et au paragraphe 

IV (b) de l’annexe 6 de la Convention, respectivement, le 
Gouvernement guatémaltèque :

1. Exclut l'annexe 1 de l’application de la Convention;
2. N’admettra qu’une seule remorque derrière un véhicule 

hcteur et n’admettra pas les véhicules articulés affectés au 
transport de personnes.

HONGRIE*’’

INDE
Sons téserve d’une déclaration, faite conformément au 

Paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention, excluant les 
*rmexes 1 et 2 de l'application de la Convention.

IRLANDE
1- Les annexes 1 et 2 sont exclues de l’application de la 

Convention par l’Irlande.

2. Eu égard à l’annexe 6, le nombre de remorques derrière 
un véhicule tracteur ne devra pas dépasser le nombre fixé par la
législation irlandaise.

ISLANDE
Déclaration :

Le Gouvernement islandais exclut, conformément à l’article
2, paragraphe 1, de la Convention, l’annexe 1 de l’application de 
la Convention.

ISRAËL
À l’exclusion, conformément au paragraphe 1 de l’article 2 de 

la présente Convention, de l’annexe 1.

JAMAÏQUE
a) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention, le 

Gouvernement de la Jamaïque se réserve le droit de ne pas 
autoriser une personne à conduire un véhicule, autre qu’un 
véhicule importé, et à titre temporaire seulement, dans la 
Jamaïque si : i) le véhicule est utilisé pour le transport de 
personnes contre rémunération ou de marchandises et si : ii) le 
conducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de la législation 
nationale de la Jamaïque, d’être titulaire d’un permis 
professionnel spécial.

b) Conformément aux dispositions du paragraphe I de 
l’aiticle 2 de la présente Convention, le Gouvernement de la 
Jamaïque exclut les annexes 1 et 2 de l’application de 1a 
Convention.

c) Conformément aux dispositions du paragraphe b de la 
section IV de l’annexe 6 à ladite Convention, le Gouvernement 
de la Jamaïque n’admettra pas que des véhicules articulés soient 
utilisés pour le transport de personnes contre rémunération.

JAPON
Sous réserve d'une déclaration faite conformément au 

paragraphe 1 de l'article 2 de la présente Convention, excluant 
l'annexe 1 de l’application de la Convention.

MALAISIE
À l’exclusion, conformément au paragraphe 1 del'article2de 

la présente Convention, des annexes 1 et 2.

MALAWI
À l’exclusion des annexes 1 et 2.

MALTE
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article

2 de la présente Convention, le Gouvernement de Malte exclut 
l’annexe 1 de l’application de la Convention.

MONACO
Se référant i  la partie IV, b, de l’annexe 6, le Gouvernement 

de la Principauté de Monaco a indiqué qu’il n’admettra qu'une 
seule remorque derrière un véhicule tracteur et qu’il n’en 
admettra pas derrière un véhicule articulé.

NORVÈGE
Sous réserve d’une déclaration faite conformément au 

paragraphe 1 de l'article 2 de la présente Convention excluant 
l’annexe 1 de l’application de la Convention.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Àl’exclusion, conformément au paragraphe 1 de l’article 2de 

la présente Convention, des annexes 1 et 2.
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PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE
1) À l'exclusion. confonnément au paragraphe 1 de 

l‘article 2 de U présente Convention, de* annexes I et 2.
2) Cn ce oui concerne l'article 24 de la Convention, le 

Gouvernement de U Papouasie-Nouvelle-Guinée se réserve le 
droit de ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seulement, en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée si :

i) Le véhicule est utilisé pour le transport de personnes 
contre rémunération et si :

ii) Le conducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de la 
législation nationale de 1a Papouasie-Nouvelle-Guinée, d’Ctre 
titulaire d’on permis professionnel spécial

3) Conformément aux dispositions du paragraphe b de ta 
section IV de l’annexe 6 i  la Convention, le Gouvernement de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée n’admettra qu’une seule remorque 
derrière un véhicule tracteur. 0 n’en admettra pas derrière un 
véhicule articulé et il n’admettra pas que les véhicules articulés 
soient utilisés pour le transport de personnes contre 
rémunération.

PAYS-BAS
À l'exclusion, confonnément au paragraphe 1 del’afticle2de 

h  présente Convention, de l’annexe 2 de l'application de la 
Convention.

PHILIPPINES
Sous réserve d’une déclaration faite confonnément au 

paragraphe I de l’article 2 de U présente Convention, excluant 
l'annexe I de l’application de 1a Convention.

PORTUGAL
Confonnément I  la partie IV, b, de l'annexe 6, le 

Gouvernement portugais a indiqué qu'il n’admettra qu'une seule 
remorque derrière un véhicule tracteur, qu'il n'eo admettra pas 
derrière un véhicule articulé, et qu'il n'admettra pas les véhicules 
articulés affectés au transport de personnes.

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE
“[La République dominicaine déclare] exclure, 

conformément à l'article 2, paragraphe 1, de U présente 
Convention, les annexes 1 et 2 de l'application de la Convention 
et (renouvelle) la réserve concernant le paragraphe 2 de l'article 
premier de la Convention, faite déjà en séance plénière.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

ROUMANIE*1*
“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de (’article 33 en vertu duquel tout différend 
concernant l'interprétation ou l'application de la Convention 
peut être déféré, sur U demande de l'un des États intéressés, i  la 
Cour internationale de Justice pour y être tranché. La position de 
la Républioue populaire roumaine est <|ue, pour soumettre tout 
différend à ia Cour internationale de Justice en vue de sa solution, 
l'accord de toutes les parties au différend est chaque fois 
nécessaire.’’

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD”

1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention, le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord se réserve le droit de ne p u  autoriser une

personne à conduire un véhicule autre qu'un véhicule itna*. 
à titre temporaire seulement, dans le Royaume-la i 
Grande-Bretagneet d’Irlande du Nord si : i) le véhicule ta 
pour le transport de personnes contre rémunérât»» g  t 
marchandises et si :ii) le conducteur de ce vâiicule eu t a ,  
vertu de la législation nationale du Royaume-l'« i  
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d'être titulùt {, 
permis professionnel spécial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Convcax» k 
cycles admis dans le Royaume-Uni de Grande-Bteup « 
d’Irlande du Nord en circulation internationale doivent fei 
tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque là  «ratas 
atmosphériques l'exigent, être pourvus, conformions 1t 
législation nationale du Royaume-Uni die Graide-Bntiftt 
d’Irlande du Nord, d’un feu blanc dirigé vers l'avant *atp 
d’un feu et d'un catadioptre rouges dirigés vers l'amt*.

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni t 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se réserve k h  
lorsqu’il étendra l’application de ladite Convention i r* 
quelconque des autres territoires dont il assure les ittea 
internationales, de l’appliquer avec des réserves aniiepai 
celles énoncées ci-dessus.

En outre, le Gouvernement du Royaume Ui » 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare :

1) Que,conformémentauxdi$positioosdupar(gnffe[t 
l’article 2 de ladite Convention, il exclut les annexes l a ' t  
l'application de la Convention.

2) Que, confonnément i  la partie IV, t ,  de l’unntli 
ladite Convention, il n’admettra qu’un seule remorquedtrti 
un véhicule tracteur, qu’il n’en admettra pas derrière ua «Am 
articulé et qu’il n’admettra pas que des véhicules articulé m  
utilisés pour le transport de personnes contre rémunérux*

SAINT-MARIN
À l'exclusion, en vertu du paragraphe I de l'article 2èt 

présente Convention, de l'annexe 1.

SÉNÉGAL
À l'exclusion, en vertu du paragraphe l de l’article I** 

Convention, de l'annexe 1.

SIERRA LEONE
Réserves :

1) En ce qui concerne l'article 24 de ladite ComeaM* 
Gouvernement du Sierra Leone se réserve le droit de * F 
autoriser une personne à conduire un véhicule sut» f  * 
véhicule importé, et à titre temporaire seulement, au Sienl** 
si : i) le véhicule est utilisé pour le transport de personne*^ 
rémunération et si : ii) le conducteur de ce véhicule est*»* 
venu de la législation nationale du Sierra Leone, d'toe oti* 
d'un permis professionnel spécial.

2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite Corvtto* 0 
cycles admis dans le Sierra Leone en circulation intern**"* 
doivent, dès la tombée du jour, pendant la nuit ou * 
conditions atmosphériques l'exigent, être pourvus, 
ment à la législation nationale du territoire, d'un feu bli* 
vers l'avant ainsi que d'un feu rouge dirigé vers l’anifct 
Déclarations :

1) Confonnément aux dispositions du paragnf**** 
l'article 2 de la Convention, le Gouvernement du SienU* 
exclut les annexes 1 et 2 de l'application de la Convent*»

2) Confonnément aux dispositions du paragnpf*** 
section IV de l'annexe 6 à la Convention, le Gouverna** 
Sierra Leone n'admettra qu'une seule remorque demi*
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ncteur. il n’en admettra pas derrière un véhicule TRINITÉ-ET-TOBAGO
« il n'admettra pas que des véhicules articulés soient ■> „ , . .
pour le transport de personnes contre rémunération. A ' exclusion des annexes I et 2.

SINGAPOUR VENEZUELA*’13
U  Gouvernement singapourien ne désire pas maintenir la Ankle 3! :

àcrtc formule par le Gouvernement du Royaume-Uni Ion de En ce oui concerne la République du Venezuela, rentrée en 
b «cfoiwo d’application territoriale de la Convention à vigueur des amendements à 1a Convention demeurai

subordonnée A l'exécution préalable des conditions 
constitutionnelles requises.

SLOVAQUIE* Article 33:
ctri-ni? La République sera tenue par les termes de l'article 36 du

oULUt, Statut de la Cour internationale de Justice. Autrement dit, c'est
Sous réserve d'une déclaration faite conformément au seulement par accord mutuel entre tes Parties qu'une question

mptfbt I de l'article 2 de la présente Convention, excluant quelconque pourra êut soumise à ta Cour internationale de
paaeu 1 de l'application de la Convention. Justice.

Application territorial!r
Doit de réception

hrtieifut de la notification Temtoirti
Afrique du Sud.. ...........................  9 juil 1952 Sud-Ouest africain
Autralie......................................... 3 mai 1961 Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
Belgique.........................................  23 avr 19S4 Congo belge et territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi
Eifïfflc......................................... 13 févr 1958 Localités et provinces africaines
tuürAJnii d'Amérique.................... 30 août 1950 Tous les territoires dont les États-Unis d'Amérique assurent les

relations internationales
fa u t............................................  29 oct 1952 ProtectoratsfrançaisduMarocetdelaTunisie.tousle*territoires

français d’outrt-mer. Togo et Cameroun sous tutelle 
française

19 janv 19S3 Principauté d*Andorre
kpn14........................................... 12 juin 1972 Okinawa
Nouvelle-Zélande...........................  29 nov 1961 Territoire sous tutelle du Simoa-OccklenUl
hrvBu15...................................... 14 janv 1953 Suriname et la Nouvelle Guinée-néerlandaise

9 mai 1957 Antilles néerlandaises
Portugal.........................................  19 janv 1956 Toutes les provinces d'outre-mer—à l'exception de Macao
la)wme-Um,6,,T...........................  22 janv 1958 Ile de Man, avec déclarations et réserves

28 mai 1958 Bailliage de Guernesey et États de Jersey
27 août 1958 Colonie d'Aden, Chypre, Gibraltar, Guayane britannique, 

Honduras britannique, Ouganda et Seychelles
5 man 1959 Jamaïque. Sainte-Lucie et Trinité

25 mars 1959 Gambie
13 mai 1959 De Maurice et Singapour
23 nov 1959 Malte
8 févr 1960 Zanzibar

25 mars 1960 Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
22 avr 1960 Saint-Vmcent, Sierra Leone et Bornéo du Nord
27 sept I960 Barbade
12 janv 1961 Hongkong
3 août 1961 Bahama

14 juil 1965 Grenade et Souaziland
16 déc 1965 Fidji
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Déclarations et Réserves faites lors de la notification d’application territoriale 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

PAYS-BAS

Antilles néerlandaises
À  l'exclusion des annexes 1 et 2.

Nouvelle-Guinée néerlandaise
À l'exclusion des annexes 1 et 2.

PO R TU G A L18

Provinces portugaises d’outre-mer 
(à l ’exception de Macao)

Sous réserve de la déclaration faite par le Gouvernement 
portugais lors de son adhésion à la  Convention.

N O U V ELLE-ZÉLA N D E

Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental
À  l ’exclusion des annexes 1 et 2.

ROYAUME-UNI 

lie de Man
La Convention est applicable à l’île de Man sous certaines 

déclarations et réserves identiques à celles formulées par le 
Royaume-Uni et figurant aux rubriques 1 e t 2.

Bailliage de Guemesey
Les déclarations faites par les autorités insulaires du 

Bailliage de Guemesey sont analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du dépôt de son 
instalm ent de ratification de la Convention.
Réserves :

1) Les dispositions de ladite Convention concernant les 
véhicules automobiles ne seront pas applicables à l'île  de Sercq 
dans laquelle l’utilisation des véhicules automobiles est interdite, 
exception faite des tracteurs automobiles réservés à certains 
usages déterminés.

2) En ce qui concerne l'article 24 de ladite Convention, les 
autorités insulaires du Bailliage de Guemesey se réservent le 
droit de ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seulement, 
dans le Bailliage si : i) le véhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération et si : ii) le conducteur de ce 
véhicule est tenu, en  vertu de la législation nationale du B ailliage, 
d ’être titulaire d ’un permis professionnel spécial.

3) En ce qui concerne 1 ’ article 26 de ladite Convention, les 
cycles admis dans le Bailliage de Guemesey en circulation 
internationale doivent, dès la tombée du jour, pendant la nuit ou 
lorsque les conditions atmosphériques l’exigent, être pourvus, 
conform ém ent à la législation nationale du Bailliage, d ’un feu 
blanc dirigé vers l ’avant ainsi que d ’un catadioptre rouge dirigé 
vers l’arrière.

États de Jersey
Les déclarations faites par les États de Jersey sont celles 

form ulées par le Royaume-Uni lors de la signature et au moment 
du dépôt de son instrument de ratification de la Convention.

Réserves :
[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formulées pour k 

Bailliage de Guemesey sous les nos 2) et J).]
Colonie d ’Aden, Guyane britannique et Seychelles

Les déclarations faites par les Gouvernements de la Colonie 
d’Aden, de la Guyane britannique et des Seychelles sont 
analogues à celles formulées par le Royaume-Uni lors de U 
signature et au moment du dépôt de son instrument de ratification 
de la Convention.
Réserves :

[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formulées pour le 
Bailliage de Guemesey sous les nos 2) et 3).]

Chypre19
[Avec les mêmes déclarations et réserves que celles faites au 

nom des Gouvernements de la Colonie d’Aden, Guyane 
britannique et Seychelles; voir ci-dessus. 1 ,

Gibraltar
Les déclarations faites par le Gouvernement de Gibraltar sont 

analogues à celles formulées par le Royaume-Uni lois de la 
signature et au moment du dépôt de son instrument de ratification 
de la Convention.
Réserve :

[La même, mutatis mutandis, que celle formulée pour le 
Bailliage de Guemesey sous le n°2).]

Honduras britannique
Réserves :

[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formulées pour le 
Bailliage de Guemesey sous les nos 2) et 3).]

Ouganda
Réserve :

[La même, mutatis mutandis, que celle formulée pour le 
Bailliage de Guemesey sous le n°2),]

Jamaïque
Réserve :

[La même, mutatis mutandis, que celle formulée pour le 
Bailliage de Guemesey sous le n°2).]

Sainte-Lucie et Trinité**
Les déclarations faites par les Gouvernements de Saint-Lucie 

et de la Trinité sont analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du dépôt de son 
instrument de ratification de la Convention.
Réserve :

[La même, mutatis mutandis, que celle formulée pour le 
Bailliage de Guemesey sous les nos 2) et 3).]

Ile Maurice
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 

l’article 2 de ladite Convention, le Gouvernement de l’île 
Maurice exclut l'annexe 2 de l ’application de la Convention. 
Réserves :

1) Conformément aux dispositions du paragraphe b de la 
partie IV de l'annexe 6, le Gouvernement de l'île Maurice 
n’admettra qu’une seule remorque derrière un véhicule tracteur, 
n’en admettra pas derrière un véhicule articulé et n’admettra pas 
que des véhicules articulés soient utilisés pour le transport de 
personnes contre rémunération.
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2) Le Gouvernement de l’île Maurice se réserve le droit de 
ne pas appliquer les dispositions du paragraphe 1 de l’annexe 8 
à ladite Convention, selon lesquelles l ’âge minimum autorisé 
pour la conduite d'une automobile dans les conditions prévues à 
l’article 24 de la Convention est de dix-huit ans.

Singapour*9
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 

l’article 2 de la présente Convention, le Gouvernement de 
Singapour exclut les annexes 1 et 2 de l’application de la 
Convention.

Malte19
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 

l’aiticle 2 de la présente Convention, le Gouvernement de Malte 
exclut l’annexe 1 de l ’application de la Convention.

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland^
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 

l'article 2 de la présente Convention, le Gouvernement de la 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland exclut les annexes 1 
et 2 de l'application de la Convention.

Bornéo du Nord
Réserve :

[La même, mutatis mutandis, que celle formulée pour le 
Bailliage de Guemesey sous le n° 2). ]

Saint-Vincent
Les déclarations faites par le Gouvernement de Saint-Vincent 

sont analogues à celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépôt de son instrument de ratification 
de la Convention.
Réserves :

[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formulées pour le 
Bailliage de Guemesey sous les not 2) et J).]

Sierra Leone19
Déclarations et réserves :

[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formulées pour 
Saint-Vincent.]

Barbade19

Les déclarations et réserves concernant la  Barbade sont 
analogues à celles formulées par le  Royaum e-Uni dans son 
instrument de ratification.

Hong-kong

Les déclarations faites par le Gouvernement de Hong-kong 
sont analogues à celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépôt de son instrument de ratification 
de la Convention.
Réserves :

1 ) En ce qui concerne l 'article 26 de ladite Convention. Jes 
cycles admis dans le territoire en circulation international 
doivent, dès la tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque les 
conditions atmosphériques l ’exigent, être pourvus, 
conformément à la législation nationale de Hong-kong, d ’un feu 
blanc dirigé vers l ’avant, ainsi que d’un feu et d ’un catadioptre 
rouges dirigés vers l ’amène.

2) En ce qui concerne le paragraphe b de la section II —  
Eclairage —  de l’annexe 6, la législation de Hong-kong stipule 
que toute automobile, autre qu’un motocycle avec ou sans 
side-car, doit être munie d’indicateurs de direction appartenant 
àl’un des types décrits dans ledit paragraphe.

Bahamas
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 

l’article 2 de la présente Convention, le Gouvernement des 
Bahamas exclut les annexes 1 et 2 de l’application de la  
Convention.

Grenade et Souaziland
Avec les réserves contenues dans l’instrument de ratification 

du Royaume-Uni.

Iles Fidji19

Compte tenu des réserves et des déclarations faites par le 
Royaume-Uni lors de la ratification.

Signes distinctifs des véhicules en circulation internationale 
(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général)

Afrique du S ud.................................... .....................  ZA
Albanie......................................................................  AL
Algérie......................................................................  DZ
Andorre............................................ .......................  AND
Argentine.................................................................  r a
Australie.............................................. .....................  AUS
Autriche....................................................................  a
Bangladesh...................................................BD
Barbade21 ......................................................... .... BDS
^ g iq u e ....................................................................  B
Bénin........................................................................  P Y
Botswana....................................  ................. r »
g**3 ................................................... b r

.................................................................... BG
Cambodge .............................................................. .. IÇ

..................................CDN
..................................................................... RCH

C hiner . . . . . . . . . . .  m  * . * . » , , , R Ç
Chypre.....................c y
C01̂ 0 -....................................................... RCB
Costa R ic a ............................................. p »
Côte d’iv o ire ................................Cl

D anem ark. . . .  
Bes Féroé20

Is la n d e ...........
g g y p te ............
E quateur.........

e t

DK
FO
IS

ET
EC

localités africaines ................................................ w
États-Unis d 'A m ériq u e .............................................  USA
Fédération de Russie .................. ........................ .. SU
PWji v ..........................................................................  F Jl
F in lan d e ........................................................................ SF
France (y compris les territoires

français d'outre-mer) ...........................................  p
Gambie21 . ............................................ ......................  WAG
G éorgie.......................................................................... g e
G h an a ..................................................................... rjw
G rè c e ............................................................................  G r
G u atem ala ...................................... ............................. GCA
g*** : ......................................................................... RH
Hongrie ....................................................................
f™!6 .................................................................... IND
Indonésie..................................................................  jy
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Signes distinctifs des véhicules en circulation internationale 
(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général)(cont’d)

Iran (République islamique d*)
Irlande ...................................
Islande ...................................
Israël.......................................
Italie.......................................
Jamaïque ...............................
Japon .....................................
Jordanie .................................
Kenya 21

IR
IRL

IS
IL

I
JA

J
HKJ

EAK
Kirghizistan........................................................ KS
Lesotho2^ . .......................................................... LS
Liban .................................................................  RL
Luxembourg........................................................  L
Madagascar........................................................ RM
Malaisie.............................................................. MAL
Malawi................................................................ MW
Mali ...................................................................  RMM
Malte .................................................................. M
Maroc .................................................................. MA
Maurice21 .......................................................... MS
Mexique.............................................................. MEX
Monaco .............................................................. MC
Myanmar............................................................ BUR
Namibie..............................................................  NAM
Nicaragua ............................................................  NIC
Niger .................................................................. NIG
Nigéria21............................................................... WAN
Norvège..............................................................  N
Nouvelle-Zélande..............................................  NZ
Ouganda..............................................................  EAU
Pakistan..............................................................  PAK
Papouasie-Nouvelle-Guinée..............................  PNG
Paraguay .............................................................  PY
Pays-Bas'5 ..........................................................  NL

Surinam..........................................................  SME
Antilles néerlandaises....................................  NA

Pérou ..................................................................  PE
Philippines..........................................................  PI
Pologne ..............................................................  PL
Portugal..............................................................  P
République arabe syrienne................................... SYR
République centrafncaine................................... RCA
République de C orée........................................ . ROK
République démocratique populaire lao .............. LAO

République dominicaine .............................
Roumanie...............................................! ! !!"*”
Royaume-Uni ....................................... *.............  R

Aden ................................................... ............. AGB
Aldemey .............................................
Bahamas ............................................. ............. «BA
Brunéi...............................................) ............. J&S
Gibraltar ............................................. ! . !* ’** Ë
Guemesey........................................... ! ! ! ” ”  S S
Honduras britannique .........................! ! ] ” ’* 29
Hong-kong...........................................55
Ile de M an ................................................. **'
Iles du Vent "  “

Grenade....................................................... wr
Sainte-Lucie...............................................** IJr
Saint-Vincent .....................................! ! ! ! 1 ' y/y

Rhodésie du S u d ................................. .!!.!** bm
Seychelles........................................................

Rwanda ............................................................  Bon
Saint-Marin................................................... t»çw
Saint-Siège .....................................................y
Samoa21.............................................................. ' n»

.......................................................... i SNSieiTa Leone..........................................................
Singapour............................................................ ”, jQp
Slovaquie6 ..........................................................., cr
Sri Lanka...........................................................a ,
Suède....................................................................  s
S u is s e . . . . ............................................................  CH
Swaziland21............................................................  $d
Thaïlande..............................................................  7
Togo......................................................................  TG
Trinité-et-Tobago....................................... . TT
Tünisie..................................................... ............. XN
Türquie..................................................................  TÎ
Uruguay................................................................  Il
Venezuela..............................................................  YV
Yougoslavie..........................................................  YU
Tj ü k .........................................................................  C00
Zambie21 ............................................................. RJffi

NOTES:
1 La Convention a fait l’objet de propositions d’amendements des 

Gouvernements autrichien (communiquées par lettre du 8 octobre 
1962) et français (communiquées par lettre circulaire du 11 mars 1964). 
Ces propositions n’ont pas été suivies d'effet, les conditions prévues par 
l'article 31 de la Convention n'ayant pas été réalisées.

2 Résolutions adoptées par le Conseil économique et social à sa 
septième session (E/1065), p. 8.

3 La République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention le
2 novembre 1953 en choisissant comme signe distinctif des véhicules 
en circulation internationale le “W . Voir aussi note 31 au chapitre 1.2 
et note 1 au chapitre 111.6.

4 AdbésiooaunomdelaRépubliquîdeChjncle27juinl957. %ir 
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de
la Chine (note 4 au chapitre Ll). Eu égtrd à l’adhésion précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire général par les 
Gouvernements de la Pologne, de la Tchécoslovaquie, de l’Union des
Républiques socialistes soviétiques et de la Yougoslavie, d'une paît, et

de la Chine, d’autre part En ce qui concerne la naflm de «  
communications, voir note 5 au chapitre VI. 14.

5 Par diverses communications adressées au Secrétaire géoénl # 
référence à l’adhésion susmentionnée, les Représentants peroiM* 
des missions permanentes de la Bulgarie, de la Mongolie et del 
Roumanie auprès de l’Organisation des Nations Unies M  Wfl* 
qu’ils considéraient ladite adhésion comme nulle et non avenue «ta» 
que les autorités sud-coréennes n’avaient aucun droit ni *** 
compétence pour parler au nom de la Corée.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la CowwwaJjJ
28 décembre 1949 et 3 novembre 1950, respectivement, ea choisi» 
comme signe distinctif “CS” et avec une réserve, pour le te**** 
réserve voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 123. f  3* 
Voir aussi note 26 au chapitre 1.2. _

Il convient de noter que, lors de la succession, le GouwmJ®* 
slovaque avait notifié que les lettres distinctives qu'il avakcba»® 
application du paragraphe 3 de l’annexe 4, étaient les lettres “Sy -*• 
la suite, le 14 avril 1993, le Gouvernement slovaque a *«* *
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Sécrétait général qu’il avait remplacé ces lettres par les lettres 
érinctives “SK".

1 Vfeir sous “Déclarations et Réserves faites lors de la notification 
teppücaion territoriale” dans ce chapitre.

* le  Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire 
féaénl (ju'il ne peut accepter (la réserve à l’article 33 de ia Convention), 
or 1 estime qu’elle «’est pas de la nature de celles que peuvent faire les 
Éoa qui se proposent d'adhérer à la Convention.

Far la suite, par une notification reçue le 6 mai 1994. le 
Canencneat bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de 
Miter laiéserve formulée lors de l’adhésion eu égard i 1’artkle 33. Pour 
k*M de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
wl4tt*3S4.

* h r « e  communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire généra] de sa décision de 
nier la réserve fonnulée lors de l’adhésion i  l'égard de l'article 33 de 
hGooventteu. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nabots Uiies, voL 434. p. 289.

w Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique « informé le 
Secrétare général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, mais 
considère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve dans des 
conditions de réciprocité, à l’égard de la Roumanie et déclare par les 
frèsemts qu'il compte le faire.

11 Parmi les décisions prises au sujet de la Convention sur la 
circulation (outièfe et enregistrées par la Conférence des Nations Unies 
de 1949 n r les transports routiers et les transport automobiles figure 
l'admission d'une réserve à l'article 26 de la Convention faite par le 
Royaume-Uni. Dans ia lettre de transmission de l’instrument de 
ntmeation, le représentant permanent du Royaume-Uni auprès de 
l’Organisation des Nations unies a attiré l'attention du Secrétaire

S irai sur le fait que dans la réserve relative à l’article 26 de la
vention, on a supprimé le membre de phrase “ainsi aue d’une 

aafke blanche’’qui figurait, è la suite des mots “dirigés vers l'arrière” 
6b  le texte de la réserve reproduit i  l’alinéa d  du paragraphe 7 de l’Acte 
fluide la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers et les 
transporta automobiles, tenue en 1949. Cette suppression est due au fait 
que la législation du Royaume-Uni n’exige plus que les cycles soient 
pourvut d’une surface blanche.

11 Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique a informé le 
Secrétaire général qu’il n'a pas d’objection à cette réserve mais 
cottidite qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve dans des 
conditions de réciprocité, à l'égard de l’Union soviétique, et déclare par 
la présentes qu’il compte le faire.

Les Gouvernements grec et néerlandais ont informé le 
Secrétaire général qu’ils ne se considèrent pas comme liés, à l'égard de 
l'Union soviétique, par les dispositions auxquelles la réserve est 
formulée.

u Le Gouvernement de ta République du Viêt-Nam a informé le 
Scaétaire général qu'il fait objection à la réserve à l’article 33 de la 
Convention. {Voir i  ce sujet la note 1 au chapitre II1.6.)

,4 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
12 juin 1972, le Représentant permanent du Japon auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, d'ordre de son Gouvernement, a fait 
la déclaration suivante :

Conformément à l’Accord entre les Etats-Unis d’Amérique et 
le lapon relatif aux fies Ryu-kyu et Daito signé le 17 juin 1971, le 
Japon a assumé, à compter du 15 mai 1972, une responsabilité et une 
autorité entières en ce qui concerne l’exercice de tous pouvoirs 
administratifs, législatifs et juridictionnels sur “Okinawa”. Sous 
l'administration des États-Unis, tout véhicule devait circuler à 
Okinawa sur le côté droit de la route. Lors de la rétrocession 
d’Okinawa au Japon, le Gouvernement japonais a commencé i  
prendre les mesures nécessaires, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention sur la circulation 
routière, pour changer du côté droit au côté gauche de la route le sens 
dans lequel les véhicules doivent circuler i Okinawa, dans le but 
d’assurer l’uniformité avec le reste du lapon. On estime qu’il faudra 
au moins trois ans pour mettre progressivement ce changement en 
application.
Ensuite, dans une communication reçue le 21 août 1978, le 

Gouvernement japonais a informé le Secrétaire général oie ledit 
changement était chose accomplie depuis le 30 juillet 1978 et que 
l'uniformité d’Okinawa à cet égard avec le reste du Japon est dorénavant 
assurée conformément aux dispositions du paragraphe I de l’article 9 de 
ladite Convention.

Voir note 10 au chapitre 1.1.

16 Par communication reçue te U mai 1971, le Gouvernemeot du 
Royaume-Uni a fait connaître ce qui suit au Secrétaire général :

En 1959, au moment où a été notifiée la décision d’étendre 
l'application de cette Convention i  la Jamaïque, les Des Caïmanes 
dépendaient de la Jamaïque et tombaient automatiquement 'sous le 
coup de ladite extension.

... La Convention a continué J s’appliquer et s’applique toujours 
aux Iles Caïmanes qui, lorsque la Jamaïque est devenue 
indépendante, ont continué k constituer un territoire dont le 
Royaume-Uni assure les relations internationales.

17 Application i  la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland (voir 
note 26 au chapitre V.2).

18 Voir sous “Déclarations et Réserves" dans ce chapitre.

19 Pour les déclarations et les réserves formulées par ces territoires 
lors de l’adhésion ou de la notification de succession après être devenus 
des Etats indépendants, voir sous “Déclarations et réserves” dans ce 
chapitre.

20 Du X" juillet 1976jusqu'au 1« janvier 1996 : “FR”.

21 Lettres distinctives portées i  la connaissance du Secrétaire 
général antérieurement par le Gouvernement responsable des relations 
internationales de ce pays.
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2. P r o to c o le  r e l a t i f  au x  pays o u  t e r r i t o i r e s  p ré s e n te m e n t o c c u p é s  

Signé à Genfre te 19 septembre 1949*
ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

26 mars 1952, en même temps que la Convention. 
26 mais 1952, n*167l.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125, p. 3. 
Signataires : 17. Parties : 19.

Ratification,
Participant Signature adhésion (a)
Afrique du Sud........  19 sept 1949 9 juil 1952
Belgique..................  19 sept 1949 23 avr 1954
Botswana................ .....................3 janv 1967 a
Cambodge .............. ....................14 mars 1956 a
C h ili............................................10 août I960 a
Cuba........................ .....................1 oct 1952 a
Danemark................  19 sept 1949
Egypte ....................  19 sept 1949 28 mai 1957
Etau-Unis

d’Amérique........  19 sept 1949 30 août
France......................  19 sept 1949 15 sept
Guatemala.............. ...........................10 janv
H aïti........................ ...........................12 févr
Inde ........................  19 sept 1949
Italie........................  19 sept 1949 15 déc 1952

1950 
1950 
1962 a 
1958 a

Ratification,
Participant Signature adhésion (a)
L iban......................  19 sept 1949
Luxembourg............  19 sept 1949 17 oct 1952
Norvège..................  19 sept 1949
Ouganda..................  15 avr 1965 a
Pays-Bas................  19 sept 1949
Philippines..............  19 sept 1949
Portugal..................  28 déc 1955 «
République

dominicaine........  19 sept 1949 15 août 1957
Royaume-Uni........  19 sept 1949 8 juil 1957
Suède......................  19 sept 1949
Suisse......................  19 sept 1949
Tunisie....................  8 nov 1957 a
TVirquie....................  17 janv 1956 a

NOTES.•

1 \foir note en tête du chapitre XI.B-1.
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x  P r o to c o le  m A T iy  A l a  s ig n a lis a tio n  koimtsE

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE!

ÉTAT:

Signé à Genive k  19 septembre 1949*

20 décembre 1953, conformément à l'article 58.
20 décembre 1953, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 229, et vol. 514, p. 254 (amendements au 

Protocole2).
Signataires : 15. Parties : 37.

fv6dpaut Signature
Ratification, 
adhesion (a), 
succession (a)

1 Autriche.. 
Belgique.. 
Bulgarie . .  

) Ctnbodge 
Cuba.......

19 sept 
19 sept

19 sept 
19 sept

1949
1949

1949
1949

Espagne
Ftdénâoa de Russie
fiabnde........... ..
fiance..........
Grtce.....................
Hud...................
Hongrie ................
Inde .....................
Israël.....................
Italie......................

19 sept 1949

29 déc 1949 
19 sept 1949 
19 sept 1949

2 nov
23 avr
13 févr
14 mats 
1 oct
1 juil

28 mai
26 sept
13 févr
17 août
24 sept
18 août
1 juil

12 févr
30 juil

1955 
1954 
1963 a
1956 a 
1952 a 
1959
1957 
1962 a
1958 a
1959 a 
1958 a  
1954 
1952 a  
1958 a 
1962 a

Libia 
Luxembourg. 
Monaco . . . .

19 sept
19 sept

1949
1949

15 déc 1952
22 mars 1994 a

17 oct 1952
25 sept 1951 a

Participant Signature

Niger ......................
Norvège..................  19 sept 1949
Ouganda ..................
Pays-Bas................  19 sept 1949
Pologne ..................
Portugal..................
République 

dominicaine. . . . .
République tchèque3
Roumanie................
Royaume-Uni........
Rwanda ..................
Saint-Marin............
Saint-Siège ............
Sénégal...................
Slovaquie3 ..............
Suède...................... 19 sept 1949
Suisse......................  19 sept 1949
Thaïlande ...............
Tunisie....................
Yougoslavie............  19 sept 1949

Ratification, 
adhésion (ai, 
succession (d)

5 mars 1968 a
15 avr 1965 a
19 sept 1952
29 oct 1958 a
15 févr 1957 a
15 août
2 juin

26 janv
16 mai
5 août

19 mars
I oct

13 juil
28 mai
25 févr

1957 a 
1993 d
1961 a 
1966 a  
1964 d
1962 a 
1956 a 
1962 a 
1993 d 
1952

15 août 1962 a
8 nov 1957 a
8 oct 1956

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

AUTRICHE4
Avec laréserve en ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 

45, contenue dans le paragraphe 7, / ,  de l'Acte final de la 
Conférence sur les transports routiers et les transports 
automobiles.

BULGARIE5

FÉDÉRATION DE RUSSIE*
Le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 

Jpv&iques ne se considère pas comme lié par les dispositions de 
Fardcle 62 du Protocole relatif à la signalisation routière, aux 
jones duquel tout différend entre Etats contractants touchant 
interprétation ou l’application du Protocole pourra être porté à 

I» requite d’un quelconque des Etats contractants intéressés, 
«vant 1a Cour internationale de Justice pour être tranché par elle, 
K déclare que, dans chaque cas d'espèce, l'accord de tous les 
Etats enlitige est nécessaire pour qu'un différend quelconque soit 
tonnis à la Cour internationale de Justice pour être tranché par

FINLANDE
Se référant au paragraphe 5 de l'article 15 du Protocole, le 

Gouvernement finlandais se réserve le droit d'utiliser la croix de 
Saint-André pour signaler les passages à niveau avec barrières.

HONGRIE?
La République populaire hongroise ne se considère pas liée 

par la disposition <ra paragraphe 5 de l'article 15 du Protocole, 
aux ternies de laquelle les passages à niveau avec barrières ne 
pourront pas être munis d'un signal en forme de croix de 
Saint-André.

NORVÈGE7
Avec la réserve en ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article

15 contenue dans le paragraphe 7 (e) de l’Acte final de la 
Conférence sur les transports routiers et les transports 
automobiles.

ROUMANIE
"La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

parles stipulations de l’article 62 en vertu duquel tout différend 
concernant l’interprétation ou l'application du Protocole peut 
être déféré, sur la demande de l'un des Etats intéressés, à la Cour
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internationale de Justice pour y être tranché. La position de la SUÈDE7
République populaire roumaine est que, pour soumettre tout Avec la réserve en ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article
différend à la Cour internationale de Justice en vue de sa solution, 15. contenue dans le paragraphe 7 e) de l’Acte final de h
l'acconi de toutes tes parties au différend est chaque fois Conférence sur les transports routiers et les tnaspoQ
nécessaire.” automobiles.

Application territoriale
Date de réception

Participant de la notification
Espagne...........................................  13 févr 1958
Pays-Bas9 .......................................  14 janv 1955

9 mai 1957
Portugal...........................................  15 févr 1957

NOTES.-
1 Voir note en tête du chapitre XI.B-1.

2 Enregistrement : 22 octobre 1964, n° 1671. Le texte de ces 
amendements a été communiqué au Secrétaire général par le 
Gouvernement français, le 3 février 1964, conformément au 
paragraphe 1 de l’article 60 du Protocole. Conformément au 
paragraphe 5 du même article, ces amendements sont entrés en vigueur 
le 22 octobre 1964 à l’égard de toutes les Parties contractantes k 
l’exception du Gouvernement portugais, qui, ayant notifié au 
Secrétaire général qu’il s’opposait à l’amendement visant à ajouter un 
nouveau paragraphe 3 M» à I article 33, n’est pas lié par les dispositions 
de cet amendement Pour le texte du Protocole incorporant lesdits 
amendements, voir Conférence des Nations Unies sur les transports 
routiers et les transports automobiles, Actefinaietdocuments connexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : 1967.VÜI.1).

3 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié le Protocole les
28 décembre 1949 et 3 novembre 1950, respectivement \toir aussi note
26 au chapitre L2.

4 Ladite réserve se lit comme suit : “Les signaux d'identification

Territoires
Localités et provinces africaines 
Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise 
Antilles néerlandaises
Provinces portugaises d’outre-mer de l’Angola et dg 

Mozambique

particulière des routes pourront avoir, en Autriche, la (mue f i  
rectangle oo d’un cade.”

s Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gotmmtt 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retàtrbféxm 
formulée lors de l'adhésion eu égard ft l’article 62. Pour le teMe&h 
réserve, voir le Recueil des Tïaités des Nations Unies, vol 4J3, fift

6 Par une communication reçue le 8 décembre l9Mt le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il «décidédt 
retirer la réserve formulée lors de l’adhésion ft l'égard de l’aftidetth 
Protocole. Pour le texte de la réserve voir le Recueil des TraUtia 
Nations Unies, vol. 434, p. 291.

7 Ladite réserve se lit comme suit : L’usage de la aoii è 
Saint-Andié aux passages ft niveau avec barrières sera admises Sa!* 
et en Norvège.

* Le Gouvernement grec a informé le Secrétaire géténl qa’S k* 
considère pas comme lié, ft l’égard de l’Union soviétique, b 
dispositions visées par la réserve.

9 \Wr note 10 au chapitre Ll.
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4. A c c o r d  e u ro p é e n  c o m p lé ta n t  l a  C onvention sur l a  c i r c u la t io n  
r o u t i è r e  e t  l e  P r o t o c o l e  r e l a t i f  A u  signalisation ro u tière  de im»

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
HAT:

Signé d & 16 septembre 1950

20 décembre 1953, conformément à l 'article 4.
20 décembre 1953, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 287 et vol. 1137, p. 484 (abrogation). 
Signataires : 4. Parties ; 13.

Signature 
définitive (s\

M éfait Signature

Autriche1............. 28 juin 1951
Belgique..............  16 sept 1950
Pcnigné ......... ......** *
Ffifflct...................
Grice.................
Soigne?..............
Me..................

adhésion (a)
2 nov 

23 avr 
9 juin

16 sept 
1 iuil 

30 juil

1955 
1954 
1960 a 
1950 s 
1952 a 
1962 a

30 mars 1957 «

Participant

Luxembourg............ 16 sept
Pays-Bas3 .............  16 sept
Pologne ................
Royaume-Uni.......
Saint-Siège............
Yougoslavie..........

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

17 oct 1952 
4 déc 1952 s  

29 oct 1958 a 
16 nui 1966 a 
1 oct 1956 a 

16 sept 1950 s

1950
1950

MBS:
1 ht aae communication reçue le 15 octobre 1971 te 

Gonvoneneot autrichien a dénoncé, confonnément à l’article 3 de 
rAacd, les dispositions complémentaires de l’annexe I de la 
Coovtatna de 1949 contenues dans l’article premier d e l'Accord.

1 Avec la déclaration que la République populaire hongroise ne se 
coondèrc pas comme liée par les dispositions de l’article 5 dudit 
Acntd

3 Par une communication reçue Je 4 décembre 1952, le 
Gouvernement néerlandais a notifié au Secrétaire géoâra/que ta réserve 
de ratification faite en son nom Ion de la signature de VAccoté devait 
être considérée comme étant mitée. Ea conséquence, la date du
4 décembre 1952 doit être considérée comme dale de la signature 
définitive.
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& Accord EUROPÉEN PORTANT APPLICATION DE L'ARTICLE 3 DE L’ANNEXE 7 DE LA
C onvention  sur la  circulation xomnÈRE d e  im » co ncern an t l e s  d im en sio n s e t  

POIDS DES VÉHICULES ADMIS À CIRCULER SUR CERTAINES ROUTES DES Pa r ties  CONTRACTANTES

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Signi i  Genive le 16 septembre 1950
23 avril 1954, conformément au paragraphe 1 de l’article 5. 
23 avril 1954, n® 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 367. 
Signataires : 2. Parties : 2.

Participant Signature
Signature 

définitive (s), Si)

Belgique.................. 16 sept 1950
Fiance1 ....................

23 avr 1954 
[16 sept 1950 «J

Participant 
Luxembouig.

Signature
16 sept 1950

nfÿlM iii

17 oct 19)2

NOTES t
1 Notification de dénonciation de l’Accord donnée par k  Gouvernement français le 26 mai 1954.
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t  A c c o rd  e u ro p é e n  p o s ta n t a p p lic a tio n  d e  Lfa r t i c l e  23 d e  l a  C o n v e n tio n  s u r
LA CIRCULATION ROUTIÈRE DE 1*4* CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES 

VÉHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES ROUTES DES PARTIES CONTRACTANTES

Signé à Genève U16 septembre 1950
CHIÉS EN VIGUEUR : 1er juillet 19S2, conformément à l’article S.
R1EGISTREMENT: 1er juillet 19S2, n° 1671.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 133, p. 369; vol. 251, p. 379 (additif à l’annexe) et

voL 1137, p. 484 (abrogation). 
tlAT: Signataires : 3. Parties : 6.

fwtidpint Signature
J fB iïfs ) , 
ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

& .........
Grtce.............
hüe...............

23 avr 1954 
[16 sept 1950 x] 

1 juil 1952 a 
30 man 1957 a

Luxembourg........
Pays-Bas2 ..........
Yougoslavie........

16 sept 1950 
16 sept 1950

17 oct 1952 
4  déc 1952 s 

16 sept 1950 s

NOTES i
1 Pan* connunication reçue le 27 mars 1961, le Gouvernement Gouvernement néerlandais » notifié au Secrétaire général que la réserve

tapis atttpancnir sa notification de dénonciation de l’Accofd, qui de ratification, faite en son nom à la signature de PAccord, doit être
iprà effet le z7 septembre 1961. considérée comme étant retirée. Ea conséquence, la date du 4 décembre

l p* me reçue le 4 décembre 1952. le 1952 doit être considérée comme date de U signature définitive.
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7. D é c la ra tio n  s u r  la. c o n s tru c tio n  de g ran d e s ro u te s  d e  t r a f i c  in te r n a tio n a l 

Signée à Genève le16 septembre 1950
ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

16 septembre 1950, conformément au paragraphe 6. 
lwjuillet 1951, n° 1264.
Nasions Unies, Recueil des Traités, vol. 92, p. 911. 
Signataires : 2. Parties : 26.

Sig 
définitive ( . .  
ratification, 
adhésion (a\

Participant Signature succession (i)
Allemagne2 ............ ................................. 13 nov 1957 a
Autriche..................  1 oct 1951 a
Belgique..................  16 sept 1950 23 avr 1954
Bosnie-Herzégovine 1 sept 1993 d
Bulgarie................................................... 8 mai 1962 a
Danemark................ ................................. 8 juin 1966 a
Espagne.................. ................................. 25 mars 1960 a
Finlande.................. ................................. 9 sept 1965 a
France....................................................... 16 sept 1950 s
Grèce ......................  1 juil 1952 a
Hongrie .................. ................................. 5 déc 1962 a
Irlande .................... ................................. 20 mai 1968 a
Italie........................ ................................. 30 mars 1957 a

Signatm 
définitive (iĵ  
ratification,

Participant Signature
Luxembourg............
Norvège , .................
Pays-Bas1 ............... 16 sept 1950
Pologne ..................
Portugal...................
République tchèque4
Roumanie................
Royaume-Uni........
Slovaquie4 ..............
Slovénie..................
Suède ......................
Türquie....................
Yougoslavie............

16 sept 19501
15 déc m »  
4 déc 1952i

26 so t 1960 «
1 avr 1954 «
2 juin 1993 i 
7 avr 1965 «

16 sept 19501 
28 mai 1993
6 juil 1992 i

31 mars 1952 d
10 juin 1954 s
18 nov 1960 «

NOTES:
1 On trouvera les additions et les modifications aux annexes I et II 

de la Déclaration dans le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 92, 
p. 123; vol. 108, p. 321; vol. 133, p. 365; voL 184, p. 344; vol. 203, 
p. 336; vol. 451, p. 327; vol. 645, p. 349 et p. 351; vol. 651, p. 350, et 
vol. 764, p. 337 (rectificatif au vol. 645, p. 351).

2 Voir note 3 au chapitre 1.2. 
Par une communication reçue le 4 décembre 1952, le

Gouvernement néerlandais a notifié au Secrétaire généralquebrésm 
de ratification faite en son nom lors de la signature de l’Acconl to i 
être considérée comme étant retirée. En conséquence, b date *
4 décembre 1952 doit être considérée comme date de la ngw» 
définitive.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré k la déclaration le  6  m an  1W. 
Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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t  A c co rd  g é n é r a l  p o r t a n t  ré g le m e n ta tio n  éco n o m iq u e d e s  t r a n s p o r ts  r o u t ie r s  in te rn a tio n a u x

a) Protocole additionnel

b) Protocole de signature

Conclus à Genive le 17 mars 1954
NON ENCORE EN VIGUEUR : A l’exception du Protocole additionnel1 (voir l’article 10 de l’Accord et l’avant-demier alinéa du

Protocole de signature).
TEXTE s Doc. E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), 22 mars 1954.
ÉTAT: Signataires : 10. Parties : 4.

M àpnt

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

Signature adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

Belgique...........
Diàmait. . . .
France..........
Grèce..........
Italie............
Luxembourg..

17 mars 1954 U déc 1956 
17 mars 1954 18 oct 1957

Norvège..............
Pays-Bas............
Royaume-Uni . . .
Suède ..................
Suisse..................
Yougoslavie........

17 janv 1956 a
17 mars 1954 
17 mars 1954 
17 mars 1954 
17 mars 1954 
17 mars 1954

c) Protocole relatif à l’adoption de l’annexe C.1 au Cahier des charges annexé à l’Accord 
général portant réglementation économique des transports routiers internationaux

Conclu à Genève le 1erjuillet 1954
NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir préambule).
TEXTE : Doc. E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), Add. 1,21 septembre 1954. 
ETAT : Signataires : 3. Parties : 1.

Participant
Signature

Signature définitive (s) Participant Signature
Signature 

définitive (s)
Belgique.......
France..........

1 juil 1954 Luxembourg........
Pays-Bas............

1 iuil 1954 
1 juil 1954

NOTES:
1 Le pngnphe 3 du Protocole additionnel stipule que te Protocole “entrera en vigueur à la date de sa signature et sera considéré comme faisant 

prie intégrante de l’Accord général à la date d’entrée en vigueur dudit Accord".

493



XL&$ : Signalisation des chantiers

». A ccord  relatif a  u  signalisation des chantiers po rta nt m o d ific a tio n  d e  l’A ccord
EUROPÉEN DU 1( SEPTEMBRE 1>50 COMPLÉTANT LA CONVENTION DE 1949 SUR LA CIRCULATION 

ROUTIÈRE ET LE PROTOCOLS DE 1949 RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIÈRE1

Conclu i  Genève U16 décembre 1955

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 2).

ÏEXTE : Doc. E/ECE/223 (E/ECE/TRANS/481), 1956.
TAT : Signataires : 6. Parties : 12.

Participant Signature

déjinüfarft), 
ratification, 
adhésion (o\ 
succession (a) Participant Signature

Sigrwtun 
définiütt(s\ 
ratification, 
adhésion (ai 
succession (il

Autriche............
Belgique............
Espagne ............
France ................
G rèce ................
Hongrie ............
Italie..................

, , ,  16 déc 1955 
, , ,  16 déc 1955

. . .  16 déc 1955

28 mai 1956 
9 juin 1960 a 

16 déc 1955 s

30 juil 1962 a 
12 févr 1958 a

Luxembourg........ ,
Pays-Bas2 ............
Pologne ................
Royautne-Uni ___
Slovénie.............. .
Saint-Siège ..........
Yougoslavie..........

16 déc 1955 
16 déc 1955

16 déc 1955

3 juin 19S7 
31 janv 1958 
29 oct 1958« 
16 mai t96i« 
6 juil 19934 
1 oct 1956 < 

19 man 1957

NOTES:
1 Poux l’Accord du 16 septembre 1950, voir au chapitre XI.B-4.
2 Pour le Royaume en Europe.



XI.B-10 ; Régime fiscal des véhicule* routier» à usage privé

ml Convention rela tiv e  au  r é g im e  fisc a l  des véhicu les ro utiers à  usage pr iv é  en circ u la tio n  in ter n a tio n a le

Faite à Genève le 18 mai 1956
ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
tïÂSi

18 août 1959, conformément à l'article 6.
18 août 1959, n° 4844.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol 339, p. 3. 
Signataires : 9. Parties : 22.

Participant Signature
Allemagne1,2..........
Australie...............
Autriche.................  18 mai
Belgvgne................  18 mai
Bosnie-Herzégovine
Cambodge..............
Danemark...............
Finlande .................
Fiance.................... 18 mai
Ghana..................
Irlande..................
Luxembourg...........  18 mai

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhesion (a), 
succession (d)

1956
1956

1956

1956

7 juil 
3 mai 

12 nov

12 Jan 
22 sept 
9 févr 

18 mai 
20 mai 
18 août 
31 mai 
28 mai

1961 a
1961 a
1958

1994 d
1959 a 
1968 a  
1956 s 
1959 
1959 a
1962 a 
1965

Participant Signature
M alte ......................
Norvège..................
Pays-Bas................  18 m û 1956
Pologne ..................  18 mai 1956
République de Moldova 
République tchèque3
Roumanie................
Royaume-Uni........  18 mai 1956
Slovaquie3 ..............
Suède...................... 18 mai 1956
Yougoslavie............  18 mai 1956

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d)

22 nov 
9 juil 

20 avr 
4 sept 

26 mai 
2 juin 

10 juil
15 janv 
28 mai
16 janv 
8 avr

1966 a 
1965 a
1959 
1969 
1993 a 
1993 d
1967 a 
1963 
1993 d 
1958
1960

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est 

celle de la signature définitive, de la ratification, de l’adhésion ou de la succession,)
POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 10 de la 
Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3

ROUMANIE
‘La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 

liée par les dispositions de l’article 10, alinéas 2 et 3, de la 
Convention, sa position étant qu’un différend touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention ne pourra être

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification
Australie...........................................  3 mai 1961
Piyj-Bas4 ........................................ 20 avr 1959
Royaume-Uni ..................................  15 janv 1963

6 juin 1963
18 juil 1963
26 juil 1963
8 nov 1963
6 mai 1964

soumis à l’arbitrage qu’avec le consentement de toutes les parties
en litige.

“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de Roumanie 
estime que le maintien de l’état de dépendance de certains 
territoires auxquels se réfère la réglementation de l’article 9 de 
cette Convention n’est pas en concordance avec la Déclaration 
sur l'octroi de l’indépendance aux pays et peuples coloniaux, 
adoptée pari'Assemblée général del’ONU le 14 décembre 1960, 
par la résolution 1514 (XV), par laquelle on proclame la nécessité 
de mettre fin d’une manière rapide et sans conditions au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.”

SLOVAQUIE3

Territoires
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise, Surinam
Jersey, Guemesey, Aurigny et île de Man
Iles Falkland et Gibraltar
Seychelles et îles Vierges
Sainte-Lucie et Montserrat
Saint-Vincent, Brunéi, Zanzibar et Guyane britannique 
De Maurice

NOTES:
1 Voir noie 3 au chapitre L2.
2 Par une note accompagnant rinstniment de ratification, le 

Gotreraemcnt de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que ta 
CoavaMioa s’appliquerait également au Land de Berlin à compter de la

date à laquelle elle entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de l’Albanie, de
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Cita, de la  Pologne, de 1a République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les 
Gouvetwoeats des Etats-Unis d'Amérique, de la Rance, de la 
République fédérale d’AUenugae et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’aune part. Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes visées cn note 2 aa chapitre 1113.

Voir aussi note 1 ci-dessus.

3 La Tchécostovaquie avait adhéré à la Convention le 2 juillet |^i 
avec une déclaration. Pour le texte de la déclaration, voir le Reçut,! fa 
Traités des Nations Unies, vol. 431, p. 316. Voir aussi note 26 a 
chapitre 1.2.

4 Voir note 10 au chapitre I.l.



XI.B-11 : Transport international de marchandises par route — Convention CMR de 1956

u . C o n v e n tio n  r e l a t i v e  a u  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t  in te r n a t io n a l  d e  m a rc h a n d is e s  p a r  r o u t e  (CMR)

Faite à Genève le 19 mai 1956

EYTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ÉTATs

2 juillet 1961, conformément à l’article 43.
2 juillet 1961, n °5742.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 399, p. 189. 
Signataires : 10. Parties : 40.

Participant

Allemagne5-2 . . . . . . . . . .
A u triche. . . . . . . . . . . . . . . . .
B élarus. . . . . . . . . . . . . . . . . .
B elgique. . . . . . . . . . . . . . . . .
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie . . . . . . . . . . . . . . . . .
Croatie......................
D anem ark. . . . . . . . . . . . . . .
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . .
Estonie......................
Fédération de Russie
F inlande. . . . . . . . . . . . . . . . .
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
G rè c e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hongrie . . . . . . . . . . . . . . . .
I r la n d e . . . . . . . . . . . . . . . . . .
I ta lie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature
Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

19 mai 
19 mai

1956
1956

19 mai 1956

19 mai 1956

Lettonie
Lituanie

7 nov 
18 juil 
5 avr 

18 sept
1 sept 

20  oct
3 août

28 juin 
12 févr
3 mai
2 sept 

27 juin 
20 mai 
24 mai
29 avr 
31 janv

3 avr 
17 juil 
14 janv 
17 mar

1961
1960 
1993 a
1962 
1993 d 
1977 a
1992 d 
1965 a 
1974 a
1993 a 
1983 a 
1973 a 
1959 
1977 a 
1970 a 
1991 a
1961 a 
1995 a
1994 a 
1993 a

Luxembourg.............  19 mai 1956
M aroc........................
N orvège...................
Ouzbékistan.............
Pays-Bas* ...............  19 mai 1956
Pologne ...................  19 mai 1956
P ortugal...................
République de Moldova 
République tchèque3
Roumanie.................
R oyaum e-U ni.........
Slovaquie3 . . . . . . . .
S lovénie....................
S u èd e ........................ 19 mai 1956
Suisse........................ 19 mai 1956
Tadjikistan...............
T unisie .....................
Turkménistan ...........
TUrquie......................
Yougoslavie.............  19 mai 1956

20 avr 
23 févr

1 juil 
28 sept
27 sept 
13 juin
22 sept
26 mai

2 juin
23 janv
21 ju il
28 mai 

6  ju il 
2  avr

27 févr 
U sept
24 janv 
18 sept 
2 août

22 oct

1964 
1995 a 
1969 a
1995 a 
1960 
1962 
1969 a 
1993 a 
1993 d 
1973 a 
1967 a
1993 d  
1992 d
1969
1970
1996 a
1994 a 
1996 a
1995 a 
1958

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant It texte, la date de réception es» cette 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
BULGARIE4 

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 
les dispositions de l’article 46 de la Convention rel ati ve au contrat 
de transport international de marchandises par route de 1956, qui 
autorise les Parties contractantes à appliquer ladite Convention 
aux territoires qu’elles représentent sur le plan international, sont 
caduque et sont en contradiction avec la Déclaration sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
lS14(XV)du 14 décembre I960].
Réserve :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère par liée par les dispositions de l’article 47 de la 
Convention relative au contrat de transport international de 
marchandises par route de 1956, qui prévoit que les différends 
touchant l'interprétation ou l’apphcation de ladite Convention 
poutTont être portés devant la Cour internationale de Justice à la 
requête de l’une quelconque des parties en litige, et déclare que, 
pour qu'un tel différend soit porté devant la Cour internationale 
de Justice, il est indispensable dans chaque cas que toutes les 
parties en litige y consentent.

HONGRIE*
Déclaration :

1. La République populaire hongroise juge nécessaire 
d'appeler l'attention sur le caractère discriminatoire de l’article

42 de la Convention qui prive un certain nombre d ’Etats du droit 
d’y adhérer. Les questions régies par la Convention intéressent 
tous les Etats, et c’est pourquoi, confonnément au principe de 
l’égalité souveraine des Etats, aucun d’eux ne devrait être 
empêché de devenir partie à ladite Convention.

2. La République populaire hongroise fait observer que les 
dispositions de l’article 4o de la Convention sont contraires au 
principe du droit international relatif à l'autodétermination des 
peuples ainsi qu’à la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée 
générale du 14décembre 1960sur l’octroi de l ’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux.

IRLANDE
Déclaration :

Cette adhésion n’implique pas l ’acceptation du terme 
“République de” utilisé dans le premier paragraphe [du Protocole 
de signature].

MAROC
Réserve :

“Confonnément à l’article 48 de ladite Convention, le 
Royaume du Maroc ne se considère pas Hé par les dispositions de 
l’article 47 de la Convention prévoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs parties touchant l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention que les parties n'auraient 
pu régler par voie de négociation ou par un autre mode de 
règlement pourra être porté, à la requête d'une quelconque des 
parties contractantes intéressées devant la Cour internationale de 
Justice, pour être tranché par elle.
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Le Royaume du Manx: déclare que pour qu’un différend entre 
deux ou plusieurs États puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas 
particulier, l’accord de tous tes Etats parties au difféietuT.

POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne ne 

se considère pas comme lié par l’article 47 de la Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3 

ROUMANIE
Réserve :

La République socialiste de Roumanie déclare en s’appuyant 
sur les disposions de l’article 48 de la Convention relative au 
contrat de transport international de marchandises par route 
(CMR), faite à Genève, le 19 mai 1956, qu’elle ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’aiticle47 de la Convention, selon 
lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs parties 
contractantes touchant l’interprétation ou l’application de la 
Convention, que les parties n’auraient pu régler par voie de 
négociation ou par un autre mode de règlement, pourra être porté, 
à la requête d’une quelconque des parties contractantes 
intéressées, devant la Cour internationale de Justice.

La République socialiste de Roumanie considère que de tels 
différends ne pourraient être soumis à la Cour internationale de 
Justice qu’avec le consentement de toutes les parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas.
Déclaration :

“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de Roumanie 
déclare que les dispositions de l’article 42. [paragraphes 1 et 2,] 
de la Convention ne sont pas en conformité avec le principe selon

lequel les traités internationaux multilatéraux doivent hx 
ouverts à la participation de tous les Etats pour lesquels l*objeta 
le but de ces traités présentent un intérêt.

“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de Roontù 
déclare que le maintien de l’état de dépendance de ceitua 
territoires, auxquels se réfère la réglementation de l’article 461 
la Convention, n’est pas en conformité avec la Charte <fa 
Nations Unies et les documents adoptés par l’Oigamsamib 
Nations Unies, relatifs à l’octroi de l’indépendance des pipa 
des peuples coloniaux, y compris la Déclaration relative» 
principes du droit international touchant les relations amiodsa 
la coopération entre les Etats, conformément i  la Charte <fa 
Nations Unies,adoptée & l’unanimité par 1*Assemblée génb* 
dans sa résolution 2625 (XXV) de 1970, qui procla* 
solennellement l’obligation des Etats de favoriser la réalisai» 
du principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit è 
disposer d’eux-mêmes, afin de mettre immédiatement fin a 
colonialisme.”

SLOVAQUIE3

TURQUIE

Réserve :
La République turque ne se considère pas liée par ks 

dispositions de l’article 47 de la Convention, selon lesquelles» 
différend entre deux ou plusieurs parties contractantes toadui 
l'interprétation ou l'application de la Convention que les Pau» 
n’auraient pu régler par voie de négociation ou par un auhemè 
de règlement, pourra être porté, à la requête d’une quelconque do 
Parties contractantes intéressées, devant la Cour internatiauk* 
Justice.

Participant
Royaume-Uni7 .

Application territoriale 
Date de réception 
de la notification Territoires
31 oct 1968 
12 nov 1969 
3 mars 1972

Gibraltar 
lie de Man
Bailliage de Guemesey

NOTES:
1 La République démocratique allemande avait adhéré i  la 

Conveatk» le 27 décembre 1973 avec réserve. Pour le texte de la 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 905, p. 78. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Par une communication reçue le 7 novembre 1961, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Convention s’appliquerait également au Land de Berlin i  compter de la 
date à laquelle elle entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne.

Eu égard i  la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général a 
reçu des communications des Gouvernements de l’Albanie, de la 
République démocratique allemande, de la Bulgarie, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la Fiance et du Royaume-Uni. de la Hongrie, de la 
Pologne, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques. Ces communications sont identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes 
reproduites en note 2 au chapitre (II. 3.

Lors de l’adhésion à la Convention, le 27 décembre 1973, le 
Gouvernement de la République démocratique allemande a fait à cet 
égard une déclaration identique en substance, mutatis mutandis, i  celle 
reproduite au cinquième paragraphe de la note 2 au chapitre 111.3.

Cette dernière déclaration a donné lieu i  des commuoic«tio#i*> 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France (t A 
Royaume-Uni (reçues le 17 juin 1974) et de la République fédénk 
d’Allemagne (reçue le 15 juillet 1975) identiques en substance.**® 
mutandis, aux communications correspondantes reproduites eut** 
au chapitre 111.3.

Lors de l’adhésion k la Convention, le Gouvememeat defW» 
des Républiques socialistes soviétiques a déclaré qu’il léaffintxp 
l’application de la Convention par le Gouvernement de la Répuhfî  
fédérale d'Allemagne au "Land Berlin" est illégale.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des communie*** 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux commu«c*<* 
correspondantes reproduites en note 2 au chapitre IT1.3 comme ant:

OaUéek
Participant Commuât*»*
France, Royaume-Uni, Etats-Unis _ . ..

d’Amérique.....................................  . 26 juil W
République fédérale d’Allemagne........  27 août 198*
Union des Républiques socialistes

soviétiques ...............................  2 déc 19»
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Dated* la
MdpaM Communication
faux, Royaume-Uni, Etats-Unis 

d'Amérique...................................  6 oct 1986
République fédérale d'Allemagne........ IS janv 1987

F» la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gowanement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
iBmtnd ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
dfcidé de retirer, avec effet l  cette date, la déclaration qu’il avait faite 
à fégud de la déclaration d* application au Landde Berlin  formulée par 
h République fédérale d’Allemagne.

wir aussi note I ci-dessus.
3 Li Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 4 septembre 

1974 avec une réserve. Par la suite, le 26 avril 1991, le Gouvernement 
tdhécoslovaque a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserve i  l'article 47 formulée lors de l’adhésion. Pour le texte de la 
lèsent, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol 948, p. S2S. 
Mar aussi note 26 au chapitre L2.

* h r «ne notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement 
kalgue a aotifté au Secrétaire général sa décision de retirer 1a réserve 
fortauléc Ion de l'adhésion eu égard i  l’article 47. Pour le texte de la 
rÉsenre, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, voL 1057, p. 328.

5 Pou le Royaume ea Europe.

6 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de 
retirer la réserve formulée lors de l'adhésion à l’égard de l’article 47. 
Pour le texte de Ut réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol, 725, p.375.

7 Le Gouvernement espagnol a déclaré dans son instrument 
d’adhésion que l’Espagne ne se considérait pas liée par la 
communication du Royaume-Uni notifiant l'extension de la 
Convention, attendu qu’elle n’appliquerait pas ceUc-ci fc Gibraltar vu 
que l’article X du Traité d’Utrecht signé le 13 juillet 1713 n’accordait 
pas i  Gibraltar de communications terrestres avec l’Espagne. Par une 
communication ultérieure, reçue le 12 février 1974, le Gouvernement 
espagnol a indiqué qu’en formulant la déclaration précitée il n’était pas 
dans son intention de formuler une réserve qui pût tomber sous le coup 
du paragraphe 3 de l’article 48 de la Convention, mais d’établir que 
l’Espagne ne se considérait pas liée par la communication du 
Royaume-Uni, laquelle n'avait aucune valeur juridique étant donné 
qu’elle était contraire i  l’article X du Thdté d’Utrecht.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu (le U septembre 1974) une 
communication du Gouvernement du Royaume-Uni aux termes de 
laquelle ce gouvernement n’acceptait pas les affirmations faites par le 
Gouvernement espagnol dans son instrument d’adhésion et dans la lettre 
parvenue au Secrétaire général le 12 février 1974 au sujet de l’effet de 
l’article X du Itadté d’Utrecht et de la force juridique de la notification 
du Gouvernement du Royaume-Uni concernant l'extension de la 
Convention à Gibraltar.
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i l  a) P r o t o c o le  à  l a  C o n v e n tio n  r e l a t i v e  a u  c o n t r a t  d e  
TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)

Conclu à Genève le 5 juillet 1978

ENTRÉE EN VIGUEUR : 28 décembre 1980, conformément au paragraphe 1 de l'article 4.
ENREGISTREMENT : 28 décembre 1980, n° 19487.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1208, p. 427.
ETAT : Signataires : 6. Parties : 26.

Note : Le Protocole a  été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe fo i»  
trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève le S juillet 1978. Le Protocole a été ouvert à la signature i  Genève dg |» 
septembre 1978 au 31 août 1979.

Participant Signatun 
1 nov 1978

Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Allemagne1,2 ...........
A utriche...................
Belgique....................
Danemark.................  23 août 1979
Espagne ...................
E ston ie ......................
F in lande.................... 17 août 1979
France........................
G rè c e ........................
Hongrie ...............
Irlande .....................
Italie ..........................
Lettonie ...................

29 sept
19 fév 
6 juin

20 mai 
U oct
17 déc
15 mai 
14 avr
16 mai
18 juin ___
31 janv 1991
17 sept 1982 a 
14 janv 1994 a

1980
1981 a 
1983 a 
1980
1982 a 
1993 a 
1980 
1982 a 
1985 a 
1990 a

L ituanie....................
Luxembourg.............  30 mars 1979
N orvège...................
Ouzbékistan.............
Pays-Bas3 ...............
Portugal...................
R o u m a n ie . . . . ......... 28 août 1979
Royaume-Uni4 ......... 25 sept 1978
Suède .......................
Suisse.......................
Tunisie.....................
Turkménistan...........
Turquie.....................

adhésion (a)
17 mars 1993 j 
1 août 1980

31 août
27 nov
28 janv 
22 août
4 mai
5 oct 

30 avr 
10 oct 
24 janv 19941
18 sept 1996 a 
2 août 199$ «

19841
m e
1986 a 
1989i 
1981 
1979 
1985 « 
1983 «

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l’adhésion.)
FRANCE

“Le Gouvernement de la République française, se référant à 
l’article 9 du Protocole, déclare qu’il ne se considère pas comme 
lié par l’article 8, qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice.”

ROUMANIE
Réserve fa ite  lors de la signature e t confirmée lors de la 

ratification :
“La République socialiste de Roumanie déclare en 

s’appuyant sur les dispositions de l’article 9 du Protocole i  la 
Convention relative au contrat de transport international de 
marchandises par route (CMR), faite à Genève le 19 mai 1956, 
qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 8 
du Protocole, selon lesquelles tout différend entre deux ou 
plusieurs parties contractantes touchant l’interprétation ou 
l’application du Protocole que les Parties n’auraient pu régler par 
voie de négociation ou par un autre mode de règlement, pourra 
être apporté, à la requête d’une quelconque des Parties 
contractantes intéressées, devant la Cour internationale de 
Justice.

“La République socialiste de Roumanie considère que de tels 
différends ne pourraient être soumis à la Cour internationale de 
Justice qu'avec le consentement de toutes les Parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas.”
Déclarations fa ites lors de la signature et confirmées lors de la 

ratification :
“La République socialiste de Roumanie déclare aussi que les 

dispositions de l’article 3, points 1 et 2, du Protocole, ne sont pas 
en conformité avec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux doivent être ouverts à la

participation de tous les Etats pour lesquels l’objet et le butdeen 
traités présentent un intérêt.

“La République socialiste de Roumanie déclare en mf* 
temps que le maintien de l’état de dépendance de certi* 
territoires, auxquels se réfère la disposition de l’artkk 7 à 
Protocole, n’est pas en conformité avec la Charte do 
Nations Unies relative à  l’octroi de l’indépendance au  papa 
aux peuples coloniaux, y  compris la Déclaration relative «  
principes du droit international touchant les relations amcalfi« 
la coopération entre les Etats, conformément à la Charte ds 
Nations Unies, adoptée à l’unanimité par l’Assemblée ffsidt 
dans sa résolution 2625 (XXV) de 1970, qui p o d a t 
solennellement l’obligation des Etats de favoriser la réafisatx» 
du principe de l’égalité en droits des peuples e t de leur droit* 
disposer d’eux-mêmes, afin de mettre immédiatement fia » 
colonialisme.’’

SUISSE
Déclaration :

“Le Conseil fédéral suisse déclare, en se référant à l’artkk^ 
paragraphes 7 et 9 nouveaux, de la CMR, introduits en vert»* 
l’article 2 du Protocole, que la Suisse calcule la valeur,en Dj* 
de tirage spécial (DTS), de sa monnaie nationale de la ■ww* 
suivante :

La Banque nationale suisse (BNS) communique 
au Fonds monétaire international (FMI) le cours moyendodw™ 
des Etats-Unis d’Amérique sur le marché des changesto*arj‘ 
La contre-valeur en francs suisses d ’un DTS est dâenw»| 
d’après ce cours du dollar et le cours en dollar du DTS,cajw* 
par le FMI. Sur la base de ces valeurs, la BNS calcule naG*1 
moyen du DTS qu’elle publie dans son bulletin mensuel.
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TURQUIE contractantes touchant l’interprétation ou l’application de la
Réserve: Convention que les Parties n'auraient pu régler par voie de

La République turque ne se considère pas liée par les négociation ou par un autre mode de règlement, pourra être porté,
dispositions de l’article 8 du Protocol additionnel, selon & la requête d’une quelconque des Parties contractantes
lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs parties intéressées, devant la Cour internationale de Justice.

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires

Royaume-Uni ............................. .. 19 avr 1982 Ile de Man
9 oct 1986 Bailliage de Guemesey

NOTES.-
1 Vbirnote 3 au chapitre L2. note 2 au chapitre XI.B-II.

* Avec déclaration que ledit Protocole s’appliquerait également i  ^0ur *e ̂ ojraume en &,roPc-
Bcrtio-Ouest à compter de la date de son entrée en vigueur à l’égard de 4 A l'égard du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du
b République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus et Nord et de Gibraltar.
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ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

12. C onven tion  r e la tiv e  au  rég im e f is c a l d es v é h ic u le s  r o u tie r s
EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE MARCHANDISES

Faite à Genève le 14 décembre 1956
29 août 1962, confonnéroent à l’aitkle 5.
29 août 1962, n° 6292.
Nations Unies,/tecw»?d«7>»/f/j, vol. 436, p. IIS.
Signataires : 5. Parties : 17.

Signaturt 
définitive (s), 
ratification,

Participant Signature
Autriche..................  14 déc 1956
Bosnie-Herzégovine
Cuba........................
Danemark................
Finlande..................
Ghana......................
Mande ....................
Luxem bourg..............  20 févr 1957
M aroc......................

succession (d)
7 avr

12 ianv
14 févr
9 févr

11 janv
29 août
31 mai
28 mai
29 août

1960 
1994 d
1966 a 
1968 a
1967 a 
1962 a 
1962 a 
1965 
1962 a

Participant Signaturt
Norvège..................
Pays-Bas1 ............... 15 mai
Pologne .............. .. 14 déc
République tchèque2
Royaume-Uni ........
Slovaquie2 ...............
Suède......................  14 déc
Yougoslavie.............

1957
1956

1956

Sfoutm 
déjuûtbt(t\ 
ratification, \ 
adhétioKty. 
sttcctssienf/) |

17 mai 1937 j i
1 août 1986
4 sept 1969 '
2 juin l»3 i
6 août 1969i

28 mai 19934
16 janv 195t
29 mai 1939#

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est 

celle de la signature définitive, de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
CUBA

Conformément à l’article 10 de la présente Convention, la 
République de Cuba ne se considère pas liée par les dispositions 
de l'article 9; elle sera cependant toujours disposée à régler par 
voie de négociations diplomatiques, avec la ou les parties au 
litige, tout différend auquel pourrait donner lieu l'interprétation 
ou l’application de l’une ou de plusieurs des clauses du corps 
mime de cette Convention.

MAROC
Les véhicules effectuant des transports dont les points de

départ et de destination seraient situés tous deuxsvleteflitM 
marocain ne bénéficieraient pas des privilèges accordés parhâc 
Convention. (Voir article 3, paragraphe 2, delà Converti»)

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se considère pasiée 

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de I’aiticte9*k 
Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE2 

SLOVAQUIE2

Participant

Royaume-Uni

Application territoriale
Date de réception
de la notification Territoires
24 févr 1970 De de Man

NOTES

1 Pour le Royaume en Europe.
2 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 2 juillet 1962 avec une réserve. Pour le texte de la léserve voir le Recueil des Ttàtb*

Nations Unies, vol. 436, p. 117. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

13. C o n v e n tio n  r e la tiv e  au r é g im e  fisc a l  s e s  v éh icu les r o u tier s
EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE VOYAGEURS

29 août 1962. conformément à l’article 5.
29 août 1962, n° 6293.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p. 131.
Signataires : 6. Parties : 17.

Faite à Genève le 14 décembre 1956

Mqpant Signature
Autriche.................. 14 déc 1956
Bosnie-Herzégovine
Cuba.......................
Danemark................
Finlande..................
Ghana......................
Irlande.... . . . . . . . . . . . . . .
Luxembourg............  20 févr 1957
Norvège..................

Signature 
définitive (sX 
ratification, 
adhésion (a) i  
succession (a)
7 avr 1960 

12 janv 1994 d
16 sept 1965 a 
9 févr 1968 a 

11 janv 1967 a 
29 août 1962 a 
31 mai 1962 a 
28 m û  1965
17 mai 1957 s

Participant Signature
Pays-Bas1 ...............  15 mai
Pologne ................ .  14 déc
République tchèque*
Roum anie.................
Royaume-Uni ......... 17 m û
Slovaquie2 ...............
S u èd e .......................  14 déc
Yougoslavie.............

1957
1956

1957

1956

SfelMtfNT* 
définitive (s),
adhésion (A  
succession (d)
1 août 1986
4 sept 1969
2 juin 1993 d

19 févr 1968 o
15 janv 1963
28 mai 1993 d
16 janv 19S&
29 m û  1959 a

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le ttxte, la date de réception est cette 

de la signature définitive, de la ratification, de Vadhésion ou de la succession.)
CUBA

Conformément & l’article 10 de la présente Convention, la 
République de Cuba ne se considère pas liée parles dispositions 
de rarticle 9; elle sera cependant toujours disposée à légler par 
voie de négociations diplomatiques, avec la ou les parties au 
litige, tout différend auquel pourrait donner lieu l’interprétation 
ou l’application de Tune ou de plusieurs des clauses du corps 
mime de cette Convention.

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 9 de la
Convention.

ROUMANIE
Réserve : 

"La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 
life par les dispositions des paragraphes 2 et 3 del’article 9 delà

Convention. La position de la République socialiste de Roumanie 
est qu'un différend touchant l'interprétation ou 1*application de 
la Convention ne pourra être soumis i  V arbitrage qu'avec te 
consentement de toutes les parties en litige.”
Déclaration:

“Le Conseil <T Etat de la République socialiste de Roumanie 
estime que le maintien de l’état de dépendance de certains 
territoires auquel se réfère la réglementation de Y article 8 de cette 
Convention n’est pas en concordance avec la Déclaration sut 
l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples coloniaux» 
adoptée par l’Assemblée générale de l'ONU le 14 décembre 
1960, par la résolution 1514 (XV). par laquelle est proclamée U 
nécessité de mettre fui de manière rapide et sans conditions au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestation*."

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE1

SLOVAQUIE1

Participant

Hoyaume~Uni

Application territoriale 
Date de réception 
de la notification Territoires

15 janv 1963 
6 juin 1963

He de Man, Jersey 
Gibraltar

HOTES:

1 Pour le Royaune en Europe.
1 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 2 juillet 1962 avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueü des Traités des

Nations Unies, voL 436, p. 133. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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14 ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Fait à Genihe te 30 septembre 1957
29 janvier 1968, confonnément à l'article 7 de 1* Accord.
29 janvier 1968, n* 8940.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 619, p. .77; vol. 641, p. 3 (français seulement); vol. 

p. 3 (anglais seulement). Pour les amendements aux annexes A et B voir vol. 774, p. 3$ 
vol. 828, p. 519; vol. 883, p. 162; vol. 907, p. 130; vol. 921, p. 295; vol. 922, p. 282; voL9ï  
p. 104; vol. 951,p. 435; vol. 982,p. 321; vol. 987,p. 430; vol. 1003, p. 97; vol. 1023, p.4» 
vol. 1035, p. 332; vol. 1074, p. 353; vol. 1107, p. 171; vol. 1161, p. 469; vol. 1162, p. 4P 
vol. 1259, p. 412; vol. 1279, p. 310; vol. 1297, p. 410; vol. 1344, p. 231 et notifia*» 
dépositaires C.N.324.1984. TREATIES-2 du 20 février 1985; C.N.39.1987. TREA7IES-14
4 mai 1987; C.N.280.1987.TREATIES-3 du 10 décembre 1987; C.N.86.1989. TREAIBl 
du 22 mai 1989; CJ4.86.1982. TREATIES-2 du 5 avril 1982 et C.N. 160.1982. TOBOIEH ! 
du 9 juillet 1982 (rectificatifs des textes anglais et français des annexes A et B);C.N.l 11.1951 i 
TREATŒS-1 du 29 juillet 1991 (amendement concernant l’appendice B.6 de Tanucul ; 
remaniée); C.N.209.I992.TREATIES.1 du 30 juin 1992 (amendements aux annexes Aa& ; 
tels que modifiés); C.N.185.1994.TREATTES-2 du 30 juin 1994 (amendements aux amen 
AetB, remaniées); C.N.223.1996.TREATIES-2 du 1 juillet 1996 (amendements aux anneu 
A et B, remainiées); C.N.399.1996.TREATIES-5 du 30 décembre 1996 (proposition de 
corrections des amendements aux annexes A et B remaniées); et C.N.439.1996.TREÜTEW 
du 30 décembre 1996 (proposition d’amendements aux annexes A et B remaniées)

Signataires : 9. Parties : 32.

Participant
Allemagne1’2 ..........
Autriche..................
Bélarus....................
Belgique..................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie..................
Croatie....................
Danemark................
Espagne ..................
Estonie
Fédération de Russie
Finlande..................
France......................
G rèce......................
Hongrie ..................
Italie........................

Signature
13 déc 1957
13 déc 1957

18 oct 1957

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

13 déc 1957

13 déc 1957

1 déc
20 sept
5 avr 

25 août
1 sept

12 mai
23 nov

1 juil
22 nov 
25 juin
28 avr
28 févr
2 févr

27 mai
19 juil
3 juin

1969 
1973 
1993 a 
1960
1993 d
1995 a 
1992 d 
1981 a 
1972 a
1996 a
1994 a 
1979 a 
1960 
1988 a 
1979 a 
1963

Participant
Lettonie ..................
Liechtenstein..........
Lituanie ...................
Luxembourg............
Norvège...................
Pays-Bas3 ...............
Pologne ...................
Portugal...................
République tchèque4
Roumanie................
Royaume-Uni ........
Slovaquie4 ...............
Slovénie...................
Suède.......................
Suisse.......................
Yougoslavie.............

Signature

13 déc 1957

13 déc 1957

1 oct 1957

6 nov 1957

WOT
succession (a)

U avr 1996 «
12 déc 1994 «
7 déc 1995 «

21 juil 1970
5 févr 1976 i
1 nov 1963
6 mai 1975 «

29 déc 19674
2 juin 1993 i
8 juin 1994 »

29 juin 1968 
28 mai 1993J
6 juil 19934
I mars 1974 a

20 juin 1972
28 mai 1971 <

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, ta date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
HONGRIE

Réserve :
La République populaire hongroise ne se considère pas liée

G les dispositions de l’article U de l’Accord relatives à 
bitrage obligatoire.

LETTONIE
Déclaration:

“Le numéro distinctif attribué i  la Lettonie aux fins de 
l'homologation de type des véhicules selon le marginal 
220 403 (1) de 1* Annexe B de 1* ADR est le 32.”

LITUANIE

Déclaration :
“Le numéro distinctif attribué à la Lituanie aux f* * 

l’homologation de type des véhicules selon le margin» 
220 403 (1) de l’Annexe B de l’ADR est le 36.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

SLOVAQUIE4

Numéro distinctif ottribué aux fins de l'homologation de type des véhicules selon le marginal220 403 (1)
de VAnnexe B de l’ADR

Estonie.................................................  29
Lettonie ...............................................  32

Lituanie .................................................  36
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NOTES:
' Li République démocratique allemande avait adhéré I  la 

QnTcwoa le 27 décembre 1973 avec réserve. Pour le texte de la 
iterve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 90S, p. 86. 
%jr aussi note 3 au chapitre 1.2.

* Pu une note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 
ladite Convention s’appliquerait au Land de Berlin avec effet à compter 
de Ii date à laquelle elle entrerait en vigueur i  l’égard de la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général a 
reça des communications des Gouvernements bulgare (le 13 mai 1970) 
«mongol (le 22 juin 1970). Les communications en question sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux déclarations 
correspondantes reproduites en note 2 au chapitre 10 J .

Es outre, le Gouvernement de la République démocratique 
iDeoinde, lors de l'adhésion à l’Accord, a fait sur le même sujet une 
déclaration qui est identique en substance, mutatis mutandis, à celle 
reproduite ea note 2 dans le chapitre IU.3. Cette dernière déclaration a 
donné lieu eüe-méme à des communications des Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni (reçues les
17 juin 1974 et 8 juillet 1975), de la République fédérale d’Allemagne 
(reçues les 15 juillet 1974 et 19 septembre 1975) et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques (reçues les 12 septembre 1974 et
I décembre 1975). Ces communications sont identiques en substance, 
midorti mutandis, aux communications correspondantes reproduites en 
otte 2 au chapitre HL3.

En outre, le Gouvernement hongrois, dans une note accompagnant 
son instrument d'adhésion, a formulé une déclaration identique en 
essence, mutatis mutandis, à la déclaration susmentionnée du 
Gouvernement de la République démocratique allemande.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), 0 avait 
décidé de retirer, avec effet i  cette date, la déclaration qu'il avait faite 
à l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formulée par 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.
3 Pour le Royaume en Europe.
4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 17 juillet

1986 avec la réserve et la déclaration suivantes :
Réserve:

La République socialiste tchécoslovaque déclare, en référence 
au premier paragraphe de 1* article 12 de l’Accord, qu’elle ne se 
considère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l’article 11 de 
l’Accord.
Déclaration :

Les dispositions de l’article 10 de l’Accord vont i  l’enoontre de 
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux adoptée par l’Assemblée général des 
Nations Unies en I960; la République socialiste tchécoslovaque 
considère donc ces dispositions comme annulées.

Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

SOS



XLB-14 : Ikwuport International de marchandise» dangereuses — Convention ADR de 1957

a ) P r o to c o le  p o s ta n t am endem ent d e  l - a r t i c le  m, p a ra g ra p h e  3, d e  l* A c c o rd  e u ro p é e n  d u  m sep tem b re  m s îu ü »
AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

Conclu à New York le 21 août 1975
ENTRÉE EN VIGUEUR: 19 avril 198S, conformément au paragraphe I de l’article 3.
ENREGISTREMENT: 19 avril 1985, n°8940.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1394, p. 534.
ÉTAT: Parties : 20.

Note : Le texte du Protocole a été élaboré parle Groupe d’experts des transports de marchandises dangereuses à sa session spfai 
du 20 janvier 1975.

Participant
Acceptation, 
succession (a) Participant

Acceptation, 
succession (j)

Allemagne1,2 ......................... Luxembouig....................... ................... 23 févr 1977
Autriche................................. , ............ 10 août 1976 Norvège............................. ................... 8 févr 1977
Belgique................................. .............  8 juin 1977 Pays-Bas........................... ................... 8 sept 1977
Bosnie-Herzégovine...........................  1 sept 1993 d Pologne .............................
Danemark............................... Portugal.............................
Espagne................................
Finlande................................. Slovénie............................. ................... 6 juil 1992 <
France.....................................
Hongrie .................................
Italie....................................... .............  23 déc 1981 Yougoslavie .......................

NOTES,
1 La République démocratique allemande avait accepté le Protocole le 10 août 1976. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
1 Avec déclaration que ledit Protocole s’appliquerait également à Berlin-Ouest à compter de la date de son entrée en vigueur i  l’égard à Ii 

République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus et note 2 au chapitre XI.B-14.
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)) PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DES ARTICLES 10), 141) ET 14 î) b) DE L'ACCORD EUROPÉEN DU 30 SEPTEMBRE 1957 RELATIF 
A lt TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l’article 6).
TEXTE : Doc. TRANS/WP.15/CD/6 du 1er décembre 1993.
ÉTAT: Signatures: 10. Parties : 19.

Note t Le Protocole a été adopté le 28 octobre 1993 à Genève par la Conférence des Parties contractantes à l’Accord européen de
1957 relatif au transport international de marchandises dangereuses par route (ADR). Confonnément au paragraphe 2 de son article 4, 
Sot resté ouvert A la signature au Bureau du Secrétaire exécutif de la commission économique pour l’Europe, à Genève du 28 octobre
1993 m 31 janvier 1994.

Adopté à Genève le 28 octobre 1993

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

cceptation (A, 
adhésion (a)

Allemagne 
Autriche. 
Belgique. 
Bulgarie . 
Danemark 
Espagne . 
Estonie . .

19 janv 1994
8 août 199S a

25 janv 1994
12 mai 1995 a 

28 oct 1993 16 nov 1995 A
12 mai 1995 a Nor 
16 nov 1995 A Pay! 
21 déc 1994 a Pole

12 mai 1995 a Norvège...................
16 nov 1995 A Pays-Bas.................
21 déc 1994 a Pologne ...................
25 juin 1996 a Portugal ................. ..
27 avr 1995 a République tchèque .
26 janv 1994 i  Royaume-Uni ........

Italie..........
8 août 1995 a Liechtenstein 

Luxembourg

17 déc 1993
12 déc 1994 a

28 oct 1993 3 oct 1995
28 oct 1993 S déc 1995
28 oct 1993 21 nov 1994 A
31 janv 1994 6 déc 1996

Finlande 
France.. 
Grèce .. 
Hongrie

Fédération de Russie

28 oct 1993 
28 oct 1993

25 juin 1996 a 
27 avr 1995 a
26 janv 1994 s

Slovaquie 
Suède . . .

26 janv 1994 s Suisse . . .

10 janv 1994 s
4 nov 1994 a

17 juin 1994 a
26 janv 1994 s
27 sept 1995 a 
17 oct 1996 a
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ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :
ÉTAT:

ts. A c c o rd  eu ro p éen  r e l a t i f  a u x  m a rq u e s  r o u t iè r e s

Fait i  Genère le13 décembre 1957
10 août 1960, conformément à l'article 10. 
lOaoûl I960, n° 5296.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol 372, p. 159. 
Signataires : 9. Parties : 16.

Participant

Allemagne1,2..........
Belgique..................
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie..................
Chypre ....................
Espagne ..................
France .......................
Ghana.......................
Hongrie ..................
Italie........................

Signature
13 déc
14 janv

1957
1958

13 févr 1958

Signature
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)
3 janv 1963

28 août 1958
12 janv 1994 d
14 mars 1963 a
30 iuil 1973 a
3 janv
4 févr

10 août
30 juil

1961 a 
1958 s 
1960 a
1962 a

Participant
Luxembourg...........
Pays-Bas3 ..............
Portugal................
République tchèque4
Roumanie................
Royaume-Uni.........
Slovaquie4 ...............
Suisse.......................
Turquie.....................
Yougoslavie............

Signature
13 déc 1957
13 déc 1957
13 déc 1957

25 févr 1958

17 févr 1958
28 févr 1958

Simatm 
définitif t fij, 
ntifleatioH, 
adhésion (a), 
succession (ij

28 juin 1961

26 mars 1959
2 juin 19931

20 déc 1963i

28 mai 19934

25 mai 1961
29 mai 1959 c

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de ht signature définitive, de ia ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
BELGIQUE

La Belgique ne se considère pas comme liée par Faiticle 14 
de F Accord.

BULGARIE5

HONGRIE6

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

ROUMANIE
“La République roumaine ne se considère pas commefc&p* 

les dispositions de l'article 14 alinéas 2 et 3, de cet Accaf.

SLOVAQUIE4

NOTES :
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.
2 Par une note accompagnant l'instrument de ratification, le 

Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que la 
Convention s'appliquerait également au Land de Berlin i  compter de la 
date à laquelle elle entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de l'Albanie, de 
la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de la 
République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre part. Les 
communications en question sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes reproduites en note 2 
au chapitre 1II.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait

décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu'il witfc 
i  l’égard de la déclaration d’application au Land de flerlw fomafei» 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note I ci-dessus.
* Pour Je Royaume en Europe.
4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Acconl le 12 mai 19ÛCW 

une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Tmtâ » 
Nations Unies, vol 372, p. 161. \foir aussi note 26 an chapitre 11

* Par une notification reçue le 6  mai 1994, le Owww* 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer bits* 
formulée lors de l’adhésion eu égard aux paragraphes 2 ei 3 de W® 
14. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Troth* 
Nations Unies, voL 456, p. 501.

6 Par une communication reçue le 8 décembre Ntt* 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il i 
de retirer la réserve formulée lors de l’adhésion i  Vétfd * 
paragraphes 2 et 3 de l'article 14 de l'AcconL Pour le texte de U (<** 
voirie Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 434, p. 34&
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I l ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES UNIFORMES APPLICABLES AUX VÉHICULES A ROUES, AUX 
tlQUPfMENTS ET AUX PIÈCES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU UTILISÉS SUS UN VÉHICULE A BOUES ET LES CONDITIONS DE 

RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES CONFORMÉMENT A CES PRESCRIPTIONS*

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Fait à Genive le 20 man J958

20 juin 1959, conformément à l’article 7.
20 juin 1959, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, p. 211; vol. 516, p. 378 (procès-verbal de 

rectification des textes authentiques anglais et français du paragraphe 8 de l’article premier de 
l'Accord); voL 609, p. 291 (amendement au paragraphe 1 de l’article 1), et notification 
dépositaire C.N.387.1977.TREAT1ES-33 en date du 2 février 1978 (procès-verbal de 
rectification du texte authentique français du paragraphe 2 de l’article 12, établi par le 
Secrétaire général le 29 novembre 1977); et notification dépositaire 
C.N.351.1994.TREATIES-50 du 16 janvier 1995 et doc. TRANS/WP.29/409 
(amendements*).

Signataires : 4. Parties : 29.

■Comme résultat de l’entrée en vigueur (le 16 octobre 1995) des amendements adoptés par le Comité de transport intérieurs de
ii Commission économique pour l’Europe à sa cent-troisième session le 18 août 1994, le titre “ Accwd concernant l'adoption de 
coodbhnsinifonnes d’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, fa t à Genève le 20 mars 1958” a été modifié 
«■conséquence.

Signature 
définitive (s), 
ratification,

Fgrtkipant Signature

Allemagne1-2 ...........  19 juin 1958
Autriche..................
Bélarus...................
Belgique.................
Bosnie-Herzégovine
Croatie...................
Danemark1 ..............
Espagne .................
Estonie.....................
Fédération de Russie
Finlande..................
France ....................
Grèce ....................
Hongrie ................. 30 juin 1958
Italie...................... 28 mars 1958

succession (d)

29 nov 1965
12 mars 1971 a
3 mai 1995 a
7 juil 1959 a

12 janv 1994 d
17 mars 1994 d
21 oct 1976 a
11 août 1961 a
2 mars 1995 a

19 déc 1986 a 
1976 a 
1958 s 
1992 a 
1960 
1963

19 juil 
26 juin 
6 oct 
3 mai 

25 févr

Participant Signature

Luxembourg............
Norvège..................
Pays-Bas................  30 mars 1958
Pologne ..................
Portugal..................
Roumanie............ .
République tchèque4
Royaume-Uni ........
Slovénie..................
Slovaquie4 ..............
Suède? ....................
Suisse......................
Turquie....................
Yougoslavie............

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

13 oct
3 févr

30 juin
12 janv
29 janv
23 déc
2 juin

15 janv
3 nov

28 mai
21 avr
29 juin
29 Dec
14 févr

1971 a
1975 a 
1960
1979 a
1980 a
1976 a  
1993 
1963 a
1992 d
1993 d 
1959 a 
1973 a 
1995 a 
1962 a

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est 

celle de Ut signature définitive, de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
AUTRICHE

L’adhésion de la République d’Autriche vise uniquement 
TAccord. La République d’Autriche n’est pas par conséquent liée 
P* aucun des règlements annexés à l’Accord.

BELGIQUE

“a) Conformément à l’article 1, paragraphe 6, la Belgique 
d&larc n’être liée par aucun des règlements annexés à l’Accord; 

"b) Conformément à l’article 11, la Belgique déclare qu’elle 
te considère pas comme liée par l'article 10 de l’Accord.”

ESPAGNE

Avec les réserves prévues à l’article 11 de l’Accord.

ESTONIE
Réserve :

[Le Gouvernement estonien] ne se considère pas lié par les 
dispositions de l’article 10 de l’Accord.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve:

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 10 de l’Accord 
concernant l’adoption de conditions uniformes d’homologation 
et ia reconnaissance réciproque de l’homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur en date du 20 man
1958 et déclare que la soumission à l'arbitrage de tout différend 
entre les Parties contractantes touchant r  interprétation ou 
l’application de l’Accord exige dans chaque cas l’assentiment de 
tous les pays en litige et que seules peuvent être arbitres les
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personnes désignées d’un common accord par les parties eo 
litige.
Déclarations :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques tient à 
déclarer que les dispositions del'article9derAccoiB concernant 
l’adoption de conditions uniformes d'homologation et U 
reconnaissance réciproque de l'homologation des équipements et 
pièces de véhicules à moteur en date du 20 mais 1958, qui 
prévoient la possibilité que les Patties contractantes étendent son 
application aux territoires qu’elles représentent sur le plan 
international, sont périmées et contredisent la Déclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960).

HONGRIE
Le Cbnseil présidentiel de la République populaire hongroise 

ratifie l'Accord. . .  sous cette réserve qu’il ne se considère pas 
comme lié par l’article 10 de (’Accord.

ITALIE
“L'Italie ne se considère pas comme liée par l'article 10 de 

l’Accart.”

POLOGNE
Réserve:

La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 
par les dispositions de l'article 10 dudit Accord.
Déclaration

Conformément au paragraphe 6 de l'article 1 de l'Accord 
concernant l'adoption de conditions uniformes d'homologation 
et la reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur, fait à Genève le
20 mars 1958, [La République populaire de Pologne]déclarc par 
let présentes qu' [elle] ne se considère liée par aucun des 
Règlements annexés à l'Accord susmentionné.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4 

ROUMANIE
Réserve :

La République socialiste de Roumanie déclare, en vont 
paragraphe premier de l’article U de l’Accord cooccnu 
l'adoption de conditions uniformes d’homologation a k 
reconnaissance réciproque de l’homologation des équiperons 
pièces de véhicules à moteur, qu'elle ne se considère pu com 
liée par l'article 10 de 1* AcconL 
Déclaration :

“La République socialiste de Roumanie considère qgk 
maintien de l’état de dépendance de certains territoires imipi 
se réfèrent les dispositions de l'article 9 de l'Accotd coocena 
l’adoption de conditions uniformes d'homologatioa a k 
reconnaissance réciproque de l’homologationdes équipement 
pièces de véhicules à moteur, faite à Genève, le 20 mais 1951e 
sont pas en concordance avec la Charte de l'Oiganisatknfa 
Nations Unieset les documents adoptés par l'ONUsurl'octnidr 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, y cwrçréi 
Déclaration relative aux principes du droit international toucha 
les relations amicales et la coopération entre b  Eu 
conformément à la Charte des Nations Unies, adoptai 
l'unanimité par la résolution 2625 (XXV) de 1970 * 
1*Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies.fi 
proclame solennellement le devoir des Etats de favoriser k 
réalisation du principe de l'égalité de droits des peuples etdete 
droit i  disposer d'euxmimes dans le but de mettre rapMemeafi 
au colonialisme."

SLOVAQUIE*

TURQUIE
Réserve :

LaTurquiencseconsidèrepasliéeparles règlements
à cet Accord.
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M glcments annexés A l’Acco rd  du »  m ars i9ss concernant L’adoftion de prescriptions techniques uniform es
«mXABLES Aine VÉHICULES A ROVES, AUX ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈCES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU UTILISÉS SUS. UN

rtmCVLK A ROUES rr LES conditions d e  reconnaissance réciproque des homologations délivrées conform ém ent A
CES PRESCRIPTIONS

tigUment n9l  t Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des projecteurs pour véhicules automobiles émettant un 
jwctttu-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés de lampes à incandescence catégorie Jtj et/ou HSj 

tètltmtnt n*2 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des lampes électriques i  Incandescence pour projecteurs 
émettant un faisceau-croisement asymétrique et un faisceau-route,ou l ’un ou l ’autre de ces faisceaux

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Proposés par les Gouvernements de la Belgique, de la France et de la Suide

ÉTAT:

8 août 1960, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
8 août I960,0°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 371 ; vol. 462, p. 355 (amendements proposés par 

la France); voL 552, p. 371 (texte refondu des règlements n°* 1 et 2, tenant compte de toutes 
les modifications, y compris des amendements proposés par les Pays-Bas); 
doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add. 1/Rev. 1/Amend. 1 et vo l 1106, p. 348 (série 02 
d’amendements. Règlement n° 2 seulement); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ Add.1/ 
Rev.l/ Amend.2 (complément 1 à la série 01 d’amendements. Règlement d°2 seulement); 
doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.l/Rcv.2 (texte révisé incorporant b  série 01 
d’amendements. Règlement n° 1 seulement et la série 03 d’amendements, Règlement o°2  
seulement) et vol. 1421, p. 279 (série 03 d'amendements. Règlement n°2); notifications 
dépositaires C.N.27.1988.TREAT1ES-10 du 18 mars 1988 (procès-verbal concernant des 
modifications aux Règlements n° 1 et 2 tel que révisé); et C.N.280.1989.TREATIES-47 du
14 décembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/237 (complément 1 à la série 01 
d’amendements. Règlement n° 1 seulement); C.N.71.1992.TREATIES-4 du 27 mai 1992, 
C.N.247.1992.TREATIES-33 du 23 septembre 1992 (additif) et 
doc. TRANS/SC1/WP29/305 et306 (complément 2 à la série 01 d’amendements, Règlement 
n° 1 seulement); C.N.170.1992.TREAT1ES-6 du 2 juillet 1992 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/332 (complément 3 à la série 01 d'amendements. Règlement n° I 
seulement); C.N.264.TREATŒS-27 du 14 septembre 1993 et doc.TRANS/SCl/WP29/366 
(complément 4 à la série 01 d’amendements, Règlement n° 1 seulement); 
C.N.3I9.1994.TREATIES-40 du 30 novembre 1994 (procès-verbal de rectification 
concernant des modifications); C.N.350.1994.TREATTES-49 du 16 janvier 1995 et 
doc. TRANS/WP/29/410 (complément 5 à la série 1 d’amendements);
C.N.211.1995.TREATIES-40 du 7 août 1995 (procès-verbal relatif à des modification»* 
Règlement n° 1 d’amendements seulement);et C.N.182.1996.TREATIES-31 du 26juin 1996 
et doc TRANS/WP.29/489 (complément 6 à la série 01 d’amendements -  Règlement n° 1 
seulement).

Parties : 25 (Règlement n° 1). Parties : 24 (Règlement n® 2).

Parties contractantes appliquant les règlements n”  1 et 2 
Date de mise Date de mise

en application en application

Participant
Règlement

Réglementa0 2
Allemagne* ........... 2 mai 1966 2 mai 1966
Autriche................. 30 avr 1972 30 avr 1972
Bélarus................... 2 juil 1995 2 juil 1995
Belgique......... 8 août 1960 8 août 1960
Croatie................... 8 oct 1991 8 oct 1991
Danemark......... . 20 déc 1976 20 déc 1976
Espagne ................. 10 oct 1961 10 oct 1961
Fédération de Russie . .  17 févr 1987 17 févr 1987
Finlande................. 17 sept 1976 17 sept 1976
France.................... 8 août 1960 8 août 1960
Grtce.................... 3 déc 1995 3 déc 1995
Hongrie ................. 9 mai 1965 8 août 1960
M e...................... 26 juil 1963 26 juil 1963
Luxembourg............ 4 oct 1987 4 oct 1987

Règlement
Participant n ° l
Norvège..................  21 févr 1988
Pays-Bas................  9 mars 1962

(Pour le Royaume 
en Europe)

Pologne ..................  1 août 1983
République tchèque4 1 janv 1993
Roumanie................  21 févr 1977
Royaume-Uni........  30 juin 1963
Slovaquie4 ..............  1 ianv 1993
Slovénie..................  25 juin 1991
Suède......................  8 août 1960
Suisse...................... 2 févr 1996
Yougoslavie............  15 avr 1962

Réglementa* 2
21 févr 1988 
9 mars 1962

1 août 1983 
1 janv 1993

21 févr 1977
30 juin 1963 

1 janv 1993
25 juin 1991 

8 août 1960

15 avr 1962
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Série

02 (Règlement n° 2 seulement) 
(complément 1)

01 (Règlement n° 1 seulement)
03 (Règlement n° 2 seulement)
01 (Règlement n° 1 seulement)

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5) 
(complément 6)

Amendements 
Auteur de la proposition 
France 
Pays-Bas 
Pays-Bas 
Pays-Bas 
Pays-Bas 
Pays-Bas

Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Comité administratif

Date d ’entrée en vigueur
28 avr 1963 
30  janv 1966
26  sept 1978
29 août 1982 
18 mars 1986

9 mars 1986

14 mai 1990
27 oct 1992

2  déc 1992
14 févr 1994 
16 juin 1995
26 déc 1996
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Règlement n°3: Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des dispositifs catadioptriques pour véhicules à moteur et
leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er novembre 1963, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de 1* Accord.
ENREGISTREMENT : Ier novembre 1963, n°4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, p. 377; vol. 557, p. 275 (procès-verbal de

rectification du texte authentique); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Add.2/Rev.l (texte 
révisé incorporant la série 01 d’amendements); vol. 1401, p. 258 et doc. E/ECE/324-E/ECH/ 
TRANS/505/Add.2/Rev.l/ Amend. 1 (la série 02 d’amendements); notifications dépositaires 
C.N.275.1990.TREATIES-43 du 4 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/254 
(complément 1 à la série 02 d’amendements); C.N.266.1993.TREATIES-28 du 15 septembre 
1993 et doc. TRANS/SCI/WP29/367 (complément 2 à la série 02 d’amendements); et 
C.N.245.1995.TREATIES-64 du 15 septembre 1995 et doc. TRANSAVP.29/446 
(complément 3 à la série 02 d’amendements).

ÉTAT: Parties: 25.

Parties contractantes appliquant le règlement n93

Famcipant
Allemagne1
Autriche 
Belarus.
Belgique 
Croatie ,
Danemark... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 0
Espagne

Date de mise 
en application
28 janv 1966 
30 avr 
2 juil 

20 sept 
8 oct 

déc

Participant

26 févr
Fédération de Russie............................. 17 févr
Finlande..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 sept
France.................................................  1 nov
G r è c e .................................................  3 déc
H o n g r ie ..............................................  9 mai
Italie................................................... 21 juin

1972
1995
1969
1991
1976
1966
1987
1976
1963 
1995 
1965
1964

Date de mise 
en application

1987
1988

Luxembourg.........................................  4  oct
Norvège............................................... .21 févr
Pays-Bas............................................. ..Il mars 1966

(Pour le Royaume en Europe)
Pologne ...............................................  1 août 1983
République tchèque4 ...........................  I janv 1993
Roumanie............................................. ..21 févr 1977
Slovaquie4 ...........................................  I janv 1993
Slovénie............................................... ..25 juin 1991
Royaume-Uni .....................................  1 nov 1963
Suède.....................................................30 août 1966
Suisse................................................... 2 févr 19%
Yougoslavie......................................... ..25 juil 1969

Amendements
Strie

01
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3)

A uteur de la proposition
Allemagne1
P a y s -B a s
Suède
P a y s -B a s
P a y s -B a s

Date d ’entrée en vigueur
20 mars 1982

1 juil 1985
4 mai 1991

15 févr 1994
15 févr 1996



XLB-tf : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n °4 : Prescriptions unifom es relatives à l'homologation des dispositifs d'éclairage de laplaque-amire 
d ’immatriculation des véhicules automobiles (à l'exception des motocycles) et de leur remorques

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par Us Gouvernements de la Belgique et de l'Italie

15 avril 1964, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
15 avril 1964, n° 4789.
Nations Unies, Recueildes Traités, vol.493, p. 309, et vol. 932, p. 132 (complément 1 à la vers» 

originale); notifications dépositaires C.N.I82.1988.TREATIES-42 du 30 septembre 1988 « 
doc. TRANS/SC1/WP29/207 (complément 2 à la version original); CJ4.276.1990. 
TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/277 (complément 3àli 
version originale); C.N.42.I992.TREATIES-1 du 30 mars 1992 et doc. TRANS/SCD 
WP29/290 (complément 4 à la version originale); C.N.244.1995.TREATŒS-63 de
11 septembre 1995 et doc. TRANS/WP.29/447 (complément S à la version originale); a 
C.N.185.1996.TREATIES-32 du 15 juillet 1996 et doc. TRANSAVP.29/490 (complétas* 
à la version originale).

Parties : 25.

Parties contractantes appliquant le règlement n °4

Participant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise 
en appikatiùM

Allemagne1 ...........................................  28 janv 1966
Autriche.................................................  30 avr 1972
Bélarus...................................................  2 juü 1995
Belgique.................................................  15 avr 1964
C roatie...................................................  8 oct 1991
Danemark...............................................  20 déc 1976
Espagne.................................................  26 févr 1966
Fédération de Russie ............................. 17 févr 1987
Finlande.................................................. 14 mai 1977
France...................................................... 6 juil 1964
Grèce ...................................................... 3 déc 1995
Hongrie ..........................................—  9 mai 1965

1964Ita lie........................................................ 15 avr

Luxembourg.............................................  4  oct 1987
N orvège.................................................... 21 févr 1988
Pays-Bas .................................................  10 janv 1971
Pologne ............... ....................................  1 août 1983
République tchèque4 ..............................  1 janv 1993
Roumanie.................................................  21 févr 1977
Royaume-Uni .........................................  25 sept 1967
Slovaquie4 ...............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................... 25 juin 1991
Suède........................................................ 6 juil 1971
Suisse........................................................ 2 févr 1996
Yougoslavie.............................................  25 juil 1969

Série
Complément 1 à la 
Complément 2 à la 
Complément 3 à la 
Complément 4 à la 
Complément 5 à la 
Complément 6 à la

version originale 
version originale 
version originale 
version originale 
version originale 
version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
France
P a y s-B a s
P a y s-B a s
P a y s-B a s
P a y s-B a s
Comité administratif

Date d'entrée en rigueur
6 mai

28 févr
5 mai

30 août
11 févr

1974
1989
1991
1992 
1996
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XI.B-16 : Eqcipcocats et pièces de véhicules i  moteur

Uffemm* a*5; Prescriptions uniformes relatives i  l’homologation des projecteurs scellés (“sealed beam”) pour véhicules 
aasomoüles émettant un faisceau-croisement asymétrique européen ou un faisceau-route ou les deux faisceaux

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Suide
ENTRÉE EN V IG U E U R :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

30 septembre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
30 septembre 1967, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 606, p. 325; doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS. 

505/Add.4/Rev.l (texte révisé incorporant la série 01 d’amendements); notifications 
dépositaires C.N.205.19S7TREATIES-37 du 6 octobre I9S7 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/139 (série 02 d’amendements); C.N.222.1989.TREATIES-33 du
29 septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/236 (complément t à la série 01 
d’amendements); C.N.71.1992.TREATIES-4 du 2 (additif) 7 mai 1992 et 
C.N.247.1992.TREATIES-33 du 23 septembre 1992 et docs. TRANS/SC 1/WP29/306et 309 
(complément 2 à la série 02 d’amendements); C.N.208.1995.TREATIES-37 du 4  août 1995 
(procès-verbal relatif à des modifications); et C.N.186.1996.TREATIES-33 du 15 juillet 
19% et doc. TRANS/WR29/49I (complément 3 à la série 02 d’amendements).

Parties : 22.

fatkipaMl

Parties contractantes appliquant te règlement o*5

Allemagne1 .........................................  30
Autriche.............................. 30
B elgique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . '
C ro a tie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  20
Espagne .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ! " ! ” ! !  20 oct
Fédération de R u s s i e ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  g
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . * * . . . . . . . . . . . . . . . .
G rè c e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ! ! ! ! !
Hongrie . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Italie............................! ! ! ! ! !
Luxemboiug..... . . . . . . . . . . . . . . . . ! ! ! ! ! ! !

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

1%7
1972

sept 
avr

19 mars 1972 
8 oct 1991 

déc 1976 
1%9 
19% 
1976 
1995 
1976 
1%9 
1987

avr
17 sept
3 déc

18 oct 
8 févr
4 oct

Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-B as...............................................  30 sept 1%7

(Pour son territoire en Europe)
Roumanie...............................................  21 févr 1977
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Royaume-Uni .......................................  30 sept 1%7
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
Suède.....................................................  30 sept 1%7
Suisse.....................................................  2  févr 19%
Yougoslavie...........................................  25 juil 1969

Série
01
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3)

Amendements 
Auteur de Ut proposition
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Comité administratif

Date d'entrée en vigueur
29 août 1982 

6 mars 1988
28 févr 1990
27 oct 1992
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XLB-16 : Eqdpeawots et pièces de véhicules à moteur

Règlement n* 6 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des Indicateurs de direction des véhicules autombikui
de leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de fa Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 octobre 1967, confonnément au paragraphe 5 de Particle premier de T Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1967. n°4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités. vol. 607» p. 283; vol. 1464, p. 289 (série 01 tfamesdeatats}

et p. 306 (procès-verbal relatif à des modifications) « 
doc. E/ECE/324/E/ECE/TRANS/505/Add.5/Rev. I (texte définitif incorporant la sémfl 
d’amendements et modifications); not ifications dépositaires C. N.207.1988.TR£ATIE$-5ûdB 
25 octobre 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/219 (complément 1 à la série 0) 
d'amendements); CN.223.1989. TREATIES-34 du 29 septembre 1989 a 
doc. TRANS/SCI/WP29/239 (complément 2 à la série 01 d'anentoui 
C.N.38.1990. TREATIES-3 du 10 avril 1990 (procès-verbal relatif à des modifiafa& 
C.N.276.1990.TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS7SCJ/WP29C7J 
(complément 3 à b  série 01 d’amendements); C-N. 115.1992. TREATIES-! 1 da Pjdlb 
1992 (procès-verbal relatif à certaines modifications); C.N. 173. !992.TREATÏfc$-7 è  
2 juillet 1992 et doc. TRANS/SC J /WP29/291 (complément 4 à la série 01 d’amendcnws); 
C.N.207.1992.TREAT1ES-24 do 13 août 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/315 (compléntt 
5 à la série 01 d’amendements); et C. N .243.1995.TR E ATI ES-62 du 11 septembre 1995k 

. doc. TRANS/WP.29/448 (complément 6 à la série 01 d’amendements),
ETAT: Parties: 25.

Parties contractantes apptiquaet te règlement 6
_ . . Date demise
Participant en application
Allemagne1 ......................................... 15 oct 1967
Autriche..............................................  30 avr 1972
Bélarus................................................  2 juil 1995
Belgi9u c ..............................................  15 oct 1967
Croatie................................................  g oct 1991
Danemark............................................  18 nov 1979
Espagne..............................................  20 févr 1971
Fédération de Russie .........................  17 févr i987
Finlande..............................................  14 mai 1977
France..................................................  15 oct 1967
Grèce .................................................. 3 déc 1995
Hongrie ..............................................  ,g oc, l976

1968

Partidpamt
Date de mût 

enapptketio*

.................................................................. 12 av r

Série

Luxembourg........................................... 4 oct 19(7
Norvège..................................................21 févr 1988
Pays-Bas............................................... 15 oct 1967

(Pour le territoire en Europe)
Pologne ................................................  |  aoât 1963
République tchèque4 ............................. I janv 199}
Roumanie.................................................21 févr 1977
Royaume-Uni .........................................15 oct 1967
Slovaquie4 ............................................. 1 janv 199?
Slovénie................................................ ..25 tufe 1991
Suède.................................................... ..6 jufl 1971
Suisse.................................................... ..2 févr 1996
Yougoslavie.............................. ..............25 Juil 1969

01
(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5) 
(complément 6)

Amendements
Auteur de la proposition
Italie
Italie
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée eu vigne*
27 juin 1987 
25 mars 1989
28 févr 1989 
5 mai 1991 
2 déc 1992

13 janv 1993 
11 févr 1996



XLB-16 : Equipements) et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 7 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux-position avant et arrière, desfeux-stop et des 
feux-encombrement des véhicules automobiles (à l ’exception des motocycles) et de leurs remorques

Proposé par Us Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de 1* Accord.
15 octobre 1967, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 309, et vol. 754, p. 345 (procès-verbal de 

rectification du texte authentique), doc. EÆCE/324-E/ECE/TRANS/505/ Add.6/Rev. 1 (texte 
révisé incorporant la série 01 d’amendements), et notifications dépositaires 
C.N.301.1986.TREATIES-47 du 2 février 1987 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ TRANS/505/ 
Add.6/Rev.l/Amend.l (complément 1 à la série 01 d’amendements); 
C.N.181.1988.TREATIES-41 du7novembre 1988 (procès-verbal portant des modifications 
au texte authentique); C.N.323.1988.TREATIES-68 du 24 février 1989 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/204 (complément 2 à la série 01 d’amendements); 
C.N.276.1990.TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/273 (série 02 
d’amendements); C.N.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1992 et 
doc. TRANS/SCI/WP29/292 (complément 1 à la série 02 d’amendements); 
C.N.115.1992.TREATIES-11 du 1er juillet 1992 (procès-verbal concernant des 
modifications) et C.N.2I9.1992.TREATIES-29 du 4 septembre 1992 (procès-verbal relatif 
à certaines modifications); C.N.214.1993.TREATIES-18 du 26 août 1993 et 
doc. TRANS/SCI/WP29/ 368 (complément 2 à la série 02 d’amendements); 
C.N.206.1995.TREATIES-35 du 4 août 1995 (procès-verbal relatif à des modifications); et 
C.N.242.1995.TREATIES-61 du 11 septembre 1995 et doc. TRANSWP.29/449 
(complément 3 à la série 02 d’amendements).

Parties : 25.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 7

Date de mise 
en application

Allemagne1 .........................................  15 oct 1967
Autriche................................................. 30 avr
Bélanis................................................  2 juil
Belgique............................................... 15 oct
Croatie................................................  8 oct
Danemaik.............................................  20 déc
Espagne................................................. 20 févr
Fédération de Russie..............................  17 févr
Finlande............................................... 14

Participant
Date de mise 

en application

Fiance. 
Grèce 
Hongrie 
Italie. . .

Série
01

(complément 1) 
(complément 2)

(8
(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3)

mai 
15 oct 
3 déc 

18 oct 
12 avr

1972
1995
1967
1991
1976 
1971 
1987
1977
1967 
1995 
1976
1968

Luxembourg.........................................  4 oct
Norvège ...............................................  21 févr
Pays-Bas .............................................  15 oct

(Pour son territoire en Europe)
Pologne ...............................................  I août
République tchèque4 ............................ 1 janv
Roumanie...............................................  21 févr
Royaume-Uni .....................................  15 oct
Slovaquie4 ...........................................  1 janv
Slovénie...............................................  25 juin
Suède...................................................  6 juil
Suisse...................................................  2 févr
Yougoslavie.........................................  25 juil

1987
1988 
1967

1983
1993
1977
1967
1993
1991
1971
1996
1969

Amendements 
Auteur de la proposition
Pays-Bas
Belgique
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
15 août 1985
2 juil 1987

24 juil 1989
5 mai 1991

24 sept 1992
26 janv 1994
11 févr 1996

********************
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XLB-16 : Equipements et p ikes de véhicules à  moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Règlement n° 8: Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des projecteurs pour véhicules automobiles émettant u 
faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés de lampes halogènes lampes Ht, Ht Hj HBiHBt

et/ou H j)
Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l ’Espagne

1S novembre 1967, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord 
15 novembre 1967, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 609, p. 293; vol. 764, p. 389 (série 01 d'amendements); 

vol. 932, p. 132 (série 02 d’amendements); vol. 1078, p. 369 (série 03 d’amendement̂  
notifications dépositaires C.N.330.1985.TREAT1ES-42 du 6 février 19&6 a 
doc. TRANS/SCI/ WP29/125/Re v.l (série 04 d'amendement!); 
C.N.322.1988.TREATIES-67 du 24 février 1989 et doc. TRANS/SCI/WP29/205 
(complément 1 à la série 04 d'amendements); C.N.136.1990.TREATlES-15du28juiot9W 
et doc. TRANS/SC1/WP29/255 (complément 2 à la série 04 d'amendements); 
C.N.71.1992.TREATIES-4 du 27 mai 1992, C.N.247.1992.TREATIES-33 du 23 septenfo 
1992 (additif) et docs. TRANS/SC1/WP29/306 et 307 (complément 3 i  la série H 
d’amendements); C.N.208.1992.TREAT1ES-25 du 13 août 1992 a 
doc. TRANS/SCI/WP29/333 (complément 4 à la série 04 d’amendements); CN.199.M 
TREATIES-17 du 9 septembre 1993 et doc. TRANS/SC1/WP29/374 (complément 5 ib 
série 04 d’amendements); C.N.318.1994.TREATIES-39 du 30 novembre I9M 
(procès-verbal concernant des modifications); C.N.210.199S.TREATIES-39 du 4 août IW 
(procès-verbal concernant des modifications); et C.N.187.1996.TREATIES-34 du lSJuiDet 
1996 et doc. TRANS/WP.29/492 (complément 6 à la série 04 d’amendement).

Parties : 23.ÉTAT:

Parties contractantes appliquant le règlement n° 8
Date de mise

Participant en application
Allemagne1 .......................................... 15 nov 1967
Autriche...............................................  30 avr

Participant
Date de mise 
en application

Belgique................................................ 15 nov
Croatie .................................................  8 oct
Danemark.............................................  20 déc
Espagne ...............................................  15 nov
Fédération de Russie ...........................  8 avr
Finlande...............................................  17 sept
France...................................................  15 nov
Hongrie ...............................................  18 oct
Italie 
Luxembourg

26 mars 
1 oct

1972
1967
1991
1976
1967
1996
1976
1967
1976
1976
1985

Norvège....................................................21 févr 1988
Pays-B as..................................................15 nov 1967

(Pour son territoire en Europe)
Pologne ....................................................13 nov 1992
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie..................................................21 févr 1977
Royaume-Uni ....................................... ..30 mars 19(9
Slovaquie4 .............................................  1 ianv 1993
Slovénie................................................. ..25 juin 1991
Suède..................................................... ..15 nov 1967
Suisse.....................................................  2 févr 1996
Yougoslavie........................................... ..25 juil 1969

Série
01
02
03
04

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5) 
(complément 6)

Amendements 
Auteur de la proposition
France
France
France
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Comité administratif

Date d’entrée en rigueur
25 janv 1971

6 mai 1974
12 mars 1978
6 juil 1986

24 juil 1989
28 nov 1990
27 oct 1992
13 janv 1993
9 févr 1994



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  noteur

Règlement n9 9 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules i  trois roues en ce qui concerne le bruit 
Proposé par les Gouvernements de la Tchécoslovaquie4 et de la Yougoslavie

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er mars 1969, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1er mars 1969, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 659, p. 343; vol. 917, p. 306 (série 01 d’amendements

seulement) et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.8/Rcv. 1 (texte révisé incorporant la 
série 01 d’amendements); Amend. 1 vol. 1181, p. 345 (série 02 d’amendements); Amend.2 
(série 03 d’amendements), et Amend.3 et vol. 1363, p. 259 (série 04 d’amendements); et 
C.N.245.1993.TREAT1ES-26 du 26 août 1993 et doc. TRANS/SC 1AVP29/355 (série 05 
d’amendements).

ÉTAT : Parties : 15.

Date de mise
Participant en application
Belgique............................................... 11 oct 1976
Bélarus................................................  2 juil 1995
Croatie................................................  8 oct 1991
Espagne............................................... 20 févr 1971

avr 1996
févr 1978

18 oct 1976
1 mars 1969

Parties contractantes appliquant k  règlement n° 9 

Participant

Fédération de R u s s ie ..................................  8
Finlande............................................... 13
Hongrie 
Italie...

Date de mise 
en application

Luxembourg............................................1 oct 1983
Pologne ............................................... ..1 août 1983
République tchèque4 ..............................1 janv 1993
Roumanie............................................. ..21 févr 1977
Slovaquie4 ........................................... ..1 janv 1993
Slovénie............................................... ..25 juin 1991
Yougoslavie......................................... ..1 mars 1969

Série
01
02
03
04
05

Amendements 
Auteur de la proposition
Italie
Tchécoslovaquie4
Belgique6
Italie
Italie

Date d’entrée en vigueur
17 févr 1974
1 juin 1980
1 Oct 1982

23 juil 1984
26 janv 1994



XLB-16 : Equipements et pièces de véhicule* à moteur

Règlement n9I0 : Prescriptions uniformes relatives i  l’homologation des véhicules en ce qui concerne Pantipamkagt 
Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er avril 1969, conformément aa paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er avril 1969. o° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 667, p. 317 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANj

505/Add.9/Rev.l (texte révisé incorporant la série 01 d'amendements).
ÉTAT: Parties: 23.

Parties contractantes appliquant le règlement n* 10

Participant
Date de mise 
en application

Allemagne1 .........................................  24
Bélarus................................................. 2
Belgique............................................... 7
Croatie................................................. 8
Danemark............................................. 24
Espagne ...............................................  20
Fédération de Russie ...........................  17
Finlande...............................................  19
France................................................... 1
Grèce ................................................... 3
Hongrie ...............................................  18

mai
juil

1970
1995

mars 1976 
oct 1991 
man 1978 
févr 1971
févr
août
avr
déc
oct

Italie..................................................... 27 déc

Série
01

1986
1977
1969
1995
1976
1975

Participant
Date de mist 

en application
Luxembourg...........................................  1 oct 1983
Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-Bas...............................................  22 janv 1974
Pologne ................................................... 13 nov 1992
République tchèque4 ............................. 1 janv 1993
Roumanie...............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni .......................................  1 avr 1969
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
Suède............ .......................................  5 sept 1971
Yougoslavie...........................................  23 avr 1973

Amendements 
Auteur de la proposition 
Allemagne1

Date d'entrée en vigutur 
19 mars 1978
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giglemtnt ne l ï  : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des véhicules en ce qui concerne les serrures et organes
de fixation des portes

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er juin 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de I* Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juin 1969, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 673, p. 355; vol. 932, p. 132 (série 01 d’amendements);

vol. 1218. p. 362 et doc. E/ECE/324-EÆCE/TRANS/505/Add. 10/Rev. 1 (texte révisé 
incorporant la série 02 d’amendements); vol. 1276, p. 498 (procès-verbal de rectification des 
textes anglais et français); et vol. 1423, p. 358 et doc. TRANS/SCI/WP29/I33 (complément 

, 1 à la série 02 d’amendements).
ÉTAT: Parties: 23.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° U

Participant

B élam s..  
B elgique. 
Croatie

Espagne

F rance.. 
Grèce . .  
Hongrie 
M e . . .

Date de mise
en application
24 mai 1970

2 juil 1995
1 juin 1969
8 oct 1991

20 déc 1S76
28 déc 1975
17 févr 1987
13 févr 1978

1 juin 1969
3 déc 1995

18 oct 1976
17 sept 1975

Sirii
01
02

(complément 1)

Date de mise 
en application

1984 
1988 
1969

Luxembourg.........................................  1 mai
Norvège...............................................  21 févr
Pays-Bas .............................................  1 juin

(Pour son territoire en Europe)
Pologne ................................................. 13 nov 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni .....................................  1 juin 1969
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie...............................................  25 juin 1991
Suède...................................................  6 juil 1971
Yougoslavie.........................................  17 déc 1983

Amendements 
Auteur de la proposition
Belgique
Royaume-Uni
Italie

Date d'entrée en rigueur
6 mai 1974 

15 mars 1981 
20 avr 1986

********************
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Règlement n* 12 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne lapnttctkn du
conducteur contre le dispositif de conduite en cas de choc

Proposé par Us Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT)

1er juillet 1969, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er juillet 1969, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 680, p. 339, vol. 951, p. 406 (texte révisé incorporant Ii 

série 01 d’amendements); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add. 11/ Rev.2 (texte revisj 
incorporant la série 02 d’amendements); vol. 1438, p. 425 (procès-verbal relatif à de 
modifications); notifications dépositaires C.N.37.1988. TREATIES-14 du 28 avril 198J 
(procès-veibal relatif à des modifications); C.N.471.1992. TREATIES-58 du 24 mars 1991 
et doc. TRANS/SC1/WP29/344 (série 03 d’amendements); C.N.212.1995.TREATIES-41 à
7 août 1995 (procès-verbal concernant des modifications); et C.N.142.1996.TREATŒS-3) 
du 12 juin 1996 et doc. TRANS/WP.29/469 (complément I à la série 03 d’amendements).

Parties : 20.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 12

Date de mise 
en application

1972 
1995

Participant
Allemagne1 .........................................  16 sept
Bélarus................................................. 2 juil
Belgique...............................................  19 mars 1972
Danemark.............................................  20 déc
Espagne...............................................  13 mai

févr 
févr

Participant
Date de mist 

en application

Fédération de Russie ........................... ..17
Finlande............................................... ..13
France................................................... ..1 juil
Grèce ................................................... ..3 déc
Italie..................................................... ..17 sept
Luxembourg......................................... ..1 oct

1976
1991
1987
1978
1969
1995
1975
1983

Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-Bas...............................................  1 juil 1969

(Pour son territoire en Europe)
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie...............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni .......................................  1 juil 1969
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  1 oct 1994
Suède.....................................................  26 déc 1969
Suisse.....................................................  2 févr 1996

Amendements
Série
01
02
03

(complément 1)

Auteur de ht proposition
France
France
Italie
Comité administratif

Date d fentrée en vigueur
20 oct 1974
14 nov 1982 
24 août 1993
12 déc 1996
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ENTRÉE EN V IG U E U R  i
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Kètfemeittn'13 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules des catégories M ,Net O en ce qui concerne
lefreinage

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

Ier juin 1970, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er juin 1970, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 730, p. 343; vol. 887, p. 60 (texte révisé incorporant la 

série 01 d’amendements); vol. 943, p. 382 (texte révisé incorporant les séries 01 à 04 
d’amendements); vol. 1380, p. 352 et doc. E/ECE/324.E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add 12/ 
Rev.2/Amend.2 and Corr.l (série 05 d’amendements); vol. 1392, p. 557 (additif); vol. 1458, 
p. 326 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Rev. 1/Add. 12/-Rev.2/Amend.3 (complément
1 à la série 05 d’amendements); notifications dépositaires C.N.57.1987.TREATIES-12 du 
5 mai 1987 et doc. TRANS/SCI/ WP29/172 (complément 2 à la série 05 d’amendements); 
C.N.334.1987.TREATIES-63 du 29 février 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/197 
(complément 3 à la série 05 d’amendements); C.N. 127.1990.TREATIES-13 du 22 juin 1990 
et C.N.213.1990.TREATIES-31 du 24 septembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/264 et 
Corr.l (série 06 d’amendements et rectificatif); C.N.80.1992.TREATIES-5 du 15 juin 1992 
et doc. TRANS/SC 1 /WP29/R.563 (complément 1 à la série 06 d’amendements); 
C.N.467.1992.TREATIES-56 du 24 mars 1993 et doc. TRANS/SC1/WP29/345 
(complément 2 à la série 06 d'amendements); C.N.22.I994.TREATIES-4 du 18 avril 1994 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/378 and Corr.l (série 07 d’amendements); 
C.N.277.1994.TREATIES-26 of 26 octobre 1994 et doc. TRANS/SC1/WP.29/397 (série 08 
d’amendements); C.N.37.I996.TREATIES-7 du 28 février 1996 et doc. TRANS/WP.29/470 
(série 09 d'amendements); C.N39.1996.TREATIES -9  du 28 février 1996 et 
doc. TRANS/WP.29/430 (complément 1 à la série 08 d’amendements); 
C.N.188.1996.TREATIES-35 du 15 juillet l996etdoc.TRANS/WP.29/493 (complément 1 
à la série 09 d’amendements).; et CN.250.1996.TREATIES-46 du 22 aoflt 1996 et 
doc. TRANS/WP.29/505 (complément 2 à la série 09 d'amendements).

Parties : 23.ÉTAT:

ftuticipant

Parties contractantes appliquant te règlement n* 13

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Allemagne1 .......................................... 29
Bélarus 
Belgique.
Croatie . .
Danemark 
Espagne .
Fédération de R u ss ie ................................  17
Finlande 
France.,
Grèce . .
Hongrie 
Ita lie . . .

nov 
2 juil
1 oct 
8 oct
2 avr 

févr 
févr

19 avr 
21 juil

déc 
18 oct 
1 juin

1980
1995
1976
1991
1994
1989
1987
1994 
1980
1995 
1976 
1970

Luxembourg.........................................  1 oct 1983
Norvège............................................... ..24 mai 1993
Pays-Bas.............................................  1 juin 1970
Pologne ................................................. 13 nov 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  5 juin 1981
Royaume-Uni ..................................... ..30 nov 1979
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie............................................... ..25 juin 1991
Suisse................................................... 2 févr 1996
Yougoslavie.........................................  5 janv 1985

Amendements

Série
01
02
03
M
OS

(Additif) 
(complément 1) 
(complément 2) 

^(complément 3)

(complément 1) 
(complément 2)

Auteur de la proposition
Italie
Pays-Bas
Pays-Bas
Belgique
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Italie
Italie
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni

Date d'entrée en vigueur
29 août 1973
Il juil 1974
4 janv 1979

Il août 1981 
26 nov 1984 
20 man 1985

I avr 1987
5 oct 1987

29 juil 1988 
22 nov 1990
15 nov 1992 
24 août 1993
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07
08

(complément 1)

(complément 1) 
(complément 2)

09

Amendements (suite)

Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Comité administratif 
Comité administratif 
Comité administratif 
Comité administratif

18 sept 1994 
26 mars 199S 
28 août 19% 
28 août 19%
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Règlement n° 14: Prescriptions uniformes relatives i  l ’homologation des véhicules en ce qui concerne les ancrages de
ceintures de sécurité sur les voitures particulières

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er avril 1970, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT t 1er avril 1970, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 723, p. 303; vol. 778, p. 373 (amendement proposé par

la France); vol. 1006, p. 427 et doc. E/ECE/324-E/ECBTRANS/505/Rev.l/ Add.l3/Rev.l, 
Corr.l (texte révisé incorporant la série 01 d’amendements); Coir.2 et 3 et vol. 1143, p. 302 
(rectifications); vol. 1380, p. 339 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.l3/ 
Rev.l/Amend.l/Corr.l (série 02 d’amendements); notifications dépositaires C.N.78.1985. 
TREATIES-10 du 12 avril 198S (additif à la série 02 d’amendements); C.N.141.1991. 
TREATIES-20 du 29 août 1991 et doc. TRANS/SC1/WP29/281 et Add.l (série 03 
d’amendements); C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembre 1992 (procès-verbal 
concernant des modifications aux séries 02 et 03 d’amendements); et 
C.N.383.1993.TREATIES-35 du 19 novembre 1993 (procès-verbal relatif à certaines 
modifications).

ÉTAT : Parties : 24.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 14

Partkipant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise 

en application
Allemagne* .......................................... 27 mars 1973
Bélarus................................................  2 juil 1995
Belgique..............................................  11 déc
Croatie................................................  8 oct
Danemark.............................................  20 déc
Espagne..............................................  20 juil
Fédération de Russie............................. 17 "févr
Finlande............................................... 17 sept
France.................................................. 1 avr
Grèce.................................................. 3 déc
Hongrie............................................... 18 oct
Italie...................................................  15 juin

1970
1991
1976
1973
1987
1976
1970
1995
1976
1976

Luxembourg.........................................  1 mai 1983
Norvège............................................... ..21 févr 1988
Pays-Bas .............................................  1 avr 1970
Pologne ...............................................  3 juin 1990
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie............................................. ..31 août 1979
Royaume-Uni .....................................  8 nov 1977
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie............................................... .25 juin 1991
Suède....................................................Il mars 1978
Suisse...................................................  2 juil 1982
Yougoslavie......................................... .17 déc 1983

Amendements
SMt Auteur de la proposition Date d ’entrée en vigueur
— France 21 mai 1971
01 Pays-Bas 28 avr 1976
02 Italie 22 nov 1984

Additif 20 mars 1985
03 Royaume-Uni 29 janv 1992
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Règlement n° 15 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des véhicules équipés d 'un moteur à aOumagt 
commandé ou d'un moteur à allumage par compression en ce qui concerne l'émission de gaz polluants 
par le moteur-méthode de mesures de puissance des moteur à allumage commandé-m éthode de mesure 

de la consommation de carburant des véhicules
Proposé par tes Gouvernements de l'Espagne et de la France

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er août 1970, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1er août 1970. n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 740, p. 365; vol. 955, p. 454 (série 01 d’amendereas);

vol. 1037, p. 410 (série 02 d’amendements) et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRAN!l/5(i 
Rev.l/Add. 14/Rev.3, et vol. 1078, p. 362 (texte révisé incorporant la séries 011N 
d’amendements) etCorr. I (anglais seulement); vol. 1358, p. 314 et doc. E/ECE/324E/GCE 
TRANS/505/Rev.l/Add.l4/ Rev.3/Amend.l (complément à la série 04 d’amendements):a 
notification dépositaire C.N. 196.1988.TREAT1ES-49 du 21 octobre 1988 (procès-voU 
concernant des modifications).

ÉTAT : Parties : 47.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 15

.  Date de mise
Participant7 en application
Allemagne1'7 .......................................  16 sept 1972
Autriche7 ............................................. 10 déc 1979
Belgique7 .............................................[ 11 déc 1970
Croatie .................................................  8 oct 1991
DanemaA7 ........................................... [ 7 févr 1984]
Espagne7 ............................................. [ 1 août 1970]
Fédération de Russie ...........................  17 févr 1987
Finlande7 ............................................. {19 août 1977
France7 . ............................................... [ 1 août 1970
Hongrie7 ............................................... [18 oct 1976

Date de mist
Participant en application
Italie7 .....................................................  14 avr 1973
Luxembourg7 .........................................  1 oct 1983
Norvège7 ...............................................  4 avr 1975
Pays-Bas7 .............................................  29 mai 1971
Roumanie...............................................  1 mai 1977
Royaumç-Uni7 ....................................... [ 17 juil 1972
Slovénie7 ............................................... 123 juin 1991
Suisse7 ................................................... (28 août 1973
Yougoslavie...........................................  27 août 1976

Série
01
02
03
04

(complément)

Amendements 
Auteur de la proposition
Royaume-Uni
Royaume-Uni8
France
France
France

Date d'entrée en riguar
U déc 1974
1 mars 1977
6 mars 1978 

20 oct 1981
1 juin 1984
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KitUmenl n°16 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des ceintures de sécurité et des systèmes de retenue pour
les occupants adultes des véhicules i  moteur

Proposé par tes Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accond.
ENREGISTREMENT: 1 "  décembre 1970, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756, p. 233 ; vol. 820, p. 421 (série 01 d’amendements);

vol. 893, p. 340 (série 02 d’amendements seulement) et doc. E/ECE/324- 
E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.l5/Rev.I (texte révisé incorporant la séries 01 et 02 
d’amendements); vol. 1153, p. 436 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/R*v. 1/ 
Add.l5/Rev.2 (texte révisé incorporant la série 03 d’amendements), et Corr.l (rectification 
aux paragraphes 7.7.1.1 des textes anglais et français); notifications dépositaires 
C.N.159.1985.TREATIES-19 du 22 juillet 1985etdoc.TRANS/SCl/WP/132.Gwr.l etCorr
2 (séries 04 d’amendements); C.N.314.1987. TREATŒS-61 du 15 janvier 1988 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/198 (complément 1 à la série 04 d'amendements); 
C.N.43.1988.TREATIES-15 du 8 avnl 1988 (procès-verbal concernant des modifications); 
C.N.213.1988.TREATIES-55 du 26 octobre 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/221 
(complément 2 à la série 04 d’amendements); C.N.105.1989. TREA1TES-19 du 20 juin 1989 
et doc. TRANS/SC1/WP29/240 (complément 3 à la série 04 d’amendements); et 
C.N.221.1990.TREATIES-33 du 9 novembre 1990 (modifications); 
C.N.83.1992.TREATIES-6 du 4 mai 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/285 (complément 4 à 
la série 04 d’amendements); C.N.466.1992.TREATIES-55 du 16 mars 1992 et 
doc. TRANS/SCIAVP29/348 (complément 5 à la série 04 d’amendements); 
C.N. 196.1993.TREATIES-15 du 26 août 1993 (procès-verbal relatif à certaines 
modifications); C.N.215.1993.TREATIES-10 du 29 août 1993 (procès-verbal relatif à 
certaines modifications); C.N.U9.1995.TREATIES-25 du 18 mai 1995 et 
doc.TRANS/SCl/WP.29/429 (complément 6 à  la série 04 d’amendements); et

x_ C.N.217.1996.TREATIES-40 du 22 juillet 1996 (modifications).
ÉTAT : Parties : 25.

Parties contractantes appliquant le règlement n°16

Participant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise 

en application
Allemagne1 .........................................  14 mai
Autriche............................................... 23 nov
Bêlants................................................  2 juil
Belgique...............................................  1 déc
Croatie 8 oct
Danemark.............................................  20 déc
Espagne.........................  6 mai
Fédération de Russie............................. 17 févr
Finlande...............................................  17 sept
France..................................................  1 dec
G rè c e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 déc
Hongrie............................................... 14 nov
toi*.................................................... 15 juin

1973
1980
1995
1970
1991
1976
1973
1987 
1976 
1970 
1995
1988 
1976

Luxembourg.........................................  I mai 1984
Norvège............................................... ..21 févr 1988
Pays-Bas.............................................  1 déc 1970
Pologne ...............................................  6 juin 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie............................................. ..31 août 1979
Royaume-Uni ...................................... 1 avr 1980
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie............................................... ..25 juin 1991
Suède................................................... ..12 oct 1980
Suisse...................................................  2 juil 1982
Yougoslavie......................................... ..27 août 1976

Amendements
Sine
01
02
03
04

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément5) 
(complément 6)

Auteur de la proposition
Belgique, France et Pays-Bas9
Pays-Bas
France
Italie
Pays-Bas
Italie
Italie
Italie
Italie
Italie

Date d’entrée en vigueur
18 avr 1972

1973
1979
1985
1988

3 oct
9 déc

22 déc
15 juin 
26 mars 1989 
20 nov 1989
4 oct 1992

16 août 1993 
18 oct 1995
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Règlement ne 17 ; Prescriptions uniformes relatives à {’homologation des véhicules en ce qui concerne les sièget,
leur ancrage et les appuis-tête

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

I*  décembre 1970, conformément au paragraphe S de l'article premier de l’Accord.
1er décembre 1970, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756. p. 287; vol. 891, p. 189 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ 

TRANS/505/Rev.l/Add.l6/Rev.l (texte révisé incorporant la série Ot d'amendements); 
vol. 1216, p. 304 et doc. E/ECE/324-EÆCE/TRANS/505/Rev.l/-Add.l6/Rcv.l/Amcnd| 
(série 02 d’amendements), et Rev.2 (texte révisé incorporant ta série 03 d'amendements); 
notifications dépositaires C.N.264.1987.TREAT1ES-48 du 14 décembre 1987 (procès-vertal 
de rectification des textes anglais et français); C.N. 190.1989.TREATIES-29 du 28 août 1989 
et doc. TRANS/SC1/WP29/229 et Amend. 1 (série 04 d’amendements); C.N.232.1991 
TREATIES-32 du 11 septembre 1992 [procès-verbal concernant des modifications (fonpii 
seulement)]; C.N.241.1993.TREAT1ES-23 du 26 août 1993 et doc. TRAN S/SC 1/WP29/357 
(complément 1 à la série 04 d'amendements); et C.N. 179.1996.TREATIES-30 du 26jub 
1996 et doc. TRANS/WP.29/502 (série 05 d’amendements).

Parties : 24.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 17
Date de mise 
en application Participant

Date de mut 
en application

Allemagne1 .........................................  27 mars 1973
Bélarus.................................................  2 juil 1995
Belgique...............................................  23 mars 1976
C roatie.................................................  8 oct 1991
Danemark.............................................  20 déc 1976
Espagne...............................................  7 juin 1977
Fédération de Russie ...........................  17 févr 1987
Finlande...............................................  13 févr 1978
France...................................................  1 déc 1970
Grèce ...................................................  3 déc 1995
Hongrie ................................................. 21 mais 1993
Italie 17 sept 1975

Luxembourg ............................................ 1 mai 1983
Norvège................................................. ..21 févr
Pays-Bas...............................................  1 déc
Pologne .............. .................................  3 juin
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie............................................... ..31 août 1979
Royaume-Uni ....................................... ..12 févr
Slovaquie4 .............................................  1 janv
Slovénie................................................. ..25 juin
Suède.....................................................  6 juil
Suisse.....................................................  2 févr
Yougoslavie...........................................  27 août

1970
1990

1972
1993
1991
1971
1996
1976

Série
01
02
03
04

(complément 1)
05

Amendements 
Auteur de la proposition 
France
Royaume-Uni
Belgique
Italie
Italie
Comité administratif

Date d'entrée en vigueur
11 sept 1973
9 mars 1981
I mai 1986 

28 janv 1990
26 janv 1994
26 déc 19%
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Règlement n* 18: Prescriptions uniformes relatives A l’homologation des véhicules à moteur en ce qui concerne leur
protection contre une utilisation non autorisée

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France
ENTRÉE EN VIGUEUR : lCTmars 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord, 
ENREGISTREMENT t 1« mars 1971, n° 4789.
TEXTES Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 768, p. 301, et doc. E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/SOS/Rev. 1/Add. I7/Rev.l (texte révisé incorporant la série 01 d’amendements) et 
notification dépositaire C.N.40.I986.TREATIES-10 du 2 mai 1986 (procès-verbal de 
rectification des textes anglais et français).

ETAT : Parties : 22.

Parties contractantes appliquant le règlement n* 18
Date de mise 
entParticipant

Allemagne1 ..........................................  27 mars 1973
Bélarus.................................................  2 juil 1995
Belgique................................................ 1 mars
Croatie.................................................  8 oct
Danemark.............................................. 20 déc
Espagne...............................................  27 juil
Fédération de Russie ............................. 17 févr
Finlande...............................................  13 févr

1971
1991
1976
1971
1987
1978

France................................................... 1 mars 1971
Grtce
Hongrie

Série
01

3 déc
18 oct

1995
1976

Participant
Date de mise 
en application

Luxembourg.........................................  1 oct 1983
Italie..................................................... ..17 sept 1975
Norvège..................................................21 févr 1988
Pays-Bas.............................................  I man 1971
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie............................................. ..21 févr 1977
Royaume-Uni ...................................... 3 avr 1972
Slovaquie4 ...........................................  I janv 1993
Slovénie...............................................  25 juin 1991
Suède................................................... ..15 août 1974
Yougoslavie.........................................  5 janv 1985

Amendements 
Auteur de la proposition 
Tchécoslovaquie4

Date d’entrée en vigueur
24 nov 1980



XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules & moteur

Règlement n° 19 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux-brouiüard avant pour véhicules automobiti
Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er mars 1971, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1* mars 1971, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 768, p. 315, et vol. 926, p. 101 (séries 01

d’amendements); vol. 1504, p. 401 et doc. TRANS/SC1/WP29/187 (série (fi 
d’amendements); notifications dépositaires C.N.183.1988.TREATIES-43 du 30 septembre 
1988 et doc. TRANS/SC 1AVP29/187/Coir. 1 (complément 1 à la série 02 d’amendemsnts): 
C.N.224.1989.TREAHES-35 du 29 septembre 1989 et doc. TRANS/SCI/ WP29/23! 
(complément 2 à la série 02 d’amendements); C.N. 137.1990.TREATIES-16 du 28 juin 1950 
et doc. TRANS/SC1/WP29/256 (complément 3 à la série 02 d’amendements 
C.N.71.1992.TREATIES-4 du 27 mai 1992 (additif). C.N.247.I992.TREAT1ES-33 i
23 septembre 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/304 et 306 (complément 4 i  la série O: 
d’amendements); C.N.349.1994.TREATIES-48 du 16 janvier 1995 « 
doc. TRANS/WP.29/411 (complément 5 à la série 02 d’amendement 
C.N.209.I995.TREATIES-38 du 4 août 1995 (procès-veibal relatif à des modifications);* 
C.N. 189.TREATIES. 1996-36 du 15 juillet 1996 et doc. TRANS/WP.29/494 (compléroaïi 
à la série 02 d’amendements).

ÉTAT : Parties ; 25.

Parties contractantes appliquant le règlement n ° 19
Date de mise

Participant en application
Allemagne1 .......................................... 27 mars 1973
Autriche...............................................  30 avr 1972
Bélanis.................................................  2 juil 1995
Belgique................................................ 1 mars 1971
“  oct 1991

1976 
1974 
1987 
1976 
1971 
1995 
1976 
1971

Datedeuase
Participant en appUcaàM
Luxembourg............................................ 1 oct 1985
Norvège.................................................  4 avr 1975
Pays-Bas ................................................ 1 mars 1971

Croatie.................................................  8
Danemark.............................................  20 déc
Espagne ................................................ 7
Fédération de Russie ............................ 17
Finlande................................................ 17
France...................................................  13
Grèce .................................................... 3
Hongrie ................................................ 18
Italie

Série

avr
févr
sept
sept
déc
oct

4 juil

Pologne .................................................. 6 juin
République tchèque4 .............................  1 janv
Roumanie...............................................  21 févr
Royaume-Uni .......................................  30 nov
Slovaquie4 .............................................  1 janv
Slovénie.................................................. 25 juin
Suède .....................................................  28 mai
Suisse.....................................................  2 févr
Yougoslavie...........................................  27 août

1992
1993 
1977
1971 
1993 
1991
1972 
1996 
1976

Amendements

01
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5) 
(complément 6)

Auteur de la proposition
Espagne10
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Comité administratif

Date d ’entrée en rigueur
7 avr 1974

18 déc 1974
8 mai 1988

28 févr 1989
28 févr 1990
28 nov 1990
27 oct 1992
16 juin 1995
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Régiment n°20 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation desprojecteurs pour véhicules automobiles émettant un 
faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés de lampes halogènes à incandescence (lampes II4)

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er mai 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1er mai 1971, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 774, p. 175; vol, 1019, p. 384, et

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add. 19/Rev. 1 (texte révisé incorporant la série
01 d’amendements), et Amend. 1 (série 02 d’amendements); et notifications dépositaires 
C.N.225.1989.TREATIES-36 du 29 septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/234 
(complément 1 à la série 02 d’amendements); C.N.71.1992.TREATIBS-4 du 27 mai 1992, 
C.N.247.1992.TREATIES-33 du 23 septembre 1992 (additif) et 
doc. TRANS/SC1/WP29/306 et 308 (complément 2 à la série 02 d’amendements); 
C.N. I69.1992.TREATIES-5 du 2 juillet 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/334 (complément 
3 à la série 02 d’amendements); C.N.272.1993.TREATŒS-29 du 5 octobre 1993 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/ 370 (complément 4 à la série 02 d’amendements); 
C.N.1I9.1994.TREATIES-I2du27jum 1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/391 (complément 
5 à la série 02 d’amendements); C.N.317.1994.TREATIES-38 du 30 novembre 1994 
(procès-verbal concernant des moidifications); et C.N.207.I995.TREATIES-36 du 4 août 
1995 (procès-verbal relatif à des modifications).

ÉTAT : Parties : 24.

Parties contractantes appliquant le règlement n°20

tarücipaxt
Date de mise 

en application Participant
Date de mise 

en application
Allemagne1 ..........................................  16 sept
Autriche................................................ 30 avr
Belgique................................................ 1 mai
Croatie.................................................  8 oct
Danemark..............................................  20 déc
Espagne................................................ 19 nov
Fédération de Russie ............................. 8 avr
Rolande.....................................................  17 sept
France...................................................  1 mai
Grtce...................................................  3 déc
Hongrie 
Italie . . .

18 oct 
4 juil

1972
1972 
1971 
1991 
1976
1973 
1996 
1976 
1971 
1995 
1976 
1971

Luxembourg.......................................... 1 oct 1985
Norvège................................................ 21 févr 1988
Pays-Bas .............................................. 1 mai 1971
Pologne ................................................ 6 juin 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................. 21 févr 1977
Royaume-Uni ...................................... 30 nov 1971
Slovaquie4 ...........................................  I janv 1993
Slovénie...............................................  25 juin 1991
S u è d e ................................................  I ma» 1971
Suisse...................................................  2 févr 1996
Yougoslavie.......................................... 27 août 1976

Série
01
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5)

Amendements 
Auteur de la proposition
Suède
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
15 août 1976
3 juil 1986

28 févr 1990
27 oct 1992
2 déc 1992
5 mars 1994

27 nov 1994
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XLB-16 : Equipements el pièces de véhicules i  moteur

Règlement n°21: Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des véhicules en ce qui concent
leur aménagement intérieur

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de Panicle premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1971, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 801, p. 393, et doc. E/ECE/324-E

ECE/-TRANS/505/Rev. l/Add.2Q/Rev. 1 (texte révisé incorporant la série 0] 
d’amendements); et notifications dépositaires C.N.310.1985.TREAT1ES-40 du 26 oovtmbt 
1985 et doc. TRANS/SCI/WP29/113 (série 02 d'amendements* a 
C.N.142.1986.TREAHES-27 du 2 septembre 1986 (procès-verbal (datif à 4a 
modifications).

ÉTAT : Parties : 21.

Parties contractantes appliquant h  règlement n °2 l
Date de mise 

emParticipant
Allemagne1 ............................................13 nov 1973
Belgique............................................... ..1 déc 1971
Croatie....................................................8 oct 1991
Danemark................................................20 déc 1976
Espagne ..................................................12 sept 1978
Fédération de Russie ............................ ..17 févr 1987
Finlande..................................................13 févr 1978
France......................................................1 déc 1971
G rèce......................................................3 déc 1995
Hongrie ..................................................21 mars 1993
Italie........................................................17 sept 1975

Participant
Date de mu 
en application

Luxembourg...........................................  1 mai 1983
Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-B as...............................................  16 juin 1981
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie...............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni .......................................  Il févr 1973
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Suède.....................................................  1 déc 1971
Suisse.....................................................  2 févr 1996
Yougoslavie...........................................  20 juil 1991

Série
01
02

Amendements 
Auteur de la proposition
France
Belgique

Date d ’entrée tn vigueur
8 oct 1980 

26 avr 1986
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n°22 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des casques de protection et de leur écrans pour
conducteurs et passagers de motocycles et de cyclomoteurs

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

1er juin 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er juin 1972. n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 826, p. 301; vol. 960, p. 263 et doc. E/ECE/324- 

E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 (texte révisé incorporant la série 01 d’amendements); 
doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Rev.l/Add.21/Rev.2 (texte révisé incorporant les 
séries 01 et 02 d’amendements); vol. 1324, p. 366 (rectification des textes authentiques 
anglais et français); notifications dépositaires C.N.212.1983.TREATIES-22 du 9 octobre
1985 (procès-verbal de rectification des textes anglais et français); C.N.143.19S6. 
TREATIES-28 du 20 août 1986 (procès-verbal relatif à des modifications); C.N.335.1987. 
TREATIES-64 du 19 février 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/190 et Add.l (série 03 
d’amendements); C.N.280.1990.TREATIES-45 du 5 décembre 1990 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/257 (complément 1 à la série 03 d’amendements); 
C.N.280.1994.TREATIES-28 du 20 octobre 1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/398 (série 04 
d’amendements);etC.N.215.1995.TREATIES-44 du7 août 1995 (procès-verbal relatifàdcs 
modifications).

Parties : 21.

Parties contractantes appliquant le règlement n°22

Date de mise 
en application

1984
Participant
Allemagne1 ..........................................  7 mai
Autriche................................................ 28 juil 1987
Belgique................................................ 1 juin 1972
Croatie.................................................  8 oct 1991
Danemark.............................................. 20 déc 1976
Espagne................................................ 3 déc 1976
Fédération de Russie ............................. 17 févr 1987
Finlande................................................ 13 févr 1978
France...................................................  16 mai 1995
Hongrie ................................................ 23 nov 1979
Italie..................................................... 3 juin 1977

Participant
Date de mise 

en application
Luxembourg.......................................... I mai 1983
Norvège................................................ 21 févr 1988
Pays-Bas.............................................. I juin 1972
Pologne ................................................. 13 nov 1992
République tchèque.............................. 26 mai 1995
Roumanie.............................................  6 mai 1996
Slovaquie.............................................  >4 janv 1997
Slovénie...............................................  25 juin 1991
Suède...................................................  *5 Juin 1973
Yougoslavie.........................................  15 janv 1988

Série
01
02

(complément 1)
03

(complément 1)
04

Amendements 
Auteur de la proposition
Belgique
Belgique
Pays-Bas
Italie
Allemagne1
Italie

Date d ’entrée en vigueur
7 mars 1975

24 mars 1982
16 juil 1983
19 juil 1988 
5 mai 1991

20 mars 1995
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°23: Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des feux-marche arrière pour véhicules i  moteur etptm
leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l'Espagne

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1971, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 801, p. 433; vol. 1038, p. 315 et doc. E/ECE024-

E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.22/Amend.l (série 01 d'amendements); notification 
dépositaires C.N.186.1988. TREATIES-44 du 30 septembre 1988 et doc. TRASS’ 
SC 1/WP29/208 (complément 2 à la version originale); C.N.276.1990.TREAT1ES-44 da 
5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/278 (complément 3 à la version orinialej; 
C.N.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1992 et doc. TRANS/SCl/WP29/293(compléme«t< 
à la version originale); C.N.U5.1992.TREATIES-11 du Ier juillet 1992 (procès-vabd 
concernant des modifications); et C.N.241.1995.TREATIES-60 du U septembre 1995 a 
doc. TRANS/WP.29/450 (complément 5 à la version originale).

ÉTAT : Parties : 25.

Parties contractantes appliquant le règlement n°23

Date de mise 
en»Participant

Allemagne1 .........................................  13 nov 1973
Autriche...............................................  23 juil 1990
Bélarus.................................................  2 juil 1995
Belgique...............................................  1 déc 1971
Croatie.................................................  8 oct 1991
Danemark.............................................  22 mars 1977
Espagne ...............................................  1 déc 1971
Fédération de Russie ............................ 17 févr 1987
Finlande................................................ 14 mai 1977
France...................................................  28 oct 1972
G rèce...................................................  3 déc 1995
Hongrie ................................................ 18 oct 1976
Italie...................................................... 5 mai 1972

Date de mist 
emParticipant

Luxembourg...........................................  4 oct 1987
Norvège................................................. .21 févr 1988
Pays-Bas ............................................... .21 janv 1973
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Pologne .................................................  4 mars 1988
Roumanie...............................................  1 juil 1977
Royaume-Uni ....................................... .1) févr 1973
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie................................................. .25 juin 1991
Suède.....................................................  1 déc 1971
Suisse.....................................................  2 févr 1996
Yougoslavie11......................................... .24 juil 1983

Série
01
Complément 2 à la version originale 
Complément 3 à la version originale 
Complément 4 à la version originale 
Complément 5 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Tchécoslovaquie4
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en rigueur
22 mars 1977
28 févr 1989

5 mai 1991 
24 sept 1992 
U févr 1996
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XJ.B-16 : Equipements et pièces de véhicules A moteur

Règlement n°24 : Prescriptions uniformes relatives :
I. i  l ’homologation des moteurs à allumage par compression (APC) en ce qui concerne les émissions de

polluants visibles
II. i  l ’homologation des véhicules automobiles en ce qui concerne l'installation d'un moteur APC d'un

type homologué
III. i  l'homologation des véhicules automobiles équipés d'un moteur APC en ce qui concerne les émissions

de polluants visibles du moteur
IV. à la mesure de la puissance des moteurs APC

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de la France

ENTRÉE EN VIGUEUR!
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 septembre 1972, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 835, p. 227; vol. 891, p. 189 et 

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.23/Amend.l (texte révisé incorporant la 
série 01 d’amendements); vol. 1157, p. 421 (série 02 d’amendements) et doc. E/ECE/324- 
E/ECE/TRANS/505/-Rev. 1 /Add.23/Rev. 1 (texte révisé incorporant les série 01 et 02 
d’amendements) et Amend. 1 and vol. 1349, p. 339 (supplément à la série 02 d’amendements), 
et Rev.2 and vol. 1423, p. 358 (série 03 d’amendements ).

Parties : 21.

Parties contractantes appliquant le règlement ne24

Participant
Allemagne1 .......................................... ...13
Bélarus................................................. ...2
Belgique...................................................U
Croatie.................................................  8 oct
Espagne...................................................15 sept
Fédération de R ussie................................17 févr
Finlande................................................ ...13 févr
France................................................... ...15 sept
Grèce...................................................  3 "
Hongrie ..........................................
Italie...............................................

Date de mise 
en application

1973 
1995 
1976 
1991 
1972 
1987 
1978 
1972 
1995 
1976
1974

Participait
nov
juil
oct

déc
18 oct 
6 avr

Luxembourg.........................................  1 oct
Pays-Bas .............................................  20 mai
Pologne ................................................. 13 nov
République tchèque4 ............................  1 janv
Roumanie.............................................  21 févr
Royaume-Uni ...................................... 13 déc
Slovaquie4 ............................................ I janv
Slovénie...............................................  25 juin
Suisse...................................................  2 févr
Yougoslavie.........................................  5 janv

Datedemise 
en application

1983 
1975
1992
1993 
1977 
1975 
1993 
1991 
1996 
1985

Amendements
Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur
01 France Il sept 1973
02 France U févr 1980

(supplément) France 15 févr 1984
03 Italie 20 avr 1986
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°25 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des appuis-tête incorporés ou
non dans les sièges des véhicules

ENTRÉE EN VIGUEUR;
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

1er mars 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
1M mars 1972, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 814. p. 417, et doc. E/ECE/324-ECE/TOay, 

505/Rev.l/Add.24/Amend.l (texte révisé incorporant la série 01 d'amender*:: 
notifications dépositaires C.N.311.1985.TREATIES-41 du 26 novembre I94i • 
doc.TRANS/SCl/WP29/lI2 et Corr.l (série 02 d’amendements); vol. 1462, p. 3“ * 
doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/ 505/Rev.l/Add.24/Amend.3 (complément U bifc t: 
d’amendements); et C.N.106.1989.TREATIES-20 du 20 juin 1989 et doc. TRAV, 
SCIAVP29/233 (série 03 damendements); C.N.232.1992.TREATIES-32 du U jtp r»
1992 (procès-verbal concernant des modifications); vol. 1462, p. 373 et doc. TRAN&V. 
WP29/358 (complément 1 à la série 03 d’amendements); etC.N.190.l996.TREATlES-:*»
15 juillet 1996 et doc. TRANS/WP.29/495 (série 04 d’amendements).

Parties : 22.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n°25

Date de mise 
en application Participant

Datedtmiu 
en applUatw*

Allemagne1 ........................................ ..13 nov
Bélams................................................ ..2 juil
Belgique.............................................. ..29 juin
Croatie..................................................8 oct
Danemark............................................ ..20 déc
Espagne ................................................18 juin
Fédération de Russie .............................17 févr
Finlande...............................................13 févr
France.................................................. 1 mars 1972
Grèce .................................................  3 déc 1995
Hongrie ...............................................21 mars 1993

1973
1995
1979
1991
1976
1984
1987
1978

Italie..................................................... ..22 sept Ï9?8
Luxembourg.......................................... 1 mai 19W
Norvège..................................................21 févr 19SJ
P a y s - B a s ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I m an  1972
République tchèque4 ............................  I janv 199)
Roumanie................................................21 févr 1977
Royaume-Uni ........................................11 févr I97J
Slovaquie4 ............................................ 1 janv 199)
Slovénie..................................................25 juin 1991
Suisse.................................................... 2 févr 19%
Yougoslavie............................................17 déc 19$)

Série
01
02

(complément 1)
03

(complément 1)
04

Amendements 
Auteur de la proposition
Tchécoslovaquie4
Belgique
Italie
Italie
Italie
Comité administratif

Date d'entrée en ripuw
Il aofit 1981
26 avr 1986

3 mai 1987
20 nov 1989
30 janv 1994
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XI.B-16 : Equipements el p iien de véhicule* à moteur

Règlement n°26 : Prescriptions untformes relatives à l ’homologation des véhicules en ce qui concerne
leurs saillies extérieures

Proposé par les Gouvernements de la Belgique eide ta France

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er juillet 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT î 1« juillet 1972, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies. Recueil des Traités. vol. 829. p. 349; vol. 891. p. 189 et

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. I/Add25/Amend. I (texte révisé incorporant la 
série 01 d'amendements); notification dépositaires C.N.92.1986.TREATHvS-21 du 23 nui
1986 (procès-verbal de rectification des textes anglais et français), et 
C.N. 143.1996.TREATIES-21 du 13 juin 1996etdoc.TRANS/WP.29/458etCorT.l (sérieOl 
d'amendements).

ÉTAT: Parties: 21.

Parties contractantes appliquant k  règlement nù26

Faricipant
Date de mise 

en application
Allemagne' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 oc t 1975
k lm js .....................................................  2 iuil 1995
Belgique...................................................  1 juil 1972
C roatie.....................................................  8 o c t 1991
Danemark............................................. .... 20 déc 1976
Espagne.................................................... 30 sept 1983
ftJération de Russie ...............................  17 févr 1987
Finlande...................................................  13 févr 1978
France.................................................  1 juil 1972
G rè ce .......................................................  3 déc 1995
Hiiagric.................................................... 18 oct 1976

Participant
Date de mise 

en application
Italie......................................................17 sept 1975
Luxembourg........................................  I oct 1983
Pays-Bas ........................................... ..16 juin 1981
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Roumanie............................................ ..21 févr 1977
Royaume-Uni .................................... ..Il févr 1973
Slovaquie4 ..........................................  I janv 1993
Slovénie..............................................  1 «et 1994
Suède.................................................. I iuil 1972
Yougoslavie........................................ ..20 juil 1991

Série
01

02

Amendements 
Auteur de la proposition 
France
Comité administratif

Date d ’entrée en vigueur
1973 
19%

Il sept 
13 déc

5J7



XLB-lé : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement h* 27: Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des triangles de présignalisation 
Proposé par Us Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

15 septembre 1972, confoimément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accotd.
15 septembre 1972, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 835, p. 263; vol. 891, p. 189 et doc, EÆCEftt 

E/ECE/TRANS/505/Rev. l/Add.26/Amend. 1 et Amend.2 (texte révisé incorporant les sfa 
01 et 02 d’amendements), et doc. E/ECE/324-E/ECE/TR ANS/505/Rev. l/Add.26/ Amcnü 
(texte révisé incorporant la série 03 d’amendements); et notification déposte 
C.N.232.1992.TREÂTIES-32 du 11 septembre 1992 (procès-verbal concernant fc 
modifications).

Parties : 22.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 27
Date de mise

Participant en application
Allemagne1 ..........................................  2 févr 1988
Bélanis.................................................. 2 juil
Autriche................ ............................... ..19 nov
Belgique................................................ 8 juil
Danemark................................................20 déc
Espagne..................................................21 oct
Fédération de Russie ............................ ..17 févr
Finlande..................................................17 sept
France.
Hongrie ................................................  18
Italie...................................................... 6

Série
01
02
03

15 sept
oct
avr

1995
1978
1973 
1976
1974 
1987 
1976 
1972 
1976 
1974

Dated* mist 
en 4Participant

Luxembourg...........................................  28 août 1990
Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-B as...............................................  15 sept 1972
Pologne ................................................... 13 nov 1992
Roumanie...............................................  1 juil 1977
Royaume-Uni .......................................  13 janv 1974
République tchèque............................... 26 mai 1993
Slovaquie...............................................  14 janv 1997
Slovénie.................................................  1 oct 1994
Suède.....................................................  15 sept 1972
Suisse.....................................................  2 févr 19%

Amendements 
Auteur de la proposition
France
Espagne
Pays-Bas

Date d'entrée en viguar
11 sept 1973
1 juil 1977 
3 mais 1985
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

gèfUmentit02S : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des avertisseurs sonores et des automobiles en ce qui
concerne leur signalisation sonore

Proposé par les Gouvernements de l ’Espagne et de la Fronce

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1S janvier 1973, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 janvier 1973. n° 4789.
TEXTE s Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 854, p. 203, et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev.l/Add.27/Amend.l (texte révisé incorporant la série 01 d’amendements); et notifications 
dépositaires C.N.172.1990.TREATIES-24 du 8 août 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/266 et 
Corr.l (complément 2 à la version originale -  anglais seulement); et 
C.N.95.1992.TREATIES-10 du 16 juin 1992 (procès-verba) concernant des modifications). 

ÉTAT: Parties: 25.

Parties contractantes appliquant le règlement n°28

Participant
Date de mise 

en application
Allemagne1 ..........................................  25 oct
Autriche...............................................  30 mai
Bélarus...................... ..........................  2 juil
Belgique............................. .................. 11 oct
Croatie .................................................  8 oct
Danemark.............................................  20 déc
Espagne........................................... .. 15 janv
Fédération de Russie ............................. 17 févr
Finlande...............................................  S juil
France................................................... 15 janv
Grèce................................................... 3 déc
Hongrie ...............................................  18 oct
Italie..................................................... 26 août

1975 
1981 
1995
1976 
1991 
1976 
1973
1987
1988 
1973 
1995 
1976 
1973

Participant
Date de mise 

en application
Luxembourg.........................................  1 mai 1984
Norvège...............................................  21 févr 1988
Pays-Bas.............................................  21 juin 1985
Pologne ................................................. 13 nov 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni ...................................... 1 juin 1975
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie...............................................  25 juin 1991
Suède...................................................  8 juin 1973
Suisse...................................................  2 févr 19%
Yougoslavie.........................................  I avr 1985

Amendements

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale

Auteur de la proposition
Italie
Italie

Date d ’entrée en vigueur
7 fév 1984
8 janv 1991
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XLB-16 : Equipement* et pièces 4e véhicules i  motemr

Règlement n*29 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne la protection fa
occupants d'une cabine de véhicule utilitaire

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

15 juin 1974, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de I* Accord 
15 uin 1974, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 940, p. 359, et vol. 1050, p. 365 et doc. E/EC8& 

E/ECE/TRANS/505/Rev, 1/Add.28/Amend. 1 (texte révisé incorporant amendements 
01).

Parties : 14.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT :

Parties contractantes appliquant le règlement n°29

Participant
Date de mise 
en application

Dated* mite 
en*

Bélarus................................................  2 iuil 1995
Belgique..............................................  15 juin 1974
Danemark.........................................  20 déc 1976
Fédération de Russie ..........................  17 févr 1987
Finlande..............................................  13 févr 1978
France.................................................. 22 oct 1988
Hongrie .............................................  14 nov 1988

Participant
Luxembouig...................... ................... 28 août 1990
Norvège.................... ........................... 24 mai 1993
Pays-Bas.......... ....................................  15 iuin 1974
Pologne ................................................. 3 juin 1990
Roumanie............................................... 24 sept 1994
Slovaquie............................................... 14 janv 1997
Suisse..................................................... 2 févr 1996

Série
01

Amendements 
Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Date d'entrée en vigne»
1 août 1977



XI JM< : Equipements et pièces de véhicules à moteur

gftlemtnt n°3Q : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des pneumatiques pour automobiles et leurs remorques 

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d fIrlande du Nord et de la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er avril 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de J’Accord.
ENREGISTREMENT : 1* avril 1975, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 9 6 3 , 4 3 2  (série Ot d’amendements); vol. 1218,p. 376

et doc. E/ECE024-E/ECEfTRANS/505/Rev. l/Add.29, et Amend.2 (texte révisé incorporant 
série 02 d'amendements); notifications dépositaires C.N.56.1987.TREATIES-11 du 5 mai 
1987 et doc. TRANS/SCI/WP29/R.329/R.394 et TRANS/SCl/WP29/329/394/Corr.J 
(français seulement -  complément 1 & la série 02 d’amendements); 
C.N.138.1990.TREATIE$-17 du 29 juin 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/247 (complément
2 à la série 02 d'amendements); C.N.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1992 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/298 (complément 3 à la série 02 d’amendements); 
C.N.180.1993.TREATIES-10 du 23 août 1993 (procès-verbal relatif à certaines 
modifications); C.N.384.1993.TREATIES-36 du 1er octobre 1993 et 
doc.TRANS/SCl/WP29/359 (complément 4 à la série 02 d’amendements); 
C.N.213.1994.TREATIES-20 du 8 août 1994 et doc. TRANS/SCI/WP29/399 
(complément 5 à la série 02 d'amendements); C.N.176,1996.TREATIES-27du26juin 1996 
et doc. TRANS/WP.29/496 (complément 6 à la série 02 d’amendements); et 
C.N.273.1996.TREATIES.-52 du 5 septembre 1996 et doc. TRANS/WP.29/506 
(complément 7 à la série 02 d’amendements).

ETAT : Parties : 26.

Parties contractantes appliquant le règlement n°30

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Allemagne' ..............................................  3 juin 1977
Autriche....................................................  25 déc 1979
Bélarus...................................................... 2  juil 1995
Belgique.................................................... 16 oct 1982
Croatie.....................................................  8 oct 1991
Danemark.................................................  24 mars 198Î
Espagne...................................................  3 sept 1983
Fédération de Russie ............................... 17 févr 1987
Finlande...................................................  25 sept 1977
Fiance....................................................... 22 mai 1977
Grèce.................................................  3 déc 1995
Hongrie...................................................  26 mars 1984
Italie

Série

5 avr 1977

Luxembourg.......................................... ..25 sept 1977
N orvège................................................ .2 avr 1978
Pays-B as..............................................  1 avr 1975
Pologne ................................................ .4 mars 1988
Portugal ................................................ ..28 mars 1980
République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Roumanie................................................2! févr 1977
Royaume-Uni ......................................  I avr 1975
Slovaquie4 ............................................ ..1 janv 1993
Slovénie..................................................25 juin 1991
S uède................................................... ..1 avr 1975
Suisse................................................... ..1 oct 1983
Yougoslavie......................................... ..17 août 1979

01
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5) 
(complément 6) 
(complément?)

Amendements 
Auteur de la proposition
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Pays-Bas
Pays-Bas
Royaume-Uni
Italie
Comité administratif 
Comité administratif

Date d'entrée en vigueur
25 sept 1977 
15 mars 1981 
5 oct 1987

1990
1992

29 nov 
24 sept 

1 mars 1994 
8 janv 1995 

26 déc 1996
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XLB-16 : Equipements et pièce* de véhicules à moteur

Règlement n*3I : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des projecteurs automobiles constitués par des bltn 
optiques halogènes (“sealed beam” unit) (Bloc optique SBH) émettant un faisceau-croisement asymétrique et/ou un

faisceau-route

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et de la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1er mai 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
1er mai 1975, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 966, p. 356 et doc. F/ECE/324-E/ECE/TRANï 

505/Rev. l/Add.30; notifications dépositaires C.N.200.1982.TREAT1ES-25 du 7 septemfa
1982 et vol. 1300, p. 370 (série 01 d’amendements); C.N.229.1987.TREATIES-43 i,
30 octobre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/142 (série 02 d'amendement 
C.N.226.1989.TREATIES-37 du 29 septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP2MÜ 
(complément 1 à la série 02 d’amendements); C.N.71.TREATIES-4 du 27 mai 1991 
C.N.247.1992.TREAT1ES-33 23 septembre 1992 (additif) et docs. TRANS/SCI/WP290M 
et 310 (complément 2 à la série 02 d’amendements): C.N.184.1995.TREATIES-ioè
27 juillet 1995 (procès-verbal relatif à des modifications); et C.N.224.1996.TREATŒWI 
of 23 juillet 1996 et doc. TRANS/WP.29/297 (complément 3 à la série 02 d’ameodemenbl

Parties: 11.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n°31
Date de mise 
en application Participant

Date demist 
en application

Danemark.............................................  20 déc 1976
Fédération de Russie ............................ 8 avr 19%
Finlande................................................ 17 sept 1976
Hongrie ................................................ 23 nov 1979
Pays-Bas.............................................  6 juil 1975
Norvège...............................................  24 mai 1993

Roumanie...............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni .......................................  1 mai 1975
Slovaquie...............................................  14 janv 1997
Suède.....................................................  1 mai 1975
Suisse.....................................................  2 févr 19%

Amendements
Série
01
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3)

Auteur de la proposition Date d ’entrée en rigutur
Pays-Bas 7 févr 1983
Pays-Bas 30 mars 1988
Pays-Bas 28 févr 1990
Pays-Bas 27 oct 1992
Comité administratif
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Réglementa032 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des véhicules en ce qui concerne le comportement de la 
"  * structure du véhicule heurté en cas de collision par l ’arrière

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et de la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1 "juillet 1975, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1975, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 285, et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev.l/Add.31 et Corr.l (anglais et russe seulement) et Corr.2 (français seulement).
ÉTAT: Parties : 16.

Participant1

Parties contractantes appliquant le règlement n° 32 

Participant
Date de mise 

en application
Bélarus.................................................  2 juil 1995
Belgique...............................................  16 oct 1982
Danemark.............................................  18 nov 1979
Fédération de R ussie............................. 17 févr 1987
Finlande...............................................  13 févr 1978
France..................................................  10 sept 1978
Italie....................................................  1 nov 1976
Luxembourg..........................................  1 oct 1985

Date de mise 
en application

N o rv è g e ........................................................ 21 févr
Pays-Bas .....................................................  21 juin
République tchèque4 ......... ......................  1 ]anv
Roumanie 
Royaume-Uni

juin
juil

Slovaquie4 ................................................... 1 janv
S u è d e ............................................................  1 juil

.....................................  2 févr
Suède
Suisse

1988
1985
1993
1981
1975
1993
1975
1996

*********************



XLB-16 : Equipements el pièces de véhicules à moteur

Règlement n°33 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en e t qui concerne I t compofütuMii^
structure du véhicule heurté en cas de collision frontale

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et i t  la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1er juillet 1975, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er juillet 1975, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 298 et doc. E/ECE/324-E/ECETRANS/X5 

Rev. 1/Add.32 et Cotr.l (anglais seulement). Corr.2 (français seulement) et Corr. 3(n# 
seulement).

Parties : 16.

Parties contractantes appliquant le règlement n°33

Participant1
Date de mise 

en application Participant
Date demi»

en applkaûn
Bélarus................................................  2 juil 1995
Belgique..............................................  16 oct 1982
Danemark............................................  18 nov 1979
Fédération de Russie ........................... 17 févr 1987
Finlande..............................................  13 févr 1978
France..................................................  10 sept 1978
Italie....................................................  1 nov 1976
Luxembourg........................................  1 oct 1985

Norvège.................................................  21 févr
Pays-B as...............................................  21 juin
République tchèque4 ............................. I janv
Roumanie...............................................  S juin
Royaume-Uni .......................................  1 joil
Slovaquie4 .............................................  I janv
Suède.....................................................  1 juil
Suisse.....................................................  2 févr

1983
199)
1981
1975
1993
197)
1996
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

f f r • prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ee qui concerne la prévention des
risques d'incendie

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et de la Suide

PITRÉE EN VIGUEUR: I^juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
ÏMEGISTREMENT : 1“  juillet 1975, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 311 et vol. 1122, p. 361. (série 01

d’amendements).
ÉTAT: Parties: 17.

Parties contractantes appliquant U règlement n°34

Date de mise
M dpud en application
Aflemigne1 ............................................25 juin 1983
Bélantt................................................  2 juil 1995
Belgique.............................................. ..16 oct
Duhnak...............................................18 nov
Fédération de R ussie..............................  8 *vr
W ade.................................. .............13 févr
fin » ....................................................10 sept
Uie...................................................  1
ümtnbouig.

S/rit
01

nov 
1 oct

1982 
1979 
1996 
1978 
1978 
1976
1983

Participant
Date de mise 

en application
Norvège...............................................  21 févr 1988
Pays-Bas.............................................  21 juin 1985
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  5 juin 1981
Royaume-Uni .....................................  1 juil 1975
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie...............................................  15 juil 1996
Suède...................................................  1 juil 1975

Amendements 
Auteur de la proposition 
Royaume-Uni

Date d pentrée en vigueur 
18 janv 1979
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules k  moteur

Règlement n°35: Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des véhicules en ce qui concerne la disposition da
pédales de commande

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 10 novembre 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 10 novembre 1975, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 986, p. 369 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/îûy

Rev.l/Add.34.
ÉTA T: Parties: 19.

Parties contractantes appliquant le règlement n°35

Date de mise
Participant en application
Allemagne1 ................................................  3 oct 1990
B élaru s.........................................................  2 juil 1995
B elg iq u e.......................................................  10 nov 1975
Croatie .......................................................... 8 oct 1991
Danemark.....................................................  24 mars 1981
Espagne .......................................................  18 juin 1984
Fédération de Russie ................................  17 févr 1987
F in lan d e.......................................................  13 févr 1978
France............................................................  10 sept 1978
Hongrie .......................................................  14 nov 1988

Participant
Date de mise 

en application
Luxem bourg................................................... 26 nov 19%
Norvège .......................................................... 21 févr 1988
Pays-Bas .......................................................  2 mai 1988
République tchèque4 .................................. 1 janv 1993
R oum anie.......................................................  5 juin 1981
Royaume-Uni ..............................................  10 nov 1975
Slovaquie4 .....................................................  1 jaJiv 1993
S lo v én ie .......................................................... 25 juin 1991
Y ougoslavie................................................... 17 déc 1983

**************%%****



XLB-16 : Equipements el pikes de véhicule* à noteur

Règlement n*36 : Prescriptions uniforms relatives aux caractéristiques de construction 
its  véhicules ic  transport en commun

Proposé par les Gouvernements d t la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Ier mars 1976, conformément «u paragraphe 5 de l'article premier de 1* Accord.
1er mars 1976, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 997, p. 457 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/ 

SOS/Rev.l/Add.35; notifications dépositaires C.N.228.1981.TREATIES-32 du 8 septembre
1981 et doc. TRANS/SCl/WP29/49/Rev.l (série 01 d’amendements); CNJS.1986. 
TREATIES-19 du 7 avril 1986 et doc. TRANS/SC1AVP29/138 and Add.1 (série 02 
d’amendements); C.N.187.1992.TREATIES-9 du 14 juillet 1992 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/289 (série 03 d’amendements); et C.N.205.1995.TREATIES-34 
du 4  août 1995 (procès-verbal relatif à des modifications).

Parties: 12.

httiapant

Parties contractantes appliquant le règlement n*36
Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Bébnis.................................................  2 juil 1995
Esjugoe...............................................  16 oct 1977
Fédération de Russie............................. 17 févr 1987
Finlande...............................................  29 déc 1995
France................................................... t mars 1976
Hongrie............................................... ..23 nov 1979

Luxembourg............................................21 janv 1994
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  21 févr 1977
Slovaquie4 ............................................ 1 ianv 1993
Slovénie...............................................  31 janv 1997
Royaume-Uni*3 ........................................  I mars 1976

Série
01
«2
03

Amendements 
Auteur i t  la proposition
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Espagne

Date d’entrée en vigueur
8 févr 1982
7 sept 1986 

14 déc 1992
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°37 ; Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des hunpes à incandescence destinées i  être utiSsitt 
dans les feux homologués des véhicules i  moteur et de leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de I'Allemagne1 et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er février 1978, conformément au paragraphe S de l'article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT: 1er février 1978, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1073, p. 337; et vol. 1254, p. 468 (série 01

d’amendements) et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.36 et Corc.1 et j 
(français seulement) et Rev.l (texte révisé incorporant les séries 02 et 03 d'amendemeats); 
vol. 1358, p. 332 (série 03 d’amendements); doc. E/ECE/324- 
E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add.36/Rev. 1/Corr. 1 (anglais seulement); notification 
dépositaires C.N.41.I986.TREATIES-11 du 7 avril 1986 (procès-verbid relatif à As 
modifications aux textes anglais et français); vol. 1438, p. 422 a 
doc. TRANS/SCI/WP29/151 (supplément I à la série 03 d'amendements); 
C.N.81.TREATIES-14 du 27 mai 1987 et doc. TRANS/SCI/ WP29/I76 (complément2àli 
série 03 d’amendements); C.N.230.1987.TREATIES-44 du 30 octobre 1987 et 
doc. TRANS/SC1AVP29/185 (complément 3 à la série 03 d’amendements); 
C.N. 188.1988.TREATIES-45 du 23 février 1989 et doc. TRANS/SCI/WP29Æ13 
(complément 4 à la série 03 d’amendements); C.N.326.1988.TREATIES-69 du 3 man 1989 
et doc. TRANS/SC 1/WP29/220 (complément 5 à la série 03 d’amendements); C.N. 139.1990. 
TREATIES-18du29juin 1990etdoc.TRANS/SCl/WP29/258etCorr.l (complémentéàli 
série 03 d’amendements); C.N.276.I990.TREATIES-44 du 5 décembre 1990 « 
doc. TRANS/SC1/WP29/274 (complément 7 à la série 03 d’amendements); 
C.N.46.1992.TREATIES-2 du 6 avril 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/297 (complément! 
è la série 03 d'amendements); C.N.180.I992.TREATIES-8 du 16 juillet 1992 «t 
TRANS/SC1/WP29/324 (complément 9 à la série 03 d’amendemenls); 
C.N.195.1993.TREATIES-14 du 23 août 1993 (procès-verbal relatif relatif à certaines 
modifications); C.N.252.1994.TREATIES-24 du 5 octobre 1994 « 
doc. TRANS/SC1/WP29/400 (complément 10 à la série 03 d’amendawnis); 
C.N.344.1994.TREATIES-46 du 16 janvier 1995 et doc. TRANS/WR29W12 
(complément U à la série 03 d’amendements); C.N.240.1995.TREATŒS-59 di
11 septembre 1995 et doc. TRANSAVP.29/460 (complément 12àlasérie03d’amendemeots)i 
et C.N.225.1996.TREAT1ES-42 du 23 juillet 1996 et doc. TRANS/WP.29M9I 
(complément 13 à la série 03 d’amendements).

ÉTAT : Parties : 25.

Parties contractantes appliquant te règlement n*37
Date de mise 

emParticipant
Allemagne*............................................  1 févr
Autriche............................................... .8 janv
Bélarus..................................................2 juil
Belgique............................................... .6 oct
C roatie..................................................g oct
Danemark..............................................24 mars 1978
Espagne............................................... ..26 janv 1980
Fédération de Russie ........................... ..17 févr
Finlande............................................... 1
France.....................................................3
Grèce .....................................................3
Hongrie .................................................23

Participant
Date de mise eti

1978
1982
1995
1978
1991

1985Luxembourg...........................................  1 oct
Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-Bas...............................................  1 févr 1978

1993
1983

févr
juil
déc
nov

Italie..................................................... 15 août

1987
1978
1978 
1995
1979 
1978

République tchèque4 .............................  1 janv
Pologne .................................................  1 août
Roumanie...............................................  31 août 1979
Royaume-Uni .......................................  2 avr 1978
Slovaquie4 .............................................  I janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
Suède.....................................................  2 nov 1980
Suisse.....................................................  2 févr 1996
Yougoslavie11.........................................  14 juin 1983

Série

01
02
03

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5) 
(complément 6)

Amendements 
Auteur de la proposition
Italie
Belgique
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Italie
Pays-Bas

Date d ’entrée en rigueur

29 oct 
27 oct

1 juin 
23 oct 
27 oct
30 mars 1988 
23 juil 1989
3 août 

29 nov

1981
1983
1984
1986
1987

1989
1990
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Sirit

(complément?) 
(complément 8) 
(complément 9) 
(complément 10) 
(complément 11) 
(complément 12) 
(complément 13)

Amendements 
Auteur de la proposition

Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Comité administratif

Date d’tntrée en vigueur

5 mai 1991
6 sept 1992

16 déc 1992
5 mars 1995

16 juin 1995
11 févr 1996
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Règlement n° 38 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des feux-brouiüard arrière pour les véhicula â miitt
et leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de l ’Espagne et de la France

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er août 1978, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de P Accord.
ENREGISTREMENT : 1er août 1978, n°4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1098. p. 301 et doc. E/ECE/324-E/ HCE/TRANS/5ÛS

Rev. 1 /Add.37; notifications dépositaires C.N. 177.1988.TREATIES-40 du 14 septembre 1ÎS 
et doc. TRANS/SC 1AVP29/209 (complément 1 à la version originale): C.N.276.I9M. 
TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1AVP29/279 (complément 2lh 
version originale); C.N.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1992 a 
doc.TRANS/SCl/WP29/294 (complément 3 à la version originale); 
C.N.115.1992.TREATÏES-11 du lerjuillet 1992 (procès-verbal concernant <b 
modifications); et C.N.239.1995.TREATIES-58 du U septembre 1995 a 
doc. TRANS/WP.29/451 (complément 4 à la version originale).

ÉTAT : Parties : 25.

Parties contractantes appliquant le règlement n°38

Date (U mise
Participant en application
Allemagne1............................................ ..31 déc 1978
Autriche............................................... ..20 sept
Bélanis.................................................  2 juil
Belgique............................................... ..29 juin

Date de misi n

Croatie.................................................  8 oct
Danemark.............................................  1 août
Espagne ...............................................  1 août
Fédération de Russie ...........................  17 févr
Finlande...............................................  10 août
France...................................................  1 août
Grèce ...................................................  3 déc
Hongrie ...............................................  23 nov
Italie.....................................................  15 janv

Participant
Luxembourg...........................................  4 oct 1987

1980 Norvège.................................................  21 févr 1988
1995 Pays-Bas ...............................................  I août 1978
1979 Pologne .................................................  4 mars 1988
1991 République tchèque4 .............................  1 janv 1993
1978 Roumanie...............................................  5 juin 1981
1978 Royaume-Uni .......................................  3 avr 1979
1987 Slovaquie4 .............................................  I janv 1993
1982 Slovénie.................................................  25 juin 1991
1978 Suède.....................................................  2 nov 1980
1995 Suisse ...................................................... 2 févr 1996
1979 Yougoslavie".........................................  24 juil 1983
1979

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale 
Complément 3 à la version originale 
Complément 4 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée e» vigueur
14 févr 1989

5 mai 1991
24 sept 1992 
U févr 1996
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Règlement n° 39 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ee qui concerne l'appareil indicateur de
vitesse, y  compris son installation

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 20 novembre 1978, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 20 novembre 1978, n° 4789.
fEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1111, p. 437 et doc. E/ECE/324-E/ECE/-

TRANS/505/Rev. l/Add.38; et notification dépositaire C.N.333.1987.TREATŒS-62 du 
18 février 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/183 (complément 1 à la version originale). 

ÉTAT: Parties: 21.

Parties contractantes appliquant U règlement n*39

Participant
Date de mise 
en application

Allemagne1............................................  13 juin
Bélarus................................................. 2 juil
Belgique............................................... 29 juin
Croatie......................................................  8 oct
Danemark.............................................  18 nov
Fédération de Russie............................. 17 févr
Finlande...............................................  12 avr
France..................................................  20 nov
Grèce . .  
Hongrie 
Ita lie . . .

Série
Complément 1 à la version originale

3 déc
23 nov
26 mai

1983
1995
1979
1991
1979
1987
1991
1978 
1995
1979 
1979

Participant
Date de mise en 

application
Luxembourg.........................................  1 mai 1984
Norvège...............................................  21 févr 1988
Pays-Bas.............................................  21 juin 1985
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  31 août 1979
Royaume-Uni .....................................  20 nov 1978
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie...............................................  25 juin 1991
Suède...................................................  20 janv 1979
Yougoslavie.........................................  5 janv 1985

Amendements 
Auteur de la proposition 
Tchécoslovaquie4

Date d'entrée en rigueur
18 juil 1988
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Règlement n°40 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des motocyctes équipés de moteurs à aUumagt 
commandé en ce qui concerne les émissions des gaz polluants du moteur

Proposé par Us Gouvernements de ta France et de l ’Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er septembre 1979, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de I* Accord
ENREGISTREMENT : 1er septembre 1979, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1144, p. 338. et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/

505/Rev. I/Add.39 et Coir.l, Corr.2 et Corr.2/Rev.l ; notifications dépositaires CJ4.30S.I987 
TREAHES-55 du 31 décembre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/I96 et Add.1 (série N 
d’amendements); C-N.75.1989.TREATIES-13 du 1er mai 1989 (procès-verbal concernas 
des modifications); et C.N.270.1996.TREATIES-51 du 5 septembre 1996 (procès-veiM 
concernant des modifications).

ÉTAT: Parties: 20.

Parties contractantes appliquant le règUmentn*40

Participant
Date de mise 

en application
Allemagne1............................................  13 juin
Autriche14 ...........................................  [1 sept
Bélams.................................................  2 juil
Belgique...............................................  16 oct
Croatie.................................................  8 oct
Espagne ...............................................  2
Fédération de R ussie............................ 17
Finlande...............................................  12
France...................................................  1
Hongrie ............................................... ..26
I ta lie .................................................................1

févr
févr
avr
sept

1983
19851
1995
1982
1991
1997
1987
1991
1979

mars 1984 
sept 1979

Participant
Date de mise tn 

application
Luxembourg...........................................  1 mai 1984
Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-Bas...............................................  21 juin 1985
Pologne .............. ................................... 13 nov 1992
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie...............................................  3 fév 1984
Royaume-Uni .......................................  27 avr 1990
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
Suisse15 ................................................. [10 avr 1983)
Yougoslavie...........................................  2 févr 1988

Série
01

Amendements 
Auteur de la proposition 
France

Date d'entrée en rigueur
31 mai 1988
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Règlement n° 41 : Prescriptions uniformes relatives i  l ’homologation des motocycles eu ce qui concerne te bruit 
Proposé par les Gouvernements de l’Espagne et de t ’tlalie

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er juin 1980, conformément au paragraphe S de l’article premier de 1* Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juin 1980, n°4789.
1 U 1 t: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1181, p. 325 et doc. E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505/Rev. l/Add.40/Amend. 1 et vol. 1364, p. 373 (série 01 d’amendements); 
notification dépositaire C.N.38L1993.TREATIES-34 du 1er novembre 1993 

. doc. TRAMS/SC 1/WP29/380 (série 02 d’amendements).
ETAT: Parties: 18.

Parties contractantes appliquant te règlement n*41
Date de mise

Participext tn  application Participant
Allemagne1 ..........................................  3 oct 1990
Bélaïus.................................................  2 juil 1995
Belgique...............................................  16 oct 1982
Croatie................................................. 8 oct 1991
Espagne...............................................  1 juin 1980
fédération de Russie............................. 17 févr 1987
Rolande...............................................  5 juil 1988
Grtce................................................... 20 oct 1996
Hongrie...............................................  26 mars 1984

Date de mise en 
application

Italie.....................................................  1 juin 1980
Luxembourg.......................................... 1 mai 1984
Norvège...............................................  24 mai 1993
Pologne .............. ...................................13 nov 1992
République tchèque4 ............................ I janv 1993
Roumanie............................................... 24 sept 1994
Slovaquie4 ...........................................  1 ianv 1993
Slovénie...............................................  25 juin 1991
Yougoslavie.........................................  1 avr 1985

«rie
Rectificatif
01
02

Amendements 
Auteur de la proposition
Italie
Italie
Allemagne

Date d’entrée en vigueur
29 oct 
24 juil 

I avr

1981
1984
1994
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Règlement n*42 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ee qui concerne leurs dispesitift it 
protection (pare-chocs, etc.) à l'avant et à l ’arrière de ces véhicules

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de l ’Espagne et de l ’Italie

1er juin 1980, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
1er juin 1980, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1181, p.

doc. E/ECE/324-EÆCE/TRANS/505/Rev. l/Add.41 et Coït. 1.
Parties : 17.

336

Parties contractantes appliquant U règlement n*42

Participant
Allemagne1............................................ ..25 juin
Bélanis................................................. ..2 juil
Belgique............................................... ..16 oct
Danemark............................................. ..24 mars 1981

Date de mise 
en application

1983 
1995 
1982

Espagne 1 juin 1980
1987
1991

Fédération de Russie ............................ 17 févr
Finlande : .............................................  12 avr
Hongrie ...............................................  21 mars 1993
Italie.....................................................  1 juin 1980

Dattdemaetn 
Participant application
Luxembourg...........................................  I mai 1984
Norvège.................................................. 21 févr 1988
Pays-Bas...............................................  2 mai 1988
Pologne ....................................................13 nov 1992
République tchèque4 .............................  I janv IWÎ
Roumanie...............................................  3 févr 1984
Slovaquie4 .............................................  1 J*»v 993
Suède...................................................... 28 oct 1980



XLB-16 : Equipements et pièces de véhicula i  moteur

gègl*mentit>43 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation du vitrage de sécurité et des matériaux pour vitrages 

Proposé par les Gouvernements de l ’Allemagne1 et de la France

ENTRÉE EN VIGUEUR: 15février 1981, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT: 15 février 1981, n° 4789.
ÏZX'Jf£ : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1214, p. 369

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.42; vol. 1291, p. 283 
doc. TRANS/SC1/WP.29/89; vol. 1423, p. 329 et doc. TRANS/SC1/WP29/122, Coir.1 
(français seulement) et Corr.2; et notification dépositaire C.N.2I8.1986.TREATIES-32 du

. 31 octobre 1986 el doc. TRANS/SC1/WP29/156 (complément 3).
ÉTAT: Parties: 23.

Parties contractantes appliquant le règlement n°43

Participant Date de mise 
en application

«knagne1.............................................  15 févr
Auto»**....................................................27 mai
«brus.................................................  2 juil
£'gKI«..........................  8 m a n
Croatie.................................................  8 oct
g W » ,* .............................................. 1 nov
Finlande16.............................................. ..25 sept

..................................................... ..15 févr
g14* . .....................................................  3 déc

....................................................26 mars 1984
“ * .. .....................................................13 nov 1981
Luxembourg.................................................. ,  ^  , 983

1981
1984
1995
1981
1991
1983
1981
1981
1995

Participant
Date de mise en

application
Norvège...............................................  24 m û 1993
Pays-Bas.............................................  21 juin 1985
Pologne ................................................. 13 nov 1992
Portugal...............................................  20 août 1990
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  3 févr 1984
Royaume-Uni ...................................... 15 févr 1981
Slovaquie4 ............................................ 1 ianv 1993
Slovénie...............................................  25 juin 1991
Suède...................................................  18 août 1981
Yougoslavie.........................................  22 déc 1985

SitU

Complément 3

Amendements 
Auteur de la proposition
Finlande
France
France

Date d’entrée en vigueur
14 oct 1982
4 avr 1986

31 mars 1987
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Règlement n*44 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des dispositifs de retenue pour enfants à bordât s
véhicules à moteur (“dispositifs de retenue pour enfants”)

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nmd

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1“  février 1981, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er février 1981, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1213, p. 255 a 

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.43; et Amend.l (série01 d'amendements); 
notifications dépositaires C.N.398.1983.TREATIES-61 du 26 janvier 1984 (procès-verbalde 
rectification); vol. 1423, p. 340 et doc. TRANS/SCI/ WP29/134 (série 02 d’amendemeit); 
C.N.95.1987.TREATIES-16 du 8 juin 1987 et doc. TRANS/SCI AVP29/177 (complémewl 
à la série 02 d’amendements); C.N. 191.1988. TREATIES-47 du 30 septembre I988et 
doc. TRANS/SC 1/WP29/210 (complément 2 à la série 02 d’amendemetts); 
C.N.140.1990.TREATIES-19 du 29 juin 1990 et doc. TRANS/SCI/WP29/259 (compKmem
3 à la série 02 d’amendements); C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembie 1952 
(procès-verbal concernant des modifications); C.N.244.1993.TREATIES-25 du 26 août
1993 et doc. TRANS/SC IAVP29/360 (complément 4 à la série 02 d’amendemetts); 
C.N.46.1995.TREAT1ES-14 du 12 avril 1995 et doc. TRANS/WP.29/401 (série 03 
d’amendements); et C.N.204.I995.TREAT1ES-33 du 7 août 1995 (procès-verbal relatifàdn 
modifications).

Parties : 19.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 44

„  . . Date de mise
Participant en application
Allemagne1............................................  23 mars 1984
Autriche...............................................  28 juil 1987
Belgique...............................................  17 nov 1982
Danemark.............................................  24 mai 1981
Espagne ...............................................  2 avr 1996
Finlande................................................ 12 avr 1991
France.................................................... 1 janv 1992
Hongrie ................................................ 14 nov 1988
Italie...................................................... 29 janv 1989
Luxembourg.........................................  I mai 1984

Participant
Datedemiseen

application
Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-Bas ...............................................  1 févr 1981
République tchèque4 .............................  | janv 1993
Roumanie...............................................  3 févr 1984
Royaume-Uni .......................................  1 févr 1981
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  15 juil 1996
Suède.....................................................  13 juin 1981
Suisse.....................................................  2 févr 19%

Série
01 
02

Amendements 
Auteur de la proposition 
Pays-Bas

03

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4)

Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Italie
Royaume-Uni

Date d ’entrée en vigueur
17 nov 1982
4 avr 1986
8 nov 1987

28 févr 1989
29 nov 1990
26 janv 1994
12 sept 1995
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Régiment n*45: Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des nettoie-projecteurs de véhicules i  moteur en ce qui
concerne les nettoie-projecteurs

Proposé par les Gouvernements de ta Finlande et de la Suide

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er juillet 1981, conformément au paragraphe S de l’aiticle premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT: 1er juillet 1981, n° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECEATRANS/505/Rev. I/Add.44; notifications dépositaires C.N.213.1985.

TREATIES-23 du 10 octobre IMS (procès-verbal de rectification des textes anglais et 
français); C.N. 189.1987.TREAT1ES-34 du 9 septembre 1987 et 
doc. TRANS/SC1AVP29/182 (série 01 d’amendements); C.N.170.1990.TREATIES-22 du
30 juillet 1990 et doc. TRANS/SC 1 /WP29/260(complément 1 à la série 01 d’amendements); 
C.N.291.1990. TREATŒS-48 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC 1/WP29/275 
(complément 2 à la série 01 d’amendements); C.N.78.1991.TREATIES-12 du 20 1991 
(procès-verbal concernant des modifications); et C.N.351.199S.TREATIES-70 du
13 novembe 1995 (procès-verbal concemang des modifications).

ÉTAT: Parties: 16.

Parties contractantes appliquant le riglement n°45

Date de mise
Participant en application Participant
Allemagne1............................................  18 oct 1985
Belgique...............................................  16 oct 1982
Espagne...............................................  30 sept 1983
Fédération de Russie............................. 8 avr 1996
Finlande...............................................  1 juil 1981
France..................................................  6 nov 1983
Hongrie ...............................................  21 mars 1993
Italie....................................................  16 mai 1982

Date de mise en 
application

Luxembourg.........................................  I oct 1985
Norvège...............................................  21 févr 1988
Pays-Bas .............................................  2 mai 1988
République tchèque4 ............................ I janv 1993
Royaume-Uni .....................................  3 févr 1986
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie...............................................  15 juil 1996
Suède...................................................  I juil 1981

Sirit
01

(complément 1) 
(complément 2)

Amendements 
Auteur de la proposition
Finlande
Italie
Italie

Date d'entrée en vigueur
9 févr 1988

30 déc 1990
5 mai 1991
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ENTRÉE EN VIGUEUR i
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Règlement n* 46 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des rétroviseurs et des véhicules automobiles n t t fé
concerne te montage des rétroviseurs

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

V* septembre 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accocd. 
lw septembre 1981, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1248, p. 40) s 

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.45, et Amend. 1 (supplément 1); JUcwi 
des Traités des Nations Unies vol. 1374, p. 436 et doc. TRANS/SC1AVP29/I63et Amôil 
et 2 (série 01 d’amendements); notifications dépositaires C.N.306.1987.TREATŒS-56 à
30 décembre 1987 et doc. TRANS/SCI/WP29/188 (complément I à la série K 
d’amendements); C.N. 132.1988. TREATIES-33 du 18 juillet 1988 (procès-verinl t  
rectification concernant des modifications); C.N.232.1992.TREAT1ES-32 du 11 septembre
1992 (proc&s-verbal concernant des modifications); C.N.42.1994.TREATIES-6 du 20 mi
1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/386 (complément 3 à la série 01)17; « 
C.N.35.1996.TREATIES-5 du 27 février 19% et doc. TRANS/WP.29/300 (coraplémean 
la série 01 d’amendements).

ÉTAT: Parties: 21.

Parties contractantes appliquant le règlement n* 46
Date de mise

Participant en application
Allemagne1 .........................................  20 avr 1986
Autriche...............................................  23 juil 1990
Bélanis................................................. 2 juil 1995
Belgique............................................... 16 oct 1982
Espagne................ .............................  24 mars 1989
Fédération de Russie18.........................  1 janv 1988
Finlande...............................................  10 août 1982
France...................................................  1 sept 1981
Grèce ...................................................  3 déc 1995
Hongrie ...............................................  26 mars 1984
Italie.....................................................  1 sept 1981

Datedtmittn
Participant tfp üttititn
Luxembourg...........................................  1 oct 1983
Norvège.................................................  24 mai 1993
Pays-Bas ...............................................  4 déc 1987
Pologne .................................................  3 juin 1990
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie...............................................  3 fév 1984
Royaume-Uni .......................................  27 avr 1990
Slovaquie4 .............................................  I janv 1993
Slovénie.................................................  1 oct 1994
Suède.....................................................  24 sept 1982

Amendements
Série
Supplément l 19
01

(complément 1) 
(complément 3)17 
(complément 2)17

Auteur de la proposition Date d'entrée en liguw
Finlande 21 oct 1984
France 5 oct 1987
France 30 mai 1988
Italie 20 sept 1994
Comité administratif 27 août 1996
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XLB-16 : Equipements et pièces dt véhicules à moteur

gitfemeut u?47: Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des cyclomoteuri  équipés d’un moteur i  allumage 
commandé en ce qui concerne les émisions de gaz polluants du moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Proposé par Us Gouvernements de l'Allemagne1 et des Pays-Bas

1er novembre 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
1er novembre 1981, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12SS, p. 188.
Parties : 19.

PaUcipeitt

Parties contractantes appliquant U règlement u* 47

Participant

B elgique. 
Croatie . .

France.

Italie...............................................
Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Norvège................................................ 21 févr

Date de mise
en application

1 nov 1981
16 oct 1982
8 oct 1991

17 févr 1987
12 avr 1991
15 juin 1982
26 man 1984
16 mai 1982
4 oct 1987

21 févr 1988

Date de mise eu

Pays-Bas.............................................  I nov
Pologne ................................................. 13 nov
République tchèque4 ............................ 1 janv
RcMimanie.............................................  3 févr
Royaume-Uni .....................................  27 avr
Slovaquie4 ...........................................  1 janv
Slovénie...............................................  25 juin
Suisse1*.................................................. 10 avr
Yougoslavie.........................................  1 avr

1981
1992
1993
1984
1990 
1993
1991 
1983
1985



XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à notour

Règlement n° 48 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne l ’installation its
dispositifs d’éclairage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de l ’Allemagne1 et de l ’Espagne

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1" janvier 1982, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT: 1er janvier 1982, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités,, vol. 1259, p. 379 et doc. E/ECE/324-E/ECB

TRANS/5Q5/Rev.l/Add.47; vol. 1465, p. 305 {complément 1 à la version origiiuîey, 
notifications dépositaires C.N.171.1990. TREATIES-23 du 8 août 1990 et 
doc.TRANS/SCl/WP29/26l (complément 2 à la version originale); 
C.N.217.1993.TREATIES-11 du9septembre 1993etdoc.TRANS/SCl/WP29/371(sdrie0l 
d’amendements); C.N.453.1993.TREATIES-52 du 9 février 1994 (procès-verbal itlaàü 
certaines modifications); C.N.3I6.1994.TREATIES-37 du 21 novembre 1994 
(procès-verbal concernant des modifications); C.N.180.1995.TREATIES-28 du2QM)
1995 and doc. TRANS/WP.29/431 (complément 1 aux amendement séries 01), 
C.N.181.1995.TREATIES-29 du 20 juillet 1995 (modificadom); 
C.N.214.1995.TREAT1ES-43 du 7 août 1995 (procès-verbal concernant des modifications); 
et C.N.352.1995.TREATIES-71 du 13 novembre 1995 (procès-verbal concernant des 
modifications).

ÉTAT : Parties : 20.

Parties contractantes appliquant te règlement nQ48

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise n  
application

Allemagne1............................................... ..10 juin
Bélarus....................................................  2 juil
Belgique.................................................. ..16 oct
C roatie ..................................................... 8 oct
Espagne ..................................................  1 janv
Fédération de R u ss ie ................................17 févr
Finlande.....................................................19 avr
France....................................................... ..17 févr
Grèce .......................................................  3 déc
Hongrie ...................................................  26 mars

1983 
1995 
1982 
1991 
1982 
1987
1994 
1987
1995
1984

Italie20 ...................................................... 27 juin 1987
Luxembourg.............................................. 1 oct 1985
P ays-B as..................................................  2  nuû 1988
Pologne ......................................................13 nov 1992
République tchèque4 ............................... 1 janv 1993
Roumanie..................................................  3 févr 1984
Royaume-Uni .......................................... 22 avr 1985
Slovaquie4 ................................................  1 janv 1993
Slovénie....................................................  25 juin 1991
Yougoslavie..............................................  1 avr 1985

Amendements
Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale 
01

Complément 1

Auteur de la proposition
Italie20
Italie
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d ’entrée «n vigueur
27 juin 1987

8 janv 1991
9 févr 1994

20 déc 1995
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicule* i  moteur

Riglemeat n°49 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des moteurs à allumage par compression (A.P.C) et des 
véhicules équipés de moteurs A.P.C. en ce qui concerne les émissions de polluants par U moteur

Proposé par les Gouvernements de la France et de la Tchécoslovaquie4

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 avril 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT: 15 avril 1982, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1273, p. 317 et doc. E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505/Rev.l/Add.48; notifications dépositaires C.N.27.1983.TREATIES-3 du 2 mars 
1983 (procès-verbal de rectification des textes authentiques anglais et français); 
C.N.279.1989.TREAT1ES-46 du 14 décembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/242 (séries 
01 d'amendements); C.N.203.1992.TREATIES-22 du 30 juillet 1992 et 
doc. TRANS/SCI/WP29/340 (série 02 d’amendements); C.N.232.1992.TREATIES-32 du
11 septembre 1992 (procès-verbal concernant des modifications); 
C.N.353.1995.TREATIES-72 du 13 novembre 1995 (procès-verbal concernant des 
modifications); C.N.439.1995.TREATIES-87 du 18 décembre 1995 et 
doc. TRANS/WP.29/473 (complément 1 à la série 02 d’amendements); et 
C.N.38.1996.TREATIES-8 du 28 février 1996 et doc. TRANS/WP.29/483 (complément 2 à 
la série 2).

ÉTAT: Parties: 21.

Parties contractantes appliquant le Règlement n*49

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

Allemagne1............................................. ..15 déc 1985
Bélanis..................................................  2 juil 1995
Belgique..................................................16 oct 1982
Croatie.................................................. 8 oct 1991
Espagne................................................  2 févr 1997
Fédération de Russie ...............................17 févr 1987
Finlande................................................ ..22 mai 1989
France......................................................15 avr 1982
Grèce.................................................... 3 déc 1995
Hongrie ................................................ ..26 mars 1984
M e ..................................................... ..22 mars 1985

Luxembourg.......................................... 1 mai
Pays-Bas.............................................  28 oct
Pologne ................................................. 13 nov
République tchèque4 ............................ 1 janv
Roumanie.............................................. 3 févr
Royaume-Uni .....................................  6 juil
Slovaquie4 ...........................................  1 janv
Slovénie...............................................  25 juin
Suisse...................................................  2 févr
Yougoslavie.........................................  5 janv

1984
1983
1992
1993
1984 
1987 
1993 
1991 
19%
1985

Série
01
02

Complémment 1 
Complémment 2

Amendements 
Auteur de la proposition
Royaume-Uni
France
Italie
Comité administratif

Date d'entrée en vigueur
14 mai 1990
30 déc 1992
18 mai 1996
28 août 1996



XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n* 50 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation desfeux-position avant, des ftux-posiüon arriirt fa 
feux-stop, des indicateurs de direction et des dispositifs d’éclairage de la plaque d ’immatriculation arrière pour kt

cyclomoteurs, Us motocycles et Us véhicules y  assimilés
Proposé par Us Gouvernements de l'Italie «t des Pays-Bas

1er juin 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de 1* Accord.
1er juin 1982, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.I/Add.49; notifications dépositaires C.N.IJ8.l9jj 

TREATIES-I8 du 22 juillet 1965 (procès-verbal de rectification des textes anglais et fnncaii): 
C.N.276.1990.TREATIES-44 du J  décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WR5/2» 
(complément 1 à la version originale); C.N.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1952 d 
doc. TRANS/SC1/WP29/295 (complément 2 à la version originale); « 
C.N.115.1992TREATIES-11 du 1erjuillet 1992 (procès-veibal concernant des 
modifications).

Parties: 20.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTATt

Parties contractantes appliquant U RègUment n° 50

Participant
Date de mise 
inapplication

Allemagne1............................................  5 oct 1986
Bélarus.................................................  2 juil 1995
Belgique...............................................  5 juil 1983
C roatie.................................................  8 oct 1991
Espagne................................................ 9 juin 1992
Fédération de Russie ............................ 17 févr 1987
Finlande................................................ 12 sept 1988
France.................................................... 17 févr 1987
Hongrie ................................................  14 nov 1988
Italie.................................... ................  1 juin 1982

Participant
Date de mut t* 

application
Luxembourg............................................ 28 août 1990
Pays-Bas ...............................................  1 juin 1982
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie................................................ 3 févr 1984
Royaume-Uni .......................................  15 févr 1983
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
Suède.....................................................  24 sept 1982
Suisse.....................................................  2 févr 1996
Yougoslavie............................................ 5 mai 1985

Amendements

Série
Complément 1 i  la version originale 
Complément 2 à la version originale

Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
5 mai 1991

24 sept 1992



XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à nottnr

MgUmeM h* 51 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des automobiles ayant au moins quatre roues en ce qui
concerne le bruit

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l’Espagne

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 juillet 1982, conformément au paragraphe S de l’article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 juillet 1982, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1284, p. 331 et

doc. E/ECEf324-E/ECE/TRANS/5Q5/Rev.l/Add.50, et Amend. 1 (texte révisé incorporant 
série 01 d’amendemeats) et vol. 1374, p. 436 (amendements séries 01 seulement); et 
notifications dépositaires C.N.263.198/.TREATIES-47 du 27 novembre 1987 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/R.337 et Amend. 1 (amendements); vol. 1504, p. 418 (procès-verbal 
de rectification concernant des modifications); C.N.38.1991 .TREATDES-2 du 12 avril 1991 
et doc. TRANS/SCI/ WP29/276 et Corr. I (complément 1 à la série 01 d’amendements); 
CJ4.313.1994.TREATTES-34 du 18 novembre 1994 et doc. TRANS/WP.29/413 and Coit.I 
série 02 d’amendements); et C.N.387.1995.TREATIES-78 du 5 décembre 1995 et 
doc. TRANSAVP.29/464 (complément 1 à la série 02 d’amendements).

ÉTAT: Parties: 21.

M cipaiU
Allemagne1 ..........................................  3 oct
Bélarus.................................................  2 juil 1995
Belgique................................................ 15 juil 1982
Croatie.................................................  8 oct 1991
Espagne................................................ 15 juil 1982
Fédération de R ussie............................. 17 févr 1987
Finlande................................................ 5 juil 1988
France...................................................  17 févr 1987
Grèce...................................................  3 déc 1995
Hongrie ..................... .........................  26 mars 1984
Italie..................................................... 6 mai 1983

Parties contractantes appliquant le Règlement n°51 

Date de mise
en application Participant

1990 Luxembourg..................................... .. ■ 1 mai
Norvège..............................................  24 mai
Pays-Bas .............................................  21 juin
Pologne ................................................. 13 nov
République tchèque4 ............................ I janv
Roumanie.............................................  3 févr
Royaume-Uni ........................................16 août
Slovaquie4 ...........................................  1 janv
Slovénie...............................................  25 juin
Yougoslavie .......................................... 5 jan

Date de mist en 
application

1984 
1993
1985
1992
1993
1984 
1993 
1993 
1991
1985

Série
01

02
(complément 1)

(complément!)

Amendements 
Auteur de la proposition
Italie
Italie
Italie
Allemagne
Allemagne

Date d'entrée en vigueur
21 oct 1984
27 avr 1988
12 sept 1991
18 avr 1995
5 mai 1996
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°52: Prescriptions uniformes relatives aux caractéristiques de construction des véhicules de transport tu
commun de faible capacité

Proposé par les Gouvernements de VAllemagne1 et de la France

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er novembre 1982, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er novembre 1982, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1293, p. 264 a

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add. 51; et notification dépositais 
C.N.49.1995.TREATIES-15 du 12 avril 1995 et doc. TRANS/SC 1/WP29/335 (série 0] 
d’amendements).

ÉTAT : Parties : 13.

Parties contractantes appliquant le Règlement n® 52

Date de mise 
en application

1982
Participant
Allemagne1............................................  1 nov
Bélarus.................................................  2 juil 1995
Belgique...............................................  5 juil 1983
Espagne ................. ............................  21 janv 1994
Fédération de Russie18.......................... 1 janv 1988
Finlande...............................................  29 déc 1995
France...................................................  1 nov 1982

Participant
Date de mist tn 

application
Hongrie ..........................................................  21 mars 1993
Luxem bourg..................................................... 21 janv 1994
République tchèque4 ..................................  1 janv 1993
R oum anie........................................................ 3 févr 1984
Slovaquie4 .....................................................  1 janv 1993
S lo v é n ie ..........................................................  31 janv 1997

Série
01

Amendements 
Auteur de la proposition 
Belgique

Date d'entrée en vigueur
12 sept 1995
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Xl.B-16 : Equipements et pûtes de véhicules à moteur

Règlement n°S3 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des motocycles en ce qui concerne l ’installation des
dispositifs d ’éclairage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de VAllemagne1 et de l ’Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er février 1983, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de i’Accord.
ENREGISTREMENT : 1er février 1983, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1299, p. 328 and

doc. E/ECE/324/TRANS/505/Rev.l/Add.52; notifications dépositaires C.N.80.1990. 
TREATIES-10 du 14 mai 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/262 (complément 1 à la version 
originale); et C.N.339.1994.TREAT1ES-44 du 16 janvier 1995 et doc. TRANS/WR29/414 
(complément 2 à la version originale).

ÉTAT: Parties: 19.

Participant
Allemagne1 
Bélanis 
Belgique.., 
Croatie

Parties contractantes appliquant le Règlement n*53 

Participant
Date de mise 
en <
5 
2 
5

oct 
juil 
juil 

8 oct
Fédération de Russie18........................... 1 janv
Finlande................................................  12 sept
France...................................................  8 août
Hongrie ................................................ 26 mars
Italie.....................................................  t févr
Luxembourg..........................................  28 août

1986
1995
1983 
1991 
1988 
1988 
1994
1984 
1983 
1990

D atedem iseen
application

Pays-Bas.............................................  2 mai
Pologne ................................................. 13 nov
République tchèque4 ............................  1 janv
Roumanie.............................................  6 mai
Royaume-Uni ...................................... 3 sept
Slovaquie4 ...........................................  1 janv
Slovénie...............................................  25 juin
Suède...................................................  28 déc
Yougoslavie.........................................  1avr

1988
1992
1993 
19% 
1995 
1993 
1991 
1983 
1985

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Italie
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
14 oct 1990
16 juin 1995
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules k moteur

Règlement n*54 : Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des pneumatiques pour 
véhicules utilitaires et leurs remorques

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

1er mars 1983, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
1er mars 1983, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1301, p. 32S ta) 

doc.E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.53; notifications dépositaires 
C.N.223.1987. TREATIES*41 du 13 octobre 1987 et doc. TRANS/SCl/WP29/li] 
(complément 1 à la version originale); C.N.44.1988.TREATŒS-16 du 28 avril 198 
(procès-verbal de rectification concernant des modifications); C.N.36.1989.TREATŒS-84i
3 avril 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/225 (complément 2 à la version originale); 
GN.7.1991. TREATIES-1 du 18 mars 1991 et doc. TRANS/SC 1AVP29/286 (complément3 
à la version originale); C.N.90.1992.TREATIES-8 du 15 juin 1992 (procès—verbal rclâdfl 
certaines modifications); C.N.216.1992.TREATTES-27 du 14 août 1992 et doc. 
TRANS/SC 1/WP29/316 (complément 4 à la version original); C.N.398.1993.TREA1TES-3? 
du 10 janvier 1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/36I (complément 5 à la version originaleX 
C.N.314.1994.TREATIES-35 du 18 novembre 1994 et doc. TRANS/WP.29/4Ü2 
(complément 6 à la version originale); C.N.11.1995.TREATIES-8 du 13 mars 1995 et 
doc.TRANS/WP.29/415 (complément 7 à la version originale): 
C.N. 177.1996.TREATIES-28 du 26 juin 19% et doc. TRANS/WP.29/499 (complément!! 
la version originale); et C.N.269.1996.TREATIES-50 du 22 août 1996 <t 
doc. TRANS/WP.29/507 (complément 9 à la version originale).

Parties : 25.

Parties contractantes appliquant te Règlement n° 54

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mist n
application

mai
sept

Allemagne1 ............................................19
Autriche............................ ..................  3
Bélarus.................................................. 2 juil
Belgique................................................ 5 juil
C roatie.................................................. 8 oct
Espagne................................................ 9 août
Fédération de Russie ..............................17 févr
Finlande..................................................12 juil
France.................................................... 1
Grèce ...................................................  3 déc 1995
Hongrie ..................................................26 mars 1984
Italie..................................................... ..6 avr 1984
Luxembourg.......................................... 1 mai 1983

1986 
1983 
1995 
1983 
1991
1987 
1987 
1987

mars 1983

Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-Bas...............................................  1 mais 1983
Pologne .................................................  6 juin 1992
Portugal .................................................  11 août 1989
- - - - - - -  1993

1985
1983
1993 
1991
1983
1988

République tchèque4 .............................  1 janv
Roumanie...............................................  5 avr
Royaume-Uni .......................................  15 juil
Slovaquie4 .............................................  1 janv
Slovénie.................................................  25 juin
Suède.....................................................  7 oct
Suisse.....................................................  4 oct
Yougoslavie...........................................  5 janv 1985

Série
Complément 1 à la 
Complément 2 à la 
Complément 3 à la 
Complément 4 à la 
Complément 5 à la 
Complément 6 à la 
Complément 7 à la 
Complément 8 à la 
Complément 9 à la

version originale 
version originale 
version originale 
version originale 
version originale 
version originale 
version originale 
version originale 
version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Italie
Pays-Bas
Pays-Bas
France
Royaume-Uni
Italie
Royaume-Uni 
Comité administratif 
Comité administratif

Date d'entrée en figue»
13 mars 1988
3 sept 1989

18 août 1991
14 janv 1993
10 juin 1994 
18 avril 1995
15 août 1995
26 déc 1996
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n* 55 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des pièces 
mécaniques d’attelage des ensembles de véhicules

Proposé par les Gouvernements de l ’Italie et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er mars 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er mars 1983. n° 4789.
TEXTE ; Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. l/Add.54; et notification dépositaire C.N.152.1993.

TREATIES-5 du 12 juillet 1993 et doc. TRANS/SC1/WP29/317 (complément ! à la version 
originale).

ÉTATs Parties: 18.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 55

Participant
Date de mise 
en application

Bêlants................................................. ...2 juil 1995
Belgique...................................................5 juil 1983
Croatie................................................. ...8 oct 1991
Fédération de Russie18...............................1 janv 1988
Finlande...................................................12 avr 1991
Grèce................................................... ...20 oct 1996
Hongrie ..................................................14 nov 1988
Italie.......................................................1 mars 1983
Luxembourg................: ........................ ..26 nov 19%

Participant
Date de mise en 

application
Pays-Bas.............................................  1 mars 1983
Pologne ..............................................  6 juin 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  3 févr 1984
Royaume-Uni .....................................  27 avr 1990
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie...............................................  25 juin 1991
Suisse...................................................  2 févr 1996
Yougoslavie.........................................  28 janv 1990

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Tchécoslovaquie4

Date d ’entrée en rigueur
12 déc 1993
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XLB-16 : Equipements et pikes de véhicules à moteur

Règlement n°56 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des 
projecteurs pour cyclomoteurs et véhicules y  assimilés

Proposé par Us Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1S juin 1983, conformément au paragraphe S de l'article premier de l’AcconL
15 juin 1983, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1317, p. 302 m 

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.55; notifications dépositaires cit.28.l9OT. 
TREATIES-7 du 4 mai 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/161 (complément I i  la venin 
originale); C.N.78.1989.TREATIES-16 du 10 mai 1989 (procès-verbal relatif i do 
modifications); C.N.95.1992.TREATIES-10 du 16 juin 1992 (procès-verbal concernai* fa 
modifications); et C.N.250.1994.TREATIES-22 du 10 octobre 1994 a 
doc. TRANS/SCI/WP29/403 (complément 2 à la version originale).

Parties : 20.

Parties contractantes appliquant U Règlement n* 56

Participant
Date de mise 

en application
Allemagne1 ..................................... 5
Bélanis.................................................. 2
Belgique................................................ 7
Croatie.................................................. 8
Espagne ................................................ 8

o c t
juil
août
oct
mai

Fédération de Russie ............................  8 avr
Finlande................................................  12 sept
France....................................................  19 oct
Hongrie ................................................  14 nov
Italie...................................................... 15 juin

1986
1995
1990
1991 
1993
1996 
1988 
1986 
1988 
1983

Date de mue tn 
application

1990

Participant
Luxembouis............................................ 28 août
Pays-B as............ ................................... 1S juin 19»
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie................................................ 6 mai 19%
Royaume-Uni .......................................  27 avi 1990
Slovaquie4 .............................................. 1 janv 1993
Slovénie.................................................. 25 juia 1991
Suède...................................................... 7 oct 1983
Suisse...................................................... 2 févr 1996
Yougoslavie............................................ 1 avr 1985

Amendements
Série
Complément 1 à ta version originale 
Complément 2 à la version originale

Auteur de la proposition
Tchécoslovaquie4
Pays-Bas

Date d'entrée en rêveur
4 oct 1987

10 man 1995



XLB-161 Equipements et pièces de véhicules à moteur

RifUmeat n*57 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des projecteurs pour motocycles et véhicules y assimilés
Proposé par les Gouvernements de l’Italie et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1S juin 1983, conformément au paragraphe S de l’article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT ; 15 juin 1983, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1317, p. 302 and

doc. E/ECE/324-E/ECE/l'RANS/505/Rev. l/Add.56; et notifications dépositaires C.N.192. 
1988.TREATIES-48 du 30 septembre 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/199 (série 01 
d’amendements); CJt.71.1992.TOE/UlES-4 du 27 mai 1992. C.N.247.1992. 
TREATIES-33 du 23 septembre 1992 (additif) et docs. TRANS/SC1/WP29/306 et 311 
(complément 1 à la série 01 d’amendements); C.N.251.1994.TREATIES-23 du 10 octobre
1994 et doc. TRANS/SC1AVP29/404 et Corr.l (complément 2 à la série 01 d’amendements); 
et C.N.185.1995.TREATIES-31 du 27 juillet 1995 (procès-verbal conccmand des 
modifications).

ETAT : Parties : 20.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°57

Participant
Allemagne1 
Bélarus 
Belgique. . .  
Croatie . . . .  
Espagne

Date de mise 
en application Participant

Datedemiseen
application

oct
juil
août

.........................................8 oct
........................................ ..2 févr

Fédération de Russie ...............................8 avr
Finlande..................................................12 sept
France................................................... ..19 oct
Hongrie ..................................................14 nov
M e ...................................................... 15 juin

Série
01

Complément 1 
Complément 2

1986
1995
1990
1991 
1997
1996 
1988 
1986 
1988 
1983

Luxembourg.......................................... 2$ août
Pays-Bas.............................................. 15 juin
République tchèque4 ............................ 1 janv
Roumanie.............................................  6 mai
Royaume-Uni ...................................... 27 avr
Slovaquie4 ............................................ 1 janv
Slovénie...............................................  25 juin
Suède...................................................  28 déc
Suisse...................................................  2 févr
Yougoslavie.........................................  1avr

1990
1983
1993
1996
1990 
1993
1991 
1983 
1996 
1985

Amendements 
Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d’entrée en vigueur
28 févr 1989
27 oct 1992
10 mars 1995
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XLB-16 i Eqaipemeats et pikes de véhicules à moteur

Règlement n*58 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation :
I. des dispositifs arrière de protection anti-encastrement

II. des véhicules en ce qui concerne le montage d’un dispositifarrière de protection anti-encastrement 4’un
type homologué

III. des véhicules en ce qui concerne leur protection contre l ’encastrement à Varrière
Proposé par les Gouvernements de la France et de l ’Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR ; 1er juillet 1983, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT s 1er juillet 1983, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1321, p. 421 et doc. E/ECE/324-

E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.57; notification dépositaire C.N.208.1988. TREATŒMl 
du 25 octobre 1988 et doc. TRANS/SCI/WP29/228 (série 01 d'amendements).

ÉTAT : Parties : 22.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°58

Participant
Date de mise 
en application

Allemagne1 .........................................  3 oct 1990
Bélanis.................................................  2 juil 1995
Belgique...............................................  7 août 1990
Croatie.................... ............................ 8 oct 1991
Fédération de Russie18.........................  1 janv 1988
Finlande...............................................  12 avr 1991
France...................................................  1 juil 1983
Grèce ...................................................  3 déc 1995
Hongrie ...............................................  14 nov 1988
Luxembourg........................................... 21 janv 1994
Italie.....................................................  1 juil 1983

Participant
Date de mist a  

application
Norvège.................................................  24 mai 1993
Pays-Bas ...............................................  2 mai 1988
Pologne .............. ..................................  6 juin 1992
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie...............................................  5 avr 1985
Royaume-Uni .......................................  27 avr 1990
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
Suède.....................................................  28 déc 1983
Suisse.....................................................  2 févr 1996
Yougoslavie...........................................  15 janv 1988

Série
01

Amendements 
Auteur de la proposition 
France

Date d ’entrée en vigum
25 mars 1989
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Règlement n* 59 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des 
dispositifs silencieux d'échappement de remplacement

Proposé par Us Gouvernements de la Belgique et de la France

1er octobre 1983, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
1« octobre 1983, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1333, p. 322 ; et notifications dépositaires C.N.193.1989. 

TREATIES-31 du28 août 1989et doc.TRANS/SC1/WP29/R.489 (complément 1 àla version 
originale); et C.N.191.1994.TREATIES-U du 25 juillet 1994 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/390 (complément 2 à la version originale).

Parties : 18.

fvü cip a n t

Parties contractantes appliquant U Règlement n°59

Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

Bélarus.................................................  2 juil
Belgique...............................................  1 oct
Fédération de Russie............................. 8 avr
Finlande 
France,.
Grâce

5 juil 
1 oct 
3 déc

Hongrie..................... ......................  14 nov
Italie 6 avr
Luxembourg..........................................  1 oct

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale

1995 
1983
1996 
1988
1983 
1995 
1988
1984
1985

Norvège...............................................  24 mai 1993
Pays-Bas .............................................  21 juin 1985
Pologne ...............................................  13 nov 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  6 mai 1996
Royaume-Uni ...................................... 16 août 1993
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie...............................................  15 juil 1996
Yougoslavie.........................................  17 juil 1993

Amendements
Autour de la proposition 
Italie
Royaume-Uni

Date d'entrée en vigueur
28 janv 1990
25 déc 1994
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XLB-16 ; Equipements et pièces de véhicule* à notnir

Règlement n9 60: Prescriptions uniformes relatives i  l ’homologation des motocycles et des cyclomoteurs (i deux mus) a u 
qui concerne les commandes actionnées par le conducteur, y  compris l'identification des commandes, témoins etimScann

Proposé par Us Gouvernements de l'Italie et de la Tchécoslovaquie4

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1* juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de Particle premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1984, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1361, p. 32S «

doc. E/ECE/324-E/ECEfTRANS.505/Rev. I/Add.59; et notification déposii» 
C.N.347.1994.TREATIES-47 du 16 janvier 1995 et doc. TRANS/SCl/WP» 
(complément I à la version originale).

ÉTAT : Parties : 14.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°60
Date de mise 
en applicationParticipant

Allemagne1 .....................................
Bélarus.............................................
Belgique...........................................
Fédération de Russie ...........................  8 avr
Finlande...............................................  12 avr
France...................................................  8 août

oct
juil
août

Italie 1 juil

1990
1995
1990
1996
1991 
1994 
1984

Participant
Date de trust a  

application
Luxembourg...........................................  28 août 1990
Pays-B as...............................................  2 mai 1988
République tchèque4 ............................. I janv 1993
Roumanie.................................................  6 mai 1996
Royaume-Uni .......................................  27 avr 1990
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Suède.....................................................  31 août 1984

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Allemagne

Date d’entrée en vigueur
16 juin 1995
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XLB-lf : Eqaipemcata et pike* de véhlcaln à nottw

Rigltmtnt 11*61 : Prescriptions uniformes relatives à l’homohgation des véhicula utilitaires en c* qui concerne leurs saillies
extérieures à l’avant de la cloison postérieure de la cabine
Proposé par Us Gouvernements de la France et de l’Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 juillet 1984, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1363, p. 2S6 et doc. E/ECE/324-

E/ECE/TRANS/505-Rev. l/Add.60.
ÉTAT : Parties : 13.

Parties contractantes appliquant U RigUment n° 61
Date de mise 
en application

Allemagne1 ..........................................  3 oct 1990
M anu.................................................  2 juil 1995
Belgique................................................ 7 aoflt 1990
Fédération de Russie......................... 17 févr 1987
Finlande................................................ 12 avr 1991
France...................................................  15 juil 1984
Hongrie................................................ 6 août 1995
Italie..................................................... 15 juil 1984

Date de mise en
Participant application
Luxembourg.........................................  26 nov 1996
Pays-Bas............................................. 21 juin 1985
République tchèque4 ............................ 1 janv IW3
Roumanie.............................................  5 avr
Royaume-Uni .....................................  27 avr
Slovaquie4 ...........................................  1 janv
Suède...................................................  29 déc

1985
1990
1993
1984
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XLB-16 $ Equipements et pièce* de véhicules i  moteur

Règlement n?62 : Prescriptions uniformes relativts à {’homologation des véhicules à moteur à guidon cm ce qnitxmctm far
protection contre une utilisation non autorisée

Proposé p »  Us Gouvernements de la France et de l ’ItaHe

Ier septembre 1984, conformément tu  paragraphe 5 de l'article premier de l’Accod.
1er septembre 1984, il04789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1367, p. 251 t 

doc. E/ECE/324-E/ECE/505-Rev.l/Add.61; et notification dépositaire GN.I6J.I9ft 
TREATŒS-25 du 24 août 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/175 (complément I i  U vtm» 
originale).

Parties: 14.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Parties contractantes appliquant U RigUment n* 62

Participant
Date de mise 
en application

Allemagne1 .........................................  3 oct 1990
Bélanis.................................................  2 jail 1995
Belgique...............................................  7 août 1990
Fédération de R ussie........................... ....8 avr 1996
Finlande...............................................  12 avr 1991
France................................................... ....1 sept 1984
Italie..................................................... ....1 sept 1984

Date de mise a
Participant appÜctÜo»
Luxembourg...........................................  28 août 1990
Norvège..............................................  21 «w 1988
Pays-Bas............................................  2 mai 198*
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Royaume-Uni .......................................  27 avr 1990
Slovaquie4 ........................................... 1 janv 1993
Suède.....................................................  29 déc 1984

Série
Complément 1

Amendements 
Auteur de la proposition 
Italie

Date d'’entrée en tiguar
24 janv 1988



XLB-16 : Equipements et pikes de véhicules à moteur

jfftfrrr»« n* 63 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des cyclomoteurs en ce qui concerne le bnut 
Proposé par Us Gouvernements de la Tchécoslovaquie4 et de l’Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Bilans..
Belgique. 
Crabe

15 août 1985, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
15 août 1985, n° 4789.
Doc. E/ECE/324*E/ECE/TRANS/505-Rev. I/Add.62.
Parties : 16.

Parties contractantes appliquant U Règlement n* 63
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en
application

.........................................2 juil 1995

...................................... ..7 août 1990

........ .............................. ..8 oct 1991
Rdtation de Russie1* .............................1 janv 1988
Rolande............................................... ..5 juil 1988
Ftooce.....................................................19 oct 1986
Hongrie............................................... ..14 nov 1988
M e .................................................... ..15 août 1985

Luxembourg.........................................  28 août
Norvège...............................................  24 mai
Pologne .................................................13 nov
République tchèque4 ............................ 1 janv
Roumanie............................................... 24 sept
Slovaquie4 ...........................................  1 janv
Slovénie...............................................  25 juin
Yougoslavie.........................................  15 janv

1990 
1993
1992
1993
1994 
1993
1991 
1988
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n°64: Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des véhicules munis de roues etpneumatiquts it twoej
4 usage temporaire

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT :
TEXTE:

ÉTAT:

1er octobre 1985, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord 
1er octobre 1985, «°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1408. p. 282 et doc. E/ECEffil 

-E/ECE/TRANS/505-Rev. l/Add.63; et notification dépositaire C.N.38.1989. TREATE9 
du 17 avril 1989 et doc. TRANS/SCI/WP29/23I (complément 1 à la version origiuk). 

Parties : 16.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 64
Date de mise 

en application
Date i t  mist a

oct
août
mai

Allemagne1 ......................................... ..3
Belgique............................................... ..7
Espagne ............................................... ..29
Fédération de Russie ........................... ..8 avr
Finlande............................................... ..12 juil
France................................................... ..4
Grèce ................................................... ..3 déc 1995
Italie..................................................... ..31 mars 1986

1990 
1990 
1992 
1996 
1987 

mars 1995

Participant
Luxembourg............................................. 21 janv 1994
Pays-B as...............................................  1 oct 1985
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie................................................. 24 sept 1994
Royaume-Uni .......................................  1 oct 1985
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  31 ianv 1997
Suède.....................................................  28 fév 1986

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
17 sept 1989



XLB-16 : Equipements et pikes de véhicules à moteur

Kèfltmeat n* 65 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des feux spéciaux d’avertissement pour automobiles 
Proposé par tes Gouvernements de ta France et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 juin 1986, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT s 15 ju in  1986, n°4789.
TEXTE; Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1428, p. 3343 et doc. E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505/Rev. l/Add.64/Amend. 1, and Amend.l/Corr.1; notifications dépositaires 
C.N.468.1992.TREATIES-57 du 24 mars 1992 et doc. TRANS/SC I/WP29/352 
(complément 1 à la version originale); et C.N.226.1996.TREATIES-43 du 23 juillet 1996 et 
doc. TRANS/WR29/S0Û (complément 2 à la version originale).

ÉTAT: Parties: 18.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°65
Date de mise

Participant' en application Participant
Allemagne............................................ 3 juil 1994
Belgique...............................................  7 août 1990
Espagne...............................................  29 mai 1992
Fédération de Russie............................. 8 avr 1996
Finlande...............................................  12 sept 1988
France..................................................  15 juin 1986
Hongrie...............................................  14 nov 1988
Italie....................................................  17 sept 1991
Luxembourg..........................................  26 nov 19%

Date de mise en 
application

Norvège...............................................  21 févr 1988
Pays-Bas.............................................  15 juin 1986
République tchèque.............................. 26 mai 1995
Roumanie............................................... 24 sept 1994
Royaume-Uni ...................................... 27 avr 1990
Sknraquie.............................................  14 janv 1997
Slovénie...............................................  31 janv 1997
Suède...................................................  11 nov 1988
Suisse...................................................  2 févr 1996

Série

Complément 1 à la version originale 
Complément 2 i  la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Pays-Bas
Comité administratif

Date d’entrée en vigueur
24 août 1993
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XLB46 : Equipements et pièces de véhicules A moteur

Règlement *♦ 66 : Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des véhicules de grande capacité pour le tnupoitii 
personnes tn ce qui concerne la résistance mécanique de leur superstructure

Proposé par les Gouvernements de la Hongrie et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1er décembre 1986, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’AcconL 
1« décembre 1986, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1443, p. 329 et doc. E/ECE/324-E/ECT/IRANl 

505-Rev.l/Add.65.
Parties: 17.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°66

Participant
Allemagne1............................................  16 Juil
Belgique............................................... 7 août
Espagne................ . ...........................  6 juin
Fédération de Russie1* . .......................  1 janv
Finlande...............................................  29 déc
France.....................................................17 déc
Hongrie ............................................... 1 déc
Luxembourg........................................... 21 janv
Norvège...............................................  24 mai

Date de mise 
en application

198$ 
1990 
1992 
1988
1995
1994
1986
1994
1993

Participant
Date de mist n  

appücatitm
Pays-B as...............................................  2 mai
République tchèque...............................  26 mai
Roumanie................................................. 24 sept
Royaume-Uni .......................................  *
Slovaquie...............................................  M janv
Slovénie.................................................  31 J»*
Suède.....................................................  21 sept
Suisse....................................... .............. 2 févr

1995 
1994 
1987 
1997 
1997 
1990
1996
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XLB-1C : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Ufkment n° 67 : Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des équipements spéciaux des automobiles utilisant les
gaz de pétrole liquéfiés dans leur système de propulsion

Proposé par les Gouvernements de l’Italie et des Pays-Bas
ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er juin 1987, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT t 1er juin 1987. n° 4789.
TEXTE: Doc. E/EŒ/324-E/ECE/TRANS.505/Rev. l/Add.66; et notification dépositaire

C.N.197.1993.TREATIES-16 du 9 septembre 1993 et doc. TRANS/SC 1AVP29/362 
(complément 1 à la version originale).

ÉTAT! Parties: 14.

Parties contractantes appliquant le Règlement n*67

Participant
Bélanis. . . .  
Belgique. 
Finlande ,

Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

juil
août

1995
1990

......................................  12 avr 1991
Hongrie................................................. 16 nov 1992
Italie. 1 juin
Luxembourg...............................................  26 nov

1987
1996

Norvège...............................................  24 mai 1993

Pays-Bas .............................................  1 juin 1987
Pologne .................................................13 nov 1992
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Roumanie...............................................24 sept 1994
Royaume-Uni .....................................  27 avr 1990
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie...............................................  31 J*bv 1997

Sétit
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
9 févr 1994
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XLB-16 : Equipement* et pièce* de véhicule* A moteur

Règlement m068: Prescriptions uniformes relatives à  l’homologation des véhicules à moteur en ee qui concerne ta mttm it
la vitesse maximale

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie
ENTRÉE EN VIGUEUR; 1er mai 1987, confonnément au paragraphe S de Panicle premier de I* Accord. 
ENREGISTREMENT; 1er mai 1987. n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1462, p. 364 d

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS-505/Rev.l/Add.67; et notification dépositaire 
C.N.144.1996.TREAT1ES-22 du 30 mai 1996 et doc. TRANS/WP.29/475 (complément 1 i 
la version original).

ÉTAT: Parties: 14.

Parties contractantes appliquant le Règlement n* 68

Participant
Allemagne1 .........................................  17 juin

juil
août

B élann...................................................2
Belgique.................................................7
Fédération de R ussie........................... ..8 avr
Finlande............................................... ..12
France................................................... 1
Hongrie .................................................6 janv

Datt demis* 
en application

1989
1995
1990
1996
1991 
1987 
1991

avr
mai

Datedemiutn
Participant application
Italie.......................................................  1 mai 1987
Luxembourg...........................................  28 août 1990
Pays-Bas...............................................  2 mai 1988
Roumanie...............................................  6 mai 1996
Royaume-Uni .......................................  27 avr 1990
Slovaquie...............................................  14 ianv 1997
Yougoslavie...........................................  20 juil 1991

Série
Complément 1 i  la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Comité administratif

Date d'entrée en rigueur
30 nov 1996



XLB-16 : Equipement* et pièces de véhicules à notour

Kt̂ emtiU n° 69 ; Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des plaques d’identification arrière pour véhicules lents
('par construction) et leurs remorques

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

15 mai 1987, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de 1* Accord. 
15 mai 1987, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. l/Add.68.
Parties : 18.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°69

Participait
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

Allemagne................................................8 oct 1993
Autriche...............................................  17 août 1996
Belgique...............................................  15 mai 1987
Croatie................................................. 8 oct 1991
Danemark.............................................  18 sept 1987
Fédération de Russie............................. 8 avr 1996
Finlande............................................... 12 sept 1988
Luxembourg..........................................  26 nov 1996
Norvège...............................................  24 mai 1993

Pays-Bas........................................... .. 15 mai 1987
République tchèque..................................9 juin 1996
Roumanie.............................................  6 mû 1996
Royaume-Uni .....................................  27 avr 1990
Slovaquie.............................................  14 janv 1997
Slovénie...............................................  25 juin 1991
Suède...................................................  U nov 1988
Suisse...................................................  2 févr 1996
Yougoslavie.........................................  18 août 1990



XLB-16 : Equipements et pikes de véhicules A moteur

Règlement » •  70 : Prescriptions uniformes relatives i  Vhomotogation des plaques d ’identification arrière pour tékinlti
lourds et longs

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

1S mai 1987, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
15mail987.il0 4789.
Doc. E/ECE024-E/ECE/TRANS/505/Re v. 1 /Add.69.
Parties : 19.

Parties contractantes appliquant le Règlement n0 70

Participant
Datedemise 
en application

Allemagne.............................................26 sept 1993
Autriche............................................... 17 août 19%
Belgique............................................... 15 mai 1987
Croatie................................................. 8 oct 1991
Danemark............................................. 6 août 1990
Fédération de R ussie...........................  8 avr 19%
Finlande............................................... 19 avr 1994
France................................................... 28 juin 1996
Italie .....................................................  21 août 1988
Luxembouig.........................................  26 nov 19%

Dateitmatn
Participant application
Pays-B as...............................................  «  mai 1987
République tchèque...................................% J®?
Roumanie . .  . 7 7 . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  *  «“
Royaume-Uni .......................................  2  3
Slovaquie...............................................  g  *my 997
Slovénie.................................................  8  5 !  8SuàHe . . .  II nw I9B 

.................................................  . 2 Kw 19»

582



XLB-16 ; Equipements el pièces de véhicules à moteur

Raiment a0 71 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des tracteurs agricoles en ce qui concerne U champ de
vision du conducteur

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR: 1er août 1987, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : îcraoût 1987, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1477, p. 253 et

doc. E/ECE/324-E/EŒ/TRANS/505/Rev. l/Add.70.
ÉTAT: Parties: 14.

Parties contractantes appliquant le Règlement n*7I
Date de mise

Participant en application
Allemagne..........................................  20 août 1996
B é la ru s ...............................................  2 juil 1995
Belgique.............................................  7 août 1990
Fédémon de Russie ...........................  4 janv 1992
Finlande................................. ...........  12 avr 1991
France................................................  1 août 1987
Italie.................................................. 1 août 1987

Date de mise en
Participant
Luxembowg........................................  26 nov 1996
Norvège.............................................. 24 mai 1993
Pays-Bas............................................ 2 mai 1988
Pologne ............................................ 6 juin 1992
République tchèque4 ..........................  I janv 1993
Roumanie............................................... 6 mai 1996
Slovaquie4 .........................................  1 janv 1993
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°72 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des projecteurs pour motocycles imettant un 
faisceau-croisement asymétrique et un faisceau-route et équipés de lampes halogènes (lampes HSi)

Proposé par les Gouvernements de l’Italie et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 février 1988, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de I* Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 février 1988, n° 4789.
TEXTE î Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev. l/add.71 ; et notifications dépositaires C.N.77.1989.

TREATIES-15 du 10 mai 1989 (procès-veibal relatif à des modification*); 
C.N.71.1992.TREATIES-4 du 27 mai 1992, C.N.247.1992.TREATIES-33 du 23 septembre 
1992 (additif) et docs. TRANS/SC1/WP29/306 et 312 (complément 1 à la version originale); 
et C.N. 186.1995.TREATIES-32 du 27 juillet 1995 (procès-veibal relatif k des 
modfiications).

ÉTAT : Parties : 12.

Participant

Parties contractantes impliquant le Règlement n°72

Participant
Date de mise 
en application

Date de mise en 
application

Allemagne............................................  19 avr 1994
Belgique................................................  7 août 1990
Fédération de Russie .............................  8 avr 19%
Finlande................................................  12 sept 1988
Italie......................................................  15 févr 1988
Luxembourg........................................... 28 août 1990

P ays-B as............................................... 15 févr 1988
Roumanie...................................................6 mai 1996
Royaume-Uni ....................................... 27 avr 1990
Slovaquie...............................................  14 janv 1997
Slovénie.......... ......................................  31 janv 1997
Suisse..................................................... 2 févr 1996

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Date d’entrée en vigueur 
27 oct 1992
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XLB-16 ; Equipements ct pikes de véhicules i  moteur

Règlement h *  73 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules utilitaires, des remorques et des
semi-remorques, en ce qui concerne leur protection latérale

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaumt-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er janvier 1988, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er janvier 1988, n°4789.

: Doc. EÆCE/324-EÆCE/TRANS/505/Rev. I/Add.72.
Parties : 19.

Parties contractantes appliquant le Rigtement n* 73
Date de mise
en application Participant

Date de mise en
Participant Participant application
Allemagne1 ............
Bélarus............
Belgique................
Fédération de Russie
Finlande................ .
France.....................
Grèce....................
Hongrie .................
Italie......................

12 avr 1991 Royaume-Uni
23 iuil 1988 Slovaquie4 ..

3 déc 1995 S lovén ie ....
21 mars 1993 Suisse...........

3 juil 1989 Yougoslavie . 
21 janv 1994

7 août 1990 République tchèque4

7 août 1990 Norvège
2 juil 1995 Pays-Bas

S avr 1996 Roumanie

Norvège
Pays-Bas
République tchèque4
Roumanie..............
Royaume-Uni . . . .
Slovaquie4 , 
Slovénie . . .  
Suisse 
Yougoslavie

24 mai 1993
I janv 1988
1 janv 1993

24 sept 1994
1 janv 1988
1 janv 1993 

15 juil 1996
2 févr 1996 

17 juil 1993
Luxembourg. .
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XLB-1( : Eqmpemeattctpiècesdevthkulesà Moteur

Règlement n* 74 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des cyclomoteurs en ce qui concerne l’installation do
dispositifs d’fcioirage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de la Finlande et de la Tchécoslovaquie4

ENTRÉE EN VIGUEUR : tS juin 1988, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 15 juin 1988, n°4789.
TEXTE : Doc. TRANS/SC1/WP29/87; notifications dépositaires C.N.87.1992.TREATIES-7 du 17jn

1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/270 et Corr.l (complément 1 à la version originale),# 
C.N.340.1994.TREATIES-45 du 9 janvier 1995 et doc. TRANS/WP.29/416 (complément: 
à la version originale).

ÉTAT : Parties : 10.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 74 

Participant
Date de mise 

en application
Date de mist n  

application
Bélanis................................................. 2 juil 1995
Fédération de Russie ...........................  8 avr 1996
Finlande............................................... 15 juin 1988
Hongrie ............................................... 6 janv 1991
Luxembouig.........................................  26 nov 1996

Pays-B as...............................................  4 juil 1992
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie................................................... 6 mai 1996
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  15 juil 1996

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 i  la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Finlande
Pays-Bas

Date d’entrée en vigueur
17 nov 1992
9 juin 1995
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XI.B-16 : Equipements «t pièces de véhicules i  moteur

Règlement n°75: Prescriptions untfonnes relatives à l'homologation des pneumatiques pour motocycles 
Proposé par les Gouvernements de l’Italie et de la Tchécoslovaquie4

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er avril 1988, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1er avril 1988, n°4789.
TEXTE! Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev.l/Add.74; notifications dépositaires

C.N.384.1993.TREATIES 36 du 1er octobre 1993 et docs. TRANS/SCI AVP/29/363 et Corr. 1 
(complément 1 à la version originale) et 372 et Corr. 1 (complément 2 à la version originale); 
C.N.60.1994.TREATJES-9 du 23 mai 1994 et doc. TRANS/SCI/WP29/388 (complément 3 
à la version originale); C.N.248.1994.TREATIES-21 du 2 septembre 1994 et 
doc. TRANS/SC1AVP29/405* (complément 4 à la version oridignale); 
C.N.280.1995.TREATIES-66 du 26 Septembre 1995 et doc. TRANSAVP.29/465 
(complément 5 à la version originale); C.N.178.1996.TREAT1ES-29 of 26 juin 1996 et 
doc. TRANS/WP.29/501 (complément 6 à la version originale); et 
C.N.255.1996.TREATIES-49 du 23 août 1996 et doc. TRANS/WP.29/508 (complément 7 i  
la version originale)21.

ÉTAT: Parties: 14.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 75
Date de mise Date de mise en

Participant en application Participant application
Allemagne............................................  20 août 1991 Norvège................................................ 24 mai 1993
B e lg iq u e ...............................................  7 août 1990 Pays-Bas .............................................. 27 janv 1988
Fédération de Russie ............................. 8 avr 1996 République tchèque4 ............................  I janv 1993
Finlande...............................................  12 avr 1991 Roumanie..................................................6 mai 1996
France..................................................  6 juin 1992 Royaume-Uni ......................................  28 nov 1989
I ta l ie ....................................................  1 avr 1988 Slovaquie4 ............................................ 1 janv 1993
Luxembourg..........................................  28 août 1990 Slovénie................................................  15 juil 1996

Amendements
Série Auteur de la proposition Date d’entrée en vigueur
Complément 1 à la version originale Royaume-Uni2'  1 mars 1994
Complément 2 à la version originale Royaume-Uni11 1 mars 1994
Complément 3 à la  version originale Royaume-Uni11 23 oct 1994
Complément 4 à la version originale Italie 2 févr 1995
Complément 5 à la version originale Royaume-Uni 26 févr 1996
Complément 6 à la  version originale Comité administratif 26 déc 1996
Complément 7 à la version originale Comité administratif
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XLB-16 : Equipments et pücts de véhicules à moteur

Règlement n* 76: Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des projecteurs pour cyclomoteurs '- - fo nt m
faisceau-croisement et un faisceau-route

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par tes Gouvernements de l'Allemagne1 et de ta Suide

Ier juillet 1988, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1“  juillet 1988, a° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.75; et notification dfocjnfr 

C.N.95.1992.TREATIES-10du 16 juin 1992 (procès-verbal concernant des modification! 
Parties : 12.

Parties contractantes appliquant le Riglement n0 76

Participant
Allemagne1 
Belgique

Date de mise 
en application

oct
août

1990
1990

Fédération de Russie ...........................  8 avr 1996
Finlande............................................... 12 sept 1988
Hongrie ............................................... 6 janv 1991
Pays-Bas .............................................  4 juil 1992

Participant
Datedemiun

application
Roumanie................................................... 6 mai 1996
Royaume-Uni .......................................  27 avr 1990
Slovaquie...............................................  14 janv 1997
Slovénie.................................................  15 juil 1996
Suède.....................................................  1 J“il W#
suisse ...........  2 féw 1996
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicule* à moteur

Ityltmr-* h* 77: Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des feux de stationnement pour les véhicules à moteur
Proposé par Us Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 30 Septembre 1988, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
EMEGISTREMENT : 30 Septembre 1988. n°4789.
ttttE: Doc.TRANS/SC1/WP29/R.202 et Amend. 1: notifications dépositaires C.N.276.1990.

TREAHES-44 do 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/272 (complément 1 * la 
version originale); C.N.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1993 et 
doc. TRANS/SC 1WP29/296(complément 2 à la version originale); C.N. 115.TREATIES-11 
du 1er juillet 1992 (procès-verbal concernant des modifications); et 
C.N.238.1995.TREAT1ES-57 du 11 septembre 1995 et doc. TRANS/WP.29/452 
(complément 3 à la version originale).

ÉTAT: Parties: 16.

M dpant

Parties contractantes appliquant U Règlement « •  77
Dote de mise
en application Participant

Allemagne..................... ........................20 août 1996
BélaruT.................................................2 juil 1995
Belgique.............................................. ..19 déc 1989
Fédératioo de Russie ...............................8 avr 1996
Fini.iwv............................................... ..12 avr 1991
France.....................................................30 sept 1988
Grtce.....................................................3 d é c  1995
balie....................................................  17 sept 1991

Date de mise en 
application

Luxembourg........................................... 21 janv 1994
Hongrie ...............................................  6 janv 1991
Pays-Bas .............................................  30 sept 1988
Roumanie............................................... 24 sept 1994
Royaume-Uni ...................................... 27 avr 1990
Slovaquie.............................................  14 janv 1997
Slovénie...............................................  15 juil 1996
Suisse...................................................  2 févr 19%

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 è la version originale 
Complément 3 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
5 mai 1991

24 sept 1992
11 févr 19%
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XLB-16 : Equipement» et pièces de véhicules à moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR s
ENREGISTREM ENT:
TEX TE:

Mglementn0 78 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des 
véhicules de la catégorie L en ce qui concerne le freinage
Proposé par les Gouvernements de la France et de Vltaiie
15 octobre 1988, conformément au paragraphe S de l’article premier de 1* Accord.
15 octobre 1988, n° 4789,
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.77/Amend.l; notifications dépôt**» 

C.N.128. 1990. TREATIES-14 du 22 juin 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29030 (séndH 
d’amendements); C.N.115.1992.TREATIES-11 du Ier juillet 1992 (procès-vertal relaj i 
certaines modifications); C.N.208.1994.TREATIES-16 do 8 août 1994 a 
doc. TRANS/SC1/WP29/381 et Corr.l (série 02 d’unendenafcfc 
C.N.278.1994.TREAT1ES-27 du 21 octobre 1994 et doc. TRANS/SC1WPM* 
(complément 1 à la série 02 d'amendements); et C.N.253.1996.TREATIES-47 du 22 «Ai 
1996 et doc. TRANS/SC1/WP.29/514 (complément 2  à la série 02 d'amendements).

ÉTAT : Patties : 19.

Parties contractantes appliquant le Règlement n* 78

Date de mise
Participant en application
Allemagne1 ............................................ ...3 oct 1990
B élarus..................... .............. ...................2 juil 1995
B elgique........... . ..................................... ..19 déc 1989
C ro a tie .......................................................8 oct 1991
E sp ag n e...........................................—  29 mai 1992
Fédération de R u ss ie ................................8 avr 1996
F in lande................................................... ..12 avr 1991
Fiance.................................................. ..1S cet 1988
Hongrie ................................................... ..6 ianv 1991
Ita lie ............................................................1S oct 1988

Participant
Date de mât n  

application
Luxem bourg..............................................  28 aoQl 1990
P a y s-B a s.................. ................................  27 janv 19*9
Pologne ....................................................... t î  now 1991
République tchèque4 ...............................  1 janv 1993
Roum anie....................................................... 6  m û 1996
Slovaquie4 ................................................. 1 jan* 199)
Slovénie .....................................................  25 juin 1991
S u èd e .......................................................... 16 août 1993
Y ougoslavie...............................................  22 avr 1919

Série
01
02

(complément 1) 
(complément 2)

Amendements

Auteur de la proposition
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Comité administratif

Date d’entrée en vigne*
22 nov 1990

S janv 199$
21 mm 1995
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XI.B-U : Equipements et pièces de vddcvks à motetir

Règlement nù79: Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des 
véhicules en ee qui concerne l'équipement de direction

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

1erdécembre 1988, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1» décembre 1988, n° 4789.
Doc.TRANS/SC 1/WP29/R.404 et Amend.l et TRANS/SC1/WP29/R.408; notifications 

dépositaires C.N.211.1989.TREAT1ES-32 du U septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/ 
WP29/246 (série 01 d’amendements); C.N.224.1990.TREATTES-34 du 9 novembre 1990 
(procès-verbal concernant des modifications); C.N.70.1994.TREATIES-11 du 5 juillet 1994 
et doc. TRANS/SC 1/WP29/320 (complément 2 i  la version originale)*; 
C.N.13.1995.TREATIES-10 du 14 mars 1995 et doc. TRANS/WP.29/417 et Coit.1 
(complément 1 à la version originale)*; C.N.354.1995.TREATIES-73 du 13 novembre 1995 
(procès-veital concernant des modifications).

. Parties : 19.
«[Tel qu’indiqué dans le document de la Commission économique pour l’Europe (doc. TRANS/WP.29/343/Rev.3). Le manque 

d’ordrt mmyfriqua dans la série de compléments est dû aux circonstances relatives à l’établissement par l'CEE de la documentation 
pertinente.)

ÉTAT:

Parties contractantes appliquant le Règlement n•  79

Mdpant
Date de mise 
en application
9 févr 1992 
2 juil 
7 aoflt

Participant
Date de mise en 

application
Allemagne 
Bétaw..
Belgique.
Fédijntkn de Russie............................. * avr
Finlande................................... ........... 12 avr
France................................................... 1 déc
Grèce................................................... 3
Hongrie 
Italie

déc 
6 janv 
3 juil

Luumbouig.............................. ............ 28 aoflt

Série
01
Complément 2 i  1a version originale*
Complément 1 & 1a version originale*

1995
1990
1996
1991
1988 
1995 
1991
1989
1990

Norvège...............................................  24 mai
Pays-Bas............ ................................ 4 juil
République tchèque4 ............................ 1 janv
Roumanie.............................................  24 sept
Royaume-Uni .....................................  1 déc
Slovaquie4 ...........................................  1 janv
Slovénie...............................................  15 juil
Suède...................................................  16 aoflt
Suisse...................................................  2 févr

1993
1992
1993
1994 
1988 
1993 
1996 
1993 
1996

Amendements
Auteur de ta proposition
France
France
Royaume-Uni

Date d'entrée en vigueur
Il févr 1990 
5 déc 1994 

14 août 1995
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XLB-16 ; Equipement! et pikes de véhicule* A moteur

Règlement n* SO : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des sièges de véhicule de grandes dimensiompovk 
transport de voyageurs et de ces véhicules en ce qui concerne la résistance des sièges et de leurs ancrages

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d*.Irlande du Nord
ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT:

SXTE:
AT:

23 février 1989, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’AcconL
23 février 1989. n°4789.
Doc. E/ECE/324-E/BCBTRANS/505/Rev. l/Add.79.
Parties: 14.

Participant
Allemagne1 ......................................... ..20 févr 1990
Bélanis................................................. ..2 juil 1995
Espagne ............................................... ..27 man 1994
Fédération de Russie ........................... ..8 avr 1996
Finlande............................................... ..19 avr 1994
France................................................... ..23 févr 1989
Hongrie ............................................... ..6 janv 1991

Parties contractantes appliquant U Règlement nu80 

Participant
Date de mise 
en 4

Date dt mist u  
application

Luxembourg............................................. 21 janv 1994
Norvège.................................................. 24 mai 1993
République tchèque................................... 9 juin 1996
Roumanie .................................................. 24 sept 1994
Royaume-Uni .......................................  23 ftw 1989
Slovaquie...............................................  14 jaw  1997
Suède.....................................................  21 sept 1990



XLB-16 i Equipements et pikes de véhicules à moteur

gisement n*il ;  Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des rétroviseurs et des véhicules à moteur à deux nuts, 
avec ou uou side-cor, en te  qui concerne le montage des rétroviseurs sur les guidons

Proposé pur les Gouvernements de Ut France et de l'Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR: 1er mars 1989. conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : l«m ars 1989. n°4789.
TEXTE: Doc. E/EŒ/324-E/ECEflT^S/505/Rev.l/Add.80.
ÉTAT: Parties : 15.____________________________________ ______________ __________

Parties contractantes appliquant le Règlement n* SI
Date de mise Date de mise en

hrtidpaitt en application Participant application
Allemagne............................................  3 avr 1994 Luxembourg..........................................  28 août 1990
Bflanis.................................................. 2 juil 1995 Pays-Bas..............................................  4 juil 1992
Belgique................................................  7 août 1990 République tchèque4 .............................  1 janv 1993
FMoalk» de R ussie............................. 8 avr 19% Roumanie.................................................. 6 «na» 19%
Finlande................................................  12 avr 1991 Slovaquie4 ............................................  1 janv 1993
Frwce...................................................  1 man 1989 Slovéoie................................................  15 Juil 19%
Hongrie................................................  6 août 1995 Suède....................................................  21 sept 1990
lt*l*.....................................................  1 mais 1989
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XLR-16 : Eqnipemeats et pièces de véhicules à moteur

Règlement a9 82 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des projecteurs pour cyclomoteurs équipé} d* kuma
halogènes i  incandescence (lampes HSj)

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et de la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR : 17 man 1989, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 17 mars 1989, n° 4789.
TEXTE: Doc. EÆCT/324-EÆCE/TRANS/505/Rc v. 1 /Add.81.
ÉTAT : Parties : 13.

Datedtmiitn
application

. .  6 mai 19% 
3 sept 1995 

14 janv 1997 
31 janv 1997 
17 mars 1989 
2 févr 1996

Parties contractantes appliquant le Règlement ne82
. , Date de mise

Participant en application Participant
Allemagne ...........................................  20 août 1996 Roumanie . . .
Bélarus.................................................  2 juil 1995 Royaume-Uni
Belgique...............................................  7 août 1990 Slovaquie . . .
Fédération de Russie ...........................  8 avr 1996 Slovénie___
Finlande...............................................  12 avr 1991 Suède...........
Luxembourg.........................................  28 août 1990 Suisse...........
Pays-Bas .............................................  17 mars 1989

I
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XLB-1< : Equipeattots et pièces de véhicules à moteur

RégUmeni »*43 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne l'émission Je polluants
selon les exigences du moteur en matière de carburant

Proposé par Us Gouvernements de l'Allemagne1, de la France et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 5 novembre 1989, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de I* Accord. 
ENREGISTREMENT : 5 novembre 1989, n° 4789.
TEXTES Doc. E/ECEG24-E/ECBTRANS/505/Rev. 1 /Add.82; notifications dépositaires C.N.205.1992.

TREATIES-23 du 30 juillet 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/339 (séries 01 
d'amendements ); C.N.232.1992.TREATŒS-32 du 11 septembre 1992 (procès-verbal 
concernant des modifications); C.N.31S.1994.TREATIES-36 of 21 novembre 1994 
(procès-verbal concernant des modifications); C.N.384.1994.TREATIES-51 du 2 février
1995 et doc. TRANS/WP.29/419 (proposition de série 02 d’amendements); et 
C.N.145.1996.TREATIES-23 du 7 juin 1996 et doc. TRANS/WP.29/477 (série 03 
d'amendements).

EUT: Parties: 20.

Parties contractantes appliquant U Règlement n* 83
Date de mise DaUdemiseen

Farticipant en application Participant application
Allemagne1 ..........................................  5 nov 1989 Luxembourg.......................................... 12 mai 1991
Bélarus.................................................  2 juil 1995 Pays-Bas .............................................. 5 nov 1989
Belgique................................................ 7 août 1990 Pologne ..................................................13 nov 1992
Espagne................................................ 23 juil 1991 République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Fédération de R ussie.............................  8 avr 1996 Roumanie..............................................  24 sept 1994
Finlande................................................ 29 déc 1995 Royaume-Uni ......................................  28 nov 1989
Rance...................................................  5 nov 1989 Slovaquie4 ............................................  1 janv 1993
Grèce...................................................  3 déc 1995 Slovénie................................................  1 oct 1994
Hongrie................................................ 6 janv 1991 Suisse.................................................... 2 févr 19%
üalie..................................................... 18 déc 1989 Yougoslavie..........................................  20 juil 1991

Amendements
Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur
01 France 30 déc 1992
02 France 2 juil 1995 
W Comité administratif 7 déc 19%
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XLB-16 : Equipements et pikes de véhicules à moteur

Règlement u984: Prescriptions uniformes relative! à l’homologation des véhicules équipés d’un moteur à combustion iakry
en ce qui concerne la mesure de la consommation de carburant

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT;
TEXTE:
ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la France et de l ’Italie

15 juillet 1990, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
15 ju ille t 1990, d° 4789.
Doc. TRANS/SC1/WP29/251.
Parties : 1922.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°84

Participanta
Date de mise 
en application Participant

Dated* mite n  
application

Allemagne...........................................  12 janv 1992
Autriche............................................... 29 déc 1990
Belgique............................................... 17 mai 1992
Espagne ............................................... 21 janv 1995
Fédération de Russie ...........................  8 avr 1996
Finlande............................................... 12 avr 1991
France22 ...............................................(15 juil 1990]
Grèce ...................................................  3 déc 1995
Hongrie ...............................................  21 mars 1993
Italie.....................................................  15 juil 1990
Luxembourg.........................................  25 août 1992

Norvège.................................................  24 mai
Pays-B as...............................................  4 juil
Pologne ................................................... 13 nov
République tchèque4*2  ̂ ......................... U janv
Roumanie...............................................  24 sept
Royaume-Uni .......................................  4 mai
Slovaquie4 .............................................  1 ja*v
Slovénie .................................................. I 051
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n• 85 : Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des moteurs i  combustion Interne destinés à la 
propulsion des véhicules automobiles des catégories M et N en ce qui concerne la mesure de leur puissance nette

Proposé par les Gouvernements de la France et de l’Italie
ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 septembre 1990, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 septembre 1990, n° 4789.
TEXTE: Doc.TRANS/SCl/WP29/252; et notification dépositaire C.N.25.1996.TREATÏES-3 du

9 février 1996 et doc. TRANS/WP/29/478 (complément 1 à la version original).
ÉTAT: Parties: 20.

Parties contractantes appliquant le Règlement n*85

futicqwitf
Date de mise 
en application

Allemagne...................................... .. 15 juin 1992
Belgique................................................ 17 mai 1992
Espagne................................................  21 janv 1995
Fédération de Russie ............................. 8 avr 19%
Finlande................................................ 12 avr 1991
Fiance...................................................  15 sept 1990
Grèce................................................... 3 déc 1995
Hongrie................................................ 21 mars 1993
Italie.............................. ...................... 15 sept 1990
Luxembourg..........................................  8 mars 1993

Participant
Date de mise en 

application
Norvège...............................................  24 mai 1993
Pays-Bas.............................................  4 juil 1992
Pologne ...............................................  13 nov 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  24 sept 1994
Royaume-Uni ...................................... 4 mai 1991
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie...............................................  1 oct 1994
Suisse...................................................  2 févr 19%
Yougoslavie.........................................  20 juil 1991

Série
Complément 1 à la version original

Amendements 
Auteur de la proposition 
Italie

Dde d’entrée en vigueur
9 juil 19%
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules â moteur

Règlement n°86 : Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des tracteurs agricoles ou forestiers en ce quimttnt 
l'installation des dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de la Finlande et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er août 1990, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er août 1990, n° 4789.
TEXTE: Doc.TRANS/SCl/WP29/R.284 et Amend. 1; et notification deposit®

C.N.237.1995.TREATIES-56 du 15 septembre 1995 et doc. TRANSfflOa# 
(complément 1 à h  version originale).

ÉTAT : Parties : 12.

Parties contractantes appliquant te Règlement n°86

Participant
Date de mise 

en application
A llem agne ................................................... 2  août 1996
B é la ru s .......................................................... 2  ju il 1995
B e lg iq u e ........................................................ 21 déc 1990
F in la n d e ........................................................ 1 août 1990
H ongrie ........................................................ 6 août 1995
I t a l i e ............................................................... 3 déc 1990

Date de mise a
Participant application
L u x em b o u rg ................................................... 26 nov 1996
P ays-B as ........................................................ 1 août 1990
République tchèque4 ..................................  1 janv 1993
R o u m an ie ........................................................ 24 sept 1994
R oyaum e-U ni .............................................. 3 sept 1995
Slovaquie4 .....................................................  1 janv 1993

Série
Complément 1 à  la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
15 févr 1996
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 871 Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des feux-circulation diurnes pour véhicules à moteur
Proposé par les Gouvernements de la Finlande et de la Suide

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er novembre 1990, conformément au paragraphe S de l'article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er novembre 1990, n° 4789.
TEXTE: Doc.TRANS/SC1/WP29/263; et notifications dépositaires C.N.115.1992.1TŒAT1ES-11 du

1er juillet 1992 (procès-verbal concernant des modifications); et 
C.N.235.1995.TREATIES-54 du 15 septembre 1995 et doc. TRANS/WP.29/453 
(complément 1 à la version original).

ÉTAT: Parties: 11.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 87
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

Allemagne.............................................. 29 nov
Fédération de R ussie............................. 8 avr
Finlande................................................ I nov
Luxembourg..........................................  26 nov
Norvège................................................ 24 mai
Pays-Bas..............................................  4 juil

1994
1996
1990
1996
1993
1992

Pologne ................................................. 13 nov 1992
Royaume-Uni .....................................  3 sept 1995
Slovaquie.............................................  14 janv 1997
Slovénie...............................................  15 juil 1996
Suède...................................................  1 nov 1990

Amendements

Série
Complément 1 à la version originale

Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
15 févr 1996
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XLB-16 : Equipements et pièce* de véhicule* A moteur

Règlement 11*88 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des pneus rétroréfUckissants
pour véhicules à deux roues

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par Us Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

10 avril 1991, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord
10 avril 1991. n°4789.
Doc. TRANS/SCI/WP29/217 et C oit.I; et C.N.190.1993.TREATIES-13 du 27 tcO) \% 

(procès-verbal relatif à certaines modifications).
Parties : 8.

Parties contractantes appliquant U RègUment n* $8

Participant
Date de mise 
en implication

Allemagne...........................................  20 août 1996
Belgique............................................... ..10 avr 1991
Finlande............................................... ..19 avr 1994
Norvège............................................... ..24 mai 1993

Datedewéutt
Participant appBcatb*
Pays-Bas ...............................................  10 aw 1991
Slovaquie...............................................  14 janv 1997
S uède.....................................................  16 août 19»
Suisse.....................................................  2 févr 1596



XLB-16 {Equipements et pièces de véhicules è moteur

Règlement n989 : Prescriptions uniformes relatives à Vhomologation de : 
l  véhicules, en ce qui concerne la limitation 4e leur vitesse maximale

IL véhicules, en ce qui concerne l'installation d'un dispositif limiteur de vitesse (DLV) de type homologué 
Ul. dispositifs Umiteurs de vitesse (DLV)

Proposé par les Gouvernements de Vltalie et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

1er octobre 1992, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de J’Accord. 
1er octobre 1992, n°4789.
Doc. TRANS/SC 1/WP29/284.
Parties : 13.

Partkipaiti

Parties contractantes appliquant le Règlement rt°89
Date de mise 
en application

Allemagne........................................... 3 avr 1993
Fédération de R ussie............................ 8 avr 1996
Finlande...............................................19 avr 1994
France................................................. ..26 janv 1993
Hongrie.............................................. ..6 août 1995
Italie..................................................  1 oct 1992
Luxembourg........................................ ..26 nov 1996

Participant
Date de mise en 

application
Pays-Bas............................................ 16 août 1993
République tchèque............................. 26 mai 1995
Roumanie............................................ 24 sept 1994
Royaume-Uni....................................  1 oct 1992
Slovaquie...........................................  1 sept 1995
Slovénie.............................................  15 juil 1996
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à  moteur

Règlement n°90: Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des garnitures de frein assemblies de rechange pour le
véhicules à moteur et leurs remorques

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR s Ier novembre 1992, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : Ier novembre 1992, n°4789.
TEXTE : Doc. TRANS/SCI/WP29/321; notification dépositaires C.N.23.1994.TREATIES-5 du \ h -

1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/382 (série 01 d'amendements); C.N.I2.I995.TREATI& 
du 14 mars 1995 et doc. TRANSAVP.29/420 (complément I à la série 01 d'amendements1 ■ 
C.N.274.1996.TREATIES-53 du 5 septembre 1996 et doc. TRANS/WP.29/509 (comptes
2 à Ia série 01 d’amendements).

ÉTAT : Parties : 14.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 90

Participant
Date de mise 
en application Participant

DatedemàtiH
application

Allemagne...........................................  3 juil 1994
Danemark.............................................  2 avr 1994
Fédération de Russie ...........................  8 avr 1996
Finlande............................................... ..19 avr 1994
France................................................... ..16 août 1993
Hongrie ............................................... ..6 août 1995
Italie.....................................................  I mars 1993

Luxembourg...........................................  11 juin 1995
Pays-Bas ...............................................  1 nov 1992

1995
1996

République tchèque............................... 26 mai
Roumanie...................................................6 mai
Royaume-Uni .......................................  1 nov 1992
. . .  * ' * 1997

19%
Slovaquie...............................................  14 janv
Slovénie.................................................  15 juil

Série
01

Complément 1 
Complément 2

Amendements 
Auteur de la proposition
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Comité administratif

Date d ’entrée en vigueur
18 sept 1994
14 août 1995

602



XI.B>16 : E qulp tn tn li et pièces de véhicules i  moteur

Jtïgltmtnt n*91 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation desfeux-position latéraux pour les véhicules à moteur et
leurs remorques

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et de la Tchécoslovaquie4

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1S octobre 1993, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT j  15 octobre 1993, n°4789.
TEXTE : Notifications dépositaires C.N.489.1992.TREATIES-60 du 11 mai 1993 et doc. TRANS/SC1/

WP29/337; et C.N.236.1995.TREATIES-55 du 15 septembre 1995 et 
doc. TRANS/WP.29/454 (complément 1 à la version originale).

ÉTAT : Parties : 14.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°91

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

Allemagne............................................ 3 juil 1994
Fédération de Russie ............................. 8 avr 1996
Finlande...............................................  3 avr 1994
France................................................... 13 déc 1993
Italie....................................................  20 nov 1993
Luxembourg..........................................  11 juin 1995
Pays-Bas.............................................. 15 oct 1993

République tchèque.............................  26 mai 1995
Roumanie.............................................  6 mai 1996
Royaume-Uni .....................................  20 févr 1994
Slovaquie.............................................  15 oct 1993
Slovénie...............................................  15 juil 19%
Suède................................................... 1 nov 1990
Suisse................................................... 2 févr 19%

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Date d’entrée en vigueur
15 févr 19%
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XLB-lf : Equipements et pièces de véhicule* à Moteur

Règlement n* 92 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des dispositifs silencieux d'échappement &
remplacement des motocycks

Proposé par les Gouvernements de l ’Espagne et de l ’Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er novembre 1993, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er novembre 1993. n° 4789.
TEXTE : Notification dépositaire C.N.188.1993.TREATIES-12 du 1er août 1993 et doc. THAN!

WP29/268.
Parties : 9.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 92

Participant
Fédération de Russie 
Finlande................

Date de mise
en application ParticipantParticipant

Date demist a 
application

29 déc 1995 Roumanie
1 nov 1993 Slovaquie
1 nov 1993 Slovénie .

U juin 1995

8 avr 1996 République tchèque
Roumanie 
Slovaquie 
Slovénie .

République tchèque .9  ju in  1996
6  mai 1996

14 janv 1997
31 janv 1997

Luxembourg



XLB-161 Equipement! et pièce* de véhicula i  moteur

Règlement n°93 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation : 

h its  dispositifs contre l’encastrement à l'avant
II. de vihtcules en ta qui concerne U montage d'un dispositif contre l'encastrement i  l'avant 
ttl. de véhicules en ce qui concerne leur protection contre l'encastrement à l'avant
Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Vni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 27 février 1994, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT ; 27 février 1994, n* 47S9.
TEXTE: Notification dépositaire C.NJ76.1993.TREATIES-33du 15 octobre 1993etdoc.TRANS/SCI/

WP29/377.
ÉTAT: Parties: 8.

ftrticipmt

Parties contractantes appliquant U Règlement n°93
Date de mise 
en application

Allemagne............................................ ..22 août 1994
Finlande............................................... ..29 déc 1995
Italie.......................................................29 janv 1996
Lmembo«g.......................................... ..26 nov 1996

Participant
Date de mise en 

application
Pavs-Bas .............................................  27 févr 1994
République tchèque................................. 9 juin 1996
Royaume-Uni ..................................... 27 févr 1994
Slovaquie.............................................  14 janv 1997



XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à  moteur

Règlement n* 94 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation de véhicules en ee qui concerne la protection des
occupants en cas de collision frontale

Proposé par les Gouvernements de l’Allemagne et de la France

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er octobre 1995, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1995, n° 4789.
TEXTE.* Notifications dépositaires C.N.294.1994.TREATIES-30 du 31 octobre 1994 ü

doc. TRANS/SCI/ WP.29/392; et C.N.36.I996.TREATŒS-6 du 12 man 1996 a  
doc. TRANS/WP.29/479 et Coït. 1 (français seulement) (complément 1 à la version originale). 

ÉTAT î Parties : 8.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°94

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en
application

Allemagne............................................. 1 oct 1995
Fédération de R ussie ........ ............... 8 avr 1996
Finlande................................................. 29 déc 1995
France.......... .........................................  1 oct 1995

Luxembourg..........................................  26 nov 1996
République tchèque.................................. 9 juin 1996
Royaume-Uni ....................................... I oct 1995
Slovaquie............................................... 14 janv 1997

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Allemagne

Date d’entrée en riguev 
12 août 1996
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XLB-16: Equipements et pièces de véhicules à m tear

M&ment n* 95 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation de véhicules en ce qui concern* la protection 4$ Umts
occupants en cas de collision latérale

Proposé par les Gouvernements de la France et de VItalit

6 juillet 1995, conformément au paragraphe 5 de l’article premier del’Accord.
6 juillet 1995, n°4789.
Notifications dépositaires C.N.10.1995.TREATIES-7 du 15 mars 1995 et 

doc.TRANS/SC.l/WP.29/396 et Corr.l; et C.N.213.1995.TREATIES-42 du 7 août 1955 
(procès-verbal concernant des modifications).

Parties : 8.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n 09S
Date de mise 

en application
Allemagne............................................ ..20 août 1996
Fédération de R ussie............................. 8 avr 1996
France...................................................  6 juil 1995
M e ..................................................... 6 juil 1995

Participant
Date de mise en

application
Luxembourg.........................................  26 nov 1996
République tchèque..................................9 juin 1996
Royaume-Uni .....................................  6 juil 1995
Slovaquie.............................................  14 janv 1997



XLB-Ü : Equipement* et pttcet de véhicule* i  moteur

Règlement n* 96: Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des moteurs à allumage par compression 
aux tracteurs agricoles et forestiers en ce qui concernes les émissions de polluantsprovenant du metnr

Proposé par Us Gouvernements de VltaSe et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Neri

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 décembre 1995, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accotd. 
ENREGISTREMENT: 15 décembre 1995. n°4789.
TEXTE: Notifications dépositaires C.N.220.1995.TREATIES-45 du 10 juillet 1993.

doc. TRANS/WP.29/395 et Coir.t; et C.N.355.1995.TREATIES-74 du l3aovanlinW 
(procès-veibal relatif à des modifications); et C.N.275.1996.TREATIES-54 du 5 i m
1996 et doc. TRANS/WP.29/511 (complément 1 l  la version originale).

ÉTAT t Parties : 6.

Parties contractantes appliquant U RègUment n*96
Date de mise Date de a i t  n

Participant en application Participant eppfkstltn
Allemagne...........................................  7 juin 1996 Royaume-Uni .......................................  15 déc 1995
Italie.....................................................  15 déc 1995 Slovaquie...............................................  14 janv 1997
République tchèque................................. 9 juin 1996 Slovénie................................................... 31 juv  1997

Amendements
Série Auteur de la proposition Date d’entHt tn ripar
Complément 1 à la version originale Comité administratif
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XUM< : Equipements d  pièces de vèfatade* è moteur

» m*97: Prescriptions uniformes relatives à Vkomolotation de m ûm es d'alarme pour véhicules (SAV) et des 
automobiles en ce qui concerne leurs systèmes d’alarmes (SA)

proposépar les Gouvernements de l’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

EKTXÉE EN VIGUEUR : 1er janvier 1996, conformément au paragraphe 5 de l'article premier del* Accord. 
{MEGISTREMENT: 1er janvier 1996, n°4789.
TEXTE: Notification dépositaire C-N-234.1995.TREATIES-53 du 29 août 1995

doc. TRANS/WP.29/425 et Corr.l 
tXAT: Parties : 6.

Parties contractantes appliquant le Règlement n*97
Date 4* m bt Date d t mise en

Meijmnt tu  application Participant application
Nkm gfc............................................  1 janv 1996 République tchèque..................................9 juin 1996
fonce....... ........................................  22 sept 1996 Royaume-Uni ...................................... I janv 1996
Italie....................................................  10 mars 1996 Slovaquie.............................................  14 janv 1997



XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement m* 98: Dispositions uniformes relatives à l ’homologation des projecteurs de véhicules i  moteur
munis de sources lumineuses à décharge

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de l’AUemagne et des Pays-Bas
15 avril 19%, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
15 avril 1996, n° 4789. _  ^
Notification dépositaire C.N.385.1995.TREATIES-76 du 27 décembre 1993 , 

doc. TRANS/WP.29/432.
Parties : 3.

Parties contractantes appliquant le Règlement ne98

Participant
Allemagne...........................................  15 avr
P ays-B ai.............................................  15 avr

Date de mise 
en application

19% 
1996

Participant 
Slovaquie .

Dattitmisin
application

14 janv 1997



XLB-16 : Equipements et pièce* de véhicule* à moleur

RMtmtnt n°99: Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des sources lumineuses i  décharge pour projecteurs
homologues de véhicules i  moteur

Proposé par les Gouvernements de l’Allemagne et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR: IS avril 1996, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l 'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 avril 1996, n®4789.
TEXTE: Notification dépositaire C.N.386.1995.TREATŒS-77 du 19 janvier 1996 et 
. doc. TRANS/WP.29/433.
ÉTAT: Parties: 3.

Parties contractantes appliquant U RigUment n* 99
.  . . Date de mise Date de mue en
Fartkipant en application Participant application
Allemagne............................................ 15 avr 1996 Slovaquie.............................................  14 janv 1997
P»y*-Bas.............................................  1S avr 1996

611



XLB-161 Equipements et pièce* de véhicule* à moteur

Règlement h* 100 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules électriques à batterie en et ml na, 
les prescriptions particulières applicables à ta construction et à la sécurité fonctionnelle

Proposé par le Comité administratif

ENTRÉE EN VIGUEUR: 23 août 1996, à l'égard de toutes les Parties contractantes à l'Accord, conformément m
paragraphes 2 et 4 de l’article premier de l’Accord, tel qu’amendé. 

ENREGISTREMENT : 23 août 1996, n° 4789.
TEXTE: Notification dépositaire C.N.34.1996.TREATIES-4 du 23 février 1996 «

doc. TRANS/WP.29/485.
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n* 101 : Prescriptions uniformes relatives à Vhomologation des voitures particuliires équipées d ’un moteur 
d combustion interne en ce qui concerne la mesure des émbsions de dioxyde de carbone et de

la consommation de carburant

ENTRÉE EN VIGUEUR;

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Proposé par le Comité administratif
1 janvier 1997, à l’égard de toutes les Parties contractantes à l’Accord, conformément aux 

paragraphes 2 et 4 de l’article premier de l'Accord, tel qu’amendé.
1 janvier 1997, n° 4789.
Notification dépositaire C.N.140.1996.TREATIES-18 du 13 juin 

doc. TRANS/WP.29/434.
1996 et
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XLB-16 : Equipements et pièces <le véhicules à Moteur

Règlement n° 102: Prescriptions uniformes relatives:
I. à l'homologation d’un dispositif d’attelage court (DAC);

//. à l ’homologation de véhicules en ce gui concerne l’installation d ’un type homologue de DAC
Proposé par le Comité administratif

ENTRÉE EN VIGUEUR: 13 décembre 1996, à l’égard de toutes les Parties contractantes à PAccord, conformément®
paragraphes 2 et 4 de l’article premier de l’Accord, tel qu'amendé. 

ENREGISTREMENT ; 13 décembre 1996, n» 4789.
TEXTE: Notification dépositaire C.N.141.1996.TREATIES-19 du 13 juin 1996 .

doc. TRANSAVP.29/435. 8

NOTES:
1 La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 4 octobre 1974 avec réserve. Pour le texte de la réserve, 
voir le Recueil des Traités des Naüons Unies, vol. 950, p. 362.

La République démocratique allemande appliquait également les 
règlements suivants à compter des dates indiquées ci-après : 

Règlements Date de prise d’effet
1 ,2 ,3 ,4 ,6 ,7 ,8 .1 9 ,2 0  et 23 3 janvier 1976
10,11,14,15,17,18,21,25 et 26 26 septembre 1977 
27,28,35 et 37 23 juin 1979
22.24,30,38. et 39 18 mai 1980
12,13,16,32,33,34,41 et 42 28 juin 1981 
48 1 janvier 1982
53 1 février 1983
40,45,47,49,50 et 51 6 mai 1984
54,57 et 58 9 novembre 1986
64 19 décembre 1986
43.46,60,61,62,63 et 65 3 avril 1988
76 1 juillet 1988
78 24 avril 1989
83* 16 octobre 1990
* Parties B et C seulement
A l’égard de ce qui précédé, le Gouvernement de la République 

fédérale d'Allemagne, par une communication reçue le 14 janvier 1991, 
a notifié an Secrétaire général ce qui suit :
-  La République fédérale d’Allemagne et la République 

démocratique allemande appliquaient toutes deux les règlements 
suivants, lesquels continueront de s’appliquer

Règlements n°* ) ft4.6ft8. lOà 14.16 ft 28.30,34.37 ft 40.42,
43,45 à 5 a  53.54,57 et 83;

-  La République démocratique allemande appliquait seule les 
règlements suivants et ceux-ci seront appliqués par la République 
fédérale d’Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de 
l'adhésion de la République démocratique allemande ft la 
République fédérale d’Allemagne :

Règlements nM 35,41,51.58,60 à 62.64.76 et 78; et
-  l a  République démocratique allemande appliquait seule les

S’Iements suivants, lesquels ne seront pas appliqués par la 
publique fédérale d’Allemagne ;
Règlements n°» 15,32,33.63 et 65.

U est indiqué par ailleurs dans la notification qu’elle “ne constitue 
pas un exposé général de la position de la République fédérale

d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en nuitai 
traités”.

Par ailleurs, il y a lieu de noter que les règlements n® 37,43.47, S 
et 83 avaient été proposés par le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et que les règlements n°* 48,53 et76avacntt! 
proposés par le Gouvernement de la République démoenop 
allemande.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Par une note accompagnant rinstniment de raiifiratim, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne adéctaiéqpcii 
Convention s’appliquerait également au Land de Berlin à compter dt 11 
date ft laquelle elle entrerait en vigueur pour la République fédénle 
d’Allemagne.

Eu égard ft la déclaration susmentionnée, le Secrétaire géoénl I 
reçu des communications des Gouvernements de la Tchécoskwn* 
(I<tfévrierl966et 13 septembre 1967), de la Hongrie (10 février IWl 
de la Pologne (4 mars 1966). de l'Union des Républiques sociifaa 
soviétiques( 12 avril I966et2 ju in  1967 et lors de son adbésiot). dtb 
République socialiste soviétique de Biélorussie (6 juin 1966 «
10 novembre 1967), de l’Albanie (14 juin 1966), de la fi»* 
(23 novembre 1966 et 21 août 1968). du Royaume-Uni (23 «Mat# 
1966 et 21 août 1968), de la République fédérale d’Alkme* 
(25 novembre 1966. 21 août 1968 et 23 décembre 1987) «te 
Etats-Unis d’Amérique (21 août 1968). Les déclarations et qoesM 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à celles rqwxluiwa 
note 2 au chapitre 111.3.

Lors de son adhésion à l’Accord, le 4 octobre 1W. h 
Gouvernement de la République démocratique allemande a fonauk* 
même sujet une déclaration identique en substance, mutatis 
ft celte reproduite au cinquième paragraphe de la note2 auchaptotlW

En référence ft cette dernière déclaration, le Secrétaire *<**»1 
reçu des communications des Gouvernements des B an* 
d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bâtis»* 
d'Irlande du Nord (8 juillet 1975 et 30 octobre1987) et de la Répub&f* 
fédérale d'Allemagne (19 septembre 1975) identiques ea siiko*1 
mutatis mutondis. aux déclarations correspondantes citées ea tu* •* 
chapitre III.3. .

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre I9W< 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général 9*. 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), 
décidé de retirer, avec effet ft cette date, la déclaration qu’il 
ft l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formulai* 
la République fédérale d’Allemagne.

\ w  aussi la note 1 ci-dessus.
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules & moteur

) Avec déclaration que l’Accord ne s'appliquerait pas aux îles l’Accord, leur intention de cesser d’appliquer le règlement n° IS, le 
Fboé. retrait devant prendre effet à compter des dates indiqués ci-après :

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord le 12 mai 1960 avec 
m  léserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 338, p. 366.

La Tchécoslovaquie appliquait également les règlements suivants à 
compter des dates indiquées ci-après :

Kèflemenls Date de prise d’effet
let 2 8 mai 1961
3 16 févr 1964
4.6.7 et 8 17 juin 1969
5 15 avr 1968
9 I mars 1969
10 15 juil 1969
11,12,14,15*. 16,17,18,19et 20 14 avr 1972
21 et 23** 30 juil 1972
24.25 et 26 9 déc 1975
32 et 33 17 sept 1976
30 26 sept 1977
41 1 aoAt 1980
37 U nov 1980
38 20 juil 1981
39 29 déc 1981
49 15 avr 1982
43 12 sept 1981
13,34.35,40,42.46,47 et 48 18 sept 1982
44*** 8 nov 1982
51 4 janv 1983
50.54,56 et 57 18 déc 1983
60 1 juil 1984
53 30 juil 1984
63 15 août 1985
28.45,55,58 et 61 3 nov 1985
74 15 juin 1988
75 1 avr 1988
7* 1 janv 1990
83 10 août 1990
73 et 79 9 juin 1991
67 25 août 1991
84 et 85 27 août 1991
36 et 52 10 févr 1992
59,62.64,71.81 et 86 18 oct 1992
91 15 oct 1993

* Voir note 7 ci-dessous.
** Voir note 12 ci-dessous.
**’ En application du paragraphe 2 de l’article 12 de l’Accord.
Voir aussi note note 26 au chapitre 1.2.

s Le 29 mars 1990, le Secrétaire général a été informé par le 
Gouvernement suédois qu’à partir du 1er janvier 1991,1’Administration 
suédoise nationale de la sécurité sera autorisée à proposer de nouveaux 
règlements ainsi qu'à approuver de nouveaux règlements et des 
amendements à ces règlements lorsqu'ils concernent exclusivement des 
règlements qui sont de la compétence de ladite administration.

* U  1“  octobre 1982, est la date retenue à la demande du 
Gouvernement belge de manière à assurer une solution de continuité 
entre l'application du règlement n° 9 et celle du règlement n°5l.

7 Les Etats suivants ont notifiés au Secrétaire général, 
conformément aux dispositions du paragraphe 7 de l’article premier de

Date de prise d'effet de 
Participant : la cessation d’application
Allemagne*......................  30 sept 1989
Autriche............................  24 mai 198S
Belgique..........................  I oct 1989
Danemark ........................  I oct 1989
Espagne............................  15 févr 1991
Finlande............................  1 janv 1990
France..............................  1 oct 1989
Hongrie............................  21 mai 1992
Italie ................................  1 oct 1989
Luxembourg....................  I juil 1990
Norvège............................  1 janv 1989
Pays-Bas..........................  20 juin 1989
Royaume-Uni..................  1 oct 1990
Slovénie............................  2 août 1995
Suisse**............................  1 oct 1982
Tchécoslovaquie***........  31 déc 1991
* La notification était accompagnée de la déclaration suivante :

Dans les pays membres des Communautés européennes les 
prescriptions de la Directive 70/220/CEE du Conseil concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives aux 
mesures à prendre contre la pollution de l'air par les gaz provenant 
des moteurs à allumage commandé équipant les véhicules à moteur, 
modifiée par la Directive 83/351/CEE. étaient conformes aux 
prescriptions du Règlement 15/04 de la CEE/ONU. Depuis l'entiée 
en vigueur de la Directive 88/7/CEE, des prescriptions plus strictes 
que celles faisant l’objet du Règlement 15/04 de la CEE/ONU sont 
pourtant applicables en ce qui concerne 1e comportement 
d’échappement et d’autres exigences à remplir par les carburants.

Pour des raisons de politique de l'environnement, la République 
fédérale d’Allemagne ne peut plus homologuer des véhicules à 
moteur qui, quant au comportement d'échappement, ne répondent 
qu’aux exigences moins strictes prévues par le Règlement 15/04 de 
la CEE/ONU.

La République fédérale d'Allemagne envisage de présenter, de 
concert avec la France, à l’Organisation des Nations Unies, un 
projet d’un nouveau Règlement de la CEE/ONU qui, d’une part, 
constituera un lien au Règlement 15/04 et, d’autre pan. contiendra 
les prescriptions plus strictes de la Directive 88/76/CEE. Cela devra 
permettre une transition graduelle.
Voir aussi note 1 ci-dessus.
** La notification inclut la déclaration suivante :
“Le Conseil fédéral (suisse] exprime l’espoir que les progrès 

réalisés dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe en 
matière de réglementation des émissions de gaz polluants permettront, 
dans un proche avenir, d'appliquer à nouveau ledit règlement n° 15". 

**• Voir note 4 ci-dessus.

8 Les amendements à la série 02 du règlement n° 15 sont entrés en 
vigueur le 1er mars I977(au lieu du 15 mars 1977). conformément à une 
proposition du Gouvernement du Royaume-Uni reçue le 22 octobre 
1976 et communiquée par le Secrétaire général le 8 novembre 1976.

9 Les propositions d'amendement des Gouvernements belge, 
français et néerlandais visant le règlement n° 16 ont été communiquées 
par le Secrétaire général aux Parties contractantes à l'Accord le
18 février 1972. Les propositions d'amendement ayant été ainsi 
présentées conjointement par tous les gouvernements appliquant le 
règlement n° 16, il n’y a pas eu lieu de faire jouer le délai de trois mois 
prévu par l’article 12 de l'Accord pour la formule éventuelle 
d'objections, et les amendements sont entrés en vigueur, en 
conséquence, le 18avril 1972, soit à l'expiration d’une période de deux 
mois à compter de la date de leur diffusion, conformément aux autres 
dispositions de l'article 12 de l'Accord.

10 Le Secrétaire général a communiqué le 7 novembre 1973 aux 
Parties contractantes à l'Accord les amendements au règlement n° 19 
proposés par le Gouvernement espagnol, et à l’acceptation desquels ce 
dernier subordonnait l'acceptation dudit règlement n° 19.
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XLB-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

11 D ressort des indication données par le Gouvernement yougoslave

fie celui-ci a appliqué de facto les règlements 23,37 et 38 à compter du
1 mai 1983, et l’interprétation du Secrétaire général est que les autres 

Parties contractantes intéressées n’y font pas objection.

12 A cet égard, le Secrétaire général avait communiqué le 28 mars 
1973 aux Parties contractantes à l’Accord les amendements au 
règlement n°23 proposés par le Gouvernement tchécoslovaque. Ces 
amendements n’ont pas été acceptés, le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne y ayant fait objection par notification reçue le
26 juin 1975. Après avoir été informé, par une notification reçue le
7 juin 1976, du retrait de ladite objection, le Secrétaire général a de 
nouveau, le 22 octobre 1976, communiqué aux Parties contractantes le 
texte des amendements proposés par le Gouvernement tchécoslovaque. 
Les amendements ont alors été acceptés et sont entrés en vigueur le
22 mars 1977. Voir aussi la note 4 ci-dessus.

IJ Le 4 mars 1976* le Secrétaire général a reçu du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord une 
communication où il est dit notamment ce qui suit:

... Les véhicules de transport en commun homologués 
confonnément au règlement n°36 qui pénètrent sur le territoire 
britannique devront continuer à respecter certaines dispositions figurant 
dans le règlement du Royaume-Uni de 1972 relatif aux conditions de 
conformités, aux équipements et à l’utilisation des véhicules de 
transport en commun qui régissent des questions dont ne traite le 
règlement n° 36.

14 Le 30 juillet 1987, le Gouvernement autrichien a notifié au 
Secrétaire général son intention de cesser d'appliquer le règlement 
n° 40 & partir du 30 juillet 1988.

15 Le Gouvernement suisse a déclaré son intention d’appliquer les 
règlements n°*40 et 47 à compter du 1er avril 1983. Par la suite, le
23 octobre 1986, le Gouvernement suisse a notifié au Secrétaire général 
son Intention de cesser d’appliquer lesdits règlements à partir des
30 septembre 1987 et 30 septembre 1988, respectivement.

16 Avec la déclaration suivante :
11 existe une disposition relative aux nouveaux véhicules 

automobiles, qui est en vigueur en Finlande depuis le Ierjanvier 
1981 et qui interdit le montage de pare-brise en verre trempé sur les 
automobiles.

17 Au moment de la publication, le complément 2 i  h jftk | 
d'amendement était encore en cours d'examen.

11 Lesdits règlements devraient entrer en vigueur pour l’Uniosti 
Républiques socialistes soviétiques le 6 mars 1988. Toutefois, k 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiqneii 
indiqué dans sa notification qu’il entendait appliquer lesdits lètkæe 
dès le 1*» janvier 1988.

19 L’ancienne série 01 d ’amendements devient le complén>ntf| 
à la version originale (voir document TRANS/SCI/WP29/I5Ï 
Amend.2).

20 La notification d’application du règlement n*48 par l'Italie é» 
accompagnée d’une proposition d’amendement du complément I tait 
règlement et d’une déclaration indiquant qu’il appliquera le région 
sous réserve de l'acceptation des amendements proposés, la 
amendements ont été diffusés le 27 janvier 1987. Entrée ea viper
27 juin 1987.

21 La proposition d ’amendement par le Gouverneromi i  
Royaume-Uni était accompagnée de la communication suivante :

Conformément & la décision du Groupe de travail de b 
Construction des véhicules lors de sa centième ses» 
(TRANS/SC1/WP.29/384, para 47), le Gouveroctnea b 
Royaume-Uni propose que ce complément 3 ainsi que la 
compléments I et 2 à ce règlement soient considérés cook 
appliqués à compter du 23 juin 1993).
A cet égard et au vu du premier paragraphe de l’article 12 de 

l’Accord, le Secrétaire général note que cette application m povni 
avoir lieu quant i présent que de facto.

22 Les États suivants ont notifiés au Secrétaire géaéol, 
conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l’aitide premier* 
l’Accord. tel qu'amendé, leur intention de cesser d’appliquer le 
règlement n°84, le retrait devant prendre effet i  compter As t e  
indiqués ci-après :

Date de prise d’effet de 
Participant : la cessation d'application
République tchèque........... 31 déc 1996
France................................ 29 avr 1997
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Xl.B-17 : Transport des denrées périssables

it. A c c o rd  r e l a t i f  a u x  e n g in s  sp é c ia u x  p o u r  l e  t r a n s p o r t  des d e n ré e s  p é r is s a b le s  e t  k l e u r  u t i l i s a t io n
POUR LES TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE CERTAINES DE CES DENRÉES

Conclu à Geaive le15 janvier 19621

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l'article 8). 
m T E  : Doc. EÆCE/456 (E/ECE/TRANS/526), 1962.
ÉTAT: Signataires : 6. Parties:3.

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
adhésion (a)

Allemagne2 ............ 10 avr 1962
Belgique.................  29 juin 1962
Bulgarie.................  19 janv 1962
Espagne.................  7 janv
France..................... 13 févr

1964 a 
1962 s

Participant Signature
Luxembourg............  22 juin
Pologne3 ................
Suisse 
Yougoslavie

19 Juin 
19 janv

1962
1962
1962

Signature 
définitive (s), 
adhésion (a)

25 sept 1963 a

NOTES.'

1 Si le présent Accord figure au chapitre XI pour des raisons de 
commodité, il n'est pas limité aux transports routiers.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

3 Avec une déclaration selon laquelle la République populaire de 
Pologne n'est pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l'article 12 de 
l’Accord.
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Xl.B-18 : TVavail des équipages des véhicules

is. Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des transports
INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

Conclu à Genève le 19janvier 1962

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe 4 de l’article 18)1.
TEX TE : Doc. EÆCE/457-E/ECETRANS/527.
ÉTAT : Signataires : 8.

Ratification,
Participant Signature adhésion (a)
Allemagne2 .............. 16 mars 1962
B elgique....................  29 mai 1962
F rance......................... 13 févr 1962
Luxem bourg.............. 1 mars 1962

NOTES :
1 Des instruments de ratification ou d'adhésion (a) ont été 

communiqués au Secrétaire général en attendant leur dépôt de la 
manière prévue au paragraphe 4 de l’aitide 18 de l'Accora, par les 
Gouvernements de la France, des Pays-Bas (pour le Royaume en 
Europe), de l’Espagne (a) et de la Yougoslavie (a).

Participant Signature
P a y s -B a s ........................ 12 avr 1962
Pologne3 ..................... ..... 17 mai 1962
Royaume-Uni ......... ..... 31 janv 1962
S u è d e ......................... ..... 19 juin 1962

Ratification, 
adhésion (aj

2 Voir note 3 au chapitre (.2.

3 Avec une déclaration selon laquelle la République populaire*
Pologne n’est pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l’article 22 ifc 1̂ Àl'Accord.
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XI.B-19 : Circulation routiire — Convention de 1968

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

19. Convention sur la circulation routière

Conclue à Vienne le 8 novembre 1968
21 mai 1977, conformément au paragraphe 1 de l’article 47.
21 mai 1977, n° 15705.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1042, p. 17; et 

C.N. 19.1992.TREAT1ES-1 du 3 man 1992 (amendements)1. 
Signataires : 37. Parties ; 57.

notification dépositaire

Note : La Convention a été établie et ouveite à la signature par la Conférence des Nations Unies sur la circulation routière, qui 
l’est tenue à Vienne du 7 octobre au 8 novembre 1968. Cette Conférence avait été convoquée par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, conformément aux résolutions 1129 (XL1) et 1203 (XLII)2 adoptées par le Conseil économique et 
social de l'Organisation des Nations Unies le 27 juillet 1966 et le 26 mai 1967, respectivement. La Conférence a également établi et 
ouvert à la signature la Convention sur la signalisation routière (voir chapitre XI.B-20) et a adopté un acte final.

Participant Signature
Afrique du Sud........
Allemagne3,4..........  8 nov 1968
Autriche.................  8 nov 1968
Bahamas.................
Bahreïn...................
Bélarus...................  8 nov 1968
Belgique.................  8 nov 1968
Bosnic-Herzégovine
Brésil..................... 8 nov 1968
Bulgarie.................  8 nov 1968
Chili . .....................  8 nov 1968
Chine*
Costa R ica.............. 8 nov 1968
Côte d’ivoire..........
Croatie...................
Cuba.......................
Danemark6 ..............  8 nov 1968
Equateur.................  8 nov 1968
Espagne.................  8 nov 1968
Estonie...................
Fédération de Russie 8 nov 1968
Finlande.................. 16 déc 1969
France....................  8 nov 1968
Géorgie....................
Ghana.....................  22 août 1969
Grèce .....................
Guyana...................
Hongrie .................  8 nov 1968
Indôiésie................ 8 nov 1968
Iran (République

islamique d’) ----- 8 nov 1968
Israël.......................  8 nov 1968
Salie.......................  8 nov 1968
Kazakstan................
Koweït...................
Lettonie .................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine7 . . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)
1 nov
3 août

11 août 
14 mai
4 mai

18 juin
16 nov
1 sept

29 oct
28 déc

1977 a
1978 
1981 
1991 a
1973 a
1974 
1988 
1993 d 
1980 
1978

24 juil 1985 a
23 nov 1992 d
30 sept 1977 a

3 nov 1986

24 août 1992 a
7 juin 1974
i avr 1985 
9 déc 1971 

23 juil 1993 a

18 déc 1986 a
31 janv 1973 a
16 mars 1976

21 mai 1976
Il m û 1971
2 oct 1996
4 avr 1994 a 

14 mars 1980 a
19 oct 1992 a

18 août 1993 d

Participant Signature
Lituanie ..................
Luxembourg............  8 nov 1968
Maroc......................
Mexique.................. 8 nov 1968
Monaco ..................
Niger ......................
Norvège.................. 23 déc 1969
Ouzbékistan............
Pakistan..................
Philippines..............  8 nov 1968
Pologne .................. 8 nov 1968
Portugal .................. 8 nov 1968
République

centrafricaine___
République de Corée* 29 déc 1969 
République de

Moldova ............
République tchèque9
Roumanie................ 8 nov 1968
Royaume-Uni........  8 nov 1968
Saint-Marin............  8 nov 1968
Saint-Siège ............ 8 nov 1968
Sénégal....................
Seychelles ..............
Slovaquie9 ..............
Slovénie..................
Suède...................... 8 nov 1968
Suisse...................... 8 nov 1968
Tadjikistan..............
Thaïlande................ 8 nov 1968
Turkménistan..........
Ukraine.................... 8 nov 1968
Uruguay ..................
Venezuela................ 8 nov 1968
Yougoslavie............ 8 nov 1968
Zaïre........................
Zimbabwe ..............

Ratification, 
adhésion (ak 
succession (a)

20 nov 1991 a
25 nov 1975
29 déc 1982 a

6 juin 1978 a
11 juil 1975 a
I avr 1985

17 janv 1995 a
19 mars 1986 a
27 déc 1973 
23 août 1984

3 févr 1988 a

26 mai 1993 a
2 juin 1993 d
9 déc 1980

20 juil 1970

16 août
11 avr
I févr
6 juil

25 juil
Il déc

1972 a 
1977 a 
1993 d 
1992 d 
1985 
1991

9 mars 1994 a

14 juin 1993 a
12 juil 1974
8 avr 1981 a

1 oct 1976
25 juil 1977 a
31 juil 1981 a
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Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant U texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
AFRIQUE DU SUD

La République sud-africaine ne se considère pas liée par 
l’article 52 de la Convention susmentionnée.

ALLEMAGNE3
Réserves :
Article 18, paragraphe 3

Le paragraphe 3 de l'article 18 est appliqué en République 
fédérale d’Allemagne en conformité avec les dispositions du 
paragraphe 15 de l’annexe à l’Accord européen du 1er mai 1971 
complétant la Convention sur la circulation routière.
Article 23, point v de l ’alinéa c du paragraphe 3

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 
par le point v de l’alinéa c du paragraphe 3 de l’article 23. 
Article 31, alinéa d du paragraphe 1

La République fédérale d'Allemagne se réserve le droit de 
continuer à porter la mention visée à l’alinéa c du paragraphe 1 
de l’article 42 également sur les permis nationaux étrangers. 
Annexe 1, paragraphe 1

La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit, en 
circulation internationale,

a) d’exiger des camions étrangers le même indice 
minimum de performance que des véhicules allemands, b) de ne 
pas admettre les véhicules

— équipés de pneus à clous,
— dépassant les limites fixées en République fédérale 

d’Allemagne pour le poids total et la charge par essieu, 
ou

— ne respectant pas la réglementation concernant 
l’inscription de ces chiffres à l'extérieur du véhicule,

— qui ne sont pas équipés d’un enregistreur de vitesse 
(dispositif de contrôle) du modèle prescrit

Annexe 5, paragraphe 11
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

par la première partie de la première phrase du paragraphe 11 de 
l’annexe 5.
Annexe 5, paragraphe 58

La République fédérale d ’Allemagne ne se considère pas liée 
par le paragraphe 58 de l’annexe 5.
Déclarations :

En référence à la notification, faite lors de la signature de la 
Convention sur la circulation routière en date à Vienne du
8 novembre 1968, selon laquelle te signe distinctif de la 
République fédérale d’Allemagne serait la lettre “D”, le 
Gouvernement de la République fédérale d’AUemagne déclare

2ue cette notification a été faite pour toute la région où la 
invention est applicable du fait de la ratification de ladite 

Convention par la République fédérale d’Allemagne.
En application des dispositions des articles 3, paragraphe 5, 

et 54, paragraphe 2, de la Convention sur la circulation routière, 
le CkHivemement de la République fédérale d’Allemagne 
assimilera les cyclomoteurs aux motocycles aux fins 
d'application de la Convention.

BÉLARUS
Réserve et déclarations faites lors de la signature et confirmées 

lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas liée par les dispositions de l’article 52 de la 
Convention sur la circulation routière, selon lesquelles les

différends touchant l'interprétation ou l’applicatioo de h 
Convention peuvent être portés, à ta requête de l’une quekomju 
des parties, devant la Cour internationale de Justice pour fan 
tranchés par elle.

La République socialiste soviétique de Biélorussie déclarc 
que les dispositions de l'article 45 de la Convention sur ii 
circulation routière selon lequel un certain nombre d'Étâtsv 
peuvent devenir parties à la Convention ont un caractim 
discriminatoire et elle considère que la Convention sur li 
circulation routière doit être ouverte à l’adhésion de tousles Éüb 
intéressés, sans discrimination ou restrictions d’aucune sorte.

La République socialiste soviétique de Biélorussie déclin 
que les dispositions de l'article 46 de la Convention sur Ii 
circulation routière sont périmées et contrairesàla Déclaration de 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [rdsolutioa 
1514 (XV) du 14 décembre 1960).

BELGIQUE10
16 mai 1989

Réserves au paragraphe 3 de l’article 10 et au paragrapheJ 
de l’article 18.

BRÉSIL11
Réserves à l ’égard des articles et annexes suivants:

— Article 20. paragraphe 2 a) et b);
— Anicle 23, paragraphe 2 a);
— Article 40;
— Article 41, paragraphe 1 a), b) et c) (réserve partielle);
— Annexe 5, paragraphe 5 c) ; et
— Annexe 5, paragraphes 28,39 et 41 (réserves partielleŝ  

Déclarations en ce qui concerne les réserves partuSo
susmentionnées :
a) La réserve partielle émise par le Brésil aux ïlinéasilb) 

et c) du paragraphe 1 de l’article 41 (Validité des pcfwisde 
conduire) du chapitre IV (Conducteurs d’automobiles) 
correspond à la règle selon laquelle les conducteurs dont le 
permis a été délivré dans les pays où la conduite est à gauche ne 
sont pas autorisés à conduire au Brésil avant de subir un eumei 
de conduite à droite.

b) La réserve partielle aux dispositions du paragraphes 
du chapitre II (Feux et dispositifs réfléchissants) de l’annew' 
(Conditions techniques relatives aux automobiles et w 
remorques) concerne la forme triangulaire des catadioptres dm 
doivent être munies les remorques, forme qui ne convient pas » 
Brésil, car elle est celle des dispositifs de signalisation d’urgence 
destinés à prévenir les autres conducteurs arrivant sur b toute.

c) La réserve émise par le Brésil à propos du paragraphe 39 
du chapitre II de l'annexe 5 ne concerne que la couleur jaune» 
feux indicateurs de direction, car seuls des feux rouget doivrt 
être utilisés à l’arrière des véhicules.

d) La réserve partielle émise à propos du paragraphe^ a 
l’annexe 5 correspond au fait qu’au Brésil, les feux-tnaitl* 
arrière installés sur les automobiles ne doivent émettre qv'w* 
lumière blanche.
Déclarations

— En application des dispositions de l’alinéa b) # 
paragraphe 2 de l’article 41 du chapitre IV, le Brf» 
refuse de reconnaître la validité sur son territoire de K« 
permis de conduire dont le titulaire n’a pas dix-tanta»* 
révolus.
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— Efl application des dispositions de l’alinéa c) du 
paragraphe 2 de 1’article 41 du chapitre IV, le Brésil, sc 
référant aux annexes 6 et 7, qui donnent des modèles de 
permis national de conduire, refuse de reconnaître la 
validité sur son territoire, pour la conduite des 
automobiles ou des ensembles de véhicules des 
catégories C, D et E, de tout permis de conduire dont le 
titulaire n’a pas vingt et un ans révolus.

BULGARIE12

Déclaration faite lors de ta signature :
La République populaire de Bulgarie déclare que la 

disposition de l’article 45 de la Convention sur la circulation 
routière, d’où il découle qu’un certain nombre d’États ne peuvent 
adhérer à cette Convention, a un caractère discriminatoire et elle 
considère que la Convention sur la circulation routière doit être 
ouverte à l’adhésion de tous les États intéressés, sans 
discrimination ni restrictions d’aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que les 
dispositions de 1 article 46 de la Convention sur la circulation 
routière sont périmées et sont contraires à la Déclaration de
l1 Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Déclaration faite lors de la ratification :

“En République populaire de Bulgarie les cyclomoteurs sont 
assimilés aux motocycles en ce qui concerne l’application de la 
Convention sur la circulation routière (article 54, paragraphe 2).”

CÔTE D’IVOIRE
Réserve :

Conformément à l’article 54, paragraphe 1 [de la 
Convention] la République de Côte d’ivoire ne se considère pas 
liée par les dispositions de l’article 52 selon lequel, ‘Tout 
différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention, que 
les Parties n’auraient pas pu régler par voie de négociation ou 
d’autre manière, pourra être porté, à la requête de l’une 
quelconque des Parties contractantes intéressées, devant la Cour 
Internationale de Justice pour être tranché par elle”.

CUBA

La République de Cuba déclare que les dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 45 de la Convention, bien que celle-ci 
traite de questions touchant les intérêts de tous les Etats, sont de 
nature discriminatoire dans la mesure où elles n’accordent pas le 
droit de ratification et d’adhésion à tous les États, ce qui est 
contraire au principe de l’égalité souveraine des États.

La République de Cuba déclare que les dispositions de 
l’article 46 de la Convention ne sont plus applicables car elles 
«ont contraires à la Déclaration sur l’octroi de l'indépendance aux 
pys et aux peuples coloniaux (résolution 1514) adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1960, 
dans laquelle elle proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
(t dans toutes ses manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 
•e se considère pas lié par les dispositions de l’article 52 de la 
Convention sur la circulation routière aux termes desquelles tout 
différend entre deux parties contractantes sera soumis à la Cour 
internationale de Justice . . .  La République de Cuba déclare 
qu’elle assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, 
conformément à l’article 54, paragraphe 2 de la Convention.

DANEMARK
Réserves :

au paragraphe 2 de i  'article 18, selon lequel les conducteurs 
débouchant d’un sentier ou d’un chemin de terre sont tenus de 
céder le passage aux véhicules circulant sur la route.

à Valinéa d) du paragraphe 1 de l'article 33, selon lequel il 
sera également permis d’utiliser les feux de position lorsque le 
véhicule circule en dehors d’une zone construite.

à l ’alinéa c) du paragraphe 17 de l ’annexe 5, selon lequel le 
poids maximal autorisé d’une remorque non munie d’un frein de 
service ne doit pas excéder la moitié de la somme du poids à vide 
du véhicule tracteur et du poids du conducteur.
Déclaration relative au paragraphe 2 de l ’article 54 de la

Convention :
Le Danemark assimile aux motocycles les cyclomoteurs dont 

la limite de vitesse, par construction, excède 301cm à l'heure.

ESPAGNE
Conformément à l’article 54, . . . que l’Espagne ne se 

considérera pas liée parl’article52 et qu’elle formule une réserve 
au sujet de l'article 46.

ESTONIE
Réserve :

L’Estonie ne se considère pas liée par la disposition de 
l’article 52 de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve et déclarations faites lors de la signature et confirmées

lors de la ratification :
[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, que celles 

reproduites sous “Bêlants".]

FINLANDE”
Réserves :

1) Paragraphe 1 a) de l'article II (dépassement):
La Finlande se réserve de prévoir dans son droit qu’en 

Finlande les conducteurs de cycles et de cyclomoteurs ont 
toujours la possibilité de dépasseràdroite les véhicules autresque 
les cycles et les cyclomoteurs;

2) Paragraphes 2 et 3 de l ’article 18 (obligation de céder 
le passage) : La Finlande se réserve de prévoir dans son droit 
qu’en Finlande tout conducteur débouchant d'un sentier ou d’un 
chemin de terre sur une route qui n’est ni un sentier ni un chemin 
de terre, ou débouchant d’une propriété riveraine sur une route, 
doit céder le passage à quiconque circule sur cette route;

Le Gouvernement finlandais a ultérieurement précisé qu’en 
droitfinlandais,l’obligation de céder le passageadonc une portée 
plus large que dans la Convention de Vienne puisque celle-ci ne 
prévoit cette priorité qu’au seul profit des '‘véhicules", alors que 
le droit finlandais la prévoit non seulement pour les véhicules 
mais aussi en faveur de tout usager, piéton compris.

3) Paragraphe 1 c) et d) de l ’article 33 (utilisation des 
feux-route et desfeux-croisement :

La Finlande se réserve de prévoir dans son droit que les 
feux*route, les feux-croisement ou les feux de position doivent 
toujours être allumés lorsqu’on conduit en dehors des 
agglomérations. Tout véhicule doit utiliser les feux-route ou les 
feux-croisement dans l’obscurité, lorsque la lumière est faible ou 
la visibilité insuffisante en raison des conditions météorologiques 
ou autres. Les feux-brouülard ne doivent être utilisés qu’en cas 
de brouillard, de forte pluie ou de neige. Leur utilisation n’est 
alors permise qu’en lieu et place des feux-croisement et à 
condition que les feux de position soient eux-mêmes allumés.
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30 mai 1994
La Finlande ne se considère pas liée par ia disposition du 

paragraphe 4 a) de l'annexe 3 concernant les dimensions 
minimales des axes de l’ellipse du signe distinctif sur Ses autres 
véhicules à moteur et sur leurs remorques.

HONGRIE'4
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
1. Le libellé du paragraphe 1 de l'article 45 de la 

Convention est contraire aux buts et aux principes de la Charte de 
l'Organisation des Nations Unies. Tous les États, sans restriction 
aucune, doivent avoir la possibilité d’adhérer à la Convention.

2. Les dispositions de l’article 46 de la Convention, sous 
leur forme actuelle, sont périmées; elles ne correspondent pas aux 
principes du droit international contemporain et à l’état actuel des 
relations internationales et sont en contradiction avec la 
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 de (’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations Unies.
Lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise 
se considère lié par l’article 18, paragraphe 3, de la Convention 
dans la teneur qui lui est donnée par l’Accord européen 
complétant ladite Convention.

INDONÉSIE
L’Indonésie ne se considère pas liée par l’article 52. 
Conformément à l’article premier, le terme “cyclomoteur” 

sera réputé désigner un “motocycle”.

KOWEÏT15
Clause interprétative :

En adhérant à ladite Convention, l’État du Koweït considère 
que son adhésion n’implique pas de sa paît la reconnaissance 
d’Israël, pas plus que l’acceptation à l’égard de ce dernier d’une 
obligation quelconque découlant des dispositions de ladite 
Convention.

LITUANIE
Déclaration :

La République de Lituanie ne se considère pas liée par la 
disposition de l’article 52.

MAROC
Réserve :

Le Maroc ne se considère pas lié par l'article 52 de la 
Convention.
Déclaration :

Aux fins de l’application [de la Convention, le Gouvernement 
marocain] assimilera les cyclomoteurs aux motocycles.

MONACO
Conformément aux dispositions de l’article 54, alinéa 2, de la 

Convention, [. . .] le Gouvernement de S.A.S. le prince de 
Monaco a décidé, dans le cadre de sa réglementation nationale, 
d’assimiler les cyclomoteurs aux motocycles.

NORVÈGE
Déclaration :

Conformément au paragraphe 1 de leurs articles 46 et 38, 
respectivement, la Convention sur la circulation routière et la 
Convention sur la signalisation routière ne seront pas pour le 
moment applicables aux territoires de Svalbard et de Jan Mayen.

Réserves :
Le Gouvernement norvégien ne sera pas lié par fe 

dispositions de l'article 3, du paragraphe 5 de l’article 
paragraphes 2 et 3 de l’article 18 et du paragraphe 1 c)etd)4 
l’article 33 (dc ta Convention sur la circulation routière],

POLOGNE
Réserve fa ite lors de la signature et confirmée ion bit

ratification :
“Sous réserve de n'etre pas lié par l’article S2.confntmfaa 

au paragraphe 1 de l'article 54 dc la Convention."

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE9 

ROUMANIE
Lors de la signature :

“La République socialiste de Roumanie ne se considère pe 
liée par les dispositions de l’article 52 de la présent 
Convention."
Lors de la ratification :
Déclarations :

1. La République socialiste dc Roumanieconsidèrequela 
dispositions de l’article 45 de la Convention surlackcabn 
routière et de l’article 37 de la Convention sur la signifia» 
routière ne sont pas conformes au principe selon lequel les traits 
internationaux multilatéraux dont le but et l'objet intéresseai 
communauté internationale dans son ensemble doivent élu 
ouverts à la participation universelle.

2. La République socialiste de Roumanie considèrequtlt 
maintien de l’élat de dépendance de certains territoires aiHçrt 
se réfèrent l’article 46 de la Convention sur la cireiMot 
routière, l'article 38 de la Convention sur la signalisait» 
routière, l'article 3 de l'Accord européen (avec amen) 
complétant la Convention sur la signalisation routière ne sont pu 
en concordance avec la Charte des Nations Unes el te 
documents adoptés par l’Organisation des Nations Uns 
concernant l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuple» 
coloniaux, y compris la Déclaration relative aux principes 4 
droit international touchant les relations amicales et h 
coopération entre les États conformément à la Charte te 
Nations Unies, adoptée à l’unanimité par la résolution 20 
(XXV) de l 'Assemblée générale des Nations Unies en date 
octobre 1970, qui proclame solennellement le devoir des Etais* 
favoriser la réalisation du principe de l’égalité de droits œ 
peuples et de leur droit à disposer d ’eux-même, dans le to* 
mettre rapidement fin au colonialisme.
Réserve :

La République socialiste de Roumanie ne se considère P* 
liée par les dispositions des articles 52 et 44 des Conventions i® 
termes duquel tout différend touchant l’interprétation 0 
l’application de la Convention que les parties n’auraient pasj® 
régler par voie de négociation ou d'autre manière pourra 8* 
porté à la requête dc l’une quelconque des parties contract*1® 
devant la Cour internationale de Justice. ,

La République socialiste de Roumanie considère que 
différends ne peuvent être portés devant la C our international 
Justice qu’avec l’assentiment de toutes les parties au diiKt*® 
dans chaque cas particulier.

SLOVAQUIE9
SUÈDE

Réserves : ..
1 ) Au lieu du paragraphe 3 de l’article 18 de laConŵ 1*  

la Suède appliquera les dispositions du paragraphe u 
l’annexe à l'Accord européen compétant la Convention s 
circulation routière.
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2) En ce qui concerne les alinéas c) et d) du paragraphe 1 
de l'article 33, l’usage des feux de stationnement seuls est interdit 
quand le véhicule est en marche. Les feux de croisement, feux de 
position ou autres feux émettant une lumière suffisante pour 
permettre aux autres usagers de la route de voir le véhicule sont 
utilisés même pendant la conduite de jour.

3) En ce qui concerne l’article 52 de la Convention, la 
Suède s’oppose à ce que les différends auxquels elle est partie 
soient soumis à l'arbitrage.

SUISSE
Réxnes :

Ad article U, paragraphe 1, lettre a
"La Suisse se réserve le droit d’édicter dans sa législation 

nationale une réglementation précisant que les cyclistes et les 
cyclomotoristes peuvent toujours devancer une file de véhicules 
à moteur par la droite.

Ad article 18, paragraphe 3
La Suisse applique l’article 18, paragraphe 3, confonnément 

à la version du chiffre 15 de l'annexe à l’Accord européen du 
1er mai 1971 complétant la Convention sur la circulation routière. 
Déclarations:

Ad article 3, paragraphe 3
La Suisse reconnaît en circulation internationale tous tes 

certificats d’immatriculation délivrés par les Parties 
contractantes selon le chapitre III de la Convention, lorsque ces 
certificats n’excluent pas l’admission des véhicules sur le 
territoire de l’État qui les a délivrés.
Ad annexe 1, paragraphe 1

Selon le texte du paragraphe 1 de l’annexe 1, une Partie 
çnntradaptft peut ne pas admettre en circulation internationale 
sur son territoire uniquement les automobiles, remorques et 
ensembles de véhicules étrangers dont les poids, totaux ou par 
essieu, ou dont les dimensions excèdent les limites fixées par sa 
propre législation nationale. C’est pourquoi la Suisse considère

comme n’étant pas conforme aux principes de la territorialité et 
de la non-discrimination visés par le texte du paragraphe 1 de 
l’annexe I toute application de ce paragraphe par une Partie 
contractante n’admettant pas en circulation internationale les 
automobiles, remorqueset ensembles de véhicules dont les poids, 
totaux ou par essieu, ou dont les dimensions n’excèdent pas les 
limites fixées par sa propre législation nationale; dans ce cas, la 
Suisse se réserve le droit de prendre toute mesure utile pour 
défendre ses intérêts."

THAÏLANDE
La Thaïlande ne se considérera pas liée par l’article 52 de la 

présente Convention.
La Hiailande considérera que le terme “cyclomoteur” 

désigne des “motocydes”.

UKRAINE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
[Mimes réserve et déclarations, mutatis mutandis, que celles 

reproduites sous "Bélarus’'.]

URUGUAY
L’Uruguay assimilera les cyclomoteurs aux motocycles aux 

fins d’application de la Convention.

ZAÏRE
“Aux termes de la (Convention), la République du Zaire opte 

pour la non-assimilation des cyclomoteurs aux motocycles.”

ZIMBABWE14
23 février 1982

Aux fins d’application de la Convention, Zimbabwe assimile 
les cyclomoteurs aux motocycles.

Signe distinctif des véhicules en circulation internationale (Paragraphe 4 de l ’article 45) 
(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général17)

Afrique du Sud.......................................................  ZA
Allemagne3 .....................................................................  D
A u tric h e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
B ahreïn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bélarus... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
B e lg iq u e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  £
Bosnie-Herzégovine...................................................
B r é s i l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bulgarie...........................................................................
Côte d’iv o ire ...................................................................  J r i
Danemark.........................................................................
Estonie18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

France21. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  r p
......................... : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :  g *

...........................  cuy

Hongrie ...........................................................................  idIran (République islamique d )  .............................. ik
Israel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ; “ j
I ta l ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7
Kazakstan.........................................................................
K o w e ït . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...  ‘ L V
l>x-Républi'qiie yougoslave de  M acédoine* . . . .  MK 
Lituanie...........................................................................

Luxembourg,
Maroc........ .
Monaco —
Niger ..........
Norvège 
Ouzbékistan .
Pakistan___
Philippines ..  
Pologne

.................................................. L

.................................................. MA

.................................................  MC

.................................................  RN

.................................................  N

.................................................  UZ

.................................................  PK

................................................. RP
................................................ PL

République centrafricaine .................................... RCA
République tchèque9 ............................................ CZ
Roumanie.............................................................  RO
Saint-Marin..................................... ..................  RSM
Sénégal.................................................................  SN
Seychelles ...........................................................  S Y
Slovaquie9 ...........................................................  SK
Slovénie...............................................................  SLO
Suède...................................................................  S
Suisse................................................................... CH
Tadjikistan...........................................................  TJ
Türkménistan22 ...................................................  TM
Ukraine23 .............................................................  ÙA
Uruguay...............................................................  ROU
Yougoslavie.........................................................  YU
Zaire..................................................................... ZRE
Zimbabwe ...........................................................  ZW
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NOTES i
1 Des amendements, proposés par le Gouvernement polonais, ont 

été diffuses par le Secrétaire général le 3 mars 1993. Moins <iu tiers des 
Parties contractantes ayant informé le Secrétaire général qu'elles 
rejetaient les amendements proposés dans le délai de douze mois suivant 
la date de la notification dépositaire (3 mars 1993), les amendements ont 
été réputés acceptés. Entrée en vigueur 3 septembre 1993pour toutes les 
Parties contractantes i  l’exception des États suivants i  l'égard desquels 
seuls les amendements que ces États n'ont pas rejetés entreront en 
vigueur :
Allemagne (2 mars 1993) :

La République fédérate d'Allemagne est en mesure 
d'approuver les amendements proposés par la Pologne, avec les 
réserves ci-après :

1. Réserve relative à l’article 13, alinéa 2. de la 
Convention :

La République fédérale d'Allemagne, dans sa législation 
nationale se réserve le droit de ne pas fixer des limitations de vitesse 
maximale pour certaines catégories de routes.

2. Réserve relative à l’article 19, litt. d, de la Convention :
La République fédérale d'Allemagne ne se considère pas liée

aux amendements apportés à l'article 19, litt. d, de la Convention. 
(Par la suite, le 30 novembre 1993, le Gouvernement allemand a 
notifié au Secrétaire général qu 'il retirait ladite réserve).

3. Réserve relative à l’article 23, alinéa 3, litt. b, iv et c. de la 
Convention :

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 
aux amendements apportés à l’article 23, alinéa 3, lin. b, iv et c. de 
ta Convention.

4. Réserve relative à l’article 32, chiffres 8 et 10, litt. c, de la
Convention :

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée à 
l'article 32, chiffres 8 et 10, litt. c, de la Convention; en ce qui 
concerne l’article 32, chiffre 15, de la Convention, ta République 
fédérale d’Allemagne se réserve le droit d’utiliser, à titre 
d'avertissement, des feux rouges à l'avant de certains véhicules (par 
exemple autobus scolaires).

5. Réserve relative i  l'article 35, alinéa 1. litt. c et d, de la 
Convention :

La République fédérale d'Allemagne ne se considère pas liée 
aux amendements apportés à l'article 35, alinéa I, litt. c et d, de la 
Convention.

6. Réserve relative à l'article 41, alinéa 1, litt. a, de la 
Convention

La République fédérale d’Allemagne, dans sa législation 
nationale, se réserve le droit de ne pas prescrire la détention d'un 
permis de conduire pour les conducteurs de certaines catégories 
d’automobiles.

7. Réserve relative à l’article 41, alinéa 4, de la 
Convention :

La République fédérale d’Allemagne, dans sa législation 
nationale, se réserve le droit d'indiquer la limitation du permis de 
conduire à certains véhicules d’une même catégorie, d’une autre 
manière sur le permis de conduire.

8. Réserve relative à l'annexe 6 (Permis nationale de 
conduire), chiffre 4. de la Convention :

La République fédérale d'Allemagne ne se considère pas liée i  
la numérotation des inscriptions dans Te permis de conduire visée à 
l’annexe 6 (Permis national de conduire), chiffre 4, de la 
Convention.

Danemark (26 février 1993) :
Le Gouvernement danois ne saurait accepter les amendements 

proposés, qu'il convient de rejeter, aux dispositions ci-après :
-  Paragraphe 2 de l’article 25, stipulant que les conducteurs 

débouchant sur une autoroute doivent céder le passage aux 
véhicules circulant sur l'autoroute;

-  Paragraphe 4 de l'article 32, concernant les feux de 
brouillard;

-  Paragraphe 7 de l’article 32, concernant l’utilisation de 
feux de conduite;

-  Paragraphe 4 de l’annexe 6 sur la numérotation des pe.irj 
de conduire, et, en conséquence, le paragraphe 2 de l'article43 iiâ 
la mesure où il se réfère à l'annexe 6.

Finlande (26 février 1993) :
La Finlande accepte les amendements proposés i  la Comma 

sur la circulation routière mais tient à informer le Dépositaire et fa 
Parties contractantes que, si ces amendements sont acceptés, eût 
formulera les réserves suivantes, conformément au paragraphes* 
l'article 54 de la Convention.

1. La Finlande ne se considère pas comme tenue p» 
l’amendement proposé au paragraphe 7 de l’anicle 11 de b 
Convention.

2. La Finlande ne se considère pas comme tenue p* 
l’amendement proposé au paragraphe 2 de l'article 25 de u 
Convention.

3. La Finlande ne se considère pas comme tenue par la 
première phrase de l’amendement proposé au paragraphe 6 i  
l’article 32 de 1a Convention.

Les réserves de la Finlande aux amendements sustnentioraés 
setont formulées en temps voulu avant l'entrée en vigueur desdb 
amendements.

Norvège (26 février 1993) :
i) La Norvège rejette l'amendement proposé au paragraph

2 de l’arlicle 25 de la Convention, selon lequel il faudrait donner ii 
priorité aux véhicules qui s'engagent sur l'autoroute car la Norvtjt 
préfère le maintien du principe de l'alternance et

ii) La Norvège accepte les autres amendements proposés |u 
la Pologne.

Suède (3 mars 1993) :
Le Gouvernement suédois tient à faire savoir u 

Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de Wiit 
Convention, qu’il rejette ram cnJcm cnt proposé au paragraphe2 Jt 
l’article 25 de la Convention.

* Documents officiels du Conseil économique et social qmrm tt 
unième session. Supplément n° I (E/4264), p. 40, et ibid., quarMt- 
deuxième session. Supplément n° I (E/4393), p.44.

* La République démocratique allemande avait adhéré i Ii 
Convention le 11 octobre 1973 avec une notification choisissant l e v  
distinctif "DDR” des véhicules en circulation internationale (par. -Ii 
l’article 45) et avec une déclaration. Pour le texte de la déclaration, «oit 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1042, p. 355. \toi«w 
note 3 au chapitre 1.2.

4 Dans une déclaration accompagnant l'instrument de ratifiai!un
ie Gouvernement de la République fédérale d ’Allemagne a stipulés* 
la Convention s'appliquerait également à Berlin-Ouest avec effet à 
compter du jour où elle entrerait en vigueur pour la République fcdfrvt 
d'Allemagne. Voir aussi note 3 ci-dessus.

* Signature au nom de la République de Chine le 19 décembre 19W 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., e  
nom de la Chine (note 5 au chapitre (.1). Le Ministère des iffaw 
étrangères de l'Albanie et 1rs Missions permanentes de la B u lg an e .d e  
la Mongolie, de la Roumanie et de l'Union des Républiques sociale 
soviétiques auprès de l ’Organisation des Nations Unies ont adressé a 
Secrétaire général, en référence à  la signature susmentionnée. & 
communications aux termes desquelles leur Gouvernement « 
reconnaissait pas cette signature comme valable du fait que le w  
gouvernement habilité à représen'er la Chine et à assumer & 
obligations en son nom était le Gouvernement de la Republic 
populaire «le Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire général 1 propos te 
communications précitées, le Représentant permanent de la Cfc* 
auprès de (’Organisation des Nations Unies a déclaré que la RépuMiv* 
de Chine, Etat souverain et Membre de l’Organisation ^  
Nations Unies, avait participé à la Conférence des Nations Unies suri* 
Circulation routière (1968), avait contribué à l'élaboration *  & 
Convention sur la circulation routière et la Convention sai b 
signalisation routière et avait signé ces deux Conventions k
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19 décembre 1969, et que toutes déclarations ou réserves relatives i  ces 
deux Conventions qui seraient incompatible avec la position légitime du 
Gouvernement de b  République de Chine ou qui lui porteraient atteinte 
o'affecteraient en rien les droits et obligations de la République de Chine 
comme signataire des deux Conventions susdites.

* La Convention ne s’appliquera pas aux îles Féroé et au Groenland.

7 Le 20 mai 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
grec, l’objection suivante è l’égard de la succession de l’ex-République 
Yougoslave de Macédoine à la Convention sur la circulation routière :

Le Gouvernement grec s’élève contre l'adhésion de 
l'ex-République yougoslave de Macédoine à la Convention sur la 
circulation routière (Vienne, 8 novembre 196S) et ne considère donc 
pas comme valide la notification par laquelle cet État a indiqué qu’il 
avait choisi le signe distinctif “MK” pour être apposé en circulation 
internationale sur les véhicules qu'il a immatriculés.

Il convient également de souligner que le Gouvernement grec 
considère que le signe distinctif ainsi choisi est incompatible avec 
ta résolution 817 (1993) du Conseil de sécurité, en date du 7 avril
1993, relative à l'admission dudit État à l’Organisation des 
Nations Unies, dans la mesure où il ne correspond pas au nom 
d’ex-République yougoslave de Macédoine qui, en application dc 
cette résolution, doit être utilisé à toutes fins utiles l  l'Organisation 
en attendant que soit réglée la divergence qui a surgi au sujet de son 
nom.

Le Gouvernement grec souhaite en outre rappeler que 
l'adhésion dc l'ex-République yougoslave de Macédoine à la 
Convention sur la circulation routière n’implique en aucune 
manière la reconnaissance dc cet Étal par le Gouvernement grec.
Voir aussi note 8 au chapitre M .

8 Le Ministère des affaires étrangères de l'Albanie et les Missions 
permanentes de la Mongolie, de la Roumanie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques ont adressé au Secrétaire général, 
en référence à la signature des communications aux termes desquelles 
leur Gouvernement considérait cette signature comme illégale du fait 
que les autorités dc la Cotée du Sud ne pouvaient pas agir au nom de la 
Corée.

9 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
8 novembre 1968 et 7 juin 1978, respectivement, avec une notification 
choisissant le signe distinctif “CS” des véhicules en circulation 
internationale (par. 4 dc l’article 45) et avec une réserve faite lors de la 
signature et confirmée lors de la ratification et une déclaration faite Ion 
de la ratification. Pour le texte de la réserve et de la déclaration, voir le 
Recueil drs Traités des Nations Unies, vol. 1092, p. 407.

Par la suite, le 22 janvier 1991, le Gouvernement tchécoslovaque 
avait notifié au Secrétaire général sa décision de retirer ladite réserve 
concernant l'article 52 formulée lors de la signature et confirmée lors de 
la ratification.

11 convient dc noter que, lors des successions, le Gouvernement 
tchèque et le Gouvernement slovaque avaient notifié que les signes 
distinctifs qu'ils avaient choisis en application du paragraphe 4 de 
l'article 45, étaient les lettres "CZ” et “SQ’’, respectivement. Par la 
suite, le 14 avril 1993, le Gouvernement slovaque a notifié au 
Secrétaire général qu’il avait remplacé ce signe par le signe distinctif 
"SK".

Voir aussi note 26 au chapitre 1.2

10 En vertu de l’article 54, paragraphe 2 de la Convention, cette 
déclaration aurait dO être formulée lors de dépôt de l'instrument de 
ratification. Celle-ci ne devant en tout état de cause prendre effet que 
le 16 novembre 1989. et en l‘absence d’objection dans le délai de90jours 
i compter de la date (7 juillet 1989) de la proposition correspondante du 
Secrétaire général, la notification a été formellement acceptée en dépôt 
le 5 octobre 1989.

11 Par une communication reçue le 14 mars 1985, leGouvemement 
brésilien a notifié au Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer la 
déctaration suivante formulée lors de la ratification. La déclaration se 
lisail ainsi :

— En application des dispositions dû paragraphe 2 de l'article 54, 
le Brésil déclare qu' il assimile les cyclomoteurs aux motocycles aux fins 
de l'application de la présente Convention (article 1 (ni).

La notification précise que le retrait de la déclaration est consécutif
il la décision prise par le Conseil national brésilien de la circulation 
routière de traiter les cyclomoteurs comme appartenant à la même 
catégorie que les cycles (bicyclettes et tricycles), conformément au 
paragraphe 1 de l'article premier de la Convention.

12 Par une notification revue le 6 mai 1994, te Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision dc retirer la réserve 
formulée lors dc la signature et confirmée lors de la ratification eu égard 
à l’article 52. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1120, p. 52.

Le 20 août 1993. le Gouvernement finlandais a fait savoir au 
Secrétaire général que son instrument de ratification de la Convention 
susmentionnée aurait dû être assorti de ladite réserve, qui n'avait pas été 
remise au Secrétaire général au moment du dépôt de l'instrument. 
Aucun État partie n'ayant élevé d'objection soit au dépôt lui-même soit
i  la procédure envisagée, dans un délai dc 90 jours à compter de la date 
sa diffusion (l*f mars 1994), la réserve a été reçue en dépôt le 30 mai 
1994.

14 Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de 
retirer les réserves formulées lors de la ratification à l'égard de 
l'article S2 dc la Convention. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 1042. p. 357.

15 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 23 juin 
1980, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a relevé le,caractère politique dc la 
déclaration du Gouvernement koweïtien. A son avis, la Convention 
ne constitue pas le cadre approprié pour des proclamations 
politiques de ce genre. En ouine. ladite déclaration ne peut en 
aucune manière modifier les obligations qui incombent au Koweït 
en vertu du droit international général ou de conventions 
particulières. En ce qui concerne le fond dc la question, le 
Gouvernement israélien adoptera il l'égard du Gouvernement 
koweïtien une attitude d'entière réciprocité.

16 En vertu de l'article 54, paragraphe 2, de la Convention, cette 
déclaration aurait dfi être formulée lors du dépôt dc l'instrument 
d’adhésion. Celle-ci ne devant en tout état dc cause prendre etTci que 
le 31 juillet 1982, et en l'absence d'objection dans le del ii de ‘M jours 
k compter de la date (S avril 1982) de la proposition correspondante du 
Secrétaire général, la notification a été formellement acceptée en dépôt 
au 4 juillet 1982.

17 Voir également la liste publiée sous h  Convention dc 1949 
(chapitre XI.B-1).

18 Précédemment : “EW" jusqu’au 3) décembre 1W3.

19 Précédemment : •'SU’’jusqu’au 10 mars 1903.

2° Précédemment : “SF" jusqu'au 31 décembre I9*»2.

Également applicable aux territoires d'outre-nier. 

Précédemment : "TMN" jusqu'au 14 juin l'WJ.

& Précédemment : “SU-' jusqu'au 20 jjr.vier 19V4.
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20. C o n v e n tio n  s u r  l a  s ig n a l i s a t i o n  r o u t i è r e

Conclue i  Vienne le 8 novembre I9681

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

6 juin 1978, confonnément à Particle 39, paragraphe 1.
6 juin 1978, n° 16743.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1091, p. 3; et notification déposil® 

C.N.61.1994.TREATIES-1 du 31 mai 1994 et doc. ECETRANS/90/Rev.2 {amendent;. 
Signataires : 36. Parties : 46.

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (ah 
succession (a)

Allemagne3-4 .......... 8 nov 1968 3 août 1978
Autriche.................. 8 nov 1968 l t  août 1981
Bahreïn.................... 4 mai 1973 a
Bélarus.................... 8 nov 1968 18 juin 1974
Belgique.................. 8 nov 1968 16 nov 1988
Bosnie-Herzégovine

8 nov 1968
12 janv 1994 d

Brésil ......................
Bulgarie..................
Chili ........................

8 nov 1968 28 déc 1978
8 nov 1968 27 déc 1974

Chine*
Côte d’ivo ire .......... 24 juil 1985 a
Costa R ic a .............. 8 nov 1968
Croatie.................... 2 nov 1993 d

30 sept 1977 a
Danemark6 .............. 8 nov 1968 3 nov 1986

8 nov 1968
8 nov 1968

Estonie.................... 24 août 1992 a
Fédération de Russie 8 nov 1968 7 juin 1974
Finlande.................. 16 déc 1969 1 avr 1985
France ...................... 8 nov 1968 9 déc 1971
Ghana...................... 22 août 1969
G rèce ...................... 18 déc 1986 a
Hongrie .................. 8 nov 1968 16 mars 1976
Inde ........................ 10 mais 1980 a
Indonésie................ 8 nov 1968
Iran (République 

islamique a’) . . . . 8 nov 1968 21 mai 1976
Iraq .......................... 18 déc 1988 a
Italie........................ 8 nov 1968
Kazakstan................ 4 avr 1994 a
K ow eït.................... 13 mai 1980 a

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (4 

suçassions (i)

Lettonie ...................
Lituanie ...................
Luxembourg............  8 nov 1968
M aroc.......................
Mexique................... 8 nov 1968
Norvège................... 23 déc 1969
Ouzbékistan............
Pakistan ...................
Philippines............... 8 nov 1968
Pologne ................... 8 nov 1968
Portugal ................... 8 nov 1968
République

centrafricaine-----
République de Corée7 29 déc 1969 
République tchèque8
Roumanie................. 8 nov 1968
Royaume-Uni ........  8 nov 1968
Saint-M arin............. 8 nov 1968
Saint-Siège ............. 8 nov 1968
Sénégal.....................
Seychelles ...............
Slovaquie’ ...............
S uède....................... 8 nov 1968
Suisse....................... 8 nov 1968
Tadjikistan...............
Thaïlande................. 8 nov 1968
TUrkménistan...........
Ukraine..................... 8 nov 1968
Venezuela................. 8 nov 1968
Yougoslavie............. 8 nov 1968
Zaire.........................

19 oct
20 nov 
25 nov 
29 déc

19921 
19911
m
1982 «

1 avr 1985 
17 janv 1995 «
14 janv 19801
27 déc 1973
23 aoflt 1984

3 févr 1988 c

2 juin 1993 l 
9 déc 1980

20 juil 1970

19 avr 
U avr 
28 mai 
25 juil 
11 déc

1972 « 
1977* 
1993 «f 
1985 
1991

9 mars 1994*

14 juin 19931 
12 juil 1974

6 juin 1977 
25 juil 1977*

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d’indication précédant le texte, ta date de réception est celle 

de ta ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE1*3
Réserves :

Article 10, paragraphe 6
Le paragraphe 6 de l’article 10 est appliqué a i  République 

fédérale d’Allemagne en conformité avec les dispositions du 
paragraphe 9 de l’annexe à l’Accord européen du 1er mai 1971 
complétant ladite Convention.

Article 23, paragraphe 7
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 7 de l’article 23 de ladite Cbnvention.
Annexe 5, paragraphe 6 de la section F 
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

en ce qui concerne les caractéristiques des signaux E 19 et E 20.

AUTRICHE
Réserves :

"1. L’aiticle 10, paragraphe 6, de la Convention vu ■ 
signalisation routière sera appliqué sous la réserve que k s p
B, 2* sera présignalisé parle signal B, I, complété par un paaff1 
rectangulaire montrant le symbole “ARRET’ et un cMfc 
indiquant la distance du signal B, 23.

2. L’article23, paragraphe I, alinéa4, sousalinéai,r*&* 
23, paragraphe 2, et 1 article 23, paragraphe 3, de la Convc*  ̂
sur ta signalisation routière seront appliqués sous la lèsent q# 
te feu vert pourra clignoter également; te feu vert cligootan* 
annonce la fin imminente de la phase du feu vert
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3. Le paragraphe 6 (signaux E, 19 et E, 20) de la section F 
de l'annexe 5 à la Convention sur la signalisation routière ne sera 
pas appliqué.”

BÉLARUS

Réserve et déclarations faites lors de la signature et confirmées 
lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas liée par les dispositions de l’article 44 de la 
Convention sur la signalisation routière selon lesquelles tes 
différends touchant l'interprétation ou l'application de la 
Convention peuvent être portés, à la requête de l'une quelconque 
des parties, devant la Cour internationale de Justice pour être 
tranchés par elle.

La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 
que les dispositions de l'article 37 de la Convention sur la 
signalisation routière selon lequel un certain nombre d’Etats ne 
peuvent devenir parties à la Convention ont un caractère 
discriminatoire et elle considère que la Convention sur la 
signalisation routière doit être ouverte à l'adhésion de tous les 
Etats intéressés, sans discrimination ou restrictions d'aucune 
sorte.

La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 
que les dispositions de l’article 33 de la Convention sur la 
signalisation routière sont périmées et contraires à la Déclaration 
de l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960J.

BELGIQUE9

16 novembre 1989
Réserves au paragraphe 6 de l’article 10 et au paragraphe 7 de 

l'article 23 et à l'annexe S, partie F, 6.

BULGARIE10

Déclaration faite lors de la signature :
La République populaire de Bulgarie déclare que la 

disposition de l’article 37 de la Convention sur la signalisation 
routière, d'où il découle qu'un certain nombre d’Etats ne peuvent 
adhérer à cette Convention, a un caractère discriminatoire et elle 
considère que la Convention sur la signalisation routière doit être 
ouverte à l’adhésion de tous les Etats intéressés, sans 
discrimination ni restrictions d’aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que les 
dispositions de l'article 38 de la Convention sur la signalisation 
routière sont périmées et sont contraires à la Déclaration de 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Réserve faite lors de la ratification :

Les mots figurant sur les signaux d'indication énumérés de i 
à v inclusivement, à l'article 5, paragraphe 1, c, seront doublés en 
République populaire de Bulgarie d'une translitération en 
caractères latins uniquement pour indiquer les points finals des 
itinéraires internationaux traversant la République populaire de 
Bulgarie et les sites intéressant le tourisme international. 
Déclaration faite lors de la ratification :

En République populaire de Bulgarie les cyclomoteurs sont 
assimilés aux motocycles en ce qui concerne l’application de 
ta Convention sur la signalisation routière (article 46, 
paragraphe 2, b).

CÔTE D’IVOIRE
Réserve :

Conformément à l'article 46, paragraphe 1, [de la Convention 
sur la signalisation routière] la République de Côte d'Ivoire ne se 
considèrepas liée parles dispositions de l’Article 44 selon lequel, 
“Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes 
touchant l'interprétation ou l’application de la présente 
Convention que les Parties n'auraient pas pu régler par voie de 
négociation ou d'autre manière, pourra être porté, à la requête de 
l’une quelconque des Parties contractantes intéressées, devant la 
Cour Internationale de Justice pour être tranché par elle”.

CUBA
La République de Cuba considère que les dispositions de 

l’article 37 de la Convention, laquelle traite pourtant dc question 
intéressant tous les Etats, sont de nature discriminatoire 
puisqu'elles privent un certain nombre d'Etats du droit de b  
signer et d’y adhérer, ce qui est contraire au principe de l'égalité 
souveraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les dispositions de 
l’article 38 de la Convention ne sont plus applicables parce que 
contraire i  la Déclaration sur l'octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux (résolution 1514), dans laquelle 
l'Assemblée générale des Nations Unies a proclamé le
14 décembre I960 la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 
ne se considère pas lié par les dispositions énoncées à l’article 44 
de la Convention, en vertu desquelles la Cour internationale de 
Justice aura juridiction obligatoire dans les différends touchant 
l’interprétation ou l'application de la Convention. En ce qui 
concerne la compétence de la Cour internationale de Justice, 
Cuba soutient que l’assentiment de toutes les parties en cause est 
requis, dans chaque cas particulier, pour qu’un différend puisse 
être soumis à la Cour. La République de Cuba déclare qu’elle 
assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, conformément à 
l’article 46. paragraphe 2, b, de la Convention.

DANEMARK
Réserve à l'égard du paragraphe 3 de l'article 27, selon 

lequel “Cédez le passage” sera signalé à la fois par une marque 
transversale et par un panneau.

ESPAGNE
Conformément à l’article 4 6 , . . .  l’Espagne ne se considère 

pas liée par l’article 44 e t . . .  formule une réserve au sujet dc 
l’article 38.

ESTONIE
Réserve :

L’Estonie ne se considère pas liée par ta disposition de 
l’article 44 de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve et déclarations faites lors de la signature et confirmées

lors de la ratification :
[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, que celles 

reproduites sous "Bélarus”. j
FINLANDE”

Réserves :
1) Paragraphe 6 de l'article 10 et paragraphe 2 a) iii) de 

la section B de l'annexe 2 {présignalisation de Varrêt
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obligatoire) : La Finlande se réserve le droit d’utiliser pour la 
présignalisation de l’airêt obligatoire le signal “CEDEZ LE 
PASSAGE" complété par un panneau portant l’inscription 
“STOP” et indiquant U distance à laquelle s’effectue I arrêt 
obligatoire;

2) Article 18 (signaux de localisation) : La Finlande se 
réserve le droit de ne pas utiliser les signaux E,9â ou E,9b aux 
accès des agglomérations, ni les signaux E ,^  ou E,9d aux sorties 
des agglomérations. Des symboles sont utilisés en lieu et place de 
ces signaux. Un signal est utilisé à la place du signal E,9b pour 
indiquer le nom, mais il n’a pas la même signification que le 
signal E,9b;

4) Paragraphe 6 de la section F de l'annexe 5 (signaux 
annonçant un arrêt d’autobus ou de tramway) : La Finlande 
se/réserve le droit d’utiliser des signaux différents quant à la 
forme et à la couleur des signaux E,19 et E,20.

FRANCE
“Le Gouvernement français fait toutes réserves sur 

l’application, en ce qui concerne le territoire français et les 
territoires d'Outre-Mer, de l’article 10, paragraphe 6 de la 
Convention sur la signalisation.

“En effet, conformément aux décisions adoptées dans le cadre 
de la Commission économique pour l’Europe, il a été prévu que 
laprésignalisation du signal B.2a (Stop) se ferait à l’aide du signal
B.l complété par un panneau rectangulaire que portera le 
symbole stop et un chiffre indiquant à quelle distance se trouve 
le signal B.2a. Cette règle se trouve en contradiction avec les 
dispositions de l’article 10 de la Convention.”

GRÈCE
Déclaration :

Le Gouvernement grec n’a pas l’intention d’assimiler les 
cyclomoteurs aux motocycles.

H O N G RIE»
Déclarations faites lors de la signature et confirmées lors de la

ratification :
1. Le libellé du paragraphe 1 de l’article 37 de la 

Convention est contraire aux buts et aux principes de la Charte de 
l’Organisation des Nations Unies. Tous les Etats, sans restriction 
aucune, doivent avoir la possibilité d’adhérer à la Convention.

2. Les dispositions de l'article 38 de la Convention sous 
leur forme actuelle, sont périmées; elles ne correspondent pas aux 
principes du droit international contemporain et à l’état actuel des 
relations internationales et sont en contradiction avec la 
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations Unies.
Lors de la ratification :

[Le Conseil présidentiel de la République populaire 
hongroise] se considère lié par la disposition de l'article 10, 
paragraphe 6, de la Convention, relative aux panneaux de 
présignalisation annonçant le signal B, 2, dans la teneur qui lui est 
donné par l’Accord européen complétant ladite Convention.

INDE
Le Gouvernement de la République de l’Inde ne se considère 

pas lié par les dispositions de l’article 44 de la Convention.
L’Inde assimile les cyclomoteurs aux motocycles.

INDONÉSIE
L’Indonésie ne se considère pas liée par l’article 44.

Conformément à l’article premier, le terme “cycloraoiti/ 
sera réputé désigner un “motocycle”.

IRAQ13
Réserve :

Le fait que la République d'Iraq ratine la piésenteCoowaw 
ne signifie en aucune façon qu’elle reconnaît Israël ou qu’dk 
établit des relations avec lui.

LITUANIE
Déclaration :

[La Lituanie) ne se considère pas liée par la dispositiooè 
l’article 44 de la Convention.

LUXEMBOURG 
A l'égard de l'article 10, paragraphe 6 :
“La présignalisation du signal B, 2a se fera à l’aide du sî d

B, 1 complété par un panneau rectangulaire portant le mofSlop’ 
et un chiffre indiquant à quelle distance se trouvelesignalB,2i' 

A l ’égard de l'article 23, paragraphe 7:
“Des flèches rouges ou jaunes seront employées sut fond 

circulaire noir.”
NORVÈGE

{Pour le texte de la déclaration faite eu égard à l’appSatn 
de la Convention aux territoires de Svalbard et Jan Maya** 
au chapitre Xl-B-19]
Réserves :

Le Gouvernement norvégien ne sera pas lié par b 
dispositions du paragraphe 6 de l’article 10, du paragraphe2a) 
iii) et v) de la section A de l’annexe 4 et des paragraphe$4et5* 
la section F de l’annexe 5 [de la Convention sur la signalisa!» 
routière].

MAROC
Réserve :

[...] Le Maroc ne se considère pas lié par le comm t  
l’article 14 de cette Convention.

POLOGNE
Réserve faite lors de la signature et confirmée ton i  k

ratification :
“Sous réserve de n’être pas lié par l’article 44, conformé®* 

au paragraphe 1 de l’article 46 de la Convention.”
RÉPUBLIQUE TCHÈQUE* 

ROUMANIE
Lors de la signature :

“La République socialiste de Roumanie ne se consifttf* 
liée parles dispositions de l’article 44 de la présente Couva*» 
Lors de la ratification :
Déclarations et réserve : .

[Pour le texte voir les déclarations et la réserve form»™* 
l’égard de la Convention sur la circulation rout&n coup» 
Vienne le 8 novembre 1968 (chapitre XI.B-19). )

SEYCHELLES 
Conformément à l’article 46, paragraphe 2, de UConvw®* 

sur la signalisation routière, le Gouvernement de la Répubn?* 
des Seychelles déclare qu’il assimile les cyclomoteurs 
motocycles.

SLOVAQUIE8

SUÈDE
1) Au lieu du paragraphe 6 de l’article 10 de laConvenW<L 

la Suède appliquera les dispositions du paragraphe 9 del
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à l’Accord européen complétant la Convention sur la 
signalisation routière.

2) En ce qui concerne le paragraphe 4 de la section F de 
l'unne 5 à la Convention, les signaux E1S à EI8 sont i  fond 
vol

3) En ce qui concerne l’article 44 de la Convention, la 
Suède s’oppose à ce que les différends auxquels elle est partie 
soient soumis à l'arbitrage.

SUISSE .
Réserves :

Ad article 18. paragraphe 2 et annexe 5, section C 
La Suisse ne se considère liée ni par l'article 18, paragraphe 2, 

ni par l'annexe S, section C.
M article 29, paragraphe 2 .2e phrase 
La Suisse ne se considère pas liée par l'article 29, 

paragraphe 2 ,2e phrase.
Ad annexe 4, section A, chiffre 2, lettre d 
La Suisse se réserve le droit d’édicter dans sa législation 

nationale une réglementation précisant que les signaux C 13“  et 
C 13d* n’empêchent pas les conducteurs de dépasser, également, 
des véhicules automobiles dont la vitesse maximale est limitée à 
30 km/h.

Ad annexe 5, section F, chiffres 4 et 5 
La Suisse ne se considère pas liée par la prescription 

introductive selon laquelle les signaux E 15, E 16, E 17 et E 18 
sont à fond bleu.

25 octobre 1995
Texte des réserves suisse, tel qu’adapté dans la perspective de 

l’entrée en vigueur des amendements proposés par le 
Gouvernement belge le 31 mai 1994 :

Ad article bis, paragraphe 2, et Annexe 1, section E, 
sous-section 11, paragraphe 7
“La Suisse ne se considère liée ni par l’aitide 13 bis,

paragraphe 2, ni par l’Annexe 1, section E, sous-section D, 
paragraphe 7."
Ad article 29, paragraphe 2, 2imt phrase, article 26 bis, 

paragraphe 1, et Annexe 2, chapitre II, section G 
“La Suisse ne se considère liée ni par l’article 29, 

paragraphe 2, 2*™ phrase, article 26 bis, paragraphe I, et 
Annexe 2, chapitre II, section G.”
Ad Annexe 1, section C, sous-section II, paragraphe 4, alinéa a) 

“La Suisse se réserve le droit d’édicter dans sa légilsation 
nationale une réglementation précisant que les signaux C, 13 aa 
et C, 13 ab n’empêchent pas les conducteurs de dépasseer, 
également, des véhicules automobiles dont la vitesse maximale 
est limitée à 30 km/h.”
Ad article 10, paragraphe 6 ,2tmephrase

"La Suisse se réserve le droit de prévoir dans sa législation 
nationale que la présignalisation du signal B, 2 se fait se fait It 
l’aide du même signal complété par un panneau additionnel H, I, 
décrit à l’annexe 1, section H.”

THAÏLANDE
“La Thaïlande ne se considérera pas liée par l’article 44 de la 

présente Convention.
La Thaïlande considérera que le terme “cyclomoteur” 

désigne des “motocycles”.

UKRAINE
Réserve et déclarations faites lors de la signature et confirmées 

lors de la ratification :
[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, que celles 

reproduites sous “Bélarus". f
za I r e

“Aux termes de la [Convention], la République du Zaïre opte 
pour la non-assimilation des cyclomoteurs aux motocycles.”

Désignations en application du paragraphe 2 de l’article 46g

Participant

Allemagne2 ,3 ...........
Autriche....................
Bahreïn......................
Bélarus......................
Bulgarie ....................
Chili..........................
Côte d 'iv o ire ...........
Cuba..........................
Danemark..................
Estonie...............
Fédération de Russie
Finlande....................
France ........................
G rèce........................
Hongrie ....................
Inde ..........................
Iran (République 

islamique d’) . . . .
Koweït......................
Lettonie....................

Modèle de signal Modèle de signal
d’avertissement Modèle de d’avertissement Modèle de

de danger signal d’arrit Participant de danger signal d’arrit
A» B,2* Lituanie .................. A* B.2»
A* B. 2* Luxembourg............ A* B, 2*
A* B,2b Maroc...................... A* B, 2*
A* B,2* Norvège.................. A» B, 2*
A» B,2» Pakistan .................. A* B,2b
Ab B, 2* Philippines.............. A* B, 2*
A» B, 2* Pologne .................. A* B.2*
A» B,2b République
A1 B,2» centrafricaine___ A* B.2*
A» B, 2* Roumanie................ A* B,2»
A» B, 2* Saint-Marin............ A» B,2b
A» B,2* Sénégal.................... A» B, 2b
{Voir réserve) (Voir réserve) Seychelles .............. A* B.2»
A* B.2» Slovaquie8 .............. A B.2
A* B,2» Suède ...................... A* B.2»
A» B.2* Suisse...................... A* B.2»

Ukraine.................... A* B.2»
A» B, 2* Turkménistan.......... A» B.2»
A» B,2* Yougoslavie............ A* B.2»
A» B, 2* Zaïre........................ A* B, 2»
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NOTES:
1 Voir note en tête du chapitre X1.B. 19.

2 Le 31 mai 1994, le Secrétaire-général a diffusé des amendements 
proposés par le Gouvernement belge, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 41 de la Convention.

À cet égard, le Secrétaire général a retu des Parties 
contractantes les communications suivantes:

Allemagne (31 mai 1995):
Les propositions contiennent une révision de la Convention qui 

aboutit à modifier l’emplacement des dispositions et des références 
faites aux dispositions. Pour des raisons de clarté, les réserves et 
déclarations qui avaient déjà été formulées sont, elles aussi, 
adaptées et/ou confirmées, selon ce qui est précisé ci-après :

1. Réserves:
1.1 Réserves portant sur le paragraphe 6 de l’article 10
Le paragraphe 6 de l'article 10 est appliqué en République 

fédérale d‘ Allemagne sous réserve des dispositions du paragraphe 9 
dc l’annexe à l’Accord européen du 1er mai 1971 complétant ladite 
Convention :

1.2 Réserve portant sur le paragraphe 7 de l'article 23
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 7 de l’article 23.
1.3 Réserve portant sur l’annexe I, section C, sous-section II, 

No 1 : Interdiction et restriction d'accès.
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

par la conception du signal C, 3* “Accès interdit à tout véhicule à 
moteur attelé d’une remorque”,

1.4 Réserve portant sur l'annexe l, section D, sous-section II, 
No 10 : Direction obligatoire pour les véhicules transportant des 
marchandises dangereuses.

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 
par la conception des signaux D, 10“, D, 10b, D, 10e.

1.5 Réserve portant sur l'annexe I, section E, sous-sectlon II, 
No 13 : Signaux annonçant un arrêt d'autobus ou de tramway.

. La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 
par la conception des signaux E 15 “Arrêt d’autobus” et E 16 “Arrêt 
de tramway”.

1.6 Réserve portant sur l ’annexe l, section E, sous-section II, 
No 8 : Signaux à validité tonale.

La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit 
d'utiliser un panneau carré pour représenter les signaux ayant une 
validité zonaie.

1.7 Réserve portant sur l’annexe I, section G, sous-section l, 
No 1 : Caractéristiques générales et symboles.

La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit 
d’adopter une forme rectangulaire pour les signaux d’indication, en 
particulier pour les signaux indiquant le nombre et le sens des voies 
de circulation.

1.8 Réserve portant sur l ’annexe I, section G, sous-section K 
No 7 : Signal indiquant un itinéraire conseillé pour poids lourds.

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 
par la conception du signal G, 18 “Itinéraire conseillé pour poids 
lourds”.

1.9 Réserve portant sur l'annexe I, section H, No 7 :
La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit 

d’annoncer une section de route où la chaussée est glissante en 
employant également un panneau général (signal B, 1 avec le 
symbole du panneaux additionnel H, 9).

Autriche (30 mai 1995) :
La République d’Autriche bien que ne rejetant pas les 

amendements proposés par la Belgique en vertu du paragraphe 2 a) 
dc l’article 41 de la Convention formule la réserve suivante :

La République d’Autriche déclare que les chiffres 
[paragraphes] 4 et 6 de la sous-section V de la section O de l’annexe 
1 de la Convention sur la signalisation routière ne seront pas 
appliqués.

Chili (26 juin 1995):
[Le Gouvernement du Chili] informe par la présente le 

Secrétaire général que le Gouvernement chilien accepte les 
amendements proposés. Sans préjudice de ce qui précède, elle se

permet de formuler certaines observations susceptibles de rendit « 
texte proposé plus clair. Ainsi, tout en convenant tp'd n 
souhaitable de remplacer partout dans te texte le mot “poids” p»fc 
mot “masse”, elle estime qu’il faut néanmoins laisser no an» 
temps aux pays parties pour ce faire.

Dans le texte espagnol, à l'annexe 1 de l'article 2, intifeSt 
“Signos Camineros”, il conviendrait de dite “Seftales Vulej", 
compte tenu du fait que les signaux qui s‘y trouvent regruftfi 
correspondent & ceux qui sont utilisés sur n’ impolie quelle ra t k 
territoire, et pas seulement sur les chemins.

Au paragraphe 6 de l'article 10. l'amendement doit cmsùe 
une solution de remplacement par rapport i  ce que la Convent» 
prévoit actuellement, afin de permettre aux pays contrean 
d’adopter pour celle des solutions qui leur paraît U plus adapte.

Au paragraphe 2 de l'article 13*“, il convient de nodifali 
rédaction du texte de le rendre (dus compréhensible.

Au paragraphe 5 de la sous-section U de la section A t 
l’annexe 1,1e signal concerne un pont mobile ou un pont levitetn 
un pont suspendu, et i) convient donc de modifier le texte.

Au paragraphe 25 dc la sous-section n  de la section A i  
l’annexe 1, le signal concerne des passages à niveau munit t  
barrières et non des ponts, et il convient donc de modifier le lot

Moins du tiers des Parties contractantes ayant infomé k 
Secrétaire général qu’elles rejetaient les amendements pnpcé 
dans le délai de douze mois suivant la date de la ootificam 
dépositaire (i.e. 31 mai 1995) et conformément à l'article 41 (2)(i) 
de la Convention, les amendements proposés ont été rfpsb 
acceptés. Les amendements sont entrés en vigueur six bm»  apis 
(’expiration dudit délai, soit le 30 novembre 1995 pour toutes 1rs 
Parties contractantes. Les paragraphes 4 et 6 de la soas-sectioiV 
de la section G de l’annexe 1 ne sont pas entrés ea viguarfM 
l’Autriche seulement.

3 La République démocratique allemande avait adhéré i Ii 
Convention le 11 octobre 1973 en choisissant les modèles A"dB.? 
comme désignations en application du paragraphe 2 de l'article «d 
avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil dfsTnih 
des Nations Unies, vol. 1091, p. 377. Voir aussi note 3 au chapitre 11

4 Dans une déclaration accompagnant l’instrument de raüficum 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé q* 
la Convention s’appliquerait également à Berlin-Ouest avec effet) 
compter du jour où elle entrerait en vigueur pour la Républiquefédénle 
d’Allemagne. Voir aussi note 3 ci-dessus.

3 Signature au nom de la République de Chine le 19 décembre 1969. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions,etc,» 
nom de la Chine (note S au chapitre 1.1).

6 Le Gouvernement danois a également notifié au Senta* 
général que. jusqu'à nouvel avis, la Convention ne s’appliquera pas® 
îles Féroé et au Groenland.

7 Voir note 8 au chapitre XI.B.19.
8 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié h  Convertit* les

8 novembre 1968 et 7 juin 1978, respectivement, en choisissant te 
modèles A* et B, 2* comme désignations en application du pangnpl* * 
de Varticle 46 et avec réserves, dont l'une, notamment, celle vistf 
l'article 44 formulée lors de la signature et confirmée lors de 1* 
ratification, a été retirée le 22 janvier 1991. Pour le texte des ffeentt 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol 1091, p. W « 
vol. 1092, p. 412. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

9 Voir note 10 au chapitre XI.B.19.
Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouverna*® 

bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retira la léser* 
formulée lors de la signature et confirmée lors de la ratification eu 
à l’article 44. Pour le texte dc la réserve, voir le Recueil des Tnités 
Nations Unies, vol. 1066, p. 347.

n  Le 5 septembre 1995. le Gouvernement finlandais a informé k 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve suivante faite Ion *
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Ijraüficatioa en vertu de l'entrée en vigueur des amendements proposés 
par b Belgique le 31 mai 1994:

i) Préambule et paragraphes 4 et 5 de la section F de 
l’annexe S : La Finlande se réserve le droit d’utiliser un fond vert 
pour les signaux E.15 i E,18.

Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de 
mirer les réserves formulées lors de la ratification i  l’égard de l'article 
44 de la Convention. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des 
Tmitfs des Nations Unies, vol. 1091, p. 378.

I} A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 17 mars 1989, du

Gouvernement israélien l’objection suivante :
Le Gouvernement de l'Etat d’Israël a noté que rinstniment 

d’adhésion de la République d’Iraq à [ladite] Convention comporte 
une réserve à l’égard d’israil. De l'avis du Gouvernement de l'Etat 
d’Israël, une telle réserve, dans la mesure où elle a un caractère 
explicitement politique, est incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention et ne saurait changer en quoi que ce soit les obligations 
qui incombent à la République d'Iraq en vertu du droit international 
ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement de 
l’Etat d'Israël adoptera à l'égard de la République d’Iraq une 
attitude de complète réciprocité.
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21. A ccord  européen r e l a t i f  au  tr a v a il  d e s  équipages d e s  véh icu les  
EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Conclu i  Genève U 1"juillet 1970

5 Janvier 1976, conformément au paragraphe 4 de I’artide 16.
S janvier 1976, n° 14533.
Nation Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 143 et notifications dépositam 

C.N.399.1981.TREATIES-1 du 2 février 1982 (amendements); C.N.88.1982.TREATŒS-1 
du 2 juillet 1982 (rectificatif aux textes anglais et français des amtndenm). 
C.N.105.1991.TREATIES-! du 24 juillet 1991 (amendements); a 
C.N.285.1993.TREATIES-3 du 30 août 1993 (amendements).1 

Signataires : 13. Parties : 33.

Participant
Allemagne2**..........
Autriche5 ................
Azerbaïdjan............
Bélarus....................
Belgique..................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie..................
C roatie....................
Danemark................
Espagne ..................
Estonie....................
Fédération de Russie
France ......................
G rèce......................
Irlande ....................
Italie . ......................
Kazakstan................

Signature

23 déc 1970 
31 janv 1971

15 janv 1971

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

20 janv 1971

29 mars 1971

9 juil 
U juin
16 août 
5 avr

30 déc 
12 janv 
12 mai 
3 août

30 déc 
3 
3

31 
9 

11
28 août 
28 déc
17 juil

janv
mai
iuil
anv
anv

1975 
1975 
19% a
1993 a 
1977
1994 d
1995 a
1992 d
1977 a
1973 a
1993 a
1978 a
1978
1974 a
1979 a 
1978 
1995 a

Participant
Lettonie ...................
Liechtenstein...........
Luxembourg.............
Norvège...................
Pays-B as.................
Pologne ...................
Portugal...................
République de Moldova 
République tchèque4 .
Roumanie .................
Royaume-Uni®.........
Slovaquie4 ...............
Slovénie...................
Suède ......................
Suisse........ ..............
Turkménistan...........
Yougoslavie.............

Signature

2 févr 1971 
16 mars 1971 
26 mars 1971 
24 mars 1971 
30 man 1971

25 mars 1971

19 janv 1971 
24 mars 1971

Retifuatm, 
adhésion (ti 
succession(ij

14 janv 1994 « 
6  nov 19961 

30 déc 
28 oct 
30 déc 
14 juil 
20 sept 
26 mai 

2 juin 
8 déc 
4 janv 1978 

28 mai 1993 i  
6 août m i  

24 août 1973

18 sept 1996 « 
17 déc 1974 i

1977
1971
1977
1992 
1973
1993 «
1993 (f
1994 «

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE™ TAG-7

9 août 1979
[Même déclaration, en substance, que celle reproduite sous 

"Belgique".]

BELGIQUE7
“Les transports entre Etats membres de la Communauté 

économique européenne sont considérés comme des transports 
nationaux aux termes de l’AETR pour autant que ces transports 
ne transitent pas par le territoire d’un Etat tiers partie contractante 
à l’AETR".

DANEMARK7
[Même déclaration que celle reproduite sous "Belgique”.)

ESPAGNE
Le Gouvernement espagnol :
a) Déclare, confonnément à la première des options 

prévues à l’alinéa 1, b, ii, de l’article 5 de (’Accord, interdire sur 
son territoire la conduite dé véhicules d’un poids maximal 
autorisé supérieur à 7,5 tonnes aux conducteurs âgés de moins de 
21 ans révolus.

b) Déclare, conformément à la réserve prévue au 
paragraphe 1 de l’article 21 de l’Accord, qu’il ne se considère pas 
lié par les paragraphes 2 et 3 de l’article 20 dudit Accord.

c) Déclare, en ce qui concerne les livrets individueH. 
choisir la variante a des formules prévues au paragraphe 6 i  
l’annexe "Livret individuel de contrôle”.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve à l ’égard de l ’article 20, paragraphes 2 et 3: 

L’Union des Républiques socialistes soviétiques K * 
considère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l’articltM* 
l’Accord européen relatif au travail des équipages des véhicule 
effectuant des transports internationaux par rouie (AETR) i 
déclare que le recours à la procédure arbitrale pour le règlemo* 
de tout différend entre les Parties contractantes touchait I 
l’interprétation ou l'application de l’Accord européen (AETR) 
exige, dans chaque cas, l’accord de toutes les parties au différas 
et que seules les personnes désignées peuvent assumer fe 
fonctions d’arbitres.
Déclaration à l’égard de l ’article 19:

L’Union des Républiques socialistes soviétiques it# 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l'article 19 & 
l’Accord européen relatif au travail des équipages pJf W® 
(AETR), concernant l’extension par les Etats de la validité* 
l’Accord européen (AETR) aux territoires qu’ils représententsar 
le plan international, sont dépassées et en contradiction avec II 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nation Itaitf 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples edooiau* 
[résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale en date du 1* 
décembre 1960], qui proclame la nécessité de mettre tapidentf*
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t( inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses Lors de la ratification :
tonnes et dans toutes ses manifestations. [Même déclaration que celle reproduite sous "Belgique".]

FRANCE7 POLOGNE*
(Mime déclaration que celle reproduite sous “Belgique ”.) “La République populaire de Pologne ne se considère pas liée

par les paragraphes 2 et 3 de l’article 20 de I* Accord.” 
IRLANDE7 La République populaire de Pologne estime que 1* Accord. . .

(Mime déclaration que celle reproduite sous “Belgique”.] ^  Wt0péem

LUXEMBOURG7 RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4
(Mime déclaration que celle reproduite sous “Belgique”.]

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
PAYS-BAS' ET D'IRLANDE DU NORD7

Lors de la signature : (Même déclaration, en substance, que celle reproduite sous
"Le Gouvernement néerlandais ratifiera PAccord seulement “Belgique '\] 

quand le droit de la Communauté économique européenne sera
en accord avec les dispositions dudit Accord.” SLOVAQUIE4

m m :
1 Des amendements aux articles 3 ,6 ,10, 11, 12 et 14 de l’Accord, proposés par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord, ont été diffusés par le Secrétaire général le 2 février 1982 (avec rectificatif du 2 juillet 1982). A cet égard, des notifications faites 
en venu de l'article 23, paragraphe 2 b), de l’Accord ont été reçues du Gouvernement néerlandais le 28 juillet 1982 et du Gouvernement 
tchécoslovaque le 30 juillet 1982. Par une communication reçue le 28 janvier 1983, le Gouvernement des Pays-Bas a notifié au Secrétaire général, 
conformément & l’article 23, son acceptation desdits amendements. Etant donné qu’au 3 mai 1983,c'est-à-dire i  l'expiration d’un délai de neuf mois 
après celui de six mois à compter de la date (2 février 1982) de la notification dépositaire transmettant le projet d'amendements, le Gouvernement 
tchécoslovaque n’avait pas formulé d’objection, les amendements sont été réputés acceptés, et conformément au paragraphe 6 de l’article 23, sont 
entrés en vigueur le 3 août 1983, soit à l’expiration d’un nouveau délai de trois mois.

D'autres amendements à l’Accord ont été adoptés comme suit :
Auteur de la proposition Date de diffusion Date d'entrée en vigueur
Norvège 24 juillet 1991 24 avril 1992
Norvège* 30 août 1993 28 février 1995

* À cet égard, une notification faite en vertu du paragraphe 2 b) de l’article 23 de l’Accord a été reçue du Gouvernement néclandais le 28 février
1994. Par la suite, par une communication reçue le 28 novembre 1994, le Gouvernement néerlandais a notifié au Secrétaire général, conformément 
1 l’anicle 23, son acceptation, pour le Royaume en Europe, des amendments proposés par la Norvège.

1 La République démocratique allemande avait adhéré à la Convention le 10 août 1976 avec réserve et déclaration. Pour le texte de la réserve 
et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1019, p. 400. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Avec déclaration que l’Accord s'appliquera également i  Berlin-Ouest i  compter de la date à laquelle il entrera en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne. Voir aussi note NO TAG ci-dessus.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à 1*Accord le 5 décembre 197S avec réserve et déclaration. Pour le texte de la réserve et de la déclaration, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 993, p. 172. Voir aussi note 26 au chapitre L2.

5 Le Protocole de signature annexé à l 'Accord a été signé au nom de l’Autriche le 31 mars 1971.

* Suivant notification faite en vertu de l'article 19, paragraphe 1. et datée du 25 mars 1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le 
Secrétaire général que (’Accord serait également valable pour l’île de Man.

1 Aucun Etat partie n’ayant élevé d'objection à ces réserves dans le délai de six mois après les dates respectives de leur diffusion par le 
Secrétaire général, elles sont réputées avoir été acceptées, conformément au paragraphe 2 de l’article 21.

1 Lors de la ratification, le Gouvernement polonais a déclaré. en vertu du paragraphe 3 de l'article 21 de (’Accord, qu'il ne maintient pas la 
réserve faite au moment de la signature de ne pas appliquer les paragraphes 2 et 3 de l’article 20 dudit Accord.
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2 1 A cco rd  r e la t i f  aux  tra n s p o rts  in te rn a tio n a u x  d e d en rées  p é rissab les
ET AUX ENGINS SPÉCIAUX À UTILISER POUR CES TRANSPORTS (ATP)

Conclu à Genève le 1er septembre 19701

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE;

ÉTAT:

21 novembre 1976, conformément à l’article 11. paragraphe 1.
21 novembre 1976, n° 15121.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1028. p. 122; notifications dépositaires C.N.343198) 

TREATIES-8 du 4 décembre 1980. C.N.211.1982. TREATIES-6 du 30 septembre 
C.N.292.1982.TREATIES-9 du 20 décembre 1982 (addendum), vol. 1347, p. m
C.N.243.1985.TREATIES-4 du 18 octobre 1985; C.N.280.1985.TREATTES-5 h 
U novembre 1985 et C.N.54.1986.TREATIES-2 du 7 avril 1986 (comgenàet
C.N.286.1985.TREATIES-6 du 12 novembre 1985; C.N. 155.1986. TREATŒS-5 du 26 «* 
1986 (addendum); C.N.199.1987.TREATIES-5 du 5 octobre 1987 et C.N.266.IW 
TREATIES-6 du 14 décembre 1987 (addendum); C.N.59.1988.TREATIES-1 du 6 mai 198 
(additil); C.N.305.1980.TREATIES-6 du 10 novembre 1980; C.N.185.1984. TREATS» 
du 21 août 1984 (amendements à l'annexe 3); C.N.123.l989.TREATtES'2 du 27 joia 1989 
(amendements à l’annexe 2); C.N.165.1989.TREATIES-3 du t4 août 1W9,
C.N.229.1989.TREATIES-4 du 29 septembre 1989; C.N.9.1990.TREATŒS-1 do 12ms 
1990 et C.N.319.1990.TREATIES-7 du 15 mars 1991 (corrigendum); C.N.I90.1991. 
TREATTES-2 du 18 octobre 1991 et C.N.85.1992.TREATIES-2 du 15 juin 1992 
(amendements à l’annexe 1); C.N.450.1993.TREATIES-3 du 30 décembre 199} 
(amendements à l’annexe 1 ); C.N.397.1994.TREATIES-4 du 24 février 1995 (arawtdmcdj 
à l’article 18 et l’annexe 1); C.N.414.1994.TREATIES-6 du 13 février 1995 (amendent 
auxannexes2et3)2etC.N.71.1996.TREATlES-l du 13mai 1996 (transmission de l’anne»
2,appendice2);C.N.416.1994.TR£ATIES-7du22 février 1995 (amendementsil’aMtttlt 
et C.N.213.1996.TREATIES-3 du 12 juitlet 1996 (amendements proposé par l’AUenBjnt 
aux annexes 1 et 3)3.

Signataires : 7. Parties : 29.

Participant Signature

Allemagne4 ,5 ..........  4 févr 1971
Autriche................... 28 mai 1971
Belgique ...................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie...................
C roatie....................
Danemark................
Espagne ..................
Etats-Unis

d’Amérique........
Fédération de Russie
Finlande..................
France6 ....................
G rèce ......................
Hongrie ..................
Ita lie ........................  28 mai 1971

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adh ésion (a), 
succession (a)

8 oct 1974
I mars 1977
I oct 1979 a

12 janv 1994 d
26 janv 1978 a
3 août 1992 d

22 nov 1976 a
24 avr 1972 a

20 janv 1983 a
10 sept 1971 a
15 mai 1980 a 
1 mars 1971 s
1 avr 1992 a
4 déc 1987 a

30 sept 1977

Participant Signature

Irlande .....................
Kazakstan.................
Luxembourg............. 25 mai
M aroc.......................
N o rv è g e ......................
Pays-Bas7 ............... 28 mai
Pologne ...................
Portugal ................... 28 mai
République tchèque8
Royaume-Uni ........
Slovaquie8 ..............
Slovénie..................
Suède ......................
Suisse......................  28 mai
Yougoslavie............

1971

1971

1971

1971

Signature
débutât (s),
ntificutkm, 

adhésion H  
succession(4)

22 mars 1988 1
17 juil 1995 «
9 mai 1978
5 mars 1981 «

14 juil 19790
30 nov 1978
5 mai 1983 1

15 août 1988
2 juin 1993 i
5 oct 1979«

28 mai 1993*
6 août 1993 i

13 déc 1978»

21 nov I975<

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 

définitive, de la ratification, de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)
BULGARIE9 c e t»

Déclarations:
"La République populaire de Bulgarie déclare que l’article 9, 

conférant uniquement aux pays membres de la Commission 
économique pour l’Europe le droit de devenir Parties à l’Accord, 
a un caractère discriminatoire.”

"La République populaire de Bulgarie déclare également que 
l’article 14 selon lequel un Etat peut déclarer que 1* Accord

s’appliquera aussi par rapport à des territoires qt» 
représente sur le plan international est contraire à U 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coW"j* 
de i’Assemblée générale de l’Organisation des N ations Uni»
14 décembre 1960.”
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ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclaration :

L'Accord ne s’applique pas aux transports effectués aux 
Etats-Unis d’Amérique ou dans leurs territoires.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

Kétervt:
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considère pas liée par les dispositions de l’article 13, 
paragraphes 2 et 3, de l’Accord relatives au recours obligatoire à 
l'arbitrage, sur la requête de l’une des Parties, pour trancher tout 
différend concernant l’interprétation ou l’application de 
FAccord.
Déclarations :

L'Union des 
nécessaire de déclarer 
r  Accord, qui limitent la possibilité pour les Etats de participer à 
l’Accord, ont un caractère discriminatoire, et elle précise que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
l’Accord devrait être ouvert à tous tes Etats européens sans 
discrimination ni restriction d’aucune sorte.

Républiques socialistes soviétiques juge 
larer que les dispositions de l’article 9 de

Les dispositions de l’article 14 de l’Accord, aux termes 
desquelles les Parties contractantes peuvent étendre l’application 
de l’Accord aux territoires dont elles assument la responsabilité 
des relations internationales, ne sont plus actuelles et vont à 
l'encontre de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies (résolution 1514 (XV) du
14 décembre 19601.

HONGRIE
[Le Gouvernement de la République populaire hongroise] ne 

se considère pas liée par les paragraphes 2 et 3, de l’article 15 de 
l’Accord.

POLOGNE
Réserve :

La République populaire de Pologne ne se considère pas liée

Kles dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 15 de
ccord.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

SLOVAQUIE*

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est 

cell* de la signature définitive, de la ratification, de I ’adhésion ou de la succession.)
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

21 septembre 1984
Les Etats-Unis considèrent qu’aux termes du libellé très clair 

de l’article 10 [de l’Accord], tel que confirmé par l’histoire des 
négociations, tout Etat partie à l’Accord peut faire une 
déclaration en vertu de cet article. Les Etats-Unis estiment donc 
que les objections de l’Italie et de la France et les déclarations en 
vertu desquelles ces pays ne se considèrent pas liés par l’Accord 
dans leurs relations avec les Etats-Unis sont injustifiées et 
regrettables. Les Etats-Unis réservent leurs droits en la matière et 
proposent que les parties continuent de s’efforcer de régler b  
question data un esprit de coopération.

FRANCE
13 janvier 1984

“[Le Gouvernement français] estime que seuls tes Etats 
européens peuvent formuler la déclaration pré vue à l’article lOen 
ce qui concerne les transports effectués sur des territoires situés 
hors d’Europe.

Il élève donc une objection à l’encontre de la déclaration du 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique et, par voie de 
conséquence, déclare qu’il ne sera pas lié par l’Accord 
A.T.P. dans ses relations avec les Etats-Unis d’Amérique.**

ITALIE
19 janvier 1984

[Mtme objection que celle reproduite sous “France".J

NOTES:
l Si le présent Accord figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, il n’est pas limité aux transports routiers. 

Dans une communication en date du
de l’article 18 de l’Accotd, que bien qi 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord à I*

1 11 août 1995, le Gouvernement slovaque a notifié au Secrétaire général, en vertu du paragraphe 2 (b) 
*U ait l’intention d'accepter la proposition d’amendements du Gouvernement du Royaume-Uni de 

annexe 3, les conditions nécessaires à cette acceptation ne se trouvaient pas encore remplies en Slovaquie. 
Compte tenu de ce qui précède, et conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 5 de l’article 18, la proposition d'amendements dont il t  agit 
a été réputée acceptée car dans le délai de neuf mois à partir de l'expiration du délai de six mois indiqué dans la notification dépositaire 
Cil.414.1994.TREATŒS-6 du ] 3 février 1995, c’est-à-dire avant le 14 mal 1996, le Gouvernement slovaque n’avait pas présenté d'objection aux 
amendements proposés. En conséquence, les amendements ont été réputés acceptés. Conformément au paragraphe 6 de rankle 18, ils entreront 
ta vigueur six mois après la date oe l'acceptation, soit le 14 novembre 1996.

’ D’autres amendements à l’Accord ont été proposés par divers Etats, comme indiqué ci-après, niais n’ont pas été acceptés, une ou plusieurs 
objections les concernant ayant été notifiées au Secrétaire général :

Articles ou 
annexes
visées: Référence des notifications dépositaires:Proposé par: 

Danemark

Royaume-Uni

France

Annexe 3 C.N. 154.1977.TREAHES-3 du 1 juin 1977 et C.N.44.1978.TREATIES-2 du 28 mars 1978.
Annexe 3 C.N.248.1981.TREATIES-5 du 29 septembre 1981, C.N.52.I982.TREATIES-2 du 1S mars 1982 

etC.N.116.1982.TREATIE5-4du 17 mai 1982.
Annexes 2 et C.N.318.1983.TREATŒS-4 du 20 octobte 1983 et C.N.78.1984.TREATIES-2 du 16juillet 

3 1984.
Annexe 1 C.N.224.1984.TREAT1ES-S du 25 septembre 1984 et C.N.79.1985.TREAT1ES-3 du 12 avril 

1985.
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Danemark Annexe 3 C.N.t54.197?.TREATIES-3 du J juin 1977 et C.N.44.1978.TREATIES-2 du 21 mm im
Annexe 1 C.N.66.198S.TREATŒS-2 du 30 juillet 1985, C.N.14.1986.TREATIES-I d» 10 mars 199, 

Ç.N.243.1986.TREATIES-6 du 4 décembre 1986.
Italie Article 10(1) CN.12U988.TREATTES-3du30juin 1988etC.N.211.1988.TREATIES-Sdu26oct(il«il)|
Allemagne Annexe 1* C.N.85.1992.TREATIES-2 du 15 juin 1992 et C.N.469.1992.TREATŒS-5 du 31 décanta

1992.
Annexe 3 C.N.131.I994.TREATIES-1 du 15 juin 1994 et C.N.401.1994.TREAÏ1ES-5 du 3 février 1» 

(corrigendum) et C.NJ37.1994.TREAT1ES-3 du 3 février 1993
* L*objection de l’iulie s'applique aux amendements proposés par l'Allemagne e» ce qui concerne unkjuemeot les paragraphes6,1,* 

et 18 de l'appendice 2 de l’annexe 1 del* Accord.
4 La République démocratique allemande avait adhéré à l’Accord le 14 avril 1981 avec la réserve et une déclaration. Pour le te» i i  

déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1223, p. 419. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
5 Lus de la ratification, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a indiqué que l'Accord s’appliquer»!» épleaal 

Berlin-Ouest i  compter de la date à laquelle il entrerait en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 4 ri-desos.
6 L’Accord a été initialement signé sans réserve de ratification par le plénipotentiaire fiançais le 20 janvier 1971. La signature ippoâlr 

1* mars 1971 manque l’approbation du texte de l’Accord tel que rectifié confonnément i  la décision prise par le Comité des tranipera uufaian 
de la Commission économique pour l’Europe à sa trentième session (I -  4 février 1971).

7 Pour le Royaume en Europe.
* La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord le 13 avril 1982 avec réserve et déclaration. Pour le texte de la réserve et de la déclare**,™ 

k  Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1272, p. 439. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
9 Parme notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve forofc 

Ion de l’adhésion eu égard aux paragraphes 2 et 3 de l’article 15. Pour Te texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations IMet, ml U& 
p. 347.



XI.B-231 Accord européen complétant la Convention n r  la circulatiofl rentière (1971)

ix  A cco rd  européen co m plétan t la  C onvention su r u  c irc u la tio n
ROUTIÈRE OUVERTE A LA SIGNATURE A VIENNE LE t  NOVEMBRE IMS

Conclu à Genève le l̂ nud 1971

7 juin 1979, conformément au paragraphe premier de l’article 4.
7 juin 1979, n» 17847.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1137, p. 370; et notification dépositaire 

C. N.20.1992.TREATIES-1 du 28 février 1992 (amendements)1.
Signataires : 12. Parties : 25.

N«lt: Le texte de l’Accord a été approuvé par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe 
le 1er mai 1971, à sa trentième session, tenue à Genève. Conformément à la décisioa prise par le Comité à sa trente et unième session, 
koueiGenèvedu 1er au 4 février 1971, la période pendant laquelle l’Accord devait être ouvert à la signature (initialement du 1er mai 
1971 au 30 avril 1972) a été prolongée jusqu’au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT:

Ptrdcipant

Allemagne2*3 ..........
Autriche..........
Bélarus...................
Belgique........ ..
Bosûo-Henégovine 
Bulgarie..................
ù o S t .......................
Danemark................
Fédération de Russie
Rolande..................
Fiance......................
Grèce ......................
Hongrie ..............

Signaturt .

28 mai 1971 
15 déc 1972

28 oct 1971

2 mai 1972

22 déc 1972
29 déc 1972

29 déc 1972

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (a)

3 août 
I l août
17 déc 
16 nov

1 sept 
28 tic  
23 nov 
3 nov 

27 sept 
1 avr 

16 janv
18 déc 
16 mars

1978 
1981 
1974 a 
1988 
1993 d 
1978 a 
1992 d 
1986 
1974 a
1985 
1974
1986 a 
1976

Participant

Italie........................
Luxembourg............
Monaco ..................
Pologne ..................
République tchèque4
Roum anie................
Royaume-Uni........
Slovaquie4 ..............
Slovénie..................
S u id e ......................
Suisse......................
Ukraine....................
Yougoslavie............

Signature

25 mai 1971

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (a)

6 oct 
27 oct

1 févr 
31 oct

1972
1971

1972
1972

2 oct 
25 nov 
6  juin 

23 août 
2 juin 
9 déc

28 mai 
6 juil 

25 juil 
11 déc 
30 déc 

I oct

1996
1975 
1978 a
1984 a 
1993 d 
1980

1993 d 
1992 d
1985 
1991 
1974 a
1976 a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant 1e texte, la datt de réception est celle 

d t la ratification, de l’adhésion ou de Ut succession.)
ALLEMAGNE3

Réserves :
Annexe, paragraphe 3
(Alinéa n de l'article premier de la Convention) :
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 3 de l'annexe (alinéa n) de l’article premier de 
bCMventkm.

Annexe, paragraphe 18
(Nouveau point iii de l’alinéa a  du paragraphe 3 de l’article 23 

de la Convention):
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 18 de l'annexe (nouveau point iii de l’alinéa a 
du paragraphe 3 de l’article 23 de la Convention.)

Annexe, paragraphe 18
(Nouveau point iv de l'alinéa b du paragraphe 3 de l’article 23 

de b  Convention) :
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

parle paragraphe 18 de l'annexe (nouveau point iv de l’alinéa b 
A) paragraphe 3 de l’article 23 de la Convention.)

AUTRICHE
Réserve:

“Le paragraphe 18 de l’annexe à l’Accord européen 
complétant la Convention sur la circulation routière (concernant 
i’arude 23 de la Convention) sera appliqué i  l’exception de la 
position qui se réfère au paragraphe 3, alinéa a, sous-alinéa i,
O interdit tout juté t et tout stationnement de voiture sur la voie à 
tne distance de moins de 5 m avant les passages pour piétons.”

BÉLARUS
La République socialiste soviétique de Biélorussie juge 

nécessaire de déclarer que les dispositions des ankles 3 de 
l’Accord européen complétant la Convention de Vienne de 1968 
sur la circulation routière et de l’Accord européen complétant la 
Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation routière, aux 
termes desquelles les Etats peuvent étendre l’application des 
accords aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, ne sont plus actuelles et vont 1 rencontre de la 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 14 décembre 1960], où est proclamée 1a 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 
considère pas comme étant liée par les dispositions des articles 9 
de l’Accord européen complétant la Convention de Vienne de 
1968 sur la circulation routière et de l’Accord européen 
complétant la Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation 
routière, qui prévoient que les différends touchant 
l’interprétation ou l’application des accords seront soumis à 
l’arbitrage si l’une quelconque des Parties en litige le demande.

DANEMARK
[Mêmes réserves que celles faites sous le chapitre X/.8.19. f
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X3.B-23 : Accord européen conplétut U Convention n r  la dm laUoa routière (1971)

Réserve:
Au paragraphe 18 de l ’annexe, faisant référence à l’alinéa o) 

du paragraphe 3 de l ’article 23 de la Convention sur la 
circulation routière, selon lequel P arrêt ou le stationnement sont 
interdits k moins de 5 mètres d’une intersection.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions des articles 3 de 
l’Accord européen complétant la Convention de Vienne sur la 
circulation routière et de l’Accord européen complétant la 
Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation routière, aux 
termes desquelles les Etats peuvent étendre i‘application des 
accords aux territoires dont ils assurent tes relations 
internationales, ne sont plus actuelles et vont à rencontre de la 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 14 décembre 1960], où est proclamée la 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.
Réserve:

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas comme étant liée par les dispositions des article 9 
de l’Accocd européen complétant la Convention de Vienne de 
1968 sur la circulation routière et de l’Accord européen 
complétant la Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation 
routière, qui prévoient que les différends touchant 
l’interprétation ou l’application des accords seront soumis à 
l’arbitrage si l’une quelconque des Parties en litige le demande.

FINLANDE
Réserve :

S’agissant du paragraphe 6 de l’annexe (modification du 
paragraphe 2 de l'article 29 de la Convention), la Finlande se 
réserve le droit d'utiliser la couleur jaune pour marquer la ligne 
continue délimitant les voies correspondant à des sens de 
circulation opposés.

FRANCE5
“D’autre part, en ce qui concerne l’article 23, paragraphe 3, 

a, i et 3, a, iii, la France n’entend pas assortir de précisions 
métriques les interdictions d’arrêt et de stationnement stipulées 
dans ces textes."

HONGRIE
Réserve :

Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise 
ne se considère pas lié par les dispositions de l’article 9 de 
l’Accord, en application de son article 11, paragraphe 1. 
Déclaration :

Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise 
déclare que les dispositions de l’article 2 de l’Accord européen 
complétant la Convention sur la circulation routière ouverte i  la 
signature à Vienne le 8 novembre 1968, ouvert à la signature à 
Genève le 1er mai 1971, sont contraires au principe généralement 
reconnu de l'égalité souveraine des Etats et estime que ces 
instruments internationaux doivent être ouverts à la participation 
de tous les Etats intéressés sans discrimination d’aucune sorte.

Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise 
déclare en outre que les dispositions de l'article 3 de l’Accord

européen complétant la Convention sur la circulation routièn 
ouverte i  la signature à  Vienne le 8 novembre 1968, ouvert il 
signature à Genève le 1er mai 1971, sont contrains i b 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies « 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples cdoniat 
(résolution 1514 (XV) du 14 décembre I960].

POLOGNE
Réserve :

"La République populaire de Pologne ne se considènpasüét 
par l’article 9 de l’Accord.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

ROUMANIE
Réserve faite lors de ta signature et confirmée Ion à It

ratification :
ua. La République socialiste de Roumanie déclare qr, 

confonnément à l’article 11, paragraphe l,de l’Accordeuropia 
complétant la Convention sur la circulation routière ouvetteU 
signature à Vienne le 8 novembre 1968, et à l’article II. 
paragraphe 1, de l’Accord européen complétant la Convenba* 
sur lia signalisation routière ouverte è la signature à Vknntk 
8 novembre 1968, ne se considère pas liée aux prévisions te 
articles 9 des deux Accords selon lesquels les différends o* 
deux ou plusieurs parties contractantes contant 
l’interprétation ou l’application des Accords qui ne sootpu 
réglementés par voie de négociations seront soumis à l'irtitnp. 
à u  demande de n’importe quelle partie.

La position de la République socialiste de Roumanie ccosisic 
dans le fait que tels différends pourront être soumis à l’irtitnp 
seulement avec le consentement de toutes les parties c* l*p 
pour chaque cas séparément.
Déclaration formulée lors de la signature :

“b. Le Conseil d’Etat de la République socialisa 4 
Roumanie considère que tes prévisions de l’article 2 de l'Accori 
européen complétant la Convention sur la circulation rorôft 
ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968, etl’aiticlel 
de l'Accord européen complétant la Convention sur II 
signalisation routière ouverte à la signature à Vienne, k
8 novembre 1968, ne sont pas en concordance avec le principe 
selon lequel les traités internationaux multilatéraux dootl’flkp 
et le but intéressent la communauté internationale dans s* 
ensemble doivent être ouverts à la participation universelle. 
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors à  «

ratification:
“c. Le Conseil d’Etat de la République socialiste *  

Roumanie estime que le maintien de l’état de dépendance *  
certains territoires auxquels font référence les réglementation** 
l’article 3 de l’Accord européen complétant la Conventions»^ 
circulation routière ouverte à  la signature à  Vienne le 8 novente 
1968, n’est pas conforme à la Charte de l ’Organisation 
Nations Unies et aux documents adoptés par l’ONU conetfl® 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,! 
compris à la Déclaration sur les principes de droits intematkmmi* 
concernant les relations amicales et la coopération entre lest1* 
selon la Charte de l’Organisation des Nations Uniesqri*® 
adoptée à l'unanimité par la résolution de l’Assemblée gôw* 
de l’ONU 2625 (XXV) du 24 octobre 1970 qui pwl** 
solennellement l’obligation des Etats de favoriser la réalisa* 
du principe de l’égalité en droits des peuples et de teurdnri* 
disposer d’eux-mêmes, dans le but de mettre un terme sansit®* 
au colonialisme.”



XLB-23 : Accord européen complétant la Convention sur la circulation routière (1971)

SLOVAQUIE4

SUÈDE
Les réserves formulées par la Suède à l’égard de la 

Convention sur la circulation routière s’appliquent également au 
présent Accord
Riseneconcernant l ’article 9 :

La Suide s’oppose à ce que les différends auxquels elle est 
polie soient soumis 4 l’arbitrage.

SUISSE
[Voir au chapitre XI.B.19.}

UKRAINE
La République socialiste soviétique d’Ukraine juge

nécessaire de déclarer que les dispositions des articles 3 de 
l’Accord européen complétant la Convention de Vienne de 1968 
sur la circulation routière et de l 'Accord européen complétant la 
Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation routière, aux 
termes desquelles les Etats peuvent étendre l'application des 
accords aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, ne sont plus actuelles et vont à l’encontre de U 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Urnes sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 14 décembre 1960], où est proclamée la 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.

NOTES:
1 Des amendements, proposés par le Gouvesnement polonais, ont 
diffusés par te Secrétaire général le 28 février 1992. A cet égard, une 

aotilkanoa en vertu de l'alinéa a) du paragraphe premier de l’aitkle 6
i  été rcça du Gouvernement ukrainien leSaoût 1992. Entrée en vigueur 
le 2g août 1993 pour toutes les Parties contractantes a  l’exception des 
Etats suivants i  l’égard desquels seuls les amendements que ces Etais 
n’ont pas rejetés entreront en vigueur :

Allemagne (26 février 1993) :
1. La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas 

life, pour certaines catégories de véhicules, par le point 10 de 
l’annexe relatif à l’article 11 de la Convention (Dépassement et 
circulation en files).

2. La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas 
liée par le point 18 b) de l’annexe relatif fc l’article 23 de la 
Convention (Arrêt et stationnement), dans la mesure où le permis 
doit indiquer le nom du propriétaire.

3. La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas 
liée, pour ce qui concerne les route assimilables è des autoroutes, par 
le point 19 (b) de l’annexe relatif au paragraphe additionnel à 
l’article 25 à insérer immédiatement aptes le paragraphe 3. 
Danemark (26 février 1993) :

... Saut en ce qui concerne l’article 11, paragraphe 11 a) 
(point 10), (que le Gouvernement danois] rejette.
Finlande (26février 1993) :

La Finlande ne se considère pas comme tenue par la première 
phrase de l’alinéa a) de l’amendement proposé au paragraphe 10 de 
l'annexe à l’Accord européen (concernant l’article i l  de la

Convention).
La Finlande ne se considère pas comme tenue par l’alinéa f) «ht 

nouveau paragraphe 20** proposé dans l’annexe de l’A ccod 
européen (concernant l’aiticle 27*“  de la Convention.

Les réserves de la Finlande aux amendements susmentionnés 
seront formulées en temps voulu avant l’entrée en vigueur desdits 
amendements.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à l’Accord 
le 18 août 1975 avec réserve et déclarations. Pour le texte de la réserve 
et des déclarations, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
voL 1137, p. 417. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Dans une déclaration accompagnant rinstniment de ratification, 
le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a  stipulé que 
ledit Accotd s'appliquerait également i  Berlin-Ouest avec effet à 
compter du jour où il entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne. Voir aussi noie 2 ci-dessus.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord le 7 juin 1978 avec 
réserve et déclaration. Pour le texte de la réserve et de te déclaration, voir 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1137, p. 4(6. Voir aussi 
note 26 au chapitre 1.2.

5 Dans une communication reçue le 30 octobre 1980, le 
Gouvernement français a notifié au Secrétaire général qu’il m irait m 
réserve à l'égard du paragraphe S de l’article 20 de l’Accord. Pour le 
texte de la réserve retirée, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 1137, p. 416.
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XLB-24 : Accord européen coapM ul b  Coaveatioa n r  b  ilp i IM m  routière (1971)

u . A cc o rd  eu io p ée n  c o m p lé ta n t l a  C o n v e n tio n  su k  l a  s ic n a u s a tio n
R O im ÈtE  OUVERTS À LA SIGNATURE À VIENNE LE S NOVEMBRE 1968

Conclu à Gtnive le l^m a i 1971

3 août 1979. conformément au paragraphe premier de I’aiticle 4.
3 août 1979, n* 17935.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1142, p. 225; et noüRcatioa déposa 

C.N.62.1994.TREATIES-1 du 27 mai 1994 et doc. ECE/TRANS/92/Rev.2 (ameaJaiœ. 
Signataires : 12. Parties : 23.

Note : Le texte de l’Accord a été approuvé par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pourl'Eirp 
le 1er mai 1971, à sa trentième session, tenue i  Genève. Conformément à la décision prise par le Comité i  sa trente-et-unftnesesai 
tenue à Genève du 1er au4 février 1971, la période pendant laquelle 1* Accord serait ouvert à la signature (initialement do l9miir 
au 30 avril 1972) a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Ratification, 
adhésion (ai

Ratÿiaim, 
adhésion (à

Participant Signature succession (d) Participant Signature succession (il

Allemagne4-5 .......... 28 mai 1971 3 août 1978 Hongrie ................... 29 déc 1972 16 mais 19%
Autriche.................. 15 déc 1972 11 août 1981 L ituanie................ . 31 janv M»
Bêlants.................... 17 déc 1974 a Luxembourg............. 25 mai 1971 25 nov 08
Belgique.................. 28 oct 1971 16 nov 1988 Pologne ................... 23 août 1984i
Bosnie-Herzégovine 12 janv 1994 d Roumanie................. 6  oct 1972 9 déc 1980
Bulgarie.................. 28 déc 1978o République tchèque6 2 juio 1993/
Danemark................ 2 mai 1972 3 nov 1986 Royaume-Uni......... 27 oct 1971
Estonie.................... 30 nov 1993 a Slovaquie*............... 28 mai 1993/
Fédération russe. . . . 27 sept 1974 a Suède ....................... 1 févr 1972 25 juil 1985
Finlande.................. 22 déc 1972 1 avr 1985 Suisse....................... 31 oct 1972 11 déc 1991
France...................... 29 déc 1972 16 janv 1974 Ukraine..................... 30 déc I974i
G rèce...................... 18 déc 1986 a Yougoslavie............. 6 juin 1977»

Déclarations et Réserves 
(En Vabsenee d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE4 FÉDÉRATION DE RUSSIE

Réserves:
Annexe, paragraphe 3
(Alinéa 1 de l’article premier de la Convention) :
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 3 de l’annexe (alinéa 1 de l’article premier de 
fa Convention ).

Annexe, paragraphe 15
(Point i de l’alinéa a du paragraphe 1 de 1’aiticle 33 de la 

Convention) :
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 15 de l’annexe (point i de l'alinéa a du 
paragraphe 1 de l’article 33 de la Convention).

BÉLARUS
Déclaration et réserve :

(Pour le texte, voir les déclaration et réserve faites à l 'égard 
de rAccord européen complétant la Convention surlacirculation 
routière en date à Genève du 1er mai 1971 (chapitre XI.B-23).}

DANEMARK

(Même réserves que celles faites sous le chapitre X1.B.20.}

ESTONIE

Réserve :
L’Estonie ne se considère pas liée par l'article 9 de l’Accord.

Déclaration et réserve :
(Pour le texte, voir les déclaration et réservefaitesil'if* 

de l ‘Accord européen complétant la Convention surlacimbc* 
routière en date à Genève du 1ermai 1971 (chapitre

FINLANDE
Déclaration :

1) Paragraphe 17 de l'annexe (modification f  
paragraphes 2 et 3 de la section B de ïannext i * * 
Convention : signaux de descente dangereuse et de mM*1 
forte inclinaison) : La Finlande se réserve le droit d'utili»* 
signal A,2C prévu dans la Convention pour indiquer une des** 
dangereuse, au lieu du signal A.21. De même, le signal A JP  
dans la Convention est utilisé pour indiquer une montée 
inclinaison, au lieu du signal A,3"; _

2) Paragraphe 3 de l ’article 11 : La Finlande*® 
notification que les réserves formulées par elle au regtf 
l’article 18 du préambule et des paragraphes 4 et 5 de
F de l'annexe 5, et du paragraphe 6 de la section F de 
de la Convention sur la signalisation routière s'appli^ 
également i  l’Accord européen complétant ladite Convenu* 
Réserves: ^

Paragraphe 22 de l ‘annexe (modification de k « w T j 
en fin de disposition et de la section A de l’̂ exe, JL( 
Convention : signaux d’interdiction) : La Finlande se tes«\ 
droit d’utiliser une barre oblique rouge dans les 
correspondant aux signaux C,3* et C,3k prévus fl*® 
Convention.

640



XLB>24 .’Accord européen complétant la Convention sur la signalisation routière (1971)

Teat à  la réserve finlandaise, tel qu 'adapté dans la perspective 
de l’tntrée en vigueur des amendements proposés par le 
Commentent belge à ta Convention de 1968 sur la
signalisation routière le 31 mai 1994 9 :
U  réserve faite par la Finlande s'applique également aux 

signes C, 3* à C, 3h et C, 3m à C, 3° à l’annexe.

FRANCE
“En ce qui concerne l'article 23, paragraphe 3 bis, b, de 

l’Accord sur la signalisation routière, la France entend conserver 
h possibilité d’utiliser les feux situés du côté opposé au sens de 
circulation, afin d’être en mesure de donner des indications 
différentes de celles données par les feux situés du côté 
conespondant au sens de circulation.”

HONGRIE
[Mêmes réserve et déclaration, tnutatis mutandis, que cedes 

formulées à l'égard de l ’Accord européen complétant la 
Convention sur la circulation routière en date à Genève du 
Fmai 1971 (chapitre Xl.B-23).]

POLOGNE
[Même réserve, mutatis mutandis, que celle formulée à 

l'égard de l’Accord européen complétant la Convention sur la 
circulation routière en date à Genève du 1er mai 1971 (chapitre
Xl.B-23). ]
Déclaration :

“La République populaire de Pologne appliquera le symbole 
A Je /descente dangereuse/ au lieu du symbole A,2a et le symbole 
A,3c /montée à forte inclinaison/ au lieu du symbole A,3a, prévus 
<hi point 17, paragraphe 2 de l ’Annexe dudit Accord, 
conformément aux dispositions de l’Annexe 1, Section B, point 2 
et 3 i  la Convention sur la signalisation routière.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

ROUMANIE
Déclarations et réserve:

{Pourle texte, voir les déclarations et réservefaites à l ’égard

NOTES:
1 Le Secrétaire général a  reçu les communications suivantes des 

finies contractantes aa dates indiquées ci-après :
Allemagne (26 mai 1995) :

La République fédérale d'Allemagne marque son accord sur les 
propositions moyennant les réserves ci-après :

Réserve portant sur l’annexe I, section C. sous-section O, n° 1, 
de la Convention

La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit de 
définir la signification du signal C  “Accès interdit aux véhicules 
transportant plus d’une certaine quantité de produits de nature à
polluer les eaux” dans les termes ci-après :

“Accès interdit aux véhicules dont le changement représente un 
danger pour l’eau.”
Susse <23 mai I99S):
(Le Gouvernement suisse) n 'a aucune objection à formuler contre 

I»proposition d'amendement présentée par la Belgique. Les réserves en 
rigueur jusqu'à présent [ i l'égard de l’Accord] sont abrogées et 
remplacées par les suivants: (voir sous Réserves et déclarations de ce
chapitre).

Les réserves faites à l'égard de l’Accord lors de la ratification et qui 
coi été* abrogées se Usaient ainsi :

Ad chiffre 9 de l ’annexe (article 10, paragraphe 6)
La Suisse se réserve de prévoir dans sa législation nationale, 

pour présignaler le signal B 2*, un signal identique complété par un

del'Accordeuropéencomplétantla Conventionsurlacirculatim 
routière en date à Genève du 1ermai 1971 (chapitre Xl.B-23).]

SLOVAQUIE*

SUÈDE
S’agissant du paragraphe 22 de l'annexe les signaux C,3a à 

C,3k comporteront une barre oblique rouge.
Les réserves formulées par la Suède i  l’égard de la 

Convention sur la signalisation routière s’appliquent également 
au présent Accord.

Réserve à l ’égard de l ’article 9 :
La Suède s’oppose i  ce que les différends auxquels elle est 

partie soient soumis à l’arbitrage.

SUISSE1
Réserves :
Ad chiffre 9 de l ’annexe (article 10, paragraphe 6, de la 

Convention)
La Suisse se réserve le droit de prévoir dans sa législation 

nationale, pour présignaler le signal B 2*, un signal identique 
complété par un panneau additionnel du modèle H, I, 
confonnément à l’annexe 1, section H.
Ad chiffre 9 ^  et 22 de l'annexe (article 13bi*et annexe 1, section 

E, sous-section II, paragraphe 7, de la Convention)
La Suisse ne se considère pas liée par les chiffres 9*“* et 22 de 

l’annexe.
Ad chiffre 12 de l ’annexe (anicle 24. paragraphe 2, de la 

Convention)
La Suisse se réserve le droit de prévoir, dans sa législation 

nationale, le système tricolore pour les signaux lumineux destinés 
aux piétons, confonnément à l’article 24, paragraphe 2 de la 
Convention.

UKRAINE
Déclaration et réserve :

[Pour le texte, voir Us déclaration et réserve faites à l ’égard 
del’Accordeuropéencomplétantla Convention sur la circulation 
routière en date à Genève du l*rmai 1971 (chapitre Xl.B-23).]

panneau additionnel du modèle 1, confonnément i  l’annexe 7 de la 
Convention.

Ad chiffres 10 et 27 de l ’annexe (article 18, paragraphe 2, et 
annexe 5. section O

La Suisse ne se considère pas liée par les chiffres 10 et 27 de 
l’annexe.

Kd chiffre 12 de l ’annexe (article 24, paragraphe 2)
La Suisse se réserve le droit de prévoir, dans sa législation 

nationale, le système tricolore pour les signaux lumineux destinés 
aux piétons, conformément i  l’article 24. paragraphe 2. de la
Convention.

Ad chiffre 22 de l ’annexe (annexe 4, section A, chiffre 2, lettre a)
•ü)

La Suisse se réserve le droit d’édicter, dans sa législation 
nationale, une réglementation précisant que l'accès aux véhicules 
transportant des marchandises dangereuses de toute nature est 
interdit sur les routes munies du signal additionnel n° I reproduit 
dans l'appendice I  l'annexe.
Moins du tien des Parties contractantes ayant informé le Secrétaire 

général qu’elles rejetaient les amendements dans le délai de douze mois 
suivant la date de leur circulation (i.e. 27 mai 1994) et. confonnément 
au paragraphe 2 a) de l'article 6, les propositions d'amendements sont 
réputées acceptées. U s amendements sont entrées en vigueur le 
27 novembre 1995. Les amendements relatifs à l'annexe I, section C
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sous-section D dc la Convention entreront en vigueur pour l’Allemagne 
seulement tels que modifiés par U réserve.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à  l'Accord 
le 18 août 1975 avec les mêmes réserve et déclarations formulées à  
l’égard de l’Accord européen complétant la Convention sur la 
circulation foutièfcconclulGenève le Ier mai 1971 (chapitre XI.B-23). 
Pour le texte de la réserve et des déclarations, voir le Reçût il des Traités 
des Nations Unies, vol. 1137. p. 417.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Dans une déclaration accompagnant l'instrument de ratification, 
le Gouvernement de la République fédérale d ’AJiemagae a stipulé que 
ledit Accord s'appliquerait également h Berlin-Ouest avec effet à 
compter du jour où il entrerait en vigueur pour la  République fédérale 
d’Allemagne. Voir aussi note 4 ci-dessus.

4 La République démocratique allemande avait adhéré à l’Accord 
le 18 août 1975 avec les mêmes réserve et déclarations formulées i

l’égard de I*Accord européen complétant ta Corneum »  j  
circulation routière conclu à Genève le 1er mai 1971 (dupfoXU-a 
Pour le texte de la réserve et des déclarations, voirkJkaeilJhTmit 
des Nations Unies, vol. 1137, p. 417.

Vtoir aussi note 3  au chapitre 1.2.

3 Dans une déclaration accompagnant l'instrument de ratjfatin 
le Gouvernement de  la République fédérale d’Allemagne a stipulé» 
ledit Accord s’appliquerait également à  Berlia-Ouest avec effet | 
compter du jou r où il entrerait en vigueur poux U République ftfe* 
d ’Allemagne. Voir aussi note 4  ci-dessus.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à  l'Accord le 7 juia 1971m 
tes mêmes réserve et déclaration, mutatis mutandis, que «h 
formulées à l’égard de l'Accord européen complétant laCouvcatma 
la circulation routière en date i  Genève du Ier mai 1971 (dqu 
Xl.B-23). Pour k  texte de la réserve et de ta déclaration, voir le Snri 
des Traités des Nations Unies, vol. 1137, p. 416. Vxraussia<*2la 
chapitre 1.2.



XLB-2S s Marques routière* (1973)

25. P ro to c o le  s u t le s  m arques ro u tiè re s , ad d itionnel à  L’A ccord européen co m p lé tan t l a  C onvention
SUR LA SIGNALISATION ROUTIÈRE OUVERTE A LA SIGNATURE A VIENNE LE 8 NOVEMBRE 19té

Conclu à  Genève k  l" m a n  1973

25  avril 1985, conformém ent à  l’article 4.
25 avril 1985, n° 23345.
N ations Unies, Recueil des Traités, vol. 1394, p. 263; e t notification dépositaire 

C.N.63.1994.TREATIES-1 do 27 mai 1994 et doc. E C B T R A N S/99 (am endem ents). 
S ignataires : 6. Parties : 19.

Note : Elaboré p a r le C om ité  des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe lors de  sa  trente-deuxièm e 
session, tenue àG enève du 2  jan v ie r au 2  février 1973, su r la base d’un texte mis au point par ieG roupe de travail des transports routiers 
au cours de ses quarante-sixièm e e t  cinquantièm e sessions extraordinaires (doc. W /TRANS/SC1/450 e t A d d .l).

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Ratification, 
adhésion (ai

Participant Signature succession (d)

Allemagne1-3 ..........  15 nov 1973 3 août 1978
Autriche....................  27 fév r 1974 11 août 1981
Bélarus...................... ........................25 av r 1984 a
Belgique....................  13 aoû t 1973 16 nov 1988
Bosoifr-Hercégovine 12 jan v  1994 d
Bulgarie.................... ........................28 déc 1978 a
Danemark..................................... 3 nov 1986 a
Fédération russe . . . .  6 avr 1984 a
Finlande................. ......................1 avr 1985 a
Grèce........................ ........................ 18 déc 1986 a

Participant Signature

Hongrie .....................  18 déc 1973
L uxem bourg..............  4  ju il  1973
Pologne .....................
République tchèque4
Slovaquie4 ..............
Suède .........................
S u is s e .........................  20 m ars 1973
U kraine .......................
Y ougoslav ie ..............

R atification, 
adhesion (a i  
succession (a)

16 m a n  1976 
2S nov 1975 
23 août 

2  ju in  
28 mai 
25 ju il 
I l  déc 
9  mai 
6  ju in

1984 a  
1993 d  
1993 d
1985 a  
1991 
1984 a  
1977 a

D éclarations e t Réserres 
(E n  l ’absence d ’indication précédant k  texte, la date de réception est ceOt 

de la ra tifka tion , i t  l ’adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE1
Réserve :

Annexe, paragraphe 6
(Paragraphe 2 d e  l ’article 2 9  de la  Convention):
La République fédérale d ’A llem agne ne se  considère pas liée 

par l'obligation de peindre en  jau n e  les lignes a i  zigzag indiquant 
les emplacements où le  stationnem ent e s t interdit.

A U T R IC H E
Réserve:

“Le paragraphe 6  de  l ’A nnexe au  Protocole sur les marques 
routières additionnel à  l’A ccord Européen com plétant U 
Convention sur la signalisation routière (concernant I article 29 
delà Convention) sera appliqué à  l’exception de la disposition qui 
«e réfère au paragraphe 2  e t  stipule que les marques routières 
doivent être blanches.”

B É L A R U S
[La République socialiste soviétique d e  B iélorussie] ne se 

considère pas liée par les dispositions d e  l’article 9  du  Protocole 
tur les maixjucs routières d u  1er m ars 1973, additionnel i  l’Accord 
européen complétant la  C onvention su r la  signalisation routière

[La République socialiste soviétique d e  Biélorussie], 
considère que les dispositions de  l ’article 3 du Protocole sur lés 
marques routières du 1er m ars 1973, additionnel à l’Accord 
européen de 1971 com plétant la  Convention sur la signalisation 
routière de 1968, qui autorise les E tats à  appliquer ledit Protocole 
aux territoires dont ils assurent les relations internationales, sont 
désuètes et contraires à la  D éclaration de  l ’Assem blée générale 
des Nations Unies sur l ’octro i de  l ’indépendance aux pays e t aux 
peuples coloniaux (R ésolution 1514 (X V ) de  1*Assem blée

géoérale en  date du  14 décem bre I960), où est proclam ée la 
nécessité d e  m ettre rapidement e t inconditionnellement fin  au 
colonialism e sous toutes ses form es e t d u »  toutes ses 
manifestations.

D A N EM A R K

(M im e réserves que celles fa ites  
au chapitre XI.B.20.J

Réserve :
A u paragraphe 4  de l'annexe, fa isan t référence au  

paragraphe 5  de l'article  27, relatif aux marques indiquant les 
pistes cyclables.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

lM im e déclaration que c e lk  reproduite 
sous “Bélarus".J

FIN LA N D E1

R éserve:
S’agissant du paragraphe 6 de l’annexe (modification du 

paragraphe 2  de l’article 29 de la  Convention, la  Finlande se 
réserve le droit d 'u tiliser la  couleur jaune  pour marquer la ligne 
continue délim itant les voies correspondant à  dies sens de 
circulation opposés.

5  septembre I99S
Réserve :

Considérant que la  Finlande utilise une ligne d’avertissement 
d e  danger avant la  ligne de séparation, qui est égalem ent 
janne;(L e Gouvernement finlandais déclare] que la  réserve faite 
par la  Finlande s’applique égalem ent à la  ligne de séparation.
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HONGRIE
[Mêmes réserve et déclaration, mutatis mutandis, que celles 

formulées à l’égard de l’Accord européen complétant la 
Convention sur la circulation routière en date à Genève du 
1er mai 1971 (chapitre Xl.B-23).]

POLOGNE
[Mime réserve, mutatis mutandis, que celle formulée à 

l'égard de l’Accord européen complétant la Convention sur la 
circulation routière en date à Genève du 1er mai 1971 (chapitre 
Xl.B-23).]
Déclaration:

Toutes les marques routières prévues au point 6, 
paragraphe 2, de l’Annexe dudit Protocole seront de couleur 
blanches.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4 

SLOVAQUIE4 

SUÈDE
Les réserves formulées par la Suède à l’égard de la

Convention sur la signalisation routière et de l'Accord 
complétant cette Convention s’appliquent également au prfaj 
Protocole.

SUISSE

Réserves :
Ad chiffre 4 de l ’annexe (article 27, paragraphe 5)
La Suisse applique l'article 27, paragraphe S, de k 

Convention mais pas sous la forme prévue au chiffit 
l'annexe.

Ad chiffre 6 de l ’annexe (article 29, paragraphe 2)
La Suisse ne se considère pas liée par l'aride 3[ 

paragraphe 2 , l rc et 2e phrases, de la Convention, dans lamia 
du chiffre 6 de l’annexe.

UKRAINE

[Mime déclaration que celle reproduite 
sous “Bélarus’' )

NOTES:
1 La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole 

le 18 août 1975 avec les mêmes réserve et déclarations que celles 
formulées à l’égard de l’Accord européen complétant la Convention sur 
la circulation routière conclu à  Genève le 1er mai 1971 (chapitre 
Xl.B-23). Pour le texte de la réserve et des déclarations, voir le Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 1137, p. 417. Voir aussi note 3 au 
chapitre I.

2 Le 5 septembre 1995, le Gouvernement finlandais a informé le 
Secrétaire général que la réserve faite lors de son adhésion au Protocole 
devrait être modifiée. Confonnément à la pratique suivie dans des cas 
analogues, le Secrétaire général s'est prorasé de recevoir en dépôt la 
modification sauf objection de la pan d un État contractant soit au dép6l 
lui-même soit à la procédure envisagée. Aucun des États contractants 
n'ayant notifié au Secrétaire général leur objection, soit au dépfit 
lui-méme soit à la  procédure envisagée, dans un délai de 90 jours a

compter de la date de sa circulation (le 20 décembre 1995), k b  
déclaration a  été reçue en dépôt k l’expiration du délai de 90 jon 
stipulé, soit le 19 mars 1996.

3 Dans une déclaration accompagnant l’instnimeanJenifiala. 
le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a stiplép 
ledit Protocole s’appliquerait également à  Berlin-Ouest awcdfel 
compter du jou r où il entrerait en vigueur pour la RépubiiqwftMe 
d’AUemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 7 jaia 1971m 
les mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, qtc «fis 
formulées à l’égard de l’Accord européen complétant la Coassa»* 
la circulation routière en date à  Genève du 1er mai 1971 (ctyi* 
Xl.B-23). Pour le texte de la réserve et de la déclaration, voirletew 
des Traités des Nation Unies, vol. 1137, p. 416. Voir aussi ameXa 
chapitre 1.2.

644



XLB-26 : Transport de voyageurs et de bagages par route (CVR)

»  Convention relative au contrat de transport international de voyageurs et de bagages pas route (CVR)

Conclue à G enht te i"m ars 1973

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

12 avril 1994. conformément au paragraphe premier de l'article 25).
12 avril 1994.
Doc. ECE/TRANS/2 et Corr.l.
Signataires:2. Parties:6.

Note: Élaborée par le Groupe de travail des transports routiers du Comité des transports intérieurs de la Commission économique 
pour l’Europe à ses quarante-cinquième, quarante-huitième, quarante-neuvième et cinquante-deuxième sessions extraordinaires 
(document W/TRANS/SCI/455/Rev.l), et approuvée par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour 
l'Europe.

furtuifoM

Allemagne1 ............
Bosnie-Herzégovine
Croatie.................
Lettonie.................

Signature

i  mars 1974

éshm (aj 
succession (

12 janv 1994 d
3 août 1992 d

14 Janv 1994 a

Participant
Luxembourg........ ...
République tchèque2
Slovaquie2 ..............
Yougoslavie............

Signature
4 juil 1973

Ratification, 
adhésion (a i 
succession (a)

2 juin 1993 d 
28 mai 1993 <f 

1 avr 1976 a

Déclarations et Réserves 
(Eli  l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

delà ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE1 SLOVAQUIE2

i) Protocole à la Convention relative au  contrat de transport international de voyageurs et de bagages par route (CVR)

Conclu à Genive le SjuiîUt 1978

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 4).
TEXTE: Doc. ECETRANS/35.
ETAT : Signataires : 1. Parties : 1.

Note: Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe lors de sa 
trente-huitième session (extraordinaire), tenue à Genève le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert à la signature à Genève du 
1er septembre 1978 au 31 août 1979.

Participait Signature 
Allemagne* ............  1 nov 1978

ésion (ai 
succession (d) Participant 

Lettonie . . .

Signature
adhésion (ai 
succession (a)

14 janv 1994 a

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre L2.
1 La Tchécoslovaquie avait adhéié à  l’Accord le 26 janvier 1976 

m e In  déclarations suivantes :
U] La République socialiste tchécoslovaque ne sera pas liée 

par les disposions de l'article 29 de la Convention.
(2] La République socialiste tchécoslovaque, en »a qualité de 

partie i  l’Accord relatif aux conditions générales d’exécution des 
transports internationaux de voyageurs par autocar signé à Berlin le
3 décembre 1970, appliquera, en cas de contradiction entre la

Convention et ledit Accord, les dispositions de ce dernier poor un 
transport dont il est prévu au contrat de transport :

— que les ponts de départ et de destination sont situés sur le
territoire d’un État qui a fait la déclaration, ou
— qu'il emprunte le territoire d’au moins un État ayant fait 
cette déclaration et qu’il n'emprunte le territoire d'aucune 
Partie contractante à la présente Convention n'ayant pas fait 
cette déclaration.

Voir aussi note 26 au chapitre 11 .
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XLB.27 : Permis de conduire (APC)

27. A c c o rd  su r le s  exigences m inim ales pour l a  d é liv ran ce  e t  l a  v a lid ité  des perm is de conduire (APC)
Conclu à Genive le l tr avril 1975

E N T R É E  E N  V IG U E U R  : 31 janv ier 1994, conformém ent au paragraphe p rem ier de  l ’artic le  7.
E N R E G IS T R E M E N T  : 31 janv ier 1994.
T E X T E  s Doc. ECE/TRANS/13.
ETA T : Signataires : 1. Parties : 6.

N ote : L 'A ccord a é té élaboré sous les auspices du Com ité des transports in térieurs de  la  C om m ission économique pourl'Eum 
et ouvert à  ta signature ju squ 'au  1er avril 1976 à  Genève.

Ratification, Ratification,
adhesion (a). adktsionftï

Participant Signature succession (d) Participant Signature succesion (2)
B osnie-H erzégovine 12 jan v  1994 d L u x em b o u rg ...............  9  déc 1975 4 oct 1982
B u lg a r ie .....................  28 déc 1978 a  M a r o c ...........................  31 marsl9S3(
C r o a t i e ........................ 2  nov 1993 d Y o u g o s la v ie ...............  23 juin 197111

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
B U L G A R IE  d e  l'indépendance  aux  pays e t  aux peuples colooiaui i

R éserve: 14 décem bre 1960.
“L a République populaire de Bulgarie ne se considère pas “E n R épublique populaire de  Bulgarie, le Ministève dn

com m e étant liée par l ’article 11 de  l’A ccord qui prévoit transports e t  le  M in istère  des affaires intérieures sont h
l ’arbitrage obligatoire.” organism es com péten ts po u r donner l’accord prévu en «  p
Déclaration : concerne les m odifications envisagées par l’article l

“L a République populaire de Bulgarie déclare que l’article 6  paragraphe 7 , d e  l'A cco rd .” 
de  l’A ccord est en  contradiction avec la Déclaration sur l’octroi



XLB-28 : Grandes routes dc trafic international (AGR)

2*. A cco rd  européen  s u r le s  grandes ro u te s de tr a f ic  in te rn a tio n a l (A G R ) 

Conclu à Genève le 15 novembre 1975

ENTRÉE EN V IG U E U R :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

15 m ars 1983, conformément au paragraphe premier de l'article 6.
15 m ars 1983, n° 21618.
N ations U nies, Recueil des Traités, vol. 1302, p. 91; vol. 1388, p. 372, notifications dépositaires 

C.N.23.1984.TREATEES-1 du 1er mars 1984;C.N.290.1985.TREATIES-4 du 11 décem bre 
1985*; C.N.175.1988.TREATIES-3 du 14 septembre 1988; C.N.215.1988.TREATIES-4 du
27  octobre 1988 (rectificatif i  la  C.N.175.1988.TREATIES-3); C.N.62.1989.TREATIES-3 
du  19 avril 1989; C.N.45.1990.TREATIES-1 du 24 avril 1990; C .N .47.1990.TREATIES-2du
26 avril 1990; C.N.48.1990.TREATIES-3 du 27 avril 1990; C.N.173.1990.TREATIES-4 du
8  août 1990; C.N.3.1991.TREATIES-2 du 20 mars 1991; C.N.4.1991.TREATIES-3 du
18 m ars 1991; C.N39.1994.TREATIES-1 du 11 avril 1994; C.N.40.1994.TREA TIES-2 du
11 avril 1994; C.N.41.1994.TREAT1ES-3 du 19 avril 1994 (am endements à  l ’annexe I); 
C.N.174.1988.TREATIES-2 du 23 septembre 1988 (amendements aux annexes □  et III); 
C .N .70 .1992.TREATŒ S-1 du 22 mai 1992; C.N.46.1994.TREATIES-4 du 19 avril 1994 
(am endem ents à  l ’annexe U); C.N.9.1995.TREATIES-1 du 14 mars 1995 (am endem ent aux 
annexes I e t II); et C.N.452.1995.TREATIES-4 du 8 janvier 19%  (am endements à  l’annexe 
I ) '.

S ig n a ta ire s :? . P a ru e s ;31.

Noie : L’Accord a  été é laboré p a r  le  G roupe de travail des transports routiers du Comité des transports intérieurs de la Comm ission 
Économique pour l’Europe au  cours de ses cinquante-quatrièm e session (extraordinaire), cinquante-sixième session (extraordinaire) 
et cinquante-septième session, e t  a  é té  approuvé par le  Comité des transports intérieurs de la  Cbmmission économique pour l 'Europe. 
l ’Accord a été ouvert à  la  signature à G enève le  15 novembre 1975.

* (À la suite d ’une erreur d ’im pression, la  notification dépositaire C.N.290.1985.TREATIES-4 du 11 décem bre 1985 a été 
transmise sous le numéro C.N .280.1985.TREA TIES-4.)

Participant S ignature

Allemagne2 ,3 ..............  19 nov
Autriche................... 29 déc
A zerbaïd jan ...........
Bélarus.....................
Belgique...................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie................... 14 déc
C roatie .. . . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark.................
Fédération de Russie
F in la n d e . . . . . . . . . . . . . . . . .
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Géorgie. . . . . . . . . . . . . . . . . .
G rè c e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hongrie ...................
Italie........................
K a a k s ta n . . . . . . . . . . . . . . .

1976
1976

1976

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

3 août 1978

16 août
17 déc 
15 avr

1 sept 
17 nov

2 févr 
2  nov

14 déc 
19 nov
15 déc 
30 août 
11 oct
1 sept
2  ju il 

17 ju il

1996 a 
1982 a  
1985 a
1993 d
1977
1994 d
1987 a 
1982 a  
1991 a 
1982 a
1995 a
1988 a
1978 a  
1981 a 
1995 a

Participant Signature

Lituanie .....................
L uxem bourg..............  16 ju in  1976
N o rv è g e .....................
Pays-Bas4 ................
Pologne ..................... 31 déc 1976
Portugal ................ ..
République tchèque3
R oum anie ..................
Royaume-Uni .........  22 déc 1976
Slovaquie5 ................
S lo v é n ie .....................
Suède .........................
S u is se .........................  30  janv  1976
T u rq u ie .......................
U kraine.......................
Y ougoslavie..............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

27 août 
20  nov 
14 sept 
12 déc
9 nov 
8 janv 
2 ju in  
2 juil

28 mai 
6  ju il

27 oct 
5  août 

16 oct
29 déc 
19 déc

1993 a
1981
1992 a
1979 a
1984
1991 a
1993 d
1985 a

1993 d
1992 d  
1992 a 
1988 
1992 a
1982 a
1980 a

D éclarations et Réserves 
(E n l'absence d 'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

BÉLARUS
La République socialiste soviétique de  Biélorussie ne se 

considère pas liée par les dispositions de  l’article 13 de l’Accord 
cwpécn sur les grandes routes de  trafic international, en  date du 
15 novembre 1975, et déclare que pour qu’un différend entre 
Parties contractantes touchant l ’interprétation ou l’application de 
l'Accord puisse être soum is à l ’arbitrage, il est nécessaire d ’avoir 
dans chaque cas particulier le consentem ent de toutes les Parties 
*n différend, et que seules peuvent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d ’un com m un accord par les parties au 
différend.

BU LG ARIE*

FÉD ÉR A TIO N  D E  R U SSIE

[1] L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 13 de l’Accord 
européen sur les grandes routes de trafic international, en  date du 
15 novembre 1975, et déclare que pour qu’un différend entre 
Parties contractantes touchant l’interprétation ou l’application de 
l ’Accord puisse Être soumis i  l’arbitrage, il est nécessaire d ’avoir 
dans chaque cas particulier le consentement de toutes les Parties 
au différend, et que seules peuvent exercer cet arbitrage des
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personnes désignées d 'u n  com m un accord p a r les parties au 
différend.

HONGRIE
L a République populaire de  H ongrie déclare que. com pte 

tenu  de  l’article 15 de  l ’A ccord. e lle  ne se  considère pas com m e 
liée par les dispositions d e  l’article 13, en  vertu  desquelles tout 
différend re la tif à  l'in terprétation  o u  à  l ’application de l ’Accord 
e t  que les parties e n  litige ne  sont pas en m esure d e  régler par voie 
d e  négociations o u  d ’autre types d e  règlem ent devra faire l’objet 
d ’un  arbitrage obligatoire.

POLOGNE
Réserve :

“L a République populaire de Pologne ne se  considère pas liée 
par l’article 13 de  l’Accord.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE5

. ROUMANIE
Réserve :

L a République socialiste de  Roumanie déclare qu’elle ne se

considère pas liée p a r  les d ispositions de l’aiticle ndePAccoi, 
selon lesquelles to u t d ifférend  en tre  les Parties contMaq 
concernant l’in terpré tation  o u  l’application decetAccord,qucb 
Parties n ’on t pas p u  rég le r p a r  la  vo ie  des négociations ou d'ua? 
m anière, seraient soum is p o u r solution à  l’aibitnge, à la detnaak 
de l ’une quelconque d e s  Parties contractantes intéressées.

L a  R épublique socialiste  de  Roum anie considère quedekk 
différends n e  pou rron t ê tre  soum is à  l ’arbitrage pour sotuda 
q u ’avec le  consen tem ent d e  to u tes  les parties en litige.

SLOVAQUIE5

UKRAINE
L a R épublique socia liste  soviétique d’Ukraine oe t  

considère pas liée p a r l’artic le  13 de l’Accord européen suib 
grandes rou tes d e  trafic  in ternational conclu le 15 novenàt 
1975, e t déclare  que le recours à  la procédure arbitrale poork 
règlem ent de  tou t d ifférend  en tre  les Parties contractai 
touchant à  l 'in te rp ré ta tion  ou  à  l’application de l’Accod 
européen exige, dans chaque cas, l ’accord de toutes les Puticsa 
différend e t que  seules les personnes désignées d’un coon 
accord par ces Parties peuven t assurer les fonctions d’aibitrt

NOTES:
1 Des amendements i  la Convention ont été adoptés comme suit :

Objet de l ’amendement Auteur de la proposition Date de diffusion Date d ’entrée en rigunt

Annexe I République démocratique 
allemande

1 mars 1984 4 janvier 1985

Annexe I République fédérale d’Allemagne 
et Pologne

I l  décembre 1985 12 septembre 1986

Annexe I France 14 septembre 1988 15 juin 1989
Annexe II and ID Diverses Parties 23 septembre 1988 24 juin 198)
Annexe I République fédérale d’Allemagne 19 avril 1989 20 janvier 1990
Annexe I Tchécoslovaquie* 24 avril 1990 25 janvier 1991
Annexe 1 Italie 26 avril 1990 27 janvier 1991
Annexe 1 Danemark et République fédérale 

d’Allemagne
27 avril 1990 28 janvier 1991

Annexe I Yougoslavie 8 août 1990 8 mai 1991
Annexe I Danemark 18 mars 1991 18 décembre 1991
Annexe I France 20 mars 1991 20 décembre 1991
Annexe n Belgique, Roumanie et Suisse 22 mai 1992 1 juin 1993
Annexe I Allemagne 11 avril 1994 25 janvier 1995
Annexe I Norvège 11 avril 1994 25 janvier 1995
Annexe I 
Annexe Q

Pays-Bas
Fédération de Russie, France,

19 avril 1994 27 janvier 1995

Norvège. Roumanie et Suisse 19 avril 1994 27 janvier 1995
Annexe I et n Diverses Parties 14 mars 1995 10 janvier 1996
Annexe I Diverses Parties 8 janvier 1996 25 octobre 1996

* Voir note 5 de ce chapitre.
2 La République démocratique allemande avait adhéré à l’Accord le 14 avril 1981, avec réserve. Pour le texte de la réserve, voit k 

Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1302, p. 168. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
* Lors de la ratification, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré qu’à compter du jour où l'Accord entrera enviç** 

en ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne, il sers également applicable à Berlin-Ouest, sous réserve des droits et des responsabit» 
des Etats-Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, des communications ont été adressées aux Secrétaire général par les Gouvernements de l'Unia* 
Républiques socialistes soviétiques (14 décembre 1984 et 2 décembre 1985) d'une part, e t des Gouvernements de la République 
d'Allemagne (23 août 1984), la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et les États-Unis d’Amérique (26juiW 
et 29 octobre 1986) d’autre part. Lesdites communications, sont identiques en substance, mutatis mutandis, à  celles faites dans la note 2 * 
chapitre ni.3. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Pour le Royaume en Europe.
5 La Tchécoslovaquie avait adhéré è l'Accord le 26 novembre 1986 avec la réserve suivante :

La République socialiste tchécoslovaque ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 13.
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Vbir aussi note 1 de ce chapitre et note 26 au chapitre 1.2.
i Par une notification reçue le 6  mai 1994, le Gouvernement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée 

jer» de la signature et confirmé lors de la ratification eu égard à l'article 13. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 1302. p. 169.



XLB.29 : Carte interafrfeaine d’assurance de responsabilité civile automobile

» .  A c c o rd  in te rg o u v e rn e m e n ta l p o s ta n t c ré a tio n  d ’une c a r te  in te r a f r ic a in e  d ’assu ran ce
DE RESPONSABILITÉ CIVILE AUTOMOBILE

Ouvert à ta signature à New York te 1er octobre 1978

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de Particle 9).
TEXTE : Doc. UNCTAD/INS/18.
ÉTAT: Signataires : 1.

Note : L’Accord a été élaboré par le Secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement cornu 
suite à la résolution prise au cours d’une réunion des pays africains qui s’est tenue sous forme de table ronde sous les auspices deb 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement et de la Commission économique pour l’Afrique i  Yaootf 
(République-Unie du Cameroun) du 22 au 26 novembre 1976. L'Accord était ouvert à la signature à New York du 1eroctobre 1971 
au 30 septembre 1979.

Participant 

Togo........

Signature 

18 juin 1979

Signature définitif (s), 
ratification, acceptation MA 

approbation (AA), adhétio* M



XL&39 : Responsabilité civile pour les dommages causés m coun du transport de marchandises (CRTD)

30. CONVENTION SDK LA RESPONSABILITÉ CIVILS POUR LES DOMMAGES CAUSÉS AU COURS DU TRANSPORT DE 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE, RAIL ET BATEAUX DE NAVIGATION INTÉRIEURE (CRTD)1

Conclue à Genève k  10 octobre 1989

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe premier de l'article 23).
TEXTE: Doc. ECE/TRANS/79.
ÉTAT: Signataires : 2.

Note: La Convention, dont les textes anglais, français et russe font également foi, a été adoptée par le Comité des transports 
intérieurs de la Commission économique pour l’Europe de l’Organisation des Nations Unies. Elle est ouverte à la signature de tous 
IcsÉtatsàGenèveàpartirdu 1er février 1990et jusqu’au 31 décembre 1990inclus, conformément au paragraphe premier de l'article 22
de la Convention.

Ratification, Ratification,
acceptation (A), acceptation (Â\

approbation (AA), approbation (AA),
Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)
Allemagne2 ...........  1 févr 1990 M aro c .....................  28 déc 1990

HOTES;

1 Si b  présente Convention figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, il n’est pas limité aux transports routiers.

2 L* République démocratique allemande avait signé la Convention le 1" février 1990. Voir aussi note 3 au chapitra 1.2.
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XLC-11 IhmcUasemenl des freetières per vote ferrée

C  TRANSPORTS PAR VOIE FERRÉE

L C o n v en tio n  in tek n a tio n a le  r o u t  fa c ilit e*  l e  fx a n ch issem en t  d e s fk o n tièk k s aux  voyageuu 
ET AUX BAGAGES TXANSPOBTÉS fA ft VOIE FEMtÉE

Signée à Genève le 10 janvier 1952

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er avril 1953, conformément à l’article 14.
ENREGISTREMENT : 1er avril 1953, n° 2138.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 3, et vol. 328. p. 319 (Modèle modifié dt

déclaration-soumission internationale de douane annexé 1 la Convention et entré en mar 
le 24 nui 1959).

ÉTAT : Signataires : 7. Parties : 10'.

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

SfeiMto*
déjutitnt(t\ 
ntifkatio», 
adhésion (t)

Autriche.............. 8 juin 1956 a 
22 juil 1953 

1 avr 1953 
22 juin 1955

26 janv 1954

Norvège ............. . . .  10 janv 1952 28 oct 1952 
10 janv 19521 
24 sept 1956 «

5 juin 1957

Belgique............ .
France ..................
Italie ....................
Liechtenstein1 
Luxembourg.........

10 janv 1952 
10 janv 1952 
10 janv 1952

10 janv 1952

Pays-Bas* .........
Portugal.............
Suède .................
Suisse1 ...............

. . .  10 janv 1952

NOTES:

* Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses effets àl*PtiKip«lf 
de Liechtenstein “aussi longtemps que celle-ci sera liée k la Suisse par un traité d'union douanière”.

2 Le Gouvernement des Pays-Bas, au nom duquel la Convention avait été signée sous réserve de ratification, a notifié an Secrétaire fénénl k 
retrait de cette réserve dans une communication reçue par le Secrétaire généra] le 25 mai 1952.



XLC-2: fraochtotmeat des fanüirt* par voie fenfe

t  Convention  in ter n a tio n a le  po u r  fa c il it e s  l e  franchissem ent des frontières aux m archandises
TRANSPORTÉES PAR VOIE FERRÉE

ENTRÉE EN VIGUEUR;
ENREGISTREMENT!
TEXTE:

ÉTAT :

Signée à Genève le10 Janvier 1952
1er avril 1953, conformément à l'article 14.
1er avril 1953, n° 2139.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 27; et vol. 328, p. 319 (Modèle modifié de 

déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Convention et entré en vigueur 
le 24 mai 1959).

Signataires : 7. Parties : U 1.

McipaM

Signature 
définitive (i), 
ratificatioiL 

Signature adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

Autriche.................  8 juin 1956 a
Belgique.................  10 janv 1952 22 juil 1953
Espagne ...............  17 avr 1962 a
France....................  10 janv 1952 1 avr 1953
Italie......................  10 janv 1952 22 juin 1955
Liechtenstein1

Luxembourg............ 10 janv
Norvège ..................  10 janv
Pays-Bas2 ..............
Portugal..................
Suède.....................  10 janv
Suisse1 .................... 10 janv

1952
1952

1952
1952

26 janv 
28 oct 
10 janv 
24 sept

1954 
1952 
1952 « 
1956 a

5 juin 1957

HOTES i

1 Y comprit le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a déclaré que 1a Convention dont Us' agit étend ses effets i  U Principauté 
de Liechtenstein “aussi longtemps que celle-ci sera liée i  la Suisse par un traité d'union douanière".

1 Le Gouvernement des Pays-Bas, au nom duquel la Convention avait été signée sous réserve de ratification, a notifié au Secrétaire général le 
retrait de cette réserve dans une communication reçue par le Secrétaire général le 25 mai 1952.
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x  A c c o r d  eu r o péen  su r  l e s  g ra n d es lig n es  in ter n a tio n a les d e  c h e m in  d e  fer  (AGC)

Conclu à Genève le 31 mai 1985

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

27 avril 1989, conformément au paragraphe 6 de l’article 6.
27 avril 1989, n° 26540.
Doc. TRANS/SC2/162; et notifications dépositaires C.N.34.1992.TREATIES~1 à

30 mars 1992; C.N.220.1994.TREATIES-2 du 20 juillet 1994 »
C.N.123.I996.TREATIES-I du 28 mai 1996 (amendements à l’annexe I)*.

Signataires : 11. Parties : 21.
Note : L’Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Eunyt 

et est ouvert à la signature à Genève jusqu’au 1er septembre 1986.

Participant Signature
Allemagne2 ,3 ..........  29 août
Bélarus....................  27 août
Bosnie-Henégovine
Bulgarie...................
C roatie....................
Fédération de Russie 27 août
France......................  28 août
G rèce ......................  9 juil
Hongrie ................... 16 avr
Italie......................... 19 août
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

1986
1986

1986
1986
1986
1986
1986

23 oct 
1 avr 
1 sept 
9 mars 

20 mai 
10 mars 
27 janv 
31 mars 
26 juin 
29 nov

1987 
1987 A
1993 d
1990 a
1994 d 
1987 A 
1989 AA
1995 
1987 AA
1991

Participant Signature
Luxembourg............  17 juil 1986
Pologne ................... 5 févr 1986
Portugal ..................  1 sept 1985
République de Moldova 
République tchèque4
Roumanie.................
Slovaquie4 ...............
Slovénie...................
Turquie....................
Ukraine....................  27 août 1986
Yougoslavie............

Ratification, 
acctptation(A 

approbation (ÀA), 
adhésion ( T  
succession (i)

28 oct 
14 sept

1996
1988

8 juil 19961
2 juin 1993 (f

11 déc 1996 «
28 mai 1993 «I
6 juil 1992 d
4 janv 1993 u

22 sept 1987 A
31 janv 19901

5 oct 1994 d

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, ta date de réception est celle 

de la ratification, de l’acceptation, de Vapprobatien, de l 'adhésion ou de ta succession.)
BÉLARUS

Réserve pute tors de la signature et confirmée lors de 
Vacceptation :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

coosidère pas liée par les dispositions de l’article 8 de l’Accord 
européen sur les grandes lignes internationales de chemin de fer, 
en date du 31 mai 1985, et déclare que pour qu’un différend entre 
Parties contractantes touchant (’interprétation ou l’application de 
l’Accord européen paisse être soumis i  l’arbitrage, U est 
nécessaire d’avoir dans chaque cas particulier le consentement de 
toutes les Parties au différend, et que seules peuvent exercer cet 
arbitrage des personnes désignées d’un commun accord par les 
Parties au différend.

POLOGNE9

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

SLOVAQUIE4

UKRAINE
FÉDÉRATION DE RUSSIE _  - -  _ _ k

*  *> *•» *  " ï ï J t Z Ï ?
[Mime réserve, mutatis mutandis, que celle 

faite sous "Bélarus".]
[Même réserve, mutatis mutandis, que cê  

fa ite sous “Bélarus".]
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HOTES;

1 De» amendements à l’Accord ont été adoptés comme suit :
Qbjttit Vamendement ; Auteur de la proposition: Date de diffusion: Date d'entrée eu rigueur :
Annexe I Allemagne 30 m an 1992 10 m an 1993
Annexe I Allemagne, Fédération de Russie,

France, Pologne, République 
tchèque, Slovaquie, Slovénie,
Turquie et Ukraine 20 juil 1994 14 mai 1995

Annexe I Croatie 28 mai 1996 18 m an 1997

1 La République démocratique allemande avait adhéré à l’Accord te 22 m an 1988 avec la réserve suivante :
Réserve:

La République démocratique allemande ne se considère pas liée par les dispositions de l'article 8 de l’Accord européen sur les grandes lignes 
internationales de chemin de 1er (AGC), en date du 31 mai 1985.

Pour qu'un différend touchant l'interprétation ou l’application de l’Accord puisse être soumis è l'arbitrage, il est nécessaire d'avoir dans 
chaque cas particulier le consentement de toutes les Parties en litige. Les arbitres doivent être désignés d'un commun accord par les Parties en 
litige.
Vbir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Dans une lettre accompagnant son instrument, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que ledit Accord 
s’appliquerait aussi à  Berlin-Ouest avec effet I  compter de 1a date de son entrée en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne. Voir aussi 
note 2 ci-dessus.

4 U  Tchécoslovaquie avait adhéré è l'Accord le 10 mai 1990 avec la réserve suivante :
La Tchécoslovaquie ne se considère pas liée par l’article 8 de l’AcconL 

Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

3 Lors de la ratification, le Gouvernement polonais a indiqué qu’il retirait sa réserve relative à l’article 8 de l’Accord susmentionné, formulée 
en son nom au moment de la signature de l'Accord. La réserve se lisait comme suit :

Le Gouvernement polonais ne se considère pas lié par l'article 8 de l’Accord.
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XLD-1 : Responsabilité des propriétaires des bateaui de navigation intérieure (CLN)

D. TRANSPORTS PAR VO IE D ’EAU

L Convention relative à la limitation de la responsabilité des propriétaires de bateaux
DE NAVIGATION INTÉRIEURE (C LN )

Conclue à Genève U  1er m ars 1973
N O N  E N C O R E  E N  V IG U E U R  : (voir paragraphe prem ier de l’article 12).
T E X T E  :  Doc. ECE/TRANS/3.
ÉTAT : Signataires : 2. Parties : I.

N ote : La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la Comm ission économique pour l'Earçt 
e t ouverte i  la signature à Genève du 1er mars 1973 au 1er mars 1974.

Participant

Allemagne1 ..............
Fédération de Russie

Signature

1 mars 1974

Ratification, 
adhésion (a)

19 févr 1981 a

Participant

S u is s e ..........

Signature

1 m ars 1974

Ratification, 
adhésion h)

Déclarations e t Réserves 
(En l ’absenee d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l ’adhésion.)

A LLEM A G N E1
Lors de la signature :

“ 1. La République fédérale d ’Allemagne n’appliquera pas 
en cas d ’événement survenu sur son territoire les dispositions de 
la Convention aux frais et indemnités dus pour dommages causés 
par la pollution des eaux, visés au paragraphe 1, e, de l’article 4 
(paragraphe I, b, de l'artic le 10).

“2. La République fédérale d ’Allemagne n'appliquera pas 
la disposition du paragraphe 2, a, de l'article 4 de la Convention 
à l’égard des passagers dont le lieu d'embarquement à bord du 
bateau et le lieu de débarquement dudit bateau, lors d 'un  
transport sont tous les deux situés soit sur son territoire, soit sur 
le territoire d 'un  État qui a  également fait usage de cette réserve.
Dans ce cas, la République fédérale d'Allemagne fixera pour le 
fonds de limitation prévu au (paragraphe 1, a , de l’article 5 un 
montant supérieur & celui prévu par la Convention 
(paragraphe I, c, de l’article 10).”

FÉD ÉR A TIO N  D E RUSSIE
Réserve :

Conform ément au paragraphe 1 de l’article 18 de la  
Convention relative à  la limitation des responsabilités des 
propriétaires de bateaux de navigation intérieure de 1973, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne s'estim e pas 
liée par les dispositions de l’article 17 de ladite Convention, selon 
lesquelles les différends entre deux ou plusieurs parties

a ) Protocole A b  C onvention relative è  b  lim itation  d e  la  responsab ilité  d e s  p ro p rié ta ire s  
de  ba teaux  d e  navigation  in té rieu re  (C L N )

Conclu à  Genève le  5  ju ille t 1978
N O N  E N C O R E  EN  VIG U EU R : (voir article 4).
T E X T E : Doc. ECE/TRANS/32.
ÉTAT : Signataires : 1.

N ote : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la  Comm ission économ ique pour l'Europe Ion Jr 9 
trente-huitième session (extraordinaire) tenue à  Genève le 5 ju illet 1978. Le Protocole est ouvert à  la  signature à GenM* 
1er septembre 1978 au 31 août 1979.

contractantes concernant l’interprétation ou l'application de i  
Convention que les parties ne peuvent résoudre par *ok * 
négociations ou par d ’autres voies de règlement, peuvent h t i 
la demande de l’une quelconque des parties contracte» 
intéressées soum is à  F  arbitrage de la Cour intemationaSc i  
Justice et déclare que ces différends ne pourront être sou miiwi 
arbitrage qu’avec le consentem ent, dans chaque cas,de loutnin 
parties en litige.
Déclarations :

C onfonném ent à l’alinéa a) du  paragraphe 1 de l'article 10* 
la Convention relative à  la lim itation d e  la rcspoosabiW Jn 
propriétaires de bateaux de  navigation intérieure de 
l'U nion des Républiques socialistes soviétiques déclarequt b  
dispositions de  ladite Convention ne s ’appliqueront pas au  w*> 
navigables intérieures de l ’U nion des Républiques soeufc* 
soviétiques, que seuls les navires battant pavillon de l’Uiw» h  
Républiques socialistes soviétiques sont autorisés 1 empmrJct 

La M ission perm anente de l'U nion des RépuK*)* 
socialistes soviétiques note que la disposition de I'aiticle 16Î a 
Convention, aux term es de laquelle les États parties fw»o« 
étendre son application aux territoires dont ils awum* b  
relations internationales, va à  l’encontre de la Déclanuco * 
l’Assemblée générale des N ations Unies sur l'octroi *  
l’indépendance aux pays e t aux peuples colonial» *  
14 décem bre 1960.

Participant Signature Ratification, adhésion (*>
Allemagne1 ............................................................

NOTES:

• Voir oo«c 3 u  chapitre 1.2.
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XI.D-2 ; Transport de voyipui rt de bagagn m narigat too iriM in  (O ' N)

i. C onvention relative au contrat de transtoit in tu n a tio sa l  m  voY A C tvxsrrD C  m c a c g i
EN NAVIGATION O TtU ELU  (CVN)

Conclut à Genève It 6 février 1976
NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 20).
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/20.
flAT : Signataires : 1. Parties : t .

S ttt : La Convention a  été élaborée dans le  cadre du Comité de* transports intérieur» de la C om m iuion économique pour 
CEurope. et ouverte à  la  signature à  G enève du 1er mai 1976 au 30 avril 1977.

Ratification, Ratification,
hrùcipant Signature adhésion (a) Participant Signaturt aJhétio* (a)

Autnche...................  2  sept 1976 Fédération de Russie 19 févr 1981 a

Déclarations et R fttrrn  
(Ea l'absence d'indication précédant le ttite, ta datt de réetptio* tu  c*U* 

de la ratification ou dt Vadhétion.)
FÉ D É R A T IO N  D E  R U SSIE  Justice et déclare oue ce t diffère mit ne pourront être toumi * audit

i iu n t  : arbitrage qu* avec le contentement, dans chaque cat, de toutes les
Conformément au  paragraphe 1 de l’article 25 de la parties en litige.

Convention relative au contrat de transport international de Déctaratùm :
toy^ tu n  et de bagages en  navigation intérieure de 1976, Conformément au paragraphe I de l'article 2 )  de la
l imon des Républiques socialistes soviétiques ne s’estime pas Convention retative au contrat dc transi**  international de
U t par les dispositions de 1* article 24 de ladite Convention, selon voyageur» et de bagage* en navigation intérieure de 1976.
Iru)uclles tout différend entre deux ou plusieurs parties l’Union des Républiques toculiste* soviétiques d é l i r e  que le»
cwrtinctantes concernant l’interprétation ou l'application de la dispositions de ladite Convention ne pourront t ’appliqurr au i
Convention, que les parties ne pourraient résoudre par voie de voie* navtgabkt intérieures de l’l'iuon  des K<|*»t>liqur*
Bégixiations ou par d 'autres voies de règlement, peut être, t  la socialistes soviétiques, que seuls let naviret battant pavillon de
Jtmifkk de l’une quelconque des parties contractante» l'Union des République* «m ainte* soviétiques sont au to n W tl
intéressée*, soumis & l ’arbitrage de la  Cour internationale de emprunter.

a ) P ro toco te  à la  C onvention relative au contrat de tran sp o rt International dc w j i p t m  
e t de  bagages en navigation la té rk u r»  (CVN)

Conclu i  Centre U 5 juillet 1973
NON ENCORE EN V IG U E U R  : (voir article 4).
TEXTE : Doc. ECÜTRANS/33.

Soit : Le Protocole a  é té  adopté par le Comité des transports intérieur* de la Commission économique pour iT u rr^ e  lurt de ta 
trente huitième session (extraordinaire) tenue k Genève le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert à la tignaturt i  tienfcve Ai 
I" septembre 197g au 31 août 1979.

tenicipant Signature Ratification, odhétio* («)



XLD-3 : Ihnsport de urduadiM i par

3. C onvention  des N atio n s U nies s u r l e  tra n s p o r t d e m archand ises p a r m er, 1978 

Conclue à Hambourg le 31 mars 1978

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

1er novembre 1992. conformément aa paragraphe premier de l'article 30. 
1er novembre 1992, n° 29215.
Doc. A/CONF.89/13.
Signataires : 28. Parties : 25.

Note: La Convention a été adoptée le 30 mars 1978 l --------------------------  ------------------------
qui s’est tenue à Hambourg (République fédérale d’Allemagne) du 6 au 31 mars 1978. La Conférence avait été convoquée ptrk 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies conformément à la résolution 31/100' adoptée par {’Assemblée générale 
15 décembre 1976. La Convention a été ouverte à la signature à Hambourg le 31 novembre 1978 et est restée ouverte à la signaûn 
de tous les États au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 30 avril 1979.

Participant

Signature, 
succession à la 
signature (d)

Ratification, 
adhésion (a)

A llem agne2 ............... 31 m ars 1978
A u tr ic h e .....................  30  avr 1979
B arbade .....................
B o ts w a n a ...................
B r é s i l ..........................  31 m ars 1978
B urkina F a s o ............  14 août 1989 a
C am ero u n ...................  21 o c t 1993 a
C h i l i ............................. 31 m ars 1978 9  ju il 1982
D an em ark ...................  18 avr 1979
É gypte ........................ 31 m ars 1978
E q u a te u r .....................  31 m ars 1978
É tats-U nis

d 'A m é r iq u e .......... 30 avr 1979
F in la n d e .....................  18 avr 1979
F ra n c e ..........................  18 avr 1979
G a m b ie ........................
G éo rg ie ........................
G h a n a .......................... 31 mars 1978
G u in é e .......................  23 ianv 1991 a
H ongrie .....................  23 avr 1979 5 ju il 1984
K e n y a ..........................  31 ju il 1989 a
L eso th o ........................ 26  oct 1989 a
Liban ..........................  4  avr 1983 a
M a d a g a s c a r ............... 31 mars 1978

29 juil 1993 
2 févr 1981 a 

16 févr 1988 a

23 avr 1979

7 févr 1996 a 
21 mars 1996 a

Signature, 
succession a la

Participant signature (d)

Mexique................... 31 mars 1978

Norvège................... 18 avr 1979
Ouganda...................
Pakistan................... 8 mars 1979

31 mars 1978
Philippines............... 14 juin 1978
Portugal................ 31 mars 1978
République tchèque3 2 juin 1993 d
République-Unie

de Tanzanie.........
Roumanie.................
Saint-Siège ............. 31 mars 1978

31 mars 1978
Sierra Leone............ 15 août 1978
Singapour................. 31 mars 1978
Slovaquie3 ............... 28 mai 1993 d

18 avr 1979

Venezuela___ . . . . . 31 mars 1978
19 avr 1979

adhésion (t)

18 man 1991 « 
12 juin 1981 t

7 nov 1988 4

6 juil 1979 «

23 juin 1995

24 juil 1979 e 
7 janv 1982 «

17 mais 1986 
7 oct 1988

15 sept 1980* 

7 oct 1991 *

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhésion.)
tchèque sont conformes aux dispositions de l’article 6 de h
Convention.

D éclaration :
La République tchèque déclare que les limites de la 

responsabilité du transporteur sur le territoire de la République

NOTES:

SLOVAQUIE3

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, trente et unième session, Supplément n° 39 (A/31/39).
2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

3 La Tchécoslovaquie avait sigaé h  Convention le 6 man 1979 »vec 1a déclaration suivante : , . m
Ea signant U Convention des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer de 1978, la République socialiste 

déclare, conformément aux dispositions de l'article 26, que la conversion des manants correspondant aux limites de la responsawliM 
paragraphe 2 dudit article en monnaie tchécoslovaque, s’effectue au taux de 0,48 couronac Ichécoslovaque pour une unité monétaire tewq* 
est définie au paragraphe 3 de l’article 26 de la Convertira et que les limites de !a responsabilité prévue dans la présenie Convention e< 
sur le territoire de la République socialiste tchécoslovaque sont fixées i 6 000 couronnes tchécoslovaques par colis ou unité de ch*?*1*0
18 couronnes tchécoslovaques par kilogramme de poids brut des marchandises.
Vair aussi note 26 au chapitre 1.2. _
Par la suite, lors de la ratification, le Gouvernement the la République tchèque a déclaté qu’il avait décider de retirer la déclaration ra» P" 

Tchécoslovaquie ton de sa signature le 6 man 1979.
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Xl.D-4 : Privilèges et hypothèques maritlms

4. Convention internationale de 1993 su* les kiyilèges et hypothèques mautimes

Conclue à Genève k  6 mai 1993
NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe premier de l’article 19).
TEXTE : Doc. A/CONF.162/7.
ETAT: Signataires : U. Parties : 2.

Nott : La Convention a été adoptée le 6 mai 1993 par la Conférence des Plénipotentiaires de l'Organisation des Nations Unies 
<t de l'Organisation maritime internationale qui s’est tenue à Genève du 19 avril au 7 mai 1993. La Conférence avait été convoquée 
conformément à la résolution 46/2131 adoptée par l’Assemblée générale le 20 décembre 1991. La Convention est ouverte à la 
signature de tous les États au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 1er septembre 1993 au31 août 1994, et reste 
ensuite ouverte & l’adhésion.

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

Allemagne........
Brésil...............

Maroc...............
28 mars 199S a

Chine...............
Danemark..........
Finlande...........

18 aoOt 1994 
9 août 1994 

29 août 1994

Norvège............
Paraguay...........

. . .  31 août 1994

2 févr 1995

SÛTES:
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-sixième session, Supplément n°49 (A/46/49), p. 156.
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XLDJ : Accord européen de 1996 sur les grandes voies navigables d'importance internationale (AGN)

s. A c c o r d  eu ro péen  su s  l e s  gran des v o ies navigables d ’im fo k ta n c e  in ter n a tio n a le  (AGN)

Adopté à Genève U 19 janvier 1996
NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe premier de l’article 8). 
TEXTE: ECE/TRANS/120.
ETAT : Signataires : . Parties : .
TEXTE:
ÉTAT:

Note: L’Accord a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe;ia 
cinquante-huitième session, tenue à Genève du 15 au 19 janvier 1996. Conformément au premier paragraphe de son article S, 
l’Accord est ouvert, à l’Office des Nations Unies è Genève, à la signature des États qui sont soit membres de la Conunissn 
économique pour l’Europe, soit ayant le statut consultatif auprès de la Commission conformément aux paragraphes 8 et 114 
mandat de la Commission, du 1er octobre 1996 au 30 septembre 1997.

Ratification, Rattika&M,

Participant Signature Participant



XLE-1 : IVansport multimodal IntenutSoiu] de marchandises

E. TRANSPORT MULTIMODAL

i. Convention des Nations Unies sur le  transport multimodal international de marchandises1

Conclue à Genève le 24 mai 1980 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l'article 36).
TEXTE : Doc. TD/MT/CONF/16; notifications dépositaires C.N.45.1982. TREATIES* 1 du 11 man 1982

(procès-verbal de rectification du tente russe) et C.N. 194.1982. TR£ATIES*5 du 23 août 1982 
(procès-verbal de rectification du texte arabe).

ÉTAT: Signataires : 6. Parties : 8.
Nolt: La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies pour l’élaboration d'une convention sur le transport 

multimodal international, qui s’est tenue à Genive du 12 au 30 novembre 1979 et du 8 au 24 mai 1980. La Conférence avait été 
convoquée en application de la résolution 33/1602 adoptée par l 'Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1978. 
La Convention a été ouverte à la signature de tous les Etats, au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, du 
1* septembre 1980 au 31 août 1981 inclus.

Participant Signature
Chili....................... 9 juil 1981
Géorgie...................
Malawi...................
Maroc.....................  25 nov 1980
Mexique.................. 10 oct 1980

NOTES:

1 Si la présente Convention figure au chapitre XI pour des taisons de commodité, elle n'est pas limitée aux transport routiers.
1 Documents officiels de 1’Assemblée générale, trente-troisième session. Supplément n°4S (A/33/45), p. 122.

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (AX 
approbation (AAl 

adhésion (a) Participant
7 avr 1982 Norvège ..

21 mars 1996 a Rwanda ..
2 févr 1984 a Sénégal. . .

21 ianv 1993 Venezuela.
U févr 1982 Zambie . . .

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

Signature adhésion (a)
28 août 1981

15 sept 1987 a
2 juil 1981 25 oct 1984

31 août 1981
7 oct 1991 a



XLE-2 : Grandes Lignes de Transport international combiné et installations connexes (AGTC)

2. A c c o rd  eu ro p é en  s u r  le s  g ra n d e s  lig n e s  d e  t r a n s p o r t  in te r n a tio n a l  com biné e t  
LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

Conclu à Genève le 1erfévrier 1991

20 octobre 1993, confonnément au paragraphe premier de Particle 10.
20 octobre 1993, n° 30382.
Doc. ECE/TRANS/88 et notification dépositaire C.N.347.1992.TREAHES-7 j

30 décembre 1992 (rectification des textes anglais, français et russe).
Signataires : 19. Parties : 20.

Note: L’Accord a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe la 
cinquante-troisième session tenue à Genève du 28 janvier au 1er février 1991. L’Accord a été ouvert à la signature ifoffice i  
l'Organisation des Nations Unies à Genève du 1er avril 1991 au 31 mars 1992.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Signatures, 
succession à la 
signature (d)

Allemagne..............  16 avr 1991
Autriche.................. ...30 oct 1991
Belgique.................. ... 30 oct 1991
Bulgarie.................. ... 30 oct 1991
Croatie....................
Danemark................ ....30 oct 1991
Fédération de Russie
Finlande.................. ....30 oct 1991
France...................... ....16 avr 1991
G rèce...................... .... 30 oct 1991
Hongrie .................. .....30 oct 1991
Italie........................ .....30 oct 1991

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA) 
adhésion (a)

30 juil 
22 juil

1992
1993

10 août 1994
24 juil 1995 a

9 janv 1992 A
29 juin 1994 a

28 mai 1992 A4 
26 avr 1995 
4 févr 1994 AA 

12 janv 1996

13 juil 1994 
30 avr 1992 
13 mai 1992J

Signatures, acceptation (A), 
succession à la approbation (Kk)

Participants signature (d) adkéàmfa)
Luxembourg............. 30 oct 1991
Norvège...................  30 mars 1992
Pays-Bas1 ............... 30 oct 1991
Pologne ...................  27 mars 1992
Portugal................
République tchèque2 2 juin 1993 d
Roumanie................. 30 oct 1991
Slovaquie2 ............... 28 mai 1993 d
Slovénie...................
Suisse.......................  31 oct 1991
TUtquie.....................  13 janv 1992

5 janv I99ii 
22 août 1994/M 
21 mai 1993 
16 août 1994 Al 
1 nov 1994 « 

11 févr 199)
4 sept 1996

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant U texte, ta date de réception est celle 

de ta ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

DANEMARK
Lors de ta signatun :

Avec réserve d’application à l’égard des fies Féroé et du 
Groenland.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve:

La Fédération de Russie ne se considère pas liée p»» 
dispositions de l’article 12 dudit Accord.

NOTESs

1 Pour le Royaume en Europe.

2 La Tchécoslovaquie avait signé l’Accord le 30 octobre 1991. Voir aussi note 26 bu chapitre 1.2.



CHAPITRE XII. NAVIGATION

i. C onvention  relative A la  création nuire Organisation maritime internationale*

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE: .

É T A T :

Faite à  Genève le  6  m ars 1948

17 mars 1958, conformément à l'article 60.
17 mars 1958, n° 4214.
N ations Unies, Recueil des Traités, vol. 289, p. 3; e t notification dépositaire 

C.N.83.1988.TREATIES-3 du 6 janv ier 1989 (procès-verbal de rectification du texte 
authentique espagnol).

Signataires : 24. Parties : 154.

Note: La Convention a  é té  élaborée e t ouverte à  la  signature e t à  l’acceptation par (a Conférence maritim e des Nations Unies 
convoquée par le  Secrétaire général d e  l'O rganisation  des Nations Unies en application de la résolution 35 (IV )1 du 28 mars 1947 du 
Conseil économique e t social. L a C onférence s ’est tenue à  Genève du 19 février au 6  m an  1948. Pour le  texte de  ladite résolution 
et de l’Acte final de la  C onférence vo ir R ecueil des Traités des Nations Unies, vol. 289, p . 3.

* Comme résultat d e  l ’en trée  en  vigueur des amendements adoptés par (’Assemblée de (’Organisation intergouvem ementale 
consultative de la navigation m aritim e p a r la  résolution A 3 5 8  (IX) du 14 novembre 1975 e t A.371 (X ) du 9  novembre 1977 
[rectificatif à  la résolution A .358  (IX ) (vo ir chapitre X U .l-d)], le nom de l’Organisation intergouvemementale maritime consultative 
(OMd) a été changé en  "O rganisation  maritim e internationale (OMI)”, et le titre de la  Convention modifié en conséquence.

Participait* Signature

Afrique du Sud........
Albanie...................
Algérie . . .  — . . . .
Allemagne3'4 .........
Angola...................
Antiçua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Aigentine................ 6 mars 1948
Australie......... 6 mars 1948
Autriche................
Azerbaïdjan...........
Bahamas... . . . . . . . . . . . . .
Bahreïn .................
Bangladesh..............
B a rb u e ....................
Belgique................ • 6 mars 1948
Belize.....................
Bénin.....................
Bolivie........... ..•••
Bosnie-Herzégovine
Brésil........................
Bnrnéi Darussalam ■ •
Bulgarie..................
Cambodge................
Cameroun................
P a i l l a .......................
Cap-Vert..................
Chili.......................  6 mars 1948
Chine5 ......................

Slombiè 6  mais 1948
Congo .....................
Costa R ic a .................
Côte d’iv o i r e ............
Croatie......................
Cuba.......................
Danemark................
Djibouti..................

Signature 
définitive (s), 
acceptation

28 févr
24 mai 
31 oct
7 janv
6 juin 

13 janv
25 févr
18 juin 
13 févr
2 avr

15 mai 
22 juil 
22 sept 
27 mai
7 janv 
9 août

13 sept
19 mars 
6 juil

16 juil
4 mais 

31 déc
5 avr
3 janv 
1 mai

15 oct 
24 août
17 févr 
1 mais

21 nov
19 nov
5 sept
4 mars 
4 nov
8 juil
6  mar 
3 juin

20 févr
18 déc 
17 mars

995
993
963
959 
977
986
969 
953 
952
975 
995
976 
976 
976
970 
951 
990
980
987 
993 
963 
984
960
961 
961 
948 
976
972
973
973
974
975
981 
960  
992 
966 
959 
979 
979 
958

Participant Signature
El Salvador..............
Émirats arabes unis .
Equateur..................

Espagne ..................
Estonie....................
États-Unis d’Amérique 6 mars 1948

Fédératioo de Russie
Fidji .......................
Finlande.................. 6 mars 1948
France.....................  6 mars 1948
Gabon......................
Gambie...................
Géorgie...................
Ghana.....................
Grèce .....................  6 mars 1948
Guatemala ..............
G uinée....................
Guinée-Bissau........
Guinée équatoriale. .
Guyana....................
H aïti........................
Honduras ................ 13 avr 1954

Bongrie ..................
es Salomon ..........

Inde ........................ 6 mars 1948
Indonésie6 ..............
ban (République 

islamique d') . . . .  10 juin 1954
Iraq.........................
Irlande .................... 6 mars 1948
Islande....................
Israël ........................
Italie........................ 6 mars 1948
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ................
Japon ......................
Jordanie..................

Signature 
définitive (s), 
acceptation

12 févr 
4 mars

12 juil 
31 août
23 janv 
31 lanv
17 août 
3 juil

24 déc 
14 mars
21 avr 

9 avr
1 avr 

U janv
22 juin 

6 juil
31 déc 
16 mars 
3 déc 
6 déc 
6 sept

13 mai
23 juin
23 août
10 juin
27 juin 
6 janv

18 janv

2 janv
28 août 
26 févr

8 nov
24 avr 
28 janv

16 févr
11 mai
17 mars
9 nov

981
980
956 
993 
962
992
950
975
958 
983
959
952
976
979
993 
959
958 
983
975
977
972
980
953
954 
970 
988
959 
961

958
973
951
960
952
957

970
976
958 
973
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XIL1: Organisation Mritlmc lattnuUomk

Participent Signaturt

Kazakstan................
Kenya. ....................
Koweït' ..................
Lettonie ..................
l’ex-République 

yougoslave 
dc Macédoine . . .

Liban ....................... 6 mais 1948
Libéria..................... 9 mais 1954
Lituanie ...................
Luxembourg.............
Madagascar.............
Malaisie...................
Malawi.....................
Maldives..................
Malte ......................
Maroc......................
Maurice ...................
Mauritanie7 . . . . . . .
Mexique...................
Monaco ..................
M ongolie................
Mozambique ...........
M yanmar................
Namibie..................
N épal.......................
Nicaragua................
Nigéria....................
Norvège...................
Nouvelle-Zélande . .
O m an......................
Pakistan..................
Panama. . . . . . . . . . .
Papouasie-Nouvelle-

Guinée................
Paraguay..................
Pays-Bas ................  6 mais 1948
Pérou ......................
Philippines..............
Pologne ..................  6 mars 1948
Portugal..................  6 mars 1948
Qatar........................
République arabe 

syrienne..............

Signature 
déjutidre (s), 
acceptation

11 mars 1994 
22 août 1973 
S juil 1960 
1 mars 1993

1993
1966

1966 x
1962
1978
1961
1954
1989
1996

13 oct 
3 mai
6 janv 1959
7 déc 1995

14 févr 1991
8 mars 1961

17 juin 1971 
19 janv 1989 
31 mai 1967 
22 juin
30 juil
18 mai
8 mai

21 sept
22 déc 
11 déc 
17 janv 1979 
6 juil 1951

27 oct 1994
31 janv 1979 
17 mars 1982
15 mars 1962
29 déc 1958
9 nov 1960

30 janv 1974 
21 nov 1958
31 déc 1958

6 mai 1976 
15 mars 1993 
31 mars 1949
15 avr 1968 
9  nov 1964

16 mars 1960
17 mars 1976 
19 mai 1977

28 janv 1963

Participant Signature

République de Corée7 
République

dominicaine.........
République populaire 

démocratique
de Corée...............

République tchèque .
République-Unie

dc Tanzanie.........
Roumanie.................
Royaume-Uni......... 6 mars 1948
Sainte-Lucie...........
Saint-Vmcent- 

et-Grenadines . . .
Samoa.......................
SaoTomé-et-

Principe...............
Sénégal.....................
Seychelles ...............
Sierra Leone.............
Singapour.................
Slovaquie.................
Slovénie...................
Somalie ...................
Soudan .....................
Sri L anka.................
Suède .......................
Suisse.......................  6 man 1948
Surinam e.................
Thaïlande.................
Togo.........................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie.....................
TUrquie..................... 6  mars 1948
Ukraine.....................
Uruguay ...................
Vanuatu ................... 15 oct 1986
^n ezu e la .................
V ietN am .................
Yémen*...................
Yougoslavie.............
Zaïre.........................

Signature

accepta»»

10 avr 1%2 

25 août 1953

16 an 
18 juin

1986
1993

8 janv 1974
28 avr 19(5
14 févr 1949
10 avr 1980

29 avr 
25 oct

1981
1996

9 juil 1990 
7 nov I960

13 km 1971
14 mais 197) 
17 janv 1966
24 mars 1993 
10 févr 1993
4 avr
5 juil
6 avr 

27 avr 
20 juil 
14 oct 
20 sept
20 juin
27 avr 
23 mai
25 mais 1958
28 mais 1994 
10 mai 1968 f
21 oct I98é 
27 oct 1975 
12 juin 1984 
14 mats 1979 
12 févr 1960 
16 août 1973

1978
1974
1972 
1959 
1955 
1976
1973
m
1965
1963

Déclarations et Réserres 
(En l ’absence d’ùuücation précédant U texte, la date de réception est cette 

de la signature définitive ou de l ’acceptation.)

BAHREIN*
L’acceptation de la Convention relative à la création d’une 

organisation maritime consultative intergouvemementale par 
l'Etat de Bahreïn ne constitue en aucune façon une 
reconnaissance d’Israël ou l’établissement de relations avec ce 
dernier.

CAMBODGE1*
“Le Gouvernement Royal du Cambodge, en acceptant la 

Convention portant création de l’Organisation intergouveme
mentale consultative de la navigation maritime, déclare que les 
mesures qu’il a adoptées ou pourrait adopter en vue d’encourager 
ou d’aider sa manne marchande nationale et des entreprises

nationales de transports maritimes (telles que, par exempte, k 
financement de compagnies nationales de navigation tnmfc 
par l’octroi de prêts à des taux d’intérêt raisonnables w flt* 
privilégiés, l’attribution aux navires cambodgiens des carpi*1® 
appartenant au Gouvernement Royal ou contrôlées parte** 
fait de réserver le cabotage à la marine marchande nauoiak)**

Sjue toutes autres dispositions qu’il pourrait prendre en vue* 
àvoriser le développement de la marine 

cambodgienne, sont compatibles avec les buts de l'Orp/usîM* 
intergouvemementale consultative de la navigation mai®®* 
tels qu’ils sont définis à l ’article 1, £, de la Convention.

En conséquence, le Gouvernement Royal procéderait!® 
nouvel examen, avant leur mise en application, de w10
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recommandations que cette organisation pourrait adopter en la 
naü&rc.

Le Gouvernement Royal déclare cn outre que son acceptation 
de la Convention susmentionnée n’a pas et n’aura pas pour effet 
de modifier ou d’amender de quelque manière que ce soit la 
législation en vigueur dans le territoire du Royaume du 
Cambodge.”

CUBA

En acceptant la Convention relative à la création d’une 
organisation maritime consultative intergouvemementale, le 
Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba déclare 
que sa législation actuelle, qui contient les dispositions voulues 
pour encourager et développer sa marine marchande, est 
conforme aux buts généraux de l’Organisation intergouveme
mentale consultative de la navigation maritime, définis à 
l'article 1, b, de la Convention. Par conséquent, toute 
recommandation à ce sujet qui viendrait à être adoptée par 
l'Organisation sera réexaminée par le Gouvernement cubain 
compte tenu de sa politique nationale en la matière.

DANEMARK

Le Gouvernement danois approuve le programme de travail 
adopté à la première Assemblée de l’Organisation en janvier 
1959 et estime que c’est dans les domaines technique et nautique 
que l’Organisation peut contribuer au développement du 
commerce et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l’Organisation venait à s’occuper de questions revêtant un 
caractère purement commercial ou économique, le 
Gouvernement danois pourrait être amené i  invoquer les 
dispositions de l’article 59 de la Convention, relative au retrait 
des membres de l'Organisation.

ÉMIRATS ARABES UNIS9

Le Gouvernement des Emirats arabes unis est d'avis que son 
acceptation desdits Convention et amendements n’implique en 
aucune façon que ce Gouvernement reconnaisse Israël, ni ne 
l'oblige à appliquer les dispositions de la Convention et des 
amendements i  1 égard dudit État 

Le Gouvernement des Emirats arabes unis désire également 
indiquer que la déclaration précitée est conforme à la pratique 
générale observée par les Emirats arabes unis en ce qui concerne 
b  signature, la ratification ou l’acceptation d’une convention à 
laquelle est partie un pays non reconnu par les Emirats arabes 
tous.

ÉQUATEUR

Le Gouvernement équatorien déclare que les mesures 
protectionnistes adoptées en ce qui concerne sa marine 
marchande nationale et la flotte marchande de la Grande 
Colombie (Fhta Menante Crancolombiana), dont les navires 
«»t considérés comme équatoriens du fait de la participation que 
k Gouvernement équatorien possède dans ladite flotte, ont 
«uquement pour objet de favoriser le développement de la 
manne marchande nationale et de la flotte marchande de ia 
Grande Colombie et sont conformes aux buts de l’Organisation 
maritime intergouvemementale, tels qu’ils sont définis à 
l’article l, b, de la Convention. En consequence, le Gouverne
ment équatorien examinera à nouveau toutes recommandations 

l'Organisation pourra formuler à ce sujet.

ESPAGNE
L’Organisation maritime consultative intergouvemementale 

ne pourra étendre son action à des questions d’ordre économique 
ou commercial et devra se limiter à l’examen des questions de 
caractère technique.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE11
Etant entendu qu’aucune des dispositions de la Convention 

relative à la création d’une organisation maritime consultative 
intergouvemementale ne vise à modifier la législation nationale 
concernant les pratiques commerciales restrictives, il est déclaré 
par la présente que la ratification de la Convention par le 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique n’aet n’aura pas pour 
effet de changer ou de modifier en aucune façon l’application des 
lois des Etats-Unis d’Amérique dirigées contre les trusts.

FINLANDE
Le Gouvernement finlandais approuve le programme de 

travail proposé par la Commission préparatoire de l’Organisation 
dans le document IMCO/A.I/I1. Le Gouvernement finlandais 
estime que c'est dans les domaines technique et nautique que 
l’Organisation peut contribuer au développement du commerce 
et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l’Organisation venait à s'occuper de questions revêtant un 
caractère purement commercial ou économique, le 
Gouvernement finlandais pourrait être amené à invoquer les 
dispositions de l'article 59 de la Convention, relatif au retrait des 
membres de l’Organisation.

GRÈCE
La Grèce, en confirmant à nouveau son acceptation, 

considère que l’Organisation susmentionnée peut jouer un rôk 
utile et important en ce qui concerne les questions techniques et 
nautiques et contribuer ainsi au développement du commerce et 
de la navigation maritimes dans le monde. Si l’Organisation 
venait à s’occuper de questions commerciales et économiques, le 
Gouvernement hellénique pourrait être amené à reconsidérer son 
acceptation de la Convention et à invoquer les dispositions de 
l'article 59 de ladite Convention, relatif au retrait des membres de 
l'Organisation.

INDE12
En acceptant la Convention relative à la création d’une 

organisation maritime consultative intergouvemementale, le 
Gouvernement indien déclare que toutes mesures qu’il pourrait 
adopter ou avoir adoptées en vue d'encourager et d’aider sa 
marine marchande nationale et ses entreprises nationales de 
transports maritimes (telles que, par exemple, te financement de 
compagnies nationales de navigation maritime par l'octroi de 
prêts à des taux d’intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou 
l'attribution aux navires indiens des cargaisons appartenant au 
Gouvernement ou contrôlées par lui, ou encore le fait de réserver 
le cabotage à la marine marchande nationale) ainsi que toutes 
autres dispositions que le Gouvernement indien pourrait prendre,
i  seule fin de favoriserledéveloppement de la marine marchande 
indienne, sont compatibles avec les buts de l’Organisation 
intergouvemementale consultative de la navigation maritime, 
tels qu'ils sont définis à l’article premier, paragraphe b, de la 
Convention. En conséquence, toutes recommandations que 
l’Organisation pourrait adopter en la matière seront sujettes à un 
nouvel examen de la part du Gouvernement indien. Le 
Gouvernement indien déclare expressément, en outre, que son 
acceptation de la Convention susmentionnée n’a pas et n’ aura pas 
pour effet de modifier ou d’amender de quelque manière que ce
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soit la législation en vigueur dans les territoires de la Républiaue 
de l’Inde.

INDONÉSIE13
En acceptant la Convention, le Gouvernement de la 

République d’Indooésie déclare que c’est dans le domaine des 
questions techniques et nautiques que l’Organisation peut 
contribuer au développement de la navigation et du commerce 
maritimes dans le inonde.

Quant aux questions de nature purement commerciale ou 
économique, le Gouvernement estime que l’assistance et 
l’encouragement aux entreprises de marine marchande du pays 
pour l’expansion de son commerce intérieur et extérieur et en vue 
de sa sécurité correspondent aux buts de l’Organisation tels qu’ils 
sont définis à l’article 1. fr.de la Convention.

En conséquence, l’acceptation n’aura jamais pour effet 
d’altérer ou de modifier de quelque façon que ce soit la législation 
en vigueur dans la République d’Indonésie, et toute 
recommandation qui serait adoptée par l’Organisation à cet égard 
devra être réexaminée par le Gouvernement de la République 
d’Indonésie.

IRAQ14
Le fait que la République d’Iraq devienne partie à la présente 

Convention ne signifie toutefois en aucune façon qu’elle 
reconnaît Israël ou qu’elle établira des relations avec Israel.

La République d ’Irak déclare par les présentes que l’alinéa b 
de l’article premier de la Convention n’est pas incompatible avec 
les mesures qu’elle a adoptées en vue d’encourager et d’aider les 
compagnies nationales de navigation, par exemple en leur 
octroyant des prêts financiers, en affectant les cargos battant son 
pavillon au transport de marchandises détemünées et en 
réservant le cabotage aux navires marchands nationaux, ou en

Îtrenant toutes autres mesures visant à développer et à renforcer 
a flotte nationale ou la marine marchande nationale.

ISLANDE
L’Islande se réserve le droit de revenir sur sa ratification s’il 

était décidé par la suite d’éteadre la compétence de l’OMCI à des 
questions de nature purement commerciale ou financière.

L’Islande accorde une grande importance à la validité réelle 
de l’article 59 de la Convention, concernant le retrait

MALAISIE»
En acceptant la Convention relative à la création d’une 

Organisation maritime consultative intergouvemementale, le 
Gouvernement malaisien déclare que toutes mesures qu’il 
pourrait adopter en vue d’encourager et d’aider sa marine 
marchande nationale et ses entreprises nationales de transport 
maritime (par exemple telles que le financement de compagnies 
nationales de navigation maritime par l’octroi de prits à des taux 
d’intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou l’attribution aux 
navires malaisiens des cargaisons appartenant au Gouvernement 
ou contrôlées par lui, ou encore le fait de réserver le cabotage à 
la marine marchande nationale) ainsi que toutes autres 
dispositions que le Gouvernement malaisien pourrait prendre, à 
seule fin de favoriser le développement de la marine marchande 
malaisienne, sont compatibles avec les buts de l’Organisation 
intergouvemementale consultative de la navigation maritime, 
tels qu’ils sont définis à l’article 1, b, de la Convention. En 
conséquence, toutes recommandations que l’Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes à un nouvel examen 
de la part du Gouvernement malaisien. Le Gouvernement 
malaisien déclare expressément, en outre, que son acceptation de

la Convention susmentionnée n’a pas et n’aura pas pour effet è 
modifier ou d’amender de quelque manière que ce soit k 
législation en vigueur en Malaisie.

MAROC
“En devenant membre de l’Organisation, le Gouvetnenes 

du Royaume du Maroc tient à déclarer qu’il n’accepte pasl’idée 
d’un élargissement éventuel des activités de rOipaiüsatknqgi, 
du domaine purement technique et nautique, seraient étenduesi 
des questions de caractère économique et commercial, ainsi qi'i 
est prévu aux alinéas b e tc  de l’article premier delà Coovcdm 
relative à la création d’une organisation maritime cotsuiotm 
intergouvemementale. Dans l’éventualité d’un tel élargissent 
des activités de l’Organisation. le Gouvernement du Royaumeà 
Maroc se réserve le droit de reconsidérer sa position comjxe ka 
de la situation qui en résulterait, et pourrait être anmi 
notamment à invoquer les dispositions de l’aiticle 59 de b 
Convention relatives au retrait des Membres de l’Oiganisatka.’

MEXIQUE
Le Gouvernement des États-Unis du Mexique, en adhéndi 

la Convention relative à la création d’une organisation maritiK 
consultative intergouvemementale, considère qu’aneme 
disposition de ladite Convention ne vise i  modifier ta 
législations nationales touchant les pratiques commetciila 
restrictives et déclare expressément que l’adhésion du Mexique 
à cet instrument n’a pas et n’aura pas pour effet de modifiera 
quoi que ce soit l’application des lois contre les monopoles n 
vigueur sur le territoire de la République mexicaine.

NORVÈGE
Le Gouvernement norvégien approuve le prognnneft 

travail proposé par la Commission préparatoire de I’Oigaaiatk» 
dans le document IMCO/A.I/11. Le Gouvernement noiYégie» 
estime que c’est dans les domaines techniques et nautiques q* 
l’Organisation peut contribuer au développement du commet 
et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l’Organisation venait à s’occuper de questions revêtant* 
caractère purement commercial ou économique, k 
Gouvernement norvégien pourrait être amené à invoquer b  
dispositions de l’article 59 de la Convention, relatif au terni*» 
membres de l’Organisation.

POLOGNE
En acceptant la Convention relative à la création f  u* 

Organisation maritime consultative inteigouvemaneaiafc 
signée à Genève le 6 mars 1948, le Gouvernement de » 
République populaire de Pologne déclare qu’il approw» 
programme de travail de l’Organisation adopté par l’AssetsM* 
lors de sa première session, tenue en janvier 1959.

Le Gouvernement de la République populaire de Wog» 
estime que c’est dans les domaines techniques et nautiques f» 
l’Organisation doit contribuer au développement du comme»** 
de la navigation maritimes dans le mondie.

SRI LANKA17
En acceptant la Convention relative à la créaîk» 

Organisation maritime consultative intergouvemementale 
qu’elle a été modifiée, le Gouvernement ceylanais déclare?* 
toute mesure qu’il pourrait adopter ou avoir adoptée eo <* 
d’encourager et d’aider sa marine marchande nationale d #  
entreprises nationales de transports maritimes (telles que, P* 
exemple, le financement par l’octroi de prêts de c0®?®?? 
nationales de navigation maritime à des taux d'i#®”  
raisonnables ou même privilégiés, ou l’attribudoa aux uvx*
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ceylanais des cargaisons appartenant au Gouvernement ou 
contrôlées par lui,ou le fait de réserver le cabotage à la marine 
marchande nationale) ainsi que toutes autres dispositions que le 
Gouvernement ceylanais pourrait prendre à seule fin de favoriser 
le développement de la marine marchande ceylanaise, sont 
compatibles avec les buts de l’Organisation intergouveme
mentale consultative de la navigation maritime, tels qu’ils sont 
définis à l’article 1, b, de la Convention. En conséquence, toutes 
recommandations que (’Organisation pourrait adopter en la 
matière seront sujettes à un nouvel examen de 1a part du 
Gouvernement ceylanais. Le Gouvernement ceylanais déclare 
expressément, en outre, que son acceptation de la Convention 
susmentionnée n’a pas et n’aura pas pour effet de modifier ou 
d'amender de quelque manière que ce soit la législation en 
vigueur à Ceylan.

SUÈDE
En acceptant la Convention relative à la création d’une 

organisation maritime consultative intergouvemementale, le 
Gouvernement suédois déclare qu’il approuve le programme de 
travail de l’Organisation arrêté par l'Assemblée de 
l’Organisation lors de sa première réunion en janvier 1959 et 
figurant aux documents AJ/11 et CotT.l.

Le Gouvernement suédois estime que c’est dans les domaines 
techniques et nautiques que l'Organisation peut contribuer au 
développement du commerce et de la navigation maritimes dans 
le monde.

Si l'Organisation venait à s'occuper de questions revêtant un 
caractère purement commercial ou économique le 
Gouvernement suédois pourrait être amené i  invoquer les 
dispositions de l’article 59 de la Convention relatif au retrait des 
membres de l’Organisation.

SUISSE
"kl ’occasion du dépôt de son instrument de ratification sur 

la Convention relative è la création d’une organisation maritime 
(IMCO), la Suisse fait la réserve, de manière générale, que sa 
collaboration à l’OMCI, notamment en ce qui concerne les 
relations de cette organisation avec l’Organisation des Nations 
Unies, ne peut dépasser le cadre que lui assigne sa position d’Etat 
perpétuellement neutre. C’est dans le sens de cette réserve 
générale qu’elle formule une réserve particulière, tant à l’égard

du texte de l’aiticle VI, et tel qu’il figure dans l’accord, 
actuellement à l’état de projet, entre l’OMCl et l’ONU, qu’à 
l’égard de toute clause analogue qui pourrait remplacer ou 
compléter cette disposition, dans ledit accord ou dans un autre 
arrangement.”

[La 
dispositions 
monopole.

TURQUIE
ion de la Itoquie] n’aura aucun effet sur les 
lois turques concernant le cabotage et le

VIETNAM
En acceptant la Convention relative à la création de 

(’Organisation maritime internationale, la République socialiste 
du Viet Nam déclare appuyer les objectifs de ladite organisation 
tels qu’ils sont définis à l’article premier de la Convention. 
Compte tenu du principe de la souveraineté des États et de sa 
politique étrangère, qui est inspirée des idéaux de paix, d'amitié 
et de coopération, la République socialiste du Viet Nam prendra 
en considération les recommandations pertinentes touchant à 
l’alinéa b) de l’artide premier de la Convention tel 
qu'éventuellement amendé.

YOUGOSLAVIE
En devenant membre de l’Organisation, le Gouvernement de 

la République populaire fédérative de Yougoslavie tient à 
dédarer qu’il n’accepte pas l’idée d’un élargissement éventuel 
des activités de (’Organisation qui, du domaine purement 
technique et nautique, seraient étendues è des questions de 
caractère économique et commercial, ainsi qu'il est prévu aux 
alinéas b et c  de l’article premier de la Convention relative à la 
création d'une organisation maritime consultative 
intergouvemementale. Dans l’éventualité d’un tel élargissement 
des activités de l’Organisation, le Gouvernement de la 
République populaire fédérative de Yougoslavie se réserve le 
droit de reconsidérer sa position, compte tenu de la situation qui 
en résulterait

D’autre part, le Gouvernement de la République populaire 
fédérative de Yougoslavie se déclare prêt à s acquitter de toutes 
ses obligations à l’égard de l’Organisation, comme il est indiqué 
dans l’instrument d’acceptation.

Participant 

Pays-Bas16.

Participation dt territoires à ta Convention (article 58)
DaU de réception
de la notification Territoires

Royaume-Uni18,19-20.

3 oct 1949 Indonésie, Surinam et Indes occidentales néerlandaises
Par notification ultérieure reçue le 12 juillet 19S1, avis a été 

donné qu’à paitir du 27 décembre 1949 la participation des 
Pays-Bas à la Convention ne s'étend plus aux territoires 
soumis à la juridiction de la République d’Indonésie, mais 
comprend le Surinam, les Antilles néerlandaises (anciennes 
Indes occidentales néerlandaises) et la Nouvelle-Guinée 
néerlandaise.

19 janv 1960 Fédération du Nigéria
2 oct 1961 Sarawak et Bornéo du Nord
7 juin 1967 Hong-kong
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Membres associés de l'Organisation (article 9)
Date de réception

Participant de la notification Membres associés

Royaume-Uni18**9*2®........................  19 janv 1960 Fédération du Nigéria
2 oct 1961 Sarawak et Bornéo du Nord, conjointement membres associé»

7 juin 1967 Hong-kong
Portugal21. ..........................................  2 févr 1990 Macau

668



XH1: Organisation ■«ririif intonKhiwh

Amendenents à  la Convention relative a  la création d’une Organisation maritime internationale

a) Amendements aux articles 17 et 18 de la Convention

Adoptés par l’Assemblée de l ’Organisation par ta résolution A.69 (ESJI) du 15 septembre 1964
ENTRÉE EN VIGUEUR : 6 octobre 1967 pour tous les Membres de {’Organisation, conformément à l’article 52 de la

Convention.
ENREGISTREMENT : 6 octobre 1967, n« 4214.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 276.
ETAT : Acceptations : 87.

Soit: Voir “Note" en tête du chapitre XQ.1.

Note : Conformément à l’article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication d’un 
instrument au Secrétaire général de l’Organisation en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de 1’Oiganisation des Nations Unies. 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements aux articles 17 et 18 de la Convention indiquant les dates 
respectives de la réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation, soit lors de l’acceptation de la 
Convention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

En application de l’article 52 de la Convention, l’Assemblée de l’Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime a spécifie que ces amendements sont d’une nature telle que tout Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et 
qui ne les accepte pas dans un délai de douze mois à date de leur entrée en vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d’être partie i  
la Convention.

Participant*

Dated* 
réception de 
l'instrument 
d'acceptation 

(OMI)

24 sept

sept 
6 janv

20 juil 1965

Afrique du Sud. . .
Albanie...............
Algérie...................  26 oct
Allemagne3,4........
Antigua-et-Barbuda
Argentine................ 30
Australie..............
Azerbaïdjan........
Belgique..............
Belue.....................
Bénin............. .
Bosnie-Herzégovine
Brésil.....................  17 nov
Bulgarie.................. 29 sept
Cambodge..............  18 août
Canada.................... 25 janv
Chine22
Costa R ica..............
Côte d'ivoire..........  17 sept
Croatie................

............  10 juin 1965
............  U mais 1966

............  12 août 1965

Espagne.................. 16 juin 1965
Estonie.... . . . . . . . . . . . . . .
Etats-Unis d’Amérique 21 juil 1966
Fédération de Russie 16 déc 1965
Finlande..................  17 janv 1967
France.....................  5 avr 1965
Géorgie....................
fthana.....................  2 avr 1965
Grèce.....................  1 déc 1965
Des Salomon..........
Inde.......................  23 févr 1965
Indonésie................  11 oct 1966
Iran (République

islamique o’) . . . .  8 juin 1966
Irlande.................... 8 juin 1965

Date de dépôt 
de l ’instrument 
d'acceptation 

(ONU)

1967
1965

1966 
1965

1995
1993
1967
1965 
1986
1966 
1965 
1995 
1965 
1990

1966
1966
1966
1965

1965

28 févr
24 mai 
3 nov
7 oct 

13 janv 
5 oct 

15 févr
15 mai
26 juil
13 sept
19 mars 1980
16 juil 1993
30 déc 1966

3 oct 1966 
22 août 1966 
15 févr 1965

4 mars 1981 
4 oct 1965
8 juil 1992

14 juH 1965 
18 mars 1966 
18 août 1965
31 août 
28 juin 
31 janv
25 juil
20 déc
20 janv
21 avr
22 juin
17 mai 
3 déc

27 juin 
17 
21

1993
1965
1992
1966 
1965
1967 
1965
1993 
1965 
1965 
1988

mars 1965 
oct 1966

15 juin 
14 juin

1966
1965

Date de
réception de Date de dépôt
l'instrument de l'instrument

Participant
d’acceptation

(OMI)
d’acceptation

(ONU)
Islande .................... 10 sept 1965 14 sept 1965

6 févr 1967 9 févr 1967
Kazakstan................ U mars 1994

22 août 1973
Kowert................... 2 sept 1966 6 sept 1966
Lettonie.................. 1 mars 1993
l’ex-République

yougoslave
1993de Macédoine . . . 13 oct

15 févr 1967 20 févr 1967
Lituanie.................. 7 déc 1995
Luxembourg............ 14 févr 1991
Madagascar............ 18 févr 1965 25 févr 1965

5 sept 1966 8 sept 1966
6 sept 1965 7 oct 1965

Mauritanie.............. 1 nov 1966 4 nov 1966
Mexique.................. 11 oct 1967 16 oct 1967
Mongolie................ 11 déc 1996
Myanmar................ 27 sept 1966 6 oct 1966
Namibie.................. 27 oct 1994

6 déc 1967 U déc 1967
Norvège..................
Nouvelle-Zélande . .

9 sept 1965 13 sept 1965
22 nov 1965 26 nov 1965

Pakistan.................. U juin 1965 18 juin 1965
28 juil 1966 2 août 1966

Papouasic-NouveUe-
6 mai 1976Guinée................

Paraguay.................. 15 mars 1993
Pays-Bas................ 21 sept 1965 4 oct 1965
Philippines.............. 31 oct 1966 2 nov 1966
Pologne .................. 30 juin 1965 9 juil 1965
République de Corée 29 avr 1965 5 mai 1965
République

U juil 1966dominicaine........ 28 juin 1966
République populaire

démocratique
16 avr 1986de Corée..............

République tchèque . 18 juin 1993
Roumanie................ 29 juil 1966 3 août 1966
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Dated* 
réception de 
l'instrument 
d'acceptation 

Participant* (OMI)
Royaume-Uni........  26 janv 196S
Samoa......................
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal....................  28 sept 1966
Sierra Leone............
Singapour................  14 févr 1966
Slovaquie................
Slovénie...................
Soudan ....................

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptation 

(ONU)
15 févr 196S 
25 oct 1996 

9 juil 1990 
6 oct 1966 

14 mars 1973 
18 févr 1966 
23 mars 1993 
10 févr 1993 
5 juil 1974

Date de
réception de Date de dépit

l'instrument éel'im um t
d'acceptation d'oceeptaùm 

Participant (OMI) (ONU)
S u èd e.......................  9 sept 1965 13 sept 1965
Suisse.......................  9 janv 1967 13 janv 1967
Trinité-et-Tobago . .  24 nov 1966 5 déc 1966
Tunisie.....................  28 mars 1966 8 avr 1966
Ukraine..................... ...................................28 mais 1994
Vanuatu ...................  15 oct 1986 21 oct 1986
Yougoslavie.............  4 mars 1966 11 mars 1966
Z a ï r e ............................................ .............................................................16  aoflt 1973
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b) Amendement à  Particle 28 de la Convention 

Adopté par l'Assemblée de l'Organisation par la résolution A.70 (IV) du 28 septembre 1965

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
É1AT:

5 novembre 1968 pour tous les membres de l’Organisation, confonnément à l’article 52 de la 
Convention.

3 novembre 1968, n°4214.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 649, p. 335.
Acceptations : 82.

Nue: Vfoir “Note” en tête du chapitre XIL1.

Note: Confonnément à Particle 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication d’un 
instalment au Secrétaire général de l’Oiganisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté l’amendement à l’article 28 de la Convention, indiquant les dates respectives 
de la réception des instruments d’acceptation par le Secrétaire général de l’Organisation, soit lors de l’acceptation de la Convention, 
soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

En application de l'article 52 de la Convention, l’Assemblée de l’Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime spécifie que cet amendement est d’une nature telle que tout Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui 
ne les accepte pas dans un délai de douze mois à dater de leur entrée en vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d’être partie à la 
Convention.

Date de 
réception de 
l'instnunent 

d'acceptation 
Participant2 (OMI)
Afrique du Sud........
Albanie...................
Algérie ...................  26 oct 1967
Allemagne*'4 ..........  15 juil 1966
Aotigua-et-Baibuda
Argentine................ 30 sept 1966
Australie.................  20 juin 1966
Azerbaïdjan...........
Belgique.................  1 juin 1966
Belize.....................
Bénin.....................
Bosnie-Herzégovine
Brésil..................... 17 nov 1966
Bulgarie.................  29 sept 1966
Cànada...................  25 avr 1966
Chine22
GostaRica..............
Côte d’ivoire . . . . . .  17 mars 1967
Cfoatie...................
Cüba................ 9 févr 1973

emark................ 10 nov 1966
p te ...................  13 févr 1967

4 mai 1966
Esionie...................
Etats-Unis d’Amérique 25 janv 1968 
Fédération de Russie 28 révr 1966
Finlande.................. 17 janv 1967
France.....................  1 mars 1966
Géorgie...................
Ghana.....................  17 nov 1966
Des Salomon..........
Iode....................... 10 oct 1966
Iran (République 

islamique a’) . . . .  20 juin 1968
Irlande...................  20 juin 1966
Islande...................  8 mars 1967
Israël.......................  6 févr 1967
Kazakstan................
Kenya .....................

28 févr 
24 mai
3 nov

22 juil 
13 janv
5 oct

23 juin
15 mai
6 juin

13 sept
19 mars
16 ju il
30 déc

3 oct
29 avr

4 mars
20 mars

8 juil
9 févr 

15 nov 
15 févr
31 aoflt 
9 mai

31 janv 
1 févr
7 mars

20 janv
14 mars
22 juin
21 nov 
27 juin 
13 oct

1 juil
23 juin 
13 mars 
9 févr 

U mars
22 août

Date de
Date de dépôt réception de Date de dépôt

de l'instrument l'instrument de l’instrument
d'acceptation d'acceptation d'acceptation

(ONU) Participant (OMI) (ONU)
1995 Koweït.................... 2 sept 1966 6 sept 1966

993 Lettonie .......................................I mars 1993
967 l’ex-République
966 yougoslave

986 de Macédoine . . .  13 oct
966 Liban ...................... 15 févr 1967 20 févr

966 Lituanie ............................................ 7 déc
995 Luxembourg.....................................14 févr

966 Madagascar............ 24 janv 1966 27 janv
990 Maldives.................. 18 avr 1968 22 avr
980 Malte .....................  5 sept 1966 8 sept
993 Maroc...................... 24 janv 1966 27 janv
966 Mexique.................. 11 oct 1967 16 oct

966 Mongolie..........................................Il déc
966 Namibie............................................27 oct

Nigéria.................... 6 déc 1967 il déc
981 Norvège.................. 18 mai 1966 23 mai
967 Nouvelle-Zélande . .  25 juil 1968 29 juil
992 Pakistan.................. 29 juin 1966 5 juil
973 Panama.................... 28 juil 1966 2 août
966 Papouasie-Nouvelle-

967 Guinée.................................... 6 mai 1976
993 Paraguay......................................15 mars 1993

966 Pays-Bas................  9 mai 1967 15 mai 1967
992 Philippines.............. 31 oct 1966 2 nov 1966
968 Pologne .................. 16 août 1966 19 août 1966
966 République de Corée 5 janv 1967 10 janv 1967
967 République populaire 
966 démocratique

993 de Corée.............. ..........................16 aw
966 République tchèque . 18 juin

988 Roumanie................  10 juil 1967 27 juil
966 Royaume-Uni........  18 mai 1966 23 mai

Samoa................................................25 oct
968 Sao Tomé-et-

966 Principe.............. .....................9 juil 1990
967 SietraLrône................................14 mars 1973

967 Singapour................ 14 févr 1966 18 févr 1966
)94 Slovaquie....................................23 mars 1993
973 Slovénie......................................10 févr 1993

1993
1967
1995 
1991 
1966
1968 
1966
1966
1967
1996
1994
1967 
1966
1968 
1966 
1966

1986
1993
1967
1966
1996
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Date de
réception de Date de dépôt
l'instrument de rinstniment
d’acceptation d’acceptation

Participant1 (OMI) (ONU)
S o u d a n .......................  S ju i l  1974
S u è d e ..........................  21 ju i l  1966 2 6  lu i t 1966
S u is s e ..........................  9  jan v  1967 13 ja n v  1967
Tïjn ité-et-Tobago . .  17 av r 1967 2 0  a v r  1967
T b n is ie ........................ 16 févr 1966 23  fév r 1966

Date de
réception de DatededépSt
l ’instrument de l’instrumat
d ’acceptation d'acceptation

Participant (OMI) (Of/V)
T b ra u ie ......................... 5  ju in  1967 9  juin 1967
U k ra in e ......................... 28 mais 1994
Vanuatu ......................  15 o c t 1986 21 oct 1986
Y o u g o s la v ie ...............  2 2  n o v  1966 28 nov 1966
Z a ï r e .............................. 16 août 1973
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c) Amendements aux articles 10,16,17,18,20,28,31 et 32 de la Convention 

Adoptés par PAssemblée de VOrganisation par la résolution AJ15 (ES.V) du 17oetobre 1974

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE;
ÉTAT:

1er avril 1978 pour tous les membres de l’Organisation, conformément à l’article 52 de la 
Convention.

1 «avril 1978, n° 4214.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1080, p. 375.
Acceptations: 112,

Note : Voir "Note" en tête du chapitre XII. 1.

Note : Conformément à l’article 54 de la Convention, l'acceptation d’un amendement est signifiée par la communication d’un 
instrument au Secrétaire général de l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements aux articles 10,16,17,18,20,28,31 et 32 de la Convention, 
indiquant les dates respectives de la réception des instruments d’acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation, soit lors de 
l'acceptation de la Convention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

En application de l’article 52 de la Convention, l’Assemblée de l'Organisation intergouvemementale consultative de 1a navigation 
maritime a spécifie que cet amendement est d’une nature telle que tout Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui 
ne les accepte pas dans un délai de douze mois à dater de leur entrée en vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d’être partie à la 
Convention.

Date de
Date de dépôt

Participant*
Afrique du S u d ..........
Albanie ......................
Algérie......................
Allemagne23,24..........
Angola......................
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine..................
Autriche....................
Azerbaïdjan..............
Bahamas....................
Bahreïn9 ....................
Barbade....................
Belgique....................
Belize........................
Bosnie-Herzégovine
Brésil........................
Bulgarie....................
Cameroun..................
fan aH a.................. ....
Cap-Vert ..................
Chili..........................
Chine

Date de 
réception de 
l'instrument 
d’acceptation 

(OMI)

Chypre ...................
Colombie..................
Croatie.......................
Cuba...........................
Danemark..................
Égypte ..  . . . . . . . .
►“ ■Tits arabes unis"

Espagne.................. 13 mars 1975
Estonie...................
Éuts-Unis d’Amérique 3 févr 1976 
Ethiopie............
Fédération de Russie 21 avr 1975
Finlande.................. 4 oct 1976
France.....................  17 mais 1975
Géoigie...................

de l’instrument 
d’acceptation 

(ONU)

21 févr 1976 
11 nov 1975

9 mars 1977 
25 sept 1979

20 janv 1977
22 sept 1976
19 juin 1975
22 juin 1976

19 juil 1976

4 juil 1975

2 févr 1976 
18 avr 1975 
16 févr 1976 
24 août 1979

5 juil 1976 

23 déc 1976

28 févr 
24 mai 

8 mars 
1 déc 
6 juin 

13 janv
23 mars 

8 oct
1 mars

15 mai 
31 janv 
22 sept 
30 jum

6 juil 
13 sept
16 iuil
30 juil 
16 avr

1 nov 
16 juil
24 août 
11 févr 
28 avr 
24 févr
4 sept 
8 juil 

24 nov 
20 juil 
16 nov 
4 mars 
3 janv

31 août 
24 mais 
31 janv 
U févr
2 août 

28 avr 
19 oct 
24 mars 
22 juin

995
993
976
975
977 
986 
977 
979 
977 
995 
977
976
975
976 
990 
993 
976
975
976
975
976 
976
975
976
979
992
975
976
976
980
977
993
975
992
976
977
975
976 
975
993

Participant
Gabon.................
Ghana..................
Grèce..................
Guinée................
Guinée-Bissau . . .
Hongrie ..............
Iles Salomon ___
Inde ....................
Indonésie ............
Iran (Républiaue 

islamique d’) . .
I r a q " ..................
Irlande................
Islande................
Israël....................
Italie ....................
Jamahiriya arabe

libyenne..........
Jordanie..............
Kazakstan............
l’ex-Républiquc 

yougoslave 
de Macédoine .

Lettonie..............
Libéria................
Lituanie ..............
Luxembourg........
Madagascar........
Maldives..............
Malle ..................
Maroc2 5 ..............
Maurice ..............
Mexique..............
Mongolie............
Myanmar............
Namibie..............
Nigéria................
Norvège..............
Nouvelle-Zélande 
Om an..................

réception de 
l’instrument 
d’acceptation 

(OMI)

3 mai 1977
25 mars 1977

15 déc 1976

9 janv 1976
12 nov 1976

1 juil 1973

26 oct 1978 
3 mai 1976

25 août 1976 
30 avr 1976

13 juil 1976 
30 mars 1977

22 août 1975

17 déc 1975 
7 juil 1975 

25 oct 1976

18 janv 1980

16 avr 1975 
16 mars 1976 
8 nov 1976

Date de dépôt 
de l ’instrument 
d’acceptation 

(ONU)
15 nov 
18 oct
16 mai 
I avr 
6 déc

30 déc 
27 juin 
16 janv 
23 nov

8 juil 
Il mars 
6 nov 

13 mai 
8 sept 

13 mai

30 juil 
5 avr 

U mars

13 oct
1 man 
8 sept 
7 déc

14 févr 
29 déc 
21 juil
2 nov

17 sept
18 mai
23 mars 
11 déc
29 janv
27 oct
30 juin
28 avr
24 mars 
17 nov

977
976
977 
977
977 
976 
988 
976 
976

975
976
978 
976 
976 
976

976
977 
994

993
993 
975 
995 
991 
975
975
976 
976 
978 
976 
9% 
980
994 
976
975
976 
976
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Date de 
réception de 
l’instrument 
d’acceptation 

Participant2 (OMI)
Pakistan..................  4 mai 1976
Panama....................
Paraguay. ................
Pays-Bas27 ..............  23 oct 1975
Pérou ......................  8 nov 1976
Pologne ..................
Portugal..................  17 oct 1977
Q atar.........................
République arabe

syrienne..............  28 oct 1976
République de Corée 29 oct 1976 
République

dominicaine........  16 déc 1976
République-Unie

de Tanzanie........  16 sept 1976
République populaire 

démocratique
de Corée..............

République tchèque .
Roumanie................  11 juil 1977
Royaume-Uni ........  10 juin 1975

Date de dépôt 
de l ’instrument 
d’acceptation 

(ONU)
13 mai 1976
23 mai 1975
15 mars 1993 
10 nov 1975
17 nov 1976
15 mars 1976
24 oct 1977 
19 mai 1977

25 mars 1977
8 nov 1976

30 déc 1976

28 sept 1976

16 avr 1986
18 juin 1993
25 juil 1977
26 juin 1975

Date de 
réception de 
l ’instrument 
d’acceptation 

Participant (OMI)
Samoa.......................
SaoTomé-et-

Principe...............
Seychelles ...............
Singapour................. 7 janv 1977
Slovaquie.................
Slovénie...................
Somalie ...................
Sri L anka ................. 6 mai 1976
S uède.......................  28 avr 1975
Suisse.......................  30 déc 1975
Surinam e..........
Thaïlande.................  17 nov 1975
Trinité-et-Tobago . .  12 mai 1975
Tünisie.....................  4 mai 1976
Turquie.....................  19 déc 1978
Ukraine.....................
Uruguay...................
Vanuatu ................... 15 oct 1986
Venezuela.................
Yougoslavie............. 23 mars 1976

de l'instnmat 
d’eccqtatim 

(ONU)

25 oct 1996

9 juil 1990 
13 juin 1978 
18 janv 1977 
23 mars 1993
10 févr 1993
4 avr 1978 

17 mai 1976
5 mai 197} 

16 janv 1976
26 nov 

1 déc
16 mai 
13 mai 
28 déc .... 
28 ma» 1994 
19 sept m  
21 oct 1986
27 oct 1975 
30 mars 1976

1976
1975
1975
1976 
1978
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d) Amendements au titre et aux dispositions de la Convention

Adoptés par VAssemblée de l’Organisation par Us résolutions A.358(IX) du 14 novembre 1975 
etA.371 (X) du 9 novembre 1977frectificat\f à ta résolution AJS8 (IX)]

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

22 mai 1982, pour tous les membres de l’Organisation, conformément à l’article 51 de la 
Convention (1 l’exception de l’aiticle 51); le 28 juillet 1982 à l’égard de l’aiticle 51, 
conformément 1 l’article 62.

22 mai 1982 et 28 juillet 1982, n°4214.
Nations unies. Recueil des Traités, vol. 1276, p. 477.
Acceptations : 118.

Note: Voir "Note" en tête du chapitre XII. I.

Note : Conformément & l’article 53 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication d’un 
instrument au Secrétaire général de l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements au titre et aux dispositions de la Convention indiquant les dates 
respectives de la réception des instruments d’acceptation par le Secrétaire général de l’Organisation et les dates de leur dépôt auprès

Participant2
Afrique du S u d ..........
Albanie......................
Algérie......................
Aiiemagnè2*■2 , .......
Angola......................
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine..................
Australie....................
Azerbaïdjan..............
Bahamas....................
Bahreïn ......................
Bangladesh................
Bartade ....................
Belgique....................
Belize........................
Bosnie-Herzégovine
Brésil.........................
Bulgarie.....................
Canada .......................
Cto-Vert ..................
Chili...........................
Chine........... .............
Chypre......... .............
Colombie......... ..
Côte d’iv o i r e ............
Croatie.......................
Cuba...........................
Danemark..................
Djibouti.....................

inique................

Salvador.............. -
arabes unis23

Date de 
réception de 
l ’instrument 
d’acceptation 

(OMI)

7 juin 
17 oct

1976
1977

20 juil 1979 
5 déc 1979

29 mai 1980

16 févr 1979

21 sept 1979 
19 août 1977 
26 avr 1978

25 juil 1977

6 avr 1977 
15 avr 1980 
13 mars 1978

26 juil 1985

14 sept 1976 
9 févr 1979 
3 déc 1979

Espagne...................... 30 mars 1981
i e .......................
Unis d’Amérique 12 août 1980

_ ^ ie ................. .... 17 janv 1979
Fédération de Russie 22 juin 1979
Fintade.................. 4 oct 1976
fiance.....................  5 nov 1976

Date de
Date de dépôt réception de Date de dépôt

de l’instrument l’instrument de l’instrument
d’acceptation

(ONU) Participant
d’acceptation

(OMI)
d’acceptation

(ONU)
28 févr 1995 Géorgie.................... 22 juin 1993
24 mai 1993 Gambie.................... U ianv 1979
6 juil 1976 Ghana..................... 29 janv 1980 5 févr 1980

24 oct 1977 17 juil 1981 28 juil 1981
6 juin 1977 Guinée .................... 25 mars 1977 1 avr 1977

13 janv 1986 Guinée-Bissau........ 6 déc 1977
1 août 1979 Guyana.................... 13 mai 1980

31 déc 1979 Honduras................ 24 sep 198S 9 oct 1985
10 juin 
15 mai

1980 Hongrie .................. 21 mars 1980 31 mars 1980
1995 Iles Salomon .......... 27 juin 1988

1 mars 1979 Inde ........................ 20 avr 1978 1 mai 1978
25 avr 1980 Indonésie................ 22 juil 1983 29 juil 1983

8 oct 1979 5 sept 1979
30 août 1977 Irlande.................... 20 oct 1981 27 oct 1981
28 avr 1978 Islande.................... 17 juil 1980 28 juil 1980
13 sept 
16 juil

1990 Israél........................ 17 déc 1979 31 déc 1979
1993 Jamahiriya arabe

3 sept 1976 19761 août 1977 libyenne.............. 13 sept
4 mars 1980 Jama ïque ................ 30 mars 1979 9 avr 1979

22 avr 1977 Jordanie .................. 30 mars 1977 5 avr 1977
23 avr 1980 Kazakstan................ U mars 1994
20 mais 1978 Koweït.................... 18 déc 1978 28 déc 1978
14 mars 1979 Lettonie .................. 1 man 1993
6 déc 1977 l’ex-République
9 août 1985 yougoslave

19934 nov 1981 de Macédoine . . . 13 oct
8 juil 1992 Libéria.................... 31 oct 1979 19 nov 1979

27 déc 1979 Lituanie .................. 7 déc 1995
18 sept 1976 Luxembourg............ 14 févr 1991
20 févr 1979 Malaisie.................. 29 man 1982 12 avr 1982
18 déc 1979 Maldives.................. 12 févr 1980 25 févr 1980
16 nov 1976 Malte ...................... 18 avr 1979 23 avr 1979
12 févr 1981 Maroc2 5 .................. 25 juil 1980
4 mars 1980 Mexique.................. 19 déc 1980

31 août 1993 Mongolie................ 11 déc 1996
14 avr 1981 Mozambique .......... 10 nov 1983
31 janv 1992 Myanmar................ 18 janv 1980 29 janv 1980
28 août 1980 Namibie.................. 27 oct 1994

2 févr 1979 N épal...................... 31 janv 1979
2 juil 1979 Nicaragua................ 17 mars 1982

19 oct 1976 Nigéria.................... 13 nov 1984 11 déc 1984
1 févr 1977 Norvège.................. 2 août 1977 8 août 1977
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Date de 
réception de 
l'instrument 
d'acceptation 

Participant2 (OMI)
Nouvelle-Zélande . .  26 juil 1978
O m an...................... ......12 mai 1981
Pakistan.................. ......7 janv 1981
Panama.................... ......9 juin 1977
Paraguay. . ..............
Pays-Bas™.............. ..... 11 juil 1977
Pérou ...................... ..... 9 janv 1980
Philippines.............. ..... 5 nov 1981
Pologne ..................
Portugal.................. ..... 1S févr 1980

République dé Corée 6 sept 1978 
République tchèque .
République populaire 

démocratique
de Corée...............

République-Unie
de Tanzanie......... 19 avr 1979

R o u m a n i e . . . . . . . . .  11 juil 1977
Royaume-Uni31 . . . .  20 nov 1979
Sainte-Lucie..........

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptation 

(ONU)
15 août 1978
22 mai 1981
23 janv 1981 
22 juin 1977 
15 mars 1993 
19 juil 1977 
21 janv 1980
17 nov 1981 
13 févr 1979
3 mars 1980 

19 mai 1977 
19 sept 1978
18 juin 1993

16 avr 1986

23 avr 
25 juil 
22 févr 
10 avr

1979 
1977
1980 
1980

Date de
réception de DatedeiMt 
l'instrument dePmstnmai 

d'acceptation d’acceptetm
Participant (OMI) (ONV)
Saint-Vincent-

et-Grenadines . . .  29 avr 1981
Samoa....................... .................... 25 oct 1996
Sao Tomé-et-

Principe............... ..................... 9 juil 1990
Seychelles ............... .....................13 luio 1978
Singapour.................  30 mai 1979 15 juin 1979
Slovaquie................. .................... 23 mais 1993
Slovénie................... .....................10 févr 1993
Sri L anka ................. 30 juin 1977 12 juU 1977
S uède.......................  24 févr 1977 23 mars 1977
Suisse.......................  14 mai 1981 22 mai 1981
Suriname .................  4 avr 1979 11 avr 1979
Thaïlande................. U févr 1981 20 févr 1981
TUnisie.....................  24 juil 1979 1 août 1979
Ukraine..................... .....................28 man 1994
Uruguay................... ..................... 17 déc 1980
Vanuatu ................... 15 oct 1986 21 oct 1986
Venezuela................. 20 mai 1985 29 mai 1985
Yémenî2 ................... 6 mars 1979 14 mars 1979
Yougoslavie............. 25 juil 1980 4 août 1980
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c) Amendements à la Convention visant à l'institutionnalisation du Comité de la coopération
technique dans la Convention

Adoptés par {’Assemblée de l’Organisation par la résolution A.400 (X) du 17 novembre 1977

ENTRÉE EN VIGUEUR : 10 novembre 1984, pour tous les Membre de l'Organisation, conformément à l'article 62 de la
Convention.

ENREGISTREMENT : 10 novembre 1984, n° 4214.
TEXTE : Nations unies, Recueil des Traités, vol, 1380, p. 275.
ETAT; Acceptations: 117.

Note : Voir “Note” en tète du chapitre XII.1.

Note s Conformément à l’article 64 de la Convention, l’acceptation d'un amendement est signifiée par la communication d’un 
instrument au Secrétaire général de l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements visant à l’institutionnalisation du Comité de la coopération 
technique dans la Convention indiquant les dates respectives de la réception des instruments d’acceptation par le Secrétaire général 
de (’Organisation et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Date de 
réception de 
l'instrument 
d’acceptation 

farUcipanr (OMI)
Afrique du S u d ..........

Antieua-et-Barbuda
Arabie Saoudite . . . .  20 ju i l  1979
Atgeotine..................  18 m ai 1981
Australie....................  29 m ai 1980
Autriche.................  28 mars 1983
Azerbaïdjan..............
Bahamas....................  16 févr 1979
Bahreïn ......................
Bangladesh.............. 21 sept 1979
Barbade....................  8 août 1979
B elg ium .................  7 oct 1985
Belize........................
Bosnie-Herzégovine
Brésil........................  14 m ars 1979
Brunei Darussalam. .

Canada...................  5 nov 1979
Cap-Vert ................ 15 avr 1980
Chili....................... 31 janv 1979
Chine.....................

................ 3 juil 1979
tlômbie................ 26 juil 1985

CÔce d’ivoire..........
Croatie.......................
Cuba......................
Danemark................ 20 déc 1978
Djibouti.................  9 févr 1979
Dominique..............  3 déc 1979
Sypte . .................. H nov 1980
□ Salvador 
Emirats arabes unis .

Fipagnf ..............* * 30 mars 1981

- U n i s  d'A m érique 12 août 1980
lie .................. 5 avr 1979

Fédération de Russie 22 juin 1979
Finlande.................. 12 nov 1979
Gabon .....................
Gambie...................

Date de
Date de dépôt réception de Date de dépôt

de l’instrument l’instrument de l'instrument
d’acceptation d’acceptation d’acceptation

(ONU) Participant (OMI) (ONU)
1995 Géoigie.................... ....................22 juin 1993
993 Ghana......................  29 janv 1980 5 févr 1980
979 G rèce......................  17 jufl 1981 28 juil 1981
986 Guyana.................... ....................13 mai 1980
979 Honduras................ 24 sep 1985 9 oct 1985
981 Hongrie ..................  21 mars 1980 31 mars 1980
980 Des Salomon .......... ................... 27 juin 1988
983 Inde ........................ 12 janv 1979 22 janv 1979
995 Indonésie................. 22 juil 1983 29 juil 1983
979 l i a i ......................... .................... 5 sept 1979
980 Irlande ...................  20 oct 1981 27 oct 1981
979 Islande ....................  17 juil 1980 28 juil 1980
979 Israël........................  17 déc 1979 31 déc 1979
985 Italie?5 ..................... 3 juin 1983 13 juin 1983
990 Jamaïque ................  30 mars 1979 9 avr 1979
993 Kazakstan.....................................U mars 1994
979 Koweït...................  16 nov 1979 27 nov 1979
984 Lettonie .......................................1 mars 1993
980 l’ex-République
979 yougoslave
980 de Macédoine . . .  13 oct
979 Libéria.............................................. 14 déc
979 Lituanie .............................................7 déc
9T9 Luxembourg......................................14 févr
985 Malaisie.................. 18 sept 1981 28 sept
981 Maldives.................. 12 févr 1980 25 févr
992 Malte ...................... 18 avr 1979 23 avr
982 Maroc25 ........................................... 25 juil
979 Mexique................... 10 mars 1983 23 mars
979 Mongolie.......................................... 11 déc
979 Mozambique .......... ......................... 10 nov
980 Namibie................. ......................... 27 oct
981 N épal.............................................. 31 janv
981 Nicaragua................. ........................ 17 mars
993 Nigéria.................... 13 nov 1984 11 déc
981 Norvège................... Il août 1978 5 sept
992 Nouvelle-Zélande . .  27 févr 1979 9 mars
980 O m an....................... 12 mai 1981 22 mai
979 Pakistan................... 7 janv 1981 23 janv
979 Panama..................... U déc 1980 23 déc
979 Paraguay, , ............... ........................15 mars
979 Pays-Bas” ...............  18 juin 1981 29 juin
979 Pérou .......................  9 janv 1980 21 janv

28 févr
24 mai 
2 avr 

13 janv
1 août 

26 mai 
10 juin 
6 avr

15 mai
1 mars

25 avr
8 oct 

20 août
30 oct 
13 sept
16 juil
26 mars
31 déc 
4 mars

19 nov 
23 avr
13 févr
30 oct
10 juil
9 août 
4 nov 
8 juil

26 oct
2 janv

20 févr
18 déc
17 nov 
12 févr 
2 nov

31 août
14 avr 
31 janv 
28 août 
U avr 
2 juil

19 nov
27 févr
11 janv

1993
1979
1995 
1991
1981
1980
1979
1980 
1983
1996
1983
1994 
1979
1982
1984
1978
1979
1981 
1981
1980 
1993
1981 
1980
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Date de Date de
réception de Date de dépôt réception de Date de dépôt
l’instrument de l'instrument l'instrument de l'instrument

Participant
d'acceptation

(OMI)
d’acceptation

(ONU) Participant
d'acceptation

(OMI)
d'acceptation

(ONU)
Philippines.............. 5 nov 1981 17 nov 1981 Seychelles ............... 29 juin 1982 7 juil 1982
Pologne ..................

10 déc 1982
2 janv 1980 Singapour................. 30 mai 1979 15 juin 1979

Portugal..................
République de Corée

22 déc 1982 Slovaquie................. 23 mars 1993
31 mai 1979 Slovénie................... 10 févr 1993

République Sri L anka................. 7 janv 1980 16 janv 1980
dominicaine......... 10 nov 1983 Suède ....................... 20 déc 1978 5 janv 1979

République populaire Suisse....................... 14 mai 1981 22 mai 1981
démocratique Surinam e................. 4 avr 1979 11 avr 1979
de Cotée.............. 16 avr 1986 Thaïlande................. 11 févr 1981 20 févr 1981

République tchèque . 18 juin 1993 13 juin 1983 20 juin 1983
République-Unie Trinité-et-Tobago . . 22 août 1984

de Tanzanie........ 19 avr 1979 23 avr 1979 Itanisie..................... 24 juil 1979 1 août 1979
Roumanie. . . . . . . . .
Royaume-Uni31 . . . .

3 sept 1982 14 sept 1982 Itaq u ie ..................... 21 nov 1985 4 déc 1985
20 nov 1980 22 févr 1980 Ukraine..................... 28 mars 1994

Sainte-Lucie .......... 10 avr 1980 17 déc 1980
Saint-Vincent- Vanuatu ................... 15 oct 1986 21 oct 1986

et-Grenadines . . . 29 avr 1981 Venezuela ................. 20 mai 1985 29 mai 1985
Samoa...................... 25 oct 1996 Yémen31................... 6 mars 1979 14 man 1979
Sao Tomé-et-

9 juil 1990
Yougoslavie............. 11 juin 1979 27 juin 1979

Principe..............
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f )  Amendements aux articles 17,18,20 et 51 de la Convention 

Adoptés par VAssemblée de l'Organisation par la résolution A.450 (XI) du 15 novembre 1979

ENTRÉE EN VIGUEUR s

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
EUT:

10 novembre 1984, pour tous les Membre de l'Organisation, conformément à l’article 62 de la 
Convention.

10 novembre 1984, n° 4214.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1380, p. 291.
Acceptations: 119.

Note : Voit "Noteen  tite  du chapitre XII. 1.

Note: Conformément à l’article 68 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication d'un 
festonnait au Secrétaire généralde l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont accepté les amendements 17,18,20et51 delà Convention indiquant les dates respectives 
de la réception des instruments d ’acceptation par le Secrétaire général de l’Organisation et les date de leur dépôt auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Afrique du S u d . . . . . . . .
Albanie. . . . . . . . . . . . . . . . .

S f e » : : : : :
A atiçia-et-B arbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine.. . . . . . . . . . . . .
Australie. . . . . . . . . . . . . . . .
Autriche. . . . . . . . . . . . . . . .
Azerbaïdjan. . . . . . . . . . .
Bahamas.. . . . . . . . . . . . . . .
Bahreïn . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bangladesh. . . . . . . . . . . . .
B arbade. . . . . . . . . . . . . . . .
Belgique. . . . . . . . . . . . . . . .
Belize. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bosnie-Herzégovine 
Bninéi D a ru ssa la m . •
B ulgarie... . . . . . . .
Cameroun.. . . . . . . . . . . . .
C anada.. . . . . . . . . . . . . . . .
C a p -V ert.. . . . . . . . . . . . .
C hili. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
C h ine .. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chypre . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Colom bie.. . . . . . . . . . . . .
Côte d ’i v o i r e ... . . . . . .
C roatie. . . . . . . . . . . . . . . . . .
C uba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark.. . . . . . . . . . . . .
ÿ ib o u ti. . . . . . . . . . . . . . . .

fgypte . . . . . . . . . . . .
( a ra b e su n is  . 

quateur.. . . . . . . . . . . . . . .

Date de 
réception de 
l’instrument 
d'acceptation 

(OMI)

6 juin 1980

24 avr 198S
26 mai 1983
10 nov 1980
28 mars 1983

9 mai 1980

28 févr 1980
21 févr 1980
U déc 1980

12 mai 1980

9 mars 1981

29 sept 1982 
26 juil 1985

30 avr 1981 
13 mai 1982 
6 sept 1982

30 mars 1981

Unis d’Amérique 9 nov 1981
jio rie  . . . . . . . . . .

Fédération de Russie 6 janv 1981
Finlande.................  * janv 1980
France..................... 16 mai 1983
Géorgie. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de dépôt 
de l’instrument 
d'acceptation 

(ONU)
28 févr 1995
24 mai 1993
28 oct 1983 
23 ju in  1980 
13 jan v  1986 
15 mai 1985
13 ju in  1983 
17 nov 1980

6  av r 1983
15 mai 1995 
23 m ai 1980
25 avr 1980 
17 m ars 1980
3 mars 1980 

23 déc 1980
13 sept 1990
16 ju il 1993
31 déc 1984
21 oct 1980

2 fév 1984 
23 mai 1980
30 août 1983
16 m ars 1981
29 ju il 1981

7 oct 1982
9  août 1985
4  nov 1981
8 ju il 1992
3 nov 1983

12 mai 1981
1 ju in  1982

14 sept 1982
2 nov 1981

30  ju in  1986
31 août 1993 
14 avr 1981
31 janv  1992
17 nov 1981
8 déc 1982

23 jan v  1981 
14 janv  1980
26 mai 1983
22 ju in  1993
14 nov 1983

Date de
réception de Date de dépôt
l’instrument de l'instrument

Participant
d’accept

(OU
'ation
D

d'acceptation
(ONU)

17 juil 1981 28 juil 1981
Guyana.................... 1 août 1985 16 août 1985
Honduras................ 24 sep 1985 9 oct 1985

................
lies Salom on..........

22 avr 1982 3 mai 
27 juin

1982
1988

23 avr 1980 5 mai 1980
Indonésie................ 22 juil 1983 29 juil 1983

18 mars 1983 6  avr 1983
Irlande.................... 20 oct 1981 27 oct 1981

17 juil 1980 28 juil 1980
15 déc 1982

3 juin 1983 13 juin 1983
Jamaïque ................ 15 avr 1980 30 avr 1980
Jordanie.................. 30 déc 1983 18 janv 1984
Kazakstan................ U mars 1994

7 avr 1983 19 avr 1983
l avr 1986

Lettonie .................. 1 mars 1993
l’ex-République

yougoslave
13 oct 1993de Macédoine . . .

7 avr 1983 19 avr 1983
17 déc 1980 8 janv 1981

Lituanie .................. 7 déc 1995
Luxembourg............

1981
7 févr 1991

M alaisie.................. 25 mars 2 avr 1981
Maldives.................. 2 avr 1980
Maroc25 .................. 25 juil 1980
M ongolie................ 11 déc 19%
Mexique.................. 10 mars 1983 23 man 1983
Namibie................... 27 oct 1994

21 oct 1982 1 nov 1982
Nicaragua................ 17 man 1982

13 nov 1984 Il déc 1984
Norvège.................. 17 juil 1981 28 juil 1981
Nouvelle-Zélande . . 28 nov 1980 15 déc 1980

13 mai 1982 24 mai 1982
Pakistan.................. 10 déc 1982

21 nov 1984 Il déc 1984
Paraguay.............. 15 man 1993
Pays-Bas27.............. 18 juin 1981 29 juin 1981
Pérou ....................... 16 juil 1982 28 juil 1982
Philippines............... 1 juil 1983 Il juil 1983
Pologne .................. 20 nov 1980
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Date de
réception de Date de dépôt
l’instrument de l’instrument

d’acceptation d ’acceptation
Participant (OMI) (ONU)
Portugal ..................  22 déc 1982
Qatar........................  18 juin 1982 29 juin 1982
République de Corée 20 mars 1980 31 mars 1980 
République populaire 

démocratique
de Corée..............  16 avr

République tchèque . 18 juin 
République-Unie

de Tanzanie........  16 mai 1983 26 mai 1983
Roumanie................  3 sept 1982 14 sept 1982
Royaume-Uni........  7 sept 1983 14 sept 1983
Sainte-Lucie ..........  12 sept 1983 14 sept 1983
Saint-Vincent-

et-Grenadines . . .  29 avr
Samoa......................  23 oct
Sao Tomé-et-

Principe..............  9 juil 1990
Sénégal....................  10 juin 1983 20 juin 1983
Seychelles ..............  29 juin 1982 7 juil 1982

1986
1993

1981
1996

Date de 
réception de 
l ’instrument 
d’acceptation 

Participant (OMI)
S in g a p o u r ....................
S lo v a q u ie ....................
S lo v é n ie ......................
Som alie ......................
S ri L a n k a ..........................19 févr 1981
S u è d e ........................... ......14 nov 1980
S u is s e ........................... ......14 m ai 1981
Surinam e ..........................19 m ai 1980
T h a ïla n d e .................... 9 m ars 1983
T o g o ............................. ...... 13 ju in  1983
T rin ité -e t-T obago  . .  24 ju in  1983
T u n is ie ............................... 21 déc 1982
T u rq u ie ............................... 21 nov 198S
U k ra in e .........................
U ru g u a y ...................... ...... 27 sept 1983
Vanuatu ...................... ...... 15 o c t 1986
V en ezu e la .......................... 20 m ai 1985
Y ém en3 8 ...................... ...... 13 ju in  1983
Y o u g o s la v ie ...............  8 m ai 1981

Date de dépôt 
deVinstnuutt 
d'acceptatw

( o m T
1 nov 1983

23 mars 1993
10 févr 199)
6 déc 19»

17 mars 1981
25 nov 1980
22 mai 1981 
28 mai 1980
23 mars 19b
20 juin 1983 

5 juil 1983 
5 janv 1983 
4  déc 1985

28 mars 1994 
13 oct 1983
21 oct 1986
29 mai 198S 
20 juin 1983 
15 mai 1981
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g) Amendements à  la Convention de l’Organisation maritime internationale relatifs i  l'institutionnalisation 
du Comité de la simplification des formalités dans la Convention

Adoptés par VAssemblée de l’Organisation par la résolution A.724 (17) du 7 novembre 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l’article 62 de la Convention.)
TEXTE : OMI Résolution A.724 (17).
ÉÏAT: Acceptations : 31.

Note: \bir "Note:" en tête du chapitre XD. 1.

Note: Conformément à l’article 68 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication d’un 
boniment au Secrétaire général de l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
Oo trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements relatif à l’institutionnalisation du Comité de la simplification 
des fomülités dans ia Convention indiquant les dates respectives de la réception des instruments d’acceptation par le 
Secrétaire général de l’Organisation et les date de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Date de
réception de Date de dépôt 
l’instrument de l’instrument 
d’acceptation d’acceptation 

Participant (OUI) (ONV)

Date de
réception de Date de dépôt
[’instrument de l’instrument
d ’acceptation d’acceptation

Participant (OMI) (ONU)
Australie....................  1 ju il 1994
Belgique....................  5 av r 1994
Brésil........................  16 nov 1995
Cameroun..................  17 m ars 1994
ûuiada......................  14 ju in  1993 24  ju in  1993
Chili..........................  20  nov 1995
Chine........................  27  oct 1994
Chypre......................  24  ju in  1996
Cuba..........................  16 déc 1993 22 déc 1993
Danemark..................  6  janv 1994
Egypte......................  12 ju il 1994
Espagne....................  28  sep t 1993 6  oct 1993
Estonie......................  18 aoû t 1992 26 août 1992
Fédération de Russie 4  aoû t 1993 23 août 1993
Finlande....................  26 jan v  1994
France........................  28 m ai 1996

Grèce.....................  2 déc 1994
Inde .......................  31 oct 1995
Indonésie...............  21 mai 1996
Maroc.....................  16 juin 1995
Norvège.................  25 août 1992 10 sept 1992
Pays-Bas...............  3 nov 1993 6 dec 1993
Pérou .....................  7 mal 1996
République de Corée 22 déc 1994
Royaume-Uni........  14 sept 1994
Seychelles .............. 26 juin 1992 14 iuil 1992
Slovaquie................ 12 juin 1995
Singapour................ 25 mai 1994
Suède.....................  1 sept 1994
Trinité-et-Tobago . .  10 nov 1995
Thaïlande................ 19 avr 1994
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k) Amendements aux articles 16,17 et 19 b) de la Convention de l’O rganisation maritime internationale

Adoptés par l'Assemblée de VOrganisation par la résolution A.735 (18) du 4 novembre 1993

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l’article 62 de la Convention.)
TEXTE : OMI Résolution A.735 (18).
ÉTAT : Acceptations : 44.

Note: \b ir "Note” en téte du chapitre XII. I.

Note : Conformément à l’article 68 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication ft 
instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de [’Organisation des Nations Ifa 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements de la Convention indiquant les dates respectives delaréqon 
des instruments d’acceptation par le Secrétaire général de (’Organisation et les date de leur dépôt auprès du Sectétaiie géaénlè 
l’Organisation des Nations Unies.

Participant
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion,

succ<sswi(i)

Algérie.................................................... 18 déc 19%
Allemagne ............................................  17 man 1995
Arabie Saoudite ............ .........................27 févr 1996
Argentine..............................................  21 sept 1995
Australie................................................  10 mars 1995
B résil....................................................  23 déc 1996
Canada..................................................  23 juin 1995
C hine .................................................... 27 oct 1994
Chypre..................................................  24 juin 1996
Cuba......................................................  28 févr 1994
Danemark..............................................  6 janv 1994
Égypte .................................................. 12 juil 1994
Émirats arabes unis .............................. 3 mars 1995
Espagne.................. .............................  24 janv 1995
Estonie.................................................. 22 févr 1994
Fédération de Russie ............................ 8 sept 1994
Finlande................................................ 28 août 1995
Ghana...................................................  1 juil 1996
Grèce .................................................... 2 déc 1994
Inde .....................................................  28 nov 1995
Indonésie ............................................. 21 mai 19%
Iran (République

islamique d’) .................................... 20 juin 19%
K oweït.................................................  15 Sept 1995

Liban ........................................................10 juil 1995
L ibéria ................................................... ..16 juin 1995
M adagascar........................................... ..9 oct 1996
Malte ........................................................4 févr 1994

1995
1995
1994
1995 
1994
1996

M aroc..................................................... .16 juin
M exique.................................................  4 mai
Monaco ................................................. .27 janv
N igéria...................................................  4 mai
Pays-Bas39............................................. .26 sept
Pérou ...................................................... 7 mai
Pologne ................................................. .29 déc
République de C o rée ............................. 5 avr
République populaire 

démocratique
de Corée.............................................  5 an

Royaume-Uni ....................................... ..14 sept 1994
Singapour..................................................28 nov 1995
Slovaquie............................................... ..12 juin 1995
S uède...................................................... 1 sept

21 dk

1994

1994

Suisse
1994
1995

Thaïlande...............................................  10 sept 1996
Trinité-et-Tobago................................. 10 nov
Tunisie...................................................  16 juil

1995
1996

NOTES:

1 Documents officiels du Conseil économique et social, quatrième 
session, E/437, p. 7.

2 La Tchécoslovaquie avait accepté la Convention le 1er octobre 
1963. Par la suite, le Gouvernement tchécoslovaque a déposé un 
instrument d ’acceptation des amendements suivants auprès de l’OMI et 
l’ONU, respectivement, aux dates indiquées ci-après :

Amendements
adoptés par 
résolution n0
A.6 9 (ES.II) 
A.70(1V) 
A.315 (ES.V) 
A.358 (IX) et 
A .371 (X) 
A.400 (X) 
A.450 (XI)

Date de réception 
de l'instrument 
d'acceptation 

auprès de l ’OMI 
3 oct 1966 
3 oct 1966

Date de réception 
de l ’instrument 
d ’acceptation 

auprès de l ’ONU 
6 oct 1966 
6 oct 1966

4 nov 
4 nov

1982
1982

23 nov 
23 nov

17 nov 
17 nov

1976
1976

1982
1982

* La République démocratique allemande avait «*(<!.* 
Convention le 25 septembre 1973. Voir aussi note 3 au chapîtreLt

4 La candidature de la République fédérale d’Aflemag*1,* 
acceptée le 5 janvier 1959, conformément à l’aiticle 8dehCoovaW* 

Par des notes accompagnant les instruments d'icctf®* 
respectifs des amendements aux articles 17 et 18 et de l'anea#®* 
l’article 28 de la Convention relative à la création d’une organis*® 
maritime consultative intergouvemementale, le Gouverneira* * 
République fédérale d ’Allemagne a déclaré que ladite CmiwiW® 
amendements considérés, s ’appliqueraient égakmeM w  tow 
et prendraient effet i  la date à laquelle 3s entreraient eoyigoeu^* 
République fédérale d ’Allemagne. Par une conummkalioa ****. 
Secrétaire générai, le Gouvernement polonais a dfeto* 91 _  
déclarations du Gouvernement de la République fédéral* M ***! 
étaient en contradiction avec le statut international de B 
lequel ne fait pas partie de la République fédérale 
Egalement, dans une communication adressée au j

Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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République fédérale d’Allemagne et ne peut être gouverné par elle. La 
déclaration de la République fédérale d ’Allemagne suivant laquelle son 
appartenance à cette organisation doit également s’entendre du Land de 
Berlin est donc contraire à l’Accord quadripartite et ne peut avoir d’effet 
juridique.

Par une communication reçue par le S écréta»  général le
10 décembre 1973, les Représentants permanents de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Non) auprès de 
l'Organisation des Nations Unies ainsi que le Représentant permanent 
tar intérim des États-Unis d ’Amérique auprès de l'frganisation des 
Nitioos Unies ont fait la déclaration suivante :

“Ea ce qui concerne la déclaration concernant la représentation 
des intérêts des secteurs occidentaux de Berlin contenus dans cet 
instrument, les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des États-Unis d’Amérique souhaitent attirer l'attention des États 
Membres des Nations Unies et de l’OMCI sur le fait quel'extension 
ta 1965 aux secteurs occidentaux de Berlin de ia Convention de 
l’OMd et la représentation subséquente des intérêts de ces secteurs 
i  l'OMCI par la République fédérale d’Allemagne avaient reçu 
l'autorisation préalable, selon les procédures établies, des autorités 
de la France, du Royaume-Uni e t des États-Unis d’Amérique, sur 
la base de leur autorité suprême dans ces secteura.

"Dans une communication au Gouvernement de l’URSS qui fait 
partie intégrante (annexe IV A) de l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971, enregistré au Secrétariat général des 
Nations Unies le 14 juin 1973, les trois puissances ont réaffirmé 
que, 1 condition que les conditions de sécurité et de statut ne soient 
pas affectées, la République fédérale d’Allemagne pouvait 
représenter les intérêts des secteurs occidentaux de Berlin dans les 
organisations et conférences internationales. Pour sa part, le 
Gouvernement de l’URSS, dans une communication aux 
Gouvernements des trois puissances qui fait également partie 
intégrante (annexe IV B) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, a affirmé qu'il ne soulèverait pas d'objection contre une telle 
représentation.

"La représentation des secteurs occidentaux de Berlin à l’OMCI 
par la RFA. telle que décrite ci-dessus, demeure donc pleinement ea 
vigueur et continue i  produire ses effets.”
Par une communication reçue par le Secrétaire général le

10 décembre 1973, le Représentant permanent de la République 
fédérale d’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations Unies a fait 
la déclaration suivante :

Par leur note du 7 décembre 1973, les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu aux 
assertions formulées dans la communication des autorités de la 
République démocratique allemande mentionnée ci-dessus. Le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne partage la 
position énoncée dans la note des trois puissances. L’extension à 
Berlin-Ouest en 1965 de la Convention de l'OMCI, à la suite de 
laquelle les intérêts de Berlin-Ouest à l'OMCI ont été représentés 
par la République fédérale d ’Allemagne, reste pleinement en 
vigueur et conserve tous ses effets.
Dans une notification reçue le 16 avril 1974,1a Mission permanente 

de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a indiqué que l’Union soviétique ne 
pouvait prendre acte de l’extension de l ’application de la Convention 
■m secteurs ouest de Berlin par la République fédérale d’Allemagne

r: s’il était entendu que cette mesure respectait l’Accord quadripartite
3 septembre 1971 et sous réserve de l’application des procédures 

établies.
Voir aussi note 3 ci-dessus.

1 Acceptation au nom de la République de Chine le l*jiri])et 19S8. 
'bit note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
Mm de la Chine (note 5 au chapitre 1.1). Eu égard i  l’acceptation 
Récitée, des communications ont été adressées au Secrétaire général 
par la Mission permanente de l’Union des Républiques socialistes 
Mviédques auprès de l ’Organisation des Nations Unies, d’une part, et 
parcelle de la Chine, d’autre part. En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note 5 au chapitre VI. 14.

Dans son instrument d'acceptation, le Gouvernement de la 
République populaire de Chine a déclaré que l'acceptation de la 
Convention relative i  la création d'une organisation maritime 
consultative intergouvemementale et des conventions et règlements 
connexes, et leur signature, par la clique de Tchang Kaï-chek usurpant 
le nom de la Chine, sont illégales, nulles et non avenues.

6 Par une communication reçue le 9 octobre 1965, le Premier 
Ministre adjoint et Ministre des affaires étrangères de l’Indonésie a 
notifié au Secrétaire général le retrait de la République d’Indonésie de 
l’Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime. La notification de retrait contenait la déclaration suivante r

Pour ce qui est de l’article 59, qui dispose que le retrait de 
l’OMCI prend effet douze mois après la date à laquelle la 
notification de retrait parvient au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, l’Indonésie s’acquittera en 
conséquence de ses obligations et responsabilités. Néanmoins, le 
Gouvernement indonésien a décidé de cesser de participer aux 
activités de l’O M G  i  compter de la présente due.

En concluant, je  tiens à ajouter que, malgré son retrait de 
l’OMCI, l’Indonésie continuera de s’employer i  ce que soient 
appliqués des principes mutuellement avantageux de coopération 
internationale maritime.
Par une communication reçue le 29 septembre 1966, le Ministre, 

membre du Présidium, et Ministre des affaires étrangères de l’Indonésie 
a  notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé de reprendre sa 
participation active i  l’Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime et a demandé que cette communication soit 
considérée comme remplaçant la notification de retrait susmentionnée.

7 Les candidatures du Koweït de la Mauritanie et de la République 
de Corée ont été acceptées les 5 juillet 1960, 13 avril 1961 et
21 décembre 1961, respectivement, conformément à l’article 8 de ta 
Convention.

* Le Yémen démocratique avait accepté la Convention le 2 juin 
1980 avec la réserve suivante :

L'acceptation par la République démocratique populaire du Yémen 
de ladite Convention ne signifie en aucune façon qu’elle 
reconnaisse Israel, ou qu'elle établisse avec ce dernier des relations 
régies par cette Convention.
Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.

9 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
8 novembre 1976, le Gouvernement bahreïnite a confirmé que ladite 
réserve générale constituait bien une déclaration de politique générale 
et ne devait pas être interprétée comme élargissant ou restreignant la 
portée de la Convention ou son application aux Etats parties k  la 
Convention.

Lors du dépôt de son instrument d'acceptation des amendements 
adoptés par la Résolution A.315 (ES.V) du 17 octobre 1974 
(c’est-à-dirc le chapitre XII.l.c), le Gouvernement bahreïnite a réitéré 
la réserve faite lors de l’acceptation de la Convention.

Eu égard à ladite réserve, le Gouvernement israélien, dans une 
communication reçue par le Secrétaire général le 23 décembre 1976, a 
déclaré ce qui suit:

L’instniment déposé par le Gouvernement bahreïnite contient 
une déclaration de caractère politique au sujet d ’Israél. De l'avis du 
Gouvernement israélien, ce n'est pas U la place de proclamations 
politiques de ce genre, qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, fes buts et objectifs de l’Organisation. La 
déclaration du Gouvernement bahreïnite ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent à Bahreïn en vertu du droit 
international général ou de traités particuliers.

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement bahreïnite une attitude de 
complète réciprocité.
Des communications identiques, en essence, mutatis mutandis, ont 

été reçues par le Secrétaire général du Gouvernement israélien le
25 juillet 1980 à l’égard des déclarations faites par les Emirats arabes 
unis lors de l’acceptation de la Convention et des amendements adoptés 
par les résolutions A.3S8 (IX) du 14 novembre 1975 et A.37I (X) du
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9 novembre 1977 et le Yémen démocratique Ion de l’acceptation de la 
Convention (voir note 8 ci-dessus).

10 Par des communications adressées au Secrétaire général les
14 septembre 1961,30 novembre 1961 et 14 m an 1962, respective
ment, les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, de la Norvège et de la Gièce ont fait savoir, au sujet 
de ladite déclaration, qu’ils supposaient qu'il s’agissait d’une 
déclaration de politique générale et nullement d’une réserve, et que cette 
déclaration n’avait aucun effet juridique quant à l’interprétation de la 
Convention. Ils ont en outre indiqué qu’ils seraient heureux de recevoir 
du Gouvernement cambodgien l’assurance que tel était bien le sens qu'il 
convenait de donner à  la déclaration.

Par une communication adressée au Secrétaire général le 3 1 janvier 
1962, le Gouvernement cambodgien a fait savoir que . le 
Gouvernement royal convient que la première partie de la déclaration 
faite au moment de son adhésion est une déclaration politique. Elle n’a 
donc pas d'effet légal sur l'interprétation de la Convention. En 
revanche, les dispositions contenues constituent une léserve attachée à 
l’adhésion du Gouvernement royale de Combodge”.

Par une communication adressée au Secrétaire général le 3 juillet 
1962, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord a fait savoir : Le Gouvernement 4e Sa Majesté ne 
partage pas l’opinion du Gouvernement cambodgien selon laquelle le 
troisième paragraphe de la déclaration constitue une réserve. Il ne 
souhaite toutefois pas, pour cette raison, soulever d’objection formelle 
contre les termes de l ’acceptation de la Convention par le Cambodge.

Par une communication adressée au Secrétaire général le 23 juillet 
1962, le Gouvernement français a fait savoir “qu’il estime qu'il ne peut, 
pour des raisons de principe aussi bien que de fait, accepter les termes 
de la déclaration dont il s’agit, d’ailleurs qualifiée de réserve, pour ce qui 
concerne son troisième paragraphe, par le Représentant du Cambodge”.

11 Par une note verbale accompagnant l’instrument d ’acceptation, le 
Représentant permanent des Etats-Unis a appelé l’attention du 
Secrétaire général sur le fait que, aux ternies de l'article 2 de la 
Convention, l’Organisation a  pour fonction d’examiner les questions 
sur lesquelles elle est consultée et d’émettre des avis. L’article 3 dispose 
que l’Organisation fera des recommandations et facilitera les 
consultations et l'échange de renseignements. Les antécédents de la 
Convention et les comptes rendus de la Conférence au cours de laquelle 
elle a été élaborée montrent qu’elle ne vise nullement à abroger ou a 
modifier la législation nationale d'aucune des parties contractantes 
relative aux pratiques commerciales restrictives, ni à  changer ou à 
modifier en aucune façon l'application de la législation nationale 
tendant i  éviter la  formation des monopoles commerciaux ou à en 
réglementer le fonctionnement. En conséquence, la déclaration précitée 
doit être uniquement considérée comme précisant le sens qu’on a voulu 
donner à  la  Convention et comme constituant une garantie contre toute 
interprétation erronée, notamment en ce qui concerne l’application de 
l'article 4.

12 Par sa résolution 1452 (XIV), adoptée le  7  décembre 1959, 
1*Assemblée générale des Nations Unies, prenant note de l’exposé fait 
au nom de l’Inde, à  la  614*"* séance de ta Sixième Commission 
(juridique), pour expliquer que la déclaration indienne était une 
déclaration d’intentions et qu’elle ne constitue pas une léserve, a 
exprimé l'espoir que, compte tenu de l’exposé susmentionné de l’Inde,
il sera possible de parvenir prochainement k une solution appropriée au 
sein de l’Organisation intergouvemementale consultative de la 
navigation maritime pour régulariser la positioa de l’Inde.

Par une résolution adoptée le Ier m an I960, le Conseil de 
l’Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime, prenant note de la déclaration faite au nom de l’Inde dont U 
est question dans la résolution précitée et notant, en conséquence, que 
la déclaration de l’Inde n’a  pas d'effet juridique en ce qui concerne 
l'interprétation de la Convention, “considère l'Inde comme membre de 
l'Organisation’’.

13 Par des communications adressées au Secrétaire général les
14 septembre 1961,30 novembre 1961 et 14 m an 1962, respective
ment, les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, de la Norvège et de la Grèce ont fait savoir, au sujet

de ladite déclaration, qu’ils supposaient qu’il s’agissait f *  
déclaration de politique générale et nullement d'une réserve,etqueee» 
déclaration n'avait aucun effet juridique quant à I’ioterpréution de h 
Convention. Ils ont en outre indiqué qu'ils seraient heureux de xenv 
du Gouvernement indonésien l'assurance que tel était bien le seas yïj 
convenait de donner à la déclaration.

Par des communications adressées au Secrétaire général k
30 octobre 1961, 11 janvier 1962 et 28 m an 1962, le Gouverna 
indonésien a fait savoir que ... cette déclaration ne constituait pu «  
réserve, mais une interprétation de l’article l,b , de laditeCoaventnu 
devait être considérée comme telle.

Dans ces conditions, le Gouvernement indonésien ne pot p  
accepter l’opinion (des gouvernements susmentionnés] sein laquefe 
celle déclaration n ’a aucun effet en ce qui concerne l'iaterpAn 
juridique de la Convention.

Par une communication «dressée au Secrétaire général le II aid 
1962, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Brrupe t  
d’Irlande du Nord a  fait savoir que le Gouvernement du Royauat-U 
n’entendait pas faire formellement objection a n  tenon è 
l’acceptation de l’Indonésie, mais souhaitait qu'il soit pris acte è a  
qu’il n 'était pas pour autant disposé à considérer nécessairement nas 
mesures d’assistance e t d ’encouragement que le Gouvernera 
indonésien pourrait prendre en faveur de sa marine marchande naiault 
comme compatibles avec la Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire général k
23 juillet 1962, le Gouvernement français a fait savoir "qu'il «bk 
qu’il ne peut, pour des raisons de principe aussi bien que de ht 
accepter les termes de la déclaration dont il s'agit”.
Par une communication adressée au Secrétaire général k

5 septembre 1962, le Gouvernement des États-Unis d'Amérique t lût 
savoir ce qui suit :

Le Gouvernement des Etats-Unis ne soulèvera pas d'objectia 
contre les termes de l’acceptation par l’Indonésie de la Convenw 
relative à la création d ’une organisation maritime consultatif 
intergouvemementale. Cela ne signifie toutefois pas qu'il considtai 
nécessairement comme compatible avec la Convention toute men 
d'aide et d’encouragement que le Gouvernement indonésien pm  
prendre en faveur de sa marine marchande nationale.

14 Par une communication reçue par le Secrétaire général ï
28 novembre 1973, le Représentant permanent (Tlsrafl atfüs * 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui suit :

Dans son instrument d'acceptation de la Convention visée p  
haut, le Gouvernement iraquien a fait figurer une déclaration* 
caractère politique au sujet d ’Israël De l'avis du Gouverne»* 
israélien, ce n’est pas là  b  place de proclamations politiques dre 
genre, qui sont d'ailleuis en contradiction flagrante avec h 
principes, les buts e t objectifs de l'Organisation. Parconséq** 
cette déclaration est dépourvue de toute valeur juridique.

Le Gouvernement israélien rejette calégonquemo* k 
déclaration en question et partira du principe qu’elle est sans vil* 
pour ce qui est des droits et obligations de tout Etat Membre de Ink 
organisation.

La déclaration du Gouvernement iraquien ne peut ea «b*  
manière modifier les obligations qui incombent i  l'Iraq eavesa* 
la Convention de l’Organisation intergouvemementale consutaj* 
de la navigation maritime ou en vertu du droit international féaW 

Quant au fond de la question, le Gouvernement isnflj® 
adoptera enven le Gouvernement iraquien une attitude découpe11 
réciprocité.

11 Par lettre du 3 juin 1971, le Premier ministre et Ministre Ü 
affaires étrangères de la Malaisie a  fait connaître ce qui s®1 * 
Secrétaire général :

La déclaration du Gouvernement nudaisien relative 1 » 
Convention susmentionnée est une déclaration d'intention * 
Gouvernement nudaisien et ne constitue pas une réserve IJj 
Convention par le Gouvernement malaisien, comme il a été déc» 
dans l’instnunent d'acceptation.

V)ir note 10 au chapitre 1.1.

17 Lors du dépôt de l'instrument d ’acceptation, le Gouverww^j 
Sri Lanka a indiqué que la déclaration énoncée daas l'instmiw*
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f  axeptation ne constituait pas une réserve, mais une interprétation de 
rride 1. î, de la Convention et devrait être comprise comme telle.

» LaFédératkmdu Nigéria est devenue membre de l'Organisation, 
k 15 dur 1962, par 1e dépôt, à cette date, de son instrument 
Acceptation de la Convention.

i* pir une communication reçue le 6  août 1964, le Gouvernement 
A Royaume-Uni a demandé au Secrétaire général, en tant que 
gposittire de la Convention relative à la création d’une organisation 
■Mue consultative intergouvemementale, de noter que, comme suite 
àrAond relatif i  la Malaisie qui a été signé à Londres le9 juillet 1963 
a il» législation promulguée en vertu de cet Accord, le Sarawak et le 
Bornéo du Nord se sont, de même que l’Etat de Singapour, fédérés avec 
la États de b  Fédération de Malaisie, e t que la Fédération porte 
fcamais le non de “Malaisie”. Le Gouvernement de Sa Majesté dans 
k ItopMK-Uai n'assurait donc plus les relations internationales du 
Smwak «t du Bornéo du Noid.

h r «ne communication ultérieure reçue le 4  mars 1965, k  
Gouvonetnenl du Royaume-Uni, commentant les renseignements 
cedcMB dans la communication susmentionnée, a  appelé l’attention du 
Secrétaire général sur le fait que l 'Accord relatif k la Malaine, signé k 
Londres le 9 juillet 1963, était entré en vigueur k  16 septembre 1963, 
a fie depuis le 16 septembre 1963—date à  laquelle le Sarawak et te 
Bornéo du Nord ainsi que l'État de Singapour se sont fédérés avec les 
Éutsdela Fédération de Malaisie—k  Gouvernement de Sa Majesté 
dans le Royaume-Uni avait cessé d'assurer les relations internationales 
du Sanwak et du Bornéo du Nord, n  a également informé le 
Secrétaire général que k  Gouvernement de Sa Majesté considérait par 
ccaséquent que ie Sarawak et k  Bornéo du Nord avaient 
aatoniatiquement cessé d'être conjointement membre associé de 
l'Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
■iiitime le 16 septembre 1963, en venu de l’a itk k  9de la Convention 
relative è cette organisation.

* le 23 août 1987,1e Secrétaire général a reçu du Représentant 
permanent de la République populaire de Chine et du Représentant 
permanent par intérim et Chargé d ’affaires du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, respectivement, les 
oamuakations suivantes, tous deux datées du 23 août 1987 :

Royauaie-Uni de G rande-Bretagne e t d ’Irlande du Nord

D'ordre du Secrétaire d'État principal de Sa Majesté pour les 
affaires étrangères et les affaires du Commonwealth, l'ai l'honneur 
de me référer à la déclaration faite par le Royaume-Uni, le 6 juin 
1967, concernant l'application à Hong-kong de la Convention 
portant création de l'Organisation maritime internationale, signée à 
Genève le 6 mars 1948. En vertu de ladite déclaration et des 
uticles72 (a) et 8 de la Convention, Hong-kong est devenu membre 
associé de ('Organisation à compter du 7 juin 1967.

J'ai en outre reçu pour instruction de déclarer qu'en application 
4e la Déclaration conjointe du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nmd et du Gouvernement de la 
République populaire de Chine relative à la question de Hong-kong, 
«ignée à Beijing le 19 décembre 1984, le Royaume-Uni rétrocédera 
Hong kong i  la République populaire de Chine le lw juillet 1997 et 
continuera d'assurer k s  relations internationales de Hong-kong 
jusqu’à cette date.

Le Représentant permanent 
par intérim et Chargé d ’Affaires 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord auprès de 

l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) John BIRCH

Chine
Ea ce qui concerne la communication que 1a Mission du 

*®ywme-Um auprès de l’Organisation des Nations Unies vous a 
aujourd'hui, j’ai reçu pour instiuction du Ministre des affaires 

^gères de la République populaire de Chine, M. WU Xueaian, de 
transmettre la déclaration suivante de la République populaire de

Conformément è la Déclaration commune du Gouvernement de 
la République populaire de Chine et du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sur la 
question de Hong-kong, signée i  Beijing le 19 décembre 1984, la 
République populaire de Chine exercera à nouveau sa souveraineté 
sur Hong-kong 1 partir du lwjuillet 1997. En tant que partie 
inséparable du territoire de la République populaire de Chine, 
Hong-kong deviendra une région administrative spéciale à compter 
de cette date. La République populaire de Chine sera responsable 
au niveau international de la région administrative spéciale de 
Hong-kong.

J'ai également reçu pour instruction de déclarer que, étant 
donné que la Chine est un État contractant à la Convention portant 
création de l’Oiganisation maritime internationale, signée à Genève 
k  6 mars 1948, et que k  Gouvernement de la République populaire 
de Chine a accepté cette Convention k  I "  m an 1973, ladite 
Convention s'appliquera i  la région administrative spéciale de 
Hong-kong à partir du Ier juillet 1997. Par conséquent, k  
Gouvernement de la Républiaue populaire de Chine vous informe 
aue, à compter du 1“  juillet 1997, la région administrative spéciale 
de Hong-kong continuera à remplir les conditions essentielles 
définies par la Convention pour être membre associé de 
l'Organisation et pourra donc, sous le nom de Hong-kong (Chine) 
continuer i  être membre associé de l'Organisation.

Veuillez agréer. Monsieur k  Secrétaire général, lea assurances 
de ma très haute considération.

Le Représentant permanent
de la République populaire 

de Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies.

(Signé) U  Luye

21 Le 2 février 1990. k  Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
portugais «ne déclaration effectuée en vertu de l’alinéa a) de l'article 72, 
lui notifiant que la Convention s'applique à Macao k compter du
2 lévrier 1990, et qu’en venu de l’artick 8 de la même Convention, 
Macao devient, k cette même date, membre associé de l'Organisation 
maritime intemationak. La notification spécifie aussi ce qui suit :

La présente déclaration est faite en vertu de l'accord établi par 
le Groupe de liaison mixte sino-portugais conformément è la 
Déclaration commune des Gouvernements de la République 
portugaise et de la Républiquenopulaiie de Chine sur la question de 
Macao, signé I  Beijing k  l J  avril 1987, aux termes duquel ta 
République populaire de Chine recouvrera sa souveraineté sur 
Macao le 20 décembre 1999 et le Portugal continuera jusqu'à cette 
date d’assurer la responsabilité internationale du territoire jusqu’au
19 décembre 1999.
k  cet égard, le Secrétaire général a reçu k cette même date, une 

communication du Gouvernement chinois identique en essence, mutatis 
mutandis, que celle faite eu égard i  Hong Kong (voir note 20 ci-dessus).

22 Les amendements aux articles I7et 18, et 28 de la Convention onl 
été acceptés au nom de la République de Chine. Les dates de réception 
des instruments d’acceptation par le Secrétaire général de 
l’Organisation sont les 27 janvier 1966 (articles 17 et 18) et 22 juillet 
1966 (article 28) et les dates de dépôt des instruments aupres du 
Secrétaire général des Nations Unies sont k s  31 janvier 1966 et
27 juillet 1966. Voir note concernant les signatures, ratifications, 
adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1). Par des 
communications adressées au Secrétaire général au sujet de cette 
acceptation, k  Mission permanente de la Roumanie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a déclaré que k  seul gouvernement à 
avoir k  droit de représenter la Chine et d’assumer k s  obligations 
internationales au nom de ce pays est k  Gouvernement central de la 
République populaire de Chine et que, par conséquent, k  
Gouvernement roumain ne peut prendre acte de ladite acceptation.

23 La République démocratique allemande avait dépoté son 
instrument d acceptation desdits amendements auprès de l’OMI k
18 septembre 1975 et auprès de l'O N U k 30 septembre 1975. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

24 Avec déclaration que lesdits amendements s'appliqueront 
également à Berlin-Ouest è compter de la date de leur entrée en vigueur
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pour la République fédérale d’Allemagne, à moins que la République 
fédérale d’Allemagne ne fasse parvenir à l’Organisation 
intergouvemementale consultative de la navigation maritime une 
déclaration en sens contraire dans un délai de trois mois. Voir aussi 
note 23 ci-dessus.

23 Avec la m im e déclaration que celle formulée i  l'égard de la 
Convention relative à  la création d ’une organisation maritime 
consultative intergouvemementale.

26 Avec la déclaration suivante : L’acceptation des amendements 
susmentionnés par la République d’Irak ne constitue en aucune façon 
une reconnaissance d’Israël et ne saurait conduite i  rétablisse ment de 
relations avec ce dernier.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 28 février 1977, du 
Gouvernement israélien la communication suivante :

L’instrument déposé par le Gouvernement iraquien contient une 
déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. De l’avis du 
Gouvernement israélien, ce n’est pas là la place de proclamations 
politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de {’Organisation. La 
déclaration du Gouvernement iraquien ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent à  l’Iraq en venu du droit 
international général ou de traités particuliers.

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de complète 
réciprocité.

27 Pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles 
néerlandaises. Voir aussi note 10 au chapitre 1.1.

21 La République démocratique allemande avait déposé son 
instrument d’acceptation desdits amendements auprès de l'ONU le
29 novembre 1977. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

29 Dans une lettre accompagnant l’instrument d’acceptation, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré qu'à 
compter de la date à  laquelle les amendements entreront en vigueur pour 
la  République fédérale d'Allemagne ceux-ci s'appliqueraient 
également à Berlin-Ouest

A cet égard le Secrétaire général a reçu, le 10 février 1978, la 
communication suivante du Gouvernement de l'Union des République 
socialistes soviétiques (cette communication, adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime, a été transmise par ce dernier au 
Secrétaire général) :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne selon 
laquelle les amendements à  la Convention de l'OMCl sont 
également applicables à  Berlin-Ouest que s’il «este bien entendu que 
cette extension est effectuée conformément à  l’Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971 et sek »  les procédures fixées.

Voir aussi note 28 ci-dessus.

30 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. 
aussi note 10 au chapitre 1.1.

31 22 février 1980 : acceptation des amendements sauf ceuidafc 
à l ’article SI de la Convention.

Dans une communication accompagnant fiastram 
d’acceptation, le  Gouvernement du Royaume-Uni a stipulé ce quint 

Bien que le présent instrument ne contienne u t b 
amendements à l’article 51 e t qu’il ne doive pas, de et fait,!tt 
compté au nombre des acceptations requises pour l'eotrée a 

, vigueur de ces amendements, [le Secrétaire d’État] tient I  iefonm 
[te Secrétaire général] par la présente, par souci de clarificatkn,p 
le Gouvernement du Royaume-Uni ne souhaite pas faire ne 
“déclaration" de non-acceptation au sens des disposition! 
l’article 51 lorsque ceux-ci entreront en vigueuràl'égafddeiaab 
membres de l’OMCl.
28 septembre 1931 : acceptation des amendements i  l'aride H

32 Le Yémen démocratique avait déposé son instant [ 
d'acceptation des amendements auprès de l’ÔMI le 13 juin I9t3« I 
auprès de l'O NU  le 20 ju in  1983. Voir aussi note 32 au chapirt 11

33 La République démocratique allemande avait déposé n  
instrument d'acceptation des amendements auprès de l’OMI k
29 janvier 1980 et auprès de l'O N U  le 5 février 1980. Voir aussi ue) 
au chapitre 1.2.

34 Dans une lettre accompagnant l'instrument d’acceptaioo, k 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré qrî 
compter de la date à laquelle les amendements entreront en vigueur pot
la République fédérale d ’Allemagne ceux-ci s'afipTiqiieniat ; 
également k Berlin-Ouest. Voir aussi note 33 ci-dessus.

3J II est k noter que l’acceptation par le Gouvernement italietfc 
amendements de 1977 e t 1979, exclut l’amendemeaiice_j«jéui 
l'article 52 au moment de l'adoption de la résolution A.40ÛPQ*
17 novembre 1977. e t qui est devenu l'article 62 avec l'caiéto 
vigueur des amendements adoptés pai les résolutions A.315(ES.V)*
17 octobre 1977 et A.3S8 (IX) du 14 novembre 1975.

36 La République démocratique allemande avait déposé M 
instrument d'acceptation desdits amendements auprès de l’OMI le 
2 ju in  1980 e t auprès de l’ONU le 10 juin 1980. V w  aussi ode 3» 
chapitre 12.

37 Voir note 29 et note 36 ci-dessus.
38 La République arabe du Yémen avait déposé son instruite* 

d'acceptation des amendements auprès de l'OMI le 8 novembre 196 
et auprès de l’ONU le 10 novembre 1983. Voir note 32 au chapitre U

39 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Ante
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t  Convention relative au jaugeage et A l'immatriculation des bateaux de navigation intérieure

Conclue i  Bangkok le 22 juin 1956 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 9).
TEXTE : Publication des Nations Unies, n° de vente : 1957.II.F.9 (E/CN. 11/461 ). 
fittî: Signataires : 4.

Soit : La Convention a été adoptée par le Sous-Comité des voies fluviales du Comité des transports intérieurs de la Commission 
fcooomique pour l'Asie et l’Extrême-Orient, à sa troisième session, tenue à Dacca (Pakistan-Oriental), en octobre 19S5.

Ratification, Ratification,
ftriicipant' Signature adhésion (a) Participant Signature adhesion (a)

Cambodge.............  22 juin 1956 République
Chine2 démocratique
Uwésie...............  22 juin 19S6 populaire lao . . . .  22 juin 1956

Tbtflande................ 22 juin 1956

NOTES:

1 Li Wpobüqoe du Viêt-Nam avait signé la  Convention le 22 juin 1 SignaturcaunoindelaRépublique<)eChine,le22juinl936. Vfoir 
1956. Voir aissi note 31 au chapitre 1.2 et note 1 au chapitre D1.6. note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de

la Chine (noie 5 au chapitre 1.1).



XIL3 : Abordage en navigation intérieure

x  C onvention  rela tiv e  à  ^u n ific a tio n  d e  certaines r è g les  en  m a t iè r e  d’a b o r d a c e  e n  navigation intéueuu

Faite i  Genève le 15 mars 1960

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ÉTAT:

13 septembre 1966, conformément à 1’aiticle 11.
13 septembre 1966, n° 8310.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 572, p. 133. 
Signataires : S. Parties : 10.

Note : La Convention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par voie navigable du Comité des transports intérieurs t 
la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du droit fluvial a group 
de rapporteurs). Le Comité dis transports intérieurs a décidé de l’ouvrir à la signature à sa dix-neuvième session, tenue du Kg
18 décembre 1959 (voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa dix-neuvième session, document E/ECEiïRANSfi]i. 
par. 49).

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Ratifutticg,

Allemagne1,2.......... ..... 14 juin I960
Autriche.................. ..... 14 juin 1960
Belgique.................. ..... 15 juin 1960
Fédération de Russie
France...................... ..... 15 juin 1960
Hongrie ..................

29 mai 
27 sept

1973
1962

26 janv 1962 a 
12 mars 1962 
24 juil 1973 a

P ays-B as-----. . . . .  14 juin
Pologne ...................
Roumanie.................
Suisse.......................
Yougoslavie.............

I960 15 juin 1966 
8 nui 1972 < 
4 août 1969j 

26 avr 1972 o 
14 févr 1962i

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’induuMonprécédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l’adhésion.)

AUTRICHE
“[Le Gouvernement autrichien] considère le texte allemand 

comme authentique confonnément à l’article 19 de la 
Convention.”

BELGIQUE
"[Le Gouvernement belge] considère te texte français comme 

authentique confonnément à l’article 19 de la Convention.”

FÉDÉRATION DE RUSSIE
a) Ensemble de la Convention.—Le Gouvernement de 

l’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que les 
dispositions de la présente Convention ne s’appliqueront pas aux 
voies navigables intérieures de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques que seuls les navires battant pavillon de 
l'URSS sont autorisés à emprunter.

b) Article 14.—Le Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques ne s’estime pas lié par 
l’article 14 de la présente Convention en ce qui concerne te 
renvoi des différends devant la Cour internationale de Justice.

Tout en adhérant à la Convention, le Gouvernement de 
l’URSS juge nécessaire de souligner le caractère illégal de 
l’article 10 qui limite le nombre des États qui peuvent y tue
parties.

FRANCE
“Conformément à l’article 19 de la Convention, mon 

Gouvernement considère le texte fiançais comme texte 
authentique.”

HONGRIE
a) Conformément à l’article 9 de la Convention, la 

République populaire hongroise se réserve le droit de prévoir par 
loi que les dispositions de cette Convention ne s’appliqueront 
pas:

Aux bateaux utilisés exclusivement par les autoritfe 
publiques;

Aux voies navigables du territoire de la Républiquepopulat 
hongroise qui sont réservées exclusivement à sa navigatia 
nationale.

b) Conformément à  l’article 15 de la Qwvettm.ii 
République populaire hongroise déclare qu’elle ne se consifc 
pas liée par les dispositions de l ’aiticle I4de la Convention d* 
la mesure où ces dispositions concernent le renvoi des difféito* 
à la Cour internationale de Justice.

POLOGNE
. .La République populaire de Pologne ne seconsidtop 

liée par les dispositions de l’article 14 de la Convention en <*?• 
concerne le renvoi des différends à la Cour intemaüonA* 
Justice, de même qu’elle se réserve le droit de ne pas apptif* 
la présente Convention sur les voies navigables rtser* 
exclusivement à sa navigation nationale.”

ROUMANIE
“La République socialiste de Roumanie 

confonnément aux dispositions de l’article 15, qu'elle te* 
considère pas liée par les dispositions de l’article U « s 
Convention.

“La position de la République socialiste de Roumanie eflj* 
les différends concernant l’interprétation ou l’applicatioa** 
Convention pourront être soumis à la Cour internatiwwk* 
Justice seulement avec le consentement des parties ea litige.®5 
chaque cas particulier. w

“La République socialiste de Roumanie se réserve le 
conformément à l’article 9, paragraphes a et b, de laCûnwi»* 
de prévoir dans sa législation nationale ou dans des acco® 
internationaux que les dispositions de la Convenu* * 
s’appliqueront pas aux bateaux affectés exclusive^*1*, 
l’exercice de la puissance publique, ainsi q u ’au x  voiesnawg»p 
réservées exclusivement à sa navigation nationale."
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YOUGOSLAVIE

“La République populaire fédérative de Yougoslavie déclare, 
conformément à l’article 9 de la Convention précitée :

i) Qu’elle se réserve le droit de prévoir dans sa législation 
ojtion a lcou  dans des accords internationaux que les dispositions

de la Convention précitée ne s'appliqueront pas aux bateaux 
affectés exclusivement à l’exercice de la puissance publique ;

b) Qu’elle se réserve le droit de prévoir dans sa législation 
nationale de ne pas appliquer les dispositions de la Convention 
précitée sur les voies navigables réservées exclusivement à sa 
navigation nationale.”

Application territorial* 
Date de réception

participant de la notification Territoires

Pays-Bas.......................................... 15 ju in  1966 Surinam

KOTES.
1 La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 8 octobre 1976 avec réserves et déclaration. Pour le texte 
des réserves et déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 1025, p. 378. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

1 L'instrument de ratification contient la déclaration suivante : 
Ladite Convention s'appliquera également à Berlin-Ouest avec 

effet à compter de la date i  laquelle elle entrera en vigueur à l'égard 
de U République fédérale d’Allemagne.
A ce sujet, le Secrétaire général a reçu les communications 

suivantes :
République démocratique allemande (communication reçue le 

i  octobre 1976}:
La République démocratique allemande, à  l’occasion de son 

adhésion à la Convention relative à l'unification de certaines régies 
en matière d ’abordage en navigation intérieure du 15 man 1960, 
déclare que la déclaration de la République fédérale d’Allemagne 
selon laquelle l’application de cette Convention doit être étendue i  
Berlin-Ouest ne peut avoir aucune conséquence juridique et est, en 
outre, entachée dc nullité. La déclaration de la République fédérale 
d’Allemagne est incompatible avec les accords et les règlements des 
quatre puissances de la période d’après-guerre ainsi qu’avec 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Comme on le sait, la 
République démocratique allemande a compétence pour les voies 
d’eau de Berlin-Ouest.

États-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (communication reçue le 13 juin 1977—en 
relation avec la communication de la République démocratique 
allemande) :

“L'affirmation de la République démocratique allemande selon 
laquelle elle serait compétente pour les voies d’eau dans les secteurs 
occidentaux de Berlin est inexacte. Peu après la guerre, il a été 
décidé, avec l’approbation des commandants de secteur respectifs, 
que des agences techniques allemandes, sises dans le secteur 
oriental de Berlin, pourraient exercer des fonctions de gestion 
limitées en ce qui concerne certaines des voies d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin. Cette décision n’a en aucun cas eu 
pour effet de conférer à  ces agences aucune espèce de souveraineté 
ou de juridiction sur aucun des canaux, voies d’eau ou écluses dans 
les secteurs occidentaux de Berlin et n 'a aucune influence sur la 
validité de l'extension par la République fédérale d’Allemagne aux 
secteurs occidentaux de Berlin, en conformité avec les procédures 
établies, de la Convention portant unification de certaines règles 
concernant les collisions dans la navigation fluviale.

“Lorsqu'elles ont autorisé l’extension de la Convention citée en 
référence aux secteurs occidentaux de Berlin, les autorités des trois 
Puissances, agissant dans l’exercice de leur autorité suprême, ont 
pris, conformément aux procédures établies, les dispositions 
nécessaires pour garantir que cette Convention serait appliquée 
dans les secteurs occidentaux de Berlin de telle manière qu’elle 
n'affecterait pas les questions de sécurité et de statut En 
conséquence, l’application de cette Convention aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

“La République démocratique allemande n’est pas partie aux 
Kcords et décisions quadripanites du temps de la guêtre et de 
l'sprès-guerre concernant l'Allemagne et Berlin, non plus qu’à

l’Accord quadripartite conclu i  Berlin le 3 septembre 1971 par les 
Gouvernements de la République française, du Royaume-Uni. des 
États-Unis d’Amérique et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. La République démocratique allemande n’a donc pas 
compétence pour interpréter ces accords de manière autorisée.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d ’Amérique n’estiment fias nécessaire de répondre è 
d’autres communications d'une semblable nature émanant d’États 
qui ne sont pas parties à l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
(ou aux autres accords pertinents conclus entre les quatre 
Puissances). Ceci n'implique pas que 1a position des 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis 
d'Amérique air changé en quoi que ce soit

République fédérât* d'Allemagne (communicatum reçue le 19 juillet
1977—en relation avec la communication de la République 
démocratique allemande) :

Par leur note du 13 juin 1977, en date du 6 juillet 1977, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont 
répondu aux assertions contenues dans la communication visée 
ci-dessus. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, se fondant sur la situation juridique exposée dans la 
noie des trois Puissances, souhaite confirmer que l’extension k 
Berlin-Ouest, au titre des procédures établies, de l'application de 
l ’instrument susmentionné demeure pleinement en vigueur et 
conserve tous ses effets.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient 
i  souligner que le fait qu’il ne répondrait pas i  l'avenir i  d'autre 
communications de nature analogue ne devrait nas être interprété 
comme impliquant un changement quelconque dans sa position en 
la matière.

Union des Républiques socialistes soviétiques(communication reçue te 
18 octobre 1977—en relation avec la communication des 
États-Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) :

Le Gouvernement soviétique ne peut accepter les allégations 
figurant dans cette lettre relativement au statut des voies d’eau dans 
les secteurs occidentaux de Berlin, qui créent une impression 
erronée sur la situation de fait et de droit. Comme on le sait, Berlin, 
du point de vue territorial, n’a jamais été dissocié de l'ancienne zone 
d’occupation soviétique de (‘Allemagne, et les voies d’eau des 
secteurs occidentaux ont toujours été considérées comme partie 
constitutive intégrante du réseau des voies d’eau de cette zone et ont 
été soumises II la juridiction des autorités soviétiques. Cette 
situation a été reflétée et entérinée dans les accords et les décisions 
quadripartites pertinents de l'après-guerre. Les droits et 
compétences correspondants ont ensuite été transmis par les 
autorités soviétiques aux autorités de la République démocratique 
allemande.

Ainsi, l'affirmation qui figure dans la déclaration des trais 
Puissances, selon laquelle les services de la République 
démocratique allemande ne pourraient exercer que "des fonctions 
de gestion limitée en ce qui concerne certaines voies d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin”, n’est pas conforme i  la situation 
réelle. La République démocratique allemande aie droit d'exprimer 
ses vues sur les accords internationaux régissant des questions de
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navigation intérieure qui peuvent ou ne peuvent pas être étendus à 
ces voies de communication.

La Mission permanente de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare que le Gouvernement soviétique, partie aux 
accords et décisions quadripartites du temps de la guerre et de 
l'après-guerre, ainsi qu’à l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, partage et soutient sans réserve les vues exprimées dans la 
communication du Gouvernement de la Républiaue démocratique 
allemande sur Je caractère illégal de l'extension, i  Berlin-Ouest. par 
la République fédérale d’Allemagne, de la Convention relative à 
l’unification de certaines rég la  en matière d ’abordage en 
navigation intérieure.

États-Unis d ’Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (communication reçue le 21 avril 1978—en 
relation avec la communication de l ’Union des Républiques 
socialistes soviétiques reçue le 18 octobre 1977) :

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis n'acceptent pas les affirmations contenues dans la 
communication de l'URSS, en date du 18 novembre 1977, au sujet 
du statut des voies d’eau situées dans les secteurs occidentaux de 
Berlin. Os réaffirment les vues qu’ils ont exprimées dans leur 
communication du 13 juin 1977sur ie statut de ces voies d’eau et sur 
h  validité de l’extension par la République fédérale d'AUemagne 
aux secteurs occidentaux de Berlin de la Convention relative i  
l’unification de certaines règles en matière d’abordage en 
navigation intérieure.

“En outre, la communication soviétique i  laquelle il cafe 
référence ci-dessus, affirme A tort que Berlin n’a jtmài & 
territoriale ment distinct de l’ancienne zone d’occupation soviet̂  
en Allemagne. A cet égard, les Gouvernements de l i f t a n t  
Royaume-Uni et des États-Unis souhaitent rappeler. aotaramatt 
disposition du protocole de Londres du 12 septembre 1944 «t 
termes de laquelle une "région spéciale de Berlin” socsoccupo* 
commune a élé établie en dehors des zones d'occupatm « 
Allemagne.”

République fédérale d'Allemagne (communication rtf iultXm
1978—en relation avec ta communication de I'Urnm é  
Républiques socialistes soviétiques reçue le 18 ectobn 1977): 

Par leur note du 20 avril 1978, les Gouvenenmfe 
États-Unis d ’Amérique, de la France et du RoyauDC-(M<a 
répondu aux affirmations contenues dans la communion 
susmentionnée. Sur la base de la situation ju rid ique  exposéettai 
la note des trois Puissances, le Gouvernement de la Mptfp 
fédérale d ’Allemagne tient une fois de plus i  confiner q* 
l’instrament susmentionné dont il a  étendu rappficxkal 
Berlin-Ouest conformément aux procédures établies cornu* ii 
avoir plein e ffe t

Le Gouvernement de la République fédérale d’ADemaptta 
à souligner que le fait qu’il ne réponde pas è fais 
communications du même genre n’implique nuJleneat qæ ■ 
position à  ce sujet s’est modulée.
Voir aussi note I ci-dessus.
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4. C o nventio n  r ela t iv e  a  l 'imm atriculation  des bateaux de navigation in tér ieu r e

Concha à Genève te 25 janvier 1965

24 juin 1982» conformément au paragraphe 1 de l'article 17. 
24 juin 1982, n° 21114.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1281, p. 111. 
Signataires : 8. Parties : 6.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT :
TEXTE:
ÉTAT:

Note : La Convention a été rédigée par le Sous-Comité des transports par voie navigable du Comité des transports intérieurs de 
laCommission économique des Nations Unies pour l’Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupes 
de rapporteurs). À sa vingt-et-unième session, tenue du 20 au 24 janvier 1964, le Comité des transports intérieurs a décidé qu’il 
appartiendrait au Sous-Comité des transports par voie navigable de se prononcer sur la question de l’ouverture de la Convention à la 
signature à sa prochaine session (voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa vingt-troisième session, document 
EÆCE/TRANS/535, par. 52). Ledit Sous-Comité a décidé d’ouvrir la Convention i  la signature à sa huitième session, tenue du
28 an 30 octobre 1964 (voir document TRANS/291, par. 17).

teritoipant Signature

Allemagne1 ............  5 nov 1965
Autriche.................  18 juin 196S
Belgique.................  31 déc 196S
France..................... 31 déc 1965

Ratification, 
adhésion (a)

26 août 1977 

13 juin 1972

Participant Signature
Luxembourg................ 14 déc 1965
Pays-Bas2 .................. 30 déc 1965
Suisse..................... .....28 déc 1965
Yougoslavie.................17 mai 1965

Ratification, 
adhésion (a)

26 mars 1982 
14 nov 1974 
14 janv 1976 
Il oct 1985

Déclarations et Réserres 
(En l ’absence d'indication précédant U texte, ta date de réception est cette 

de ta ratification ou de l’adhésion.)
ALLEMAGNE1

“La République fédérale d’Allemagne déclare que:
”1) Les bureaux d’immatriculation allemands ne 

délivreront d’extraits des documents déposés auprès d’eux et 
auxquels renvoient les inscriptions dans le registre qu’aux 
demandeurs établissant la vraisemblance de l’existence d'un 
intéiit de leur part à obtenir de tels extraits;

“2) Elle n’appliquera pas la présente Convention aux 
bateaux naviguant sur les lacs ou sur les sections attenantes de 
voies d’eau et appartenant aux chemins de fer fédéraux 
allemands.”

AUTRICHE
1. “L’Autriche accepte le Protocole n° 1 dans l'annexe de 

ta Convention relatif aux droits réels sur les bateaux de navigation 
intérieure.”

2. “L’Autriche accepte le Protocole n° 2 dans l’annexe de 
1a Convention relatif à 1a saisie conservatoire et à l’exécution 
forcée concernant les bateaux de navigation intérieure.”

BELGIQUE
l a  Belgique formule les réserves prévues à l’article 21, 

paragraphe 1” . alinéas b, c et d"

FRANCE
Lan de la signature :

“La France déclare accepter le Protocole n° 1 ci-joint relatif 
«ix droits réels sur les bateaux de navigation intérieure et le 
Protocole n° 2, également ci-joint, relatif à la saisie conservatoire 
et à l’exécution forcée concernant les bateaux de navigation 
intérieure.”
ton de la ratification:

”. . .  La France, usant de la réserve autorisée par l’article 19 
du Protocole n° 1, déclare, en application du paragraphe 2 de 
l'article 21 de la Convention, qu’elle n’appliquera pas, en cas 
d’exécution forcée sur son territoire, les dispositions de l’alinéa 
bdu paragraphe 2 de l’article 14 du présent Protocole.”

LUXEMBOURG 
Le Luxembourg accepte le Protocole n° I relatif aux droits 

réels sur les bateaux de navigation intérieure ainsi que le 
Protocole n° 2 relatif i  la saisie conservatoire et à l’exécution 
forcée concernant les bateaux de navigation intérieure.

PAYS-BAS
Conformément à l’article 21, paragraphe 1, alinéa d  de la 

Convention, les Pays-Bas n’appliqueront pas ladite Convention 
aux bateaux affectés seulement à un service gouvernemental non 
commercial.

13 juin 1975
[Les Pays-Bas] en application de l’article 15, paragraphe I 

déclarent accepter le Protocole n° 1 relatif aux droits réels sur les 
bateaux de navigation intérieure.

SUISSE
Réserves formulées tors de la signature et confirmées tors de ta 

ratification :
‘‘La Suisse formule les réserves suivantes en vertu des 

alinéas £, c et d du paragraphe premier de l’article 21 de la 
Convention :

ad b) : Ses bureaux d’immatriculation ne délivreront 
d’extraits définis par le paragraphe 3 de l’article 2 de la 
Convention qu’aux demandeurs établissant la vraisemblance de 
l’existence d’un intérêt de leur part à obtenir de tels extraits.

ad c) : Elle n’appliquera pas 1a Convention aux bateaux 
naviguant sur les lacs ou sur ks sections attenantes de voies d’eau 
et appartenant aux administrations nationales de chemins de fer 
ou assurant des services concédés.

ad d) : Elle n’appliquera pas la Convention aux bateaux 
affectés seulement à un service gouvernemental non commercial.

La Suisse déclare accepter le Protocole n° I relatif aux droits 
réels sur les bateaux de navigation intérieure et déclare qu’en 
vertu de l'article 19 dudit Protocole et du paragraphe 2 de 
l'article 21 de la Convention elle n'appliquera pas, en cas 
d’exécution forcée sur son territoire, tes dispositions de l'alinéa b 
du paragraphe 2 de l'article 14 dudit Protocole.”
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YOUGOSLAVIE
Le Gouvernement yougoslave, exerçant la faculté prévue au 

paragraphe 1 de l'article 15 de b  Convention, a précisé qu’il 
acceptait le Protocole n° 1 relatif aux droits réels sur les bateaux

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.

de navigation intérieure et le Protocole n°2 relatif à list* 
conservatoire et à l’exécution forcée concernant les bateau* 
navigation intérieure, annexés à ia Convention.

2 Pour le Royaume en Europe.
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5. C o nventio n  r ela t iv e  au jau g eag e d es bateaux de navigation in térieu re  

C onclut à G tn ive le 15 février 1966

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

19 avril 1975, conformément à l’article 11.
19 avril 1975, n° 13899.
N attons Unies, Recueil des Traités, vol. 964, p. 177. 
Signataires : 7. Parties : 13.

Note : La Convention a  été élaborée par le Sous-Comité des transports par voie navigable du Comité des transports intérieurs de 
la Commission économ ique des N ations U nies pour l ’Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du droit fluvial e t groupes 
de rapporteurs). Le C om ité des transports intérieurs a décidé de l'ouvrir à la  signature & sa vingt-cinquième session, tenue du 
17 au 20janvier 1966 (voir R apport du  Com ité des transports intérieurs sur sa vingt-cinquième session, document 
E/ECEflTtANS/544, par. 63).

Ratification, 
adhésion (ai

Participant S ig n a tu rt1 succession (d)

Allemagne2-3 ............  14 n o v  1966 19 av r 1974
Belgique..................... 2  nov  1966 9  m ars 1972
Bulgarie..................... 14 nov  1966 4  m ars 1980
Fédération de R ussie 19 fév r 1981 a
France......................... 17 m ai 1966 8 ju in  1970
Hongrie..............................................................5  janv  1978 a
Luxembourg..............  29  ju il 1966 26 m ais 1982

Participant Signature1
Pays-Bas4 ................  14 nov 1966
République tchèque5
Roumanie...............
Slovaquie5 ................
S u is se .........................  14 nov 1966
Y ougoslav ie ..............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

14 août 
2 ju in  

24 mai 
28 mai

7 févr
8 déc

1978 
1993 à  
1976 a  
1993 d  
1975 
1969 a

Déclarations e t Réserves 
(E n l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la  ratification, dc l'adhésion o u d tla  succession.)

BELGIQUE

*Article 15, paragraphe 2 :
“La prorogation des certificats de jaugeage ne sera pas 

appliquée pour les certificats délivrés par la Belgique, en vue de 
garantir la valeur e t l’exactitude du document.”

BULGARIE*

Lors de la signature :
Elle déclare en outre que les certificats de jaugeage des 

bateaux destinés au transport de marchandises délivrés par l’un 
de ses bureaux de jaugeage de bateaux ne peuvent être prorogés 
que par ces bureaux.”
Lors de la ratification :

La durée de validité des certificats de jaugeage délivrés par 
tes bureaux de jaugeage des bateaux de navigation interne est de
15 ans et ne peut être prolongée.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve :

Conformément au paragraphe 1 de l’article 15 de la 
Convention relative au jaugeage des bateaux de navigation 
intérieure de 1966, l ’u n io n  des Républiques socialistes 
soviétiques ne s’estime pas liée par les dispositions de l’article 14 
de ladite Convention, selon lesquelles tout différend entre deux 
ou plusieurs parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l'application de la Convention, que les parties ne pourraient 
résoudre par voie d e  négociations ou  par d ’autres voies de 
règlement, peut-être, à  la  dem ande de l’une quelconque des 
parties contractantes intéressées, soum is à l ’arbitrage de la Cour 
internationale deJustice .e t déclare que ces différends ne pourront 
être soumis audit arbitrage q u ’avec le consentement, dans chaque 
cas, de toutes les parties en  litige.

Déclaration :
Conformément au paragraphe 6  de l’article 10 de la 

Convention relative au jaugeage des bateaux de navigation 
intérieure de 1966, l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare que les dispositions de la  Convention ne 
s’appliqueront pas aux voies navigables intérieures de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques que seuls les navires 
battant pavillon de l ’Union des Républiques socialistes 
soviétiques sont autorisés i  emprunter.

FRA N CE
Lors de la signature du Protocole de signature :

“Les signes de jaugeage apposés par les services français 
n’ont pas pour unique objet la constatation du jaugeage, ces 
signes ne seront ni enlevés ni effacés au moment de rejaugeage 
e t il sera seulement apposé à leur gauche une marque indélébile 
constituée par une petite croix à branches verticale et horizontale 
de même longueur.”

HONGRIE
Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise 

déclare qu’il ne se considère pas lié p a r  l’article 14 de la 
Convention en ce qui concerne le renvoi (tes différends à la Cour 
internationale de Justice.

PAYS-BAS7 

R ÉPU BLIQ U E T C H È Q U E 5

R O U M A N IE
La République socialiste de Roumanie déclare, sur la base du 

paragraphe premier de l'article 15. qu 'elle ne se considère pas 
liée par les dispositions de l’aiticle 14 de la Convention. La

Ksition de la République socialiste de Roumanie est celle selon 
juelle les différends relatifs à l'interprétation ou i  l’application
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de la Convention ne pourront être soumis à la Cour internationale 
de Justice qu’avec le consentement de toutes les parties en litige, 
pour chaque cas d’espèce.

SLOVAQUIE5

Notification de lettres Æstinctives de bureaux de jaugeage en application du paragraphe 5 de t ’article 10 de la Conaùot

Participant Lettres distinctives
Allemagne2 .............................. D
Belgique,.................................... BR-B
Bulgarie8 .................................. LB (Lom)

RB (Rousse)
Fédération de Russie ................ RSSU
F ra n c e ..............................................  F
Hongrie ...................................  HU
Luxembourg.............................. L
Pays-Bas9 ................................ [RN (Rotterdam)]

[AN (Amsterdam)] 
[GN (Groningue)j 
HN (Rijswijk)

Participant
Roumanie ..  
Suisse........

Yougoslavie

Lettres distinctim 
RNR
BS-CH (Bâîe-Vilk) 
BL-CH (Bâle-CamiazM 
AG-CH (Argovie) 
JR-YU

NOTES:
1 La Convention et le Protocole de signature ont été signés tu  nom 

de chacun des Étals mentionnés à 1a même date, honnis la Belgique, au 
nom de laquelle b  Convention a été signée le 2 novembre 1966 et le 
Protocole le 4 novembre 1966.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention Ie31 août 1976en choisissant comme lettres distinctives de 
bureaux de jaugeage “DDR” et avec réserve. Pour le texte de la réserve, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1021, p. 474. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Lors de la ratification de la Convention ta République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait également à 
Berlin-Ouest à compter du jour où elle entrerait en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

A cet égard, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande, lors de son adhésion à la Convention, a déclaré ce qui suit : 

En ce qui concerne l’application à  Berlin-Ouest de la 
Convention e t confonnément a l’Accord quadripartite conclu le
3 septembre 197! entre les Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord, des États-Unis d’Amérique 
et de la République française, la République démocratique 
allemande déclare que Berlin-Ouest continue ft aepas faire partie de 
la République fédérale d’Allemagne et ft ne pas être gouverné par 
elle.

En conséquence, la République démocratique allemande ne 
prend note de la déclaration de la République fédérale d’Allemagne 
relative ft l’extension de la Convention ft Berlin-Ouest, que sous 
réserve que cette extension soit conforme à l’Accord quadripartite 
et que l’application des dispositions de la Convenuon ft 
Berlin-Ouest n’affecte pas le statut de Berlin-Ouest.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Pour le Royaume en Europe.

1 La Tchécoslovaquie avait adhéré ft la Convention me *  
déclaration, le 2 janvier 1974, et en choisissant comme Ida 
distinctives **CS" de bureaux de jaugeage. Par la ait, k
22 janvier 1991, le Gouvernement tchécoslovaque avait notifié ■ 
Secrétaire général sa décision de retirer ladite déclaration, farktm 
de la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol M 
p. 224.

Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

6 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvotmi 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la tém 
formulée lors de ta signature et confirmée lors de la ratification euépJ 
ft l'article 14. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Tratoè 
Nations Unies, vol. 1161, p. 480.

7 Par une communication reçue le 3 1 mai 1996, le Gouwnmri 
des Pays-Bas a notifié au Secrétaire général qu’il retirait sa déduatn 
faite lors de la ratification. Pour le text de la déclaration, voirie JM  
des Traité des Nations Unies, vol. 1102, p. 342.

* Chacun de ces groupes de lettres distinctives sen suivi f» 
chiffre indiquant le numéro du certificat de jaugeage délivré (fk 
bureau correspondant.

9 Par une communication reçue le 19 mai 1989, le Gouverna* 
néerlandais a notifié au Secrétaire général des changements sw» 
concernant les déclarations faites ft l'égard du paragraphe 3 de I'*®** 
et du paragraphe S de l’article 10 de la Convention :

A-la suite d 'une réorganisation interne, te 1*janvierHW* 
Bureau néerlandais de jaugeage des bateaux, le servie*coopW 
pour ta délivrance des certificats de jaugeage am j* * 
l'application du paragraphe 3 de l'article 2 et du parapÇ^r 
l'article 10 de la Convention est le Bureau de jaugeage à RJW 
caractérisé par les lettres distinctives HN.
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t  C o n v e n tio n  r e l a t i v e  A u n  c o d e  d e  c o n d u ite  des c o n fé re n c e s  m a ritim es

Conclue à Genève le 6 avril 1974

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉIAT:

6  octobre 1983, conformément au paragraphe 1 de l'article 49.
6  octobre 1983, n° 22380.
N ations Unies, Recueil des Traités, vol. 1334, p. 15 et vol. 136S, p. 360 (procès-verbal de 

rectification des textes originaux anglais e t français).
Signataires : 23. Parties : 78.

Ntte: Adoptée par uoe conférence d e  plénipotentiaires réunie à Genève du 12 novembre au 15 décembre 1973 e t du II mars au 
t  avril 1974sous les auspices de  la  C onférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, conformément à la résolution 
3035 (XXVn)1 de l’A ssem blée générale des N ations Unies en date du 19 décembre 1972. Ouverte à la  signature du 1" ju illet 1974 
u  30 juil 1975.

fartààpant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (a), 
succession (i)

Algérie. . . . .............. 27  ju in  1975
Allemagne2- * ............ 30 ju in  1975
Arabie Saoudite —
Bangladesh. . . . . . . . . . . . .
B arbade. . . . . . . . . . . . . . . .
Belgique....................  30  ju in  1975
Béiun........................
Brésil........................ 23 ju in  1975
Bulnrie....................
Burkina F a so ...........
Cameroun.................
Cap-\fisrt..................
Cluli..........................
Chine........................
Congo ........................
Costa R ic a ................  15 m ai 1975
Côte d’Iv o ire ............ 1 m ai 1975
Cuba .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark4 . . . . . . . . . . . . .

22 * t  1974 

agS 19 ^ n  1975
Fédération d e  Russie 27 ju in  1975
Finlande....................
F n o c c .................... .. 30  ju in  1975
Gabon........................  10 o c t 1974
CanMe
................................... 14 m ai 1975
Guatemala ................  15 nov 1974
Guinée......................
Guyana ......................
Honduras . . . . . . . . . . . . . . .
Inde ..........................  27 ju in  1975
Indonésie..................  5  fév r 1975

Iraq...........................
Italie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jamaïque . . . . . . . . . . . . . . .
Jordanie . . . . . . . . . . . . . . . .
Kenya........ . . . . . . . . . .
K ow eït. . . . . . . . . . . . . . . . . .

12 déc
6 avr

24 mai
24 juil
29 oct
30 sept
27 oct

12 ju il
30 mars
15 juin
13 janv
25 juin
23 sept
26 juil
27 oct 
17 févr
23 ju il
28 ju in
25 janv

3 févr
1 sept

28 juin
31 déc

4  oct
5  juin

30 ju in
24 juin

3 mars
19 août
7 janv

12 ju in
14 févr 
U  janv

25 oct 1978 a
30 mai 1989 a
20 juil 1982 a
17 mars 1980 a
27 févr 1978 a
31 m a n  1986 a

Participant Signature

1986 
1983 
1985 a 
1975 a 
1980 a
1987
1975 a

1979 a 
1989 a
1976 a  
1978 a
1975 s
1980 a  
1982 a
1978
1977
1976 a  
1985 a
1979 a

1994 a
1978
1979 A 
1985 a  
1985 A4
1978 
1975 s
1975
1976
1980 a
1980 a
1979 «  
1978
1977

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AÀ), 

adhésion (a), 
succession (a)

Liban .........................
Madagascar ..............
M a la is ie ....................
Mali ...........................
Malte .........................  15 mai 1975
M aroc .........................
Maurice ....................
M auritan ie ................
M ex ique....................
Mozambique ...........
Niger ......................... 24 juin 1975
N ig é ria ......................
N o rv èg e ....................
Pakistan . . . . . . . . . .
Pays-Bas5 ................
Pérou .........................
Philippines................  2 août 1974
P o rtu g a l....................
Q atar...........................
République 

centrafricaine. . . .
République de Corée 
République tchèque”
République-Unie

de T an zan ie .........
Roumanie ..................
R oyaum e-U ni'.........
Sénégal....................... 30 ju in  1975
Siena L eo n e ..............
Slovaquie6 ................
Somalie ....................
Soudan .......................
Sri L a n k a ..................
S u è d e .........................
T o g o ...........................  25 juin 1975
Trinité-et-Tobago . .
T u n is ie .......................
T urquie....................... 30 juin 1975
U ruguay ....................
Venezuela ..................
Y ougoslavie.............. 17 déc 1974
Z a ire ...........................
Z am b ie .......................

30 avr
23 déc
27 août
15 mars

U  févr
16 sept
21 mars

6  mai
21 sept
13 janv
10 sept
28 juin
27 juin

6  avr
21 nov

2 mars
13 juin
31 oct

1982 a
1977 a
1982 a
1978 a

1980 a  
1980 a  
1988 a  
1976 a  
1990 a  
1976 
1975 a  
1985 a
1975 J
1983 a  
1978 a
1976 
1990 a  
1994 a

13 mai 1977 a
11 mai 1979 a
2 juin 1993 d

3 nov
7 janv

28 juin
20 mai

9  juil
28 mai
14 nov
16 m an
30 juin
28 juin
12 janv
3 août

15 m an

9  juil
30 juin

7 juil
25 juil

8 avr «

1975 a
1982 a 
1985 a
1977 
1979 a  
1993 d 
1988 a
1978 a 
1975 s 
1985 a
1978
1983 a
1979 a

1979 a  
1975 s
1980 
1977 a 
1988 a
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Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 

définitive, de la ratification, de l'acceptation, de l ’approbation, de l ’adhésion ou de la succession)

ALLEMAGNE2
Lors de la signature :

Conformément à la législation de la République fédérale 
d’Allemagne, la Convention doit être soumise à l’approbation 
des organes législatifs avant d’être ratifiée. Au moment 
opportun, la République fédérale d’Allemagne appliquera la 
Convention conformément aux obligations qui lui incombent en 
vertu du Traité de Rome portant création de la Communauté 
économique européenne, ainsi que du code de la libération des 
opérations invisibles courantes de l’OCDE.
Lors de la ratification :
Déclarations :

1. Aux fins du Code de conduite des conférences 
maritimes, l’expression “compagnie maritime 
nationale” peut, dans le cas d’un Etat membre de la 
Communauté économique européenne, s’appliquer à 
toute compagnie maritime exploitant des navires établie 
sur le territoire de cet État membre conformément au 
traité de la CEE.

2. a) Sans préjudice de l’alinéa b) [ci-apièsj, l’article 2
du Code de conduite ne s’applique pas aux trafics 
assurés par une conférence entre les États 
membres de la Communauté économique

• européenne ou, sur la base de la réciprocité, entre 
ces États et d’autres pays de l’OCDE qui sont 
parties au Code,

b) L’alinéa a) [ci-dessus] ne porte pas atteinte aux 
possibilités de participation à ces trafics, en tant 
que compagnies maritimes de pays tiers, 
conformément aux principes énoncés à l’article 2 
du Code, des compagnies maritimes d’un pays en 
développement qui sont reconnues, en vertu du 
Code, comme étant des compagnies maritimes 
nationales et qui sont :
i) Déjà membres d’une conférence assurant ces 

trafics; ou
ii) Admises à participer à une telle conférence en 

vertu du paragraphe 3 de l’article premier du 
Code.

3. L’article 3 et le paragraphe 9 de l’article 14 du Code de 
conduite ne s'appliquent pas aux trafics assurés par une 
conférence entre les États membres de la Communauté 
ou, sur la base de la réciprocité, entre ces États et les 
autres pays de l’OCDE qui sont parties au Code.

4. En ce qui concerne les trafics visés à l’article 3 du Code 
de conduite, la dernière phrase de cet article est 
interprétée comme suit :
a) Les deux groupes de compagnies maritimes 

nationales coordonneront leurs positions avant de 
voter sur des questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu’aux questions dont 
l'accord de conférence reconnaît qu'elles 
nécessitent le consentement des deux groupes de 
compagnies nationales concernées et non à toutes 
les questions dont traite l’accord de conférence.

5. Le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne n’empêchera pas les compagnies 
maritimes hors conférence de fonctionner pour autant 
qu’elles sont en concurrence avec les conférences sur 
une base commerciale tout en respectant le principe de

la concurrence loyale, conformément à la résolution» 
les compagnies hors conférence adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires. Elle confirme soc 
intention d’agir conformément à ladite résolution.

BELGIQUE
Lors de la signaturt :

“La Convention, d’après la loi belge, exige avant <Tèt 
ratifiée, l’approbation des chambres législatives.

“Le Gouvernement belge présentera, au moment opportun 
cette Convention aux chambres législatives, en vue de a 
ratification sous la réserve expresse que sa mise en oeuvre ne soi 
pas contraire aux obligations souscrites par la Belgique u  
termes du Traité de Rome, établissant une communiœf 
économique européenne, ainsi que du code de libéralisation de 
échanges invisibles de l’OCDE, et compte tenu des réserves qi'i 
jugerait bon d’apporter aux dispositions de cette Convention* 
Réserve faite lors de la ratification :
“I. Réserves :

1. Pour l’application du code de conduite, la aotindt 
“compagnie maritime nationale”, dans le cas d’on État menk 
de la Communauté économique européenne peut comprenk 
toute compagnie maritime exploitant de navires établie or le 
territoire de cet État membre conformément au traité instituant II 
Communauté économique européenne.

2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la nrésentt 
réserve, l’article 2 du code de conduite n’est pas appliquedansb 
trafics de conférence entre les Etats membres de la Communal 
et, sur une base de réciprocité, entre ces états et les autres pays* 
l’OCDE qui sont partie au Code;

b) Le texte sous a) n’affecte pas les possibilités de 
participation en tant que compagnies maritimes d’un pays tiersà 
ces trafics, conformément aux principes posés à l’article 2 fa 
Code, des compagnies maritimes d’un pays en développeras! 
qui sont reconnues comme compagnies maritimes nationales» 
termes du Code et qui sont :

i) déjà membres d’une conférence assurant ces mita
°u  . ,

ii) admises à une telle conférence au mit * 
l’article 1er, paragraphe 3 du Code.

3. L’article 3 et l’article 14 du paragraphe 9 du Code# 
conduite ne sont pas appliqués dans les trafics de Confère#» 
entre les États membres de la Communauté et, sur une to* 
réciprocité, entre ces états et les autres pays de l’OCDE qui*® 
parties au Code.

4. Dans les trafics où l’article 3 du Code de conta* 
s’applique, la dernière phrase de cet article est interprétée en# 
sens que :

a) Les deux groupes de compagnies mariM** 
nationales coordonneront leurs positions avant de voter sur» 
questions concernant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase s’applique uniquement aux quo** 
que l’Accord de Conférence désigne comme de**®* 
l’assentiment des deux groupes de compagnies 
nationales concernés et non pas à toutes les q u e s t i o n s réglto*® 
l’accord de Conférence.”
II. Déclarations: .

1. Conformément à la résolution sur les coropagw*®-" 
conférences adoptée par la Conférence de (rfénipotennâ  
comme reprises à l’Annexe II-2, de la présente Caivenu» 
Gouvernement du Royaume de Belgique n’empêchera p»
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compagnies maritimes bois conférence de fonctionner pour 
a u tan t qu'elles sont en concurrence avec les conférences sur une 
base commerciale tout en respectant le principe de laconcurrence 
loyale. B confirme son intention d’agir confonnément à ladite 
résolution.

2. Le Gouvernement du Royaume de Belgique déclare 
qu'il mettra en oeuvre ladite Convention et ses annexes, 
confonnément aux principes fondamentaux et aux 
considérations qui y sont énoncés et que, ce faisant, celle-ci ne 
l'empêche pas de prendre les mesures appropriées dans le cas où 
une autre partie contractante adopterait des mesures ou des 
pratiques faisant obstacle à l'exercice d'une concurrence loyale 
sur une base commerciale, sur ses trafics de ligne."

BRÉSIL
b n  de la signature :

Eu égard aux résolutions n0* 3393 du 30/12/1972 et 4173 du 
21/12/1972 sur ia SUNAMAM, portant création du “Bureau de 
Estudos de Frétés Intemacionais da SUNAMAM” et en 
définissant la structure, qui confèrent i  la “Superintendência 
NacionaldeMarinhaMercante (SUNAMAM)” le droit de rejeter 
toute proposition concernant des taux de frêt émanant de 
conférences maritimes, le contenu de paragraphe 6 de l'article 14 
de ladite Convention n’est pas conforme à la législation 
brésilienne.

BULGARIE
Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie 

considère que la définition de conférence maritime ne s’étena pas 
sur des lignes bilatérales coi\jointes opérant sur la base d'accords 
intergouvemementaux.

Au sujet du texte du point 2 de l'annexe à la résolution I, 
adoptée le 6 avril 1974. le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie considère que les dispositions de la 
Convention relative à un code de conduite des conférences 
maritimes ne peuvent pas s’étendre sur les activités des lignes de 
navigation hors conférence.

CHINE
Les services de transport maritime en association mis en place 

entre la République populaire de Chine et tout autre pays par le 
biais de consultations et sur une base jugée appropriée par les 
parties intéressées sont complètement différents par nature des 
conférences maritimes, et les dispositions de la Convention des 
Nations Unies relative à un code de conduite des conférences 
maritimes ne leur seront pas applicables.

CUBA
Réserve :

La République de Cuba tient à formuler une réserve au sujet 
de l’alinéa 17 de l’article 2 de la Convention, dont elle 
s'appliquera pas les dispositions aux marchandises transportées 
pv des services maritimes communs réguliers établis en vertu 
d'accords intergouvemementaux pour le transport de toutes 
marchandises, quels que soient leur origine, leur destination ou 
l’usage auquel elles sont destinées.
Déclaration :

S'agissant du premier paragraphe des définitions qui font 
l'objet du chapitre premier de la première partie de la Convention, 
la République de Cuba n’accepte pas que soient compris dans la 
notion de “Conférence maritime ou conférence” les services 
Runtimes communs réguliers pour le transport de tout type de 
Marchandises établi en vertu d’accords intergouvemementaux.

DANEMARK
Réserves :

“1. Pour l'application du code de conduite, la notion de 
“compagnie maritime nationale”, dans le cas d’un État membre 
de la Communauté économique européenne, peut comprendre 
toute compagnie maritime exploitant de navires établie sur le 
territoire de cet État membre confonnément au traité instituant la 
Communauté économique européenne.

2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la présente 
réserve, l’article 2 du code de conduite n’est pas appliqué dans les 
trafics de conférence entre les États membres de la Communauté 
et, sur une base de réciprocité, entre ces états et les autres pays de 
l’OCDE qui sont parties au Code;

b) Le texte sous a) n’affecte pas les possibilités de 
participation en tant que compagnies maritimes d’un pays tiers à 
ces trafics, confonnément aux principes posés à l’article 2 du 
Code, des compagnies maritimes d’un pays en développement 
qui sont reconnues comme compagnies maritimes nationales aux 
termes du Code et qui sont :

i) déjà membres d’une conférence assurant ces trafics ou
ii) admises à une telle conférence au titre de l’anicte Ier 

paragraphe 3 du Code.
3. L’article 3 et l’article 14 paragraphe 9 du Code de 

conduite ne sont pas appliqués dans les trafics de Conférence 
entre les États membres de la Communauté et, sur une base de 
réciprocité, entre ces états et les autres pays de l’OCDE qui sont 
parties au Code.

4. Dans les trafics où l’article 3 du Code de conduite 
s'applique, la dernière phrase de cet article est interprétée en ce 
sens que :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes nationales 
coordonneront leurs positions avant de voter sur des questions 
concernant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase s'applique uniquement aux questions que 
l’Accord de Conférence désigne comme demandant 
l’assentiment des deux groupes de compagnies maritimes 
nationales concernés et non pas à toutes les questions réglées dans 
l’accord de Conférence.”
Déclarations :

“Le Gouvernement du Danemark estime que la Convention 
des Nations Unies relative i  un code de conduite des conférences 
maritimes offre aux compagnies de navigation des pays cn 
développement de larges possibilités de participer au système des 
conférences et qu’elle est rédigée en des termes visant à 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics 
ouverts (c'est-à-dire ceux où existent des possibilités de 
concurrence).

Le présent Gouvernement estime aussi qu'il est essentiel, 
pour le bon fonctionnement du Code et des conférences 
auxquelles il s'applique que les compagnies maritimes hors 
conférence puissent continuer de soutenir la concurrence sur une 
base commerciale et que les chargeurs ne soient pas privés de la 
possibilité de choisir entre compagnies maritimes membres 
d’une conférence et compagnies maritimes hors conférence, sous 
réserve des accords de fidélité existants. Ces principes 
fondamentaux sont traduits dans un certain nombre de 
dispositions du Code lui-même. notamment dans ses objectifs et 
principes, et sont expressément énoncés dans la résolution No 2 
sur les compagnies maritimes hors conférence, adoptée par la 
conférence de plénipotentiaires des Nations Unies. Le présent 
Gouvernement estime par ailleurs que toute réglementation ou 
autre mesure adoptée par une partie à la Convention des 
Nations Unies, qui aurait pour objectif ou pour effet de supprimer 
les possibilités de concurrence des compagnies maritimes hors 
conférence, serait incompatible avec les principes fondamentaux
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mentionnés plus haut et modifierait radicalement les conditions 
dans lesquelles les conférences régies par le Code sont censées 
opérer. Aucune disposition de la Convention n’oblige les autres 
parties contractantes à accepter soit la validité de telles 
réglementations ou mesures, soit les situations dans lesquelles les 
conférences, en vertu de ces réglementations ou mesures, 
acquièrent un monopole effectif sur les trafics régis par le Code.

Le Gouvernement de Danemark déclare qu’il mettra en 
oeuvre la Convention conformément aux principes 
fondamentaux et aux considérations qui y sont énoncées et que, 
ce faisant, celle-ci ne les empêche pas de prendre les mesures 
appropriées dans te cas où une autre partie contractante adopterait 
des mesures ou d »  pratiques faisant obstacle à l'exercice d'une 
concurrence loyale sur une base commerciale, sur ses trafics par 
lignes régulières.”

ESPAGNE

Réserve I :
Aux fins du Code de conduite des conférences maritimes, 

l’expression “compagnie maritime nationale” peut, dans le cas 
d’un État membre de la Communauté économique européenne, 
s'appliquer à toute compagnie maritime exploitant des navires 
établie sur le territoire de cet État membre conformément au traité 
de la CEE.
Réserve 2 :

a) Sans préjudice de l’alinéa b) [ci-après], l’article 2 du 
Code de conduite ne s’applique pas aux trafics assurés par une 
conférence entre les Etats membres de la Communauté 
économique européenne ou, sur la base de la réciprocité, entre ces 
États et d’autres pays de l’OCDE qui sont parties au Code.

b) L’alinéa a) [ci-dessus] ne porte pas atteinte aux 
possibilités de participation à ces trafics, en tant que compagnies 
maritimes de pays tiers, conformément aux principes énoncés à 
l’article 2 du Ciode, des compagnies maritimes d’un pays en 
développement qui sont reconnues, en vertu du Code, comme 
étant des compagnies maritimes nationales et qui sont :

i) Déjà membres d’une conférence assurant ces trafics; ou
ii) Admises à participer à une telle conférence en vertu du 

paragraphe 3 de l’article premier du Code.
Réserve 3 :

L’article 3 et le paragraphe 9 de l’article 14 du Code de 
conduite ne s’appliquent pas aux trafics assurés par une 
conférence entre les États membres de la Communauté ou, sur la 
base de la réciprocité, entre ces États et les autres pay s de l’OCDE 
qui sont parties au Code.
Réserve 4 :

En ce qui concerne les trafics visés à l’article 3 du code de 
conduite, la dernière phrase de cet article est interprétée comme 
suit:

a) Les deux groupes de compagnies maritimes nationales 
coordonneront leurs positions avant de voter sur les questions 
concernant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s’applique qu’aux questions dont 
l’accord de conférence reconnait qu’elles nécessitent le 
consentement des deux groupes de compagnies nationales 
concernées et non à toutes les questions dont traite l’accord de 
conférence.
Déclaration ;

A. Le Gouvernement de l’Espagne estime que la Convention 
des Nations Unies relative à un code de conduite des conférences 
maritimes offre aux compagnies de navigation des pays en 
développement de larges possibilités de participer au système des 
conférences et qu’elle est rédigée en des termes visant à 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics

ouverts (c’est-à-dire ceux où existent des possibilités è 
concurrence).

Le présent Gouvernement estime aussi qu’il est «wfr 
pour le bon fonctionnement du Code et des conférâtes 
auxquelles il s’applique que les compagnies maritime* ben 
conférence puissent continuer de soutenir la concurrence sur u  
base commerciale et que les chargeurs ne soient pas privés fe | 
possibilité de choisir entre compagnies maritimes mmVn 
d’une conférence et compagnies maritimes honconférenct,** 
réserve des accords de fidélité existants. Ces prinrip 
fondamentaux sont traduits dans un certain nomta i  
dispositions du Code lui-même, notamment dans ses objedfta 
principes, et sont expressément énoncés dans la résolution N*2 
sur les compagnies maritimes hors conférence, adoptée prk 
conférence de plénipotentiaires des Nations Unies.

B. Le présent Gouvernement estime par ailleurs que tnt 
réglementation ou autre mesure adoptée par une partie )h 
Convention des Nations Unies, qui aurait pour objectif wpn 
effet de supprimer tes possibilités de concurrence è  
compagnies maritimes hors conférence, serait incompatiblciw 
les principes fondamentaux mentionnés plus haut et motifai 
radicalement les conditions dans lesquelles les confoma 
régies par le Code sont censées opérer. Aucune dispositiondch 
Convention n’oblige les autres parties contractantes iaocqe 
soit la validité de telles réglementations ou mesures, soit ia 
situations dans lesquelles les conférences, en vota de «  
réglementations ou mesures, acquièrent un monopole effectif* 
les trafics régis par le Code.

C. Le Gouvernement de l’Espagne déclare qu’il mena 
oeuvre la Convention conformément aux priwp 
fondamentaux et aux considérations qui y sont énoncétsctf*. 
ce faisant, celle-ci ne les empêche pas de prendre les roew 
appropriées dans le cas où une autre partie contractante adoftnâ 
des mesures ou des pratiques faisant obstacle 1 l'exercice<fi* 
concurrence loyale sur une base commerciale, sur ks ttficsf» 
lignes régulières.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Le Gouvernement de l’Union des Républiques soeùb» 

soviétiques considère que les dispositions de la Convert*1 
relative à un code de conduite des conférences maritimes11 
s'appliquent pas aux liaisons maritimes communes établies fo* 
le cadre d’accords intergouvemementaux aux fuis d’écfcang® 
commerciaux entre deux pays.

FINLANDE
Réserves :

1. Les articles 2 et 3 et le paragraphe 9 de l’article H® 
Code de conduite ne s’appliquent pas aux trafics assurés p** 
conférence, sur la base de la réciprocité, entre la Finlande®* 
autres pays de l’OCDE qui sont parties au Code. t _

2. En ce qui concerne les trafics auxquels l’aitdeJ® 
Code de conduite est applicable, la dernière phrase 
article est interprétée comme suit :

a) Les deux groupes de compagnies mar®» 
nationales coordonneront leurs positions avant de vow* 
des questions concernant le trafic entre leurs deux pays

b) Cette phrase ne s’applique qu'aux 
l’accord de «inférence reconnait qu’elles nécessite», 
consentement des deux groupes de compagnies naw**r 
intéressés et non à toutes les questions dont traite l’accoto 
conférence.

Déclarations : . b
1. Le Gouvernement de la Finlande estime qj* 

Convention des Nations Unies relative à un code ̂ conv!Lj 
conférences maritimes offre aux compagnies maritimes»*™
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et développement de larges possibilités de participer au système 
des conférences et qu’elle est rédigée en des termes visant à 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics 
ouverts (c'est-à-dire ceux où existent des possibilités de 
concurrence). Le Gouvernement de la Finlande estime aussi qu’il 
est essentiel, pour le bon fonctionnement du Code et des 
conférences auxquelles il s’applique, que les compagnies 
maritimes hors conférence puissent continuer de soutenir une 
coocorence loyale sur une base commerciale et que les chargeurs 
■e soient pas privés de la possibilité de choisir entre compagnies 
naritimes membres d’une conférence et compagnies maritimes 
bon conférence, sous réserve des accords de fidélité existants. 
Ces principes fondamentaux sont traduits dans un certain nombre 
de dispositions du Code lui-même, notamment dans ses objectifs 
et principes, et sont expressément énoncés dans la résolution n° 2 
sur les compagnies maritimes hors conférence, adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies.

2 Le Gouvernement de la Finlande estime de même que 
toute réglementation ou autre mesure adoptée par une partie 
contractante à la Convention des Nations Unies et, qui aurait pour 
objectif ou pour effet de supprimer ces possibilités de 
concurrence pour les compagnies maritimes hors conférence, 
serait incompatible avec les principes fondamentaux 
susmentionnés et modifierait radicalement les conditions dans 
lesquelles les conférences régies par le Code sont censées opérer. 
U Convention n’oblige aucunement les autres parties 
contractantes à accepter soit la validité de telles réglementations 
ou mesures, soit les situations dans lesquelles les conférences, en 
vertu de ces réglementations ou mesures, acquièrent un 
monopole effectif sur les trafics régis par le Code.

3. Le Gouvernement de la Finlande déclare qu’il mettra la 
Convention en oeuvre conformément aux principes 
fondamentaux et aux considérations qui y sont énoncées et que ce 
faisant, celle-ci ne les empêche pas de prendre les mesures 
appropriées dans le cas où une autre partie contractante adopterait 
des mesures ou des pratiques faisant obstacle à l’exercice d’une 
concurrence loyale sur une base commerciale sur ses trafics par 
lignes régulières.

FRANCE
Déclaration faite lors de la signature :

“L’approbation de la Convention est, d’après la Constitution 
française, subordonnée à l’autorisation du Parlement _

“D est entendu que cette approbation ne pourra intervenir 
qu'en conformité des obligations souscrites par la France aux 
•«mes du traité de Rome établissant une Communauté 
économique européenne, ainsi que du code de libération des 
échanges invisibles de l'Organisation de coopération et de 
développement économique, et compte tenu des réserves que le 
Gouvernement français jugerait bon d’apporter aux dispositions 
de cette convention.”
Réserves formulées lors de l ’approbation:

[Même réserves, identiques en substance, que cellesfaitespar 
k Danemark)

INDE
À l’appui du paragraphe 2 de la Déclaration prononcée par le 

Représentant de l’Inde au nom du Groupe des 77 le 8 avril 1974 
i la Conférence des plénipotentiaires des Nations Unies sur un 
ftxle de conduite des conférences maritimes, pour le 
Gouvernement indien, il est entendu que les dispositions de la 
Convention relative à un code de conduite des conférences 
“antimes ne s’appliquent pas aux services maritimes 
“^gouvernementaux régis par des accords

intergouvemementaux, quelles que soient l’origine ou la
destination des cargaisons et quelle que soit l’utilisation qui doit 
en être faite.

IRAQ
L'adhésion n’implique en aucune façon la reconnaissance 

d'Israël ou l'établissement de relations quelconques avec lui.
ITALIE

Réserve:
1. Aux fins du Code de conduite des conférences 

maritimes, l’expression "compagnie maritime nationale” peut, 
dans le cas d’un État Membre de la Communauté économique 
européenne, s’appliquer à toute compagnie maritime établie sur 
le territoire de cet État Membre conformément au traité instituant 
la Communauté économique européenne;

2. a) Sans préjudice de l'alinéa b) ci-dessous, l’aiticle 2 
du Code de conduite ne s’applique pas aux trafic assurés par une 
conférence entre les États membres de la Communauté 
économique européenne ou, sur la base de la réciprocité, entre ces 
États et d’autres pays de l'OCDE qui sont parties au Code;

b) L’alinéa a) ci-dessus ne porte pas atteinte aux 
possibilités de paiticipation à ces trafics, en tant 
que compagnie maritime de pays tiers, 
conformément aux principes énoncés à l'article 2 
du Code, des compagnies maritimes d’un pays en 
développement qui sont reconnues, en venu du 
Code, comme étant des compagnies maritimes 
nationales et qui sont:
i) Déjà membres d’une conférence assurant ces 

trafics; ou
ii) Admises à participer à une telle conférence en 

venu du paragraphe 3 de l’article premier du 
Code.

3. L’article 3 et le paragraphe 9 de l’article 14 du Code de 
conduite ne s’appliquent pas aux trafics assurés par une 
conférence entre les États membres de la Communauté 
ou, sur la base de la réciprocité, entre ces États et les 
autres pays de l’OCDE qui sont parties au Code.

4. En ce qui concerne les trafics vises à l'article 3 du Code 
de conduite, la dernière phrase de cet article est 
interprétée comme suit:
a) Les deux groupes de compagnies maritimes 

nationales coordonneront leurs positions avant de 
voter sur des questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu’aux questions dont 
l’accord de conférence reconnaît qu’elles 
nécessitent le consentement des deux groupes de 
compagitics nationales concernées et non à toutes 
les questions dont traite l’accord de conférence.

Déclarations:
Le Gouvernement de la République italienne

— N'empêcher* pas les compagnies maritimes bon 
conférence de fonctionner pour autant qu’elles sont en 
concurrence avec les conférences sur une base commerciales tout 
en respectant le principe de la concurrence loyale, conformément 
à la résolution sur les compagnies hors conférences adoptée par 
la Conférence de plénipotentiaires;

— Confirme son intention d’agir conformément à ladite 
résolution.

KOWEÏT
Déclaration interprétative :

L’adhésion à la Convention n’implique aucunement Ia 
reconnaissance d’Israël par le Gouvernement koweïtien.
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NORVÈGE
[Mimes déclarations et réserves, identiques en substance, 

que celles faites par le Danemark.]

PAYS-BAS
[Mêmes déclarations, identiques en substance, que celles 

faites par la République fédérale d ’Allemagne lors de la 
ratification.)

PÉROU
Le Gouvernement péruvien ne se considère pas tenu par les 

dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 du chapitre II de la 
Convention.

PORTUGAL
A) Réserves :

1. En application du Code de conduite, l’expression 
“compagnie maritime nationale” peut, dans le cas d’un État 
membre de la Communauté européenne, englober tout 
transporteur-exploitant de navires établi sur le temtoire dudit 
État membre confonnément au Traité portant création de la CEE.

2. a) Sans préjudice de l’alinéa b) de la présente réserve, 
l’article 2 du Code de conduite ne s’applique ni aux trafics 
assurés par une conférence entre les États membres de la 
Communauté ni sur la base de la réciprocité, à ceux assurés entre 
lesdits États membres et les autres États membres de l’OCDE qui 
sont parties au Code.

b) Les dispositions de l'alinéa a) n’empêchent pas la 
participation i  ces trafics, en tant que compagnie maritime d’un 
pays tiers, conformément aux principes énoncés à l’article 2 du 
Code, des compagnies maritimes d’un pays en développement 
qui sont reconnues comme étant des compagnies maritimes 
nationales au sens du Code et qui sont :

i) Déjà membres d’une conférence assurant ces trafics; ou
ii) Admis à une telle conférence en vertu du paragraphe 3)

de l’article premier du Code.
3. L’article 3 et le paragraphe 9 de l’aiticle 14 du Code de 

conduite ne s’appliquent ni aux trafics assurés par une conférence 
entre les États membres de la Communauté ni, sur la base de 
réciprocité, à ceux assurés entre lesdites États et les autres États 
membres de l’OCDE qui sont parties au Code.

4. S’agissant des trafics auxquels s’applique l'article 3 du 
Code de conduite, la dernière phrase dudit article est interprétée 
comme signifiant que :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales doivent se concerter avant de voter sur les questions 
ayant trait au trafic entre deux pays;

b) Cette phrase s’applique uniquement aux questions 
pour lesquelles l’accord de conférence précise que l’assentiment 
des deux groupes de compagnies maritimes nationales concernés 
est exigé, et non pas à toutes les questions visées par l’accord de 
conférence.
B) Déclarations :

1. Le Gouvernement portugais est d’avis que la 
Convention relative à un Code de conduite des conférences 
maritimes offre aux compagnies maritimes des pays en 
développement d’énormes possibilités de participer au système 
des conférences et qu’elle est conçue de manière a régler les 
conférences et leurs activités dans le domaine des trafics libres.
Il estime également essentiel pour le bon fonctionnement du 
Code et des conférences qu’ il régit que l’on continue d'offrir aux 
compagnies maritimes hors conférence la possibilité de livrer une 
concurrence commerciale loyale aux membres d’une conférence.

et de ne pas priver les chargeurs de la possibilité de choisira* 
compagnies maritimes membres d'une conférence : 
compagnies maritimes hors conférence, sous résemfc 
éventuels accords de fidélité. Ces principes de base souant* 
dans un certain nombre de dispositions du Gide né» 
notamment dans ses objectifs et principes, et sontexpesséca 
énoncés dans la résolution 2, que la Conférant* 
plénipotentiaires des Nations Unies a adoptée su sujet fc 
compagnies maritimes hors conférence.

2. Le Gouvernement considère en outre que im 
réglementation ou autre mesure adoptée par une pn 
contractante à  la Convention dans le but d’éliminer x 
possibilités de concurrence par les compagnies maiitiroesk 
conférence ou qui produirait le même effet, irait il'encomn t  
principes de base susmentionnés et aurait pour effet de modfc 
radicalement les circonstances dans lesquelles les conféras 
régies par le Code sont appelées à fonctionner. Aoa 
disposition de la Convention n'oblige les autres pta 
contractantes à reconnaître la validité d'une telle réglenott» 
ou mesure ou d ’accepter qu’en vertu d’une telle réglementu 
ou mesure, les conférences acquièrent un monopole de bit k 
trafics visés par le Code.

3. Le Gouvernement portugais déclare qu'il appliquai 
Convention confonném ent aux principes de base et d 
considérations énoncés dans la présente déclaration et que.: 
faisant, la Convention ne l’empêche pas de prendre les mess 
qui s ’imposent au cas où une autre partie contractante adof« 
des mesures ou des pratiques empêchant qu’on lui tint® 
concurrence commerciale loyale en ce qui concerne ses 
maritimes.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Réserves :
!. À l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bnupti 

d'Irlande du Nord et de Gibraltar :
[Mêmes réserves, identiques en substance, <p* a ï 

faites par le Danemark.]
U. A l ’égard de Hong-Kong :
1. a) S anspréjudicedel’alinéab)delaprésenitée* 

et sur la  base de la réciprocité, l’article 2 du Code de conduite* 
s’applique pas aux trafics assurés par une conférence ec 
Hong-Kong et un État qui a  formulé une réserve eictJ* 
l’application de l’article 2 à  ses trafics avec le Royaume-l»

b) L’alinéa a) ne porte pas atteinte aux possibilité** 
participation à  ces trafics, en tant que compagnies maritu»1 
pays tiers, confonném ent aux principes repris à l'article 
Code, les compagnies maritimes d ’un pays en développeras* 
sont reconnues, en vertu du Code, comme étant des compaçe 
maritimes nationales e t qui sont:

i) Déjà membres d ’une conférence assurant ces tnfe1
ii) Admises à  participer à  une telle conférence en « £ 1 

paragraphe 3 de l’article premier du Code.
2. En ce qui concerne tes trafics auxquels 

l’article 2 du Code de conduite, les compagnies maritime* 
Hong-Kong, sous réserve de réciprocité et s’agissas ■» 
compagnies d ’un pays qui accepte de permettre aux coflipf* 
du Royaume-Uni de participer à  la redistribution de tous w* 
trafics, permettront de leur côté à  ces dernières de participer u 
redistribution.

3. L’article 3 e t le paragraphe 9 de l’article 14du Coi* 
conduite ne s ’appliquent pas, sur la base de la réciprocité
trafics assurés par une conférence entre Hong-Konget un W
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i  formulé une réserve excluant l'application desdites dispositions
1 des trafics avec le Royaume-Uni.

4. En ce qui concerne les trafics auxquels l’article 3 du 
Code de conduite est applicable, la dernière phrase de cet 
«tide est interprétée comme suit :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
Httkwales coordonneront leurs positions avant de voter sur des 
questions concernant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s’applique qu’aux questions dont 
l’accord de conférence reconnaît qu’elles nécessitent le 
consentement des deux groupes de compagnies nationales

SÛTES:
1 Document! officiels de l ’Assemblée générale, vingt-septième 

tession. Supplément n°30 (A/8730), p. 57.

1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 
Convention les 27 juin 1973 et 9 juillet 1979, respectivement, ave une 
réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies. voL 1334, p. 206. Vfoir aussi note 3 au chapitre L2.

5 En relation avec la ratification, leGouvemement de la République 
fédérale d’Allemagne a déclaré que la Convention s'appliquera 
étalement i  Berlin-Ouest à compter du jour où elle entrera en vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

intéressés et non à toutes les questions dont traite l'accord de 
conférence.
Déclarations :

{Mêmes déclarations, identiques en substance, que celles 
faites par le Danemark.]

SLOVAQUIE*
SUÈDE

Réserves et déclarations :
[Mêmes réserves et déclarations, identiques en substance, 

que celles faites par le Danemark.)

4 L'instrument précise que l'adhésion ne vaut pas pour le Groenland 
et les fies Féroé.

5 Pour le Royaume en Europe, et i  partir du 1 janvier 1986, Aroba. 
Voir aussi note 10 au chapitre M.

4 La Tchécoslovaquie avait ligné et approuvé la Convention les 
30 juin 1973 et 4 juin 1979, respectivement, avec une déclaration faite 
km de la signature. Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 1334. p. 202. Voir aussi noie 26 au 
chapitre 1.2.

7 Pour le Royaume-Uni. Gibraltar et Hong Kong.
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XU.7 : Immatriculation des navires

7.  C o n v en tio n  des N a tio n s U nies sim  le s  c o n d itio n s  d ’im m a tric u la tio n  d es n a v re s

Conclut à Genève le 7 février 1986 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l'article 19).
TEXTE: Doc.TD/RS/CONF/19/Add.l et notifications dépositaires C.N.131.1986.TREATŒS-3di

30 juillet 1986 (procès-verbal de rectification du texte original russe); et C.N.246.1987. 
TREATDES*6du 12 novembre 1987 (procès-verbal de rectification du texte original fiançâ  

ÉTAT: Signataires: 14. Parties : 11.
Note : La Convention a été adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genève du 20 janvier au 7 février 1986 sou 

les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, conformément à la résolution 37/209* dt 
1*Assemblée générale des Nations Unies adoptée le 20 décembre 1982. La Conférence des Nations Unies sur les condition 
d’immatriculation des navires a tenu sa première partie du 16 juillet au 3 août 1984, et a reprisses travaux, d’abord àsadeoxièraepanit 
du 28 janvier au 15 février 1985, puis à sa troisième partie du 8 au 19 juillet 1985, pour finalement adopter la Convention Ion it a 
quatrième et dernière partie. La Convention a été ouverte à la signature du 1er mai 1986 au 30 avril 1987.

Participant
Algérie....................
Bolivie....................
Bulgarie..................
Cameroun................
Côte d’iv o ire ..........
Egypte ....................
Fédération de Russie
Géoigie....................
Ghana......................
H a ïti........................
Hongrie ..................

Signature, 
succession à la 
signature (d)
24 févr 
18 août

1987
1986

29 déc 1986
2 avr 1987
3 mars 1987

12 févr 1987

Ratification, 
adhésion (a)

27 déc 1996 a

28 oct 1987 
9 janv 1992

7 Aug 1995 a
29 août 1990 a
17 mai 1989 a
23 janv 1989 a

Participant

Indonésie...............
Iraq .........................
Jamahiriya arabe

libyenne............
M aroc.....................
Mexique.................
O m an.....................
Pologne ................
République tchèque
Sénégal...................
Slovaquie...............

Signature, 
succession a la 
signature (d)

26 janv 1987

Ratification, 
adhésion [t)

1 févr

21 avr
31 juil 

7 août

1 avr
2 juin 

16 juil
28 mai

1987
1986
1986

1987 
1993 d  
1986 
1993 d

28 févr

21 janv 
18 oct 1990 «

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la signature, de la unification ou de l'adhésion.)

FÉDÉRATION DE RUSSIE
lors de la signature :

L'URSS juge illicite de faire figurer le “Kampuchea démocratique” sur la liste des États en annexe à la Convention du fait quêta» 
les questions relatives à l'adhésion du Kampuchea aux traités et accords internationaux relèvent de la seule compâewefc 
Gouvernement de la République populaire du Kampuchea.

NOTES:

1 Documents officiels de VAssemMée générale, trente-septième session. Supplément u° 51 (A/37/51), p. 173.

2 L* Tchécoslovaquie avait signé U Convention le 9 avril 1987. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.



CHAPITRE XIIL STATISTIQUES ÉCONOMIQUES

j L PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ÉCONOMIQUES,
SIGNÉE À GENÈVE LE 14 DÉCEMBRE 19»

Signé i  Paris U 9 décembrt 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 9 décembre 1948, conformément à l’article V1.
ENREGISTREMENT : 9 décembre 1948, n° 318.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 20 p. 229,
ÉTAT : Signataires : 8. Parties : 19.

Sttt : Le Protocole a  été approuvé par P Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 255 (III)2 
du 18 novembre 1948.

Mtipmt Signature
déjmUi!e(s),
acceptation Participait Signaturt

Signature 
définitive (s), 
acceptation

Afrique du Sud — 10 déc 1948 s Inde .................... 9 déc 1948 14 mars 1949
Australie............ 9 déc 1948 s Irlande ................. 28 févr 1952
Autriche.............. 10 nov 1949 Italie.................... 20 mai 1949 «
Birmanie.............. 9 déc 1948 lapon ...................

9 déc 1948
2 déc 1952

(Va4i ,i 9 déc 1948 s Norvège............... 22 mars 1949
Danemark.............
Egypte................

9 déc 1948 27 sept 1949 
9 déc 1948 s

Pakistan............... 3 mars 1952 s
Pays-Bas............. 9 déc 1948 13 avr 1950

Finlande.............. 17 août 1949 Royaume-Uni —  
Suède ...................

9 déc 1948 «
Fonce................. 9 déc 1948 U janv 1949

9 déc 1948
9 déc 1948 «

Grèce ................. 9 déc 1948 9 oct 1950 Suisse................... 23 janv 1970

NOTES:

1 Les amendements qui figurent dans l’annexe au Protocole sont entrés en vigueur le 9 octobre 1950, conformément i  l'article V du Protocole.

1 Documents officiels de (’Assemblée générale, troisième session, première partie, A/810, p. 1(0.



x n u  : Statistiques économiques — Convention de 1928, telle qu’amendée

2. C o n v e n tio n  in te r n a t io n a le  c o n c e r n a n t  l e s  s t a t i s t i q u e s  é c o n o m iq u e s

Signée à Genève te 14 décembre 1928 sous sa forme amendée par le Protocole 
signé à Paris le 9 décembre 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

9 octobre 1950, à laquelle les amendements à cette Convention, contenus dans l'annota 
Protocole du 9 décembre 1948, sont entrés en vigueur confonnément à l’article V dot 
Protocole.

9 octobre 1950, n° 942.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 73, p. 39.
Parties : 24.

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du 
9 décembre 

Participant 1948
Afrique du Sud.............10 déc 1948
Australie................. .....9 déc 1948
Autriche................. .....10 nov 1949
Belgique1 ...............
Canaaa................... .....9 déc 1948
Danemark............... .....27 sept 1949
Egypte ................... .....9 dec 1948
Finlande................. .....17 aoflt 1949
France..................... .....11 janv 1949
Ghana.....................
G rèce..................... .....9 oct 1950
Inde ............................14 mars 1949

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
concernant la 

Convention telle 
qu’amendée par 
le Protocole du 
9 décembre 1948

2 mai 1952

7 avr 1958 d

Ratification, j

Signature 
défutitive ou 

acceptation du 
Protocoledü
9 décembre 

Participant 1948
Irlande .................... 28 févr 1952
Israël ........................
Italie........................ 20 mai 1949
Japon...................... 2 déc 1952
Luxembourg............
Nigéria....................
Norvège.................. 22 mars 1949
Pakistan.................. 3 mars 1952
Pays-Bas ................  13 avr 1950
Royaume-Uni2 ........  9 déc 1948
Suède...................... 9 déc 1948
Suisse...................... 23 janv 1970

sutetsàm{!\ 
conctmuült 

Convtntietlé 
m t’an u n âitfa  
le Protocolt b  

9déctmirtM

28 déc I9»i

23 iuil 1953 
23 juil 1965 «

NOTES:
1 Par une déclaration accompagnant son instrument de ratification, 

le Gouvernement belge a stipulé que la ratification valait uniquement 
pour tes territoires métropolitains à l'exclusion expresse des territoires 
du Congo belge et des tenitoires sous tutelle du Ruanda-Urundi.

2 Une notification de l’application de la Conveation à 
du Sud a été reçue du Gouvernement britannique le 2 déccmbft 19*



XIIL3 : Statistiques économiques — Convention de 1923

3. a> C o n v e n t io n  in ter n a tio n a le  concernant les statistiques éco n o m iq u es

Genève, 14 décembre 19281 

EN VIGUEUR depuis le 14 décembre 1930 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives
Autriche (27 mars 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord» ainsi que toutes parties de 

l'Empire britannique non membres séparés de la Société des 
Nations (9 mai 1930)
Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires placés 

sous ta suzeraineté ou le mandat de Sa Majesté 
Britannique.

Rhodésie du Sud (14 octobre 1931 a)
Les relevés prévus dans l’article 2, III (B), ne contiendront 

pas de renseignements sur les superficies cultivées dans les 
exploitations agricoles indigènes, les réserves indigènes, les 
emplacements réservés et les stations de missionnaires2. 

Canada (23 août 1930 a)
Australie (13 avril 1932 o)

Nes'applique pas aux territoires de la Papouasie et de File de 
Norfolk, de la Nouvelle-Guinée et de Nauni.
1) La disposition prévue à l’aiticle 3, Annexe I, Partiel

b), relative aux relevés séparés pour le trafic de transit direct 
ne s’appliquera pas au Commonwealth d’Australie.

2) La disposition prévue à l’article 3, Annexe 1, Partie I, 
paragraphe IV, portant que, si la quantité de marchandises de 
toute nature est exprimée au moyen d’une ou plusieurs unités 
de mesures autres que le poids, les relevés annuels 
indiqueront le poids estimatif moyen de chaque unité ou 
multiple d’unités, ne s’appliquera pas au Commonwealth 
d'Australie2.

Union Sud-Africaine (y compris le territoire sous mandat du 
Sud-Ouest africain) (1er mai 1930)

Irlande (15 septembre 1930)
Inde (15 mai 1931 a)

A. Aux termes de l’article II, les obligations de la 
Convention ne s’appliqueront pas, dans l’Inde, aux territoires 
de tout prince ou chef sous la suzeraineté de Sa Majesté le 
Roi-Empereur.

B2. I) Article 2 .1 à). — Les dispositions relatives aux 
relevés de “trafic de transit” prévues a l’annexe I, partie 1,1.
b) ne s'appliqueront pas à l’Inde et les relevés relatifs au 
“trafic de frontière terrestre” ne seront pas exigés.

2) Article 2. II a). — La question de savoir si un 
recensement général de l’agriculture peut être effectué dans 
l’Inde et, dans l'affirmative, de quelle manière et à quels 
intervalles, reste encore à régler. Pour le moment, l'Inde ne 
peut assumer aucune obligation aux termes de cet article.

3) Article 2. Ill i)  1).— Pour les fermes situées dans les 
légions de l'Inde où existent des établissements permanents, 
les estimations des superficies cultivées pourront être 
utilisées pour établir les relevés.

4) Article 2. n i b) 2). — Les relevés des quantités 
récoltées pourront être fondés sur les estimations du 
rendement annuel par unité de surface dans chaque localité.

5) Article 2. III d). — Des relevés complets ne peuvent 
être garantis pour la Birmanie et, pour le reste de l’Inde, les 
relevés se rapporteront uniquement aux forêts de l’Etat
Le Gouvernement de l’Inde a déclaré, en outre, qu’en ce qui 

concerne le deuxième paragraphe de l’article 3 de la 
Convention, il ne peut, avec les moyens d’investigation 
dont il dispose, entreprendre utilement de dresser, à titre 
d’essai, tes tableaux spécifiés, et que pour des raisons

Ratifications ou adhésions définitives
semblables, il n’est pas à même d’accepter la proposition 
contenue dans la Recommandation II de la Convention. 

Bulgarie (29 novembre 1929)
Chili (20 novembre 1934 a)
Cuba (17 août 1932 o)
Danemark (9 septembre 1929)

Conformément à l’article 11, le Groenland est excepté des 
dispositions de la présente Convention. En outre, le 
Gouvernement danois, en acceptant la Convention, 
n’assume aucune obligation en ce qui concerne les 
statistiques relatives aux fies Féroé.

Égypte (27 juin 1930)
Finlande (23 septembre 1938)
France lrf février 1933)

Par son acceptation, la France n’entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne l’ensemble de ses colonies, 
protectorats et territoires placés sous sa suzeraineté ou 
mandat.

Grèce (18 septembre 1930)
Italie (Il juin 1931)

Par l’acceptation de la présente Convention, l’Italie n’entend 
assumer aucune obligation en ce qui concerne ses 
colonies, protectorats et autres territoires mentionnés à 
l’article 11, premier alinéa.

Lettonie (5 juillet 1937)
Lituanie (2 avril 1938 a)
Norvège (20 mars 1929)

Conformément à l’article 11, l’île de Bouvet est exceptée des 
dispositions de la présente Convention. En outre, la 
Norvège, en ratifiant la Convention, n’assume aucune 
obligation en ce qui concerne les statistiques relatives au 
Svaibaid.

Pays-Bas (13 septembre 1932)
Cette ratification ne s'applique qu'au territoire des Pays-Bas 

en Europe; les Pays-Bas n’entendent, pour le moment, 
assumer aucune obligation en ce qui concerne l’ensemble 
des territoires néerlandais d’outre-mer.

Indes néerlandaises (5 mai 1933 a)
1. Ne seront pas applicables :

a) Les dispositions de l’article 2. Ill, E) et V;
b) Les dispositions concernant te système dit “des 

valeurs déclarées”, dont il est tait mention au 
paragraphe II de la partie I de l'annexe I (voir 
article 3);

c) L’article 3, alinéa 2;
2. Les relevés, mentionnés dans l’article 2, IV. ne se 

rapporteront qu’à la houille, au pétrole, au gaz naturel, à l’étain, 
au manganèse, à l’or et à l'argent;

3. Dans les statistiques du commerce extérieur, 
mentionnées dans l’article 3, ne seront pas inscrits des tableaux 
concernant le transit2.
Pologne (23 juillet 1931)
Portugal (23 octobre 1931)

Aux termes des dispositions de l’aitide U. la délégation 
portugaise déclare, au nom de son gouvernement, que la 
présente Convention n’est pas applicable aux colonies 
portugaises.

Roumanie (22 juin 1931)
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Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
Suède
Suisse

(17 février 1930) 
(10 juillet 1930)

Tchécoslovaquie3 (I9ftviitil$jlj

Signatures non encore suivies de ratifications
Allemagne
Brésil

Estonie
Hongrie

Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant •
Ratification, 

succession (d) Participant Rot̂ fiecâ̂
successic»(i)

Belgique4 .................
Japon.......................

........................  5 mai 1950

........................  3 sept 1952
République tchèque3 ........ ................... 30 déc 1993 i

b) P rotocols

Genève, 14 décembre 1928

EN VIGUEUR depuis le 14 décembre 1930

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
Autriche (27 mais 1931) 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que toutes parties de 

l'Empire britannique non membres séparés de la Société des 
Nations (9 mai 1930) 
Rhodésie du Sud (14 octobre 1931 a) 

Canada (23 août 1930 a) 
Australie (13 avril 1932 a) 
Union sud-africaine (y compris le territoire sous mandat du 

Sud-Ouest africain) (1er mai 1930) 
Irlande (13 septembre 1930) 
Inde (15 mai 1931 a) 
Bulgarie (29 novembre 1929) 
Chili (20 novembre 1934 a) 
Cuba (17 août 1932 a) 
Danemark (9 septembre 1929) 
Égypte (27 juin 1930) 
Finlande (23 septembre 1938) 
France (1er février 1933)

Grèce (t8septendnelHl) 
Italie (Il jun 1)311 
Lettonie (5 juillet 1937) 
Lituanie (2 avril 19314 
Norvège (20 mars 193 
Pays-Bas (13 septembre 1933 

Cette ratification ne s’applique qu’au territoire des Pap-R» 
en Europe; les Pays-Bas n’entendeot, pourtemone* 
assumer aucune obligation en ce qui concemefessealk 
des territoires néerlandais d’outre-mer.

Indes néerlandaises (5 mai 19ÎM 
Pologne (23 juillet ICO 
Portugal (23odota*M[ 
Roumanie (22jwnP> 
Suède (17 toner'»* 
Suisse (io juillet 199 
Tchécoslovaquie3 (19 février I®11

Signatures non encore suivies de ratifications
Allemagne
Brésil

Estonie
Hongrie

Yougoslavie

Actes postérieurs i  la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Ratification, 

succession (d) Participant
Belgique...................
Japon .......................

République tchèque3 ........................... 30 déc l" 3

NOTES,
1 Enregistrée tous le numéro 25(0. Voir Société des Nations. 

Recueil des lhailés, voL 110, p. 171.
2 Ces réserves ont été acceptées par tes Étau parties à la 

Convention, qui ont été consultés conformément à l'article 17.
3 Voir note 26 au chapitre 1.2.

4 Déclaration faite lors de la signature :
Il de la Convention, la Délégation belge, aaaom de 
déclare ne pas pouvoir accepter, en ce qui concerne la cow"! 
belge, les obligations qui découlent des clauses & 
Convention."
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CHAPITRE XIV. QUESTIONS DE CARACTÈRE ÉDUCATIF ET CULTUREL

l  A c c o r d  v is a n t  à  f a c il it e s  l a  c ircu la tio n  in tern a tio na le du m a tériel  v isu el  e t  a u d it if

DE CARACTÈRE ÉDUCATIF, SCIENTIFIQUE ET CULTUREL

Ouvert à la signature à Lake Success, New York, le 15 juillet 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR: 12 août 1954, conformément à l’article XII.
ENREGISTREMENT : 12 août 1954. n°263l.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des TYaités, vol. 197, p. 3.
ÉTAT : Signataires : 16. Parties : 32.

Note : L’Accord a été approuvé par la Conférence générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
hodtmeà sa troisième session, tenue à Beyrouth du 17 novembre au 11 décembre 1948, dans une résolution adoptée à la 17 ̂  séance 
plénièrele 10 décembre 19481.

M enant Signature
Ac

fsionfai 
succession (d) Participant Signature

Acceptation, 
adhésion (ai. 
succession (d)

Bosnie-Herzégovine
Brésil.......................
Cambodge .............
Canada .....................
<*yi«.................
Congo ...................
Costa R ica ...............
Croatie..................
Qiba.........................
Danemark.................
B Salvador...............
Équateur...................
États-Unis d'Amérique
Ghana ...................
Grèce...................
Haïti....................
Iran (République 

islamique d’) . . . .  
Iraq......................

29 déc 1949 Jamahiriya arabe
12 janv 1994 d libyenne.............

15 sept 1949 15 aoflt 1962 Jordanie................
20 févr 1952 a Liban.................... 30 déc 1949

17 déc 1949 4 oct 1950 Madagascar...........
10 aoflt 1972 a Malawi..................
26 aoflt 1968 a Malte....................
9 juin 1971 a Maroc....................

26 juil 1993 d Niger ....................
7 févr 1977 a Norvège................ 20 déc 1949

29 déc 1949 10 aoflt 1955 Pakistan.................
29 déc 1949 24 juin 1953 Pays-Bas.............. 30 déc 1949
29 déc 1949 Philippines............. 31 déc 1949
13 sept 1949 14 oct 1966 République arabe

22 mars 1960 a syrienne.............
31 déc 1949 9 juil 1954 République dominicaine 5 aoflt 1949

2 déc 1949 14 mai 1954 Slovénie................
Trinité-et-Tobago ..

31 déc 1949 30 déc 1959 Uruguay................ 31 déc 1949

22 janv 
7 juil 

12 mai
23 mai 
5 juil

29 juil 
25 juil 
22 avr 
12 janv 
16 févr

1973 a 
1972 a 
1971 
1962 a
1967 a 
196t a
1968 4 
1968 a 
1950 
1950 a

29 août 1952 a Yougoslavie

13 nov 1952

16 sept 1951 a

3 nov 1992 d
31 août 1965 a

30 juin 1950 a
Déclarations et Réserves 

(En Vabsence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de l'acceptation, de l’adhésion ou de la succession.)

CUBA
Réserve:

Le Gouvernement de la République de Cuba ne se considère 
pu lié par les obligations à l’article IX car i! estime que les 
différends qui peuvent surgir entre les Etats quant à 
l interprétation ou à l’application de l'Accord doivent être réglés 
dans le cadre de négociations directes par la voie diplomatique. 
Déclaration:

I* Gouvernement de la République de Cuba déclare que les 
«positions énoncées aux paragraphes 1 à 4 de l'article XTV de 
l Accord visant i  faciliter la circulation internationale du matériel 
vuud et auditif de caractère éducatif, scientifique et culturel sont 
contraires à 1a Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
Payiet aux peuples coloniaux (résolution 1514XV), adoptée par 
•«semblée générale de l’Organisation des Nations Unies, le 14 
«cerobre I960, qui proclame la nécessité de mettre rapidement

HOTES:

et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ces 
formes et dans toutes ses manifestations.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE
L’adhésion à [cet accord] de la République arabe libyenne 

n'implique aucunement la reconnaissance d'Isra&l ou 
l'acceptation à son égard d'aucun des engagements découlant 
[dudit Accord].

PAYS-BAS
Lors de la signature :

“En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article ÜL les mots 
“et de toutes restrictions quantitatives... ainsi que de l’obligation 
d’introduire une demande de licence" seront supprimés et exclus 
de l’application de l'Accord.

Actts de la Conférence générale de VUNESCO\ troisième session, Beyrouth, 1948, vol. U, Résolutions (3/3C/110, vol. II), p. 117.
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XTV.2 : Objets de caractère éducatif »  Accord de 1950

2. A cco rd  fous L’im po ita tio n  d’objets d e ca r a ctèr e  éd u ca tif, s c ie n t ifiq u e  ou culturel

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Ouvert à la signaturt à Lake Success, New York, U 22 novembre 1950

21 oui 1952. conformément à l’article XI.
21 mai 1952. n° 1734.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 23.
Signatures : 28. Parties : 84*.

Note : L’Accord a été approuvé par la Conférence générale de l’Oiganisation des Nations Unies pour l'éducation, la scia» a 
la culture à sa cinquième session, tenue à Florence du 22 mai au 17 juin 1950, dans une résolution2 adoptée à U 14*"'séance plé*ht 
le 17 juin 19502

Participant3 Signature

Afghanistan............ 8  oct 19S1
Allemagne4,3 ..........
Australie.................
Autriche.................
Barbade .................
Belgique.................  22  nov 1950
Bolivie...................  2 2  nov 1950
Bosnie-Herzégovine
Burkina F aso ..........
Cambodge .............
Cameroun...............
Chine6
Chypre...................
Colombie...............  2 2  nov 1950
Congo .....................
Côte d’ivoire..........
Croatie...................
Cuba.......................
Danemark...............
Égypte ...................  2 2  nov 1950
El Salvador.............. 4  déc 1950
Equateur.................  2 2  nov 1950
Espagne .................
Etats-Unis

d* Amérique........  2 4  juin 1959
Fédération de Russie 
F id ji.......................
Finland*»................
France..................... 14 mai 1951
Gabon.....................
Ghana.....................
G rèce..................... 2 2  nov 1950
Guatemala.............  2 2  nov 1950
H aïti....................... 2 2  nov 1950
Honduras...............  13 avr 1954
Hongrie .................
lies Salomon ..........
Iran (République

islamique d’) ----  9  févr 1951
Iraq.........................
Irlande ...................
Israël.......................  22  nov 1950
Italie.......................
Jamahiriya arabe

libyenne.............
Japon .....................
Jordanie .................
Kenya....................
Liechtenstein1
Luxembourg............ 22  nov 1950

Ratification, 
adhésion (al 
succession (a)

19 mars 
9 août 
5 mar

12 juin
13 avr 
31 oct 
22 sept

t sept
14 sept 
5 nov

15 mai

16 mai

26 août 
19 juil
26 juil
27 août 
4 avr 
8 févr

24 juin

7 juil

2 nov 
7 oct

31 oct 
30 avr 
14 oct 
4 sept
7 avr 

12 déc
8 juil

14 mai

15 man
3 sept

7 janv 
U août 
19 sept 
27 mars 
26 nov

22
17
31
15

janv
juin
déc

958
957
992
958 
973 
957 
970
993 
965 
951 
964

963 d

968 a 
963 a
993 d 
952 a 
960 a
952
953

955 a

966
994 a 
9 J 2 d
956 a
957 
962 a
958 d 
955 
960
954

979 a 
981 d

966 
972 a 
978 a 
952 
962 a

m a  
970 a 

ucw 1958 a 
mars 1967 a

31 oct 1957

Participant Signature

Madagascar............
Malaisie..................
Malawi....................
Malte ......................
Maroc.....................
M aurice..................
Monaco ..................
Nicaragua................
Niger ......................
Nigéria....................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande . .  16 mars 1951
Oman......................
Ouganda..................
Pakistan.................. 9 mai 1951
Pays-Bas................  22 nov 1950
P érou ...................... 8 juil 1964
Philippines..............  22 nov 1950
Pologne ..................
Portugal..................
République arabe

syrienne..............  7 août 1979
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République
dominicaine........  22 nov 1950

République-Unie
de Tanzanie........

Roumanie................
Royaume-Uni........  22 nov 1950
Rwanda ..................
Saint-Marin............
Saint-Siège ............
Sierra Leone............
Singapour ................
Slovénie..................
Sri Lanka................
Suède.....................  20 nov 1951
Suisse1 .................... 22 nov 1950
Thaïlande................ 22 nov 1950
Tonga . . . .«*,«■•««
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie....................
Uruguay..................  27 avr 1964
Venezuela ................
Yougoslavie............
Zaire........................
Zambie....................

succession $

23 mai 1%2«
29 juin 19594
17 août 1965 1 
19 janv 1968 i
25 juil 1968 1
18 juil 19694
18 mars 1952 t 
17 déc 1963 a 
22 avr
26 juia 
2 avr

29 juin
19 déc 
15 avr 
17 janv 1952 
31 oct 1957

1961«
1961 i 
19591
1962 
I977tf 
1965 «

30 aofit 1952 
24 sept 1971 < 
11 juin 1984 s

16 sept 1980 

28 févr 1952*

26 mars 
24 nov 
U mars 
I déc 

30 juil 
22 août
13 mars 
I l Juil
6 juil 
8 janv

21 mai
7 avr 

18 juin 
11 nov 
11 avr
14 mai

1 mai 
26 avr 
3 mai 
1 nov

963 « 
970» 
954 
9644 
9850 
9791 
962 i 
96M 
992 i 
952 *
952
953 
951 
977^
966  ̂
971 *

992* 
95] ü 
962 4 
974 4

708



XIVL2 : Objets de caractère éducatif—Accord de 1950

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
A LLEM AGNE* c) S’il est établi, de façon jugée probante par ledit

1) Jusqu’à l’expiration de la période transitoire prévue à Commissaire, que ces articles ont “plus de 100 années d 'âge”, 
l'article 3 du Traité du 27 octobre 1956 entre la Fraàce et la Faute de remp ircescondiuons. tes articles sont assujettis aux 
République fédérale d’Allemagne sur le règlement de la question dr01 « pri v“®’" J * s  a - p an>v.»A r  h* l 'A rm d

p »

2) Conformément aux fins de l’Accord, telles qu’elles sont
définies dans le préambule, la République fédérale Interprète la condttions qui répowlent aux dispositions del AcconLDn enest
disposition contenue dans l’article premier de l’Accord comme ^
signifiant que l’octroi de l’exonération douanière est destiné à caractère culturel, lesquels sont assujettis aux droits de douane
favoriser k  libre circulation des idées et des connaissances entre S 2 2 ï î 2 S S
b  Etats parties; mais elle considère que cette disposition n’a pas définir de manière vraiment

aBsâ L'BSSÆsasssa:
« t i t c  f tkjtc n» a u é 'D i m t r  au Kenya. Par contre, la législation kényenne ne prévoit pas de
t  lA ls -U iN Is  U A M t K i y u t  disposition spéciales pour l'importation d'enregistrements

La ratification est assortie de la réserve contenue dans le sonores de caractère cultureU lesquels sont assujettis au droits de
Protocole annexé à l'Accord. douane prévus dans les rubriques pertinentes du Tarif.

H O N G R IE  ROUMANIE
La République populaire hongroise appelle l’attention sur le “Le Conseil d’Etat de la République socialiste de Roumanie

fait que les articles XIII et XIV de l’Accord sont contraires à la considère que le maintien de l’état de dépendance de certains
résolution 1514 relative à l’octroi de l’indépendance aux pays et territoires auxquels se réfère la réglementation des articles XIU
aux peuples coloniaux, adoptée par l’Assemblée générale des et XIV de l'accord n’est pas en concordance avec ta Déclaration
Nations Unies à sa quinzième session le 14 décembre I960. sur l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples coloniaux.

adoptée par (’Assemblée générale de l’Organisation des Nations
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE Unies le 14 décembre 1960, par la résolution 1514 (XV), par 

« g » » —aucunement la reconnaissance d Israël ou 1 acceptation a son ;*
égard d'aucun des engagements découlant [dudit Accord]. ^  ConseU d.£tat *  ,a Républiquc *  Roumanie

TRAO8 considère que les dispositions du paragraphe 1 de l’article IX. ne
^  sont pas en concordance avec le principe selon lequel les traités

l'adhésionde la République d ’IrakàrAccordsusm entionné multilatéraux dont l’objet et le but intéressent la communauté
ne signifie nullement que l’Irak reconnaît Israël ni qu’il établira internationale dans son ensemble doivent être ouverts à la
des relations avec lui. participation universelle.”

KENYA SUISSE
1. L’alinéa vi de l’annexe B de t* Accord prévoit l’entrée en “Le Gouvernement suisse se réserve de reprendre sa liberté

franchise des “objets anciens ayant plus de 100 années d’âge”, d’action à l’égard des Etats contractants qui appliqueraient
Aux termes de la législation kényenne applicable, ces articles ne unilatéralement des restrictions quantitatives ou des mesures de
peuvent être importés en francluse que : contrôle des changes de nature à rendre l’Accord inopérant.

a) S’ils entrent dans la catégorie des “oeuvres d’art”; “Ma signature est en outre donnée sans préjudice de l'attitude
b) S'ils ne sont pas destinés à la vente et sont admisà ce titre du Gouvernement suisse à l'égard de la Charte de la Havane 

par le Commissaire aux douanes et aux contributions indirectes; instituant une Organisation internationale du commerce, signée 
et à la Havane le 24 mars 1948.”

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires
Belgique................................................. 31 oct 1957 Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi
France....................................................  10 déc 1951 Tunisie
Nouvelle-Zélande................................  29 juin 1962 HesTokélaou

28 févr 1964 Des Cook (y compris Nioué)
Pays-Bas7 ............................................. 31 oct 1957 Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise

1 janv 1986 Aruba
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XIV2 : Objets de caracttrc éducatif — Acc*rd de 1950

Date de réception
Participant de la notification 

Royaume-Uni9 .................................... U mars 1954

16 sept 1954

18 mai 1955
22 mars 1956
14 mars 1960

NOTES:
1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvernement 

suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses effets à la 
Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera life à la 
Suisse par un traité d’union douanière.”

2 Actes de la Conférence générale de l'UNESCO, cinquième 
session, Florence, 1950, Résolutions (5C/Ré solutions). p. 69.

3 La République du Viêt-Nam avait adhéré i  la Convention le 
1* juin 1952. Vrir aussi note31au chapitre L2 et note 1 au chapitre ID.&

4 Voir note 3 au chapitre L2.
5 P» une communication reçue le 25 septembre 1957, le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé que 
l’Accord pour l’importation d'objets de caractère éducatif, scientifique 
et culturel s’applique égaleaoetu an Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par le Gouvernement polonais et le 
Gouvernement de l'Union soviétique. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, à celles visées en note 2 au 
chapitre DL3. Voir aussi noie 4 ci-dessus.

6 Signature a* nom de la République de Chine le 22 novembre 
1950. Voir note coocemant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

En déposant son instrument d’adhésion à l’Accord, le 
Gouvernement roumain a déclaré qu’il considérait la signature en 
question comme nulle et non avenue, le seul Gouvernement en droit 
d’assumer des obligations au nom de la Chine et de la représenter sur le 
plan international étant le Gouvernement de la République populaire de 
Chine.

Territoire!

Aden (colonie et protectorat), Barbade, Bninéi (Etat protégé), 
Côte-de-l'Or (a) Colonie, b) Achanti, c) Territoire 
septentrionaux, d)  Togo sous tutelle britannique). 
Fédération de Malaisie (Etablissements britanniques <k 
Penang et de Malacca, Etats protégés de Johore, Kedah, 
Kelantan, Negri, Sembilan. Panang, Perak, Perils, Selaagor 
et Trenggami). îles Fidji, Gambie (colonie et protectont), 
Gibraltar, Guyane britannique, Honduras Diitannique, 
Hong-kong, Jamaïque (y compris les Iles Turques et Qâques 
et les îles Caïmanes), Kenya (colonie et protectorat), Malle, , 
île Maurice, Nigéria la) Colonie, o) Protectorat, t) 
Cameroun sous tutelle britannique), protectorat de 
l’Ouganda, territoires relevant du Haut Commissariatpov 
le Pacifique occidental (protectorat des îles Salonm 
britanniques, colonie des îles Gilbert et Ellice, “Central*id 
Southern Line Island”), Sainte-Hélène (y compris les îles 
Ascension et Tristan-da-Cunha), Sarawak, Seychelles, 
Siem-Leone (colonie et protectorat), Singapour (y compris 
l'île Christmas et l’île de Cocos (Keeiing)], protectont Je II 
Somalie britannique, îles Sous-le-vent (Antigua, 
Montserrat, Saint-Christophe- et-Nièves et Anguilla), 
Tanganyika sous tutelle britannique, Trinité-et-Tobago, Jes 
Vierges, protectorat de Zanzibar

Boméo du Nord (y compris l’île de Labouan), Chypre, îles 
Falkland (colonie et dépendances), protectorat de Tonga, 
îles du vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie d 
Saint-Vincent)

Iles Anglo*Normandes et île de Man 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
Iles Bahamas

Dans une lettre adressée au Secrétaire général en référence ic* 
déclaration, le Représentant permanent de la République de Où 
auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré ce q«i suit: 

La République de Chine. Etat souverain et Membre * 
l’Organisation des Nations Unies, a participé )  la cinquième sessu 
de la Conférence générale de ('Organisation des Nations Unies pr 
l’éducation, la science et la culture, a contribué i  l’élabonà** 
l’Accord pour l'importation d’objets de caractère (M*- 
scientifique ou culturel et a dûment signé ledit Actod*
22 novembre 1950 au Siège temporaire de l’Oijanisido* » 
Nations Unies i  Lake Success. Toute déclaration relative a» 
Accord qui est incompatible avec la position léptioe.* 
Gouvernement de la République de Chine ou qui lui pu* «t* 
n’affectera en rien les droit et obligations de la République de O* 
comme signataire dudit Accord.

7 Voir aussi note 10 au chapitre 1.1.

* Communication reçue par le Secrétaire général le 20 c**11 
1972:

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique*1* 
réserve formulée par le Gouvernement i r a k i e n *  cette ocas»1* 
l’avis du Gouvernement israélien, cet Accord ne constitue!** 
cadre approprié pour des déclarations politiques de cette 
outre, la déclaration en question ne saurait aucunement mown* 
obligations, quelles qu’elles soient, auxquelles rirak «t ■ 
vertu du droit international général ou de traités particuliers-P* 
qui concerne le fond de la question, le Gouvernement» **- 
adoptera à l'égard du Gouvernement irakien une attitude <T<** 
réciprocité.

* Voir note 26 au chapitre V.2.
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XIVJ : Artistes, producteurs et organismes de radiodiffusion

x  C o n v e n tio n  in te r n a t io n a le  s u r  l a  p ro te c tio n  d es a r t is te s  in te rp rè te s  o u  e x é c u ta n ts ,
DES PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES ET DES ORGANISMES DE RADIODIFFUSION

ENTRÉE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT:

S T E :
T:

Faite à Rome k  26 octobre 1961

18 mai 1964, confonnément i  l’article 23.
18 mai 1964, n° 7247.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 496, p. 43. 
Signataires : 26. Parties : S I

Note : La Convention a été élaborée par la Conférence diplomatique sur la protection internationale des altistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, convoquée conjointement par l’Organisation 
internationale du Travail, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture et l'Union internationale pour la 
protection des oeuvres littéraires et artistiques. La Conférence s'est tenue à Rome, à l'invitation du Gouvernement italien, du 10 au
26 octobre 1961.

Ratification, 
Signature, adhésion (ai 

Participant succession (d) succession (a)

Allemagne1'2 .........  26 oct 1961 21 juil 1966
Aigentine..............  26 oct 1961 2 déc 1991
Australie................  30 juin 1992 a
Autriche................  26 oct 1961 9 mars 1973
Bariude................  18 juin 1983 a
Belgique................ 26 oct 1961
Bolivie.................  24 août 1993 a
Bosnie-Herzégovine 12 janv 1994 d
Brésil...................  26 oct 1961 29 juin 1965
Bulgarie................ 31 mai 1995 a
BuncinaFaso.........  14 oct 1987 a
Cambodge............. 26 oct 1961
Chili..................... 26 oct 1961
Colombie..............
Ctago...................
Costa Rica.............
Danemark..............  26 oct 1961
El Salvador.............
Equateur................  26 juin 1962
Espagne................  26 oct 1961

Finlande..............  21 juin 1962
France...................  26 oct 1961
Grèce ...................
Guatemala....... ..
Honduras ...............
Hongrie................
Inde..........: ......... 26 oct 1961
Mande.................. 30 juin 1962 19 juin 1979
Islande..................  26 oct 1961 15 mars 1994
Israël..................... 7 févr 1962

5 juin 
17 juin 
29 juin
9 juin 

23 juin 
29 mais 
19 déc 
14 août 
11 janv 
21 juil
3 avr
6 oct 

14 oct 
16 nov
10 nov

1974 
1976 a
1962 a
1971 a 
1965 
1979 a
1963
1991
1972 a 
1983 
1987
1992 a 
1976 a 
1989 a 
1994 a

Signature, 
Participant succession (d)
Italie...................... 26 oct 1961
Jamaïque ...............
Japon ....................
Lesotho..................
Liban....................  26 juin 1962
Luxembourg...........
Mexique................  26 oct 1961
Monaco ................  22 juin 1962
Niger....................
Nigéria..................
Norvège................
Panama..................
Paraguay................  30 juin 1962
Pays-Bas3 .............
Pérou....................
Philippines.............
République de Moldova 
République

dominicaine.......
République tchèque4
Royaume-Uni.......  26 oct 1961
Sainte-Lude .........
Saint-Siège ........... 26 oct 1961
Slovaquie*.............
Slovénie................
Suède.................... 26 oct 1961
Suisse....................
Uruguay ................
Venezuela...............
Yougoslavie...........  26 oct 1961

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

8 janv 1975 
27 oct 1993 a 
26 juit 1989 a 
26 oct 1989 a

25 nov 
17 févr
6 sep 
5 avr

29 juil 
10 avr 
2 juin

26 nov
7 juil 
7 mai

25 juin 
5 sept

27 oct
30 sept 
30 oct 
17 mai

28 mai 
9 juil 

13 juil 
24 juin
4 avr 

30 oct

1975 a 
1964 
1985 
1963 a 
1993 a 
1978 a
1983 a 
1969 
1993 a
1985 a
1984 a
1995 a

1986 
1993 d 
1963
1996 a

1993 d 
1996 a 
1962 
1993 a 
1977 a 
1995 a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsenee d’indication précédant k  texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou d* la succession.)
ALLEMAGNE1

1. La République fédérale d’Allemagne fait usage des 
réserves suivantes, prévues au paragraphe 3 de l’article 5 et au 
paragraphe 1, alinéa a, iv, de l'article 16 de la Convention 
internationale sur la protection des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes 
<le radiodiffusion :

1) En ce qui concerne la protection des producteurs de 
phonogrammes, elle n’appliquera pas le critère de la fixation 
mentionné au paragraphe 1, alinéa b, de l’article 5 de la 
Convention;

2) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d’un autre Etat contractant, elle 
limitera l’étendue et la durée de la protection prévue à l'article 12 
de la Convention à celles de la protection que ce dernier Etat 
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour la première 
fois par un ressortissant allemand.

AUSTRALIE
Déclarations :

[Le Gouvernement de l’Australie]
Déclare qu’en vertu de l’aitide 5.3, l’Australie n’appliquera 

pas le critère de la publication;
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Déclare qu'en vertu de l'article 6.2, l'Australie n'accordera 
de protection à des émissions que si le siège social de l’organisme 
de radiodiffusion est situé dans un autre Etat contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur situé sur le territoire du 
même Etat contractant;

Déclare qu’en vertu de l'article 16.1 a) et en ce qui concerne 
l’article 12, elle n’appliquera aucune des dispositions de cet 
anicle;

Déclare qu’en vertu de l’article 16.1 b) et en ce qui concerne 
l’article 13, l'Australie n’appliquera pas les dispositions de 
l'alinéa d) de cet article.

AUTRICHE
“ 1. Selon l’article 16, alinéa 1, a, iii, de la Convention, 

[l’Autriche] n’apptiquera pas les dispositions dt l’article 12 en ce 
qui concerne les phonogrammes dont le producteur n’est pas 
ressortissant d’un Etat contractant;

** 2. Selon l’article 16, alinéa 1, o, iv, de ladite Convention, 
en ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur est 
ressortissant d’un autre Etat contractant [l’Autriche] limitera 
l’étendue et la durée de la protection prévue à l’article 12 i  
l’étendue et à la durée de la protection que ce dernier Etat 
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour la première 
fois par un ressortissant autrichien;

“ 3. Selon l’article 16, alinéa 1, b, de ladite Convention 
[l’Autriche] n’appliquera pas les dispositions de l’aiticle 13, d.”

BULGARIE
Déclarations :

1. La République de Bulgarie déclare, selon l'article 16, 
alinéa 1, a, iii, qu'elle n'appliquera pas les dispositions de 
l'article 12 en ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur n’est pas ressortissant d'un Etat contractant

2. La République de Bulgarie déclare, selon l'article 16, 
alinéa 1, a, iv, qu’en ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d’un autre État contractant, elle 
limitera l'étendue et la durée de la protection prévue à l'article 12 
à l’étendue et à la durée de la protection que ce dernier État 
contractant accorde aux phonogrammes fixes pour la première 
fois par un ressortissant bulgare.

CONGO
Par une communication reçue le 16 mai 1964, le 

Gouvernement congolais a notifié au Secrétaire général qu'il a 
décidé d’assortir son adhésion des déclarations suivantes :

**1) Sur l’article 5, alinéa 3: le “critère delà publication** est 
exclu;

“2) Sur l’article 16 : l’application de (’article 12 est 
totalement exclue.”

DANEMARK
1) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l ’article 6 : Les 

organismes de radiodiffusion ne bénéficieront d’une protection 
que si leur siège social est situé dans un autre Eut contractant et 
si leurs émissions sont diffusées par un émetteur situé sur le 
territoire du même Eut contractant

2) En ce qui concerne le paragraphe 1, alinéa a, ii de 
l'article 16 : Les dispositions de l’article 12 ne s'appliqueront 
qu’aux phonogrammes utilisés pour la radiodiffusion ou pour 
toute autre communication au public à des fins commerciales.

3) En ce qui concerne le paragraphe 1, alinéa a, iv, de 
l ’article 16 : En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d'un autre Eut contractant, l’étendue 
et la durée de la protection prévue à l’article 12 seront limitées à

celles de la protection que ce dernier Eut contractant accorde b  
phonogrammes fixés pour la première fois par un ressortissot 
danois.

4) En ce qui concerne l ’article 17 : Le rhn^ 
n’accordera la protection prévue à l’article S que si hpreinito 
fixation du son a été réalisée dans un autre Etat cootnaa 
(critère de la fixation), et il appliquera, aux finsdoparagr̂ lxl, 
alinéa a. iii et iv, de l’article 16, ce même critère de la fixant 
lieu et place du critère de la nationalité.

ESPAGNE
Déclarations :

Article 5
[Le Gouvernement espagnol] rejette le critère delaprana 

publication. 11 appliquera donc le critère de U première fiutm
Article 6
(Le Gouvernement espagnol] n’accordera de pMectialfe 

émissions que si le siège social de l’organisme de radiodifiieia 
est situé dans un autre Etat contractant et si l'émission âr 
diffusée par un émetteur situé sur le territoire du même Eu 
contractant

Article 16
En premier lieu, [le Gouvernement espagnoll o'appSqw 

pas les dispositions de l’article 12 en ce qui cooctne b 
phonogrammes dont le producteur n’est pas ressorti ss* fa 
Etat contractant

En second lieu, [ le Gouvernement espagnol] déclarerai 
qui concerne les phonogrammes dont le product* a 
ressortissant d’un autre E ut contractant, il limitera l’éteaduca 
la durée de la protection prévue à l’article 12 à celle* dt h 
protection que ce dernier Eut contractant accorde at 
phonogrammes fixés pour la première fois par un ressortis* 
espagnol, confonnément aux dispositions du point iv) de l'itià
a) du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention.

FIDJI
1) En vertu du paragraphe 3 de l’article 5 de la Convetita 

Fidji n’appliquera pas en ce qui concerne les phonogram»* 
critère de la fixation, énoncé dans le paragraphe 1, alinéâ * 
l’article S;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article i  a 
confonnément au paragraphe 2 de l’article 6 de la Coovenw 
Fidji n’accordera oe protection à des émissions que si les*? 
social de l’organisme de radiodiffusion est situé dans un»1 
Eut contractant et si l’émission a été diffusée par ua 
situé sur le territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l’article 12, et confonnft»** 
paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention,

a) Fidji n’appliquera pas les dispositions de l’article u* 
ce qui concerne les utilisations suivantes :

i) Audition d'un phonogramme en public dans w * 
quelconque où résident ou dorment des personneŝ» 
cette audition fait partie des avantages axa# 
exclusivement ou essentiellement aux résida# * 
pensionnaires, sauf si un droit d’admission est dow* 
pour avoir accès au lieu où le phonogrammeestiw* 
Audition en public d’un phonogramme dans l e * 
activités, ou au profit d’un club, d’une société ou 4» 
autre organisation à but non lucratif ou dont ><*? 
essentiel est la charité, le service de la religion* 
l’éducation ou du bien-être social, sauf locsqu un®* 
d’admission est demandé pour avoir accès auli«“* 
phonogramme est utilisé, et que le produit 
d’admission est utilisé à des fins autres que les n® 
l'organisation;
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b) Fidji n’accordera pas la  protection prévue à  l’article 12, 
«t ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur n’est 
pas ressortissant d’un autre E tat contractant ou en ce qui concerne 
fe phonogrammes dont le  producteur est ressortissant d’un Etat 
contractant qui a spécifié conformément au paragraphe 1, 
ilioéao, i, de l'article 16 qu’il n’appliquera pas les dispositions 
de l'article 12, à  moins que le phonogramme ait été publié pour 
la première fois dans un Etat contractant qui n 'a  pas fait une telle 
déclaration.
Communication reçue le 12 ju in  1972 

.. .Le Gouvernement de Fidji, après avoir reconsidéré ladite 
Convention, retire sa déclaration concernant certaines 
dispositions de l’article 12, et y substitue, conformément au 
paragraphe 1 de l’article 16, la  déclaration que Fidji n ’applique 
pastes dispositions de l’article 12.

FINLANDE5
Réserves:
I. - .

1 Paragraphe 1. alinéa a) i). de l'article 16 
Les dispositions de l’aiticle 12 ne s'appliqueront pas aux 
phonogîainines achetés par un oiganisme de radiodiffusion 
avant le 1er septembre 1961.

3. Paragraphe 1, alinéa a) ii), de l ’article 16
Les dispositions de l ’article 12 ne s'appliqueront qu’à la 
radiodiffusion, ainsi qu’à  toute autre communication au 
public faite à des fins lucratives.

4. Paragraphe 1, alinéa a)  iv), de I  'article 16
Ea ce qui concerne les phonogrammes fixés dans un autre Etat 
contractant, l'étendue et la  durée de la protection prévue à 
l'article 12 seront limitées à  celles de la protection que ce 
dernier Etat contractant accorde aux phonogrammes fixés 

 ̂ pour la première fois en Finlande.

6. Article 17
La Finlande n’appliquera que le critère de la fixation aux fins 
de l’article S; ce même critère, au lieu du critère de la 
nationalité, sera appliqué aux fins du paragraphe 1, alinéa a), 
iv). de l’article 16.

FRANCE
AnicleS

Le Gouvernement de la République française déclare, 
conformément au paragraphe 3 de l ’article 5 de la Convention, 
qo’il écarte le critère de la première publication au profit du 
critère de la première fixation.

Article 12
Le Gouvernement de la  République française déclare, en 

premier lieu, qu’il n’appliquera pas les dispositions de cet article 
pour tous les phonogrammes dont le producteur n’est pas 
«ssortissant d 'un Etat contractant, conformément aux 
dispositions prévues au paragraphe I alinéa A) sous alinéa iii de 
I article 16 de cette m im e Convention.

En deuxième lieu, le Gouvernement de la République 
française déclare qu’en ce qui concerne les phonogrammes dont 
je producteur est ressortissant d ’un autre Etat contractant, il 
‘‘Mitera l’étendue et la durée de la protection prévue à cet article 
fatale 12), à celle que ce dernier Etat contractant accorde aux 
monogrammes fixés pour la  première fois par des ressortissant

29 juin 1987
, U  Gouvernement français comprend l'expressionXour 
“ ternationale de Justice” figurant à l’article 30 de la Convention

comme couvrant non seulement la Cour elle-même, mais encore 
une chambre de la Cour.”

IRLANDE
1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 5, et 

conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 5 de 
la Convention : l'Irlande n'appliquera pas le critère de la fixation.

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 6, et 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 6 de 
la Convention : l'Irlande n'accordera de protection à des 
émissions que si le siège social de l’organisme de radiodiffusion 
est situé dans un autre Etat contractant et si l’émission a été 
diffusée par un émetteur situé sur le territoire du même Etat 
contractant;

3) En ce qui concerne l’article 12 et conformé-ment aux 
dispositions de l'alinéa a, ii) du paragraphe 1 de l’article 16 
l’Irlande n'assurera pas la protection à des émission entendues en 
public : a) dans les locaux où des personnes résident ou logent, 
dans le cadre des agréments offerts exclusivement ou 
essentiellement aux résidents ou pensionnaires, à moins que des 
droits spéciaux ne soient perçus pour permettre d ’accéder à  la 
partie des locaux où l'enregistrement doit être entendu; ou i>) dans 
le cadre des activités d’un club, d 'une société ou d 'une autre 
organisation, ou d’activités organisées au profit d’un club, d ’une 
société ou d’une autre organisation, créés ou organisés sans buts 
lucratifs e t ayant essentiellement des objectifs charitables ou se 
rattachant à l’avancement de la religion, de l’éducation ou de la 
protection sociale, à  moins que des droits ne soient perçus pour 
permettre d'accéder à  la partie des locaux où l'enregistrement 
doit être entendu et que tout ou partie du produit de ces droits soit 
utilisé autrement qu'aux fins de l'organisation.

ISLANDE
Déclarations :

L’Islande, en vertu du paragraphe 3 de l’article S. 
n’appliquera pas le critère de la fixation.

L’Islande, en vertu du paragraphe 2 de l’article 6. n’accordera 
de protection à des émissions que si le siège social de l'organisme 
de radiodiffusion est situé dans un autre État contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur situé sur le territoire du 
même État contractant.

L’Islande, en vertu de l’alinéa a) (i) du paragraphe I de 
l’article 16, n'appliquera pas les dispositions de l’article 12 en ce 
qui concerne 1 utilisation de phonogrammes publiés avant le 
1er septembre 1961.

L’Islande, en vertu de l’alinéa a) (ii) du paragraphe 1 de 
l’article 16, n’appliquera les dispositions de l'article 12 qu’en ce 
qui concerne l'utilisation pour la radiodiffusion ou pour toute 
autre communication au public à des fins commerciales.

L’Islande, en vertu de l’alinéa a) (iii) du paragraphe 1 de 
l’article 16, n’appliquera pas les dispositions dc l'article 12 en ce 
qui concerne les phonogrammes dont le producteur n’est pas 
ressortissant d’un autre Etat contractant

L’Islande, en vertu de l’alinéa a) (iv) du paragraphe 1 de 
l’article 16, limitera la protection prévue à l’article 12, en ce qui 
concerne lesphonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d’un autre Etat contractant, à la mesure et à la durée de la 
protection accordée par ce dernier État aux phonogrammes fixés 
pour la première fois par les ressortissants islandais.

ITALIE
“ 1) En ce qui concerne le paragraphe I de l’article 6. et 

conformément au paragraphe 2 de l'article 6 de la Convention : 
l’Italie n'accordera de protection à des émissions que si le siège 
social de l’organisme de radiodiffusion est situé dans un autre
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Etat contractant et si l’émission a été diffusée par un émetteur 
situé sur le territoire du même Etat contractant;

“2) En ce qui concerne l’article 12, et conformément au 
paragraphe 1, alinéa a, de l’article 16 de la Convention :
“a) L’Italie appliquera les dispositions de l’article 12 à 
l’utilisation par radiodiffusion et à toute autre communication au 
public à des fins commerciales, à l’exception de la 
cinématographie;

“b) Elle n’appliquera les dispositions de l’article 12 qu’aux 
pbonogrammes fixés dans un autre Etat contractant;

“c) En ce qui concerne les phonogrammes fixés dans un 
autre Etat contractant, elle limitera la durée et l’étendue de la 
protection prévue à l’article 12 à celles de la protection que ce 
même Etat contractant accorde aux pbonogrammes fixés pour la 
première fois en Italie; toutefois, si cet Etat n’accorde pas la 
protection au même bénéficiaire ou aux mimes bénéficiaires que 
l’Italie, ce fait ne sera pas considéré comme constituant une 
différence quant à l’étendue de la protection;

"3) En ce qui concerne l’article 13, et conformément au 
paragraphe 1, alinéa b, de l’article 16 de la Convention : l’Italie 
n’appliquera pas les dispositions de l’alinéa d de l’article 13;

“4) En ce qui concerne l’article 5 et conformément à 
l’article 17 de la Convention, l’Italie n’appliquera que le critère 
de la fixation aux fins de l’article v; ce même critère, au lieu du 
critère de la nationalité, est appliqué aux fins des déclarations 
prévues au paragraphe 1, alinéa a iii et iv, de l’article 16 de la 
Convention.”

JAPON
Déclarations :

1) Conformément au paragraphe 3 de l’article 5 de la 
Convention, le Gouvernement japonais n’appliquera pas le 
critère de la publication en ce qui concerne la protection des 
producteurs de phonogrammes,

2) Conformément au sous-alinéa ii) de l’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l'article 16 de la Convention, le Gouvernement 
japonais appliquera les dispositions de l’article 12 de la 
Convention concernant les utilisations pour la radiodiffusion ou 
le télégraphe,

3) Conformément au sous-alinéa iv) de l’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention,

i) En ce qui concerne les phonogrammes dont le
(traducteur est ressortissant d un Etat contractant qui a 
ait une déclaration en vertu du sous-alinéa i) de l’alinéa

a) du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention, en 
affirmant qu'il n’appliquerait pas les dispositions de 
l’article 12 de la Convention, le uouvernement japonais 
n’accordera pas la protection prévue dans les 
dispositions dudit article 12,

ii) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d’un autre Etat contractant 
qui applique les dispositions de l’article 12 de la 
Convention, le Gouvernement japonais limitera la durée 
de la protection prévue dans les dispositions de 
l’article 12 de la Convention à celle pour laquelle cet 
Etat accorde une protection aux phonogrammes fixés 
pour la première fois par un ressortissant japonais.

LESOTHO
Réserves :

S’agissant de l’article 12 de ladite Convention, le 
Gouvernement du Royaume du Lesotho déclare que les 
dispositions de cet article ne s'appliqueront pas aux programmes

diffusés dans un but non lucratif ou lorsque la communicatif! 
public dans des lieux publics ne résulte pas d'uoe actn» 
purement commerciale;

S’agissant de l’article 13, le Gouvernement du Royaume 1 
Lesotho déclare qu’il ne se considère pas lié parlesdisposioc* 
de l’alinéa d).

LUXEMBOURG
**1. En ce qui concerne la protection accordée a  

producteurs de phonogrammes, le Luxembourg l'appliqucaji 
le critère de la publication mais uniquement ks enttasè 
nationalité et de la fixation conformément à l'aride S, albéil 
de la Convention.

“2. En ce qui concerne la protection des phonogramnalt 
Luxembourg n’appliquera aucune des dispositions de l’article II 
conformément à l’article 16, alinéa 1, a, i, de laConvotioa

“3. En ce qui concerne les organismes de radiodiffuuot.lt 
Luxembourg n’appliquera pas la protection prévue à l’article 11 
d, contre la communication au public de leurs émission; i  
télévision conformément à l’article 16, alinéa 1, b à  I 
Convention.”

MONACO
“1. En ce qui concerne la protection accordée m 

producteurs de phonogrammes, il ne sera pas fait applicant,a 
vertu des dispositions de l’article 5, paragraphe 3, du critère deb 
publication mais uniquement des critères de la nationalité et deli 
fixation;

2. En ce qui concerne la protection des phonogranmeil 
ne sera fait application d’aucune des dispositions deïaiticle 11 
comme l’autorise l'article 16, paragraphe 1, lettres aHk

3. En ce qui concerne les organismes de radiodiffiiskftl 
ne sera pas fait application des dispositions de l'aride 11 
lettre d), relatives à la protection contre la communicatk»» 
public des émissions de télévision, comme l'autorise l'article K 
paragraphe 1, lettre b).”

NIGER
Déclarations :

“1) Sur l’article 5, alinéa 3 : le “critère de la publicatioo'e» 
exclu;

“2) Sur l’article 16 : l’application de l’aiticle 12 * 
totalement exclue.”

NORVÈGE6
Réserves :

(a )  Conformément au point a (ii) du paragraphe I * 
l’article 16, l’article 12 ne sera pas appliqué en ce qui coocc* 
toute utilisation d’un phonogramme à des fins autres R* ■ 
radiodiffusion. .

b) Conformément au point a, iii, du paragraphe I * 
l’article 16,1’article 12ne sera pasappliqué si le producteur**
pas ressortissant d’un autre Etat contractant; .

c) Conformément au point a, iv, du paragraphe I* 
l’article 16, la protection prévue à l’article 12 po* * 
phonogrammes produits dans un autre Etat contractant p** 
ressortissant de cet Eut ne dépassera pas en étendue cf 
celle accordée par cet Etat aux phonogrammes produit» po* 
première fois par un ressortissant norvégien;

d) Conformément au paragraphe 2 de l'aiticle 6 , il 
accordé de protection à des émissions que si le siège suc» 
l'organisme de radiodiffusion est situé dans un mot ^  
contractant et si l'émission a été diffusée par un émetteur» 
dans le même Etat contractant
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OMaration:
La loi norvégienne du 14 décembre 1956 concernant la 

perception de taxes sur l’exécution en public d’enregistrements 
fintHprétations artistiques, etc., fixe des règles pour te 
«osement de ces taxes aux producteurs et exécutants de 
jihaxgnmines.

Une partie des recettes annuelles ainsi perçues est versée sous 
forme de droits aux producteurs de phonogrammes en tant que 
poupe, sans distinction de nationalité, à titre de rémunération 
pour l'utilisation publique de phonogrammes.

Ea vertu de cette loi, une aide peut être versée par prélèvement 
nr les taxes aux artistes, interprètes ou exécutants norvégiens et
1 leurs survivants sur la base de leurs besoins personnels. Cet 
unngemeot de bienfaisance se situe tout à fait en dehors du 
dump d’application de la Convention.

U régime institué par ladite loi étant entièrement compatible 
tvec les dispositions de la Convention, il sera maintenu en 
vigueur.

NIGÉRIA
Déclarations :

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’aitide 5 de la 
Convention, la République fédérale du Nigéria n’appliquera pas 
te critère de la publication tel qu’il est défini au paragraphe 1 c) 
de l’article S.

2. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 6. la 
République fédérale du Nigéria n’accordera de protection k des 
émissions que si le siège social de l'organisme de radiodiffusion 
«t situé dans un autre Eut contractant et si l’émission est diffusée 
pv un émetteur situé sur le territoire du même Etat contractant.

3. Encequi concerne le paragraphe I a) de (’article 16:
i) Les dispositions de l'article 12 ne s’appliqueront pas 
lorsqu'un phonogramme est utilisé pour une 
communication au public a) dans tout lieu de résidence ou 
d'hébergement, au titre des aménagements exclusivement 
ou principalement destinés aux usagers des locaux en 
question, à moins qu’un droit d’entrée spécial ne soit versé 
pour accéder à la partie de ces locaux ou le phonogramme 
peut être entendu; ou b) dans le cadre des activités ou au 
profit d’un club, d’une société ou autre organisation à but 
non lucratif voué(e) à des fins charitables ou à la promotion 
de ta religion, de l’éducation ou de l’aide sociale, à moins 
qu’un droit d’entrée ne soit versé pour accéder & la partie de 
ces locaux où le phonogramme peut être entendu et qu’une 
part quelconque des recettes ainsi perçues ne soit affectée à 
des fins autres que celles de l’organisation en question; 

ü) Les dispositions de l’aiticle 12 ne s’appliqueront pas en ce 
qui concerne les phonogrammes dont le producteur n’est 
pas ressortissant d'un autre Etat contractant; et 

ni) Ea ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur 
est ressortissant d’un autre Etat contractant, la République 
fédérale du Nigéria limitera l’étendue et la durée de la 
protection prévue à l’article 12 à celles de la protection que 
cet Etat contractant accorde aux phonogrammes fixés pour 
ta première fois par des ressortissants de la République 
fédérale du Nigéna.

PAYS-BAS
M unts :

“L* Convention sera observée avec les réserves suivantes 
prévues à l’article 16 i) a) iii) et iv), de la Convention;

Le Royaume des Pays-Bas n’appliquera pas les dispositions 
de l'article 12 aux phonogrammes dont le producteur n’est pas 
■wionissant d’un Etat contractant;

En ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur est 
ressortissantd’un Eut contractant, il limitera l’étendue et la durée 
de la protection prévue i  cet article (article 12) i  celle que ce 
dernier Etat contractant accorde aux phonogrammes fixés pour 1a 
première fois par un ressortissant du Royaume des Pays-Bas.”

RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA
Réserves :

1. Conformément au paragraphe 3 de l'article S, la 
République de Moldova n’appliquera pas le critère de la fixation, 
mentionné au paragraphe 1 b) de l'article 5.

2. Conformément au paragraphe 2 de l’article 6, la 
République de Moldova n’accordera de protection à des 
émissions que si le siège social de l’organisme de radiodiffusion 
est situé dans un autre Etat contractant et si l’émission a été 
diffusée par un émetteur situé sur le territoire du même État 
contractant

3. En ce qui concerne le paragraphe 1 a) de l’article 16, la 
République de Moldova :

a) N’appliquera pas les dispositions de l’article 12 dans le 
cas de phonogrammes communiqués au public dans le cadre des 
activités ou au bénéfice d'un club, d’une société ou d’un autre 
organisme établis à des fins non lucratives et essentiellement 
charitables, ou qui s’occupent de religion, d’enseignement ou de 
protection sociale, à moins qu’un droit d’entrée ne soit perçu pour 
l’accès au local dans lequel le phonogramme doit être entendu et 
qu’une partie quelconque de ces droits ne soit utilisée i  des Tins 
autres que celles de (’organisme;

b) N’appliquera pas tes dispositions de l’article 12 dans le 
cas des phonogrammes dont le producteur n'est pas ressortissant 
d’un autre État contractant;

c) En ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur 
est ressortissant d'un autre État contractant, limitera I étendue et 
la durée de la protection prévue à l’article 12 à celles de la 
protection que ce dernier État contractant accorde aux 
phonogrammes dont la fixation est assurée pour la première fuis 
par un ressortissant de la République de Moldova.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

1) En vertu du paragraphe 3 de l’article 5 dc la Convention, 
le Royaume-Uni n appliquera pas en ce qui concerne les 
phonogrammes le critère de la fixation, énoncé dans le 
paragraphe 1, alinéa b, de l’article 5;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 6, et 
conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de la Convention, le 
Royaume-Uni n'accordera de protection à des émissions que si 
le siège social de l’organisme de radiodiffusion est situé dans un 
autre Etat contractant et si l'émission a été diffusée par un 
émetteur situé sur le territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l'article 12, et conformément au 
paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention.

o) Le Royaume-Uni n’appliquera pas les dispositions de 
l’article 12 en ce qui concerne tes utilisations suivantes :

i) Audition d’un phonogramme en public dans un lieu 
quelconque où résident ou dorment des personnes, si 
cette audition fait partie des avantages accordés 
exclusivement ou essentiellement aux résidents ou 
pensionnaires, sauf si un droit d'admission est demandé 
pour avoir accès au lieu où le phonogramme est utilisé;

ii) Audition en public d'un phonogramme dans le cadre des 
activités, ou au profit d’un club, d'une société ou d'une
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autre organisation à but non lucratif ou dont l’objet 
essentiel est la charité, le service de la religion, de 
l'éducation ou du bien-être social, sauf lorsqu'un droit 
d'admission est demandé pour avoir accès au lieu où le 
phonogramme est utilisé, et que le produit de ce droit 
d’admission est utilisé à des fins autres que les fins de 
l'organisation.

b) Le Royaume-Uni n'accordera pas la protection prévue 
à l'article 12, en ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur n'est pas ressortissant d’un autre Etat contractant ou 
en ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur est 
ressortissant d’un Etat contractant qui a spécifié conformément 
au paragraphe 1, alinéa a, i, de l’article 16 qu’il n’appliquera pas 
les dispositions de l’article 12, à moins que le phonogramme n ait 
été publié pour la première fois dans un Etat contractant qui n'a 
pas fait une telle déclaration.

SAINTE-LUCIE
Déclarations :

En ce qui concerne l’article S, le Gouvernement saint-lucien 
déclare qu il n’appliquera pas le critère de la publication tel qu’il 
est défini au paragraphe 1 c) de l’article S.

Quant à l’article 12, k  Gouvernement de ta saint-lucien 
déclare qu’il n’appliquera pas cet article en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur n’est pas ressortissant d'un 
Etat contactant

SLOVAQUIE4

SLOVÉNIE
Réserves :

1. En vertu du paragraphe 3 de l’article 5 de la Convention, 
la République de Slovénie n’appliquera pas le critère de la

jHiblication te l qu’il est énoncé dans le paragraphe l.ilinéact

2. Selon l’article 16, alinéa 1, a, i, de la Convention, h 
République de Slovénie n’appliquera pas les digvKitÿ». ^ 
l’article 12 avant le 1er janvier 1998

SUÈDE7
“a) ...
”b) ...
“c) Sur l’article 16. paragraphe 1, alinéa a, iv;
“d) ...
*V)

SUISSE
Réserves :

Ad article 5
“Le Gouvernement suisse déclare, confonnément a 

paragraphe 3 de l’aitide S de la Convention, qu’il rejette k 
critère de la première fixation. U appliquera dooc le critère de h 
première publication.”

Ad article 12
“Conformément aux dispositions du paragraphe 1 del’aitick

16 de la Convention, le Gouvernement suisse déclare qn’l 
n’appliquera pas les dispositions de l’article 12 en ce qd 
concerne les phonogrammes dont le producteur n’est pu 
ressortissant d’un Etat contractant.

Le Gouvernement suisse déclare également qu’en ce qui 
concerne les phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d’un autre Etat contractant il limitera l’étendue et la durée de II 
protection prévue à l'article 12, à celles de la protection quece 
dernier Etat accorde aux phonogrammes fixés pour la preaita 
fois par un ressortissant suisse, conformément aux dispositions 
du point iv) de l’alinéa a) du paragraphe 16delaConventm."

Application territoriale

Participant

Royaume-Uni8.

Date de réception 
de la notification
20 déc 1966 
10 mars 1970

Territoires

Gibraltar
Bermudes

NOTES:
1 Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Avec déclaration aux termes de laquelle la Convention 
s’appliquera également au Land de Berlin à compter du jour où elle 
entrera en vigueur à l'égard de la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de la République 
fédérale d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques. Ces communications sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, i  celles visées au deuxième paragraphe de k  note 2 au 
chapitre ÜL3. Ybir aussi note 1 ci-dessus.

3 Pour le Royaume en Europe.
4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à U Convention le 13 mai 1964 

avec réserves. Pour le texte des réserves, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 496, p. 96. Vbir aussi note 26 au chapitre 1.2.

5 Le 10 février 1994, le Gouvernement finlandais a notifié au
Secrétaire général sa décision de retirer les réserves au paragraphe 2 de
l’article 6 et à l'alinéa 1) b) de 1’aiticle 16 et de modifier, en réduisant
sa portée, la réserve i  l’alinéa 1 a) ii) de l’article 16, faites Ion de la 
ratification. Pour le texte des réserves retirées et modifiées, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1324, p. 379.

* Par une communication reçue le 30 juin 1989, le Goevene** 
norvégien a notifié au Secrétaire général qu'il avait décidé de 
une réserve concernant ladite Convention faite lois de l*adfcési»s.u 
texte de la réserve telle que retirée ce lisait ainsi :

a) Confonnément au point a, ii, du paragraphe 1 * 
l’article 16, l'article 12 ne sera pas appliqué en ce qui cooca*** 
utilisation visant un but autre que lucratif.

1 Le 27 juin 1986, le Secrétaire général a reçu du Gotnw*** 
suédois la communication suivante :

En application de l'article 18 de la Convention, laSiihfcrtnff* 
modifie comme suit les notifications déposées avec l’insmiv** 
ratification le 13 juillet 1962 : .

1. La notification relative à l’article 6, pmgnpte 
retirée; ^

2. La portée de la notification visée à l’aiticlelfcfWCT*
1 a) ii), selon laquelle la Suède n’appliquera les (fapcsiw®* 
l’article 12qu'en ce qui concerne lar^otuffusionestiéiWM** 
sens que la Suède appliquera les dispositions del'aride». 
radiodiffusion et à la communication au public è des ■** 
commerce. •

3. La notification relative à l’article 17 est retirée pourttP
A eompw *concerne la reproduction de 

I*  juillet 1986, la Suède accordera à tous les i 
protection prévue à l’article 10 de la Convention.
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Pu li suite, le 1 décembre 1995, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement suédois la communication suivante :

En application de 1’aiticle 18 de la Convention, la Suide retire 
ou modifie les notifications déposées comme avec l’instrument de 
mification le 13 juillet 1962 comme suite :

1. U  notification relative à  l'article 16, paragraphe 1 a)ü), 
telle modifiée par U notification du 26 juinl986, selon laquelle la 
Suide appliquera les dispositions de l'article 12 i  la radiodiffusion 
et i la communication au public à des fins de commerce est retirée 
avec effet immédiat

2. La notification relative k l'article 16, paragraphe 1,

alinéa b), la Suide n’appliquera les dispositions de l'article 13, 
alinéa d, qu’en ce qui concerne la communication au public 
d'émissions de télévision dans un cinéma ou local similaire est 
retirée avec effet immédiat.
Les retraits et amendements prendront effet le 1* juillet 1986. Pour 

le texte des réserves et déclarations non amendées et retirées voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, voL 496, p. 94.

* Sous réserve des mêmes déclarations que celles qui ont été faites 
au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord lors 
de la ratification.
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4. C onvention pou* la  pro tectio n  des producteurs de pho nogram m es co n tr e  la  reproduction
NON AUTORISÉE DE LEURS PHONOGRAMMES

En date i  Gtnive du 29 octobre 1971

ENTRÉE EN VIGUEUR: 18 avril 1973, conformément A l'article 11.
ENREGISTREMENT : 18 avril 1973. n° 12430.
JÜXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 866, p. 67.
ÉTAT : Signataires : 31. Parties : 55.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence internationale d’Etats sur la protection des phonogrammes, convoquée 
conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et laculture et l'Organisation mondiale debpropriÿ 
intellectuelle. La Conférence s’est tenue à Genève, au Palais des Nations, du 18 au 29 octobre 1971.

Participant Signature

Allemagne1 ...........  29 oct 1971
Argentine...............
Australie.................
Autriche........... .. 28 avr 1972
Barbade.................
Bosnie-Herzégovine
Brésil..................... 29 oct 1971
Bulgarie.................
BuninaFaso..........
Canada................... 29 oct 197!
Chili.......................
Chine.....................
Chypre......... ..
Colombie...............  29 oct 1971
Costa R ica .............
Danemark...............  29 oct 1971

E f S R a d ^ : : : : : : : :
Équateur.................  29 oct 1971
Espagne.................  29 oct 1971
Etats-Unis d'Amérique 29 oct 1971 
Fédération de Russie
Fidji ......................
Finlande.................  21 avr 1972
Fiance..................... 29 oct 1971
Grèce.....................
Guatemala.............
Honduras...............
Hongrie .................
Inde ......................  29 oct 1971
Iran (République 

islamique a’) . . . .  29 oct 1971

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (aX 
succession (a)

7 févr 
19 mars 
12 mars 
6 mai

23 mars 
12 janv
6 août 

31 mai
14 oct

15 déc 
5 janv

25 juin
14 févr
1 mars
7 déc

15 déc
25 oct 
4 juin

16 mai
26 nov 
9 déc

15 juin 
18 déc 
12 sept
2 nov 

14 oct
16 nov
24 févr 

1 nov

1974
1973 a
1974 a
1982
1983 a
1994 d
1975
1995 a 
1987 a

1976 a 
1993 a
1993 a
1994 
1982 a
1976
1977 a
1978 a 
1974
1974
1973 
1994 a 
1972 a 
1972 
1972 
1993 a 
1976 a 
1989 a
1975 a
1974

Participant Signature

29 oct 1971
29 oct 1972

Jamaïque ................
21 avr 1971
4 avr 1972

Liechtenstein.......... 28 avr 1972
Luxembourg . . . . . . . 29 oct 1971
Mexique.................. 29 oct 1971
Monaco .................. 29 oct 1971
Nicaragua................ 29 oct 1971
Norvège.................. 28 avr 1972
Nouvelle-Zélande . .

28 avr 1972
Paraguay.................
Pays-Bas* ..............

Philippines............ ..
République de Corée3

29 avr 1972

République tchèque .
Royaume-Uni........ 29 oct 1971
Saint-Siège ............
Slovaquie3 ..............

29 oct 1971

Slovénie..................
29 oct 1971

Suisse.................. 29 oct 1971
Trinité-et-Tobago . .
Uruguay.................. 29 oct 1971
Venezuela ................
Yougoslavie............ 29 oct 1971

Ratification, 
acceptation (Ai 
adhésion (ai 
succession (d)

10 janv 1978
20 déc 1976 
7 oct 1993 «

19 juin 19784
6 janv 1976

25 nov 1975
11 sept 1973
21 août 1974

10 avr 1971 
3 mai 1976 «

20 mais 1974 
30 oct 1978 <
7 juil 1993* 
7 mai 1985 a

1 juil 19871 
30 sept 1993 d 

d& 1972 
1977

5
4 avr

28 mai 
9 juil 

18 janv 
24 juin 
27 juin
6 oct 

30 juil

1993 i
1996*
1973
1993
1988 1
1982
1982 4

25 juil 1977 «

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de k  ratification, de l ’acceptation, de l ’adhésion ou de h  succession.)
ÉGYPTE4

HONGRIE
A) A propos des paragraphes le t  2 de l’article 9:
De l'avis de la République populaire hongroise, les 

paragraphes 1 et2 de l'article 9 de la Convention ont un caractère 
discriminatoire. La Convention est un instrument général et 
multilatéral auquel tous les Etats ont donc le droit d’ètre parties, 
conformément aux principes fondamentaux du droit 
international.

B) A propos du paragraphe 3 de l'article 11 :
La République populaire hongroise déclare les disposer 

du paragraphe 3 de l’article 11 de la Convention incwnp»»P 
avec le principe de l'indépendance des pays et «s renj 
coloniaux, affirmé notamment dans la résolution 1514 (a 
l’Assemblée générale des Nations Unies.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3 

SLOVAQUIE3
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Application territoriale
Date de réception 

Màpant de la notification Territoires

Royaume-Uni 4 déc 1974 Bermudes, îles Caïmanes, Gibraltar, Hong-kong, île de Man,
Montserrat, Sainte-Lucie, Seychelles, îles Vierges 
britanniques

NOTES:
1 toir note 3 tu  chapitre 1,2.

2 Pouf le Royaume en Europe.

3 U Tchécoslovaquie avait adhéré & ta Convention te S octobre
1984. Parla suite, te 1* février 1985, le Secrétaire général avait reçu du 
Gouvernement tchécoslovaque, la réserve suivante :

l e s  dispositions au  paragraphe 3 de l’article 11 de k  
Convention pour la protection des producteurs de phonognunmes 
contre U reproduction non autorisée dc leurs phonogrammes sont en

contradiction avec la Déclaration sur l'octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, qui a été adoptée i  la quinzième 
session de l'Assemblée générale des Nations Unies (résolution 1314 
(XV) du 14 décembre I960."
Voir aussi le note 26 au chapitre 1.2.

4 Par notification reçue le 18 janvier 1980, le Gouvernement 
égyptien a informé le Secrétaire général qu’it avail décidé de retirer la 
déclaration relative i  Israël. Pour le texte de la déclaration, voir le 
Rtcueil des Traités des Nations Unies, vol. 1067, p. 327.
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s. P rotocol*  A L’Accohd pour l'im portation d o b jk ts  d e  ca ra ctère  éducatif, scientifique et
CULTUREL DU 2 t NOVEMBREM3#

Conclu à Nairobi U 26 novembre 1976
2 janvier 1982. conformément au paragraphe 17 a) de l’anide VIII. 
2 janvier 1982, n°20669.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1259. p.3.
Signataires : 13. Parties : 28.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Note: Le Protocole, approuvé le 30 mars 1976 par un Comité spécial d'experts gouvernementaux convoqué eo voué b 
lésolutioo 4.112 de la dix-huitième session de b  Conférence générale de {'UNESCO, a été adopté sur le rapport delà CanmÉsoi 
du Programme i l  à la 34 'session pléniène de la  dix-neuvüme session de la  Conférence générale de l’UNESCO à Nairobi (Koyi)t
26 novembre 1976, et ouvert 4 la signature le Ie* mars 1977.

Participant Signature
Allemagne*-2 ........... 18 juin 1980
Australie.................
A utriche................... 4 févr 1993
Bartudc ...................
Belgique................  18 juin 1980
Bosnie-Herzégovine
Croatie........ ..........
C uba .......................
Danemark..............  18 juin 1980
E g y p te .....................
Espagne ..................
Etats-Unis 

d'Amérique . . . . .  1 sept 1981 
Fédération de Russie
Finlande..................
France.......................  18 juin 1980

adhésion (al 
acceptation (A), 
succession (d)

17 août 1989 
5 mars 1992 a 

28 juin 1994
10 avr
25 sept

1 sept
26 juil 
15 mai
17 févr
18 sept
2 oct

15 mai 
7 oct

1979 a 
1986 
1993 d
1993 d  
1992 a 
1983 
1981 a 
1992 a

1989
1994 a/  oct i  w * a  

17 févr 1987 a 
3 janv 1986

Participant Signature
G rtce ........................
Iraq ............................
M an d e ...................... 18 juin
Ita lie .......................... 18 juin
Luxembouig. . . . . . .  18 juin
Nouvelle-Zélande* . 9 nov
Oman ....................  19 déc
Pays-Bas4 ...............  18 juin
P o rtu g al...................
Royaume-Uni*.........  18 juin
Saint-M arin . . . . . . .
Saint-Siège ............
S lovénie....................
Venezuela..................
Y ougoslavie.............

1980
1980
1980
1981 
1977 
1980

1980

succession (i)
4 mats 19831 

13 avr OTS* 
1S juin 1980 
2 mil I9ÎU 

~  198222 juin

15 juil 
Il min 
9 min 

30 juil 
22 févr 
6 juil 
1 mai 

13 nov

m u
1984«
1912
1985 «
I980«
1992 /
19921
t t t l f

Déclarations et Réserres 
(En l’absence d'indication précédant te texte, ta date de réception est ceUe 

de la ratification, de l ’adhésion, d» l ’acceptation ou de la succession.)
ALLEMAGNE^BELGIQUE, DANEMARK» FRANCE*, 

IRLANDE, ITALIE, PAYS-BAS,
Lors de la signature :

Chacun des Gouvernements des Etats susmentionnés, 
confonnément aux dispositions du paragraphe a) de l’article 16 
dudit Protocole, a formulé une déclaration, aux termes de laquelle
il ne sera pas lié par les Parties n  et fV, ni par les annexes C.1, F,
O et H dudit Protocole, et dans le cadre de la Communauté 
économique européenne, examinera la possibilité d’accepter 
l’annexe C. 1 à la lumière de la position adoptée à cet égard par les 
autres Parties contractantes.

AUSTRALIE
Déclaration:

Confonnément au paragraphe 16 a), l’Australie déclare 
qu’elle ne sera pas liée par les parties n  et IV, les annexes C. I, F. 
G et H du Protocole.

AUTRICHE
Déclaration :

L’Autriche ne sera pas liée par la Partie II, J’Annexe C.1,
1’Annexe F, F Annexe G e t/ ’Annexe H.”

BARBADE
Le Gouvernement barbadien déclare qu’il ne sera pas lié P* 

l’annexe H.

DANEMARK
Réserve:

“En vertu du paragraphe 16 a) dudit Protocole « 
Gouvernement danois déclare qu’il ne sera pas lié parla partit* 
la partie IV, l’annexe C.1, l’annexe F, l’annexe G et ranaew»

ESPAGNE
Déclaration :

Conformément au paragraphe 16, l’Espagne ne scrap*** 
par les parties II et IV, les annexes C. 1, F. G et H du Protocol

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclaration : ,

[Les Etats-Unis d*Amérique] ne seront pas liés f*' 
annexes C. 1, F, G et H. Les Etats-Unis examineront la pôtswr 
de retirer cette déclaration en ce qui concerne ranoe*c CL ® 
d’accepter ladite annexe en fonction de la position sdop# 
l’égard de cette annexe par d’autres parties contractantes-
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FINLANDE
(UFfolaide] ne se sera pas lié par les parties H et IV et les 

annexes C.l, F et G du Protocole.

GRÈCE
Réserve:

Le Gouvernement grec ne sera pas lié par les parties O et IV 
«lesannexes C.1, F, G et H.

IRAQ7
U participation de 1a République d’Iraq au Protocole 

susmentionné ne signifie cependant en aucune façon qu'elle 
reconnaisse Israël ou qu'elle établisse des relations avec ce
dernier.

IRLANDE
L'Irlande ne sera pas liée par les Parties D et IV, ni par 

l'annexe C.1, l’annexe F, l’annexe G et l’annexe H dudit 
Protocole, ou par aucune de ces Parties ou annexes.

ITALIE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de

l'acceptation :
a) L’Italie ne sera pas liée par les parties n e t IV, ni par les 

annexes C.1, F, G et H dudit Protocole;
b) Dans le cadre de la Communauté économique 

européenne, l’Italie examinera la possibilité d'accepter l'annexe 
Cl à la lumière de la position adoptée à cet égard par les autres 
Parties contractantes.

LUXEMBOURG
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification:
a) Le Grand-Duché de Luxembourg ne sera pas lié par les 

parties 0 et IV, ni par l'annexe C.l, l'annexe F, l'annexe G et 
l’annexe H dudit Protocole;

b) Le Grand-Duché de Luxembotug, dans le cadre de la 
Communauté économique européenne, examinera la possibilité

NOTES:
1 Voir noie 3 au chapitre 1.2.

1 Lon de la ratification, le Gouvernement de ia République fédérale 
^Allemagne a confirmé la déclaration formulée ton de la signature, 
• to  une lettre accompagnant son instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a également 
«d" t que le Protocole s’appliquera aussi & Berlin-Ouest avec effet à 
compter de la date de soni entrée en vigueur pour la République fédérale 

Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

* Le Gouvernement néo-zélandais a déclaré que la signature dudit 
raxocole s'étendait aux îles Tokélaou.

4 Pair le Royaume en Europe, et à partir du 1erjanvier 1986, Arabs. 
«W aussi note 10 au chapitre 1.1.

* Par une communication reçue le 20 avril 1989. le Gouvernement 
*■ Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a déclaré 
f*  le Protocole s'appliquera, avec effet à cet même dale, sous réserve

mêmes déclarations faites par te Royaume-Uni, aux tenitoires 
suivants dont Je Royaume-Uni assure les relations internationales : 

Bailliage de Jersey, Bailliage de Guemesey, île de Msn, 
Anguilla, îles Caïmanes, îles Falkland, îles Géorgie Ai sud et les Des 
Sandwich du sud, Gibraltar. Montserrat. Sainte Hélène, Sainte 
Hélène et dépendances, lies TUrques et Calque* et les zones de

d’accepter l’annexe C.l à la lumière de la position adoptée il cet 
égard par les autres Parties contractantes.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Lors de la signature :

Le Gouvernement néo-zélandais ne sera pas lié par les 
annexes C.1, F et H du Protocole.

PAYS-BAS
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de 

l'acceptation :
Conformément au paragraphe 16 a) du Protocole, le 

Royaume ne sera pas lié par les parties Q et IV, ni par les annexes 
C.1, F, G et H dudit Protocole.

PORTUGAL
Déclaration:

Confonnément au paragraphe 16 a) [le Portugal) ne sera pas 
lié par les parties II et IV a) et les annexes C.l, F. G et H du 
Protocole.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la
ratification:
Le Royaume-Uni ne sera pas lié parles parties II et IV, ni par 

l'annexe C.l, l’annexe F,l'annexe G et l’annexe H;
Dans le cadre de la Communauté économique européenne, le 

Royaume-Uni examinera la possibilité d'accepter l’annexe C. 1 à 
la lumière de la position adoptée i  cet égard par les autres Parties 
contractantes.
Lors de la ratification:

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord se réserve le droit d’étendre, à une date 
ultérieure, le Protocole à tout territoire qu'il représente sur le plan 
international et auquel l'Accord pour l'importation d’objets de 
caractère éducatif, scientifique ou culturel a été étendu 
confonnément aux dispositions de l’article XIII de l'Accord.

souveraineté du Royaume-Uni d'Akrotiri et de Dhekelia dans l'tle 
de Chypre.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 7 août 1989 du 

Gouvernement argentin une objection identique en substance, mutatis 
mutandis, que celle faîte i  la note 17 du chapitre IV.3 à cet égard, et se 
référant en outre aux Résolutions de l’Assemblée générale nos 4 1/40/. 
42/19 et 43/25.

6 Lors de la ratification, le Gouvernement français a confirmé sa 
déclaration formulée lors de la signature.

7 Eu égard cette déclaration, te Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement israélien le Ier mai 1979 la communication suivante :

“L’instrument déposé par le Gouverne me ni irxiuicn contient 
une déclaration de caractère politique au sujet d’ftnei. De l'avis du 
Gouvernement israélien, ce n'est pas U la place de proclamations 
politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, ks buts et objectifs de l'Organisation. La 
déclaration du Gouvernement iraquien ne peut cn aucune manière 
modifier les obligations qui lui incombent en vertu du droit 
international général on de traités particuliers.

“Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de complète 
réciprocité.”
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«. Accord international portant création  de  l’U niyersité  poux  la paix 

Adopté par VAssemblée générale des Nations Unies le 5 décembre 1980

ENTRÉEEN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Note: L’Accord a été adoi 
n a été ouvert à la signature dé! 
au 31 décembre 1981.

7 avril 1981, conformément à l’article 7.
7 avril 1981, n° 19735.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1223, p. 87. 
Parties: 34.

ipté par la résolution 35/55* de l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 5 décembre Hft 
innitive de tous les Etats au Siège de l’Organisation des Nations Unies à Ne w York du 5 décembre 198)

Signature
définitive (s),

adhésion,
Participant Signature succession (d)
Bangladesh............. 8 avr 1981 s
Bosnie-Herzégovine 1 sept 1993 d
Cambodge.............. 10 avr 1981 s
Cameroun............... 16 août 1982
C hili....................... 2 mars 1981 s
Chypre................... 15 mars 1983
Colombie............... 18 mars 1981 s
Costa R ica ............. 5 déc 1980 s
Cuba....................... 9 août 1985
Equateur................. 18 mars 1981 s
El Salvador.............. 7 avr 1981 s
Espagne ................. 21 avr 1981 s
Fédération russe . . . . 23 déc 1987
Guatemala.............. 14 sept 1981 s
Honduras............... 10 avr 1981 s
Inde ....................... 3 déc 1981 s
Italie-....................... 27 nov 1981 s
Mexique................. 15 mai 1981 s

NOTES:

Participant Signature

Nicaragua
Pakistan........
Panama..........
Pérou ............
Philippines . . .  
République 

dominicaine 
Sainte-Lucie .
Sénégal..........
Slovénie........
Sri Lanka........
Suriname ........
Togo...............
Turquie............
Uniguay..........
Venezuela........
Yougoslavie . . .

Signatm 
àéjmtirtb), 

adkhien, 
succession (i)
3 avr 1981 s 

30 mars 1981 j 
20 mars 1981 j 
9 avr 1981t

20 mars 1984

21 nov 1983
2 sept 1986
I avr 1981i
6 juil 1992 i

10 août 19811
3 juin 1981i 
3 juin

27 nov 
19 nov 
5 déc

1981 s 
1995 « 
1985

5j
19 janv 1983

Documents officiels de VAssemblée générale, trente-cinquième session. Supplément n° 31 (A/35/49), p. 119.
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7. S ta tu ts  d u  C e n tr e  in te e n a tio n a l k x *  lk  génie g én é tiq u e  e t  u  b w te c h n o lo c k

Conclus à Madrid le 13 septembre 19&3

ENTRÉE EN VIGUEUR : 3 février 1994, conformément aa paragraphe premier de l’article 21.
ENREGISTREMENT: 3 février 1994, n° 30673.
TEXTE : Doc. ID/WG.397/8; voir aussi le Protocole de la reprise de U réunion de plénipotentiaires

(XlV.7a), ci-après. 
fclAI: Signataires : 47. Parties : 40.

Note; Les Statuts ont été adoptés à la Réunion plénipotentiaire au niveau ministériel sur la création du Centre international pour 
le génie génétique et h  biotechnologic tenue à Madrid (Espagne) du 7 au 13 septembre 1983 sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel. Bs ont été ouverts à la signature à Madrid les 12 et 13 septembre 1983 et restent 
ouverts i la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, i  New York, jusqu’à b  date de leur entrée en vigueur.

Conformément au paragraphe premier de l’aiticle 21, les Statuts entreront en vigueur lorsque 24 Etats au moins, y compris l’Etat 
hfe1 du Centre, auront déposé les instruments de ratification ou d'acceptation et qu’après avoir établi ensemble que des ressources 
financions  suffisantes sont assurées, ils auront notifié l’entrée en vigueur au Dépositaire.

Participant

Afghanistan................ . ..........

Algérie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Aigentine..............................
Bangladesh..............................
Btoctao..................... .........
Bolivie.................................
Brésil..................................
Bulgarie.................................
Chili....................................
Chine..................................
Colombie.............................
Congo ..................................
........................................
........................................
Cuba....................................
........................................
Équateur...............................
Espagne .................................
Fédération de R u s s ie ................

Grèce............................... ..
Hongrie ...............................
I n d e . . . . . . . . . . . . . . . * . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Indonésie...................... .. * * ’
Iran (République islamique d J

N .......................................... *
Italie....................................
............................. .
l’ex-République yougoslave

de Macédoine.......................
Maroc.....................................
Maurice .................................
Mauritanie.................................
Mexique...............................

Signature, signature ad 
referendum (s), 
confirmation M 

signature 
ad referendum (O

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A)

Notification en rertu d* 
paragraphe premier 

de Partiel* 21

13 sept 1983 «
28 mars 1984 C 6 juil 1988
13 sept 1983 U sept 1987 22 déc 1992
13 sept 1983 8 mai 1990 22 déc 1992

18 juil 1996 a
31 mai 1984 7 mai 1985 22 déc 1992
13 sept 1983
5 mai 1986 r 9 mats 1990 4 févr 1993

13 sept 1983 s 23 juin 1986 A
13 sept 1983 27 avr (994
13 sept 1983 13 avr 1992 A 22 déc 1992
21 nov 1986
13 sept 1983
14 août 1990 s It oct 1996
20 oct 1992 26 août 1993 A 20 sept 1993
13 sept 1983 30 juin 1986 22 déc 1992
13 sept 1983 13 janv 1987 22 déc 1992
13 sept 1983 26 oct 1994
13 sept 1983

1 juil 1992 30 nov 1992 A 22 déc 1992
13 sept 1983
13 janv 1987 13 janv 1987 A 31 août 1993
13 sept 1983 9 juil 1985 22 déc 1992
13 sept 1983
29 avr 1988 s
28 févr 1984 19 févr 1985 22 déc 1992
13 sept 1983 20 sept 1990 22 déc 1992
13 sept 1983 21 oct 1986

27 avr 1994 a
19 oct 1984 28 juin 1990 22 déc 1992
19 sept 1984 5 janv 1989 11 nui 1993
13 sept 1983
13 sept 1983 s
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Participant

Signature, signature ad 
referendum (s), 
confirmation de 

signature 
ad referendum (C)

Ratification, 
adhesion (a), 

acceptation (A)

Notification mytfoL
pangmphtprtnk

dt lartult 21

21 mai 1984 C 21 janv 1988
13 sept 1983 13 man 1991 27 avr 1994
4 nov 1983 5 avr 1994

11 déc 1984 12 août 1986 22 déc 1992
Pérou .............................................. 22 mars 1984 6 janv 1995

1 août 1990 9 sept 1996
17 oct 199!

5 déc 1995 a
29 juin 1984 4 mai 1985 23 déc 1993

28 déc 1994 a
13 sept 1983 21 oct 1991 22 déc 1992

nov 1991 1 oct 1993 3 févr 1994
13 sept 1983

sept 1983
27 oct 1983 20 sept 1990 22 déc 1992
22 sept 1987 10 janv 1989 22 déc 1992

5 déc 1995 a
sept 1983 15 oct 1985 22 déc 1992

Viet N am ......................................... sept 1984 13 avr 1993 A 15 avr 1993
sept 1983 18 mars 1987 22 déc 1992

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)
CHILI4

Réserves :
(a) Le Gouvernement chilien foimule une réserve touchant le 

paragraphe 3 de l’aiticle 13 des Statuts, selon laquelle, 
conformément aux dispositions de sa Constitution et de sa 
législation interne, les biens et avoirs du Centre peuvent être 
expropriés en vertu d’une loi générale ou spéciale autorisant 
l’expropriation pour cause d’utilité publique ou d’intérêt 
national, dans les conditions déterminées par le législateur,

b) Le Gouvernement chilien formule une réserve touchant 
les dispositions des paragraphes S, 6 et 7 de l’article 13 des 
Statuts, selon laquelle les privilèges et immunités des 
représentants des membres, des fonctionnaires et des experts du 
Centre seront accordés dans les conditions prévues dans lesdits 
paragraphes, sauf dans les cas où l’une de ces personnes a la 
nationalité chilienne.

CUBA
Réserve:

Le Gouvernement de la République de Cuba fait réserve 
expresse à l’égard des alinéas 2,3 et 4 de l’article 14 des Statuts 
du Centre international pour le génie génétique et la 
biotechnologie, car il estime que leurs dispositions sont 
contraires à celles de l’article 4 de la Convention de Paris du
20 mars (1883] pour la protection de la propriété industrielle, à 
laquelle Cuba est partie, et à la législation nationale qui garantit 
l'application de cette Convention.

ESPAGNE
Lors de ta signature :

Avec réserve à l’égard de l’article 13, paragraphe 4.
ITALIE

Déclaration :
“Le Gouvernement italien déclare que la miseenoeime* 

l’art. 13 (n. 2-9) des Statuts aura lieu, l'Accord de siège M 
pendant, dans les limites prévues par les normes en vigueur* 
système juridique italien”.

MEXIQUE
Les Etats-Unis du Mexique, confonnément à l’artide W* 

la Convention de Paris pour la protection de la 
industrielle de 1967, déclarent qu’ils appliqueront la pw*
(générale relative aux droits de propriété intellectuelle établi* 
e Conseil d'administration du Centre international pour kp* 

génétique et la biotechnologie, dans ta mesure où cette potoj* 
sera conforme aux principes énumérés en la matière dans »* 
Convention de Paris.

TRINITÉ-ET-TOBAGO
Lors de la signature :
Réserve:

En vertu de la réserve qu'il fait aux articles 10 et 11 
statuts, le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago • 
aucune obligation en ce qui concerne le financement du 
international par des contributions mises en recouvrement*”
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des contributions volontaires du Gouvernement de la 
Trinité-et-Tobago, en l'absence de toute décision concernant le 
choix d’un pays hôte pour le Centre international et, par

conséquent, en l’absence de toute indication concernant le coût 
du Centre international et la pan de ce coût à supporter par le pays 
bâte, d'une part, ou par les autres Etats Membres, d’autre part

NOIES:
1 Confonnément au Protocole de la reprise de la Réunion de 

plénipotentiaires relatif à la création du Centre international pour k  
ifeie génétique et la biotechnologie du 4 avril 1984 [voir chapitre 
XJV.7 »)J, ks Gouvernement de (’Inde et de l'Italie sont les Etats du 
Siège. Four la date du dépôt de leur instruments de ratification et 
•obfiotions en vert» du paragraphe premier de l'article 2, voir le 
bhleau de ce chapitre.

1 L’iastromeni de ratification était accompagné d'une déclaration 
•n lames de laquelle la ratification par le Koweït n’implique ai la 
itctmissance d’Israël, ni l'établissement de relations

conventionnelles quelconques avec Israël.

3 Certains Etats ont indiqué que, sans préjudice de décision* 
ultérieures, ils ne considéreraient pas valide la notification faite par la 
Yougoslavie. Dc son côté, la République fédérale yougoslave a indiqué 
qn’ft son avis, D n'existait aucune fondement juridique quelconque 
permettant de contester la légalité de sa notification.

4 Le Secrétaire général a été informé le 12 mai 1994 par Ve Centre 
international pour le Génie génétique et la biofechnotogie, que les 
réserves en question avaient été acceptées par k  Conseil des 
Gouverneurs le 27 avril 1994.
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O) PROTOCOLE DE LA REFUSE DE LA RÉUNION DE PLÉNIPOTENTIAIRES RELATIVE À LA 
CRÉATION DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GÉNIE GÉNÉTIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE

Conclu i  VUnne U 4 avril 1984

ENTRÉE EN VIGUEUR: 3 février 1994, conformément à l’article 21 des Statuts1.
ENREGISTREMENT: 3 février 1994, n° 30673.
TEXTE : Notification dépositaire C.N.96.1984.TREATIES-3 du 12 juin 1984.
ÉTAT : Signataires : 7. Parties : 33.

Not* : La réunion plénipotentiaire relative à la création du Centre international pour le génie Génétique et la biotechnologie taa 
à Vienne, Autriche, du 3 au 4 avril 1984, a adopté ledit Protocole, en langue anglaise seulement, afin de compléta- l’articfe I, 
paragraphe 2, des Statuts du Cèntre international pour le génie génétique et la biotechnologie, conclus à Madrid le 13 septembre 198. 
Le Protocole a été ouvert à la signature de toutes les Parties contractantes des Statuts à Vienne, du 4 au 12 avril 1984,e( le restena 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, jusqu’à la date de l’entrée en vigueur desdits Statuts.

A toutes fins pratiques et juridiques, le Protocole complète les Statuts et est, par conséquent, considéré comme formant partit 
intégrante de ces derniers.

Signature ad 
Participant referendum
Afghanistan............
Algérie...................
Aigentine...............
Bhoutan.................
Brésil..................... S mai 1985
Bulgarie.................
Chili.......................
Colombie...............
Costa R ica .............. 14 août 1990
Croatie...................

Egypte ...................  2 janv 1986
Equateur.................  17 juil 1990
Fédération de Russie
G rèce.....................
Hongrie .................
Inde .......................
Iran (République 

islamique*/’) ___  29 avr 1988

Signature 
définitive, 

confirmation d* 
signature (C)

15 août 
4 nov 
4 avr 

31 mai 
9 mars 
4 avr 
4 avr 

14 sept 
U oct 
26 août 
4 avr 

13 janv

1984
1985 
1984 
1984 
1990 C 
1984 
1984 
1987 
1996 C 
1993 
1984 
1987 C

18 sept 1992
4 avr 1984

14 sept 1987
4 avr 1984

SigMtm 
définitin, 

Signature ad confirmation ù
Participant référendum signatm (Q
Iraq............................................. 23 oct 1984
Italie............................................ 4 avr 1984
Maroc......................................... 19 oct 1984
Maurice .................. ....................19 sept 1984
Mexique..................  25 oct 1984 21 janv 1988 C
N igéna........................................ 2 mai 19*5
Panama........................................U déc 1984
Pérou ...........................................4 avr 1984
Pologne ..................  I août 1990
Sénégal.................... .................... 29 jui» 1984
Sri Lanka................ ..................... I oct 1993
Soudan.................... .................... 29 janv 1993
Trinité-et-Tobago . .  8 rev
Tünisie.................... ..................... 5 août 1992
Ttaquie.................... .....................22 sept 987
Venezuela................ ......................4 avr 984
Viet N a m ................ ..................... 17 sept 1984
Yougoslavie............ ......................4 avr 1984

NOTES,

1 Le Protocole prendra effet lors de l'entrée en vigueur deî Swtuu ea vextu de l'article 21 de ces derniers.



CHAPITRE XV. DÉCLARATION DE DÉCÈS DE PERSONNES DISPARUES

i. C onvention  concernant la Déclaration de décès de personnes disparues

Établie et ouverte à l ’adhésion le 6 avril 1950par la Conférence des Nations Unies sur la déclaration de décis
de personnes dupâmes

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:
EXTINCTION:

24 janvier 1952, confonnément à l’aitkle 14.
24 janvier 1952, n° 1610.
Nations Unies, Recueil des Taités, vol. 119, p. 99.
Parties : 6.
24 janvier 1972, conformément à l’article premier du Protocole du 15 janvier 1967, 

(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 808, p. 296).
Nott : La Conférence a été convoquée en application de la résolution 369 (IV)1 du 3 décembre 1949 de I* Assemblée générale et 

t'est réunie i  Lake Success, New York, du 15 mars au 6 avril 1950. Pour le texte de l’Acte final de la Conférence, voir Recueil des 
Traités Nations Unies, vol. 119, p. 99.

Conformément au paragraphe 1 de l’article 17, la Convention devait cesser d’avoir effet le 23 janvier 1957. Toutefois. la 
Convention est restée en vigueur jusqu’au 24 janvier 1972 par suite de l'adoption des protocoles de prorogation du 16 janvier 1957 
«du 15 janvier 1967 (voir chapitres XV.2 et XV3).

Participant Adhésion Participant Adhésion
Allemagne*..........................................  3 0  ja n v  1956
Belgique1 ............................................. .. 22  ju il 1953
Chine4
Guatemala............................................ .. 2 5  d éc  1951

Israel...............................................  7 mai 1952
Italie...............................................  25 mars 1958
Pakistan..........................................  6 déc 1955

Déclarations et Réserves 
(En Pabsence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de l ’adhésion.)

ALLEMAGNE2 
La Convention concernant la déclaration de décès de 

personnes disparues s’applique également au Land de Berlin.
Sur les instructions de son Gouvernement, l’Observateur 

permanent a l'honneur de porter à la connaissance du Secrétaire 
général que, conformément au paragraphe 3 de l’article 2 de la 
Convention, le Amtsgericht Schôneberg à Berlin-Sdtfnebeig a 
été désigné comme le tribunal ayant compétence exclusive pour 
recevoir des requêtes et prononcer des déclarations de décès au 
lieu et place des tribunaux auxquels ces fonctions sont 
tomulement attribuées aux termes du paragraphe 2 de l’article 2. 
U dévolution de compétence à VAmtsgericht Schôneberg vaut 
également pour le Land de Berlin.

Enfin, sur les instructions de son Gouvernement, 
rObservateurpermanent a l’honneur de faire savoir au Secrétaire 
général que, conformément au paragraphe 2 de l’article premier, 
k Gouvernement fédéral a étendu l'application de la Convention 
Jux personnes qui ont disparu postérieurement à 1945 dans les 
circonstances analogues à celles prévues au paragraphe t de 
l’article premier. Cette mesure s’applique également au Land 
Je Berlin.

ISRAËL
En raison des dispositions de la législation nationale d’Israèl 

selon lesquelles les questions matrimoniales sont de la 
compétence exclusive des tribunaux religieux établis, les effets 
à attribuer, en ce qui concerne la dissolution du mariage, aux 
déclarations de décès prononcées conformément à la Convention 
concernant la déclaration de décès de personnes disparues ou 
remplissant les conditions requises par les articles 1,2 et 3 de 
ladite Convention et valables en vertu des dispositions de 
l’article 6 de la Convention, dépendront de la mesure dans 
laquelle le tribunal religieux compétent dans un cas donné pourra 
reconnaître à ces déclarations lesdits effets selon les règles de la 
loi religieuse qu’il applique.

PAKISTAN
Il avril 1956

Le Gouvernement pakistanais a étendu l’application de la 
Convention aux personnes disparues après 1945.

NOTES:
1 Documents officiels de l'Assemblée générait, quatrième session 

(A/1251 et Con let 2), p. 65.

1 Voir note 3 au chapitre 1.2.

* Avec une déclaration aux termes de laquelle Je Gouvernement

belge n’entend assumer aucune obligation en ce qui concerne le Congo 
belge et les tenitoires sous tutelle du Ruamta-Urundi.

4 Adhésion au nom de la République de Chine le 20 décembre 1950. 
Vbir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de U Chine (noce 5 «i chapitre 1.1 ).
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x  P r o to c o le  portant pro m jn g a tio n  d e  la  va lidité d e  la  C o n v en tio n  co n c er n a n t  la  déclaration
DE DÉCÈS DE PERSONNES DISPARUES

Ouvert à l'adhésion à New York te 16Janvier 1957

22 janvier 1957, conformément i  l'alinéa de l’article III. 
22 janvier 1957, n° 1610.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 258, p. 393.
Parties : 6.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT :
TEXTE:
ÉTAT:
EXTINCTION de la Convention du 6 avril 1950 (voir chapitre XV. 1).

Participant Adhésion Participant Adhésion
Allemagne1’2 ...................
Cambodge ......................
Chine3
Guatemala ......................

..................  23 oct 1958
................. 30 juil 1957

................. 8 août 1961

Israël ...............................
Italie...............................
Pakistan ..........................

NOTES:
1 \b ir  note 3 au chapitre 1.2.

2 Uae note accompagnant l'instrument d’adhésion contient la 
déclaration suivante :

Le Protocole portant prolongation de la validité de la 
Convention concernant la déclaration de décès de personnes 
disparues est également applicable au Land de Berlin

En outre, sur les instructions de son Gouvernement, 
l'Observateur permanent a l'honneur de porter à la connaissance du 
Secrétaire général que, confonnément au paragraphe 3 de 1article 2 
de la Convention, le Amtsgericht Sckôneberg à Berlin-Schüneberg 
a été désigné comme le tribunal ayant compétence exclusive pour 
recevoir des requêtes et prononcer des déclarations de décès au lieu 
et place des tribunaux auxquels ces fonctions sont normalement 
attribuées aux termes du paragraphe 2 de l'article 2. La dévolution 
de compétence à VAmtsgericht Schoneberg vaut également pour le 
Land de Berlin.

Enfin, sur les instructions de son Gouvernement, l'Ofeemar 
permanent a l’honneur de faire savoir au Secrétaire général p, 
confonnément au paragraphe 2 de l'article premier, k 
Gouvernement fédéral a étendu l’application de la Convention ai 
personnes qui ont disparu postérieurement à 1945 dans ds 
circonstances analogues à celles prévues au paragraphe 1 del’irti 
premier. Cette mesure s'applique également au Londdeltrk 
Voir aussi note 1 ci-dessus.

3 Adhésion au nom de la République de Chine le 9 septembre 1951 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc, a 
nom de la Chine (note S au chapitre 1.1 ). Eu égard à l’adhésion précitée, 
des communications ont été adressées au Secrétaire général par lei 
missions permanentes de la Hongrie, de l’Inde, de la Pologne etdelt 
Yougoslavie auprès de l'Organisation des Nations Unies, d unep#U 
de la Chine, d’autre part En ce qui concerne la nature de m 
communications, voir note 5 au chapitre VL14.
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XVJ : Déclaration de décès dc personnes disparues

î . Pr o to c o le  po rta n t n o u v elle  prolongation de la  VAUDTrt de la  Convention concernant la
DÉCLARATION D£ DÉCÈS DE PERSONNES DISPARUES

Ouvert à l’adhésion à New York le15Janvier 1967

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 janvier 1967, confonnément à l’article 3.
ENREGISTREMENT : 24 janvier 1967, n° 1610.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 588, p. 290.
tTAT: Parties: 5.
EXTINCTION de la Convention du 6 avril 1950 (voir chapitre XV.l).

Nttt : Le projet de protocole a été élaboré par le Secrétaire général conformément au désir exprimé par plusieurs Etats parties à 
I» Convention du 6 avril 19SO.

Mtipant Adhésion Participant Adhésion
Cimbodge.................... ,
Chine1
Guatemala.................... .

Israel............................
I ta lie ............................
P ak is tan .......................

NOTES:

1 AAésioa au nom de la République de Chine le 23 janvier 1967. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
h Chine (note S au chapitre 1.1 ).
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CHAPITRE XVL CONDITION DE LA FEMME1

i. C o n v en tio n  su r  les droits  po l itiq u e s  d e  la  f e m m e

Ouverte à la signature i  New York U 31 mars 1953

7 juillet 19S4, conformément à l'article VI.
7 juillet 1954, n° 2613.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 193, p. 135. 
Signataires : 47. Paities : 108.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Note : La Convention a  été ouverte à la signature en application de la résolution 640 (VII)2, adoptée par 1* Assemblée générale des 
Nations Unies le 20 décembre 1952.

Participant Signature

Afrique du S u d .........  29  janv 1993
Albanie...................
Allemagne3'4 ...........
Angola......................
Antigua-et-Barbuda
Argentine.................. 31 mars 1953
Australie....................
Autriche.................... 19 oct 1959
Bahamas....................
Bartade ...................
Bélarus...................... 31 mars 1953
Belgique....................
Bolivie.....................  9 avr 1953
Bosnie-Herzégovine
Brésil.......................  20 mai 1953
Bulgarie............... .. •
Bunrndi ....................

.................
Chili.......................... 31 mars 1953
Chine*
Chypre...................... 10 sept 1968
Colombie ..................
Congo ........................
Costa R ic a ................ 31 " “ ra 1953
Côte d’iv o ire ...........
Croatie...................... _

................. 31 mars 1953
Danemark.................. 29 oct 1953

ç E a d ^ ! : ; ! ^ ! ’ 24 juin 1953 
Équateur.................... 31 1953

f f f i j n i s  d’Amérique
Éthiopie.................... 31 " “ rc 1953
Fédération ru sse-----  31 mars 1953
Fidji ..........................
Finlande....................
France........................ 31 mars 1953
Gabon........................ 19 avr 1967
Ghana........................  ,  ,
Grèce........................  1 *w  1953
Guatemala................ 31 mars 1953
Guinée ..................  19 mars 1975
{ t e T . : : ..................  23 ju il 1957
Honnie ....................  2 sept 1954
Des Salomon6 ...........

Ratification, 
adhesion (a i  
succession (d)

16 oov 1966 a

12 mai
4 nov

17 sept 
25 oct
27 févr
10 déc
18 avr
16 août
12 janv
11 août
20 mai
22 sept 

1 sept
13 août
17 mars
18 févr
30 janv 
18 oct

12 nov
5 août

15 oct
25 juil
18 déc 
12 oct
8 avr
7 juil
8 sept

23 avr
14 janv
8 avr

21 janv
3 mai 

12 juin
6 oct

22 avr
19 avr
28 déc
29 déc
7 oct

24 janv
12 févr
20 janv
3 sept

955 a 
970 a  
986 a 
988 d  
961 
974 a
969 
977 d  
973 a 
954 
964 a
970 
993 d 
963 
954 a  
993 a  
957 a  
967

968 
986 a  
962 d  
967 
995 a  
992 d  
954 
954 
981 a

954
974
976
969
954 
972
958
957 
967 
965 
953
959 
978
958
955 
981

Participant Signature

Inde ..........................  29 avr 1953
Indonésie.................  31 m an 1953
Irlande ......................
Is lan d e ...................... 25 nov 1953
Israel..........................  14 avr 1953
I ta lie ..........................
Jamahiriya arabe

libyenne...............
Jamaïque .................
J a p o n ........................ 1 avr 1955
Jo id an ie ....................
Lesotho......................
Lettonie ....................
l'ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban ........................  24 févr 1954
L ib é ria ...................... 9 déc 1953
Luxembourg.............  4 juin 1969
M adagascar.............
M alaw i......................
Mali ..........................
Malte ........................
M aroc........................
Maurice ....................
M auritanie...............
M exique.................... 31 mars 1953
M ongolie.................
M yanm ar.................. 14 sept 1954
N é p a l........................
Nicaragua.................
Niger ........................
N igéria ...................... I l  juil 1980
N orvège.................... 18 sept 1953
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda....................
P ak istan .................... 18 mai 1954
Papouasie-Nouvelle-

G uinée..................
Paraguay.................... 16 nov 1953
P ay s-B as.................. 8 août 1968
Pérou ........................
Philippines...............  23 sept 1953
Pologne .................... 31 mars 1953
République

centrafricaine___
République de Corée

Ratification, 
adhésion ( a l  
succession (d)

I nov
16 déc 
14 nov
30 juin

6  juil
6  mars

16 mai 
14 août
13 juil

1 juil
4 nov

14 avr

18 janv
5 juin

1 nov 
12 févr
29 juin
16 juil
9 juil

22 nov
18 juil
4 mai

23 mars
18 août

26 avr
17 janv 
7 déc

17 nov
24 août
22 mai
21 juin 

7 déc

27 janv
22 févr
30 juil

I juil
12 sept
I l août

4 sept
23 juin

961 
958 
968 a  
954
954 
9 6 8 a

989 a  
9 6 6 a
955 
992 a  
974 a  
992 d

994 d
956

976
964 a  
966 a
974 a
968 a  
976 a
969 d  
976 a
981
965 a

966 a
957 a  
964 d  
980
956 
9 6 8 a
995 a  
954

982 a  
990 
971
975 a
957 
954

962 d 
959 a
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Participant Signature

République
démocratique
populaire l a o ___

République de Moldova 
République

dominicaine . . . . .  31 mars 1953 
République tchèque'
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie...............  27 avr 1954
Royaume-Uni........
Sénégal....................
Sierra Leone...........
Slovaquie7 .............
Slovénie.................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (i)

28 janv 1969 a 
26 janv 1993 a

11 déc 
22 févr

19 juin 
6 août

24 févr 
2 mai

25 juil 
28 mai
6 juil

1953 
1993 d

1975
1954
1967
1963
1962
1993
1992

Participant Signature

Ratification, 
adhésion fol 
succession (d)

6 oct 1953 31 mars 1954
Swaziland................. 20 juil 1970 a
Thaïlande................. 5 mars 1954 30 nov 1954
Trinité-et-Tobago 24 juin 1966a

24 janv 1968 a
12 janv 1954 26 janv 1960
31 mars 1953 15 nov 1954

Uruguay................... 26 mai 1953
Venezuela................. 31 mai 19831
Yémen® ................... 9 févr 1987a
Yougoslavie............. 31 mars 1953 23 juin 1954

12 oct 1977 a
4 févr 1972 a

Zimbabwe ............... 5 juin 1995 a

Déclarations et Réserves
(En l'absence d’indication précédant U texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l’adhésion ou de la succession. Pour les objections et applications territoriales, voir ci-après.)
ALBANIE

Ml. En ce qui concerne l ’article Vil : La République 
populaire d’Albanie déclare son désaccord avec la dernière 
phrase de l’article VU et considère que les conséquences 
juridiques d’une réserve font que la Convention est en vigueur 
entre l’Etat qui a formulé cette réserve et tous les autres Etats 
parties à ta Convention, exception faite uniquement de la partie 
de celle-ci à laquelle se rapporte la réserve.

**2. En ce qui concerne l’article IX : La République 
populaire d’Albanie ne se considère pas liée par les stipulations 
de l’aiticle IX, en vertu duquel les différends entre les Parties 
contractantes au sujet de l’inleiprétation ou de l’application de la 
présente Convention sont, à la demande de l’une quelconque des 
parties au différend, soumis 1 la Cour internationale de Justice 
pour qu’elle statue à leur sujet et déclare que la soumission d’un 
différend à la Cour internationale de Justice pour qu’elle statue ft 
son sujet nécessite, dans chaque cas, l’accovd de toutes les parties 
au différend.”

ALLEMAGNE3
La République fédérale d’Allemagne adhère à la Convention 

sous réserve que l’article ÜI de la Convention ne s’applique pas 
au service dans les forces années.

ANTIGUA-ET-BARBUDA
Réserve:

Le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda exclut de 
l'application de ta Convention toutes tes questions relatives au 
recrutement des membres des forces années 
d’Antigua-et-Barbuda et aux conditions de service dans ces 
forces.

ARGENTINE
Le Gouvernement argentin se réserve le droit de ne pas 

soumettre à la procédure prévue par ledit article [article IX] tout 
différend qui intéresserait directement ou indirectement les 
territoires qui relèvent de la souveraineté argentine.

AUSTRALIE
Le Gouvernement australien déclare que l’Australie adhère à 

la Convention sous réserve que l’article III de la Convention ne

s’appliquera pas en ce qui concerne le recrutement et Ici 
conditions de service dans les forces années.

Le Gouvernement australien, en outre, déclare que 11 
Convention ne s’appliquera pas au Papua-Nouvelle Guinée.

AUTRICHE
En ratifiant la Convention sur les droits politiques de Ii 

femme, le Président fédéral de la République d’Autriche déclare

2ue l’Autriche se réserve le droit d’appliquer l’article IDdek 
'onvention, en ce qui concerne le service militaire, dusks 

limites prévues par ta législation nationale.

BÉLARUS*
En ce qui concerne l ’article VII :

{Mime déclaration que celle reproduite 
sous “Albanie”.)

BELGIQUE10
“Se prévalant de la faculté accordée à chaque Etat par l’aiticje 

VII de la Convention sur les droits politiques de la femme,* 
Gouvernement belge déclare formuler les réserves suivantes 
relatives à l’article III de la Convention : ,

1. La Constitution réserve aux hommes l’exercice »  
pouvoirs royaux.

En ce qui concerne l’exercice des fonctions de la regen* 
l’article ÜI de la Convention ne saurait faire obstacle * 
l’application des règles constitutionnelles telles qu’elles serai® 
interprétées par l’Etat belge.

BULGARIE11
“1. En ce qui concerne les articles VII :

[Même déclaration et réserve que celles 
reproduites sous "Albanie".)

CANADA
Etant donné que, selon le régime constitutionnel 

au Canada, la compétence législative en matière de 
politiques est répartie entre les provinces et le Gouvemeraw 
fédéral, te Gouvernement canadien se trouve dans l’obugan» 
en adhérant à cette Convention, de formuler une réserve aufflF 
des droits qui relèvent de la compétence législative des ptovuK»-
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DANEMARK
“Sous réserve quant à l'article III de la Convention en ce qui 

fffifgme le droit des femmes à avoir des charges militaires et des 
fnipinK de chef des services du recrutement et dans les conseils 
de révision."

ÉQUATEUR
Le Gouvernement équatorien a signé la présente Convention, 

avec «ne léserve concernant les dernier mots de l’article premier, 
c’est-à-dire les mots “sans aucune discrimination*’; en effet, la 
Constitution politique de la République, en son article 22, stipule 
que “le vote aux élections populaires est obligatoire pour 
l’homme et facultatif pour la femme**.

ESPAGNE
Les articles I et DI de la Convention s’entendront sans 

préjudice des dispositions de la législation espagnole en vigueur 
qui déterminent le statut de chef de famille.

Les article n  et n i s’entendra sans préjudice des nonnes 
relatives aux fonctions du chef de l’Etat énoncées dans les lois 
fondamentales espagnoles.

L’aiticle DI s entendra sans préjudice du fait que certaines 
fonctions qui, de par leur nature, ne peuvent être exercées de 
manière satisfaisante que par des hommes ou que par des femmes 
le seront exclusivement et selon les cas par les premiers ou les 
dernières, confonnément à la législation espagnole.

FÉDÉRATION DE RUSSIE9
En ce qui concerne l ’article VU :

[Même déclaration que celle reproduite 
sous "Albanie".]

FIDJI
Les réserves présentées par le Royaume-Uni aux alinéas a, b,

i  et/du paragraphe 1 sont confirmées, et, de façon à les adapter 
Ma situation de Fidji, sont remaniées comme suit :

L'article ID est accepté avec des réserves qui demeureront 
valables, dans chaque cas, tant qu'il n’y aura pas eu de 
notification de retrait, dans la mesure ob il concerne :

o) La succession au trône;
b) Certaines charges principalement liées à des 

cérémonies;
d) Le recrutement des membres des forces années et les 

conditions de service dans ces forces;
/) L*emploi des femmes mariées dans la fonction publique.
Toutes les autres réserves formulées par le Royaume-Uni sont 

«Mirées.

FINLANDE
. £» ce qui concerne Varticle III : Un décret pourra Être pris, 

^pulant que certaines fonctions qui. en raison de leur nature, ne 
Panent être exercées de façon satisfaisante que soit uniquement

des hommes, soit uniquement par des femmes seront exercées 
vuquement par des hommes ou par des femmes, respectivement

FRANCE12

GUATEMALA
. L Les articles I, II et QI s'appliqueront seulement aux 

citoyennes guatémaliennes visées au paragraphe 2 de l’article 16 
de la Constitution de la République.

2. Eu égard aux exigences constitutionnelles, l'article IX 
s’entend sans préjudice des dispositions de l’article 149 (par 3. 
alinéa, b) de la Constitution de la République.

HONGRIE»

(LES SALOMON
10 mai 1982

En relation avec la succession :
Les Des Salomon maintiennent les réserves formulées par le 

Royaume-Uni sauf dans la mesure où elles ne sont pas applicables 
aux lies Salomon.

INDE
Les dispositions de l’article III de la Convention ne seront pas 

applicables en ce qui concerne le recrutement et les conditions de 
service dans les forces armées de l'Inde ou dans les forces 
chargées du maintien de l’ordre public dans l'Inde.

INDONÉSIE
La dernière phrase de l’article VII et l’article IX, dans sa 

totalité, ne s’appliqueront pas à l’Indonésie.

IRLANDE
L’article ni est accepté avec des réserves concernant
a) L’emploi de femmes mariées dans la fonction publique;
b) L’inégalité de la rémunération des femmes dans certains 

emplois de la fonction publique,et sous réserve des 
déclarations suivantes :

1) L’exclusion dé femmes de postes auxquels elles ne sont 
pas aptes selon des critères objectifs ou pour des raisons d'ordre 
physique n’est pas considérée comme étant discriminatoire;

2) Le fait que la fonction de juré n’est pas i  l'heure actuelle 
obligatoire pour les femmes n'est pas considéré comme étant 
discriminatoire.

ITALIE
En adhérant à la Convention sur les droits politiques de la 

femme, en date, à New York, du 31 mars 1933, le Gouvernement 
italien déclare qu’il se réserve le droit, en ce qui concerne le 
service dans les forces armées et dans les unités militaires 
spéciales, d’appliquer les dispositions de l’article III dans les 
limites établies par la législation italienne.

LESOTHO
L'article III est accepté avec des réserves qui demeureront 

valables, dans chaque cas, tant qu'il n'y aura pas eu de 
notification de retrait dans la mesure où il concerne : les domaines 
régis par la loi et la coutume basotho.

MALTE
Le Gouvernement maltais déclare qu'en adhérant à cette 

Convention, il ne se considère pas comme lié par les dispositions 
de l'article DI pour autant que ces dispositions s'appliquent aux 
conditions d'emploi dans la fonction publique et aux fonctions de 
juré.

MAROC
En cas de litige, tout recours devant la Cour internationale de 

Justice doit se faire sur la base d'un consentement de toutes les 
parties intéressées.

MAURICE
Le Gouvernement mauricien déclare qu’il ne se considère pas 

lié par les dispositions de l'article III de la Convention dans la
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mesure où ces dispositions ont trait au recrutement des forces 
armées et aux conditions de service dans ces forces, ainsi qu’aux 
fonctions de juré.

MEXIQUE
Déclaration :

II est expressément entendu que le Gouvernement mexicain 
ne déposera son instrument de ratification que lorsque sera entrée 
en vigueur la réforme de la Constitution politique des Etats-Unis 
du Mexique, actuellement en voie d’élaboration, qui a pour objet 
d’accorder les droits civiques à la femme mexicaine.

MONGOLIE14
Articles IV et V:

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
déclare qu’il ne peut approuver le paragraphe 1 de l’article IV ni 
le paragraphe 1 de l’article V, et considère que la présente 
Convention doit être ouverte à la signature ou à l’adhésion de tous 
les Etats.

NÉPAL
En ce qui concerne l’article IX :
Un différend ne sera porté devant la Cour internationale de 

Justice, pour qu’elle statue à son sujet, qu’à la requête de toutes 
les Parties à ce différend.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Sous réserve quant à l’article IQ de la Convention en ce qui 

concerne le recrutement et les conditions de service dans les 
forces années de la Nouvelle-Zélande.

PAKISTAN
L’article III de la Convention ne s’appliquera pas au 

recrutement et aux conditions d’emploi du personnel des services 
qui sont chargés du maintien de 1’ordre public ou qui ne 
conviennent pas aux femmes en raison des risques qu’ils 
comportent.

PAYS-BAS*5

POLOGNE
“Le Gouvernement de la République populaire de Pologne 

déclare son désaccord avec la dernière phrase de l’article VU et 
considère que les conséquences juridiques de cette réserve font 
que la Convention est en vigueur entre l’Etat qui a formulé cette 
réserve et tous les autre cosignataires de la Convention, exception 
faite uniquement de la partie du paragraphe à laquelle se rapporte 
laréserve.

“Le Gouvernement de la République populaire de Pologne ne 
se considère pas lié par les stipulations de l’article IX, en vertu 
duquel les différends entre les parties contractantes au sujet de 
l’interprétation ou de l’application de la présente Convention 
sont soumis à la décision de la Cour internationale de Justice sur 
la demande de l’une quelconque des parties au différend, et 
déclare que la soumission d’un différend à la décision de la Cour 
internationale de Justice nécessite, à chaque fois, l’accord de 
toutes les parties au différend.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7

ROUMANIE

(Même réserve et déclarations que celles 
reproduites sous "Albanie".]

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD14

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
adhère à la Convention avec les réserves ci-après, 
conformément à l’article VII :

1) L’article III est accepté avec des réserves qtj 
demeureront valables, dans chaque cas, tant qu’il n’y aunpasn 
de notification de retrait, dans la mesure où il concerne :

a) La succession au trOne;
b) Certaines charges principalement liées i (h 

cérémonies;
c) La fonction consistant à siéger avec voix délibénttive I 

la Chambre des Lords, qui appartient aux titulaires de 
pairies héréditaires et aux détenteurs de certain» 
charges dans (’Eglise anglicane;

<0 Le recrutement des membres des forces armées et b  
conditions de service dans ces forces;

e) Les fonctions de juré à Grenade (...] ainsi que dans le 
Royaume de Tonga;

fi ...
g) La rémunération des femmes appartenant à la fonctioa 

publique [...] à Hong.Kong, ainsi que dansleProtectonl 
du Souaziland;

h) ...
i) Dans l'Etat du Bninei, l’exercice des pouvoirs royaux, 

les fonctions de juré ou leur équivalent et l’exerckt de 
certaines charges régies par le droit musulman.

2) Le Royaume-Uni se réserve le droit de diffêter 
l’application de cette Convention en ce qui concerne les faunes 
vivant dans la colonie d’Aden, compte tenu des coutumes et des 
traditions locales. En outre, le Royaume-Uni se réserve 1e droü 
de ne pas appliquer cette Convention à la Rhodésie tant qu’O 
n’aura pas informé le Secrétaire général de {’Organisation des 
Nations Unies qu’il est en mesure de garantir que les obligations 
imposées par ladite Convention peuvent être intégralement 
remplies en ce qui concerne ce territoire.

SIERRA LEONE
Le Gouvernement de la Sierra Leone déclare qu’en adhérant 

à cette Convention il ne se considère pas comme lié par les 
dispositions de l’article III dans la mesure où ces dispositions ont 
trait au recrutement des forces années et aux conditions de 
service dans ces forces, ainsi qu’aux fonctions de juré.

SLOVAQUIE7

SWAZILAND
a) Les dispositions de l’article III de la Convention tt 

seront pas applicables en ce qui concerne la rémunération te 
femmes dans certains emplois de la fonction publique du 
Royaume du Souaziland; ,

b) La Convention ne s’appliquera pas aux affaires qui sow 
régies par les toi et coutume souazies conformément 
paragraphe 2 de la section 62 de la Constitution du Royaume® 
Souaziland.[a) le cabinet du Nggwenyama, b) le Cabinet de I* 
Sdlovukazi (Reine Mère), c) l’autorisation accordée i 
personne de remplir les fonctions de régent aux fins de l'article™ 
de la présente Constitution, d) la nomination des Chiefs, ait® 91* 
l’annulation ou la suspension de ladite nomination, *) •  
composition du Conseil national souazi, la nomination de* 
membres du Conseil, l’annulation de leur nomination et ** 
procédures du Conseil, f) la cérémonie du Ncwalo, g) le systtfl* 
des régiments (Libutfo).]
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TUNISIE
[Article IX] “Un différend pour être porté devant 1a Cour 

internationale de Justice nécessite dans chaque cas l’accord de 
toutes les parties au différend.”

UKRAINE9
£n ce qui concerne l'article VII :

[Même déclaration que celle reproduite 
sous "Albanie".}
VENEZUELA

Réserve:
(Le Venezuela] récuse la compétence de la Cour 

internationale de Justice pour le règlement des différends 
résultant de l’interprétation ou de l’application de cette 
Convention.

YÉMEN*

a) La République démocratique populaire du Yémen 
exprime son désaccord avec la dernière phrase de l’article VII et 
considère que les conséquence juridiques d’une réserve font que 
la Convention est en vigueur entre l’Etat qui a formulé la réserve 
et tous les autres Etats parties à la Convention, à l’exception des 
dispositions de la Convention sur lesquelles porte la réserve;

b) La République démocratique populaire du Yémenne 
s'estime pas liée par le texte de l’article IX qui stipule que tout 
différend entre Etats contractants touchant l’interprétation ou 
l'application de la Convention susmentionnée sera porté, à la 
requête de l’une des parties au différend, devant la Cour 
internationale de Justice. En aucune circonstance, ladite Cour ne 
peut avoir compétence en la matière sans l'accord exprès de 
toutes les parties au différend.

Objections
(E» l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception «st celle i t  la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

CANADA
Objection aux réserves formulées à l'égard des articles VII et 

K par les participants ci-après :
Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, République 

socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d’Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques.

CHINE17

DANEMARK
Objection aux réserves formulées à l’égard des articles VU 

et K.

/A Végard des mêmes États que ceux indiqués 
sous “Canada”.]

Objection aux réserves formulées par te Gouvernement 
tchécoslovaque à l’égard de l’article VU.

Objection aux réserves formulées par le Gouvernement de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques à l’égard de 
l’article VII.

NORVÈGE
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement 

guatémaltèque à l’égard des articles I, Il et m.
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement 

hongrois à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées à l’égard des articles VII 

et IX.
{A l'égard des mimes États que ceux indiqués 

sous “Canada"./

PAKISTAN11

et IX.

Objection à la réserve formulée par le Gouvernement argenti n 
ÉTHIOPIE 1 l’égard de l’article VII.

. „ .  „  . „ „  Objection à la réserve formulée par la France et consignée
Objection aux réserves formulées à 1 égard des articles Vu procès-verbal dc signature de la Convention.

Objection aux réserves formulées par te Gouvernement
[À l'égard des mêmes États que ceux indiqués 

sous “Canada".]

ISRAËL
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement 

«tonais à l’égard de l'article VII.
Objection aux réserves formulées par 1e Gouvernement 

bulgare à l’égard de l’article Vü.
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement 

hongrois à 1 égard de l’article Vü.
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement 

Polonais à l’égard de l'article VÜ.
Objection au x réserves formulées par le Gouvernement de la 

République «viali«n> soviétique de Biélorussie h l’égard de 
•'article VÜ.

Objection aux réserves formulées par le Gouvernement de la 
^publique socialiste soviétique d'Ukraine à l’égard de l’article

Objection aux réserves formulées par le Gouvernement 
«“main à l’égard de l’article VIL

guatémaltèque à l’égard des articles I, II et III.
Objection aux réserves formulées à l’égard des articles VII 

et IX.
/A l ’égard des mêmes Etats que ceux 

indiqués sous "Canada".}

PHILIPPINES
Objection aux réserves formulées par 1e Gouvernement 

albanais à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par te Gouvernement 

roumain à l’égard des articles VII et IX.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement 

mongol àt'égard des articles IV.paragrapne 1, et V, paragraphe 1.

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement de 

l’Union des Républiques socialistes soviétiques à l’égard des 
articles Vü et IX.
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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7 YOUGOSLAVIE

SLOVAQUIE7 Objection aux réserves formulées par le Gouverneinea
guatémaltèque à l’égard des articles I, II et ÜI, au motif que et, 

SUEDE réserves ne sont pas compatibles avec les principes énoncés d®
Objection aux réserves formulées à l’égard des articles Vil 1* Anicle premier de la Charte des Nations Unies et avec les buts 

et IX. de la Convention.

Application territoriale 
Date de réception

Participant de ta notification Territoires 

Pays-Basi8......................................  30 juil 1971 Surinam
Royaume-Uni19............................... 24 févr 1967 Territoires placés sous la souveraineté territoriale du

Royaume-Uni, Etat de Brunéi, Protectorat britannique des 
Iles Salomon, Protectorat du Swaziland. Royaume de Tooga

NOTES:
1 Pour d'autres traités multilatéraux concernant la condition de la 

femme, voir chapitres IV et VII.

2 Documents officiels de l ’Assemblée générale, septième session, 
Supplément n° 20 (A/2361, p. 27).

3 La République démocratique allemande avait adhéré k la 
Convention le 27 mars 1973 avec réserves et déclaration. Pour le texte 
des réserves et de la déclaration, voir te Recueil des TYaités des 
Nations Unies, vol. 861. p. 203. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Par lettre accompagnant l’instrument d’adhésion, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré oue la 
Convention s'appliquerait également au Land de Berlin avec effet i  
compter de la date à laquelle la Convention entrerait en vigueur à l’égard 
de la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à cette déclaration, les Gouvernements de la Bulgarie, de 
la Mongolie, de la Polope, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques ont 
adressé au Secrétaire général des communications identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes 
visées aux deuxième paragraphe de la note 2 au chapitre UI.J.

Par la suite, le 27 décembre 1973, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement de la République démocratique allemande, au même 
sujet, une communication identique en substance, mutatis mutandis, k 
celle reproduite au quatrième paragraphe de la note 2 au chapitre IH.3.

Enfin, le Secrétaire général a reçu le 17 juin 1974 une 
communication des Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle reproduite au cinquième paragraphe de la note 2 au chapitre 1II.3, 
et, te 15 juillet 1974, une communication du Gouvernement de la 
République fédérale d ’Allemagne identique à celle reproduite au 
sixième paragraphe de ladite note. Voir aussi note 3 ci-dessus.

5 Signature et ratification au nom de la République de Chine les
9 juin 1953 et 21 décembre 1953, respectivement. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions etc., au nom de la Chine (note 5 
au chapitre 1.1). Eu égard & la ratification précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par les missions permanentes du 
Danemark, de la Hongrie, de l’Inde, de la Norvège, de la Pologne, de la 
Roumanie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, d’une 
part, et de la Chine, d’autre part En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note 5 au chapitre VL14.

6 Par une communication reçue le 10 mai 1982, le Gouvernement 
des Iles Salomons a déclaré que les Iles Salomons maintiennent les 
réserves formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure où elles ne 
sont pas applicables aux Iles Salomons.

7 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
31 mars 1953 et 6 avril 19SS, respectivement, avec réserves, dont l’une, 
notamment celle qui vise l'article IX de la Convention, avait été retirée 
le 26 avril 1991. Pour le texte desdi ts réserves, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vot. 193, p. 157. Par la suite, le 10 juin 1974, le

Gouvernement tchécoslovaque a formulée une objection 1 la lésera 
faite par l'Espagne. Pour le texte de l'objection, voir le Recttilia 
Traités des Nations Unies, vol. 940. p. 340. Nfok aussi «ott26a 
chapitre I.Z

8 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir nsi 
note 32 au chapitre 1.2.

9 Pardescommuntcationsreçuesle$8marsl989,le$l9ct20iHi 
1989, respectivement, les Gouvernements de l’Union des RtyuMqts 
socialistes soviétiques, la République socialiste soviétique * 
Biélorussie et la République socialiste soviétique d’Ukraine cntsotiSé 
au Secrétaire général qu'ils avaient décidé de retirer la réserve formulée 
lors de la ratification relatif i  l’article DC. Pour les textes des iésovts 
retirées, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol l93,pf.lW. 
154 and 169, respectivement.

10 Par notification reçue par le Secrétaire général le 19 juin Iî7t,k 
Gouvernement belge a retiré la réserve n° 2, relative à l‘anidelll<kl» 
Convention. Pour le texte de la réserve ainsi retirée, voir le RentiJa 
Traités des Nations Unies, vol. 496, p. 353.

11 Le 24 juin 1992. le Gouvernement bulgare a notifié a 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve & l'article K. 
formulée lors de l'adhésion, pour le texte de la réserve, voir le fond 
des Traités des Nations Unies, vol. 193, p. 137.

12 Dans une communication reçue le 26 novembre I960, k 
Gouvernement français a donné avis du retrait delà lésem qu'il «v* 
formulée dans le procès-verbal de signature de la Convention. Pour le 
texte de cette réserve, voir le Recueil des Traités des Nations W& 
vol. 193, p. 159.

13 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. k 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu'il adécM* 
retirer la réserve formulée lors de la ratification relative i  l'article IX 
Pour le texte de la réserve voir le Recueil des Traités des Nations lion 
vol. 202, p. 382.

14 Par une communication reçue le 19 juillet 1990, le Gouverne*»* 
mongol a  notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de retirer »  
réserves formulées lors de l’adhésion aux articles VII et IX. Pow le *** 
desdites réserves m ille Recueil des Traités des Nations Unies, vd 5*). 
p. 263.

13 Le Secrétaire général a reçu, le 17 décembre 1985 J  
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas une notification de «#>** 
sa réserve faite lors de la ratification à  l'égard de l'aiticte lîl de a 
Convention (réserve touchant à  ta succession à la Couronne). ftur* 
texte de ladite réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Vu» 
vol. 790, p. 130.

16 Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement du Royauioe-M* 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les communia*»» 
suivantes aux dates indiquées ci-après :

(12février 1968):
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Retrait de la réserve figuant à l’alinéa e en ce qui concerne les 
Bahamas, telle que formulée lors de l'adhésion.

(/i octobre 1974) :
Retrait de la réserve correspondant à l'alinéa/(emploi de femmes 

mates dans le service diplomatique du Royaume-Uni et dans la 
fooctkm publique) à l'égard des territoires auxquels cette réserve était 
encore appjicable, à savoir : Irlande du Nord, Antigua, Hong-kong et 
Sainte-Lucie. Cette même réserve avait été retirée par notification reçue 
le 24 novembre 1967 & l’égard de Saint-Vincent.

X cet même date, retrait concernant la réserve i  l’alinéa g) en ce qui 
cooceme les Seychelles, auxquelles ladite réserve s’appliquait 
originellement

{4 janvier 1995) :
Retrait concernant la réserve à l’alinéa e) en ce qui concerne l'ile de 

Mao et Montserrat; la réserve g) en ce qui concerne Gibraltar, et ht ea

ce qui concerne le Bailiff à Guemesey.
17 Le Secrétaire général a reçu diverses communications au nom de 

la République de Chine objectant aux réserves formulées par les 
Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de ta 
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques. 
Vrâ note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. au nom 
de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

14 Voir note 10 au chapitre 1.1.
19 Pour les réserves à F article ni de la Convention concernant son 

application à certains territoires et pour les réserves concernant 
réplication de la Convention à la colonie d’Aden et à la Rhodésie, voir 
Royaume-Uni sons "Déclarations et Réserves” dans le présent chapitre.
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2. C o n v e n tio n  s u r  l a  n a t io n a l i té  d e  l a  fem m e m a rié e

Faite à New York le 20 février 1957

U août 1958, conformément à l’article 6.
U août 1958, n° 4468.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 309, p. 65. 
Signataires : 27. Parties : 65.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Note: La Convention a été ouverte à la signature conformément à la résolution 1040(XI)1 adoptée pari’ Assemblée céoUtfa 
Nations Unies le 29 janvier 1957.

Participant Signature

Afrique du Sud........  29 janv 1993
Albanie .................
Allemagne2 ,3 ..........
Antigua-et-Barbuda
Argentine...............
Arménie.................
Australie.................
Autriche.................
Azerbaïdjan............
Bahamas.................
Barbade .................
Bélarus...................  7 oct 1957
Belgique.................  15 mai 1972
Bosnie-Herzégovine
Brésil .....................  26 juil 1966
Bulgarie.................
Canada...................  20 févr 1957
C hili.......................  18 mars 1957
Chine4
Chypre...................
Colombie...............  20 févr 1957
Croatie...................
Cuba.......................  20 févr 1957

............ 20 févr 1957

............ 16 janv 1958
liasse . . . .  6 sept 1957

F id ji.......................
Finlande.................
fîhana . . . . . . . . . . . .
Guatemala.............. 20 févr 1957
Guinée...................  19 mars 1975
Hongrie .................. 5 déc 1957
Inde .......................  15 mai 1957
Irtande ...................  24 sept 1957
Islande...................
Israël.......................  12 man 1957
Jamahiriya arabe

libyenne.............
Jamaïque ...............
Jordanie.................
Lesotho...................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

27 juil 
7 févr

25 oct 
10 oct
18 mai 
14 mars
19 janv 
16 août 
10 juin
26 oct 
23 déc

1960 a 
1974 a 
1988 d 
1963 a 
1994 a
1961 a 
1968 a 
1996 a 
1976 d 
1979 a 
1958

1 sept 1993 d
4 déc 1968

22 juin 1960 a
21 oct 1959

26 avr 1971 d

12 oct 
5 déc 

22 juin 
29 mars 
17 sept
12 juin 
15 mai 
15 août
13 juil

1992 d
1957
1959
1960
1958 
1972 d 
1968 a 
1966 a 
1960

3 déc 1959

25 nov 1957
18 oct 1977 a
7 juin 1957

16 mai 1989 a
30 juil 1964 d

1 juil 1992 a
4 nov 1974 d

Participant Signature

Lettonie ..................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Luxembourg............ U sept 1975
Malaisie..................
Malawi....................
Mali .......................
Malte .....................
Maurice ..................
Mexique..................
Nicaragua................
Norvège.................. 9 sept 1957
Nouvelle-Zélande . .  7 juil 1958
Ouganda..................
Pakistan .................. 10 avr 1958
Pays-Bas5 ..............
Pologne ..................
Portugal.................. 21 févr 1957
République 

dom inicaine..... 20 févr 1957 
République tchèque6 .
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie ................
Royaume-Uni'........  f20 févr 1957
Sainte-Lucie ..........
Siena Leone............
Singapour................
Slovaquie6 ..............
Slovénie..................
Sri Lanka................
S u ide ...................... 6 mai 19S7
Swaziland................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie....................
Ukraine.................... 15 oct 1957
Uruguay.................. 20 févr 1957
Venezuela................
Yougoslavie............ 27 mars 1957
Zambie....................

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

Ratifkeim. 
adhésion (al 
succession $

14 avr 1992a

20 avr 1994 i
22 juil 1977
24 févr 1959 a
8 sept 1966 a
2 févr 1973 a 
7 juin 1967 i 

18 juil 1969 i 
4 avr 1979 a
9 janv 1986 a 

20 mai 1958 
17 déc 1958 
15 avr 196S •

[8 août 1966 d)
3 juil 19591

10 oct 1957 
22 févr 19934

28 nov 1962 a
2 déc 1960a 

28 août 1957] 
14 oct 1991 i 
13 mais 19624 
18 mars 19664 
28 mai 1993 i
6 juil 

30 mai 
13 mai
18 sept 
U avr 
24 janv 19681
3 déc 1958

19924 
19584 
1958 
19701 
1966 4

31 mai 19831 
13 mais 1959 
22 janv 1975 4

ARGENTINE
Article 7: Le Gouvernement argentin réserve expressément 

les droits de la République sur les îles Falkland, les îles Sandwich 
du Sud et les terres situées dans le secteur antarctique aigentin, en 
déclarant qu'elles ne sont colonies ou possession d’aucune nation

mus qu’elles font partie intégrante du territoire arçeatin 4 
relèvent de son autorité et de sa souveraineté. .

Article 10: Le Gouvernement argentin se réserve le (M * 
ne pas soumettre à la procédure prévue dans cet article »
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différends ayant trait directement ou indirectement aux territoires présente Convention, qui n’aura pas été réglé par voie de
qui relèvent de la souveraineté de l’Argentine. négociations, est soumis pour décision, si les parties au différend

. y consentent, i  la Cour internationale de J ustice, sauf si les parties
BRESIL sont convenues d’un autre mode de règlement 

Une léserve est formulée en ce qui concerne l’application de
l’uticle 10. TUNISIE

_____ (Article 10] U n  différend pour être porté devant la Cour
internationale de Justice nécessite dans chaque cas l’accord de

En ce qui concerne l'article 10, le Gouvernement du Chili toutes les parties au différend.” 
a’iccepte pas la juridiction obligatoire de la Cour internationale
de Justice pour les différends qui surgiraient entre les Etats URUGUAY
contractants au sujet de I interprétation ou I application de 1a Au nom de l'Uruguay, nous formulons en ce qui concerne la
présente Convention. disposition de l'article 3 une réserve qui a des conséquences

r i iA T R M i i  a  quant à l'application de ta Convention. La Constitution de
uuAiiuviALA l'Uruguay ne permet pas d'octroyer la nationalité aux étrangers

Pour des raisons d'ordre constitutionnel, l’article 10 de ladite à moins qu’ils ne soient nés d’un père ou d’une mère uruguayens.
Convention sera appliqué sans préjudice des dispositions du auquel cas ils peuvent être citoyens naturels. En dehors de ce cas,
paragraphe 3, b, de l’article 149 de la Constitution de la les étrangers qui remplissent les conditions fixées par te
République. Constitution et par la loi ne peuvent se voir octroyer que la

citoyenneté légale et non la nationalité.
INDE

Réserve concernant l ‘article 10: VENEZUELA 
Tout différend qui pourrait survenir entre deux ou plusieurs

Etats contractants relatif à (’interprétation ou à l’application de la (Voir au chapitre XVI. l.J

Application territoriale
(Déclarations fûtes Ion de la ratification ou de l’adhésion (a), conformément au paragraphe l  de l'article 7 de la Convention.)

Date de réception
Participant de la notification Territoires
Australie.........................................  14 mars 1961 Tous les territoires non métropolitains dont l’Australie assure

les relations internationales
Nouvelle-Zélande........................... 17 déc 19S8 Des Cook (y compris Nioué). fies Tokélaou et Territoire sous

tutelle du Samoa-Occidental
Pays-Bas1 ...................................... [8 août 1966] [Antilles néerlandaises, Surinam]
Royaume-Uni7 ................................  28 août 1957 Des Anglo-Normandes et üe de Man

Notifications d’application territoriale faites conformément au paragraphe 2 de l’article 7 de la Convention
Date de réception _  . .

Participant de la notification Territoires
Royaume-Uni7 ................................  18 mars 1958 Aden, ties Bahama, Barbade, Bassoutoland, Bermudes,

Betchouanaland, Bornéo du Nord, Chypre, ties Falkland, 
îles Fidji, Gambie, Gibraltar, ties Gilbert et Ellice, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, Jamaïque, 
Kenya, Malte, îles Maurice, Ouganda, Sainte-Héline, 
protectorat des îles Salomon britanniques, Sarawak, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat de la 
Somalie britannique, Souaziland, ties Sous-le-Vent 
(Antigua, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves), 
Tanganyika, Trinité-et-Tobago, îles du Vent (Dominique. 
Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent). îles Vierges 
britanniques, Zanzibar

19 mai 1958 Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
3 nov 1960 Tonga
1 oct 1962 Brunéi

HOTES:
1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, onzième session, textes de 1a réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des 

Supplément n°17 (A/3572), p. 18. Nations Unies, vol. 905, p. 76. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
* Avec déclaration aux termes de laquelle la Convention

2 La République démocratique allemande avait adhéré i  la s’appliquera également à Berlin-Ouest à compter de la date k laquelle
Convention le 27 décembre 1973 avec réserve et déclaration. Pour les elle entrera en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
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A cet égard, le Secrétaire général a reçu les communications
suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques (communication reçue le

24 mal 1974):
L’Union soviétique n’a pas d’objection à ce que dans sa teneur 

la Convention sur la nationalité de la femme mariée soit étendue à 
Berlin-Ouest à condition que ce soit dans le respect de l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et que cela n’affecte pas les 
questions relatives à la sécurité et au siatut de la ville. A cet égard,
I Union soviétique souhaite appeler (’attention sur te fait que tes 
secteurs occidentaux de Berlin ne font pas partie intégrante de la 
République fédérale d ’Allemagne, que les résidents permanents de 
Berlin-Ouest ne sont pas des citoyens de la République fédérale 
d'Allemagne et que la représentation des intérêts de Berlin-Ouest à 
l’étranger par la République fédérale d’Allemagne n’est autorisée

?ue dans la mesure prévue par l’Accord quadripartite du 
septembre 1971 (annexe IV).

Tchécoslovaquie (30 mai 1974) :
Le Gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque 

déclare que conformément à l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d’Allemagne et ne peut être administré par celle-ci.

La déclaration du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne contenue dans son instrument d’adhésion i  la 
Convention susmentionnée selon laquelle ladite Convention 
s’appliquera également à  Berlin-Ouest est contraire à l'Accord 
quadripartite qui stipule que la République fédérale d’Allemagne ne 
peut étendre à Berlin-Ouest les accords affectant la sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest.

République démocratique allemande {16 juillet 1974) :
En ce qui concerne l’application de la Convention h 

Berlin-Ouest, la République démocratique allemande, 
conformément à (’Accord quadripartite conclu le 3 septembre 1971 
entre les Gouvernements de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, des Etats-Unis d'Amérique et de la République française, 
déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle. En conséquence, 
la déclaration de la République fédérale d'Allemagne selon laquelle 
les accords concernant des questions afférentes h la sécurité et au 
statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus il Berlin-Ouest 
par la République fédérale d’Allemagne.

République socialiste soviétique d'Ukraine (6 août 1974) :
La République socialiste soviétique d’Ukraine n'a pas 

d'objection à ce que dans sa teneur la Convention sur la nationalité 
de la femme mariée soit étendue à Berlin-Ouest à condition que ce 
soit dans le respect de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et que cela n’affecte pas les questions relatives à la sécurité et au 
statut de la ville. A cet égard, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine appelle l’attention sur le fait que les secteurs occidentaux 
de Berlin ne font pas partie intégrante de la République fédérale 
d’Allemagne et que la représentation des intérêts de Berlin-Ouest à 
l'étranger par la République fédérale d’Allemagne n’est autorisée 
que dans la  mesure prévue par l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971 (annexe IV).

Etats-Unis d ’Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d ’Irlande du Nord (8 juillet 1975—en relation avec tes 
communications de la Tchécoslovaquie et de la République 
démocratique allemande) ;

“Les communications mentionnées dans les notes énumérées 
ci-dessus se réfèrent à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971.

Cet accord a été conclu à Berlin par les Gouvernements de b 
République française, de l'Union des Républiques socialists 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlandê  
Nord et des Etats-Unis d'Amérique. Les Gouvernements qm<* 
adressé ces communications ne sont pas parties t  PAcnd 
quadripartite et n’ont donc pas compétence pour interprétai 
manière autorisée ses dispositions.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni « fe 
Etats-Unis souhaitent appeler l'attention des Etais parties tu 
instruments diplomatiques auxquelles i) est fait référence datte 
communications ci-dessus sur ce qui suit. Lorsqu'elles oaijutoritf 
l ’extension de ces instruments aux secteurs occidentaux de Bofa j 
de telle manière qu'ils n’affectent pas les questions de sécuritéetdk 
statut.

“En conséquence, l’application de ces instruments am secte» 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et te 
Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre i d’u n  
communications d’une semblable nature émanant <f Etats qui k  
sont pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci n'unpGqottt 
que la position des Gouvernements de ia France, du Rojrâuiw-lli 
et des Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit."

République fédérale d'Allemagne (19 septembre1975—en n k a  
avec les communications de la Tchécoslovaquie et de la Mpubiq* 
démocratique allemande) :

[Mime déclaration en substance, mutatis mutandis, quecêtit 
mime date reproduite en note 2 au chapitre 111.3.}.
\foir aussi note 2 ci-dessus.

4 Signature et ratification au nom de la République deQùvb
20 février 1957 et 22 septembre 1958, respectivement. Wr tote 
concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., aa am deb 
Chine (note 4 du chapitre I). Eu égard à la ratificalk» précitée, te 
communications ont été adressées au Secrétaire généralparles misa* 
permanentes de l'Inde, de la Pologne et de l’Union des RéptMiqK 
socialistes soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Uties. 
d'une part, et de la Chine, d'autre part. En ce qui concerne la Mtirt4 
ces communications, voir note 5 au chapitre VI. 14.

5 Le 16 janvier 1992, le Gouvernement néerlandais a notifié # 
dénonciation de ladite Convention (au nom du Royaume en Europe, Its 
Antilles néerlandaises et Aruba. La dénonciation a pris effet le
16 janvier 1993.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Conveatiot k*
3 septembre 1957 et 5 avril 1962, respectivement. Vfoir aussi »* 
ci-dessus et note 26 au chapitre 1.2.

7 Le 24 décembre 1981. le Secrétaire général a reçu * 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande à 
Nord une notification de dénonciation de ladite Conventhm. Cette 
notification précise que la dénonciation est effectuée au «mu* 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Ncnl et de* 
territoires suivants, dont le Royaume-Uni assure les lelxte 
internationales et auxquels la Convention avait été rendue applicable a 
venu de son article 7 : Bailliage de Jersey, Bailliage de Guemesey. *  
de Man, Saint-Christophe-et-Nièves, Anguilla, Bermudes, territoire» 
britanniques de l’océan Indien. îles Vierges britanniques,îtesCanantt 
Iles Falkland, Gibraltar. Hong-Kong, Montsemt, P*** 
Sainte-Hélène et ses dépendances. Ik s Itoques et Caiques, Etf * 
Brunéi, zones de souveraineté du Royaume-Uni d'Akrotiri <t* 
Dbekelia dans l’Ife de Chypre.
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1  CONVENTION SOR LE CONSENTEMENT AU MARIAGE, L’ÂGE MINIMUM Dll MARIAGE 
ET L’ENREGISTREMENT DES MARIAGES

Ouvert* à ia signature à New York U 10 décembre 1962

9 décembre 1964, conformément à l’article 6.
23 décembre 1964, n® 7525.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 521, p. 231. 
Signataires : 17. Parties : 46.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Note: La Convention a été ouverte à la signature conformément è la résolution 1763 (XVII)1, adoptée pari’ Assemblée générale 
des Nation Unies le 7 novembre 1962.

participant Signature

Ratification, 
adhesion (ok 
succession (d) Participant

Aftiqoedu Sud........ 29 janv 1993 a
Allemagne2̂ .......... 9 mil 1969 a
Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d
Argentine............... 26 févr 1970 a
Autriche . : .............. 1 oct 1969 a
Azabaïdjan............ 16 août 1996 a
Barbade................. 1 oct 1979 a
Bénin..................... 19 oct 1965 o
Bosnie-Herzégovine 1 sept 1993 d
Brésil .................... 11 févr 1970 a
Burkina Faso .......... 8 déc 1964 a
Chili...................... 10 déc 1962
Chine4
Gfite d’ivoire.......... 18 déc 1995 a
Croatie................... 12 oct 1992 d
Cuba...................... 17 oct 1963 20 août 1965
Danemark............... 31 oct 1963 8 sept 1964

15 avr 1969 a
Etats-Unis

d’Amérique ., , 
£“>j» ......................

10 déc 1962
19 juil 1971 d

Finlande................. 18 août 1964 a
France.................... 10 déc 1962
Grèce..................... 3 ianv 1963
Guatemala.............. 18 janv 1983 a
Guinée................... 10 déc 1962 24 Ianv 1978
Hongrie ................. 5 nov 1975 a
Islande................. 18 oct 1977 a
Israël...................... 10 déc 1962

Italie.......................
Jordanie................ .
l'ex-République

yougoslave 
de Macédoine . . .

M a li........................
Mexique..................
Mongolie................
N ig er......................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas................
Philippines..............
Pologne ..................
République

dominicaine........
République tchèque5
Roumanie..........
Royaume-Uni........
Samoa.....................
Slovaquie5 ..............
Sri Lanka................
Suède......................
Trinité-et-Tobago ..
Tunisie....................
Venezuela................
Yémen® ..................
Yougoslavie............
Zimbabwe ..............

Ratification, 
adhésion (a i 

Signature succession (d)

20 déc 1963
1 juil 1992 a

23 déc 1963
10 déc 1962
5 févr 1963

17 déc 1962

27 déc 1963

12 déc 1962 
10 déc 1962

10 déc 1962

18 janv
19 août 
22 févr
6 juin
1 déc 

10 sept 
12 juin
2 juil

21 janv 
8 janv

8 oct
22 févr 
21 janv
9 juil 

24 août 
28 mai

16 juin 
2 oct 

24 janv 
31 mai 
9 févr 

19 juin
23 nov

1994 d 
1964 a 
1983 a 
1991 a 
1964 a 
1964 a
1964
1965 
1965 
1965

1964 a 
1993 d 
1993 
1970 a 
1964 a
1993 d

1964 
1969 a 
1968 a 
1983 a 
1987 a 
1964
1994 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de ta succession.)
DANEMARK

Sous réserve que le paragraphe 2 de l’aiticle 1 ne s’appliquera 
pu au Royaume du Danemark.

ÉTATS-UNIS D'AM ÉRIQUE
Etant entendu que (a législation en vigueur dans les divers 

Bats des Etats-Unis d’Amérique est conforme à la Convention et 
jpe la décision prise par les Etats-Unis d’Amérique touchant 
«“te Convention n’implique pas qa’ils admettent que les 
^positions de l’article 8 puissent constituer un précédent pour 
** instruments ultérieurs.

FID JI
le  Gouvernement fidjien renonce à la réserve et aux 

jKClvations formulées le 9 juillet 1970par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord i  l’égard

de la législation écossaise et de la Rhodésie du Sud et déclare que 
le Gouvernement fidjien interprète:

a) Le paragraphe 1 de l’article premier et la deuxième 
phrase de l’article 2 de la Convention comme concernant les 
mariages contractés en vertu de la législation d’un Etat partie et 
non pas la reconnaissance, en veitu de U législation d* un Etat ou 
d’un territoire, de la validité de mariages contractés en vertu de 
la législation d'un autre Etat ou territoire;

b) Le paragraphe 2 de l’article premier comme n’exigeant 
pas qu’une disposition législative soit adoptée, au cas où elle 
n’existerait pas déjà, en vue de permettre qu’un mariage soit 
contracté en l’absence de l’une des parties.

FINLANDE
Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article premier ne 

s’appliquera pas à la République de Finlande.
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GRÈCE
“Avec une réserve sur l’article 1, paragraphe 2, de la 

Convention.”

GUATEMALA
Réserve :

S’agissant du paragraphe 1 de l’article premier de la 
Convention, le Guatemala déclare que sa législation ne prévoyant 
pas, pour ses ressortissants, de conditions de publicité et de 
présence de témoins pour la célébration du mariage, il ne se 
considère pas lié par ces dispositions lorsque les parties sont 
guatémaltèques.

HON GRIE
En adhérant à la Convention, le Conseil présidentiel de la 

République populaire hongroise déclare que la République 
populaire hongroise ne se considère pas comme tenue, aux termes 
du paragraphe 2 de l’article premier de la Convention, d’autoriser 
la célébration d’un mariage en l’absence de l’un des future 
conjoints.

ISLANDE
2 de l’article 1 ne s’appliquera pas à laLe paragraphe 2 < 

République Islandaise.

NORVÈGE
Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article premier ne 

s’appliquera pas au Royaume de Norvège.

PAYS-BAS
“En procédant à la signature de la Convention sur le 

consentement au mariage, l’Ige minimum du mariage et 
l'enregistrement des mariages, je soussigné plénipotentiaire du 
Royaume des Pays-Bas, déclare que, vu l’égalité qui existe au 
point de vue du droit public entre les Pays-Bas, le Surinam et les 
Antilles néerlandaises, le Gouvernement du Royaume se réserve 
le droit de ne ratifier la Convention que pour une ou pour deux des 
Parties du Royaume et de déclarer à une date ultérieure, par 
notification écrite au Secrétaire général des Nations Unies, que la 
Convention s’étendra à l’autre Partie ou aux autres Parties du 
Royaume.”

PHILIPPINES
La Convention sur le consentement au mariage, l’âge 

minimum du mariage et l’enregistrement des mariages a été 
adoptée en vue, notamment, de permettre à tous les êtres humains 
de choisir en toute liberté un conjoint Le paragraphe 1 de l’article 
premier de la Convention dispose que le libre et plein 
consentement des deux parties doit être exprimé par elles en 
présence de l’autorité compétente et de témoins.

Eu égard aux dispositions de leur code civil, les Philippines, 
en ratifiant cette Convention, estiment qu’elles ne sont pas tenues 
aux tomes du paragraphe 2 de l’article premier (lequel autorise

dans des circonstances exceptionnelles le mariage p  
procuration) d’autoriser sur leur territoire le mariage p» 
procuration ou les mariages du genre de ceux qui sont envisagé) 
dans ledit paragraphe, lorsque ces formes de célébration db 
mariage ne sont pas autorisées par la législation philippine. Str 
le territoire philippin, la célébration d’un mariage ea l’abseaceè 
l’une des deux parties, dans les conditions énoncées dans Ut 
paragraphe, ne sera possible que si la législation philippine 
l’autorise.

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE
S’agissant de la possibilité de contracter un mariage civil» 

procuration, qui est prévue au paragraphe 2 de l'article preout 
la République dominicaine souhaite que les dispositions delaloi 
nationale l’emporte sur celles de la Convention; aussi oe peut-elle 
accepter qu’avec des réserves les dispositions dudit parâgrapbt

ROUMANIE
Réserve :

La Roumanie n’appliquera pas les dispositions du detnüne 
paragraphe de l'article 1 de la Convention, relatif à la célébradot 
du mariage en l’absence de l’un des futurs époux.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD*

a) ...
b) Le Gouvernement du Royaume-Uni inteiprète k 

paragraphe 1 de l'article premier et la deuxième phrase de 
l’article 2 de la Convention comme concernant les mariage) 
contractés en vertu de la législation d’un Etat partie et noopask 
reconnaissance, en vertu de la législation d'un Etat ou d’à 
territoire, de la validité de mariages contractés en venu de b 
législation d'un autre Etat ou territoire; et le paragraphe I de 
l'article premier comme n'étant pas applicable aux mariagei 
résultant de la cohabitation habituelle et notoire prévus parh 
législation écossaise.

c) Le paragraphe 2 de l'article premier n’exige pas 
disposition législative soit adoptée, au cas où elle n existerait pa 
déjà, en vue de permettre qu’un mariage soit contracté * 
l'absence de l’une des parties.

d) Les dispositions de la Convention ne s’appliqueront
à la Rhodésie du Sud tant que le Gouvernement du Royaume-fa 
n’aura pas fait savoir au Secrétaire général qu'il était en mes** 
d’assurer l’application pleine et entière dans ce territoire fe 
obligations prévues par la Convention.

SUÈDE
"Avec une réserve à l’article premier, paragraphe 2, 

Convention.

VENEZUELA 

[Voir ou chapitre XVI. l.J

Participant

Pays-Bas7 . . . .  
Royaume-Uni*.

Application territoriale
Date de réception
de la notification Territoires
2 juil 1963 Antilles néerlandaises, Surinam
9 juil 1970 Etats associés (Antigua, Dominique,, Grenade.

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie o 
Saint-Vincent) Etat de Bronéi, territoires placés souj « 
souveraineté territoriale britannique

15 oct 1974 Monserrat
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HOTES:
• Documents officiels de VAssemblie générale, dix-septième 

town, Supplément n° 17 (A/5217), p. 30.

2 U République démocratique allemande avait adhéré à la 
Coavedion le 16 juillet 1974. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 to  une note accompagnant l'instrument d'adhésioa, le 
Gmcnantti de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 
bdte Convention s'appliquerait au Land de Berlin avec effet è compter 
delà duc i laquelle elle entrerait en vigueur à l’égard de la République 
fédérale d’Allemagne.

Eu égard i  la déclaration précitée, des communications ont été 
«dressées au Secrétaire général par les Gouvernements de la Bulgarie, 
de liHwigrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et 
à  l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, à 
cdlcs visées au deuxième paragraphe de la note 2 au chapitre m.3.

A ce sujet, le Gouvernement de la République démocratique 
lUeinande, lors de son adhésion à la Convention, le 16 juillet 1974, a 
formulé une déclaration identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle qui est reproduite au quatrième paragraphe de la note 2 su 
dupitic CL3.

Cette déclaration a donné lieu à des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (reçues le 
ijuillet 1975) et du Gouvernement de ta République fédérale 
d'Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) qui sont identiques en

substance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes de 
même date reproduites en note 2 au chapitre III.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire générai que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), U avait 
décidé de retirer, avec effet i  cette date, la déclaration qu’il avait faite 
i  l'égard de la déclaration d'application au Land de Berlin formulée par 
la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi noie 2 ci-dessus.

4 Signature au nom de la République de Chine le 4 avril 1963. % ir 
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

3 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
S octobre 1963 et 5 mars 1965, respectivement. Voir aussi note 26 au 
chapitre U .

6 laformalitéaétéeffectuéeparle Yémen démocratique. Voir aussi
note 32 au chapitre 1.1

7 Voir note 10 au chapitre 1.1.

* Par notification reçue le 15 octobre 1974, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de 
retirer la réserve correspondant à l’alinéa a, aux termes de laquelle ij se 
réservait le droit de différer l’application de l'article 2 de la Convention
I Montserrat jusqu’à notification de cette application au Secrétaire 
général.
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CHAPITRE XVII LIBERTÉ D’INFORMATION

i. C o n v en tio n  relative au droit international d e  r e c tific a t io n

Ouverte à  la signature à New York le 31 mars 1953

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 août 1962, confonnément à l’article VIII.
ENREGISTREMENT : 24 août 1962, n° 6280.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 435, p. 191.
ÉTAT : Signataires : 12. Parties : 14.

Note: La Convention a été approuvée par I’Assemblée général des Nations Unies par sa résolution 630 (V U )1 adoptée te 
I6décembrc 1952 et ouverte à la signature à la fin de la septième session de l'Assemblée générale.

Participant Signature

11 ju in  1953Argentioe.................
Bosnie-Heizégovine 
Burkina F aso ...........
Chili.......................  22 avr 1953
Chypre....................  20 ju in  1972
Cuba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Éeypte....................  27 janv 1955
□ Salvador............... 11 mars 1958
Equateur..................  31 mars 1953

Ratification, 
adhesion (a)

12 janv 1994 d
23 mars 1987 a

13 nov 1972
17 nov 1954 a
4 Aug 1955

28 oct 1958

uopte 31 mars 1953 21 janv 1969

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a)

France......................... 2 avr 1954
Guatemala2 ................ 1 avr 1953
G u in ée ......................  19 mars 1975
Jamaïque ..................
L e tto n ie ....................
Paraguay....................  16 nov 1953
Pérou ......................... 12 nov 1959
Sierra L eone..............
U ruguay....................
Yougoslavie.............

16 nov
9  mai

15 ju in
14 avr

25 ju il
21 nov
31 janv

1962
1957

1967 a  
1992 a

1962 a  
1980 a  
1956 a

NOTES:

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, septième session, supplément n°20 (A/236IX p- 21.

2 LaConventionaétésignéeaunomduGuatemalaavecuneréserveconceinantrarticleV.LorsdelaratiftcatiofwkGouvcrneinenlguatéinâltèque 
•retiré ladite réserve.
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CHAPITRE XVIII. QUESTIONS PÉNALES DIVERSES1

L PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE, SICNÊE À GENÈVE
LE 25 SEPTEMBRE 1926

F ait au Siège de l'Organisation des Nations Unies, i  New York, le 7 décembre 19S3

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

7 décembre 1953, confonnément à l’article III2.
7 décembre 1953, n° 2422.
Nations Unies, Recueil des Traités, voL 182, p. 51. 
Signataires : 12. Parties : 58.

Participant

Sole : Le Protocole a  été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution794 (VIII)3 du 23 octobre 1953.

Signature Signature,
définitive (s), définitive (s),
acceptation, acceptation,

succession (a) Participant Signature succession (d)

16 août 1954 s G uinée............................................12 juil 1962
29 déc 1953 s Hongrie ..........................................26 févr 1958
29 mai 1973 Des Salomon .................................3 sept 1981 d
25 oct 1988 d  Inde .............................................. 12 m an 1954 s

9 déc 1953 s Iraq ..................................................2 3 m a i 1955
16 juil 1954 Irlande ..................... ....................... 31 août 1961
16 août 1996 a Israël......................... ....................... 12 sept 1955
10 juin 1976 d Italie......................... ...................... 4  févr 1954 s
7 janv 1985 L ibéria..................... ...................... 7 déc 1953 s

22 juil 1976 M a li......................... ........................ 2 févr 1973
13 déc 1962 M aroc....................... ....................... I l  nu i 1959
6 oct 1983 Mauritanie....................................... 6  juin 1986
1 sept 1993 d  Mexique................... ...................... 3 févr 1954 s

27 juin 1984 Monaco ...................  28 janv 1954 12 nov 1954
17 déc 1953 s M yanmar.................  14 mars 1956 29 avr 1957
20 juin 1995 a Nicaragua................. ....................... 14 janv 1986

Niger ............................................... 7 déc 1964
12 oct 1992 d  Norvège................... 24 févr 1954 11 avr 1957
28 juin 1954 f ............Nouvelle-Zélande . . .................... 16 déc 1953 s

3 mars 1954 s Pavs-B as.................  15 déc 1953 7 juil 1955
17 août 1994 d  République arabe
29 sept 1954 syrienne....................................... 4 août 1954
17 août 1955 Roumanie................. ......................13 nov 1957 *
10 nov 1976 s Royaume-Uni ............................... 7 déc 1953 s

Sainto-Lucie ................................ 14 févr 1990 d
7 mars 1956 Saint-Vincent-

12 juin 1972 d  et-Grenadines . . .  9 nov 1981
19 mars 1954 S uède .............................................17 août 1954 s
14 févr 1963 Suisse....................... .......................7 déc 1953 s
12 déc 1955 Turquie..................... ......................14 janv 1955 1
11 nov 1983 Yougoslavie.............  U févr 1954 21 mars 1955

Application territoriale 

DaU de réception
de la notification : Territoires :

7 ju il 1955 Antilles néerlandaises. Nouvelle-Guinée néerlandaise. 
Suriname

Signature

Afrique du S u d ........
Allemagne4-3 ..........
Antigua-et-Barbuda
Australie.................
Autriche.................  7  d é c  1953
Azerbaïdjan............
Bahamas.................
Bangladesh.. ...........
Barbade.................
Belgique................. 2 4  fé v r  1954
Bolivie..................
Bosnie-Herzégovine
Cameroun...............
Canada ...................
Chili......................
Chine6
Croatie...................
Cuba......................
Danemark...............
Dominique.............
fgypte................... 15 ju in  1954
yualeur.................  7  s e p t 1954
S W * ...............
Etats-Unis

•TAmérique........  16 d é c  1953
Fidji......................
Rolande.................
£*“ * ....................  14 ja n v  1954

....................  7  d é c  1953
Guatemala........

Participant 

Pays-Bas7 ,

HOTESi
1 Pour d’autres traités multilatéraux concernant les questions 

voir chapitres ÜI, IV, VI, VU et v m , ainsi que les n0414 et 1J

m L}4* *“*pde®eots figurant dans l'annexe au Protocole sont entrés 
î^ur le 7 juillet 1955, conformément à l’article Ul du Protocole.

3 Documents cffîeùh de l'Assemblée gfnémU, huitième session. 
Supplément n* 17 (A/2630), p. 52.

4 La République démocratique allemande avait accepté le 
Protocole le 16 juillet 1974. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

5 Avec la déclaration suivante :
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Ledit Protocole s'appliquera également à Berlin-Ouest avec 
effet à compter de la date à laquelle il entrera en vigueur à l'égard 
de la République fédérale d'Allemagne.
À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 4 décembre 1973 de la 

Mission permanente de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de l’Organisation des Nations Unies la communication suivante : 

La Convention de 1926 relative i  l'esclavage, telle qu'elle a été 
amendée par le Protocole de 1953, régit des questions intéressant les 
territoires placés sous la souveraineté des Etats patties à la 
Convention, dans les limites desquels ils exercent leur juridiction. 
Comme on le sait, le secteur ouest de Berlin ne fait pas partie 
intégrante de la République fédérale d’Allemagne, qui ne peut pas 
le gouverner. Dans ces conditions, l'Union soviétiaue considère la 
déclaration susmentionnée de la République fédérale d'Allemagne 
comme illégale et comme n'ayant pas de force juridiaue, avec toutes 
les conséquences qui en découlent, car l'extension de l’application 
de la Convention au secteur occidental de Berlin soulève des 
questions relatives au statut de ce dernier, ce qui va à rencontre des 
dispositions pertinentes de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971.
Le Gouvernement de la République démocratique allemande, lors 

de son acceptation du Protocole, le 16 juillet 1974, a formulé une 
déclaration identique en substance à la déclaration précitée.

Le Secrétaire général a reçu au même sujet le 17 juillet 1974, de la

g art des Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France et du 
.oyaume-Uni, la communication suivante :

“Dans une communication au Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, communication qui fait partie 
intégrante (annexe IV A) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des États-Unis 
d'Amérique ont à nouveau affirmé que, à condition que les 
questions de sécurité et de statut ne soient pas affectées, les accords 
et arrangements internationaux conclus par la République fédérale 
d'Allemagne pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de 
Berlin, conformément aux procédures établies.

"Le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques pour sa part, dans une communication aux 
Gouvernements de la France, du Royautne-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et des États-Unis, qui fait de même partie 
intégrante (annexe IV B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, a affirmé qu’il ne soulèverait pas d’objection i  une telle 
extension.

“L'objet et l'effet des procédures établies auxquelles il est fait 
référence ci-dessus, qui ont été expressément avalisées par la 
annexes IV A et B de l’Accord quadripartite, sont précisément dt 
garantir que ceux des accords ou arrangements qui doivent to  
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le sont de telle moite 
que la sécurité et le statut n’en sont pas affectés, et de lew cwrç* 
du fait que ces secteurs continuent de n’être pas ua âémt 
constitutif de la République fédérale d’Allemagne et de «’ère pu 
gouvernés par elle. L’extension aux secteurs occidentaux de Bedia 
de la Convention de 1926. telle qu’elle a été amendée p  It 
Protocole de 1953, a été au préalable approuvée par les autonfeè 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Les droits a 
responsabilités des Gouvernements de ces trois pays ae soulte 
pas affectés par cette extension. Il n’est donc pas question qx 
l'extension aux secteurs occidentaux de Berlin de la Cbnventiondt 
1926, telle qu’elle a  été amendée par le Protocole de 1953, paisse 
être, de quelque façon que ce soit, en contradiction avec F Atari 
quadripartite.

“En conséquence l’application aux secteurs occident» à 
Berlin de la Convention de 1926. telle qu’elle a été amendée pile 
Protocole de 1953, demeure pleinement en vigueur et cooing t 
produire scs effets.”
Par la suite, le Gouvernement de la République fcdénlt 

d’Allemagne a fait parvenir le 27 août 1974 au Secrétaire général» 
déclaration aux termes de laquelle ce Gouvernement souscrit i k 
position énoncée dans la note des trois Puissances et le Protocdt 
continuera à s’appliquer et à produire pleinement ses effets i 
Berlin-Ouest.

La déclaration de la République démocratique allemande a doué 
lieu à des communications des Gouvernements des Étas-l1» 
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne a 
d'Irlande du Nord (reçues le 8 juillet 1975) et de la République Bdfafc 
d'Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) qui sont identiques a 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondîtes* 
même date reproduites en note 2 au chapitre III.3. Voir aussi **< 
ci-dessus.

6 Signature et ratification au nom de la République de OmcIb 
7 décembre 1953 et 14 décembre 1955, respectivement. Mbir #* 
concernant les signatures, ratifications, etc, au nom de la Chine (nateJ 
au chapitre I.l).

7 Nfoir note 10 au chapitre 1.1.
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i  Convention r e l a t i v e  à  l ’esc lav ag e , signée à  Genève u  25 septembre m t  e t  amendée p ar u  P r o to c o le  
f a i t  a u  S ièg e  d e  L’O rg a n isa tio n  des Nations Unies, à  New York, l e  7 décem me 1953

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

7 juillet 1955, date à laquelle les amendements énoncés dans l’annexe au Protocole du 7 décembre 
1953 sont entrés en vigueur conformément à l’article m du Protocole.

7 juillet 1955, n° 2861.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 212, p. 17.
Parties : 92.

Signature 
définitive ou 

participation à la 
Convention de 

1926 et au 
Protocole A i

tttücipaat* 7 décembre 1953

Afjdttristan...........  16 août 1954
AftiqueduSud........ 29 déc 1953
Albanie.................
Algérie..................
Allemagne?...........  29 mai 1973
Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 
Arabiesaoudite . . . .
Aastralie................ 9 déc 1953
Autriche................ 16 juil 1954
Azatoïdjafl...........  16 août 1996
Bahamas................ 10 juin 1976
Bahrein .................
Bangladesh............. 7 janv 1985
Barbade................  22 juil 1976
Bélanis.................
Belgique................ 13 déc 1962
Bolivie.................  6 oct 1983
Bosnie-Herzégovine 
Brésil...................
Cameroun..............  27 juin 1984
Canada.................  17 déc 1953
Chili..................... 20 juin 1995
Chine*
Chypre.................
Croatie.................
Cuba....................  28 juin 1954
Danemark..............  3 mars 1954
Dominique............. 17 août 1994
Egypte.................  29 sept 1954
Équateur................  17 août 1955
Espagne................  10 nov 1976
Etats-Unis

d’Amérique........ 7 mats 1956
Êthiopie...........
Fédération de Russie
fidji..................  12 juin 1972
Rolande................  19 mars 1954
France...................  14 févr 1963
Grtce...................  12 déc 1955
Guatemala............. 11 nov 1983
Guinée.................. 12 juil 1962
Hongrie................  26 févr 1958
DesSalomon .........  3 sept 1981
[ode..................... 12 mars 1954
Iraq......................  23 mai 1955
Irlande.................. 31 août 1961
............................ 12 sept 1955
Italie..................... 4 févr 1954
tamahiriya arabe 

libyenne.............

adhésion (a) ou 
succession (d) 
à l’égard de Ut 

Convention teUe 
qu’amendée

2 juil 1957 a
20 nov 1963 a

5 juil 1973 a

27 mars 1990 a

13 sept 1956 a

1 sept 1993 d
6 janv 1966 a

21 avr 1986 d 
12 oct 1992 d

21 janv 1969
8 août 1956 a

14 févr 1957 a

Signature 
définitive ou 

participation à la 
Convention de 

1926etau 
Protocole du 

Participant 7décembre 1953

Jamaïque..............
Jordanie ................
Koweït..................
Lesotho..................
Libéria..................
Madagascar...........
Malawi.................
Mali.....................  2 févr 1973
Malte ...................
Maroc...................  U mai 1959
Maurice ................
Mauritanie............  6 juin 1986
Mexique................ 3 févr 1954
Monaco ................ 12 nov 1954
Mongolie..............
Myanmar..............
Népal...................
Nicaragua..............  14 janv 1986
Niger ...................  7 déc 1964
Nigéria..................
Norvège................ 11 avr 1957
Nouvelle-Zélande .. 16 déc 1953
Ouganda................
Pakistan ................
Papouasie-Nouvelle-

Cuinée..............
Pays-Bas ..............  7 juil 1955
Philippines............
République arabe

syrienne............  4 août 1954
République-Unie

de Tanzanie.......
Roumanie..............  13 nov 1957
Royaume-Uni .......  7 déc 1953
Sainte-Lucie .........  14 févr 1990
Saint-Vmcent- 

et-Grenadines . . .  9 nov 1981
Sierra Leone...........
Soudan ..................
Sri Lanka..............
Suède...................  17 août 1954
Suisse...................  7 déc 1953
Trinité-et-Tobago ..
Tunisie..................
Turquie..................  14 janv 1955
Ukraine..................
Yémen4 ................
Yougoslavie...........  21 man 1955
Zambie..................

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
à l'égard de la 

Convention telle 
qu’amendée

30 juil 1964 d
5 mai 1959 a

28 mai 1963 a
4 nov 1974 d
7 déc 1953

12 févr 1964 a
2 août 1965 a

3 janv 1966 d

18 juil 1969 d

20 déc 1968 a
29 avr 1957
7 janv 1963 a

26 juin 1961 d

12 août 1964 a
30 sept 1955 a

27 janv 1982 a

12 juil 1955 a

28 nov 1962 a

13 mars 1962 d
9 sept 1957 d

21 mars 1958 a

11 avr 1966 d
15 juil 1966 a

7 janv 1959 a
9 fév 1987 a

26 mars 1973 d
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Déclarations et Réserves 
(En l’absence d ’indication précédant U texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

BAHREIN5
Réserve :

L'adhésion de l’État de Bahreïn à ladite Convention ne saurait en aucune manière constituer une reconnaissance d'Israël ou a 
motif pour l’établissement de relations de quelque nature qu'elles soient avec Israël.

NOTES t

1 La République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention telle 
qu’araendée le 14 août 1956. Vbir aussi note 31 au chapitre 1.2 et note 1 
au chapitre 1X1.6.

2 Une notification de réapplication de la Convention du
23 septembre 1926 a été reçue le 16 juillet 1974 du Gouvernement de 
la République démocratique allemande. Un instnunent d'acceptation 
du Protocole d’amendement du 7 décembre 19S3 ayant été déposé le 
même jour aupt&s du Secrétaire général au nom du Gouvernement de ta 
République démocratique allemande, ce dernier applique depuis le
16 juillet 1974 la Convention telle qu’amendée. (Voir aussi note 9 au 
chapitre XVIH.3). \foir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Signature an nom de la République de Chine le 14 décembre 
195S. \foir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

4 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir 
aussi note 32 au chapitre 1.2.

5 Le 25 juin 1990, le Secrétaire général a reçu du Gouvernent# 
israélien l’objection suivante :

Le Gouvernement de l'État d'Israël a noté que tes instramt 
d'adhésion de Bahreïn (à la Convention relative à l'esclavipih
25 septembre 1926 et amendée par le Protocole du 7 décembre 1953 
et à la Convention supplémentaire relative à l'abolitkni 
l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et prakjn 
analogues à l'esclavage du 7 septembre 1956] cootieiuiei* m 
déclaration au sujet d'Israël.

De l’avis du Gouvernement de l’État d'Israël, cette déchntn, 
qui a expressément un caractère politique, est incompatible m  
l’objet et le but [de ces Conventions] et ne peut aucunement affecs 
les obligations qui incombent au Gouvernement de Babette*ve« 
du droit international général ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement* 
l'État d’Israël adoptera i  l'égard du Gouvernement de Bataïo b  
attitude d’entière réciprocité.
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3. Convention E E unvt A l’esclavage

Genève, 25 septembre 19261

EN VIGUEUR depuis le 9 mars 1927 (article 12).

notifications ou adhésions définitives

Afghanistan (9 novembre 1935 a)
Allemagne (12 mars 1929)
Autriche (19 août 1927)
États-Unis d'Amérique (21 mars 1929 j )

Sous réserve que le Gouvernement des Etats-Unis fidèle i  sa 
politique d’opposition au travail forcé ou obligatoire, 
sauf comme châtiment d ’un crime dont l’intéressé a été 
dûment reconnu coupable, adhère à la Convention, à 
l’exception de la première subdivision du deuxième 
paragraphe de l’article 5, qui est ainsi conçue :

“1° Que, sous réserve des dispositions transitoires 
énoncées au paragraphe 2 ci-dessous, le travail forcé ou 
obligatoire ne peut être exigé que pour des fuis 
publiques”2.

Belgique (23 septembre 1927)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (18 juin 1927)

(9 mars 1927) 
(22 avril 1937) 
(6 juillet 1931) 
(17 mai 1927) 

(25 janvier 1928 a) 
(26 mars 1928 a) 

(12 septembre 1927)

LaConvention n’engage pas la Birmanie en ce qui concerne 
Particle 3, dans la  mesure où ledit article peut exiger la 
participation de la  Birmanie à une convention aux termes 
de laquelle des navires, parce qu’ils sont possédés, 
équipés ou commandés par des Birmans, ou parce que la 
moitié de l’équipage est composée de Birmans, seraient 
classés comme navires indigènes ou se venaient refuser 
tout privilège, droit ou immunité reconnus aux navires 
similaires des autres Etats signataires du Pacte, ou 
seraient assujettis à des chaînes ou à  des restrictions de 
droits qui ne s’étendraient pas aux navires similaires 
desdits autres États.

Canada (6 août 1928)
Australie (18 juin 1927)
Nouvelle-Zélande (18 juin 1927)
Union sud-africaine (y compris le 

Sud-Ouest africain) (18 juin 1927)
friande (18 juillet 1930 a)
Inde (18 juin 1927)

La signature apposée à la Convention n’engage pas l’Inde, en 
ce qui concerne l’article 3, dans la mesure où ledit 
article peut exiger la  participation de l’Inde à une 
convention aux termes de laquelle des navires, parce 
qu’ils sont possédés, équipés ou commandés par des 
Indiens, ou parce que la moitié de l’équipage est 
composée d ’indiens, seraient classés comme navires 
indigènes ou se venaient refuser tout privilège, droit ou 
immunité reconnus aux navires similaires des autres 
États signataires du Pacte, ou seraient assujettis à des 
charges ou à des restrictions de droits qui ne s'étendraient 
pas aux navires similaires desdits autres Etats.

Ratifications ou adhésions définitives

Bulgarie 
Chine4 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Espagne

Pour l’Espagne et les colonies espagnoles, exception faite du 
Protectorat espagnol du Maroc

Estonie (16 mai 1929)
Finlande (29 septembre 1927)
France (28 mars 1931)
Syrie et Liban (25 juin 1931 a)
Grèce (4 juillet 1930)
Haïti (3 septembre 1927 a)
Hongrie3 (17 février 1933 a)
Ink  (18 janvier 1929 a)
Italie (25 août 1928)
Lettonie (9 juillet 1927)
Libéria (17 mai 1930)
Mexique (8 septembre 1934 a)
Monaco (17 janvier 1928 a)
Nicaragua (3 octobre 1927 a)
Norvège (10 septembre 1927) 
Pays-Bas6 (y compris les Indes néerlandaises, Surinam et

Curaçao) (7 janvier 1928)
Pologne (17 septembre 1930)
Portugal (4 octobre 1927)
Roumanie (22 juin 1931)
Soudan (15 septembre 1927 a)
Suède (17 décembre 1927)
Suisse (Ie* novembre 1930 a)
Tchécoslovaquie7 (10 octobre 1930)
Turquie (24 juillet 1933 a)
Yougoslavie (28 septembre 1929)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Albanie1
Colombie
République dominicaine a 
Iran

Ad referendum et en interprétant l’article 3 comme ne 
pouvant pas obliger l’Iran à  se lier par aucun arrangement 
ou convention qui placerait ses navires de n’importe quel 
tonnage dans la catégorie des navires indigènes prévue 
par la Convention sur le commerce des armes.

Lituanie
Panama
Uruguay

Actes postérieurs à la date i  laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Partkipanâ
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion, 

succession (d)

Antigua-et-Barbuda................................ ..25 oct 1988 d
Azerbaïdjan.................................. ............ ..16 août 1996
Bahamas...................................... .................10 juin 1976 d
Bangladesh.................................................  7 janv 1985

Baibade ................................................... ..22 juil 1976 d
B én in ..........................................................4 avr 1962 d
B oliv ie........................................................6  oct 1983
Cameroun................................................. ..7 mars 1962 d
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Adhésion,
Participant succession (d)
C h i l i ................................... ........................ 20 juin 1995
C o n g o ..........................................................  IS oct 1962 d
Côte d ’Iv o ire ............................................. 8 déc 1961 d
C ro a tie ........................................................ 12 oct 1992 d
D om inique.................................................  17 aoflt 1994 d
Fidji ............................................................  12 juin 1972 d
G h a n a ..........................................................  3 mai 1963 d
Guatemala ................................................. ..U nov 1983
G u in é e ..........................................................30 mars 1962 d
IsraSl............................................................  6  janv 1955
Iles Salomon ............................................. 3 sept 1981 d
l’ex-République yougoslave

de Macédoine ...................................... ..18 janv 1994 d

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 1414. Mmt le Recueil des Traités de 

la Société des Nations, vol. 60, p. 2S3.

2 Cette adhésion, donnée sous réserve, a été soumise i  l’acceptation 
des États signataires.

3 Voir note 3 en Partie n.2 des Traités de la Société des Nations.

4 Voir noie générale (note S au chapitre 1.1).

5 Voir le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 130, 
p. 444.

6 Voir note 10 au chapitre 1.1.

7 Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

8 Le Gouvernement albanais a déposé le 2 juillet 1937 un 
instrument d’adhésion à la Convention telle qu'amendée par le 
Protocole du 7 décembre 1933 (voir chapitre XVni.2).

9 Dans une notification reçue te 16 juillet 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
i  compter du 22 décembre 1938.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 2 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

_ .. . ,  Adhésion,
Participant succession (d)

M»1* v i................................................  2 févr 1973 i
Maroc" ................................................  11 mai 1959 i
Mauritanie........................................... g juin 1986
Niger ...................................................  25 août 196N
République centrafricaine ...................  4 sept 1962 ï
République tchèque.............................  22 févr 1993 i
Sainte-Lucie ....................................... 14 févr 1990 i
Saint-Vlncent-et-Grenadines.............  9 nov 1981
SénéKd................................................  2 mai 1963 i
Seychelles ...........................................  5 mai 1992 «
Slovaquie............................................. 28 mai 1993 d
Suriname ............................................. 12 oct 1979 i
Togo....................................................  27 févr 1962 i

Le Gouvernement de la République fédérale d’Alleimpe 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, cn date du 17 juin 1974, coucous 
l'application i  compter du 22 décembre 1938 de 11 Convenu 
relative i  l’esclavage du 25 septembre 1926, que, dans lesitktkn 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République 
démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne renooiepB 
au-delà du 21 iuin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976,k 

Gouvernement de ta République démocratique allemande a déclarf: 
Le Gouvernement de la République démocratique alleauode 

est d’avis que, conformément aux règles applicables du drai 
international et à la pratique internationale des eut. k 
réglementation concernant la reapplication des accords coactea 
vertu du droit international est une affaire relevant de lacomféw» 
intérieure des États successeurs intéressés. Par conséquent b 
République démocratique allemande a le droit dedéteminerbte 
de réapplication de la Convention relative à l’esctawp *
25 septembre 1926,1 laquelle elle s'est déclarée ftie partie par» 
de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

10 Voir note 8 au chapitre 1.1.

11 En vertu de l’acceptation du Protocole d’ameademetl 4
7 décembre 1953.
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4  CONVENTION SU m iM EN TARSREU nV K  À L'ABOLITION DE L’ESCLAVAGE, DC U T tA in  DES ESCLAVES 
ET DES INSTITUTIONS ET PRATIQUES ANALOGUES A L’ESCLAVAGE

Faite à VQffice européen des Nations Unies, i  Genève, U 7 septembre 1956

30 avril 1957, conformément à l’article 13.
30 avril 1957, n° 3822.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 266, p. 3.
Signataires : 36. Parties : US.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Note: La Convention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies pour une Convention supplémentaire 
relative à l’abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage. La Conférence 
i  été convoquée en application de la résolution 608 (XXI)1 adoptée par le Conseil économique et social de l'Organisation des 
Nations Unies le 30avril 1956et elle a siégé à l’Office européen de l'Organisation des Nations Unies, du 13 août au 4 septembre 1936. 
Outre ta Convention, la Conférence a adopté l’Acte final et deux résolutions dont on trouvera le texte dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, voL 266, p. 3.

PtrtkipMl* Signature

Antigua-et-Barbuda
Albanie...................

Allwnagnè3' * .........  7  sept 1956
Arabiesaoudite . . . .
Argentine...............
Australie................  7  sept 1956
Autriche.................
Azerbaïdjan ...........
Bahamas................
Bahreïn ...................
Bangladesh................
Barbade....................
Bélanis..................  7  sept 1956
Belgique................  7  sept 1956
Bolivie........... •
Bosnie-Herzégovine
Brésil....................
Bulgarie................  2 6  ju in  1957
Cambodge .............
Cameroun...............
f*»i«<a ..................  7  sep t 1956
Chili.....................
Chine5
Chypre..................
Gwgo.......................
Côte d’iv o ire ...........
Croatie......................
Cuba.....................  10 ianv 1957
Dane m a l t ...............  2 7  ju in  1957
Djibouti....................
Dominique................
Égypte ......................
El Salvador.............  7  sep t 1956
Équateur.................
Espagne.................
Etats-Unis

d’Amérique.........
EthiopieFédération de Russie 7  sept 1956
Fidji .......................
Finlande.................  _
France.....................  7  “ P1 1956
Ghana....................  „
Grèce....................  7  sep t 1956
Guatemala.............  7  *«pt >956

adhésion (al 
succession (a

16 nov
25 oct
6 nov

31 oct
14 janv
5 juil

13 août
6 janv
7 oct

16 août
10 juin
27 mars
5 févr
9  août
5 juin

13 déc
6 oct
1 sept
6 janv

21 août 
12 juin
27 juin
10 janv
20 juin

U mai
25 août
10 déc
12 oct
21 août
24 avr
21 mars
17 août
17 avr

1966 0 
1988
1958 a
1963 a
1959 
1973 a
1964 a 
1958 
1963 a 
1996 a
1976 d 
1990 a 
1985 a 
1972 d
1957
1962
1983 a
1993 d 
1966 a
1958
1957 a
1984 a
1963 
1995 a

1962 d
1977 a 
1970 a 
1992 d
1963
1958 
1979 a
1994 d 
1958 a

29 mars 1960 a
21 nov 1967 a

6 déc
21 janv 
12 avr
12 juin
I avr

26 mai
3 mai

13 déc
Il nov

1967 a 
1969 a 
1957 
1972 d 
1959 a 
1964 
1963 a 
1972 
1983

Participant Signature

G uinée.....................
H aïti.........................  7 sept 1956

Gongrie ...................  7 sept 1956
«Salomon ...........

Inde .........................  7 sept 1956
Iran (République 

islamique d ') . . . .
I raq ...........................  7 sept 1956
Irlande .....................
Islande .....................
Israël.........................  7 sept 1956
Italie .........................  7 sept 1956
Jamahiriya arabe

libyenne...............
Jamaïque .................
Jo rdanie...................
K ow eït.....................
Lesotho.....................
Lettonie ...................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

L ibéria .....................  7 sept 1956
Luxembourg.............  7 sept 1956
M adagascar.............
M alaisie...................
M alawi.....................
M a li ..........................
M a lte .......................
M aroc.......................
Maurice ...................
M auritanie...............
M exique...................  7 sept 1956
M ongolie.................
N é p a l.......................
Nicaragua.................
N ig e r ........................
N igéria.....................
N orvège...................  7 sept 1956
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda...................
Pakistan ...................  7 sept 1956
P ays-B as.................  7 sept 1956
Pérou .......................  7 sept 1956
Philippines...............
Pologne ...................  7 sept 1956
Portugal...................  7 sept 1956

Ratification, 
hetion (ai 

succession (a)
adhi

14 mars
12 févr
26 févr
3 sept

23 juin

30 déc
30 sept
18 sept
17 nov
23 oct
12 févr

16 mai
30 juil
27 sept
18 janv
4 nov

14 avr

18 janv

1 mai
29 févr
18 nov
2 août
2 févr
3 janv

11 mai
18 ju il
6 juin

30 ju in
20 déc
7 janv

14 ianv
22 ju il
26 juin
3 mai

26 avr
12 août
20 m an
3 déc

17 nov
10 janv
10 août

977 a 
958
958 
981 d
960

959 a
963
961 a 
965 a
957
958

989 a
964 d 
957 a 
963 a 
974 d 
992 a

994 d

967
972 a
957 a
965 a
973 a
966 d 
959 a 
969 d 
986a
959
968 a 
963 a 
986 a
963 a
961 d
960
962 a
964 a
958 
957

964 a
963
959
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Participant Signature

République arabe
syrienne6 ..............

République
centrafricaine. . . .

République 
démocratique 
populaire lao . . . .

République
dom inicaine.........

République-Unie 
de Tanzanie . . . . .

République tchèque'
R oum anie..................  7 sept 1956
R o y a u m e -U n i.........  7  sept 1956
S a in te -L u c ie ............
S a in t-M arin ..............  7  sept 1956
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
S énéga l.......................

am idon (ai. 
succession (d)

17 avr 1958 a

30 déc 1970 a

9 sept 1957 a

31 oct 1962 a

28 nov 1962 a
22 févr 1993 d
13 nov 1957
30 avr 1957
14 févr 1990 d
29 août 1967

9  nov 1981 a
19 juil 1979 a

Participant Signature

Seychelles ..............
Sierra Leone............
Singapour................
Slovaquie7 ..............
Slovénie..................
Soudan.................... 7 sept 1956
Sri Lanka................ 5 juin 1957
Suède......................
Suisse......................
Suriname................
Togo........................
Trinité-et-Tobago ..
Tlinisie....................
TUrquie.................... 28 juin 1957
Ukraine....................  7 sept 1956
Yougoslavie............  7 sept 1956
Zaïre.......................
Zambie....................

Ratification, 
adhésion (ai 
succession®
5 mai 1992 a 

13 mars 19624 
28 mars 19724 
28 mai 19934
6 juil 19924 
9 sept 1957

21 mars 195* 
28 oct 1959 a
28 juil 
12 oct 
8 juil 

U avr 
15 juil 
17 joil 
3 déc 

20 mai 
28 févr 1975 a 
26 mais 1973 4

1964 « 
19794 
1980 a 
1966 4 
1966 « 
1964 
1958 
1958

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant te texte, la  date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la  succession.)

BAHREIN
[Voir au chapitre XVIII.2. J

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification : Territoires : 

A ustralie................................................ 6  janv 1958

États-Unis d ’A m ériq u e ....................  6  déc 1967

F rance....................................................  26 mai 1964

I ta l ie ......................................................  12 févr 1958
N ouvelle-Z élande.............................  26 avr 1962
Pays-Bas* ........................................... 3  déc 1957
Royaume-Uni ....................................  30  avr 1957

Tous territoires non autonomes, sous tutelle et autres territoire 
non métropolitains que l’Australie représente sur le pto 
international

Tous les territoires dont les États-Unis d ’Amérique assurante 
relations internationales 

Tous les territoires de la République (France métropoiaifc 
départements et territoires d ’outre-mer)

Territoire de la  Som alie sous administration italienne 
Iles Cook (y com pris Nioué) et îles Tokélaou 
Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle-Guinée néerlandaise 
Iles Anglo-Normandes et île de Man

Application territorial*fait* conformément au paragraphe 2 de l’article 12 de la Convention

Participant
Date de réception 
de la  notification:

Royaume-Uni9*10................................ 6  sept 1957

18 oct 1957

Territoires:

Aden, Antigua. îles Bahama, Bahreïn, Bartade, Bassoutolad 
Bermudes, Betchouanaland, Bornéo du Non), Brunei, Chyp* 
Etats sous le régim e de traité (Abou-Dhabi, Adjman. u ro  
Foujaïra. Ras-aï-Khaïma, Chardja, Oumm-al-Qaïwaïn). jjes 
Falkland, Fédération de ta Rhodésie et du Nyassaland, fe 
Fidji, Gambie, Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, Grcttfc 
Guyane britannique, Honduras britannique, Hong-tooj. 
Jamaïque, Katar, Kenya, M alte, île Maurice, Montseml 
Saint-Christophe-et-Nièves, Satnte-Hélène, Sainte-Us*. 
Saint-Vincent, protectorat des îles Salomon britannique 
Sarawak, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat* 
la Somalie britannique, Souaziland, Tanganyika, Iles Vtaj* 
Zanzibar 

Dominique e t Tonga
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Date de réception
participant de la notification :

21 oct 1957
Royaume-Uni (suite) 30 oct 1957

14 nov 1957
1 juil 1958

NOTES:
1 Documents officiels du Conseil économique et social, vingt «t 

même session. Supplément n° 1 (E/2889), p. 8.

2 U République du Viêt-Nam avait signé la Convention le
7 septembre 1956. Voir aussi note 31 nu chapitre 1.2 et note 1 au 
chapitre 1116.

3 La République démocratique allemande avait adhéré i  la 
Convention le 16 juillet 1974. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Une note accompagnant l’instrument de ratification contient une 
déclaration selon laquelle la Convention supplémentaire s’applique 
également au Land de Berlin & compter de la date d’entrée en vigueur 
de la Convention pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de la Pologne, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, d'une part, et par le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne, d'autre part. Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à celtes visées au 
deuxième paragraphe de la note 2 au chapitre M.3. Voir aussi note 3 
ci-dessus.

5 Signature et ratification au nom de la République de Chine les
23 mai 1957 et 28 mai 1959, respectivement. Voir note concernant les 
signatun», ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note S au 
chapitre 1.1). Eu égard à la ratification précitée, desconununkationsont

Territoires:

Koweït 
Ouganda 
Trinité-ct-Tobago 
Fédération de la Nigéria

été adressées au Secrétaire général par les Missions permanentes de la 
Hongrie, de la Pologne et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies, d'une part, et 
de la Chine, d'autre part. En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note 5 au chapitre VI. 14.

6 Adhésion de la République arabe unie. Voir note 6 au chapitre 1.1.

7 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
7 septembre 1956 et 13 juin 1958, respectivement. Vjir aussi note 26 
au chapitre 1.2.

8 Voir note 10 au chapitre 1.1.

9 Le Secrétaire général a reçu le 3 octobre 1983 du Gouvernement 
argentin, l'objection suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle k 
l’égard de la [déclaration] d’application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à l'égard des ties Malvinas et de leurs dépendances, 
qu’il occupe illégitimement en les appelant les T es Falkland".

La Républ ique argentine rejette et considère comme nulle et non 
avenue [ladite déclaration] d'application territoriale.
Eu égard 1 ladite objection, le Secrétaire général a reçu, le 28 février

1985, du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne cl 
d'Irlaadr du Nord, la déclaration suivante

[Pour le texte de la déclaration, voir note 21 au chapitre IV.I.\
,0 \bir note 26 au chapitre V.2.
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s. C o n v en tio n  in ter n a tio n a u : c o n t r e  la  p r is e  D’Ota c es

Adoptée par V Assemblée générale des Nations Unies U 17 décembre 1979

3 juin 1983. conformément au paragraphe premier de l'article 18.
3 juin 1983,n°21931.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1316, p. 205 et notifications _ 

C.N.209.1987.TREATIES-6 du 8 octobre 1987; et C.N.324.1987.TREATIES-9du 
1987 (procès-verbal de rectification du texte authentique russe).

Signataires ; 40. Parties: 78.
Note : La Convention a été adoptée par ta résolution 34/1461 de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 17 décemtn 

1979. Elle a été ouverte à la signature du 18 décembre 1979 au 31 décembre 1980.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant Signature

Algérie ...................
Allemagne*’* .......... 18 déc 1979
Antigua-èt-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine...............
Australie............... .
Autriche............... .' 3 oct 1980
Bahamas.................
Barbade .................
Bélanis...................
Belgique.................  3 janv 1980
Bhoutan.................
Bolivie...................  25 mars 1980
Bosnie-Herzégovine 
Brunéi Darussalam..
Bulgarie.................
Cameroun...............
Canada...................  18 févr 1980
C hili.......................  3 janv 1980
Chine .....................
Chypre...................
Côte d’ivoire ..........
Danemark...............
Dominique..............
Egypte ...................  18 déc 1980
El Salvador.............. 10 juin 1980
Espagne .................
Équateur.................
États-Unis

d'Amérique........  21 déc 1979
Fédération de Russie
Finlande.................  29 oct 1980
Gabon..................... 29 févr 1980
Ghana.....................
G rèce.....................  18 mars 1980
Grenade.................
Guatemala.............. 30 avr 1980
H aïti....................... 21 avr 1980
Honduras...............  Il juin 1980
Hongrie .................
Inde .......................
Iraq......................... 14 oct 1980
Islande ...................
Israël.......................  19 nov 1980
Italie.......................  18 avr 1980

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

18 déc
15 déc 
6 août
8 janv 

18 sept
21 mai
22 août 
4 juin
9 mars 
l juil

1996 a
1980 
1986 a 
1991 a 
1991 a 
1990 a
1986
1981 a 
1981 a
1987 a

31 août 1981 a

1 sept 1993 d 
18 oct 1988 a
10 mars 1988 a 
9 mars 1988 a 
4 déc 1985

12 nov 1981 
26 janv 1993 a
13 sept 1991 o 
22 août 1989 a
11 août 1987 a 
9 sept 1986 a
2 oct 1981

12 févr 1981 
26 mars 1984 a
2 mai 1988 a

7 déc 1984 
11 juin 1987 a
14 avr 1983

10 nov 
18 juin
10 déc
11 man 
17 mai
1 juin
2 sept 
7 sept

1987 a 
1987 
1990 a 
1983 
1989 
1981 
1987 a 
1994 a

8 juin 
19 féw 
21 févr 
8 déc 
6 févr 
5 nov 1980

1987 
1986 i 
1996 « 
19811 
1989 «

28 nov 1994 i
29 avr 1991 
17 mars 1986 «
8 févr 1990 j 

17 oct 
28 avr
9 juin 
2 juil 
9 mars 19901 

12 nov 1983 
22 juil 1988 «

1987 « 
1992 « 
1981

6 juil 1981 a 

20 mars 1986

Ratification, 
adhésion (ai

Participant Signature succession (il)
Jamaïque ................ 27 févr 1980
Japon ...................... 22 déc 1980
Jordanie..................
Kazakstan................
Kenya ......................
Koweït.......... ..
Lesotho.................... 17 avr 1980
Libéria.................... 30 janv 1980
Liechtenstein..........
Luxembourg............  18 déc 1979
Matawi....................
Mali ........................
Maurice ..................  18 juin 1980
Mexique..................
Mongolie................
Norvège.................. 18 déc 1980
Népal .................
Nouvelle-Zélande4 . 24 déc 1980
Om an......................
Ouganda..................  10 nov 1980
Panama.................... 24 janv 1980'
Pays-Bas5 ..............  18 déc 1980
Philippines..............  2 mai 1980
Portugal..................  16 juin 1980
République de Corée 
République 

dominicaine 12 août 1980
République tchèque6
Roumanie ................
Royaume-Uni*. . . . .  18 déc 1979 
Saint-Kitts-et-Nevis
Sénégal..................  2 juin 1980
Slovaquie6 ..............
Slovénie..................
Soudan ....................
Suède...................... 25 févr 1980
Suisse...................... 18 juil 1980
Suriname................  30 juil 1980
Togo........................ 8 juil 1980
Trinité-et-Tobago . .
TUrquie....................
Ukraine....................
Venezuela ................
Yougoslavie............  29 déc 1980
Zaïre........................ 2 juil 1980

19 août 1982 
6 déc 1981 

14 oct 1980 
6 juil 1984 
4 mai 1983 «

22 févr 1993 i 
17 mai 1990 a 
22 déc 1982 
17 janv 1991 « 
10 mais 1987 
28 mai 1993 rf 
6 juil 1992 i 

19 juin 19901 
15 janv 1981 
5 mars 1985 
5 nov 1981 

25 juil 1986 
1 avr 1981* 

15 août 1989* 
19 juin 19871
,3 5éc I9 g ‘
19 avr 19»
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Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, k  date de réception est celk 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
ALGÉRIE

Réserve :
“Le Gouvernement de la  République Algérienne 

Démocratique et Populaire ne se considère pas lié par les 
dispositions de l’article 16 (paragraphe 1) de [ladite 
Convention].

Ces dispositions ne concordent pas avec la position du 
Gouvernement de la  République Algérienne Démocratique et 
Populaire selon laquelle racco rd  préalable de toutes les parties en 
cause sera dans chaque cas nécessaire pour soumettre un 
différend à la Cour Internationale de Justice.”

ARABIE SAOUDITE8
Réserve :

t. Le Royaume d ’Arabie Saoudite ne se considère pas lié 
par la disposition du paragraphe 1 de l’article 16 de la 
Convention concernant l’arbitrage.
Déclaration :

1  Le fait que le Royaume d ’Arabie Saoudite ait adhéré à
cette Convention ne constitue pas de sa part une reconnaissance 
d’Israël et ne signifie pas qu’il ait l ’intention de participer à des 
transactions ou d ’établir des relations fondées sur cette 
Convention.

BÉLARUS
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe premier de 
l'article 16 de la Convention internationale contre la prise 
d'otages et déclare que, pour qu’un différend entre États parties 
concernant l'interprétation ou [’application de la Convention soit 
soumis à la Cour internationale de Justice, l’accord de toutes les 
parties en cause est requis dans chaque cas.

La République socialiste soviétique de Biélorussie condamne 
le teiTorisme international, qui fait d’innocentes victimes, 
menace leur liberté et la sécurité de leur personne et déstabilise 
la situation internationale, quels qu’en soient les motifs. C’est 
pourquoi elle estime que le  paragraphe premier de l’article 9 de 
la Convention doit être appliqué d’une manière conforme aux 
objectifs déclarés de ladite Convention, qui sont notamment de 
développer une coopération internationale entre les États en ce 
qui concerne l’adoption de mesures efficaces destinées à 
prévenir, réprimer et punir tous les actes de prise d’otages en tant 
que manifestations du terrorisme international, notamment par 
l'extradition des auteurs présumés de tels actes.

BULGARIE9
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie condamne tous les actes 
de terrorisme international qui font des victimes non seulement 
parmi les personnalités politiques et officielles, mais également 
parmi nombre de personnes innocentes, mères, enfants, 
personnes âgées, qui ont un effet déstabilisateur croissant sur les 
relations internationales, e t qui compliquent grandement le 
règlement politique de situations de crise, quels que soient les 
motifs invoqués pour ces actes de terrorisme. La République 
populaire de Bulgarie considère que l’application des 
dispositions du premier paragraphe de l’article 9  de ladite 
Convention doit répondre aux objectifs de ladite Convention, à 
savoir notamment le développement de la coopération 
internationale et l’adoption de mesures efficaces destinées à 
prévenir, réprimer et punir tous les actes de prise d’otages en tant

que manifestations de terrorisme international y compris de 
mesures d’extradition des auteurs présumés de ces actes.

CHILI
Le Gouvernement de la République [du Chili], ayant 

approuvé cette Convention, précise qu’il est entendu que la 
Convention interdit la prise d'otages en toutes circonstances, y 
compris celles visées à l’article 12.

CHINE
Réserve:

La république populaire de Chine émet ses réserves i  l’égard 
du paragraphe 1 de l’article 16 et ne se considère pas liée par les 
disposition du paragraphe I de l’article 16 de la Convention.

DOMINIQUE
Déclaration interprétative :

Ladite Convention interdit la prise d’otages en toutes 
circonstances, même celles dont il est fait mention à l'article 12.

EL SALVADOR
Lors de la signature :

Avec la réserve autorisée aux termes du paragraphe 2 de 
l’article 16 de la Convention.
Lors de la ratification :

Réserve en ce qui concerne l’application des dispositions du 
paragraphe premier de l’article 16de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
[Réserve et déclaration identiques en substance, mutatis 

mutandis, à celks faites par U Bélarus. I

HONGRIE1*

INDE
Réserve:

Le Gouvernement de la République de l'Inde déclare qu’il ne 
se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 13 établissant l’obligation de soumettre à l’arbitrage ou 
à la Cour internationale de Justice tout différend entre deux ou

!>lusieurs États parties concernant l’interprétation ou 
’application de la présente Convention i  la demande de l’un 

d’entre eux.

ISRAËL
Lors de la signature:

1) Il est entendu par Israël que la Convention applique le 
principe suivant : la prise d'otages est interdite en toutes 
circonstances et toute personne qui commet un acte de cette 
nature sera poursuivie ou extradée en application de l’article 8 de 
la Convention ou des dispositions pertinentes des Conventions de 
Genève de 1949 ou de leurs Protocoles additionnels, et ce. sans 
exception aucune.

2) Le Gouvernement israélien déclare qu’il se réserve le 
droit d ’émettre des réserves et de formuler d’autres déclarations 
et précisions lorsqu’il déposera l'instrument de ratification.

ITALIE
Lors de la signature :

“Le Gouvernement italien déclare que. en raison des 
différentes interprétations auxquelles se prêtent certaines 
formulations du texte, l'Italie se réserve la faculté de se prévaloir, 
au moment du dépôt de l'instrument de ratification, de l'article 19

757



XVIILS i Otages

de la Convention de Vienne sur !e droit des traités du 23 mai 1969, 
sur la base des principes généraux du droit international.”

JORDANIE
Le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie 

déclare que son adhésion à la Convention internationale contre la 
prise d’otages ne doit en aucun cas être inteiprétée comme 
constituant reconnaissance de l’“État d’Israël** ou entraînant 
(’établissement de relations conventionnelles avec ce dernier.

KENYA
Le Gouvernement de la République du Kenya ne se considère 

pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 de la 
Convention.

KOWEÏT*
Déclaration:

Il est entendu que l’adhésion à cette Convention ne signifie en 
aucune façon que le Gouvernement de l’État du Koweït 
reconnaisse Israël.

En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre l’État du Koweït et Israël.

LIECHTENSTEIN
Déclaration interprétative :

“La Principauté de Liechtenstein interprète l’article 4 de la 
Convention dans le sens que la Principauté de Liechtenstein 
s’engage à remplir les obligations qui y sont contenues dans les 
conditions prévues par sa législation interne.”

MALAWI
Le Gouvernement de la République du Malawi accepte les 

principes contenus dans l’article 16; cette acceptation doit 
toutefois s’entendre en relation avec [la] déclaration [du 
Président et le Ministre des affaires extérieures du Malawi] en 
date du 12 décembre 1966 reconnaissant, en application de 
l'article 36 du Statut de la Cour international de Justice, la 
juridiction de la Cour.

MEXIQUE
S’agissant de l’article 16, les États-Unis du Mexique s’en 

tiennent aux restrictions et limitations énoncées par le 
Gouvernement mexicain lors de la ratification de la Charte des 
Nations Unies et du Statut de la Cour internationale de Justice, le
7 novembre 1945.

6 août 1987
Le Gouvernement mexicain a ultérieurement précisé que 

ladite déclaration doit s'interpréter,en ce qui concerne l’article 16 
de la Convention internationale contre la prise d’otages, comme 
signifiant que les États-Unis du Mexique s’en tiennent au cadre 
et aux limites définis par le Gouvernement mexicain lorsqu’il a 
accepté, le 23 octobre 1947, la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice conformément à l’article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour.

NOTES:
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, 34* session, 

Supplément n°46, (A/34/46), p. 273.
1 La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 2 mai 1988 avec 1a réserve et la déclaration suivantes : 
Réserve :

La Mpubtique démocratique allemande ne se considère pas liée 
par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention

PAYS-BAS
Réserve:

Dans les cas où les autorités judiciaires des Pays-Bai, fa 
Antilles néerlandaises ou d’Aruba ne pourraient exercer In 
compétence conformément à l’un des principes mentioeài 
l’article 5, paragraphe 1, le Royaume accepte ladite obGgaki 
[inscrite à l’article 8] à la condition qu’il ait ieoi et rejeté ne 
demande d’extradition présentée par un autre Etat panic i li 
Convention.
Déclaration:

De l’avis du Gouvernement du Royaume des Pays-B* 
l’article 1S de la Convention, et en particulier le detudimt 
membre de phrase, est sans effet sur l’applicabilité de 1‘article33 
de la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugié,

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

SLOVAQUIE*

SUISSE
Déclaration :

“Le Conseil fédéral suisse interprète l’article 4 de It 
Convention dans le sens que la Suisse s’engage à (emplit b 
obligations qui y sont contenues dans les conditions prévues p  
sa législation interne’’.

TURQUIE
Réserve :

[Le Gouvernement turc] ne se considère pas lié p* te 
dispositions du paragraphe 1 de [l’article 16].

UKRAINE
[Réserve et déclaration identiques en substance hm  

mutandis, à celtes faites par le Bélarus. J

VENEZUELA
Déclaration :

La République du Venezuela déclare qu’elle n’estpastéeptf 
les dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 de W* 
Convention.

YOUGOSLAVIE
Lors de la signature :

Avec réserve relative à l’article 9, sujette à l’ipproW** 
ultérieure conformément aux dispositions constitutionnel» f* 
vigueur dans la République fédérative socialiste de Yougosh** 
Lors de la ratification :
Déclaration : .

Le Gouvernement de la République fédérative socialiste* 
Yougoslavie déclare [par la présente] que les dispositif* * 
l’article 9 de la Convention devraient être in terp ré tée »  « 
appliquées en pratique de manière à ne pas remettre es eau** 
objectifs de la Convention, à  savoir l’adoption de «s®® 
efficaces visant à  prévenir tous les actes de prise d’otages en w 
que manifestations du terrorisme international, ainsi ty* 
poursuite, le châtiment et l’extradition des personnesconswW0 
coupables de cette infraction pénale.

internationale contre la prise d’otages et déclare 
cas, pour soumettre à l’arbitrage ou à 1a Cour 
Justice tout différend entre les Etats parties i  la Convenue*̂  
à l’interprétation ou à l’application de la Conveno» 
consentement de toutes les parties au différend est néce#*"*' 
Déclaration :
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Li République démocratique allemande condamne 
catégoriquement tout acte de terrorisme international. C’est 
Mmpra là République démocratique allemande est d’avis que le 
pnrçnphe 1 de (’article 9 de la Convention doit être appliqué de 
pmihe i  correspondre aux buts déclarés de la Convention, lesquels 
conmennent l’adoption de mesures efficaces destinées à prévenir, 
rfpnmer et punir tout acte de terrorisme international, y compris la 
prise d’otages.
wir aussi note 3 au chapitre 1.2.

I Dans une communication accompagnant l'instrument de 
rifkaioa, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a 
dédaé que ladite Convention s'appliquerait également i  Berlin-Ouest 
avec effet k compter de la date de son entrée en vigueur 1 l’égard de la 
République fédérale d’Allemagne, sous réserve des droits, 
(tswoabililés et législation des Alliés.

A l’égard de la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général a 
reça, le 9 novembre 1981, du Gouvernement de l’Union des Républiques 
«oculistes soviétiques la communication suivante :

La déclaration faite par le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne lors de la remise de l’instrument de 
ratification, sur l'extension de 1a Convention susmentionnée i  
Berlin-Ouest, est incompatible avec l’Accord quadripartite du
3 décembre 1971. Cet accord, comme on le sait, ne conRte pas i  
la République fédérale d’Allemagne le droit d’étendre i  
BerlifrOuest les accords internationaux ayant trait i  des questioas 
de sécurité et de statut La Convention cit& appartient précisément 
à ce terne d'accords.

uns la Convention de 1979 figurent des dispositions relatives 
à U création d'une juridiction pénale pour les délits de prise d'otages 
popétrés sur le territoire des Etats parties à la Convention o* k bord 
des navires ou des aéronefs immatriculés dans lesdits Etats, ainsi 
que des dispositions concernant l’extradition des auteurs des délits 
et l’action pénale i  engager contre ces derniers. La Convention 
concerne donc des droits et des obligations souverains, que les Etats 
ne peuvent exercer ou remplir sur un territoire ne se trouvant pas 
mus leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l’Union soviétique considère

l'extension à Berlin-Ouest de UH^onvention internationale contre la 
prise d'otaçes est illégale et n'a aucune valeur juridique, 
n r la suite, le Secrétaire général a reçu à cet égard les 

GWmunications suivantes :
États-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de 

Cmdt-Bretagne et d Irlande du Nord (4 juin 1982) :
“Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 

Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégrante 
(annexe IV A) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements des États-Unis, de la France et du Royaume-Uni 
confirmaient que, sous réserve que les questions de sécurité et de 
Katut n'en soient pas affectées et sous réserve que l’extension soit 
précisée dans chaque cas, les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale d’Allemagne 
devient partie pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de 
Berlin confonnément aux procédures établies. Pour sa paît le 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 

une communication adressée aux Gouvernements américain, 
français et britannique, qui fait également partie intégrante (annexe 
rVB) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, affirmait qu’il 
s'élèverait pas d'objection à de telles extensions.

Us procédures établies ci-dessus mentionnées, qui ont été 
«rationnées l’Accord quadripartite, sont destinées, entre 
•wres choses, I  donner aux autorités des États-Unis, de la France et 
Ai Royaume-Uni le moyen de s’assurer que les accords et 
•rangements internationaux auxquels la République fédérale 
d’Allemagne devient partie et qui doivent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin le soient de manière i  ne pas affecter les 
questions de sécurité et de statut

En autorisant l’extension aux secteurs occidentaux de Berlin de 
U Convention mentionnée ci-dessus, les autorités américaines, 
françaises et britanniques ont pris les mesures nécessaires pour 
usurer que les questions de sécurité et de statut ne soient pas

affectées. En conséquence, la validité de la déclaration sur Berlin 
faite parla République fédérale d'Allemagne en conformité avec les 
procédures établies n'est pas affectée, et ladite Convention continue 
de s’appliquer pleinement aux secteurs occidentaux de Berlin, sous 
réserve du respect des droits, des responsabilités et de la législation 
des Alliés.”

République fédérale d'Allemagne (12 août 1982) :
Par leur note du 28 mai 1982, [ . . .]  les Gouvernements de la 

France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont répondu aux 
affirmations contenues dans les communications mentionnées plus 
haut Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, sur 
la base de la situation juridique décrite dans la note des trois 
Puissances, tient à confirmer que les instruments susmentionnés, 
doit il a étendu l’application à Berlin-Ouest confonnément aux 
procédures établies, continuent d’y être pleinement en vigueur, sous 
réserve des droits, responsabilités et lois des gouvernements alliés.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne lient 
i  souligner que le fait qu’il ne réponde pas k d’autres 
communications du même genre n’implique nullement que sa 
position k ce sujet s’est modifiée, 
wir aussi note 2 ci-dessu.

4 Pour la Nouvelle-Zélande (sauf Tokélau), les Iles Cook et Niooé.
* Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.
* La Tchécoslovaquie avait adhéré k la Convention le 27 janvier 

1988 avec la réserve suivante au premier paragraphe de l'article 16 :
La République socialiste tchécoslovaque ne se considère pas 

liée par les dispositions du paragraphe I de l'artkle 16, et considère 
nu’ea vertu du principe de l'égalité souveraine des Etats, pour qu’un 
différend soit soumis k une procédure de conciliation ou k la Cour 
internationale de Justice, il faut, dans chaque cas particulier, que 
toutes les parties au différend donnent leur consentement.
Par la suite, le 26 avril 1991. le Gouvernement tchécoslovaque avait 

notifié au Secrétaire général sa décision de retirer ladite réserve.
\foir aussi note 26 au chapitre 1.2.

7 À l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Territoires sous la souveraineté territoriale du 
Royaume-Uni.

1 Le 17 mai 1989, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
israélien la communication suivante concernant la déclaration formulée 
par le Gouvernement koweïtien :

Le Gouvernement de l'État d'Israél a noté que l’instrument 
d'adhésion du Gouvernement du Koweït k la Convention précitée 
contient une déclaration au sujet d’Israél. De l'avis du 
Gouvernement de l'État d’Israél, cette déclaration, qui a 
expressément un caractère politique, est incompatible avec l'objet 
et les buts de cette Convention et ne peut aucunement affecter tes 
obligations qui incombent au Gouvernement du Koweït en vertu du 
droit international général ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement de 
l’État d’Israél adoptera k l'égard du Gouvernement du Koweït une 
attitude d'entière réciprocité.
Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien, le 22 mai 

1991. une communication identique, mutatis mutandis, a l'égard de la 
déclaration faite par l’Arabie Saoudite Ion de l’adhésion.

9 Le 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié au 
Secrétaire généra) sa décision de retirer la réserve suivante au premier 
paragraphe de l’article 16, formulée Ion de l’adhésion :

La République populaire de Bulgarie ne se considère pas liée 
par les dispositions du paragraphe I de l'article 16 de la Convention 
internationale contre la prise d'otages et déclare qu’un différend 
éventuel concernant I interprétation et l'application de la 
Convention, survenant entre Etats parties k ladite Convention, ne 
peut être soumis k l’arbitrage ou k la Cour internationale de Justice,

3u’avec l’accord de toutes les parties au différend dans chaque cas 
istinct

19 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvernement hongrois a notifié le Secrétaire général qu’il a décidé de 
retirer la réserve formulée Ion de l’adhésion k l'égard du paragraphe 1 
de l’article 16 de la Convention. Le texte de la réserve se ht ainsi :
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La République populaire hongroise ne se considère pas liée par 
les procédures de règlement des différends prévues au paragraphe 1 
de raiticle 16 de la Convention, car selon elle, la juridiction d’un 
tribunal arbitral ou de la Cour internationale de Justice ne peut se 
fonder que sur l'acceptation volontaire préalable de cette juridiction 
par toutes les parties concernées.



XVIILfi : Mercenaires

t. C o n v e n tio n  in te r n a t io n a le  c o n tr e  u  re c ru te m e n t, LirnusATioN, ut fin a n ce m en t * t
L’INSTRUCTION DE MERCENAIRES

Adoptée par {’Assemblée général* des Nations Unies l*4déctmbrt 1989

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l'article 19).
TEXTE: Doc. A/RES/44/34,
ÉTAT: Signataires : 16. Parties : U.

JVotr ; La Convention a été adoptée par la résolution A/44/341 du 4 décembre 1989. Elle a été ouverte à la signature de tous les 
Etats, jusqu’au 31 décembre 1990, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York.

Ratification,
Participants

Nigéria................
Pologne ..............
Roumanie............

Ratification,
Participants

Allemagne..........
Angola...............
Baroade..............

Signature

20 déc 1990 
28 déc 1990

adhésion (a) 

10 juil 1992 a

Signature 

4 avr 1990 

. .  17 déc 1990

adhésion (a)

Bélanis................. . .  13 déc 1990 Seychelles.......... 12 mars 1990 a
Cameroun............ . .  21 déc 1990 26 janv 1996 Suriname............ . .  27 févr 1990 10 août 1990
Chypre................ S juil 1993 a Togo................... 25 févr 1991 a
Congo................. 1990 Turkménistan . . . . 18 sept 1996 a
Géoipe............... 8 juin 1995 a Ukraine................ . .  21 sept 1990 13 sept 1993
M e ................. 1990 21 août 1995 Uruguay ..............

Yougoslavie........
Zaïre....................

20 nov 1990
Maldives..............
Maroc.................

1990
1990

U sept 1991 12 déc 1990

NOTES;

1 Documents officiels de VAssemblée générale, quarante-quatrième session. Supplément n° 49 (A/RES/44/34), p. 322.
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?. C on vention  sur la  pr év en tio n  e t  la  répr essio n  d es  in fr a c t io n s  c o n t r e  le s  personnes
JOUISSANT D’UNE PROTECTION INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES AGENTS DIPLOMATIQUES

Adoptée par l ’Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1973

ENTRÉE EN VIGUEUR : 20 février 1977, conformément au paragraphe premier de l’article 17.
ENREGISTREMENT : 20 février 1977, n° 15410.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1035, p. 167.
ETAT : Signataires : 26. Parties : 92.

Note : La Convention a été ouverte à la signature i  New York le 14 décembre 1973.

Participant

Ratification, 
adhésion (a). 

Signature succession (d) Participant Signature succession (i)

Allemagne1*2 ........... 15 août 1974 25 janv 1977
Antigua-et-Barbuda 19 juil 1993 a
A rgentine.................  18 mars 1982 a
A rm énie...................  18 mai 1994 a
Australie...................  30 déc 1974 20 juin 1977
A utriche...................  3 août 1977 a
Bahamas...................  22 juil 1986 a
Barbade ...................  26 oct 1979 a
B é la n is . . .................  11 juin 1974 5 févr 1976
B hou tan ...................  16 janv 1989 a
Bosnie-Herzégovine 1 sep 1993 d
B ulgarie ........... .. 27 juin 1974 18 juil 1974
Burundi ...................  17 déc 1980 a
Cameroun ...............  8 juin 1992 a
C anada ................... .. 26 juin 1974 4  août 1976
C h ili .......................... 21 janv 1977 a
C h in e .......................  5 août 1987 o
C h y p re .....................  24 déc 1975 a
Colom bie.................  16 janv 1996 a
Costa R ic a ...............  2 nov 1977 a
Croatie ....................  12 oct 1992 d
Danemark3 ...............  10 mai 1974 1 juil 1975
Égypte .....................  25 juin 1986 a
El Salvador...............  8 août 1980 a
Equateur........... .. 27 août 1974 12 mars 1975
Espagne...................  8 août 1985 a
Estonie . 1.................  21 oct 1991 a
Etats-Unis d’Amérique 28 déc 1973 26 oct 1976
Fédération de Russie 7 juin 1974 15 janv 1976
Finlande...................  10 mai 1974 31 oct 1978
G abon.......................  14 oct 1981 a
G hana.......................  25 avr 1975 a
G rè c e .......................  3 juil 1984 a
G uatem ala...............  12 déc 1974 18 janv 1983
H a iti .........................  25 août 1980 a
Hongrie ...................  6 nov 1974 26 mars 1975
Inde .........................  11 avr 1978 a
Iran (Républiaue

islamique a ' ) ___  12 juil
I ra q ...........................  28 févr
Islande .....................  10 mai 1974 2 août
Israël.........................  31 juil
Ita lie .........................  30 déc 1974 30 août
Jamaïque .................  21 sept
Japon .......................  8 juin
Jo rd an ie ...................  18 déc
Kazakstan.................  21 févr
K ow dft.....................  1 mars
Lettonie ...................  14 avr

1978 a  
1978 a
1977 
1980 a 
1985
1978 a 
1987 a 
1984 a 
1996 a 
1989 a 
1992 a

L ibéria......................
Liechtenstein...........
M alawi......................
Maldives....................
M exique....................
M ongolie.................. 23 août 1974
N ép a l........................
Nicaragua.................. 29 oct 1974
N ig e r ........................
N orvège.................... 10 mai 1974
Nouvelle-Zélande4 .
O m an........................
Pakistan....................
Panama......................
Paraguay................... 25 oct 1974
Pays-Bas5 ...............
Pérou ........................
Philippines...............
Pologne .................... 7 juin 1974
Portugal....................
République arabe

syrienne...............
République

de Corée...............
République

dominicaine.........
République populaire 

démocratique
de Corée........... ..

République tchèque6
Roumanie.................. 27 déc 1974
Royaum e-Uni.........  13 déc t974
Rwanda .................... 15 oct 1974
Seychelles ...............
Slovaquie6 ...............
Slovénie....................
Soudan ......................
Sri L anka..................
S u èd e........................  10 mai 1974
S uisse........................
T ogo ..........................
Trinité-et-Tobago . .
Tùnisie......................  15 mai 1974
Turquie......................
Ukraine......................  18 juin 1974
Uruguay ....................
Yémen' ....................
Yougoslavie.............  17 déc 1974
Zaïre..........................

30 sept I9»i 
28 nov 19941 
14 mars 19771
21 aoOt 1990i
22 avr 1980*

8 aoû» 1975
9 mars 1990 «

10 man 1975 
17 juin 19851
28 avr 1980 
12 nov 1985 « 
22 mais 1988 a
29 mais 19761 
17 juin 1980 » 
24 nov 1975
6 déc

25 avr
26 nov 
14 déc

1988« 
1978 $ 
1976 « 
1982

U sept 1995 a

25 avr 1988i

25 mai 1983«

8 juil 1977 i

Idée 1982 < 
22 févr 1993 i

1978
1979 
1977 
19801
1993 /  
1992/
1994
1991
1975

15 août 
2 mai 

29 nov
29 mai
28 mai 
6 juil 

10 oct 
27 févr

1 juil -  
5 mars 1985

30 déc 1980 
15 i"»*» 1J2 
21 janv 1977

»  F "  S20 ianv 19W
S S  iw
9B W  M?

29 déc l?ÿ
25 juil 4
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Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, ta date de réception est 

celle de ta ratification, de l’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)
ALLEMAGNE1

Un de la signaturt:
La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit, en 

ratifiant la présente Convention, d ’exprimer ses vues sur les 
explications de vote et les déclarations faites par les autres Etats 
t a  de U signature, de la ratification ou de l'adhésion à la 
Convention, et de fo rm u le r des réserves concernant certaines 
dispositions de ladite Convention.

ARGENTINE
La République argentine déclare, conformément au 

paragraphe 2 de l’article 13 de la Convention, qu’elle oe se 
considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 
13 de cette Convention.

BÉLARUS
Mservt formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ntÿkation:
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 
13 de la Convention, qui dispose que tout différend entre deux ou 
plusieurs Etats parties concernant l'interprétation ou 
l'application de la Convention est soumis, à la demande de l'un 
d'entre eux, à l'arbitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
et déclare qu'il faut, dans chaque cas particulier, le consentement 
de tous les Etats parties à un tel différend pour qu'il soit soumis 
à l'arbitrage ou à la Cour internationale de Justice.

BULGARIE8

BURUNDI
Dans le cas où les auteurs présumés appartiennent k un 

mouvement de libération nationale reconnu par le Burundi ou par 
ne organisation internationale dont le Burundi fait partie et 
qu’ils agissent dans le cadre de leur lutte pour la libération, le 
Gouvernement de la République du Burundi se réserve le droit de 
M pas leur appliquer les dispositions des articles 2, paragraphe 2, 
« 6, paragraphe 1.

CHINE
ILa République populaire de Chine] déclare que, 

conformément au paragraphe 2 de l’article 13 de la Convention, 
la République populaire de Chine émet des réserves concernant 
le paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention et qu’elle ne se 
considère pas liée par les dispositions dudit paragraphe.

COLOMBIE
Réserves:

1. La Colombie formule une réserve aux dispositions de la 
Convention, en particulier aux paragraphes 1, 2, 3 et 4 de 
l'article 8, qui ne sont pas conformes à l’article 35 de sa Charte 
fondamentale qui stipule : “L’extradition des Colombiens de 
oaissance est interdite. D ne sera pas permis d’extrader des 
Étrangère pour des délits politiques ou d’opinion. Les 
Colombiens ayant commis, à l’extérieur du pays, des délits 
considérés comme tels par la législation nationale seront 
Pwnuivis et jugés en Colombie.

2. La Colombie formule une réserve au paragraphe 1 de 
article 13 de 1a Convention dans la mesure où il est contraire à

> article 35 de sa constitution politique.

3. La Colombie formule une réserve aux dispositions de la 
Convention dans la mesure où elle sont contraires aux principes 
directeurs de la loi pénale colombienne et à l’article 29 de la 
Constitution politique de Colombie qui, au paragraphe 4, stipule: 
Toute personne est présumée innocente tant qu’elle n'a pas été 
déclarée coupable. Tout individu mis en accusation a le droit 
d’être défendu et assisté par un avocat, qu’il l'ait choisi ou qu’il 
ait été commis d'office, pendant l’enquête et le procès; de 
bénéficier d’un procès publique régulier sans retards injustifiés; 
de présenter des preuves et de contester celles qui sont produites 
contre lui; de contester 1a sentence le condamnant et de ne pas être 
jugé deux fois pour le même fait*’ L’expression "auteur présumé 
de (‘infraction sera donc interprétée comme signifiant “individu 
mis en accusation.

EL SALVADOR
L'Etat d’EI Salvador ne se considère pas lié par le 

paragraphe I de l’article 13 de la Convention.

ÉQUATEUR
Lors de la signature :

L’Equateur, s’autorisant des dispositions du paragraphe 2 de 
Particle 13 de la Convention, souhaite déclarer qu’il ne se 
considère pas tenu de soumettre tout différend concernant 
l’application de la Convention à l’arbitrage de la Cour 
internationale de Justice.

FÉDÉRATION DE RUSSIE 
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe I de l’article
13 de la Convention, qui dispose que tout différend entre deux ou 
plusieurs Etats parties concernant l’interprétation ou 
l'application de la Convention est soumis à la demande de l’un 
d’entre eux, i  l'arbitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
et déclare qu'il faut, dans chaque cas particulier, le consentement 
de toutes les parties à un tel différend pour qu’il soit soumis à 
l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice.

FINLANDE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
La Finlande se réserve le droit d’appliquer la disposition du 

paragraphe 3 de l’article 8 de telle sorte que l’extradition soit 
limitée aux infractions passibles, en vertu de la loi finlandaise, 
d’une peine plus sévère qu'un emprisonnement d'un an et sous 
réserve également que soient réunies les autres conditions 
requises par la législation finlandaise pour l’extradition. 
Déclaration formulée lors de la signature :

La Finlande se réserve d'autre part le droit de formuler toute 
autre réserve qu'elle pourra juger appropriée au moment où elle 
ratifiera, le cas échéant, la présente Convention.

GHANA*
Au paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention, il est prévu 

que tout différend peut être soumis à l’arbitrage ; si un accord 
n’intervient pas & ce sujet, une quelconque des parties au 
différend peut soumettre le différend i  U Cour internationale de 
Justice en déposant une requête. Etant donné que le Ghana est 
opposé à toute forme d’arbitrage obligatoire, il souhaite faire
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usage du droit prévu au paragraphe 2 de l’article 13 et formuler 
une réserve à l’égard du paragraphe 1 de l’article 13. D est tenu 
compte du fait que cette réserve peut être levée par la suite 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 13.

HONGRIE10

INDE
Le Gouvernement de la République de l'Inde ne se considère 

pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 
établissant l’obligation de soumettre à l’arbitrage ou à la Cour 
internationale de Justice tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties concernant l’interprétation ou l’application de la 
présente Convention.

IRAQ11
1) La résolution de (’Assemblée générale des 

Nations Unies à laquelle est annexée la Convention 
susmentionnée est considérée comme faisant partie intégrante de 
cette Convention.

2) La définition de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 
premier de la Convention englobe les représentants des 
mouvements de libération nationale reconnus par la Ligue des 
Etats arabes ou l’Organisation de l’unité africaine.

3) La République d’Iraq ne se considère pas comme liée 
par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 de la 
Convention.

4) L’adhésion du Gouvernement de la République d’Iraq à 
la Convention ne saurait en aucune manière constituer une 
reconnaissance d’Israël ou un motif pour l'établissement de 
relations de quelque nature qu’elles soient avec Israël.

ISRAËL12
Déclarations :

Le Gouvernement de l’Etat d’Israël déclare que son adhésion 
à la Convention ne signifie pas qu’il accepte comme obligatoires 
les dispositions de tout autre instrument international ni qu’il 
accepte que tout autre instrument international soit rattaché à la 
Convention.

Le Gouvernement israélien réaffirme le contenu de la 
communication qu’il a adressée le U mai 1979 au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.
Réserve :

L’Etat d’Israël ne se considère pas lié par le paragraphe 1 de 
l ’article 13 de la Cbnvention.

JAMAÏQUE
La Jamaïque, se prévalant des dispositions du paragraphe 2 

de l’aiticle 13, déclare qu’elle ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe I dudit article en vertu duquel tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l ’interprétation ou l’application de la Convention qui n'est pas 
réglé par voie de négociation est soumis à l’arbitrage, à la 
demande de l’un d’entre eux, ou soumis à la Ctour internationale 
de Justice, et déclare que dans chaque cas le consentement de 
toutes les parties à un tel différend est nécessaire pour que celui-ci 
soit soumis à l'arbitrage ou à la Cour internationale de J

KOWEÏT11
Déclaration :

Le Gouvernement koweïtien reitère sa totale réserve à l’égzrd 
du paragraphe 1 de l'article 13 de la Convention, car son adhésk» 
à celle-ci ne signifie en aucune façon que le Gouvememeotdc 
l ’Etat du Koweït reconnaisse Israël, ni qu'elle wn^ 
l ’établissement de relations conventionnelles quelconques cm» 
l’Etat du Koweït et Israël.

LIECHTENSTEIN
Déclaration interprétative :

"La Principauté de Liechtenstein interprète les aitides4ert 
paragraphe 1, de la Convention dans le sens que la Priocipugt 
Liechtenstein s’engage à remplir les obligations qui y va 
contenues dans les conditions prévues par sa législation intent*

MALAWI
Le Gouvernement de la République du Malawi déclart 

conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 13,
3u’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragrapkel 

e l’article 13 de la Convention.

MONGOLIE
Déclaration form ulée lors de la signature et renouvelée Ion i  

la ratification :
La République populaire mongole ne se considère pas Uéepar 

les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 de la Conventioa. 
aux termes duquel tout différend entre deux ou plusieurs Eau 
parties concernant l’interprétation ou l'application de la présent 
Convention serait soumis à l’arbitrage, sur la demande de l'a 
d’entre eux, ou à  la Cour internationale de Justice, et déclare qut. 
dans chaque cas paniculier, le consentement de toutes les paraes 
à un différend est nécessaire pour soumettre le différend a 
question à l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice,

NOUVELLE-ZÉLANDE
Réserve :

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de nef® 
appliquer les dispositions de la Convention à Tokelau tantqueks 
dispositions d’application nécessaires n’auront pas #  
promulguées dans la législation de Tokelau.

i Justice.

JORDANIE11
Réserve :

Le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie 
déclare que son adhésion [...] ne saurait impliquer l'établissement 
de relations avec "Israël”.

PAKISTAN
Le Pakistan ne sera pas lié par le paragraphe 1 de l’article 13 

de la Cbnvention.

PAYS-BAS
Déclaration :

De l’avis du Gouvernement du Royaume des 
l’article 12 de la Convention, et en particulier la deuxième pn®‘ 
de cet article, n’affecte nullement I applicabilité de rarüdeJJ* 
la Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet I* 1 
Réserve : .

Dans le cas où les autorités judiciaires des Pays-Bas, *  
Antilles néerlandaises ou d*Aruba ne peuvent pas e»W** 
juridiction conformément à l’un des principes mention»* 
paragraphe 1 de l ’article 3, le Royaume accepte l’obligao» 
susmentionné [inscrite à l’article 7J, à condition d’avoir lefl 
rejeté une demande d’extradition d’un autre Etat part)* 
Convention.

PÉROU
Avec réserve de l’article 13, paragraphe 1.
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POLOGNE

U sent:
L a République populaire de Pologne ne se considère pas liée 

p« les dispositions du paragraphe 1 de l’aiticle 13 de cette
Convention.

PORTUGAL

f ia n t :
Le Portugal n'extrade ni celui qui est coupable de crimes 

passibles de la peine capitale ou de l’emprisonnement à vie selon 
te droit de l’État requérant, ni celui qui est coupable d'infractions 
passibles de mesures de surveillance à  vie.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE11
Déclarations :
1. La République arabe syrienne ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe I de l’article 13 de la Convention, 
relatif à t'arbitrage et à ses conséquences.
2. L’adhésion de la République arabe syrienne i  ladite 
Convention n’implique nullement la reconnaissanced’Israél, pas 
plus qu’elle n’entraîne l’instauration avec celui-ci de relations 
concernant aucune des questions régies par les dispositions de la 
Convention.

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE 
DECOREE

Réserve :
Le Gouvernement de la République populaire de Corée ne se 

considère pas Hé par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 13 de la Convention, reconnaissant que tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la  Convention ne devrait, sans le 
consentement des deux p arties, être soumis à l’arbitrage 
international et à la Cour internationale de justice.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6

ROUMANIE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
"La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne se 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 13 de la Convention, selon lesquelles tes différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes touchant l’interprétation 
ou l'application de la Convention qui n'auront pas été réglés par 
voie de négociations seront soumis à l’arbitrage ou à la Cour 
uteroationale de Justice, à la demande de l’une des parties.

“La République socialiste de Roumanie considère que tels 
différends peuvent être soumis à l’arbitrage ou à la Cour 
internationale de Justice seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige, pour chaque cas particulier.”

SLOVAQUIE*

SUISSE
Déclaration :

“Le Conseil fédéral suisse interprète les articles 4 et 5, 
paragraphe 1, de la Convention dans le sens que la Suisse
* engage à remplir les obligations qui y sont conleoues dans les 
conditions prévues par sa législation interne.’’

TRINITÉ-ET-TOBAGO
La République de Trinité-et-Tobago se prévaut de la 

disposition du paragraphe 2 de l'article 13 et déclare qu’elle ne 
se considère pas liée par les dispositions du paragraphic 1 dudit 
article en vertu duquel toutdifTérendentre deux ou plusieurs Etats 
parties concernant l’interprétation ou l’application de la 
Convention qui n’est pas réglé par voie de négociation est soumis 
i  l’arbitrage, à la demande de l’un d'entre eux, ou soumis i  la 
Cour internationale de Justice, et elle déclare que dans chaque cas 
le consentement de toutes les parties à un tel différend est 
nécessaire pour que celui-ci soit soumis à l'arbitrage ou à la Cour 
internationale de Justice.

TUNISIE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
“Un différend ne peut être soumis à la Cour internationale de 

Justice qu’avec l’accord de toutes les parties au différend.”

UKRAINE
Réserve formulée lors de la signatun et confirmée lors de la

ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article
13 de la Convention, qui dispose que tout différend entre deux ou 
plusieurs Etats parties concernant l'interprétation ou 
[’application de la Convention est soumis, i  la demande de l’un 
d’entre eux, è l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
et déclare que le consentement de toutes les parties à un tel 
différend est nécessaire dans chaque cas particulier pour qu’il soit 
soumis i  l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice.

YÉMEN7*11
Réserve :

En adhérant è la Convention susmentionnée. la République 
démocratique populaire du Yémen ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe I de l’article 13 qui stipule que tout 
différend entre les Etats parties concernant l’interprétation, 
I’application ou l’exécution de la Convention peut tire soumis à 
la Cour internationale de Justice par l’une quelconque des parties 
au différend. En aucune circonstance, ladite Cour ne peut avoir 
compétence en ce qui concerne de tels différends sans l’accord 
exprès de toutes les parties aux différends;
Déclaration :

La République démocratique populaire du Yémen déclare 
que son adhésion à la Convention susmentionnée ne peut en 
aucune manière signifier une reconnaissance d’Israël ou 
entraîner l’instauration d’une quelconque relatior. avec lui.

ZAÏRE
“La République du Zaïre ne se considère pas liée par les 

dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention, 
selon lesquelles les différends entre deux ou plusieurs parties 
contractantes concernant l’interprétation ou l'application de la 
Convention qui n’auront pas été réglés par voie de négociations 
seront soumis )  l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice,
i  la demande de l’une des parties. Dans l’optique de sa politique 
fondée sur le respect de la souveraineté des Etats, la République 
du Zaïre condamne toute forme d'arbitrage obligatoire et 
souhaite que de tels différends soient soumis i  l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice non pas i  la demande de l’une des 
parties, mais avec le consentement de toutes les parties 
intéressées.”
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Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celte 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE1

30 novembre 1979
La déclaration par la République d’Iraq en ce qui concerne 

l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article premier de la Convention 
ne produit pas d’effets juridiques pour la République fédérale 
d’Allemagne.

25 mars 1981
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est 

d’avis que la réserve formulée par le Gouvernement de la 
République du Burundi concernant le paragraphe 2 de l’article 2 
et le paragraphe 1 del’articleôde la Convention sur la prévention 
et la répression des infractions contre les personnes jouissant 
d’une protection internationale, y  compris les agents 
diplomatiques, est incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention.

ISRAËL

Le Gouvernement de l’Etat d’Israël considère comme dénuée 
de validité la réserve formulée par l’Iraq touchant l’alinéa b) du 
paragraphe 1 de l'article premier de ladite Convention.

28 juin 1982
Le Gouvernement de l’Etat d’Israël estime que la réserve 

émise par le Gouvernement burundais est incompatible avec 
l’objet et le but de la Convention. Il ne peut donc pas considérer 
comme valide l'adhésion du Burundi à la Convention tant que la 
réserve en question n'a pas été retirée.

De l'avis du Gouvernement israélien, la Convention vise à 
assurer dans le monde entier la répression des infractions contre 
des personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, et i  priver les auteurs de ces 
infractions d'un asile.

ITALIE
Ma) Le Gouvernement italien ne considère pas corn# 

valide la réserve faite par l'Iraq le 28 février 1978 au paragraphe
1 b) de l’article premier de ladite Convention;

b) En ce qui concerne la réserve formulés par le Burundî  
17 décembre 1980, (le Gouvernement italien considère que]k 
but de la Convention est d'assurer la répression, i  l’écMIt 
mondiale,des infractions contre les personnes jouissant d’w 
protection internationale, y compris les agents diplomatiques,* 
de refuser un asile sûr aux auteurs de telles infractions. Esfoa 
donc que la réserve formulée par le GouvernementdnBumla 
incompatible avec l’objet et le but de la Cooventka, k 
Gouvernement italien ne saurait considérer l’adhésioi i  
Burundi i  la Convention comme valide tant quece demien'an 
retiré cette réserve.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D ’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne a 
d’Irlande du Nord ne considère pas comme valide la réserve fait 
par l'Iraq au paragraphe 1 b) de l'article premier de Mit 
Convention.

15 janvier 1!®
Le but de cette Convention est d’assurer la  répression, i 

l’échelle mondiale, des infractions contre les personnes jouissait 
d’une protection internationale, y compris les ajt® 
diplomatiques, et de refuser un asile sûr aux auteurs de teüo 
infractions. Estimant donc que la réserve formulée f* k 
Gouvernement du Burundi est incompatible avec l’objet etkta 
de la Convention, le Gouvernement du Royaume-Uni * 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ne saurait eonsidto 
l'adhésion du Burundi à la Convention comme valide tantqoect 
dernier n'aura pas retiré cette réserve.

Partkipaitt 

Royaume-Uni13'1*-15

Application territoriale
Date de réception
de la notification Territoires

2 mai 1979

16 nov 1989

Bailliage de Jersey, Bailliage de Guemesey, île de Man, Bcfia 
Bermudes, Terre antarctique britannique, Ternio» 
britannique de l’océan Indien, île Vierges britanniques,!» 
Caïmanes, îles Falkland et dépendances, Gibraltar, v 
Gilbert, Hong-kong, Montserrat, îles Pitcairn, Hendss» 
Ducie et Oeno, Sainte-Hélène et dépendances, îlesTuw« 
et Caïques, zones de souveraineté du Royaume-L* 
d* Akrotiri et de Dhekelia dans l'île de Chypre 

Anguilla

NOTES ■
1 La République démocratique allemande avait (igné et ratifié la 

Convention, avec déclaration. les 23 mai 1974 et 30 novembre 1976, 
respectivement. Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil des 
Tbaités des Nation Unies, vol. 1035, p. 230. Voir aussi note 3 au 
chapitre 11.

2 Dans une commuaication accompagnant l’instniment de 
ratification, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a 
déclaré ce qui suit:

A compter du jour où ladite Convention entrera en vigueur pour
la République fédérale d'Allemagne, elle s'appliquera également I
Berlin-Ouest, sous réserve des droits et responsabilités des autorités
alliées.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire généra!*»?19 
communications suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques (21 juillet 19ÏÏI:

La déclaration faite par le Gouvernement de la W JÇ  
fédérale d’Allemagne au sujet de Berlin-Ouest lors du«P®* 
l'instrument de ratification de la Convention est en ea**6®* 
avec l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 etnesiuj**' 
avoir de force juridique. Comme on le sait, I'AccadqowJr" 
n’autorise pas la République fédérale d’Allemagne limés*** 
le plan international les intérêts de Berlin-Ouest pour les 
de statut et de sécurité. Or la Convention susmentionnée çonwj 
directement les questions de statut et de sécurité. H en résulte?* 
République fédérale d'Allemagne ne peut pas assumer de B»*5
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d'obligations touchant le respect des dispositions de cette 
convention à Berlin-Ouest.

Considérant qu'en vertu de l'Accord quadripartite les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
conservent leurs droits et leurs responsabilités en matière de 
représentation à l’étranger des intérêts de Berlin-Ouest et de ses 
résidents permanents, notamment pour les questions de sécurité et 
de statut, aussi bien dans les organisations internationales que dans 
les relations avec d’autres Etats, l’Union soviétique s’adressera aux 
autorités françaises, britanniques et américaines pour toutes les 
questions que pourra soulever l’application de la Convention à 
Berlin-Ouest

Etats-Unis d'Amérique. France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (7 décembre I977—en relation avec la 
déclaration de l’Union soviétique reçue le 21 juillet 1977) :

“Nous avons l'honneur de nous référer k la note du Directeur de 
la Division des questions juridiques générales chargé des affaires du 
Biveau des affaires juridiques, [...] datée du 10 août 1977, relative 
i  U ratification, par le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne accompagnée d’une déclaration, de la Convention sur 
b  prévention et la répression de crimes contre les personnes 
jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques. Nous souhaitons nous léfuer en particulier au 
paragraphe 2 de cette note qui rend compte d’une communication 
du Gouvernement de l’union des Républiques socialistes 
soviétiques relative à l’application de cette Convention aux secteurs 
occidentaux de Berlin.

“Dans une communication au Gouvernement de l’Union 
soviétique qui fait partie intégrante (annexe IV A) de l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, les Gouvernements de la France, 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni confirmaient que, sous réserve 
que les questions de statut et de sécurité n'en soient pas affectées et 
sous réserve que l’extension soit précisée dans enaque cas, les 
accords et arrangements internationaux auxquels la République 
fédérale d’Allemagne est partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin confonnément aux procédures établies. Pour 
sa part, le Gouvernement de l’Union soviétique, dans une 
communication adressée aux Gouvernements français, britannique 
et américain, qui fait également partie intégrante (annexe IV B) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, affirmait qu’il 
«'élèverait pas d’objection à de telles extensions.

“Les procédures établies ci-dessus mentionnées qui ont été 
sanctionnées dans l’Accord quadripartite sont destinées inter aliol 
donner aux autorités de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis te moyen de s’assurer que les traités internationaux 
conclus par la République fédérale <f Allemagne et destinés à être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le soient de manière que 
les questions de statut et de sécurité continuent de ne pas en être 
affectées. L’extension aux secteurs occidentaux de Berlin de la 
Convention ci-dessus mentionnée a reçu, confonnément aux 
procédures établies, l’autorisation des autorités françaises, 
britanniques et américaines qui ont pris les mesures nécessaires 
pour s’assurer que les questions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées. Aussi, conformément à la déclaration sur Berlin faite par 
la République fédérale, cette Convention a été valablement étendue 
aux secteurs occidentaux de Berlin. En conséquence, l’application 
de cette Convention aux secteurs occidentaux de Berlin demeure 
pleinement en vigueur sous réserve des droits et responsabilités des 
Trois Puissances."

"publique fédérale d'Allemagne (13 février 1978):
Par leur note du 3 décembre 1977, dont le texte a été diffusé par 

la note circulaire du 19 janvier 1978, les Gouvernements des 
Etats-Unis, de la France et du Royaume-Uni ont répondu aux 
affirmations contenues dans la communication [du 21 juillet 1977]. 
Se fondant sur la situation juridique décrite dans la note des trois 
Puissances, le Gouvernement de la République fédérale 
d*Allemagne tint à confirmer que, sans préjudice des droits et 
responsabilités des trois Puissances, l'instrument susmentionné, 
dont il a étendu l'application à Berlin-Ouest conformément aux 
Procédures établies, continue d’y être pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient 
■ signaler que l’absence de réponse de sa part k de nouvelles

communications de même nature ne devra pas être interprétée 
comme signifiant un changement de position en la matière.

République démocratique allemande (22 décembre 1978) ;
En ce qui concerne l'application de ta Convention k 

Berlin-Ouest, la République démocratique allemande déclare, 
conformément à l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, que 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle. La déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne, selon laquelle ta Convention 
susvisée s'appliquera également à Berlin-Ouest est en 
contradiction avec l'Accord quadripartite qui stipule que les accords 
concernant des questions de sécurité et le statut de Berlin-Ouest ne 
peuvent pas être étendus à Berlin-Ouest par 1a République fédérale 
d’Allemagne, n  s’ensuit que la déclaration de la République 
fédérale d’Allemagne ne peut pas produire d'effets juridiques.

Tchécoslovaquie (25 avril 1979) :
Conformément i  l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 

la République fédérale d’Allemagne ne peut étendre les 
conventions internationales k Berlin-Ouest si lesdites conventions 
concernent des questions de sécurité et le statut de Berlin-Ouest 
Etant donné que la Convention internationale multilatérale 
susmentionnée a de toute évidence un rapport direct avec les 
questions de sécurité et le statut de Berlin-Ouest son extension i  
Berlin-Ouest par la République fédérale d'Allemagne n’a aucun 
fondement juridique.

Compte tenu de toutes ces considérations, la République 
socialiste tchécoslovaque ne peut admettre que ladite Convention 
soit étendue à Berlin-Ouest par la République fédérale 
d’Allemagne, n'est pas en mesure de considérer cette extension 
comme juridiquement valable et ne peut pas lui reconnaître des 
effets juridiques.

Etats-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d’Irlande du Nord (21 août' 1979 -  en relation avec les 
communications de la République démocratique allemande et de ht 
Tchécoslovaquie, reçues les 22 décembre 1978 et 25 avril 1979, 
respectivement) :

“Au sujet de ces communications, les trois Gouvernements 
réaffirment que les Etats qui ne sont pas partie k l'Accord 
quadripartite ne sont pas compétents pour commenter de manière 
autorisée ses dispositions.

"Les trois Gouvernements n’estiment pas nécessaire, ni n’ont 
l’intention de répondre i  de nouvelles communications sur ce sujet 
de lapait d’Etats qui ne sont pas partie h l'Accord quadripartite. Ceci 
ne devrait pas être considéré comme impliquant un quelconque 
changement dans la position des trois Gouvernements cn la 
matière.'*

République fédérale d’Allemagne (18 octobre 1979 -  en relation avec 
les communications de la République démocratique allemande et de 
la Tchécoslovaquie, reçues tes 22 décembre 1978 et 25 avril 1979, 
respectivement) :

Par leur note du 20 août 1979, diffusée par la lettre circulaire (...) 
du 21 août 1979, les Gouvernements de ta France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis d'Amérique ont rejeté les affirmations contenues 
dans les communications susmentionnées. Sur la base de la situation 
juridique, le Gouvernement de ta République fédérale d'Allemagne 
tient k confirmer que la Convention susmentionnée, dont il a étendu 
l'application k Berlin-Ouest confonnément aux procédures 
établies, continue k y avoir plein efTet

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne tient 
k souligner que le fait qu'il ne réponde pas k d'autres 
communications du même genre n'implique nullement que u  
position k ce sujet s'est modifiée.

Hongrie (27 novembre 1979) :
Communication identique en substance, mutatis mutandis, à celle du 

25 avril 1979 émanant de la Tchécoslovaquie.
Tchécoslovaquie (25 janvier 1980) :

La Tchécoslovaquie continue k considérer que les Etats qui ne 
sont pas signataires de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
doivent respecter eux aussi les critères énoncés dans ledit Accord, 
étant donné qu'aucun autre critère n'existe cn la matière. Nous 
estimons en outre que tous les Etau ont le droit inaliénable de 
décider en toute liberté de leurs relations conventionnelles. Un Etat
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lien partie ne peut porter atteinte i  l'exercice de ce droit même par 
un Etat non signataire.

Etats-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Brrtagne 
et d’Irlande du Nord (18 février 1982 -  en relation avec ia 
déclaration faite par la Tchécoslovaquie reçue U 25 janvier 1980): 

“En ce qui concerne b  communication du Gouvernement de ta 
République socialiste tchécoslovaque ci-dessus mentionnée, nos 
Gouvernements réaffirment leur position, telle qu’elle a été 
formulée dans leur note adressée au Secrétaire général le 21 août 
1979, qui se référait à cette même Convention. L’Accord 
quadripartite est un traité international conclu entre les quatre 
parties contractantes et n'est ouvert à la participation d'aucun autre 
Etat. En concluant cet Accord, les quatre puissances ont agi stir 1a 
base de leurs droits et responsabilités quadripartites et des accords 
et décisions correspondants des quatre puissances au temps de la 
guerre et de l'après-guerTe, qui ne sont pas affectés. L Accord 
quadripartite fait partie du droit international conventionnel, et non 
du droit international coutumier. En conséquence, la 
Tchécoslovaquie, «n tant qu'Etat tien non partie t  l’Accord 
quadripartite, n’est pas compétente pour commenter de façon 
autorisée ses dispositions.”

République fédérale d'Allemagne (2 avril 1982 -  en relation avec la 
déclaration faite par la Tchécoslovaquie le 25 janvier 1980) :

Par leur note du 18 février 1982, diffusée par la notification 
dépositaire (...] du 12 mais 1982, les Gouvernements de la Fiance, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu à  l'affirmation 
contenue dans la communication susmentionnée. Sur la base de la 
situation juridique décrite dans la note du 18 février 1982, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient à 
confirmer que la Convention susmentionnée, dont il a étendu 
l’application à Berlin-Ouest conformément aux procédures 
établies, continue i  y avoir plein effet.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient 
à souligner que le fait qu’il ne réponde pas i  d’autres 
communications du mime genre n’implique nullement que sa 
position & ce sujet s’est modifiée.
Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 

Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour mime (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet i  cette date, la déclaration qu’il avait faite
I  l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formulée par 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.

3 Par notification reçue le 12 mars 1980, le Gouvernement danois 
a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la réserve 
formulée lors de la ratification, qui spécifiait que, jusqu’à décision 
ultérieure, la Convention ne s’appliquerait pas aux ties Féroé et au 
Groenland. La notification indique le 1er avril 1980comme date de prise 
d’effet du retrait

4 L’instrument d'adhésion spécifie que la Convention s'appliquera 
aussi aux fies Cook et Nioué.

3 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Amba.

6 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
II octobre 1974 et 30 juin 1975, respectivement, avec une réserve. Par 
une notification reçue le 26 avril 1991, le Gouvernement 
tchécoslovaque a informé le Secrétaire général qu'il avait décidé de 
retirer la réserve au paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention, 
formulée lors de la ratification. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 1035, p. 234. Voir aussi note 26 au 
chapitre 1.2.

7 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir aussi 
note 32 au chapitre 1.2.

* Le 24 juin 1992. le Gouvernement bulgare a notifié au
Secrétaire générale sa décision de retirer la réserve au premier 
paragraphe de l’article 13 de ta Convention, formulée lois de ia

signature et confirmée lors de la ratification. Pour le texte débitent 
voir te Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1035, p. 228.

9 Par notification reçue le 18 novembre 1976, le Gouvennua 
ghanéen a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de tetinh 
réserve contenue dans son instrument d’adhésion concernât k 
paragraphe I c) de l’article 3 de ladite Convention. Pour le texte de h 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1035, p. 213.

10 Dans une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire généra! de sa décision de 
retirer, à cette mîme date, la réserve formulée lois de la ntifiestioa 1 
l'égard du paragraphe I de l'article 13 de la Convention. Pour le ten 
de la résove retirée, voir le Recueil des Traités des Nations Ufa, 
vol 1035. p. 235.

11 Le Secrétaire général a reçu le t l  mai 1979 du Gouvanem 
israélien la communication suivante :

L’instrument déposé par le Gouvernement iraquien coaiientoc 
déclaration de caractère politique au sujet d’IsraH. De l'a*» à  
Gouvernement israélien, ce n’est pas là la place de prodanutioas 
politioues de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flajratt 
avec les principes, les buts et objectifs de l'Oigamsatioa. U 
déclaration du Gouvernement iraquien ne peut en aucune manite 
modifier les obligations qui lui incombent en venu du droit 
international général ou de traités particuliers.

Quant au fond de la question, le Gouvernement isnéüa 
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de conpfrt 
réciprocité.
Des communications identifies en essence, mutatis mutandis. M 

été reçues par le Secrétaire général du Gouvernement isnéütak
11 mars 1985 à l’égard de laréserve formulée par la Jordanie, le 21 a*
1987 à l’égard de la déclaration formulée par le Gouvernement*) 
Yémen démocratique; le 26 juillet 1988 à l’égard de la déclaration bile 
par la République arabe syrienne, et le 17 mai 1989 à l’égard*h 
déclaration faite par le Koweït.

12 La communication du 11 mai 1979 concerne la réserve formulée 
par l’Iraq lois de l'adhésion à la Convention (voir noie U ci-desse).

11 Le Secrétaire général a reçu le 25 mai 1979 du Gouvememc* 
guatémaltèque la communication suivante :

Le Gouvernement guatémaltèque n’accepte pas P’exlcasioade 
l'application de la Convention au territoire du Belize p» k 
Royaume-Uni] étant donné que ce territoire est im ten*"* 
contesté, sur lequel le Guatemala a des revendications, et q»e ta 
question a été soumise d ’un commun accord pai les 
Gouvernements intéressés aux procédures pacifiques de rtgjement 
des différends.
A cet égard le Gouvernement du Royaume-Uni de GrandeBttûg* 

et d’Irlande du Nord, dans une communication reçue p» * 
Secrétaire général fe 12 novembre 1979, a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne « 
d’Irlande du Nord estime que sa souveraineté sur Belize 
indiscutable et il ne saurait accepter la réserve formulée pat * 
Gouvernement guatémaltèque.

14 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouverne»® 
argentin l’objection suivante : .

(Le Gouvernement argentin] formule une objection fou»** 
l’égard [de la déclaration] d’application territoriale faite par* 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de leurs dépends*8 
qu’il occupe illégitimement en les appelant tes “îles Fafttaw 

La République argentine rejette et considère comme nulle A ** 
avenue [ladite déclaration] d’application territoriale.
A cet égard, le 28 février 1985, le Secrétaire général a reçu* 

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ifto»® 
Nord la déclaration suivante :

(Pour le texte de la déclaration, voir note 21 au chapitre IKI-1

15 Le Gouvernement du Royaume-Uni a précisé que l’appücjiiw* 
la Convention avait été étendue à Anguilla à compter du 26 mais
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t. Convention sur la  sécurité ou personnel des Nations Unies et du personnel associé

Adoptée par J'Assemblée générale des Nations Unies h  9 décembre 1994

SON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe premier de l'article 27). 
mTE: Doc. A/49/724 du 2 décembre 1994.
HAT : Signatures : 43. Parties : 9.

M  : La Convention a été adoptée par la résolution 49/S9 de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 9 décembre 
1994. Elle a été ouverte à la signature du 15 décembre 1994 et teste ouverte à la signature au Siège des Nations Unies à New York 
jaqu’au 31 décembre 1995.

faticipant

Allemagne . 
Argentine. .  
Australie... 
Bangladesh.

Ratification, 
acceptaton (A) ou 

Signature adhésion (a)

B&ipe. 
Bolivie..

ffflaifa.......................
Danenark. . . . . . . . . . . . . . .
Espagne .. . . . . . . . . . . . . . .
Etats-Unis d'Amérique 
Mention de Russie
ü f v - ..................ra lan de .. . . . . . . . . . . . . . .
fiance.. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Honduras 
Italie. . . .

Liechtenstein 
Lwemboure. 
Malle . . . . . .

1 févr 
15 déc
22 déc 
21 déc
23 oct 
21 déc 
17 août
3 févr 

15 déc 
15 déc 
19 déc 
19 déc 
26 sept 
25 oct
15 déc 
12 janv 
19 déc 
17 mai

. 16 déc 
6 juin

16 oct 
31 mai 
16 mars

1995
1994
1995
1994
1995 
1995 
1995 
1995 
1994 
1994 
1994
1994
1995 
1995
1994
1995
1994
1995
1994
1995 
1995 
1995 
1995

Participant 

Norvège

Signature

Ouzbékistan 
Panama.... 
Pakistan . . .  
Pays-Bas . .  
Philippines . 
Pologne . . .

15 déc 
15 déc

1994
1994

Ratification, 
acceptation (A) ou 

adhésion (a)

3 juil 1995

11 avr 1995

6 juin 1995 A

République tchèque
Roumanie.............
Royaume-Uni . . . .
Samoa...................
Sénégal..................
Sierra Leone..........
Singapour..............
Slovaquie..............
Suède ..................
Togo.....................
Tunisie.................
Ukraine.................
Uruguay...............

15 déc 1994 
8 mars 1995 

22 déc 1995 
27 févr 1995 
17 man 1995
15 déc 1994 
27 déc 
27 sept 
19 déc
16 janv 
21 févr 
13 févr

3 juil
4 avr

1996 a 
1996

1995
1995
1995
1995
1995
1995

28 déc 
15 déc 
22 déc 
22 févr 
15 déc 
17 nov

1995
1994
1995 
1995
1994
1995

26 man 19% a 
26 juin 1996 
25 juin 19%

17 août 1995

Déclarations et Réserves 
(En t  ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,

de l'acceptation onde l'adhésion.)

SLOVAQUIE
‘Miration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification:
Si un différend concernant l’interprétation ou l’application de 

& Convention n’est pas réglé par voie de négociation, la 
que slovaque préfère sa soumission à la Cour

internationale de Justice conformément au premier paragraphe de 
l’aiticle 22 de la Convention. Par conséquent, un différend auquet 
la République slovaque serait partie peut être soumis i  l'arbitrage 
seulement avec le consentement formel de la République 
slovaque.





CHAPITRE XIX. PRODUITS PRIMAIRES

i. Acco rd  international de i« 6  su s l’hu ile d’o u v e  

Ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 15 novembre 1955au 15 février 1956

TEXTE : Publication des Nations Unies, n° de vente 1956.Ü.D. 1 (E/CONF. 19/5). (Voir texte amendé au
chapitre XIX.3.)

2. P ro to c o le  m o d ifian t l ’A cco rd  in te rn a tio n a l d e  n u  su s  l ’h w le  d*oliye

Adopté à la seconde session de la Conférence des Nations Unies sur l ’huil* d’olive,
tenue à Genève du 31 mars au 3 avril 1958

ENTRÉE EN VIGUEUR s 11 avril 1958, conformément à l’article 4.
ENREGISTREMENT: 29 mai 1958, n° 4355.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 302, p. 121.

a. A cc o rd  in te rn a tio n a l sur u bw le d ’o u v e , i*»

Tel que modifié par le Protocole du 3 avril 1958
ENTRÉE EN VIGUEUR: 26 juin 1959, conformément au paragraphe 5 de l'article 36.
ENREGISTREMENT: 26 juin 1959, n° 4806.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 336, p. 177.

4. A cc o rd  in te rn a tio n a l de m 2 su s l e  cA rt

Fait à New York le 28 septembre 1962
ENTRÉE EN VIGUEUR: Provisoirement le 1er juillet 1963, conformément au paragraphe 2 de l’anicle 64, et définitivem ent

le 27 décembre 1963, conformément au paragraphe 1 de l'article 64.
ENREGISTREMENT: 1er ju illet 1963, n°6791.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 469, p. 169, et voL 515, p. 322 (procès-verbal de

rectification du texte russe authentique de l’Accord).

5. ACCORD INTERNATIONAL DE l* tt SUR LE CAFÉ

Ouvert à la signature i  New York du 18 au 31 mars 1968

ENTRÉE EN VIGUEUR: A titre provisoire le 1eroctobre 1968, confonnément au paragraphe 2 de l'article 62, et à titre
définitif le 30 décembre 1968, confonnément au paragraphe 1 de l'article 62.

ENREGISTREMENT: Ier octobre 1968, n° 9262.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 647, p. 3.

5. ay P rorogation avec modifications de l'A ccord international de ik i s ir  le café

Approuvée par le Conseil international du café dans sa résolution n° 264 du 14 avril 1973
DATE DE PRISE D'EFFET î 1er octobre 1973.
ENREGISTREMENT: 1“  octobre 1973, n» 9262.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 893, p. 357.

s. b) A c c o rd  in te rn a tio n a l de m* s u r  l e  c a fé

Ouvert à la signature à New York du 18 au 31 mars 1968, tel que prorogé avec modifications par U Conseil international
du café dans sa résolution n*264du 14 avril 1973

OATE DE PRISE D ’EFFET : 1er octobre 1973, conformément aux dispositions de la résolution n° 264 du Conseil international
du café.

ENREGISTREMENT : Ier octobre 1973, n°9262 (enregistrement de h  prorogation : voir sous le chapitre XIX J^i).
TEXTE : Document de l'Organisation internationale du café.
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5. c) P rotocole pour le  m aintien  en  vigueur de L’Accord  international de im s  sur le café tel que prosocé

Conclu à Londres le 26 septembre 1974

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er octobre 1975, conformément au paragraphe I de l'article 5. 
ENREGISTREMENT : 1" octobre 1973. n» 9262.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 982, p. 336.

i.d> A c c o rd  in te r n a tio n a l d e  m a  s u r  l e  c a f é

Ouvert à la signature à New York du 18 au 31 mars 1968, tel que prorogé par le Protocole du 26 septembre 1974

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1975, conformément au paragraphe 1 de l‘artic)e 3 du Protocole. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 197S, n° 9262 (enregistrement du Protocole du 26 septembre 1974).

«. Accord  international de im i sur le sucre

Ouvert à la signature à New York du 3 au 24 décembre 1968

ENTRÉE EN VIGUEUR: Provisoirement le 1er janvier 1969, conformément au paragraphe 2 de l’article 63, t
définitivement le 17 juin 1969, conformément au paragraphe 1 de l’article 63. 

ENREGISTREMENT : 1er janvier 1969, n°9369.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 654, p. 3.



XIX.7 : ConuMuiMtéasia(iq«* dc la noix de coco

7. A c c o rd  in s titu a n t l a  Com m unauté asia tiq u e de la  noix de co co

Ouvert à la signature à Bangkok h  12 décembre 1968

30 juillet 1969, conformément à l’article 12.
30 juillet 1969, n° 9733.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 684, p. 163; vol. 803, p. SIS (amendement au 

paragraphe 2 de l’article 11) et notification dépositaire C.N.302.1980.TREATIES-1 du 
29 octobre 1980 (amendement au paragraphe 3 de l'article S.)1.

Signataires : 6. Parties : 7.

Cet accord a été élaboré à la réunion des consultations intergouvemementales sur la Communauté asiatique de la noix de 
coco, qui s’est tenue au siège de la Commission économique des Nations Unies pour l’Asie et l’Extrême-Orient, à Bangkok, du 26 au
28 novembre 1968 et à laquelle ont assisté les représentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l’Inde, de l'Indonésie, des 
Philippines, de Singapour et de la Thaïlande ainsi que des représentants du Programme des Nations Unies pour le développement et 
de l'Oiganisation des Nations Unies pour l’alimentation et l'agriculture.

ENTRÉE EN V IG U E U R :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a)

Inde ........................
Indonésie................
Malaisie..................
Papouasie-Nouvelle- 

Cuinée................

12 déc 1968 
12 déc 1968 
30 juin 1969

18 juin 1969 
30 juil 1969 A 
22 févr 1972

11 nov 1976 a

Philippines........
Samoa................
Sri Lanka ..........
Thaïlande..........

, 12 déc 1968 26 août 1969 
28 déc 1972 a 
25 avr 1969

NOTES:
1 Des amendements ont été adoptés comme indiqués ci-après, pour 

entrer en vigueur à la date de l’adoption, conformément à l’article 15 de 
l'Accord :

— le 21 décembre 1971, à ia cinquième session ordinaire de la 
Communauté asiatique de la noix de coco tenue i  Djakarta

(amendement au paragraphe 2 de l’article H);
— le 30 août 1980, à la dix-huitième session ordinaire de la 
Communauté asiatique de la noix de coco tenue k Port Moresby 
(amendement au paragraphe 3 de l’article 5).

773



XIXÜ : Communauté du poivre

a. A cc o r d  in stitu a n t la  C om m u n a u té  du  p o iv m

Ouvert à h  signature à Bangkok le 16 avril 1971

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT:

29 mars 1972, conformément à l’article 12.
29 mars 1972, n° 11654.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 818, p. 89. 
Signataires : 3. Panics : 4.

TEXTE
ETAT:

Note : L’Accord a été élaboré à la réunion des Consultations intergouvemementales qui s’est tenue au siège de la Comaisgoi 
économique des Nations Unies pour l*Asie et l’Extrême-Orient, è Bangkok, du 24 au 27 février 1971, et à laquelle onjtssifléb 
représentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l’Inde, de l’Indonésie, et de la Malaisie, ainsi que des représentant! dt 
l ’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l'agriculture (FAO) et de 1a Conférence des Nations Unies sur k  comma* 
et le développement

Participant

Brésil . . . .  
Inde .........

30 mars 1981 a Indonésie.................. 21 avr 1971 1 nov 1971
21 avr 1971 29 mars 1972 M alaisie....................  21 avr 1971 22 mars 1972
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ENTRÉE EN VIGUEUR s Provisoirement le 30 juin 1973, conformément au paragraphe 2 de l’article 67NO TA0. 
ENREGISTREMENT : 30 juin 1973, n° 12652.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 882, p. 67.

% ACCORD INTERNATIONAL DE 1*72 SUR LE CACAO

Conclu à Genève le 21 octobre 1972

io. Accord international de i r a  sur le sucre

Conclu à Genève le 13 octobre 1973

Provisoirement le 1erjanvier 1974 (voir le paragraphe 2 de l’article 36), et à titre définitif le
15 octobre 1974, conformément au paragraphe t de l’article 36. Validité prorogée au
31 décembre 1977, voir chapitres XIX.10 o et c.

1er janvier 1974, n° 12951.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 906, p. 69, et vol. 958, p. 279 (rectification des textes 

authentiques).

10.0) PROROGATION DE L’ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR U  SUCRE

Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n* l du 30 septembre 197$

DATE DE PRISE D'EFFET ; 1er janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de H résolution n° 1 adoptée par le Conseil
international du sucre le 30 septembre 1975.

ENREGISTREMENT: 1erjanvier 1976, n° 12951.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 475.

io. b) Accord international de i r a  sur le sucre

Conclu à Genève 1e 13 octobre 1973, tel que prorogé parle Conseil international du sucre 
dans sa résolution n ° l du 30 septembre 1975

DATE DE PRISE D’EFFET : Ier janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° I approuvée par le Conseil
international du sucre le 30 septembre 1975.

ENREGISTREMENT : 1er janvier 1976, n° 12951 (enregistrement de la prorogation).
TEXTE : \foir sous le chapitre XIX.10, et annexe à la résolution n° 1.

io. o  D eu x ièm e  proro ga tion  d e  L’Accord  international de ira  sur l e  sucre,  tel  qu e proro gé

Approuvée parle Conseil international du sucre dans sa résolution n*2du 18Juin 1976

DATE DE PRISE D’EFFET : Ier janvier 1977, confonnément au paragraphe 2 de la résolution n°2 approuvée par le Conseil
international du sucre le 18 juin 1976.

ENREGISTREMENT: 1erjanvier 1977. n° 12951.
TEXTE: Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 1031, p. 405.

la. d) Accord  international de i r a  su r  l e  sucre

Conclu à Genève le 13 octobre 1973, tel que prorogé à nouveau par le Conseil International du sucre 
dans sa résolution n* 2 du 18 juin 1976"° TAG

DATE DE PRISE D'EFFET : Ie* janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n°2 approuvée par le Conseil
international du sucre le 18 juin 1976.

ENREGISTREMENT : 28 décembre 1976, n° 12951 (enregistrement de 1a prorogation).
TEXTE : Voir sous le chapitre XIX. 10, et annexe i  la résolution n° 2.

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
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]« .r>  T ro is iè m e  p r o r o g a tio n  o b  t*A c c o rd  u a m u n o N A i d e  tm  sur lb  s u c r e

Approuvée par le Conseil international du tucrt dans sa résolution n°3du 31 août 1977

DATE DE PRISE D'EFFET: Voir “Note ci-dessous.
ENREGISTREMENT : 1er janvier 1978, n° 12951.
TEXTE: Résolu(ioan03duConseUinicniaUoiiaIdusticieendatedu3I août 1977.



XIX.11-J5 : Produits priaitm

u . A c c o rd  établissant le  Fonds asiatique pour u  com m erce m i r iz

Élaboré à Bangkok U 16 mon 1973
ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er décembre 1974, confonnément à l'article 19.
ENREGISTREMENT : 1“  décembre 1974, rfi 13679.
TEXTE: Nattons Unies, Recueil des Traités, vol. 955. p. 195; notifications dépositaires

C.N.26.1979.TREATDES-1 du 28 février 1979 et C.N.101.1979.TREATIES-2 du 22 mai 
1979 [amendements aux paragraphes i) et iii) de l'article premier].

ÉTAT : Signataires : 5. Parties : 4.

Note : Le texte de l’Accord a été élaboré par la réunion intergouvemementale sur un Fonds asiatique pour le commerce du riz. 
convoquée par la Commission économique pour l'Asie et l’Extrême-Orient, à Bangkok (Thaïlande), du 12 au 16 mars 1973; il a été 
approuvé et paraphé par les représentants des Philippines, du Kampuchea démocratique, de Sri Lanka et de la Thaïlande.

Les signataires sont convenus le 29 novembre 1973 de reporter au 3t mai et au Ierdécembre 1974, respectivement, les délais 
prévus aux articles 17 et 19 de l’Accord pour la signature et le dépôt des instruments d’acceptation.

Le Conseil d'administration du Fonds asiatique pour le commerce du riz, dans une résolution adoptée à Manille le 10 janvier 1979,
i proposé certains amendements à l’article 1. i) et iii) de l’Accord. En application des dispositions de l’article 13 de l’Accord, les 
amendements correspondants sont entrés en vigueur le 15 décembre 1981 dès leur acceptation par tous les membres du Fonds. La liste 
ci-après donne le nom des Etats qui ont accepté les amendements ainsi que la date de (’acceptation :

Date de
Participant l'acceptation
Sri Lanka.................................................................... 1 juin 1979
Bangladesh................................................................ 14 juin 1979
Inde............................................................................  24 juin 1980
Philippines ................................................................ 15 déc 19*1

Acceptation, Acceptation,
Participant1 Signature adhésion (a) Participant Signature adh/tion (n)
Bangladesh..............  29 juin 1973 I dé e  1974 Philippines2 ............  19 avr 1973 II man 1975 a
Cambodge..............  18 avr 1973 Sri Lanka................  31 mai 1974 29 nov 1974
Inde .......................  29 juin 1973 28 nov 1974

NOTES:
1 La République du Sud Viêt-Nam avait signé l’Accord le 16 avril considérer les instruments d'acc«Mtm« des Gduvcnwmron «Vt 

1974 ci déposé un instrument d'acceptation le 11 mars 1975. Voir à cet Philippines el de la République du Sud Viêt-Nam, mu* »prt» la date 
égard noie 2 ci-dessous et note 1 au chapitre 111.6. limite du 1er décembre 1974, comme instrument! d'atihéuoo.

J Par une décision unanime les Etats parties sont convenus de

u  P r o t o c o l e  p o u r  l e  m a in tie n  en  vigueur  d e  l 'A ccord  international  d e  m a  sur u t  c * r t .  m  q c e  p r o r o g é

Conclu à Londres le 26 septembre 1974

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er octobre 1975, confonnément au paragraphe premier de l’article 5.
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1995. n° 9262.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 982, p. 332.
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XIX.11 : Produite primaire*

a  C in q u iè m e  A cc o r d  in ter n a tio n a l  d e  M rs s u s  L’éta in  

Conclu à Genève U 21 ju in  1975

ENTRÉE EN VIGUEUR : Provisoirement le 1er juillet 1976. conformément à l’alinéa a de l’article 50, et défmitivemeafc
14 juin 1977. conformément à l’alinéa a  de l’article 49.
La validité a été prorogée au 30 juin 1982 par la résolution n°121 adoptée par le Coud

___  international de l’étain le 14 janvier 1981.
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1976, n° 14851. Enregistrement de la prorogation : 1er juillet 1981.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1014, p. 43.

t4. A c c o r d  in tern a tio n a l  d e  i w  su r  l e  c a c a o

Conclu à Genève le 20 octobre 1975

ENTRÉE EN VIGUEUR : Provisoirement le 1eroctobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l’aiticle 69, et lû t
définitif le 7 novembre 1978, conformément au paragraphe 1 de l’article 69. 

ENREGISTREMENT : 1er octobre 1976, n° 15033.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1023, p. 253.

» .  A cc o r d  INTERNATIONAL d e  m e  s u s  l e  c a fé

Conclu à Londres le 3 décembre 197S

ENTRÉE VIGUEUR : Provisoirement te 1er octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l’article 61, et à (in
définitif le 1er août 1977, conformément au paragraphe 1 de l’article 61. 

ENREGISTREMENT : 1er octobre 1976, n° 15034.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités. vol. 1024, p. 3.

t& <n P ro ro g a tio n  d e  l’A cc o r d  in ter n a tio n a l  d e  m <  s u s  l e  c a fé

Approuvée par le Conseil International du a tfi dans sa résolution n°318 du 25 septembre 1981

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1982, conformément au paragraphe 2 de la résolution n ° 318adoptéeparkCowd
international du café le 25 septembre 1981.

ENREGISTREMENT : 1er octobre 1982. n° 15034.
TEXTE : Résolution n° 318 adoptée par le Conseil international du café le 25 septembre 1981._____

is . b) Acc o r d  interna tiona l de vm  sur le  c a fé , t e l  q u e  pr o r o g é

Conclu à Londres te 3 décembre 1975, tel que prorogé jusqu ’au 30 septembre 1983par le Conseil 
international du café dans la résolution n9 318 du 25 septembre 1981

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1982, conformément à la résolution n° 3 18.
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1982, n° 15034 (enregistrement de la prorogation).
TEXTE s Résolution n° 318 adoptée par le Conseil international du café le 25 septembre 198L



XOLtf : Association Internationale de promotion du thé

16. A cco rd  établissant l'A ssociation internationale de prom otion du th é

Conclu à Genève le 31 mare 1977

ENTRÉE EN VIGUEUR : 23 février 1979, conformément au paragraphe 1 de l’article 19.
ENREGISTREMENT î 23 février 1979, n° 17582.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1128, p. 367.
ÉTAT : Signataires : 6. Parties : 8.

Note ; L’Accord a été élaboré par la Conférence intergouvemementale des pays producteurs de thé sur l'établissement d'une 
Association internationale de promotion du thé, qui s'est réunie à Genève du 7 au 17 septembre 1976. (La Conférence avait été 
convoquée par le Centre du commerce international CNUCED/GATT.) Conformément aux dispositions de ta résolution adoptée le
17 septembre 1976 par la Conférence, les gouvernements de neuf pays dont le volume total des exportations de thé représentait au 
moins les deux tiers du volume total des exportations de thé de l'ensemble des pays pouvant devenir parties à l’Accord avaient, au
31 mars 1977, notifié au Directeur du Centre du commerce international CNUCED/GATT leur approbation du texte de l’Accord.

Confonnément aux dispositions de l’article 18, l’Accord a été ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies 
du 15 avril au 15 octobre 1977 inclus.

Par Résolution adoptée par le Conseil d’administration de l’Association internationale de promotion du thé le 21 novembre 1984, 
celui-ci a décidé de suspendre pour une période initiale de deux ans l’application des articles ci-après de l'Accord établissant 
l’Association internationale de promotion du thé : Article premier, paragraphe 2, uniquement en ce qui concerne le membre de phrase 
"et formuler les programmes permettant d’atteindre cet objectif”; paragraphe 3 de l’article premier; article 11,article 12 et article 13.

Pertieipant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA),
Participant Signature

Ratification, 
acceptation (À), 

approbation (AA),
adhésion (a) adhésion (a)

Bangladesh........ 2 avr 1979 a Mozambique . . . . 29 man 1984 a
Inde1 .................
Indonésie..........

1 nov 1977] 
31 août 1978

Ouganda ..............
République-Unie

. .  14 oct 1977 23 août 1978

Kenya ................ 2 août 1977 17 mai 1978 de Tanzanie . . . . .  27 juil 1977 28 juil 1978
Malawi..............
Maurice............

. . .  17 août 1977 22 févr 1978 
25 nov 1977

Sri Lanka2 .......... .. [ 22 sept 1977 1 nov I977|

NOTES.-

1 Le 25 juillet 1984, une notification de dénonciation a été reçue du Gouverne ment indien.

2 Le 29 septembre 1982, une notification de dénonciation a été reçue du Gouvernement sri-lankais.
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XIX.17 : Centre de recherche-développement de l’éuln pour l’Asie du Sud-Est

it. A ccok o  portant  création  ou  C e n t r e  d e  r e c h e r c h e-d é v e l o ppe m e n t  d e  l’éta in  po u r  l’Asie  du suwst

Conclu à Bangkok U 28 avril 1977

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT:
Ï EXTE:

TAT:

10 février 1978, conformément à l'article 8.
10 février 1978, n° 16434.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1075, p. 3. 
Signataires : 3. Parties : 3.

Note : L’Accord a été élaboré dans le cadre de la Commission économique et sociale des Nattons Unies pour l’Asie et leParifiqi*.
0  a été ouvert à la signature au Siège de la Commission i  Bangkok jusqu'au 30 avril 1977.

Participant Signature

Indonésie1 ...............  28 avr 1977
Malaisie' .................  28 avr 1977

Ratification, 
acceptation (a)

U janv 1978 
U janv 1978

Participant 

Thaïlande1 .

Signature 

28 avr 1977

Ratification, 
acceptation (a)

I l  janv 1978

NOTES!
1 Par des notifications, dont la dernière a été reçue par le Secrétaire 

général le 11 janvier 1978, les Gouvernements indonésien, malaisien et 
thaïlandais sont convenus de proroger au 31 octobre 1977 la date limite 
de remise de leur instrument de ratification, initialement fixée au
31 juillet 1977 par l’alinéa c de l'article 7 de (’Accord.

Les instruments de ratification des Gouvernements indonésien.

malaisien et thaïlandais ont été remis au Secrétaire génénl la 12 4 
2 0 septembre et le 18 octobre 1977, respectivement, a  «mât 
officiellement déposés auprès du Secrétaire général le 11 jaavier M7JL 
date de réception de la dernière des notifications d'acceptafioi nées* 
paragraphe précédent



XJX.18 : Accord de 1977sur k sucre

is. A c c o rd  in te rn a t io n a l  de 1*77 s u r  l e  su c re  

Conclu à Genève le 7 octobre 1977

Provisoirement le Ierjanvier 1978, conformément au paragraphe 2 de l’articlc 75, et i  titre 
définitif le 2 janvier 1980, confonnément au paragraphe 1 de l’article 75.

1er janvier 1978, n° 16200.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1064, p. 219; vol. 1102, p. 355; vol. 1103, p. 398; 

vol. 1119, p. 388; vol. 1122, p. 391; vol. 1132, p. 445; vol. 1157, p. 459 (procès-verbaux de 
rectification des originaux français et msse, français et espagnol, russe, français, et espagnol, 
français et tusse, respectivement).

1*. a) P r o r o g a t io n  o c  l ’A cco rd  in te rn a t io n a l  d e  urr s u r  l e  su c re

Approuvée par le Conseil international du sucre dans ses décisions n *13 du 20 novembre 1981 et n* 14 du 21 mai 1982

ENTRÉE EN VIGUEUR : Ier janvier 19S3, conformément aux décisions n° 13 du 20 novembre 1981 et n° 14 du 21 mai
1982 adoptées par le Conseil international du sucre.

ENREGISTREMENT : Ier janvier 1983, n° 16200.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1297, p. 433.

is. b) P r o r o g a t io n  d e  l 'A c c o rd  in te rn a t io n a l  de  1*77 s u r  l e  su c re

Conclu à Genève le 7 octobre 1977, tel que prorogé par le Conseil international du sucre 
dans ses décisions n° 13 du 20 novembre 1981 et n* 14 du 21 mai 1982

ENTRÉE EN VIGUEUR : Ier janvier 1983, pour toutes les Parties i  l’Accord international de 1977 sur le sucre,
conformément au paragraphe 2 de l'article 83,.

ENREGISTREMENT: lw janvier 1983, n® 16200.
TEXTE: Décisions du Conseil international du sucre n° 13 du 20 novembre 1981 etn° 14 du 21 mai 1982.

19. A c c o r d  é ta b l i s s a n t  L 'O ffice in te rn a t io n a l  des bois t r o h c a u x

Conclu i  Genève k  9 novembre 1977

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 24).
TEXTE: Doc. TT/CONF.2.

m . A ccord  international de wt» sur l e  caoutchouc naturel

Conclu i  Genève le 6 octobre 1979

ENTRÉE EN VIGUEUR : Provisoirementle23octobre 1980,conformémentauparagraphe2del’a(ticle61 etàtitredéfinitif
le 15 avril 1982, confonnément au paragraphe I de l’aitide 61 de l’Accord. 

ENREGISTREMENT : 23 octobre 1980, n° 19184.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1201, p. 191.

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
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XIXJ1-22: Produits primaires

IL  A cc o r d  rOKTANT CRÉATION DU F on ds COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE

Conclu à Genève le 27juin  1980
ENTRÉE EN VIGUEUR : 19 juin 1989. conformément au paragraphe premier de l’article 57 (voir sous "Note*). 
ENREGISTREMENT : 19 juin 1989, n° 26691.
TEXTE s Doc. TD/IPC/CF/CONF/24 et notification dépositaire CN.42.1982.TREATŒS-3 du 12 m

1982 (procès-verbal de rectification des textes espagnol et russe y compris les annexa* 
et B).

ETAT : Signataires : 119. Parties : 106.
Note : L’Accord a été adopté le 27 juin 1980 par la Conférence de négociation des Nations Unies sur un fonds commun dans It 

cadre du programme intégré pour les produits de base, qui s’est tenue à Genève du S au 27 juin 980 sous les auspices de la Conférera 
des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED). L’Accord a été ouvert à la signature au Siège de I’Organiatki 
des Nations Unies à New York le 1er octobre 1980, et demeure ouvert à la signature jusqu’à l'expiration d'un délai d’une noéeqiii 
la date de son entrée en vigueur.

A une réunion convoquée le 3 juin 1982 à Genève par le Secrétaire général de la CNUCED en vertu du paragraphe 1 de l'article]; 
de l’Accord, les Parties contractantes ont décidé de proroger au 30 septembre 1983 le délai prévu pour l'accomplissement da 
conditions d’entrée en vigueur.

En outre, par une nouvelle décision prise lors d’une réunion des États ayant déposé avant le 30 septembre 1983 uo instronMfc 
ratification, d’approbation ou d’acceptation, réunion qui s’est tenue le 19 juin 1989, ces Etats ont prorogé à nouveau ledit dAi 
jusqu’au 19 juin 1989 [jour de leur décision].

Participant Signature

Afghanistan ...................................... 11 sept 1981
Algérie..............................................  15 mars 1982
Allemagne1-2......................................  10 mars 1981
A ngola..............................................  29 juin 1983
Arabie Saoudite ...............................  11 janv 1983
Argentine..........................................  22 sept 1982
Australie3 ..........................................  (20 mal 1981]
Autriche............................................  8 juil 1981
Bangladesh........................................ 23 déc 1980
Barbade ............................................  2 janv 1985
Belgique4 ..........................................  31 mars 1981
Béni" ................................................  10 sept 1981
B1» » * » » ............................................  22 sept 1983
Botswana..........................................  18 nov 1981
B résil................................................  16 avr 1981
Bulgarie............................................  29 juil 1987
Burkina F a so .................................... 20 août 1981
Bunmdi ............................................  8 avr 1981
Cameroun..........................................  30 juj„

Canada ............................................  [15 janv 1981)
Cap-V«t ..........................................  9 oct 1981
C*"™5 ................................................  5 nov 1980
Colombie..........................................  14 juin 1983
Communauté européenne.................  21 oct 1981
Comores............................................  10 sept 1981
t t *"*0 ................................................  22 oct 1981
CostaRica ........................................ 29 juil 1981
Côte d’iv o ire .................................... 15 jull l9g7
Cuba..................................................  22 juin 1983
D aœ nuA ..........................................  27 oct 1980
I* iboati ............................................  9  oct 1984

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

28 mars 1984
31 mars 1982
15 août 1985
28 janv 1986
16 man 1983

Contribution volontaire au deuxihu 
compte (article 13)

Devise

1 juil 1983
19 oct 1981)
4 mai 1983
1 juin 1981

6 juin 1985
25 oct 1982
18 sept 1984
22 avr 1982
28 juin 1984
24 sept 1987 AA

8 juil 1983
1 juin 1982
1 févr 1983

[27 sept 1983]
30 juil 1984
2 sept 1981 AA
8 avr 1986
6 juil 1990 AA

27 janv 1984
4 nov 1987

29 oct 1996 a
21 juil 1988
13 mai 1981
25 nov 1985

Francs belges 100000 000
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XDL21-22 : Produits pHoakrt

* * * “"' Signature

^  .............................................. 19 oct 1981
B S alvado r.....................................  2g ^  19g3

“ « I » » * »  .......................... 8 juin 1982
........................................................ 3 oct 1980
“ pa8nf / ' * ........ .............................  27 mai 1981
États-Unis d Amérique...................  5 noV 1980
“ " I * ............................................ 30 sept 1981
Fédération de R u s s ie .........................  14 juil 1987

FmlaDdc............................................ 27 oct 1980
*:nnce...............................................  4 nov 1980
Gab0l| ...............................................  10 sept 1981
Gambie.............................................  23 oct 1981

...............................................  1 déc 1982
^ ...............................................  21 juil 1981
Gttnïde............................................ 28 juin 1983
O"**™1* ........................................  1 juin 1983
0uinée.............................................  6 oct 1981
Guinée-Bissau....................................  u  sept 1981
Guinée équatoriale............................ 22 juil 1983
G**"*.............................................  8 juin 1983
W * .................................................  19 janv 1981
Honduras.......................................... 28 juin 1983

.................................................  18 sept 1981
Indonésie.......................................... 1 oct 1980
*"1................................................... 7 avr 1981
Wan*.............................................  24 févr 1981
,tali« .................................................  17 déc 1980
Jamaïque ............................................. 6 janv 1933
JaP°n ...............................................  28 nov 1980

^"y»...............................................  10 mars 1982
Koweït.............................................  1 déc 1981
ksotho.............................................  7 sept 1981
UWria.............................................  21 oct 1981
Luxembourg......................................  29 déc 1980
Madagascar......................................  g juin 1933
Malaisie............................................ 30 déc 1980
M aM .............................................  17 mars 1981
Maldives............................................ 19 maj jçgg

.................................................  17 juin 1981
M»**...............................................  22 janv 1981
Mauritanie........................................  jg ^  198g
......................................................... 19 déc 1980
Mozambique ....................................  21 déc 1982
Myanmar.............................................

Mpal ................................................ 7 sept 1981
Nicaragua..........................................  7 sept 1981
% ' ................................................ 19 oct 1981

Ratification, 
acceptation (À), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

U juin 1982

26 avr 1983
4 mai 1982
5 janv 1984

19 nov
8 déc 

30 déc
17 sept
30 nov
14 avr
19 janv
10 août

1981 
1987 A i
1981
1982 M  
1981
1983
1983
1984

22 mars 1985 
9 déc 1982 
7 juin 1983 

22 juil 1983

20 juil 
26 mai 
22 déc 
24 févr
10 sept
11 août 
20 nov
7 janv 

15 juin

1981 
1988 
1981 A 
1981
1981
1982
1984
1985 
1981 A

6 avr 1982 
26 avr 1983 
6 déc 1983

4 oct
21 oct
22 sept 
15 déc 
11 juil 
11 janv 
29 mai 
28 aoOl 
II févr
20 sept
21 nov 
3 avr
5 man 

19 oct

1985
1987
1983
1981
1988
1982 
1987 
1990 
1982 
1993 a 
1996 a
1984 
1984 
1981 AA

Contribution volontaire au deuxième 
compte (article 13)

Devise Montant

Yen Equivalent de ,
27 000 dollar» Ê.U.
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XnUl-22: Produits primaires

Ratification, Contribution volontaire aa deuxilm
4 S 3 S « - * • ( « * *  m

Participant Signature adhésion (a) Devise Montent

Nigéria..............................................  20 juil 1981 30 sept 1983
Norvège............................................  27 oct 1980 15 juil 1981
Nouvelle-Zélande”  .......................  112 févr 1982] (27 sept 1983]
Ouganda............................................  19 mars 1982 19 mars 1982
Pakistan............... ............ . ..............  4 mai 1982 9 juin 1983
Papouasie-Nouvelle-Guinée........... 27 oct 1981 27 janv 1982
Pays-Bas? ........................................  I oct 1980 9 juin 1983 A
Pérou ................................................  25 sept 1981 29 juil 1987
Philippines........................................  24 févr 1981 13 mai 1981
Portugal............................................  30 janv 1981 3 juit 1989
République arabe syrienne............... 26 mars 1982 8 sept 1983
République centrafricaine ............... 28 janv 1982 2 août 1983
République de C orée.......................  27 nov 1981 30 mars 1982
République dominicaine .................  15 juin 1983
République populaire

démocratique de Corée............... 29 juin 1983 5 juin 1987
République-Unie de Tanzanie........  7 sept 1981 11 juin 1982
Royaume-Uni .................................. 16 déc 1980 31 déc 1981 Livre sterling 4 270000
Rwanda ............................................  6 oct 1981 23 mars 1983
Sainte-Lucie .................................... 20 déc 1984
Samoa................................................  2 avr 1982 6 mars 1984
Sao Tomé-et-Principe..................... 20 juin 1983 6 déc 1983
Sénégal..............................................  I l nov 1981 20 juin 1983
Sierra Leone......................................  24 sept 1981 7 oct 1982
Singapour..........................................  17 déc 1982 16 déc 1983
Somalie ............................................  27 oct 1981 27 août 1984
Soudan..............................................  13 mai 1981 30 sept 1983
Sri Lanka..........................................  21 janv 1981 4 sept 1981
S u èd e ................................................  27 oct 1980 6 juil 1981
Suriname ..........................................  20 juin 1983
Suisse................................................  30 man 1981 27 août 1982
Swaziland..........................................  18 nov 1987 29 juin 1988
Tchad................................................  16 déc 1981 6 juin 1984
Hiaïlande............. ............................  8 juin 1983 6 août 1992 a
T ogo ..................................................  29 juin 1983 10 avr 1984
Tunisie..............................................  2 man 1982 IS déc 1982
Tlaquie3 ............................................  I 7 sept 1981] [29 août 1990]
Uruguay............................................  13 févr 1986
Venezuela..........................................  5 déc 1980 31 man 1982
Yémen7 ............................................  16 déc 1981 8 janv 1986
Yougoslavie...................................... 7 janv 1982 14 févr 1983
Za&c..................................................  17 man 1981 27 oct 1983
Zambie..............................................  3 févr 1981 16 man 1983
Zimbabwe ........................................  8 juin 1983 28 sept 1983



XDL21-22 : Produits primaires

Déclarations et Réserva 
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion. Pour les objections, voir ci-apris.)

ARGENTINE

Réserve formulée lors de la signature et maintenue lors de la 
ratification:
U  République argentine, usant de la faculté que lui confère 

l’article 58 (te l’Accord, formule une réserve au sujet de 
l'article 53 dudit Accotd,car elle n’accepte pas que l'arbitrage 
obligatoire soit l’unique mode de règlement des différends 
prévus dans ledit article, considérant que les parties à de tels 
différends doivent Être libres de déterminer d’un commun accord 
le moyen de règlement qui convient le mieux i  chaque cas 
concret.

BELGIQUE

Confonnément à l’article 11.3 de l’Accord le paiement du 
capital à libérer entièrement, souscrit par la Belgique (2.640.699 
«akés de compte),se fera en 3 versements, selon des modalités 
définies et dont le premier devra avoir lieu dans les 60 jours 
suivant l’entrée en vigueur de l’Accord.

Quant au capital exigible souscrit par la Belgique (915.543 
mités de compte), il n’est appelable par le Fonds, selon 
l'article 11.4, que dans les conditions prévues à l’article 17.12.

BULGARIE
Lors de la signature :

[Déclaration, identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle formulée par la Fédération de Russie.]

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Cuba déclare que, 
conformément à l’article 58 de l’Accord, il ne se considère pas lié 
par la procédure arbitrale pour le règlement des différends 
stipulée i  l’article 53.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

Déclaration faite lors de la signatun et confirmée lors de
l'approbation :
Vu sa position bien connue, l’Union des Républiques 

socialistes soviétiques ne peut reconnaître comme fondées en 
droit les appellations “République de Corée” et “Kampuchéa 
démocratique” qui figurent aux annexes de l'Accord portant 
création du Foods commun pour les produits de base.

JAPON
Le Gouvernement japonais versera, comme contribution 

initiale au deuxième compte du Fonds commun, un montant en 
yens japonais équivalent à vingt-sept millions de dollars des 
Etats-Unis (27 millions de dollars E.-U.). confonnément à 
l’article 13 de l’Accord.

Le Gouvernement japonais opte pour le paiement de la 
contribution susmentionnée en trois versements annuels égaux, 
le premier devant être fait en espèces ou en billets à ordre dans un 
délai d’une année après l’entrée en vigueur de l’Accord. Il est 
entendu qu’3 s’agit en l’occuncnce de billets It ordre 
irrévocables, non négociables et ne portant pas intérêt, dont 
l’émission tient lieu d’un versement en espèces, et que le Fonds 
peut encaisser, sur demande, à leur valeur nominale. Il est 
également entendu que tes billets à ordre recevront le même 
traitement que des billets à ordre du même type provenant 
d’aunes entités versant des contributions.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Déclaration :

Le fait que nous adhérons à cet Accord et le ratifions ne 
signifie en aucune façon la reconnaissance d’Israël, et n’implique 
donc pas que nous établissions avec lui aucune relation quelle 
qu’elle soit prévue par les dispositions de l'Accord.
Réserve :

La République arabe syrienne émet une réserve quant è 
l’article 53 dudit Accord, en ce qui concerne le caractère 
obligatoire de l’arbitrage.

SINGAPOUR
Lors de la signature :

À l'occasion de la signature de l'Accord portant création du 
Fonds commun pour les produits de base, le Gouvernement de la 
République de Singapour déclare qu’il est cn désaccord avec la 
façon dont le nombre des actions de chaque pays au titre du 
capital représenté par les contributions directes a été déterminé. 
Le Gouvernement de la République de Singapour versera 
cependant les contributions stipulées dans l’annexe A à l’Accord 
sans toutefois que cela préjuge en aucune façon de la position de 
Singapour concernant sa part de toutes contributions à verser au 
titre d’autres accords.

VENEZUELA
Lors de la signature, maintenue lors de la ratification :

Avec réserve 4 l’égard de l’article 53.

Objections
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de ta ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l’adhésion.)

ISRAËL De plus ladite déclaration ne peut en aucune manière affecter les
14 novembre 1983 obligations qui incombent au Gouvernement de la République

Le Gouvernement de l ’État d’Israèl a pris note que ««be syrienne aux termes du droit international général ou de
l'instrument déposé par la République arabe syrienne contient conventions spécifiques.
ukdéclaration de caractère politique au sujet de l'État d’Israël. > Quant au fond de la question, le Gouvernement de l'État
Le Gouvernement de l’État d’Israël estime qu’une teUe d’Israël adoptera envers le Gouvernement de 1a République arabe
déclaration politique est déplacée dans le contexte de cet Accord, syrienne une altitude de complète réciprocité.
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Déclarations en vertu du paragraphe premier de Vartkte 11 de l'Accord8 
(Procédures pour te paiement des actions du capital représenté par les contributions directes.)

Participant

Allemagne***® .....................
Argentine..............................
Australie3 ..............................
Autriche11..............................
Bangladesh............................
Belgique................................
Canada3 ................................
Danemark ..............................
Espagne ................................
Finlande................................
Ghana....................................
G rèce....................................
Inde ......................................
Irlande : .................................
Italie........................................
Jamaïque ................................
Japon ......................................
M alaisie..................................
M alawi....................................
Maroc......................................
Mauritanie..............................
Mozambique ..........................
Niger ......................................
N orvège..................................
Nouvelle-Zélande3 ...............
Pakistan..................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée.
Pérou ......................................
République centrafricaine . . .
République de C orée.............
République populaire

démocratique de Corée. . .
République-Unie de Tanzanie
Singapour................................
Sri Lanka................................
S u èd e ......................................
Su isse......................................
Swaziland................................
TUnisie....................................
Turquie3 ..................................
Royaume-Uni ....................... .
Venezuela.................................

Procédure choisie 
ll'option a) ou b)] en 

vertu du 
paragraphe premier de

b)
b)

(a)]

Devise choisie 
dans le cadre de 

l'option b)

[deutsche mark) 
franc français

Changement d’option* 
( l’indication d’une devin 

implique le choix dt 
roptionb)}

[franc français]
b) deutsche mark franc français
b) dollar É.U. franc fiançais
b) franc français

[b)] [franc français)
b) franc français
b) franc français
b) franc français
b) franc français
b) franc français
a) franc français
b) franc français
b) franc français
a) franc français
b) yen japonais
b) dollar É.U. franc français
b) dollar É.U.
b) franc fiançais
b) franc français 

franc français
b) dollar É.U.
a) franc français

[b)J [franc français]
a)b) dollar Ê.U.

b) dollar É.U.
b) franc français
b) franc français

franc françaisa)

a) franc français
b) dollar É.U.
b) livre sterling franc français
a) franc français
a) franc français
a) franc français
b) franc français
b)

[a)J
franc français

[franc français]

b) livre sterling
franc françaisa)
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NOUES:
1 \foir note 3 au chapitre 1.2.
î Dans une note accompagnant Tinstrument de ratification, le 

Gouvernement de ta République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
l’Accord s’appliquera aussi è Berlin-Ouest avec effet à compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. 
Ybir aussi note 1 ci-dessus.

3 USectétairegénéralaétélnfonnéparleFondsconununpourles 
produits de base que, en vertu de l’article 30 de l’Accord, les 
Gouvernements suivants avaient notifié au Fonds, par une lettre aux 
te l  indiquées ci-après, leur décision de se retirer de (‘Accord 
susmentionné. Le retrait a pris effet aux dates spécifiées par lesdits 
Gouvernements et pas moins de douze mois après réceptioa de l'avis par 
It Fonds, comme indiqué :

Participant 
Australie ..
Canada .

Date d* la 
notification :

15 août 1991

8 juin 1992

Nouvelle-Zélande . 15 févr 1993 

Itaquie.................  29 juil 1994

Date effective : 

20 août 1992 

9 juin 1993 

17 févr 1994 

1 août 1995

4 Le versement de la contribution volontaire sera exécuté après 
rentrée en vigueur du Fonds Commun, dont les conditions sont 
précisées i  l’article 57 de ses statuts.

s L'Accord est également applicable aux Iks Cook et à Nioué. Voir 
aussi la note 3 de ce chapitre.

6 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

7 La République arabe du Yémen avait signé et ratifié l'Accoid les
7 septembre 1981 et 14 janvier 1986, respectivement Vbir aussi note
32 au chapitre 1.2.

1 Le Conseil des Gouverneursdu Fonds commun! sa 9iw* séance 
le 20 juillet 1989, a décidé que les Etats membres qui n'avaient pas fait 
connaître leur choix de l'une des méthodes de paiement prévues au 
paragraphe I de l'article 11 (voir tableau), devraient notifier ce choix 
par écrit au Secrétaire général de la CNUCED au plus uni le ISaoAt 
1989, et que les États membres qui n'auraient pas fait connaître leur 
choix au 18 août 1989 seraient censés avoir choisi la méthode prévue au 
paragraphe 1 a) de l'article II.

A sa 10*“ * séance le 21 juillet 1989, le Conseil des Gouverna» a 
décidé que les taux de conversion applicable aux fias du paragraphe I a) 
de l'article 11 seraient ceux de l'unité de compte définie è l'annexe Fde 
l’Accord, déterminées par le Fonds monétaire international pour le 
trentième jour ouvrable précédant la date de paiement effective.

* Avant l’entrée en vigueur de l’Accord, certains États ont notifié 
un changement dans l'option qu'ils avaient exercé en vertu du 
paragraphe 1 de l’article 11 (voir notification dépositaire du 17 juillet 
1989). Voir également la note 8 ci-dessus.

10 Le 8 juin 1989, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a notifié au Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
sa notification en vertu do paragraphe! de l'article 11. Voir aussi note 
1 ci-dessus.

11 Par notification revue le 10 août 1983, le Gouvernement 
autrichien a indiqué que, conformément au paragraphe I b) de 
l’article 11, tout paiement d'actions souscrites par l'Autriche au titre du 
capital représenté par les contributions directes te fera en marks

t qu'il soit possible d’effectuer les paiements en
shillings autrichiens.

22. A cco rd  in te rn a tio n a l de two su* le  cacao  

Conclu i  Genève le 19 novembre 1980

En totalité, provisoirement le 1w août 1981 en application d’une décision prise k  30 juin 1981 par 
la réunion des gouvernements convoquée par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 3 
de l'article 66. 
août 1981, n° 20313.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1245, p. 221; vol. 1276, p. 520, (procès-verbal de 
rectification des textes originaux anglais, français et russe); et vol. 1288, p. 437 (procès- 
verbal de rectification du texte authentique russe).

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
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23. Sixième Accord international sur l/étain

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Conclu à Genève le 26 ju in  1981

En totalité, provisoirement, le 1er juillet 1982 en application d’une décision prise le 23 jumtfC 
par une réunion des Gouvernements convoquée par le Secrétaire général en vertu do 
paragraphe 3 de l’article 55 de l’Accord1.

1er juillet 1982, n*2l 139.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1282, p. 205; vol. 1287, p. 360 (procès-verbal i  

rectification du texte authentique espagnol); vol. 1294, p. 410 (procès-verbal de rectüjcaoa: 
des textes originaux arabe, espagnol et français) et vol. 1300, p. 413 (procès-verbal de 
rectification du texte original français).

Signataires ; 24. Parties : 25.

Note: Le texte de l’Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur (’étain, qui s’est réunie à Genève du 
26 juin 1981. L’Accord a été ouvert à la signature au Siège de (’Organisation des Nations Unies, à New York, du 3 août 1981a
30 avril 1982.

En application des dispositions des paragraphes 1 et 5 de l’article 54 dudit Accord, le Conseil international de l’étaii) a décidé, 
à sa session tenue à Londres le 6 mai 1982, d’établir des conditions types d'adhésion afin de permettre aux Gouvernements n aja 
pas été en mesure de signer l’Accord au 30 avril 1982 d’y adhérer avant le 1er juillet 1982, date prévue pour son entrée en vignot 
la seule condition ainsi fixée étant que le Gouvernement qui adhère accepte toutes les obligations stipulées dans l’AcconL

Parla suite, par résolution, adoptée le 27 avril 1987, le Conseil international de l’étain a prorogé l’Accord de deux ans, àcoapr 
du 1er juillet 1987, confonnément au paragraphe 2 de l’article 59.

ÉTAT;

Participant Signature

Allemagne*-*.............................................. 27 avr 1982
Australie3 ............................................ .. 4 févr 1982
Belgique3 ....................................................  27 avr 1982
Canada3 ......................................................  29 avr 1982
Communauté européenne3 ......................... 27 avr 1982
Danemark3 ..................................................  27 avr 1982
Finlande3 ....................................................  U mars 1982
Prance..........................................................  27 avr 1982
Grtce3 ........................................................  30 avr 1982
Inde . . . . ....................................................
Indonésie....................................................  g oct 1981
friande ........................................................  27 avr 1982
Italie3 .................................................. 27 âvr 1982
JaP°n3..........................................................  19 févr 1982
Luxembourg3 .............................................. 27 avr 1982
M alaisie......................................................  4 Mpt i 9gl

N‘êér ia ........................................................  30 avr 1982
Norvège ......................................................  , 8 nov 19gl
Pays-Bas3-4 ................................................ 30 man i982
Pologne3 ......................................................  30 avr ]9g2
Royaume-Uni ...........................................  22 avr 1982
S u èd e..........................................................  29 avr 1982
Suisse..........................................................  8 avr 1982
Thailande.................................................... 26 janv 1982
ZaÎTe............................................................  30 avr 1982

Application
provisoire

27 avr 
4 févr 

27 avr 
U mai 
27 avr
27 avr
28 mai 
28 mai 
30 avr 
28 juin

1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982

2 juin 1982
27 avr 1982
28 mai 1982 
27 avr 1982

30 man 1982 
9 déc 1982 

26 mai 1982

28 mai 1982

Ra^ke&m, 
acceptation (A), 

approbation (AA) 
adhésion (a)

26 juin 1984 
30 juin 1983

9 oct 
6 déc 

14 juin 
16 mai 
26 mai

1985 
1983 
1983-M 
1985 
1983*

2 févr 1982

12 déc 1984
28 juin 1982 A
26 juin 1984
4 sept 1981

15 juil 1983
9 juin 1982

28 mars 1984*

9 juin 1982
22 avr 1983
11 août 1983
16 nov 1982
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Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification 

d'application provisoire, de u  ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l ’adhésion.)

ALLEMAGNE2, BELGIQUE, 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, DANEMARK, 

FRANCE, IRLANDE,
ITALIE, LUXEMBOURG

Lors de la signature:
Étant entendu que l’A ccord ne devra pas servir i  faciliter ou 

soutenir des m anipulations du m arché d e l'étain .

GRÈCE
Lorsde ta signature :

Etant entendu que l’Accord ne devra pas servir à faciliter ou 
soutenir des manipulations du marché dé l’étain.
Lors de la notification d’application provisoire :

Le Gouvernement grec réserve sa position à l’égard de 
l'aiticle 23 (Arriérés de contribution au compte du stock 
régulateur) en ce qui concerne le paiement d’intérêts sur l’arriéré 
pour la période précédant la ratification de l’Accord par la Grèce.

]VOTES:
1 À l’égard des États suivants:
Allemagne, République fédérale d \  Australie, Belgique, Canada, 

Communauté économique européenne, Danemark, Finlande, France, 
Grèce, Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Malaisie, 
Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nard, Suède et Thaïlande.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
3 Dans les limites des procédures constitutionnelles cl législatives, 

conformément au paragraphe 2 de I'anide 53 : pas de contribution au 
compte du stock régulateur.

4 Pour le Royaume en Europe.

24. Accord international de 1M2 sur u  jute et les articles en jute 

Conclu à Genève le l "  octobre I9S2

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

En totalité, provisoirement, le 9 janvier 1984, conformément au paragraphe 3 de l'article 40 et 
à titre définitif le 26 août 1986, confonnément au paragraphe I de l’article 40.

9 janvier 1984, n° 22672.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1346, p. 59; notifications dépositaires 

C.N.218.1985.TREATIES-4du 13 décembre 1985 (adoption d'un texte authentique chinois) 
et C.N. 143.1988.TREATIES-2 du 22 août 1988 (Décision 2 (IX) Renégociation 
de l’Accord].

zj. Accord international de i w  sur u c a f é

Adopté par le Conseil international du café le 16 septembre 1982

Provisoirement te Ier octobre 1983, conformément au paragraphe 2 de l’article 61. et à titre 
définitif le 11 septembre 1985 confonnément au paragraphe I de l’article 61.

1er octobre 1983, n°22376.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1333, p. 119.

a) P rorogation de l’Accord international d i im j sur le café, avec modifications 

Approuvée par le Conseil international du café par sa résolution n*347du 3Juillet 1989

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

1er octobre 1989, confonnément aux paragraphes 5 et 6 de la résolution n° 347. 
1er octobre 1989, n° 22376.
Résolution n° 347 adoptée par le Conseil international du café le 3 juillet 1989.

b) ACCORD INTERNATIONAL DE I ttJ  SUR LE CAFt
Adopté par le Conseil international du café le 16 septembre 1982, tel que modifié et prorogé 

par sa résolution n* 347du s juillet 1989
ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

parsai
1er octobre 1989, conformément aux paragraphes 5 et 6 de la résolution n° 347.
1er octobre 1989, n° 22376.
Résolution n° 347 adoptée par le Conseil international du café le 3 juillet 1989.
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c) D euxièm e p ro ro g a tio n  d e  L 'A ccord  in te r n a tio n a l d e  i* u  s u r  l e  c a f é , t e l  q u e  M onm t 

Adoptée par le Conseil international du café par sa résolution n°352 du 28 septembre 1990

ENTRÉE EN VIGUEUR : Ier octobre 1991, conformément aux paragraphes 4 et 5 de la résolution n° 352. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1991. n° 22376.
TEXTE : Résolution n° 3S2 adoptée par le Conseil international du café le 28 septembre 1990 lorsdea

cinquante-sixième session.

d) Accord international d e  m s  sur  l e  c a fé

Adopté par le Conseil international du café U 16 septembre 1982, tel que modifié par sa résolution n* $47 du 
3 juillet 1989 et prorogé i  nouveau par sa résolution n°352 du 28 septembre 1990

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er octobre 1991, conformément aux paragraphes 4 et S de la résolution n° 352. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1991,n° 22376.
TEXTE: Résolution n°352 adoptée par le Conseil international du café le 28 septembre 1990 à a

cinquante-septième session.

e) Troisièm e p ro ro g a tio n  de L 'A ccord  i n te r n a t io n a l  d e  im j s w  l e  c a f é ,  t e l  q u e  modifié 

Adoptée par k  Conseil international du café par sa résolution n°3SS du 27 septembre 1991

ENTRÉE EN VIGUEUR i 1er octobre 1992, conformément aux paragraphes 3,4 et 5 de la résolution n° 355. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1992, n° 22376.
TEXTE: Résolution n° 355 adoptée par le Conseil international du café le 27 septembre 1991 i s

cinquante-septième session.

f )  A c c o rd  in te r n a t io n a l  d e  i w j  s u r  l e  c a f é

Adopté par k  Conseil international du café k  16 septembre 1982, tel que modifié par sa 
résolution n° 347 du 3juiUet 1989 et prorogé à nouveau par sa 

résolution nc355 du 27 septembre 1991

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er octobre 1992, conformément aux paragraphes 3,4 et S de la résolution n° 355. 
ENREGISTREMENT ; 1er octobre 1992, n° 22376.
TEXTE : Résolution n° 355 adoptée par le Conseil international du café le 27 septembre 1991

cinquante-septième session.

l )  Q u a tr iè m e  p ro ro g a tio n  d e  l ’A c c o rd  in te r n a t io n a l  d e  m j  s u r  l e  c a f é ,  t e l  q u e  m odifié 

Adoptée par k  Conseil international du café par sa résolution n° 363 du 4juin 1993

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er octobre 1993, conformément aux paragraphes 2,3 et 4 de la résolution n° 363. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1993, n° 22376.
TEXTE : Résolution n° 363 adoptée par le Conseil international du café le 4 juin 1993.

k )  A c c o rd  in te r n a t io n a l  d e  i w  s u r  l e  c a f é

Adopté par k  Conseil international du cafi k  4juin 1993, tel que modifié par sa résolution n*341 
du 3 juillet 1989 et prorogé i  nouveau par sa résolution n°363 du 4 juin 1993

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er octobre 1993, conformément aux paragraphes 2,3 et 4 de la résolution n° 363. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1993, n° 22376.
TEXTE : Résolution n° 363, adoptée par le Conseil international du café le 4 juin 1993.
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ENTRÉE EN VIGUEUR ;
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

2*. ACCORD INTERNATIONAL DE 1*83 SUS LES BOIS TROPICAUX

Conclu à Genève le 18 novembre 1983
1er avril 1985, provisoirement, confonnément au paragraphe 2 de l’article 37.
1* avril 1985, n° 23317.
Doc. TD/TIMBER/11 ; notifications dépositaires CN.188.1984.TREAT1ES-8 du 23 août 1984 

(adoption du texte authentique chinois)1 C.N.204.1984.TREA11LS-10 du 19 septembre 
1984 (procès-verbal de rectification du texte original arabe, espagnol et rosse), et 
C.N.21.1987.TREATIES-1 du 20 avril 1987 (procès-verbal de rectification du texte 
authentique chinois).

Signataires : 35. Parties : 54.
Note : L’Accord a été adopté dans le cadre de la CNUCED par la Conférence des Nations Unies sur les bois tropicaux de 1983, 

qui s’est réunie à Genève des 14 au 31 mars et du 7 au 18 novembre 1983. L'Accord a été ouvert à la signature, au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies, des gouvernements invités à la Conférence des Nations Unies sur tes bois tropicaux de 1983, du
2 janvier 1984 jusqu’à un mois après la date de son entrée en vigueur.

Le 24 juin 1985, lors de sa première session tenue à Genève, le conseil international des bois tropicaux a décidé, confonnément 
à l'article 35 de l’Accord, que les conditions d’adhésion des gouvernements non-signataires seront que les États acceptent toutes 
les obligations de l’Accord, les instruments d’adhésion devant être déposés avant l’ouverture de la deuxième session du Conseil.

Lors de sa deuxième session (23-27 mars 1987) le Conseil international sur les bois tropicaux a décidé que les conditions 
d'adhésion pour tous les États adhérant à l’Accord, consistent pour eux en l’acceptation pure et simple des obligations prévues à 
l'Accord. Le conseil a également décidé que les instruments d’adhésion pourraient être déposés pendant toute la durée de l’Accord 
(décision 1(111)].

Par la suite le Conseil international des bois tropicaux agissant en vertu du paragraphe premier de l’article 42 de l’Accord a, 
par Décision 3 (VI) confirmée à Abidjan, Côte d’ivoire, le 24 mai 1989, prorogé l'Accord international de 1983 sur les bois 
tropicaux pour une période de deux ans du 1er avril 1990jusqu’au 31 mars 1992.

Par décision 4 (X) adoptée conformément au deuxième paragraphe de l'article 42 de l'Accord, le Conseil international des bois 
tropicaux à sa dixième session, tenue à Quito (Équateur) du 29 mai au 6 juin 1991, a prorogée t'Accord pour une nouvelle période 
de deux ans du 1er avril 1992 au 31 mars 1994.

Lots de sa deuxième session spéciale tenue à Genève le 21 janvier 1994, le Conseil international des bois tropicaux par 
décision 1 (S—H), a prorogé l’Accord susmentionné jusqu’à l’entrée en vigueur de l’Accord successeur, soit l’Accord international 
de 1994 sur les bois tropicaux.

Participant

Allemagne2*3 .....................
Australie.......................
Autriche.............................
Belgique.......................
Bolivie................................
B ré s il. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cameroun......................
Canada.........................
Chine..........................
Communauté européenne ,
Cblombie....................
Congo.........................
Côte d’iv o ir e ............. .
Danemark....................
É gypte ................................
Équateur............................
Espagne ......................
États-Unis d’Amérique . 
Fédération de Russie • • •
Fidji..................................
Finlande............................
fiance................................

I i

Signaturt 

29 juin 1984

Application
provisoire

29 juin 1984

Ratification, 
adhésion (a \ 

acceptation (Ak 
approbation (AA)

21 m an 1986 
16 févT 1988 a 
6 mars 1986 a

29 juin 1984 28 sept 1984 21 févr 1986
1 nov 1984 25 juin 1985

31 mars 1985 31 mars 1985
15 avr 1985 14 juin 1985 19 nov 1985

21 mai 1986 a
2 juil 1986 a

29 juin 1984 29 juin 1985
27 mars 1990 a

7 mars 1985 28 mars 1985
27 mars 1985 27 mars 1985
29 juin 1984 28 sept 1984
31 mar 1985 31 mars 1985 16 janv 1986
31 mars 1985 31 man 1985 19 janv 1988
27 févr 1985 24 avr 1985 1 avr 1986
26 avr 1985 26 avr 1985 25 mai 1990 A
28 mar 1985 20 mai 1985 A

9 août 1995 a
10 mai 1984 13 févr 1985
29 juin 1984 29 juin 1984 6 août 1985 A
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Ratification, 
adhhio* (ai

Application acceptation (Ax
Participant Signature provisoire approbation (M)
G abon............................................................. 25 juin 1984 19 m an  1985 31 oct 1988
G hana............................................................. 29 m an 1985 29 mars I9&S
G rè c e ............................................................. 29 juin 1984 28 nov 1984 26 juil 19*8
G uyana..........................................................  7 oct 1992 «
H onduras......................................................  27 sept 1984 29 mars 1985
Inde ............................................................... 19 févr 19861
Indonésie ......................................................  13 juin 1984 9 oct 1984
I rla n d e ..........................................................  29 juin 1984 4 oct 1984
Ita lie ............................................................... 29 juin 1984 29 mars 1985
J a p o n ............................................................  28 mars 1984 28 juin 19M k
L ib é ria ..........................................................  8 mars 1984 29 mars 1985
Luxembourg.................................................. 29 juin 1984 28 sept 1984 21 févr 1986
M alaisie ........................................................  14 déc 1984 14 déc 1984
M yanm ar...................................................... 16 nov 199) «
N é p a l............................................................  3 juil 1990a
N orvège........................................................  23 mars 1984 21 août 19*4
N ouvelle-Zélande....................................... 5 août 19921
Panam a..........................................................  3 man 19X9 «
Papouasic-Nouvelle-Guinée...................... 27 nov 198) t
Pays-Bas4 ....................................................  29 juin 1984 20 sept 1984 29 mai 1987.4
Pérou ............................................................. 31 mars 1985 31 mars 1985
Philippines....................................................  31 mars 1985 31 mars 1985
Portugal ........................................................  3 juil 19*91
République de Corée ..................................  25 juin 19851
Royaume-Uni .............................................  29 juin 1984 18 sept 1984
S u id e ............................................................  23 mars 1984 9 nov 1984
S u isse ............................................................  30 avr 1985 9 mai 198)
Thaïlande...................................................... 9 oct 19851
T o g o ..............................................................  8 mai 19901
Trinité-et-Tobago ......................................  29 avr 1985 9 mai 1986
Venezuela...................................................... 31 mare 1994 «
Z a ïre ..............................................................  20 nov 19901

Déclarations et Réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette de la notification d'application prorisoi», 

de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion. Pour les objections, voir ci-aprii.)

FÉDÉRATION DE RUSSIE 
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de 

l ’acceptation :
a) au cas où la Communauté économique européenne 

deviendrait partie au présent Accord, la participation de 1 Union 
des Républiques socialistes soviétiques à l’Accord ne lui créera

aucune obligation en ce qui concerne la Communauté.
b) Étant donné sa position bien connue sur la qurt**1 

Corée, l’Union des Républiques socialistes soviéùqiw k  P  
reconnaître comme légale la désignation ‘RépubtiquedeC-* 
figurant à l’annexe B de I*Accord.

Objections
(En l'absence d'indication précédant U texte, la date de réception est celle de la notification d'application p m w «  

de u  ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

6 août 1985
“Au nom de la Communauté économique européenne et de 

ses États membres, (La Communauté économique européenne

et ses États membres tiennent à faire part au Secrétaire 
de leur réaction à ia déclaration de l'URSS- L*--. 

al sur les bois tropicaux de 1983 dispose. * 
paragraphe I , que toute référence 1

international 
article 5
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•jouvtmcments" faite dans cel Accord est réputée valoir aussi 
pour U Communauté économique européenne et pow toute 
«m organisation intergouvemementale ayant des 
iriponubilités dans la négociation, la conclusion et 
l'application d'accords internationaux, en particulier d’accords 
m )n produits de base.

En application de cette disposition la Communauté 
toaomique européenne a procédé le 29 juin 1984 ft la signature 
Je r Accord international sur les bois tropicaux et ê signalé le 
Î9nurs 1985, au Secrétaire général des Nations Unies que la

SÛTES:
1 U  lexie authentique chinois de l’Accord a été établi par le 

Jrçnutairc et soumis pour adoption conformément au tettiowwum.

’ \fcir note 3 au chapitre L2.

1 Dws une note accompagnant l'instrument de ratification, 1e

Communauté tppttquerul pfuviuKrrmrnt te l Atturd. 
conformément tua rttles tn x itr i  a l'anal* VA

(La Communauté M iffe iiw  et te* f in i
membre* tiennent) 1 rappeler w w  que r « u k  4 l i k  l'Acoml 
internat khuI sur les (m  üvptcaut latmM kwu rfwnr i  cet 
Accord.

La Communauté et tes tut* membres rttimml par 
conséquent out cette dftlantKNi ne u rn ii  en aucun caa leur 
être opposable et tit la conixltmtf iV |k«ni« «k u*4 effet "

Gouvernement Je b  1 /p M ^ ia  M h ib  < l'A lkni|M  a M M  f «  
I- Actml t'affUjttrtd ({iln m t k ( « t »  (tm l t  <fc f  ** v*
iltMrtnta vifurvrpuur la R/f>uMa|u (Atfrak J 'Allrmafiw V««m  
•ote 2 c i^ ln iin

* fa*  k Roya«ne t* lunf*

27. ACOOBO WTWATKXAt. M 11*4 U l l (  H r a t  

Conclu à G tnh i k  SjmtUrt 1944

LN7RÊF. EN VIGUEUR : Provisoirement le 1*janvier t9tS, conformément au J  «le l 'an* le U  et <W(U«ii«e
ment le 4 avTil 1985. confonnément au paragraphe I de l'art*. W U  

ENREGISTREMENT : P  janvier 1985. n# 23225.
TF.XTE : Nations Unies, Recueil de» Traités, vol. IJM. p î
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a .  A cc o r d  in ter n a tio n a l  su r  l e  b l é  d e  i *m

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

a )  C o n vention  su r  l e  c o m m e r c e  du  b l é  d e  i m *

Conclue i  Londres le 14 mars 1986

1er juillet 1986, conformément au paragraphe premier de l’article 28.
Ie» juillet 1986, n° 24237.
Doc. tWA (86)1 du Conseil international du blé et notification dépositaire CN.13).

1986.TREATIES-4/4 du 18 septembre 1986 (procès-verbal de rectification de l’original). 
Signataires : 31. Parties : 46.

Note : La Convention laquelle, avec la Convention relative à l’aide alimentaire de 1986 (voir ci-après au chapitre XDUtDi 
constitue T Accord international sur le blé, 1986, a été ouverte à la signature, au Siège des Nations Unies à New York,dü Pnai IW 
au 30 juin 1986, inclusivement

Aux termes des dispositions du paragraphe 2 de l'article 33, la Convention sur le commerce du blé venait à expiration le 30jû 
1991. Lors de sa IIS*11* session tenue les 25 et 26 juin 1991, le Conseil international du blé a définitivement prorogé UConvoba 
pour une période de deux ans, jusqu’au 30 juin 1993, et lors de sa cent-dix-huitième session, tenue le 1er décembre 1992,1e Corif 
a prorogé la Convention pour une période additionnelle de deux ans, jusqu’au 30 Juin 1993.

Par ailleurs, le Conseil international du blé a décidé de proroger la date limite pour le dépôt des instruments de ratifiât* 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion des participants suivants comme indiqué ci-après :

Session Date Décision prise

105ème 30 juin au 30 juillet 1986 Prorogation jusqu’au 30 juin 1987 : Allemagne, République fédérale d’.Algùi,
Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Barbade^ Belgique, Bolivie, mal 
Communauté économique européenne, Cuba, Egypte, Equateur, Estant; 
Etats-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Inde, Iran (Réporaq* 
islamique d’), Iraq, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Malte, Maroc,Maurice; 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Portugal, République de Corée, Royaume-Uide 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suisse, Trinité-et-Tobago, Itaià. 
Turquie, Venezuela et Yémen.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1987 : Hongrie.
Prorogation jusqu'au 30 juin 1988 : Allemagne, République fédérale d', Aljto, 

Arabie Saoudite, Argentine, Autriche. Belgique, Brésil, Commun* 
économique européenne, Cuba, Égypte, Equateur, Espagne, Etats-lte 
d’Amérique, France, Grèce, Iran (République islamique d ), Israël, tofe 
Luxembourg, Maroc, Panama, Pays-Bas, Portugal, RoyaumeU» * 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nora, Suisse, Venezuela et Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 septembre 1987 : Maurice1.
Prorogation jusqu’au 30 juin 1989 : Arabie Saoudite, Argentine, Belgique, M i 

Communauté économique européenne, Egypte, Grèce, Iran (Réijubta 
islamique d’), Israël, Italie, Luxembourg, Maroc, Panama, Pays-Bas, PoO# 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et <r Irlande du Nord, Venezuela etYéma

Prorogation jusqu’au 30 ju in  1990 : Arabie Saoudite, Aigentine, Bifcl 
Communauté économique européenne, Grèce, Iran (République islanüqucd* 
Italie, Maroc, Pays-Bas, Panama, Portugal, Venezuela et Yémen.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1991 : Arabie Saoudite, Argentine, Bréà 
Communauté économique européenne. Grèce, Iran (République islamique! 
Maroc, Panama et Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1993 : Arabie Saoudite, Brésil, Commun»** 
économique européenne, Grèce, Iran (République islamique d'), M*® 
Panama et Yémen.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1993 : Côte d’ivoire.
Prorogation jusqu'au 30 ju in  1995 : Arabie Saoudite, Côte d’Ivoire, 1* 

(République islamique a’), Maroc, Pi

106ème
107ème

9 au 11 décembre 
8 au 10 juillet

1986
1987

109ème
15 septembre 
6 au 7 juillet

1987
1988

111*“ 10 au 12 juillet 1989

113*“ 10 et U juillet 1990

115*“ 25 et 26 juin 1991

118*“
119*“

Ier décembre 
21 et 22 juin

1992
1993

, Panama et Yémen.

Participant Signature
Application
provisoire

Ratification, 
acceptation (M 

approbation (M  
adhésion (*)

Afrique du Sud........................... 24 juia 1986
A lgérie........................................ 23 nov 190*
Allemagne2 3 ............................. 26 juin 1986 14 mais 19®
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Participant

Argentine.........................
Australie...........................
Autriche.........................
Barbade.............................
Belgique.............................
Bolivie.............................
Brésil..............................
f arcify...............................

Communauté européenne.
Ciiba...................................
Danemark...........................
Égypte...............................
El Salvador.........................
Équateur.............................
Espagne ...........................
États-Unis d’Amérique . .
Fédération de R u s s ie -----
Finlande............... .............
France.................. ............
Grèce...............................
Hongrie ...........................
Inde................................
Iraq..................................
Irlande................ ............
Israël...................................
Italie................................
Japon ...............................
Luxembourg.......................
Malte...............................
M aroc.............................
M au rice .............. ...........
Norvège...........................
Pakistan...........................
Panama...............................
Pays-Bas4 .........................
P o rtu g a l..........................
République de Corée . . . .
Royaume-Uni5 .................
Saint-Siège .....................
S u è d e ......... .. ...................
S u isse ............... * ------
Tunisie...............................
Turquie.............................
Yémen6 ............................. .

Ratification,
acceptation (À),

Application approbation (AA),
Signature provisoire adhésion (a)

25 juin 1986 25 juin 1986 9 août 
27 juin 
2 sept

1990
1986 a
1987 0

26 juin 1986 2 juil 1986
26 juin 1986 26 juin 1986 2 juin 1989 a

30 juin 1986 1 juin 1987 a
12 juin 1986 12 juin 1986
23 juin 1986 23 juin 1986
26 juin 1986 26 juin 1986 21 aoflt 1991 AA
30 juin 1986 30 juin 1986 29 juil 1987
26 juin 1986 26 juin 1986
29 mai 1986 2 juil 1986 

11 juil 1986
12 juil 1988

1 mai 1986 1 mai 1986 12 août 1987
26 juin 1986 26 juin 1986 14 sept 1987
26 juin 1986 26 juin 1986 27 janv 1988
18 juin 1986 30 juin 1986 A

1 mai 1986 18 juin 1986 2 m an 1987

26 juin 1986 26 juin 1986 21 sept 1987 AA
26 juin 1986 26 juin 1986 6 m an 1992

12 m an 1987 a
27 juin 1986 24 sept 

17 juin
1986 a
1987 a

26 juin 1986 26 juin 1986
21 nov 1988 a

26 juin 1986 26 juin 1986 28 juil 1989

24 juin 1986 30 juin 1986 15 déc 1986 A
26 juin 1986 30 juin 1986 28 juin 1989

9 Kvr 1987 o

3 juin 1986 3 juin 1986
16 sept 1987 a

30 juin 1986 30 juin 1986 AA
30 juin 1986 

3 juil 1986
13 janv 1987 a

26 juin 1986 26 juin 1986 29 déc 1989 A
26 juin 1986 30 juin 1986 17 juil 1989

30 juin 1986 22 juin 1987 a
26 juin 1986 26 juin 1986 26 juin 1989

23 juin 1986 a

23 juin 1986 25 juin 1986

26 juin 1985 26 juin 1986 21 sept 1987

14 mai 1986 14 mai 1986 15 mai 1987
30 juin 1986 27 févr 1987 a

27 juin 1986
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Déclarations «t Réserves 
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification 

d'application provisoire, de la ratification, de l'acceptation de l'approbation ou de l'adhésion.
Pour les objections, voir ci-après.)

ARGENTINE

Déclarations et réserves :
Le Traité instituant la Communauté économique européenne 

s’applique, puisque celle-ci figure parmi tes signatures de la 
Convention relative à l’aide alimentaire de 1986 et de la 
Convention sur le commerce du blé de 1986. Or, dans la liste de 
l’annexe IV relative à la quatrième partie du Traité, les îles 
‘Falkland et dépendances’ et le Territoire de l’Antarctique 
britannique* sont mentionnés comme territoires dépendant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. À cet 
égard, la République argentine signale que le fût de désigner les 
îles Malvinas, Géorgie du Sud et Sandwich du Sud sous 
l’appellation erronée de “îles Falkland et dépendances’ n’affecte 
en rien sa souveraineté sur lesdites îles, qui font partie de son 
territoire national. À la suite de l’occupation de ces. îles par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
l ’Assemblée générale des Nations Unies a adopté les résolutions 
2065 (XX), 3160 (XXVIÏI), 31/49, 37/9, 38/12, 39/6, 40/21, 
41/40 et 42/19, dans lesquelles elle a reconnu l’existence d’un 
conflit de souveraineté concernant la question des îles Malvinas 
et a prié la République argentine et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de reprendre les 
négociations afin de trouver dans les meilleurs délais une solution 
pacifique et définitive au conflit, par l’intermédiaire des bons 
offices du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, qui était prié de faire rapport & 1* Assemblée générale sur 
les progrès réalisés.

La République argentine rejette également la ratification par 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord peur ce que ce pays appelle le Territoire de 
(’Antarctique britannique*. En même temps, elle réaffirme ses 
droits de souveraineté sur le secteur antarctique argentin, y 
compris ses zones maritimes. Elle rappelle, en outre, les garanties 
relatives aux revendications de souveraineté territoriale dans 
l ’Antarctique figurant à l’article IV du Traité sur l’Antarctique, 
signé à Washington le Ier décembre 1959, auquel le 
Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord sont 
parties.

La République argentine n’accepte pas que les dispositions de 
l'article xV  de la Convention relative à l'aide alimentaire de
1986 et de l’article 8 de l’Accord international sur le blé de 1986 
s’appliquent à des controverses relatives à des territoires placés 
sous occupation étrangère ou sousdominationcoloniale,àpropos 
desquels il existe un conflit de souveraineté auquel 
l’Organisation des Nations Unies a recommandé de rechercher 
des solutions concrètes.

CUBA

Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lors de 
la ratification :
La signature par la République de Cuba de l'Accord 

international sur le blé de 1986 ne pourra être interprétée comme 
impliquant la reconnaissance ou 1 acceptation par le Gouverne
ment cubain du Gouvernement raciste d’Afrique du Sud, qui ne 
représente pas le peuple sud-africain et auquel l’usage

systématique de la politique discriminatoire d'apartfuidiià 
d’être expulsé d’organismes internationaux, condamné pi 
l'Organisation des Nations Unies et rejeté par tous les peuples* 
monde.

La signature par la République de Cuba de l’Accod 
international sur le blé de 1986 ne pourra être interprétéecoonc 
impliquant le reconnaissance ou l'acceptation par le 
Gouvernement cubain de la Républiaue de Corée, qu'il t  
considère pas comme représentante authentique des intérêts à 
peuple coréen.

Le Gouvernement de la République de Cuba coosidbt 
discriminatoire l’application des dispositions énoncées m 
articles 24, 26 et 27 de l'Accord car elles excluent du droit * 
signature, d'application à titre provisoire et d'adhésion uacemi 
nombre d'États, ce qui est contraire au principe de l’universaM

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

Les États-Unis d'Amérique appliqueront provisoirement 
dans les limites de la législation interne et de la procédure 
budgétaire des États-Unis, la Convention sur le commercedoblé 
de 1986.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lonà
l'acceptation :
(a) Au cas où la Communauté économique européen» 

deviendrait partie à la présente Convention, la participai»» * 
(’Union des Républiques socialistes soviétiquesàlaCbünDÛ» 
ne lui créera aucune obligation en ce qui concerne b 
Communauté.

(b) Étant donné sa position bien connue sur la qnestioii * 
Corée, l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne pe< 
reconnaître comme légale la désignation ‘République de Cork 
figurant à l’annexe de la Convention.

ITALIE

“Dans les limites consenties par l’ordre juridique inSA 
l ’Italie entend appliquer provisoirement la Convention sa » 
commerce du blé de 1986.**

JAPON

Le Gouvernement japonais appliquera h  Convent?* 
pendant la période de l'application provisoire, dans les lirai'»* 
ses législations et budgets internes.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE

Le Gouvernement de la République de Corée 
provisoirement, dans les limites de la législation interne ei <* 
procédure budgétaire de la République de Corée, la Conveow* 
sur le Commerce du blé de 1986.
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Objections
(En l’absence d ’indication précédant U texte, k  date de réception est aile de la notification d'application 

provisoire, de la ratification, de t’acceptation de l’approbation ou de l’adhésion.)

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

28 janvier 1987
“Au nom de la Communauté économique européenne et de 

scs États membres je tiens à vous faire part de leur réaction à cette 
déclaration. La Convention sur le commerce du blé de 1986 
dispose dans son article 2 que toute mention d'un gouvernement 
ou de gouvernements est réputée valoir aussi pour U 
Communauté économique européenne.

En application de cette disposition la Communauté 
économique européenne a procédé le 26 juin 1986 i  la signature

HOTES:
1 Décision prise le 1S septembre 1987 à U suite d’une consultation 

par correspondance.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

3 Dans une lettre accompagnant son instrument, le Ûouvemement 
dt la République fédérale d’Allemagne a déclaré que ladite Convention 
t’appliquera également à Berlin-Ouest avec effet i  compter de la date

de la Convention sur le commerce du blé et a signifié le même 
jour, au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
qu’elle appliquerait provisoirement la Convention conformé
ment aux regies énoncées i  l’article 26 de la Convention.

La Communauté et ses États membres estiment par 
conséquent que la déclaration de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques relative à la Communauté économique 
européenne dont elle a assorti la signature et l’acceptation de 1a 
Convention, et dont notification a été faite i  1a Communauté le 
20 août 1986, n’est pas acceptable. Cette déclaration ne saurait 
en aucun cas leur être opposable et ils U considèrent dépourvue 
de tout effet”

de son entrée en vigueur pour k  République fédlnle d'Allemagne. Voir 
aussi note 2 ci-deuus.

4 Pour le Royaume en Europe.
5 Pour le Royaume-Uni. les tle» Viergei brittnniqoet. Gibnkar et 

Sainte-Hélène.
* La formalité a été effectuée p u  la République arabe du Yémen. 

Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.



X I O  : Accord International tu r k  blé, 1986

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

b) C onvention iela ttv ï K l'aidc alim entaire de  i tw  

Conclue à Londres le 13 mars 1986
1er juillet 1986, conformément au paragraphe 2 de 1’afticle XXI.
1 “ 'juillet 1986, n° 24237.
Doc. IWA (86)1 du Conseil international du blé et notification dépositaire C.N.139.1986.

TREATIES-4/4 du 18 septembre 1986 (procès verbal de rectification de l'original). 
Signataires :22. Parties: 23.

Note : La Convention laquelle, avec la Convention relative à l'aide alimentaire de 1986, constitue l’Accord international sur le 
blé, 1986, a été ouverte à la signature au Siège des Nations Unies à New York du 1er mai 1986 au 30 juin 1986, inclusivement

Aux termes des dispositions du paragraphe 1 de l'article XXII, la Convention relative à l’aide alimentaire de 1986 venait à 
expiration le 30 juin 1989. Le Comité de l'aide alimentaire à sa cinquante-septième session a prorogé la Convention pourune période 
de deux ans, jusqu’au 30 juin 1991, à sa soixante-deuxième session, le Comité a à nouveau prorogé la Convention pour une période 
additionnel de deux ans, jusqu’au 30 juin 1993, et à sa soixante-cinquième session, tenue le 1 décembre 1992, te Comité a prorogé 
à nouveau la Convention pour une période de deux ans, jusqu'au 30 juin 1995.

Par ailleurs, le Comité de l'aide alimentaire a décidé de proroger la date limite pour le dépôts des instruments de ratifiai»!, 
d'acceptation, d’approbation ou d’adhésion des participants suivants, comme indiqué ci-après :

Session Date de la session
52*i“ 3 juillet 1986

54*™ 7 juillet 1987

56*"» 5 juillet 1988

58ème 13 juillet 1989

60*"* 12 juillet 1990

62*"* 27 juin 1991

Décision prise 
Prorogation j

fcspagr
Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, et Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlanae du Nord.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1988 : Allemagne, République fédérale ff, 
Aigentine. Australie, Autriche, Belgique, Communauté écoaomkne 
européenne, Espagne, États-Unis d’Amérique, Rance, Grtce, Me, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1989 : Argentine, Belgique, Communauté 
économique européenne, Grèce, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, cl 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1990 : Aigentine, Communauté économise 
européenne, Grèce, Italie, Pays-Bas et Portugal.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1991 : Argentine, Communauté économique 
européenne et Grèce,

Prorogation jusqu’au 30 juin 1993 : Communauté économique européenne et

Participant

Allemagne1*2 ................
Argentine.....................
Autriche.......................
Australie.......................
Belgique.......................
Canada .........................
Communauté européenne,
Danemark.......................
Espagne .........................
États-Unis d’Amérique .,
Finlande..........................
France ..........................
G rèce..............................
Irlande ............................
Ita lie ................................
Japon ..............................

Signature
Application
provisoire

Ratification, 
acceptation (Â  

approbation (AA), 
adhésion (*)

26 juin 1986 26 juin 1986 14 mars 1988
25 juin 1986 23 juin 1986 9 août 1990
27 juin 1986 26 août 1987

26 juin 1986 26 juin 1986
29 juin I98S o 

2 juin 1989
23 juin 1986 23 juin 1986
26 juin 1986 26 juin 1986 21 août 1991 M
26 juin 1986 26 juin 1986
26 juin 1986 26 juin 1986 14 sept 1987
26 juin 1986 26 juin 1986 27 janv 1988

1 mai 1986 1S juin 1986 2 mars 1987
26 juin 1986 26 juin 1986 21 sept 1987 M
26 juin 1986 26 juin 1986 6 mars 1992
26 juin 1986 26 juin 1986
26 juin 1986 26 juin 1986 28 juil 1989
24 juin 1986 30 juin 1986 15 déc 1986 A
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Signature
Application

Ratification, 
acceptation (À), 

approbation (AA),
todàpmt provisoire adhésion (a)

. . . ........ 26 juin 1986 30 juin 1986 28 juin 1989
30 juin 1986 AA

26 juin 1986 29 déc 1989 A
30 juin 1986 17 juil 1989

Royaume-Uni4 ......................... 26 juin 1986 26 juin 1989
Suède..................................... .............. 25 juta 1986 25 juin 1986
Suisse.................................... .............. 26 juin 1986

Déclarations et Réserves

26 juin 1986

(En l'absence Vindication précédent U texte, ta date de réception est ceBe de la notification 
d'application provisoire, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.) 

ARGENTINE ITALIE
[Mimes déclarations et réserves que sous le [Même déclaration que sous le chapitre XIX 28 a l /

chapitre XIX.28 a).]

ÉTATS-UNIS D*AMÉRIQUE JAPON
(Mime déclaration que sous le chapitre XIX.28 a}.} (Même déclaration que sous te chapitre XIX,28 a). /

NOTES-,
1 Voir Mtc 3 au chapitre 1.2. 3 Pour k  Royaume cn Europe.
2 Dans une lettre accompagnant soo instrument, le Gouvernement . . .

<fc la République fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Convention P<w le Royaume-Uni, le» Des Wfge* britannique! et 
t’tppliquent également à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date Sainte-Hélène. 
de »o entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Vfoir 
«ssi note 1 ci-dessus.
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XDL29 : Statute du Groupe d’étude International du nickel

2». S ta tu ts  du  G kovpe d ’é tu d e  in te r n a tio n a l  ou  n ic k e l 

Adoptés te 2 mai 1986par la Conférence des Nations Unies sur le nickel, 1985

ENTRÉE EN VIGUEUR : 23 mai 1990, conformément à l’alinéa b) du paragraphe 19.
ENREGISTREMENT : 23 mai 1990. n°27296.
TEXTE : Doc. TD/NICKEL/12 et notification dépositaire C.N. 145.1986.TREATIES-1 du 28 août 19%
ÉTAT : Parties : 13. (Les Statuts étant entrés en vigueur, et le Secrétaire générai du Groupe ayant assuat

ses fonctions, c'est dorénavant lui qui reçoit les notifications d’application ou de rttnk, 
conformément aux dispositions de l’alinéa c) du paragraphe 19 et du paragraphe 20 desSUtth 
En conséquence, le Secrétaire général du Groupe est seul désormais en mesure d'indiquer k 
nombre exact des participants.)

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, espagnol, français et rosse font également foi, ont été adoptés le 2 mai 1986 
par la Conférence des Nations Unies sur le nickel, 1985 qui s'est réunie à Genève du 28 octobre 1985 au 7 novembre 1985 et du
28 avril 1986 au 2 mai 1986.

Participants
Application
provisoire

1986Allemagne1 ,2 ...........  19 sept
Australie...................
Canada .....................
Cuba.........................  18 déc 1989
Fédération de Russie3
Finlande...................
France.......................  28 oct 1986

Application
definitive

12 mars 1990 
20 sept 1986

19 nov 1990 
12 sept 1986

Participants
Application
provisoire

2 déc 1986G rèce ......................
Indonésie............... .
Japon ........................
Norvège ....................
Pays-Bas4 ...............  19 sept 1986
Suède ........................

AppUcatùm 
aefinitin

2 mai .1990 
11 avr 1990 
5 janv 1988 

15 juin 1990 
19 sept 1986

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est 

cette de la notification d ’application provisoire ou définitive.)

ALLEMAGNE1

La République fédérale d’Allemagne réserve sa position en 
ce qui concerne le texte du paragraphe 13 des Statuts du Groupe 
d’étude international du nickel. Ole se réfère i  cet égard à la 
proposition soumise par le Royaume-Uni [faite durant la 
Conférence, d’amender le paragraphe 13 des Statuts] et 
reproduite à l’annexe 111 de la résolution adoptée par la 
Conférence des Nations Unies sur le nickel, 1985.

“Annexe III 
Statut juridique

13. a) Le Groupe a la personnalité juridique. Da en particulier, 
sous réserve toutefois des dispositions du paragraphe 6 b) 
ci-dessus, la capacité de conclure des contrats, d’acquérir et 
d’aliéner des biens meubles et immeubles et d'ester en justice;

b) Les membres du Groupe ne sont tenus d’exécuter 
aucune des obligations du Groupe, qu’elles résultent d’un contrat 
ou d'un préjudice ou qu'elles soient de toute autre nature. Leurs 
obligations se limitent au versement de leurs contributions 
budgétaires respectives, conformément au paragraphe 14 des 
présents Statuts et au règlement intérieur. Le Groupe n’a pas la 
capacité de contracter quelque obligation que ce soit ne relevant 
pas des présents Statuts ou du règlement intérieur et ne saurait être 
considéré comme ayant été autorisé par les membres à le faire;

c) Tous tes contrats du Groupe contiendront le texte de 
l’alinéa b) du présentparagraphe;

d) Le Statut du Groupe sur le territoire du pays hôte est régi 
par un accord de siège conclu entre le gouvernement du pays hôte 
et le Groupe aussitôt que possible après l'entrée en vigueur des 
présents Statuts."

AUSTRALIE
Déclaration :

Le Gouvernement australien souhaite toutefois préciser qui 
son avis la nature juridique exacte des Statuts du Groupe (à savoir 
si les Statuts constituent ou non un traité] p o u rra  être détemnée 
après examen de la question par le Groupe, une fois les Status 
entrés en vigueur.

Les autorités australiennes voudraient, vu ce qui précède,f* 
l'on considère donc que l’Australie a dûment procédé auprès4  
Secrétaire général à ladite notification et a accompli te 
procédures nécessaires pour être prise en compte dans k calcul 
du nombre d’États et du pourcentage du commerce du nickd 
requis, en vertu de l’alinéa a) du paragraphe 19, pourl'enti^c* 
vigueur des Statuts.

CANADA
En vue d’assurer la viabilité du Groupe, le Gouvernai*1* 

canadien tient à confirmer qu’il est partisan de ne mettre M 
vigueur tout ou partie de ces statuts que lorsque le nombre vow 
de pays totalisant une part suffisante du commerce mon» 
auront été en mesure de notifier leur acceptation. ParconséqwA 
pour ce qui est de la disposition 19 b) des Statuts * 
Gouvernement canadien n’envisagerait pas la convocation d’a* 
réunion par l'Organisation des Nations Unies si moinsde 15 Eus 
totalisant plus de 50 p. cent du commerce mondial du nickel a’*1 
pas envoyé de notification d'ici te 20 septembre 198$.

En même temps, sur la base de consultations avecdeftlifl 
membres du Groupe d'étude international du nickel, * 
Gouvernement canadien propose la convocation d’une réuni** 
officieuse chargée d'examiner les prochaines mesures àprew* 
en ce qui concerne l'établissement du Groupe, y coop* 
l’organisation d’une réunion inaugurale.
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CUBA
Déclaration:

Le Gouvernement de la République de Cuba tient à préciser 
que, (tant donné qu’il n’a pas été satisfait aux conditions d'entrée 
m vigueur énoncées au paragraphe 19 s) de la résolution adoptée 
par la Conférence des Nations Unies sur le nickel (1985) et dans 
les statuts qui y sont annexés, qui prévoient la création d’un 
groupe d’étude international du nickel, ces conditions étant que
15 Étals au moins totalisant plus de 50% du commerce mondial 
du nickel aient notifié leur acceptation, à titre provisoire ou 
définitive, desdits Statuts, it envisagera d’appliquer à titre 
définitif les dispositions de la résolution et des statuts qui y sont 
annexés, i  condition :

a) Qu'un niveau de participation plus élevé au groupe soit 
itteint de façon à améliorer l’efficacité de ses travaux;

HOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.

1 À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 25 août 1987, du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne la 
communication suivante :

Le 19 septembre 1986, la République fédérale d’Allemagne a 
signé le document final négocié au sein de la CNUCED au smet de 
la création d’un groupe d’étude international du nickel et a effectué 
une notification d'application provisoire conformément à l’alinéa c) 
du paragraphe 19 des statuts contenus dans le document final, mais 
a alors, à cette occasion, fait sienne la réserve du Royaume-Uni (voir 
annexe II des Statuts).

D’après les renseignements fournis par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies, sept pays totalisant 30,83% du 
commerce mondial du nickel ont, à ce jour, notifié leur intention 
d’appliquer les Statuts du Groupe d'étude international du nickel, 
soit a titre provisoire, soit à titre définitif.

Ce niveau de participation beaucoup plus faible que prévu, n’a 
pas permis, ic e  jour, la création du Groupe d'étude international du 
nickel puisque, aux termes de l'aliaéa a) du paragraphe 19, les 
Statuts n'entrent en vigueur que lorsque 15 États au moins totalisant 
plus de 50% du commerce mondial du nickel ont notifié leur 
■Mention d’appliquer les statuts, soit k titre provisoire, soit à titre 
définitif.

Dans ces conditions, le Gouvernement de |a République 
fédérale d’Allemagne tient à faire les observations ci-après au sujet 
de sa notification d’application provisoire des Statuts du
19 septembre 1986 :

1. La République fédérale d’Allemagne ne pourra envisager

b) Qu’il soit tenu compte des difficultés qu’éprouve la 
République de Cuba à fournir certaines données statistiques sur 
la production, ta consommation et le commerce du nickel.

Eu égard à ce qui précède et aux dispositions du 
paragraphe 19 c) de ladite résolution et des statuts qui y sont 
annexés, le Gouvernement de la République de Cuba a opté pour 
l'application à titre provisoire des dispositions de la résolution et 
des statuts, quitte 1 étudier par la suite la possibilité d'y adhérer 
définitivement à la lumière des décisions qui seront prises 
ultérieurement au sujet des conditions susmentionnées.

GRÈCE
La Grèce appuie la proposition britannique (voir sous 

Allemagne] qui vise à modifier les statuts du Groupe en vue de 
limiter ses compétences d’ordre contractuel.

de devenir membre à tint définitif du Groupe d'étude international 
du nickel que dans les conditioni ci-après :

a) Un niveau de participation minimal élevé (ROOt) reste, 
de l'avis de 1‘Allemagne, la condition primordiale du bon 
fonctionnement du Groupe. Lois de la conférence de 
négociation, le représentant de la République fédérale 
d'Allemagne a précisé que les autres producteurs et 
consommateurs importants de nickel doivent également 
devenir membres du Groupe. U s participants à la conférence 
de négociation sont même convenus que le futur groupe d’étude 
international du nickel devait comprendre autant de pays ou'il 
le faudrait pour que 80% au moins du commerce mondial du 
nickel y soit représenté.

b) La République fédérale d'Allemagne maintient à ce 
propos b  lèsent qu'elle a également notifiée le 19 septembre 
1986 (annexes II et 01 des Statuts).
2. Pour ces taisons, la République fédérale d'Allemagne a 

fait usage de U possibilité d’application de* Statuts à titrt piwitoirt 
prévue dans l'alinéa c) do paragraphe 19 des Statuts. Il n’y a pa» là 
de processus aboutissant 'automatiquement' i  une participation 
définitive. La République fédérale d'Allemagne décidera donc de 
sa participation définitive en temps utile, en tenant compte de la 
mesure dans laquelle les conditions énoncées au paragraphe I 
ci-dessus auront été remplies.
Voir aussi note I ci-dessus.

3 Avec effet au 1* janvier 1991.

* Pour le Royaume en Europe.
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30. ACCOM) INTERNATION AL DE MM SUR L’HUILE D'OLIVE ET LES OLIVES DE TABLE

Conclu à Genire le 1 "  juillet 1986

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1er janvier 1987, provisoirement, conformément au paragraphe 2  de l’article 55 et et totalité le 
1" décembre 1988*.

1CT janvier 1987, n° 24591.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1445, p. 13 et notifications dépositaires C.N.262.t990. 

TREATIES-2 du 14 novembre 1990 [modification de l’alinéa c) du paragraphe premia 
de l’article 26]; C.N.169.1991 .TREATIES-4 du 14 octobre 1991 [modification des alinéas») 
et b) du paragraphe 1-A de l’article 26] et C.N.177.1992.TREATIES-1 du 13 août 1992 
(amendement au paragraphe 7 de {’article 17); et C.N. I43.1994.TREATIES-1/2/2 du20juin
1994 (modification des annexes A et B)2.

Signatures : 4. Parties: 9.

Note : L’Accord a été adopté le Ier juillet 1986 par la Conférence des Nations Unies sur l'huile d’olive, 1986, qui s’est réunie 1 
Genève du 18 juin au 2 juillet 1986. L’Accorda été ouvert au Siège de (’Organisation des Nations Unies à New York, du 1erseptembre 
jusqu’au 31 décembre 1986 inclus, à la signature de tout Gouvernement invité à la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'olive,
1986, conformément au paragraphe 1 de son article 52.

Aux termes des dispositions du paragraphe 1 de l’article 60, l’Accord venait à expiration le 31 décembre 1991. ParRésoMot 
n° RES-1/63-IV/90 du 13 décembre 1990, adoptée lors de sa soixante-troisième session, tenue à Madrid du 10 au 14décemt»e 1990, 
le Conseil oléicole international a décidé, conformément au paragraphe 2 de l'article 60 de l’Accord, de proroger ce dernier pour udc 
période d'un an à compter du 31 décembre 1991, soit jusqu’au 31 décembre 1992. Il a été précisé dans la même résolution que 
l’Accord serait automatiquement prorogé pour une deuxième période d’un an se terminant le 31 décembre 1993, sauf avis contrais 
des Membres communiqué par écrit au Secrétariat exécutif du Conseil oléicole international avant le 30 avril 1991. Au 30 avril 1991, 
aucune notification n'ayant été reçue au Secrétariat exécutif du Conseil oléicole international, ledit Accord a été automatiquement 
prorogé pour une deuxième période d’un an se terminant le 31 décembre 1993.

En outre, le Conseil oléicole international a décidé de proroger, le délai pour le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation, 
d’approbation et le cas échéant d’adhésion, comme indiqué ci-après :

Date de la décisioni? Prorogation jusqu’au :
17 février 1987 31 décembre 1987
17 décembre 1987 5 juin 1988
9 juin 1988 31 décembre 1988
1 décembre 1988 30 juin 1989

12 au 16 juin 1989 31 décembre 1989
27 au 30 novembre 1989 30 juin 1990
14 au 18 mai 1990 31 décembre 1990
10 au 14 décembre 1991 30 juin 1991
29 mai 1991 31 décembre 1991
20 nov 1991 30 juin 1992
28 mai 1992 31 décembre 1992 pour risraë l. le Liban et le Maroc.
10 juin 1993 31 décembre 1993
18 novembre 1993 31 mai 1994 pour le  Liban.

Participant
A lgérie ..............................
C hypre..............................
Communauté européenne.
Égypte ..........................
Israël ...................................
M aroc................................
T u n is ie ..............................
Tùrquie..............................
Yougoslavie......................

Signature
Application

Signature défînitirt (t), 
ratification, 
adhésion (a), 

acceptation M
provisoire approbation (AA)

23 déc 1986 23 déc 1986 29 déc 1987 
5 nov 1992 « 

12 déc 1986 J 
12 juil 1988 « 
31 déc 1992 fl

18 déc 1986 18 déc 1986 28 juil 19»
17 déc 1986 17 déc 1986 23 juil 1987
30 déc 1986 30 déc 1986 21 juin 1988 

20 avr 1988 «
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m ES:
1 Par résolution n°RES-2/59-IV/88, adoptée 1e 1* décembre

1988 lors de sa 59e session extraordinaire tenue à Madrid du 
29aovembreau 2 décembre 1988, le Conseil oléicole international, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord, a décidé 
de réajuster les quotas de participation des Membres au budget 
«taùnistiatif, tels que ces quotas figurent k l’Annexe A de l'Accord, 
k total desdits quotas étant en conséquence du réajustement porté 
1100%. En conséquence, les conditions prévues pour l'entrée en 
vigoeur de l'Accord par le paragraphe premier de l'article 55, se sont 
trouvées remplies et l’Accord est entré en vigueur le 1er décembre 
1988. ,

1 Lots de sa soixante-troisième session, le Conseil a recommandé 
que le texte du paragraphe 7 de l 'article 17 dudit Accoid, qui stipule 
que les cotisations fixées selon l'article 17 seront déterminées en 
Miss des Etats-Unis, soit amendé de façon que lesdites contributions

soient désormais déterminées en ECUS (Unité de compte européenne).
A cet égard, le IS ao&t 1991 a été retenu comme la date k laquelle ks 
Membres devaient notifié au dépositaire qu’ils acceptaient 
l'amendement en vertu du paragraphe 2 de l’article 56, date 
ultérieurement reportée au 15 novembre 1991. A cette dernière date, 
toutefois, seul deux Participants avaient accepté l'amendement (la 
Tunisie le 14 août 1991 et la Turquie le 25 septembre 1991), rt 
l’amendement ten  conséquence été réputé retiré.

Par la suite, par résolution No. RES-269/1V/93, adoptée Ion de ta 
soixante-huitième session tenue I  Capri du 7 au U juin 1993, 
le Conseil oléicole international, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 10, au paragraphe î  de l'article 17 et aux paragraphes 1 
et 2 de l'article 20 de l 'Accord, a décidé de modifier, avec effet k comrter 
du 1" janvier 1993 les quotas de participation des membres au Budget 
administratif et les quotas attribués aux tins de la contribution au Fonds 
de Propagande (Annexes A et B de l’Accord).
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a) Protocole de 1993 portant reconduction de l'Accord International de 1986 sur l'huile d’olive et les olives de table,
avec amendements 

Conclu à Genève U 10 mars 1993 
26 janvier 1994, à titre provisoire, et i  titre définitif, le 25 mars 1994, conformément u 

paragraphe premier de l'article 8.
26 janvier 1994.
Doc. TD/OLIVE OIL.9/4; et notification dépositaire C.N.343.1995.TREATÎES-4 du

10 novembre 1995 (procès-verbal de rectification du texte authentique italien du Protocole). 
Signataires : 9. Parties : 10.

Note : Le Protocole, dont les textes anglais, arabe, espagnol, français et italien font également foi, a été adopté à la Conférence 
des Nations Unies sur l’huile d’olive et les olives de table, 1993, tenue à Genève les 8 ,9  et 10 mars 1993. Le Protocole est ouveiti 
la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 1er mai au 31 décembre 1993 conformément à son article j. 
Confonnément au paragraphe 2 de l’article premier, pour les Parties au présent Protocole, l’Accord et le présent Protocole sont las 
et interprétés comme constituant un seul instrument et seront considérés comme ’‘l’Accord international de 1986 sur l’huile d'olive 
et les olives de table, tel qu’amendé et reconduit en 1993'*.

En outre, le Conseil oléicole international a pris les décisions suivantes comme indiqué ci-après :
Date de la décision : Prorogation jusqu ’au :

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

28 janvier 1994

11 avril 1994 

31 mai 1994

17 novembre 1994

1 juin 1995

24 novembre 1995

6 juin 1996

Prorogation jusqu’au 31 mars 1994 du délai pour le dépôt des instru
ments de ratification, d’acceptation ou d’approbation qui n’ont 
pas déposé une notification d’application provisoire.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1994 du délai de dépôt des instruments 
de ratification, d’acceptation ou d’approbation pour les 
Gouvernements qui ont déjà déposé une notification d’application 
provisoire.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1994 du délai pour le dépôt des instru
ments de ratification, d’acceptation ou d’approbation par les 
Gouvernement signataires.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1994 du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation du 
Protocole et d’adhésion par le Liban à l'Accord.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1995 du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation par 
l’Algérie, l’Égypte et le Maroc et d’adhésion par le Liban et la 
République arabe syrienne.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1995 du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion du Liban, du Maroc et d’adhésion de la République 
arabe syrienne.

Prorogation jusqu’au 30 juin 19% du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion du Maroc et d’adhésion de la République arabe 
syrienne.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1996 du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification du Maroc ou d’adhésion de la Croatie 
de la République arabe syrienne.

Ratification,
adhésion (a), Application promoirt it

_ . . acceptation (A), l ’Accord tel qu’amtnii
Participant Signature approbation (AA) et reconduit

A ig r ie ........................................................  29 déc 1993 8 févr 1995
ChyPr e ........................................................ 17 déc 1993 26 janv 1994

Communauté européenne...........................  21 déc 1993 21 déc 1993 AA
^Sypte ........................................................  30 déc 1993 18 janv 1995

1515,81............................................................  30 déc 1993 30 déc 1993
................................................ 7  juil 1995 a

Maroc..........................................................  23 juin 1993 31 mars 1994
’Ita lisic ........................................................  23 août 1993 30 juin 1994 30 déc 1993
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faücipeat

Tnquîe
Yougoslavie

Signature

21 déc 1993 
23 déc 1993

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

Application provisoire de 
(’Accord tel qu ’amendé 

tt reconduit

25 man 1994
23 déc 1993

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant k  texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'adhésion, de l'acceptation, de l ’approbation ou de la notification d’application provisoire.)

TURQUIE

Lors à  la signature:
Le fait que la République turque signe, accepte ou ratifie ce Protocole n'implique nullement qu’elle reconnait la “République de 

Chypre”. Il n’implique pas davantage que le point de vue bien connu de la Turquie, selon lequel ta partie chypriote grecque n‘a ni 
ledràit ni le pouvoir de devenir partie à sa des instruments internationaux au nom die Chypre tout entière, ait évolué de quelque manière 
qae et soit L’adhésion de la iWquie à ce Protocole ne saurait donc mettre à sa charge une quelconque obligation d'entretenir avec 
b “République de Chypre” telles ou telles relations réglementées par le Protocole.
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b) Accord international de 1986 sur l’huile d’olive et les olives de table tel qu’amendé et recoadait en 1993

Conclu à Genire le 10 mars 1993

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26 janvier 1994, provisoirement,, et & titre définitif, le 25 mare 1994, conforméraeu a
paragraphe premier de l’article 8 du Protocole.

ENREGISTREMENT : 26 janvier 1994.
TEXTE: Doc.TD/OLIVE OIL.9/4 et notification dépositaire C.N.284.1994.TREATŒS-3 dg

U novembre 1994 [amendement de dénominations et de définitions prévues à l'article % 
point 1, paragraphe A, sous-paragraphe (a)].

ÉTAT : Parties : 10.

Note : Voir “Note sous le chapitre XIX.30 a).

Ratification, acceptation (Ai
Participant Application provisoire approbation (AA) au Protocol!

A lgérie.......................................................................... .......................................................8 févr 1995
Chypre.......................................................................... ..................................................... 26 janv 1994
Égypte .................................................................................................................................18 janv 1995
Communauté européenne............................................. ...................................................21 déc 1993 AA
Israël.............................................................................. ......................................................30 déc 1993
Maroc............................................................................. 31 mars 1994
‘n w is ie ..........................................................................  30 déc 1993 30 juin 1994
Itoquie.......................................................................... ......................................................25 mars 1994
Yougoslavie.................................................................. ......................................................23 déc 1983

3L A cc o rd  in te r n a t io n a l  d e  i*m s u r  l e  c a c a o  

Conclu à Genève U 25 juillet 1986

ENTRÉE EN VIGUEUR : 20 janvier 1987, provisoirement, conformément au paragraphe 3 de l’aiticle 7&
ENREGISTREMENT: 20 janvier 1987, n° 24604.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1446, p. 103; notifications dépositaires

C.N.189.1986.TREATŒS-1 du 29 septembre 1986; C.N.51.1987.TREATŒS-4 du 5 w
1987 (procès-verbal de rectification du texte original anglais); C.N. 186.1987.TREAHES-10 
du 10 septembre 1987 (adoption du texte authentique chinois); C.N.20.1988.TREATŒS-I*
8 avril 1988 (procès-verbal de rectification du texte original chinoiŝ . 
C.N.267.1987.TREATIES-13 du 7 décembre 1987 (communication par le Cowg 
international du cacao relative à l’inclusion du Mexique dans l’Annexe Br° < 
C.N.115.1990.TREATIES-1 du 29 mai 1990 (prorogation partielle de l’Accord avec lisle do 
dispositions qui sont prorogées : voir “Note" ci-dessous) et C.N.77.1991 .TREATŒS-l »
25 juin 1991 [procès-verbal de rectification du texte authentique de l’Annexe E (v«sit< 
russe)].
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92. A c c o rd  in te rn a tio n a l de us? su r u  caoutchouc n a tu re l 

Conclu à Gettive U 20 mars I9S7
ENTKÉE EN VIGUEUR: 29 décembre 198S, provisoirement, conformément au paragraphe 2 de l'article 60 et 

définitivement, le 3 avril 1989 confonnément au paragraphe premier du même article.
29 décembre 1988, n° 26364.
Doc. TD/RUBBER.2/EX/R.l/Add.7 et notification dépositaire C.N.82.1988TREATIES-2 du

26 mai 1988 (procès-verbal de rectification des textes originaux anglais, arabe, chinois, 
français et russe).

Signataires : 23. Parties : 28.
Sett: L’Accord a été adopté le 20 mars 1987 par la Conférence des Nations Unies sur te caoutchouc naturel, qui s'est tenue en 

dernier lieu à Genève du 9 au 20 mars 1987 sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED). L'Accord a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York du 1w mai au 31 décembre
1987, conformément à son article 36.

Par la suite, le Conseil international du caoutchouc naturel a pris les décisions suivantes :
Objet:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Date & la décision : 
3-7 avril 1989

15 novembre 1989

12,13 novembre 1990

21,23 octobre 1991

30
et
1

27,28

novembre

décembre
mai

1992

1992
1993

22,25,
30 novembre 1993

i signataires de I 
n’avaient pu déposer leurs instruments au 1er janvier 1989.

1989, du délai 
approbation par 

caoutchouc naturel qui

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1990 du délai prévu pour le dépôt des instrument de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation par les Etats qui appliquent l’Acconl 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 28 décembre 1989.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1991 du délai prévu pair le dépôt des instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation par les Etats qui appliquent l’Accord 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 31 décembre 1990.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1992 du délai prévu pou le dépôt des instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation par les Etats qui appliquent l’Accord 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 3 1 décembre 1991. 

Prorogation jusqu’au 30 mai 1993 du délai prévu pour le dépôt des instruments de 
ratification, d’acceptation ou d'approbation par les Etats qui appliquent l'Accord 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 31 décembre 1992. 

Prorogation jusqu'au 31 août 1993 du délai prévu pou le dépôt des instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation par les États qui appliquent l’Accord 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 30 mai 1993.

Prorogation jusqu’au 31 janvier 1994 du délai prévu pour le dépôt des instruments de 
ratification, d’acceptation ou d'approbation par les États qui appliquent l'Accord 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 31 août 1993.

En outre, par résolutions 152 (XXVIII), adoptée lors de sa vingt-huitième session tenue des 22,25 au 30 novembre 1993 et 
164 (XXX), adoptée lors de sa trentième session tenue des 28 novembre, 1 et 2 décembre 1994, le Conseil international du caoutchouc 
tuturcl a décidé, en vertu de l’article 66 de l’Accord, de proroger l’Accord international de 1987 sur le caoutchouc naturel au 
^décembre 1994 et par la suite jusqu’au 28 décembre 1995, respectivement.

Participant

Allemagne1,2.................
Belgique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
C hine........................... .
Communauté européenne,
CÔle d’ivoire...................
Danemark... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Espagne............... .............
États-Unis d’Amérique .
Fédération de Russie . . . .

Finlande.......................
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Grèce3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ratification,
adhésion (a\

Application acceptation (A\
Signature provisoire approbation (AÀ)

18 déc 1987 22 déc 1988 30 oct 1992
18 déc 1987 22 déc 1988 24 déc 1991
1 déc 1987 6 janv 1988

18 déc 1987 22 déc 1988 30 oct 1992 AA
22 déc 1991 a

18 déc 1987 22 déc 1988 30 oct 1992 A

18 déc 1987 28 déc 1988 2 déc 1993

28 août 1987 9 nov 1988
3 avr 1989 a

21 déc 1987 6 déc 1988 18 avT 1989

18 déc 1987 7 oct 1988 6 juil 1992 AA

18 déc 1987 29 déc 1988 12 mars 1991
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Ratification, 
adhésion (ai

Application acceptation (AJi
Signatun provisoire approbation (AA)

Indonésie....................................................  21 août 1987 2 nov 1987
Mande ........................................................  >8 déc 1987 22 •** 1988 30 oct 1992
Italie............................................................  18 déc 1987 22 déc 1988 30 oct 1992
japon ..........................................................  18 déc 1987 3 juin 1988
Luxembourg......... ........................ ..............  18 déc 1987 22 déc 1988 24 déc 1991
M alaisie......................................................  25 juin 1987 25 juin 1987
Maroc..........................................................  M sept 1987 30 déc 1988 9 août 1993
Nigéria........................................................  28 nov 1989 a
Norvège......................................................  21 déc 1987 29 déc 1988
Pays-Bas4 ..................................................  6 nov 1987 29 déc 1988 A
Portugal ......................................................  18 déc 1987 30 oct 1992
Royaume-Uni*............................................ 18 déc 1987 22 déc 1988 30 oct 1992
Sri t-ani™....................................................  U juil 19901
S u id e ..........................................................  21 déc 1987 29 déc 1988
Suisse..........................................................  28 juin 1989 a
Thaïlande....................................................  23 déc 1987 29 déc 1988 24 sept 1990

NOTES ;
1 Voir note 3 au chapitre 1.2. \foir aussi noie 1 ci-dessus.

3 Avec effet an I*» janvier 1989.
2 Dans une lettre accompagnant la notification, le Gouvernement de 4 . .. . . .

la République «dénie d’Allemagne a déclaré que l’Accord Pour le Royaume en Europe.
S’appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compterde la date de son 3 Pour la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et k  Bailtopi 
entree en vigueur provisoire pour la République fédérale d’Allemagne. Jersey.

33. A cc o rd  in te rn a tio n a l d e  îm  s u r  l e  s u c re

Conclu i  Londres U II  septembre 1987

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 mars 1988, provisoirement et en totalité, conformément au paragraphe 3 de l’article 39. 
ENREGISTREMENT : 24 mars 1988, n° 25811.
TEXTE : Doc. TD/SUGAR/11/5 et notification dépositaire C.N.19.1988.TREATIES-2 du 22 mars IM

(procès-verbal d’adoption des textes authentiques arabe et chinois).



XDL34 : Statut* du Groupe d’étak intanatiou] de 1989

34. S ta tu ts  pu Gjmhjpï d’étude in te rn a tio n a l m l^ a in

Adoptés le 7 avril 1989par la Confinnct des Nations Units sur Vilain, 1988

NON ENCORE EN VIGUEUR : [voir l’alinéa a) de l’article 21].
TEXTE: Doc.TDmN.7/13.
ÉTAT: Parties: 12.

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et rasse font également foi. ont été adopté le 7 avril 
1989 par la Conférence des Nations Unies sur l’étain, 1988, qui s’est réunie à Genève du 21 novembre au 2 décembre 1988 et du
29 mars au 7 avril 1989. Us sont ouverts à l’acceptation au Siège de l'Organisation des Nations Unies i  New York.

Participant
Acceptation Acceptation
provisoire définitive

. . .  6 nov 1991
Communauté européenne. 6 nov 1991
France.................  26 nov 1991 7 août 1992
Grèce.....................  29 juin 1990 U mai 1993
Indonésie................  9 mars 1990
Italie....................... 15 mai 1992

Participant
Acceptation
provisoire

Luxembourg...........  6 nov
Malaisie.................
Nigéria ..................
Pays-Bas1 ..............
Portugal.................
Thaïlande................

1991

Acceptation
définitive

18 oct 1989
19 déc 1989 
6 nov 1991 
6 nov 1991 

16 avr 1990

NOTES:

1 Four le Royaume en Europe.
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« .  Statuts du  G r o u pe  d' étu d e  in ter n a tio n a l  du  c u iv r e  

Adoptés le 24 février 1989par la Conférence des Nations Unies sur le cuivre, 1988

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

23 janvier 1992, conformément à l’alinéa d) de l’article 22.
23 janvier 1992, n° 28603.
Doc. TD/COPPER/14 et notification dépositaire C.N.3I4.1992.TREATIES-7 du 16 novenün 

1992 (amendements aux paragraphes 13 et 14).
Parties : 20*.

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe foni également foi. ont été adoptés le 
24 février 1989 par la Conférence des Nations Unies sur le cuivre, 1988, qui s’est réunie à Genève du 13 au 24 juin 1988 et du 20 u
24 février 1989. Ils sont ouverts à l’acceptation au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York.

Acceptation Acceptation
Participant provisoire définitive
Allemagne...............  22 janv 1992 16 déc 1992
Belgique...................  6 nov 1991
Canada .....................  19 juin 1992
C h ili.........................  29 juin 1990 25 oct 1994
C h in e.......................  12 juil 1990
Communauté européenne 6 nov 1991
Finlande ..................  19 juin 1990
France.. . . ' ............... 26 nov 1991 7 août 1992
Espagne...................  6 nov 1991 1 févr 1994
États-Unis

d'Amérique......... 15 mars 1990 11 nov 1994
Grèce .......................  29 juin 1990 11 mai 1993

NOTES:
1 Le 4 décembre 1995, le Gouvernement philippin a informé le

Secrétaire général qu’il se retirait des Statuts avec effet au 2 février 
1996.

Acceptation Acceptation
Participant provisoire défimtive
Indonésie.................. 30 juil 1992
Italie..........................  22 janv 1992
Japon ........................  30 oct 1992
Luxembourg.............  6 nov 1991
M exique.................... 3 avr 1995
N orvège....................  27 févr 1991
Pays-Bas* ...............  6 nov 1991
Pérou ........................  28 juin 1990 16 mai 1995
Philippines1 .............  [13 janv 1992) (10 sept 1993]
Pologne .................... 29 juin 1990 6 févr 1991
Portugal.................... 6 nov 1991
Zambie......................  18 new 1992

2 Pour le Royaume en Europe.
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XIX36: Acc«rdiNlet*atioiu] sur k jute et let article* en Jute, 1989

36. A c c o rd  in te rn a tio n a l de b »  su* l e  ju te  r r  u s  A tn c u s  en ju te

Conclu i  Gtnire U 3 novembre 1989

ENTRÉE EN V IG U E U R
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

•• 12 avril 1991, provisoirement, conformément au paragraphe 3 de l'article 40. 
12 avril 1991, n° 28026.
Doc. TD/JUTE2/EX/L.1 et Add.l.
Signataires : 22. Parties : 27'.

Note ; L’Accord a  été adopté par la  Conférence des Nations Unies sur le jute et les articles en jute qui s’est réunie à Genève du 
30 octobre au 3 novembre 1989. L’Accord est ouvert à la signature des Gouvernements invités i  la Conférence des Nations Unies sur 
le jute et les articles en ju te , 1989, au Siège de l'Organisation des Nations Unies àNew York, du Ier janvier 1990 au 31 décembre 1990
inclus.

Le Conseil international du jute, à sa quinzième session, tenue du 23 au 26 avril 1991, a établi k s  conditions d’adhésion i  l'Accord 
dans sa décision 1 (XV) et notamment a fixé au 30 novembre 1991 ta date limite pour le dépôt des instruments d'adhésion.

Parla suite, le Comité exécutif du Conseil international du jute a pris les décisions suivantes :

DaU de la décision Objet

29 au 31 octobre 
29 au 3 mai 
20 au 23 avr 
12,14 et 15 mai 
22 au 25 avril 
20 au 22 avril

1991
1992
1993
1994
1995
1996

Prorogation du délai de dépôt des instruments d'adhésion jusqu'au 30 juin 1992. 
Prorogation du délai de dépôt des instruments d’adhésion jusqu'au 30 juin 1993. 
Prorogation du délai de dépôt des instruments d’adhésion jusqu’au 30 juin 1994. 
Prorogation du délai de dépôt des instruments d'adhésion jusqu'au 30 juin 1995. 
Prorogation du délai de dépôt des instruments d'adhésion jusqu’au 30 juin 1996. 
Prorogation du délai dedépôt des instruments d'adhésion jusqu’au 30 juin 1997.

Eh outre, conformément au paragraphe 2 de l'article 46 de l'Accord, le Conseil international du iute,par Décisions 1 (XXIU) et 
1(XXIV) adoptées à  ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions tenues à Dhaka du 22 au 25 avril 1995 et du 20 au 22 avnl 1996, 
respectivement, a  décidé de prorogé l’Accord pour une période de deux ans jusqu'au 11 avril 1998 et par la suite jusqu'au 11 avril 2000.

Participant Signature

Signature définitive (t), 
ratification, 

adhésion (a), 
Application acceptation (A), 
provisoire approbation (AA)

22 man 1991 12 nov 1991
[23 oct 1991 al
16 avr 1993 a

.............  7 juin 1990 29 janv' 1991

.............  20 déc 1990 22 man 1991
18 juil 1990 s

.............  20 déc 1990 22 mars 1991 30 oct 1992 AACommunauté curopc*»11̂  •

.............. 20 déc 1990 22 mars 1991 30 oct 1992 A

............. 31 déc 1990 16 mai 1991

.............. 20 déc 1990 22 man 1991 22 nov 1993

États-Unis d’A m énqu^  • [31 déc 1990) 
...........  16 nov 1990 20 m an 1991

(31 déc 1990 A)

...........  20 déc 1990 20 déc 1990 2 août 1994 AA
20 déc 1990 22 man 1991 30 oct 1992

............ 28 août 1990 17 sept 1990

27 déc 1990
4 avr 1991

3 avr 1991
199220 déc 1990 30 oct

20 déc 1990 24 oct 1991 30 oct 
13 juil

1992

27 mats 1990
20 déc 1990

1990 A

20 déc 1990
9 sept 1992 a

16 nov 1990 28 déc 
30 janv

1990

11 déc 1990
22 man 1991

1991

20 déc 1990 30 oct 1992 A

811



XDUJ : Accord international sur le jute et les articles en jute, 1989

Participant Signature
Application
provisoire

Signature définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
acceptation (A), 

approbation (AA)

Thaïlande

Suède
Suisse

P o rtu g a l.........
Royaume-Uni4

20 déc 1990 
20 déc 1990 
16 nov 1990

14 août 1991
30 oct 1992
30 oct 1992
20 mars 1991

9 nov 1990 s
27 mars 1992 a

Déclarations et Réserves
(En l’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification d ’application 

provisoire, de la ratification, de l ’adhésion, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de la signature définitive.)

leGouvemement français, confonnément aux dispositions de l'article 39 de l’Accord international de 1989, fait la présente dédaratk» 
d ’application dudit Accord à titre provisoire, dans les limites de ses procédures constitutionnelles, quand celui-ci entrera en vigueur 
conformément à l’article 40."

1 Le 26 janvier 1996, le Gouvernement australien a notifier au Secrétaire général son abrogation de l'Accord. Le retrait a pris effet le25 mil 
1996, confonnément au deuxième paragraphe de l’article 43.

2 Notification de retrait avec effet au 19 juin 1994 reçue le 21 man 1994.

3 Pour le Royaume en Europe.

4 Pour la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et le Bailliage de Jersey.

NOTES:
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XIXJ7 : Accord internationale de 1992 sur k were

37. ACCOU) INTZRNATIONU DE 1»2 S U  LE St'C U  

Conclu à Gtnfrt le 20 mars 1992
ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

20 janvier 1993, provisoirement, confonnément au paragraphe 3 de l’article 40.
20 janvier 1993, n° 29467- 
Doc. TD/SUGAR. 12/6.
Signataires : 26. Parties : 34l.

Note: L’Accord a été adopté le 20 mars 1992 par la Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1992, et succède à T Accord 
international sur le sucre, 1987, lequel vient à l'expiration le 31 décembre 1992. L'Accord international de 1992 sur le sucre a été 
ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, le 1er mai 1992 jusqu’au 31 décembre 1992.
confonnément à son article 36.

Objet
Établissement des conditions d'adhésion i  l'Accord pour les pays figurant dans 

1* Annexe A à l'Accord et prorogation jusqu'au 31 décembre 1993 du délai prévu pour 
le dépôt par Gouvernements signataires de l'Accord des instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1994 du délai prévu pour le dépôt par les 
Gouvernements signataires des instruments de ratification, d’acceptation ou 
d'approbation.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1995 du délai prévu pour le dépôt par les 
Gouvernements signataires des instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation.

Prorogation jusqu'au 31 décembre 1996 du délai prévu pour le dépôt par les 
Gouvernements signataires des instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation.

Date de la décision 

20 janvier 1993

2 décembre 1993

24 novembre 1994

1 décembre 1995

Par la suite, à sa huitième sesssion tenue & Londres le 1 décembre 1995, l'Organisation internationale du Sucre a décider de 
proroger l'Accord pour une période de deux ans jusqu'au 31 décembre 1997.

Participant

Afrique du S u d .. . . . . . . . . . . . .
Argentine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Australie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Autriche’ ....................
Barbade1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bélarus.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Belize..........................
B résil. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Colombie..................... .
Communauté européenne.

Costa R i c a .....................
Côte d 'i v o i r e . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cuba............................
0  Salvador..... . . . . . . . . . . . . . . . . .
Équateur.........................
Fidji..............................
Finlande’ ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Guatem ala..... . . . . . . . . . . . . . . . . .
Guyana ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hongrie.........................
In d e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jamaïque .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ratification,
adhésion (ai.

Application acceptation (A),
Signature provisoire approbation (AÀ)

22 déc 1992 22 déc 1992
29 déc 1992 29 déc 1992
24 déc 1992 24 déc 1992

{29 déc 1992] [19 juil 1993]
[31 déc 1992] [19 janv 1993] (20 janv 1993]

27 sept 1993 a
24 janv 1994 a

30 déc 1992 19 janv 1993 10 déc 19%

31 déc 1992 31 déc 1992 13 déc 19%

20 nov 1992 20 nov 1992 AA
11 oct 1996 a
23 mars 1993 a

3 nov 1992 3 nov 1992 14 oct 1994
1 déc 1995

29 déc 1993 a
4 déc 1992 21 déc 1992

[22 déc 1992] [22 déc 1992] 121 sep< I993|

31 déc 1992 18 mar 1993

24 déc 1992 24 déc 1992

31 déc 1992 19 janv 1993 19 mars 1993 AA

31 déc 1992 19 janv 1993 20 janv 1993

23 déc 1992 18 janv 1993 23 mar 1993

29 déc 1992 29 déc 1992 A
6 nov 1993 a
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Application
Participant Signature provisoire

Lettonie ......................................................
Malawi........................................................
Maurice ......................................................  18 déc 1992
Panama........................................................  23 déc 1992 23 déc 1992
Philippines..................................................  23 oct 19%
République de C orée.................................  23 déc 1992
République dominicaine ...........................  25 nov 1992 19 janv 1993
Suède1 ........................................................  [18 déc 1992]
Swaziland.................................................... 23 déc 1992
Suisse..........................................................  30 déc 1992 30 déc 1992
Thaï lande. . . . ............................................ 30 déc 1992 30 déc 1992
Trinité-et-Tobago.....................................  31 déc 1992
Ukraine........................................................
Zambie........................................................  31 déc 1992
Zimbabwe ..................................................

NOTES:
1 Notifications de retrait reçu des les États suivants aux dates indiquées ci-après:

États: Notification reçu* U : Doit dt pris* d 'tfftt :
Barbade ...................................  1 sept 1994 I oct 1994
Finlande...................................  27 juin 1995 27 juil 1995
Suède....................................... 23 juin 1993 23 juil 1995
Autriche...................................  25 juil 1996 24 août 1996

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A\ 
approbation (AA)

7 juil 1994a
13 sept 1993i 
18 déc 1992

14 nov 1996n
15 avr 1993

[21 janv 1993]
23 déc 1992
27 janv 1994
8 avr 1993
9 sept 1993

28 oct 1994«

14 déc 1994a
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38. ACCORD INTERNATIONAL DE l»3SUtLE CACAO 

Conclu à Genève le 16 juillet 1993 

22 février 1994, à titre provisoire et en totalité, conformément au paragraphe premier de l’article

22 février 1994, n° 30692.
Doc. TD/COCOA.8/17.
Signatures : 4 0 . Parties : 39.

Atote : L’Accord a  été adopté le 16 juillet 1993 par b  Conférence des Nations Unies sur te cacao, 1993, et succède i  l'Accord 
international de 1986 sur le cacao. L'Accord international de 1993 sur le cacao a été ouvert à ta signature au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies à New York du 16 août au 30 septembre 1993, par les parties à l'Accord international de 1986 sur le cacao et 
des Gouvernements invités à  la Conférence des Nations Unies sur le cacao, 1993, confonnément à son article 52.

Far la suite, le Conseil international du cacao a décidé ce qui suit :

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Date de la décision 

9 au 18 septembre 1993

23 février 1994

8 au 16 septembre 1994 

11 au 1S septembre 1995

9 au 13 septembre 1996

rogation jusqu’au 28 février 1994 du délai pour la signature et le dépôt des instruments 
de ratification, d'acceptation et d’approbation, et établissement des conditions types

Objet
Prorogation jusqu 

de ratification, 
d’adhésion à l’Accord!

Prorogation jusqu’au 30 septembre 1994 du délai pour la signature et le dépôt des 
instruments de ratification, d’acceptation et d'approbation, et confirmation des 
conditions types d’adhésion à l’Accord.

Prorogation jusqu’au 30 septembre 1993 du délai pour la signature et le dépôt des 
instruments de ratification, d'acceptation et d’approbation.

Prorogation jusqu’au 30 septembre 1996 du délai pour la signature et te dépôt des 
instruments de ratification, d'acceptation et d’approbation.

Prorogation jusqu’au 30 septembre 1997 du délai pour la signature et le dépôt des 
instruments de ratification, d'acceptation et d'approbation.

Ratification, 
adhésion (a),

A llem ag ne... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Autriche...................... ■
Belgique..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
B énin ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . <
Brésil...........................
Cam eroun..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Communauté européenne.
Côte d’iv o ire ....................
Danemark1 .........................
Fédération de Russie . . . .
Équateur.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Espagne .............................
Finlande.............................
fiance.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Gabon................................
Ghana .................................
G rèce ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Grenade.............................
Guatemala.........................
Hongrie1 .............................
Mande...............................
Italie...................................
Jamaïque ...........................
Jap o n ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Luxembourg.......................

Application acceptation (A),
Signature provisoire approbation (AA)

18 févr 1994 18 févr 1994
30 juin 1995 23 avr 1996
16 févr 1994 16 févr 1994
2 févr 1994
2 févr 1994 18 févr 1994 10 déc 1996

U janv 1994 Il janv 1994
16 févr 1994 16 févr 1994
3 sept 1993 3 sept 1993 18 mai 1994

17 févr 1994 17 févr 1994
13 sept 1994 2 nov 1994 A
16 sept 1993 16 sept 1993 26 oct 1994

16 févr 1994 16 févr 1994 29 sept 1994
1 oct 1993 1 oct 1993 A

16 févr 1994 16 févr 1994 16 mai 1996 AA
30 sept 1993 21 déc 1993
22 sept 1993 12 oct 1993
16 févr 1994 16 févr 1994
18 févr 1994 18 févr 1994
28 févr 1994

9 déc 1993 18 févr 1994 22 févr 1994 AA

16 févr 1994 16 août 1994

16 févr 1994 6 janv 1995

6 déc 1993 6 déc 1993 28 févr 1994

8 févr 1994 8 févr 1994 18 janv 1995 A

16 févr 1994 16 févr 1994
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Ratifitatm, 
adhésion (ai

Application acceptation (A),
Participant Signature provisoire approbation (AA)

21 déc 1993 25 janv 1994
23 sept 1993 17 févr 1994 2 déc 1994
30 sept 1993 14 oct 1993

Papouasie-Nouvelle-Guinée................ 1 sept 1995 a
16 févr 1994 16 févr 1994

Portugal.................................................. 28 févr 1994 31 août 1995
République tchèque............................... 7 juin 1994 23 juin 1994 Al

16 févr 1994 16 févr 1994
Sao Tomé-et-Principe........................... 6 mars 1995 6 man 1995

7 oct 1993 7 oct 1993
Slovaquie................................................ 15 févr 1994 26 avr 1994 A
Suède ...................................................... 30 sept 1993 30 sept 1993
Suisse...................................................... 30 nov 1993 30 nov 1993 17 juin 1994
T ogo........................................................ 22 sept 1993 12 oct 1993
Trinité-et-Tobago................................. 30 sept 1993 30 sept 199)
Venezuela................................................ 13 sept 1994 8 mai 1996

Déclarations et Réserves
(Eii l'absence d ’indication précédant le texte, ta date de réception est celle de la notification 

d'application provisoire; de la ratification, de l ’adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation,)

JAPON
Déclaration :

Pendant la période d’application provisoire, le Gouvernement japonais donnera effet audit Accord dans les limites pemisespr 
sa législation interne et par les contraintes budgétaires.

NOTES:
1 Les conditions requises par le paragraphe 1 de l’article 56 de 

l'Accord pour son entrée en vigueur définitive n’ayant pas été remplies 
au 1er octobre 1993, ni celles requises par le paragraphe 2 dudit article 
pour son entrée en vigueur à titre provisoire, le Secrétaire général a 
convoqué le 22 février 1994 à Londres, confonnément au paragraphe 3 
dudit article 56, une réunion des Gouvernements et Organisation qui 
avaient déposé un instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation del’Accord ou une notificationd’application provisoire de 
celui-ci, i.e. : Allemagne, Belgique, Brésil, Cameroun, Communauté 
européenne. Côte d'Ivoire, Espagne, Équateur, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Grèce, Grenade, Jamaïque, Japon, Luxembourg. Malaisie, 
Nigéria, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Sierra, Leone. Suède, 
Suisse, Togo, Trinité-et-Tobago. À cet réunion, les Gouvernements et 
Organisation susmentionnés ont décidé de mettre, l'Accord en vigueur à

titre provisoire entre eux et en totalité, à compcer du 22 février IWi
Les participants ont également décidé que les Gouveniemensdw»

et hongrois (lesquels avaient été invités, comme ayuj déposé *  
notification d'application provisoire) pourraient toutefois notifia* 
Secrétaire général leur acceptation de la décisioi susmeartomfc* 
mettre l'Accord en vigueur et que dans ce cas ils seraient iaclustas* 
liste des participants^ l'Accord qui appliquerontcelw-ciàtitrc|»vis®,t 
k compter du 22 février 1994. Les deux Gouvernements en fiesta* 
notifié par la suite au Secrétaire général leur acceptation

2 Pour le Royaume en Europe.

1 Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nerf0 
le Bailliage de Jersey.
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ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREM ENT:
TEXTE:

ÉTAT:

39. ACCORD INTERNATIONAL DE 19*4 SUS LES BOIS TKOFtCAUX

Conclu à Genève k  26Janvier 1994
1 janvier 1997. à titre provisoire et en totalité, conformément au paragraphe 3 de l'article 41.
1 janvier 1997*.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 1393. p. 67 et notification dépositaire 

CN.89.1995.TREATIES-2 du 22 mai 199S (procès-verbal de rectification des textes 
authentiques anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe).

Signatures :49. Parties:43.
Noie: L’Accord a été adopté le 26 janvier 1994 par la conférence des Nations Unies sur les bois tropicaux, 1993. Il succède i  

l'Accord international de 1983 sur les bois tropicaux, lequel venait à expiration le 31 man 1994. Il sera ouvert au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, du 1er avril 1994jusqu’à l’expiration d'un délai d’un mois après la date de son entrée en vigueur, 
lia signature des Gouvernements invités à la Conférence des Nations Unies pour la négociation d’un accord destiné k succéder à 
l'Accord international de 1983 sur les bois tropicaux, conformément au paragraphe 1 de son article 38.

faiticipant

Allemagne.......................
Australie...................
Autriche...........................
Belgique...........................
Bolivie...........................
Brésil......................
Cambodge .......................
Cameroun.........................
Canada ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
C h in e .............................
C o lom b ie ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Communauté européenne,

Congo .............................
Côte d’iv o ire ....................
Danemark... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Égypte.........................
Équateur.......................
Espagne .............................
Étau-Unis d’Amérique ..
Fidji .................................
Finlande.......................
Fiance................

Gabon .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ghana .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Grèce.................................
Guyana .........................
Honduras...........................
Jap o n ..................... .
Libéria...............................
I n d e ...............................
Indonésie...........................
Irlande.........................
Italie............................
L uxem bourg....................
Malaisie

Ratification,
adhésion (a),

acceptation (A),
Application approbation (AA),

Signature provisoire signature définitive (s)

30 août 1995 30 août 1995
2 févr 19% i

13 mai 19%
13 mai 1996 13 mai 1996
17 août 1995 17 août 1995
13 déc 1996
3 févr 1995 3 févr 1995 A

22 déc 1994 31 août 1995
3 mai 1995 23 mai 19%

22 Feb 1996 30 juil 19% AA
8 nov 1995 9 oct 19%

13 mai 1996 13 mai 19%

22 juin 1994 25 oct 1995

9 sept 1996 9 sept 19%
19%13 mai 1996 13 mai

8 nov 1994 15 May 19%

1 juin 1994
12 janv 19%

6 sept 1995

12 janv 1996
14 nov 19% A1 juil 1994

27 janv 1995 27 janv 1995

13 mai 1996 13 mai 19%

13 mai 1996 28 oct 19%

27 mai 1994 2 août 1995
28 août 199512 juil 1995

13 mai 1996
13 sept 1996

2 nov 1995 
13 déc 1994

9 mai 
13 déc

1995
1994 9 mai 

9 déc
1995 A 
1994 s

17 sept 1996 17 oct 19%
17 févr 1995

21 avr 1994
14 mai 1996
7 mai 1996

13 mai 19%13 mai 1996
1 man 1995

14 févr 1995

817



XlXJf {Bob tropciaux

Participant Signature
Application
provisoire

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

signature définitin (s)
6 juil 1995 31 janv 1996

6 Jun 1995 s
25 janv 1995 1 févr 1995

Panama.................................................... 22 juin 1994 4  mai 1995 4 avr 1996
Papouasie-Nouvelle-Guinée................ 28 août 1995 28 août 1995 13 mai 1996
Pays-Bas2 .............................................. 6 juil 1995 6  juil 1995
Pérou ...................................................... 29 août 1994 21 sept 1995

29 sept 1995 26 févr 1996
13 mai 1996

République de C orée............................. 12 sept 1995 12 sept 1995
Royaume-Uni ....................................... 13 mai 1996 13 mai 1996
Suède ...................................................... 13 mai 1996 13 mai 1996
Suisse...................................................... 29 août 1995 10 juin 1996
Thaïlande................................................ 10 avr 1996 25 juil 1996
T ogo ........................................................ 12 juil 1994 4 oct 1995 A
Venezuela................................................ 4 oct 1995
Zaïre........................................................ 17 déc 1996 

Déclarations et Réserves
(En Vabstnee d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’adhésion, de l'acceptation, it

l ’approbation ou de la signature définitive )
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

Déclaration :
[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle fa ite sous 

l ’Italie.}
ITALIE

Lors de la signature :
Déclaration :

L’Italie interprète les termes [dudit] Accord comme suit :

NOTES.

1 Les conditions requises pour les paragraphes I et 2 de l'article 41 de l’Accord n’ayant pas été remplies, le Secrétaire général a convoi*
13 septembre 1996à Genève, une réunion des Gouvernements et m e Oigaaisation internationale qui avaient signé l'Accord i  tiw définitif. ou Ç 
avaient déposé leur instrument de ratification, d’acceptation, d'approbation ou ont notifié au dépositaire qu'ils appliqueraient l'Actÿ 
provisoirement, conformément à l’article 41. À cette réunion, on a décidé de mettre l’Accord en vigueur à titre provisoire entre eux et «  mol* 
à compté du 1 janvier 1997. D a été aussi décidé que les Gouvernement bolivien, libérien, norvégien, péruvien et togolais (lesquels o'oMp 
participé à ladite réunion) pourraient notifié au Secrétaire général leur acceptation de ladite décision, et dans ce cas, ils seraient considérés can* 
parties qui appliquent l’Accord à titre provisoire k compter du 10 janvier 1997. Par 1* suite, le Gouvernement péruvien a notifié le Sécrétai» gé» 
à cet égard.

2 Pour le Royaume en Europe.

(a) À moins que le champ d’application de I’accotdKSoit 
modifié conformément à l’article 35, l’accord se lies 
uniquement aux bois tropicaux et aux forêts tropicales;

(b) Toute contribution financière, autre que lacontribationu 
budget administratif prévue à l’article 19 est entière»* 
volontaire.
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40. ACCORD INTERNATIONAL DE 1*94 SUK LE CATÉ

Adopté par le Conseil international du cqfi le 30 mon 1994
Provisoirement, le 1er octobre 1994, et définitivement le 19 mai 1993, conformément «a 

paiagrpahe 3 de l'article 40.
1er octobre 1994.
Notification dépositaire C.N.83.1994.TREATIES-2 du 31 mai 1994.
Signatures : 49. Parties : 63.

Ntte: Lors de la soixante-quatrième session tenue à Londres du 21 au 30 mars 1994, le Conseil international du café a approuvé, 
pria Résolution n°366, l’Accoi-d international de 1994 sur le café. D est considéré comme une continuation de l’Accord international 
k  1983 sur le café, tel que prorogé. L’Accord a été ouvert au Siège de l’Organisation des Nations Unies, du 13 avril 1994 jusqu’au 
26septembre 1994 inclus, à la signature des Parties contractantes à l’Accord international de 1983 sur le café ou à l’Accord 
international de 1983 sur le café, tel que prorogé, ainsi qu’à celle des Gouvernements invités aux sessions du Conseil international 
du café au cours desquelles le présent Accord a été négocié, conformément i  son article 38.

Par la suite, le Conseil international du café a pris les décisions suivantes :

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Date de la décision 
26 au 30 septembre

30 septembre 1994

19 et 20 janvier 199S

26

23

septembre

septembre

Objet
1994 Établissement des conditions types adhésion laquelle peut être effectuée jusqu'au 31 mars

1995 inclus.
Prorogation jusqu’au 31 mars 1995 du délai pour le dépôt des instruments de ratification, 

d’acceptation ou d’approbation.
Prorogation jusqu’au 31 décembre 1994 du délai pour le dépôt des notifications 

d’application provisoire par les Etats non-signataires mais qui sont Parties 
contractantes à T Accord international de 1983 sur le café tel que prorogé.

Prorogation jusqu’au 25 septembre 1995 du délai pour le dépôt des instruments de 
ratification, a’acceptatioo. d’approbation ou d'adhésion.

1995 Prorogation jusqu'au 25 septembre 1996 du délai pour le dépôt des instruments de
ratification, d'acceptation, d’approbation ou d'adhésion.

1996 Prorogation jusqu’au 25 septembre 1997 et 31 mars 1997 du délai pour le dépôt des
instruments ae ratification, d'acceptttion, d’approbation par les Gouvernements qui 
appliquent l’Accord à titre provisoire et par les Gouvernements signataires, 
respectivement; et prorogation jusqu'au 31 man 1997 du délai pour le dépôt des 
instruments d’adhésion.

tvtictyuU

Allemagne.....................
Aagola.............................
Autriche...........................
Belgique.........................
Bénin...............................
Bolivie .............................
Brésil...............................
Burundi ...........................
Cameroun...........................
..................................
Colombie ...........................
Communauté européenne.

Congo...............................
Costa Rica .....................
Côte d’iv o ire .....................
Cuba...................................
Danemark2 .........................
El Salvador.......................
Équateur...........................
Espagne .............................
Éthiopie.............................

Signature

1994 
1994

19 sept 
7 juin

19 sept 
4 août 

23 sept 
7 juil 

30 juin

19 sept 
2 août 

19 sept

26 sept 
23 sept 
22 août 
19 sept 
6 juil 

22 juil 
19 sept 
26 sept

1994
1994
1994
1994
1994

1994
1994
1994

1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994

Application
provisoire

Ratification, 
adhésion M  

acceptation (A), 
approbation (AA)

19 sept 1994 2 mai 1996
7 juin 1995 A

28 août 1996 a
19 sept 1994

28 juil 1995
7 juil 1994 25 sept 1995

20 sept 1994 22 sept 1995 A
30 juil 1996 a
22 mars 1995

13 sept 1994 14 juin 1996
19 sept 1994 AA
1 oct 1994 a

26 sept 1994 15 mai 1996
23 sept 1994

26 sept 1994 9 févr 1995
19 sept 1994 AA

26 sept 1994 5 avr 1995
27 juil 1994 8 nov 1994
19 sept 1994 4 août 1995

26 juit 1995
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Participant Signature
Application
provisoire

Finlande................................................ 1994 19 sept 1994
France................................................... 1994 19 sept 1994
G abon....................................................

1994
G rèce .................................................... 1994 26 sept 1994

1994 26 sept 1994
1994

Guinée équatoriale................................
H a iti.....................................................
Honduras ............................................. 1994
Inde .................. . ................. ............... 1994

1994
1994
1994

Jamaïque ............................................. 1994
Japon ...................................... ............. 13 déc 1994
Kenya ................................................... 1994
Luxembourg.......................................... 1994 19 sept 1994
Madagascar .......................................... 1994 26 sept 1994
M alaw i................................................. 1994
M exique............ ...................................
N ig éru ..................................................
N orvège.......... . ................................... 1994
Ouganda ................................................ 1994
Papou asie-Nouvelle-Guinée............... 30 déc 1994

1994 23 sept 1994
Pays-Bas3 ............................ . ............. 1994 19 sept 1994
Philippines.....................................
Portugal.................... .......................... 1994
République centrafricaine ................... 1994
République dominicaine ...................... 1994
République-Unie de Tanzanie.............. 1994
Royaume-Uni4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1994
Rwanda ...............................................
Suède ................................................... 1994
Suisse............................ ....................... 1994 26 sept 1994
Thaïlande.............................................
T ogo..................................................... 1994
Trinité-et-Tobago............................... 1994
Venezuela................ .............. ............. 1994

1994 22 sept 1994

Ratification, 
adhesion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

26 sept 1995 A 
29 mars 1996 M 
17 févr 1995 o

U juin
2 oct

12 avr 
27 avr
3 janv

13 sept
16 sept
17 févr 
19 mai 
19 Sept 
26 sept 
1$ mai 
10 août

1996 
1996 
1995 A
1995 «
1996 « 
19%
1994
1995 
1995 
1995
1994
1995 a 
1994

13 sept 1994
9 févr 1996 a

21 sept 1995 «
26 sept 1994
26 sept 1994

1 sept 1995 <•

Zimbabwe

22 sept 
18 nov
8 févr 

21 mai
23 aoCt
18 sept 
23 sept 
11 sept
19 sept 
23 août
21 mars
13 oct 
26 sept 
18 août
14 oct 
7 mars

22 sept
28 ju»1

1995 A
1996 « 
1996 
1996 AA 
1996 
1995
1994
1995 *»
1994
1995 
1995 « 
1995 *
1994
1995
j 996*
1995'
1995
1996 *
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Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification 

de l’acceptation, de l’approbation, ou de l'adhésion.)
M E X IQ U E  Mexique est partie dans ce domaine, notamment à l'A ccord

Déclaration : relatif à l’Organisation mondiale du commerce.
L’adhésion des É ta ts -U n is  du  M exique [audit Accord] ne

porte pas préjudice aux  accords internationaux auxquels le

NOTES:
1 Lors d’une réunion tenue à Londres, les Représentants des États 

et Organisation énumérés ci-dessous ont décidé de mettre en vigueur 
cure eux l'Accord à titre provisoire à partir du Ier octobre 1994, 
conformément au paragraphe 3 de l'article 40 de l’Accord : Allemagne, 
Belgique, Brésil, Burundi, Colombie, Communauté européenne, Costa 
Rica. Côte d’ivoire, Cuba, Danemark, Équateur, Espagne, Finlande, 
France, Grèce, Guatemala. Inde, Jamaïque, Kenya, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Norvège. Ouganda, Paraguay, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Suède, Suisse, Trinité-et-Tobago et Zaïre. Parla suite, 
fc Conseil international du café a décidé, par résolution No. 373 du
19 mai 1995, adoptée lors de sa soixante-septième session, et 
conformément au troisième paragraphe de l’article 40 de l'Accord

susmentionné, que l'Accord international de 1994 sur le café entrerait 
définitivement en vigueur 1 la date de l'adoptioit de la présente 
résolution, soit 1e 19 mai 1995 entre ks Gouverne menti oui ont dépoté 
des instruments de ratification, d'acceptation, d'appmbaiion. 
d'adhésion ou qui ont fait des notifications provisoires de l'Accord.

2 Avec une déclaration de non-application aux flet Féroé et le 
Groenland.

3 Pour le Royaume en Europe.
* À l’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord, du Bailliage de Jersey et Sainte Helène.
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41. ACCORD INTERNATIONALE SUR LES CÉRÉALES, 1993
(a) C o n v e n tio n  s u r  l e  c o m m e rc e  d e s  c é r é a l e s  d e  1995

Conclut à Londres U 7  décembre 1994
ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er juillet 1995, conformément à l’article 28 (2)1.
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1995.
TEXTE : Doc. du Conseil international du blé CL 122/5.
ÉTAT : Signatures : 15. Parties : 20.

Note : L’Accord international sur les céréales de 1995 est constitué d’une part par la Convention sur le commerce des céréales 
de 1995, conclue à Londres le 7 décembre 1994 et d'autre part, par la Convention relative à l’aide alimentaire de 1995conduel 
Londres le 5 décembre 1994 (voir sous le chapitre XDC.41 (b) ci-après]. La Convention sur le commerce des céréales de 19951 
été établie par une Conférence des gouvernements organisée par le Conseil international du Mé le 7 décembre 1994. tandis que b 
Convention relative à l’aide alimentaire de 1995 a été établie par le Comité de l’aide alimentaire lors de sa 69"* session le
5 décembre 1994. Les deux Conventions, dont les textes anglais, espagnol, français et russe font également foi, ont été ouvertes
6 la signature, au Siège de l’Organisation des Nations Unies 4 New York, du Ier mai 1995 au 30 juin 1993, inclus, conformément 
à leurs articles respectifs 24 et XVIL

Lors de sa première session, tenue à Londres le 6 juillet 1995, le Conseil international des céréales a pris la décision 
suivante :

Date de la décision Objet
6 juillet 1995 Prorogation jusqu’au 30 juin 1996 du délai prévu pour le dépôt des instruments de

ratification ou d’adhésion par les États/Organisation suivants : Afrique dji Sud, 
Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Bolivie, Côte d’Ivoire, Cuba, Egypte, 
Equateur, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Iraq, Israël, Japon, Jordanie, 
Milite, Maroc, Norvège, Pakistan, Panama, République de Corée, Iran (République 
islamique d’), Suisse,Tunisie, Türquie, Yémen et Communauté Européenne.

17 juin 1996 Prorogation jusqu’au 30 juin 1997 du. délai prévu pour le dépôt des instruments de
ratification ou d’adhésion par les États suivants: Afrique au Sud, Algérie, Arabie 
Saoudite, Argentina, Bolivie, Côte d’ivoire, Egypt, Equateur, États-Unis 
d’Amérique, Fédération de Russie, Iraq, Jordanie, Kazakstan, Moroc, Norvège, 
Pakistan, Panama, Tunisie et Turquie. (Ultérieurement, le Conseil international de 
céréales a accepté d’accorder à Malte une prorogation jusqu’au 30 juin 1997 du délai 
pour le dépôt de son isntniment d’adhésion.)

Ratification, 
adhésion (a),

Application acceptation (A),
Participant Signature provisoire approbation (AA)

Afrique du Sud..........................................  16 août 1995 14 nov 1996 a
A lgérie...................................................... 20 juin 1995
A rgentine.................................................. 3 0  jujn 19 9 5

Australie.....................................................................................................................................28 juin 1995 «
C anada...................................................... 26 juin 1995 26 juin 1995
Communauté européenne..........................  30 juin 1995 30 juin 1995 1 févr 1996 M
Côte d’iv o ire ............................................  15 juin 1995
O * » .......................................................... 22 juin 1995 22 juin 1995 16 oct 1995
Egypte ...................................................... 30 juin 1995
États-Unis d’Am érique............................  26 juin 1995
Hongrie .................................................... 29 juin 1995 29 juin 1995 AA
I® * .......................................................... 22 juin 1995 27 juin 1995
J*!**1 ........................................................  21 juin 1995 2 1  juin 1995 1 déc 1995 A
Malte .........................................................................................................................................31 oct 1996 «

M aroc........................................................ 26 juin 1995 26 juin 1995
Maurice .....................................................................................................................................29 juin 1995 a
N orvège....................................................  21 juin 1995 21 juin 1995
n ***™ .................................................... 7 août 1996
Panm B ...................................................... 30 juin 1995
République de C orée................................  23 juin 1995 4  mars 1996 a
Saint-Siège ..............................................  20 iuin 28 juin 1995
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Ratification, 
adhésion (a\ 

Application acceptation (A),
Participant Signaturt provisoire approbation (AA)

Suisse....................................................  16 juin 1995 16 juin 1995 16 avr 1996
M sie ..................................................  30 juin 1995 30 juin 1995 31 juil 1996
Turquie..................................................  30 juin 1995 10 juil 1996 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l’adhésion, de l’acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
Déclaration :

"La République d’Autriche, la République de Finlande et le Royaume de Suide étant devenus États membre* de la Communauté 
européenne au 1er janvier 1995, n’adhéreront plus individuellement i  la présente Convention mais seront couverts par l'adhésion 
de la Communauté à celle-ci. La Communauté européenne s’engage dis lors également à exercer les droits et k s'acquitter des 
obligations prévus par la présente Convention pour ces trois États.”

NOTES:

1 Une Conférence des Gouvernements tenue à Londres le 6 juillet ratification, d’acceptatioa, d'approbation ou d'adhésion, ou de» 
1995, a décidé de mettre en vigueur la Convention sur le commerce des notifications d'application k turc pcoviurire, confinem ent au 
cérfalesde 1995, à partir du 1er juillet 1995, entre les Gouvernements et paragraphe 2 de l'aiticle 28 de celle-ci. 
l’Organisation intergouvemementale qui ont déposé des instruments de
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(b) Convention relative à  l'aide alim entaire de îm

Conclue à Londres le 5 décembre 1994

ENTRÉE EN VIGUEUR : Ier juillet 1995, confonnément à l’article XXI (2)1.
ENREGISTREMENT : Ier juillet 1995.
TEXTE : Document de Comité de l’aide alimentaire FAC(95) I.
ETAT : Signatures : 18. Paities : 18.

Note : Voir “N o te sous le chapitre X1X.41 (a)
Lors de sa première session, tenue à Londres le 6 juillet 1995, le Conseil international des céréales a pris la 

suivante :
Date de la décision Objet

6 juillet 1995 Prorogation jusqu’au 30 juin 1996 du délai prévu pour le dépôt des instruments è
ratification ou d'adhésion par les États/Oreanisation suivants: Allemagne, Argentine, 
Autriche, Belgique, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, Irlande, Italie, 
Japon, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni et la Communauté 
européenne.

14 juin 1996

Portugal et le Royaume-Uni.

Ratification, 
adhésion (a),

Application acceptation (AA
Participant Signature provisoire approbation (M)
Allemagne.............................................. ........... 30 juin 1995 30 juin 1995 6 févr 1996
Argentine........................................................... 30 juin 1995 30 juin 1995
Australie................................................. .............................................................................28 juin 1995 s
Autriche................................................ .............................................................................28 août 1996 c
Belgique................................................. ........... 30 juin 1995 30 juin 1995
ÇanaHq................................................... ........... 26 juin 1995 26 juin 1995
Communauté européenne........................ ........... 30 juin 1995 30 juin 1995 1 févr 1996 M
Danemark............................................... ............28 juin 1995 28 juin 1995
Espagne .............................................................29 juin 1995 29 juin 1995 2 févr 1996
États-Unis d'Amérique.......................... ............26 juin 1995
Finlande.............................................................30 juin 1995 30 juin 1995 A
France.................................................................26 juin 1995 26 juin 1995
Irlande . ............................................................30 juin 1995 15 mars 1996
Italie...................................................................30 juin 1995
Japon .................................................................21 juin 1995 21 juin 1995 1 l» 5*
Luxembourg........................................... ............30 juin 1995
Norvège................................................. ............21 juin 1995 21 juin 1995 30 août 1996
Pays-Bas2 ............................................. ............................................................................. 2 0 Juin 19964
Portugal................................................. ............30 juin 1995
Royaume-UnP....................................... ..............................................................................28 juin W6«
Suède.................................................... ............28 juin 1995 28 im
Suisse.................................................... ............16 juin 1995 16 iuin m

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'adhésion, de l’acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
Déclaration :

[Mime déclaration que sous le chapitre XIX.41 a).}
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NOTES:
1 La Conférence des Gouvernements tenue à Londres le 6 juillet 

1995, adécidé de mettre en vigueur la Convention sur l'aide alimentaire 
de 1993 à partir du 1er juillet 1995. entre les Gouvernements et 
l'Organisation intergouvemementale qui ont déposé des instnimenu dc 
nii (ration, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion ou des 
unifications d’application à titre provisoire confonnément u

paragraphe 2 de l'article XXI de la Convention.

1 Pour le Royaume en Europe.

3 Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Noid.



XIX42 : Accord Intenutioinl de 1995 s i r  le caoutchouc naturel

41 Accord  international de iw î sur  le  caoutchouc  naturel 

Conclu à Genève le t7  février 1995 
NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l’aiticle 61).
TEXTE : Doc. TD/RUBBER.3/10; et notification dépositaire C.N.466.1995.TREATIES-5 du 8 fen*,

1996 (procès-veibal de rectification du texte authentique).
ÉTAT : Signatures : 23. Parties : 19.

Note : L'Accord susmentionné a été adpoté le 17 février 1995 par la Conférence des Nations Unies sur le caoutchouc nanti 
1994, lors de sa septième séance plénière. 11 est resté ouvert au Siège de (’Organisation des Nations Unies à New York, du 3 wj 
1995 au 28 décembre 1995 inclus, à la signature des Gouvernements invités à ta Conférence des Nations Unies sur le caoutclov 
nature], 1994, confonnément à son article 57.

Par la suite, par résolution TD/RUBBER.3/16, adoptée à Genève le 28 mars 1996, la Conférence des Nations Unies sut k 
caoutchouc naturel, 1994, a décidé de proroger le délai pour la signature de l’Accord international de 1995 sur le caoutchouc natad. 
au 3 (juillet 1996.

Participant Signature Application Ratification
provisoire acceptation (A)

Allemagne................................................. 22 déc 1995 26 nov 1996
Autriche....................................................  22 déc 1995 20 nov 19%
Belgique....................................................  22 déc 1995 26 nov 1996
C hine........................................................  17 juil 1996
Communauté européenne..........................  22 déc 1995 18 déc 1996
Danemark................................................... 22 déc 1995
Espagne....................................................  21 déc 1995 21 déc 1995
États-Unis d’Amérique............................  23 avr 1996 27 déc 1996
Finlande....................................................  22 déc 1995
France........................................................  28 déc 1995 1 oct 1996
Grèce ........................................................  22 déc 1995 22 déc 1995
Indonésie..................................................  28 déc 1995 27 déc 1996
Irlande ......................................................  22 déc 1995 31 déc 1996
Ito l» ..........................................................  22 déc 1995
Japon ........................................................  19 déc 1995 19 déc 1995/4
Luxembourg..............................................  22 déc 1995 26 nov 19%
Malaisie....................................................  27 déc 1995 24 déc 1996
Nigéria ......................................................  31 juil 1995 3I j uiI 199^
Pays- 835 ................................................  22 déc 1995 4 déc 1996 ̂
Royaume-Uni2 ..........................................  22 déc 1995 6 déc 1996
Sri Lanka.................................................. 8 déc 1995 14 juin 1996
Suède........................................................ 22 déc 1995 24 juil 1996
Thaïlande.................................................. 28 déc 1995 t avr 1996

NOTES:
• Pour le Royaume en Europe. j A l’éganl du Royaume-Uni dc Grande-Bretagne et

Nord.
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CHAPITRE XX. OBLIGATIONS ALIMENTAIRES

i .  C o n v e n t io n  s u t  le  KficoumM ENT des aum£nts A L’t n u N c u  

Faite à New Yorkle20jidn 1956

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

25 mai 1957, conformément à l'article 14.
25 mai 1957, n° 3850.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 268, p. 3; et vol. 649, p. 330 (procès-verbal de 

rectification du texte authentique espagnol).
Signataires : 25. Parties : 55.

Note : La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur les obligations alimentaires 
convoquée en vertu de la résolution 572 (XIX)1 du Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 17 mai 1955. La 
Conférence s’est réunie au Siège de l’Organisation des Nations Unies, du 29 mai au 20 juin 1956. Pour le texte de l'Acte final de la 
Conférence, voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 268, p. 3.

Participant Signature

Algérie ....................
Allemagne2 ,3 ........... 20 juin 1956
Argentine................
Australie..................
Autriche..................  21 déc 1956
Barbade..................
Bélanis....................
Belgique..................
Bolivie.................... 20 juin 1956
Bosnie-Herzégovine
Brésil...................... 31 déc 1956
Burkina F aso ...........
Cambodge ............... 20 juin 1956
Cap-Vert ................
Chili.......................
Chine4
Colombie................  16 juil 1956
Croatie....................
Cuba.......................  20 juin 1956
Chypre ....................
Danemark................  28 déc 1956
El Salvador..............  20 juin 1956
Equateur..................  20 juin 1956
Espagne ..................
Finlande..................
France5 ....................  5 sept 1956
Grèce...................... 20 juin 1956
Guatemala . . ........... 26 déc 1956
Haïti........................ 21 déc 1956
Hongrie ..................
Irlande.............................
Israël........................ 20 juin 1956
Italie........................ 1 août 1956
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Ratification, 
adhésion ( a i  
succession (d)

10 sept 
20 juil
29 nov
12 févr
16 juil
18 juin
14 nov 
1 juil

1969 a 
1959 
1972 a  
1985 a
1969
1970 a 
1996 a 
1966 a

1 sept 1993 d
14 nov 1960
27 août 1962 a

13 sept 1985 a
9 janv 1961 a

20 sept 1993 d

8 mai
22 juin

4 juin
6 oct

13 sept
24 juin

1 nov
25 avr
12 févr
23 juil
26 oct
4 avr

28 juil

1986 a
1959

1974 
1966 a 
1962 a
1960 
1965
1957
1958 
1957 a 
1995 a
1957
1958

Participant Signature

Luxembourg...........
Maroc....................
Mexique................. 20 juin 1956
Monaco................. 20 juin 1956
Niger ....................
Norvège........... .
Nouvelle-Zélande* .
Pakistan.................
Pays-Bas...............  20 juin 1956
Philippines.............  20 juin 1956
Pologne .................
Portugal.................
République 

centrafricaine. . . .
République 

dominicaine . . . . .  20 juin 1956 
République tchèque7
Roumanie...............
Royaume-Uni1........
Saint-Siège ...........  20 juin 1956
Slovaquie" .............
Slovénie.................
Sri Lanka...............  20 juin 1956
Suède....................  4 déc 1956
Suisse....................
Suriname ...............
Tunisie..................
Turquie..................
Uruguay.................
Yougoslavie...........  31 déc 1956

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (a)

I nov
18 mars
23 juil
28 juin
15 févr
25 oct
26 févr
14 juin 
31 juil
21 man
13 oct
25 janv

1971 a 
1957 a 
1992
1961 
1965 a 
1957 a 
1986 a
1959 a
1962 
1968
1960 a 
1965 a

15 oct 1962 a

30 sept
10 avr
13 man
5 oct

28 mai
6  ju il
7 août
1 oct
5 oct

12 oct
16 oct
2 juin

18 sept
29 mai

1993 d
1991 a 
1975 a 
1964 
1993 d
1992 d 
1958
1958 
1977 a 
1979 a 
1968 a 
1971 a 
1995 a
1959

10 mars 1994 d

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ceü* 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir d'après.)
ALGÉRIE Convention, relatif à la compétence de la Cour internationale de

“La République algérienne démocratique et populaire ne se Justice, et déclare que, pour qu’un différend soit porté devant la 
considère pas liée par les dispositions de l’article 16 de la
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Cour internationale de Justice, l’accord de toutes les parties en PAYS-BAS
cause sen, dans chaque cas, nécessaire. "Le Gouvernement du Royaume se réserve, pour ce qc

concerne l'article premier de la Convention, que le recouvrerai 
ARGENTINE des aliments ne soit pas facilité en vertu de cet article à, lorsç*

a) La République argentine se réserve le droit, en ce qui te <± ! Kicr Ct ?  se trouvcn‘ tous les deux aui Pays-fi* 
concernel’article lOcfclaG^vention,de restreindre laportéede E S Æ l i r Æ  
l’expression “U priorité la plus élevée" cn raison des dispositions ! £ “] £ £ £
relatives au contrôle des changes en vigueur en An-emme. 1 A?slstat*,c,<ics PaureS UnC aickL°U.'i?

b) Si une autre Partie ciu^ctante^ndait Implication de S S ï ï r S i ï f i ï f  
la Convention à des territoires qui relèvent de la souveraineté de débiteur. 8 circonstances*;»
la République argentine, cette extension n’affecterait en rien les H» * . ' __.

« .  c  v .  concerne r«k fc  12 *  la
. . . . l’article 12. l’application de la Convention est, à «n nom

i o M t l > f « < t e ^ r a f l i * l « * h O o m ^ i M  J ï S ^ n ;  «°»™  *■*!»
leininires niMitionnés Hane ■_ H/j-inration rclâtivc A l’fli rticle 12* contiendra dans ce cas toute réserve qui pourrait être faite a: temtoires mentionnés dans la déclaration relative à 1 article 12. qui concemc , un quelconque de ces territoires du Royan*

AUSTRALIE SUÈDE*
L'Australie déclare, en application de l’article 12 de la Article premier : ..........................................

Convention, qu’à l’exception de l’île Norfolk, celle-ci ne . L* Suède se réserve le droit de rejeter, lorsque fa 
s’appliquera pas aux territoires dont l’Australie assure les circonstances liées au cas envisagé semblent 1 imposer, b 
relations ini>nn;innaiM demandes de soutien légal qui viseraient l’obtention d'alitna

de la part d'une personne entrée en Suède en qualité de téfcp

“ ***«■ ltnoventeM
L'Autorité expéditrice transmettra, en application du Article 9: 

paragraphel, toute décision provisoire ou définitive ou tout autre Seuls bénéficient des exemptions de frais et des facto
acte judiciaire d’ordre alimentaire intervenus en faveur du visées au paragraphe 1 lorsque l’action est intentée en Suèdtla 
créancier dans un tribunal compétent d’Israël et, s’il est personnes qui résident dans un Etat partie à la Convenu»»
nécessaire et possible, le compte rendu des débats au cours quiconque jouirait en tout état de cause de tels avantagesenwt*
desquels cette décision a été prise. d’un accord passé avec l'Etat dont il est ressortissant
Article 10 rm irtcip

Israël se réserve le droit : TUNISIE
a) De prendre les mesures nécessaires pour empêcher que “1. Les personnes habitant à l’étranger ne powro» 

des fonds ne soient transférés, en vertu de cet article, à d’autres prétendre aux avantages prévus par la Convention quedansb 
fins que le paiement de bonne foi d’obligations alimentaires cas où elles seront considérées comme non résidentes au «jri 
existantes; de la réglementation des changes en vigueur en Tunisie

b) De limiter le montant des sommes qui peuvent être 2. Un différend ne peut être porté devant b C* ; 
transférées en application de cet article à ce qui est nécessaire internationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les part»» ; 
pour assurer la subsistance du créancier. différend.'*

Objections
(En l'absence d’indication précédant U texte, ht date de réception est celle de 

la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
POLOGNE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE

5 février 1969 ET D'IRLANDE DU NORD
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne, 13 «** *£

conformément au paragraphe premier de I article 17 de ladite En référence au paragraphe premier de l’article lîdeb''
Convention, tient à formuler son objection à la première des deux Convention, le Gouvernement du Royaume-Uni [objecte!®
réserves faites par le Gouvernement tunisien dans son instrument réserves * et c que l'Argentine a formulées au sujette*»*
d’adhésion. 12 et 16 lors de son adhésion à la Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7 SLOVAQUIE7
Application territoriale 

Date de réception
Participant d* la notification Territoires 
Australie.........................................  12 février 1983 Ile Norfolk
finance.............................................  24 juin 1960 Archipel des Comores, Côte des Somalis, Nouvdle-CatëA**

et dépendances, Polynésie française, Samt-P*̂  
et-Miquelon

...................................  12 août 1969 Antilles néerlandaises
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XX.1 : Recouvrement des aliments à l’étranger

NOTESt
1 Documents officiels du Conseil économique et social, 

dix-neuvième session. Supplément n°IA (E/273(VAdd.l), p. 5.
2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
3 Par une note accompagnant l'instrument de ratification, le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Convention s'applique également au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par le Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d'une part, et par le 
Gouvernement de la République fédérale d’AUemagne, d’autre paît 
Ces communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, i  
celles visées en note 2 au chapitre III.3.

%ir aussi note 2 ci-dessus.
4 Signature et ratification au nom de la République de Chine les

4 décembre 1956 et 25 juin 1957, respectivement. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(noie 5 au chapitre 1.1). Eu égard à l'adhésion précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire général par la Mission 
permanence de la Pologne auprès de l’Organisation des Notions Unies, 
d'iiae paît, et par la Missioa permanente de la Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, d’autre paît L’objectioa formulée i  
oetie occasion par le Gouvernement polonais et la communication du 
Gouvernement de la République de Chine sont identiques 
ta substance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes 
■acaiionnées en note 5 au chapitre VI. 14.

5 L’instrument de ratification contient la déclaration ci-aprts :
'a) La Convention s’applique aux territoires de la République 

fomçaise, à savoir : les départements métropolitains, les 
départements d’Algérie, les départements des Oasis et de la Saoura, 
les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, 
de U Réunion et les territoires d’outre-mer (Saint-Piene- 
et-Miquclon, Côte des Somalis, archipel des Comores, 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, Polynésie française): 

b) Son application pourra être étendue, par notification 
ultérieure, aux autres Etats de la Communauté ou i  un ou plusieurs 
de ces Etats.”

6 L'instrument spécifie que la Convention ne s'appliquera pas aux 
Iles Cook ni à Nioué non plus qu'à Tokelau.

7 La Tchécoslovaquie avait adhéré k la Convention le 3 octobre 
1958. Par la suite, le 21 avril 1973, la Tchécoslovaquie avait notifié une 
objection i  l'égard de la réserve faite par le Gouvernement argentin k 
l'article 10 de la Convention. Pour le texte de l'objection, voir Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 867. p. 214. Voir aussi note 26 au 
chapitre 1.2.

1 Conformément i  l’article 12 de la Convention, le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare par les présentes que 
tes dispositions de celle-ci ne s'appliqueront k aucun des territoires dont 
le Royaume-Uni assure les relations internationales.

* Par une communication reçue le 11 novembre 1988. le 
Gouvernement suédois a notifié qu'il retirait, avec efTet k cetie date, les 
réserves formulées lors de la ratification au sujet du paragraphe 2 de 
l’article 9 de la Convention et formulait des réserves limitées au 
sujet du paragraphe 1 du même article (voir sous Réserves et 
déclarations).

Le texte de la léserve retirée se lit ainsi :
“Seuls bénéficient des exemptions de frais et des facilités visées 

aux paragraphes 1 et 2 de l'article 9. lorsque l’action est intentée en 
Suède, les ressortissants d’un autre l'ut partie k ta présente 
Convention, ou les apatrides résidant dans un tel lUal ou encore 
quiconque jouirait toutefois de tels avantages en vertu d’un accord 
passé avec l’Etat dont il est ressortissant.”
K y a lieu de noter que la réserve da II novembre 1988 concernant 

le paragraphe I de l’article 9 constitue en substance «n retrait partiel «le 
la réserve d’origine k l’égard dudit paragraphe I. cette réserve ne 
différant de celle d’origine qu'en ce que ks exemptions et facilité* 
prévues sont désormais accordées k tous les résident*, et non plus 
seulement comme auparavant, aux nationaux ou aux apatndet 
résidents.

*® Avec la réserve concernant l’aiticle premier qui avait été faite par 
les Pays-Bas Ion de la ratification de la Convention. Wxr aussi note 10 
au chapitre 1.1.
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CHAPITRE XXI. DROIT DE LA MER

i. C onvention sur la mer territoriale et u  zone contiglê

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Faite à Genève k  29 avril 1958

10 septembre 1964, conformément à l’article 29.
22 novembre 1964, n° 7477.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 516, p. 205. 
Signataires : 42. Parties : 51.

Note : Les quatre Conventions et le Protocole facultatif de signature qui font l’objet du présent chapitre ont été élaborés et ouverts
i la signature par la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. La Conférence a été convoquée aux termes de la 
résolution 1105 (XI)1 adoptée par (’Assemblée générale des Nations Unies le 21 février 1957, et s’est réunie à ('Office européen des 
Nations Unies, à Genève, du 24 février au 27 avril 1958. La Conférence a également adopté l'Acte final ainsi que neuf résolutions, 
dont on trouvera le texte dans Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 450, p. 11. Pour les documents préparatoires et les travaux 
de la Conférence, voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, vols. I à VII, publication des 
Nations Unies, numéro de vente : 58.V.4, vol. I à VII.

Participant2 Signature

Afghanistan............  30 oct 1958
Afrique du Sud........
Argentine................  29 avr 1958
Australie..................  30 oct 1958
Autriche.................. 27 oct 1958
Bélanis.................... 30 oct 1958
Belgique..................
Bolivie...................  17 oct 1958
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie.................. 31 oct 1958
Cambodge ..............
Canada.................... 29 avr 1958
Chine3
Colombie................  29 avr 1958
Costa R ica..............  29 avr 1958
C roatie.... . . . . . . . . . . . . . .
Cuba.......................  29 avr 1958
Danemark................  29 avr 1958
Etats-Unis

d’Amérique........  15 sept 1958
Espagne ..................
Fédération de Russie 30 oct 1958

Finlande.................. .....27 oct 1958
Ghana...........................29 avr 1958
Guatemala .............. .....29 avr 1958
Haïti....................... .....29 avr 1958
Hongrie .................. .....31 oct 1958
Des Salomon ..........

"■s e s s s ? . . . .  » » » . « «
Irlande....................  2 oct 1958
Islande.................... 29 avr 1958
Israël.......................  29 avr 1958
Italie.......................
Jamaïque ................
Japon ......................
Kenya . ; ..................
Lesotho....................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

9 avr 1963 a

14 mai 1963

27 févr 1961 
6 janv 1972 a

1 sept 1993 d 
31 août 1962
18 mars 1960 a

3 août 1992 d

26 sept 1968

12 avr 1961
25 févr 1971 a
22 nov 1960
25 mare 1971 d
16 févr 1965

29 mars 1960
6 déc 1961
3 sept 1981 d

6 sept
17 déc
8 oct

10 juin
20 juin
23 oct

1961
1964 a
1965 d
1968 a
1969 a 
1973 d

Participant Signature
Lettonie .................
Libéria...................  27 mai 1958
Lituanie .................
Madagascar...........
Malaisie.................
Malawi...................
Malte .....................
Maurice .................
Mexique.................
Népal ..................... 29 avr 1958
Nigéria...................
Nouvelle-Zélande .. 29 oct 1958
Ouganda.................
Pakistan .................  31 oct 1958
Panama...................  2 mai 1958
Pays-Bas...............  31 oct 1958
Portugal .................  28 oct 1958
République

dominicaine........ 29 avr 1958
République tchèque4
Roumanie...............  31 oct 1958
Royaume-Uni ........ 9 sept 1958
Saint-Siège ............ 30 avr 1958
Sénégal5 .................
Sierra Leone...........
Slovaquie4 .............
Slovénie.................
Sri Lanka...............  30 oct 1958
Suisse.....................  22 oct 1958
Swaziland...............
Thaïlande...............  29 avr 1958
Tonga .....................
Trimté-et-Tobago ..
Tunisie...................  30 oct 1958
Ukraine...................  30 oct 1958
Uruguay.................  29 avr 1958
Venezuela...............  30 oct 1958
Yougoslavie...........  29 avr 1958

Ratification, 
adhesion (ak 
succession (d)

17 nov 1992 a

31 janv 1992 a 
31 juil 1962 a
21 déc
3 nov

19 mai
5 oct

1960 a
1965 a
1966 d 
1970 d

2 août 1966 o

26 juin 1961 d

14 sept 1964 a

18 févr 1966
8 janv 1963

11 août 1964 
22 févr 1993 d
12 déc 1961
14 man I960

25 avr 1961 a
13 man 1962 d
28 mai 1993 d
6 juil 1992 d

18 mai
16 oct
2 juil 

29 juin 
U avr

1966
1970 a 
1968
1971 d 
1966 d

12 janv 1961

15 août 1961
28 janv 1966
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Décimations et Réserves 
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, roirci-apris.)
BÉLARUS

Article 20 : Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie considère que les navires d’Etat 
jouissent de l’inununité dans les eaux territoriales étrangères et 
que, pour cette raison, les mesures prévues dans cet article ne 
peuvent leur être appliquées qu’avec le consentement de l’Etat 
dont le navire arbore le pavillon.

Ankle 23 (Sous-section D. Régie applicable aux navires de 
guerre) : Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie considère que l'Etat riverain a le droit 
d’établir un régime d’autorisation pour les passages des navires 
de guerre étrangers dans ses eaux territoriales.

BULGARIE
Article 20: Le Gouvernement de la République populaire de 

Bulgarie considère que les navires d’Etat jouissent de l’immunité 
dans les eaux territoriales étrangères et que, pour cette raison, les 
mesures prévues dans cet article ne peuvent leur être appliquées 
qu’avec le consentement de l’Etat dont le navire aibore le 
pavillon.

Article 23 : (Sous-section D. Règle applicable aux navires de 
guerre) : Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que l’Etat riverain a le droit d établir un 
régime d’autorisation pour le passage des navires de guerre 
étrangers dans ses eaux territoriales.
Lors de la ratification :
Réserves :

Article 20 : “Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que les navires d’Etat dans la mer territoriale 
d’un autre Etat jouissent d’une immunité; aussi les mesures 
mentionnées au présent article ne sauraient-elles être appliquées 
qu’avec l’accord de l’Etat dont te navire bat pavillon.”

Article 23 (sous-section D. Règle applicable aux navires de 
guerre) : “Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que l’Etat riverain a le droit d’établir un régime 
d’autorisation pour le passage de navires de guerre étrangers dans 
sa mer territoriale.”

COLOMBIE
Ladélégation colombienne déclare, aux fins de la Convention 

sur la mer territoriale et la zone contiguè, que l’article 98 de la 
Constitution de son pays subordonne le passage de troupes 
étrangères sur le teiritoire national à l’autorisation de Sénat et 
que. en vertu d’une interprétation par analogie, le passage des 
navires de guerre étrangers par les eaux territoriales 
colombiennes est également subordonné à cette autorisation.

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée comme une 

reconnaissance de droits ou de situations quelconques concernant 
les espaces maritimes de Gibraltar qui ne sont pas visés à 
l’article 10 du Traité d’Utrecht conclu le 13 juillet 17l3entreles 
Couronnes d’Espagne et de Grande-Bretagne.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Article 20 : Le Gouvernement de l’Union des Républiques 

socialistes soviétiques considère que les navires d’Etat jouissent 
de l’immunité dans les eaux territoriales étrangères et que, pour 
cette raison, les mesures prévues dans cet article ne peuvent leur

être appliquées qu’avec le consentement de l’Etat dont b n i  
arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable m  mirai 
guerre) : Le Gouvernement de l’Untoa des 
socialistes soviétiques considère que l'Etat riverain a le èi 
d’établir un régime d'autorisation pour le passage des narést 
guerre étrangers dans ses eaux territoriales.

HONGRIE
Article 14 et 23 : Le Gouvernement de la Répubüjk 

populaire de Hongrie estime que l’Etat riverain est en droit 
subordonner à une autorisation préalable le passage de navire* 
guerre dans ses eaux territoriales.

Article 21 : Le Gouvernement de la Républiquepopolaiieè 
Hongrie estime que les dispositions figurant dans la sous-sectn 
B de la section III de la première partie de la Convention t 
s'appliquent pas en règle générale aux navires d’Etai affectésl 
des fins commerciales, pour autant qu’elles portent atteinte» i 
immunités dont jouissent tous les navires d’Etat, commet» ! 
ou non commerciaux, dans les eaux territoriales étrangèies.h | 
conséquent, les dispositions de la sous-section B qui limitai la 
immunités dont jouissent les navires d’Etat affectés à des fia 
commerciales ne sont applicables qu’avec le consentemeol t  
l’Etat dont le navire arbore le pavillon.

(LES SALOMON
La succession des Iles Salomon audit Traité ten m 

préjudice du droit des îles Salomon
( 1 ) d’utiliser pour délimiter leur mer territorialeet torw 

contiguè des lignes de base droites entre les îles, et
(2) de considérer comme eaux intérieures ou arciupAp 

ques toutes les eaux délimitées par lesdites lignes de base.

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D1)
Lors de la signature :
Réserve

"Article 14 : Le Gouvernement iranien maintient l’eKqW 
d’incompétence opposée par sa délégation à la Convertu*** 
droit de la mer. & la douzième séance plénière de la Ooofw** 
tenue le 24 avril 1958, contre les articles recomiwfldfej** 
Cinquième Commission de la Conférence et incog*»»* 
partie, à l’article 14 de cette Convention. Ainsi le Gouww* 
iranien se réserve tous les droits en ce qui concerne le conte»* 
cet article qui touche les pays dépourvus de littoral.”

ITALIE
Outre qu’il exercera le contrôle sur la zone de h to®*1! 

contigué à sa mer territoriale, aux fins prévues au pangBF 
de l'article 24, le Gouvernement de la République italien* 
réserve le droit de surveiller la zone de mer adjacentes*?®'ic»civc ic uiuu uc surveiller ta iunc uc iiici — ; v
sur une largeur de douze milles marins, en vue de prévet*" 
réprimer les infractions aux règlements douaniers, en wr* 
de ladite zone où de telles infractions p o u r r a ie n t  être cor®»**

LITUANIE
Déclaration : m»Le Gouvernement de la République de Liwame ol 
instituer la procédure d’autorisation du passage des« _^ 
guerre étrangers à travers ses eaux territoriales en 
navires de guerre des Etats ayant institué la même 
vis-à-vis des navires étrangers.
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MEXIQUE
Le Gouvernement du Mexique considère que les navires qui 

sool propriété d’Etat jouissent, quelle que soit l’utilisation qui en 
est faite, de l’immunité, et par conséquent il fait une réserve 
opresseaux dispositions de rartic!e2t, sous-section C (Règles 
applicables aux navires d’Etat autres que les navires de guette). 
Ei ce qui concerne leur application aux paragraphes 1, et 3 de 
l'article 19 et aux paragraphes 2 et 3 de l’article 20 de la 
sous-section B (Règles applicables aux navires de commerce).

ROUMANIE
Article 20 ; “Le Gouvernement de la République populaire 

roo mai ne estime que les navires d’Etat jouissent de l’immunité 
daas les eaux territoriales étrangères et que l’application des 
mesures prévues dans cet article peut avoir lieu pour ces navires 
seulement avec l’assentiment de l'Etat sous le pavillon duquel ils 
naviguent-”

Article 23 : “Le Gouvernement de la République populaire 
roumaine estime que l’Etat riverain a le droit d’établir que le 
passage des navires de guerre étrangers par ses eaux territoriales 
est subordonné à une approbation préalable.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Sauf les dispositions de toute autre notification distincte qui 
pourra être faite ultérieurement, la ratification de cette 
Convention au nom du Royaume-Uni ne vaut pas pour les Etats 
du golfe Peisique qui jouissent de la protection britannique. 
L’application des conventions multilatérales auxquelles le 
Royaume-Uni devient partie n’est étendue à ces Etatsque lorsque 
l'extension est demandée par le Souverain de l’Etat intéressé.

SLOVAQUIE4

TUNISIE 
“Sous la réserve suivante :
Le Gouvernement de la République tunisienne ne se 

considère pas comme lié par les dispositions de l’aiticle 16, 
paragraphe 4, de la présente Convention**.

UKRAINE
Article 20 : Le Gouvernement de la République socialiste 

d’Ukraine considère que les navires d’Etat jouissent de 
l’immunité dans les eaux territoriales étrangères et que. pour cette 
raison, les mesures prévues dans cet article ne peuvent leur être 
appliquées qu’avec le consentement de l’Etat dont le navire 
arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux navires Je 
guerre) : Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine considère que l’Etat riverain a le droit 
d’établir un régime d’autorisation pour le passage des navires de 
guerre étrangers dans ses eaux territoriales.

VENEZUELA
Lors de la signature :

En ce qui concerne l*aiticle 12 il existe des circonstances 
spéciales qui devront être prises enconsidération pour les régions 
suivantes : golfe de Paria et tone adjacente à ce golfe: région 
comprise entre les eûtes vénézuéliennes et l'île d‘Aruba; et le 
golfe de Venezuela.
Réserve faite au moment de la ratification :

Avec réserve expresse concernant l’article 12 et les 
paragraphes 2 et 3 de l’article 24 de ladite Convention.

Objections
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est eelU 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

AUSTRALIE
Objections aux réserves ci-après :
o) La déclaration faite par le Venezuela au sujet de 

l’article 12 lors de la signature et la réserve que cet Etat a 
formulée à propos dudit article lors de la ratification;

b) La réserve faite par l’Iran à propos de l'article 14 lors de 
«signature;

c) Les réserves faites par la Tchécoslovaquie et la Hongrie 
•propos des articles 14 et 23 lors de la signature et confirmée s lors
delà ratification;

<0 La réserve faite par la Tunisie, lors de U signature, à 
propos du paragraphe 4 de l’article 16;
. e) La réserve que la Tchécoslovaquie a faite, lors de la 

signature, à propos de l’application des articles 19 et 20 aux 
■avires d’Etat affectés à des fins commerciales et qu'elle a 
confirmée lors de la ratification;

fi Les réserves faites par la Bulgarie à propos de 
r*rticle 20 lors de la signature et de la ratification;

<) Les réserves faites à propos de l’article 20 par la 
«publique socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, lors de la signature, et 
««fumées lors de la ratification;

h) La réserve faite par la Hongrie à propos de l’article 21, 
"W de la signature, et confirmée lors de la ratification;

0 Les réserves faites I  propos de l'article 23 par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Ion de la signature, et 
coofirmées lors de ta ratification:

k) La réserve faite par le Venezuela i  propos des 
paragraphes 2 et 3 de l’aitide 24, lors de la ratification.

Si, du point de vue juridique, les opinions ci-dessus qui 
concernent l’article 23 ont le caractère de déclarations et non de 
réserves proprement dites, les objections formulées par [le 
Gouvernement australien] devront être considérées comme 
indiquant qu'il n'approuve pas lesdites opinions.

31 janvier 196S
Le Gouvernement australien entend formuler expressément 

une objection i  la réserve faite par le Gouvernement mexicain.
29 septembre 1976

Objection à la réserve concernant l’article 20 de la 
Convention sur la mer territoriale et la zone contigué de 1958 que 
la République démocratique allemande a formulée dans son 
instrument d’adhésion I ladite Convention.

DANEMARK
Le Gouvernement danois déclare qu'il ne peut accepter :
Les réserves i  l’article 14 faites par les Gouvernements 

hongrois et tchécoslovaque;
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La réserve à l’article 16, paragraphe 4, faite par le 
Gouvernement tunisien;

La réserve à l’article 19 faite par le Gouvernement 
tchécoslovaque;

Les réserves à l’article 20 faites par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie 
et de la Tchécoslovaquie, et les réserves à l’article 21 faites par 
les Gouvernements hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

Les objections susmentionnées n’empêchent pas la 
Convention d’entrer en vigueur, confonnément à l’article 29, 
entre le Danemark et les Parties contractantes intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge inacceptable la réserve faite 

par la République démocratique allemande, le 27 décembre 1973, 
a l’article 20 de la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë.

Le Gouvernement danois juge également inacceptable la 
réserve formulée à la même date parla République démocratique 
allemande, en ce qui concerne l’article 9 de la Convention sur la 
haute mer.

Les. objections susmentionnées n’affecteront pas l’entrée en 
vigueur des Conventions entre le Danemark et la République 
démocratique allemande.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE6
19 septembre 1962

Les Etats-Unis d’Amérique ne jugent pas acceptables les 
réserves suivantes :

1. Les réserves faites par le Gouvernement tchécoslovaque 
à l’article 19, par le Gouvernement bulgare, le Gouvernement de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, le 
Gouvernement de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
le Gouvernement roumain, le Gouvernement tchécoslovaque et 
le Gouvernement de l’Union des République socialistes 
soviétiques à l’article 20, et par la Hongrie i  l'article 21.

2. La réserve faite par le Gouvernement de la République 
tunisienne au paragraphe 4 de l’article 16.

3. La réserve faite par le Gouvernement vénézuélien i  
l’article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de l’article 24.

17 juin 1965
Objection à la réserve faite par le Gouvernement italien dans 

son instrument d’adhésion.
28 septembre 1966

Objection à  la réserve faite par le Gouvernement mexicain 
dans son instrument d’adhésion.

I l  juillet 1974
Le Gouvernement des Etats-Unis fait objection aux réserves 

apportées par la République démocratique allemande i  
l’article 20 de la Convention sur la mer territoriale et ta zone 
contiguë et à l’article 9 de la Convention sur la haute mer. Le 
Gouvernement des Etats-Unis considère cependant que ces 
conventions continuent d’être en vigueur entre la République 
démocratique allemande et lui-même, à cela près que les 
dispositions visées par les réserves mentionnées ci-dessus ne 
seront applicables que dans la mesure où elles ne sont pas 
touchées par ces réserves.

Gouvernement qui auraient une incidence sur l’application 4 
Protocole de signature facultative en attendant que la question de 
la succession de Fidji à ce Protocole soit résolue.

ISRAËL
[Le Gouvernement israélien déclare qu’il] fait fonncllemea 

objection à toutes les réserves et déclarations formulées i 
l'occasion de la signature ou de la ratification de la Conventim 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et de la Convention» 
la haute mer ou à l’occasion de l’adhésion auxditesConvention, 
et qui sont incompatibles avec les buts et l’objet de os 
Conventions. L’objection vaut en particulier pour la déclarait» 
ou réserve que la Tunisie, lors de la signature, a formulée en et 
qui concerne le paragraphe 4 de l’article 16 de la première (ta 
Conventions susmentionnées.

JAPON
1. Le Gouvernement japonais tient à déclarer qu’il ne juge 

pas recevable une déclaration unilatérale, quelle qu’en soil b 
forme, faite par un Etat lors de la signature ou de la ratificatka 
de la Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë oui 
l’adhésion à ladite Convention, qui vise à soustraire ledit Etat au 
effets juridiques des dispositions de cette Convention ou i 
modifier ces effets en ce qui le concerne.

2. Le Gouvernement japonais juge notamment irreceva
bles les réserves ci-après :

a) Les réserves faites par le Gouvernement tchécoslovaque 
h l’article 19 par les Gouvernements de la Bulgarie, de la 
République social iste soviétique de B iélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques à l’article 20, et par le Gouvernement hongrois l 
l’article 21.

b) La réserve faite par le Gouvernement tunisien ait | 
paragraphe 4 de l’article 16.

La réserve à l’article 24 faite parle Gouvernement italien da« 
son instrument d’adhésion.

La réserve à l’article 21 faite par le Gouvernement mexican 
dans son instrument d’adhésion.

MADAGASCAR
La République malgache fait formellement objectionitan* 

les réserves et déclarations formulées à l’occasion de la signaturt 
ou de ta ratification de la Convention s u r  la m er territoriale ti> 
zone contiguë ou à l’occasion de l’adhésion à ladite Convenu*' 
et qui sont incompatibles avec les buts et objets de cev 
Convention.

L’objection vaut en particulier pour les déclarerions o» 
réserves faites par la Bulgarie, la Colombie, la Hongrie, » 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la RéjwWjj 
socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie. ■ 
Tchécoslovaquie, la Tunisie et l’Union des Répubwp 
socialistes soviétiques au texte de la Convention sur u tv 
territoriale et la zone contiguë.

FIDJI
Le Gouvernement de Fidji maintient toutes les objections 

communiquées au Secrétaire général par le Gouvernement du 
Royaume-Uni à l’égard des réserves ou déclarations formulées 
par certains Etats en ce qui concerne cette Convention, tout en 
réservant sa position quant } celles des observations de ce

PAYS-BAS
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas décl#* 

pouvoir accepter : ^
Les réserves formulées par le Gouvernement tchécosW” \  

au sujet de l’article 19, par les Gouvernements de la Bu'g**’ ̂  
la République socialiste soviétique de Biélorussie, # ,  
République socialiste soviétique d’Ukraine, de ta RoumaflK' 
la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques s0C,®i|B 
soviétiques au sujet de l’article 20, et par les Gouvernent" 
hongrois et tchécoslovaque au sujet de l’article 21;
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Les réserves à l’article 14 formulées par le Gouvernement
iranien;

U  déclaration du Gouvernement colombien, dans la mesure 
oüelle équivaut à une réserve à l’article 14;

La réserve au paragraphe 4 de l'article 16 formulée par le 
Gouvernement de la République tunisienne;

Les déclarations faites par les Gouvernements de la Bulgarie, 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques au sujet de 
l’aiticle 23, et les déclarations faites par les Gouvernements 
hongrois et tchécoslovaque au sujet des articles 14 et 23, dans la 
mesure où ces déclarations équivalent À des réserves auxdits 
articles;

U  réserve au paragraphe 1 de l'article 24 formulée par le 
Gouvernement de la République italienne.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas réserve tous ses 
droits en ce qui concerne les réserves à  l'article 12 et aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 24 que le Gouvernement 
vénézuélien a formulées su moment où il a ratifié la présente 
Convention.

17 m a n  1967
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare ne 

pouvoir accepter la réserve faite par le Gouvernement mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966

Le Gouvernement portugais ne peut accepter les réserves 
proposées par le Gouvernement mexicain aux termes desquelles 
les navires d’Etat échapperaient è l'application des dispositions 
contenues dans la Convention quelle que soit 1'utilisation qui en 
est faite,

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

6  novembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer qu'il fait 

formellement objection aux réserves et déclarations ci-après :
a) Les réserves faites par le Gouvernement tchécoslovaque 

à l’article 19, par les Gouvernements de la Bulgarie, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d ’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l ’Union des Républiques socialistes 
soviétiques à l'article 20, e t par la Hongrie à l’article 21.

HOTES:
1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, onzième session, 

hpplément nal7  (A/3572), p. 56.
* U  République démocratique allemande avait adhéré à la 

«Mention le 27 décembre 1973 avec réserve et déclaration. Pour 1e 
7*1* *  U réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités 
«NationsUnies, vol. 905, p. 84. Vmt aussi note 3 aa chapitre 1.2.
v* Signature au nom de la République de Chine le 29 avril 1958. 

roe concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention let
1958 et 31 août 1961, respectivement, avec réserves. 

Jr* * texte des réserves, voir le Recueil des Traxtft des 
N*'®w Unies, vol. 516. p. 257. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

* Le Secrétaire général a reçu le 9 juin 1971 du Gouvernement 
'fwgalais une communication dénonçant cette Convention et la 
V*venùon sur la pêche et la conservation des ressources biologiques

‘t haute mer, communication dans laquelle il était indiqué que la 
^“•cation prendrait effet le trentième jour i  compter de la réception.

b) La réserve k l’article 14 faite par le Gouvernem ent
iranien.

c) La réserve à l'article 16. paragraphe 4, faite par le 
Gouvernement de la République tunisienne.

5 avril 1962
Les réserves faites par le Gouvernement vénézuélien à 

l’article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de l’article 24.
24 novembre 1966

La réserve I  l'article 21 de la sous-section C  que 1e 
Gouvernement mexicain > faite dans son instrument d'adhésion.

13 mai 1975
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer qu’il fait 

formellement objection [à la réserve formulée) par la République 
démocratique allemande à l'égard de l'article 20 de la 
Convention sur la mer territoriale et la zone continué.

(A ce sujet, le Gouvernement du Royaume-Uni a indiqué que 
la lettre circulaire reproduisant le texte des réserves formulées par 
le Gouvernement de la République démocratique allemande ne 
lui était parvenue qu'au début du mois d'août 1974.)

THAÏLANDE

Objection aux réserves ci-après :
1. Les réserves à l'article 20 faites par les Gouvernements 

de la Bulgarie, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de 
la Roumanie et de l'Union des Républiques socialiste* 
soviétiques.

2. Les réserves à l'article 2 1 faites par les Gouvernement* 
hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

3. Les réserves à l'article 23 faites par les Gouvernements 
de la Bulgarie, de la Colombie, de la Hongrie, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de 1a Tchécoslovaquie et 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques.

Le Gouvernement des Tonga affirme qu'en l'absence de toute 
autre déclaration exprimant une intention contraire, il tient i  
maintenir toutes les objections communiquée* au 
Secrétaire général par le Royaume-Uni è l'égard des réserve* ou 
déclarations formulées par des Etats en ce qui concerne tnute 
convention dont le Secrétaire général est dépositaire.

Le Secrétaire général a communiqué h tous les Euts auxquels cet 
Conventions étaient ouvertes en vertu de leurs cüutc-i de participation 
la notification en uuestion et l'échange de correspondance auquel elle 
a donné lieu entre le Secrétariat et le Gouvernement sénégalais.

La notification de dénonciation a été enitgiwrte par le 
Gouvernement sénégalais i  la date du 9 juin 1971, vxis les numéral 
7477 et 8164 (voir le Recueil det Trtutét des Nation* Unies, 
vol. 781. p. 333.)

A cet égard, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement du 
Royaume-Uni en date du 2 janvier 1973 «ne communication dans 
laquelle il est dit notamment :

En ce qui concerne la notification du Gouvernement sénégalais 
visant Idénoncer les deux Conventions de 1958. le Gouvernement 
du Royaume-Uni tient i  déclarer qu'à ton avis ces conventions ne 
peuvent pas faire l'objet d'une dénoncuurm unilatérale de U part 
d'ua Etal qui v est partie, et qu’il ne peut donc pas considérer ta 
dénonciation au Gouvernement slnégaLui comme étant vilaNe eu 
devant être suivie d'effet En conséquence, le Gouvernement du 
Royaume-Uni considère que le Gouvernement sénégalais reste M 
par les obligations qu'il a assumées lorsqu'il est devenu partie
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auxdites Conventions, et le Gouvernement du Royaume-Uni 
réserve entièrement tous ses droits en vertu desdites conventions 
ainsi que ses droits et ceux de ses ressortissants en ce qui concerne 
toute mesure que le Gouvernement sénégalais aura prise ou pourra 
prendre comme suite à sa "dénonciation".

Pour ce qui est des divers arguments présentés dans ta 
correspondance susmentionnée au sujet d'un certain nombre 
d’autres questions relatives au droit des traités, y compris en 
particulier la question des fonctions du Secrétaire général en tant 
que dépositaire des Conventions de 1958 et la question des devoirs 
du Secrétariat en ce qui concerne l'enregistrement des traités et les 
actes, notifications et communications relatifs aux traités, le 
Gouvernement du Royaume-Uni ne juge pas nécessaire d'exprimer 
à ce stade une opinion sur ces questions, mais il réserve entièrement 
sa position i  leur égard et réserve expressément son droit de 
présenter officiellement ses vues à une date ultérieure.

Le Représentant permanent du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation des 
Nations Unies prie le Secrétariat de bien vouloir communiquer des 
copies de la présente note à tous les Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies ou membres des institutions 
spécialisées et. puisque la notification du Gouvernement sénégalais 
a été enregistrée par le Sénégal, il demande aussi que la déclaration 
exposant la position du Gouvernement du Royaume-Uni a l’égard 
de cette notification, telle qu’elle figure dans le deuxième alinéa de 
la présente note, soit enregistrée de la même manière.
Ladite communication a été enregistrée au nom du Gouvernement 

du Royaume-Uni le 2 janvier 1973 sous les numéros 7477 et 8164 (voir

le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 854, p. 216 et 220).

6 Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a adressé k
27 octobre 1967 au Secrétaire général la communication suivait 
qui a trait & celles qu'il avait déjà communiquées au sujet & 
ratifications et d'adhésions intéressant les Conventions sur le droit de b 
mer et assorties de réserves inacceptables pour les Etats-Unis 
d’Amérique :

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a reçu une demande 
de renseignements concernant l’applicabilité de plusieurs du 
Conventions de Genève de 1958 sur le droit de la mer entre b 
Etats-Unis et des Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qui y m 
adhéré avec des réserves que les Etats-Unis ont jugé inacceptables. Lt 
Gouvernement des Etats-Unis tient à préciser qu'il a considéré et qui 
continuera de considérer toutes les Conventions de Genève de 1958 
sur le droit de la mer comme étant en vigueur entre lui-même et tous les 
autres Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qui y ont adhéré, j 
compris les Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qui y ont adhéré ivec 
des reserves inacceptables pour les Etats-Unis. Pour ce qui est des Eut 
qui ont ratifié ces Conventions ou qui y ont adhéré avec des réserva 
inacceptables pour les Etats-Unis, le Gouvernement des Etats-Unis 
considère que ces Conventions sont en vigueur entre lui-même et 
chacun de ces Etats, sauf que les dispositions faisant l’objet de cet 
réserves n’y portent pas atteinte. Les Etats-Unis considèrent qu’une ttlk 
application des Conventions n’emporte en aucune façon l'approhatict 
du fond de l’une quelconque des réserves en question de la part des 
Etats-Unis.
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2. C onvention su» la  haute m u

ENTRÉE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ÉTAT :

Faite à Genève le 29 avril 1958

30 septembre 1962, conformément à l'article 34.
3 janvier 1963, n° 6463.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 430, p. 11, 
Signataires : 47. Parties : 62.

Voir “Note en tête du chapitre XXI. 1.

fatkipant

Afghanistan . . .  
Afrique du Sud, 
Albanie.......
Allemagne1,2 . .
Argentine.......
Australie.........
Autriche.........
Bélanis...........

Bolivie 
Bosnie-Heizégovine
B ulgarie. . . . . . . . . . . . . . . .
Burkina Faso..........
Cambodge . .. . . . . . . . . . .
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chine4
Chypre...................
Colombie. . . . . . . . . . . . . . .
Costa R i c a . . . . . . . . . . . .
Croatie. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cuba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark. . . . . . . . . . . . . .

-Unis
d’A m é riq u e .......

Fédération de R u s s ie
" f  v .................Finlande. . . . . . . . . . . . . . . .
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Guatemala. . . . . . . . . . . . .
Haïti. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
H o n g rie . . . . . . . . . . . . . . . .
Des Salomon .. . . . . . . .
Indonésie. . . . . . . . . . . . . .
ban (République

islamique d ')  . . . .
Irlande.. . . . . . . . . . . . . . . .
Islande.................
Israël......................
Italie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jamaïque . . . . . . . . . . . . . .
Japon....................

Ratification, 
adhésion (a). Ratification, 

adhésion (aLSignature succession (a) Participant Signature succession (a)
30 oct 1958 28 avr 1959 Kenya .................... 20 juin 1969 a

9 avr 1963 a Lesotho.................. 23 oct 1973 d
7 déc 1964 a Lettonie ................ 17 nov 1992 a

30 oct 1958 26 juil 1973 Liban.................... 29 mai 1958
29 avr 1958 Libéria.................. 27 mai 1958
30 oct 1958 14 mai 1963 Madagascar........... 31 juil 1962 a
27 oct 1958 10 ianv 1974 Malaisie................ 21 déc I960 a
30 oct 1958 27 févr 1961 Malawi.................. 3 nov 1965 a

6 janv 1972 a Maurice ................ 5 oct 1970 d
17 oct 1958 Mexique................ 2 août 1966 a

1 sept 1993 d Mongolie............... 15 oct 1976 a
31 oct 1958 31 août 1962 Népal.................... 29 avr 1958 28 déc 1962

4 oct 1965 a Nigéria.................. 26 juin 1961 d
18 mars 1960 a Nouvelle-Zélande .. 29 oct 1958

29 avr 1958 Ouganda ................. 14 sept 1964 a
Pakistan................ 31 oct 1958

23 mai 1988 a Panama.................. 2 mai 1958
29 avr 1958 Pays-Bas............... 31 oct 1958 18 févr 1966
29 avr 1958 16 févr 1972 Pologne ................ 31 oct 1958 29 juin 1962

3 août 1992 d Portugal................ 28 oct 1958 8 ianv 1963
29 avr 1958 République
29 avr 1958 26 sept 1968 centrafricaine. . . . 15 oct 1962 a

25 févr 1971 a République
dominicaine. . . . . 29 avr 1958 Il août 1964

13 sept 1958 12 avr 1961 République tchèque3 22 févr 1993 d
30 oct 1958 22 nov I960 Roumanie............... 31 oct 1958 12 déc 1961

25 mars 1971 d Royaume-Uni........ 9 sept 1958 14 man I960
27 oct 1958 16 févr 1965 Saint-Siège........... 30 avr 1958
30 oct 1958 Sénégal.................. 25 avr 1961 a
29 avr 1958 Sierra Leone........... 13 mars 1962 d
29 avr 1958 27 nov 1961 Slovaquie3 ............. 28 mai 1993 d
29 avr 1958 29 mars 1960 Slovénie................ 6 juil 1992 d
31 oct 1958 6 déc 1961 Sri Lanka............... 30 oct 1958

3 sept 1981 d Suisse.................... 24 mai 1958 18 mai 1966
8 mai 1958 10 août 1961 Swaziland............... 16 oct 1970 a

Thaïlande............... 29 avr 1958 2 juil 1968
28 mai 1958 Tonga .................... 29 juin 1971 d

2 oct 1958 Trinité-et-Tobago .. Il avr 1966 d
29 avr 1958 Tünisie.................. 30 oct 1958
29 avr 1958 6 sept 1961 Ukraine.................. 30 oct 1958 12 janv 1961

17 déc 1964 a Uruguay................. 29 avr 1958
8 oct 1965 d Venezuela............... 30 oct 1958 15 août 1961

10 juin 1968 a Yougoslavie........... 29 avr 1958 28 janv 1966

Déclarations et Réserres 
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette de la ratification, 

de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, nirci^tpris.)
ALBANIE

9 •’ “Le Gouvernement de la République populaire 
«Alterne considère qu’en vertu des principes bien connus du 
«oit international, tous les navires d’Etat sans exception qui

appartiennent à un Etat ou qui sont exploités par lui. quel que soit 
le but en vue duquel ils sont utilisés, ne sont soumis qu'à 1a 
juridiction de l’Etat sous le pavillon duquel ils naviguent
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Déclaration:
“Le Gouvernement de la République populaire d’Albanie 

déclare que la définition de la piraterie telle qu’elle est formulée 
dans h  Convention n’est pas conforme au droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d'assurer la liberté de 
navigation en haute mer.”

BÉLARUS
Article 9 : Le Gouvernement de la République socialiste 

soviétique de Biélorussie considère que le principe du droit 
international selon lequel un navire n’est soumis en haute mer 
qu’à la juridiction de l’Etat sous le pavillon duquel il navigue 
s'applique sans limitation d’aucune sorte à tous les navires

Déclaration :
Le Gouvernement de la République socialiste soviétique de 

Biélorussie considère que la définition de la piraterie donnée dans 
la Convention ne mentionne pas certains actes qui doivent être 
considérés comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d’assurer la liberté de 
navigation sur les routes maritimes internationales.

BULGARIE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification:
Article 9 : Le Gouvernement de la République populaire de 

Bulgarie considère que le principe du droit international selon 
lequel un navire n’est soumis en haute mer qu’à la juridiction de 
l’Etat sous le pavillon duquel il navigue s'applique sans 
limitation d’aucune sorte à tous les navires d’Etat 
Déclaration formulée lors de la signature :

Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie 
considère que la définition de la piratene donnée dans la 
Convention ne mentionne pas certains actes qui doivent être 
considérés comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à fa nécessité d’assurer la liberté de 
navigation sur les routes maritimes internationales.

Déclaration formulée lors de la ratification : “Le 
Gouvernement de la République populaire de Bulgarie estime 
que la définition de la piraterie dans la Convention ne couvre pas 
certains actes qui doivent être considérés comme actes de 
piraterie selon le droit international modeme et qu’elle ne répond 
pas aux intérêts de la garantie de la liberté de la navigation sur les 
voies maritimes internationales.”

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée comme une 

reconnaissance de droits ou de situationsquelconques concernant 
les espaces maritimes de Gibraltar qui ne sont pas visés à 
l’article 10 du Traité d’Utrecht conclu le 13 juillet 1713 entre les 
Couronnes d’Espagne et de Grande-Bretagne.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Article 9 : Le Gouvernement de l’Union des Républiques 

socialistes soviétiques considère que le principe du droit 
international selon lequel un navire n’est soumis en haute mer 
qu’à la juridiction de l’Etat sous le pavillon duquel il navigue 
s'applique sans limitation d’aucune sorte à tous les navire d’Etat 
Déclaration:

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques considèreque la définition de la piraterie donnée dans 
la Convention ne mentionne pas certains actes qui doivent être 
considérés comme actes de piraterie selon le droit international

actuel et ne répond pas à  la nécessité d’assurer la liberté de 
navigation sur les roules maritimes internationales.

HONGRIE
Article 9 : Le Gouvernement de la République populaire de 

Hongrie estime que, selon les règles générales du drci 
international, les navires appartenant à un Etat ou exploités parlii 
et affectés à un service gouvernemental, commercial ou soi 
commercial, jouissent en haute mer de la même immunité que b  
navires de guerre.
Déclaration :

Le Gouvernement de la République populaire de Hongrie 
déclare que la définition de la piraterie donnée dans Ii 
Convention n’est pas conforme au droit international actueletoc 
répond pas à la nécessité d’assurer la liberté de navigating et 
haute mer.

INDONÉSIE
Réserve :

Les mots “mer territoriale” et “eaux intérieures” figurantdans 
la Convention sont, en ce qui concerne la République 
d’Indonésie, interprétés confonnément à l’article premier à  
décret gouvernemental tenant lieu de loi (décret n° 4 de l’année 
1960 [Journal officiel 1960, n° 22]), relatif aux m  
indonésiennes, qui, confonnément à l’article premier de la loi 
n° 1 de l’année 1961 (Journal officiel 1971, n° 3) relativeà lamise 
en vigueur de toutes les lois d ’urgence et de tous b  décrets 
gouvernementaux tenant lieu de loi qui ont été prom ulgués avait 
le 1er janvier 1961, est devenu loi, ledit article premier étau 
conçu comme suit :

Article premier: I. Par eaux indonésiennes il faut entendre la 
mer territoriale et les eaux intérieures de l’Indonésie.

2. Par mer territoriale indonésienne il faut entendit une 
bande de mer de 12 milles marins de large dont la limite 
extérieure est mesurée perpendiculairement aux lignes de base, 
ou à des points de lignes de base, qui consistent en lignes droites 
joignant les points extérieurs de la laisse de basse merle longdes 
îles extérieures, ou d'une partie des îles extérieures qui fontparti* 
du territoire indonésien, étant entendu que pour ce qui est des 
détroits ayant une largeur de 24 milles marins au plus et dont 
l’Indonésie n’est pas le seul Etat riverain, la limite extérieure de 
la mer territoriale indonésienne sera tracée au milieu du détroit-

3. Par eaux intérieures indonésiennes il faut entende 
toutes les eaux se trouvant à l ’intérieur des lignes de base visées 
au paragraphe 2.

4. Un mille marin est égal à la longueur d’un arcd'fl* 
minute comptée sur le méridien.

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D )
Lors de la signature :
Réserves

"Article 2 : En ce qui concerne la phrase "aucun Etat ne p» 
légitimement prétendre en soumettre une partie quelconque»  ̂
souveraineté”, il est bien entendu que cette interdiction * 
s’applique pas au plateau continental régi par l’article 2 de » 
Convention sur le plateau continental. .

“Articles 2, 3 et 4 : Le Gouvernement iranien im*®" 
l’exception d’incompétence opposée par sa délégation »^ 
Conférence sur le droit de la mer, à la douzième séance pie*?* 
de la Conférence, tenue le 24 avril 1958. contre les afl»j 
recommandés par la Cinquième Commission de la Conférence 
incorporés dans ces articles de la Convention sur la haute n» 
Ainsi le Gouvernement de l’Iran se réserve tous les droits en»

3ui concerne le contenu de ces articles qui touche les P3.- 
épourvus de littoral.
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*Article 2, paragraphe 3; article 26. paragraphes Jet2: Les 
stipulations de ces articles traitant de la pose des câbles et des 
pipe-lincs sous-marins seront sujettes à l’autorisation de l’Etat 
riverain en ce qui concerne le plateau continental.”

M EXIQUE
Le Gouvernement du Mexique fait une réserve expresse aux 

dispositions de l’article 9, étant donné qu’il considère que les 
navires qui sont propriété d 'E tat jouissent de l’immunité, quelle 
que soit l’utilisation qui en est faite. 11 n ’accepte donc pas la 
limitation formulée audit article, qui ne reconnaît l’immunité de 
juridiction en haute mer qu’aux navires appartenant à un Etat ou 
exploités par lui et affectés seulement à un service 
gouvernemental non commercial.

M ONGOLIE*

o)
b) Avec la déclaration suivante en référence à l’article 15 : 
Le Gouvernement de la République populaire mongole 

estime que la définition de la  piraterie contenue dans l’article 15 
de la Convention n’englobe pas des actes qui. selon le droit 
international contemporain, doivent être considérés comme des 
actes de piraterie et que, de ce fait, elle ne répond pas 
suffisamment à la nécessité d’assurer pleinement la liberté de 
navigation sur les routes maritimes internationales.

POLOGNE
Article 9  : Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne considère que la règle formulée dans l’article 9 
s'applique à tous les navires appartenant à un Etat ou exploités
par lui.
Déclaration :

Le Gouvernement de la République populaire de Pologne 
considère que la définition de la piraterie donnée dans la 
Convention ne coiTespond pas entièrement à l’état actuel du droit
international en ia matière.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3 

ROUMANIE
Article 9 : “Le Gouvernement de la République populaire

roumaine estime que le principe du droit international selon 
lequel un navire n’est soumis en haute mer qu’à U juridiction de 
l’Etat sous le pavillon duquel il navigue s’applique à tous les 
navires d’Etat indifféremment du but en vue duquel ils sont 
utilisés.”
Déclaration :

“Le Gouvernement de la République populaire roumaine 
estime que la définition de la piraterie telle qu elle est formulée 
dans l’article 15 de la Convention sur la haute mer ne comprend 
pas certaines actions qui, selon te droit international 
contemporain, doivent être considérées comme constituant des 
actes de piraterie.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare que. sauf les 
dispositions de toute autre notification distincte qui pourra être 
faite ultérieurement, la ratification de cette Convention au nom 
du Royaume-Uni ne vaut pas pour les Etais du golfe F rniquc oui 
jouissent de la protection britannique. L’application des 
conventions multilatérales auxquelles le Royaume-Uni devient 
partie n’est étendue à ces Etats que lorsque l’extension est 
demandée par le Souverain de l’Etat intéressé.

SLOVAQUIE3

UKRAINE
Article 9 : Le Gouvernement de la République socialiste 

soviétique d’Ukraine considère que le principe du droit 
international selon lequel un navire n’est soumis en haute mer 
qu’à la juridiction de l’Etat sous le pavillon duquel il navigue 
s'applique sans limitation d’aucune sorte à tous les navires 
d’Etat.
Déclaration :

Le Gouvernement de ta République socialiste soviétique 
d’Ukraine considère que la définition de la piraterie donnée dans 
la Convention ne mentionne pas certains actes qui doivent être 
considérés comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d’assurer la I iberté actue I de 
navigation sur les routes maritimes internationales.

Objections
(En Vabsenee d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEM AGNE1
15 juillet 1974

Le Gouvernement de la République fédérale Allemagne 
«tone que les réserves ci-après sont incompatibles avec les buts 

l'objet de la Convention sur la haute mer en date du 29 avril 
1558, et par conséquent non acceptables :

I- La réserve que le Gouvernement indonésien a formulée 
»l égard de la Convention;

2. Les réserves que le Gouvernement iranien a formulées,
1 1 occasion de la signature de la Convention, à propos des 
#ticles 2,3 et 4  et du point 3 de l'article 2, conjointement avec 
«paragraphes 1 et 2 de l’article 26 de la Convention, dans la 
jtesure où cette dernière réserve donne la possibilité de refuser 
•autorisation de poser des câbles et des pipe-lines sous-marins 
®*foe lorsque certaines conditions ont été remplies;

3. Les réserves et les déclarations ayant l’effet de réserves 
les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie, du Mexique,

de la Pologne, de la Roumanie, de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de 
la Tchécoslovaquie et de la Hongrie ont faites à propos de 
l'article 9 de la Convention;

4. Les déclarations faites par les Gouvernements de 
l’Albanie, de la Bulgarie, de la Pologne, de la Roumanie, de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, de la 
République socialiste soviétique de Biélorusse, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de la 
Hongrie à propos de la définition du mot piraterie, telle qu’elle 
figure dans la Convention, dans la mesure où lesdites déc larat ions 
ont l’effet de réserves.

Par ailleurs, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne estime que les réserves que la République 
démocratique allemande a formulées, en date du 27 décembre 
1973, à propos de l'article 9 de la Convention sont incompatibles
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avec les buts et l’objet de la Convention et par conséquent non Les réserves à l’article 9 faites par les Gouvernements de
acceptables. l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, du Mexique, ôe la

Cette position vaut également pour la déclaration que le Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie,de
Gouvernement de la République démocratique allemande a faite la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie,
à la même date, à propos de la définition du mot piraterie, telle de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialists

æ’elle figure dans la Convention, dans la mesure où cette soviétiques;
claration a l’effet de réserve. La réserve faite à  l'article 26, paragraphes l et 2, par k
La présente communication n'affecte pas l’application à tous Gouvernement iranien; 

autres égards de la Convention, en vertu du droit international. La réserve faite par le Gouvernement indonésien concernât
entre la République fédérale d’Allemagne et les Parties à la l’interprétation des termes "mer territoriale" et "m
Convention qui ont émis les réserves et déclarations intérieures’’.
susmentionnées. Les objections susmentionnées n’empêchent pas h

2 mars 1977 Convention d’entrer en vigueur, conformément à l’artick 34,
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
considère que la réserve faite par le Gouvernement de la 
République populaire mongole en ce qui concerne l’article 9 de 
la Convention du 29 avril 1958 sur la haute mer ainsi que la 
déclaration faite par leGouvemement de la République populaire 
mongole en ce qui concerne l’article 15 de ladite Convention, 
dans la mesure où on peut considérer que celle-ci équivaut en 
substance à une réserve, sont incompatibles avec les objectifs et 
les fins de ladite Convention et, par conséquent, inacceptables.
La présente déclaration est sans effet sur l’application de toutes 
les autres dispositions de la Convention dans les relations entre 
la République fédérale d’Allemagne et la République populaire 
mongole, conformément aux règles du droit international.

AUSTRALIE
Objections formelles aux réserves ci-après :

a) Réserve faite par l’Iran à propos des articles 2,3 et 4 lors 
de la signature;

b) Réserve faite par l ’Iran à propos du paragraphe 3 de 
l’article 2 des paragraphes I et 2 de l’article 26, lors de la 
signature;

c) Réserve faite par la Bulgarie à propos de l'article 9, lors 
de la signature et de la ratification;

d) Réserves faites à propos de l’article 9 par la Hongrie, la 
Pologne, la République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslbvaquie et l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, lors de la signature, et confirmées lors de la 
ratification;

e) Réserve faite par l’Indonésie tors de la ratification.
En ce qui concerne la réserve faite par l’Indonésie, [...] le

Gouvernement australien a déjà informé le Gouvernement 
indonésien qu’il ne reconnaît pas la validité, en droit 
international, du décret gouvernemental mentionné dans la 
réserve et qu’il ne se considère pas lié par ce décret

1er février 1965
Objection formelle du Gouvernement australien à la réserve 

formulée par l’Albanie dans son instrument d'adhésion à la 
Convention sur la haute mer, en date, à Genève, du 29 avril 1958.

31 janvier 1968
Le Gouvernement australien entend formuler expressément 

une objection à la réserve faite par le Gouvernement mexicain.
29 septembre 1976

Objection & la réserve concernant l’article 9 de la Convention 
sur la haute mer de 1958 que la République démocratique 
allemande a formulée dans son instrument d’adhésion à ladite 
Convention.

DANEMARK
Le Gouvernement danois déclare qu’il ne peut accepter :

entre le Danemark et les Parties contractantes intéressées.
31 octobre 1974

Le Gouvernement danois juge inacceptable la réserve (aile 
par la République démocratique allemande, le 27 décembre 197), 
à l’article 20 de la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë.

Le Gouvernement danois juge également inacceptable b 
réserve formulée à  la même date par la République d&noctatiqae 
allemande, en ce qui concerne l'article 9  de la Convention swb 
haute-mer.

Les objections susmentionnées n’affecteront pas l’entrée a  
vigueur des Conventions entre le Danemark et la Réplique 
démocratique allemande.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE*
19 septembre 1962

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a informé k 
Secrétaire général qu’il fait objection aux réserves suivantes:

1. Les réserves à l’article 9 faites par le Gouvernement 
bulgare, le Gouvernement hongrois, le Gouvernement polonais, 
te Gouvernement de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, le Gouvemement de la République social»* 
soviétique d’Ukraine, le Gouvernement roumain, k 
Gouvemement tchécoslovaque et le Gouvernement de l’ito* 
des Républiques socialistes soviétiques.

2. Les réserves faites par le Gouvemement iranien an 
articles 2 ,3  et 4 aux paragraphes 1 et 2 de l’article 26.

3. La réserve faite par le Gouvemement indonésien.
19 août 1965

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement albanais 
dans son instrument d'adhésion.

28 septembre 1966
La réserve faite par le Gouvemement mexicain dans son 

instrument d’adhésion.
11 juillet 19^

Le Gouvernement des Etats-Unis fait objection aux réserve 
apportées par la République démocratique allemande I 
l’article 20 de la Convention sur la mer territoriale et la ton 
contiguë et à l ’article 9 de la Convention sur la haute mer-L 
Gouvernement des Etats-Unis considère cependant que « 
conventions continuent d ’être en vigueur entre la Répubüq* 
démocratique allemande et lui-même, à cela près que t 
dispositions visées par les réserves mentionnées ci-dessus i 
seront applicables que dans la mesure où elles ne sont p 
touchées par ces réserves.

FIDJI
Le Gouvernement de Fidji déclare retirer les observa» 

faites par le Royaume-Uni en ce qui concerne la réserve fonw 
lors de la ratification de la Convention par le Gouvemeir 
indonésien et les remplacer par les observations suivantes :
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En ce qui concerne la réserve formulée par le 
Gouvernement indonésien lors de la ratification de la 
Convention sur la haute mer, le Gouvernement de Fidji 
déclare considérer que l’étendue des eaux nationales 
indonésiennes visées dans la réserve susmentionnée est 
subordonnée à la règle de droit international selon laquelle, 
lorsque l’établissement d’une ligne de base droite a pour effet 
d’englober comme eaux intérieures des zones qui étaient 
précédemment considérées comme faisant partie de la haute 
mer, un droit de passage inoffensif s’applique à ces eaux sous 
réserve des règlements édictés par les autorités nationales en 
matière de police, de douane, de quarantaine et de contrôle de 
la pollution et sans préjudice des droits exclusifs dont 
jouissent ces autorités pour ce qui est de l'exploration et de 
l'exploitation des ressources naturelles desdites eaux ainsi 
que celles du fond de la mer et de son sous-sol.
En outre, le Gouvernement de Fidji maintient toutes les 

objections communiquées au Secrétaire général par le 
Gouvernement du Royaume-Uni à l'égard des réserves ou 
déclarations formulées par certains Etats en ce qui concerne cette 
Convention, tout en réservant sa position quant à celles des 
observations de ce Gouvernement qui auraient une incidence sur 
l'ipplication du Protocole de signature facultative en attendant 
que la question de la succession de Fidji à ce Protocole soit 
résolue.

ISRAËL
Objection à toutes les réserves et déclarations formulées à 

l'occasion de la signature ou de la ratification de la Convention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et de la Convention sur
Il haute mer ou à l’occasion de l’adhésion auxdites Conventions, 
et qui sont incompatibles avec les buts et l’objet de ces 
Conventions, L’objection vaut en particulier pour la déclaration 
ou réserve que la Tunisie, lors de la signature, a formulée en ce 
qui concerne le paragraphe 4 de l’article 16 de la première des 
Conventions susmentionnées.

JAPON
1. Le Gouvernement japonais tient à déclarer qu’il ne juge 

P*s receyable une déclaration unilatérale, quelle qu’en soit la 
forme, faite par un Etat lors de la signature ou de la ratification 
«  la Convention sur la haute mer ou de l'adhésion à ladite 
Convention, qui vise à soustraire ledit Etat aux effets juridiques 
des dispositions de la Convention ou à modifier ces effets en ce 
q“i le concerne.
. 2. Le Gouvernement japonais juge notamment 
inecevables les réserves ci-après :

<*) Les réserves faites par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de ta République 
•ocialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
*pv|étique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et 

l’Union des Républiques socialistes soviétiques à l'article 9; 
t) Les réserves faites par le Gouvernement iranien à

1 tticle 2 et aux paragraphes 1 et 2 de l’article 26.
Les réserves faites par le Gouvernement indonésien;
La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement albanais 
son instrument d’adhésion;

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement mexicain 
•““s son instrument d’adhésion.

MADAGASCAR
La République malgache fait formellement objection à toutes 

181 réserves et déclarations formulées à l’occasion de la signature 
°" de la ratification de la Convention sur la haute mer ou à

l’occasion de l’adhésion à ladite Convention, et qui sont 
incompatibles avec les buts et objets de cette Convention.

L’objection vaut en particulier pour les déclarations ou 
réserves faites par la Bulgarie, la Hongrie, l’Indonésie, la 
Pologne, la République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques.

PAYS-BAS
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare ne 

pouvoir accepter:
Les réserves à l’article 9 formulées par les Gouvernements de 

l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, dc la Pologne, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques;

Les déclarations faites par les Gouvernements de l’Albanie, 
de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie el 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques au sujet dc la 
définition de ta piraterie donnée dans la Convention, dans la 
mesure Où lesdites déclarations équivalent i  des réserves;

Les réserves formulées par le Gouvernement iranien au sujet 
des articles 2,3 et 4 ainsi que du paragraphe 3 de l'aiiiclc 2 et des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 26;

La déclaration faite par le Gouvernement iranien au sujet de 
l’article 2, dans la mesure où elle équivaut i  une réserve audit 
article;

La réserve formulée par le Gouvernement indoné\icn.
17 man 1967

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare ne 
pouvoir accepter la réserve faite parle Gouvernement mexicain

PORTUGAL
27 décembre l%6

Le Gouvernement portugais ne peut accepter la réserve 
proposée par le Gouvernement mexicain aux termes de laquelle 
les navires d'Etat échapperaient i  l’application des dispositions 
contenues dans laConvention.qu’elleque soit l’utilisation qui en 
est faite.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

6 novembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient k déclarer qu'il fait 

formellement objection aux réserves et déclaration* ci-après :
Les réserves à l’article 9 faites par les Gouvernements de la 

Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques.

Les réserves aux articles 2. 3 et 4 au paragraphe 3 de 
l’article 2. faites par le Gouvernement iranien.

5 avnl 19<S2
Objection i  la réserve faite, au moment de la ratification, par 

le Gouvernement indonésien.
Le Gouvernement de Sa Majesté a déjï fait connaître au 

Gouvernement indonésien qu'il ne peut considérer comme 
valable en droit international les dispositions du décret 
gouvernemental n° 4 de 1960, tenant lieu de loi. relatif aux eaux 
indonésiennes dans la mesure où ces dispositions lender.! à 
revendiquer comme eaux territoriales une bande de mer de
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12 milles marins de large, ou à délimiter les eaux territoriales en 
prenant comme lignes de base des lignes droites reliant les îles 
extérieures, ou les points extérieurs, d'un groupe d’îles, ou à 
considérer comme eaux extérieures toutes les eaux se trouvant à 
l’intérieur de ces lignes.

17 juin 1965
Objection à la réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement 

albanais dans son instrument d’adhésion.
2 novembre 1966

Objection à la réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement 
mexicain dans son instrument d’adhésion.

13 mai 1975
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer qu’il fait 

formellement objection à la réserve de la République 
démocratique allemande à l’égard de l’article 9 de la Convention 
sur la haute mer.

(A cet égard, le Gouvernement du Royaume-Uni a indiqué 
que la notification dépositaire reproduisant le texte des réserves 
formulées par le Gouvernement de la République démocratique 
allemande ne lui était parvenue qu'au début du mois d ’août 
1974.)

10 janvier 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni a fait connaître ses vues 

concernant les réserves et les déclarations faites à propos de la 
Convention sur la haute mer dans la lettre en date du 5 novembre
1959 que le Représentant permanent du Royaume-Uni a adressée 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite par la présente 
faire part de son objection officielle à la réserve 
formulée par le Gouvernement mongol au sujet de l’article 9 de 
ladite Convention.

THAÏLANDE
Objection aux réserves et déclarations ci-après :

Réserves à l'article 9 faites par les Gouvernements de

NOTES •

1 La République démocratique allemande avait adhéré 11 la 
Convention avec réserve et déclarations le 27 décembre 1973. Pour le 
texte de la réserve et des déclarations, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 903, p. 80. Vbir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Avec la déclaration suivante :
La Convention et Protocole s'appliqueront également à 

Berlin-Ouest avec effet à compter de la date à laquelle ils entreront 
en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 3 novembre 1973 la 

communication suivante du Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques :

L'Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration de ta 
République fédérale d'Allemagne touchant l’extension à 
Berlin-Ouest des effets de la Convention sur ia haute mer et du 
Protocole de signature facultative concernant le règlement 
obligatoire des différends que s’il est entendu que cette extension 
s'effectuera confonnément à l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971 et en observant les procédures établies.
Des communications identiques en substance, mutatis mutandis, 

sont parvenues au Secrétaire général du Gouvernement tchécoslovaque 
(le 6 décembre 1973) et du Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie (le 13 février 1974).

En outre, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande a fait parvenir le 27 décembre 1973 au Secrétaire général, 
toujours à ce sujet, la communication suivante :

En ce qui concerne l'application de la Convention sur la haute 
mer à Berlin-Ouest, la République démocratique allemande prend 
connaissance de la déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne sur ce point en formulant néanmoins la réserve que 
l'application des dispositions de ladite Convention à Berlin-Ouest

l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, du Mexique, de U 
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques;

Déclarations concernant l'article 15 faites par les 
Gouvernements de l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie,de la 
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie,de 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques;

Réserve faite par le Gouvernement indonésien.

Le Gouvernement des Tonga retire les observations faites par 
le Royaume-Uni en ce qui concerne la réserve formulée lors de 
la ratification de la Convention par le Gouvernement indonésien 
et les remplace par l’observation suivante :

En ce qui concerne la réserve formulée par le 
Gouvernement indonésien lors de la ratification de la 
Convention, le Gouvernement des Tonga déclare considérer 
que l’étendue des eaux nationales indonésiennes visées dans 
la réserve précitée est subordonnée à la règle de droit 
international selon laquelle, lorsque l'établissement d’une 
ligne de base droite a pour effet d’englober comme eaux 
intérieures des zones qui étaient précédemment considérées 
comme faisant partie de la haute mer, un droit de passage 
inoffensif s’applique à ces eaux sous réserve des règlements 
édictés par les autorités nationales et de contrôle de la 
pollution et sans préjudice des droits exclusifs dont jouissent 
ces autorités pour ce qui est de l’exploration et de 
l’exploitation des ressources naturelles desdites eaux ainsi 
que celles du fond de la mer et de son sous-sol.

va à rencontre de l’Accord quadripartite conclu entre la 
Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes soviétique», 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, do 
Etats-Unis d’Amérique et de la France en date du 3 septembre 1971 
aux termes duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République 
fédérale d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle.
Eu égard à cette dernière communication, le Secrétaire géaénl a 

reçu le 8 juillet 1973 des Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, 
de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'IrUade du 
Nord la communication ci-après :

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uai « des 
Etats-Unis souhaitent faire remarquer que la République 
démocratique allemande n’est pas partie à l'Accord quadripet* 
qui a été conclu à Berlin le 3 septembre 1971 par les 
Gouvernements de la France, de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne (t 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d’Amérique et n'a donc p*» 
compétence pour interpréter de façon autorisée les dispositions *  
cet accord.

“La communication à laquelle ii est fait référence contient une 
référence incomplète et donc trompeuse à l’Accord quadripafliK. A 
cet égard, les Gouvernements de la France, du R o y au m e-U n i et des 
Etats-Unis souhaitent appeler l'attention sur le fait que b 
disposition de l’Accord quadripartite à laquelle il est fait réfétenc* 
dans la communication stipule que “les liens entre les secteun 
occidentaux de Berlin et la République fédérale d'Allemagne sera» 
maintenus et développés compte tenu de ce que ces secteurs 
continuent de ne pas itre un élément constitutif de la République 
fédérale d’Allemagne et de n’fitre pas gouvernés par elle.
“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni e! d» 

Etats-Unis n'estiment pas nécessaire de répandre i  d'autres
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flfimniotions comportant des références incomplètes et trompeuses 
tattooes dispositions de l’Accord quadripartite par des Etats qui ne 
au pas signataires de cet accord. Ceci n'impliquerait pas que la 
pitjco de ces gouvernements en ta matière ait changé en quoi que ce 
loi

Voraussi noie 1 ci-dessus.

1 U Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Gmveatwu les
30 octobre 1958 et 31 aoOt 1961, respectivement. avec réserves, 
to  le t«te des réserves, voir le Recueil des TtoiUs des 
(Uns Unies. voL 450, p. 142. Voir aussi note 2 et noie 26 an

chapitre 12
* Signature iu nom de la République de Chine le 29 avril 1958. 

Voir note concernant les signatures, ratification!, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (voir note 5 au chapitre 1.1).

5 Dans «ne communication reçue le 19 juillet 1990. le 
Gomemeraenl mongol a indiqué qu’il retirait b léserve foie Ion de 
l’adhésion concernant l'article 9. Pour le telle de la r tw e . voir 
le Recueil des Traités des Nations Unies. voL 1025. p. 370.

i  \foir note 6 *u chapitre XXI. 1.
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3. C o n vention  sur  la  pê c h e  e t  l a  conservation  d es  r e sso u r c e s  b io l o g iq u e s  d e  l a  h a u te  m er

Faite à Genève le 29 avril J958

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT;
TEXTE:
ÉTAT:

20 mars 1966, conformément à l'article 18.
20 mars 1966, n° 8164.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 559, p. 285. 
Signataires : 36. Parties : 37.

Note : Voir “Note” en tête du chapitre XXI. 1.

Ratification,
adhésion (a).

Participant Signature succession (d) Participant Signature

Afghanistan ............ 30 oct 1958 Kenya ........................
Afrique du Sud ........ 9 avr 1963 a Lesotho......................
Argentine................ 29 avr 1958 Liban ........................ 29 mai 1958
Australie.................. 30 oct 1958 14 mai 1963 L ib é ria ..................... 27 mai 1958
Belgique.................. 6 janv 1972 a M adagascar.............
Bolivie .................... 17 oct 1958 M alaisie ...................
Bosnie-Heizégovine 12 janv 1994 d M alaw i.....................
Burkina F a so .......... 4 oct 1965 a Maurice ...................
Cambodge............... 18 mars 1960 a M exique....................
Canada.................... 29 avr 1958 Népal ....................... 29 avr 1958
Chine1 Nigéria .................
Colombie................ 29 avr 1958 3 janv 1963 Nouvelle-Zélande . . 29 oct 1958
Costa R ic a .............. 29 avr 1958 Ouganda ...................
Cuba........................ 29 avr 1958 Pakistan ................... 31 oct 1958
Danemark................ 29 avr 1958 26 sept 1968 Panama................. 2 mai 1958
Espagne.................. 25 févr 1971 a Pays-Bas ................. 31 oct 1958
États-Unis Portugal ................... 28 oct 1958

d’Amérique . . . . . 15 sept 1958 12 avr 1961 République
Fidji ........................ 25 mars 1971 d dominicaine......... 29 avr 1958
Finlande.................. 27 oct 1958 16 févr 1965 Royaum e-U ni......... 9 sept 1958
France ...................... 30 oct 1958 18 sept 1970 Sénégal2 ...................
Ghana...................... 29 avr 1958 Sierra L eone.............
H aïti........................ 29 avr 1958 29 mars 1960 Sri Lanka ................. 30 oct 1958
Iles Salomon .......... 3 sept 1981 d Suisse....................... 22 oct 1958
Indonésie................ ioo )0 u 00 Thaïlande................. 29 avr 1958
Iran (République 

islamique d’) . . . . 28 mai 1958
Tonga .......................
Trinité-et-Tobago . .

Irlande .................... 2 oct 1958 Tunisie..................... 30 oct 1958
Islande.................... 29 avr 1958 Uruguay................... 29 avr 1958
Israël........................ 29 avr 1958 Venezuela................. 30 oct 1978
Jamaïque ................ 16 avr 1964 d Yougoslavie............. 29 avr 1958

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

20 juin 1969 a 
23 oct 1973 i

31 juil 1962 a 
21 déc 1960 « 

3 nov 1965 a 
5 oct 1970 d 
2 août 19661

26 juin 1961 d

14 sept 1964 a

18 févr 1966 
8 janv 1963

11 août 1964 
14 mars 1960 
25 avr 1961 t 
13 mais 1962 à

18 mai 1966
2 juil 1968

29 juin 1971 â
11 avr 1966 i

10 juil 1963 
28 janv 1966

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
DANEMARK

Le Danemark ne se considère par Hé par la dernière phrase de 
l’article 2 de la Convention.

ESPAGNE
L’adhésion de l'Espagne ne peut être interprétée comme une 

reconnaissance de droits ou de situations quelconques concernant 
les espaces maritimes de Gibraltar qui ne sont pas visés à l’article
10 du Traité d’Utrecht conclu le 13 juillet 1713 entre les 
Couronnes d’Espagne et de Grande-Bretagne.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
La ratification est donnée étant entendu que cette ratification 

ne devra pas être interprétée comme portant atteinte à la faculté 
d’appliquer le principe d’abstention, tel qu’il est défini au

paragraphe 1 de la section A du document A/CONF. 13/C.3/L6- 
du 8 avril 1958, qui figure dans les Actes de la Cmue^1 
susmentionnée [Conférence des Nations Unies sur le «ou *  
mer tenue à Genève du 24 février au 27 avril 1958].

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni *  
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare que, s#® 
dispositions de toute autre notification distincte qui P0111̂  
faite ultérieurement, la ratification de cette Convention *# . 
du Royaume-Uni ne vaut pas pour les Etats du golfe reis«l V  
jouissent de la protection britannique. Uappli<^°" . ^ 
conventions multilatérales auxquelles le Royaume-Um «  
partie n’est étendue à ces Etats que lorsque 1 extens» 
demandée par le Souverain de l’Etat intéressé.
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.vorES-
1 Signature au nom de la République de Chine le 29 avril 1958. Voir note concernant les signature*, ratification*. aJWiKxu. etc.. au nom Je

li C h in e  (voir note 5 au chapitre 1.1).
J Voir note 5 au chapitre XXI. 1.
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4. C o n v e n tio n  su r  lk  pla tea u  c o n tin en ta l

Faite à Genève le 29 avril 1958

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT:

SXTE:
AT:

10 juin 1964, conformément à l'article 11.
10 juin 1964, n° 7302.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 499, p. 311. 
Signataires : 44. Parties : 57.

Note : Voir “Note" en tête du chapitre XXI. 1.

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (a)

9 avr 
7 déc

14 mai 
27 févr

1963 a
1964 a

1963
1961

Participant Signature

Afghanistan............ 30 oct 1958
Afrique du Sud........
Albanie...................
Allemagne* ............  30 oct 1958
Aigentine...............  29 avr 1958
Australie.................  30 oct 1958
Bélarus...................  31 oct 1958
Bolivie...................  17 oct 1958
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie.................
Cambodge..............
Canada...................  29 avr 1958
C h ili......................  31 oct 1958
Chine2
Croatie . t . . . ..........
Chypre...................
Colombie................ 29 avr 1958
Costa R ic a .............. 29 avr 1958
Cuba.......................  29 avr 1958
Danemark................ 29 avr 1958
Equateur.................. 31 oct 1958
fspagne .................
Etats-Unis

d’Amérique........ 15 sept 1958
Fédération oe Russie 31 oct 1958
Fidji .......................
Finlande.................  27 oct 1958
France .....................
Ghana.....................  29 avr 1958
G rèce.....................
Guatemala.............. 29 avr 1958
H aïti.......................  29 avr 1958
îles Salomon ..........
Indonésie............... 8 mai 1958
Iran (République 

islamique d’) . . . .  28 mai 1958
Irlande ...................  2 oct 1958
Islande...................  29 avr 1958
Israël.......................  29 avr 1958 6 sept 1961
Jamaïque ...............  8 oct 1965 a
Kenya.....................  20 juin 1969 a

12 janv 1994 d 
31 août 1962 a 
18 mars 1960 a 
6 févr 1970

3 aoflt 1992 d
11 avr 1974 a 
8 janv 1962

16 févr 1972

12 juin 1963

25 févr 1971 a

12 avr 1961 
22 nov 1960 
25 mars 1971 d 
16 févr 1965 
14 juin 1965 a

6 nov 1972 a 
27 nov 1961 
29 mars 1960 
3 sept 1981 d

Participant Signature

Lesotho.....................
Lettonie ...................
L ib a n .......................  29 mai 1958
L ibéria.....................  27 mai 1958
M adagascar.............
M alaisie...................
M alawi.....................
Malte .......................
M aurice...................
Mexique...................
Népal .......................  29 avr 1958
N igéria.....................
Norvège...................
Nouvelle-Zélande . .  29 oct 1958
Ouganda...................
Pakistan...................  31 oct 1958
Panama.....................  2 mai 1958
Pays-B as................. 31 oct 1958
Pérou ....................... 31 oct 1958
Pologne ................... 31 oct 1958
Portugal ................... 28 oct 1958
République 

dom in icaine ..... 29 avr 1958 
République tchèque3
Roumanie.................
Royaume-Uni ........  9 sept 1958
Sénégal4 ...................
Sierra Leone.............
Slovaquie3 ...............
Sri L an k a ................. 30 oct 1958
Suède .......................
Suisse.......................  22 oct 1958
Swaziland.................
Thaïlande................. 29 avr 1958
Tonga .......................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie..................... 30 oct 1958
Ukraine.....................  31 oct 1958
Uruguay...................  29 avr 1958
Venezuela................. 30 oct 1958
Yougoslavie............. 29 avr 1958

RaMceduL 
succession (S)

23 oct 
2 déc

1973 i 
19» t

I960 a
1965 a
1966 rf
m i

31 juü 
21 déc 
3 nov 

19 nui 
5 oct 
2 août 1966 J

28 avr 1971 « 
9 sept 1971 a

18 janv 1965 
14 sept 19641

18 févr 1966

29 juin 1962 
8 janv 1963

11 août 1964 
22 févr 1993 J
12 déc
U mai 
25 avr 
25 nov 
28 nui

1961 « 
1964 
1951* 
19661 
1993 i

1 juin 1966 « 
18 mai 196£ 
16 oct 1970 a
2 juil 1968. 

29 juin 
H juil 19681

12 janv 1961

15 août 196] 
28 janv 1966

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 

ratification, de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ALLEMAGNE1
Lors de la signature :

La République fédérale d’Allemagne tient à préciser qu’à son

P**avis, le paragraphe 1 de l’article 5 de ladite Convention?^, 
l’exercice des droits de pécbe (Fisherei) dans les eauxsup^^ 
au plateau continental, dans les conditions où ces droits 
généralement exercés jusqu’à présent
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CANADA
Déclaration en ce gui concerne l’article I :

De l’avis du Gouvemement canadien, l’existence d’un 
accident du relief tel qu'une dépression ou un carton dans une 
zone submergée ne doit pas être considérée comme constituant 
«ne interruption du prolongement naturel du territoire de l’État 
riverain dans la mer.

CHINE
En ce qui concerne ta délimitation du plateau continental telle 

qt'elle est prévue aux paragraphes 1 et 2 de l’article 6 de la 
Convention, le Gouvernement de la République de Chine
considère:

1) Que les limites du plateau continental commun à deux 
ou plusieurs États dont les côtes sont adjacents ou se font face 
seront déterminées conformément au principe du prolongement 
naturel de leurs territoires respectifs;

2) Que pour la délimitation du plateau continental de la 
République de Chine, il ne sera pas tenu compte des rochers 
émergés ni des îlots.

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée comme une 

reconnaissance de droit ou de situations quelconques concernant 
les espaces maritimes de Gibraltar qui ne sont pas visés à 
l'article 10 du Traité d ’Utrecht conclu le 13 juillet 1713entie les 
Couronnes d’Espagne et de Grande-Bretagne.

L’Espagne déclare en outre, à propos de l’article premier de 
la Convention, que l’existence d’un accident de terrain tel qu’une 
dépression ou un canal dans une zone submergée ne doit pas être 
considérée comme constituant une interruption du prolongement 
naturel du territoire côtier dans la mer ou sous la mer.

FRANCE
Déclaration :
“Article1

“Selon le Gouvemement de la République française, le terme 
régions “adjacentes” se réfère à une notion de dépendance 
géophysique et géographique qui exclut par elle-même une 
extension illimitée du plateau continental.
"Article 2 (alinéa 4) :

“Le Gouvernement de la République française estime que 
l’expression “organismes vivants qui appartiennent aux espèces 
sédentaires” doit être interprétée comme excluant les crustacés, 
à l'exception d’une espèce de crabe, dite “anatife”.
Réserves :
"Article 4 ;

“Le Gouvemement de la République française n’accepte cet 
article qu’à la condition que l’Etat nverain qui invoquerait le 
caractère “raisonnable” des mesures qu’il se propose de prendre 
admette que ce caractère soit, en cas de contestation, établi par 
voie d’arbitrage.
*Article 5 (alinéa 1) :

“Le Gouvemement de la République française accepte les 
dispositions de l’article 5, alinéa 1, sous les réserves suivantes :

“o) Un élément essentiel, qui devrait servir de base à 
l'appréciation de la “gêne” apportée par l'exploitation du plateau 
continental à la conservation des ressources biologiques de la 
mer, notamment dans des zones de reproduction de stocks, sera 
constitué par le rapport d’expertise des organismes scientifiques 
internationaux chargés de la conservation des ressources 
biologiques dans les zones définies, respectivement, aux 
articles 1 de la Convention sur les pêcheries de l’Atlantique 
Nord-Ouest du 8 février 1949 et de la Convention sur les 
pêcheries de l’Atlantique Nord-Est du 24 janvier 1959.

“£) Les atteintes portées à l’exercice de droits acquis en 
matière de pêche au-dessus du plateau continental font naître un 
droit à réparation.

"c) Le point de savoir si la gêne apportée par l’exploration 
et l’exploitation des ressources naturelles du plateau continental 
aux autres activités dont l’article 5, alinéa 1, assure la protection 
revêt un caractère’‘injustifiable” doit pouvoir être établi en cas de 
contestation, par voie d’arbitrage.
“Article 6 (alinéas l et 2) :

“Le Gouvernement de la République française n’acceptera 
pas que lui soit opposée, sans un accord exprès, une délimitation 
entre des plateaux continentaux appliquant te principe de 
l’équidistance :

"Si celle-ci est calculée i  partir de lignes de bases instituées 
postérieurement au 29 avril 1958;

“Si elle est prolongée au-delà de l’isobathe de 200 mètres de 
profondeur,

"Si elle se situe dans des zones oà il considère qu’il existe des 
“circonstances spéciales”, au sens des alinéas I et 2 de l'article 6, 
à savoir : le golfe de Gascogne, la baie de Grandville et les 
espaces maritimes du Pas-de-Calais et de la mer du Nord au large 
des côtes françaises.”

GRÈCE
“ . .  En application de l’article 12 de cette Convention, le 

Royaume de Grèce formule une réserve en ce qui concerne le 
système de délimitation du plateau continental entre États dont 
les côtes sont adjacentes ou se font face, prévu dans les 
paragraphes 1 et 2 de l'article 6 de la Convention. Dam ces cas, 
le Royaume de Grèce pour mesurer la largeur de la mer 
territoriale appliquera, à défaut d*Accord international, le 
système de ligne de base normale.”

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D*)
Lors de la signature :
Réserves:

a) Article 4 : En ce qui concerne le membre de phrase 
“L’État riverain ne peut entraver la pose ou l’entretien de câbles 
ou de pipe-lines sous-marins sur le plateau continental", le 
Gouvemement iranien se réserve le droit d'autoriser ou de ne pas 
autoriser la pose ou l’entretien de cibles ou de pipe lines 
sous-marins sur son plateau continental.

b) Article 6 : En ce qui concerne le membre de phrase “et 
à moins que des circonstances spéciales ne justifient une autre 
délimitation", qui figure aux paragraphes I et 2 de cet article, le 
Gouvemement iranien accepte cette disposition étant entendu 
que l’un des moyens de fixer la ligne de démarcation dans des 
circonstances spéciales pourrait consister à mesurer à partir de la 
laisse de haute mer.

VENEZUELA
Lors de la signature :

En ce qui concerne l’article 6. il existe des circonstances 
spéciales qui devront être prises en considération pour tes régions 
suivantes : golfe de Paria—dans la partie qui n'est pas délimitée 
par les accords existants—et zones adjacentes; région comprise 
entre les côtes vénézuéliennes et l'île d’Aruba; golfe de 
Venezuela.
Réserve faite au moment de la ratification :

Avec réserve expresse concernant l'article 6 de ladite 
Cbnvention.

YOUGOSLAVIE 
Réserve à l'égard de l'article 6 :

“Dans la délimitation de son plateau continental, la 
Yougoslavie ne reconnaît aucune ‘circonstance spéciale qui 
devrait influencer cette délimitation’.”
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Objections
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.}

CANADA
Le Gouvernement canadien désire déclarer ce qui suit:

i) Qu’il ne peut accepter la déclaration de la République 
fédérale d’Allemagne concernant le paragraphe I de 
l’article S;

ii) Qu’il réserve sa position quant à la déclaration du 
Gouvernement de la République française concernant 
l’article premier et le paragraphe 4 de l’article 2, et 
qu’en outre il ne peut accepter les réserves formulées par 
ce Gouvernement en ce qui concerne l’article 4 et le 
paragraphe 1 de l'article S;

iii) Qu’il ne peut accepter la réserve formulée par le 
Gouvernement de la République française en ce qui 
concerne les paragraphes 1 et 2 de l’article 6, dans la 
mesure où cette réserve a trait à une ligne de 
démarcation délimitée d’après les lignes de base 
établies après le 29 avril 19S8 ou à une ligne de 
démarcation située au-delà de la courbe isobathe de 
200 mètres;

iv) Qu’il réserve sa position quant à ta réserve formulée par 
le Gouvernement de la République française en ce qui 
concerne les paragraphes 1 et 2 de l’article 6, dans la 
mesure où cette réserve a trait à ta délimitation d’une 
ligne de démarcation dans des zones où il existe des 
circonstances spéciales, au sens des paragraphes 1 et 2 
de l’article 6;

v) Qu’il ne peut accepter la réserve formulée par le 
Gouvernement iranien en ce qui concerne l’article 4.

ESPAGNE
L’Espagne déclare :
1. Qu'elle réserve sa position sur la déclaration faite par le 

Gouvernement de la République française à propos de 
l’article premier;

2. Qu’elle juge inacceptable la réserve faite par le 
Gouvernement de la République française touchant le 
paragraphe 2 de l’article 6, notamment en ce qui concerne le 
golfe de Gascogne.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE5

19 septembre 1962
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne juge pas 

acceptables les réserves suivantes :
1. La léserve faite par le Gouvernement iranien à 

l’article 4.
2. La réserve faite par la République fédérale d’Allemagne 

au paragraphe 1 de l'article 5.
9 septembre 1965

Les réserves faites par la France aux articles 4 ,5  et 6. Les 
déclarations de la France en ce qui concerne les articles 1 et 2 sont 
notées sous toutes réserves.

16 juillet 1970
Le Gouvernement des Etats-Unis ne juge pas acceptable la 

déclaration faite par le Gouvernement canadien au sujet de 
Particle premier de la Convention sur le plateau continental. Les 
États-Unis considèrent que ladite Convention est en vigueur et 
applicable entre les Etats-Unis et le Canada, mais que cela ne 
signifie en rien que les États-Unis donnent leur assentiment pour

ce qui est du fond de la déclaration faite par le Canada au sujet de 
l’article premier de la Convention.

FIDJI
[Comme pour la Convention sur la mer territoriale ttlawx 

contiguë. \o ir chapitre XXI. /. ]

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française n'accepte pas 

ta réserve faite par le Gouvernement iranien i  l’aiticle 4 de h 
Convention.”

NORVÈGE
En déposant son instrument d’adhésion à ladite Coovtntiu, 

le Gouvernement norvégien déclare qu'il ne peut pas accepta les 
réserves à l’article 5. paragraphe 1. et à l’article 6, paragraphes I 
et 2, faites par te Gouvernement français.

PAYS-BAS
Objections aux :

Réserves à l’article 4 formulées par le Gcwvemwwt 
iranien;

Réserves formulées par le Gouvernement de la République 
française au sujet du paragraphe 1 de l’article S d des 
paragraphes 1 et 2 de l’article 6.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas réserve unisses 
droits en ce qui concerne les réserves à l’article 6 que le 
Gouvernement vénézuélien a formulées au moment où il a ratifié 
la présente Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Article J : Le Gouvernement du Royaume-Uni prend note* 
la déclaration du Gouvernement de la République française d 
réserve sa position à son égard.

Article 2 (paragraphe 4) ; Le Gouvernement du Rojranæ- 
Uni n'a aucune observation à formuler au sujet de ce* 
déclaration.

Article 4 : Le Gouvernement du Royaume-Uni et k 
Gouvernement de la République française sont tous deux parties 
au Protocole de signature facultative concernant le régleront 
obligatoire des différends, en date, à Genève, du 29 avril 1$% 
Le Gouvernement du Royaume-Uni présume que la déclara*»® 
du Gouvernement de la République française ne doit pas 
s’entendre comme dérogeant aux droits et obligations des partis 
au Protocole de signature facultative.

Article 5 (paragraphe 1) : La réserve a n'appelle aucuK 
observation de la part du Gouvernement du Royaume-Uni.

Le Gouvernement du Royautne-Uni n’est pas en oeswt 
d’accepter la réserve b.

Le Gouvernement du Royaume-Uni est disposé i  accepter la 
réserve c, étant entendu qu’elle ne doit pas s'entendre contint 
dérogeant aux droits et obligations des parties au Protocole de 
signature facultative concernant le règlement obligatoire «s 
différends.

Article 6 (paragraphes 1 et 2) : Le Gouventetwi* »  
Royaume-Uni n’est pas en mesure d’accepter les réserw* 
formulées par le Gouvernement de la République française.
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THAÏLANDE

Lors du dépôt de rinstniment de ratification, le 
Gouvemement thaïlandais a fait objection aux réserves aux 
articles 1,4,5 (paragraphe 1) et 6 (paragraphes 1 et 2) faites par 
k Gouvernement français.

NOTES:
1 U République démocratique allemande avait adhéré i  la 

Convention avec une déclaration le 27 décembre 1973. Pour le texte de 
h déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
voL 905, p, 82. Vbir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Signature et ratification au nom de la République de Chine les 
»  avril 1958et 12 octobre 1970, respectivement Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(Me $ au chapitre 1.1). Les Missions permanentes de la Bulgarie, de 
h Pologne, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auorts 
de ('Organisation des Nations Unies ont adressé au Secrétaire général, 
en référence à la ratification susmentionnée, des communications aux 
termes desquelles cette ratification était illégale du fait que k  prétend» 
‘Gouvernement chinois” ne représentait personne et n'avait pas le droit 
de parler au nom de la Chine puisqu’il n’v avait an monde ou’un seul 
État chinois et un seul Gouvernement habilité à le représenter, le 
Gouvernement de la République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressas au Secrétaire général touchant les 
communications susmentionnées, le Représentant permanent de la 
Chine auprès de l'Organisation des Nations Unies a indiqué que la 
République de Chine, Etat souverain et Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, avait participé i  la Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer (1958), contribué à l’élaboration de la Convention sur le 
plateau continental, l’avait signée le 29 avril 1958 et avait dûment 
déposé son instrument de ratification auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies le 12 octobre 1970; toute déclaration 
relative à ladite Convention qui serait incompatible avec !a position 
légitime do Gouvernement de la République de Chine ou qui lui 
porterait atteinte n’affecterait en rien les droits et obligations de la 
République de Chine aux termes de ladite Convention.

TONGA1

YOUGOSLAVIE
29 septembre 1965

Le Gouvernement yougoslave n’accepte pas la réserve faite 
par le Gouvemement de la République française en ce qui 
concerne l’article 6 de la Convention sur le plateau continental.

3 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié U Convention les
31 octobre 1958 et 31 août 1961, respectivement. Voir aussi note
26 au chapitre 1.2.

4 Le Secrétaire général a reçu le l*man 1976 du Gouvernement 
sénégalais une communication dénonçant cette Convention, 
communication dans laquelle il était indiqué aue U dénonciation

ndrail effet te trentième jour t compter de la réception soit le 
man 1976. Le Secrétaire général a communiqué à tous les P.Uit 

auxquels cette Convention était ouverte en vertu de «es clauses de 
participation b  notification en question.

La notification de dénonciation a été enregistrée par le 
Gouvernement sénégalais le 1" mars 1976, sous le numéro 7.10:. Vwr 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 997, p. 4X6.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu du (Souvemement du 
Royaume-Uni une notification en date du 1M septembre 1976 dont le 
texte est identique, en substance, mutatis mutandis, au premier 
paragraphe de la communication du Royaume-Uni reproduite dans la 
note 4 au chapitre XXI.I. Cette notification a été enregistre le 
1“  septembre 1976 par le Royaume-Uni mus le numéro 7302. 
Voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol 1021, p 433.

* Vwr note 6 au chapitre XXI.I.

* Le Secrétaire général a reçu le 22 oct<>Ne 1971 une 
communication du Gouvemement des Tonga d'où il rrtsort que ce 
Gouvemement entend maintenir les objections formulées par le 
Royaume*Uni k l'égard des diverses réserves ou déclaration* touchant 
la Convention.
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5. P r o t o c o l e  de  sign atu re  facultative co ncern an t  l e  r è g l e m e n t  o b u c a t o ir e  d es  différends

Fait à Genève U 29 avril 1958

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

30 septembre 1962.
3 janvier 1963, n°6466.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 4S0, p. 169. 
Signataires : 1S. Parties : 37'.

Note: Voir "Note" en tête du chapitre XXI. 1.

Signature, 
définitive (s)1,

Participant
Allemagne2*3 ...........
Australie...................
Autriche..................
Belgique..................
B oliv ie....................
Bosnie-Herzégovine
Cambodge ..............
C anada.....................
Chine4
Colombie5 ...............
Costa R ic a ...............
C uba.........................
Danemark................
États-Unis

d’Amérique6
Finlande..................
France .......................
Ghana.......................
Haiti'.........................

Kongrie ...................
es Salomon ...........

Indonésie7 ...............
Israël.........................

Signature1 succession (d)
30 oct 1958 

27 oct 1958

22 janv 1970 
29 avr 1958

26 juil 
14 mai

1973 
1963 s

6 janv 1972 s 
17 oct 1958 s 
12 janv 1994 d

29 avr 1958 s
29 avr 1958 s
29 avr 1958 s

1958 26 sept 1968

1958
1958 16 févr 1965

30 oct 1958 s
29 avr 1958 s

1958 29 mars 1960
8 déc 1989 s
3 sept 1981 d

1958
1958

Participant Signature1
Libéria....................
Madagascar............
Malaisie..................
Malawi....................
Malte .....................
M aurice..................
N épal......................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda..................
Pakistan..................
Panama....................
Pays-Bas................ 31 oct
Portugal.................. 28 oct
République

dominicaine........
Royaume-Uni ........
Saint-Siège ............
Sierra Leone............
Sri Lanka................
Suède...................... 1 juin
Suisse...................... 2 4  mai
Uruguay..................
Yougoslavie............  2 9  avr

Signature 
définitive (s)1, 
ratification, 

succession (d)

1958
1958

27 mai 
10 août
1 mai

17 déc 
19 mai
5 oct 

29 avr 
29 oct 
15 sept
6 nov
2 mai

18 févr 
8 janv

1958 s 
1962i 
1961 j
1965 s
1966 i
m i
1958 r 
1953 i 
1964 s 
1958 s 
19581 
1966 
1963

1966
1958

1958

29 avr 1958 s 
9 sept 1958 t

30 avr 1958 s 
14 févr 1963 1 
30 oct 19581
28 juin 1966 
18 mai 1966
29 avr 1958 / 
28 janv 1966

NOTES:
1 L’article V du Protocole prévoit qu’il “restera ouvert à la signature 

de tous les États qui deviendront parties à l'une quelconque des 
Conventions sur le droit de la mer. . .  et est, le cas échéant, soumis à 
ratification, conformément aux dispositions constitutionnelles des Etats 
signataires”. En conséquence, dans le tableau ci-dessus, les signatures 
sont indiquées dans la deuxième oo troisième colonne selon qu’elles ont 
été ap p o sées sous réserve ou non dentification. Les États indiqués dans 
ce tableau sont liées par k  Protocole dans la mesure où ils l’ont soit signé 
définitivement, soit ratifié, soit encore qu’ils y aient succédé, et par 
ailleurs à condition d’être liés par l’une, au moins, des qua très 
Conventions sur le droit de la mer.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

} Avecladéclaration suivante:
Le Protocole s'appliquera également I  Berlin Ouest avec effet à 

compter de la date à laquelle il entrera en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.

A cet égard, Je Secrétaire général a reçu, le 5 novembre 1973. la 
communication suivante du Gouvernement de (’Union des Républiques 
socialistes soviétiques :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration de la 
République fédérale d’Allemagne louchant l'extension i  
Berlin-Ouest des effets. . .  et du Protocole de signature facultative 
concernant le règlement obligatoire des différends que s’il est 
entendu que cette extension s’effectuera conformément à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et en observant les procédures 
établies.

Des communications identiques en substance, mutatis i------
sont parvenues au Secrétaire-général du Gouvernement tchécoslovaque 
(le 6 décembre 1973) et du Gouvernement de la République socttfc* 
soviétique de Biélorussie (le 13 février 1974).

Vbir aussi noie 2 ci-dessus.

4 Signature apposée sans réserve de ratification au nom de b 
République de Chine le 29 avril 1958. Voir note concernant le* 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5a» 
chapitre 1.1).

5 La délégation colombienne, en signant le Protocole de agMTO" 
facultative, lient à sauvegarder les obligations découlant, pour son p*ys> 
des conventions sur le règlement pacifique des différends que 1» 
Colombie a ratifiées et les obligations qui découleraient de convertie* 
existantes sur le mime sujet que la Colombie pourrait ratifier.

* Par une communication reçue le 10 juin 1963, le Goovemett* 
des Etats-Unis d’Amérique a fait savoir au Secrétaire général <1** 
Protocole n'entrerait cn vigueur i  l’égard des États-Unis que N *  ‘ 
Protocole aurait été ratifié parce pays et que l’instrument de istificaM4 
aura été déposé.

7 Par une communication reçue le 24 décembre 195*. Ie 
Gouvernement indonésien a fait savoir au Secrétaire géaftal 
confonnément à la procédure constitutionnelle indonésienne. » 
signature apposée cn soa nom sur ledit Protocole s’entendait soie 
réserve de ratification.
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XXL6 s Dnit <k h  bct—Convcation de 1982

f. C o n v e n tio n  des N ations Unies su »  u  d r o i t  d i u m u

ENTRÉE EN VIGUEUR!
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Conclut i  Montego Bay (Jamaïque) le10 décembre 1982

16 novembre 1994, conformément au paragraphe premier de article 308.
16 novembre 1994, n°31363.
Doc. A/CONF.62/122 et Coir. 1 à 11 et notifications dépositaires C.N.236.I984.TREATIES-7 du 

5 octobre 1984 (procès-veibal de rectification des textes originaux anglais et espagnol); 
C.N.202.1985.TREAT1ES-17 du 23 août 1985 (procès-verbal de rectification du texte 
original anglais), C.N.17.1986.TREATIE$-1 du 7 avril 1986 (procès-verbal de rectification 
de l'original anglais, arabe, chinois, français et espagnol de l’Acte Final)
C.N.I66.1993.TREATIES-4 du 9 août 1993 (procès-verbal de rectification de l’original 
anglais, arabe, chinois, français et espagnol de I Acte Final); et C.N.28.1996.TREAT1ES-2 
du 18 mars 1996 (procès-verbal de rectification du texte original français).

Signataires: 158. Parties: 110.
Note : La Convention a été adoptée par la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et ouverte à la signature, 

ainsi que l’Acte Final de la Conférence, à Montego Bay (Jamaïque) le 10 décembre 1982. La Conférence, convoquée en vertu delà 
résolution 3067 (XXVJH)1 adoptée par l’Assemblée générale le 16 novembre 19731, s’est tenue comme suit :

Première session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, 3 au 15 décembre 1973;
Seconde session : Parque Central, Caracas, 20 juin au 29 août 1974;
Troisième session : Office des Nations Urnes à Genève, 17 mars au 9 mai 1975;
Quatrième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, 15 mars au 7 mai 1976;
Cinquième session; Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York. 2 août au 17 septembre 1976;
Sixième session : Siège de l’Oiganisation des Nations Unies, New York, 23 mai au 15 juillet 1977;
Septième session : Office des Nations Unies à Genève, 28 mars au 19 mai 1978;
Reprise de la septième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies. New York. 21 août au 15 septembre 1978; 
Huitième session : Office des Nations Unies à Genève, 19 mars au 27 avril 1979;
Reprise de la huitième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies. New York. 19 juillet au 24 août 1979;
Neuvième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, 3 mars au 4 avril 1980;
Reprise de la neuvième session : Office des Nations Unies à Genève, 28 juillet au 29 août 1980,
Dixième session : Siège de l'Organisation des Nations Urnes, New York. 9 man au 24 avril 1981 ;
Reprise de la dixième session : Office des Nations Unies i  Genève, 3 au 28 août 1981;
Onzième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, 8 mars au 30 avril 1982;
Reprise de la onzième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York;
Dernière Partie de la onzième session : Montego Bay (Jamaïque) 6 au 10 décembre 1982.

La Conférence a également adopté un acte final2 et, y annexées, neuf résolutions et une déclaration interprétative. Le texte de l’Acte 
final a été reproduit sous la cote A/CONF.62/121 et Cart. 1 à 8.

Signature,
Participant3 succession (d)
Afghanistan............ 18 mars 1983
Afrique du Sud........  5 déc 1984
Algérie...................  *0 déc 1982
Allemagne..............
Angola „ ................  >0 déc 1982
Atmgua-^et-Baibûda 7 févr 1983
Arabie Saoudite . . . »  7 déc 1984
Argentine................  ,5  S ?  în f i
Australie.................  12 ^  îo*»Aiïritte ............ 10 déc 1982
f f i S : : : ........... « g
Bahrein...................  °  £ c  982

ISS& \ m
: :  ......... i « *

B S e : ............ 5déc  1984.................  10 déc 1982
........ “ s ? ' " g

Bhoutan..................  12 }2jj?
Bolivie............ v  27 °°v 1984Bosnie-Herzégov.ne
Botswana................  3 aec

Ratification, 
confirmation 
formelle (c). 
adhésion (al 
succession (d)

U juin
14 oct 
5 déc
2 févr 

24 avr
1 déc 
S oct

14 juil
29 juil
30 mai

1996
1994 a 
1990 
1989 
1996
1995
1994
1995 
1983 
1985

12 oct 1993

13 août 1983

28 avril 1995
12 janv 1994 d
2 mai 1990

Signaturt,
Participant succession (d)

Brésil ......................... 10 déc 1982
Bninéi Darussalam. .  5 déc 1984
Bulgarie................. .... 10 déc 1982
Burkina Faso ......... .... 10 déc 1982
Burundi ................. ....10 déc 1982
Cambodge .............  1 juil 1983
Cameroun............... ....10 déc 1982
Canada................... ....10 déc 1982
Cap-Vert ............... ....10 déc 1982
Chili...........................10 déc 1982
Chine.........................10 déc 1982
Chypre................... ....10 déc 1982
Colombie............... ....10 déc 1982
Communauté européenne 7 déc 1984
Comores.................  6 déc 1984
Congo..................... ... 10 déc 1982
Costa R ica ............. ... 10 déc 1982
Cdte d 'ivoire............. 10 déc 1982
Croatie...................
Cuba.......................... 10 déc 1982
Danemark............... ... 10 déc 1982
Djibouti ................. ... 10 déc 1982

Ratification, 
confirmation 
Jormtüt (c), 
adhésion (ai 
succession (a)

22 déc 1988 
5 nov 19%

15 mai 1996

19 nov 1985

10 août 1987

7 juin 1996
12 déc 1988

21 juin 1994

21 sept 1992
26 man 1984
5 avr 1995 d

15 août 1984

8 oct 1991
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Participant3
Signature, 

succession (d)

Ratification, 
confirmation 
formelle (cl 
adhésion (a), 
succession (a)

24 oct 
26 août

1991
1983

10 déc 
21 juin
11 avr

1982
1996
1996

unique.............. 28 mars 1983
gypte . .................  10 déc 1982
[Salvador.............. 5 déc 1984

ats arabes unis . 10 déc 1982
Espagne.................  4 déc 1984
Etniopie.................. 10 déc 1982
Fédération de Russie 10 déc 1982
Fidji .......................  10 déc 1982
Finlande.................  10 déc 1982
France.....................  10 déc 1982
Gabon.....................  10 déc 1982

Gambie...................  10 déc 1982 22 mai 1984
Géorgie ................................... 21 mars 1996 a
Ghana.....................  10 déc 1982 7 juin 1983
G rèce.....................  10 déc 1982 21 juit 1995
Grenade.................  10 déc 1982 25 avr 1991
Guatemala.............. 8 juil 1983
Guinée...................  4 oct 1984 6 sept 1985
Guinée-Bissau........  10 déc 1982 25 août 1986
Guinée équatoriale . .  30 janv 1984
Guyana...................  10 déc 1982 16 nov 1993
H aïti.......................  10 déc 1982 31 juil 1996
Honduras................ 10 déc 1982 5 oct 1993
Hongrie .................  10 déc 1982
îles C ook ................ 10 déc 1982 15 févr 1995
Des Marshall...............................9 août 1991 a
îles Salomon ..........  10 déc 1982
Inde .......................  10 déc 1982 29 juin 1995
Indonésie................ 10 déc 1982 3 févr 1986
Iran (République

islamique a') . . . .  10 déc
Iraq.........................  10 déc
Irlande ...................  10 déc
Islande ................... 10 déc

7 décItalie
Jamahiriya arabe 

libyenne. . . .
Jam aïque.........
la p o n ................
Jordanie ............
Kenya.....................  10 déc

1982
1982
1982
1982
1984

30 juil 
21 juin 
21 juin 
13 janv

1985 
1996 
1985 
1995

3 déc 
10 déc 
7 févr

10 déc 
10 déc

7 déc

Koweït
Lesotho............
l’ex-RépuMique 

yougoslave 
de Macédoine

Liban .............
L ibéria...................  10 déc
Liechtenstein.......... 30 nov
Luxembouig............ 5 déc
Madagascar............ 25 févr
Malaisie.................  10 déc
Malawi...................  7 déc
Maldives.................  10 déc
M ali.......................  19 oct
M alte ..................... 10 déc
Maroc.....................  10 déc
M aurice.................  10 déc
Mauritanie.............. 10 déc
Mexique.................  10 déc
Micronésie (États 

fédérés de)..........

1984
1982
1983

1982
1982
1982

21 mars 1983 
20 juin 1996 
27 nov 1995 a 
2 mars 1989 
2 mai 1986

Participant

Ratification, 
confirmation 
formelle (ici 

Signature, adhésion (al 
succession (d) succession 0)

21 mai 
18 avr 
23 janv

14 août 1986

24 juin 1996
19 juil 1996
17 août 1989
9 nov 1990

1996 a 
1996

26 sept 
28 juta 
8 mai

29 janv 1996

1984
1982 
1984 
1984
1983 
1982
1984
1982
1983 
1982 
1982 
1982 
1982 
1982

19 août 
5  janv

1994 d
1995

14 oct 1996

16 juil 1985 
20 mai 1993

4 nov 1994
17 juil 1996
18 mars 1983

29 avr 1991 a

Monaco .......... ; . . .  10 déc 1982
Mongolie................ 10 déc 1982
Mozambique ..........  10 déc 1982
Myanmar ...............  10 déc 1982
Namibie4 ................ 10 déc 1982
Nauru...................... 10 déc 1982
N épal...................... 10 déc 1982
Nicaragua................ 9 déc 1984
Niger ...................... 10 déc 1982
Nigéria.................... 10 déc 1982
N ioué...................... 5 déc 1984
Norvège.................. 10 déc 1982
Nouvelle-Zélande . .  10 déc 1982
O m an.....................  1 juil 1983
Ouganda.................. 10 déc 1982
Pakistan.................. 10 déc 1982
Palaos...................... 30 sept
Panama.................... 10 déc 1982 1 juil
Papouasie-Nouvelle-

Guinée................ 10 déc 1982
Paraguay................. 10 déc 1982
Pays-Bas5 ..............  10 déc 1982
Philippines.............. 10 déc 1982
Pologne ..................  10 déc 1982
Portugal..................  10 déc 1982
Qatar........................ 27 nov 1984
République

centrafricaine----- 4 déc 1984
République de Corée 14 mars 1983 
République populaire 

démocratique
deCbrée..............  10 déc 1982

République 
démocratique
populaire lao . . . .  10 déc 1982 

République 
dominicaine . . . . .  10 déc 

République tchèque6 22 févr 
République-Unie

de Tanzanie........  10 déc 1982
Roumanie................  10 déc 1982
Rwanda .................. 10 déc 1982
Sainte-Lucie ..........  10 déc 1982
Saint-Kitts-et-Nevis 7 déc 1984 
Saint-Vîncent- 

et-Grcnadincs . . .  10 déc 1982
Samoa...................... 28 sept 1984
Sao Tomé-et-Principe 13 juil 1983
Sénégal.................... 10 déc 1982
Seycnelles .............. 10 déc 1982
Siena Leone___. . .  10 déc 1982
Singapour................  10 déc 1982
Slovaquie* . . . . . . . .  28 mai 1993 d
Slovénie...................
Somalie ..................  10 déc 1982
Soudan.................... 10 déc 1982
Sri Lanka................  10 déc 1982
Suède...................... 10 déc 1982
Suriname................ 10 déc 1982
Swaziland................ 18 janv 1984
Suisse...................... 17 oct 1984
Tchad...................... 10 déc 1982

20 mars 1996 
13 août 1996

1996
1983
19%

1986
1996
1984

1982 _
1993 d 21 juin 1996

30 sep 
17 dêc

m
1996

27 mars 1985 
7 janv I993

I oct 1993 
14 août 1995 
3 nov ljW? 

25 oct iJJf 
16 sept IjWj 
12 dec 1%}
n  °°v J g
8 mai 1996, 

16 juin 1995 i
24 luil 1989 
23 janv 1985
19 k 1 S25 juin 199°
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participant3

Thaïlande...........
Togo..................
T o n » .................
Trinité-et-Tobago
Ttmisie...............
Tuvalu.................
Ukraine................
Uruguay...............

Signature, liff

Participant
Signature,

succession (d) succession (d) succession (d)

10 déc 1982 Vanuatu ........... . . .  10 déc 1982
10 déc 1982 16 avr 1985 Viet Nam ......... . . .  10 déc 1982

2 août 1995 a Yémen7 .............. . .  10 déc 1982
10 déc 1982 25 avr 1986 Yougoslavie....... . . .  10 déc 1982
10 déc 1982 24 avr 1985 .. 22 août 1983
10 déc 1982 Zambie................ ..  10 déc 1982
10 déc 1982 Zimbabwe .........
10 déc 1982 10 déc 1992

Ratification, 
confirmation 
formtUt (e), 
adhésion (a), 
succession (a)

23 juil 1994 
21 juil 1987
5 nui 1986 

17 févr 1989 
7 mars 1983

24 févr 1993

Déclarations
(En l'absence d ’indication précédant U texte, la date de réception est celle de la ratification, de la 

confirmation formelle, de l’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-aprés.)

AFRIQUE DU SUD
Confonnément aux dispositions de l’article 310 de ta 

Convention, le Gouvernement sud-africain déclare que la 
signature de ladite Convention par l’Afrique du Sud n'implique 
aucunement que cette dernière reconnaisse le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie ou sa compétence pour agir au 
nom du Sud-Ouest africain (Namibie).

ALGÉRIE
Lors de la signature :

Le Gouvernement algérien considère que la signature de 
l'Acte final et de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer par l’Algérie n’implique pas de changement dans sa 
position relative à la non-reconnaissance d’autres parties 
signataires, ni d’obligation de collaboration dans quelque 
domaine que ce soit avec lesdites parties.”
Lors de la ratification :

La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas liée par les dispositions de Particle 287 (1) (b) de 
la Convention qui traite de la soumission des différends à la Cour 
international de Justice.

La République algérienne démocratique et populaire déclare 
que l’accord préalable de toutes les parties en cause sera dans 
chaque cas nécessaire pour soumettre un différend à la cour 
internationale de Justice.

Le Gouvernement algérien déclare, conformément aux 
dispositions de la parte II section 3 -  sous sections A et C de la 
Convention, que tout passage de navire de guerre dans les eaux 
territoriales algériennes est soumis à autorisation préalable de 
quinze (15) jours sauf pour les cas de force majeure prévus par la 
Convention.

ALLEMAGNE*
Déclarations :

La République fédérale d’Allemagne rappelle qu'en tant que 
membre de la communauté européenne, elle a transféré à celle-ci 
compétence qu’elle a transfère à celle-ci compétence pour 
certaines madères dont traite la Convention. Elle fera en temps 
voulu une déclaration spécifiant la nature et l'étendue de la 
compétence qu’elle a transférée à la Communauté en application 
des dispositions de l’annexe IX de la Convention.

Pour la République fédérale d’Allemagne, la relation existant 
entre la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer du lOdécembre 1982 et l’Accord en date du 28 juillet 
relatif à l’application de la partie XI de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer, telle qu’elle est prévue à l’article 2 i) 
dudit accord est fondamentale.

aurait
En l’absence de tout autre moyen de règlement pacifique qui 
ait la préférence du Gouvernement de la République fédérale

d’Allemagne, ce dernier juge utile de choisir l’un des moyens 
ci-après pour le règlement des différends relatifs i  
l'interprétation ou à l'application des deux Convention sur le 
droit de la mer, dans l'ordre suivant :

1. Le Tribunal international du droit de la mer constitué 
conformément à l'annexe VI;

2. Le tribunal arbitral constitué confonnément k l’annexe 
VII;

3. La Cour internationale de Justice.
Également en l’absence de tout autre moyen de règlement

pacifique, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne reconnait à partir de ce jour la compétence d'un 
tribunal spécial pour connaître de tout différend concernant 
l’interprétation ou l'application de la Convention sur le droit de 
lamerrclatif à la pèche, à la protection et la préservation du milieu 
marin, à la recherche scientifique marine et i  la navigation, ainsi 
qu’à la pollution par les navires et par immersion.

Se référant aux déclarations similaires qu’il a faites pendant 
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de ta mer, 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, à la 
lumière des déclarations que tes Etats ont déjà faites ou doivent 
encore faire i  l’occasion de leur signature ou de leur ratification 
de la Convention sur le droit de la mer. ou encore de leur adhésion 
à celle-ci, déclare ce qui suit :
Mer territoriale, eaux archipélagiques, détroits

Les dispositions relatives à la mer territoriale constituent 
d’une manière générale un ensemble de règles qui allient le souci 
légitime des États côtiers de protéger leur souveraineté et celui de 
la communauté internationale d’assurer le libre passage des 
navires. Le droit de porter la largeur de la mer territoriale à 12 
milles marins accroîtra sensiblement l’importance que revêt le 
droit de passage inofTensif dans la mer territoriale de tous les 
navires, y compris des navires de guerre, de commerce et de 
piche; il s’agit là d'un droit fondamental de la communauté des 
nations.

Aucune des dispositions de la Convention, qui. jusqu'à 
nouvel ordre, reflète le droit international existant, n'habilite un 
État côtier à subordonner le passage inofTensif d'une catégorie 
quelconque de navires étrangers à un consentement ou une 
notification préalable.

Pour qu'on reconnaisse à un État côtier le droit d'étendre 1a 
largeur de la mer territoriale, il faut au préalable qu'il admette le 
droit de passage en transit par les détroits utilisés pour la 
navigation internationale. L’article 38 ne limite le droit de
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passage en transit que dans les cas où il existe une route de 
commodité comparable du point de vue de la navigation et des 
caractéristiques hydrographiques, ce qui englobe l’aspect 
économique des transports maritimes.

En vertu de la Convention, le passage archipélagique n'est 
pas subordonné i  la désignation par les Etats archipels de voies 
de circulation ou de routes aériennes, dans la mesure où l'archipel 
comprend des routes servant normalement à la navigation 
internationale.
Zone économique exclusive

Dans la zone économique exclusive, nouvelle notion de droit 
international, les États côtiers auront une juridiction et des droits 
précis sur les ressources. Tous les autres États continueront de 
jouir des libertés de navigation et de sur vol de la haute mer ainsi 
que de la liberté d'utiliser la mer à toutes les autres fins 
internationalement licites. Ils le feront de manière pacifique, 
c’est-à dire confonnément aux principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies.

L’exercice de ces droits ne saurait donc porter atteinte à la 
sécurité de l’État côtier ni affecter ses droits et obligations en 
vertu du droit international. En conséquence, la notion d'une zone 
de 200 milles marins sur laquelle l’État côtier exercerait des 
droits dans le droit international général ni dans les dispositions 
pertinentes de la Convention.

Aux articles 56 et 58, on a difficilement réussi à concilier les 
intérêts des États côtiers et les libertés et droits de tous les autres 
États. Pour ce faire, on s’est référé au paragraphe 2 de l’article 58 
et aux articles 88 à 115 qui s’appliquent à la zone économique 
exclusive dans la mesure où il ne sont pas incompatibles avec la 
partie V. Aucune disposition de la partie V n'est incompatible 
avec l’article 89 qui déclare illégitimes les revendications de 
souveraineté sur la haute mer.

Aux termes de la Convention, les États côtiers ne jouissent pas 
de droits subsidiaires dans la zone économique exclusive. Les 
droits et juridiction de ces États dans cette zone ne comprennent 
pas en particulier le droit d’obtenir notification d’exercices ou de 
manoeuvres militaires ni celui de les autorisée

Hormis les îles artificielles, les États côtiers n'ont le droit 
d'autoriser, de construire d'exploiter et d’utiliser que des 
installations et ouvrages affecté à des fins économiques dans la 
zone économique exclusive.
La haute mer

État géographiquement désavantagé mais ayant d’importants 
intérêts dans les activités maritimes traditionnelles, la 
République fédérale d’Allemagne teste attachée au principe 
consacré de la liberté de navigation en haute mer. Ce principe qui 
régit depuis des siècles toutes les activités maritimes a été 
confirmé, et, dans divers domaines, adapté aux nouveaux 
besoins, dans les dispositions de la Convention qu’il faudra en 
conséquence interpréter dans toute la mesure possible 
confonnément à ce principe traditionnel.
États sans littoral

En ce qui concerne la réglementation de la liberté de transit 
dont bénéficient les États sans littoral, U ne faut pas que le passage 
à travers le territoire des États e transit enfreigne la souveraineté 
desdits États. Selon le paragraphe 3 de l’article 125, les droits et 
facilités stipulés dans la partie X ne portent en aucuM façon 
atteinte à bi souveraineté et aux intérêts légitimes des États de 
transit L’État de transit et l’État sans littoral concerné doivent 
dans chaque cas convenir de la définition exacte de la liberté de 
transit. En l’absence d’un tel accord concernant les conditions et 
modalités d’exercice du droit d’accès, c’est la législation 
nationale qui régit le transit des personnes et des biens à travers 
le territoire allemand, notamment en ce qui concerne les moyens 
de transport et l’utilisation des infrastructures.

Recherche scientifique marine
Bien que la Convention ait limité dans une large mesure h 

liberté de recherche traditionnelle, cette dernière restera a  
vigueur pour les États, les organisations internationales et les 
organismes privés dans certaines zones maritimes, par exemple 
les fonds marins au-delà du plateau continental et la haute ma 
Cependant, on appliquera à la zone économique exclusive et a» 
plateau continental, qui présentent un intérêt particulier pour Ii 
recherche scientifique marine, un régime fondé jur k 
consentement, dont l’un des éléments essentiels est l’obligatin 
qui est faite à l'État côtier, aux termes du paragraphe 3 de l'article 
246, de donner son consentement dans des circonstances 
normales. Cbmme le postule la Convention, la promotion de k 
recherche scientifique et la création de conditions favorables i 
l'application et l'interprétation de toutes les dispositions 
pertinentes de ta Convention.

En vertu des dispositions relatives à la recherche scientifique 
marine sur le plateau continental au-delà de la limite de 
200 milles marins, l'État côtier ne peut exercer le pouvoir 
discrétionnaire de refuser son consentement en s’appuyant strie 
paragraphe 5 a) de l'article 246 en dehors de zones qu'il i 
officiellement désignées confonnément au paragraphe 6 dudit 
article. Il est tenu, comme le stipule expressément le paragraphe
6 de l'article 246. de fournir des informations sur les travaux 
d'exploitation ou d’exploration dans les zones qu’il désigne,nais 
pas d'en donner le détail.

ANGOLA
Lors de ta signature :

Le Gouvernement de la République populaire d'Angola se 
réserve le droit d'interpréter tout article de la Convention dans le 
contexte et en tenant dûment compte de la souveraineté de 
l’Angola et de son intégrité territoriale telle qu'elle s'applique i 
la terre, à  l’espace et à la  mer. Les détails de ces inteiprétatioos 
seront consignés par écrit au moment de la ratification de II 
Convention.

La présente signature est apposée sans préjudice de laposHk» 
adoptée par le Gouvernement angolais ou de la position qu’il 
adoptera en ce qui concerne la  Convention lors de la ratificatKA

ARABIE SAOUDITE
Déclarations :

1. Le Gouvernement du Royaume d’Arabie Saoudite te* 
considère lié par aucune législation interne ou déclaration faite 
par d'autres États lors de la signature ou de la ratification de b 
Convention. Le Royaume se réserve par ailleurs le droit 
d'exprimer son point de vue sur lesdites législations ou 
déclarations le moment venu. En outre, la ratification de la 
Convention par l’Arabie Saoudite n’implique en aucune façon la 
reconnaissance de sa part des prétentions maritimes des Eue 
ayant signé ou ratifié la Convention qui vont à rencontre des 
dispositions de la Convention sur le dro it de la mer et porto* 
atteinte à sa souveraineté et à sa juridiction sur ses eaat 
territoriales.

2. Le Gouvernement du Royaume d’Arabie Saoudite ne se 
considère lié par aucun traité ou convention internationale dont 
les dispositions seraient contraires à la Convention sur le droit* 
la mer et porteraient atteinte & sa souveraineté et à sa juridiction 
sur ses eaux territoriales.

3. Le Gouvernement du Royaume d'Arabie Saoudite 
considère que l'application des dispositions delà partie IX de b 
Convention relative à la coopération entre les États riverains de 
mers fermées ou semi-fermées dépend dé l'acceptation de b 
Convention par tous les États en question.

4. Le Gouvernement du Royaume d’Arabie Saoudite 
considère que les dispositions de la Convention relatives »
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régime du passage par les détroits qui servent à la navigation 
internationale entre une partie de la haute mer ou une zone 
économique exclusive et une autre partie de la haute mer ou une 
tone économique exclusive, s’appliquent également à la 
navigation entre les îles proches de ces détroits ou qui y sont 
icliées, notamment lorsque les voies de passage en transit par les 
détroits, qui ont été désignées par l'organisation internationale 
compétente, se trouvent à la proximité des îles en question.

5. Le Gouvernement du Royaume d’Arabie Saoudite 
considère que le régime du passage inofTensif ne s’applique pas 
à sa mer territoriale lorsqu’il existe une autre voie de navigation 
la reliant à la haute mer ou à une zone économique exclusive, qui 
présente des caractéristiques équivalentes en matière de 
■avigatioo et d'hydrographie.

6. S’agissant de la circulation des navires à propulsion 
nucléaire et des navires transportant des substances radioactives 
ou autres substances intrinsèquement dangereuses ou nocives, 
compte tenu d’une paît de l’alinéa 2 de l’article 22 de la 
Convention concernant le droit de l’État côtier d’exiger que les 
navires en question empruntent les votes de circulation désignées 
par lui, d’autre paît de l'article 23 qui stipule que ces navires sont 
tenus d’être munis des documents et de prendre les mesures 
spéciales de précaution prévus par des accords internationaux, le 
Royaume d’Arabie Saoudite exige des navires en question de 
solliciter son autorisation préalable avan d’entrer dus la mer 
territoriale u Royaume d’Arabie Saoudite en attendant la 
conclusion d’accords internationaux, tels que référés à 
l’article 23, auxquels le Royaume sera partie. En tout état de 
cause, l’État du pavillon assumera l’entière responsabilité pour 
tout dommage ou préjudice résultant du passage de ces navires 
dans la mer territoriale du Royaume d’Arabie Saoudite.

7. Le Royaume d’Arabie Saoudite promulguera une 
législation interne régissant les zones maritimes qui relèvent de 
sa souveraineté et de sa juridiction en tenant compte de scs droits 
et de ses intérêts.

ARGENTINE
Lors de la signature :

La signature de la Convention par le Gouvernement argentin 
ne signifie pas que celui-ci accepte l’Acte final de la troisième 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et, à cet égard, 
la République aigentine réitère la réserve qu’elle avait formulée 
dans sa déclaration écrite datée du 8 décembre 1982 
(AAZONF.62/WS/35), à savoir que la résolution ÜI figurant & 
l’annexe dudit Acte final n’affecte en aucune manière la 
“question des îles Falkland (Malvinas)", à laquelle s’appliquent 
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale [résolutions 
2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49 et 38/12) adoptées dans le 
cadre du processus de décolonisation.

Ainsi, et compte tenu de ce que les îles Malvinas, Sandwich 
méridionales et Geoigies méridionales font partie intégrante du 
territoire argentin, le Gouvernement argentin déclare qu'il ne 
reconnaît pas et ne reconnaîtra pas la revendication ou l’exercice 
par quelque autre État, communauté ou entité d’un droit 
quelconque de juridiction maritime prétendument fondé sur une 
interprétation de la résolution III et qui porterait atteinte aux 
droits de l’Argentine sur tes îles Malvinas, Sandwich 
méridionales et Georgies méridionales et sur les zones maritimes 
conespondantes. Par voie de conséquence, il ne reconnaît pas, et 
ne reconnaîtra pas et considérera comme nulle toute action 
entreprise ou mesure décidée sans son consentement en ce qui 
concerne cette question, à laquelle le Gouvernement argentin 
attache la plus haute importance.

Aussi, le Gouvernement argentin considérera-t-il tout acte de 
cette nature comme contraire aux résolutions susmentionnées de 
l’Organisation des Nations Unies qui ont clairement pour objectif 
le règlement pacifique du différend relatif à la souveraineté sur 
les îles, par des négociations bilatérales et grâce aux bons ofTices 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

En outre, la République argentine considère que, lorsque 
l’Acte final stipule en son paragraphe 42 que la Convention "et 
les résolutions I à IV ont été adoptées comme un tout indivisible”,
il ne fait que décrire la procédure suivie pour éviter à la 
Conférence de procéder i  une série de votes séparés sur la 
Convention et les résolutions. Il est clairement indiqué à 
l’article 318 de la Convention que seules les annexes font partie 
intégrante de la Convention. Par conséquent, tout autre 
instrument ou document, même s'il a été adopté par la 
Conférence, ne fait pas partie intégrante de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer.
Lors de la ratification :

a) En ce qui concerne les dispositions de la Convention qui 
traitent du passage inofTensif dans la mer territoriale, le 
Gouvernement de la République argentine entend continuer à 
appliquer le régime en vigueur au passage de navires de guerre 
étrangers dans la mer territoriale argentine, ce régime étant 
pleinement compatible avec les dispositions de la Convention.

b) En ce qui concerne la panie III de la Convention, le 
Gouvernement argentin déclare que par le Traité de paix et 
d’amitié conclu avec la République du Chili le 29 novembre 
1984, qui est entré en vigueur le 2 mai 1985 et a été enregistré par 
le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies conformément 
à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, les deux États on 
confirmé l'article V du Traité frontalier de 1881. aux termes 
duquel le détroit de Magellan est neutralisé & perpétuité et y est 
garanti que le libre passage des navires de tout Pavillon demeure 
en vigueur. Le Traité de paix et d'amitié coniient aussi des 
dispositions spécifiques et une annexe consacrée & b  navigation 
qui comprend la réglementation applicable aux navires battant 
pavillon étranger qui traversent le canal Beagle et les autres 
passages et canaux de l’archipel de la Terre de l ’eu.

c) LaRépubliqueargentinc accepte les dispositions relatives 
à la conservation et à l'aménagement des ressources biologiques 
de la haute mer, mais elle les trouve insuffisantes, notamment en 
ce qui concerne les stocks de poissons chevauchants et les stocks 
de poissons grands migrateurs. Elle estime qu'il serait nécessaire 
de les compléter par l’instauration d’un régime multilatéral, 
efficace et contraignant qui favorise notamment la coopération en 
vue de prévenir la surpéche et permette de contrôler les activités 
des navires de pêche en haute mer ainsi que les méthodes et 
matériels de pêche utilisés.

Le Gouvernement argentin, rappelant la priorité qu' il accorde 
à la conservation des ressources de sa zone économique exc lusi ve 
et du secteur de la haute mer adjacent à la zone, considère que, 
conformément aux dispositions de la Convention, lorsqu'un 
même stock de poissons ou des stocks d'espèces associées se 
trouvent à la fois dans la zone économique exclusive et dans le 
secteur adjacent à la zone, la République argentine, en tant 
qu'État côtier, et les Étatsqui exploitent ces stocks dans le secteur 
adjacent à la zone économique exclusive argentine, doivent 
s'entendre sur les mesures nécessaires à la conservation de ces 
stocks ou espèces associées en haute mer.

Nonobstant ce qui précède, le Gouvernement argentin 
comprend que, pour se conformer aux obligations établies par la 
Convention sur la protection des ressources biologiques dans sa 
zone économique exclusive et dans le secteur adjacent à la zone.
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il est autorisé à adopter, conformément au droit international, 
toutes les mesures qu’il considère nécessaires à cette fin.

d) La signature de la Cbnvention par le Gouvernement 
argentin ne signifie pas que celui-ci accepte l’Acte final de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et, 
à cet égard, la République argentine réitère la réserve qu’elle avait 
formulée dans sa déclaration écrite datée du 8 décembre 1982 
(A/CONF.62/WS/35), à savoir que la résolution m  figurant à 
l'annexe I dudit Acte final n’affecte en aucune manière la 
“question des îles Malvinas", à laquelle s’applique les résolutions 
et décisions pertinentes de PAssemblée générale des 
Nations Unies (résolutions 2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49, 
37/9, 38/12, 39/6, 40/21, 41/40, 42/19 et 43/25 et décisions 
44/406,45/424,46/406,47/408 et 48/408] adoptées dans le cadre 
du processus de décolonisation (Voir sous paragraphes 2,3 et 4 
sous de la déclaration faite lors de la signature ci-dessus.)

La nation argentine réaffirme sa souveraineté légitime et 
imprescriptible sur les îles Malvinas, la Géorgie du Sud et les ties 
Sandwich du Sud ainsi que les espaces maritimes et insulaires 
correspondants, qui font partie de son territoire national. La 
réintégration desdits territoires et le plein exercice de la 
souveraineté, dans le respect du mode de vie de leurs habitants et 
conformément aux principes du droit international, constituent 
un objectif permanent auquel le peuple argentin ne saurait 
renoncer.

En outre, la République argentine considère que, lorsque 
l’Acte final stipule en son paragrahe 42 que la Convention et les 
résolution là  IV ont été adoptées comme un tout indivisible, il ne 
fait que décrire la procédure suivie pour éviterà la Conférence de 
procéder à une série de votes séparés sur la Convention et les 
résolutions, n est clairement indiqué à l’article 218 de la 
Convention que seules les annexes font partie intégrante de la 
Convention. Par conséquent, tout autre instrument ou document, 
même s’il a été adopté par la Conférence, ne fait pas partie 
intégrante de la Convention des Nations Unie sur le droit de la 
mer.

e) La République argentine respecte pleinement la liberté de 
navigation telle qu’elle est consacrée par la Convention. 
Toutefois, elle estime nécessaire de réglementer comme il se doit 
le trafic maritime des navires transportant des substances 
hautement radioactive.

Le Gouvernement aigentin accepte les nonnes de prévention 
de la pollution du milieu marin contenues dans la partie XII de ta 
Convention mais estime que, à la lumière des événements 
survenus après l’adoption de ladite Convention, il est nécessaire 
de compléter et de renforcer ses dispositions pour prévenir et 
maîtriser la pollution de la mer par des substances nocives et 
potentiellement dangereuses et des substances hautement 
radioactives et en réduire autant que possible les effets.

0  Conformément aux dispositions de l’article 287, le 
Gouvernement argentin déclare qu’il accepte, par ordre de 
préférence, les moyens suivants pour le règlement des différends 
relatifs à l'interprétation ou à l’application de la Convention :
a) le Tribunal international du droit de la mer, b) un tribunal 
arbitral, constitué conformément à l’annexe VIII. pour les 
questions relatives à la pêche, à ta protection et î  la préservation 
du milieu marin, à la recherche scientifique marine et ft la 
navigation, conformément à l'article premier de l’annexe VIII. 
Par ailleurs, le Gouvernement argentin déclare ne pas accepter les 
procédures prévues à la section 2 de la partie XV en ce qui 
concerne les différends précisés aux alinéas a), b) et c) du 
paragraphe 1 de l’article 298.

AUTRICHE
Déclarations :

En l’absence de tout autre moyen pacifique auquel iraieatsa 
préférences, le Gouvernement de la République d’Autriche 
choisit par la présente un des moyens suivants pour le règlement 
des différends relatifs à l’interprétation ou à l’application des 
deux Conventions conformément i  l’article 287 de [ladite 
Convention], dans l’ordre ci-après :

1. Le Tribunal international du droit de la mer constitué 
conformément à l’annexe VI;

2. Un tribunal arbitral spécial, constitué conformément à 
l’annexe VIII;

3. La Cour internationale de Justice.
Également en l’absence de tout autre moyen pacifique, le 

Gouvemement de la République d’Autriche reconnaît par Ii 
présente à compter d’aujourd'hui la validité d’un arbitrée 
spécial pour tout différend relatif à l’interprétation ou i 
l’application de ta Convention sur le droit de la mer eo ce qui 
concerne les pêches, la protection et la préservation du milks 
marin. la recherche scientifique marine et la navigation, y 
compris la pollution à partir de navires et du fait d’uoe immersion.

BÉLARUS
Lors de la signature :

1. La République socialiste soviétique de Biélorusse 
déclare aue, conformément à l’article 287 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, elle choisit comme principal 
moyen pour le règlement des différends relatifs à l'interprétation 
ou à l’application de la Convention le tribunal arbitral constitué 
conformément à l’annexe VIL Pour l’examen des questions 
relatives à ta pêche, la protection et la préservation ou milieu 
marin, ta recherche scientifique marine et la navigation, y 
compris la pollution par les navires et par immersion, la RSS de 
Biélorussie choisit le tribunal arbitral spécial constitué 
conformément à l’annexe VIII. La RSS de Biélorussie reconnaît 
la compétence du Tribunal international du droit de la mer, prévue 
à l’article 292, pour les questions relatives à la 
prompte mainlevée de l’immobilisation d’un navire ou b 
prompte mise en liberté de son équipage.

2. La République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que, conformément à l’article 298 de la Convention, elk 
n’accepte aucune des procédures obligatoires aboutissant à des 
décisions obligatoires en ce qui concerne les différends relatifs à 
la délimitation de zones maritimes, les différends relatifs à des 
activités militaires et les différends pour lesquels le Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies exerce les fonctions 
qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies.

BELGIQUE
"Si le Gouvemement du Royaume de Belgique a décidé de

signer la Convention des Nations Unies sur le Droit debMcf, 
c’est parce que celle-ci présente un très grand nombre d’aspects 
positifs et qu’elle réalise sur ces points un compromis, acceptable 
par la plupart des États. En ce qui concerne néanmoins le statt 
des espaces maritimes, il regrette que la notion d’équité, adopt* 
pour la délimitation du plateau continental e t de la zone 
économique exclusive, n’ait pas été reprise dans la disposé» 
relative i  la délimitation de la mer territoriale. En revanche, il * 
félicite des distinctions que la Convention établit entre la natnre 
des droits que les États côtiers exercent sur leur mer terri tofù* 
d’une part, sur le plateau continental et leur zone économie* 
exclusive d’autre paît
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Nul n’ignore que le Gouvernement belge ne peut se déclarer 
aussi satisfait de certaines dispositions du régime international 
des fonds marins qui, se fondant sur un principe qu’ il ne songe pas 
i  contester, ne paraît cependant pas avoir choisi les moyens les 
plus adéquats d’atteindre le plus rapidement et le plus sûrement 
le résultat recherché, au risque de compromettre le succès d'une 
entreprise généreuse, que la Belgique ne cesse d'encourager et 
d'appuyer. En effet, ceitai nés dispositions de la partie XI et ae ses 
annexes DI et IV lui semblent présenter des insuffisances et des 
imperfections sérieuses qui expliquent d’ailleurs qu’un 
consensus n'ait pas été obtenu sur ce texte lors de 1a dernière 
session de la inime Conférence des Nations Unies sur le Droit de 
la Mer, à New York, en avril 1982. Ces insuffisances et ces 
imperfections ont notamment trait à la restriction de l'accès à ta 
zone, aux limitations de la production ainsi qu’à certaines 
modalités du transfert de technologies, sans omettre l’incidence 
préoccupante du coût et du financement de la future Autorité des 
fonds marins ainsi que du premier site minier de l’Entreprise. Le 
Gouvernement belge espère vivement que ces insuffisances et ces 
imperfections parviendront à être corrigées en fait par les règles, 
règlements et procédures que la Commission préparatoire devrait 
élaborer dans la double intention de faciliter l’acceptation du 
nouveau régime par l'ensemble de la Communauté internationale 
et de permettre l’exploitation réelle du patrimoine commun de 
l’humanité au bénéfice de tous, et de préférence à celui des pays 
les moins favorisés.

Le Gouvernement du Royaume de Belgique n’est pas le seul 
à penser que le succès de ce nouveau régime, la mise en place 
effective de l’Autorité internationale des fonds marins et la 
viabilité économique de l’entreprise dépendront dans une large 
mesure de la qualité et du sérieux des travaux de ta Commission 
préparatoire : aussi estime-t-il que toutes les décisions prises par 
celle-ci devraient l’être par consensus, seul moyen de préserver 
les intérêts légitimes de chacun.

Comme l’ont fait ressortir il y a deux ans les représentants de 
1a France et des Pays-Bas, le Gouvernement belge voudrait qu’il 
soit bien clair que malgré sa décision de signer aujourd'hui la 
Convention, le Royaume de Belgique n’est pas d’ores et déjà 
déterminé à la ratifier. Sur ce point, il prendra ultérieurement une 
décision séparée qui tiendra compte de ce qu’aura accompli la 
Commission préparatoire en vue de rendre acceptable pour tous 
le régime international des fonds marins, en s’attachant 
principalement aux questions sur lesquelles l'attention a été 
ci-dessus attirée.

Le Gouvernement belge tient également à rappeler que la 
Belgique est membre de la Communauté économique 
européenne à laquelle elle a transféré compétence dans certains 
domaines couverts par la Convention : des déclarations 
détaillées sur la nature et sur l'étendue de ces compétences seront 
présentées en temps utile, confonnément aux dispositions de 
l'annexe IX de la Convention.

n souhaite d’autre part attirer formellement l'attention sur 
quelques points auxquels il se montre particulièrement sensible. 
C’est ainsi qu’il accorde une grande importance aux conditions 
•«quelles, dans les articles 21 et 23, la Convention soumet te 
Pesage inoffensif dans la mer territoriale, et qu’il a l’intention de 
yeîfleràla stricte application des critères imposés parles accords 
internationaux pertinents, que les États du pavillon en soient ou 
Biparties. La limitation de la largeur de la mer territoriale, telle 
«lu’elle est établie par l’article 3 de la Convention, confirme et 
«Jdifie une pratique coutumièrr largement observée, et que 
“ importe quel État se doit de respecter, celle-ci étant seule 
•dmise par le droit international : aussi le Gouvernement du 
royaume de Belgique ne reconnaîtra-t-il pas le caractère de mer 
tenitofiale aux eaux qui seraient ou demeureraient revendiquées

comme telles, au-delà de douze milles marins mesurés à partir de 
lignes de base établies par l’État côtier conformément à la 
Convention. Après avoir souligné l'étroite connexité qu’il 
aperçoit entre l’article 33,1A de la Convention et son article 27, 
alinéa 2, le Gouvernement du Royaume de Belgique entend se 
réserver, dans les cas d’urgence et surtout de flagrant délit, te droit 
d’exercer les pouvoirs reconnus à l'État côtier par le dernier de 
ces deux textes, sans notification préalable à un agent 
diplomatique ou à un fonctionnaire consulaire de l’État du

EaviUon, étant entendu que cette noti fication interviendra dès que 
t possibilité matérielle en sera offerte. Enfi n chacun comprendra 

aue le Gouvernement du Royaume de Belgique se plaise i  mettre 
1 accent sur les dispositions de la Convention oui lui donnent le 
droit de se protéger, au-delà de la mer territoriale, contre toute 
menace de pollution, et, à fortiori, contre toute pollution actuelle, 
résultant d’un accident de mer, et qui, d ’autre part, reconnaissent 
la validité des obligations et des droits résultant de conventions 
et d’accords spécifiques conclus antérieurement ou pouvant être 
conclus postérieurement en application des principes généraux 
énoncés dans la Convention.

A défaut de tout autre moyen pacifique, auquel il donne 
évidemment la priorité, le Gouvernement du Royaume de 
Belgique croit opportun, comme l’y invite l’article 287 de la 
Convention, de choisir subsidiairtment, et dans l'ordre de ses 
préférences, les moyens suivants de régler les différends relatifs 
à (’interprétation ou à l'application delà Convention :

1. Un tribunal arbitral constitué conformément à 
l’annexe VOI;

2. Le Tribunal International du Droit de la Mer 
constitué confonnément à l’annexe VI;

3. La Cour Internationale de Justice.
Toujours à défaut de tout autre moyen pacifique, le 

Gouvernement du Royaume de Belgique tient d'ores et déjà à 
reconnaître la validité de la procédure d’arbitrage spécial pour 
tout différend relatif à l'interprétation ou à l’application des 
dispositions de la Convention qui concernent la pêche, la 
protection et la préservation du milieu marin, la recherche 
scientifique marine ou la navigation, y compris la pollution par 
les navires ou par immersion.

Pour le moment, le Gouvernement belge ne souhaite faire 
aucune déclaration conformément à l'article 298, se bornant à 
celle qu’il a faite ci-dessus confonnément à l'articlc 287. I jifin, 
le Gouvernement du Royaume de Belgique ne se considère 
comme engagé par aucune des déclarations que d'autres fctats ont 
faites ou pourraient faire en signant ou en ratifiant ia Convention, 
se réservant si nécessaire le droit de fixer sa position en temps 
opportun à l'égard de chacune d'entre elles."

BOLIVIE
Lors de la signature :

En signant la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, le Gouvernement bolivien fait devant la communauté 
internationale la déclaration suivante :

1. La Convention sur le droit de la mer est un instrument 
perfectible et sujet à révision confonnément à ses propres 
dispositions. La Bolivie, qui est partie à cette convention, 
soumettra en temps voulu les critères et modifications qu’appelle 
l’intérêt national bolivien.

2. La Bolivie se déclare convaincue que la Convention 
permettra à toutes les nations, et en particulier aux pays en 
développement, de bénéficier dans un avenir proche en commun 
des ressources des fonds marins, à égalité de chances et de droits.

3. La liberté d'accès à la mer et depuis ta mer. que consacre 
la Convention dans l’intérêt des pays sans littoral, est un droit que 
U Bolivie a exercé en vertu de traités bilatéraux et qu’elle
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continuera également à exercer dans le cadre des normes du droit 
international positif énoncées dans la Convention.

4. Il y a lieu de noter que la Bolivie est un pays privé de 
souveraineté maritime à b  suite d'un conflit guerrier et non du 
fait de sa configuration géographique naturelle et gu’elle fera 
valoir tous les droits que confère b  Convention aux Etats côtiers 
quand elle redeviendra juridiquement un État côtier au terme des 
négociations destinées à lui permettre de disposer à nouveau 
souverainement d’un débouché adéquat sur l’océan pacifique.

BRÉSIL
Lors de Ut signature :

I) La signature de la Convention par le Brésil est ad 
referendum, sous réserve de la ratification de b  
Convention confonnément aux procédures 
constitutionnelles brésiliennes, qui comprennent 
l’approbation par le Congrès national.

II) Le Gouvernement brésilien considère que le régime qui 
est appliqué dans la pratique aux zones maritimes 
adjacentes i  b  côte du Brésil est compatible avec les 
dispositions de b  Convention.

ÜI) Le Gouvernement brésilien considère que les 
dispositions de l’Article 301, qui Interdit le recours “à 
la menace ou à l’emploi de b  force contre l’intégrité 
territoriale ou l’indépendance politique de tout État, ou 
de toute autre manière incompatible avec les principes 
du droit international énoncés dans la Charte des 
Nations Unies”, s’appliquent, en particulier, aux zones 
maritimes soumises à b  souveraineté ou à b  juridiction 
de l’État côtier.

IV) Le Gouvernement brésilien considère que les 
dispositions de la Convention n’autorisent pas d'autres 
États à effectuer, dans b  zone économique exclusive, 
des exercices ou des manœuvres militaires, en 
particulier s’ils impliquent l’utilisation d’armes ou 
d’explosifs, sans le consentement de l’État côtier.

V) Le Gouvernement brésilien considère que, 
confonnément aux dispositions de b  Convention, l’Etat 
côtier a, dans la zone économique exclusive et sur le 
plateau continental, le droit exclusif de construire ainsi 
que d’autoriser et de réglementer b  construction, le 
fonctionnement et l’utilisation d’installations et de 
structures de tous types, sans exception, quels qu’en 
soient b  nature ou l’objet

VI) Le Brésil exerce ses droits souverains sur le plateau 
continental, au-delà de 200 milles marins à partir des 
lignes de base, jusqu’au rebord extrême de b  marge 
continentale, tel qu’il est défini à l’article 76.

VII) Le Gouvernement brésilien se réserve le droit de faire en 
temps opportun les déclarations prévues aux 
articles 287 et 298 en ce qui concerne le règlement des 
différends.

Lors de la ratification :
I. Selon 1’interprétation du Gouvernement brésilien, les 

dispositions de l’article 301 qui interdisent, “de recourir à b  
menace ou à l’emploi de b  force contre l’intégrité territoriale de 
tout État, ou de toute autre manière incompatible avec les 
principes du droit international énoncés dans b  Charte des 
Nations Unies” s’appliquent en particulier aux zones maritimes 
qui se trouvent sous b  souveraineté ou b  juridiction de l’État 
côtier.

H. Pour le Gouvernement brésilien. U est entendu mie les 
dispositions de b  Convention n’autorisent pas les autres à 
exécuter des exercices ou des manœuvres militaires, en 
particulier ceux qui impliquent l’utilisation d’armes ou

d’explosifs, dans b  zone économique exclusive, sans le 
consentement de l’État côtier.

ÜI. Pour le Gouvernement brésilien, il est entendu que, 
conformément aux dispositions de b  Convention, l’État côtier a, 
dans b  zone économique exclusive et sur le pbteau continental, 
le droit exclusif de construire et d’autoriser et de réglementer la 
construction, l’exploitation et l’utilisation de tous typa 
d’installations et de structures, sans exception, quels que soient 
leur nature ou leur objet

CAP-VERT
Déclaration faite lors de la signature et confirmé lors de la

ratification :
Le Gouvernement de 1a République du Cap-Vert signe b 

Convention des Nations Unies sur le droit de 1a mer avec les 
interprétations suivantes :

L Aux termes de b  présente Convention, les États côtien 
ont le droit de prendre des mesures visant è sauvegarder 
leur sécurité, et notamment le droit d’adopter deslois et 
règlements relatifs au passage inoffensif de navires de 
guerre étrangers dans leur mer territoriale ou leurs eaux 
archipélagiques. Ce droit est pleinement conforme aux 
articles 19 et 25 de la Convention, comme il est 
clairement précisé dans 1a déclaration faite par le 
Président de b  troisième Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer lors de 1a séance plénièie de 1a 
Conférence, le 26 avril 1982.

II. Les dispositions de la Convention qui ont trait aux eaux 
archipélagiques, & la mer territoriale, à b  zone 
économique exclusive et au plateau continental sont 
compatibles avec les objectifs et buts fondamentaux 
dont s’inspire b  législation de 1a République du 
Cap-Vert en ce qui concerne sa souveraineté et sa 
juridiction sur l’espace maritime adjacent i  ses côtes et 
compris entre celles-ci ainsi que sur les fonds marins et 
leur sous-sol jusqu’à 200 milles marins.

ÜI. Le caractère juridique de la zone économique exclusive, 
tel qu’elle est définie dans la Convention, et la portée des 
droits de l’État côtier qui y sont reconnus ne laissent 
aucun doute quant au fait qu’il s’agit d’une zone sm 
generis de juridiction nationale qui est différente de b  
mer territoriale et ne fait pas partie de b  haute mer.

IV. La réglementation des usages ou des activités qui m 
sont pas expressément prévus dans 1a Convention mais 
qui sont l i é  aux droits souverains et à  b  juridiction de 
l’État côtier dans sa zone économique exclusive relève 
de b  compétence dudit État, à condition que cette 
réglementation ne porte pas atteinte à la jouissance des 
libertés qui sont reconnues aux autres États sur le plan 
des communications internationales.

V. Dans b  zone économique exclusive, la jouissance des 
libertés sur le plan des communications internationales, 
confonnément à la définition qui en est donnée et aux 
autres dispositions pertinentes de 1a Convention, exclut
tout usage non pacifique sans le consentement de l’Etat
côtier, tel que des manœuvres militaires ou d’autres 
activités qui peuvent porter atteinte aux droits oo 
intérêts dudit Etat; elle exclut également la menace oo 
l’emploi de b  force contre l’intégrité territoriale, 
l’indépendance politique, 1a paix ou la sécurité de Va* 
côtier.

VI. La présente Convention ne donne à aucun État le droit 
de construire, d’exploiter ou d’utiliser sans b 
consentement de l’État côtier, des installations ou des 
structures dans b  zone économique exclusive d’un autre
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État, qu’il s'agisse de celles prévues dans la Convention 
ou qu’elles soient de toute autre nature.

VIL Conformément à toutes les dispositions pertinentes de 
laConvention, lorsque le même stock de poissons ou des 
stocks d’espèces associées se trouvent dans la zone 
économique exclusive ou dans un secteur adjacent ii 
celle-ci, les États qui exploitent lesdits stocks de 
poissons dans le secteur adjacent sont tenus de 
s’entendre avec l’État côtier sur les mesures nécessaires 
à la conservation de ce ou de ces stocks d’espèces 
associées.

Inde la ratification : 
l  ...
IL La République du Cap-Vert déclare, sans préjudice de 

rankle 303 de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
h mer, que tous objets de caractère archéologique ou historique 
dfeotiverts dans les zones maritimes placées sous sa souveraineté 
M sa juridiction, ne devront pas être enlevés sans qu’elle n’en ait 
ü  notifiée et n’ait donné son autorisation préalable.

E  La République du Cap-Vert déclare qu'en l’absence ou 
1 défaut de tout autre moyen pacifique, elle choisit, par ordre de

Eéférence et conformément à l’article 287 de la Convention des 
alions Unies sur le droit de la mer, les procédures suivantes pour 

le règlement des différends relatifs à l’interprétation ou à 
l'application de la Convention :

a) Le Tribunal international du droit de la mer;
b) La Cour internationale de Justice.

IV. La République du Cap-Vert, conformément ft 
l'article 298 de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
kner, déclare qu'elle n’accepte pas les procédures prévues ft la 
section 2 de la partie XV de ladite Convention pour le règlement 
des différends relatifs ft des activités militaires, y  compris les 
activités militaires des navires et aéronefs d’État utilisés pour un 
wvice non commercial, et les différends qui concernent les actes 
d’exécution forcée accomplis dans l’exercice de droits 
souverains ou de la juridiction et que l’article 297, paragraphes 2 
et 3, de ladite Convention, exclut de la compétence d’une cour ou 
d'un tribunal.

CHILI
u n  de la signature :

Dans l'exercice du droit conféré par l’article 310 de la 
Convention, la délégation chilienne souhaite, ft l'occasion de 
{’approbation de cet instrument réitérer en premier lieu 
intégralement la déclaration qu’elle a faite durant la session 
d’avril 1982 et qui est consignée dans le document 
A/CONF.62/SR. 164. En particulier, [elle souhaite] se référer ft la 
aotion juridique essentielle de la Convention, ft savoir la zone 
économique exclusive des 200 milles, dans l’élaboration de 
Quelle [le Chili] a joué un rôle important, vu qu’il a été le 
premier à proclamer une telle zone en 1947, il y a déjà 33 ans, et 

a contribué ultérieurement ft sa définition et ft son 
acceptation sur le plan international. La zone économique 
exclusive a un caractère juridique sui generis, distinct de celui de 
«mer territoriale et de celui de la haute mer. D s’agit d’une zone 
placée sous la juridiction nationale dans laquelle l’État côtier 
noce la souveraineté économique et dans laquelle les États tiers 
jouissent des libertés de navigation et de survol et de celles <jui 
j°<u propres à la communication internationale. La Convention 

caractérise comme une zone de juridiction côtière dépendant 
de la souveraineté territoriale et rattachée au territoire lui-même 
dans des conditions semblables aux autres espaces marins, ft 
•avoir la mer territoriale et le plateau continental. Pour ce qui est 
des détroits servant ft la navigation internationale, la délégation 
chilienne souhaite réaffirmer et reprendre intégralement la

déclaration formulée en avril 1982 qui est consignée dans le 
document A/CONF.62/SR. 164 susmentionné ainsi que le 
contenu de la déclaration écrite complémentaire du 7 avril 1982 
figurant dans le document A/CONF.62/WS.19.

En ce qui concerne le régime international des fonds marins, 
la délégation chilienne tient ft réitérer la déclaration formulée par 
le Groupe des 77 ft la session d’avril [1982], qui énonce la relation 
avec la notion juridique de patrimoine commun de l’humanité 
dont l’existence a été confirmée solennellement par l’Assemblée 
générale dans son consensus de 1970et caractérisée de jus cogtns 
par la présente Convention. Les actes exécutés en violation de ce 
principe et en dehors du régime en question sont 
dépourvus—ainsi qu’il a été démontré durant ce débat —  de 
toute validité ou valeur juridique.

CHINE9
Déclaration :

1. Conformément aux dispositions de [ladite Convention], 
la République populaire de Chine aura des droits souverains et 
juridiction sur une zone économique exclusive de 200 milles 
marins et sur le plateau continental.

2. La République populaire de Chine procédera ft des 
consultations avec les États dont les côtes sont adjacentes aux 
siennes ou leur font face afin de délimiter, sur la base du droit 
international et conformément au principe de l’équité, les zones 
sur lesquelles s’exerce respectivement leur juridiction maritime.

3. La République populaire de Chine réaffirme sa 
souveraineté sur tous ses archipels et Iles énumérés ft l’article 2 
de la Loi de la République populaire de Chine sur la mer 
territoriale et la zone contiguë, qui a été promulguée le 25 février 
1992.

4. La République populaire de Chine réaffirme que les 
dispositions de [ladite Convention] relatives au passage 
inoffensif dans la mer territoriale ne porteront pas atteinte au droit 
d’un État côtier de demander, conformément ft ses lois et 
règlements, ft un État étranger qu’il obtienne de l’État côtier une 
autorisation préalable aux fins du passage de ses navires de guerre 
dans la mer territoriale de l’État côtier ou qu’il donne audit état 
côtier notificaiton préalable du passage en question.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

Lors de la signature :
En signant la Convention des Natioas Unies sur le droit de la 

mer, la Communauté économique européenne déclare qu’elle 
estime que la Convention constitue, dans le cadre du droit de la 
mer, une contribution majeure ft la codification et au 
développement progressif du droit international dans les 
domaines auxquels se réfère la déclaration qu’elle a faite en vertu 
de l’article 2 de l’annexe IX de la Convention. La Communauté 
voudrait exprimer l’espoir que ce développement devienne un 
instrument utile en vue de la promotion de la coopération et de 
relations stables entre tous les pays dans ces domaines.

Toutefois, la Communauté estime que des dispositions 
importantes de la partie XI de la Convention ne sont pas de nature 
ft contribuer au développement des activités visées à cette partie 
tenant compte du fait que plusieurs États membres de la 
Communauté ont déjà fait connaître leur position quant au fait 
que cette partie contient des insuffisances et des imperfections 
sérieuses qui nécessitent d’être rectifiées. La Communauté 
reconnaît qu’un important travail reste à accomplir et espère qu’il 
sera possible de parvenir à un accord sur des modalités de mise 
en œuvre d’un régime d’exploitation minière des fonds marins, 
qui soient généralement acceptables et, de ce fait, de nature ft 
promouvoir les activités dans la Zone internationale des fonds
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marins. La Communauté, dans les limites de ses compétences, 
participera pleinement à la recherche de solutions satisfaisantes.

U faudra prendre à un stade ultérieur une décision séparée sur 
la confirmation formelle (*). Cette décision sera prise à la 
lumière des résultats des efforts déployés en vue d’aboutir k une 
convention universellement acceptable.

Compétence des Communautés européennes au regard 
des matières dont traite la Convention sur le 
droit de la mer (déclaration faite cn vertu de 
l’article 2 de l’annexe IX à la Convention)

L’article 2 de l’annexe IX i  la Convention sur le droit de la 
mer stipule que la participation des organisations internationales 
est assortie d’une déclaration spécifiant les sujets dont traite la 
Convention pour lesquels compétence leur a été transférée par 
leurs États membres.

Les Communautés Européennes ont été instituées par les 
Traités de Paris et de Rome signés respectivement le 18 avril 
1951 et le 25 mars 1957. Après ratification par les États 
signataires ces traités sont entrés en vigueur le 25 juillet I9S2 et 
le I”  janvier 1958 (•*).

Conformément aux dispositions rappelées ci-dessus la 
présente déclaration indique les compétences des Communautés 
dans les matières dont traite la Convention.

La Communauté indique que ses États membres lui ont 
transféré des compétences en ce qui concerne la conservation et 
la gestion des ressources de la pèche maritime. Il lui appartient 
i  ce titre dans le domaine de la pèche en mer d'anèter les 
dispositions de réglementation pertinentes (le pouvoir de police 
étant exercé par les États membres) et de contracter des 
engagements extérieurs avec les États tiers ou les organisations 
compétentes.

Les États membres lui ont par ailleurs transféré en ce qui 
concerne les réglementations relatives i  la protection et à la 
préservation du milieu marin des compétences telles que 
formulées dans des dispositions adoptées par la Communauté, 
ainsi que telles que reflétées par sa participation k certains 
accords (voir annexe).

En ce qui concerne les dispositions de la partie X. la 
Communauté exerce certaines compétences du fait qu’elle tend 
i  la réalisation d’une union économique fondée sur une union 
douanière.

En ce qui concerne les dispositions de la partie XI, la 
Communauté dispose de compétences en matière de politique 
commerciale y compris le contrôle des pratiques économiques 
inéquitables.

L’exercice des compétences que les États membres ont 
transférées k h  Communauté en vertu des traités est, par nature, 
appelé è un développement continu. En conséquence, la 
Communauté se réserve de faire ultérieurement de nouvelles 
déclarations.

Annexe
Textes communautaires applicables dans le secteur de la 

protection et de la préservation du milieu marin et se 
rapportant directement à des sujets dont traite la Convention

Décision du Conseil du 3 décembre 1981 instituant un 
système communautaire d’information pour le contrôle et la 
réduction de la pollution causée par le déversement 
d'hydrocarbures en mer (81/971/CEE) <JO n* L 355 du
10.12.1981. p. 52).

Directive du Conseil du 4 mai 1976 concernant la pollution 
causée par certaines substances dangereuses déversées dans le

milieu aquatique de la Communauté (76/464/CEE) (JO n® LI »  
du 18.5.1976. p. 23).

Directive du Conseil du 16 juin 1975 concerrjn 
l’élimination des huiles usagées (75/439/CEE) (JO n° L IWdü 
25.7.1975, p. 23).

Directive du Conseil du 20 février 1978. relative aux d&hcts 
provenant de l’industrie du dioxyde de titane (78/176/0$) 
(JOn°L54du 25.2.1978. p. 19).

Directive du Conseil du 30 octobre 1979 relative 1 la qujht* 
requise des eaux conchylicoles (79/923/CEE) (JO n°L 281 du 
10.11.1979, p. 47).

Directive du Conseil du 22 mars 1982 concernant les vakun 
limites et les objectifs de qualité pour les rejets de mercure du 
secteur de l’électrolyse des chlorures alcalins (82/176.TT1) 
(JOn°L 81 du 27.3.1982, p. 29).

Directive du Conseil du 26 septembre 1983 concernant In 
valeurs limites et tes objectifs de qualité pour les rejets Je 
cadmium (83/513/CEE) (JO n°L 291, p. I et suivantes du 
24.10.1983).

Directive du Conseil du 8 man 1984 concernant les vitan 
limites et les objectifs de qualité pour les rejets de mercure Jn 
secteurs autres que celui de l’électrolyse des chlorures tkiliia 
(84/156/CEE) (JO n° L 74, p. 49 et suivantes du 17.3.19IM)

Annexe
La Communauté a en outre conclu les Conventions suivanttt

Convention pour la prévention de la pollution nunne 
d’origine lellurique (Décision du Conseil 75/437/Œfc du 3 mtn 
1975 parue au JO n°L 194 du 25.7.1975, p. 5).

Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière I 
longue distance (Décision du Conseil du 11 juin 1981 pâme ai 
JO n°L 171 du 27.6.1981. p. 11).

Convention pour la protection de la Mer médiierranée contre 
la pollution ainsi que le protocole relatif à la prévention de U 
pollution de la Mer méditenanée par les opérations d*immrr»« 
effectuées par les navires et aéronefs (Décision du C«wl 
77/585/CEE du 25 juillet 1977 parue au JO n°L 240 J» 
19.9.1977, p. 1).

Protocole relatif k la coopération en matière de lutte w o t U 
pollution de la Mer méditerrânée par les hydrocarbures et won 
substances nuisibles en cas de situation critique (Déciswo Ju 
Conseil 81/420/CEE du 19 mai 1981 parue au JO n°L I*: X
19.6.1981, p. 4).

Protocole des 2/3 avril 1983 relatif aux aires spéculant* 
protégées de la Mer méditerrânée (JO n° L 68/36 du 10 rjn 
1984).

(*) “Confirmation formelle” est l’expression utilise j »  
la Convention pour la ratification par les orjranmtvw 
internationales (voir article 306 et annexe IX. anicle 3).

(**) Le Traité de Paris instituant la Communauté Eurpf*“* 
du charbon et de l’acier a été enregistré au Sectéurut àr< 
Nations Unies le 15.3.1957 sous le n° 3729. les Traités de 
instituant la Communauté Européenne de l’Energie Atom»?* 
(EURATOM) ont été enregistrés respectivement le 21 «uni et « 
24 avril 1958 sous les «“  4.300 et 4.301.

Sont actuellement membres des Communautés, le 
de Belgique, le Royaume de Danemark, la République Fedfri* 
d’Allemagne, la République Hellénique, ta RéfcH»?* 
française. l’Irlande, la République Italienne, le Grand * 
Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas et le Royaume-lw J» 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

La Convention des Nations Unies sur le droit de Ii «*» 
s’applique k l’égard des matières transférées k la Commun**» 
Economique Européenne aux territoires où le traité i i w m u i *
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celle-ci est d’application et dans les conditions prévues par ledit 
n i d

COSTARICA
in  de la signature :

U Gouvernement costa-ricien déclare que les dispositions de
Ii législation costa-ricienne qui font obligation aux navires 
tangerc péchant dans sa zone économique exclusive d’acquitter 
des droits de pêche s’appliquent également à la pêche de grands 
Bigratntfs. conformément à l’article 62 et au paragraphe 2 de 
Cimcle 64 de la Convention.

CROATIE
Déclaration :

U République de Croatie considère, eu égard à l’article S3 de 
l> Convention de Vienne sur le droit des traités en date du 29 mai 
1969, qu’il n'existe pas de norme impérative du droit 
nienutional général qui interdirait à un État côtier d'exiger, aux 
icrmes de ses lois et règlements, que les navires de guene 
étrangers lui notifient leur intention d exercer le droit de passage 
inoffensif dans ses eaux territoriales, ni de limiter le nombre des 
u vires de guerre autorisés à exercer simultanément ce droit de 
passage inoffensif (art. 17 à 32 de la Convention).

CUBA
Lors de (a signature :

“Ayant pris possession i) y a quelques heures à peine du texte 
définitif de la Convention sur le droit de la mer, la délégation 
(«haine déclare qu’elle remettra au moment de la ratification de 
U Convention, la formulation des déclarations qu’elle estimera 
pertinentes i  l’égard des articles :

287- Sur l’élection de la procédure pour la solution des 
controverses concernant l'interprétation ou 
l'application de la Convention;

292- Sur la libération rapide de bateaux et de ses 
équipages;

299- Sur les exceptions optionnelles à l’applicabilité de 
la Section 2;

uni que toute autre déclaration ou manifestation qu'elle 
tinmen convenable conformément à l'article 310 de la 
Convention.” 
km de la ratification :

U Gouvernement de la République de Cuba déclare qu'en ce 
çü concerne l'article 287 sur le choix d'une procédure pour le 
règlement des différends relatifs à l'interprétation ou à 
l'application de la Convention, il n’accepte pas la juridiction de 
ta Cour internationale de Justice, et qu’en conséquence il ne 
l'acceptera pas non plus pour ce qui est des articles 297 et 298.

U  Gouvernement de la République de Cuba estime, 
tagùsant de l'article 292. que dés le dépOt de la garantie 
financière, l'État qui a immobilisé le navire doit procéder 
promptement et sans délai ft la mainlevée de l’immobilisation du 
u> uc et i  la mise en liberté de son équipage, et il déclare que dans 
In eu ou il ne serait pis procédé ainsi à l’égard de ses navires ou 
du membres de leur équipage, il n’acceptera pas que les faits 
Ment portés devant la Cour internationale de Justice.

ÉGYPTE

I. La République arabe d'Égypte fixe la largeur de sa mer 
muonale à 12 milles marins, confonnément i  l’article 5 de 
l'orjonnance du 18 janvier 1951 modifié par le décret 
providentiel du 17 février 1958, ce qui correspond au* 
4<pmiti<->ns de l’article 3 de la Convention;

2. La République arabe d’Égypte publiera, dans les 
meilleurs délais, les cartes indiquant les lignes de base à partir 
desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale égyptienne 
en mer Méditerranée et en mer Rouge, ainsi que le tracé de sa 
limite extérieure, conformément i  la pratique habituelle. 

Déclaration concernant la tone contiguë :
La République arabe d’Égypte a décidé que sa zone contiguë 

(définie par l’ordonnance du 18 janvier 1951 modifiée par le 
décret présidentiel du 17 février 1958) s’étend à 24 milles marins 
des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la 
mer territoriale, et ce confonnément à l’article 33 de la 
Convention.

Déclaration concernant U passage des navires à propulsion 
nucléaire et bâtiments analogues dans la mer territoriale 
égyptienne :

En application des dispositions de la Convention relatives au 
droit de I État côtier de réglementer le passage des navires dans 
sa mer territoriale, et eu égard au fait que le passage de navires 
étrangers à propulsion nucléaire ainsi que dc navires transportant 
des substances radioactives ou autres substances intrinsèquement 
dangereuses et nocives présente de nombreux dangers,

Considérant que l’article 23 de la Convention stipule que les 
navires en question sont tenus, lorsqu’ils exercent leur droit de 
passage inoffensif dans la mer territoriale, d'être munis des 
documents et de prendre les mesures spéciales de précaution 
prévues par les accords internationaux pour ces navires.

Le Gouvernement de la République arabe d’Égypte déclare 
qu’il exigera des navires susmentionnés qu’ils obtiennent une 
autorisation préalable à leur entrée dans la mer territoriale 
égyptienne en attendant que lesdits accords internationaux soient 
conclus et que l’Égypte y devienne partie.

Déclaration concernant le passage des navires de guerre 
dans la mer territoriale égyptienne :

(En référence aux dispositions de la Convention relatives au 
droit de l’État côtier de réglementer le passage des navires dans 
la mer territoriale! le passage inoffensif dans sa mer territoriale 
est assuré aux navires de guene sur la base de la notification 
préalable.

Déclaration concernant le passage dans le détroit de 71 ran et 
dans le golfe d'Aqaba :

Les dispositions du Traité de paix égypto-israélien conclu en 
1979 qui se réfèrent spécifiquement aux passages dans le détroit 
de Tiran et dans le golfe d'Aqaba relèvent de la question du 
régime général des eaux des détroits qui fait l'objet de la partie
III de la Convention, régime dont il est stipulé qu'il n'affecte pas 
le régime juridique des eaux des détroits et qui prévoit certaines 
obligations en ce qui concerne b  sécurité et le maintien de l’ordre 
dans l'État riverain du détroit.

Déclaration concernant f ‘exercice par / ‘Égypte de ses droits 
dans la zone économique exclusive :

La République arabe d’Égypte exerce, ft compter de ce jour, 
les droits qui lui sont conférés par les dispositions des parties V 
et VI de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
dans la zone économique exclusive qui se trouve au-delà de sa 
mer territoriale adjacente aux côtes de la mer Méditerranée et de 
la Mer Rouge;

La République arabe d'Égypte exerce également ses droits 
souverains dans cette zone aux fins d’exploration et 
d'exploitation, de conservation et de gestion des ressources 
naturelles biologiques ou non biologiques des fonds marins et de 
leur sous-sol et des eaux sus-jacentes ainsi qu'en ce qui concerne 
toutes les autres activités tendant à l’exploration et à 
l'exploitation de la zone à des fins économiques, telles que la 
production d'énergie à partir de l’eau, des courants et des vents;
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Elle exerce sa juridiction sur la zone économique exclusive 
selon les modalités prescrites par la Convention ea ce qui 
concerne la mise en place et l'utilisation d’îles artificielles, 
d'installations et d’ouvrages, la recherche scientifique maritime 
ainsi qu’ence qui concerne la protection et la préservation du 
milieu marin. Elle a en outre les autres droits et obligations 
prévus par la Convention;

Elle proclame qu’elle exercera ses droits et s’acquittera de 
ses obligations en vertu de la Convention dans la zone 
économique exclusive, compte dûment tenu des droits et des 
obligations des autres États et agira d’une manière compatible 
avec les dispositions de la Convention.

Elle affirme qu'elle s’engage à fixer les limites extérieures de 
sa zone économique exclusive selon les règles, les critères et les 
modalités prévus par la Convention;

Elle déclare qu’elle prendra les mesures et les dispositions 
nécessaires en vue de réglementer tous les aspects du régime de 
sa zone économique exclusive.

Déclaration concernant le choix de la procédure pour le 
règlement des différends conformément à la Convention :

[En référence aux dispositions de l’article 287 de la 
Convention] la République arabe d’Égypte déclare qu’elle 
accepte la procédure d’arbitrage dont les modalités sont précisées 
à l’annexe Vü de la Convention comme procédure de règlement 
pour tout différend relatif à l’interprétation ou 1* application de la 
Convention qui pourrait surgir entre elle et tout autre État

La République arabe d’Égypte annonce également qu’elle 
exclut du champ d’application de cette procédure les différends 
visés à l’article 297 de la Convention.

Déclaration concernant la version arabe du texte de la 
Convention :

Le Gouvernement de la République arabe d’Égypte se félicite 
de ce que la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer ait adopté la nouvelle Convention en six tangues parmi 
lesquelles figure la langue arabe tous ces textes faisant 
également foi, instituant ainsi une parfaite égalité entre toutes les 
versions et empêchant qu’aucune ne prévale sur les autres.

D apparaît toutefois clairement en comparant la version 
officielle arabe de la Convention aux autres versions officielles 
que, dans certains cas, le texte officiel en langue arabe ne 
concorde pas exactement avec les autres versions pour ce qui est 
de la précision de l’expression eu égard h la teneur de certaines 
dispositions de la Convention relative au régime juridique des 
océans, que les États ont approuvées et adoptées.

Pour les raisons susmentionnées, le Gouvemement de la 
République arabe d’Égypte saisit l’occasion qui lui est donnée

Ear le dépôt de l’instrument de ratification de la Convention des 
Fations Unies sur le droit de la mer pour déclarer qu’elle adopte 

l’interprétation qui est la mieux corroborée par les divers textes 
officiels de la Convention.

ESPAGNE
1. Le Gouvernement espagnol déclare, au moment de 

procéder 11 la signature de la présente Convention, que cet acte ne 
peut être interprété comme une reconnaissance de droits ou de 
situations quelconques relatifs aux espaces maritimes de 
Gibraltar qui ne sont pas visés à l’article 10 du Traité d’Utrecht 
conclu entre l’Espagne et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne, 
k  13 juillet 1713. Le Gouvernement espagnol considère 
également que la résolution ID de la troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer n’est pas applicable au cas de 
la colonie de Gibraltar, qui fait l’objet d’un processus de 
décolonisation, devant lequel les résolutions pertinentes de

PAssemblée générale de l’Organisation des Nations Unies sont 
exclusivement applicables.

2. Le Gouvemement espagnol interprète le régime étabfi 
dans la partie m  de la Convention comme étant compatible avec 
le droit de l’État riverain de promulguer et d’appliquer dans 
l’espace aérien des détroits servant à la navigation internationale 
ses propres réglementations aériennes, du moment que cela oe 
fait pas obstacle au passage en transit des aéronefs.

3. S’agissant du paragraphe 3 de l’article 39, il considère 
que le mot “normalement” signifie “sauf cas de force majeure ou 
grave difficulté”.

4. Pour ce qui est de l’article 42, il estime que la disposition 
contenue à l’alinéa b) du paragraphe 1 ne l’empêche pas de 
promulguer, conformément au droit international, les lois et 
règlements qui donnent effet aux réglementations internationales 
généralement acceptées.

5. Le Gouvemement espagnol interprète les articles 69 
et 70 de la Convention comme signifiant que l’accès à la pêche 
dans les zones économiques d’États tiers par les flottes d’États 
développés sans littoral ou géographiquement désavantagés est 
conditionné au fait que les États riverains en question aient 
précédemment facilité cet accès aux ressortissants d’autres États 
qui seraient venus pêcher habituellement dans la zone 
économique considérée.

6. Le Gouvemement espagnol considère que les 
dispositions de l’article 221 ne privent pas un État riverain d'un 
détroit servant à la navigation internationale des compétences 
que lui reconnaît le droit international en matière d’intervention 
dans les cas d’accidents de mer visés dans l’article cité.

7. S’agissant de l’article 233, le Gouvemement espagnol 
considère qu’il doit être interprété, dans tous les cas, à la lumière 
des dispositions de l’article 34.

S. Pour ce qui est de l’article 297, le Gouvernement 
espagnol considère que, sans préjudice des dispositions dudit 
article en matière de règlement des différends, les articles 56, (I 
et 62 de la Convention ne permettent pas de considérer comme 
discrétionnaires les facultés de l’État côtier de détetminer le 
volume admissible des captures, sa capacité d’exploitath» et 
l’affectation des excédents à d’autres États.

9. Le Gouvemement espagnol considère que les 
dispositions de l’article 9 de l’annexe III n’empêchent pas la 
participation, dans les entreprises conjointes visé» tu 
paragraphe 2 dudit article, des Etats parties dont le potentiel 
industriel ne les autorise pas à participer directement i  
l’exploitation et aux ressources de la zone en qualité 
d’adjudicataire.

FÉDÉRATION DE RUSSIE 
Lors de la signature :

1. L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 
que, conformément k l’article 287 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, elle choisit comme principal 
moyen pour le règlement des différends relatifs à l'interprétation 
ou a l’application de la Convention, le tribunal arbitral constitué 
conformément à l’annexe Vü. Pour l’examen des questions 
relatives à la pêche, la protection et la préservation du milieu 
marin, la recherche scientifique marine et la navigation, Y 
compris ta pollution par les navires ou par immersion. l’URSS 
choisit le tribunal arbitral spécial constitué conformément à 
l’annexe VIII. L’URSS reconnaît la compétence du tribunal 
international du droit de la mer prévue à l’article 292 pour les 
questions relatives à la prompte mainlevée de l’immobilisatioo 
d’un navire ou la prompte mise en liberté de son équipage.
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2. L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 
que, conformément à l’article 298 de la Convention, elle 
l’accepte aucune des procédures obligatoires aboutissant à des 
décisions obligatoires en ce qui concerne les différends relatifs à 
b délimitation de zones maritimes, les différends relatifs à des 
activités militaires et les différends pour lesquels le Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies exerce les fonctions 
qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies.

FINLANDE
Lors de la signature :

En ce qui concerne les parties de la Convention qui ont trait 
a  passage inoffensif dans la mer territoriale, le Gouvernement 
finlandais a l’intention de continuer d’appliquer le régime 
actuellement en vigueur au passage dans la mer territoriale 
finlandaise des navires de guerre étrangers et des autres navires 
d’État utilisés à des fins non commerciales, ce régime étant 
pleinement compatible avec la Convention.
Déclaration faite lors de la signatun et confirmée lors de la 

ratification:
Le Gouvernement finlandais considère que l'exception au 

régime de passage en transit dans les détroits, qui est prévue à 
Falinéac) de l’article 35 de la Convention, s'applique au détroit 
entre la Finlande (îles Aland) et laSuède. Comme le passage dans 
ce détroit est réglementé par une convention internationale 
existant de longue date et toujours en vigueur, le régime juridique 
actuel de ce détroit ne sera pas affecté par l'entrée en vigueur de 
b Convention.
Lors de la ratification:

En application de l'article 287 de [ladite Convention), la 
Finlande choisit par laprésente déclaration, pour le règlement des 
différends relatifs à l’interprétation ou à l’application de la 
Convention ainsi que de l'Accord relatif à l'application de la 
partie XI, la Cour internationale de Justice et le Tribunal 
international du droit de la mer.

La Finlande rappelle qu’en tant qu membre de la 
Communauté européenne, elle a transféré à la Communauté ses 
compétences en ce qui concerne certaines questions régies par la 
Convention. Une déclaration détaillée sur la nature et l’étendue 
des compétences transférées à la Communauté européenne sera 
faite en temps voulu conformément aux dispositions de 
l’annexe IX de la Convention.

FRANCE
wmï de la signatun :

“1. Les dispositions de la Convention relatives au statut des 
différents espaces maritimes et au régime juridique des 
utilisations et de la protection du milieu marin confirment et 
consolident les règles générales du droit de la mer et autorisent 
donc la République française à ne pas reconnaître comme lui 
tant opposables les actes ou règlements étrangers qui ne seraient 
Pis conformes à ces règles générales.

2. Les dispositions de la Convention relatives à la zone des 
fonds marins au-delà de la limite de la juridiction nationale 
Présentent des insuffisances et des imperfections notables 
concernant l’exploration et l'exploitation de ces fonds qu’il sera 
•écessaire de corriger grâce à l’adoption par la Commission 
péparatoire de projets de règles, règlements et procédures de 
•ature à permettre la mise sur pied et le fonctionnement effectif 
«  l’Autorité internationale des fonds marins.

A cette fin, tous les efforts devront être déployés au sein de la 
Commission préparatoire pour parvenir à un accord général au 
■ood selon la procédure prévue à l’article 37 du règlement

intérieur de la troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer.

3. En ce qui concerne l’article 140, la signature par la 
France de la Convention ne peut être interprétée comme 
impliquant une modification de sa position à l’égard de la 
résolution 1514 (XV).

4. Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 230 de la 
Convention n’excluent pas à l'égard des responsables de navires 
étrangers le recours à des mesures provisoires ou conservatoires 
telles que l'immobilisation du navire. Elles n'excluent pas 
davantage le prononcé de peines autres que pécuniaires pour tout 
acte délibéré et grave générateur de pollution.”
Lors de la ratification :
Déclaration :

“1. La France rappelle qu’en tant qu’État membre de la 
Communauté européenne, elle a transféré compétence à la 
Communauté dans certains domaines couverts par la 
Convention. Une déclaration détaillée sur la nature et l’étendue 
des compétences transférées à la Communauté européenne sera 
faite en temps utile, conformément aux dispositions de 
l’annexe IX de la Convention.

2. La France refuse les déclarations ou réserves contraires 
aux dispositions de la Convention. La France refuse également 
les mesures unilatérales ou résultant d’un accord entre États, qui 
auraient des effets contraires aux dispositions de la Convention.

3. Se référant aux dispositions du paragraphe l^ d e  
l’article 298, la France n’accepte aucune des dispositions prévues 
à la section 2 de la Partie XV, au sujet des différends énoncés 
ci-après :

-  Les différends concernant l'interprétation ou 
l’application des articles 1S, 74 et 83 relatifs à la délimitation 
des zones maritimes ou les différends qui portent sur les baies 
ou titres historiques;

-  Les différends relatifs à des activités militaires, y 
compris les activités militaires des navires et aéronefs d’Etat 
utilisés pour un service non commercial, et les différends qui 
concernent les actes d’exécution forcée accomplis dans 
l’exercice de droits souverains ou de la juridiction, et que 
l'article 297, paragraphe 2 ou 3, exclut de la compétence 
d’une cour ou d’un tribunal;

-  Les différends pour lesquels le Conseil de sécurité de 
(‘Organisation des Nations Unies exerce les fonctions qui lui 
sont conférées par la Charte des Nations Unies, à moins que 
le Conseil de sécurité ne décide de rayer la question de son 
ordre du jour ou n'invite lespaities à régler leur différend par 
les moyens prévus dans la Convention."

GRÈCE10

Déclaration d’interprétation concernant les détroits faite lors de 
la signatun et confirmée lors de la ratification :
La présente déclaration concerne les dispositions de la 

partie III intitulée “Détroits servant à la navigation 
internationale” et, plus particulièrement, l'application dans la 
pratique des articles 36,38,41 et 42 de la Convention sur le droit 
de la mer. Dans les zonesoù il existe un grand nombre d'îles assez 
espacées qui créent un grand nombre de détroits différents, mais 
qui desservent en fait une seule et même route servant à la 
navigation internationale, l'interprétation de la Grèce est que 
l'État côtier intéressé a la responsabilité de désigner la route ou 
les routes, à travers ces différents détroits, que les navires et les 
aéronefs des pays tiers peuvent emprunter dans l'exercice du 
droit de passage en transit, de manière à ce que, d'une paît, les 
exigences de la navigation et du survol internationaux soient 
satisfaites et que, d'autre part, les critères minimaux de sécurité
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pour les navires et les aéronefs en transit ainsi que pour ceux de 
l’État côtier soient remplis.
Lors de la ratification :
Déclarations :

“ 1. La Grèce en ratifiant la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer assure tous ses droits et assume toutes les 
obligations qui découlent de cette Convention.

Le moment où ces droits seront exercés et la manière dont ils 
seront exercés, sans que cela implique le moindre renoncement 
de sa part à ces droits, est une question qui relève de sa stratégie 
nationale.

2. La Grèce réitère la déclaration d’inteipnétation 
concernant les détroits qu’elle a déposée aussi bien lors de 
l’adoption de la Convention que de la signature de cette dernière 
... (voir "Déclaration d’interprétation concernant Us détroits 
faite tors de la signature et confirmée lors de la ratification “ qui 
précède].

3. En application de l’article 287 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, le Gouvernement de la 
République hellénique choisit par la présente déclaration le 
Tribunal international du droit de la mer constitué conformément 
à l’annexe VI de la Convention comme organe pour le règlement 
des différends relatifs à l’interprétation ou à l’application de la 
Convention.

4. La Grèce, en sa qualité d’État Membre de la Communauté 
Européenne, lui a transféré compétence en ce qui concerne 
certaines questions relevant de la Convention. La Grèce, après le 
dépôt par l’Union Européenne de son instrument deconfirmation 
formelle, fera une déclaration spéciale détaillée spécifiant les 
matières dont traite la Convention pour lesquelles elle a transféré 
compétence i  l’Union Européenne.

5. La ratification par la Grèce de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer n’implique pas la reconnaissance de 
sa part de l’Ancienne République Yougoslave de Macédoine et 
n’engendre pas de ce fait de lien conventionnel avec elle.”

GUINÉE
Lors de la signature :

“Le Gouvemement de la République de Guinée se réserve le 
droit d’interpréter tout article de la Convention dans le contexte 
et en tenant dûment compte de la souveraineté de la Guinée et de 
son intégrité territoriale telle qu’elle s’applique à la terre, à 
l’espace et à la mer.”

GUINÉE-BISSAU
"Le Gouvemement de la République de Guinée-Bissau 

déclare qu’en ce qui concerne l’article 287 sur le choix d’une 
procédure pour le règlement des différends relatifs & 
l’interprétation ou à l’application de la Convention des 
Nations Unies sur le Droit de la Mer, il n’accepte pas la 
juridiction de la Cour Internationale de Justice, et qu’en 
conséquence il ne l’acceptera pas non plus pour ce qui est des 
articles 297 et 298."

INDE
Déclarations :

(a) Le Gouvemement de la République de l’Inde se réserve 
le droit de faire en temps opportun les déclarations prévues aux 
articles 287 et 298 en ce qui concerne le règlement des différends.

(b) Le Gouvemement de la République de l'Inde considère

£> les dispositions de la Convention n autorisent pas d’autres 
ts 1 effectuer, dans la zone économique exclusive et sur le 
plateau continental, des exercices ou des manoeuvres militaires,

en particulier s’ils impliquent l’utilisation d’armes ou 
d’explosifs, sans le consentement de l’État côtier.

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D*)
Lors de la signature :
Déclaration d ’interprétation :

Conformément à l’article 310 de la Convention sur le droit de 
la mer, le Gouvemement de la République islamique d’Iran saisit 
l’occasion solennelle de la signature de la Convention pour 
consigner son “interprétation” de certaines dispositions de U 
Convention. Il soumet essentiellement ces déclarations dans 
l’intention d’éviter dans l’avenir toute interprétation éventuelle 
des articles de la Convention qui soit incompatible avec 
l’intention initiale et les positions précédentes de la République 
islamique d’Iran ou qui ne soit pas en harmonie avec ses lois «t 
règlements nationaux.

L’interprétation de la République islamique d’Iran est donc la 
suivante :

1) Bien que l’intention recherchée soit de faire de b 
Convention un instrument d’application générale et de 
caractère normatif, certaines de ses dispositions soat 
simplement issuesd’un effort de compromise ne visent 
pas nécessairementàcodifier les coutumes ou les usages 
(la pratique) existant déjà et considérés comme ayant us 
caractère obligatoire. Par conséquent, il semble naturel 
et conforme à l’article 34 de la Convention de Vienne de 
1969sur le droit des traités que la Convention surledrat 
de lamer ne crée de droits contractuels que pour les Etats 
parties & cette Convention.

Les considérations ci-dessus s’appliquent particulièrement 
(mais non exclusivement) à ce qui suit :

-  Le droit de passage en transit par les détroits servant 1 h 
navigation internationale (partie in, sect. 2, ait 38).

-  La notion de “Zone économique exclusive” (partie V).
-  Toutes les questions concernant lazonedesfondsmarins 

et la notion de “patrimoine commun de l'humanité* 
(partie XI).

2) A la lumière du droit coutumier international, les 
dispositions de l’article 21, lues en conjonction avec 
l’article 19 (sur la signification de l’expression 
“passage inoffensif') et l ’article 25 (sur les droits de

Iirotection de l’État côtier) reconnaissent implicitement 
es droits des États côtiers de prendre des mesures pour 

défendre les intérêts de leur sécurité notamment en 
adoptant des lois et règlements c o n c e rn a n t  entre autres 
les obligations concernant l’octroi d’une autorisation 
préalable aux navires de guerre désireux d’exercer leur 
droit de passage inoffensif dans la mer territoriale.

3) Le droit d’accès des États sans littoral à la meretdepufc 
la mer et la liberté de transit mentionnés à l'article 12$ 
procède de l’accord mutuel des États en question sur la 
base du principe de réciprocité.

4) Les dispositions de l'article 70 concernant le “droit des 
Etats ayant des caractéristiques géographiques 
spéciales” sont sans préjudice du droit exclusif des Etats 
riverains de régions maritimes fermées ou semi-fermées 
(telles que le Golfe persique et la mer d’Oman) 
fortement peuplées et essentiellement tributaires *  
l’exploitation des ressources biologiques relativement 
peu abondantes de ces régions.

5) Les îlots situés dans des mers fermées ou semi-fermées 
qui pourraient se prêter à l’habitation humaine ou i  une 
vie économique propre mais qui en raison de conditions 
climatiques, de restrictions financières ou d'aunes 
limitations n’ont pas encore été mises en exploit*»**
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relèvent des dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 121 concernant le “régime des îles” et 
interviennent donc pleinement dans la délimitation des 
diverses zones maritimes des Etats côtiers intéressés.

Qui plus est, en ce qui concerne les “procédures obligatoires 
tarissant à des décisions obligatoires”, le Gouvernement de la 
République islamique d'Iran, bien qu’il approuve pleinement la 
notion de règlement de tous les différends internationaux par des 
moyens pacifiques et reconnaisse la nécessité et l’opportunité de 
régler les différends concernant l’interprétation ou I application 
it la Convention sur le droit de la mer dans un esprit de 
compréhension et de coopération mutuelles, ne souhaite pas se 
prononcer pour le moment sur le choix de procédures prévu aux 
articles 287 et 298 et se réserve la possibilité d’annoncer sa 
position en temps utile.

IRAQ12
Lors de la signature:

En application de l’article 310 de la présente Convention et 
m  fins d’harmoniser les lois et règlements iraquiens avec les 
dispositions de la Convention, la République iraquienne a décidé 
de publier la déclaration ci-après :

1. La présente signature ne signifie en aucune façon une 
reconnaissance d’Israël et n’implique aucune relation avec ce 
dernier.

2. L’Iraq interprète les dispositions s’appliquant à tous les 
typesdedétroitsdéfinis dans la partie III de la Convention comme 
Appliquant également à  la navigation entre les îles qui se 
trouvent à proximité de ces détroits si les voies de navigation 
sortant de ces détroits ou y entrant et qui sont définies par 
l'organisation internationale compétente passent à proximité de 
ces îles.

IRLANDE
Déclaration :

L’Irlande rappelle qu’en tant que membre de la Communauté 
wropéenne, elle a transféré à la Communauté ses compétences en 
«qui concerne certaii ter questions régies par la Convention. Une 
déclaration détaillée sur la nature et l’étendue des compétences 
transférées à la Communauté européenne sera faite en temps 
WNiht conformément aux dispositions de l’annexe IX de la 
Convention.

ISLANDE
Déclaration:

Conformément à l’article 298 de la Convention, le 
Gouvernement islandais se réserve le droit de soumettre toute 
interprétation de (’article 83 à conciliation selon la procédure 
Ptévue à la section 2 de l’annexe V de la Convention.

ITALIE
Déclarations faites lors de la signature et confirmées lors de la

ratification :
En signant la Convention des Nations Unies sur le droit de ta 

ntf du 10 décembre 1982, l’Italie souhaite faire savoir que la 
P«nje XI des annexes DI et IV contiennent à son avis de paves 
[•perfections et insuffisances qui devront être corrigées lorsque 
u Commission préparatoire de l’Autorité internationale des 
“Wds marins et du Tribunal international du droit de la mer 
•doptera des projets de règles, règlements et procédures 
■ppropriés.

L’Italie souhaite aussi confirmer les points suivants qui ont 
dénoncés dans sa déclaration écrite, en date du 7 mars 1983 :

-  D’après la Convention, l’État côtier n’a pas de droits
supplétifs dans la zone économique exclusive. En particulier.

les droits et la juridiction de l’État côtier dans cette zone 
n’incluent pas le droit d’avoir notification des exercices ou 
des manoeuvres militaires ni de les autoriser.
En outre, les droits de l’État côtier de construire des 

installations et des ouvrages dans la zone économique exclusive 
et sur le plateau continental, ou d'en autoriser la construction et 
l’utilisation, sont limités aux seules catégories d’installations et 
d’ouvrages de cette nature qui sont énumérées à l’article 60 de la 
Convention.
-  Aucune des dispositions de la Convention, qui correspond 
sur ce point au droit international coutumier, ne peut être 
considérée comme habilitant l’État côtier à subordonner le

rissage inoffensif de catégories particulières de navires étrangers 
un consentement ou à une notification préalable.

Lors de la ratification :
En déposant son instrument de ratification, l’Italie rappelle 

qu’en tant qu’État membre de la Communauté européenne, elle 
a délégué à la Communauté sa compétence concernant certaines 
questions relevant de laConvention. Une déclaration détaillée sur 
la nature et l’étendue de la compétence déléguée à la 
Communauté européenne sera faite en temps utile conformément 
aux dispositions de l’annexe IX de la Convention.

L’Italie tient à déclarer, confonnément au paragraphe 1 a) de 
l’article 298 de la Convention, qu’elle n’accepte pas les 
procédures de règlement des différends prévues à la section 2 de 
la Partie XV en ce qui concerne les différends concernant 
l’interprétation des articles 15,74 et 83 relatifs à la délimitation 
d e s  zones maritimes et les différends qui portent sur des baies ou 
titres historiques.

En tout état de cause, les présentes déclarations ne doivent pas 
être interprétées comme signifiant que l’Italie accepte ou rejette 
les déclarations concernant des questions autres que celles qui en 
font l’objet faites par d’autres États au moment de la signature ou 
de la ratification.

L’Italie se réserve le droit de faire d’autres déclarations 
relatives à la Convention ou à l’Accord.

KOWEÏT*1
La ratification par le Koweït n’implique aucunement la 

reconnaissance d’Israël, ni l’établissement de relations 
conventionnelles quelconques avec Israël.

LUXEMBOURG 
"Si le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg a 

décidé de signer la Convention des Nations Unies sur le Droit de 
la Mer, c’est parce qu’elle constitue, dans le cadre du droit de la 
mer, une contribution majeure à la codification et au 
développement progressif du droit international.

Toutefois, certaines dispositions de la partie XI de la 
convention et de ses annexes III et IV présentent aux yeux du 
Gouvernement luxembourgeois des insuffisances et des 
imperfections sérieuses qui expliquent d’ailleurs qu’un 
consensus n’ait pu être obtenu sur ce texte lors de la dernière 
session de la troisième Conférence des Nations Unies sur le Droit 
de la Mer, à New York, en avril 1982.

Ces insuffisances et ces imperfections ont trait notamment au 
transfert obligatoire des techniques et au coût ainsi qu’au 
financement de la future autorité des fonds marins et du premier 
site minier de l'entreprise. Elles devront être corrigées par les 
règles, règlements et procédures qu’élaborera la commission 
préparatoire. Le Gouvernement luxembourgeois reconnaît que le 
travail qui reste à faite est d’une grande importance et espère 
vivement qu’il sera possible de parvenir ft un accord sur des 
modalités de mise en oeuvre d’un régime d’exploitation minière 
des fonds marins, qui soient généralement acceptables et, de ce
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fait, de nature à promouvoir les activités de la zone internationale 
des fonds marins.

Comme l’ont fait ressortir il y a deux ans les représentants de 
la France et des Pays-Bas, (le Gouvernement luxembourgeois] 
voudrait qu'il soit bien clair que. malgré sa décision de signer 
aujourd’hui la Convention, le Grand-Duché de Luxembourg 
n’est pas d’ores et déjà déterminé à la ratifier.

Sur ce point, il prendra ultérieurement une décision séparée 
tenant compte de ce qu’aura accompli la commission 
préparatoire en vue de rendre acceptable pour tous le régime 
international des fonds marins.

Mon Gouvernement tient également à rappeler que le 
Luxembourg est membre de la Communauté Economique 
Européenne et qu’il a de ce fait transféré compétence à la 
communauté dans certains domaines couverts par la convention. 
Des déclarations détaillées sur la nature et l’étendue de ces 
compétences seront présentées en tem|>s utile en vertu des 
dispositions de l’annexe IX de la convention.

A l’instar d’autres membres de cette Communauté, le 
Grand-Duché de Luxembourg tient également à réserver sa 
position à  l’égard de toutes déclarations faites à la session finale 
de la troisième Conférence des Nations Unies sur le Droit de la 
Mer. à Montego Bay. susceptibles de contenir des éléments 
d’interprétation concernant les dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur le Droit de la Mer.”

MALAISIE
Déclarations :

1. Le Gouvernement malaisien n’est lié par aucune 
dispositions de droit interne ni aucune déclaration formulée par 
un autre Etat en signant ou en ratifiant la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer. Le Gouvernement malaisien se 
réserve le droit d’exposer lorsqu’il conviendra sa position à 
l’égard de ces dispositions ou déclarations quelles qu’elles soient. 
En particulier, le fait que la Malaisie ratifie la Convention ne 
signifie en aucune façon qu’elle reconnaisse la validité des 
revendications à objet maritime présentées par les États qui ont 
signé ou ratifié la Convention lorsque ces revendications sont 
incompatibles avec les principes applicables du droit 
international et les dispositions de la Convention et mettent en 
cause ses droits souverains et sa juridiction sur ses zones 
maritimes nationales.

2. Selon l’interprétation du Gouvernement malaisien, 
l’article 301 de ta Convention, qui interdit “de recourir à la 
menace ou à l’emploi de la force contre l’intégrité territoriale ou 
l’indépendance politique de tout État, ou de toute autre manière 
incompatible avec les principes du droit international énoncés 
dans la Charte des Nations Unies”, s’applique notamment aux 
zones maritimes sur lesquelles s’exerce la souveraineté ou la 
juridiction de l’État côtier.

3. Le Gouvernement malaisien considère également que les 
dispositions de la Convention n'autorisent pas tes États à se livrer 
à des exercices ou manoeuvres militaires, en particulier lorsque 
ceux-ci comportent l'usage armes ou d’explosifs, dans la zone 
économique exclusive d’un État côtier sans le consentement de 
celui-ci.

4. Considérant le danger intrinsèque que présente le passage 
de navires propulsés à l’énergie nucléaire ou transportant des 
substances radioactives ou autres substances de même nature, et 
se référant d’une part au paragraphe 2 de l’article 22 de la 
Convention, qui autorise l'État côtier i  exiger que ces navires 
passent par les voies de circulation qu’il a désignées dans sa mer 
territoriale, et d’autre paît à l’article 23, qui impose à ces navires 
d’être munis de documents déterminés et de prendre des mesures 
spéciales de précaution, ces obligations étant spécifiées dans des

accords internationaux, le Gouvernement malaisien requiert, 
compte tenu de tous ces éléments que, jusqu'à ce qui les accords 
internationaux prévus à l'article 23 soient conclus et que la 
Malaisie y soit devenue partie, les navires visés ci-dessus devront 
obtenir son autorisation de passage avant de pénétrer dans la mer 
territoriale malaisienne. L’État du pavillon devra assumer 
l’entière responsabilité de tout dommage ou préjudice que 
pourrait causer le passage de ces navires dans cette mer 
territoriale nationale, quelle que soient les circonstances où se 
produirait ce dommage ou préjudice.

5. Le Gouvernement malaisien réaffirme la teneur de la 
déclaration concernant l’interprétation de l’article 233 de la 
Convention dans son application aux détroits de Malacca et de 
Singapour, qui a été jointe à une lettre en date du 28 avril 1992 
adressé au Président de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer (cette déclaration est reproduite dans 
les Documents officiels de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer, vol. XVI, document 
A/CONF.62/L.45, p. 266 et 267).

6. Le fait que la Malaisie ratifie la Convention n’a aucun 
effet sur les droits et obligations qui lui confèrent les autres 
accords ou traités qu’elle a signés en matière de questions 
maritimes.

7. Selon l’interprétation du Gouvernement malaisien, il 
découle des articles 74 et 83 de la Convention que s’il n’y a pas 
accord pour délimiter la zone économique exclusive, ou le 
plateau continental, ou d’autres zones maritimes, de manière 
équitable, la limite sera constituée par la ligne médiane, 
c’est-à-dire une ligne dont chaque point est équidistant des 
points qui sont les plus proches sur les lignes de base à partir 
desquelles sont mesurées la largeur de la mer tenitoriale 
malaisienne et la largeur de la mer territoriale des autres États 
intéressés.

La Malaisie considère également, aux fins des articles 56 et 
76 de la Convention, que lorsque la zone maritime s’étend à 
200 milles marins ou a une distance moindre des lignes de base, 
la limite du plateau continental et de la zone économique 
exclusive coïncide avec sa limite.

8. Le Gouvernement malaisien déclare, sans préjudice de 
l’article 303 de la Convention, qu'aucun objet archéologique ou 
historique découvert dans les zones maritimes qui sont sous sa 
souveraineté ou sa juridiction ne peut être enlevé sans qu’il ait 
auparavant reçu notification et donné son consentement.

MALI
Lors de la signature :

“En procédant à la signature de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, la République du Mali reste 
convaincue de l’interdépendance des intérêts de tous les peuples 
comme de la nécessité de fonder la coopération internationale 
sur—notamment—le respect mutuel, l'égalité, la solidarité à 
l'échelle mondiale, régionale et sous-régionale, le bon voisinage 
positif entre États.

Elle réitère ainsi sa déclaration du 30 avril 1982, en 
réaffirmant que la Convention des Nations Unies sur le droit de 
ta mer, à la négociation et à l'adoption de laquelle le 
Gouvernement du Mali a participé de bonne foi, constitue un 
instrument juridique international perfectible.

Au demeurant, la signature de ladite Convention ne porte 
préjudice à aucun autre instrument conclu ou à conclure par 1* 
République du Mali en vue de l’amélioration de sa situation 
d’État géographiquement désavantagé et enclavé.

De même ne sont pas préjugés les éléments éventuels d’une 
position que le Gouvernement de la République du Mali jugerait
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gssaiie de définir vis-à-vis de toute question de droit de la mer 
application de l’article 310.

Ea tout état de cause, la présente signature n’exerce aucune 
jn(h*nee sur les orientations de la politique extérieure du Mali et 
n  les droits qu’il tire de sa souveraineté conformément à sa 
Constitution ou à la Charte des Nations Unies et à toute autre 
m u pertinente de droit international".

MALTE13
L» ratification de la Convention des Nations Urnes sur le droit 

61» mer consacre la reconnaissance par Malte des nombreux 
tttnents positifs qu’elle comporte, notamment son caractère 
ahuKtif et l'application qu’elle illustre du concept de 
pfrimoine commun de l’humanité.

Ea même temps, Malte a conscience du fû t que le régime 
ttbfi parla Convention ne deviendra effectif, pour une grande 
plqie dans h  mesure où elle sera universellement acceptée, en 
M premier lieu par tes grands États maritimes et par ceux 
iiposaot de technologies sur lesquelles le régime exercera les 
effets les plus directs.

L’efficacité des dispositions de la partie IX, relatives aux 
"nos fermées ou semi-fermées”, qui prévoient la coopération 
des États bordant ces mers, comme la Méditerranée, est 
ubordoonée, à l’acceptation de la Convention par les États 
■fessés. À cet fin, le Gouvemement maltais, encourage et 
fpûe activement tous les efforts tendant à assurer cette 
■versalité.

Le Gouvernement maltais interprète les articles 69 et 70 de la 
Convention comme signifiant que l’accès aux terrains de pêche 
«nésdans la zone économique exclusive d’États tiers des navires
i  pays développés sans littoral ou géographiquement 
^avantagés est subordonné à l’octroi d’une autorisation 
préalable par les États par les États côtiers en question aux 
Wionaux d’autres États ayant péché de manière habituelle dans 
Mite zone.

Les lignes de base établies par la législation maltaise aux fins
* délimiter la mer territoriale et les zones connexes, ainsi que 
l'whipel des Ses de Malte, qui intègrent l’île de Filfla, l’un des 
Points d’où par le tracé des lignes de base, sont entièrement 
conformes aux dispositions pertinentes de la Convention

Le Gouvernement maltais interprète les articles 74 et S3 
signifiant qu’en l’absence d’accords sur la délimitation

* ta zone économique exclusive, du plateau continental ou 
f  autres zones maritimes, la recherche d’une solution équitable 
Appose que la frontière serait la ligne médiane, c’est-à-dire une 
V* dont chaque point est équidistant des points les plus proches 
ta lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur des 
^territoriales de Malte et des autres États de même nature.

L’exercice du droit de passage inoffensif des naviiesde guerre 
t a  U mer territoriale d’autres États doit par ailleurs avoir un 
{*nc&e manifestement pacifique. On peut facilement mettre en 

des moyens de communication efficaces et rapides, ce qui 
d’exiger raisonnablement, et sans violer les dispositions 

*** Convention, une notification préalable de tout exercice du 
de passage inoffensif des navires de guerre. Certains États 

gjjentdéjà cette notification et Malte se réserve le droit de 
**®rer sur ce point

Malte est aussi d’avis que cette notification est exigible en ce 
y  concerne les navires à propulsion nucléaires et liés navires 
2®*P0ttant des substances radioactives ou autres substances 
~“m*quement dangereuses ou nocives. Par ailleurs, aucun de 
■wuvirej Qg {ire admis dans k s  eaux intérieures de Malte 
*** 1 autorisation nécessaire.

Malte est d’avis que l’immunité souveraine envisagée à 
l’article 236 ne dispense pas un État de l’obligation, notamment 
sur le plan moral, d’assumer la responsabilité d’indemniser et de 
secourir les victimes de dommages causés par la pollution de 
l’environnement marin due & tout navire de guerre, navire 
auxiliaire, autre navire ou aéronef appartenant à un État ou 
exploité par lui lorsque celui-ci les utilise à des fins de service 
public non commerciales.

La législation et les règlements concernant le passage de 
navires dans la mer territoriale de Malte sont compatibles avec les 
dispositions de la Convention, en même temps, Malte se réserve 
le droit d’élaborer plus complètement cette législation, selon que 
de besoin, en conformité avec la Convention.

Malte se déclare favorable à la création de voies de circulation 
et de régimes spéciaux à l’intention des navires de pêche 
étrangers traversant sa mer territoriale.

D est pris note de la déclaration de la Communauté 
européenne, faite au moment de la signature de la Convention, 
concernant le fait que les États membres de la Communauté ont 
transféré à celle-ci leurs compétences relativement à certains 
aspects de la Convention. Malte ayant demandé à devenir 
membre de la Communauté européenne, il est entendu que cette 
disposition s’appliquera également à Malte dès la date de son 
entrée dans la Communauté.

Le Gouvernement maltais ne se considère lié par aucune des 
déclarations que d’autres États ont faites ou feront lors de la 
signature ou de la ratification de la Convention, se réservant le 
droit, le cas échéant, de déterminer sa position au moment 
approprié sur chacune de ces déclarations. En particulier, le fait 
de ratifier la Convention n’implique pas la reconnaissance 
automatique des revendications maritimes ou territoriales faites 
par un État lors de la signature ou de la ratification.

NICARAGUA
Lors de la signature :

Conformément à l’article 310, le Nicaragua fait savoir que les 
modifications de son droit interne qui pourraient s’avérer 
nécessaires à des fins d’harmonisation avec la Convention seront 
apportées à l’issue du processus constitutionnel qui a été engagé 
par l’État révolutionnaire du Nicaragua, étant entendu que la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et les 
résolutions adoptées le 10 décembre 1982 ainsi que les annexes 
de la Convention constituent un tout indissociable.

Aux fuis des articles 287 et 298, ainsi que des autres 
articles touchant à l’inteiprétation et à l’application de la 
Convention, le Gouvernement nicaraguayen se réserve la 
possibilité que lui offrir ladite Convention de communiquer le 
moment venu des déclarations complémentaires ou des 
éclaircissements.

NORVÈGE
Déclaration en vertu de Varticle 310 :

Conformément à l’article 309 de la Convention, celle ci 
n’admet ni réserves ni exceptions autre que celles qu’elle autorise 
expressément dans d'autres articles. Une déclaration faite en 
vertu de l’article 310 ne saurait avoir l’effet d’une exception ou 
d’une réserve pour l’État qui en est l’auteur. En conséquence, le 
Gouvernement du Royaume de Norvège déclare qu’il ne se 
considère pas lié par les déclarations que font ou feront en vertu 
de l’article 310 de la Convention d’autre États ou organisations 
internationales. Une attitude passive à l’égard de telles 
déclarations ne saurait être interprétée ni comme une acceptation 
ni comme un rejet Le Gouvernement réserve le droit de la
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Norvège de prendre à tout moment positions sur ces déclarations 
de h  manière qu’eUe jugera appropriée.
Déclaration en vertu de l ’article 287:

Le Gouvernement du Royaume de Norvège déclare en vertu 
de l'article 287 de la Convention qu’il choisit la Cour 
internationale de Justice pour le règlement des différends relatifs 
à l’interprétation ou à l’application de la Convention. 
Déclaration en vertu de l'article 298 :

Le Gouvernement du Royaume de Norvège déclare en vertu 
de l’article 298 de la Convention qu’il n’accepte pour aucune des 
catégories de différends mentionnées à l’article 298 un tribunal 
arbitral constitué confonnément à l’annexe Vü.

OMAN
Lors de la signature :

Selon l’interprétation du Gouvernement du Sultanat d’Oman, 
l’application des dispositions des articles 19,25.34,38 et 45 de 
la Convention n’exclut pas qu’un État côtier prenne, le cas 
échéant, les mesures qui s’imposent pour protéger la paix et la 
sécurité de son territoire.
Lors de la ratification :

En application des dispositions de l’article 310 de la 
Convention et comme suite à la déclaration antérieure du Sultanat 
en date du 1er juin 1982 relative à la définition des lignes de base 
droites en un point quelconque du rivage du Sultanat d’Oman, et 
des lignes délimitant les eaux à l’intérieur des baies et des 
estuaires, ainsi qu’entre les îles et la côte, confonnément au 
paragraphe c) de l’article 2 du décret royal n° 15/81, et eu égard 
au désir duSultanat d’hannoniser ses lois avec les dispositions de 
la Convention, le Sultanat d’Oman formule les déclarations 
suivantes :

Première déclaration relative à  la mer territoriale :
1. Conformément à l’article 2 du décret royal n° 15/81 du 

lOfévrier 1981, le Sultanat d’Oman déclare que la mer 
territoriale du Sultanat s’étend au-delà des eaux intérieures sur 
une largeur de 12 milles marins àpartirdu point le plus rapproché 
de la ligne de base.

2. Le Sultanat d’Oman exerce sa pleine souveraineté sur sa 
mer territoriale ainsi que sur son espace aérien sus-jacent, son 
fond et son sous-sol, confonnément aux lois et règlements 
pertinents
du Sultanat et aux dispositions de la Convention relatives au 
passage inoffensif.

Deuxième déclaration relative au passage des navires de 
guerre dans les eaux territoriales omanaises :

Les navires de guerre jouissent du droit de passage inoffensif 
dans les eaux territoriales omanaises sous réserve d’en avoir 
obtenu l’autorisation préalable. Les sous-marins jouissent 
également de ce droit à condition qu’ils naviguent en surface et 
arborent le pavillon de l’État dont ils relèvent.

Troisième déclaration relative au passage des navires 
nucléaires et bâtiments analogues dans les eaux territoriales 
omanaises :

Les navires étrangers à propulsion nucléaire et les navires 
transportant des substances radioactives ou autres substances 
intrinsèquement dangereuses ou nuisibles à la santé de l'homme 
ou à l’environnement jouissent du droit de passage inoffeniMf, 
sous réserve d’en avoir obtenu l’autorisation préalable. Tous les 
bâtiments qui possèdent ces caractéristiques, qu’ils soient ou non 
des bâtiments de guem, jouissent de ce droit. Il en va de même 
pour les sous-marins qui possèdent les caractéristiques 
susmentionnées, à condition qu’au moment de leur passage, ils

naviguent en surface et arborent le pavillon de l’État dont ils 
relèvent

Quatrième déclaration relative à la zone contiguë :
La zone contiguë s’étend sur une largeur de 12 milles marins 

à partir de la limite des eaux territoriales, et le Sultanat d’Oman 
y exerce la juridiction prévue dans la Convention.

Cinquième déclaration relative à la tone économiqu 
exclusive :

1. Le Sultanat d’Oman définit sa zone économique 
exclusive conformément à  l’article 5 du décret royal n° 15/81. 
promulgué le 10 février 1981, comme une zone de 200 milles 
marins s’étendant en direction du large à partir de la ligne de bue 
de la mer territoriale.

2. Le Sultanat d’Oman exerce sur la zone économique 
exclusive ses droits souverains et son autorité selon les modalités 
prévues dans la Convention. Le Sultanat déclare que lorsque, 
dans la zone économique exclusive, il exerce ses droits et 
s’acquitte de ses obligations en vertu de la Convention, il den 
dûment compte des droits et obligations des autres États et agit dt 
manière compatible avec les dispositions de la Convention.

Sixième déclaration relative au plateau continental :
Le Sultanat d’Oman exerce ses droits souverains sur le

filateau continental de l’Oman aux fins de son exploration ait 
’exploitation de ses ressources naturelles dans la mesure où la 

conditions géographiques le permettent et conformément à b 
Convention.

Septième déclaration relative au choix de la procédm pou 
le règlement des différends :

Conformément à l’article 287 de la Convention, le Sultanat 
d’Oman annonce qu’il accepte la juridiction du Tribunal 
international du droit de la mer constitué confonnément I 
l’article VI de la Convention, etcelledelaCourinteroatiooakdt 
Justice, pour le règlement des différends qui pourraient surwù 
entre lui et un autre État en ce qui concerne l’interpréiaDoecu 
l’application de la Convention.

PANAMA
Déclaration :

La République de Panama déclare que le golfe du Panama 
relève de sa souveraineté exclusive en raison de son caractère de 
“baie historique panaméenne” dont l’ensemble des côtes 
appartiennent à la République du Panama à  la configuration 
géographique bien déterminée; en effet, il constitue u* 
échancrure située au sud de l’isthme de Panama, dont les eaiu 
marines sujjacentes aux fonds et au sous-sol de la mer, enserra» 
la zone comprise entre 7° 28’ de latitude Net 7° 31’delatitudeN 
et 79® 59’ 53” et 78° 11’ 40” de longitude O à l’ouest* 
Greenwich, correspondant à la pointe Mala et à la pointe de Jaqué. 
respectivement, à l’ouest et à l’est de l’entrée du golfe. Cettevaste 
échancrure pénètre assez loin à l’intérieur de l’isthme. La largeur 
de l’entrée de la baie, de la pointe Mala à la pointe de Jaqué e* 
d’environ deux cent (200) kilomètres et sa pénétratk* * 
l’intérieur de la terre ferme (mesurée à partir d’une li?* 
imaginaire reliant la pointe Mala à  la pointe de Jaqué jusv* 
l’embouchure du Chico, à l’est de Panama) est de 
soixante-cinq (165) kilomètres.

Le golfe de Panama, baie historique, constitue, dep**5 
ressources actuelles et son potentiel, un patrimoine capital f#* 
la République du Panama tant pour ce qui est de sa sécurité et® 
sa défense de tout temps, que sur le plan économique. 
ressources marines étant depuis très longtemps utilisées par» 
habitants de l’isthme.

De forme oblongue, le golfe, dont le littoral rappelle b** 
d’un veau, forme une zone côtière d’une superficie «remua
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(68 kilomètres camés, relevant du territoire maritime du Panama. 
Ainsi délimité, le golfe de Panama, baie historique, couvre une 
superficie d’environ trente mille kilomètres carrés (30000km2).

La République du Panama déclare que dans l’exercice de ses 
toits souverains et juridictionnels et dans le respect de ses 
devoirs,elleag ira d'une manière compatible avec les dispositions 
de la Convention, en se réservant le droit de faire, le cas échéant, 
d'ânes déclarations au sujet de celle-ci.

PAYS-BAS
A Déclaration faite conformément à l'article 287 de la

Convention
Conformément à l'article 287 de ta Convention, le Royaume 

des Pays-Bas déclare par la présente qu’ il accepte la compétence 
de la Cour internationale de Justice pour le règlement des 
différends'relatifs à l’interprétation ou à l’application de la 
Convention avec les États parties à la Convention qui ont 
également accepté ta compétence de la Cour.

B. Objections
Le Royaume des Pays-Bas récuse toute déclaration ou 

notification ayant pour effet d'exclure ou de modifier l’effet 
juridique des dispositions de la Convention des Nations Unies sur 
ledroitdelamer.

Cela s’applique en particulier aux dispositions concernant les 
questions suivantes :

L PASSAGE INOFFENSIF DANS LA MER 
TERRITORIALE

La Convention autorise le passage inofTensif dans la mer 
territoriale, sans autorisation ou notification préalable, de tous les 
navires, y compris des navires de guerie étrangers, des navires à 
propulsion nucléaire et les navires transportant des déchets 
radioactifs ou dangereux, sous réserve qu’ils prennent les 
mesures spéciales de précaution prévues par les accords 
internationaux les concernant, 

n. ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE
1. Passage par la Zone économique exclusive
Aucune disposition de la Convention ne limite la liberté de 

navigation des navires à propulsion nucléaire ou des navires 
transportant des déchets radioactifs ou dangereux dans la Zone 
économique exclusive, tant qu’ ils respectent le droit international 
applicable en ta matière. En particulier, la Convention n’autorise 
pas l’État côtier à soumettre à une autorisation ou à une 
notification préalable la navigation de ces navires dans la Zone 
économique exclusive.

2. Manoeuvres militaires dans la Zone économique 
exclusive

L’État côtier ne peut, en vertu de la Convention, interdire les 
manoeuvres militaires dans sa Zone économique exclusive. 
L’article 56 de la Convention, dans lequel sont énumérés les 
droits de l’État côtier dans sa Zone économique exclusive ne 
prévoit pas un tel droit. Tous les États jouissent, dans les 
conditions prévue4s par les dispositions pertinentes de la 
Convention, des libertés de navigation et de survol dans la Zone 
économique exclusive.

3. Installations dans la Zone économique exclusive
L’État côtier a le droit d’autoriser, d’exploiter et d’utiliser des 

installations et ouvrages affectés à des fins économiques dans la 
Zone économique exclusive. Sa juridiction concernant la mise en 
place et l’utilisation des installations et ouvrages porte 
uniquement sur les cas prévus au paragraphe 1 de l’aiticle 56 et 
est soumise aux conditions énoncées au paragraphe 2 de 
■'article 56, i  l’article 38 et à l’article 60 de la Convention.

4. Droits résiduels

L’État côtier n’a pas de droits résiduels dans la Zone 
économique exclusive. Les droits de l’État côtier dans sa Zone 
économique exclusive sont énumérés à l'article 56 de la 
Convention, et ne peuvent être étendus unilatéralement.

m . PASSAGE DANS LES DÉTROITS
Les routes et voies maritimes traversant des détroits seront 

établies confonnément aux règles énoncées dans la Convention. 
Les considérations de sécurité intérieure et d’ordre public ne 
devront pas entraver la navigation dans les détroits utilisés pour 
la navigation internationale. L’application aux détroits d’autres 
instruments internationaux doit se faire conformément aux 
articles pertinents de ta Convention.

IV. ETATS ARCHIPELS
La partie IV de la Convention ne s’applique qu’aux États 

constitués entièrement par un ou plusieurs archipels et 
éventuellement d’autres îles. Aucun État ne peut se prévaloir du 
statut d’archipel s’il ne répond pas à la définition donnée à 
l’article 46.

Le statut d’État archipel et les droits et obligations qui s’y 
rattachent ne peuvent être invoqués que dans les conditions 
énoncées dans la partie IV de la Convention.

V. PÊCHES
La Convention ne confère pas de juridiction à l’État côtier en 

ce qui concerne l’exploitation, la conservation et la gestion des 
ressources marines vivantes autres que les espèces sédentaires 
au-delà de la Zone économique exclusive. Le Royaume des 
Pays-Bas est d’avis que la conservation et la gestion des stocks 
de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur 
qu’au-delà de zones économiques exclusives et tes stocks de 
poissons grands migrateurs devraient, conformément aux articles 
63 et 64 de la Convention, faire l’objet d’une coopération 
internationale entre les organisations régionales et 
sous-régionale compétentes.

VI. PATRIMOINE CULTUREL SOUS-MARIN
La juridiction relative aux objets de caractère archéologique 

ou historique trouvés en mer est limitée aux cas prévus aux 
articles 149 et 303 de la Convention.

Le Royaume des Pays-Bas estime toutefois qu’il peut être 
nécessaire de développer davantage, dans le cadre d’une 
coopération internationale, le droit international relatif à la 
protection du patrimoine culturel sous-marin.

Vn. LIGNES DE BASE ET DÉLIMITATION
Le tracé des lignes de base ou la délimitation de zone 

maritimes ne pourront être considérés conformes à ta Convention 
que si ce tracé et cette délimitation ont été établis conformément 
aux dispositions de la Convention.

VIII. DROIT INTERNE
Selon un principe constant du droit international, consacré 

dans tes articles 27 et 46 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités, un État ne peut invoquer son droit interne comme 
justifiant ta non-exécution de la Convention.

IX. REVENDICATION TERRITORIALE
La ratification de la Convention par le Royaume des 

Pays-Bas n’implique de sa part aucune reconnaissance ou 
approbation d’une revendication territoriale faite par un États 
partie à la Convention.

X. ARTICLE 301
Confonnément à la Charte des Nations Unies, l’article 301 

doit être interprété comme s’appliquant au territoire et à la mer 
territoriale d’un État côtier.

XL DÉCLARATION GÉNÉRALE
Le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit de faire d’autres 

déclarations relatives à la Convention et à l’Accord, en réponse 
à des déclarations et notifications futures.

C. Déclaration au sujet de l ’annexe IXà la Convention
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En déposant son instrument de ratification, le Royaume des 
Pays-Bas rappelle qu’en tant qu’État membre de la Communauté 
européenne, il a transféré à la Communauté sa compétence pour 
certaines matières dont traite la Convention. D fera en temps 
voulu une déclaration sur la nature et l’étendue de la compétence 
transférée à la Communauté européenne, confonnément aux 
dispositions de l’annexe IX à la Convention.

PHILIPPINES1115
Déclarations interprétatives faites lors de la signature et

confirmées lors de la ratification :
1. La signature de la Convention par le Gouvernement de 

la République des Philippines ne portera atteinte ni préjudice en 
aucune façon aux droits souverains de la République des 
Philippines prévus par la Constitution des Philippines et 
découlant de celle-ci;

2. Ladite signature n’aura aucun effet sur les droits 
souverains de la République des Philippines en tant que 
successeur des États-Unis d’Amérique qui sont prévus dans le 
Traité de Paris entre l’Espagne et les Etats-Unis d’Amérique du
10 décembre 1898 et dans le Traité de Washington entre les 
États-Unis d’Amérique et la Grande-Bretagne du 2 janvier 1930 
et qui découlent de ces traités;

3. Ladite signature ne réduira pas ni n’affectera en aucune 
façon les droits et obligations des parties contractantes qui sont 
prévus le Traité de défense mutuelle conclu entre les 
Philippines et les États-Unis d’Amérique le 30 août 1951, ainsi 
que d»n« ses différents instruments interprétatifs; pas plus que 
les droits et obligations prévus par tout autre traité ou accord 
pertinent, bilatéral ou multilatéral, auquel les Philippines sont 
parties;

4. Ladite signature ne portera atteinte ni préjudice en 
aucune façon à la souveraineté de la République des Philippines 
sur tout territoire où elle exerce une autorité souveraine tels que 
les fles Kalayaan et les zones maritimes y afférentes;

5. La Convention ne sera pas interprétée comme amendant 
de quelque façon que ce soit les lois et décrets ou proclamations 
présidentiels pertinents de la République des Philippines; le 
Gouvernement de la République des Philippines maintient et se 
réserve le droit et l’autorité de modifier lesdites lois, décrets ou 
proclamations conformément aux dispositions de la Constitution 
des Philippines;

6. Les dispositions de la Convention sur le passage 
archipélagique n’annulent pas la souveraineté des Philippines en 
tant qu’État archipélagique sur les voies de circulation maritime 
ni ne portent atteinte à celle-ci et elles ne retirent pas non plus à 
la République des Philippines sa compétence pour adopter une 
législation visant à protéger sa souveraineté, et son indépendance 
et sa sécurité;

7. Le concept des eaux archipélagiques est semblable à 
celui des eaux intérieures aux termes de la Constitution des 
Philippines et exclut les détroits reliant ces eaux avec la zone 
économique exclusive ou avec la haute mer de l’application des 
dispositions concernant le droit de passage des navires étrangers 
pour la navigation internationale;

8. Le fait que la République des Philippines accepte de se 
soumettre aux procédures de règlement pacifique des différends 
qui sont prévues dans la Convention à l’article 298, ne sera pas 
considéré comme une dérogation à sa propre souveraineté.

QATAR12
L’État du Qatar déclare que le fait qu’il signe la Convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer ne signifie en aucune 
façon une reconnaissance d’Israël ou l’établissement de relations

avec Israël en quelques relations que ce soit découlant desclauses 
de la Convention ou de l'application de ses dispositions.

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
La République-Unie de Tanzanie déclare qu’elle a choisi le 

Tribunal international du droit de la mer pour le règlement des 
différends relatifs i  l'interprétation ou à l'application de ti 
Convention.

ROUMANIE
Déclarations faites lors de la signature et cottfihnées km de k

ratification :
“1. En tant que pays géographiquement désavantagé, 

riverain d’une mer pauvre en ressources biologiques, h 
Roumanie réaffirme la nécessité du développement de Ii 
coopération internationale dans la mise en valeur des ressourça 
biologiques des zones économiques, sur la base d’accords justes 
et équitables, de nature à assurer l’accès des pays de «de 
catégorie aux ressources de pêche des zones écooomq» 
d’autres régions ou sous-régions.

2. La Roumanie réaffirme le droit des Étals ctfen 
d’adopter des mesures visant à protéger leurs intérêts de séevité, 
y compris le droit d’adopter des réglementations nationales 
concernant le passage des navires de guerre étrangers dans la mer 
territoriale.

Le droit d’adopter de telles mesures est en pleine conformité 
avec les articles 19 et 25 de la Convention, comme il est 
également précisé dans la Déclaration du Président de b 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, faite o  
séance plénière de la Conférence, le 26 avril 1982.

3. La Roumanie déclare que, confonnément aux exjencts 
de l’équité telles qu'elles découlent des articles 74 et 83 de b 
Convention sur le droit de la mer, les îles non habitées et 
dépourvues de vie économique propre ne peuvent affecta 
d’aucune manière la délimitation des espaces maritimes qui 
appartiennent aux côtes principales des États riverains.”

SAO TOMÉ-ET-PRINCIPE
Lors de la signature :

" I. La signature de la Convention par le Gouvernement de 
la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe ne porto* 
atteinte ni préjudice en aucune façon aux droits souverains de II 
République démocratique de Sao Tomé-et-Principe consacrés 
par la Constitution de Sao Tomé-et-Principe et découlant de 
celle-ci;

D. Le Gouvernement de la République démociatiaue de 
Sao Tomé-et-Principe se réserve le droit d’adopter les lois (t 
règlements relatifs au passage inoffensif de navires de gwne 
étrangers dans sa mer territoriale ou ses eaux archipélagiquo 
ainsi que de prendre toutes autres mesures visant i  sauvegarder 
sa sécurité;

ÜI. Le Gouvernement de la  République démocratique * 
Sao Tomé-et-Principe considère que les dispositions de U 
Convention qui ont trait aux eaux archipélagiques, i  I* 
territoriale, à la Zone économique exclusive sont compatible 
avec la législation de la République de Sao Tomé-et-Principe e* 
ce qui concerne sa souveraineté et sa juridiction sur l'esp** 
maritime adjacent à ses côtes; . h

IV. Le Gouvernement de la République démocratique* 
Sao Tomé-et-Principe considère que, conformément J® 
dispositions de la Convention, lorsque le  même stockdepotf»® 
et des stocks d’espèces associées se trouvent dans I» 
économique exclusive ou dans un secteur adjacent i celte*** 
Etats qui exploitent lesdits stocks de poissons dans le secte»
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adjacent sont tenus de s'entendre avec l’État côtier sur les 
mesures nécessaires à la conservation de ce ou de ces stocks 
d'espèces associées;

V. Le Gouvernement de la République démocratique de 
Sio Tomé-et-Principe. conformément aux dispositions 
pertinentes de la Convention, se réserve le droit d’adopter les lois 
((règlements afin d'assurer la conservation de grands migrateurs 
(tdtcoopéreravcc les Étals dont les ressortissants exploitent ces 
espèces pour promouvoir leur exploitation optimale."

SLOVÉNIE
Déclaration

Sur la base du droit reconnu aux États parties à l'article 310 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, la 
République de Slovénie considère que la Partie V de la 
Convention relative à la zone économique exclusive, dont les 
dispositions de l'article 70 relatif au droit des États 
géographiquement désavantagés, fait partie du droit international 
commuer général.

LeGouvemement slovénien a déclaré que la République de 
Slovénie ne se considère toutefois pas liée par la déclaration que 
ra-Répoblique fédérative socialiste de Yougoslavie a faite sur 
h base de l’article 310 de la Convention.

SOUDAN
Lmdt la signature :
Declarations faites en séance pténiire lors de ta dernière partie 

de la onziime session de la Troisième Conférence des 
Nations Unies sur te dmit de lamer, gui s'est tenue à Montego 
Bay du 6 au 10 décembre 1982, et réitérées tors de la
signature :

|I| Confonnément à l'article 310 de la Convention, le 
Gouvernement soudanais fera les déclarations qu*il jugera 
nécessaires en vue de clarifier sa position touchant le contenu de 
certaines des dispositions (de la Convention].
[2] [Le Gouvernement soudanais] tient à réaffirmer [la 
déclaration faite par le Président de la Conférence en séance 
plénière] le 26 avril 1982 à propos de l'article 21 relatif aux lois 
et règlement de l'état côtier relatif au passage inoffensif, à savoir 
que le retrait de l'amendement qui a été présenté à l’époque par 
lia certain nombre d'États ne préjugeait pas du droit des Éùts 
côtiers de prendre toutes les mesures nécessaires, notamment en 
vue de protéger leur sécurité, conformément à l'article 19 relatif 
à la signification de l’expression “passage inoffensif* et à 
l’article 25 relatif aux droits de protection de l’État côtier.
[3] Le Soudan tient également à déclarer que, selon son 
inleiprétation, la définition de l ’expression "États 
géographiquement désavantagés” qui figure au paragraphe 2 de 
l’nticle 70 s'applique à toutes les parties de la Convention dans 
lesquelles cette expression figure.
[4] [Le Soudan tient] également à affirmer que le fait [qu'il 
signe] cette Convention ne signifie en aucune manière [qu’il 
reconnaisse] un État quel qu'il soit [qu'il ne reconnaît pas] ou 
ivec lequel [il n’entretient] aucune relation.

SUÈDE
Un de la signature :

En ce qui concerne les parties de la Convention qui traitent du 
passage inoffensif dans la mer territoriale, le Gouvernement 
suédois se propose de continuer à appliquer le régime actuel au 
Passage des navires de guerre étrangers et autres navires d’État 
utilisés à des fins non commerciales dans la mer territoriale 
*uédolse. ledit régime étant pleinement compatible avec la 
Convention.

Egalement selon l'interprétation du Gouvernement suédois, 
aucun? disposition de la Convention n'affecte les droits et devoirs 
d'un État neutre stipulés par la Convention concernant les droits 
et les devoirs des puissances neutres en cas de guerre maritime 
(Convention n° XIII), adoptée à La Haye le 18 octobre 1907. 
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Suède considère que 

l’exception au régime du passage par les détroits prévue à 
l’alinéa c) de l 'Article 35 de la Convention s'applique au détroit 
séparant la Suède du Danemark (Ôresund) ainsi qu’au détroit 
séparant la Suède de la Finlande (les îles Aland). Étant donné que, 
dans ces deux détroits, le passage est réglementé, en tout ou en 
partie, par des conventions internationales existant de longue date 
et toujours en vigueur, le régime juridique actuel y demeurera 
inchangé.
Lors de la ratification :

Confonnément à l'article 287 de la Convention, le 
Gouvernement du Royaume de Suède choisit par la présente la 
cour internationale de Justice pour le règlement des différends 
concernant l'interprétation ou l'application de la Convention et 
de l'Accord relatif à l’application de la Partie XI de ta 
Convention.

Le Royaume de Suède rappelle qu'en tant que membre de 
l’Union européenne, il a transféré ses compétences en ce qui 
concerne certaines questions régies par la Convention. Une 
déclaration détaillée sur la nature et l’étendue des compétences 
transférées à l'Union européenne sera faite en temps voulu 
conformément aux dispositions de l'annexe IX de la Convention.

TUNISIE
Déclaration n° /

Conformément à la résolution n°4262 du Conseil de la Ligue 
des États arabes, en date du 31 mars 1983, la République 
tunisienne déclare que le respect de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer n’implique nullement pour 
la Tunisie la reconnaissance d’un État qu'elle ne reconnaît pas ni 
l'établissement de relations avec un Etat avec lequel elle n’en 
entretient pas.
Déclaration n°2

Conformément aux dispositions de l'article 311 et en 
particulier à son paragraphe 6, la République tunisienne déclare 
qu’elle adhère au principe fondamental concernant le patrimoine 
commun de l’humanité et qu’elle ne sera partie à aucun accord 
dérogeant à ce principe; la République tunisienne demande en 
outre à tous les États de s’abstenir d’adopter toute mesure 
unilatérale ou législation de cet ordre qui pourrait donner lieu à 
la non-observation des dispositions de la Convention et à 
l'exploitation des ressources du fond des mers et des océans et de 
leur sous-sol qui ne relèverait pas du régime juridique des mers 
et des océans qui est établi par la Convention et les autres 
instruments juridiques qui s'y rapportent, notamment les 
résolutions n°* 1 et 2.
Déclaration n° 3

En vertu des dispositions de l’article 298 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, la République tunisienne 
déclare qu'elle n’accepte pas les procédures prévues dans la 
section 2 de la partie XV de ladite Convention en ce qui concerne 
les différends ci-après :

a) i) Les différends concernant l'interprétation ou 
l’application des articles 15.74 et 83, relatifs i  la 
délimitation des zones maritimes ou les différends 
qui portent surdes baies ou titres historiques, pourvu 
que l’État qui a fait ladéclaration accepte lorsqu'un 
tel différend surgit après l’entrée en vigueur de la
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Convention et si les parties ne parviennent à aucun 
accord par voie de négociations dans un délai 
raisonnable, de le soumettre, à la demande de l’une 
d’entre elles, à la conciliation selon la procédure 
prévue à la section 2 de l’annexe V, et étant entendu 
que ne peut être soumis à cette procédure aucun 
différend impliquant nécessairement l’examen 
simultané d’un différend non réglé relatif à la 
souveraineté ou à d’autres droits sur un territoire 
continental ou insulaire;

ii) Une fois que la Commission de conciliation a 
présenté son rapport, qui doit être motivé, les parties 
négocient un accord sur la base de ce rapport; si les 
négociations n’aboutissent pas, les parties 
soumettent la question, par consentement mutuel, 
aux procédures prévues à la section 2, à moins 
qu’elles n’en conviennent autrement;

iii) Le présent alinéa ne s’applique ni aux différends 
relatifs à la délimitation de zones maritimes qui ont 
été définitivement réglés par un arrangement entre 
les parties, ni aux différends qui doivent être réglés 
conformément à un accord bilatéral ou multilatéral 
liant les parties;

b) Les différends relatifs à des activités militaires, y 
compris les activités militaires des navires et aéronefs 
d’État utilisés pour un service non commercial, et les 
différends qui concernent les actes d’exécution forcés 
accomplis dans l’exercice de droits souverains ou de la 
juridiction et que l’article 297, paragraphe 2 ou 3, exclut 
de la compétence d’une cour ou d’un tribunal;

c) Les différends pour lesquels le Conseil de sécurité de 
l'organisation des Nations Unies exerce les fonctions 
qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies, 
à moins que le Conseil de sécurité ne décide de rayer la 
question de son ordre du jour ou n’invite les parties en 
btige à régler leur différend par les moyens prévus dans 
la Convention.

Déclaration H* 4
Conformément aux dispositions de l’article 310 de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, la 
République tunisienne déclare que tes lois en vigueur dans la 
République ne portent pas atteinte aux dispositions de la 
Convention et que des lois et des règlements seront adoptés 
aussitôt que possible en vue d’barmoniser les dispositions de la 
Convention avec celles de la législation tunisienne relative à la 
mer.

UKRAINE
Lors de la signature :

1. La République socialiste soviétique d’Uknine déclare 
que, conformément à l’article 287 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, elle choisit comme principal 
moyen pour le règlement des différends relatifs à l’interprétation 
ou à l'application de la Convention le tribunal arbitral constitué 
conformément à l’annexe VU. Pour l’examen des questions 
relatives à la pèche, la protection et la préservation du milieu 
marin, la recherche scientifique marine et la navigation, y 
compris la pollution par les navires et par immersion, la RSS 
d’Ukraine choisit le tribunal arbitral spécial constitué 
conformément à l’annexe VIIL La République socialiste 
soviétique d’Ukraine reconnaît la compétence du tribunal 
international du droit de la mer, prévue à l’article 292, pour les 
questions relatives à la prompte mainlevée de l’immobilisation 
d’un navire ou la prompte mise en liberté de son équipage.

2. La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare 
que conformément à l’article 298 de la Convention, elle 
n’accepte aucune des procédures obligatoires aboutissant i  do 
décisions obligatoires en ce qui concerne les différends relatifs) 
la délimitation de zones maritimes, les différends relatifs à des 
activités militaires et les différends pour lesquels le Conseil de 
sécurité de I’Oiganisatkm des Nations Unies exerce les fooctiw 
qui lu! sont conférées parla Charte des Nations Unies.

URUGUAY
Déclarations faites lors de la signature et confirmées Ion dtk

ratification :
A. Les dispositions de la Convention relatives à la ne 

territoriale et à la zone économique exclusive sont compatiblei 
avec les objectifs et les principes fondamentaux dont s’inspire h 
législation de l’Uruguay en ce qui concerne sa souveraineté et a 
juridiction sur l’espace maritime adjacent à ses côtes ainsiques* 
les fonds marins et leur sous-sol jusqu’à 200 milles marins.

B. Le caractère juridique de la zone économique exclusive, 
telle qu’elle est définie dans la Convention, et la portée des droits 
de l’Etat côtier qui y sont reconnus ne laissent aucun doute quant 
au fait qu’il s’agit d’une zone sui generis de juridiction natiônle 
qui est différente de la mer territoriale et ne fait pas partie de II 
haute mer.

C. La réglementation des usages ou activités qui ne sontpa 
expressément prévus dans la Convention (droits et compétence* 
résiduels) et qui ont trait aux droits souverains et à la juricfictioo 
de l'État côtier dans sa zone économique exclusive relève de II 
compétence dudit État à condition que ladite réglementation ne 
porte pas atteinte à la jouissance des libertés qui sont reconnues 
aux autres États sur le plan des communications intemitionala

D. Dans la zone économique exclusive, b  jouissance des 
libertés sur le plan des communications intemationifes, 
conformément à la définition qui en est donnée et atut ans 
dispositions pertinentes de la Convention, exclut tout usage m 
pacifique sans le consentement de l'État côtier, tel que des 
manoeuvres militaires ou d’autres activités qui peuvent puits 
atteinte aux droits ou intérêts dudit État; elle exclut égalnneatli 
menace ou l’emploi de la force contre l’intégrité temtotiile, 
l’indépendance politique, la paix ou la sécurité de 1’mtriveriia

E. La présente Convention ne donne à aucun Etat ledit» 
de construire, d’exploiter ou d’utiliser sans le consentement* 
l’État côtier des installations ou des structures dans la zo# 
économique exclusive d’un autre État, qu’il s’agisse de celles 
sont prévues dans la Convention ou qu’elles soient de toute «w 
nature.

P. Conformément à toutes les dispositions pertinentes deli 
Convention, lorsque le même stock de poisson ou de stoeb 
d’espèces associées se trouvent dans la zone éconoaup 
exclusive ou dans un secteur situé au-delà de celle-ci ou *5*»* 
à celle-ci, les États qui exploitent lesdits stocks dans le secte* 
adjacent sont tenus de s entendre avec l’État côtier sur p  
mesures nécessaires à la conservation de ce ou de ces stocks» 
espèces associées.

G. Au moment de l’entrée en vigueur de ta Convent» 
l’Uruguay appliquera vis-à-vis des autres États patties » 
dispositions prévues par la Convention et par sa légiste** 
nationale, sur la base de la réciprocité. _  _

H. Conformément aux dispositions prévues à l’iftick 
l’Uruguay déclare qu’il choisit le Tribunal international du*» 
de la mer pour le règlement des différends id*®* 
l’interprétation ou à  l’application de la Convention qu «j*® 
pas sounûs à  d’autres procédures, sans préjog? 
reconnaissance de la compétence de la Cour intenuooow®
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justice ni des accords avec d'autres États dans lesquels d’autres façon à les aligner sur les dispositions de la Convention des
moyens de règlement pacifique des différends sont prévus. Nations Unies sur le droit de la merde 1982, tout en sauvegardant

L Confonnément aux dispositions prévues à l'article 298, les intérêts du Viet Nam.
l'Uruguay déclare qu’il n'acceptera pas les procédures prévues à L’Assemblée nationale charge le Gouvernement de prendre
la section 2 de la partie XV de la Convention pour les différends toutes les mesures nécessaires pour assurer efficacement la
relatifs aux activités visant à assurer le respect des nonnes gestion et la défense du plateau continental et des zones
juridiques en ce qui concerne l'exercice des droits de maritimes territoriales du Viet Nam. 
souveraineté ou de juridiction qui ne sont pas de la compétence 
d'une cour ou d'un tribunal en vertu des paragraphes 2 et 3 de 
Tankle 297.

J. L’Uiuguay réaffirme que conformément à la définition YÉMEN7»12 
donnée à l'article 76, le plateau continental est constitué par le
prolongement naturel du territoire riverain jusqu’au rebord a) La République démocratique populaire du Yémen
atone de la marge continentale. applique la législation nationale en vigueur suivant laquelle une

autorisation préalable est exigée pour l'entrée ou le passade de
VIET NAM14 navires de guerre étrangers ou de sous marins ou de navires à

propulsion nucléaire ou transportant des substances radioactives.
Déclarations : b) Pour déterminer les limites maritimes entre la

En ratifiant la Convention des Nations Unies sur le droit de la République démocratique populaire du Yémen et tout autre État
merde 1982, la République socialiste du Viet Nam se déclare dont les côtes sont adjacentes ou font face aux siennes, le point
dtaminée à oeuvrer avec la communauté internationale pour de repère est la ligne médiane dont tous les points sont
établir un ordre juridique équitable et promouvoir le équidistants des points les plus proches des lignes de base à partir
développement et la coopération en mer. desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale de chaque

L’Assemblée nationale réaffirme la souveraineté de ta État; cette disposition s'applique également aux limites
République socialiste du Viet Nam sur ses eaux intérieures et sa maritimes du territoire de la République démocratique populaire
mer territoriale, ses droits souverains et sa juridiction sur la zone du Yémen et de ses nés. 
contiguS. la zone économique exclusive et le plateau continental
vietnamiens, en se fondant sur les dispositions de la Convention YOUGOSLAVIE 
«les principes du droit international, et demande aux autres pays
de lespecter les droits susmentionnés du Viet Nam. 1. Sur la base du droit reconnu aux États parties à

L’Assemblée nationale réaffirme la souveraineté du Viet Nam l’article 310 de la Convention des Nations Unies sur le droit de
sur les deux archipels de Hoàng Sa et Trùong Sa, et réitère que le lamer, le Gouvernement de la République fédérative socialiste de
Viet Nam est décidé à régler les différends relatifs à la Yougoslavie considère qu’un État côtier peut, par ses lois et
souveraineté territoriale ainsi que les autres différends en merde règlements, exiger que le passage de navires de guerre étrangers
l’Est par des négociations pacifiques, dans un esprit d'égalité, de lui soit préalablement notifié et limiter le nombre de navires
Kptctnutuel et de compréhension, et dans le respect du droit pouvant passer simultanément, confonnément au droit
international, en particulier de la Convention des Nations Unies international coutumier et aux dispositions touchant le droit de
nr le droit de la mer de 1982, ainsi que des droits souverains et passage inoffensif (art. 17 à 32 de la Convention),
delà juridiction des États côtiers sur leurs plateaux continentaux 2. Le Gouvernement de la République fédérative socialiste
<t leurs zones économiques exclusives, respectifs. Tout en de Yougoslavie considère aussi qu’il peut, sur la base de
l’efforçant activement de promouvoir les négociations en vue l’article 38, paragraphe 1, et de l’article 45, paragraphe 1,
d’une solution fondamentale et à lone terme, les parties lettre a) de la Convention, déterminer par ses lois et règlements
concernées devraient maintenir la stabilité sur la base du ceux des détroits servant à la navigation internationale situés dans
Batuquo, et s'abstenir de tout acte qui risque de compliquer la mer territoriale de la République fédérative socialiste de
davantage la situation, ainsi que de l’usage ou de la menace Yougoslavie auxquels le régime du passage inofTensif continuera
d'usage de 1a force. de s’appliquer, selon qu'il convient

L'Assemblée nationale souligne qu'il est nécessaire de faire 3. LesdispositionsdelaCbnventionquiconcemenllazone
la distinction ente le règlement du différend concernant les contiguë (art. 33) ne prévoyant pas de règles pour la délimitation
«hipeU de Hoàng Sa et Trùong Sa et la défense du plateau de cette dernière entre États dont les côtes se font face ou sont
continental et des zones maritimes qui relèvent de la adjacentes, le Gouvernement de la République fédérative
nuvenineté, des droits et de la juridiction du Viet Nam, en se socialiste de Yougoslavie considère que les principes du droit
ioadant sur les principes et normes spécifiés dans la Convention international coutumier, codifiés à l'article 24, paragraphe 3, de
dn Nations Urnes sur le droit de la mer de 1982. la Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë, signée

L’Assemblée nationale charge sa Commission permanente et à  Genève le 29 avril 1958, s’appliquent i  la délimitation de la
k Gouvernement d’étudier les dispositions pertinentes de la zone contiguë entre les parties & la Convention des Nations Unies
législation nationale en vue de les modifier et de les renforcer de sur le droit de la mer.

Objections
(Eit l'absence d ’indication précédant te texte, la date de réception est celle de la 

ratification, de ta confirmation formelle, de l’adhésion ou de la succession)
AUSTRALIE19 la Convention sur le droit de la mer qui interdit la formulation de

3 août 1988 réserves ni à l’article 310 qui permet que des déclarations soient
L'Australie considère que la déclaration faite par la faites “à condition que ces déclarations ne visent pas à exclure ou 

République des Philippines n'est conforme ni à l'article 309 de
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à modifier l’effet juridique des dispositions de la Convention 
dans leur application à cet Etat”.

Dans sa déclaration, la République des Philippines affirme 
que ta Convention ne devra pas affecter les droits souverains des 
Philippines découlant de sa constitution, de sa législation 
nationale ou de tout traité auquel les Philippines sont partie. Cela 
signifie a i  fait que les Philippines ne se considèrent pas tenues 
d’harmomser leur législation avec les dispositions de la 
Convention. Par une telle affirmation, les Philippines cherchent 
à modifier l'effet juridique des dispositions de la Convention. 
Cette vue est étayée par la référence spécifique faite dans la 
déclaration au statut des eaux archipélagiques. Dans leur 
déclaration, les Philippines affirment que la notion d’eaux 
archipélagiques dans la Convention est analogue à celle d’eaux 
intérieures contenues dans les précédentes constitutions des 
Philippines et récemment réaffirmée dans l'article premier de la 
nouvelle Constitution des Philippines, en 1987.11 est cependant 
clairque la Convention distingue les deux notions et que les droits 
et obligations qui s'appliquent aux eaux archipélagiques diffèrent 
de ceux qui s’appliquent aux eaux intérieures. En particulier, la 
Convention prévoit l’exercice par des navires étrangers de leurs 
droits de passage inoffensif et de passage dans les eaux 
archipélagiques.

L’Australie ne saurait donc reconnaître à la déclaration des 
Philippines un effet juridique quelconque ni quant à présent ni 
lorsque la Convention entrera en vigueur, et elle considère que les 
dispositions de la Convention devraient être observées sans être 
assujetties aux restrictions énoncées dans la déclaration de la 
République des Philippines.

BÉLARUS
24 juin 1985

La République socialiste soviétique de Biélorussie considère 
que la déclaration faite par le Gouvernement philippin lors de la 
signature de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer et confirmée ensuite lors de la ratification de ladite 
Convention contient en fait des réserves et des exceptions, ce <jui 
est contraire aux dispositions de l’article 309 de ladite 
Convention. Cette déclaration du Gouvernement philippin est 
incompatible avec l’aiticle310de la Convention, en vertu auquel 
tout État peut, au moment où il signe ou ratifie la Convention, ou 
adhère à celle-ci, faire des déclarations uniquement, “à condition 
que ces déclarations ne visent pas à exclure ou à modifier l’effet 
juridique des dispositions de la Convention dans leur application 
à cet Etat”.

Le Gouvernement philippin souligneàplusieurs reprises dans 
sa déclaration qu’il a l’intention de continuer à se laisser guider 
dans les affaires maritimes, non par la Convention et les 
obligations qui en découlent, mais par sa législation nationale et 
les accords conclus antérieurement, qui ne sont pas conformes 
aux dispositions de la Convention. En somme, les Philippines 
s’abstiennent d’harmoniser leur législation nationale avec les 
dispositions de la Convention et de s’acquitter d’une de leurs 
obligations fondamentales aux termes de la Convention, en ce qui 
concerne le respect du régime des eaux archipélagiques, lequel 
prévoit le droit de passage archipélagique pour les navires et les 
aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie ne saurait reconnaître la légitimité de la 
déclaration du Gouvernement philippin et considère que celle-ci 
n’a aucune valeur juridique compte tenu des dispositions de la 
Convention.

La République socialiste soviétique de Biélorussie considère 
que, si des déclarations de ce genre faites aussi par certains autre» 
Etats lors de la signature de la Convention, en contravention de* 
dispositions de la Convention, sont faites au stade de U 
ratification de la Convention ou de l’adhésion à celle-ci, elles 
risquent de saper la portée et la signification de la Convention et 
d’altérer cet important instrument de droit international.

Compte tenu de ce qui précède, la Mission permanente deh 
République socialiste soviétique de Biélorussie auprès de 
(’Organisation des Nations Unies juge utile que le 
Secrétaire général de l’Organisation, confonnément à 
l’article 319 [alinéa 2 a)] de la Convention procède à une étude 
de caractère général sur la nécessité d’assurer l’applicatioa 
universelle des dispositions de la Convention, notamment en ce 
qui concerne l’harmonisation de la législation nationaledesÉUft 
parties avec la Convention. Les résultats de cette étude devraient 
être présentés dans le rapport que le Secrétaire général ferai 
l’Assemblée générale, lors de sa quarantième session, au titre du 
point de l’ordre du jour intitulé “Droit de la mer”.

BULGARIE
17 septembre 1983

La République populaire de Bulgarie est gravemeot 
préoccupée par le fait qu’un certain nombre d’États, lorsqu’ilsont 
signé ou ratifié la Convention des Nations Unies sur le droit deb 
mer, ont formulé des réserves qui sont incompatibles avec 11 
Convention proprement dite ou adopté une législation nationale

2ui exclut ou modifie l’effet juridique des dispositions de la 
lonvention dans leur application à ces États. De telles mesure 

contreviennent aux dispositions de l’article 310 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer et sont contraires au 
règlesdu droit international coutumier et à la disposition explicite 
de l’article 18 de la Convention de Vienne sur le droit des traités.

Une telle tendance sape le but et l’objet de la Convention s» 
te droit de la mer qui établit un régime universel et unifonne pov 
l’utilisation des océans et des mers et de leurs ressources. Dans 
la note verbale que le Ministre des Affaires étrangères de b 
République populaire de Bulgarie a adressée à l’ambassade des 
Philippines à Belgrade, le Gouvernement bulgare a rejeté, 
comme étant dépourvue de toute valeur juridique, la déclara»» 
faite par les Philippines au moment de la signature de 11 
Convention et confirmée lors de sa ratification.

La République populaire de Bulgarie s’opposera de même à 
l’avenir à toute tentative visant à modifier unilatéralement le 
régime juridique établi par la Convention des Nations Unies sa 
le droit de la mer.

ÉTHIOPIE
8 novembre 1984

Le paragraphe 3 de la déclaration [de la République arabe *  
Yémen) contient une revendication de souveraineté sur des 3» 
non déterminées de la mer Rouge et de (’Océan Indien et de M* 
évidence ne relève pas des dispositions de la Convention. Bit* 
que la déclaration, qui ne constitue pas une réserve, l’article 309 
de la Convention n’admettant pas une telle réserve, soit faitee* 
vertu de l’article 310 de ladite Convention et ne soit donc f* 
régie par les dispositions des articles 19 à  23 de la COnventk»* 
Vienne sur le droit des traités relatives à l ’ a c c e p t a t i o n  des réserve* 
et objections aux réserves, le Gouvernement provisoire militaire 
de l’Ethiopie socialiste tient cependant à bien marquer que * 
paragraphe 3 de la déclaration de la République arabe du Yémo 
ne saurait en aucune façon affecter la souveraineté de l’Ethiop*
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a  toutes les îles de U mer Rouge formant partie de son territoire 
national.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
25 février 1985

L'Union des Républiques socialistes soviétiques considère 
me ta déclaration des Philippines faite Io n  de la signature de la  
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et confirmée 
ensuite lors de u  ratification contient en fait une réserve et des 
exceptions i  la Convention, ce qui est inadmissible aux termes de 
l’article 309. En outre, la déclaration est incompatible avec 
l’article 310. qui stipule qu’un État peut, au moment où il signe
00 ratifie ta Convention, faire des déclarations, “à  condition que 
ces déclamions ne visent pas à exclure ou à m odifier les faits 
juridiques des dispositions de la Convention dans leur application 
à altar.

La déclaration du Gouvernement philippin n’est pas 
conforme i  la Convention notamment parce que celui-ci affirme 
que le  concept des eaux archi pélagiques est semblable au 
concept des eaux intérieures au sens de la Constitution des 
Philippines et exclut les détroits reliant ces eaux avec la zone 
économique exclusive ou avec la haute mer de l’application des 
dispositions concernant le droit de passage des navires étrangers 
pour la navigation internationale”. It souligne en outre, à 
plusieurs reprises que. bien qu 'il ait ratifié la Convention, il 
continue», dans tes affaires maritimes, à être guidé non par la 
Convention et les obligations qui en découlent, mais par ses lois 
nationales et par des traités antérieurs, qui ne sont pas conformes
1 1a Convention. Par conséquent, outre qu’il se garde 
d’harmoniser U législation nationale avec la Convention, le 
Gouvernement philippin refuse de s 'acquitter d ’une de ses 
obligations fondamentales aux termes de la  Convention, 
l'obligation de respecter le régime des eaux archipélagiques. qui 
prévoit te droit de passage des navires étrangers et le survol des 
aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, l’URSS ne saurait reconnaître 
comme légitime la déclaration des Philippines e t considère que 
celle-ci n'a pas de valeur juridique à la lum ière des dispositions 
de la Convention.

En outre, l'Union soviétique se déclare profondément 
préoccupée par le fait que plusieurs autres gouvernements ont 
rosi fait lors de la signature des déclarations de ce type qui sont 
ta contradiction avec la Convention. Si des déclarations 
semblables continuent à être faites au stade de la  ratification ou 
de l’adhésion, ceci risque de porter atteinte à la signification et à 
b portée de la Convention qui établit un régime universel unique 
d'exploitation des mers et des océans et de leurs ressources et 
(Titre préjudiciable ft cet important docum ent du droit 
international.

Compte tenu de la déclaration des Philippines et des 
déclarations faites par certains autres États lors de la signature de 
^Convention ainsi que des déclarations qui pourraient être faites 
t t'avenir lois de la ratification ou de l ’adhésion, la Mission 
pamaotnte de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
Mime qu’il serait utile que. conformément au point 2  a) de 
l'article 319. le Secrétaire général de l ’Organisation des 
Nations Unies effectue une étude générale de la question de 
l'application universelle des dispositions de la Convention, 
notamment sous l’angle de l'harmonisation des législations 
nationales avec les dispositions de la Convention. Il faudrait 
Présenter tes résultats de cette étude dans le rapport que le 
Secrétaire général soumettrait & l’Assemblée générale lors de sa 
quarantième session au titre du point intitulé “D roit de la mer".

ISRAËL
11 décembre 1984

La préoccupation du Gouvernement israélien, en ce qui 
concerne le droit de la mer. est essentiellement d’assurer la plus 
grande liberté de aiavigation et de survol en tous lieux, en 
particulier pour le  passage des détroits servant à  la  navigation 
internationale.

A  cet égard, le Gouvemement israélien déclare que le régime 
de navigation et de survol, confirmé par le Traité de paix 
israélo-égyptien de 1979, dans lequel le détroit de Tiran et le golfe 
d ’Acaba sont considérés par les parties comme des voies d ’eau 
internationales ouvertes à toutes les nations qui jouissent sans 
entrave de la liberté de navigation et de survol, laquelle ne peut 
être suspendue, est applicable auxdites zones. De plus, étant 
pleinement compatible avec la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, le régime du Traité de paix continuera à 
prévaloir et sera applicable dans lesdites zones.

Selon l ’interprétation du Gouvemement israélien, la 
déclaration de la République arabe d ’Egypte à cet égard, lors de 
sa ratification de [ladite Convention] est compatible avec la 
déclaration ci-dessus.

ITA LIE
24 novembre 1995

A l ’égard de la déclaration fa ite  par l'Inde lors de la ratification
comme de celles du Brésil, du Cap-Vert et de l'Uruguay lors
de la ratification :
L’Italie tient à rappeler la déclaration qu’elle a  faite 

lorsqu'elle a signé la Convention et qu’elle a réitérée au moment 
de la ratifier selon laquelle l e s  droits de l’État côtier dans une 
telle zone ne comportent pas celui d ’être notifié des exercices ou 
des manoeuvres militaires ou les autoriser”. Selon ses termes 
mêmes, la déclaration faite par l’Italie lors de la ratification de la 
Convention vaut réponse à  toutes les déclarations passées et 
futures d ’autres États concernant les questions dont eue traite.

UKRAINE
8 juillet 1985

De l’avis de la RSS d ’Ukraine, la déclaration faite par le 
Gouvernement de la République des Philippines lors de ta 
signature de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
m er e t confirmée lors de sa ratification contient des éléments qui 
sont contraires aux dispositions des articles 309 et 310 de la 
Convention. Il découle de ces articles qu’un État peut faire des 
déclarations au moment où il signe ou ratifie la Convention ou 
adhère à celle-ci, à condition que lesdites déclarations ne visent 
pas à  “exclure ou à modifier l’effet juridique des dispositions de 
la Convention dans leur application à cet État” (a rt 310). Seules 
sont admises les réserves ou les exceptions qui sont expressément 
autorisées dans d’autres articles de la Convention (art. 309). 
L’article310 souligne également qu’un État peut faire dé» 
déclarations ’’notamment en vue d ’harmoniser ses lois et 
règlements avec la  Convention”.

En ce qui concerne la déclaration du Gouvemement de la 
République des Philippines, non seulement cet État n’y exprime 
aucune intention d ’harmoniser ses lois avec la Convention mais
il vise au contraire, comme il ressort notamment des 
paragraphes 2 ,3  et 5 de ladite déclaration, è donner la priorité sur 
la  Convention aux textes législatifs internes et aux instruments 
internationaux auxquels la République des Philippines est partie. 
On mentionnera notamment à  ce sujet le Traité (te défense 
mutuelle conclu entre les Philippines et les États-Unis 
d ’Amérique le 30 août 1951.

De surcroît, au paragraphe 5 de la Déclaration, il est non 
seulement établi que les lois pertinentes de la République des
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Philippines ont la priorité sur la Convention mais que le 
gouvernement de ce pays se réserve le droit de les modifier 
confonnément aux dispositions de la Constitution philippine, ce 
qui est contraire aux dispositions de la Convention.

Au paragraphe 7 de la déclaration, il est établi une analogie 
entre les eaux intérieures (te la République des Philippines et les 
eaux archipélagiques; ce paragraphe contient en outre une 
réserve inadmissible, compte tenu de l’article 309 de la 
Convention, aux termes de laquelle les navires étrangers sont 
privés de la jouissance du droit de passage en transit aux fins de 
la navigation internationale par les détroits reliant les eaux 
archipélagiques à la zone économique ou à la haute mer. Cette 
réserve témoigne de l’intention du Gouvernement philippin de ne 
pas assumer l’obligation conférée par la Convention aux États 
parties d’appliquer le régime des eaux archipélagiques et du 
passage en transit et de respecter les droits des autres États dans 
le domaine de la navigation internationale et en ce qui concerne 
le survol des aéronefs. Le non respect de cette obligation

porterait gravement atteinte à l’efficacité et à la portée de U 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.

Il ressort de ce qui précède que la déclaration du 
Gouvernement de la République des Philippines a pour but 
d’établir des exceptions injustifiées pour cet État et, de modifier 
de fait en ce qui le concerne l’effet juridique de certaines 
dispositions importantes de la Convention. Dans ces conditions, 
la RSS d’Ukraine ne peut considérer [ladite) déclaration comme 
ayant une quelconque valeur juridique. De telles déclamions ne 
peuvent que porter atteinte au régime juridique uniforme des 
mers et des océans, établi par la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer.

De l’avis de la RSS d’Ukraine, l’examen, dans le cadre do 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, des questions 
relatives à  l’application uniforme et universelle de la Convention 
et l’élaboration d'une étude sur ce sujet par le Secrétaire général 
de l’ONU contribueraient à rendre les législations nationales 
conformes aux dispositions de la Convention.

Liste des conciliateurs et des arbitres désignés en vertu de l ’article 2 
des annexes V et VII à la Convention

Participant Nominations

Date de dépôt de la 
notification auprès du 

Secrétaire général

Soudan

Allemagne 

République tchèque

Sayed/Shawgi Hussain, arbitre

Dr. Ahmed Elmufti, arbitre

Dr. Abd Elrahman Elkhalifa, conciliateur

Sayed Eltahir Hamadalla, conciliateur

Madame le Docteur Renate Platzoeder, arbitre
Dr. Vladimir Kopal, conciliateur et arbitre

8 sept 1995 

25 mars 1996 

18 déc 1996

NOTESi
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 

session. Supplément na30 (A/9030), vol. I, p. 13.
2 L’Acte final a été signé, dans tous les cas le 10 décembre 1982 : 
Au nom des États suivants :

Algérie, Allemagne (République fédérale d*). Angola. 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn. Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana. Brésil, 
Bulgarie, Burkina-Faso, Burundi. Cameroun. Canada, Cap-Vcit. 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’ivoire, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espagne. États-Unis d’Amérique, Ethiopie, Fidji. Finlande. France, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée-Bissau. Guinée 
équatoriale. Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, Malaisie, 
Maldives, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco. 
Mongolie, Mozambique, Nauru, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée. République 
démocratique allemande. République démocratique populaire lao. 
République dominicaine. République populaire démocratique de 
CoFée, République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d’Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni, Rwanda, Saint-Siège, Sainte-Lucie, 
Saint-Vmcent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo,

Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tüvalu, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nui 
Yémen. Yémen démocratique. Yougoslavie, Zaïre, Zanfe 
Zimbabwe:
Au nom de la Namibie, représentée par le Conseil des Natioes Uni» 

pour la Namibie, visée au paragraphe 1 b) de l’article 30$ de b 
Convention;

Au nom des États associés autonomes suivants visés * 
paragraphe 1 c) de I’aiticle 305 de la Convention :

Iles Cook
Au nom des organisations internationales suivantes, visées » 

paragraphe 1 f) de l’article 305 et à l’aiticle I de l'annexe K *b  
Convention :

Communauté économique européenne 
Au nom des observateurs suivants invités à assister à la Conféreat* 

en vertu de la résolution 334 (XXIX) de l’Assemblée générale »  
Nations Unies :

Antilles néerlandaises
Tenitoires sous tutelle des Iles du Pacifique, États fédérés* 

Micronésie, République des Iles Marshall)
Au nom des mouvements de libération nationale suivants invités** 

vertu de l’article 62 du règlement intérieur, confonnément i  la décisrt 
figurant dans la résolution IV de la Conférence :

African National Congress 
Organisation de libération de la Palestine 
Pan Africanist Congress
South West Africa People's Organization .

Les déclarations suivantes ont été formulées lors de la signcn#** 
l ’Acte final :
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Algérie
l Voir déclaration sous la Convention.]

Equateur
Le 30 avril 1982, à New Yorfc, la Convention sur le droit de la mer 

lâf adoptée Ion d'un vote. A cette occasion la délégation équatorienne 
afsit une déclaration officielle indiquant qu'elle ne participait pas au 
«Ht et a souligné les raisons qui ont motivé cette décision. De même, 
jlt délégation souhaite) rappeler les déclarations officielles faites par la 
délégaboo équatorienne. notamment aux dixième et onzième 
KssioK. au cours desquelles la position de l'Equateur a été indiquée 
dwtrocm.

En cettt occasion, (la délégation équatorienne tient] à souligner que, 
aalpé les importants progrès enregistrés lors des négociations de la 
tmisièae Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et la 
coffi&noon dans la Convention de principes et droits fondamentaux 
àwabtes aux pays côtiers en développement et il la communauté 
fflrraatioMJe en général, la Convention qui est ouverte aujourd'hui à la 
signature des Etats ne satisfait pas pleinement les droits et intérêts 
éqnatociens. L'Equateur a exercé et exerce de manière permanente ses 
droits confonnément à la législation nationale qu’il a édictée sans violer 
«mm principe ou norme du droit international, avant même que n’eût 
Wconvoquée la première des trois conférences organisées sous l'égide 
des Nations Unies.

La reconnaissance des droits de souveraineté et de juridiction 
exclusive sur toutes les ressources, biologiques et non biologiques, 
contenues dans les mers adjacentes dans les limites des 200 milles et 
le» fonds marins, est une victoire pour les États côtiers dont l’origine 
«monte i la déclaration novatrice de Santiago de 19S2. Le Groupe 
tmitorial, dont la coordination est assurée en permanence par la 
délégation équatorienne, a joué un rôle important dans l'obtention de ce 
succès.

[L’Equateur] a participé activement aux huit années de négociations 
de la troisième Conférence sur le droit de la mer et aux réunions 
préparatoires et. étant donné l'importance qu’il revêt pour l’Equateur, 
pays dotéde côtes continentales et insulaires étendues et de fonds marins 
riches, il continuera à suivre de près le développement progressif du 
Ut de la mer pour mieux défendre et promouvoir les droits des 
pays : c’est pour bien le marquer qu’il signe l’Acte final de la troisième 
Conférence de la mer.

A l'occasion de la signature de l'Acte final et malgré les progrès 
enregistrés dans le domaine du droit de la mer, [la délégation 
équatorienne] souhaite réaffirmer sa position en ce qui concerne sa mer 
territoriale de 200 miles.

IsraEl
La signature du présent Acte final n’implique nullement qu'Israél 

"connaît de quelque façon que ce soit le groupe qui se présente sous le 
non d'Organisation de libération de la Palestine ni aucun des droits qui 
U ont été conférés dans le cadre de l'un quelconque des documents 
joints au présent Acte final, et s’entend sous réserve des déclarations 
&tes par la délégation israélienne lors de 163e, 182*. 184* et 
ISO* séances de la Conférence et dans le document 
A/CONF.62/WS/3Î,

Soudan
[Voir déclaration n° 4 sous la Convention.]

Venezuela
Le Venezuela signe le présent Acte final étant entendu que celui-ci 

« fait que rendre compte du déroulement des travaux de la Conférence 
■au porter de jugement de valeur sur les résultats. Cette signature ne 
ignifie pas que sa position a changé à l'égard des articles 15,74 et 83 
« à  paragraphe 3 de l'article 121 de la Convention et ne saurait être 
interprétée de cette façon. Pour les raisons exposées par la délégation 
vénézuélienne lors de la séance plénière tenue le 30 avril 1982, ces 
dispositions sont inacceptables pour le Venezuela, qui n’est donc pas lié 
prelles et n’est d’aucune manière disposé à l'être.

3 La République démocratique allemande avait signé la Convention 
fc 10 décembre 1982 avec les déclarations suivantes :

(1] La République démocratique allemande déclare qu’elle 
accepte le Tribunal arbitral mentionné à l'alinéa c) du paragraphe 1 
de l'article 287, qui sera constitué conformément i  l’annexe VU, et 
aura compétence pour régler les différends relatifs à l'interprétation 
ou à l'application de la Convention, lorsque les États parties au 
différend ne parviendront pas à un accord par d'autres moyens 
pacifiques convenus entre eux.

La République démocratique allemande déclare en outre 
qu’elle accepte le Tribunal arbitral spécial mentionné i  l'alinéa d) 
du paragraphe 1 de l’article 287. qui sera constitué conformément 
à l’annexe Vlll, et aura compétence pour régler tout différend relatif 
à l'interprétation ou à l'application des articles de la Convention 
concernant la pêche, la protection et la préservation du milieu marin, 
la recherche scientifique marine ou la navigation, y compais la 
pollution par les navires ou par immersion.

La République démocratique allemande reconnaît la 
compétence du Tribunal international du droit de la mer. prévu à 
l’article 292. pour les questions relatives à la prompte main levée de 
l'immobilisation du navire ou la prompte libération de son 
équipage.

La République démocratique allemande déclare qu’elle 
n’accepte aucune procédure obligatoire aboutissant à des décisions 
obligatoires en ce qui concerne

-  Les différends relatifs à la délimitation de zones maritimes,
-  Les différends relatifs i  des activités militaires et
-  Les différends pour lesquels le Conseil de sécurité de 

l’Organisation des Nations Unies exerce les fonctions qui lui sont 
conférées par la Charte des Nations Unies.
|2] La République démocratique allemande se léserve le droit, au 
moment de la ratification de la Convention sur le droit de la mer, de 
faire des déclarations, conformément i  l'article 310 de la 
Convention, et d’exprimer son point de vue sur les déclarations 
faites par les gouvernements d’autres États qui auront signé ou 
ratifié ia Convention, ou adhéré à celle-ci.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Voir note 22 au chapitre 1.2.
5 Pour le Royaume en Europe.
6 La Tchécoslovaquie avait signé la Convention le 10 décembre 

1982. Le 29 mai 1985, le Secrétaire général avait reçu du Gouverne
ment tchécoslovaque l’objection suivante :

[Le Gouvernement tchécoslovaque] tient à faire part [au 
Secrétaire général] de l’inquiétude du Gouvernement 
tchécoslovaque devant le fait que certains États ont. Ion de la 
signature de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
fait des déclarations qui sont incompatibles avec la Convention et 
qui, si elles étaient confirmées par ces États lors de la ratification, 
constitueraient une violation des obligations qu'ils doivent assumer 
en vertu de la Convention. Une telle attitude porterait atteinte à 
l’universalité des obligations imposées par la 
Convention.bouleverserait le régime juridique établi par celle-ci et, 
à long terme, finirait par saper la Convention.

Un exemple concret de telles déclarations est donné par la 
déclaration interprétative faite par le Gouvernement philippin 
lorsqu’il a signé la Convention et confirmée lors de la ratification, 
qui a été communiquée aux États Membres par la notification du 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies en date du
22 mai 1984.

La République socialiste de Tchécoslovaquie considère que 
cette déclaration interprétative du Gouvernement philippin

-  Est incompatible avec l'article 309 de la Convention 
sur le droit de la mer étant donné qu’elle contient en fait des 
réserves aux dispositions de la Convention;

-  Est contraire à l’article 310 de la Convention qui 
dispose qu’un État peut, au moment où il signe ou ratifie la 
Convention, ou adhère & celle-ci, faire des déclarations “i  
condition que ces déclarations ne visent pas à exclure ou i  
modifier l’effet juridique des dispositions de la Convention”;

-  Indique que bien qu'ayant ratifié la Convention, le 
Gouvernement philippin a l’intention de se conformer à ses lois 
nationales et i  des accords antérieurs plutôt qu'aux obligations 
découlant de la Convention, sans se préoccuper de savoir si cette
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législation et ces accords sont compatibles avec la Convention, 
et même, comme l’attestent ks paragraphes 6 et 7 de sa 
déclaration interprétative, en violant délibérément les 
obligations énoncées dans la Convention.
Dans ces conditions, la République socialiste de 

Tchécoslovaquie ne saurait reconnaître aucun effet juridique à la 
déclaration interprétative susmentionnée des Philippines.

Compte tenu de l'importance de la question, la République 
socialiste de Tchécoslovaquie estime nécessaire qu’en sa qualité de 
dépositaire de la Convention, le Secrétaire général se penche sor le 
problème que posent de telles déclarations faites Ion de ta signature 
ou de la ratification de la Convention et qui portent atteinte à 
l’universalité de ceUe-d et compromettent son application 
uniforme, et tienne les États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies informés.
Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

7 La République arabe du Yémen avait signé la Convention le 
10 décembre 1982 avec les déclarations suivantes :

1. La République arabe du Yémen adhère aux règles du droit 
international général concernant les droits à la souveraineté 
nationale sur tes eaux territoriales adjacentes à ses côtes, même 
s’agissant des eaux d’un détroit reliant deux mers.

2. La République arabe du Yémen adhère à la notion du droit 
international général concernant le libre passage s’appliquant 
exclusivement aux navires et aéronefs marchands; quant aux 
navires et aéronefs de guerre en général, ou ceux qui utilisent 
l’énergie nucléaire, il est indispensable qu’ils aient obtenu l’accord 
préalable de la République arabe du Yémen avant de transiter par ses 
eaux territoriales, conformément à la nonne reconnue du droit 
international général concernant la souveraineté nationale.

3. La République arabe du Yémen confirme sa souveraineté 
nationale sur toutes les îles de la mer Rouge et de l’océan Indien qui 
dépendent d’elle depuis l’époque où le Yémen et les pays arabes 
étaient sous administration turque.

4. La République arabe du Yémen déclare signer la 
Convention sur le droit de la mer en assortissent cette signature des 
dispositions de la présente déclaration et sous réserve de 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles en vigueur.

Le fait que nous ayons signé ladite convention n’implique en 
aucune manière que noos reconnaissions Israel ou entrions en 
relations avec lui.
M»ir aussi note 32 au chapitre L2.

•  La modification à la déclaration (la déclaration se lisait comme
suit: “l/n tribunal spécial__article VIII") a été effectué sur la base
d’une communication reçue du Gouvernement allemand 
le 29 mai 1996.

Par la suite, lors de la ratification, le Gouvernement tchèque n 
déclaré ce qui suit:

Le Gouvernement de la République tchèque, ayant examiné la 
déclaration faite par la République fédérale d’Allemagne le 
14 octobre 1994 an sujet de I interprétation des dispositions de la 
partie X de [ladite Convention], qui traite du droit d’accès des États 
sans littoral à la mer et depuis ta mer et de la libellé de transit, déclare 
que la déclaration susmentionnée de la République fédérale 
d’Allemagne ne peut faire l'objet, en ce qui concerne la République 
tchèque, d’une interprétation contraire aux dispositions de la 
partie X de la Convention.

* À cet égard, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
vietnamien, le 7 juin 1996, la déclaration suivante:.

Xsl qu’établi par la République populaire de Chine, le tracé des 
lignes de base territoriales de l’archipel d’Hoang Sa (Paracel), qui 
fait partie du territoire vietnamien, constitue une violation grave de 
souveraineté vietnamienne sur une violation grave de la 
souveraineté vietnamienne sur l’archipel. La République socialiste 
du Viet Nam a réaffirmé k maintes reprises sa souveraineté 
incontestable sur les archipels d’Hoang Sa et de Truong Sa 
(Spratly). Cet acte de la République populaire de chine, qui est 
contraire au droit international est nul et non avenu. La République 
de Chine a en outre violé les dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 en donnant à l’archipel

d’Hoang Sa le statut d’État archipélagique afin d'annexer 
illégalement une vaste étendue de mer i  ce qu’elle prétend être b  
eaux intérieures de l’archipet.

2. En tirant la ligne de base au segment est de la péninsule de 
Leizhou du point 31 au point 32, la République populaire de Orne 
contrevient aussi en particulier aux articles 7 et 38 de ta Convention 
des Nations Unies sur te droit de la net de 1982. Ce faisant. Il 
République populaire de Chine a inclus une vaste étendue de aer 
dans ses eaux intérieures, ce qui porte atteinte k la libellé de 
navigation internationale, en particulier aux droits du Viet N*o 
d’empnmter le détroit de Qiongzhou. Cette situaüo» est totalenea
inacceptable pour U République socialiste du Viet Nam.

10 Le 21 décembre 1995 , le Secrétaire général a reçu A 
Gouvernement turc, la communication suivante :

1. La signature et la ratification de la Convention par la Gtice 
et la déclaration ultérieure faite à ce sujet ne sautaient préjuger 
d'aucune façon les droits et intérêts légitimes existants de la Ttajaie 
en ce qui concerne la juridiction maritime dans la légion delà mer 
Égée. La Turquie réserve intégralement les droits que lui tecoanai 
le droit international.

La Turquie tient à déclarer qu’elle n’acquiescera i  sucra 
revendication ou tentative visant i  modifier le statut quo qui existe 
de longue date à ce sujet et à priver la Ttirquie de ses droits et intàte 
existants. Tout acte unilatéral qui constituerait i  ce sujet un «bus de» 
dispositions de la convention entraînerait des conséquences tout) 
fait inacceptables. À ce sujet, la Turquie a, dès le début, traqués** 
opposition de façon active et persistante.

2. Étant donné la déclaration inteiprétative de la Grèce 
concernant les dispositions de la Cbnvention sur le droit de limer 
relatives aux “Détroits servant à ia navigation internationale". Il 
Turquie tient à réitérer sa déclaration du 15 novembre 1982, figuras 
dans le document A/CONF.62/WS/34, qui reste pleinement wKde 
et est ainsi conçue :

À ce propos des vues exprimées par la délégation gttcqned» 
la déclaration écrite A/CONF.62ÂVS/26 du 4 mai 1982, b 
délégation turque tient à faire la déclaration ci-après :

La portée du régime des détroits régissant la navigation 
internationale et les droits et devoirs des États bordant les détroits 
sont clairement définis dans les dispositions figurant du» h 
troisième partie de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
h  mer. Avec des exceptions limitées prévues aux articles 35.36.3t 
(par. 1) et 45, tous les détroits utilisés pour la naviptin 
internationale sont régis par le régime du passage en transit 

Dans la déclaration écrite susmentionnée, la Grèce essaie de 
créer une catégorie distincte de détroits, en parlant de took où “sa: 
multitude d'îles dispersées forme un grand nombre de détruis 
navigables”, qui n’est pas envisagée dans la Convention ni en Mt 
international. La Grèce souhaite ainsi conserver la possibilité 
d’exclure certains des détroits qui retient la mer Égée à b «r 
Méditerranée du régime de passage en transit Une décision 
arbitraire de ce genre n'est recevable ni en vertu de la Coowttkx 
ni en vertu des règles et principes du droit international

n  semble que la Grèce, qui n’a pas réussi Ion de la Conférence 
à obtenir l’application du régime des États archipels aux Ses des 
États continentaux, essaie maintenant de tourner les dispositions de 
la Convention par une déclaration d’interprétation umlaténk d 
arbitraire.

La référence à l’article 36 dans la déclaration écrite grecque ea 
particulièrement inquiétante parce qu’elle donne à penser que b 
Grèce a l’intention d'exercer des pouvoirs discrétionnaires n  
seulement sur les détroits mais également sur la haute tuer 

En ce qui concerne les voies que peuvent empranter les 
aéronefs, la déclaration grecque est contraire aux règles de 
l’Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) suirtfl 
lesquelles ces voies sont établies par les réunions régionales de 
l'OACI avec l’assentiment de toutes les parties intéressées rf 
approuvées par le Conseil de l’OACI.

Dans ces conditions, la délégation turque estime que les vues 
exprimées par la délégation grecque dans le docunsea»
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A/CONF.62/WAS/26 sont juridiquement injustifiées et totalement
inacceptables.
}. ù  TUrquie se réserve le droit de faire i  l’avenir toutes autres 

gantions qui pourront élre nécessaires eu égard aux circonstances.'* 
[en «tente de traduction!

11 Le 12 juin 1985. le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
b communication suivante :
Les Des dites ~Kalayaan~ font partie des tics Nansha. qui ont 

ttjow été territoire chinois. Le Gouvernement chinois a déclaré 
i mûmes reprises que la Chine exerce une souveraineté 
indiscutable sur les Iles Nansha et sur les eaux et les ressources 
adjacentes.
Le 23 février 1987. le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 

vietnamien U communication suivante en ce qui concerne la déclaration 
fût par les Philippines et la communication faite par la Chine :

... U  République des Philippines, lorsqu'elle a signé et ratifié 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, a 
Kvenéqué la souveraineté sur tes lies qu'elle appelle les Kalayaan 
(Kalaysan) (voir paragraphe 4 de la déclaration).

... La République populaire de Chine a de infime déclaré que 
ces Iles, que les Philippines appellent Kalayaan (Kalaysan). font 
partie de* Iles Nansha. qui relèvent du territoire chinois. Les 
HKlisMt Des Kalayaan (Kalaysan)** ou “îles Nansah” 
sttsmeMkmnées constituent cn fait l'archipel de Truong Sa qui a 
Wjours été sous souveraineté vietnamienne. La République 
socialiste du Viet Nam a. A deux reprises, publié un Livre Wane 
coafununt la légalité de sa souveraineté sur les archipels de Hoàng 
Sa et de Truong Sa.

La République socialiste du Viet Nam réaffirme encore une fois 
sa souveraineté incontestable sur l'archipel de Tniong Sa et, de ce 
fait, sa détermination k défendre son intégrité territoriale.

12 Dans une communication reçue le 23 mai 1983, le Gouvernement 
iinélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement de l'État d’Israél a pris note que les 
déclarations faites par l'Iraq et le Yémen tors de la signature de la 
Convention contiennent des déclarations à l’égard d'Israël qui sont 
explicitement de caractère politique.

De l’avis du Gouvernement israélien, ce n'est pas là la place de 
proclamations politiques de ce genre.

En outre, le Gouvernement de l'État d ’Israël fait objection à 
toutes les réserves et déclarations de nature politique formulées à 
l'égard des États, i  l'occasion de la signature de l’Acte final de la 
Convention, qui sont incompatibles avec les buts et l’objet de la 
Convention.

De telles réserves et déclarations ne peuvent en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent aux Etats susmentionnés en 
vertu du droit international général ou des conventions particulières.

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers les Gouvernements des États dont il est question 
one attitude d'entière réciprocité.
Par la suite, des communications similaires ont été reçues par le 

Scolaire général du Gouvernement israélien, aux dates indiquées 
cMpiès:

i) 10 avril I98S : à l'égard de la déclaration du Qatar,
ii) 15 aoflt 1986 : à l'égard de la déclaration du Koweït.

,J À cet égard, le 22 février 1994, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement tunisien la communication suivante :

"... Dans cette déclaration, les articles 74 et 83 de la Convention 
sont interprétés comme signifiant que, en l'absence d’accords sur la 
délimitation de la zone économique exclusive, du plateau 
continental ou d'autres zones maritimes, la recherche d’une solution 
équitable suppose que la frontière serait la ligne médiane, 
c’est-à-dire une ligne dont chaque point est équidistant des points 
les plus pioches des lijpes de base à partir desquelles est mesurée 
la largeur des eaux territoriales.

À cet égard, le Gouvernement estime qu'une telle interprétation 
n'est nullement conforme à l'esprit et à la lettre des dispositions de 
ces articles, qui ne prévoient pas l'application automatique de la 
ligne médiane en matière de délimitation de la zone économique 
exclusive ou du plateau continental.”

14 Par la suite, le 7 juin 1996, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement vietnamien, la déclaration suivante :

1. Tel qu’établi par la République de chine, le tracé des lignes 
de base territoriales de S’archipd d’Hoang Sa (Paraccl), qui fait 
partie du territoire vietnamien, constitue une violation grave de la 
souveraineté vietnamienne sur l'archipel. La République socialiste 
du Viet Nam a réaffirmé à maintes reprises sa souveraineté 
incontestable sur les archipels d'Hoaag Sa et de Truong Sa 
(Spratly). Cet acte de la République populaire de Chine, oui est 
contraire au droit international, est nul et non avenu. La République 
populaire «te Chine a en outre violé les dispositions de la convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 en donnant à 
l’archipel d’Hoang Sa le statut d’État archipélagique afin d'annexer 
illégalement une vaste étendue de mer à ce qu’elle prétend être les 
eaux intérieures de l'archipel.

2. En tirant la ligne debase au segment est de la péninsule de 
Leizhou du point 31 au point 32, la République populaire de chine 
contrevient aussi en particulier aux articles 7 et 38 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982. Ce faisant, la 
République de Chine a inclus une vaste étendue de mer dans ses 
eaux intérieures, ce qui porte atteinte à la libeité de navigation 
internationale, en particulier aux droits du Viet Nam d'emprunter le 
détroit de Qiongzhou. Cette situation est totalement inacceptable 
pour la République socialiste du Viet Nam.

13 A l'égard de cette objection par l'Australie, le Secrétaire général 
a reçu le 26 octobre 1988 du Gouvernement philippin, la déclaration 
suivante :

La déclaration des Philippines a été faite confonnément à 
l'article 310 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer. Cette déclaration est constituée par des énoncés interprétatifs 
concernant certaines dispositions de la Convention.

Le Gouvernement philippin a l’intention d'harmoniser sa 
législation interne avec les dispositions de la Convention.

Les formalités nécessaires à l’adoption de dispositions 
législatives traitant du passage archipélagique et de l’exercice des 
droits souverains des Philippines sur les eaux archipélagiques, 
conformément à la Convention, sont en cours.

C’est pourquoi le Gouvernement philippin tient à donner au 
Gouvernement australien et aux États parties à la Convention 
l’assurance que les Philippines se conformeront aux dispositions de 
ladite Convention.
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a) Accord relatif i  (’application de la Partie XI de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT :

Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies U 28 juillet 1994

16 novembre 1994, provisoirement, confonnément au paragraphe I de l'article 7, et entrie a  
vigueur le 28 juillet 1996. conformément au paragraphe 1 de l'article 6*.

16 novembre 1994. No 31364.
Doc. A/RES.48/263; et notification dépositaire C.N.336.1994.TREATIES-6 du 9 février 1995 

(proposition de correction du texte authentique français).
Signatures : 79. Parties : 712.

Note : L’Accord a été adopté par la Résolution 48/263, le 28 juillet 1994, par P Assemblée générale des Nations Unies pendant 
la reprise de sa quarante-huitième session qui s’est tenue du 27 au 29 juillet 1994 à New York. Conformément à son article 3, l’Aomd 
restera ouvert, au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, à la signature des États et entités visés à l’articte 305, 
paragraphe 1, lettres c), d), e) et f) de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer pendant 12 mois à compter de 
la date de son adoption, soit jusqu’au 28 juillet 1995.

confirmation 
formel (C), 

adhésion (a),

Participant* Signature
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de la signature, de 

l ’adoption de l ’Accord 
ou l ’adhésion i  celui- 

ciÉ

Notification de non-  
application provisoire 
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Partiel* 71) b)

signaturt définitin 
(s), procédure «mpfi- 
fiée (p) ou participa

tion après le dépôt 
d’un instrument 
de ratification, 

d'adhésion on de 
succession à 

la Convention (P)
Afghanistan.............. 16 nov 1994

Afrique du Sud4 ........ 3 oct 1994 16 nov 1994
Albanie...................... 16 nov 1994

Algérie...................... 29 juil 1994 16 nov 1994 U juin 1996 P
Allemagne................ 29 juil 1994 16 nov 1994 14 oct 1994
A ndorre.................... 16 nov 1994
Arabie Saoudite ......... 9 nov 1994 26 avr 1996 P
Argentine.................. 29 juil 1994 16 nov 1994 1 déc 1994
Arménie.................... 16 nov 1994
Australie.................... 29 juil 1994 16 nov 1994 5 oct 1994
Autriche 29 juil 1994 16 nov 1994 14 juil 1995
Bahamas5 .................. 29 juil 1994 16 nov 1994 28 Jul 1995 p
Bahreïn...................... 16 nov 1994
Bangladesh4 .............. 16 nov 1994
Barbade3 .................... 15 nov 1994 16 nov 1994 28 Jul 1995 p
Bélarus...................... 16 nov 1994
Belgique4 .................. 29 juil 1994 16 nov 1994
Belize........................ 16 nov 1994 21 oct 1994 s
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Participait3
Bénin.......................
Bhoutan...................
Bolivie....................
Botswana..................
Brésil6 ......................
Bnméi Dantssalam . . .

Bulgarie....................
Burkina F aso .............

Burundi ....................

Cambodge4 ...............
Cameroun..................
Canada4 ....................
Cap-Vert6 ..................

Chili4 ........................
Chine........................

Chypre......................
Communauté euro

péenne4’7 .............

Congo4 ......................

Côte d’ivoire5 ...........
Croatie.....................
Cuba..........................
Danemark...................

Égypte.......................
Émirats arabes unis4 . •

Éiythrée.....................
Espagne7 ..................
Estonie.....................
États-Unis

d’Amérique4 .........

Éthiopie.....................

Signature

29 juil 1994

30 nov 1994

24 mai 199S 
29 juil 1994
29 juil 1994

29 juil 1994
1 nov 1994

29 juil 1994

25 nov 1994

29 juil 1994
22 mars 199S

29 juil 1994

29 juil 1994

Application 
provisoire en vertu 

d'une notification (n), 
de la signature, de 

l'adoption de l'Accord 
ou die l adhésion à ce

lui-ci1
16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994

16 nov 1994

30 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994
24 mai 199S
16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994
27 jul 1995

16 nov 1994 
16 nov 1994 
16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994
16 nov 1994

Notification de non- 
application provisoire 

en vertu de 
l'article 7 l)b)

29 juil 1994

15 nov 1994

1S nov 1994

15 nov 1994

29 juil 1994

Ratification, 
confirmation 
formel (Ci, 
adhésion (a), 

signature définitive 
(s), procédure simpli
fiée (p) ou participa

tion après le dépôt 
d'un instrument 
de ratification, 

d'adhésion ou de 
succession à 

la Convention (?)

28 avr 1995 P

5 nov 1996 P
15 mai 1996 a

7 juin 1996 P
27 juil 1995

28 juil 1995 p
5 avr 1995 P
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Application 
provisoire en vertu 

d'une notification (n), 
de la signature, de 

l’adoption de l ’Accord 
ou de la ratification

' ou adhésion à celui-
Participant3 Signature ci1
Fédération de Russie4 11 janv 1995
Fidji .........................  29 juil 1994 16 nov 1994
Finlande...................  29 juil 1994 16 nov 1994
France7 .....................  29 juil 1994 16 nov 1994
Gabon4 .....................  4 avr 1995 16 nov 1994
Géorgie.....................
Ghana.......................  16 nov 1994
G rèce.......................  29 juil 1994 16 nov 1994
Grenade3 .................  14 nov 1994 16 nov 1994
Guinée5 ................... 26 août 1994 16 nov 1994
Guyana..................... 16 nov 1994
H aïti.........................

Honduras .................  16 nov 1994
Hongrie ...................  16 nov 1994
îles C ook .................  15 févr 1»5 «

ties Marshall.............  16 nov 1994
îles Salomon ............ g f£vr 1995

Inde .........................  29 juil 1994 16 nov 1994 29 jw» W*5

Indonésie6 ...............  29 juil 1994 16 nov 1994
Iran (République

islamique d’) . . . .  1 nov 1994
Iraq........................... 16 nov 1994
Irlande .....................  29 juil 1994 29 juil 1994 21 j*“° ^
Islande5 ...................  29 juil 1994 16 nov 1994 28 juil 1995 f
Italie7,8.....................  29 juil 1994 16 nov 1994 29 juil 1994 13 ja«v ^
Jamahiriya arabe

libyenne .............  16 nov 1994
Jamaïque5 .................  29 juil 1994 16 nov 1994 28 juil I996 f
Japon .......................  29 juil 1994 16 nov 1994 20 juin
Jordanie...............  14 nov 1994 27 nov 1$ 1
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Application 
provisoire en vertu 

d’une notification (n), 
de la signature, de Notification de non- 

l'adoption de l ’Accord application provisoire 
ou de l'adhésion à ce-

Ratification, 
confirmation 
formel (C), 
adhésion (a), 

signature définitive 
(s), procédure simpli
fiée (p) ou participa
tion après le dépôt 
d'un instrument 
dentification, 

d'adhésion ou de 
succession à

Kenya ..................... 16 nov 1994 29 juil 1994 s
Koweït................... 16 nov 1994
l’a-Répobtique

yougoslave
de Macédoine___ 16 nov 1994 19 août 1994 P

Liban..................... 5 janv 1995 P
Liechtenstein........... 16 nov 1994
Luxembouig4 . . . . . . . 29 juil 1994 16 nov 1994

Madagascar ............. 16 nov 1994

Malaisie4 ................ 2 août 1994 16 nov 1994 14 oct 1996 P
Maldives.................. 10 oct 1994 16 nov 1994

Malle6 ................... 29 juil 1994 16 nov 1994 26 juin 1996

Maroc..................... 19 oct 1994 19 oct 1994

Maurice.................. 16 nov 1994 4 nov 1994 P
Mauritanie............... 2 août 1994 16 nov 1994 17 juil 1996 P
Mexique.................. 2 nov 1994

Micronésie (États
1994fédérés de)6 ........ 10 août 1994 16 nov 6 sept

30 nov 1994 16 nov 1994 20 mars 1996 P

Mongolie................ 17 août 1994 16 nov 1994 13 août 1996 P
16 nov 1994
16 nov 1994 21 mai 1996 a

29 juil 1994 16 nov 1994 28 juil 1995 P
23 janv 1996 P

Népal4 .................... 16 nov 1994

25 oct 1994 16 nov 1994 28 juil 1995 P
16 nov 1994 24 juin 1996 a

Nouvelle-Zélande4 . • 29 juil 1994 16 nov 1994 19 juil 1996

16 nov 1994

9 août 1994 16 nov 1994 28 juil 1995 P
10 août 1994 16 nov 1994
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Ratification, 
confirmation 
fonullC), 
adhésion (*i 

signatm déjmtin 
(sX procédât sutpb

Application fiée(p)ouparticip
provisoire en vertu tion apris le iépit

d’une notification (n), d’un instrument
de la signature, de Notification de non- de ratification, 

l'adoption de l’Accord application provisoire d'adhésion oui

Participant3 Signature
ou de l'adhésion à ce

lui-ci1
en vertu de 

l'article 71) b)
succession i 

la Convention (f)
Palaos....................... 30 sept 1996 J
Panama..................... 1 juil 1996 j
Papouasle-Nouvelle- 

Guinée4 ............... 16 nov 1994
Paraguay................... 29 juil 1994 16 nov 1994 10 juil 1995
Pays-Bas9 ............... 29 juil 1994 16 . nov 1994 28 juin 1996
Philippines6 ............. 15 nov 1994 16 nov 1994
Pologne4 ,7 ............... 29 juil 1994 23 févr 1995
Portugal ................... 29 juil 1994 29 juil 1994
Qatar......................... 16 nov 1994
République de Corée . 7 nov 1994 16 nov 1994 29 janv 1996
République 

démocratique 
populaire lao4 ___ 27 oct 1994 16 nov 1994

République de
Moldova.............. 16 nov 1994

République tchèque . . 16 nov 1994 16 nov 1994 21 juin 1996
République-Unie 

de Tanzanie6 ........ 7 oct 1994 16 nov 1994
Roumanie................. 4 oct 1994 17 déc 1996 *
Royaume-Uni4 .......... 29 juil 1994 16 nov 1994
Samoa....................... 7 juil 1995 16 nov 1994 14 août 1995 f
Sénégal..................... 9 août 1994 16 nov 1994 25 juil 1995
Seychelles ............... 29 juil 1994 16 nov 1994 15 déc 1994
Siena Leone.............. 16 nov 1994 12 déc 1991 f
Singapour................. 16 nov 1994 17 nov 1991 ^
Slovaquie................. 14 nov 1994 16 nov 1994 8 mai 1996

Slovénie................... 19 janv 1995 16 juin 1995 15 nov 1994 16 juin 1995
Soudan ..................... 29 juil 1994 16 nov 1994
Sri Lanka5 ............... 29 juil 1994 16 nov 1994 28 juil M® ^
Suède....................... 29 juil 1994 29 juil 1994 25 juin 19#
Suisse4 ..................... 26 oct 1994 16 nov 1994
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Participait* 
Suriname4 . .

Signature

Application 
provisoire en vertu 

d'une notification (n),
de ia signature, de Notification de non-

l’adoption de l'Accord application provisoire
ou de l’adhésion à ce- en vertu de

lui-ci1 l’article 7 l)b)
16 nov 1994

Ratification, 
confirmation 
formel (C), 
adhésion (a), 

signature définitive 
(s), procédure simpli
fiée (p) ou participa

tion après le dépôt 
d’un instrument 
de ratification, 

d’adhésion ou de 
succession à 

ta Convention (P)

Swaziland................. 12 oct 1994 16 nov 1994
Togo5 ...................... 3 août 1994 16 nov 1994 28 juil 1995 P
Tonga .................... 2 août 1995 P
Trinité-et-Tobago5 .. 10 oct 1994 16 nov 1994 28 juil 1995 P
Tunisie6 ................... 15 mai 1995 16 nov 1994
Ukraine4 ................... 28 févr 1995 16 nov 1994
Uruguay................... 29 juil 1994 29 juil 1994

Vanuatu ................... 29 juil 1994 16 nov 1994
Viet Nam................. 16 nov 1994
Yougoslavie5 ........... 12 mai 1995 28 juil 1995 P
Zambie5 ................... 13 oct 1994 16 nov 1994 28 juil 1995 P
Zimbabwe5 ............... 28 oct 1994 16 nov 1994 28 juil 1995 P

Déclarations
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ceBe de la notification d'application provisoire, 

de la ratification, de ta confirmation formel, de l'adhésion, de la signature définitive ou de ht participation.)
AUTRICHE

lors de la signature :
Déclaration :

L’Autriche déclare qu’elle interprète les dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 7 dudit Accord comme signifiant que, 
en ce qui la concerne, elle est habilitée à siéger aux organes de 
l’Autorité internationale des fonds marins, en attendant 
l’approbation de la Convention et de l'Accord par le Parlement 
et leur ratification ultérieure.

BELGIQUE
Lors de 1a signature :
Déclaration :

“Cette signature engage également la région flamande, la 
légion wallone et la région de Bruxelles capitale.”

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclarations :

Les experts estiment que l’exploitation industrielle des

ressources minérales des fonds marins ne débutera pas avant 10 
ou 15 ans. L’Autorité internationale des fonds marins n’entrera 
donc pas véritablement en action avant longtemps. Dans ces 
conditions, il y a lieu d'accorder une attention toute particulière 
aux aspects financiers des activités de la nouvelle Organisation.
Il importe d’éviter les dépenses inutiles, administratives et autres, 
de ne pas créer de structures et de postes prématurément, et de 
respecter strictement les principes d'économie dont it a été 
convenu dans l’Accord.

Les efforts visant à obtenir une participation universelle à la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 ne 
pourront être couronnés de succès que si tous les États agissent 
confonnément à ce qui a été convenu, sans rechercher un profit 
unilatéral, et s'ils coopèrent dans l’intérêt de tous sans 
discrimination et en tenant compte des intérêts des éventuels 
exploitants des ressources des fonds marins.

NOTES:
1 Le 28 juin 1996. les conditions pour l’entrée en vigueur de 

l'Accord ont été remplies. Par conséquence, l’Accord entrera en vigueur 
It 28 juillet 1996, conformément i  I article 6  (1).

Conformément au paragraphe 3 de son article 7, l'application 
provisoire de l'Accord cessera le jour où celui-ci entrera en vigueur, soit 
le 28 juillet 1996. À cet égard et conformément aux dispositions de
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ralluma a) du paragraphe 12 de la section 1 de l’annexe audit Accord, 
“  „  Lors de l'entrée en vigueur du présent Accord, les États et entités 
visés à l'article 3 dudit Accord qui l’appiiouaient i  thre provisoire 
conformément à  l’article 7 vis-à-vis desquels il n’est pas en vigueur 
peuvent demeurer membres de F Autorité k titre provisoire jusqu’à 
l’entrée en vigueur de l'Accord à leur égard, conformément au alinéas 
suivants:

a) Silepiésent Accord entre en vigueur avant le 16 novembre 
1996, lesdits États et entités peuvent continuer à participer à 
l’Autorité en qualité de membres i  titre provisoire en notifiant au 
dépositaire de l'Accord leur intention de participer i  l’Autorité en 
qualité de membres à titre provisoire. Le Statut de membre à titre 
provisoire prend fin le 16 novembre 1996 ou à la date à laquelle le 
présent Accord et la Convention entrent en vigueur à l’égard du 
membre concerné si celle-ci est antérieure. Le Conseil peut, à  la 
demande de l’État ou de l’entité intéressé, prorogé son statut de 
membre k titre provisoire au-delà du 16 novembre 1996 pendant 
une ou plusieurs périodes ne dépassant pas deux ans...”

2 Les membres à titre provisoire de 1* Autorité internationale des 
fonds marins (voir note 4 de ce chapitre) ne sont pas incorporés dans le 
nombre des États Parties à l’Accord.

* Les États et organisations d’intégration économique régionale 
indiqués sous la rubrique “Participants”, inclus ceux ayant 
soit signé ou adopté l’Accord. Conformément à l’article 7 (1) (a) de 
l’Accord, celui-ci sera appliqué à titre provisoire à partir du 
16 novembre 1994jusqu’à son entrée en vigueur par a) les États qui ont 
consenti k son adoption au sein de l’Assemblée générale des 
Nations Unies, k l'exception de ceux qui avant le 16 novembre 1994 
notifieront par écrit au dépositaire soit qu’ils n'appliquent pas l’Accord

k titre provisoire soit qu’ils ne consentent k une telle applicaiioaqK 
moyennant une signature ou notification écrite ultérieure b) les Étau et 
entités qui signent l’Accord (sauf notification contraire au nomeat 4c 
la signature); c) les États et entités qui consentent i  too applicationiBre 
provisoire; et/ou d) les États qui adhérent k l'Accord.

4 État ou organisations d’intégration économique régrauic 
ayant, lors de rentrée en vigueur de l’Accord. notifié au SmAà 
général de son intention de participer, en qualité de membre i tin 
provisoire, k l’Autorité internationale des fonds marins, confonnéoea 
aux dispositions de la première phrase de l’alinéa a) du paragraph 12 
de la section I de l’annexe à l’Accord (voir la note t de ce chapitre).

3 État ou organisation d’intégration économique régionale qui. Ion 
de la signature ou a une date ultérieure, a choisi la procédure simptifiée 
prévue à ses articles 4 (3) (c) et 3.

6 Étal qui lors de la signature ou k une date ultérieure a notifié qui 
ne souhaite pas se prévaloir de la procédure simplifiée prévue par 
l’article S, et qui, par conséquent, établira son consentement à être lié pir 
l’Accord conformément à l’article 4, paragraphe 3 b), k savoir son 
réserve de ratification.

7 État ou organisation d’intégration économique régionale qui i 
précisé qu’il ne consentira k l’application provisoire de l'Accord qie 
moyennant une notification écrite ultérieure, en vettu de 
l’article 7 1) a), ou qu’ il n’ appliquera pas l’Accord k titre ptorâm 
conformément k l'article 7 l)b).

* Le 14 novembre 1994, le Gouvemement italien a notifié a  
Secrétaire général qu’il appliquerait l’Accord provisoirement.

9 Pour le Royaume en Europe.
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l  ACCORD AUX FINS DE L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SDK LE DROIT DE LA MER DU 
MDfCBMBRK IW  RELATIVES À LA CONSERVATION ET À LA GESTION DES STOCKS DE POISSONS DONT LES DÉPLACEMENTS 

S'UflCTUENT TANT A L’INTÉRIEUR QU’AU DELA DE ZONES ÉCONOMIQUES EXCLUSIVES (STOCKS CHEVAUCHANTS)
ET DES STOCKS DE POISSONS GRANDS MIGRATEURS

Adopté U 4 août 1995par la Conférence des Nations Unies sur les stocks de poissons dont les déplacements s'effectuent 
lut i  l'intérieur qu 'au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et les stocks de poissons grands

migrateurs
NOW ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe 1 de l’article 40).
TEXTE: Doc. A/CONF. 164/38; et notification dépositaire C.N.99.1996.TREATIES-4 du 7 April 19%

(procès-verbal de rectification du texte authentique arabe).
ÉUT: Signataires : 59. Parties: 7.

Soft: L’Accord a été adopté le 4 août 1995 à New York par la Conférence des Nations Unies sur les stocks de poissons dont 
les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et les stocks de 
poissons grands migrateurs. Confonnément à son article 37, l’Accord sera ouvert à la signature des États et autres entités visés à 
l’attelé 305 1) a), c), d), e) et 0  de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York du 4 décembre 1995 au 4 décembre 1996 inclus.

PeticipaiU Signature
Ratification, 
adhésion (a)

Allemagne............. 28 aoflt
Aigentine
Australie.

déc
déc

Autriche................  27 juin
Bangladesh, 
Belize... . . .

déc 
déc 
oct 
déc 

15 oct 
4 déc 
6 nov

4
4
3
4

Burkina Faso —
Cnuuin..............
Chine................
Communauté européenne27 juin
Côte d’ivoire.........  24 janv
Danemark........... '**’ !“
Egypte..............

27 juin

-Unis
d’Amérique........

Fédération oc Russie 
Fidji

déc
déc

France. 
Gabon.

4 déc 
4 déc 
4 déc 

27 juin 
4 déc 
7 oct

Grèce....................  27 juin
Guinée-Bissau 
Des Marshall..
Indonésie

4 déc 
4 déc 
4 déc

Mande..................  27 juin
Islande 
Israël.... 
Italie.. . .  
Jamaïque

4 déc 
4 déc 

27 juin 
4 déc

1996
1995
1995
1996 
1995
1995
1996
1995
1996
1995
1996 
1996 
1996 
1996
1995
1996

1995
1995
1995
1996 
1996 
1996 
1996 
1995 
1995
1995
1996 
1995
1995
1996 
1995

21 août 19% 

12 déc 1996

Participant Signature

Japon .....................  19 nov 1996
Luxembourg............ 27 juin 1996
Maldives.................  8 oct 19%
Maroc.....................  4 déc 1995
Mauritanie ............. 21 déc 1995
Micronésie (États

fédérés de ).......... 4 déc 1995
Namibie.................  19 avr 19%
N ioué.....................  4 déc 1995
Norvège.................  4 déc 1995
Nouvelle-Zélande . .  4 déc 1995
Ouganda.................  10 oct 19%
Pakistan.................  15 févr 19%
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ...............  4 déc 1995
Pays-Bas...............  28 juin 19%
Philippines.............  30 août 19%
Portugal.................  27 juin 19%
République

de Corée.............  26 nov 19%
Royaume-Uni1 ........ 27 juin 19%
Sainte-Lucie .......... 12 déc 1995
Samoa.....................  4 déc 1995
Sénégal...................  4 déc 1995
Seychelles .............  4 déc 1996
Sri Lanka...............  9 oct 1996
Suède.....................  27 juin 1996
Tonga.....................  4 déc 1995
Ukraine...................  4 déc 1995
Uruguay.................  16 janv 19%
Vanuatu .................  23 juil 19%

Ratification, 
adh ésion (a)

30 déc 19%

9 août 19%
25 oct 19%

24 oct 19%

31 juil 19%

Déclarations
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l'adhésion.)
CHINE

Lan de ia signature:
Déclaration

Le Gouvernement de la République populaire de Chine est 
convaincu que [ledit Accord] est un prolongement important de 
k Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Uaura 
des conséquences notables pour la conservation et la gestion de

la faune et de la flore marines, en particulier des ressources 
ichtyques de la haute mer, ainsi que pour la coopération 
internationale dans le domaine de la pêche. En signant cet 
accord, le Gouvernement de la République populaire de Chine 
souhaite faire la déclaration suivante au titre de l’article 43 : 

t. En ce qui concerne le paragraphe 7 de l’article 21, le 
Gouvernement chinois est d’avis que les mesures de coercition
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prises par l’État qui procède à l’inspection avec l’autorisation de 
l’État du pavillon mettent ea cause la souveraineté et la 
législation nationales des États intéressés. Ces mesures 
devraient être bornées, dans leur nature et dans leur portée, à ce 
qui est prévu par l’État du pavillon dans l’autorisation qu’il a 
donnée. Les mesures de coercition prises par l’État qui procède 
à l’inspection en la circonstance devraient se limiter à 
l’exécution de l’autorisation donnée par l’État du pavillon.

2. L’alinéa f) du paragraphe 1 de l’article 22 stipule que 
l’État qui procède à l’inspection doit veiller à ce que ses 
inspecteurs dûment habilités "évitent de faire usage de la force 
sauf lorsque, et dans la mesure où, cela s’avère nécessaire pour 
garantir leur sécurité et lorsqu’ils sont empêchés d’exercer leurs 
fonctions. Le degré de force dont il est fait usage ne doit pas 
dépasser ce qui est raisonnablement requis en la circonstance.” 
Le Gouvernement chinois interprète cette disposition de la 
manière suivante : c’est uniquement lorsque leur sécurité 
personnelle est menacée et lorsqu’ils sont empêchés d’exercer 
leurs activités normales d’inspection par des actes de violence 
de la part de l’équipage ou des pêcheurs qui se trouvent à bord, 
que les inspecteurs habilités dont l’autorisation a été dûment 
vérifiée sont autorisés à prendre les mesures contraignantes 
nécessaires pour faire cesser ces actes de violence. Il convient 
d’insister sur le fait que les inspecteurs ne peuvent faire usage 
de la force qu’à rencontre de ceux des membres de l'équipage 
ou de ceux des pêcheurs qui commettent des actes de violence 
et jamais à rencontre de l’ensemble de l’équipage, des autres 
membres de l’équipage ou des autres pêcheurs.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
Déclaration relative à la compétence de la Communauté

européenne pour l’ensemble des matières régies par {ledit
Accord]

Déclaration faite en application de l’article 47 de VAccord :
“1. L’article 47 paragraphe I de l’Accord aux fins de 

l’application des dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer relatives à la conservation et la 
gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands 
migrateurs prévoit que dans les cas où une organisation 
internationale visée à l’annexe IX de la Convention (à 
l’exception de la première phrase de l’anicle 2, et de l'article 3 
paragraphe 1) est applicable mutatis mutandis à la participation 
de cette organisation internationale à l’Accord.

2. Les membres actuels de la Communauté sont le 
Royaume de Belgique, le Royaume du Danemark, la 
République fédérale d Allemagne, la République hellénique, le 
Royaume d’Espagne, la République française la République 
d’Irlande, la République italienne, le Grand Duché du 
Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas, la République 
d’Autriche, la République d’Autriche, la République 
portugaise, la République de Finlande, le Royaume de Suède et 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

3. L’Accord aux fins de l’application des dispositions (de 
ladite Convention] est applicable, pour les compétences 
transférées à la Communauté européenne, aux territoires 
auxquels s’applique le traité instituant la Communauté 
européenne, selon les conditions établies dans ce traité, en 
particulier dans son article 227.

4. La présente déclaration n’est pas applicable aux 
territoires des États membres auxquels ledit traité ne s’applique 
et ne préjuge pas des mesures ou positions qui pourraient être 
adoptées en vertu de l’accord par les États membres concernés 
au nom et dans l’intérêt de ces territoires.

1. Matières pour lesquelles la Communauté j  
compétence exclusive *lf

5. La Communauté rappelle que ses États membres lui m 
transféré leurs compétence à l’égard de la conservation en! 
gestion des ressources marines vivantes. En conséquence,*]™! 
ce domaine, il incombe à la Communauté d’adoptf ^.u, 
et réglementations utiles (qui sont appliquées par 
membres) et il entre dans ses compétences d’engager des action» 
extérieures avec des États tiers ou des organisation 
compétentes.

Cette compétence s’applique à l’égard des eaux relevant de 
la juridiction nationale en matière de pêche, ainsi qu’à U haute 
mer.

6. La Communauté bénéfice de la compétence 
réglementaire reconnue en vertu du droit international à l’Éa 
du pavillon d’un navire pour fixer les mesures de conservatioa 
et de gestion des ressources marines de pêche applicables am 
navires battant pavillon des États membres et pour veiller à ce 
que les États membres adoptent des dispositions permettant h 
mise en oeuvre desdites mesures.

7. Toutefois, les mesures applicables i  l’égard des 
commandants et des autres officiers de navires de pêche, telles 
que le refus, le retrait ou la suspension des autorisations 
d’exercer, relèvent de la compétence des États membres 
conformément à leur législation nationale.

Les mesures relatives à l’exercice de la juridiction delta 
de pavillon sur ses navires en haute mer. en particulier b 
dispositions concernant notamment la prise ou l'abandon £ 
contrôle de navires de pêche par des États autres que l’Eiat «  
pavillon, la coopération internationale à l’égard de l’exécutiM 
et la récupération du contrôle de leurs navires, sont « b  
compétence des États membres dans le respect du «rot 
communautaire. .

//. Matières qui relèvent de la compétence «f 
Communauté et de ses États Membres b

8. La Communauté partage avec ses États . 
compétence Mur les matières suivantes régies par l’*cÇ*v 
besoins des États en développement, recherche sciertinq* 
mesures prises par l’État du port et mesures adoptées à I 
des États qui ne sont pas membres d’organismes 
gestion des pêches et des États qui ne sont pas parties i l  (

Les dispositions ci-dessous de l’accord sont app'10* 
la fois à la Communauté et à ses États membres : ...

-  dispositions générales : (articles 1er, 4 et 34 à 54)
-  règlement des différends : (partie VUI).

Déclarations interprétatives destinées à être déposé* ̂  it
Communauté et ses États membres au moû*
signature de VAccord: metri**5
1. La Communauté européenne et ses État* 

considèrent que les termes “particularités géog^P^^s 
“caractéristiques de la région ou de la sous-régk»1 * ntaux'. 
socio-économiques, géographiques et environi*"* 
“caractéristiques naturelles de ladite mer” ou tous *utr̂  
semblables employés faisant référence à 
géographique ne préjugent pas des droits et des obi#*
Etats en vertu du droit international.

2. La Communauté européenne et ses Éia*5 , 
considèrent qu’aucune disposition du présent
être interprétée de telle manière qu elle aille à 1 c<T\t 
principe de la liberté de la haute mer reconnu P* 
international. w ____, ______

3. La Communauté européenne et ses État* p#!** 
considèrent l’expression “États dont des ressorti ss**1
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jus une zone de la haute mer” ne crée pas de nouveau motifs 
jt compétence fondés sur la nationalité des personnes qui se 
SvtbdI k des activités de pèche en haute mer plutôt que sur le 
principe de la juridiction de l'État du pavillon.

4. L’accord ne confère & aucun État le droit de maintenir ou 
Appliquer du mesures unilatérales pendant la période de 
flnsitioo visée à l’article 21 paragraphe 3. A l’issue de cette 
pfriode, si aucun accord n’a été obtenu, les Etats agiront 
nquement conformément aux dispositions prévues aux 
aôcbîl et 22 de l’accord.

5. Pour ce qui concerne l’application de l’article 21, la 
Communauté européenne et ses États membres considèrent que, 
bsqo’tm État du pavillon déclare qu’il a l’intention d’exercer 
«o autorité, conformément aux dispositions de l’article 19, sur 
nuviie de pêche battant son pavillon, les autorités de l’État 
(inspection ne doivent pas prétendre, en vertu des dispositions 
deFaricle 21, k l’exercice d'une quelconque autre autorité sur 
eeaavire.

Tout différend sur ce sujet doit se régler conformément aux 
procédures établies dans la partie VIII de l’accord. Aucun État 
Kpeut invoquer ce type de différend pour garder te contrôle 
d’tmaavirequi ne bat pas son pavillon.

Ea outre, la Communauté européenne et ses États membres 
coosidèrem que le terme “illicite” à l’article 21 paragraphe 18 
de l’accord est & interpréter à la lumière de l'ensemble de 
raccord» et en particulier des articles 4 et 35.

6. La Communauté européenne et ses États membres 
ibffinneut que tous les États doivent s'abstenir, dans leurs 
obtiens, de recourir & la menace ou à l’usage de la force, 
conformément aux principes généraux du droit international, de 
b Charte des Nations Unies et de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer.

Par ailleurs, la Communauté européenne et ses États 
membres soulignent que l’usage de la force visé à l’article 22 
constitue une mesure exceptionnelle qui doit être fondée sur le 
respect le plus strict du principe de proportionnalité et que tout 
abus engagera la responsabilité internationale de l’État 
d'inspection. Tout cas de non-observation doit se régler par des 
moyens pacifiques, conformément aux procédures applicables 
(0 matière de règlement des différends.

En outre, la Communauté européenne et ses États membres 
considèrent que l'élaboration des conditions appropriées 
f  arraisonnement et d’inspection doit se poursuivre 
conformément aux principes applicables du droit international 
dans le cadre des organismes et accords appropriés de gestion 
fa pêcheries régionaux ou sous-régionaux.

1 La Communauté européenne et ses Etats membres 
considèrent que, pour l’application des dispositions de l’article
21 paragraphes 6,7  et 8, l’État du pavillon peut se prévaloir de 
ks dispositions légales en vertu desquelles le ministère public 
» le pouvoir de décider s’il y a lieu ou non de procéder à des 
poursuites, i  la lumière de tous les éléments du dossier. Les 
décisions de l’État du pavillon fondées sur de telles dispositions 
te doivent pas être interprétées comme une absence de réponse 
ou une absence d'action.”

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Oéclaration :

Conformément au paragraphe 4 de l’article 30 de l’Accord, 
le Gouvemement des États-Unis d'Amérique déclare par la 
présente qu’il choisit, aux fins du règlement des différends 
relevant de la Partie VIII du présent Accord, un tribunal arbitral

spécial devant être constitué conformément à l’annexe VIII de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du
10 décembre 1982.

FRANCE
Lors de la signature :
Déclarations :

1. Le Gouvemement de la République française rappelle 
que les conditions d'application de l’Accord doivent être 
strictement conformes à la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer de 1982.

2. Le Gouvernement de la République française déclare 
que les dispositions des articles 21 et 22 ne s'appliquent qu'au 
seul secteur de la pêche maritime.

3. Ces dispositions ne sauraient être considérées comme 
susceptibles d’êtres étendues aux navires effectuant des 
transports maritimes dans le cadre d’un autre instrument 
international, ni d’être transposées dans tout instrument ne 
traitant pas directement de la conservation et de la gestion des 
ressources halieutiques concernées par l’Accord".

NORVÈGE

Déclaration faite en vertu de l'article 43 de l’Accord :
Conformément à l'article 42 de l'Accord, ce dernier n’admet 

ni réserve ni exceptions. Toute déclaration faite en vertu de 
l'article 43 ne peut avoir l'effet d'une exception ou d'une 
réserve pour l'état qui en est l’auteur. Par conséquent, le 
Gouvemement du Royaume de Norvège déclare qu’il ne se 
considère pas lié par les déclarations qui sont ou seront faites par 
d'autres États ou organisations internationales en vertu de 
l'article 43 de l'Accord. L'absence de prise de position sur ces 
déclarations ne sera interprétée ni comme une acceptation ni 
comme un rejet desdites déclarations. Le Gouvemement 
norvégien se réserve le droit de prendre position sur ces 
déclarations à tout moment et de la manière qu’il jugera 
appropriée.
Déclaration faite en vertu de l ’article 30 del ’Accord :

Le Gouvemement du Royaume de Norvège déclare, en veitu 
de l'article 30 de l'Accord (voir art. 298 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer), qu’il n’accepte pas 
l'autorité de tout tribunal arbitral constitué conformément & 
l’annexe VII de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer s'agissant des différends relatifs aux activités destinées 
à assurer le respect des lois pour ce qui est de l’exercice de droits 
souverains ou de la juridiction ne relevant pas d’une cour ou 
d 'un tribunal au titre du paragraphe 3 de l’article 297 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, dans 
l'hypothèse où ces différends seraient considérés comme 
couverts par ledit Accord.

PAYS-BAS
Déclaration relative à l’article 47

Ayant signé l’Accord, les Pays-Bas rappellent qu’en tant 
que pays membre de la Communauté européenne, ils lui ont 
transféré leurs compétences à l'égard de certaines questions 
régies par cet accord. Lorsqu’elle a signé l’Accord, la 
Communauté européenne a fait conformément à l’article 47 une 
déclaration détaillée sur la nature et la portée des compétences 
qui lui ont été transférées.
Déclarations interprétatives déposées au moment de la 

signature de l ’Accord 
[Mêmes déclarations interprétatives, mutatis mutandis, que 

celles faites sous la Communauté européenne.]
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URUGUAY
Déclarations:

1. L’Accord, confonnément à l’objectif énoncé à 
l’article 2, a pour but la mise en place d'un cadre juridique et 
l’adoption d’un système de mesures complet et efficace 
permettant la conservation et la gestion des stocks de poissons 
chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs.

2. L’efficacité du régime instauré dépend notamment de la 
due prise en compte des mesures de conservations et de gestion 
appliquées en dehors de la juridiction nationale et de leur 
compatibilité avec celles que les États côtiers concernés ont 
adoptées pour les mêmes stocks dans les zones relevant de leur 
juridiction nationale, confonnément à l’article 7.

3. Pour ce qui est des caractéristique biologiques d’un stock 
en tant que facteur dont il convient de tenir tout spécialement 
compte pour déterminer les mesures de conservation et dé 
gestion compatibles, confonnément à l’alinéa d) du 
paragraphe 2 de l’article 7, l’Uruguay accorde une importance 
particulière à la période de reproduction du stock dont il s'agit,

NOTES:
* Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Le 4 décembre 1995. le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande do Nord a signé l’Accord aux noms des 
territoires suivants : Bermudes, Iles Falkland, fies Géorgie du Sud. îles 
Pitcairn, H es Sandwich du Sud, îles Türcjues et Caïques, Des Vierges 
britanniques, Sainte-Hélène y compris l’ue de (’Ascension, Territoire 
britannique de l'Océan indien.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 4 décembre 1995, la 
déclaration suivante :

La République argentine rejette la déclaration d’inteipiétarïon 
concernant les lies Malvinas, Géorgie du Sud et Sandwich du Sud 
faite par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne etd’lrlande du Nord,

Soi présent ces îles comme des territoires dans sa dépendance, en 
gnant l'Accord aux fins de l’application des dispositions (de ladite 

Convention]. La République argentine réaffirme sa souveraineté sur 
lesdites îles, qui font partie intégrante de son territoire national, ainsi 
que sur les zones maritimes qui les entourent.

La République argentine rappelle que l’Assemblée générale des 
Nations Unies, dans ses résolutions 2065 (XX), 3160 (XXVIII). 
31/49,37/9,39/6.40/21,41/40,42/l9et43/25,areconnul’exi$ieiKe 
d'un différend de souveraineté, priant le Gouvernement argentine! le

dans une optique protectionniste globale et équilibrée.
4. De même, la pleine efficacité du régime susmentionné 

implique, conformément i  l’objet et au but de l’Accord et «u 
tenues du paragraphe 7 de l’article 6, l’adoption d’uigence de 
mesures de conservation et de gestion chaque fois qa’w

nomène naturel ou l’activité humaine menace sérieusement 
durabilité d’un ou de plusieurs stocks de poisson 

chevauchants ou grands migrateurs.
5. L’Uruguay estime que s’il ressort de l’inspectioo que 

l’État du port effectue à bord d’un navire de pêche se trouvant 
volontairement dans un de ses ports qu’il existe des taisons 
évidentes de croire que ledit navire s’est livré à une activité 
contraire aux mesures sous-régionales ou régionales de 
conservation et de gestion en haute mer, il convient que l’État 
du port dans l’exercice de son droit et de son devoir de 
coopération conformément à l’article 23 de l'Accord, a  
informe que l’État dont le navire bat pavillon et lui demande* 
prendre en charge le navire afin d en exiger qu’il respecte 
lesdites mesures.

Gouvernement britannique d’ouvrir des négociations afiadetnaier 
les moyens de régler de façon pacifique et définitive les probJènej 
non réglés entre les deux pays, y compris tous les aspects de h 
question concernant 1* avenir des Iles Malvinas, ea coaforaiié twcli 
Charte des Nations Unies.
Par la suite, le 19 janvier 1996, le Gouvernement du Royaone-Uii 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a informé le Secrétaire génénl 
que la signature du 4  décembre 1995 s'appliquerait égalaient I 
Anguilla.

En outre, le 20 aoflt 1996. le Secrétaire général a ibçd à  
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d lM t 
Nord, la déclaration suivante à l’égard de la déclaration faite f» 
l’Argentine le 4  décembre 1996 :

Le Gouvernement britannique n’a aucun doute quaat i  b 
souveraineté du Royaume-Uni sur les Iles FaUcalnd, la Géorgie ài 
sud et les îles Sandwich du Sud, et par conséquent n’a aucun do* 
quant à ses droits d’étendre l’application dudit Accord I cn
tenitoires. Le Gouvernement britannique ne peut que rejeter.coa»*
étant sans fondement, la déclaration faite par le Comwncac* 
argentin, à  savoir que ces Des font partie intégrante de soa luttai*
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CHAPITRE XXII. ARBITRAGE COMMERCIAL

L C onvention  pouk  la  reco n n a issa n ce  e t  l 'exécution  des sentences arbitrales étrangères

Faite à New York le 10 juin 1958
ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT:
mTE;
EUT:

7 juin 1959, conformément à l’article XII.
7 juin 1959, n« 4739.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, p. 3. 
Signataires : 24. Parties : 111.

NoU i La Convention a été élaborée et ouverte à la signature le 10 juin 1958 par la Conférence des Nations Unies sur l’arbitrage 
commercial international, convoquée aux termes de la résolution 604 (XXI) 1 du Conseil économique et social des Nations Unies, 
adoptée 1e 3 mai 1956. La Conférence s’est réunie au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 10 juin 
1958. Pour k  texte de l’Acte final de cette conférence, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 330, p. 3.

MdpaU Signature
Afiiqoe du Sud........
Alwie..................
Auernâgne*-*.......... 10 juin 1958
Antigua-et-Barbuda 
Ante Saoudite . . . .
Aigentine...............  26 août 1958
Australie.................
Autriche.................
Bahreïn..................
Bangladesh.............
Baroade............
Bâaïus..................  29 déc 1958
Belgique................. 10 juin 1958
Béai#....................
Bolivie..................
Bosnie-Herzégovine
Botswana...............
Biuoéi Darussalam..
Bulgarie................. 17 déc 1958
Burkina Faso..........
Cambodge .............
Cameroun...............
Canada ..................
Chili ......................
CUae....................
Chypre..................
Colombie...............
Costa Rica.............  10 juin 1958
Côte d’ivoire..........
Croatie..................
Cuba.....................
Danemark...............
Djibouti.................
Dominique.............

ElSalvador........... . 10 juin 1958
Éditeur................. 17 déc 1958
Eqtagjne.................
Estome..................
Etats-Unis d’Amérique
Fédération de Russie 29 déc 1958
Rolande................. 29 déc 1958
Rance....................  25 nov 1958
Géagie................
G to i ........................
ûèce....................

Ratification, 
adhésion (ai. 
succession (a)
3 mai 1976 a 
7 févr 1989 a 

30 juin 1961 
2 févr 1989 a 

19 avr 1994 a
14 mars 1989 
26 mars 1975 a

2 m û 1961 a 
6 avr 1988 a 
6 mai 1992 a 

16 mars 1993 a
15 nov 1960

août 
mai 
avr 
sept 
d& 

25 juil 
10 oct 

mars 
janv 
févr 
mai 
sept 

22 janv
29 déc
25 sept
26 oct 

1 févr
26 juil
30 déc 
22 déc 
14 juin 
28 oct

18
16
28

1
20

23
5

19
12
4

1975
1974 a
1995 a 
1993 d
1971 a
1996 a 
1961
1987 a 
I960 a
1988 a
1986 a
1975 a
1987 a 
1980 a 
1979 a
1987 
1991 a 
1993 d  
1974 a
1972 a 
1983 d
1988

9 mars 1959 a
3 janv 

12 mai 
30 août 
30 sept 
24 août 
19 janv 
26 juin 

2 juin 
9 avr 

16 juil

1962 
1977 a
1993 a 
1970 a 
1960 
1962 
1959
1994 a  
1968 a  
1962 a

Participant Signature
Guatemala..............
G uinée...................
H aïti.......................
Hongrie .................
Inde .......................  10 juin 1958
Indonésie...............
Irlande ...................
Israël.......................  10 juin 1958
Italie.......................
Japon .....................
Jordanie.................  10 juin 1958
Kazakstan...............
Kenya .....................
Kirghizistan............
Koweït...................
Lesotho...................
Lettonie .................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Lituanie .................
Luxembourg............ 11 nov 1958
Madagascar............
M alaisie.................
Mali .......................
Maroc.....................
Maurice .................
Mexique.................
Monaco .................  31 déc 1958
Mongolie................
Niger .....................
Nigéria...................
Norvège.................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda.................
Ouzbékistan............
Pakistan.................  30 déc 1958
Panama...................
Pays-Bas...............  10 juin 1958
Pérou .....................
Philippines.............  10 juin 1958
Pologne .................  10 juin 1958
Portugal.................
République arabe 

syrienne4 ............

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (a)

21 mars 
23 janv 
5 déc 
5 mars 

13 juil 
7 oct

12 mai 
5 janv

31 janv 
20 juin 
15 nov 
20 nov 
10 févr 
18 déc 
28 avr
13 juin
14 avr

1984 a
1991 a 
1983 a  
1962 a
1960 
1981 a  
1981 a  
1959 
1969 a
1961 a  
1979
1995 a  
1989 a
1996 a  
1978 a  
1989 a
1992 a

10 m an 
14 m an 
9 sept

16 juil
5 nov 
8 sept

12 févr 
19 juin 
14 avr
2 juin 

24 oct 
14 oct
17 m an 
14 m an
6 janv 

12 févr
7 févr

10 oct 
24 avr 

7  juil 
6  juil
3  oct

18 oct

1994 d
1995 a  
1983 
1962 a  
1985 a 
1994 a 
1959 a
1996 a  
1971 a
1982 
1994 a 
1964 a  
1970 a  
1961 a
1983 a 
1992 a 
1996 a

1984 a 
1964 
1988 a  
1967 
1961 
1994 a

9 mars 1959 a
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Participant

République 
centrafricaine. . . .  

République de Cotée 
République tchèque' 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie...............
Royaume-Uni........
Saint-Marin...........
Saint-Siège ...........
Sénégal ...................
Singapour...............
Slovaquie3 .............
Slovénie.................

Signaturt

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

15 oct 1962 a 
8 févr 1973 a 

30 sept 1993 d

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (ai 
succession (a)

13 oct
13 sept 
24 sept 
17 mai
14 mai 
17 oct 
21 août 
28 mai

6 juil

1964 a 
1961 a 
1975 a 
1979 a  
1975 a 
1994 a 
1986 a 
1993 d 
1992 d

Sri L anka............
Suède..................
Suisse..................
Thaïlande............
Trinité-et-Tobago
Tunisie................
Türquie................
Ukraine................
Uruguay..............
Venezuela............
VietNam ............
Yougoslavie........
Zimbabwe ..........

30 déc 
23 déc 
29 déc

1958
1958
1958

29 déc 1958

9 avr 1962
28 janv 1972

1 juin 
21 déc 
14 févr 
17 juil
2 juil

10 oct 
30 mars 1983 o

8 févr 1995 e 
12 sept 1995 a 
26 févr 1982 a
29 sept 1994a

1965
1959 a
1966 a
1967 a 
1992 a
1960

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de ta ratification, de 
l'adhésion ou de Ut succession. Pour les objections et applications territoriales, voir ci-après.)

ALGÉRIE
"Se référant à la possibilité offerte par l’article 1er, alinéa 3 de 

la Convention, la République algérienne démocratique et 
populaire déclare qu’elle appliquera la Convention, sur la base de 
la réciprocité, à la reconnaissance et l’exécution des seules 
sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre État 
contractant, uniquement lorsque ces sentences auront été 
prononcée au sujet de différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par le Droit algérien”.

ALLEMAGNE2
En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article premier et 

confonnément au paragraphe 3 dudit article, la République 
fédérale d’Allemagne appliquera la Convention à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d’un autre État contractant

ANTIGUA-ET-BARBUDA
Confonnément à l’article premier, le Gouvernement 

d’Antigua-et-Barbuda déclare qu’il appliquera la Convention, 
sur la base de la réciprocité, i  la reconnaissance et à l’exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire d’un autre Etat 
contractant

Le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda déclare également 
qu’il appliquera la Convention uniquement aux différends issus 
de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la législation 
d’Antigua-et-Barbuda.

ARABIE SAOUDITE
Déclaration :

Le Royaume déclare qu’il appliquera la Convention sur la 
base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des 
sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un État contractant

ARGENTINE6
Lors de la signature :

Sous réserve de la déclaration contenue dans 1* Acte final.

Lors de la ratification :
La République argentine appliquera la Convention, sur h 

base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des 
seules sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre Étal 
contractant En outre, elle appliquera la Convention uniquement 
aux différends issus de rapport de droit, contractuels ou nos 
contractuels, qui sont considérés comme commerciaux par sa loi 
nationale.

La présente Convention sera interprétée confonnément «n 
principes et dispositions de la Constitution nationale en vigueur 
ou à ceux qui résulteraient de réformes auxquelles il serai 
procédé en vertu de ladite constitution.

AUTRICHE7 

BAHREIN9
Déclarations :

1. L’adhésiondet’ÉtatdeBahreïnàlaConventioopMli 
reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangère 
de 1958 ne signifie en aucune manière que l’État de Bahitii 
reconnaît Israël ou qu’il engage avec lui des relations quefln 
qu’elles soient

2. Conformément au paragraphe 3 de l’article premier de 
la Convention, l’État de Bahreïn appliquera la Convention, surla 
base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d’un autre t» 
contractant partie à la Convention.

3. Conformément au paragraphe 3 de l’artickpremiei* 
la Convention, l’État de Bahreïn appliquera la CoawnW 
uniquement aux différends issus de rapports de droit,contrat»*» 
ou non contractuels, qui sont considérés comme comméra*® 
par sa loi nationale.

BARBADE
Déclarations :

i) En application du paragraphe 3 de l’article premia 
Convention, le Gouvernement de la Barbade déckf* ?  * 
appliquera la Convention, sur la base de la réciprocité, * ■ 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences rendues s» 
le territoire d’un autre Etat contractant h

ii) En outre, le Gouvernement de la Barbade appi*]*”  
Convention uniquement aux différends issus de rapports
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contractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
ffflimyiriam par la législation de la Barbade.

BÉLARUS
Ed M  qui concerne les sentences arbitrales sur le territoire 

fui État ooo contractant, la République socialiste soviétique de 
Biétomssie n'appliquera les dispositions de la  présente 
Convention que sur la base de la réciprocité.

BELGIQUE
“C onform ément à  l'alinéa 3 de l'article I, le Gouvernement 

du Royaume de Belgique déclare qu’il appliquera la Convention 
à b reconnaissance et à  l'exécution des seules sentences 
atinles tendues sur le territoire d 'un  Etat contractant.”

BOSNIE-HERZÉGOVINE
Dtdanakms:

La Convention ne sera appliquée à la République de 
Bosnie-Herzégovine qu'en ce qui concerne les sentences 
abitnlcs rendues après l'entrée en vigueur de la Convention.

La République de Bosnie-Herzégovine appliquera la 
Convention, sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et 
1 l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d ’un 
autre État contractant

La République de Bosnie-Herzégovine appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de 
(toits, contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par les lois de la République de 
Bosnie-Herzégovine.

BOTSWANA
La République du Botswana appliquera ta Convention 

Nkpement aux différends issusde rapports de droit, contractuels 
oi ion contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
pria loi du Botswana.

La République du Botswana appliquera la Convention à la 
reconnaissance et à l'exécution des sentences arbitrales rendues 
n ie territoire d'un autre État contractant

BRUNÉ1 DARUSSALAM
Déclaration:

Brunei Darussalam appliquera ladite Convention sur la base 
<le la réciprocité à la reconnaissance et à l ’exécution des seules 
sentences rendues susr le territoire d ’un autre Etat contractant.

BULGARIE
La Bulgarie appliquera la Convention à la reconnaissance et 

1 l'exécution des sentences rendues sur le territoire d’un autre 
Etat contractant En ce qui concerne les sentences rendues sur le 
Jwitoirt d'États non contractants, elle n'appliquera la 
Convention que sur la base d’une stricte réciprocité.

CANADA*
20 mai 1987

Le Gouvernement du Canada déclare qu’il appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par les lois du Canada, à l’exception de la province 
to Québec dont la loi ne prévoit pas une telle limitation.

CHINE
La République populaire de Chine appliquera la Convention 

Air la base de la réciprocité, à la reconnaissance et à  l’exécution

des seules sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre 
État contractant.

La République populaire de Chine appliquera la Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, contractuels 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
par la loi nationale de la République populaire de Chine.

CHYPRE
La République de Chypre appliquera la Convention, sur la 

base de la réciprocité, à  la reconnaissance et & l’exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d'un autre État 
contractant; en outre, elle appliquera la Convention uniquement 
aux différends issus de rapports de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considérés comme commerciaux par sa loi 
nationale.

CUBA
La République de Cuba appliquera la présente Convention à 

la reconnaissance et à  l’exécution des sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d’un autre État contractant. En ce qui 
concerne les sentences arbitrales rendues dans d’autres Étals non 
contractants, elle n’appliquera la Convention que dans la mesure 
où ces États accorderont un traitement réciproque établi d’un 
commun accord entre les parties; en outre, elle appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de droit 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par la législation cubaine.

DANEMARK
"Selon les termes de l’article I, paragraphe 3. [la Convention] 

ne sera opérante que pour la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales rendues par un autre État contractant et elle 
vaudra seulement en matière de relations commerciales.

ÉQUATEUR
L’Équatcur appliquera la Convention sur la base de la 

réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des sentences 
arbitrales rendues sur le territoire d’un autre État contractant, 
uniquement lorsque ces sentences auront été prononcées au sujet 
de différends issus de rapports de droit qui sont considérés 
comme commerciaux par le droit équatorien.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Les États-Unis d'Amérique appliqueront la Convention, sur 

la base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d'un autre État 
contractant.

Les États-Unis d’Amérique appliqueront la Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, contractuels 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
par la loi nationale des États-Unis.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
En ce qui concerne les sentences arbitrales rendues sur le 

territoire d’un État non contractant l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques n'appliquera les dispositions de la 
présente Convention que sur la base de la réciprocité.

FRANCE1*
“ 1. Se référant à la possibilité offerte par l'article premier, 

alinéa 3, de la Convention, la France déclare qu'elle appliquera 
la Convention sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et 
à  l'exécution des seules sentences rendues sur le territoire d ’un 
autre État contractant.”

“2) Se référant à l’article X, alinéas 1 et 2 de la Convention, 
la France déclare que la présente Convention s’étendra à 
l’ensemble des territoires de la République française.”
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GRÈCE11
18 avril 1980

“L'approbation de la présente Convention est faite sous 
condition des deux limitations du paragraphe 3 de Particle l^de  
cette Convention.”

GUATEMALA
Sur la base de la réciprocité, la République du Guatemala 

appliquera ladite Convention à la reconnaissance et à l’exécution 
des seules sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre 
État contractant; et elle l’appliquera uniquement aux différends 
issus de rapports de (boit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par sa loi nationale.

HONGRIE
La République populaire hongroise appliquera la Convention 

à la reconnaissance et à l’exécution des seules sentences 
arbitrales qui auront été rendues sur le territoire de l’un des Etats 
contractants et qui porteront sur des litiges concernant un rapport 
de droit considéré par la loi hongroise comme rapport de droit 
commercial.

INDE
Conformément à l’article premier de la Convention, le 

Gouvemement indien déclare qu’ il appliquera la Convention à la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences rendues sur 
te territoire d’un État partie à la Convention. Il déclare en outre

Su’il appliquera la Convention uniquement aux différends issus 
e rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 

considérés comme commerciaux par la loi indienne.

INDONÉSIE
Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 

premier de la Convention, le Gouvernement de la République 
d’Indonésie déclare qu’ il appliquera la Convention sur la base de 
la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre État contractant, et

Su’il appliquera la Convention uniquement aux différends issus 
e rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 

considérés comme commerciaux par la loi indonésienne.

IRLANDE
En application du paragraphe 3 de l’article premier de la 

Convention, le Gouvernement irlandais déclare qu’il appliquera 
ladite Convention à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre État contractant

JAPON
D appliquera la Convention à la reconnaissance et à 

l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d’un 
autre État contractant.

JORDANIE1
Le Gouvernement jordanien ne se conformera à aucune 

sentence rendue par Israël ou à laquelle un citoyen israélien serait 
partie.

KENYA
Conformément au paragraphe 3 de l’article 1 de ladite 

Convention, le Gouvernement kenyen déclare qu’il appliquera la

Convention à la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre État contractant

KOWEÏT
L’État du Koweït n’appliquera la Convention qu'â b 

reconnaissance et i  l’exécution des sentences prononcées sur le 
territoire d’un autre État contractant.

0  est entendu que l’adhésion de l’État du Koweït è h 
Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères, faite à New York le lOjuin 1958, ne signifie 
en aucune manière que l’État du Koweït reconnait Israël ou qu’il 
engage avec lui des relations régies par ladite Convention.

LITUANIE

Déclaration :
[La République de Lithuanie] appliquera les dispositions de 

la présente Convention à la reconnaissance des sentences 
arbitrales rendues sur les territoires des États non-contractants, 
uniquement sur la base de la réciprocité.

LUXEMBOURG
Déclaration :

La Convention s’applique sur la base de la réciprocité i  b 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences rendues sur 
te territoire d’un autre État contractant

MADAGASCAR
“La République malgache déclare qu’elle appliquera b 

Convention sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance (t i  
l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d’un 
autre État contractant; elle déclare en outre qu’elle appliqua* b 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par sa loi nationale.”

MALAISIE
“Le Gouvemement malaisien, conformément au 

dispositions du paragraphe 3 de l’article premier de b 
Convention, déclare qu’il appliquera la Convention sur la base de 
la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur te territoire d’un autre État contractant. U 
Malaisie déclare en outre qu’elle appliquera la Cooventkx 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, contractuels 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commeroam 
par la loi malaisienne. *

MAROC
“Le Gouvemement de Sa Majesté le Roi du Maroc 

n’appliquera la Convention qu’à la reconnaissance et l 
l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d’us 
autre État contractant”

MAURICE
Déclarations :

Conformément à l’article premier, alinéa 3), de U 
Convention, la République de Maurice déclare qu’etle appliquer* 
la Convention sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance « 
à l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d’us 
autre État contractant

Se référant i  l’article X, alinéas 1 et 2), de la Convention, b 
République de Maurice déclare que la présente Convention 
s’étendra à l’ensemble des territoires faisant partie de b 
République de Maurice.
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MONACO
“Se référant à la possibilité offerte par l’article premier, alinéa 

3, de b Convention sur la base de la réciprocité, la Principauté de 
Mnnam appliquera la Convention à la reconnaissance et à 
l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d’un 
mut État contractant; elle appliquera en outre la Convention 
atiquementaux différends issus de rapports de droit, contractuels 
at ooo contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
par sa loi nationale.”

MONGOLIE
Déclarations :

1. La Mongolie appliquera la Convention sur la base de la 
éciprocité, à la reconnaissance et i  l’exécution des seules 
minces arbitrales rendues sur le territoire d’un autre Etat 
contractant.

1 La Mongolie appliquera la Convention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considérés comme commerciaux par la loi 
utnnale de Mongolie.

NIGÉRIA
Conformément au paragraphe 3 de l’article premier de la 

Convention, le Gouvernement militaire fédéral de Ja République 
Sidérale du Nigéria déclare qu’il appliquera la Convention, sur la 
tse de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d’un État partie à cette 
Convention et uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par les lois de la République fédérale du 
Nigéria.

NORVÈGE
1) (Le Gouvernement norvégien appliquera] la 

Convention à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
«uencesrendues sur le territoire de l’un des États contractants.

2) [Le Gouvernement norvégien n’appliquera] pas la 
Convention aux différends dont l’objet est un bien immeuble 
situé en Norvège ou un droit direct ou indirect, sur un tel bien.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Déclarations:

Ea application du paragraphe 3 de l’article premier de la 
Convention, le Gouvernement néo-zélandais déclare qu’il 
appliquera la Convention sur ta base de la réciprocité, à la 
'Roanaissance et à l’exécution des seules sentences rendues sur 
k territoire d’un autre État contractant.

L’adhésion du Gouvernement néo-zélandais à la Convention
* l’appliquera pas pour le moment, conformément à l’article X 
« la Convention, aux îles Cook et à Nioué.

OUGANDA
déclaration :

La République de l’Ouganda appliquera la Convention à la 
Connaissance et 4 l’exécution des seules sentences rendues sur
* territoire d’un autre État contractant.

PAYS-BAS
“En se référant au paragraphe 3 de l’article premier de la 

Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences 
*bitrale$ étrangères, le Gouvernement du Royaume déclare qu’il 
piquera la Convention à la reconnaissance et 11 l’exécution des

seules sentences rendues sur le territoire d’un autre État 
contractant.”

PHILIPPINES
Lors de la signature :
Réserve :

La signature est donnée sur la base de la réciprocité. 
Déclaration :

Les Philippines appliqueront la Convention à la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d’un autre État contractant, confonnément à l ’article 
premier, paragraphe 3, de la Convention.
Déclaration faite lors de la ratification :

Les Philippines, sur la base de la réciprocité, appliqueront la 
Convention à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre État contractant et 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, contractuels 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
par la loi nationale du pays qui fait la déclaratioa

POLOGNE
Avec la réserve mentionnée à l’article premier, paragraphe 3.

PORTUGAL
Déclaration :

Portugal limitera l’application de la Convention, sur la base 
de la réciprocité, aux sentences arbitrales rendues sur le territoire 
d’un autre État lié par ladite Convention.

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
“Se référant à la possibilité offerte par l’article premier, alinéa

3, de la Convention, la République centrafricaine déclare qu’elle 
appliquera la Convention, sur la base de 1a réciprocité, i  la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d’un autre État contractant : elle déclare en outre 
qu’elle appliquera la Convention uniquement aux différends 
issus de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par sa loi nationale.”

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
En vertu du paragraphe 3 de l’article premier de la présente 

Convention, le Gouvernement de la République de Corée déclare 
qu’il appliquera la Convention en vue de la reconnaissance et de 
1 exécution des seules sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d’un autre État contractant. Il déclare en outre qu’it 
appliquera la Convention uniquement aux différends issus de 
rapports de droits, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par sa loi nationale.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE5

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 
Confonnément au paragraphe 3 de l’article I, le 

Gouvernement de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar appliquera la Convention à ta reconnaissance et à 
l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d’un 
autre État contractant

ROUMANIE
“La République populaire roumaine appliquera la 

Convention seulement aux différends ayant trait à des rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme étant commerciaux par sa législation.

“La République populaire roumaine appliquera la 
Convention à la reconnaissance et à l’exécution des sentences
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rendues sur le territoire d’un autre État contractant. En ce qui 
concerne les sentences rendues sur le territoire de certains États 
non contractants, la République populaire roumaine n’appliquera 
la Convention que sur la base de la réciprocité établie de commun 
accord entre k» parties.”

ROYAUME-UNI11
S mai 1980

Le Royaume-Uni n'appliquera la Convention qu’à la 
reconnaissance et à l'exécution des sentences rendues sur le 
territoire d'un autre État contractant. Cette déclaration est faite 
également à l’égard de Gibraltar, de Hong-kong et de l’île de Man 
auxquels la Convention avait été ultérieurement rendue 
applicable.

SAINT-SIÈGE
“L’État de la Cité du Vatican appliquera ladite Convention, 

sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution 
des seul» sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre 
État contractant; et uniquement aux différends issus de rapports 
de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi vaticane.”

SINGAPOUR
La République de Singapour appliquera ladite Convention 

sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire d’un autre État 
contractant

SLOVAQUIE5 

SUISSE12

TRINITÉ-ET-TOBAGO
Aux termes de l'article I de la Convention, le Gouvernement 

de la Trinité-et-Tobago déclare qu’il appliquera la Convention 
sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire d’un autre État 
contractant; il déclare en outre qu’il appliquera la Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, contractuels 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
par sa loi nationale.

TUNISIE
.. Avec les réserves prévues i  l’alinéa 3 de l’article premier 

de cette Convention, à savoir que l’État tunisien appliquera la 
Convention à la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre État contractant et 
qu’il appliquera la Convention uniquement aux différends issus 
de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi tunisienne.”

Objections
(En l'absence d'indication précédant U texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE2 ^
21 décembre 19$

La République fédérale d'Allemagne est d’avis que le deuxième paragraphe de la déclaration de la République argentine constjW 
une réserve et est de ce fait, non seulement en contradiction avec le paragraphe 3 de l’article premier de la Convention, mais égaleme» 
vague et donc irrecevable; elle élève par conséquent une objection à cette réserve.

TURQUIE
Déclaration :

Conformément au paragraphe 3 de l'article premier de k 
Convention, la République turque déclare que, sur la base de li 
réciprocité, elle appliquera la Convention à la reconnaissance et 
à l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d'uo 
autre État contractant. Elle déclare également qu’elle appliquera 
la Convention uniquement aux différends issus de rapport de 
droit contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale.

UKRAINE
En ce qui concerne les sentences arbitrales rendues sur le 

territoire d’un État non contractant, la République socialiste 
soviétique d'Ukraine n’appliquera les dispositions de la présente 
Convention que sur la base de la réciprocité.

VENEZUELA
Déclarations :

a) La République du Venezuela appliquera la Convention 
uniquement à la reconnaissance et à l’exécution des sentences 
arbitrales rendues sur le territoire d’un autre État contractant

b) La République du Venezuela appliquera ladite 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés coame 
commerciaux par sa loi nationale.

VIETNAM
Déclarations :

1. [La République socialiste du Viet Nam] considère que li 
Convention est applicable à la reconnaissance et à l’exécutiondcs 
seules sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre État 
contractant. S’agissant des sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d’États non contractants, elle appliquera la Convention 
sur la base de la réciprocité.

2. La Convention ne s’appliquera qu'aux différends issus de 
rapports de droit considérés comme commerciaux par 1a loi 
vietnamienne.

3. Toute interprétation de la Convention faite devant les 
autorités compétentes ou les tribunaux vietnamiens devrait êtrt 
conforme à ta Constitution et à la loi vietnamiennes.

YOUGOSLAVIE13
1. La Convention s’applique en ce qui concerne la 

République fédérative socialiste de Yougoslavie aux seules 
sentences arbitrales rendues après son entrée en vigueur.

2. La République fédérative socialiste de Yougoslavie 
appliquera la Convention sur la base de la réciprocité aux seules 
sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre Etal part* 
à la Convention.

3. La République fédérative socialiste de Yougoslave 
appliquera la Convention [seulement] aux différends issus * 
rapports de droit contractuels ou non contractuels, considâ* 
comme économiques par sa législation nationale.
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À tous autres égards, la présente objection ne vise pas à empêcher l’entrée en vigueur de la Convention entre U République 
Hgcntine et la République fédérale d’Allemagne.

Application territoriale

Ftttkipait
Date de réception

Territoiresde la notification
Australie................................ Tous les territoires extérieurs, autres »jue le 

Papua-Nouvelle-Guinée. dont l'Australie awume le» 
relations internationales

Danemark14........................... Iles Féroé, Groenland
Éüîs-Unis d’Amérique.......... Tous les territoires dont les États-Unis assurent les relations

internationales
Fiance................................... Tous les territoires de la République française
Piys-Bas15............................ Antilles néerlandaises. Surinam
Royaume-Uni16 ..................... Gibraltar

21 janv 1977 Hong-kong
22 févr 1979 Ile de Man
14 nov 1979 Bermudes
26 nov 1980 Belize, îles Caïmanes
19 avr 1985 Guernesey

Déclarations et réserves faites lors de notifications concernant l'application territoriale

ROYAUME-UNI

Belize, Bermudes, Guemesey, îles Caïmanes
[La Convention s’appliquera]... conformément au paragraphe 3 de l’article premier de celle-ci,èla reconnaissance et à l’exécution 

des seules sentences rendues sur le territoire d’un autre Etat contractant.

HOTES:
1 Documents officiels du Conseil économique et social, vingt et 

viUme session, Supplément n° I (E/2889), p. 7.

1 U  République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention avec déclarations, le 20 février 1975. Pour le texte des 
déclarations, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 959, 
P' Ml. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

, 1 Avec déclaration aux termes de laquelle la Convention 
xppliquen également au Land de Berlin à compter du jour où elle 
*trcn en vigueur pour la République fédérale d* Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu des 
®Bn>unications des Gouvernement de l’Albanie, de la République 
«dénie d'Allemagne, de la Bulgarie, de Cuba, des États-Unis 
«Amérique, de ta France et du Royaume-Uni, de ta Pologne, de la 
«publique socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
•«iétjques. Ces communications sont identiques en substance, 
•vais mutandis, à celles reproduites en note 2 au chapitre III.3.

U n de son adhésion à la Convention, le 20 février 1975,
*  Gouvernement de la République démocratique allemande a formulé 
•et sujet la déclaration suivante :

Conformément à l’Accord quadripartite entre les 
Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la République 
fnnçaise, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
ea date du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d ’Allemagne et ne peut être gouverné par elle. 
Les déclarations de la République fédérale d ’Allemagne, seton 
lesquelles lesdites conventions s’appliquent également au 
Lmd de Berlin, sont donc en contradiction avec l’Accord 
quadripartite qui stipule en outre que les traités touchant aux 
questions de sécurité et de statut ne peuvent être étendus à

Berlin-Ouest par la République fédérale d ’Allemagne. 
Les déclarations de la République fédérale d ’Allemagne ne 

uvent donc avoir d'effets juridiques.
la suite de cette dernière déclaration, le Secrétaire général a reçu 

le 26 janvier 1976 des Gouvernements de b  France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des 
États-Unis d’Amérique une communication confirmant la position 
précédemment adoptée par ces gouvernements. Par la suite, le 
Secrétaire général a reçu le 24 février 1976 du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne une communication où il est dit 
notamment ce qui suit : Le Gouvemement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite dans |la  noie J 
des trois Puissances, tient à confirmer que (la Convention 
susmentionnée), dont il a étendu l'application à Berlin-Ouest 
conformément aux procédures établies, [continue) d’y être pleinement 
en vigueur.

Voir aussi note 2 ci-dessus.
4 Adhésion de la République arabe unie : voir note 6  au 

chapitre 1.1.
5 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les

3 octobre 1958 et 10 juillet 1959, avec une déclaration. Pour le texte de 
la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 330, 
p. 69. Voir aussi note 3 ci-dessus et note 26 au chapitre 1.2.

6 Le texte de la déclaration formulée lors de la signature et contenue 
dans l’Acte final est le suivant :

"Si une autre Partie contractante étendait I application de la 
Convention à des territoires qui relèvent de ta souveraineté de la 
République Argentine, cette extension n’affecterait en rien les droits 
de la République Argentine.”

7 Par une communication reçue le 25 février 1988, le 
Gouvemement autrichien a notifié au Secrétaire général qu il avait
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décidé de retirer, avec effet i  cette date, la réserve formulée l a s  de 
l'adhésion à la Convention. Pour le texte de la réserve, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 395, p. 274.

* Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
23 juin 1980, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique de la 
déclaration du Gouvernement jordanien. À son avis, la Convention 
ne constitue pas le cadre approprié pour des proclamations 
politiques de ce genre. En outre, ladite déclaration ne peut en 
aucune manière modifier les obligations qui incombent à la Jordanie 
en vertu du droit international général ou de conventions 
particulières. En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement
israélien adoptera à l’égard du gouvernement jordanien 
une attitude d’entière réciprocité.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu, le 22 septembre 1988, 

une communication identique en essence, mutatis mutandis, du 
Gouvernement israélien à l’égard de ta déclaration formulée par Bahreïn 
lors de l’adhésion.

9 La déclaration du Canada reçue le 20 mai 1987, qui comportait 
à l’origine deux parties, a été faite après l’adhésion. Elle a été 
communiqué à tous les Etats concernés par le Secrétaire général. 
Aucune des Parties contractantes n’ayant formulé d'objections dans les 
90 jours à compter de la date de la lettre (22 juillet 1987), 
la déclaration a été considérée comme acceptée et a remplacé celle faite 
lors de l’adhésion qui se lisait comme suit :

“Le Gouvernement du Canada déclare, en ce qui concerne la 
province de 1’Alberta, qu’il appliquera la Convention à la 
reconnaissance et l’exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d’un autre Etat contractant

Le Gouvernement du Canada déclare qu'il appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de droit 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par la loi nationale du Canada.”
Par la suite, le 25 novembre 1988, le Gouvernement canadien a 

notifié au Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer, avec effet à 
cette date, la deuxième partie de ladite déclaration révisée reçue 
le 20 mai 1987 et qui se lisait comme suit :

“Le Gouvernement du Canada déclare, en ce qui concerne la 
province de la Saskatchewan, qu’il appliquera h  Convention i  la 
reconnaissance et l’exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le temtoirc d'un autre État contractant.”

10 Par une communication reçue le 27 novembre 1989, 
le Gouvernement français a notifié au Secrétaire général qu'il iviit 
décidé de retirer, avec effet à cette même date, la seconde phrase de la 
déclaration relative au paragraphe 3 de l’article 1, faite Ion de la 
ratification. Pour le texte de la phrase retirée, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 336, p. 426.

11 La déclaration [de la Grèce] (du Royaume-Uni] ayant été faite 
après l'adhésion elle a été communiquée par le Secrétaire général i tout 
les États concernés. Aucune des Parties contractantes n'ayant fonruilé 
une objection dans les 90 joun à compter de la date 
(10 juin 1990) de cette communication, la déclaration a été réputée 
acceptée.

12 Le 23 avril 1993, le Gouvernement suisse a notifié n 
Secrétaire général sa décision de retirer la déclaration formulée lors de 
la ratification. Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil da 
Traités des Nations Unies, vol. 536, p. 477.

13 Dans une déclaration ultérieure en date du 28 juin 1982, le 
Gouvernement yougoslave a précisé que la première réserve ne 
constituait qu’une réaffirmation du principe de la non-rétroactivité des 
lois, et que la troisième réserve étant essentiellement conforme k 
l’article 1, paragraphe 3. de la Convention, il y a lieu d’ajouter dan 
le texte ortginal le mot “seulement" et de considérer que le mot 
“économique” y a été utilisé comme synonyme du mot “commerciaT.

14 Dans de son instrument d’adhésion à la Convention, k 
Gouvernement danois avait déclaré, en application du paragraphe I de 
l’article X, que la Convention ne serait pas applicable pour le momea 
aux ties Féroé et au Groenland.

Dans une communication reçue le 12 novembre 1975, k 
Gouvernement danois a déclaré retirer la réserve susmentioaoée, ce* 
décision prenant effet le 1er janvier 1976. Aux termes d’une seconde 
communication, reçue le 5 janvier 1978, le Gouvernement danois » 
confirmé que la notification refue le 12 novembre 1975 devait à* 
considérée comme ayant pris effet le 10 février I976,coafonaéart 
au paragraphe 2 de l'article X, et étant entendu que la Coavtrttf 
a été appliquée de facto aux Iles Féroé et au Groealaad à  
1er janvier an 9 février 1976.

13 Voir note 10 au chapitre I.l.
16 Voir aussi sous “Déclarations et Réserves” dans ce chapitre po* 

la réserve faite par le Royaume-Uni, qui a également été faite an «m 
de Gibraltar, Hong-kong et l’île de Man.
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2. C o n v e n tio n  eu ro p é en n e  su *  l ’a r m t r a g e  c o m m e rc ia l  i n t e r n a t i o n a l

entrée EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT : 
TEXTE;
ÉTAT:

F m teàG enivele2lam ll96l

7 janvier 1964, conformément au paragraphe 8 de l'article X, à l'exception des paragraphes 3 à 
7 de l'article IV qui sont entrés en vigueur le 18 octobre 1965 aux termes du paragraphe 4 de 
l’annexe à la Convention.

7 janvier 1964, n°7041.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 484, p. 349.
Signataires : 17. Parties : 26.

Note : La Convention a été élaborée et ouverte à la signature le 21 avril 1961 parla Réunion spéciale de plénipotentiaires chargés

européen des Nations Unies, 
dis Traités des Nations Unies, vol. 484, p. 349.

Participant Signature
Allemagne2 ,3 . . . . . . .  21 avr 1961
Autriche................  21 avr 1961
Bélarus. . . . . . . . . . . . . .  21 avr 1961
Belgique. . . . . . . . . . . . .  21 avr 1961
Bosnie-Heizégovine
Bulgarie................  21 avr 1961
Bunina F a s o ...........
Croatie. . . . . . . . . . . . . .
Cuba. . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark4 . . . . . . . . . .  21 avr 1961
Espagne. . . . . . . . . . . . .  14 déc 1961
Fédération de Russie 21 avr 1961
Finlande. . . . . . . . . . . . .  21 déc 1961
fiance. . . . . . . . . . . . . . .  21 avr 1961
Hongrie. . . . . . . . . . . . .  21 avr 1961

Ratification, 
adhésion (ai, 
succession (a)

27 oct 
6 mars

14 oct
9 oct 
1 sept

13 mai 
26 janv
26 juil

1 sept
22 déc 
12 mai
27 juin

16 déc
9 oct

1964
1964
1963 
1975 
1993 d
1964
1965 a 
1993 d
1965 a 
1972 
1975
1962

1966
1963

Participant Signature

Italie.......................  21 avr 1961
Kazakstan................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Luxembourg............
Pologne .................. 21 avr 1961
Roumanie................ 21 avr 1961
République tchèque5
Slovaquie5 ..............
Slovénie..................
Turquie...................  21 avr 1961
Ukraine...................  21 avr 1961
Yougoslavie............ 21 avr 1961

Ratification, 
adhésion (a i 
succession (d)

3 août 1970
20 nov 1995 a

10 mars
26 mars
15 sept
16 août
30 sept
28 mai

6 iuil
24 janv
18 mars
25 sept

1994 d 
1982 a 
1964 
1963 
1993 d 
1993 d  
1992 d 
1992 
1963 
1963

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
BELGIQUE

“Confonnément à l’article II, paragraphe 2, de la Convention, 
le Gouvernement belge déclare qu’en Belgique seul l’Etat a, dans 
les cas visés à l’article I, paragraphe 1, la faculté de conclure des 
Conventions d’arbitrage.

LUXEMBOURG 
“Sauf stipulation contraire expresse dans la Convention 

d’arbitrage, les présidents des tribunaux d’arrondissement 
assument les fonctions confiées par l’article IV de la Convention 
aux présidents des chambres de commerce. Les présidents 
statuent comme en matière de référé.”

NOTES,
1 Documents officiels du Conseil économique et social, 

Qùitiime session, supplément n°3 (E/3349), p. 59.

2 U République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 20 février 1975. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 D est stipulé dans une note accompagnant l'instrument de 
ttificaiion que l’Accord s’appliquera également au Land de Berlin
* compter de sa date d’entrée en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.

Eu Égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
tassées au Secrétaire général par les Gouvernements de l’Albanie, de 
» République fédérale d'Allemagne, de la Bulgarie, de Cuba, des 
uMs-Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni, de la Pologne, 
«  la République soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
uviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Ces communications 
*<>■1 identiques en substance, mutatis mutandis, à celles reproduites en 
Htt 2 ta chapitre III.3.

Lors de son adhésion à la Convention le 20 février 1975, le 
Gouvernement de la République démocratique allemande a formulé 1 
ce sujet la déclaration suivante :

Confonnément à l'Accord quadripartite entre les 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la République 
française, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et de l’Union des République socialistes soviétiques en date 
du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et ne peut être gouverné par elle. 
Les déclarations de la République fédérale d ’Allemagne, selon 
lesquelles lesdites conventions s'appliquent également au 
Land de Berlin, sont donc en contradiction avec l'Accord 
quadripartite, qui stipule en outre que les traités touchant aux 
questions de sécurité et de statut ne peuvent être étendus h 
Berlin-Ouest par la République fédérale d’Allemagne. Les 
déclinations de la République fédérale d’Allemagne ne peuvent 
donc avoir d'effets juridiques.
A la suite de cette dernière déclaration, le Secrétaire général a reçu 

le 26 janvier 1976 des Gouvernements de la France, du Royaume-Uni
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de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis d’Amérique 
une communication confirmant la position précédemment adoptée par 
ces Gouvernements. Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 
24 février 1976 du Gouvernement de la République fédérale 
d* Allemagne une communication où il est dit notamment ce qui suit : 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, sur 
la base de la situation Juridique décrite dans [la note) des trois 
Puissances, tient à confirmer que [la Convention susmentionnée), 
dont il a étendu l'application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, (continue] d’y être pleinement en vigueur. 
Vfoir aussi note 2 ci-dessus.

4 L’instrument de ratification contenait une déclaration selon 
laquelle la Convention ne s’appliquera pas pour le moment aux lies 
Féroé et au Groenland.

Dans une communication reçue le 12 novembre 1975. le 
Gouvernement danois a déclaré retirer la réserve susmentionnée, cent 
décision prenant effet le 1 "  janvier 1976.

5 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention ks 
21 avril 1961 et 13 novembre 1963, respectivement. %ir aussi ootett 
au chapitre 1.2.



CHAPITRE XXIII. DROIT DES TRAITÉS

i. C o n v en tio n  d e  V ien n e  su r  le  d r o it  des tr a it é s

Conclue à Vienne le 23 nui 1969

ENTKÉE EN VIGUEUR : 27 janvier 1980, conformément au paragraphe 1 de l’article 84.
ENREGISTREMENT : 27 janvier 1980, n° 18232.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
ÉTAT: Signataires:47. Parties:81.

Noie : La Convention a été adoptée le 22 mai 1969 et ouverte à la signature le 23 mai 1969 par la Conférence des Nations Unies 
sur le (boit des traités. La Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 2166 (XXI) 1 de l’Assemblée générale en 
datedu5 décembre 1966 et à la résolution 2287 (XXII)* de PAssemblée générale en date du 6 décembre 1967. La Conférence a tenu 
deux sessions au Neue Hofburg, à Vienne, la première du 26 mars au 24 mai 1968 et la seconde du 9 avril au 22 mai 1969. Outre la 
Convention, la Conférence a adopté l’Acte final ainsi que certaines résolutions et déclarations qui sont jointes audit Acte. Par décision 
unanime de la Conférence, l’original de l’Acte final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires étrangères autrichien. 
U texte de l’Acte final est inclus dans le document A/CONF.39/1 l/Add.2.

Ratification.
adhésion (a).

Participant Signature succession (a)
Afghanistan........... 23 mai 1969
Algérie ., .............. 8 nov 1988 a
Allemagne3-4 ......... 30 avr 1970 21 juil 1987
Argentine.............. 23 mai 1969 5 déc 1972
Australie................ 13 juin 1974 a
Autriche................ 30 avr 1979 a
Barbade................ 23 mai 1969 24 juin 1971
Bélanis.................. 1 mai 1986 a
Belgique................ 1 sept 1992 a
Bolivie.................. 23 mai 1969
Bosnie-Herzégovine 1 sept 1993 d
Brésil.................... 23 mai 1969
Bulgarie................ 21 avr 1987 a
Cambodge ............. 23 mai 1969
Cameroun.............. 23 oct 1991 a
Canada .................. 14 oct 1970 a
Chili..................... 23 mai 1969 9 avr 1981
Chine5

28 déc 1976 a
Colombie . . ........... 23 mai 1969 10 avr 1985
Congo .................... 23 mai 1969 12 avr 1982
Costa Rica............. 23 mai 1969 22 nov 1996
Côte d'ivoire......... 23 juil 1969
Croatie.................. 12 oct 1992 d
Danemark............... 18 avr 1970 1 juin 1976
Égypte.................. 11 févr 1982 a
El Salvador............. 16 févr 1970
Equateur................ 23 mai 1969

16 mai 1972 a
21 oct 1991 a

Etats-Unis d’Amérique 24 avr 1970
Ethiopie................ 30 avr 1970
Fédération de Russie 29 avr 1986 a

23 mai 1969 19 août 1977
8 juin 1995 a

23 mai 1969
30 oct 1974 a

Guatemala............. 23 mai 1969
23 mai 1969

25 août 1980 a
Honduras ............... 23 mai 1969 20 sept 1979
Hongrie ................. 19 juin 1987 a

Participant Signature
îles Salomon ............
Iran (République

islamique d ’) . . . .  23 mai 1969
I ta l ie ............................  22 avr 1970
Jamaïque ................... 23 mai 1969
Japon ..........................
K azakstan...................
K e n y a .......................... 23 mai 1969
K o w e ït........................
L eso tho ........................
L e t to n ie .....................
L ib é r ia .......................  23 m ai 1969
L iech tenste in ............
L itu a n ie .....................
Luxem bourg..............  4 sept 1969
M ad ag asca r..............  23 mai 1969
M a la is ie .....................
M a law i.......................
M a ro c .........................  23 m ai 1969
Maurice .....................
M exique..................... 23 m ai 1969
M o n g o lie ..................
N a u ru .........................
N é p a l .........................  23 mai 1969
Niger .........................
N ig é r ia ....................... 23 mai 1969
Nouvelle-Zélande . .  29 avr 1970
O m a n .........................
O uzbékistan ..............
P a k is ta n ....................  29 avr 1970
P anam a.......................
Paraguay. ..................
Pays-Bas6 ................
Pérou .........................  23 mai 1969
P h ilipp ines................  23 mai 1969
Pologne .....................
République arabe

syrienne ................
République

centrafricaine. . . .
République de Corée7 27 nov 1969 
République de Moldova

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (d)
9 août 1989 a

25 juil 1974
28 lu» 1970
2 juil 1981 a 
5 janv 1994 a

U nov 1975 a
3 mars 1972 a
4 mai 1993 a

29 août 1985
8 févr 1990 a

15 janv 1992 a

27 juil 1994 a  
23 août 1983 a
26 sept 1972 
18 janv 1973 a
25 sept 1974
16 mai 1988 a
5 mai 1978 a

27 oct 197! a 
31 juil 1969
4 août 1971 

18 oct 1990 a 
12 juil 1995 a

28 juil 1980 a 
3 févr 1972 a
9 avr 1985 a

15 nov 1972 
2 juil 1990 a

2 oct 1970 a
10 déc 1971 a  
27 avr 1977
26 janv 1993 a
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Participant
République tchèque* 
République-Unie

de Tanzanie........
Royaume-Uni........
Rwanda .................
Saint-Siège ............
Sénégal.................
Slovaquie*.............
Slovénie.................
Soudan ...................
Suède.....................
Suisse.....................

Signaturt

20 avr 1970

30 sept 1969

23 mai 1969 
23 avr 1970

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (i)

22 févr 1993 d
Participant

12 avr
25 juin
3 janv

25 févr 
U avr
28 mai

6 juil
18 avr
4 févr
7 mai

1976 a  
1971 
1980 a
1977 
1986 a 
1993 d 
1992 d 
1990 
1975 
1990 a

Suriname............
Tadjikistan..........
Tbgo...................
Trinité-et-Tobago
Tünisie................
Itakinénistan-----
Ukraine............
Uruguay ..............
Yougoslavie........
Zaire...................
Zambie................

Signature

23 mai 1969

Ratification, 
adhésion (t)L 
succetaon(J)

31 janv
6 mai

28 déc

1991 « 
19961 
1979 a

23 mai 
23 mai

1969
1969

23 mai 1969

23 juin
4 janv

14 mai
5 mars 1982

27 août 1970
25 juil 1977 •

1971 a 
1996 a 
1986 a

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession. Pour Us objections, voir ci-apris.)
AFGHANISTAN

Lors de la signature :
L’Afghanistan interprète l’article 62 (Changement 

fondamental de circonstances) de la manière suivante ;
L’alinéa a du paragraphe 2 ne s’applique pas dans le cas des 

traités inégaux ou illégaux ni dans le cas de tout autre traité 
contraire au principe de l’autodétermination. Cette interprétation 
est celle qui a été soutenue par l’expert consultant dans sa 
déclaration du 11 mai 1968 devant la Commission plénière et 
dans la communication du 14 mai 1969 (A/CONF.39/L.40) qu’il 
a adressée à la Conférence.

ALGÉRIE
Déclaration:

"L'adhésion de la République algérienne démocratique et 
populaire à la présente Convention ne signifie en aucune façon la 
reconnaissance d’Israël.

Cette adhésion ne peut être interprétée comme devant aboutir 
à l’établissement de relations de quelque nature que ce soit avec 
Israël.”
Réserve:

“Le Gouvernement de b  République algérienne 
démocratique et populaire considère que la compétence de la 
Cour internationale de justice ne peut s’exercer, k la requête 
d’une seule partie, à propos d’un différend tel que celui visé à 
l'article 66, paragraphe a.

D déclare que I’acconi préalable de toutes les parties 
concernées est, dans chaque cas, nécessaire pour qu'un différend 
soit soumis à ladite COur*.

ALLEMAGNE3
Lors de la signature :

La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit, au 
moment de la ratification de la Convention de Vienne sur le (boit 
des traités, d’exposer sa position vis-à-vis des déclarations faites 
par d’autres États au moment où ils auront adhéré ainsi que de 
formuler des réserves concernant certaines dispositions de ladite 
Convention.
Lors de la ratification :

2. La République fédérale d’Allemagne paît du principe 
que l’article 66 b) de la Convention de Vienne sur le droit aes 
traités ne saurait être invoqué pour exclure la juridiction de la 
Cour internationale de Justice à laquelle sont soumis des États 
non parties à ladite Convention.

3. La République fédérale d’Allemagne entend p* 
l’expression “mesures prises confonnément à la Charte des 
Nations Unies”, mentionnée à l’article 75 de la Convention, b  
futures décisions adoptées par le Conseil de sécurité des 
Nations Unies en application des dispositions du Chapitre VU de 
la Charte relatives au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales.

ARGENTINE
a) La République argentine ne considère pas que U règle 

énoncée à l’article 45, b, lui est applicable dans la mesure où 
celle-ci prévoit la renonciation anticipée à certains droits.

b) La République Argentine n’admet pas (ju'w 
changement fondamental de circonstances qui s’est produit par 
rapport à celles qui existaient au moment de la conclusion Ai 
traité et qui n’avait pas été prévu par les parties puisse ta  
invoqué comme motif pour mettre fin au traité ou pour l’e» 
retirer; de plus, elle s’élève contre les réserves formulées pu 
l’Afghanistan, le Maroc et la Syrie au sujet du paragraphe 2, «,4e 
l’article 62 et contre toutes autres réserves de même effet que 
celles des États susmentionnés qui pourraient être formulées I 
l’avenir au sujet de l’article 62.

L’application de la présente Convention dans des territoires 
sur lesquels deux ou plusieurs États, qu’ils soient ou non partie 
à ladite Convention, ont des prétentions adverses à exercer b 
souveraineté, ne pourra être interprétée comme signifiant que 
chacun d’eux modifie la position qu’il a maintenue jusqu'à 
présent, y renonce ou l’abandonne.

BÉLARUS
[Même réserves et déclaration, identique en essence, m»** 

mutandis; que celle faite par ta Fédération de Russie.)

BELGIQUE* 2 ||rt|W
Réserve:

L’Etat belge ne sera pas lié par les articles 53 et 64de » 
Convention vis-à-vis de toute partie qui, formulant une léser* 
au sujet de l’article 66, point a), récuserait la piocé<fc« * 
règlement fixée par cet article.

BOLIVIE
1. L’imperfection de la Convention de Vienne sur k *0*1

2. Néanmoins, les normes que consacre 1a Convenu* 
marquent d’importants progrès fondés sur des principe* *
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■sbce internationale que la Bolivie a traditionnellement 
Rendus.

BULGARIE10
Déclaration:

La République populaire de Bulgarie estime nécessaire de 
«ligner que les articles 81 et 83 de la Convention, qui mettent 
■main nombre d’États dans l’impossibilité d’y accéder, ont
■ cmctèie indûment restrictif. Pareilles dispositions sont 
■compatibles avec la nature de la Convention, qui est de 
aacdn universel et doit être ouverte à la signature de tous les 
Étais.

CANADA
“E« adhérant à la Convention de Vienne sur le droit des 

kûtfs. le Gouvernement du Canada déclare reconnaître qu’il n’y 
irita dans l'article 66 de la Convention qui tende & exclure la 
rampétence de la Cour internationale de Justice lorsque cette 
compétence est établie en vertu des dispositions d'un traité en 
vigueur dont les parties sont liées relativement au règlement des 
différends. En ce qui concerne les États parties à la Convention 
de Vienne qui acceptent que la compétence de la Cour 
■ematiooale de Justice soit obligatoire, le Gouvernement du 
Cuada déclare qu’il ne considère pas que les dispositions de 
toicle 66 de la Convention de Vienne proposent “un autre 
moyen de règlement pacifique”, selon la teneur de l’alinéa o du 
fnpaphe 2 de la déclaration que le Gouvernement du Canada
i remise au Secrétaire général de ('Organisation des 
Nations Unies le 7 avril 1970. par laquelle il acceptait que la 
compétence de la Cour internationale de Justice soit obligatoire.”

CHILI
usent :

La République du Chili déclare qu'elle adhère au principe 
général de l’immutabilité des traités, sans préjudice du droit pour 
«Etats de stipuler, notamment, des règles modifiant ce principe, 
R fomiule de ce fait une réserve aux dispositions énoncées aux 
Paragraphes I et 3 de l’article 62 de la Convention, qu’elle 
considère comme inapplicable à son égard.

COLOMBIE
ttserve :

. S’agissant de l’article 25, la Colombie formule la réserve 
jovinte : la Constitution politique de ce pays n’admet pas 
reotrée en vigueur provisoire des traités; c’est en effet au 
Congrès national qu’il incombe d’approuver ou de dénoncer les 

et conventions conclus par le gouvernement avec d’autres 
Etti ou avec des personnes de droit international.

COSTA RICA
Curves et déclarations faites lors de la signature et confirmées 

lors de la ratification :
1. En ce qui concerne les articles 11 et 12, la délégation du 

Rica formule la réserve suivante : cn matière 
®o*titutionnelle, le système juridique de ce pays n’autorise 

forme de consentement qui ne soit sujette à ratification 
P* l’Assemblée législative.
. . I  En ce qui concerne l’article 25, la délégation du Costa 
*** (ennuie la réserve suivante : la Constitution politique de ce 

n’admet pas non plus l’entrée en vigueur provisoire des

3- U  délégation du Costa Rica interprète l’article 27
S*"0* visant les lois ordinaires mais non les dispositions de la
‘̂''•stitoion politique.

4. La délégation du Costa Rica interprète l’article 38 de la 
manière suivante : une règle coutumière du droit international 
général ne prévaudra sur aucune règle du système interaméricain, 
au regard duquel la présente Convention revêt, à son avis, un 
caractère supplémentaire.

DANEMARK
“Vis-à-vis de pays formulant entièrement ou partiellement 

des réserves en ce qui concerne les dispositions de l’article 66 de 
la Cbnvention portant sur le règlement obligatoire de certains 
différends, le Danemark ne se considère pas lié par les 
dispositions de la partie V de la Convention, selon lesquelles les 
procédures de règlement indiquées à l’article 66 ne seront pas 
appliquées par suite de réserves formulées par d’autres pays.”

ÉQUATEUR
Lors de la signature :

En signant la présente Convention, l’Équateur n’a pas jugé 
nécessaire de formuler une réserve quelconque au sujet de 
l’article 4 de cet instrument, car il considère qu’au nomine des 
règles auxquelles se réfère ta première partie de cet article figure 
le principe du règlement pacifique dès différends, énoncé au 
paragraphe 3 de l’Article 2 de la Charte des Nations Unies, dont 
le caractère de jus cogens lui confère une valeur impérative 
universelle.

De même, l’Équateur considère également que la première 
partie de l’article 4 est applicable aux traités existants.

Il tient & préciser à cette occasion que ledit article s’appuie sur 
le principe incontestable selon lequel, lorsque la Convention 
codifie des règles relevant de la ter lata, ces règles, du fait 
qu’elles sont préexistantes, peuvent être invoquées et appliquées 
au regard de traités conclus avant l’entrée en vigueur de ladite 
Convention, laquelle constitue l’instrument les ayant codifiées.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserves :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 66 de la 
Convention de Vienne sur te droit des traités et déclare que, pour 
qu’un différend, quel qu’il soit, entre les Parties contractantes 
concernant l’application ou l’interprétation des articles 53 ou 64 
soit soumis à la décision de la Cour internationale de Justice ou 
pour qu’un différend, quel qu’il soit, concernant l'application ou 
l’interprétation de l’un quelconque des autres articles de la partie 
V de la Convention soit soumis à l’examen d'une commission de 
conciliation, il faut que, dans chaque cas, toutes les parties au 
différend donnent leur accord dans ce sens, et déclare en outre 
que, seuls les médiateurs désignés d’un commun accord par les 
parties au différends pourront siéger à la commission de 
conciliation.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 20 ni par celles de l'alinéa b) de l’article 45 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités dans la mesure où 
lesdites dispositions sont contraires à la pratique internationale. 
Déclaration :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 
qu’elle se réserve le droit de prendre toutes les mesures qu’elle 
jugera utiles pour défendre ses intérêts au cas où un autre État ne 
respecterait pas les dispositions de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités.

FINLANDE
La Finlande déclare qu’elle considère qu’aucune des 

dispositions du paragraphe 2 de l’article 7 de ta Convention ne
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vise à modifier les dispositions de droit interne concernant la 
compétence pour conclure des traités en vigueur dans un État 
contractant. En vertu de la Constitution finlandaise, c'est le 
Président de la République qui est habilité à conclure des traités 
et c’est également lui qui décide de donner pleins pouvoirs au 
Chef du Gouvemement et au Ministre des affaires étrangères.

La Finlande déclare également qu’en ce qui concerne ses 
relations avec tout État qui a fait ou fait une réserve telle que cet 
État n’est pas lié par quelques-unes des dispositions de 
l’article 66 ou par toutes ces dispositions, la Finlande ne se 
considérera liée ni par ces dispositions de procédure ni par les 
dispositions de fond de ta partie V de la Cbnvention auxquelles 
les procédures prévues à l’article 66 ne s'appliquent pas par suite 
de ladite réserve.

GUATEMALA
Lors de la signature :
Réserves :

1. Le Guatemala ne peut accepter aucune disposition de la 
présente Convention qui porte atteinte à ses droits et i  sa 
revendication sur le territoire de Belize.

2. Le Guatemala n’appliquera pas les dispositions des 
articles U, 12,25 et 66, dans la mesure où elles contreviendraient 
aux principes consacrés dans la Constitution de la République.

3. Le Guatemala n’appliquera les dispositions de 
l’article 38 que dans les cas où il considérera que cela sert les 
intérêts du pays.

HONGRIE11

KOWEÏT
La participation du Koweït à ladite Convention ne signifie en 

aucune façon que le Gouvernement de l’État du Koweït 
reconnaisse Israël, et qu’en outre aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l’État du Koweït et Israël.

MAROC
Lors de la signature (confirmée lors de la ratification) :

“1. Le Maroc interprète le paragraphe 2, a. de l’article 62 
(Changement fondamental de circonstances) comme ne couvrant 
pas les traités illicites et inégaux ainsi que tout traité contraire au 
principe de (’autodétermination. Le point de vue du Maroc sur 
le paragraphe 2, a, a été soutenu par l’expert consultant dans son 
intervention du 11 mai 1968 en Commission plénière ainsi que le
14 mai 1969 à la Conférence plénière (document 
A/CONF.39/L.40).

“2. n est entendu que la signature par le Maroc de la présente 
Convention ne signifie en aucune façon qu’il reconnaisse Israël. 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie entre le 
Maroc et Israël.”

MONGOLIE12
Déclarations :

1. La République populaire mongole déclare qu’elle se 
réserve le droit de prendre toutes mesures nécessaires pour 
sauvegarder ses intérêts en cas de non-observation par d’autres 
États des dispositions de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités.

2 La République populaire mongole estime qu’il convient 
de signaler le caractère discriminatoire des articles 81 et 83 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités et déclare que la 
Convention devrait être ouverte à l’adhésion de tous les États.

OMAN
Déclaration :

Selon Pinterprétationdu Gouvemement du Sultanat d’Oman, 
les dispositions du paragraphe 2 de l’aiticle 63 de ladite 
Convention ne s’appliquent pas aux traités contraires au droit i  
l’autodétermination.

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume des Pays-Bas ne considère pas que les 
dispositions de l’alinéa b) de l’article 66 de la Convention 
proposent “un autre moyen de règlement pacifique” au sens de la 
Déclaration que le Royaume des Pays-Bas a déposée auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies le 
1er août 1956 et par laquelle il a accepté la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de justice.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
“A) L’acceptation de cette Convention par la République 

arabe syrienne et sa ratification par son Gouvernement ne 
peuvent comporter en aucune façon le sens d’une reconnaissance 
d’Israël et ne peuvent aboutir à entretenir avec lui aucun contact 
réglé par les dispositions de la Convention.

“B) La République arabe syrienne considère que l’aiticle 
quatre-vingt-un de cette Convention ne s’accorde pas avec ses 
buts et ses desseins car il ne permet pas à tous les États sans 
discrimination ou distinction d en devenir parties.

“C) Le Gouvernement de la République arabe syrienne 
n’accepte en aucun cas la non-application du principe du 
changement fondamental de circonstances sur les traités 
établissant des frontières au paragraphe 2, alinéa a, de l’article 
soixante-deux, car cela est considéré comme une violation 
flagrante de l’une des règles obligatoires parmi les règles 
générales du Code international et qui prévoit le droit des peuples 
A l’autodétermination.

*’D) Le Gouvemement de la République arabe syrienne 
comprend ta disposition de l’article cinquante-deux, comme 
suit:

"Le terme de la menace ou l’emploi de la force prévu par 
cet article s’applique également à 1 exercice des contraintes 
économiques, politiques, militaires et psychologiques ainsi 
aue tous les genres de contraintes qui entraînent l'obligation 
d’un État à  conclure un traité contre son désir o u  son intérêt.”

“E) L’adhésion de ta République arabe syrienne i  cette 
Cbnvention et sa ratification par son Gouvernement ne 
s'appliquent pas à l’Annexe à la Convention relative i  U 
conciliation obligatoire.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE8 

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
Aucun État formulant des réserves à propos d’une 

quelconque disposition de la partie V de la Convention, ou de
1 ensemble de cette partie, ne pourra invoquer l'article 66 de la 
Convention vis-à-vis de la République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI
Lors de la signature :

En signant la Convention de Vjenne sur le droit des traités, le 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord déclare considérer qu’aucune disposition de 
l’article 66 de ladite Convention ne vise à écarter la juridiction de 
la Cour internationale de Justice lorsque cette juridiction découle 
des clauses en vigueur entre les parties, concernant le règlement 
des différends et ayant force obligatoire à leur égard. Le
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Gouvernement du Royaume-Uni déclare notamment, au regard 
feÉuts parties à la Convention de Vienne qui acceptent comme 
otfpioiie la juridiction de la Cour internationale de Justice, 
qa'O m considérera pas fes dispositions de l’alinéa b de 
rmicle 66 de la Convention de Vienne comme fournissant “un 
«m mode de règlement pacifique”, au sens du paragraphe i, a, 
k ù Déclaration, déposée auprès du Secrétaire général de 
romanisation des Nations Unies le 1er janvier 1969, par laquelle 
itGwvemementdu Royaume-Uni a accepté comme obligatoire 
b juridiction de la Cour internationale de Justice.

LeGouvemement du Royaume-Uni, tout en réservant pour le 
ameot sa position vis-à-vis des autres déclarations et réserves 
biles par divers États lors de la signature de la Convention par ces 
Mas, juge nécessaire de déclarer que le Royaume-Uni ne 
monnait au Guatemala aucun droit ni titre légitime de 
ri-hmarinn en ce qui concerne le territoire du Honduras 
britannique.
Inde !a ratification :

U Royaume-Uni considère qu’aucune disposition de 
rmicle 66 de la Convention ne vise à écarter la juridiction de la 
Cour internationale de Justice lorsque cette juridiction découle de 
diusesen vigueur entre les parties, concernant le règlement des

différends et ayant force obligatoire à leur égard. Notamment, au 
regard des États parties à la Convention de Vienne qui acceptent 
comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, le Royaume-Uni ne considérera pas les dispositions de 
l’alinéa b de l’article 66 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités comme fournissant “un autre moyen de règlement 
pacifique”, au sens de l’alinéa i, a, de la Déclaration que le 
Gouvernement du Royaume-Uni a déposée auprès du. 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies le 1er 
janvier 1969.

SLOVAQUIE*

TUNISIE
“Le différend prévu au paragraphe a de l’article 66 nécessite 

l’accord de toutes les parties à ce différend pour être soumis à la 
décision de la Cour internationale de Justice.”

UKRAINE
tMême réserves et déclaration, identique en essence, mutatis 

mutandis, que celle faite par l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques.]

Objections
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,

de Vadhésion ou de la succession.)
ALGÉRIE

LeGouvemement de la République algérienne démocratique 
«populaire, fidèle au principe de l’intangibilité des frontière 
njtfcs à l’indépendance, formule une objection à la réserve 
Reparle Royaume du Maroc à propos du paragraphe 2 a) de
I wicfe 62 de la Convention.

ALLEMAGNE3
La République fédérale d’Allemagne rejette les réserves 

faùes par la Tunisie, l'Union des Républiques socialistes 
joviétiques, la Républiques socialiste soviétique de Biélorussie,
■ République socialiste soviétique d’Ukraine, la République 
tonocKtfique allemande au sujet de l’article 66 de la Convention
* Vienne sur le droit des Traités, réserves qu’elle juge 
•Bwpaübles avec l’objet et le but de ladite Convention. Elle 
$pejle i  cet égard que le Gouvernement de la République 
■«rile d’Allemagne, ainsi qu’il l’a déjà souligné à un certain 
tafa d’autres occasions, considère les articles 53 et 64 comme

indissolublement liés à l’article 66 a), 
fes objections identiques, mutatis mutandis, on également

*  formulées par le Gouvernement de la République fédérale 
•Allemagne à l’égard des réserves formulées par (fivers autres 
B**. comme indiquées ci-après:

>) 27 janvier 1988 : à l’égard des réserves faites par la 
Bulgarie, la République populaire hongroise et la 
République socialiste tchécoslovaque;

&) 21 septembre 1988 : à l’égard de la réserve faite par la 
.. Mongolie;
iii) 30 janvier 1989 : à l’égard de la réserve faite par 

l'Algérie.

CANADA
22 octobre 1971

*le Canada ne se considère pas comme lié par traité avec la 
publique arabe syrienne à l’égard des dispositions de la 
7 v®tion de Vienne sur le droit des traités  ̂ auxquelles 
.impliquent les procédures de conciliation obligatoire énoncées 
' •next de ladite Convention.”

CHILI
La République du Chili formule une objection aux réserves 

qui ont été faites ou qui pourraient l’être à l’avenir en ce qui 
concerne le paragraphe 2 de l’article 62 de la Convention.

ÉGYPTE
La République arabe d’Égypte ne se considère pas liée par la 

partie V de la Convention à l’égard des États qui ont formulé des 
réserves concernant les procédures obligatoires de règlement 
judiciaire et d'arbitrage figurant à l’article 66 de la Convention 
et à l’annexe à la Convention, de même qu’elle rejette les réserves 
relatives aux dispositions de la partie V de la Convention.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
26 mai 1971

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique fait une 
objection à la réserve E formulée dans l’instrument d’adhésion 
de la Syrie :

Le Gouvernement des États-Unis considère que cette réserve 
est incompatible avec l’objet et le but de la Convention et sape le 
principe du règlement impartial des différends relatifs à la nullité, 
à l’extinction et à la suspension de l’application des traités, qui a 
fait l’objet de négociations approfondies à la Conférence de 
Vienne.

Le Gouvernement des États-Unis a l’intention, au moment où
il pourra devenir partie à la Convention de Vienne sur le droit des 
traités, de réaffirmer son objection à ladite réserve et de rejeter 
toutes relations conventionnelles avec la République arabe 
syrienne découlant de toutes les dispositions de la partie V de la 
Convention à l’égard desquelles la République arabe syrienne a 
rejeté les procédures de conciliation obligatoire prévues dans 
l’annexe à la Convention.

Le Gouvernement des États-Unis s’inquiète également de la 
réserve C par laquelle la République arabe syrienne a déclaré ne 
pas accepter la nonapplication du principe du changement 
fondamental de circonstances en ce qui concerne les traités 
établissant des frontières énoncés à l’alinéa a du paragraphe 2 de 
l’article 62, et de la réserve D concernant l’inteiprétation que la 
Syrie donne de l’expression “la menace ou l'emploi de la force”
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qui figue à l'article 52. Cependant, vu que le Gouvemement des 
Etats-Unis a l’intention de rejeter toutes relations 
conventionnelles avec la République arabe syrienne découlant de 
toutes les dispositions de la partie V auxquelles s'appliquent les 
réserves C et D, il ne juge pas nécessaire, à ce stade, de faire une 
objection fonnelle à ces réserves.

Le Gouvernement des États-Unis considérera que l'absence 
de relations conventionnelles entre les États-Unis d'Amérique et 
la République arabe syrienne en ce qui concerne certaines 
dispositions de la partie V n’affectera aucunement le devoir qu'a 
ce dernier pays de s’acquitter de toute obligation énoncée dans 
lesdites dispositions qui lui serait imposée par le droit 
international indépendamment de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités.

29 septembre 1972
Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique fait objection 

à la réserve formulée par la Tunisie à l'alinéa a de l'article 66 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités qui a trait au cas 
où il existe un différend concernant l’interprétation ou 
l'application des articles 53 ou 64. Le droit d’une partie 
d'invoquer les dispositions des articles 53 ou 64 est 
indissolublement lié aux dispositions de l'article 42 relatif à la 
contestation de la validité d’un traité et de l'alinéa a de l’article 66 
relatif au droit de toute partie de soumettre à la décision de la Cour 
internationale de Justice tout différend concernant l’application 
ou l'interprétation des articles 53 ou 64.

En conséquence, le Gouvernement des États-Unis a 
l'intention, au moment où il deviendra partie à la Convention, de 
réaffirmer son objection à la réserve formulée parlaTunisie et de 
déclarer qu'il ne considérera pas que les articles 53 ou 64 de la 
Convention sont en vigueur entre les États-Unis d'Amérique et 
la Tunisie.

ISRAËL
16 mars 1970

Le Gouvernement israélien a noté le caractère politique du 
paragraphe 2 de la déclaration faite par le Gouvemement 
marocain... Selon le Gouvemement israélien, des déclarations 
politiques de cet ordre n’ont pas leur place dans cette Convention. 
En outre, cette déclaration ne saurait changer quoi que ce soit les 
obligations qui incombent déjà au Maroc en vertu du droit 
international général ou de traités particuliers. En ce qui concerne 
le fond de ta question te Gouvemement israélien adoptera à 
l'égard du Gouvernement marocain une attitude de complète 
réciprocité.

16 novembre 1970
[À l’égard de la déclaration faite par la République arabe 
syrienne, mime déclaration en substance que celle faite 
ci-dessusJ

JAPON

1. Le Gouvernement japonais a des objections quant à 
toute réserve qui vise & exclure l’application, en totalité ou en 
partie, des disjûsitions de l’article 66 et de l’Annexe, concernant 
les procédures obligatoires de règlement des différends, et il 
considère que le Japon n'a pas de relations conventionnelles avec 
un État qui a formulé ou qui a l’intention de formuler une telle 
réserve en ce qui concerne les dispositions de la partie V de la 
Convention, auxquelles les procédures obligatoires 
susmentionnées ne s appliqueraient pas du fait de ladite réserve.

Par conséquent, les relations conventionnelles entre le Japon 
et la République arabe syrienne ne comprendront pas les 
dispositions de la partie V de la Convention auxquelles 
s’applique la procédure de conciliation indiquée dans l'Annexe,

et les relations conventionnelles entre le Japon et la Tunisie ne 
comprendront pas les articles 53 et 64 de la Convention.

2. Le Gouvemement japonais n'accepte pas 
l’interprétation de l’article 52 avancée parle Gouvemement de Ii 
République arabe syrienne, étant donné que cette interprétation 
ne reflète pas justement les conclusions de la Conférence de 
Vienne concernant la contrainte.

3 avril 19S7
(Compte tenu de sa déclaration faite lois de l’adhésion) le 

Gouvemement japonais a des objections quant aux réserves 
formulées par les Gouvernements de la République démocratique 
allemande et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
concernant les dispositions de l’article 66 et de l'annexe, et 
réaffirme la position du Japon selon laquelle ce pays n'anra pas 
de relations conventionnelles avec les États susmentionnésence 
qui concerne les dispositions de la partie V de la Convention.

2. Le Gouvemement japonais fait objection 1 la réserve 
formulée par le Gouvemement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques au sujet du paragraphe 3 de l’article 20.

3. Le Gouvemement japonais fait objection un 
déclarations des Gouvernements de la République démocratique 
allemande et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
réservant leur droit de prendre toutes mesures voulues pour 
sauvegarder leurs intérêts en cas d’inobservation des dispositions 
de la Convention par d’autres États.

NOUVELLE-ZÉLANDE
14  octobre 1971

Le Gouvemement néo-zélandais objecte à la réserve 
formulée par le Gouvemement syrien relative aux procédures de 
conciliation obligatoire prévues dans l'Annexe à laConventioo 
de Vienne sur le droit des traités et n’accepte pas l’entrée en 
vigueur de la Convention entre la Nouvelle-Zélande et la Syrie.

10 août 1972
Le Gouvemement néo-zélandais fait objection à la lésaw 

émise par le Gouvemement tunisien à propos de l ’article 
la Convention, et il considère que la Nouvelle-Zélande n'est ps 
liée par traité avec la Tunisie en ce qui concerne les dispositions 
de la Convention auxquelles la procédure de règlement des 
différends prévues à l'article 66, a, est applicable.

PAYS-BAS
Le Royaume des Pays-Bas est d’avis que les dispositions 

concernant le règlement des différends, telles qu’elles soi 
énoncées à l'article 66 de la Convention, c o n s t i t u e n t  wétémeM 
important de la Convention et ne peuvent être dissociées des 
règles de fonds auxquelles elles sont liées. Le Royaume de* 
Pays-Bas juge donc nécessaire de formuler des objections q»  ̂
à toute réserve d’un autre État qui vise à exclure en tout «P*** 
l’application des dispositions relatives au règlement *» 
différends. Tout en ne faisant pas objection à l’entrée en viff* 
de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et un tel Eut 
te Royaume des Pays-Bas considère que leurs RlaDotf 
conventionnelles ne comprendront pas les dispositions de 1* 
partie V de la Convention au sujet desquelles l'applicatio»»  
procédures de règlement des différendsénoncéesàl'articlew® 
exclue en tout ou partie. .

Le Royaume des Pays-Bas considère que l’absence* 
relations conventionnelles entre le Royaume des Pays-Bas et® 
tel État en ce qui concerne toutes les dispositions de la iw* * 
ou certaines d’entre elles n 'a f fe c te ra  aucunement le devoir*^ 
État de s’acquitter de toute obligation énoncée dans les#® 
dispositions qui lui est imposée par le droit intemati®* 
indépendamment de la Convention.
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pour les raisons précitées, le Royaume des Pays-Bas fait 
objection à la réserve de la République arabe syrienne selon 
laquelle son adhésion à la Convention ne porte pas sur l'annexe 
ainsi qu’à la réserve de la Tùnisie selon laquelle la soumission à 
la Cour internationale de Justice d’un différend visé à l’alinéa a) 
de l’article 66 exige l’accord de toutes les parties au différend. 
Par conséquent, les relations conventionnelles entre le Royaume 
des Pays-Bas et la République arabe syrienne ne comprendront 
pas les dispositions auxquelles s’applique la procédure de 
conciliation indiquée dans (’Annexe et les relations 
conventionnelles entre le Royaume des Pays-Bas et la Tunisie ne 
comprendront pas les articles 53 et 64 de la Convention.

Des objections identiques, mutatis mutandis, on également 
été formulées par le Gouvernement des Pays-Bas à l’égard des 
réserves formulées par divers autres Etats, comme indiquées 
ci-après :

i) 23 septembre 1987 : à l’égard des réserves formulées 
par l’Union des Républiques socialistes soviétiques, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d’Ukraine et la 
République démocratique allemande;

ii) 14 juillet 1988 : à l’égard des réserves faites par le 
Gouvernement de la Bulgarie, de la Tchécoslovaquie et 
de la Hongrie;

iii) 28 juillet 1988 : à l'égard de l’une des réserves faite par 
la Mongolie;

iv) 30janvier 1989 : à l’égard de la réserve faite par 
l’Algérie.

ROYAUME-UNI
Le Royaume-Uni ne considère pas que (’interprétation de 

1‘article 52 qui a été avancée par le Gouvernement syrien reflète 
*vec exactitude les conclusions auxquelles la Conférence de 
Vienne est parvenue au sujet de la contrainte; la Conférence a 
>églé cette question en adopUntàson sujet une dédarationqui fait 
putie de l’Acte final.

Le Royaume-Uni formule une objection contre la réserve 
bile par fe Gouvernement syrien au sujet de l’annexe à la 
Convention et ne reconnait pas t’entrée en vigueur de cette 
dernière entre le Royaume-Uni et la Syrie.

S’açissant de la réserve relative au territoire du Honduras 
britannique qui a été formulée par le Guatemala Ion de la 
signature de la Convention, le Royaume-Uni ne reconnait au 
Guatemala aucun droit ni titre légitime de réclamation en ce qui 
co°ceme ce territoire.

Le Royaume-Uni réserve pleinement sa position sur d’autres 
points vis-à-vis des déclarations qui ont été faites par divers États 
«n de la signature de la Convention; si certaines d'entre elles 
venaient à 6tre confirmées lors de la ratification, le Royaume-Uni 
formulerait des objections à leur encontre.

22 juin 1972
L* Royaume-Uni objecte à la réserve formulée par le 

Gouvernement tunisien au sujet de l'article 66, a, de la 
Convention et ne reconnaît pas l’entrée en vigueur de cette 
tanière entre le Royaume-Uni et la ’Huiisie.

7 décembre 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

a Irlande du Nord prend note que l’instrument de ratification du 
Gouvernement finlandais, déposé auprès du Secrétaire général 
*19 août 1977, contient une déclaration relative au paragraphe 2 
«  l’article 7 de la Convention. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni informe te Secrétaire général qu’il considère que 
*«te déclaration ne modifie aucunement l'interprétation ou 
r#Pplication de l’article 7.

5 juin 1987
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord fût objection à la réserve émise par le 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques par laquelle il rejette l’application de l’article 66 de 
la Convention. L’article 66 prévoit le règlement obligatoire des 
différends par la Cour internationale de Justice dans certaines 
circonstances (dans le cas des différends concernant l’application 
ou l’interprétation des articles 53 et 64) ou par une procédure de 
conciliation (dans le cas du reste de la partie V de la Convention). 
Ces dispositions sont liées inextricablement aux dispositions de 
la partie V auxquelles elles ont trait Leur inclusion a été la base 
sur laquelle les éléments de la partie V qui constituent us 
développement progressif du droit international ont été acceptés 
par la Conférence de Vienne. En conséquence, le Royaume-Uni 
ne considère pas que les relations conventionnelles entre 
lui-même et l'Union soviétique comprennent la partie V de la 
Convention.

En ce qui concerne toute autre réserve dont l’intention est 
d’exclure l'application, en tout ou partie, des dispositions de 
l’article 66, à laquelle le Royaume-Uni a déjà fait objection ou 
qui est émise après la réserve émanant du Gouvernement de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, le 
Royaume-Uni ne considérera pas que ses relations 
conventionnelles avec l’État qui a formulé ou qui formulera une 
telle réserve incluent les dispositions de la partie V de b  
Convention à l’égard desquelles l'application de l’article 66 est 
rejetée par la réserve.

L’instrument d’adhésion déposé par l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques comportait aussi une déclaration selon 
laquelle l’Union des Républiques socialistes soviétiques se 
réserve le droit de pendre "toutes les mesures1* pour défendre ses 
intérêts au cas où un autre État ne respecterait pas les dispositions 
de la Convention. L’objet et la portée de cette déclaration ne sont 
pas claires; cependant, attendu que l'Union des République* 
socialistes soviétiques a rejeté l'application de l'article 66 de la 
Cbnvention, elle semblerait s’appliquer plutftt aux actes des 
parties à la Cbnvention concernant les traités lorsque ces actes 
enfreignent la Convention. Dans ces circonstances, un État ne 
serait pas limité dans sa réponse aux mesures de l’article 60 : cn 
veitu du droit international coutumier, il aurait le droit de prendre 
d’autres mesures sous la réserve générale qu’elles soient 
raisonnables et proportionnées à la violation.

Il octobre I9W
Eu égard d la déclaration faite par l'Algérit :

Le Gouvernement du Royaume-Uni rappelle à ce sujet la 
déclaration qu’il a faite le 5 juin 1989 (relativement è l’adhésion 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques), déclaration 
qui, confonnément k ses termes, s’appliquent aux réserves 
susmentionnées, et s’appliquera de même k toute réserve de 
même nature qui pourrait être formulée par un autre État

SUÈDE
4 février I97J

L’article 66 de la Convention contient certaines dispositions 
concernant les procédures du règlement judiciaire, d'arbttnge et 
de conciliation. Aux termes de ces dispositions, un différend 
concernant l'application ou l'interprétation des articles 53 eu 64, 
qui traitent de ce que l’on appelle le jus cogtns, peut être soumis 
à la décision de la Cour internationale de Justice. Si le différend 
concerne l'application ou l'interprétation de l'un quelconque de* 
autres articles de la partie V de la Convention, la procédure de 
conciliation indiquée à l’annexe k la Convention peut être mise 
en oeuvre.
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Le Gouvernement suédois estime que ces dispositions 
relatives au règlement des différends constituent une partie 
importante de U Convention et qu’elles ne peuvent être 
dissociées des règles de fond auxquelles elles sont liées. Par 
conséquent. le Gouvernement suédois objecte k toutes les 
réserves qu'un autre État pourrait faire dans le but d'éviter, 
totalement ou partiellement, l'application des dispositions 
relatives au règlement des différends. Bien qu’ il ne s’oppose pas 
àl’entrée en vigueurde la Cbnvention entre la Suède et un tel État, 
le Gouvemement suédois estime que ni les dispositions de 
procédure faisant l’objet de réserves ni les dispositions de fond 
auxquelles ces dispositions de procédures se rapportent ne seront 
pas comprises dans leurs relations conventionnelles.

Pour les raisons évoquées ci-dessus, le Gouvemement 
suédois objecte à la réserve de la République arabe syrienne selon 
laquelle son adhésion à la Convention n’entraîne pas son 
adhésion à l’annexe à la Convention, et i  la réserve de la Tunisie 
selon laquelle le différend dont il est question à l’article 66, a, ne 
peut être soumis à la décision de la Cour internationale de Justice 
qu’avec l’assentiment de toutes les parties à ce différend. Étant 
donné ces réserves, le Gouvemement suédois estime.

premièrement, que les dispositions de la partie V de U 
Convention auxquelles se rapporte la procédure de conciliation 
indiquée A l’annexe ne seront pas comprises dans les relations 
conventionnelles entre la Suède et la République arabe syrienne 
et, deuxièmement, que les relations conventionnelles entre U 
Suède et la Tunisie n'engloberont pas les articles 53 et 64 de la 
Convention.

Le Gouvemement suédois a également pris note de 1a 
déclaration faite par la République arabe syrienne selon laquelle 
celle-ci interprète l’expression “la menace ou l’emploi de la 
force” utilisée à l'article 52 de la Convention comme s'appliquant 
également à l'emploi de contraintes économiques, politiques, 
militaires et psychologiques et les pressions de toute nature 
exercées en vue de contraindre un État à conclure un traité contre 
son gré ou contre ses intérêts. A ce propos, le Gouverne met* 
suédois fait remarquer qu’étant donné que l'article 52 traite de U 
menace ou de l’emploi de la force en violation des principes du 
droit international incorporés dans la Charte des Nations Unies,
il conviendrait de l’interpréter en tenant compte de la pratique qui 
s’est instaurée ou qui s’instaurera en ce qui concerne l’applicatu» 
des dispositions de la Charte.

Uste de* conciliateur* dis ignés pour composer une commission de conciliation en vertu des 
paragraphes le t 2 de l’annexe à la Convention 

(Pour la liste des conciliateurs dont le mandat n ’a pas été renouvelé, voir ta note i3 ci-après.)

Participant Nominations

Date de dépôt de la 
notification auprès du 

Secrétaire général

Autriche Dr. Karl Zemanek, 1 févr I99014
Professeur de droit international 
Université de Vienne 

Dr. Helmut Tuerk, Conseiller juridique 1 fév 1990

Croatie
Ministère fédéral des affaires étrangères

Dr. Stanko, Nick,
M. le Professeur Budislav Vukas 14 déc 1992

Danemark Prof. Isi Foighel 7 mars 199514
Ambassadeur Skjold Gustav Mellbin 7 mars 1995

Paraguay Dr. Luis Maria Ramlrez Boettner 22 sept 1994

Suède
Dr. Jer6nimo Irai a Burgos
Mr. Hans Danelius
Mr. Love Gustav-Adolf Kellberg 17 févr 1994u

NOTES:
• Documents officiels de I'Assemblée généra!*, vingt-et-unième 

session. Supplément n9 16 (A/6316), p. 99.

2 t o n  vingt-dewàbne session. Supplément n*l6  (A/6716). 
p.82.

1 La République démocratique allemande avait adhéré i  la 
Cooventioa le 20 octobre 1986 avec la rt serve et déclarations 
nii vante* :

iUum:
La République démocratique allemande ne m considère pas liée 

fut les dispositions de l'article 66 de la Convention.
Pour soumettre un différend concernant l'application ou 

l'interprétation des articles S) ou 64 k la décision de la Cour 
international de justice, ou un différend concernant l'application ou 
l’interprétation d'un autre article de 1a partie V de la Convention k 
one commission de conciliation, il faut dans chaque cas le 
consentement de toute* les parties au différends. Les membres de

la commission de conciliation doivent être désignés d'un comm* 
accord par les parties au différend.
Déclarations :

La République démocratique allemande déclare qu'elle * 
réserve le droit de prendre toute mesure utile pour défendre tes 
intérêts au cas où d'autre États ne respecteraient pas les dispouw* 
de la Convention.

La République démocratique allemande considère qix 1rs 
dispositions des articles 81 et 83 de ia Convention sont contrants aa 
principe en vertu duquel tous les États, dont la politique est {ukttt 
par les buts et principes de la Charte des Nations Unies, ont le 
de devenir paitie aux conventions qui touchent les intérêts de m* 
les États.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2

4 Dans une note accompagnant l’instrument de ratifies»* Jj 
Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne i  décUrfT*™ 
Convention s'appliquera aussi au Land de Berlin, avec effet i  
de la date de son entrée en vigueur pour la République fWW»
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f Afanagne et sans porter atteinte aux droits et responsabilités des 
Êjts-l'ois d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de 
GmJrBtetagne et d’Irlande du Nord.

\fair aussi note 3 ci-dessus.

1 Signature au nom de la République de Chine le 27 avril 1970. 
te  note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
rade la Chine (note 5 au chapitre 1.1). Dans une communication 
rttssée tu Secrétaire général en référence à la signature 
■sncnnoonée, la Mission permanente de l’Union des Républiques 
oiiiisies soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies a 
ücliré que cette signature était irrégulière puisque le prétendu 
‘Ganoneinent de la Chine” ne représentait personne et n’avait pas le 
te  de parler au nom de la Chiite et qu’il n’existait au inonde qu’ un seul 
bi chinois — la République populaire de Chine. Par la suite, la 
MUsioa permanente de la Bulgarie auprès de l'Organisation des 
taons Unies a fait parvenir au Secrétaire général une communication 
a (rmes analogues.

Dus deux lettres adressées au Secrétaire général i  propos des 
aramunications précitées, le Représentant permanent de la Chine 
•pfede l'Organisation des Nations Unies a déclaré que la République
* Chine, Etat souverain et Membre de ('Organisation des 
Niooos Unies, avait participé à ta première et à la deuxième session de
Il Conférence des Nations Unies sur le droit des traités (1968 et 1969), 
Mit contribué à l'élaboration de la Convention de Vienne sur le droit 
h  traités de 1969 et avait dûment signé ladite Convention, et que toutes 
&Untions ou réserves relatives i  ladite Convention qui seraient 
atwnpjtibles avec la position légitime du Gouvernement de la 
bpMique de Chine ou qui lui porteraient atteinte n’affecteraient en 
an les droits et obligations de la République de Chine comme 
•puuirt de ladite Convention.

4 Voir noie 10 au chapitre 1.1.

1 Us Missions permanentes de la Bulgarie, de la Mongolie et de 
rinim des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
rOrçuiisation des Nations Unies ont adressé au Secrétaire général, en 
■Wttnct i ta signature susmentionnée, des communications aux termes 
fc*)uelles cette signature était illégale du fait que les autorités 
«d-coréennes ne pouvaient en aucune circonstance parler au nom de la 
Code.

L'Observateur permanent de la République de Corée auprès de 
rftpnisatiofl des Nations Unies, dans une communication adressée au 
Wture général en référence à la communication de la Mission 
Wmjnenie de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, a 
*wvé que cette dernière déclaration était dépourvue de tout 
tadement juridique et que. par conséquent, elle n'avait pas d’effet sur 
’«te légitime de la signature de ladite Convention par le Gouvernement 
k h République de Corée ni ne portait atteinte aux droits et obligations
* la République de Corée découlant de cette Convention.
lOtnenrateur permanent a noté en outre que (’Assemblée générale des

Unies avait déclaré à sa troisième session et avait constamment 
■Wmné par la suite que le Gouvernement de la République de Corée 

le seul gouvernement légitime en Corée.

_ * La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 29 juillet 
•W, ivec une réserve. Par une communication reçue le 19 octobre 

le Gouvernement de la Tchécoslovaquie a notifié au 
Jwftaire général sa décision de retirer la réserve faite lors de 
’ *Afsion qui éuit ainsi conçue :

La République socialiste tchécoslovaque ne se considère pas 
bée par les dispositions de l'article 66 de la Convention et déclare 
qu'et venu du principe de l'égalité souveraine des États, pour qu’un 
Afférend puisse être soumis à la Cour internationale de Justice ou 
t  «ne procédure de conciliation, le consentement de toutes les

Cü au différend est requis dans chaque cas. 
aussi note 26 au chapitre 1.2.

* Le II février 1993. le Gouvernement belge a fait savoir au 
"oàaifc général que son instrument d’adhésion à la Convention 
**** dû tôt assorti de ladite réserve. Aucune des Parties contractantes
1 i* Convention n’ayant notifié d'objection au Secrétaire général.
** «i dépôt lui-mêmc soit à la procédure envisagée, dans un délai de

90 jours à compter de la date de sa circulation (23 mars 1993), la réserve 
est considérée comme ayant été acceptée.

10 Par une note reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement bulgare a 
notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée 
lors de l'adhésion eu égard au paragraphe (a) de l’aiticle 66 qui se lit 
comme suit :

La République populaire de Bulgarie ne se considère pas liée 
par les dispositions de l’alinéa a) de l’article 66 de la Convention, 
selon lequel toute partie i  un différend concernant l’application ou 
l’interprétation des articles S3 ou 64 peut, par une requête, le 
soumettre i  la décision de la Cour internationale de Justice, à moins 
que les parties ne décident d'un commun accord de soumettre le 
différend à l'arbitrage. Le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie déclare que le consentement préliminaire de 
toutes les parties au différend est nécessaire pour que ledit différend 
puisse être soumis à la décision de la Cour internationale de Justice.

11 Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de 
retirer la réserve formulée lors de l’adhésion à l’égard de l’article 66 de 
la Convention, laquelle réserve était ainsi conçue :

La République populaire hongroise ne se considère pas liée par 
les dispositions de l'article 66 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités et déclare que pour soumettre à la décision de la 
Cour internationale de Justice un différend concernant l'application 
ou l’interprétation des articles S3 ou 64, ou pour soumettre à 
l'examen d'une commission de conciliation un différend 
concernant l'application ou l’inteiprétation d’un article 
quelconque de la partie V de la Convention, l’accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire et que les conciliateurs 
constituant la Commission de conciliation doivent avoir été 
désignés exclusivement d’un commun accord par les parties au 
différend.

12 Par une communication reçue le 19 juillet 1990, le Gouvernement 
mongol a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer les réserves 
formulées lors de l’adhésion, lesquelles étaient ainsi conçues :

1. La République populaire mongole ne se considère pas 
comme liée par les dispositions de l’article 66 de ta Convention de 
Vienne sur le droit des traités.

La République populaire mongole déclare que la saisine de la 
Cour internationale de Justice, pour décision, en cas de différend 
concernant l’application ou l’interprétation des articles 53 ou 64, de 
même que la saisine d’une commission de conciliation, pour 
examen en cas de différend concernant _ l’application _ ou 
l’interprétation de l’un quelconque des autres articles de la partie V 
de la Convention, est subordonnée au consentement de toutes les 
parties au différend dans chaque cas. et que les conciliateurs 
composant la commission de conciliation doivent être nommés 
d’un commun accord par les parties au différend.

2. La disposition énoncée à l’alinéa b) de l'article 45 de ta 
Convention de Vienne sur le droit des traités, étant contraire 1 la 
pratique internationale établie, n’emporte pas d'obligation pour la 
République populaire mongole.

11 Les désignations des conciliateurs figurant sur la liste ci-après 
n'ont pas été renouvelées à l’issue de la période de cinq ans. Pour la date 
de leur désignation, voir les éditions précédantes de la présente 
publication:
Participant Conciliateur
Allemagne* M. le Professeur Thomas

Oppermann
M. le Professeur GUnthcr 

Jaenicke
Australie M. Patrick Brazil

M. le Professeur James 
Richard Crawford

Autriche Professeur Stephen Verosta
Chypre M. Cirton Tomaritis

M. Michalakis Triantafiilides
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Dtnematt
PvtidfoM

E W *

Rolande
baa (République islamique d') 
htiie

Jipoa

Kcaya

Maroc

Madame Stella Soulkxi
M. l 'Ambassadeur Paul Fischer
ConcüiaUmr
M. le Professeur Isi Foighel
M. le Professeur Manuel Diet de 

Vrlâsco Vallejo 
M. le Professeur Julio Diego 

GonzDes Campe»
Professeur Erik Castréa 
M. Mortem Kalantarian
M. le Professeur Riccardo 

Monaco 
M. le Professeur Luigi 

Ferrari'Bnvo 
M. le Professeur Shigejiro TabtU 
M. le Juge Masato Fujisaki 
M. John Maximian Nazareth 
M. S. Amos Wako 
M. Abdelaùi Amine Htali

Mexique

Panama 

Pays-Bas

Suide

Yougoslavie

• Voir note 3 ci-dessus.

14 Mandat renouvelé à cette date pour une période de cinq aa*.

M. Ibrahim Keddar*
M. Abdelar.it Benjetloun 
M. Antonio Gomei Roblcdo 
M. César Sepdlveda
M. 1'Ambassador Alfonso de 

Roseniweig-Diiz 
M. Joige E  lllueca 
M. Nander A. Piny Velasquez 
Professeur W. Riphagen 
Professeur A.M. Srnyt 
M. Ounnar Lagergm 
M. Ivan Wallendberg 
Dr. Milan Bulajic 
Dr. Milivoj Despot 
Dr. Budislav Vukas 
Dr. Bonit Bohte
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2. C o n v e n tio n  d e  V ienne s u r  l a  su c ce ssio n  D’É ta ts  en  m a tiè re  d e  t r a i t é s

Conclue à Vienne U 23 août 197S

6 novembre 1996, conformément an paragraphe premier de l’article 49.
6 novembre 1996.
Conférence des Nations Unies sur la succession d'États en matière de traités -  Documents 

officiels-Volume Hl-Documents de la Conférence (publication des Nations Unies, n° de vente 
F.79.V.10).

Signataires : 20. Parties : 15.
Note: La Convention a été adoptée le 22 août 1978 par la Conférence des Nations Unies sur la succession d’États en matière de 

tailés et ouverte à la signature à Vienne, du 23 août 1978 au 28 février 1979, puis au Siège de l'Organisation des Nations Unies, 1 
New Yod. jusqu'au 31 août 1979. La Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 3496 (XXX)1 del* Assemblée 
jénéraleeodatedu 15 décembre 1975. La Conférence a tenu deux sessions auNeue Hofbur̂ g, à Vienne, la première du 4 avril au 6 mai 
1977 et la seconde du 31 juillet au 23 août 1978. Outre la Convention, la Conférence a adopté l'Acte final ainsi que certaines 
résolutions qui sont jointes audit Acte. Par décision unanime de la Conférence, l’original de l'Acte final a été déposé aux archives 
du Ministère fédéral des affaires étrangères autrichien.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:,

ÉTAT:

tatidpani2
Angola....................
Bosnie-Herzégovine
Brésil. . . . . . . . . . . . . . . .
Chili. . . . . . . . . . . . . . . . .
Cite d’i v o i r e .. . . . . .
Croatie. . . . . . . . . . . . . .
Dominique. . . . . . . . . .
Égypte...................
E sto n ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
E th io p ie . . . . . . . . . . . . . . . . .
Iraq.......................
Itt-République 

yougoslave 
ae Macédoine . . .

Madagascar . . . . . . . . .
M aro c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
N iger. . . . . . . . . . . . . . . .

Signature, 
succession à la 
signature (d)
23 août 1978

23 août 1978 
23 août 1978 
23 août 1978

23 août 1978 
23 mai 1979

23 août 1978

23 août 1978

Ratification, 
adhesion (ai 
succession (d)

22 juil 1993 d

Parüàpant

22 oct
24 juin
17 juil
21 oct
28 mai
5 déc

1992 d 
1988 a 
1986 a 
1991 a 
1980 
1979

7 oct 1996 d

31 mars 1983 a

Pakistan.................
Paraguay.................
Pérou .....................
Pologne ............. . .
République tchèque3
Saint^Siege ...........
Sénégal...................
Seychelles .............
Slovaquie3 .............
Slovénie.................
Soudan ...................
Tunisie...................
Ukraine...................
Uruguay.................
Yougoslavie...........
Zaïre.......................

Signature, Rarifr<wr?<m 
succession à la adfUsion(a). 
signature (d) succession (a)
10 janv 1979
31 août 1979 
30 août 1978
16 août 1979
22 févr 1993 d
23 août 1978
23 août 1978

22 févr
28 mai 1993 d 24 avr

6 juil
23 août 1978

23 août 1978
6 févr 1979

23 aoflt 1978

16 sept
26 oct

1980 a  
1995 
1992 d

1981 a  
1992 a

28 avr 1980

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette de ta ratification,

de Vadhésion ou de ta succession.)
IRAQ4

( La participation de la République d’Iraq à ladite Convention 
n’implique en aucune façon la reconnaissance d'Israël ou 
rétablissement d’accords quelconques avec lui.

MAROC4
Réserve:

L'adhésion du Maroc à cette Convention n’implique pas la 
reconnaissance de l'État d'Israël par le Gouvernement du 
Royaume du Maroc et ne crée aucun rapport contractuel entre le

Maroc et Israël.

SLOVAQUIE
Déclaration :

La République de Slovaquie déclare, en vertu des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 7 de [ladite], qu'elle appliquera tes 
dispositions de la Convention à l'égard de sa propre succession 
qui a eu lieu avant l'entrée en vigueur de la Convention par 
rapport à tout État signataire (paragraphe 3), État contractant ou 
État partie (paragraphes 2 et 3) qui fait une déclaration acceptant 
ta déclaration de l’Etat successeur.

HOTES:
* Documents officiels de l ’Assemblée générale, vingt-neuvième 

•ttsto». Supplément n910 (A/961(VRev. 1 ).
2 La République démocratique allemande avait signé la Convention 

■t&aoOt 1979. V oir aussi note 3 au chapitre 1.2.
1 La Tchécoslovaquie avait signé la Convention le 30 août 1979. 

’Wr aussi note 26 au chapitre 1.2.
. 4 Le Secrétaire général a reçu, le 23 juin 1980, du Gouvernement 
Bnélien la communication suivante concernant cette déclaration :

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique de la 
déclaration du Gouvernement iraquien. A son avis, la Convention 
ne constitue pas le cadre approprié pour des proclamations 
politiques de ce genre. En outre, ladite déclaration ne peut en 
aucune manière modifier les obligations qui incombent à 1 Iraq en 
venu du droit international général ou de conventions particulières. 
Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien adoptera 
i  l’égard du Gouvernement iraquien une attitude de complète 
réciprocité.
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Par la suite, le 23 mai 1983, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement israélien une déclaration eu égard i  la réserve faite par 
le Maroc, identique en essence, mutatis mutandis, à celle faite à l'égard 
<fe la déctantioa de l'Iraq.
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3. C o n v e n tio n  d e  V ienne s u r  u  d r o i t  d e s  t r a i t é s  e n t r e  É ta t s  e t  o rg a n is a t io n s
INTERNATIONALES OU ENTRE ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Conclu* i  VUnne U 21 mars 1986

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l’article 85).
TEXTE : Doc. A/CONF. 129/15.
ETAT: Signataires : 38. Parties: 23.

Note: La présente Convention a été ouverte à la signature de tous les États, de la Namibie et des organisations internationales 
invitées à participer à la Conférence, jusqu’au 31 décembre 1986. au Ministère fédéral des affaires étrangères de la République 
d'Autriche et, ensuite, jusqu’au 30 juin 1987 au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Ftrticipaxt

Allemagne1 ............
Aigentiae...............
Australie.................
Autriche.................
Belgique.................
BétUD....................
Bosnie-Herzégovine
Brésil....................
Bulgarie.................
Burina Faso ..........
Cbypie...................
Conseil de l’Europe .
CAte d’ivoire..........
Croatie ...................
Danemark...............
Egypte...................
Espagne .................
Estonie...................
Etats-Unis

d’Amérique........
Grèce .....................
Hongrie .................
Italie......................
Japon....................
Liechtenstein..........
Malawi...................
Maroc....................
Mexique.................
Organisation de 

l’aviation civile 
internationale. . . .  

Organisation des 
Nations Unies . . .  

Organi sation des 
Nations Unies pour 
l'alimentation 
et l’agriculture . . .

Signature, 
succession (d)
27 avr 1987 
30 janv 1987

21 mais 1986
9 juin 1987

24 juin 1987 
12 janv 1994 d 
21 mars 1986

21 mars 1986
29 juin 1987 
U nui 1987 
21 mars 1986

8 juin 1987 
21 mars 1986

Ratification, 
adhésion (a), 
confirmation 
formel!* (c), 
succession (a)

20 juin
17 août
16 juin 
26 août

I sept

1991 
1990 
1993 o 
1987
1992

26 juin
15 juil

17 déc
24 avr

1987
1986

1986
1987

30 juin 1987 
21 mars 1986 
21 mars 1986

29 juin 1987

12 févr 1987

29 juin 1987

10 mars 1988 a

5 nov 1991

11 avr 1994 a
26 juil 1994

24 juil 1990 a
21 oct 1991 a

28 janv 1992
17 août 1988 a
20 juin 1991

8 févr 1990 a

10 mars 1988

Participant
Organisation des 

Nations Unies 
pour l’éducation, 
lascieoceetla
culture................

Organisation
internationale
du travail............

Organisation maritime 
internationale —  

Organisation 
météorologique
mondiale............

Organisation 
mondiale de la
sanlé...................

Pays-Bas................
République de Corée 
République de Moldova 
République tchèque2
Royaume-Uni........
Sénégal...................
Slovaquie2 ..............
Soudan ...................
Suède .....................
Suisse.....................
Union internationale 

des télécommuni
cations ................

Yougoslavie............
Zaïre.......................
Zambie....................

Signature, 
succession (d)

23 juin 1987

31 mars 1987

30 juin 1987

30 juin 1987

30 avr 1987
12 juin 1987
29 juin 1987

24 févr 1987
9 juil 1986

21 mars 1986
18 juin 1987

29 juin 1987
21 mars 1986
21 mars 1986
21 mais 1986

Ratification, 
adhésion (a), 
confirmation 
formelle (c), 
succession (a)

26 janv 1993 a
22 févr 1993 d
20 juin 1991

6 août 1987 
28 mai 1993 d

10 févr 1988
7 mai 1990 a

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de ta ratification, 

de l’adhésion, de la confirmation formelle ou de ta succession. Pour Us objections, voir ci-après.)
ALLEMAGNE

Déclarations:
1. La République fédérale d’Allemagne estime qu’on ne 

uunit exclure la compétence conférée à la Cour internationale 
de Justice par le consentement d’États qui ne sont pas parties & 
(ladite Convention] en invoquant les dispositions du 
paragraphe 4 de l’aiticle 66 de la Convention.

2. La République fédérale d’Allemagne inteipiète 
l’expression "mesures prises conformément à la Charte des 
Nations Unies”, figurant à l’article 76 de [ladite Convention], 
comme visant les décisions qui pourraient être prises à l’avenir 
par le Conseil de sécurité de ̂ Organisation des Nations Unies en 
application des dispositions du Chapitre VD de la Charte relatives 
au maintien de la paix et de la sécurité internationale.
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XXIIL3 : Droits des traités—État* «t organisation interMtiMnles

BELGIQUE3
21 juin 1993

Réserve :
“L’État belge ne sera pas lié par les articles 53 et 64 de la 

Convention Y is-à-vis de toute partie qui, formulant une réserve 
au sujet de L'article 66, alinéa 2, récuserait la procédure de 
règlement fixée par cet article."

BULGARIE4
Déclaration concernant l’alinéa j) du paragraphe l  de 

Varticle 2 :
La République populaire de Bulgarie considère que la 

pratique d une organisation internationale donnée ne peut être 
considérée comme établie au sens de l’alinéa j) du paragraphe 1 
de l’article 2 que lorsqu’elle a été reconnue comme telle par tous 
les États membres de ladite organisation.
Déclaration concernant le paragraphe 2 de l’article 62 :

La République populaire de Bulgarie considère que le mot 
“frontière employé dans le texte du paragraphe 2 de l'article 62 
t’entend d’une frontière entre États, qui ne peut être établie que 
par les États.
Déclaration concernant le paragraphe S de l’article 74 : 

l a  République populaire de Bulgarie considère qu’un traité

auquel une organisation internationale est partie ne peut créer 
d’obligation aux États membres de ladite organisation que si 
lesdits États membres ont donné leur accord préalable pour 
chaque cas distinct

DANEMARK
Réserve:

"... Vis-à-vis de parties formulant entièrement ou 
partiellement des réserves en ce qui concerne les dispositions de 
l’article 66 de la Convention portant sur le règlement obligatoire 
de certains différends, le Danemark ne se considère pas lié par les 
dispositions de la Partie V de ta Convention, selon lesquelles les 
procédures de règlement indiquées à l’article 66 ne seront pas 
appliquées par suite de réserves formulées par d’autres parties.’*

HONGRIE5
SÉNÉGAL

“En signant cette Convention [le Gouvernement sénégalais] 
déclare que l’accomplissement de cette formalité ne doit pas être 
interprétée en ce qui concerne le Sénégal comme une 
reconnaissance aux organisations internationales du droit d'être 
parties devant la Cour internationale de Justice.”

Objections
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion, de la confirmation formelle ou de la succession.)

ALLEMAGNE
La République fédérale d’Allemagne rejette la réserve émise par la République de Bulgarie au sujet du paragraphe 2 de l’article 66 

de (ladite Convention], cette réserve étant, à son sens, incompatible avec l’objet et le but de la Convention. À cet égard, elle souhaite 
souligner qu’elle considère les articles 53 et 64 de la Convention, d’une part, et le paragraphe 2 de l’article 66. de (’autre, comme 
indissolublement liés.

NOTES:
• \b ir  aussi note 3 «u chapitre 1.2.

1 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 19 octobre 
1990. Nfoir aussi note 26 au chapitre 1.2.

* Le 18 lévrier 1993, le Gouvernement belge a fait savoir au 
Secrétaire général que son instrument dc ratification de la Convention 
aurait dû être assorti de ladite réserve. Aucune des Parties contractantes 
à ladite Convention n’ayant notifié d’objection au Secrétaire général, 
•oit au dépOt soit à la procédure, dans un délai de 90 jours à compter de 
la dale (23 macs 1993) de sa circulation, la réserve est considérée comme 
ayant été acceptée.

4 Par une notification reçue le 6 mai 1994. le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
faite lors de l’adhésion eu égard i  l’article 66, qui ce lit comme suit : 

La République populaire de Bulgarie ne se considère pas liée
pas les dispositions au paragraphe 2 de l’article 66 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations 
internationales ou entre organisations internationales, en vertu 
duquel, l ’agissant d'un différend concernant l’application et 
l’interprétation des articles S3 ou 64, tout État partie au différend 
peut saisir la cour internationale de Justice. Le Gouvernement de la

République populaire de Bulgarie déclare que pour qti'w tel 
différend puisse être porté devant la Cour internationale de Justice, 
l’accord préalable de chacune des parties au différend est 
indispensable dans chaque cas distinct.

9 Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il a décider 
de retirer la réserve formulée lors de l'adhésion I  l'égard de l’alinéa t) 
du paragraphe 2 de l'article 66 de la Convention, laquelle réserve était 
ainsi conçue :

La République populaire hongroise ne se considère pas liée pas 
les dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 66 de I» 
Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et 
organisations internationales ou entre organisations internationales 
et déclare que, pour soumettre à la déci sion de la Cour internationale 
de Justice un différend concernant l’application ou rinrçrpfétatioa 
des articles S3 ou 64 ou pour soumettre à l'examen d'une 
commission de conciliation un différend concernant l'application 
ou l'interprétation d’un article quelconque de la partie V de U 
Convention, l’accord de toutes les parties au différend est nécessaire 
et <jue les conciliateurs constituant la Commission de conciliai»* 
doivent avoir été désignés exclusivement d’un commun accord par 
les parties au différend.
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CHAPITRE XXIV. ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE

l  C o n v en tio n  sou. l ’im m a tric u la tio n  des o b je ts  la n c é s  d an s l w a c e  e x tra -a tm o sp h é riq u e  

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 12 novembre 1974

entrée EN VIGUEUR î 
ENREGISTREMENT;
TEXTE:
ÉTAT:

15 septembre 1976, confonnément au paragraphe 3 de l'article VOL
15 septembre 1976, n° 15020.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1023, p. 15.
Signataires :25. Parties:39.

Note: La Convention a été adoptée par la résolution 3235 (XXIX) 1 de l’Assemblée générale, en date du 12 novembre 1974, 
comme suite à la résolution 3182 (XXVIII)2, en date du 18 décembre 1973, et sur rapport du Comité des utilisations pacifiques de 
fespace extra-atmosphérique. La Convention a été ouverte à la signature le 14 janvier 1975.

Mdpart Signature
Anemigne3*4 ..........  2 mars 1976
Antigua-et-Barbuda
Aigentine...............  26 mars 1975
Australie.................
Autriche.................  14 oct 1975
Bflanis....... ...........  30 juin 1975
Belgique.................  19 mars 1975
Bulgarie.................  4 févr 1976
Burundi .................  13 nov 1975
Canada................... 14 févr 1975
Chili......................
dune....................

c f c : : : : : : : : : :
Danemai*...............  12 déc 1975
Ç*p»gn«..................
Batsr-ünis d’Amérique 24 janv 1975
Kdérationrusse . . . .  17 juin 1975
fonce..........................14 janv 1975
Hongrie................. .....13 oct 1975
Inde ......................
ta# (République

islamique o’) . . . .  27 mai 1975

Ratification, 
adhesion (ai 
succession (d)

16 oct 1979
13 déc 1988 d
5 mai 1993

11 mars '1986 a
6 mars 1980 

26 janv 1978
24 févr 1977 
U mai 1976

4 août
17 sept
12 déc
6 juil

10 avr
1 avr

20 déc
15 sept
13 janv
17 déc
26 oct
18 janv

1976
1981 a 
1988 a  
1978 a  
1978 a
1977
1978 a
1976 
1978 
1975
1977
1982 a

Participant Signature

Japon ......................
Mexique..................  19 déc 1975
M ongolie................  30 oct 1975
Nicaragua................  13 mai 1975
Niger ...................... 5 août 1976
Norvège..................
Pakistan ..................  I d é e  1975
Pays-Bas5 . . . . . . . .
P é ro u ......................
Pologne ..................  4 déc 1975
République de Cotée 
République tchèque6
Royaume-Uni........  6 mai 1975
Seychelles ..............
Singapour................ 31 août 1976
Slovaquie................
Suède...................... 9 juin 1976
Suisse...................... 14 avr 1975
Ukraine.................... U juil 1975
Uruguay ..................
Yougoslavie............

Ratification, 
adhésion (a i 
succession (a)

20 join 1983 a
1 mars 1977 

10 avr 1985

22 déc 
28 juin
27 févr 
26 janv
21 mars
22 nov
14 oct
22 févr
30 m an
28 déc

1976 
1995 a 
1986 
1981 a 
1979 a 
1978 
1981 a 
1993 d  
1978
1977 a

28 mai 
9 juin

15 févr
14 sept
18 aoflt
24 févr

1993 d
1976 
1978
1977
1977 a
1978 a

Organisations ayant fa it la déclaration d'acceptation des droits 
et obligations prévus paria Convention (article VII)

Organisation
Agence spatiale européenne

Date de réception 
de la notification

2 janv 1979

Application territoriale
Date de réception 
de la notification

Royaume-Uni............ 30 mars 1978

Tenitoires
(Antigua,

>ainte*uici
Dominique, Saint-Christophe-et-Nièves etÉtats associés .

Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent), Territoires sous la 
souveraineté territoriale du Royaume-Uni, lies Salomon, Etat de Bntnéi

notes :
1 Documents officiels de l'Assemblée génitale, vingt-huitième 

*uion. Supplément n° 30 (A/9030), p. 19.

* Ibid, vingt-neuvième session. Supplément n°31 (A/9631), 
P-16.

i  La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 
Convention les 27 août 1975 et 12 mai 1977. respectivement 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Dans une communication accompagnant l’instniment de 
ratification, le Gouvernement de la République fédérale d* Allemagne
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XXIV. 1 : Espace extra-atmosphérique

a déclaré que ladite Convention s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
è compter de la date de son entrée en vigueur à l’égard de la République 
fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 3 ci-dessus.

5 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. Vbir 
note 10 au chapitre 1.1.

6 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention Ici
5 avril 1976 et 26 juillet 1977, respectivement. Voir aussi note 26 tu 
chapitre 1.2.



XX1VJ : Activités des États sur la Lune, etc.

2. Acc o r d  rég issa n t  l e s  a c tiv ités  des É ta ts su»  la  L u n e  e t  l e s  a u tr es cours c élestk s

Adopté par VAssemblée générale des Nations Unies le 5 décembre 1979
ENTRÉE EN VIGUEUR : 11 juillet 1984, conformément au paragraphe 3 de l’article 19.
ENREGISTREMENT : 11 juillet 1984, n° 23002.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1363, p. 3, et notification dépositaire

C.N.107.1981.TREATIES-2 du 27 mai 1981 (procès-veibal de rectification du texte 
authentique anglais du paragraphe 1 de l'article 5).

ÉTAT: Signataires : 11. Parties : 9.
Note: L’Accord a été adopté par la résolution 34/68* de l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 5 décembre 1979. 

D aété ouvert à la signature le 18 décembre 1979.

farticipant Signature
Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Australie...........
Autriche...........
Chili................
France..............
Guatemala........
Inde................
Maroc..............

21 mai 1980

20 nov 1980 

. . .  25 juil 1980

7 juil 1986 a 
U juin 1984 
12 nov 1981

21 janv 1993

Mexique...........
Pakistan ............
Pays-Bas2 ........
Pérou ...............
Philippines........
Roumanie.........
Uruguay ...........

27 janv 1981 
, ., 23 juin 1981 

23 avr 1980 
17 avr 1980

U oct 1991 a 
27 févr 1986 a 
17 févr 1983

26 mal 1981

9 nov 1981

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l'adhésion.)

FRA N C E
Lors de la signature :
Déclaration interprétative

“Pour la France, la disposition contenue dans Particle 3, paragraphe 2, de l’Accord en ce qui concerne le recours ou la menace de 
recours à l’emploi de la force ne saurait signifier autre chose que de rappeler, pour le domaine qui fait l’objet de l’Accord, le principe 
de la prohibition du recours à la menace ou à l’emploi de la force auquel doivent se conformer les Etats dans leurs relations 
internationales, tel que celui-ci se trouve exprimé dans la Charte de l’ONU.”

NOTES:

1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, trente-quatrième session. Supplément ne46 (A/34/46), p. 86.

1 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. Voir note 10 au chapitre 1.1.
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CHAPITRE XXV. TÉLÉCOMMUNICATIONS

l  C o n v en tio n  co n cern a n t  la  d istr ib u tio n  d e  signaux  po r teu r s  d e  pr o g r a m m es
TRANSMIS PAR SATELLITE

Conclue à Bruxelles le 21 mai 1974

25 août 1979, conformément au paragraphe I de l’article 10. 
25 août 1979, n° 17949.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1144, p. 3. 
Signataires : 19. Parties : 21.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT :
TEXTE:
ÉTAT:

Noie : La Convention a été adoptée par la Conférence internationale d’États sur la distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite convoquée conjointement par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture et 
l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. La Conférence a délibéré sur la base d’un projet de Convention élaboré par le 
Comité d'experts gouvernementaux sur les problèmes soulevés en matière de droit d’auteur et de protection des artistes interprètes 
«/exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion lors de transmissionspar satellites spatiaux réuni 
à Nairobi (Kenya) du 2 au 11 juillet 1973.

Participant

Allemagne1’2 ............
Argentine...................
Arménie....................
Australie. . . . . . . . . . . . .
Autriche. . . . . . . . . . . . .
Belgique. . . . . . . . . . . . .
Bosnie-Herzégovine
Brésil .......................
Chypre . . . . . . . . . . . . . .
Côte d 'i v o i r e . . . . . . .
C roatie.......................
Espagne . . . . . . . . . . . . .
Etats-Unis

d’A m ériq u e . . . . . .
Fédération de Russie 
France.. . . . . . . . . . . . . . .

Signature
21 mai 1974
26 mars 197S

26 mars 1975
21 mai 1974

21 mai 1974
21 mai 1974
21 mai 1974

21 mai 1974

21 mai 1974

27 mars 1975

Ratih 
adhésion (ak 
succession (a)

25 mai 1979

13 sept 1993 a
26 juil 1990 a

6 mai 1982

12 janv 1994 d

26 juil 1993 d

7 déc 1984
20 oct 1988 a

Participant Signature
G rèce.....................
Israël....................... 21 mai 1974
Italie....................... 21 mai 1974
Kenya..................... 21 mai 1974
Liban ..................... 21 mai 1974
Maroc..................... 21 mai 1974
Mexique.................  21 mai 1974
Nicaragua...............
Panama...................
Pérou ..........................
Portugal.................
Sénégal...................  21 mai 1974
Slovénie .................
Suisse..................... 21 mai 1974
Trinité-et-Tobago . .
Yougoslavie...........  31 mars 1975

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (d)

22 juil 1991 a

7 avr
6 janv

1981
1976

31 mars 1983
18 mars 1976
1 déc 1975 a

25 juin 1985 a
7 mai 1985 a 

U déc 1995 a
3 nov 1992 d

24 juin 1993
1 août 1996 a

29 déc 1976

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE1

Le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne 
déclare par les présentes, conformément au paragraphe 2 de 
l’aiticle 2 de la Convention, que la protection accordée en 
ipplication du paragraphe 1 de l’article 2 est limitée sur son 
territoire à une période de 25 ans suivant l'expiration de l'année 
civile au cours de laquelle la transmission par satellite a eu lieu.

ARGENTINE
tors de la signature :

A propos du paragraphe 2 de l’article 8, le Gouvemement de 
la République Argentine déclare que les mots "au cas où 
l’organisme d'origine est ressortissant d'un autre Etat 
contractant” qui figurent dans l’alinéa 1 de l’article 2 doivent être 
considérés comme remplacés par les mots suivants : “au cas où

les signaux émis le sont à partir du territoire d’un autre État 
contractant”.

ITALIE
“Le Gouvernement italien déclare, conformément aux 

dispositions de l'article 2, paragraphe 2 de la Convention, que la 
protection accordée en application du paragraphe 1 de l’article 2 
est limitée, sur son territoire, à une période de 25 ans suivant 
l’expiration de l'année au cours de laquelle la transmission par 
satellite a eu lieu."

TRINITÉ-ET-TOBAGO
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Trinité-et-Tobago a 
décidé que la période de temps mentionnée à l’article 2 de ladite 
Cbnvention sera de 20 ans.

HOTES,
' Voir aussi note 3 au chapitre 1.2. ,
1 Aux termes d'une déclaration accompagnant l'instrument de ratification, le Gouvemement de la Républiaue fédérale d Allemagne a stipulé 

que la Convention s’appliquerait également I  Berlin-Ouest i  compter du jour où elle entrerait en vigueur pour la République fédérale d Allemagne, 
"oir aussi note I ci-dessus.

919



XXV2 : TéKcMinwiuuité pour r  Asie et le hdüqw

2. S ta tu t s  d e  l a  T élécom m unaitté  p o u r  l ’A sie e t  l e  P ac ifiq u e  

Adoptés par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et U Pacifique U 27 mart 1976

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT t 
TEXTE:
ÉTAT:

25 février 1979, conformément à l’article 18.
25 février 1979, n° 17583.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1129, p. 3. 
Signataires : 18. Parties : 33.

Note : Les Statuts de la Télécommunauté pour l’Asie et du Pacifique ont été adoptés le 27 man 1976 par la lésolutiao 
163 (XXXII)1 de la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) au cours de ta 
trente-deuxième session, qui s’est tenue à Bangkok (Thaïlande) du 24 mars 1976 au 2 avril 1976. Les Statuts ont été ouverts 1U 
signature à Bangkok du 1er avril 1976 au 31 octobre 1976et au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York du 1er novembre
1976 au 24 février 1979.

Participant Signature
Afghanistan...........  12 janv 1977
Australie.................  26 juil 1977
Bangladesh.............  1 avr 1976
Bninéi Darussalam2 .
Chine..................... 25 oct 1976
IlesCook...............
Inde ......................  28 oct 1976
Indonésie...............
Iran (République

islamique a ) . . . .  15 sept 1976
Japon . ................... 22 mars 1977
Macao3 ...................
Malaisie.................  23 juin 1977
Maldives.. ...........
Micronésie (Etats

fédérés d e )..........
Mongolie...............
Myanmar...............  20 oct 1976
Nauni..................... 1 avr 1976
Népal ..................... 15 sept 1976
Nioué4 ...................

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a)
17 mai
26 juil
22 oct
27 mars

2 juin
21 juil
26 nov
29 avr

1977
1977
1976
1986 a
1977 a
1987 a 
1976 
1985 a

3 mars 1980
25 nov 1977 A 
9 févr 1993 a

23 juin 1977
17 mars 1980 a

28 déc
14 août
9 déc

22 nov
12 mai
14 nov

1993 a 
1991 a 
1976
1976
1977
1994 a

Participant Signature
Nouvelle-Zélande* .
Pakistan................. 25 janv 1977
Palaos.....................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée...............  29 sept 1976
Philippines.............  28 oct 1976
Répunique de Corée 8 juil 1977 
République 

démocratique 
populaireuo . . . .

République populaire 
démocratique de Corée 

Royaume-Uni 
(au nom de
Hong-kong)........ 31 aoQt 1977

Singapour...............  23 juin 1977
Sri Lanka ...............
Thaïlande............... 15 sept 1976
Tonga ..........................
VietNam...............

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a)
13 janv 1993 a 
1 juil 1977 

19 juin 1996 a
17 déc 1992 
17 juin 1977 
8 juil 1977

20 oct 1989 a 

22 févr 1994 a

31 août 1977
6 oct 1977
3 oct 1979 a

26 janv 1979
14 févr 1992 a
11 sept 1979 a

NOTES:
* Documents officiels de la Commission économique pour l’Asie et 

le Pacifique, soixante-et-unifme session, Supplément n°9, (E/5786), 
p. 43.

2 Bninéi Darussalam était devenu membre associé depuis le 2 man 
1981. Lon de son admission comme membre associé, Bninéi 
Danissalam avait déclaré qu’il souhaitait être considéré comme membre 
associé de la Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique à compter du 
l"janvier 1980, date i  partir de laquelle il verse des contributions i  cette 
Organisation.

3 En tant que membre associé. Le dépôt était accompagné d’une 
déclaration par le Gouvernement portugais faite conformément i  
l’article 20 de la Constitution selon laquelle :

... Le Gouvernement de la République portugaise confirme 
que Macao étant devenu membre associé (de la Commission 
économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et le 
Pacifique] est autorisé à tue partie aux Statuts de la 
Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique et à assumer (es droits 
et obligations précisés dans lesdits Statuts ... Conformément à la 
Déclaration commune du Gouvernement de la République 
portugaise et du Gouvernement de la République populaire 
de Chine concernant la question de Macao signée i  Beijing le
13 avril 1987, la République populaire de Chine exercera à 
nouveau sa souveraineté sur Macao à partir du 20 décembre 1999, 
le Gouvernement de la République portugaise continuant à 
assurer la direction des relations extérieures de Macao jusqu’au
19 décembre 1999.”

Le 9 février 1993, également, et en relation avec ledit dépôt, le 
Secrétaire général a reçu du Gouvernement chinois la commumcaik* 
suivante :

... Confonnément à la Déclaration conjointe du Gouvernement 
de la République populaire de Chine et du Gouvernement 
de la République portugaise sur la question de Macao signée I 
Beijing le 13 avril 1987, la République populaire de Chine 
recouvrera l’exercice de sa souveraineté sur Macao i partir A
20 décembre 1999. Macao, qui fait partie du territoire de I» 
République populaire de Chine, deviendra à ce moment-U 
une région administrative spéciale de la République populaire de 
Chine et la direction de ses relations exténeures incombera i  la 
République populaire de Chine.

La République populaire de Chine est un de* membre* 
fondateurs de la Télécommunautê pour l’Asie et le Pacifique.

Le Gouvernement de la République populaire de Chine décbie
par la présente qu’après le 20 décembre 1999, la Région 
administrative spéciale de Macao de la République populaire de 
Chine pourra continuer d’adhérer & la TéléCommunauté pour l‘A«t 
«  le Pacifique en qualité de membre associé sous le nom de “M**)
(Chine)", si tant est qu’elle satisfait encore aux conditions requises
pour être admise en cette qualité.

4 En tant que membre associé.

5 Avec une déclaration de non-application aux ties Nioué « 
Tokélaou.
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e) Amendement «h paragraphe 2 a) de l’article U  des Statuts de h

ENTRÉE EN VIGUEUR;

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Adopté par VAssembMe générale de la TiUcommunauti pour l’Asie 
et le Pacifique à Bangkok le 13 novembre 1981

2 janvier 1985,
l’article 22 des Statuts.

2 janvier 1985, n° 17583.
Doc. APT/GA'2/81, paragraphe 72.
Parties: 16.

Ratification,
farticipant acceptation (A)
Afghanistan........................................  22 juil 1983
Aastnlie.............................................  16 août 1983 A
Bangladesh..........................................  9 févr 1988 A
Chine................................................. 26 juil 1982 A
fade..................................................  15 juil 1983
ban.................................. ................. 10 avr 1986
Malaisie.............................................  7 janv 1986 A
Maldives.............................................  28 mai 1982 A

Ratification,
Participant acceptation (A)
Myanmar.......................................... ...27 sept 1984
Népal....................................................3 déc 1984
Pakistan................................................24 aoflt 1984 A
République de Corée............................ 2 juil 1982 A
Singapour.............................................22 juil 1982 A
Sri Lanka...................................... ....... 26 mars 1982 A
Thaïlande............................................ 1 nov 1982
Viet Nam .............................................28 déc 1983 A
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XXV.2: Télécommenaulé pour l’Asie et le Pacifique

b) Amendements au paragraphe 5 de l’article 3 et au paragraphe 8 de l’article 9 
des Statuts de la Télécommunauté pour l'Asie et le Pacifique

Adoptés par l’Assemblét générale de la Tilicommunauti pour l'Asie et le Pacifique 
à Colombo (Sri Lanka) le 29 novembre 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe 3 de l’article 22).
TEXTE : Doc. APT/LE/2 du 17 avril 1992.
ÉTAT : Parties : 8.

Participant
Ratification, 

acceptation (À) Participant
Australie.............................. Nouvelle-Zélande..............................
Brunéi Darussalam...............
Chine ..................................
Indonésie.......................

.............  4 févr 1994

.............  25 mai 1993 A

.............  26 sept 1994

Maldives..............................................
République de Corée...........................
Thaïlande............................................

Ratification, 
acceptation (A)

0 avr 1996 A
3 févr 1993 «t 
8 févr 1993
4 janv 1994
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3. Accoto po rtan t c ré a tio n  d e  L’I n s t i t u t  d e  d év e lo p p em en t d e  l a  r a d io d if fu s io n  p o u r  l ’A sie  e t  l e  P a c i f iq u e

Conclu à Kuala Lumpur le 12 août 1977

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

É1AT:

6 mars 1981, conformément à l’article 16.
6 mars 1981, n° 19609.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1216, p. 811 et notification dépositaire 

C.N. 130.1986.TREATIES-1 du 13 juin 1986 (texte authentique amendé en anglais, chinois, 
français et russe)2.

Signataires : 14. Parties : 19.
Note: L’Accord a été adopté le 12 août 1977 par l’Assemblée intergouvemementale sur l’institut de développement de la 

radiodiffusion pour l’Asie et le Pacifique convoquée par le Programme des Nations Unies pour le développement à Kuala Lumpur 
(Malaisie) du 10 au 12 août 1977.

Le paragraphe 3 de l’article 14 de l'Accord prévoyait qu'il resterait ouvert à la signature au Siège de l’UNESCO à Paris jusqu'au
31 mars 1978 et serait ensuite transmis pour dépôt au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. En fait, des signatures 
ni nom de 11 États furent apposées individuellement entre le 12 septembre 1977 et le 11 octobre 1978 sur des exemplaires séparés 
du texte de l’Accord établis par l’institut de développement de la radiodiffusion pour l’Asie et le Pacifique, qui furent ensuite transmis 
«u Secrétaire général en juin 1979. Par notification dépositaire du 3 août 1979, le Secrétaire général, en tant que dépositaire désigné,
i soumis pour acceptation aux Etats ayant participé à l’adoption de l’Accord ou en ayant signé les exemplaires séparés un nouveau 
texte identique à celui adopté à Kuala Lumpur le 12 août 1977 sous réserve de modifications mineures dies clauses finales justifiées 
|«r les circonstances. En I absence d’objection des États intéressés dans les 90 jours à compter de ladite notification, un original de 
l’Accord a été dressé sur la base de ce texte et déposé auprès du Secrétaire général le 2 novembre 1979.

Participant Signature*
Afghanistan........... 23 août 1978
Bangladesh............. 14 sept 1977
Branéi Darussalam..
Chine....................
Fidji......................  2 juin 1978
Fiance....................
Inde ......................  20 mai 1980
Indonésie............... 12 août 1978
Iran (République 

islamique d’) . . . .
Malaisie......... Il oct 1978
Maldives. .........
Micronésie (Etats 

fédérés d e ) .........

Ratification, 
adhésion (ai, 

acceptation (A)

11 août 1981 
6 déc 1988 a 
5 févr 1988 a 

26 mars 1981 
14 déc 1988 a 
25 févr 1986 
31 août 1989

18 nov 1996 a 
10 nov 1980 
25 juin 198S a
28 déc 1993 a

Signature* acceptation
11 sept 
7 juil

1980
1981

Participant
Népal.....................  15 mai 1980
Pakistan.................  10 avr 1978
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................ 9 mars 1978
Philippines.............. 12 sept 1977
République de Corée 11 oct 1978 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

Singapour...............
Sri Lanka...............  15 sept 1978
Thaïlande...............  25 avr 1981
Viet N am ...............  8 sept 1978 23 févr 1981 a

1 mai 1980 

6 mars 1981

12 sept 1986 a 
29 juin 1982 
7 nov 1988

Déclarations et Réserves 
(Eh l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de ta ratification, de l’adhésion ou de l’acceptation.)
Fr a n c e*

“A l'égard du paragraphe 2~a(iv) de l'article 12 :
1) L exemption éventuelle des rémunérations des agents de l’institut de l’impôt perçu en France est subordonnée h 

l'instauration par l’institut d’un impôt interne effectif sur lesdites rémunérations;
2) cetteexemption ne s’applique pas aux pensions et revenus similaires;
3) Les traitements et émoluments peuvent être pris en compte pour le calcul de l’impôt dû sur les revenus provenant d’autres 

sources"

NOTESr ’

1 document de l’UNESCO et de l’OMPl,
(vol. 19609)- u »  signature ont été apposée sur des exemplaires 
•ép«é* ^  “A,oî<" ci-dessus). Aux tenues du nouveau
paragraphe 3 «  * «ticle U de l’accord dans le texte établi par le 
Secrtuuft accept par les État» intéressés, ces signatures sont
tentées avoir «te enectuéc conformément au paragraphe premier dudit 
utjcie 14.

î  Sur la demande Ai Conseil d’administration de l'institut de 
développement «  “ radiodiffusion de l’Asie et le Pacifique, le

' i texte 
i été

développement j »  “ radiodiffusion de l’Asie et le Pacifique, 
S«réuure «entrai»<«fuséfc 13jujn 1986 une proposition de te) 
anendé *  ^  (ei> «glu», chinois, français et russe) lequel a i

réputé accepté, en l’absence d’objections dans le délai de 90 joins, 
tantftl’éganl du texte amendé qu’à l’égard de la procédure 
d’amendement utilisée.

5 En ce qui concerne cette question de l’imposition des citoyens 
français et des résidents permanents français employés par l’institut, 
celui-ci a fait savoir au Secrétaire génital que le Conseil des 
Gouverneurs avait pris note d’un avis au* termes duquel, en vertu des 
alinéas 2 a) ii) et iv) de l’article 12, et de l’article V-l (b) de l’Accord 
supplémentaire entre l’institut et le Gouvernement malaisien, les 
citoyens français et les résidents permanents français ne sont pas 
imposés sur leurs émoluments lorsqu'ils sont employés par I Institut, c<
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que le Conseil a en conséquence reconnu, au Gouvernement français le 
droit d'imposer les citoyens français et les résidents permanents français 
sur de tels revenus lorsqu'ils sont détachés ou employés par l’institut



CHAPITRE XXVI. DÉSARMEMENT

l  C onvention  su r  L’in t e r d ic t io n  d 'u t il ise r  d e s  tec h n iq u es  d e  m o d if ic a t io n  d e  ^ e n v ir o n n e m e n t  
A d es  fin s  m il ita ir es  o u  to u tes  a u tres  f in s  h o st il e s

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1976

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

5 octobre 1978, conformément au paragraphe 3 de l’article IX.
5 octobre 1978, n° 17119.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1108, p. 151, et notification dépositaire 

C.N.263.1978.TREATIES-12 du 27 octobre 1978 (rectification du texte anglais).
ÉTAT: Signataires : 48. Parties: 64.

Note : La Convention a été approuvée par T Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 31/721 
du 10 décembre 1976. En application de l’alinéa 2 du dispositif de cette résolution, le Secrétaire général a décidé d’ouvrir la 
Convention à la signature et à la ratification des États du 18 au 31 mai 1977 à Genève (Suisse). Après cette date, la Convention a  été 
mncmic/» au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, où elle est restée ouverte à la signature des Etats jusqu'au
4 octobre 1978.

Participant Signature
Afghanistan............
Algérie
Allemagne2** . . . . . .  18 mai 1977
Antigua-et-Barbuda
Argentine................
Australie.................  31 mai 1978
Autriche.................
Bangladesh.............
Bélanis...................  18 mai 1977
Belgique.................  18 mai 1977
Bénin..................... 10 juin 1977
Bolivie...................  18 mai 1977
Brésil..................... 9 nov 1977
Bulgarie.................  18 mai 1977
Canada...................  18 mai 1977
Ca»-Vert ...............
Chili......................
Chypre...................  7 oct 1977
Costa Rica .............
Cuba....................... 23 sept 1977
Danemark...............  18 mai 1977
Dominique.............
Egypte ...................
Espagne................. 18 mai 1977
Etats-Unis d’Amérique 18 mai 1977
Ethiopie................. 18 mai 1977
Fédération de Russie 18 mai 1977
Finlande................. 18 mai 1977
Ghana..................... 21 mars 1978
Grèce .....................
Guatemala .............
Hongrie ................. 18 mai 1977
ties Salomon .........
Inde ......................  15 déc 1977
Iran (République 

islamique a’) . . . .  18 mai 1977
I raq. . . . . ...............  15 août 1977
Irlande ...................  18 mai 1977
Islande...................  18 mai 1977
Italie......................  18 mai 1977
lapon .....................
Koweït...................
Liban ..................... 18 mai 1977

Ratification, 
adhesion (ai 
succession (a)

22 oct
19 déc
24 mai
25 oct
20 mars
7 sept

17 janv 
3 oct
7 juin

12 juil
30 juin

12 oct
31 mai 
U juin
3 oct

26 oct
12 avr
7 févr

10 avr
19 avr 
9 nov
1 avr

19 juil
17 janv

1985 a
1991 a
1983 
1988 d 
1987 a
1984 
1990 a 
1979 a 
1978 
1982
1986

1984
1978
1981
1979 a 
1994 a 
1978 
1996 a 
1978 
1978
1992 d
1982 a 
1978
1980

30 mai 1978
12 mai 1978
22 juin 1978
23 août 1983 a
21 mars 1988 a
19 avr 1978
19 juin 1981 d
15 déc 1978

16 déc 1982

27 nov 1981
9 juin 1982 a
2 janv 1980 a

Participant Signature
Libéria...................  18 mai 1977
Luxembourg............  18 mai 1977
Malawi...................
Maroc.....................  18 mai 1977
Maurice..................
Mongolie................ 18 mai 1977
Nicaragua................ Il août 1977
Niger .....................
Norvège.................. 18 mai 1977
Nouvelle-Zélande4 .
Ouganda.................. 18 mai 1977
Ouzbékistan............
Pakistan..................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée................
Pays-Bas9 .............. 18 mai 1977
Pologne .................  18 mai 1977
Portugal.................  18 mai 1977
République arabe

syrienne.............  4 août 1977
République de Corée 
République 

démocratique
populaire lao . . . .  13 avr 1978 

République populaire 
démocratique
de Corée......... ...

République tchèque6
Roumanie...............  18 mai 1977
Royaume-Uni........  18 mai 1977
Sainte-Lucie ..........
Saint-Siège ............ 27 mai 1977
Sao Tome-et-Principe
Sierra Leone............ 12 avr 1978
Slovaquie6 ..............
Sri Lanka................ 8 juin 1977
Suède .....................
Suisse.....................
Ttanisie...................  11 mai 1978
Turquie...................  18 mai 1977
Ukraine...................  18 mai 1977
Uru£

Nam

Ratification, 
adhesion (a i 
succession (d)

5 oct 1978 a
9 déc 1992 a

19 mai 1978

17 févr 1993 a
15 févr 1979
7 sept 1984 a

26 mai 1993 d
27 févr 1986 a

28 oct 1980 a
15 avr 1983
8 juin 1978

2 déc 1986 a

5 oct 1978

8 nov 1984 a
22 févr 1993 d

6 mai
16 mai
27 mai

1983 
1978 
1993 d

5 oct 1979 a
28 mai 1993 d
25 avr 1978
27 avr 1984 a
5 août 1988 a

U mai 1978

13 juin 1978
16 sept 1993 a
26 août 1980 a
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Participant 
Yémen7 . . .

Signature
18 mai 1977

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

20 juil 1977

Participant 
Zaïre..........

Signature
28 févr 1978

adhésion (al 
succession (d)

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE3

Lors de la signature ;
Étant entendu que la désignation correcte en langue russe de 

la République fédérale d’Allemagne est, en l’occurrence, 
“Federativnuju Respubliku Germaniju”.

16 juin 1977
Dans la réserve susmentionnée, la forme correcte à donner en 

russe au nom de la République fédérale d’Allemagne lorsqu’il est 
précédé de la préposition “za” dans le texte russe a été rendue 
comme suit : “Federativnuju Respubliku Germaniju”.

ARGENTINE8
La République argentine interprète l’expression “effets 

étendus, durables ou graves” figurant au paragraphe I de l’article 
premier de la Convention selon les définitions convenues dans la 
disposition interprétative concernant ledit article. De même, la 
République argentine interprète les articles II, III et Vin selon les 
dispositions interprétatives concernant lesdits articles.

AUTRICHE
Réserve :

“En raison des obligations résultant de son statut d’État 
perpétuellement neutre, la République d’Autriche fait la réserve 
en ce sens que sa collaboration dans le cadre de cette Convention 
ne peut aller au-delà des limites déterminées par le statut de 
neutralité permanente et par la qualité de membre des 
Nations Unies.”

GUATEMALA
Réserve:

Le Guatemala accepte le texte de l’article III sous réserve que 
l’utilisation des techniques de modification de l’environnement 
à des fins pacifiques n’ait pas pour effet de porter préjudice à son 
territoire ou à l’utilisation de ses ressources naturelles.

KOWEÏT*
Réserve :

Iji présente Convention ne lie l’État du Koweït qu’à l’égard 
des États qui y sont parties. Son caractère obligatoire cessera 
ipso facto à l’égard de tout État hostile qui ne respecte pas 
(’interdiction qu’elle contient 
Déclaration :

O est entendu que l’adhésion du Koweït à la Convention sur 
l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles, faite à Genève, en 1977, ne signifie en aucune façon que 
l’État du Koweït reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l’État du Koweït et Israël.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande déclare par les 

présentes qu’il considère qu’aucune disposition de la Convention

ne porte atteinte ou ne limite les obligations des États de 
s’abstenir d’utiliser, à des fins militaires ou à d'autres fias 
hostiles, des techniques de modification de l'environnement 
contraires au droit international.

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume-des Pays-Bas accepte les obligations énoncées
& l’article premier de ladite Convention comme s’appliquant 
également aux États qui ne sont pas parties à la Convention etqui 
agissent conformément à l’article premier de la Convention.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Corée comprend que 
toute technique visant à modifier délibérément l’état naturel des 
voies d’eau est comprise dans l’expression “techniques de 
modification de l’environnement”, telle qu’elle est définie k 
l’article II de la Convention.

Il comprend en outre que l’utilisation de ces techniques à des 
fins militaires ou à d’autres fins hostiles, pouvant entraîner des 
inondations, un abaissement hydraulique ou causer d'autres 
dommages, entre dans le champ d’application de la Convention, 
si ladite utilisation répond aux critères énoncés à l’article premier 
de cette dernière.

SUISSE
Réserve :

“En raison des obligations qui lui incombent en vertu de son 
statut de neutralité perpétuelle, la Suisse se doit de faire une 
réserve générale précisant que sa coopération dans le cadre de 1« 
présente Cônvention ne saurait aller au-delà des limites imparties 
parce statut Cette réserve se rapporte en particulier àl’articlc V, 
paragraphe S, de la Convention, ainsi qu’à toute clause analogue 
qui pourrait remplacer ou compléter cette disposition dans b 
Convention (ou dans un autre arrangement)”.

TURQUIE
Lors de la signature :
Déclaration interprétative

Le Gouvernement turc est d’avis qu’il faudrait préciser le sens 
des termes “effets étendus, durables ou graves” qui figurent dans 
la Convention. Aussi longtemps que ces précisions manqueront, 
le Gouvernement turc se verra contraint de suivre sa propt 
interprétation à ce sujet, et il se réserve le droit de le faire de la 
façon et au moment qui lui conviendront

Par ailleurs, le Gouvernement turc pense qu’il conviendrait 
de mieux distinguer les “fins militaires ou toutes autres fini 
hostiles” des “fins pacifiques”, de façon à éviter toute 
interprétation subjective.
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Application territoriale

Date de réception 
Firticipont de la notification Territoires
Royaume-Uni .............................  16 mal 1978 États associés (Antigua, Dominique, Saint-Christophe-et-Nièves et

Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent), Territoires sous la 
souveraineté territoriale du Royaume-Uni, fies Salomon, Etat de 
Brunéi, zones de souveraineté du Royaume-Uni d’Akrotiri et de 
Dhekelia dans l'île de Chypre

MIES:
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-et-unième 

lasiort. Supplément n? 39 (A/31/39), p. 41.
2 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 

Convention les 18 mai 1977 et 25 mai 1978, respectivement 
Wriussi note 3 au chapitre 1.2.

1 La Convention s’appliquera également à Berlin-Ouest avec effet 
i  compter «Je la date de son entrée en vigueur à l’égard de la République 
fédérale d’Allemagne, sous réserve dies droits et responsabilités des 
Bats-Uais d’Amérique, de la République française et du Royaume-Uni 
èCnade-Bretagne et d’Irlande du Nord, y compris ceux relatifs au 
dfcamement et à la démititarisation.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général a 
reçu iu dates indiquées, les communications suivantes :

Union des Républiques socialistes soviétiques (S décembre 1983) : 
La déclaration du Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne selon laquelle l’application de la Convention sur 
l'interdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles 
s'étend à Berlin-Ouest est illégale. Cette Convention touche 
directement dans toutes ses dispositions de fond, à des questions de 
sécurité et de statut et compte par conséquent parmi les accords et 
arrangements internationaux dont l’application par la République 
fédérale d'Allemagne, conformément à l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971, ne saurait en aucune manière s'étendre à 
Berlin-Ouest.

La disposition de la déclaration du Gouvemement de la 
République fédérale d’Allemagne selon laquelle la Convention 
s’applique également à Berlin-Ouest sous réserve des droits et 
responsabilités des Etats-Unis d’Amérique, de la République 
française et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord y compris ceux relatifs au désarmement et a la démilitarisation 
est sans objet puisque toutes les clauses importantes de la 
Convention portent sur le désarmement et la démilitarisation. Cette 
disposition a pour seul objet de masquer l’illégalité de la déclaration 
du Gouvernement de la République fédérale a ’Allemagne, laquelle 
n'est rien d'autre qu’une violation flagrante de l'Accord 
quadripartite et ne peut à l'évidence, avoir un caractère juridique.

n  est bien connu que les dispositions convenues entre les Alliés 
en ce qui concerne la démilitansation, confirmées par la signature 
de l’Accord quadripartite et dont l’application pratique incombe aux 
autorités françaises, britanniques et américaines, sont toujours en 
vigueur à Berlin-Ouest Elles couvrent évidemment la question de 
l’interdiction d'utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires.
République démocratique allemande (23 janvier 1984) :

lUne communication, identique en essence, mutatis mutandis, 
a celle faite par l ’Union des Républiques socialistes soviétiques 
US décembre 1984.1 .
France, Royaume-Uni. États-Unis d'Amérique(2 juillet 1984) : 

Dans une communication au Gouvemement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, qui est partie intégrante 
(annexe IVA) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis, 
sans préjudice du maintien de leurs droits et responsabilités en cequi 
concerne la représentation à l’étranger des intérêts des secteurs 
occidentaux de Berlin, confirmaient que, sous réserve que les 
«juestions de sécurité et de statut «‘en soient pas affectées et que 
1 extension soit précisée dans chaque cas, les accords et

arrangements internationaux auxquels la République fédérale 
d’Allemagne devient partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin conformément aux procédures établies. 
Pour sa part le Gouvemement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, dans une communication adressée aux 
gouvernements des trois puissances, qui fait également partie 
intégrante (annexe IVB) de l’Accord quadripartite, affirmait qu’il 
n'élèverait pas d’objection i  de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mentionnées, qui ont été 
sanctionnées dans l’Accord quadripartite, sont destinées, inter alia, 
i  donner aux autorités des trois puissances le moyen de s'assurer que 
les accords et arrangements internationaux auxquels la République 
fédérale d’Allemagne devient partie et qui doivent être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin le soient de manière à  ne pas affecter 
les questions de sécurité et de statut.

En autorisant l’extension aux secteurs occidentaux de Berlin de 
la Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques de 
modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles, les autorités des trois puissances ont pris les 
mesures nécessaires pour s’assurer que tes questions de sécurité et 
de statut ne soient pas affectées. En conséquence, la déclaration sur 
Berlin faite par la République fédérale d'Allemagne en conformité 
avec les procédures établies est valide et ladite Convention 
s’applique aux secteurs occidentaux de Berlin, sous réserve des 
droits et des responsabilités des alliés, y compris dans le domaine du 
désarmement et de la démilitarisation.

Les trois Gouvernements souhaitent rappeler en outre que la 
législation quadripartite sur la démilitarisation s’applique à 
l’ensemble du Grand Berlin.

En ce qui concerne la communication du Gouvernement de la 
République démocratique allemande reçue le 23 janvier 1984 
{...], les trois Gouvernements souhaitent souligner que les États qui 
ne sont pas parties à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 ne 
sont pas compétents pour faite un commentaire autorisé de ses 
dispositions. Ils ne considèrent pas nécessaire, et ils n’ont pas 
l’intention, de répondre aux futures communications sur cette 
question d’États qui ne sont pas parties à l’Accord quadripartite. 
Cela ne doit pas être considéré comme impliquant un changement 
dans la position des trois Gouvernements sur la question.
République fédérale d'Allemagne (S juin 1985) :

Dans leur note du 2 juillet 1984, rendue publique te 20 juillet
1984 par la notification dépositaire [...), les Gouvernements des 
États-Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ont répondu aux affirmations 
contenues dans la communication susmentionnée. Le Gouverne
ment de la République fédérale d’Allemagne tient à confirmer la 
position énoncée par les trois puissances dans la note précitée.
Union des Républiques socialistes soviétiques (2 décembre 1985) :

La partie soviétique estime que la déclaration de la République 
fédérale d’Allemagne touchant l’application à Berlin-Ouest de la 
Convention du 10 décembre 1976 sur (’interdiction d ’utiliser des 
techniques de modification de l’environnement & des fins militaires 
ou toutes autres fins hostiles, constitue une violation flagrante de 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et ne saurait en 
conséquence avec aucun effet juridique.

La partie soviétique souhaite appeler en même temps {’attention 
sur le b i t  que les puissances parties à 1*Accord quadripartite du
3 septembre 1971 ont arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest des 
dispositions de portée universelle sur le plan du droit intemationaL
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L'application à Berlin-Ouest de la Convention sur l’interdiction 
d'utiliser des techniques de modification de l'environnement k des 
fins militaires ou toutes autres fins hostiles, décrétée par la 
République fédérale d'Allemagne, concerne forcément d autres 
parties à l’Accord, qui sont en droit de faire connaître leur opinion 
en la matière. Nul ne saurait contester ce droit

À cet égard, la partie soviétique rejette comme déauée de 
fondement la communication de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nard et des Etats-Unis 
d'Amérique relative k la déclaration de la République démocratique 
allemande. Le point de vue qu’y a exprimé le Gouvernement de la 
République démocratique allemande, en tant que partie à ladite 
Convention, est pleinement conforme k l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971.

Quant aux déclarations relatives au Grand Beilin faites dans 
cette communication par les trois puissances occidentales, elles sont 
sans objet dans la mesure où le "Grand Berlin” a depuis longtemps 
cessé d'exister. D y a Berlin capitale de la République démocratique 
allemande, qui constitue une partie indissociable de la RDA et qui 
a le même statut que le restant du territoire. Et il y a Berlin-Ouest 
ville dotée d'un statut particulier, où le régime d'occupation est 
toujours en vigueur. Telles sont précisément les réalités de droit et 
de fait dont dérive l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. 
Etats-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (6 octobre 1986) :
“Les Gouvernements des trois puissances réaffirment la 

déclaration contenue dans la note du Représentant permanent de la 
France en date du 28 juin 1984 [...] selon laquelle la déclaration faite 
par la République fédérale d'Allemagne concernant l’extension aux 
secteurs occidentaux de Berlin de l’application de la Convention du
10 décembre 1976 sur l'interdiction d’utiliser des techniques de 
modification de l'environnement k des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles est valide et que la Convention s’applique aux 
secteurs occidentaux de Berlin, sous réserve des droits et 
responsabilités des alliés, y compris dans le domaine du 
désarmement et de la démilitarisation.

Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis réaffirment en outre 1a déclaration contenue dans la 
m6me note du 28 juin 1984 selon laquelle les États qui ne sont pas 
parties k l’Accord quadripartite ne sont pas compétents pour en 
commenter avec autorité les dispositions.

L’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 est un accord 
international conclu entre les quatre Parties contractantes et qui 
n’est ouvert k la participation d'aucun autre Élat En concluant cet

accord, les Quatre* Puissances ont agi sur la base de leurs droits et 
responsabilités quadripartites et des accords et décision 
correspondants des Quatres Puissances de l'époque de la guerre et 
de l’après-guene, lesquels ne sont pas affectés. L’Accord 
quadripartite fait partie du droit international conventionnel et aoa 
du droit coutnmier.

Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis ne peuvent accepter les affirmations de la Missioa 
permanente de rUnioo des Républiques Socialistes Soriétknet 
selon lesquelles le Grand Berlin n’existerait plus et Berlin senut 1* 
capitale de la République démocratique allemande.

La position des trots Gouvernements sur la continuité du staM 
quadripartite du Grand Bertin est bien connue et a été exposée par 
exemple dans une lettre au Secrétaire général des Nations Uaies ea 
date du 14 avril 1975 (A/10078 et Corr.1).

Voir aussi note 2 ci-dessus.
4 L’adhésion s'appliquera aussi aux Iles Coolc et i  Nioué.
5 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. W r 

aussi note 10 au chapitre L l.
6 LaTchécoskwaqnie avait signéetratifié la Conveatioo les IS mi 

1977et 12mai 1978,respectivement >Mraussinoie26mchapitreLl
7 Le Yémen démocratique avait adhéré a la Convention le 12 jtda 

1979. Voir aussi note 32 au chapitre 1.2.
1 Le Gouvernement argentin a précisé que les dispositions 

interprétatives visées dans sa déclaration sont celles adoptées dans le 
rapport de la Conférence du Comité du désarmement à la trente ci 
unième session de l 'Assemblée générale, publié sous la cote A/31/27. 
[Vbir A/31/27 : Rapport de la conférence du Comité du désarmement k 
la trente-ct-unième session de l’Assemblée générale (W ane L 
Annexe I)].

9 Le Secrétaire général a reçu le 23 juin 1980, du Gouvemeaieat 
israélien la communication suivante coocemant la déclaration :

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique dels 
déclaration du Gouvernement koweïtien. A son avis, la Coavestioa 
ne constitue pas le cadre approprié pour les proclamations politiques
de ce genre, outre, ladite déclaration ne peut en aucune auntère
modifier les obligations qui incombent au Kowci en vertu d» droit 
international général ou de conventions particulières. Ea ce qai 
concerne le fend de la question, le Gouvernement israélien adoptai
i  l'égard du Gouvernement koweïtien une attitude d 'o rne 
réciprocité.
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2. CONVENTION S I»  L'INTERDICTION OC LA LIMITATION DE L’EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS 

OU COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES)

Conclue à Genève U10 octobre 1980
2 décembre 1983, conformément aux paragraphes 1 et 3 de 1’aiticle 5.
2 décembre 1983. n* 22495.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, p. 7; et notifications dépositaires 

C.N.356.1981 .TREATIES.7 du 14 janvier 1982 (procès-verbal de rectification du texte 
authentique chinois) et C.N.320.1982.TREATIES-11 du 21 janvier 1983 (procès-verbal de 
rectification de l’Acte final).

Signataires : 51. Parties: 63.
Note: La Convention et les Protocoles y annexés ont été adoptés par la Conférence des Nations Unies sur l’interdiction ou la 

lutation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs 
«comme frappant sans discrimination, tenue à Genève du 10 au 28 septembre 1979 et du 15 septembre au 10 octobre 1980. La 
Conférence a été convoquée par l’Assemblée générale des Nations Unies confonnément à ses résolutions32/152du 19 décembre 1977 
attrtOdu 14 décembre 1978. L’original de la Convention et des Protocoles y annexés, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, 
ftâpîk et russe sont également authentiques, est déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La 
Convention a été ouverte à 1a signature de tous les États, au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, pendant une période 
de 12 mois à compter du 10 avril 1981.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Putieipant Signature
Afghanistan......................................  I® avr 1981
Afrïoue du Sud...................................
Allemagne2 ......................................  10 avr 1981
Argentine..........................................  2 1981
Australie............................................ 8 avr 1982
Autriche............................................ 10 avr 1981
Bélarus.............................................  10 avr 1981
Belgique............................................ 10 avr 1981
Bénin...............................................
Bosnie-Herzégovine.........................
Brésil . . . . • • • * .................................
Bulgarie............................................ 10 avr 1981
c J S a ............................................. ..........avr 1981
Chine...............................................  14 1981
Chypre.............................................

“ r * ................... w . »  i « i
—• ‘•V............ ...........................  10 avr 1981Danemark. . . . . . . . . . . . . . .

? lboud............... ! ! ! ! . . . . ! ........... 10 avr 1981
............... ] ............................ 9 sept 1981

.......................................................  10 avr 1981
Espagne . • • • *- V T * .....................  g avr 1982

d .........................  10 avr 1981Fédération de Russie ; .......................  ^  ^  ^

Fud“ d e ...............  .........................  10 avr 1981
France.....................
............................. . | ] ...................  10 avr 1981
Grèce.....................
............................ \ \ \ ......................  10 avr 1981
Hongne ...............

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

13 sept 
25 nov

2 oct 
29 sept
14 mars
23 juin 

7 févr
27 mars

1 sept
3 oct

15 oct
24 juin 

7 avr
12 déc
2 déc 
2 mars
7 juil 

29 Jul

4 mai 
29 déc 
24 mars 
10 juin
8 avr 
4 mars

29 avr
28 janv 
21 juil 
14 juin

995
992 
995 
983 
983 
982 
995 
989
993
995 
982
994 
982 
988 
993
987 
982
996

982
993
995 
982
982
988
996 
992
983 
982

Acceptation en application des 
paragraphes 3 et 4 del* article 4*

Protocoles
II III

x
X

x
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X

X
X
X
X
X
X
X

X
X
X
X
X
X
X
X
X
X

X
X
X
X
X
X
X
X
X
X

X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X

X
X

X
X
X
X
X
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Participant Slgiuhtrt

Iode ...............................................  IS mai 1981
Irlande ............................................  10 avr 1981
Islande............................................  10 avr t981
Israël...............................................
Italie................................................ 10 avr 1981
Japon .............................................. 22 sept 1981
Jordanie..........................................
Lettonie ..........................................
l’ex-Ré publique 

yougoslave
de Macédoine.............................

Liechtenstein................................... U févr 1982
Luxembourg....................................  10 avr 1981
Malte .............................................
Maroc.............................................  10 avr 1981
Maurice ..........................................
Mexique..........................................  10 avr 1981
Mongolie........................................  10 avr 1981
Nicaragua........................................  20 mai 1981
Niger .............................................
Nigéria............................................ 26 janv 1982
Norvège..........................................  10 avr 1981
Nouvelle-Zélande ...........................  10 avr 1981
Ouganda..........................................
Pakistan.......................................... 26 janv 1982
Pays-Bas1 ......................................  10 avr 1981
Philippines......................................  IS mai 1981
Pologne 10 avr 1981
Portugal..........................................  10 avr 1981
République démocratique

populaire lao4 .............................  [ 2 nov 1982|
République tchèque3 .......................
Roumanie........................................  8 avr 1982
Royaume-Uni ................................  10 avr 1981
Sierra Leone....................................  1 mai 1981
Slovaquie3 ......................................
Slovénie.........................................
Soudan...........................................  10 avr 1981
Suède............................................. 10 avr 1981
Suisse.............................................  18 juin 1981
Togo..............................................  15 sept 1981
Tuniùe...........................................
Turquie...........................................  26 mars 1982
Ukraine......................................... 10 avr 1981
Uruguay .........................................
Viet Nam .......................................  10 avr 1981
Yougoslavie.................................... 5 niai 1981

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)
I mars 1984 

13 mars 1995

22 mars 1995 a
20 janv 1995
9 juin 1982 A 

19 oct 1995 a 
4 janv 1993 a

30 Dec 1996 d
16 août 1989
21 mai 1996 
26 juin 1995 a

1996 a6 mai >
U févr 1982 
8 juin 1982

10 nov 1992 a

7 juin 
18 oct
14 nov
1 avr 

18 juin
15 juil
2 juin

1983
1993
1995 a 
1985 
1987 A
1996 
1983

3 janv 1983 a
22 févr 1993 d
26 juil 1995
13 févr 199S

28 mai 
6 juil

1993 d 
1992 d

7 juil 1982
20 août 1982
4 déc 1995 A

1S mai 1987 a

23 juin 1982
6 oct 1994 a

24 mai 1983

Acceptation en application <Ui 
paragraphes 3 et 4 i t  l,ûrticlt4l

Protocoles
U III

x
x

x
X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X
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Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date d* réception est celle de la 

ratification, de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la succession.)
ARGENTINE

Hunt :
Li République argentine fait one réserve expresse en vertu de 

laquelle les mentions qui, dans (ladite Convention et ses 
Protocoles I. II et III) se réfèrent aux Protocoles de 1977 
additionnels aux Convention de Genève de 1949 doivent 
l'esiendre conformément aux déclarations interprétatives 
ccotenucs dans l’instrument d’adhésion de la République 
egentine aux Protocoles additionnels de 1977 susmentionnés.

CANADA
Déclarations :

”1.11 est de l’entendement du Gouvernement du Canada 
fie:

a. L*Accord des commandants et autres responsables 
pour la planification, décision, ou exécution des attaques pour 
Inqucls la Convention ou ses Protocoles s’appliquent ne peut être 
prit sur labase d'information venant subséquemment à h  lumière 
mis doit être basé sur l'information disponible au moment où de 
feQes actions ont été prises : et

b. Où les conditions n’ont pas été définies dans la 
prfsente Convention et ses Protocoles elles doivent, en autant que 
possible, être interprétées dans te même sens que les conditions 
«Menues dans le Protocole I additionnel aux Conventions de 
Genève du 12 soûl 1949.

2. Quant au Protocole I. il est de l'entendement du 
Gouvernement du Canada que l’usage du plastique ou matériels 
umilaires pour détonateurs ou autres pièces d ’armement non 

u pour causer des blessures n’est pas interdit.
■ Quant au Protocole II, il est de l’entendement du 

Gouvernement du Canada que :
a. Toute obligation d’enregistrer la location de mines 

t a s  des zones éloignées conformément au 
«ou*-paragraphe 1 (a) de l’article 5 se réfère è l'emplacement 
det champs de mines et non aux mines dispersables 
individuellement.

b. Le terme ’pré-organisé', tel qu’utilisé dans le 
Kus-pangraphe 1 (s) oe l’article 7 signifie que l'emplacement 
dts champs de mines en question devrait être déterminé à 
Tavance afin qu’un registre précis de l’emplacement des champs 
de mines, une fois posées, puisse être tenu.

c. La phrase ’ou fonctions similaires', utilisée i  
l'article 8. comprend le concept de 'conciliation, maintien 
tfv tn tif  de la paix et mise en application de la paix ’ tel que défini 
dûs un ordre du jour pour ta paix (document des Nations Unies 
A/47/277 S/2411 du 17 juin 1992).

4. Quant au Protocole III. il est de l’entendement du 
Gouvernement du Canada que l'espression : ’séparé 
Astinctenwnt' au paragraphe 3 de l’ankle 2 inclut aussi bien 1a 
(éparatioo en terme d'espace que U séparation au moyen d’une 
barrière phvsiquc entre les objectifs militaires et la concentration 
des civils."

CHISE

de la lignaturr :
Déclarations :

I ■ Le Gouvernement de la République populaire de Chine
i décidé de signer la Convention sur rintenliction ou la limitation 
de l'emplo» de certaines armes classiques qui peuvent être 
considéréescomme produisant des effets traunutiques excessifs

ou comme frappant sans discrimination, adoptée lors de la 
Conférence des Nations Unies qui s’est tenue à Genève le
10 octobre 1980.

2. Le Gouvemement de la République populaire de Chine 
estime que l’esprit de la Convention traduit les exigences 
raisonnables et les intentions louables de nombreux pays et 
peuples du monde en ce qui concerne l’interdiction ou 11 
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 
produisent des effets traumatiques excessifs ou frappent sans 
discrimination. Cet esprit est conforme à la position constante de 
la Chine et répond à la nécessité de s’opposer à l'agression et 
d’assurer le maintien de la paix.

3. Il convient toutefois de souligner que la Convention ne 
prévoit pas de mesures de supervision ou de vérification des 
violations dont ses clauses pourraient faire l'objet, ce qui en 
affaiblit la force obligatoire. Le Protocole sur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi des mines, pièges et autres dispositifs ne 
contient pas de dispositions limitant strictement l'emploi de ces 
armes par l'agresseur sur le territoire de sa victime et ne précise 
pas comme il se doit le droit de se défendre par tous les moyens 
nécessaires qu’a tout État victime d'une agression. Le Protocole 
sur l’interdiction ou la limitation de l'emploi des armes 
incendiaires ne contient pas de dispositions limitant l'emploi de 
ces armes contre le personnel de combat. On outre, la version 
chinoise de la Convention et des Protocoles n'est pas 
suffisamment précise et elle laisse & désirer. Le Gouvernement 
chinois espère qu'il sera remédié i  ces insuffisances en temps 
opportun.

CHYPRE
Déclaration :

Les dispositions du paragraphe 3 b) tic l'article 7 et de 
l’article 8 du Protocole sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs (Protocole II) 
seront interprétées de telle manière que ni le statut des forces de 
maintien de la paix ni celui des missions des Nations Unies à 
Chypre ne s en trouveront affectés et qu’aucun droit 
supplémentaire ne teur sera accordé Ipsojurr.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
Lors de ta signature :

Le Gouvemement des États-Unis se félicite de l’adoption de 
cette Convention et espère que tous les États envisageront très 
sérieusement de la ratifier ou d’y adhérer. Nous pensons que la 
Convention représente un pas en avant dans les efforts qui sont 
déployés en vue de réduire au minimum les dommages ou les 
préjudices causés aux civils en temps de conflits armé. La 
signature de cette Convention par les Etats-Unis montre que ces 
derniers sont largement disposés à adopter des dispositions 
pratiques et raisonnables touchant la conduite des opérations 
militaires en vue de protéger les non-combattants.

Nous tenons en même temps i  souligner que l'adhésion 
formelle des États i  des accords limitant l'emploi d’armes dans 
les conflits armés a*aurait guère de sens si les parties n'étaient pas 
résolument déterminées I prendre toutes les mesures appropriée» 
pour que ces limitations «Hem respectées après leur entrée en 
vigueur. Les États-Unis e t nous l'espérons, toutes les autres 
parues, ont la ferme intention d’user, le cas échéant des 
procédures et des recours prévus par la Convention et par les lois 

nérales de la guerre afin de 'Tiller I ce que lotîtes les parties i  
Convention s'acquittent des obligations qu'elle leur impose.

Les Éiats-L’ms ont fermement appuyé les propositions, fartes par
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d’autres pays au cours dc la Conférence, tendant à inclure dans la 
Convention des procédures spéciales pour le règlement des 
questions relatives au respect ultérieur d’autres procédures et 
recours si cela s’avérait nécessaire pour régler de tels problèmes.

En outre, les États-Unis se réservent bien entendu le droit, au 
moment de la ratification, d'exercer l'option prévue à l’alinéa 3 
de l’article 4 dc la Convention et de faire des déclarations 
interprétatives et/ou des réserves dans la mesure où Ils le 
jugeraient nécessaire pour veiller à ce qui la Convention et ses 
Protocoles satisfassent tant aux principes humanitaires qu’aux 
exigences d'ordre militaire. Ainsi qu’il est indiqué dans le 
compte rendu des négociations menées dans le cadre de la 
Conférence de 1980, les interdictions et limitations prévues dans 
la Convention et ses Protocoles constituent bien entendu de 
nouvelles règles contractuelles (à l’exception de certaines 
dispositions qui réaffirment les nonnes du droit international en 
vigueur) qui ne lient les États qu’à partir du moment où ils 
ratifient la Convention ou y adhèrent et consentent à être liés par 
les Protocoles en question.
Lors de la ratification :
Réserve :

L’article 7.4 b) de la Convention ne s’appliquera pas aux 
États-Unis.
Déclaration :

Les États-Unis déclarent, au sujet du champ d’application 
défini à l’article premier de la Convention, que les États-Unis 
appliqueront les dispositions de la Convention, du Protocole I et 
du Protocole II & tous les conflits armés visés aux articles 2 et 3 
communs aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatives 
i  la protection des victimes de guene.
Déclarations interprétatives :

Les États-Unis interprètent l'article 6.1 du Protocole II 
comme n'intenlisant pas d'adapter, pour qu'ils servent de 
piègent, des objets portatifs crées à d'autres fins si l'adaptation ne 
viole pas le paragraphe 1 b) de cet article.

Les États-Unis considèrent que le quatrième alinéa du 
préambule de la Convention, qui se réfère en substance aux 
dispositions de l’article 35.3 et de l'article 55.1 du Protocole 
additionnel I aux Conventions de Genève du 12 aoOt 1949 
relatives à la protection des victimes de guerre, ne s’applique 
qu’aux États qui ont accepté ces dispositions.

FRANCE
Lors de ht signature:
Déclaration :

“Après avoir signé la Convention sur I’inteidictioo ou U 
limitation de l’emploi de certaines «raies classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination, le 
Gouvernement français, comme il a déjà eu l’occasion de le 
déclarer

— par U voix de son Représentant à la Conférence sur 
l’interdiction de certaines armes classiques à Genève Ion de la 
discussion de la proposition relative aux modalités de vérification 
présentée par la délégation de la République fédérale 
d’Allemagne et dont il s’est porté coauteur, et Ion de la séance 
finale le lOoctobre 1980;

— le 20 novembre 1980 par la voix du Représentant des 
Pays*Bas en Première Commission de la 33™* Assemblée 
générale des Nations Unies agissant au nom des neuf 
membres de ta Communauté Européenne;

regrette qu'il n'ait pas été possible d'obtenir à ce jour un 
accord entre les États qui ont participé i  b  négociation de la 
Convention sur les dispositions relatives à la vérification des faits

qui pourraient être allégués et qui constitueraient des infractions 
aux engagements souscrits.

D se léserve donc de présenter, y compris en association avec 
d'autres États, des propositions en vue de combler cette lacune 
lors de la première Conférence qui se réunirait en application de 
l’article 8 de la Convention et d’user le cas échéant des 
procédures permettant de saisir la communauté internationale de 
faits et d’indications qui, si leur exactitude se trouvait vérifiée, 
pourraient constituer des violations des dispositions de 1a 
Convention et de ses protocoles annexes.”
Déclaration interprétative :

"L’application de la présente Convention sera sans effet sur 
le statut juridique des parties i  un conflit.”
Réserve :

"La France, qui n'est pas liée par le Protocole N° 1 du lOjuin
1977 aux Conventions de Genève du 12 août 1949 :

— considère que le rappel au paragraphe 4 du Préambule de 
la Convention sur l'interdiction ou la limitation d'emploi de 
certaines armes classiques des dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 33 du Protocole N° 1 ne concerne que les États parties t 
ce Protocole;

— se référant au champ d'application défini à l'article Ier de 
la Convention sur l’interdiction ou la limitation d'emploi de 
certaines armes classiques, précise qu'elle appliquera les 
dispositions de cette Convention et de ses trois protocoles à tous 
les conflits armés visés aux articles 2 et 3 communs aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949;

— déclare que la déclaration d'acceptation et d'application 
prévue à l'alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 7 de la 
Convention sur l'interdiction ou la limitation d'emploi de 
certaines armes classiques n’aura, en ce qui concerne les 
Conventions de Genève du 12 août 1949, d'autres effets que ceu» 
prévus par l'article 3 commun à ces Conventions dans la mesure 
où cet article serait applicable.”

ISRAËL
Déclarations:

a) En ce qui concerne le champ d’application tel qu'il est 
défini à l’article premier de la Convention, le Gouvernement de 
l’État d’Israël appliquera les dispositions de la Convention et les 
dispositions des Protocoles y annexés par lesquels Israel a 
accepté d’être lié à tous les conflits armés impliquant des forces 
années régulières d’États visés à l’article 2 commun aux 
Conventions de Genève 12 août 1949, ainsi qu'à tous les conflits 
armés visés à l'article 3 commun aux Conventions de Genève du
12 août 1949.

b) Le paragraphe 4 de l’article 7 de la Convention sen sans 
effet

c) L’application de la présente Convention sera sans effet tur 
te statut juridique des parties à un conflit.
Déclarations interprétatives :

a) Selon l'interprétation du Gouvernement de l’État d'Isrkl 
pour juger si les commandants et autres responsables qui 
planifient, décident ou exécutent des attaques auxquelles U 
Convention et ses Protocoles s’appliquent ont respecté la 
Convention et lesdits protocoles, if faut se fonder non sur ks 
informations qui ont été connues ultérieurement, mais sur celks 
qui étaient disponibles au moment où de telles mesures ont été 
prises.

b) En cequi concerne le Protocole L selon rinternétatioodtt
Gouvernement israélien, l’utilisation de plastics ou de matériels 
analogues comme détonateurs ou comme autres parties d'anne 
qui ne sont pas conçues pour blesser n’est pas interdite.
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c) En ce qui concerne k  Protocole II, scion le Gouvernement
israélien:

i) L’obligation d’enregistrer l’emplacement de mines 
luises eo place à distance conformément à l’alinéa a) du 
pingraphe t de l’article S vise l’emplacement des champs de 
mises et non l’emplacement de mines individuelles mises en 
place à distance;

ii) Le terme ’’préplanifiés" utilisé à l’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article 7 signifie que l’emplacement du champ 
de mines en question devrait avoir été déterminé à l’avance, de 
manière i  permettre d’enregistrer avec précision remplacement 
du champ de mines lors de la mise en place.

ITALIE

Ion de la signature :
Déclaration :

“Le 10 octobre 1980 à Genève, le Représentant de l’Italie à la 
Conférence souligna à l’occasion de la séance de fermeture que
Ii Conférence, dans un effort de compromis entre le désirable et 
le possible, avait probablement atteint les résultats maximaux 
consentis par tes circonstances du moment 

U souligna toutefois dans sa déclaration que l’introduction 
dus le texte de la Convention, confonnément à une proposition 
d'initiative de la République fédérale d’Allemagne, d’une clause 
«r la création d’un Comité consultatif d’experts compétent en 
■aliène de vérification de faits qui pounaient être allégués et qui 
constitueraient des infractions aux engagements souscrits, 
figurait parmi les objectifs, qui au vif regret du Gouvernement 
tolien, n’avaient pas pu être atteints au cours de la Conférence.

En cette même occasion, le Représentant de l’Italie exprima 
le souhait que cette proposition, visant à renforcer la crédibilité 
« l'efficacité même du traité, fût au plus tôt reprise en 
considération dans le cadre des mécanismes d'amendement de la 
Convention expressément prévus par cette dernière.

Par la suite, par la voix du Représentant des Pays-Bas 
’’exprimant au nom des neuf États membres de la Communauté 
européenne, le 20 novembre 1980 l’Italie eut à nouveau 
l'occasion d'exprimer au sein de la Première Commission de 
l’Assemblée Générale des Nations Unies, Ion de l'adoption du 
Projet de résolution contenu dans le document A/C. 1/35/L 13 
(«pprouvé par la suite en tant que résolution 35/153), le regret que 
b  Étau qui avaient participé ft l’élaboration des textes de la 
Convention et de ses Protocoles n’eussent pas été en mesure de

Kenir à un accord sur des dispositions susceptibles d’assurer 
spcct des obligations qui en découlent.

Dans le même esprit l’Italie — qui vient de signer la 
Convention confonnément aux voeux exprimés par l’Assemblée 
Générale dans sa résolution 35/153 — tient ft confirmer 
•olennellement son intention de donner u  contribution active 
pour que soit au plus tût repris, au sein de tout forum compétent, 
l'examen du problème de la création d'un mécanisme permettant 
de combler une lacune du traité et lui assurer ainsi le maximum 
d'efficacité et de crédibilité vis-ft-vis de U Communauté 
®temationale."

PAYS-BAS
1. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l ‘article 2:

Selon l’interprétation du Gouvernement du Royaume des 
frys-Bas, une zone terrestre donnée peut également être un 
objectif militaire si. du fait de son emplacement ou pour toute 
autre raison spécifiée au paragraphe 4, sa destruction totale ou

partielle, sa capture ou sa neutralisation offre en l'occurrence un 
avantage militaire précis ;
2. En ce qui concerne l'alinéa c) duparagraphe 3 de l'article
3 du Protocole:

Selon l’interprétation du Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas, par avantage militaire on entend l’avantage attendu de 
l’attaque considérée dans son ensemble et non pas seulement de 
certains aspects isolés ou spécifiques de l’attaque;
3. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 8 du 
Protocole II:

Selon l’interprétation du Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas. on entend par les mots “dans la mesure où elle le peut”, 
"dans la mesure où elle le peut techniquement”.
4. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article l  du 
ProUKcielU:

Selon l’interprétation du Gouvernement du Royaume des 
Pay s-Bas, une zone terrestre donnée peut également constituer un 
objectif militaire si, du fait de son emplacement ou pour toute 
autre raison spécifiée au paragraphe 3, sa destruction totale ou 
partielle, sa capture ou sa neutralisation offre en l’occurrence un 
avantage militaire précis.

ROUMANIE
Lors de la signature :

“2. La Roumanie estime que la Cbnvention et les trois 
Protocoles annexés constituent un pas positif dans le cadre des 
efforts déployés pour le développement graduel du droit 
humanitaire international applicable pendant les conflits armés, 
et qui visent ft offrir une très large et sûre protection à la 
population civile et aux combattants.

3. En même temps, la Roumanie voudrait souligner que les 
dispositions de la Convention et de ses Protocoles ont un 
caractère limité et n’assurent une protection adéquate ni ft la 
population civile ni aux combattants, ainsi que les principes 
fondamentaux du droit humanitaire international l’exigent

4. Le Gouvernement roumain tient ft déclarer ft cette 
occasion aussi qu’une protection réelle et efficace de chaque 
personne et des peuples, le fait d’assurer leur droit ft une vie libre 
et indépendante, supposent nécessairement l'élimination de tous 
les actes d’agression, la renonciation une fois pour toutes ft 
l’emploi de la force et ft la menace d’y recourir, ft l’immixtion 
dans les affaires intérieures d’autre Etats, ft la politique de 
domination et de diktat, la stricte observation de la souveraineté 
et de l’indépendance des peuples, de leur droit légitime de décider 
eux-mêmes de leur propre soit.

Dans les circonstances actuelles, quand dans le monde s’est 
accumulée une immense quantité d’armes nucléaires, la 
protection de chaque individu ainsi que de tous les peuples est 
étroitement liée ft la lutte pour la paix et le désarmement ft la 
réalisation de mesures authentiques pour l'arrêt de la course aux 
armements et la réduction graduelle des armes nucléaires jusqu’ft 
leur élimination totale.

5. Le Gouvernement roumain exprime une fois de plus sa 
décision d'agir, ensemble avec d’autres Etats, pour l’interdiction 
ou la limitation de toutes tes armes classiques ayant des effets 
traumatiques excessifs ou qui frappent sans discrimination, pour 
l’adoption de mesures urgentes et effectives de désarmement 
nucléaire qui mettraient les peuples ft l’abri de la guerre nucléaire

Sui menace grièvement leur droit ft la vie—condition 
ondamentale pour la protection que le droit international 

humanitaire doit assurer ft l’individu, ft la population civile et aux 
combattants.’’
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD 

Lors de la signature :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord examinera plus avant certaines dispositions de 
U Convention, eu égard notamment aux dispositions du 
Protocole additionnel 1 aux Conventions de Genève du 12 août 
1949, et fera éventuellement des déclarations formelles 
concernant ces dispositions au moment de la ratification de la 
Convention.
Lors de ta ratification :

a) En général
i) Les mots "conflit armé" pris isolément ou dans leur 

contexte désignent une situation d'une nature autre que celle 
créée par la commission d’infractions de droit commun, 
notamment d’actes de terrorisme, soit de façon concertée soit 
isolément;

ii) Dans toute situation à laquelle il est partie, le 
Royaume-Uni ne se considérera lié par aucune déclaration qui 
serait faite aux fins du paragraphe 4 de l'article 7, à moins qu'il 
n'ait expressément reconnu qu'elle a été faite par un organe 
véritablement habilité à représenter un peuple engagé dans un 
conflit armé du type auquel s'applique ledit paragraphe;

iii) Les mots “personnes civiles" et "population civile” 
ont U même signification que dans l'aiticle 50 du premier 
Protocole additionnel de 1977 aux Conventions de Genève de

NOTES,
1 D s'agit :
— du Protocole I relatif aux éclats non localisables;
— du Protocole II sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
mines, piège* et autres dispositifs;
— du Protocole III sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi 
des armes incendiaires.
Chaque participant doit accepter d'être lié par deux au moins de* 

Protocoles. L'accept!Lion est marquée par “x”. Sauf indication 
contraire, elle a été notifiée k l'occasion de la ratification, de 
l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la iucccukm.

2 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la

1949. Les personnes civiles jouissent de la protection accordée 
cette Convention, sauf à  elles participent directement aux 
tiUtés et pendant la durée de cette participation;

iv) Les commandants militaires et les autres responsables 
chargés de prévoir, de décider ou de mener des attaques doivent 
nécessairement prendre leurs décisions en se fondant sur une 
évaluation des informations provenant de toutes sources dont ils 
peuvent raisonnablement disposer au moment voulu.

b) Protocole 11, article 2, et Protocole 111, article premier 
Une zone déterminée peut constituer un objectif militaire

si. de par son emplacement ou pour d’autres raisons précisées 
dans cet article, sa destruction totale ou partielle, sa capture ou sa 
neutralisation offre en l’occurrence un avantage militaire précis.

c) Protocote II, article 3
Du point de vue du Royaume-Uni. l’avantage militaire 

attendu d’une attaque s’entend de l’avantage attendu de l’attaque 
dans son ensemble et non de certains de ses éléments isolés ou 
particuliers.

d) Protocote III, article 2
Le Royaume-Uni accepte les dispositions des 

paragraphes 2 et 3 de l’article 2, étant entendu que les mots 
utilisés dans ces paragraphes ne sous-entendent pas qu’une 
attaque menée au moyen d’armes incendiaires ou de toutes autres 
armes, projectiles ou munitions lancés par aéronef a moins de 
chances d’atteindre son objectif ou plus de chances de frapper 
sans discrimination que tout autre moyen de lancement

Convention en acceptant les Protocoles I, II et m . les 10 avril 1911 
et 20 juillet 1982, respectivement. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Pour le Royaume en Europe.
4 Cette signature, qui résulte d’une coeur administrative, ayaai M 

apposée après la date limite (10 avril 1982) prescrite à l'article 3 
de laConventioa.aélêaniuiUe. La République démocratique popwlaut 
lao a. par la suite, adhéré à la Converti oo le 3. janvier 191) 
(en acceptant les trois Protocoles).

5 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention en 
acceptant les Protocoles I. II et III. les 10 avril 1981 et 31 août I9C. 
respectivement. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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<) Protocole Additioael à  la Cooventioa sur l'interdiction ou la limitation de remploi de certaines armes classiques qui 
pcweftt être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme fappaat sans discrimination 

Adopté par la 4*"* Réunion pliniaire des États Parties le 13 octobre 1995

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l’article 2 du Protocole additionnel).
TEXTE: CCW.CONF.I/7.
ÉTAT: Parties : 1.

tioU : Lors de sa 8tme session plénière tenue le 13 octobre 1995, la Conférence des États Parties à la Convention sur l’interdiction 
gg U limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination a adopté, en vertu de l’article 8,3  (b) de la Convention, un Protocole additionnel 
cdoilé “Protocole relatif aux arrmes à laser aveuglantes (Protocle IV)”.

firticipant Acceptation* Participant Acceptation1
Fobode............................................... 11 janv 1996

.VOTES:

1 Correspond au terme “notification du consentement à être lié” prévu aux paragraphes 3 et 4 de I* article 3.
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b) Protocole su r  l'interdiction ou kl limitation de Tetuplol des mines, pièges et autres dispositifs, tel qu’il a été «édifié le
3  m al 1996 (Protocole H , tel qu’il a  été modifié le 3 mai 1996) annexé & la Convention sur l’interdiction ou la 
lim itation de l’emploi de certaines arm es classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets 

traum atiques excessifs ou comme fappant sans discrimination

Adopté par la Conférence des États parties à Genève le 3 mai 1996
NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l’article 2 du Protocole).
TEX TE : CCW.CONF.V14.
ETAT : Parties : .

Not* : À  sa quatorzième session plénière le 3 mai 1996, la Conférence des États Parties à la Convention sur l'interdiction ou U 
limitation dc l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessif* 
ou comme frappant sans discrimination conclue à Genève le 10 octobre 1980 à adopté, conformément à l’alinéa b) du 
paragraphe premier de l’article 8, le Protocole D, tel que modifié.

Participant Acceptation* Participant Acceptation1

NOTES t
1 Gonespond an terme “notification du consentement i  être lié” prévu aux paragraphes 3 et 4 de l’article 5.
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x Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi
DES ARMES CHIMIQUES ET SUR LEUR DESTRUCTION

0JT1ÊE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Ouverte i  la signature à Paris le 13 janvier 1993

29 avril 1997, confonnément au paragraphe premier de l’article 21.
29 avril 1997.
Doc. CD/CW/WP.400/Rev.l; et notifications dépositaires C.N.95.1994.TREATIES-1 du

10 mai 1994 (correction de l’original des textes authentiques anglaise, arabe, chinoise 
espagnole, française et russe) et C.N.201.1994.TREATŒS-4 du 12 juillet 1994 et 
C.N.359.1994.TREATIES-8 du 27 janvier 1995 (addendums); et 
C.N.454.1995.TREAT1ES-12 du 2 février 1996 (procès-verbal de rectification des textes 
authentiques arabe et russe).

Signataires : 160. Panics : 67.

Nete: k  
ivec satisfaction

sa 47*"* session, l’Assemblée générale, par sa résolution A/RES/47/391 adoptée le 30 novembre 1992, a pris acte 
tioa de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes

Dinfla même résolution, l'Assemblée générale a égatementacôieilli favorablement l’invitation du Président defa République 
française à participer à une cérémonie de signature de la convention à Paris le 13 janvier 1993 et a prié le Secrétaire général, en 
n qualité de dépositaire, d’ouvrir cette dernière à la signature & Paris à cette date. La Convention a été ouverte à la signature à Paris, 
ài13 au 15 janvier 1993. Elle est ouverte à la signature à tous les Etats au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, 
jusqu’à son entrée en vigueur, confonnément & son anicle XVIII.

Participant Signature
.......... 14 janv 1993

Afrique du Sud........ 14 janv 1993
Albanie..................  14 janv 1993
Alg&ie................... 13 janv 1993
Allemagne.............  13 J*nv 1993
Anbfesaoudite . . . .  2 0 janv 1993
Aigentine. . . . . . . . . . . .  13 janv Î X S
Arménie.................  9 mars 993
Australie................. J3 janv 1993
Autriche................. 13 janv 1993
Azerbaïdjan...........  13 Janv 1£93
Bahamas................. 2 mars 1994
Bahreïn...................  24 févr 1993
Bangladesh.............  } * £
Bélarus. . . . . . . . . . . . . .  ! t  521Belgique.................  3 janv 993
BA,V ...............  14 janv 1993
B c Ü f e .............  14 janv 1993
H a  . . . .  . . i . .  13 janv 1993
Bnméi Darussalam -  13 janv 1993

E lCameroun........«••• }*
C anada.......................  "  4
Caiy-Vert ...............  15 janv 1993

.......... 14 janv 1993
r ï ï L ' ............ 13 janv 1993
o S L  . . ............ 13 anv 1993
a S b i  . ............. 8 5 5  8 gComores....................  } g g

S e  |

g S Î " " ^ . : : : : : :  « P » »............ 13 janv 1993
DaaemâÂ............... M sert 1993Djibouti . . . . . . . . . . . . .  ^  g g
Dominique.............. * 3

Ratification, 
adhésion (a)

13 sept 1995
11 mai 1994
14 août 1995
12 août 1994 
9 août 1996 
2 oct 1995

27 janv 1995 
6 mai 1994 

17 août 1995

U juil 1996

13 mars 1996 

10 août 1994

16 sept 1996 
26 sept 1995

12 juil 1996

31 mai 1996
18 déc 1995
23 mai 1995

13 juil 1995

Ratification,
Participant Signature adhésion (a)
El Salvador............. 14 janv 1993 30 oct 1995
Émirats arabes unis . 2 févr 1993
Equateur................  14 janv 1993 6 sept 1995
Espagne................  13 janv 1993 3 août 1994
Estonie.................. 14 janv 1993
États-Unis d’Amérique 13 janv 1993
Éthiopie................  14 janv 1993 13 mai 1996
Fédération de Russie 13 janv 1993
Fidji.....................  14 janv 1993 20 janv 1993
Finlande................  14 janv 1993 7 févr 1995
France.............. 13 janv 1993 2 mars 1995
Gabon.................... 13 janv 1993
Gambie.................. 13 janv 1993
Géoigie.................. 14 janv 1993 27 nov 199S
Ghana.................... 14 janv 1993
Grèce.................... 13 janv 1993 22 déc 1994
Guatemala ............. 14 janv 1993
Guinée....... .........  14 janv 1993
Guinée-Bissau.......  14 janv 1993
Guinée équatoriale ,. 14 janv 1993
Guyana ..................  6 oct 1993
Haïti.....................  14 janv 1993

. Honduras..............  13 janv 1993
Hongrie ................  13 janv 1993 31 oct 1996
Iles Cook ..............  14 janv 1993 15 juil 1994
Iles Marshall........... 13 janv 1993
Inde .....................  14 janv 1993 3 sept 19%
Indonésie..............  13 janv 1993
Iran (République

islamique a )  . . . .  13 janv 1993
Irlande .................  14 janv 1993 24 juin 1996
Islande.................. 13 janv 1993
Israël.....................  13 janv 1993
Italie.....................  13 janv 1993 8 déc 1995
Japon ...................  13 janv 1993 15 sept 1995
Kazakstan..............  1  ̂ janv 1993
Kenya...................  15 janv 1993
Kirghizistan........... 22 févr 1993
Koweït.................. 27 janv 1993
Lesotho..................  7 déc 1994 7 déc 1994
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Participant Signature
Lettonie.................  6 mai
Libéria...................  15 janv
Liechtenstein.......... 21 juil
Lituanie.................  13 janv
Luxembourg............ 13 janv
Madagascar ............ 1S janv
Malaisie.................  13 janv
Malawi ...................  14 janv
Maldives.................  4 oct
M ali....................... 13 janv
M alte.....................  13 janv
Maroc..................... 13 janv
Maurice.................  14 janv
Mauritanie.............. 13 janv
Mexique .................. 13 janv
Micronésie (États

fédérés d e ) .......... 13 janv
Monaco .................  13 janv
Mongolie................ 14 janv
Myanmar...............  14 janv
Namibie.................  13 janv
Nauru.....................  13 janv
Népal.....................  19 janv
Nicaragua...............  9 mars
Niger .....................  14 janv
Nigéria...................  13 janv
Norvège.................  13 janv
Nouvelle-Zélande .. 14 janv
Oman..................... 2 févr
Ouganda.................  14 janv
Ouzbékistan............ 24 nov
Pakistan............. . 13 janv
Panama...................  16 juin
Papouasie-Nouvelle-

Guinée .............  14 janv
Paraguay. .............  14 janv
Pays-Bas2 .............  14 janv
Pérou .....................  14 janv
Philippines.............. 13 janv
Pologne .................  13 janv
Portugal.................  13 janv
Qatar....................... 1 févr
République

centrafricaine. . . .  14 janv
République de Corée 14 janv

993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993

993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
995
993
993

993
993
993
993
993
993
993
993

993
993

Ratification, 
adh ésion (a)

23 juil 1996

31 mai 1994

28 déc 1995 
9 févr 1993

29 août 1994

1 juin 1995 
17 janv 1995

24 nov 1995

7 avr 1994 
15 juil 1996

8 févr 1995

23 juil 1996

17 avr 
1 déc 

30 juin 
20 juil 
U déc 
23 août 1995 
10 sept 1996

1996
1994
1995
1995
1996

Participant Signature
République 

démocratique
populaire la o ___

République de Moldova 
République

dominicaine........
République tchèque . 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie...............
Royaume-Uni ........
Rwanda .................
Sainte-Lucie ..........
Saint-Kitts-et-Nevis
Saint-Marin............
Saint-Vincent- 

et-Grcnadines . . .
Saint-Siège............
Samoa.....................
Sénégal...................
Seycnelles .............
Sierra Leone............
Singapour...............
Slovaquie...............  14 janv
Slovénie.................  14 janv
Sri Lanka...............  14 janv
Suède.....................  13 anv
Suisse.....................  14 janv
Swaziland...............  23 sept
Tadjikistan.............  14 janv
Tchad..................... 11 oct
Thaïlande...............  14 janv
Togo....................... 13 janv
Tunisie...................  13 janv
Turkménistan.......... 12 oct
Turquie...................  14 janv
Ukraine...................  13 janv
Uruguay.................  15 janv
Venezuela...............  14 janv
Viet N am ...............  13 janv
Yémen...................  8 févr
Zambie...................  13 janv
Zaïre....................... 14 janv
Zimbabwe .............  13 janv

13 mai 
13 janv

13 janv
14 janv

25 févr 
13 janv 
13 janv 
17 mai 
29 mars 
16 mar
13 janv

20 sept
14 janv
14 janv
13 janv 
>5 J
15 '
14 janv 
14 
14 
14
13
14

993
993

993
993

994 
993 
993 
993
993
994 
993

993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
994 
993 
993 
993 
993 
993 
993 
993 
993 
993 
993 
993 
993 
993

Ratification, 
adhésion (a)

8 juil 1996 

6 mars 1996

15 févr 1995 
13 mai 19%

7 avr 1993

27 oct 1995

19 août 1994 
17 juin 1993
10 mars 1995
20 nov 1996
11 janv 1995

29 sept 1994 

6 oct 1994

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant I* texte, la date de réception est celle 

d* ht ratification ou de l’adhésion.)

ALLEMAGNE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratificat ion :
“En tant qu’État membre des Communautés européennes, 

l’Allemagne déclare que les dispositions de la présente 
Convention seront exécutés, en ce qui la concerne, selon ses 
obligations découlant des règles des Traités instituant les 
Communautés européennes dans la mesure où de telles règles 
sont d'application.”

AUTRICHE
Déclaration :

[Même déclaration, mutatis mutandis, que faite par 
l’AUemagne. J

BELGIQUE
Lors de la signature :
Déclaration :

lMime déclaration, mutatis mutandis, que faite par 
l’Allemagne.]

CHINE
Lors de la signature :
Déclaration :

I. La Chine préconise depuis toujours l'interdiction 
complète et la destruction totale de toutes les armes chimique 
et des installations destinées à leur fabrication, la Conventk* 
a jeté les fondements juridiques internationaux pour h
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léalisation de cet objectif. Par conséquent, la Chine soutient les 
buts, objectifs et principes énoncés dans la Convention.

1 Les buts, objectifs et principes de la Convention 
doivent être respectés scrupuleusement Les stipulations 
itkives à l'inspection par défi ne doivent pas être invoquées de 
bp» abusive ni prater atteinte aux intérêts de sécurité nationale 
des pays contractants, qui n’ont pas rapport avec les armes 
drinuques. Autrement, l’appui général acquis à la Convention 
t'a trouvera compromis.

3. Les pays ayant laissé des armes chimiques dans 
d’autres pays sont tenus d’appliquer effectivement les 
dispositions pertinentes de la Convention et de prendre 
rengagement de détruire ces armes.

4. La Convention doit servir réellement à promouvoir le 
commerce, les échanges technico-scientinques et la 
coopération dans le domaine de l’industrie chimique à des fuis 
pacifiques. D faut lever tout contrôle d’exportation 
incompatible avec cet objectif.

DANEMARK
Un de la signature:
Défloration:

[Mime déclaration, mutatis mutandis, que ceUe faite par 
l'Allemagne.]
ESPAGNE

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de Ut 
ratification:
Mime déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 

l'Allemagne.)
FRANCE

Lors de h  signante:
Déclaration:

lMime déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 
l'Allemagne.]

GRÈCE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
IMéme déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 

l'Allemagne.]

IRLANDE
Lors de la signature :
Déclaration :

/Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 
l'Allemagne.]

ITALIE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification:
[Même déclaration, mutatis mutandis; que celle faite par 

l'Allemagne.]

LUXEMBOURG
Lors de la signature :
Déclaration :

(Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 
l'Allemagne.]

PAYS-BAS

Lors de la signature :
Déclaration:

(Même déclaration. mutatis mutandis, que celle faite par 
l ’Allemagne.]

PORTUGAL

Déclaration faite lors de ta signature et confirmée tors de
la ratification :
iMime déclaration, mutatis mutandis; que celle faite par 

l ’Allemagne.]

ROYAUME-UNI
Lors de la signature :
Déchration :

[Mime déchration, mutatis mutandis, que celle faite par 
l'Allemagne.]

NOTES:

1 Documents officiels de I"Assemblée général, quarante-septième session, supplément n°49 (A/47/49), p. 56.

2 Mur le Royaume ea Europe. .
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4. TBAITÉ D’INTEtDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 septembre 1996

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voit le paragraphe premier de l'article XIV).
TEXTE : Doc. A/50/1027.
ETAT: Signataires: 138 . Parties : 1.

Note : À sa 50^°* session. l’Assemblée générale a adopté, le 10 septembre 1996 par sa résolution A/RES/5QÆ45, le Itaité 
d’interdiction complète des essais nucléaires tel que contenu dans le document A/50/1027. Dans la résolution, 1* Assemblée générale 
a prié le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire du Traité, d’ouvrir celui-ci à la signature au Siège de I’Oigamsatioo i 
New York, à la première date utile. Le Traité a été ouvert à la signature le 24 septembre 1996 au Siège de l’Organisation et testen 
ouvert à la signature jusqu’à l’entrée en vigueur, conformément à l’article XI.

Participant
Afrique du Sud........
Algérie....................
Albanie........ ..........
Allemagne..............
Andorre ..................
Angola....................
Argentine................
Arménie..................
Australie..................
Autriche..................
Bahreïn...................
Bangladesh..............
Bélanis....................
Belgique..................
B énin.....................
Bolivie....................
Bosnie-Herzégovine
Brésil......................
Bulgarie..................
Burkina F a so ..........
Burundi ..................
Cambodge..............
fanaHa...................
Cap-Vert...............
CM li.....................
C hine....................
Chypre..................
Colombie..............
Comores................
Costa R ic a ............
Côte d’ivo ire ........
Croatie..................
Danemark..............

[Salvador..............
i arabes unis .

Espagoe
Estonie...................
Etats-Unis

d’Amérique........
Ethiopie.................
Fédération de Russie
Fidji . . .  
Finlande
France. .  
Gabon. .  
Géorgie. 
Ghana. .  
Grèce . .  
Grenade

Signature
24 sept 1996 
15 oct 1996 
27 sept 19% 
24 sept 1996 
24 sept 1996 
27 sept 1996 
24 sept 1996 

1 oct 1996 
24 sept 1996 
24 sept 1996 
24 sept 19% 
24 oct 19% 
24 sept 1996 
24 sept 19% 
27 sept 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19% 
27 sept 19% 
24 sept 19% 
26 sept 19% 
24 sept 19%

1 oct 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19% 
12 déc 19%
24 sept 19%
25 sept 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19% 
21 oct 19% 
14 oct 19%
24 sept 19%
25 sept 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19% 
20 nov 19%

24 sept 19%
25 sept 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19% 
24 sept 19%
7 oct 19% 

24 sept 19% 
3 oct 19% 

24 sept 19% 
10 oct 19%

Ratification

10 oct 19%

Participant
G uinée.......................
Guinée équatoriale . .
H aïti.......................
londuras................
iongrie ..................
les Marshall............
les Salomon ..........
ndonésie................
Iran (Républiaue

islamique a’) ___
Irlande ...................
Islande ...................
Israël.......................
Italie.......................
Jamaïque ................
Japon .....................
Jordanie...................
Kazakstan..................
Kenya .....................
Koweït...................
Kirghizistan............
Lesotho.....................
Lettonie..................
Libéria...................
Liechtenstein..........
Lituanie ..................
Luxembourg............
Madagascar............
Malawi...................
Malte .....................
Maroc.....................
Mauritanie..............
Mexique ..................
Micronésie (États

fédérés d e )..........
Monaco ..................
Mongolie................
Mozambique..........
Myanmar................
Namibie..................
N épal.....................
Nicaragua................
Niger .....................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda.................
Ouzbékistan............
Panama...................
Papouasie-Nouvellc-

Guinée................
Paraguay.................
Pays-Bas................

Signature Ratification

. 3 oct 
9 oct

24 sept
25 sept 
25 sept 
24 sept

3 oct 
24 sept

19%
19%
19%
19%
19%
19%
19%
19%

19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 
19% 

24 sept 19% 
24 sept 1996 
24 sept 19% 
24 sept 19%

24 sept 19%

24 sept 
24 sept
24 sept
25 sept 
24 sept 
11 nov 
24 sept
26 sept 
30 sept 
14 nov 
24 sept

8 oct
, 30 sept 

24 sept 
1 oct

27 sept 
7 oct

24 sept
9 oct 
9 oct

1 oct 
1 oct

26 sept 
25 nov 
24 sept

8 oct 
24 sept 
3 oct 

24 sept
27 sept 
7 nov 
3 oct

24 sept

19%
19%
19%
19%
19%
19%
19%
19%
19%
19%
19%
19%
19%

25 sept 19% 
25 sept 19% 
24 sept 19%
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lé re u . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Philippiaes..............
rotopc...............
fatugll ..................
Qtftf....................

oeioccc» « ♦ • » • » 
UpoNkpe 

dominicaine. . . .  
tépublique tchèque

loytune-Unide 
Grande-Bretagne 
«d’Irlandedu Nord

Sdnte-Lucie..........
S d n t-M arin ... . . . . . . . .
Saint-Siège .. . . . . . . . . . . .
Snot.....................
S»oT onié-ct-

P rin c ip e ... . . . . . . . . . . . .
S eychelles.. . . . . . . . . . . .
Sénégal . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signaiurt

25 sept 1996
24 sept 1996
24 sept 1996
24 sept 1996
24 sept 1996

24 sept 1996

3 oct 1996
12 nov 1996
24 sept 1996

Ratification Participant
Slovaquie................  30
Slovénie..................  24
Sri Lanka................  24
Suède...................... 24
Suisse...................... 24
Swaziland................  24

7
8 

12 
2 

16

24 sept 1996
4 oct 1996
7 oct 1996

24 sept 1996
9 oct 1996

26 sept 1996
24 sept 1996
26 sept 1996

Tadjikistan 
Tchad . . .
Thaïlande 
Togo . . . .
Tunisie ..
Tbrkménistan..........  24
Türquie.................... 24
Ukraine.................... 27
Uruguay.................. 24
Vanuatu .................. 24
Venezuela................ 3
VietN am ................ 24
Yém en...................  30
Zaïre.......................  4
Zambie.................... 3

Signature

sept 1996 
sept 1996 
oct 1996 
sept 1996 
sept 1996 
sept 1996 
oct 1996 
oct 1996 
nov 1996 
oct 1996 
oct 1996 
sept 1996 
sept 1996 
sept 1996 
sept 1996 
sept 1996 
oct 1996 
sept 1996 
sept 1996 
oct 1996 
déc 1996

Ratification

Déclaration! et Réserver 
(Bu Pabtence d'indication précédant te texte, ta date de réception est cette de la ratification.)

ALLEMAGNE 
Déclaration faite ton de ta signature :

Le Gouvernement allemand considère qu'aucune des 
éupœkioos du Usité ne doit être interprétée ou appliquée de 
M è e  à entraver ou empêcher la recherche-développement 
fchtive à la fusion themtooucléaire contrôlée et ses utilisations 
fcwMÉpes.

CHINE
Déclaration faite tors de la signature :

L La Chine préconise depuis toujours l’interdiction 
ttnplte et la destination totale des armes nucléaires pour 
W«r le monde des armes nucléaires. Elle appuie l'interdiction 
«*çlite des explosions nucléaires expérimentales qu’elle 
Madère comme une étape sur la voie qui mène à cet objectif. 
U Chine est profondément convaincue que le Traité 
fioierdiction complète des essais nucléaires facilitera le 
«armement nucléaire et U non-prolifération des armes 
■KÜÉei. C’est pourquoi la Chine approuve la conclusion, par 
** de négociation, d’un traité juste, raisonnable et vérifiable,
•  caractère universel et de durée illimitée. Elle est prête à 
Pendre les mesures voulues pour accélérer sa ratification et son 
■We en vigueur.

2. Cela étant, le Gouvernement chinois tance les appels 
'Ocanels suivants :

1) Let principaux États dotés de l’arme nucléaire 
derraient renoncer i  leur politique de dissuasion nucléaire. 
Les Etats détenteur* de vastes arsenaux nucléaires devraient 
continuer i  réduire massivement leurs stocks;

2) Tous les Etats qui ont déployé des armes nucléaires 
en territoire étranger devraient toutes les rapatrier sur leur 
sol Tous les «»*? dotés de l’arme nucléaire devraient 
renoncer à employer les premiers les armes nucléaires en 
tous temps et en toutes circonstances, s’engager 
iacoodtàonnellement à ne pas employer ni

d’employer des armes nucléaires contre des États qui n’en 
sont pas dotés ou contre des zones exemptes d’armes 
nucléaires, et conclure rapidement des instruments 
juridiques internationaux à cet effet;

3) Tous les États dotés de l’arme nucléaire devraient 
s’engager à appuyer les propositions visant à créer des zones 
exemptes d’armes nucléaires, à respecter le statut de ces 
zones en tant que tel. et à assumer les obligations voulues à 
ces fins;

4) Aucun pays ne devrait mettre au point ou déployer 
de systèmes d’armes spatiales ou de systèmes de défense 
antimissiles de nature i  compromettre la sécurité et la 
stabilité stratégiques;

5) D conviendrait de conclure, par la négociation, une 
convention internationale sur l'interdiction complète et la 
destruction totale de» armes nucléaires.
3. Le Gouvernement chinois est favorable à ce que l’on 

applique des mesures de vérification conformes aux 
dispositions du Tirai té d’interdiction complète des essais 
nucléaires afin d’assurer le respect de son exécution; en même 
temps, il s’oppose fermement à ce que l’abus du droit de 
vérification, au moyen notamment de l’espionnage ou du 
renseignement de source humaine, porte atteinte à la 
souveraineté de la Chine et compromette ses intérêts légitimes 
en matière de sécurité, en violation des principes 
universellement acceptés du droit international.

4. Dans un monde où il existe encore de vastes arsenaux 
nucléaires et où la politique de dissuasion nucléaire reste fondée 
sur un premier emploi de l’arme nucléaire, l'intérêt national 
suprême de la Chine exige que la Chine assure la sécurité, la 
fiabilité et l’efficacité de son armement nucléaire en attendant 
que soit atteint l’objectif de l’élimination complète des armes 
nucléaires.

5. Le Gouvernement chinois et le peuple chinois sont prêts 
i  oeuvrer avec les gouvernements et les peuples d’autres pays
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è la noble lâche que représentent l’interdiction complète et la 
destruction totale, dans un proche avenir, des armes nucléaires.

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
Déclaration faite lors de la signature :

1. De l’avis de la République islamique d’Iran, le Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires ne satisfait pas aux 
critères du désarmement nucléaire tels qu’ils avaient été prévus 
à l’origine. La République islamique d’Iran n’avait pas perçu 
le Traité comme un instrument consacré à la seule 
non-prolifération. II devait mettre fin, entièrement et 
complètement, au développement d’armes nucléaires à l’avenir. 
O . s’il interdit les explosions, et par là limite ce développement, 
mais à certains égards seulement, il laisse d’autres possibilités 
grandes ouvertes. Nous ne voyons pas en quoi le Traité 
représente un progrès significatif si on ne considère pas qu’il 
s’inscrit dans un programme de désarmement nucléaire graduel, 
se déroulant selon un calendrier précis, et réalisé par le biais de 
négociations relatives à des traités liés les uns aux autres.

2. Compte tenu des délibérations qui se sont déroulées à 
Genève au Comité spécial pertinent de la Conférence du 
désarmement, nous interprétons les dispositions du Traité sur les 
moyens de vérification techniques nationaux comme conférant
i  ces derniers un idle complémentaire et réitérons qu’ils 
devraient être éliminés progressivement au fur et à mesure de la 
mise en place du Système de surveillance international. Le 
recours aux moyens techniques nationaux pour s’assurer que les 
dispositions du Traité sont respectées ne devrait être autorisé 
qu’à titre provisoire et uniquement dans le cas d'explosions non

prévues par le Système de surveillance international. 0 ne 
faudrait pas inteipréter les moyens de vérification techniques 
nationaux comme incluant les informations fournies par 
l’espionnage et le renseignement de source humaine.

3. L’inclusion d'Israël au nombre des États du 
Moyen-Orient et d’Asie du Sud s’écarte, pour des motifs 
politiques, de la pratique de l’Organisation des Nations Unies, 
et est donc critiquable. La République islamique d'Iran élève 
de vives réserves à cet égard et estime que la mise en oeuvre du 
Traité s’en trouvera entravée car la confrontation des États u  
sein de ce groupe régional ne peut que rendre extrêmement 
difficile la constitution du Conseil exécutif. C’est à la 
Conférence des États parties qu’il appartiendrait en définitive de 
remédier à ce problème.

SAINT-SIÈGE
Déclaration faite tors de la signature :

En signant le Traité sur l’interdiction complète des essais 
nucléaires, le Saint-Siège tient à déclarer ce qui suit :

Le Saint-Siège est convaincu que, en matière d'armes 
nucléaires, l’inteidiction des essais et du développement de ces 
armes à l’avenir, le désarmement et la non-prolifération sont 
étroitement liés et doivent être réalisés aussi rapidement que 
possible dans le cadre de contrôles internationaux efficaces.

Par ailleurs, le Saint-Siège considère qu’il s’agit là d’étapes 
sur la voie du désarmement général et complet que la 
communauté internationale dans son ensemble devrait réaliser 
sans retard.
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CHAPITRE XXVII. ENVIRONNEMENT

t. C o n v en tio n  s u r  la  po l l u t io n  a t m o sph é r iq u e  t r a n s fr o n t iè r e  A l o n g u e  d ist a n c e

Conclue à Genève le 13 novembre 1979

ENTRÉE EN VIGUEUR : 16 mars 1983, confonnément au paragraphe premier de l’article 16*.
ENREGISTREMENT s 16 mars 1983, n° 21623.
TEXTE : Doc. EÆCE/(XXXIV)/L-18.
ETAT : Signataires : 33. Parties : 40.

Hote : La Convention a été adoptée le 13 novembre 1979 à la réunion à haut niveau dans le cadre de la Commission économique 
pour l’Europe sur la protection de l’environnement. Elle a été ouverte à la signature à l’Office des Nations Unies à Genève jusqu au
16 novembre 1979.

Participant

Allemagne2’3 . . . . . . . .
Autriche. . . . . . . . . . . . .
Bélarus. . . . . . . . . . . . . . .
Belgique. . . . . . . . . . . . .
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie . . . . . . . . . . . . . .
Canada . . . . . . . . . . . . . . .
Chypre. . . . . . . . . . . . . . .
Communauté européenne
Croatie.......................
Danemark.. . . . . . . . . . . .
E spagne. . . . . . . . . . . . . .
Etats-Unis

d 'A m érique..........
Fédération de Russie
Finlande. . . . . . . . . . . . . .
France. . . . . . . . . . . . . . . .
G rè c e . . . . . . . . . . . . . . . .
Hongrie . . . . . . . . . . . . .
Irlande .......................
Islande . . . . . . . . . . . . . . .
Italie. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

3 nov 1979 15 juil 1982
3 nov 1979 16 déc 1982
4 nov 1979 13 juin 1980
3 nov 1979 15 juil 1982

1 sept 1993 d
4 nov 1979 9 juin 1981
3 nov 1979 15 déc 1981

20 nov 1991 a
4 nov 1979 15 juil 1982 AA

21 sept 1992 d
4 nov 1979 18 juin 1982
4 nov 1979 15 juin 1982

3 nov 1979 30 nov 1981 A
3 nov 1979 22 mai 1980
3 nov 1979 15 avr 1981
3 nov 1979 3 nov 1981 AA
4 nov 1979 30 août 1983
3 nov 1979 22 sept 1980
3 nov 1979 15 juil 1982
3 nov 1979 5 mai 1983
4 nov 1979 15 juil 1982

Participant Signature

Lettonie ..................
Liechtenstein..........  14 nov 1979
Lituanie ..................
Luxembourg............  13 nov 1979
Norvège ..................  13 nov 1979
Pays-Bas'* ..............  13 nov 1979
Pologne ..................  13 nov 1979
Portugal..................  14 nov 1979
République de Moldova 
République tchèque5
Roumanie................  14 nov 1979
Royaume-Uni6 ......... 13 nov 1979
Saint-Marin............  14 nov 1979
Saint-Siège............  14 nov 1979
Slovaquie7 ..............
Slovénie..................
Suède......................  13 nov 1979
Suisse...................... 13 nov 1979
Türquie....................  13 nov 1979
Ukraine.................... 14 nov 1979
Yougoslavie............  13 nov 1979

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a l 
succession (d)

15 juil
22 nov
25 janv
15 juil
13 févr
15 iuil
19 juil
29 sept
9 juin

30 sept
27 févr
15 juil

1994 a 
1983
1994 a 
1982
1981
1982 A 
1985 
1980
1995 a 
1993 d 
1991 
1982

28 mai 1993 d
6 juil 1992 d

12 févr 1981
6 mai 1983

18 avr 1983
5 juin 1980

18 mars 1987

Déclarations et Réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation, de l’adhésion ou de la succession j

ROUMANIE

Lors de la signature :
“La Roumanie interprète l’article 14 de la présente 

Convention, concernant la participation des organisations 
régionales d’intégration économique constituées par des Etats

membres de la Communauté économique européenne, dans le 
sens qu’il vise exclusivement des organisations internationales 
auxquelles les Ht&ts membres ont transféré leur compétence pour 
signer, conclure et appliquer en leur nom des accords 
internationaux et pour exercer leurs droits et responsabilités dans 
le domaine de la pollution transfrontière.”

NOTESf
l La date d’entrée en vigueur a été retenue sur la base des textes 

«ahentiques anglais et russe dudit paragraphe premier de l'article 16 
de U Convention Ç... on the ninetieth day after the date of deposit of 
Ac twenty-fourth instrument..."). qui diffèrent à cet égard du texte 
français (**... le quatre-vingt dixième jour à compter de la date de 
dépit...") mais sont davantage conformes à la méthode de calcul des 
délais généralement en usage pour les traités multilatéraux déposés 
•uprts du Secrétaire général.

2 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 
Convention les 13 novembre 1979 et 7 juin 1982. respectivement. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

J Avec la déclaration suivante :
Le Gouvernement de la République fédérale o Allemagne 

déclare que la Convention s'appliquera également à Berlin-Ouest
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à  compter de la date de son entrée en vigueur pour (a République 
fédérale d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 20 avril 1983, du 

Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, la 
communication suivante :

S’agissant de la déclaration faite le 13 juillet 1982 par le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne touchant 
l'application à Berlin-Ouest de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière k longue distance du 13 novembre 
1979, l'Union soviétique déclare qu’elle n’a pas d’objection à ce oui 
ladite Convention s’étende i  Berlin-Ouest dans la mesure et les 
limites permises par (’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
en vertu duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie intégrante de la 
République fédérale d'Allemagne et n’en relèvera pas davantage à 
l’avenir.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu les communications 

suivantes sur le même sujet :
République démocratique allemande (28 juillet 1983) :

S’agissant de 1* application & Berlin-Ouest des dispositions de la 
Convention du 13 novembre 1979 sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance, la République démocratique 
allemande considère que cette application est subordonnée & 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle.
Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume-UniJ27 avril 1984) : 

Les Gouvernements de la France, des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni souhaitent souligner que la déclaration soviétique 
mentionnée ci-dessus contient une référence incomplète, et par là 
susceptible d’interprétations erronées à l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971. La disposition de l'Accotd quadripartite à 
laquelle ü est fait référence stipule que ‘les liens entre les secteurs 
occidentaux de Berlin et la République fédérale d’Allemagne seront 
maintenus et développés compte tenu de ce que ces secteur* 
continuent de ne pas être un élément constitutif de la République 
fédérale d'Allemagne et de ne pas être gouvernées par elle*.

En ce qui concerne U déclaration de ta République 
démocratique allemande contenue dans la notification dépositaire 
du 23 août 1983 [...), les trois Gouvernements réaffirment que les 
Etats qui ne sont pas parties à l’Accord quadripartite ne sont pas 
compétents pour en commenter avec autorité les dispositions. 
République fédérale d ’Allemagne (13 juin 1984) :

En référence à la notification dépositaire [...] du 16 mai 1984 
concernant une communication par tes Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et des États-Unis d'Amérique répondant aux communications des 
Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
et de la République démocratique allemande, diffusées par 
notifications dépositaires (...] du 13 mai 1983 et (...] du 25 août
1983, relatives à l'application i  Berlin-Ouest de la Cbnvention du
13 novembre 1979 sur U pollution atmosphérique transfrontière, 
Pe Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne] déclare 
(qu’il) soutient ta position décrite dans la communication des bois 
Puissances
Pologne (19 juillet 1985) :

En ce qui concerne la déclaration que le Gouvernement de U 
République fédérale d ’Allemagne a faite le 15 juillet 1982 
concernant l’application à Berlin (Ouest) de la Convention sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance du
13 novembre 1979. la République populaire de Pologne déclare 
qu’elle n’a pas d’objection k ce qui ladite Convention s’applique à 
Berlin (Ouest) dans la mesure et pour autant que cette extension est 
compatible avec l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, aux 
termes duquel Berlin (Ouest) ne fait pas partie intégrante de la 
République fédérale d’Allemagne et n’est pas gouverné par elle.

France. États-Unis d’Amérique et Royaume-Uni (18 octebn 
1985):

En ce qui concerne ladite déclaration (polonaise] tes 
Gouvernements de la France, des États-Unis et du Royaume-Uni 
renouvellent leur déclaration du 4  avril 1984 dont le texte figure 
dans le document [communication reçue le 27 avril 1984].
Union des Républiques socialistes soviétiques (2 décembre 1985): 

La partie soviétique n'a pas objection i  ce que la Convention du
13 novembre 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière k 
longue distance s’applique à Berlin-Ouest dans la mesure et les 
limites permises par l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
en vertu duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie intégrante de b  
République fédérale d'Allemagne et n’en relèvera pas davantage k 
l’avenir.

Lapartie soviétique souhaite en même temps appeler l'attention 
sur le tait que les puissances parties à l’Accord quadripartite ont 
arrêté en ce qui concerne BerUn-Ouest des dispositions de portée 
universelle sur le plan du droit international. L’application à 
Berlin-Ouest de ladite Convention, décrété par la République 
fédérale d’Allemagne, concerne forcément d’autres parties k 
l'Accord, qui sont en droit de faire connaître leur opinion eo la 
matière. Nul ne saurait contester ce droit

À cet égard, la partie soviétique rejette comme dénuée de 
fondement la communication de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des États-Unis 
d’Amérique relative k la déclaration de la République démocratique 
allemande. Le point de vue exprimé dans cette déclaration par le 
Gouvernement de la République démocratique allemande, ea tant 
que partie i  la Convention sur la pollution atmosphérique 
transtrontlère k longue distance, est pleinement conforme k 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.
États-Unis d Amérique, France et Royaume-Uai de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (28 juillet 1986) :
“L'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 est nn accord 

international conclu entre les quatre Parties contractantes et qui n'est 
ouvert à la participation d'aucun autre É tat En concluant cet accud. Ie< 
Quatre Puissances ont agi sur la hase de leurs droits et responsabilités 
quadripartites et des accords e t décisions correspondants des Quatre 
Puissances de l'époque de 1a guerre et de l'après-guerre, lesquels ne sort 
pas affectés. L'Accord quadripartite fait partie du droit international 
conventionnel et non du droit coutwnier.

Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis réaffirment par conséquent la déclaration contenue dans la 
note du Représentant permanent de la France en date du 4 avril 19841~] 
selon laquelle les Étais qui ne sont pas parties à l’Accord quadripartite 
ne sont pas compétents pour en commenter avec autorité les 
dispositions.

Enfin, (i) est à] souligner que la noie soviétique du 29 novembre
1985 {...]. contient une référence incomplète et par conséquent 
trompeuse à l'Accord quadripartite. Le passage pertinent de cet Accord, 
auquel la note soviétique s’est référée, stipule que les liens entre les 
secteurs occidentaux de Berlin et la République fédérale d’Allemagne 
seront maintenus et développés, compte tenu de ce que ces secteurs 
continuent de ne pas être un élément constitutif de la République 
fédérale d’Allemagne et de n’être pas gouvernés par elle.”

Vbir aussi note 2 ci-dessus.

4 Pour le Royaume en Europe.

5 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention k*
13 novembre 1979 et 23 décembre 1983, respectivement \foir sus» 
note 26 au chapitre 1.2.

* Y compris Bailliage de Jersey. Bailliage de Guemesey, Ile de 
Man, Gibraltar, zones de souveraineté du Royaume-Uni d’Akrotiri et 
de Dhekelia dans l’üe de Chypre.
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a) Protocole A Is Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière A longue distance, relatif au 
financement i  long term e du programme concerté de surveillance continue et d'évaluation 

du transport à  longue distance des polluants atmosphériques en Europe (EMEP)
Conclu à Genève le 28 septembre 1984

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT î 
TEXTE:
EUT:

Note:

28 janvier 1988, conformément aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l’article 10.
28 janvier 1988, n° 25638.
Doc. EB.AIR/AC.1/4, Annexe, et EB.AlR/CRP.l/Add.4.
Signataires : 22. Parties : 35. 4

r l’Europe et adopté par l’Organe exécutif de 
h Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance le 27 septembre 1984. U a été ouvert à la signature à 
Genève du 28 septembre au 5 octobre 1984, et est testé ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York 
jusqu'au 4 avril 1985.

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

Allemagne1-2 ..........  26 févr 1985
Antriche.................
Bélarus...................  28 sept 1984
Belgique.................  25 févr 1985
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie.................  4 avr 198S
Canada...................  3 oct 1984
C hypre........................
Communauté européenne28 sept 1984
Croatie.......................
Danemark...............  28 sept 1984

-Unis
d’Amérique........ .....28 sept 1984

Fédération oe Russie 28 sept 1984
Finlande................. .....7 déc 1984
France..................... .....22 févr 1985
Grèce ..........................

7 oct 
4 juin
4 oct
5 août
I sept 

26 sept
4 déc

20 nov 
17 juil
21 sept 
29 avr
II aoflt

29 oct 
21 aoflt 
24 juin
30 oct 
24 juin

1986
1987 a
1985 A 
1987 
1993 d
1986 AA
1985
1991 a
1986 A4
1992 d
1986
1987 a

1984 A
1985 A
1986
1987 AA
1988 a

Participant
Hongrie . . . .
Irlande........
Italie ............
Liechtenstein 
Luxembourg. 
Norvèg 
Piay

ttogne .................
Portugal..................
République tchèque4
Royaume-Uni........
Slovaquie4 ..............
Slovénie.................
Suède .....................
Suisse.....................
T u rq u ie ........................
Ukraine...................
Yougoslavie............

Signature
27 mars 1985 
4 avr 1985

28 sept 1984

21 nov 1984 
28 sept 1984 
28 sept 1984

20 nov 1984

28 sept 1984
3 oct 1984
3 oct 1984 

28 sept 1984

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)
8 mai 

26 juin 
12 janv 
1 mai 

24 aoflt 
12 mars 
22 oct 
14 sept
19 janv 
30 sept 
12 août 
28 mai
6 juil 

12 août 
26 juil
20 déc 
30 août 
28 oct

1985 AA 
1987 
1989 
1985 a
1987 
1985 
1985
1988
1989 
1993 
1985 
1993 
1992 
1985 
1985 
1985 
1985 
1987

A
A
a
a
d
d
d

NOTES t
1 La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole 

le 17 décembre 1986 avec la déclaration suivante :
... Confonnément au paragraphe 1 de l’article 3 du Protocole, 

pa République démocratique allemande] versera ses contributions 
en monnaie nationale, qui ne peut être utilisée qu’en rémunération 
de livraisons effectuées et de services fournis par la République 
démocratique allemande.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
2 Dans une note accompagnant ledit instrument, le Gouvernement

de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que le Protocole 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de son 
entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Vbir aussi 
note 1 ci-dessus.

3 Pour le Royaume en Europe.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le
26 novembre 1986. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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b) Protocole à la Convention de 1979 sur ta pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, 
relatif à I» réduction des émissions de soufre ou de leurs flux traasfrontitres 

d’au moins 30 pour cent

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT;

Conclu i  Helsinki le 8 juillet 1985

2 septembre 1987, confonnément au paragraphe premier de l’article 11.
2 septembre 1987, n° 25247.
Notification dépositaire C.N. 193.1985.TREAT1ES-2 du 23 août 1983. 
Signataires : 19. Parties : 21.

Note : Le Protocole aété élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe et adopté le 8 juillet 198S par l’organe 
exécutif de la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance. U a été ouvert à la signature à Helsinki 
du 8 au 12 juillet 198S.

Participant
Allemagne1*2 ...........
A utriche....................
B élarus....................
Belgique....................
B ulgarie ....................
Canada ......................
Danemark.................
Fédération de Russie
F in lande....................
France ........................
Hongrie ....................

Signaturt

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succtssion (d)

9  juil 
9  juil 
9  juil 
9  juil 
9  juil 
9 juil 
9 juil 
9 juil 
9 juil 
9  juil 
9  juil

1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985

3 mars
4 juin 

10 sept
9 juin 

26 sept
4 déc 

29 avr
10 sept 
24 juin 
13 mars
11 sept

1987 
1987 
1986 A 
1989 
1986 AA
1985
1986 
1986 A 
1986 
1986 AA 
1986

Participant
I ta lie ........................
L iechtenstein.........
Luxembourg...........
Norvège ..................
Pays-Bas* .............
République tchèque
Slovaquie.............
Suède ......................
S u isse......................
Ukraine....................

Signature

Ratification, 
acceptation (À), 

approbation (AA), 
adhésion (ak 
succtssion (d)

9 juil 
9 juil 
9 juil 
9 juil 
9 juil

1985
1985
1985
1985
1985

9 juil 1985 
9 juil 1985 
9 juil 1985

5 févr 
13 févr 
24 août 

4  nov 
30 avr
30 sept 
28 mai
31 mars 
21 sept
2 oct

1990
1986
1987 
1986 
1986 A 
1993 J 
1993 d
1986
1987 
1986 A

NOTES,
1 La République démocratique allemande avait signé le Protocole 

le 9 juillet 1985. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
2 Dans une note accompagnant ledit instrument, le Gouvernement 

de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que le Protocole 
s’appliquera également à Berlin-Ouest avec effet k compter de la date 
de ion entrée en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne. Voir

aussi aote I ci-dessus.

1 Pour le Royaume en Europe.

4 La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé le Protocole k* 
9 juillet 1985 et 26 novembre 1986, respectivement- Voir •» »  
note 26 au chapitre 1.2.
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XXVn.l : Pollution atmosphérique transfrontlère

c) Protocole à  la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontlère à longue distance, relatif A 
la lutte contre les émissions d’oxydes d’azote ou leurs flux transfrontières

Conclu à Sofia le 31 octobre 1988

14 février 1991, conformément au paragraphe 1 de l’article 15 du Protocole. 
14 février 1991, n° 27874.
Notification dépositaire C.N.252.1988.TREATIES-1 du 6 décembre 1988. 
Signataires : 25. Parties : 25.

ENTRÉE EN V IG U EU R :
ENREGISTREM ENT:
TEXTE:
ÉTAT: «

Noie : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l’Europe et adopté le 31 octobre 1988 par 
l'organe exécutif de la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance. D a été ouvert à la signature à Sofia 
du Is  au 4 novembre 1988 inclus et par la suite, au Siège de l 'Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 5 mai 1989.

Participant
Allemagne1 ..............
Autriche.................
Bélanis...................
Belgique................
Communauté européenne 
Bulgarie.................

Danemark2

-Unis
d'Amérique........

Fédération de Russie
Finlande.................
Fiance....................
G rtce ...................

Signature
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988

1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988

1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

16 nov 1990
15 ianv 1990
8 juin 1989 A

17 déc 1993 a 
30 mars 1989
25 janv 1991

1 man 1993 A
4 déc 1990

13 juil 1989 A
21 juin 1989 A

1 févr 1990
20 juil 1989 AA

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A \ 

approbation (AÀ), 
adhésion (a), 
succession (a)

Hongrie .................. 3 mai 1989 12 nov 1991 AA
Irlande ................... 1 mai 1989 17 oct 1994

1 nov 1988 19 mai 1992
Liechtenstein.......... 1 nov 1988 24 mars 1994
Luxembourg............ 1 nov 1988 4 oct 1990
Norvège , ................
Pays-Bas3 ..............
Pologne .................

1 nov 1988 U oct 1989
1 nov 1988 11 oct 1989 A
1 nov 1988

République tchèque4 
Royaume-Uni9 ........ 1 nov 1988

30 sept 1993 d 
15 oct 1990

Slovaquie4 ..........
1 nov 1988

28 mai 1993 d 
27 juil 1990

1 nov 1988 18 sept 1990
Ukraine................... 1 nov 1988 24 juil 1989 A

Déclarations et Réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l'acceptation, 

de l’approbation, de l'adhésion ou de la succession.)
protocole complémentaire est nécessaire pour établir une 
obligation de surveillance fondée sur des facteurs scientifiques, 
techniques et économiques, qui tiendra compte en particulier des

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
lors de la signature :
Déclaration :

Conformément au paragraphe I de l’article 2 du Protocole, le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique spécifie que 1978 est 
Famiée civile choisie comme référence pour déterminer les 
ne»res à prendre afin de maîtriser et/ou réduire ses émissions 
rouelles nationals d'oxydes d’Azote ou leurs flux 
tansfrontièrcs.

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique estime qu’un

effets du présent Protocole sot le programme de techniques 
novatrices de surveillance des États-Unis. Si un tel protocole 
n’est pas adopté d’ici 1996, les États-Unis d’Amérique 
envisageront la possibilité de se retirer du Protocole.

Le Gouvemement des États-Uniscroit comprendre que les 
nations auront toute latitude pour satisfaire par les moyens les 
plus efficaces aux normes gkwales fixées par le Protocole.

HOTES:
1 U  République démocratique allemande avail signé le Protocole 

h l*aovtmbre 1988. Vmt aussi note 3 au chapitre 1.2.
* No* applicable aux îles Féroé et au Groenland.

* Pour le Royaume en Europe.
4 La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé le Protocole les

Voir aussiI novembre 1988 et 17 moût 1990. respectivement 
note 26 au chapitre L2.

5 L'instrument précise «pie ledit Protocole est ratifié pour le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nora, le Bailliage de 
jersey, le Bailliage de Guemesey. lUe de Man et les zones de 
souveraineté d’Akrotiri et de Dhekelia dans l’île de Chypre.
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d) Protocole à U Convention sur la potlutioa atmosphérique transfrontière à longue distance, de 1979» 
à la lutte contre les émissions des composés organiques volatils o« leun flux transfroatièirs

relatif

Conclu à Genève le18 novembre 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l’article 16).
TEXTE: Doc. ECE.EB.AIR.30.
ÉTAT : Signataires : 23. Parties : 14.

Note : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de 1a Commission économique pour l'Europe et adopté par l'Orgine exécutif de 
la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière k longue distance le 18 novembre 1991. D a été ouvert k 1a signature à 
l'Office de l’Organisation des Nations Urnes à Genève du 18 au 19 novembre 1991. Il reste ouvert au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies à New York jusqu’au 22 mai 1992.

Participant Signatun

Allemagne............. 19 nov 1991
Autriche................  19 nov 1991
Belgique................  19 nov 1991
Bulgarie................  19 nov 1991
Canada..................  19 nov 1991
Communauté européenne 2 avr 1992
Danemark1 ............. 19 nov 1991
Espagne ................  19 nov 1991
États-Unis

d’Amérique.......  19 nov 1991
Finlande................  19 nov 1991
France....................  19 nov 1991

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

8 déc
23 août

1994
1994

21 mai 1996 A
1 févr 1994

11 janv 1994 A

Participant Signatun

G rèce....................  19 nov 1991
Hongrie ................  19 nov 1991
Italie......................  19 nov 1991
Liechtenstein.........  19 nov 1991
Luxembourg...........  19 nov 1991
Norvège ................. 19 nov 1991
Pays-Bas* .............  19 nov 1991
Portugal .................  2 avr 1992
Royaume-Uni1.......  19 nov 1991
Suède....................  19 nov 1991
Suisse....................  19 nov 1991
Ukraine..................  19 nov 1991

Ratification, 
acceptation (Àk 

approbation (AA\ 
adhésion (a)

10 nov 1993
30 juin 1993
24 mars 1994
11 nov 1993
7 janv 1993

29 sept 1993 A
14 juin 1994
8 janv 1993 

21 man 1994

Déclarations ti Réserrts faittt conformément au paragraphe 2 de l’articU 2 dm Protocole 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, ie  l'acceptation,

de l'approbation ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE
Lors de la signature :

[Le Gouvernement allemand] réduira ses émissions annuelles 
nationale de COV d’au moins 30% d’ici, 1999, en retenant 
comme base les nivaux de 1988. confonnément à l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article 2.

AUTRICHE
Déclaration faite Ion de la signature et confirmée lors de la

ratification :
L'Autriche se déclare liée par les dispositions de l’alinéa a) du 

paragraphe 2. Par ailleurs, l’Autriche choisit 1988 comme année 
de référence.

BELGIQUE
Lors de la signature :

"(La Belgique s’engage è] réduire ses émissions annuelles 
nationale de COV d’au moins 30% d’ici 1999 en retenant comme 
base les niveaux de 1988 (article 2. paragraphe 2a)."

BULGARIE
Lors de la signature :

Conformément aux dispositions de l’alinéa c) du 
paragraphe 2 de l’article 2, [le Gouvernement bulgare) prendra, 
dans un premier temps et dès que possible, des mesures efficaces 
pour faire au moins en sorte que, au plus tard en 1999, ses 
émissions annuelles nationales de COV ne dépassent pas les 
niveaux de 1988.

CANADA
Lors de la signature :

(Le Gouvernement canadien] choisit l'option b) panni les 
trois options proposées, et retient 1988 comme année de 
référence.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
Lors de la signature :

"La Communauté économique européenne, compte MM 
notamment des alternatives k la disposition de ses États montra 
en application de l’article 2, paragraphe 2, du Protocole, déclare 
que les obligations résultant pour elle du Protocole ea ce qri 
concerne les objectifs de réduction des émissions des VOCS ta 
peuvent être plus élevées que la somme de* obligation» 
contractées par ses États membres qui ont ratifié le protocole.*

DANEMARK
Lors de la signature :

(Le Gouvernement danois] réduira ses émissions aanueflea 
nationale de COV d’au moins 30% d’ici 1999, en retenant conuna 
base les niveaux de 1983.

ESPAGNE
Lan de la signature :

[Le Gouvernement espagnol] s’engage, confonnément k 
l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2, k réduire ses émisskaa 
annuelles nationales de COV d’au moins 30% d’ici 1999, ** 
retenant comme base les niveaux de 1988.
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ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
tende la signature:

[Le Gouvernement américain] retient comme base les 
■veux de 1984 pour réduire ses émissions de COV en vertu du 
Protocole [ut2, par. 2a)].

FINLANDE
Lm de la signature:

[Le Gouvernement finlandais) a l’intention de réduire ses 
Aaissioot annuelles nationales de COV d’au moins 30%, en 
mant comme base les niveaux de 1988.

FRANCE
Ion de la signature :

TU Gouvernement français s’engage à] réduire les 
teiuioos annuelles nationales de COV d’au moins 30% d’ici 
1999 en retenant comme base les niveaux de 1988 (article 2,2a).**

GRÈCE
lm  de la signature:

[Le Gouvernement grec] prendra, dans un premier temps et 
Al que possible, des mesures efficaces pour faire au moins en 
«xteque.au plus tard en 1999, ses émissions annuelles nationales 
de COV ne dépassent pas les niveaux de 1988.

HONGRIE
Lut de la signature:

(Le Gouvernement hongrois] maîtrisera et réduira ses 
{missions annuelles nationales de COV ou leun flux 
frmsfrontières conformément aux dispositions de l’alinéa c) du 
paragraphe 2 de l’article 2 du Protocole.

ITALIE
Un de la signature :

[Le Gouvernement italien] a l’intention de satisfaire aux 
prescriptions du paragraphe 1 de l’aiticle 2 [dudit Protocole], 
*ta les modalités prévues k l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
raiticle 2, et de choisir 1990 comme année de référence pour 
•éduire tes émissions.

LIECHTENSTEIN 
un de la signature :

Le Liechtenstein retient comme base les niveaux de 1984 
pour réduire ses émissions annuelles de COV d’au moins 30% 
«ci 1999.

LUXEMBOURG
Dfdarationfomwlée lors de la signature et confirmée lors de la 

ntifîcaiion:
TLe Luxembourg s’engage à] réduire ses émissions 

■ouelles nationales de COV d'au moins 30% d’ici 1999 en 
■Mum comme base les niveaux de 1990 (article 2, 
paragraphe 2a)."

NORVÈGE
de la signature :

U Gouvernement norvégien a l’intention de satisfaire aux 
ftscriptioas <h> Protocole relatif aux COV selon les modalités 
P taei à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 2. La Norvège

retient 1989 comme année de référence pour réduire «■» 
émissions.

Selon les prévisions actuelles, la Norvège réduira w» 
émissions totales de COV d’environ 20% d ’ici 1W J.

La Norvège appliquera des mesures équivalente» forulée» »ur 
les meilleures techniques disponibles qui sont économiquement 
viables, tant à l’exténeur qu’à l'intérieur de la ZGOT.

Le Gouvernement norvégien satisfera aux obligatium 
imposées par le Protocole dai\s la zone économique exclusive «te 
la Norvège confonnément au droit international.

PAYS-BAS
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée Utrs de 

l'acception :
(Le Gouvernement des Pays-Bas a) l'intention de réduire 

[ses] émissions annuelles nationales de COV d’au moins 30'X . «n 
retenant comme base les niveaux de 1988.

PORTUGAL
Lors de la signature :

En signant le présent protocole, le Portugal déclare qu'il 
maîtrisera et réduira ses émissions annuelles nationales de COV. 
ou leur flux transfrontières, selon les modalités prévues A 
l’article 2, paragraphe 2, alinéa a).

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 
ratification :
[Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord] a l’intention de réduire ses émissions 
annuelles nationales de COV d’au moins 30%, en retenant 
comme base les niveaux de 1988.

SUÈDE
Lors de la signature :

[Le Gouvernement suédois] a l’intention dé réduire ses 
émissions annuelles nationales de COV d'au moins 30%, tn  
retenant comme base les niveaux de 1988.
Lors de la ratification:

La Suède réduire ses émissions annuelles de COV de 30% 
d’ici 1999, en retenant comme base les niveaux de 1988.

SUISSE
Lors de la signature :

La Suisse retient les niveaux de 1984 comme base pour 
réduire ses émissions annuelles de COV d’au moins 30% d'ici 
1999.

UKRAINE
Lors de la signature :

[Le Gouvernement ukrainien] signe le Protocole aux 
conditions énoncées au paragraphe 2 b) de l'article 2 du 
Protocole.

[Le Gouvernement ukrainien précise qu’] il convient de faire 
figurer i  l’annexe I du Protocole les zones de gestion de l'ozone 
troposphérique (ZGOT) situées en Ukraine ci-après : ZGOT 
0° 1 : régions de Poltava, de Dnepropetrovsk, de Zaporojie, de 
Donetsk, de Lougansk. de Nikotaïiev et de Kherson (194 300 
km2); ZGOT n° 2 : régions de Lviv, de Ternopol, d'Ivano- 
Frankovsk et de Transcarpatie (62 300 km2).
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NOTES.
1 Lon de la signature, sous réserve de l'application du Protocole aux Iles Faroé et au Groenland. Lors de l'acceptation, le Gouvernement danois 

t  déclaré que cette acceptation ne l’applique pas aux ties Faroé et au Groenland.
2 Four le Royaome ea Europe.
3 Application au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Iriande du Nord, au Bailliage «fcGueroesey, au Bailli age de Jersey et à Ffle de Mai.



XXVII.11 Pollution atmosphérique transfrontière

Protocole A la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance 
relatif A une nouvelle reduction des émissions de soufre

Conclu à Oslo le 13 juin 1994 
mier de l'article 15).NON ENCORE EN VIGUEUR :

1QTE : Doc. EB.AIR/R.84.
EUT : Signataires : 28. Parties : 5.

Not* : Le Protocole a été adopté le 13 juin 1994 par l’organe exécutif de la Convention sur I3 Pollution atmosphérique à longue 
distance au cours de sa session spéciale tenue à Oslo les 13 et 14 juin 1994 et est rester ouvert à la signature à Oslo jusqu’au 14 juin
1994 inclus, puis au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 12 décembre 1994 inclus conformément au 
paragraphe 1 de l’article 12. Le Protocole est ouvert à la signature des Etats membres de la Commission Économique pour l’Europe 
lias que des États dotés du Statut consultatif auprès de la Commission en vertu du paragraphe 8 de la résolution 36 (IV)1 du Conseil 
économique et social du 28 mais 1947, et des organisations d’intégration économique régionale constituées par des États souverains 
membfesde la Commission, ayant compétencepour négocier, conclure et appliquerdes accords internationaux dans les matières visées 
prie présent Protocole, sous réserve que les États et organisations concernés soient parties à la Convention de 1979.

Participant
Allemagne.............. 14
Autriche..................  14
Belgique2 ................ 14
Balgarie.................  14
Canada...................  14
Communauté européenne^
Croatie...................  14
Danemark................ 14
Espagne.................  14
Fédération de Russie 14
Finlande.................  14
France.....................  14
Grèce.....................  14
Hongrie .................  9

Ratification, 
adhesion (a), 

acceptation (À).
Signature approbation (AÀ) Participant Signature
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
déc

1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994

Irlande ....................
Italie ........................
Liechtenstein..........
L uxem bourg...............
Norvège ..................
Pays-Bas3 ..............
Pologne ..................
République tchèque .
Slovaquie................
Slovénie..................
S u è d e ..........................
Suisse......................
Royaume-Uni4 ........
Ukraine....................

, 17 oct 
14 juin 
14 juin 
14 juin 
14 juin 
14 juin 
14 juin 
14 juin 
14 juin 
14 juin 
14 juin 
14 juin 
14 juin 
14 juin

1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (À), 
approbation (AA)

14 juin 1996 
3 juil 1995 

30 mai 1995 A

19 juil 1995 

17 déc 1996

Déclarations et Réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ceüe de la ratification, l'adhésion, de l'acceptation ou de

l'approbation.)
PAYS-BAS

Déclaration:
Le Royaume des Pays-Bas déclare, conformément au 

paragraphe 2 de l’utide 9 [dudit Protocole] qu’il accepte comme

obligatoires les deux moyens de règlement des différends 
mentionnés dans ledit paragraphe dans ses relations avec toute 
partie acceptant l’un des deux ou les deux moyens de règlement.

NOTES:
1 Nations Unies, Résolutions du Conseil économique et sociale, 4ime session, 28-29 mars 1942 (E/437), p. 10.
2 Avec une déclaration aux termes de laquelle “Cette signature engage également la région flamande, la région wallone et la région de Bruxelles 

capitale.”
3 Pour le Royaume en Europe.
4 Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Bailliage de Jersey.

951



XXVIL2 : Protection de la couche d’ozone

x  Convention ds Vienne ro i*  la raoTEcnoN  dc la couche D'ozone

Conclue i  Haute le 22 mars 1985
ENTRÉE EN VIGUEUR : 22 septembre 1988, confonnément au paragraphe premier de l’article 17. 
ENREGISTREMENT t 22 septembre 1988, n°26164.

g  XTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1512.
AT : Signataires : 28. Parties : 163.
Note : La Convention a été adoptée par 1a Conférence sur la protection de la couche d’ozone et ouverte i  la signature i  Vienne, 

du 22 mars 1985 au 21 septembre 1985, puis à compter du 22 septembre 1985, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, i  
New York, où elle est restée ouverte jusqu’au 21 mars 1986.

Participant Signature
Afrique du Sud........
Algérie ................. .
Allemagne*-2 .......... 22 mars 1985
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine...............  22 mars 1985
Australie.................
Autriche.................  16 sept 1985
Azerbaïdjan............
Bahamas.................
Bahreïn...................
Bangladesh.............
Barbade .................
Bélarus................... 22 mars 1985
Belgique.................  22 mars 1985
Bénin .....................
Bolivie...................
Bosnie-Herzégovine
Botswana...............
B résil.....................
Bninéi Darussalam..
Bulgarie.................
Burkina F aso .......... 12 déc 1985
Cameroun...............
Canada...................  22 mars 1985
C hili....................... 22 mars 1985
C hine.....................
Chypre...................
Colombie...............
Communauté

etiropéene .......... 22 mars 1985
Comores.................
Congo.....................
Costa R ica.............
Côte d 'ivoire.........
Croatie...................
Cuba......................
Danemark...............  22 mars 1985
Dominique.............
Egypte ................... 22 mars 1985
ElSalvador.............
Emirats arabes unis .
Equateur.................
Espagne .................
Estonie..................
États-Unis

d’Amérique.......  22 mars 1985
Ethiopie.................
Fédération de Russie 22 mars 1985

approbation (AAL 
adhésion (ai. 
succession (a)

Ratification, Ratification,
acceptation (AL 

approbation (AA), 
adhésion (eL

Participant Signature succession (m)
15 janv 1990 a F id ji....................... 23 oct 1989 a
20 oct 1992 a Finlande.................  22 mars 1985 26 sept 1986
30 sept 1988 France..................... 22 mars 1985 4 déc 1987 AA
3 dec 1992 a Gabon...........................................9 févr 1994 a
1 mars 1993 a Gambie...................  25 juQ 1990 a

18 janv 1990 Géoîgie................... 21 mars 1996 o
16 sept 1987 a Ghana .....................  24 juil 1989 a
19 août 1987 G rèce..................... 22 mars 1985 29 déc 1988
12 juin 1996 a Grenade.................  31 mars 1993 a
1 avr 1993 a Guatemala .............  Il sept 1987 a

27 avr 1990 a G uinée...................  25 juin 1992 a
2 août 1990 a Guinée équatoriale . .  17 août 1988 a

16 oct 1992 a Guyana................... 12 août 1993 a
20 juin 1986 A Honduras...............  14 oct 1993 a
17 oct 1988 Hongrie ........................................4 mai 1988 a
1 juil 1993 a îles Marshall...........  U mars 1993 a
3 oct 1994 a Iles Salomon .........  17 juin 1993 a
1 sept 1993 d Inde ......................  18 mars 1991 a
4 dec 1991 a Indonésie...............  26 juin 1992 a

19 mars 1990 a Iran (République
26 juil 1990 a islamique < r)______________ 3 oct 1990 a
20 nov 1990 a Irlande ................... 15 sept 1988 a
30 mars 1989 Islande ................... 29 août 1989 a
30 août 1989 a Israël......................  30 juin 1992 a
4 juin 1986 Italie............. . 22 mars 1985 19 sept 1988
6 mars 1990 Jamahiriya arabe

11 sept 1989 0 libyenne.............  U juil 1990 a
28 mai 1992 a Jamaïque ...............  31 mars 1993 a
16 juil 1990 a Japon ..................... 30 sept 1988 a

Jordanie.................  31 mai 1989 a
17 oct 1988 AA Kenya ..................... 9 nov 1988 a
31 oct 1994 a Kiribati................... 7 janv 1993 a
16 nov 1994 a Koweït................... 23 nov 1992 a
30 juil 1991 a Lettonie ............... . 28 avr 1995 a
5 avr 1993 a Lesotho................... 25 mars 1994 a

21 sept 1992 d l’ex-République
14 juil 1992 a yougoslave
29 sept 1988 de Macédoine . . .  10 mar 1994 d

L iban.................... 30 mars 1993 a
Libéria................... 15 janv 1996 a
Liechtenstein.......... 8 févr 1989 a
Lituanie .................  18 janv 1995 a
Luxembourg. . . . . . .  17 avr 1985 17 oct 1988
Madagascar...........  7 nov 1996 a
M alaisie................. 29 août 1989 a
Malawi................... 9 janv 1991 a

27 août 1986 Maldives.................  26 avr 1988 a
U oct 1994 a Mali ......................  28 oct 1994 a
18 juin 1986 A Malte ..................... 15 sept 1988 a

31 mars 1993 a 
9 mai 1988
2 oct 

22 déc 
10 avr 
25 juil 
17 oct

1992 a
1989 a
1990 a 
1988 a 
1996 a
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fartieipant Signature 
7 févr 1986

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AÀ), 
adhésion (a), 
succession (a) Participant Signature

Maroc...................
Maurice.................
Mauritanie.............
Mexique .................  1 avr 1985
Micronésie (États

fédérés d e )..........
Monaco .................
Mongolie...............
Mozambique ..........
Myanmar...............
Namibie.................
Népal .....................
Nicaragua...............
Niger.....................
Nigéria...................
Norvège.................  22 mars 1985
Nouvelle-Zélande3 . 21 mars 1986
Oiganda.................
Ouzbékistan............
Pakistan.................
Panama...................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ...............
Paraguay.................
Pays-Bas4 .............. 22 mars 1985
Pwou.....................  22 mars 1985
Philippines..............
Pologne .................
Portugal5 ...............
Qatar.......................
République arabe

syrienne .............
République centrafricaine 
République de Corée 
République populaire 

démocratique de Corée 
République de

Moldova ...........
République dominicaine

28 déc 
18 août
26 mai 
14 sept

3 août
12 mars 
7 mars 
9 sept

24 nov 
20 sept
6 juil 
5 mars 
9 oct

31 oct
23 sept

2 juin
24 juin 
18 mai 
18 déc
13 févr

27 oct
3 déc

28 sept
7 avr 

17 iuil 
13 juil
17 oct 
22 janv

12 déc
29 mars 
27 févr

24 janv

24 oct
18 mai

995 
992 a 
994 a 
987

994 a
993 a 
996 a
994 a 
993 a
993 a
994 a 
993 a
992 a 
988 a
986
987 »
988 a
993 a 
992 a
989 a

992
992
988
989
991
990
988 
996

989
993
992

995 a
996
993

République tchèque6 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................
Royaume-Uni7 ........  20 mai 1985
Saint-Kitts-et-Nevis
Sainte-Lucie ..........
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Samoa.....................
Sénégal...................
Seychelles ..............
Singapour................
Slovaquie6 ..............
Slovénie..................
Soudan ...................
Sri Lanka................
Suède.....................  22 mars 1985
Suisse.....................  22 mars 1985
Swaziland................
Tadjikistan..............
Tchad.....................
Thaïlande................
Togo.......................
Tnnité-et-Tobago . .
Tunisie...................
Turkménistan..........
Turquie...................
Tuvalu ...................
Ukraine...................  22 mars 1985
Uruguay..................
Vanuatu .................
Venezuela...............
Yém en...................
Viet Nam ...............
Yougoslavie............
Zaïre.......................
Zambie...................
Zimbabwe..............

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (ak 
succession (d)

30 sept 1993 d

7 avr
27 janv 
15 mai 
10 août
28 juil

2
21

déc
déc

1993 a 
1993 a 
1987
1992 o
1993 a
1996 a 
1992 a

19 mars 1993 a 
6 janv 1993 a
5 janv

28 mai
6 juil

29 janv 
15 déc
26 nov
17 déc 
10 nov
6 mai

18 mai
7 juil 

25 févr 
28 août
25 sept 
18 nov 
20 sept
15 juil
20 juin
27 févr
21 nov 

1 sept
21 févr
26 janv
16 avr
30 nov 
24 janv

3 nov

1989 a 
1993 d
1992 d
1993 a 
1989 a
1986
1987
1992 a  
1996 a  
1989 a  
1989 a  
1991 a 
1989 a  
1989 a
1993 a
1991 a
1993 a  
1986 A
1989 a
1994 a
1988 a  
1996 a  
1994 a
1990 a 
1994 a  
1990 a
1992 a

Déclarations et Réserves
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de ia ratification, de l'acceptation,

de l'approbation, de l'adhésion ou debt succession.)
BAHREIN*

Déclaration :
L’adhésion de l'État de Bahreïn à [ladite Convention] [audit 

Protocole) n'entraîne en aucune façon la reconnaissance d’Israël 
ou l’établissement avec celui-ci de relations quelconques.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

23 mai 1989
1. Au nom de la Communauté économique européenne^ 

est déclaré par ces présentes, que ladite Communauté peut 
accepter l'arbitrage comme un mode de règlement dans les 
conditions de la Convention de Vienne pour la protection de la 
couche d’ozone.

Elle ne peut accepter ta soumission d’aucun différend à la 
Cour internationale de justice.

2. Compte tenu des procédures habituelles de la 
Communauté européenne, la participation financière de la

Communauté à la Convention de Vienne pour ta protection de la 
couche d’ozone et au Protocole de Montréal relatif à des 
substancesqui appauvrissent la couche d’ozone ne peut entraîner 
pour la Communauté des dépenses autres que celles relatives aux 
frais administratifs, ces dépenses ne pouvant dépasser 2.5% du 
total des fiais administratifs.

FINLANDE
La Finlande (...) accepte comme obligatoires les deux modes 

de règlement des différends qui ont été prévus.
NORVÈGE

La Norvège accepte de considérer comme obligatoires les 
modes de règlement des différends décrits dans les alinéas a) et 
b) du paragraphe 3 de l’article 11 de la Convention; a) l’arbitrage 
confonnément à la procédure qui sera adoptée par la Conférence 
des Parties à sa première session ordinaire ou b) soumission du 
différend à la Cour internationale de Justice.
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PAYS-BAS
Déclaration :

Conformément au paragraphe 3 de l’article 11 de la 
Convention, le Royaume des Pays-Bas accepte de considérer 
comme obligatoires pour le règlement d’un différend non résolu 
conformément au paragraphe 1 ou paragraphe 2 de l’article 11 de 
la Convention susmentionnée les deux modes de règlement des 
différends ci-après :

a) L’arbitrage conformément à la procédure qui sera 
adoptée par la Conférence des Parties à sa première 
session ordinaire;

b) La soumission du différend à la Cour internationale de 
Justice.

SUÈDE
La Suède accepte de considérer comme obligatoire le mode

NOTES:
* La République démocratique allemande avait adhéré i  la 

Convention le 25 janvier 1989. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Dans une lettre accompagnant son instrument, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Convention 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de son 
entrés en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 23 février 1989, du 
Gouvernement de la République démocratique allemande la déclaration 
suivante :

S’agissant de l’application à Berlin-Ouest des dispositions de la 
Convention de Vienne pour la protection de 1a couche d’ozone en 
date du 22 mars 1985, la République démocratique allemande 
considère que cette application est subordonnée à l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, aux termes duquel Berlin-Ouest 
ne fait pas partie de ia République fédérale d’Allemagne et ne doit 
pas être gouverné par elle.
Voir aussi note 1 ci-dessus.

3 L’instrument expose que conformément aux relations 
particulières existant entre la Nouvelle-Zélande et les îles Coolc. et entre 
la Nouvelle-Zélande et Nioué. des consultations ont eu lieu entre le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des Des 
Cook, et entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le 
Gouvernement de Nioué e» ce qui concerne la Convention; aue le 
Gouvemement des îles Cook, qui a seul compétence pour décider de 
l’application des mités aux lies Cook, a demandé que la Convention soit 
étendue au îles Cook; que le Gouvemement de Nioué. qui a seul 
compétence pour décider de l'application des traités i  Nioué, a demandé 
que la Cbnvention soit étendue i  Nioué. L’instrument précise qu’en 
conséquence, la Convention s'appliquera également aux îles Cook et à 
Nioué.

4 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.

1 Le 15 février 1994. le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
portugais une notification à l’effet que dorénavant les dispositions de la 
Convention sont étendues à Macao.

6 La Tchécoslovaquie avait adhéré k la Convention le I*  octobre
1990. Atoir aussi note 26 au chapitre L2.

7 L’instrument de ratification précise que ladite Convention est 
ratifiée pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
le Bailliage de Jersey, l’île de Man, Anguilla, Bermudes. Territoire de 
l’Antarctique britanmque.Territoire britannique de l’Océan Indien, les 
îles Vierges britanniques, les îles Caïmanes. les îles Falkland, Gibraltar, 
Hong Kong, Montserrat, les îles Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, 
Sainte Hélène, Sainte Hélène et dépendances, les îles Géorgie du Sud et 
les îles Sandwich du Sud. les îles Turques et Calques, ainsi que les zones 
de souveraineté du Royaume-Uni d’Akrotiri et de Dhekelia dans l'île de 
Chypre.

de règlement ci-après :
Soumission du différend à la Cour internationale de 

Justice [Artl 1, par. 3 b)]
Le Gouvernement suédois a toutefois l’intention de 

considérer également comme obligatoire le mode de règlement 
ci-après :

Arbitrage, conformément à la procédure qui sera adoptée 
par la Conférence des Parties, à sa première session ordinaire 
[(Art. U, par. 3 a)].
La Suède attendra toutefois pour faire une déclaration sur ce 

dernier point que la procédure d’arbitrage ait été adoptée par la 
Conférence des Parties, à sa première session ordinaire.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 11 septembre 1987 du 
Gouvemement argentin l’objection suivante laquelle a été réitérée Ion 
de sa ratification :

La République argentine rejette la ratification de ladite 
Convention par le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour les îles Malvinas, 
Géorgie du Sud et Sandwich du Sud et réaffirme sa souveraineté su 
lesdites îles qui font partie de son territoire national.

L’As semblée générale des Nations Unies a adopté les 
résolutions 2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49,37/9,38/12 et 39/6 
dans lesquelles elle a reconnu l'existence d’un conflit de 
souveraineté concernant la question des îles Malvinas et a prié la 
République argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord de reprendre les négociations afin de trouver, 
dans les meilleurs délais une solution pacifique et définitive aa 
conflit de souveraineté et à leurs autres différends concernant «ne 
question, par l'intermédiaire des bons offices du Secrétaire général, 
qui était prié de faire rapport à l’Assemblée générale sur les progrès 
réalisés. L’Assemblée générale des Nations Unies a adoeté 
également les résolutions <KV21 et 41/40 qui prient de nouveau les 
deux parties de reprendre lesdites négociations.

La République argentine rejette également la ratification de 
ladite Convention par le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour ce qui ce pays appelle 
le Territoire de l'Antarctique britannique”.

En même temps, elle réaffirme ses droits de souveraineté sur k 
secteur antarctique argentin situé entre les 25e et 74* degrés de 
longitude ouest d'une part et le 60e degré de latitude sud et le pôle 
sud d’autre part, y compris scs zones maritimes.

U faut rappeler, i  cet égard, les garanties relatives aux droits de 
souveraineté territoriale et aux revendications territoriales dans 
l’Antarctique figurant à l’article IV du Traité sur (’Antarctique. 
Par la suite, le 1er août 1988. le Secrétaire général a reçu <b 

Gouvemement du Royaume-Uni dis Grande-Bretagne et d’Irlande Ai 
Nord la communication suivante concernant ladite objection :

Le Gouvernement du Royaume-Uni rejette l’otÿedioa 
formulée concernant l’application de la Convention par le 
Royaume-Uni aux îles Falkland ainsi qu’à la Géorgie du Sud et aw 
ties Sandwich du Sud. Le Gouvernement du Royaume-Uni a’a 
aucun doute quant à la souveraineté britannique sur les Des 
Falkland, la Géorgie du sud et les îles Sandwich du Sud et a» dntf 
qu’il a par conséquent d’étendre des traités i  ces territoires.

En ce qui concerne l’objection de la République aigeatine I 
l’application de la Convention au territoire de rAataictàqu* 
britannique, le Gouvernement du Royaume-Uni a’a auena doiae 
ç ian t à la souveraineté britannique sur le territoire de l’Antarctique 
britannique et note la référence faite par T Argentine 1 l’article 4 •  
Traité de 1* Antarctique auquel le Gouvemement de l'Argentine 4  
le Gouvemement du Royaume-Uni sont parties.
Le Gouvemement argentin ayant a nouveau objecté, ton de «a 

ratification de la Convention^ la déclaration d'application dej* 
Convention aux territoires en question par le Goavaneavtf
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tritmnique, celui-ci a réitéré sa position dans une nouvelle 
communication reçue le 6 juillet 1990.

Par ailleurs, ton de la ratification, le Gouvernement chilien adéclaré
C6<jui$uît •

Le Gouvenwmeat de k  République du Chili (...) fait également 
uvoir qu'il rejette la déclaration faite par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord lorsqu'il a ratifié ladite 
Convention et celle bite par la République argentine lorsqu’elle a 
formulé une objection concernant la déclaration du Royaume-Uni, 
dans la mesure ou l'une et l’autre de ces déclarations ont tnh au 
territoire chilien de l’Antarctique, y compris les zones maritimes 
correspondantes, et réaffirme une rois de plus sa souveraineté sur 
ledit territoire, y compris les espaces maritimes souverains 
correspondants conformément ft la définition établie dans le cadre 
du Décret suprême 1747, en date du 6 novembre 1940.
Par une communication reçue le 30 aoOt 1990, le Gouvernement du 

Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général que la Convention et le 
Protocole s’appliqueront au Bailliage de Guemesey dont le 
Royaume-Uni assure les relations internationales.

Le Gouvernement mauricien, lors de l'adhésion ft la Convention, a 
formulée la déclaration suivante :

La République de Maurice rejette la ratification de la 
Convention par le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, intervenue le 15 mai 1987, 
en ce qui concerne le Territoire britannique de l'Océan Indien, 
c’est-ft-dire l'archipel des Chagos, et réaffirme sa souveraineté sur

l'archipel des Chagos qui fait partie intégrante de son territoire 
national
A l'éganl de la déclaration du Gouvernement mauricien, le 

Secrétaire général a reçu le 27 janvier 1993 du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la 
communication suivante :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Non! n'a aucun doute quant ft la souveraineté 
britannique sur le territoire britannique de l'océan Indien et au droit

3ui en découle pour lui d'étendre l'application de la Convention et 
e son protocole audit territoire. En conséquence, le Gouvernement 

du Royaume-Uni rejette les déclarations laites par k  
Gouvernement de la République de Maurice et les considère aan 
effet juridique.

* Le Secrétaire général a reçu le 18 juillet 1990 du Gouvernement 
israélien la communication suivante concernant la déclaration :

De l’avis du Gouvernement israélien, cette déclaration, qui a 
expressément un caractère politique, est incompatible avec l'objet 
et les buts de la Convention et du Protocole et ne peut aucunement 
affecter les obligations qui incombent ft Bahrein en vertu du droit 
international général ou de convention particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera ft l’égard de Bahreïn une attitude d’entiène 
réciprocité.
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a) Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d ’ozone 

Conclu à Montréal le 16 septembre 1987

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT j

1er janvier 1989, confonnément au paragraphe 1 de l'article 16.
1er janvier 1989, n° 26369.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1522; et notifications dépositaires C.N.285.1988. 

TREATDES-15 du 20 janvier 1989 (procès-verbal de rectification du texte authentique 
espagnol); C.N.181.1989.TREATIES-9 du 28 août 1989 (modification de l’annexe A); 
C.N.225.1990.TREATIES-7 du 7 septembre 1990 (adoption d’ajustements); C.N.246.1990. 
TREATIES-9 du 14 novembre 1990 (amendement de 1990); C.N.133.199L.TREATIES-3/2 
du 27 août 1991 (procès-verbal de rectification du texte espagnol des ajustements et de 
l’amendement de 1990); C.N.227.1991.TREATIES-7 du 27 novembre 1991 (adoption de 
l’annexe D)1; C.N.428.1992.TREATIES-12 du 22 mars 1993 (adoption des ajustements et 
de l’amendement de 1993); C.N.200.1993.TREATIES-2 du 17 septembre 1992 (procè*- 
verbal de rectification du texte authentique anglais de l’amendement de 1992) «t 
C.N.484.1995.TREATŒS-5 du 5 février 1996 (adoption d’ajustements).

Signataires : 46. Parties : 161.

Note : Le Protocole a été adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur le Protocole à la Convention de Vienne pour la 
protection de la couche d’ozone relatif aux chlorofluorocarbones. Le Protocole a été ouvert à la signature à Montréal le 16 septembre 
1987, à Ottawa du 17 septembre 1987 au 16 janvier 1988 et du 17 janvier 1988 au 15 septembre 1988 au Siège des Nations Uniesi 
New York confonnément à son article 15.

Participant Signature

Afrique du Sud........
Algérie ...................
Allemagne2 ,3 .......... 16 sept 1987
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine...............  29 juin 1988
Australie.................  8 juin 1988
Autriche.................  29 août 1988
Azerbaïdjan ............
Bahamas.................
Bahreïn...................
Bangladesh..............
Barbade.................
Bélarus...................  22 janv 1988
Belgique.................  16 sept 1987
B énin.....................
Bolivie...................
Bosnie-Herzégovine
Botswana...............
B résil.....................
Brunéi Darussalam..
Bulgarie.................
BuntinaFaso.......... 14 sept 1988
Cameroun...............
Canada................... 16 sept 1987
C hili......................  14 juin 1988
Chine .....................
Chypre...................
Colombie...............
Congo....................  15 sept 1988
Communauté

européene .........  16 sept 1987
Comores.................
Costa R ica.............
Côte d’ivoire..........
Croatie ...................

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AÀ), 
adhésion (a), 
succession (a)

15 janv
20 oct
16 déc 
3 déc
1 mars

18 sept
19 mai
3 mai

12 juin
4 mai

27 avr
2 août 

16 oct
31 oct
30 déc

1 juil
3 oct
1 sept
4 d £

19 mars
27 mai
20 nov
20 juil
30 août
30 juin
26 mars
14 juin
28 mai
6 déc

16 nov

1990 a 
1992 a
1988
1992 a
1993 a 
1990
1989
1989 
1996 a 
1993 a
1990 a
1990 a
1992 a 
1988 A
1988
1993 a
1994 a 
1993 d
1991 a 
1990 a 
1993 a 
1990 a
1989
1989 a  
1988
1990
1991 a
1992 a
1993 a
1994

16 déc 1988 AA
31 oct 1994 a
30 juil 1991 a
5 avr 1993 a

21 sept 1992 d

Participant Signature

Cuba.......................
Danemark4 .............  16 sept 1987
Dominique.............
Egypte ...................  16 sept 1987
El Salvador.............
Émirats arabes unis .
Equateur.................
Espagne.................  21 juil 1988
Estonie...................
États-Unis

d’Amérique........ 16 sept 1987
Ethiopie.................
Fédération de Russie 29 déc 1987
F id ii.......................
Finlande.......... 16 sept 1987
France.....................  16 sept 1987
Gabon.....................
Gambie...................
Géorgie...................
Ghana ....................  16 sept 1987
G rèce.....................  29 oct 1987
Grenade.................
G uinée...................
Guatemala..............
Guyana...................
Honduras ...............
Hongrie .................
Iles Marshall...........
Iles Salomon ..........
Inde .......................
Indonésie...............  21 juil 1988
Iran (République 

islamique o') . . . .
Irlande ...................  15 sept 1988
Islande...................
Israel....................... 14 janv 1988

Ratification- 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (ai 
succession (a)

14 juil 
16 déc
31 mars
2 août
2 oct

22 déc
30 avr
16 déc
17 oct

21 avr 
U oct
10 nov
23 oct
23 déc
28 déc
9 févr

25 juil
21 mars
24 juil
29 déc
31 mars
25 juin
7 nov

12 aoflt
14 oct
20 avr
11 mars
17 .juin
19 juin
26 juin

3 oct
16 déc
29 aoflt
30 juin

992 a 
988
993 a 
988 
992 a

9a  
990 a 
988 
996 0

994 a 
ISA

989 a 
988 A
988 AA 
994 a
990 a 
996a
989
988 
993 a
992 a 
999a
993 0 
993 a
989 a 
993 d 
993 a 
992 a 
992

990 a
988
989 a 
992
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............................  16 sept 1987
jimahiriya arabe 

libyenne..............

i f f ! . : : : : : : : : :  w - m »

K m » »
Kiribati...................
Koweït...................
Lesotho...................
Lettonie.................
fa-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban.....................
Libéria . ..................
Liechtenstein..........
Ijwwiif........ ..
Luxembourg............  29 janv 1988
Madagascar ............
Malawi...................
Malaisie..................
Maldives................ 12 ja>U 1988
Mali.......................
M a lte .................  l-Jaept 1988
Maroc.....................  7 janv 1988
Maurice..................
Mauritanie..............  __ , A__
M e x iq u e ............  16 sept 1987
Micronésie (Etats

fédérés d e )..........
Monaco ..............
Mongolie................
Mozambique ..........
Myanmar................
Namibie.................
N fo l.....................
Nicaragua...............
Niger .....................

« s * *  19*7
. 16 ^  1987

Ouzbékistan............
hüriataa.................
hnam a...................  16 sept 1987
Pspouasie-Nouvelle-

Ouinée................

» . « > « >
Pérou .....................

Ratification, 
acceptation (A),

' t S E i ï f
DMCMliMW

16 déc 1988

11 juil
31 mars
30 sept
31 mai
9 nov
7 janv

23 nov
25 mar
28 avr

10 
31 mars
15 ianv
8 févr 

18 janv
17 oct 
7 nov
9 janv 

29 août
16 mai
28 oct
29 déc 
28 déc
18 août 
26 m i 
31

6 sept 
12 man
7 man 
9 sept

24 nov
20 sept 
6 juu 
5 man 
9 oct

31 oct 
24 juin
21 juil 
15 sept 
18 mai 
18 déc 
3

27 oct 
3 déc 

16 déc 
31

990 a  
993a 
988 A 
989a 
988
993 a  
992 a
994 a
995 a

994 d 
993 a  
996a 
989 a
995 a
988 
996a
991 a
989 a 
989 
994a 
988 
995 
992a 
994a 
988 A
995a 
993 a  
996a 
994a 
993 a  
993 a 
994a 
993 a
992 a 
988 a 
988 
988
988
993 a 
992a
989

992a
992a
988
993a

Participant Signature
Philippines.............. 14 sept 1988
Pologne _..................
Portugal7 ................  16 sept 1987
Qatar.......................
République arabe

syrienne..............
République centrafricaine 
République de Corée 
République de

Moldova ............
République populaire 

démocratique de Corée 
République dominicaine 
République tchèque*
République-Unie

delu tzan ie ........
Roumanie . . .  ..........
Royaume-Uni*........  16 sept 1987
Saint-Kitts-et-Nevis
Sainte-Lucie..........
Saint-Vincent- 

et-Grenadine* . . .
Samoa.....................
Sénégal...................  16 sept 1987
Seycnelles..............
Singapour................
Slovaquie*..............
Slovénie..................
Soudan...................
Sri Lanka................
Suède.....................  16 sept 1987
Suisse.....................  16 sept 1987
Swaziland................
Tchad.....................
Thaïlande................ 15 sept 1988
Togo.....................  16 sept 1987
TtanÜé-et-Totego . .
Tkmisie...................
Itakm énistan..........
Tïuquie...................
Tuvalu ...................
Ukraine...................  18 févr 1988
Uruguay .................
Vanuatu .................
Venezuela...............  16 sept 1987
Viet N am ...............
Yém en...................
Yougoslavie............
Zaïre.......................
Zambie...................
Zimbabwe..............

Matification- 
acceptation (A),

tnccettlon (d)
17 juil 
13 juil
17 oct
22 janv

12 déc
29 man
27 févr

24 oct

24 janv
18 mai
30 sept 

16 avr
27 janv 
16 déc
10 août
28 juil

2 déc
21 déc
6 mai
6 janv
5 janv

28 mai
6 juil

29 janv 
15 déc
29 juin 
28 déc
10 nov
7 juin
7 juil

25 févr 
28 août
25 sept
18 nov
20 sept
15 juil
20 sept

8 janv
21 nov
6 févr

26 janv
21 fevr
3 janv

30 nov
24 janv
3 nov

991 
990 a
988 
996 a

989 a 
993 a
992 a

9%  a

995 a
993 a  
993 d
993 a 
993 a  
988
992 a
993 a

996
992
993 
993 
989 
993
992 d
993 a  
989a 
988

992a
994a
989
991
989 a
9 89a
9 9 3 a
991 a
993a
988 A 
991 a  
994a
989 
994a 
996a 
991 a  
994a 
990a 
992a
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Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est eelU de la ratification, de l'acceptation, 

de l'approbation, de l'adhésion ou de la succession.) 
BAHREIN

[Voir sous U chapitre XXVll.2.)
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

Lors de la signature:
Compte tenu de l'article 2.8 du Protocole, la Communauté tient à préciser qu'elle procède à la signature dans la mesure ou il est 

présumé que tous les Etats membres prendront les mesures nécessaires pour adhérer à U Convention et devenir parties au Protocole.
23 mai 1989

[Voir sous U chapitre XXVII.2.J

NOTES.
1 Le 27 mai 1992, le Gouvernement singapourien a notifié au 

Secrétaire général, confonnément à l’alinéa b) du paragraphe 2 de 
l'article 10 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche 
d'ozone, ce qui suit :

Singapour est toujours occupé à évaluer la possibilité 
d’imposer une réglementation pour tous les produits énumérés à 
l’annexe D. Dans l’intervalle, Singapour doit se borner à approuver 
Tintention d’interdire l'importation des produits suivants :

a) Unis les produits figurant au point 2 de l’annexe D, à 
l’exception des réfrigérateurs et congélateurs à usage 
domestique; et

b) Tous les produits relevant du point 3 de l’annexe D. 
En conséquence, à l’expiration du délai de six mois & compter de la

date de sa transmission, soit le 27 mai 1992, confonnément aux 
dispositions de l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 10 de la 
Convention de Vienne, l’annexe D a pris effet dans son entier ft l’égard 
de toutes les Parties au Protocole de Montréal, i  l’exception de 
Singapour, à l’égard duquel l’annexe n’a pris effet qu’en ce qui concerne 
les produits décrits ci-dessus.

Par la suite, le 20 avril 1993, le Gouvernement singapourien a 
notifié au Secrétaire général que “la République de Singapour est 
maintenant en position d’approuver dans son entier la liste des produits 
figurant ft l’annexe D a v e c  effet immédiat."

2 La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole 
le 23 janvier 1989. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Dans une lettre accompagnant son instrument, le Gouvernement 
de la République fédérale d Allemagne a déclaré que ledit Protocole 
s’appliquera aussi ft Berlin-Ouest avec effet ft compter de la date de son 
entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 23 février 1989. du 
Gouvernement dc la République démocratique allemande la déclaration 
suivante:

S'agissant de 1’applicatioo ft Berlin-Ouest des dispositions de la 
Convention de Vienne pour ta protection de la couche d’ozone en 
date du 22 mars 1989, la République démocratique allemande 
considère que cette application est subordonnée ft l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, aux termes duquel Berlin-Ouest 
ne fait pas partie de la République fédérale d’Allemagne et ne doit 
nas être gouverné par elle.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Décision réservée en ce qui concerne l'application du Protocole 
aux Iles Féroe et au Groenland. Le 20 décembre 1991, le Gouvernement 
danois a bit savoir au Secrétaire général que la réserve relative ft 
F application du Protocole mi Groenland était retirée, mais que par 
contre, la décision continuerait d’être réservée en ce qui concerne les îles 
Féroe.

3 Lon de la ratification, le Gouvernement néo-zélandais a piécisé 
que le Protocole ne s’appliquera pas aux ües Cook ni ft Niooé.

* Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.

7 Le 15 février 1994, le Secrétaire général a  reçu du Gouvernement 
portugais une notification ft l’effet que dorénavant les dispositions du 
Protocole sont étendues ft Macao.

8 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 1er octobre 1990. 
Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

9 L’instrument de ratification par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord précise que 
ledit Protocole est ratifié pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, le Bailliage de Jersey, l’île de Man, Anguilla, 
Bermudes, Territoire de 1 Antarctique britannique, Territoire 
britannique de l’Océan Indien, les îles Vierges britanniques, les lies 
Caïmanes, les îles Falkland, Gibraltar, Hong Kong, Montserrat. les ties 
Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, Sainte Hélène, Sainte Hélène et 
dépendances, les îles Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, lesîles 
Turques et Caïques.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement argentin, 
lors de sa ratification une objection, identique en essence, mutatis 
mutandis, que celle faite à ce sujet ft l’égard de la Convention (voir noie 
7 au chapitre XXVII.2).

À cet égard, lors dc la ratification, le Gouvernement chilien a déclaré
ce qui suit:

(Le Chili] rejette la déclaration fa te  par le Royaame-Uai de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Noid lots de la ratification de la 
Convention, en ce que cette déclaration concerne le Territoire 
antarctique chilien, y compris les zones maritimes correspondantes; 
(Le Chili] réaffirme à oouveau sa souveraineté sur ledit territoire y 
compris scs zones maritimes, tel que délimité par le Décret Suprême 
n° 1747 du 6 novembre 1940.
Eu égard i  la déclaration du Gouvernement chilien, le Sécrétai» 

général a reçu, le 2 août 1990, du Gouvernement du Royaune-Uai de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord l'objection suivante :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord n’a aucun doute quant ft la souveraneté 
britannique sur le territoire de l’Antarctique britannique. À cet 
égard, le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite attirer 
l’attention sur les dispositions de l’article 4 du Traité de 
l'Antarctique du 1er décembre 19S9, auquel le Chili et le 
Royaume-Uni sont également parties. Pour les raisons 
susmentionnées, le Gouvernement du Royaume-Uni rejette la 
déclaration du Chili.
En outre, par une communication reçue le 30 août 1990. le 

Gouvernement du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général que la 
Convention et le Protocole s’appliqueront au Bailliage de Guemesey 
dont le Royaume-Uni assure les relations internationales.

Le Gouvernement mauricien, tors de l’adhésion au Protocole, a 
formulée ta déclaration suivante :

La République de Maurice rejette la ratification du Protocole 
par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord, intervenue le 16 décembre 1988, en ce qui 
concerne le Territoire britannique de i’Océan Indien, i  savoir 
l’archipel des Chagos, et réaffirme sa souveraineté sur l’archipel des 
Chagos qui fait partie intégrante de son territoire national.
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1 l’égard de la déclaration du Gouvernement mauricien, le communication suivante :
Secrétaire général a reçu le 27 janvier 1993 du Gouvernement du [Pour le texte de la communication, voir note 7 au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la chapitre XXVU.2.]



XXVH2 : Protection de la coacbc «Tozoae

b) Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent U conclu d’ozone

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Adopté par la deuxième réunion des Parties à Londres U 29 Juin 1990
10 août 1992, confonnément au paragraphe premier de l'article 2.
10 août 1992, n° 26369.
Annexe 11 du Rapport de la deuxième réunion (UNEP/OzL.Pro.2/3); et notification dépositaire 

GN.133.1991.TREÂTIES-3/2 du 27 août 1991 (procès-verbal de rectification du texte 
espagnol des ajustements et amendement).

Parties: 113.
Note : L’amendement a été adopté par Décision 0/2, en date du 29 juin 1990, à la deuxième réunion des Parties au Protocole de 

Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, tenue au siège de l'Organisation maritime internationale, i  
Londres, du 27 au 29 juin 1990.

Ratification,

mai
oct
déc
févr
mars
déc
août
déc
juin
mai
déc
mars
juil
juin
oct
oct
oct
juin
juin
juil
avr
juin
oct
déc
déc
nov
oct
mai
oct
déc
mars
janv
févr
mai
déc
janv
déc
déc
févr
mars
juil
mai
déc
juin
nov
mars
juin
juin

A
a

a
a

a
a

a
A
A

Participant * 'adhésion (a)
Afrique du Sud...................................  12
Algérie............................................... 20
Allemagne .........................................  27
Antigua-et-Bart>uda ‘..........................  23
Arabie Saoudite .................................. 1
Argentine...........................................  4
Australie............................................  U
Autriche.............................................  11
Azerbaïdjan .......................................  12
Bahamas.............................................  4
Bahreïn...............................................  12
Bangladesh........................................... 18
Barbade .............................................  20
Bélarus...............................................  10
Belgique.............................................  5
Bolivie...............................................  3
Brésil ................................................. 1
Burkina Faso .....................................  10
Cameroun...........................................  8
Canada...............................................  5
C hili..................................................  9
Chine ................................................. 14
Chypre...............................................  11
Colombie...........................................  6
Communauté européenne..................... 20
Congo.................................................  16
Comores.............................................  31
Côte d 'ivo ire...................................... 18
Croatie............................................... 15
Danemark1 .........................................  20
Dominique.........................................  31
ggypte ............................................... 13
Equateur............................................. 23
Espagne............................................. 19
Etats-Unis d'Amérique......................  18
Fédération de R ussie..........................  13
m *  ..................................................  9Finlande ............................................. 20
France...........................................| , 12
Gambie.........................................’ , [ 13
Ghana...................................  ’ * 24
G ièce.........................................; ; ; ;  »
Grenade..................................... 7
Guinée................................. ! .! ! ! ! !  25

S ongrie .......................... ! ..!! ." !!!! 9
es Marshall................. * * * ‘ 11

Inde ............................... 19
Indonésie............................!! '.!!!!!  26

1992
1992
1991
1993 
1993
1992 
1992
1992 
1996
1993
1992 A
1994 
1994 A 
1996
1993
1994 a 
1992 A 
1994 
1992
1990
1992
1991 a 
1994 A
1993 a 
1991 AA
1994 
1994 a 
1994 
1993
1991 A 
1993 a 
1993
1993
1992 A
1991
1992 A
1994 a
1991 A
1992 AA
1995
1992
1993 
1993 a
1992 a
1993 AA 
1993 a 
1992 a 
1992

Participant

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA) 
adhésion (a)

Irlande................................................ 20
Islande................................................ 16
Israel...................................................  30
Italie...................................................  21
Jamdfque ............................................  31
Japon .................................................. 4
Jordanie.............................................. 12
Kenya.................................................  27
Koweït................................................. 22
Liban .................................................. 31
Libéria................................................ 15
Liechtenstein......................................  24
Luxembourg........................................  20
Maldives.............................................. 31
M alaisie..............................................  16
Malawi................................................ 8
M ali...................................................  28
Malte .................................................. 4
Maroc.................................................. 28
Maurice ..............................................  20
Mexique.............................................. 11
Monaco .............................................. 12
M ongolie............................................  7
Mozambique ......................................  9
Myanmar............................................  24
N épal.................................................. 6
Niger ....................................................U
Norvège.............................................. 18
Nouvelle-Zélande...............................
Ouganda.............................................. 20
Pakistan..............................................  jjj
Panama................................................ W
Papouasie-Nouvelle-Guinée................ 4
Paraguay.............................................  J»
Pays-Bas* ..........................................  20
Æ ........: : ......................................31
Philippines..........................................  2
Pologne .............................................. 2
Portugal3 ............................................  24
Qatar...................................................  22
République de C orée...........................  {£
République tchèque.............................  }£
République-Unie de Tanzanie.............. 1°
R oum anie........................................  5
Royaume-Uni*....................................  20
Saint-Vincent-et-Grenadines.............. 2
Sénégal...............................................  f
Seycnelles ..........................................  °

déc
juin
juin
févr
mars
sept
nov
sept
juu
mars
janv
mais
mai
juil
juin
févr
oct
févr
déc
oct
oct
mars
mars
sept
nov
juil
janv
nov
oct
janv
déc
févr
mai
déc
déc
mars
aoflt
oct
nov
janv
déc
déc
avr
janv
déc
déc
mai
janv

1991 A 
1993
1992
1992 At
1993 a
1991 A
1993
1994 
1994 a
1993 a 
1996 a
1994
1992
1991
1993 a
1994 A 
1994 a
1994 A
1995 a
1992 a 
1991 A
1993 a
1996 a
1994 a
1993 a
1994 a 
1996
1991
1990 A 
1994
1992 a 
1994
1993 a
1992 a
1991 A
1993 a 
1993 
1996 a
1992 
1996 a
1992 « 
1996
1993 « 
1993 0 
1991 
1996 a 
1993 
1993 o

960



XXVIL2 : Protection de la couche d’ozone

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA) 
hriàpMt adhésion (a)
Siagtpour.................................. ........... 2 mars 1993 a
Slovaquie............................................ ...15 mars 1994 AA
Slovénie................................................8 déc 1992 A
Sri Lanka............................................ ...16 juin 1993 a
Suède................................................. .. 2 août 1991
Suisse................................................. ...16 sept 1992
Mlande.............................................. 25 juin 1992
Ttaisie............................................... ..15 juil 1993 a
Mménistan...................................... ..15 mars 1994 a

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AÀ) 
Participant adhésion (a)
Turquie................................................ ..13 avr 1995
Uruguay.............................................. .16 nov 1993 a
Vanuatu .............................................. ..21 nov 1994 A
Viet N am ............................................ .26 janv 1994 a
Venezuela............................................ ..29 juil 1993
Zaïre.................................................... ..30 nov 1994 a
Zambie................... ........................... ..15 avr 1994
Zimbabwe ..........................................  3 juin 1994

Déclarations et Réserves
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette de la ratification, de Pacceptation,

de l'approbation ou de l ’adhésion.)
BAHREIN JAPON

Déclaration:
Déclaration Le Gouvernement japonais déclare par la présente qu’il

L'acceptation par l’État du Bahreïn desdits Amendements ne accepte l’amendement (audit Protocole] conformément à 
constitue en aucune façon une reconnaissance d’Israël ni une l’article 9 de la Convention de Vienne pour la protection de la 
aux d'établissement de rations quelconques avec lui. couche d’ozone.

NOTES:
1 Décision réservée en ce qui concerne l’application au ties Férae. 

1 Pour le Royaume en Europe.
P» une communication reçue le 16 mais 1992, le Gouvernement 

■Mandais a notifié au Secretaire général que le "Royaume des 
hys-Bas accepte pour Aniba l'amendement „  et déclare que les 
^positions ainsi acceptées seront intégralement observées.”

5 Voir noie 7 au chapitre XXVIL2 a).
4 Pour le Royaume-Uni et Gibraltar.
Par la suite, le Gouvernement du Royaume-Uni a notifié au

Secrétaire général que l’amendement s’étendrait aux territoires 
suivants aux dates indiquées ci-après :

Date de la notification : 

8 septembre 1993

4
30 octobre

1995

1995

Application territoriale :
Hong-Kong, à la Terre 
antarctique britannique et au 
Bailliage de Guemesey
Bailliage de Jersey
ties vierges britanniques
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c) AaKodement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 

Adopté par ta quatrième réunion dts Parties à Copenhague le 25 novembre 1992
ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

14 juin 1994, conformément au paragraphe premier de l'article 3 de l’amendement.
14 juin 1994. n° 26369.
Annexe III du Rapport de la quatrième réunion (UNEP/OzL.Plo.4/15); notifications dépositaire* 

C.N.200.1993.TREATIES-2 du 17 septembre 1993 (procès-verbal de rectification du teite 
authentique anglais de (’Amendement); C.N.96.I994.TREATIES-3 du 16 août 1994 
(procès-verbal de rectification des textes authentiques anglais, arabe, chinois, espagnol 
français et russe); et C.N.279.1994.TREATIES-8 du 14 décembre 1994 (procès-vertu! de 
rectification des textes authentiques anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe). 

Parties : 66.
Note : L’amendement a été adopté par Décision IV/4, en date du 25 novembre 1992. à la quatrième réunion des Parties au Protocole 

de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, tenue à Copenhague du 23 au 25 novembre 1992.

ÉTAT:

Participant

Ratification, 
acceptation MA 

approbation (AA) 
adhésion (a) Participant

Ratification, 
acceptation (Ak 

approbation (AA) 
adhésion (*)

Allemagne........................................  28 déc
Antigua-ct-Baibuda .......................... 19 juil
Arabie Saoudite ...................... .........  1 mars
Argentine..........................................  29 avr
Australie............................................ 30 juin
Autriche............................................ 19 sept
Azerbaïdjan......................................  12 juin
Bahamas............................................ 4 mai
Barbade ............................................ 20 juil
Bolivie.............................................  3 oct
Burkina Faso..................................... 12 déc
Cameroun..........................................  25 juin
Canada.............................................  16 mars
C hili.................................................  14 janv
Communauté européenne....................  20 nov
Danemark1 ........................................  21 déc
|fyp<« .............................................  28 juin
Equateur............................................ 24 nov
Espagne............................................ 5 juin
Etats-Unis d’Amérique...................... 2 mars
Finlande............................................ 16 nov
France...............................................  3 janv
G rèce.................................................30 janv
Hongrie ...........................................  17 mai
Iles Marshall......................................  24 mai
Irlande .............................................  16 avr
Islande .............................................  15 mars
Israel................................................. 5 avr
Italie.................................................... 4 janv
lapon ............................................... 20 déc
Jordanie...........................................  30 juin
Kenya.................. ...........................  27 sept
Koweït.............................................  22 juil

1993 1996 o
1993 a Liechtenstein.......................... .........  22 nov 1996 o
1993 a Luxembourg........................... 1994
1995 a Malaisie................................. 1993 a
1994 A 1994 A
1996 A .......  28 déc 1995 a
1996 a Maurice ................................. 1993
1993 A 1994 A
1994 A 1996 d
1994 a Mozambique ...................... . ........ 9 sept I994«
1995
1996 A

Norvège...............................
Nouvelle-Zélande1 .................

1993
1993

1994 Pakistan................................. .........  17 févr 1995
1994 Panama................................... I996«
1995 A4 Pays-Bas...............................

Pologne .................................
........ 25 avr 1994 A

1993 A 19% a
1994 1996 0
1993 a République de Corée............... ........ 2 déc 1994 A
1995 A République tchèque................. ........ 18 déc 1996
1994 Royaume-Uni1.......................... 1995
1993 A Saint-Kitts-et-Nevis................. I994«
1996 A4 Saint-Vincent-et-Grcnadines . . . ........ 2 déc 1996 0
1995 Seychelles ...............................

Suède ......................................
1993

1994 a 1993
1993 A 1996
1996 A Tadjikistan............................... 1996 0
1994 Thaïlande................................. ........ I déc 1995
1995 1995 0
1995 1995
1994 A 1994 A
1995 Viet Nam ................................. 1994 o
1994 1994 0
1994 a Zimbabwe ............................... 1994

NOTES,

* Sou* itvrv* d'application a u  fie* Faroe.
2 Avec extension de l'applicatioa k Tokélaou.

* Pw» le Roymme-L'iu de Onnde-Bmijne et d'Irlande du Nord, les Bailliages de Guemesey et de Jersey. Par la mite, dam
ccmmoiicaboa reçut le 30 octobre I99J. le Gouvernement britannique a notifié iu Secrétaire général que l'amendement s'appliquerait **** Of*
vierges bnunnxpKs a  I Hong Kong dont le Royaume-Uni tuuic les relations internationales.
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XXVH3 : Convention de Bile sur le contrôle des mouvements traufrontièrai de déchets dangereux

i  C onvention  d e  BAle  sur l e  c o n trô le des m ouvem ents transfro ntières d e  d éch ets dangereux
ET DE LEUR ÉLIMINATION 

Conclue à Bâlc le 22 mars 1989

ENTRÉE EN VIGUEUR : S mai 1992, confonnément au paragraphe premier de l’article 25.
EMEGISTREMENT: 5 mai 1992, n° 28911.
jjXTE: Doc. UNEP/WG. 190/4; et notifications dépositaires C.N.302.1992.TREATIES-9 du

25 novembre 1992 (procès-veibal de rectification du texte original anglais)1: 
C.N.248.1993.TREATIES-7 du 7 septembre 1993 (procès-verbal de rectification du texte 

. original français): C.N.144.1994.TREAT1ES-4 du 27 juin 1994 (procès-verbal de 
rectification des textes authentiques anglais, arabe, chinois et espagnol); et 
C.N.316.1996.TREATIES-5 du 22 octobre 1996 (proposition de correction du texte 
authentique lusse). 

tTAl : Signataires : 53. Paities : 108.
NoU: La Convention dont tes textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi. a été adoptée le 

22 man 1989 par la Conférence des Plénipotentiaires qui s’est réunie & Bâle du 20 au 22 mars 1989. Conformément à son article 21. 
Ii Convention a été ouverte à la signature au Département fédéral des affaires étrangères de la Suisse, à Berne, du 23 mars 1989 au 
30j«ia 1989, et est demeurée ouverte à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 22 mars 1990, 
par tous les Etats, par la Namibie, et par les organisations d’intégration politique ou économique.2

Ratification, 
acceptation (A), 
confirmation 
formelle (ck 

approbation (ÀA), 
adhésion (ah 
succession (a)Nrticipants Signature

Afghanistan...........  22 mars 1989
Afrique du Sud........
Allemagne1 ...........  23 oct 1989
Antigua-et-Barbuda
Anbie Saoudite . . . .  22 man 1989
Argentine...............  28 juin 1989
Australie.................
Autriche................. 19 mars 1990
Bahreïn..................  22 man 1989
Bangladesh.............
Barbade .................
Belgique................. 22 man 1989
Bahamas.................
Bolivie..................  22 man 1989
Brésil ....................
Bulgarie.................

..................  22 man 1989
Chili......................  31 j*«v 1990
Chine ....................  22 man 1990
Chypre................... 22 nun 1989
Colombie...............  22 man 1989
Communauté européenne 22 man 1989
Comores....................
Costa R ica.............
CÂte d 'ivoire.........
Croatie..................
(*nK| ............. .

............. 22 man 1989
j ..................

F Salvador.............  22 man 1990
i arabes unis . 22 man 1989

....... ................... 22 man 1989
Etptgpe................. 22 man 1989

wi>-Unis d'Amérique5 22 man 1990 
Fédération de Russie 22 man 1990
Finlande................. 22 man 1989
France....................  22 man 1989

5 mai 
21 avr 
5 avr 
7 man

27 juin 
5 févr

12 janv 
15 oct 

1 avr 
24 août 

1 nov
12 août
15 nov 
I oct

16 févr
28 août 
11 août
17 déc 
17 sept 
31 d&
7 févr 

31 oct
7 man 
1 déc 
9 mai 
3 oct 
i  févr
8 janv

13 déc 
17 nov 
23 févr
7 févr 

21 juil

1994 a
1995
1993 a
1990
1991
1992 o
1993
1992
1993 a
1995 a
1993 
1992 a
1996 
1992 a 
1996 a
1992
1992
1991
1992 
1996
1994 AA
1994 a
1995 a
1994 a
1994 a
1994 a
1994 AA
1993 a
1991
1992
1993
1994
1992 a

31 janv 1995
19 nov 1991 A 
7 janv 1991 AA

Participants Signature
Grèce ....................  22 man 1989
Guatemala.............  22 man 1989
Guinée ..................
H aïti......................  22 man 1989
Honduras...............
Hongrie ................. 22 man 1989
Inde ......................  15 man 1990
Indonésie ...............
Iran (République 

islamique d') . . . .
Irlande ................... 19 janv 1990
Islande ..................
Israél......................  22 man 1989
Italie......................  22 man 1989
Japon ....................
Jordanie................. 22 man 1989
Kirghizistan...........
Koweït................... 22 man 1989
Lettonie .................
Liban ....................  22 man 1989
Liechtenstein.........  22 man 1989
Luxembourg...........  22 man 1989
Malaisie.................
Malawi..................
Maldives.................
Maroc....................
Maurice .................
Mauritanie.............
Mexique ................. 22 man 1989
Microoésie (Etats

fédérés d e).........
Monaco ................
Namibie................
N épal....................
Nigéria..................  15 man 1990
N ooèce............ 22 man 19«9
Nouvelle-Zélande* . 18 déc 1989 
Oman....................

acceptation (A), 
confirmation 
formelle (c i 

approbation (AA\ 
adhésion (ak 
succession (a)
4 août 1994

15 mai 1995 
26 avr 199S a
27 déc
21 mai 
24 juin
20 sept

5 janv 
7 févr

28 juin 
14 déc 
7 févr 

17 sept
22 juin
13 août 
U oct
14 avr
21 déc
27 janv
7 févr
8 oct

21 avr
28 avr 
28 déc 
24 nov 
16 août
22 févr

6 Sept 
31 août
15 mai 
15 oct 
13 m an
2 juil 

20 déc 
t  févr

1995 a
1990 AA
1992
1993 a
1993 a
1994
1995 a
1994
1994
1993 a
1989 AA
1996 a
1993 
1992 a
1994
1992
1994
1993 a
1994 a
1992 a
1995 a
1992 a
1996 a
1991

1995 «
1992 a
1995 a
1996 a
1991
1990
1994
1995 m
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Signature

Ouzbékistan............
Pakistan.................
Panama...................  22 man 1989
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ...............
Paraguay ..................
Pays-Bas* .............. 22 mart 1989
Pérou.....................
Philippines.............. 22 nun  1989
Pologne .................  22 man 1990
Portugal.................  26 jida 1989
Qatar.......................
République arabe

syrienne.............. Il oct 1989
République de Corée 
République tchèque*
République-Unie

deTfenzanie........
Royaume-Uni9 ........  6 oct 1989
Roumanie................
Sainte-Lucie . . . . . .
Saint-Kitts-et-Nevis

acceptation (À), 
confirmation 
formelle (c1 

approbation (AA), 
adhésion (al 
tucceuion (a)

7 févr 1996 a 
26 JÛU 1994 a
22 févr 1991

Matjfieatitm,
actepÿtionjÀ),
confirmation

a^robaSnf/U),k

1 sept
28 sept
16 avr
23 nov
21 oct
20 man
26 Janv
9 août

1995 a 
1995 a 
1993 A 
1993 a
1993 
1992
1994
1995 a

22 jan 1992
28 Févr 1994 a
30 sept 1993 d
7 avr 1993 a
7 févr 1994

27 févr 1991 a
9 déc 1993 a
7 sept 1994 a

Participante Signature

Saint-Vincent- 
et-Grenadines . . .

Sénégal...................
Seychelles..............
Singapour................
Slovaquie1 ..............
Slovénie.................
Sri Lanka................
Suède.....................  22 n u n  1989
Suisse.....................  22 man 1989
Thaïlande...............  22 man 1990
Trinité-et-Tobago . .
TUnisie...................
Turkménistan..........
Turquie...................  22 man 1989
Uruguay.................  22 man 1989
Venezuela...............  22 man 1989
Viet N am ...............
Yém en...................  *
Zambie...................
Zaïre.......................

f t

2 déc
10 nov
11 mai
2 janv

28 mai
7 oct

28 août
2 aoflt

31 janv

18 févr
11 oct
25 sept
22 juin
20 déc

1996 a
1992 a
1993 a 
1996 a 
1993 4
1993 a
1992 e 
1991
1990

1994 a
1993 a 
1996 a
1994
1991

13 man 1995 a
21 févr 1996 a
15 nov 1994 a
6 oct 1994 a

Déclarations
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette delà ratification, 

de l ’arciptation, de 1a confirmation formelle, de l'approbation, de l'adhésion onde la succession
Ponr let objections, voirci-apris.)

ALLEMAGNE9

Déclaration faite Ion de ta signature et confirmée Ion de la
ratification:
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

considère que les dispositions de l’article 4. paragraphe 12 de la 
présente Cooventioo ne porteront atteinte d’aucune façoo à 
l'exercice des droits etde u  liberté de navigation tels qu’ils sont 
régis par le droit international n  estime par conséquent 
qu’aucnae disposition de h  présente Convention ne doit être 
interprétée comme exigeant la notification ou le consentement 
d’un Etat quelconque pour le transport de déchets dangereux sur 
un navire nattant le pavillon d’un partie qui exerce son droit de 
passage inoffensif à traven la mer territoriale ou la liberté de 
navigation dans une zone économique exclusive confonnément 
au droit international.

CHU
Déclaration:

Le Gouvernement chilien considère que les dispositions de 
cette Convention sont pleinement en accord avec les principes qui 
ont inspiré l’ensemble de recommandations adoptées par le QuU 
dans le cadre du système de consultations prévu à l’article IX du 
IVaité sur ('Antarctique, qu’elles contribuent à consolider et 
élargir le régime juridique dont le pays s’est doté n r  le moyen de 
différents instruments internationaux aux fins du contrôle des 
mouvements truufrontières de déchets dangereux et de leur 
élimination et que l’application de ces dispositions s'étend au 
territoire continental delà République ainsi qu 'i la zone relevant 
de sa compétence située au sud du 60* parallèle de l'hémisphère

Sud, comme prévu à l'a rid e  4, paragraphe 6, de la présente 
Convention.

COLOMBIE
Lors de la signatun :

Four la Colombie, i) est entende que la mise en oeuvre <feb 
Convention ne restreindra pas. mais au contraire reafwwn 
l'application des principes juridiques et politiques qui, comme 
inoiqué dans la déclaration [faite le 21 m «  I989à la Conféra» 
de Bile], gouvernent l'action de l’Etat colombien dans le 
domaine visé par la Convention, et notamment qu'au»* 
disposition de la Convention ne pourra être btemétée^e 
appliquée d’une manière qui porte atteinte è la faculté de l'Eut
colombien d’appliquer lesdits principes et les autres fèglcsde iM
droit interne, pour ce qui est de sa zone terrestre (y compris K
sous-sol), de soo espace aérien, de ses eaux letri tonales, de *oa
plateau continental et de sa zone maritime économique exclusive.
conformément au droit international.
Lan de la ratification:

En vertu da paragraphe 1 de l'article 26 de M *  
Convention], le Gouvernement colombien déclare qu'aux fa* *  
l’application de cet instrument international, la Coosduw* 
politique de la RâwbUqne de Colombie, en son ariçKii» 
Interdit r  introduction de déchets nucléaires et de décte» 
toxiques dans le territoire nationaL

CUBA
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Cube 
touchant l 'article 20de la Convention deBlle sur le coetrN*** 
mouvements transfrontière de déchets dangereux et de k»
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diminution, que les différends qui surgiraient entre les parties 
touchant l’interprétation, l’application ou le respect de la présente 
Convention ou de l'un quelconque des protocoles s’y rapportant 
Kfoat réglés au moyen de la négociation, par la voie 
diplomatique, ou soumises il l’arbitrage aux conditions définies 
dans l’Annexe VI de la Convention, relative à l’arbitrage.

DANEMARK
Lors de la signature :

La signature de la Convention mondiale sur le contrôle des 
mouvements transfrontière de déchets dangereux et de leur 
élimination parle Danemark n’engage pas le Groenland et les îles 
Féroé.

ESPAGNE
Déclaration:

Le Gouvernement espagnol déclare, conformément à l’article 
262de la Convention, que la qualification pénale du trafic illicite 
de déchets dangereux ou d’aubes déchets, qui figure parmi les 
obligations de Etats parties prévues à l’article 4.3, sera opérée 
dans le cadre générale de la reforme du droit pénal.

ÉQUATEUR
Lors de la signature :

Aucune des dispositions de la Convention qui a été signée ne 
pouira être interprétée dans un sens contraire aux dispositions du 
droit interne équatorien ni d’une façon qui porte atteinte à 
l’exercice par l'Etat équatorien de sa souveraineté nationale.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

lors de la signature:
Déclaration:

L’Union des Républiques socialistes soviétiques signe la 
pésenle Convention étant bien entendu que la définition du 
fcnne ‘territoire’, énoncée dans k s  lignes directrices et 
Principes du Caire, sur laquelle s’appuie la référence, dans 1e 
préambule de la Convention, à la gestion écologiquement 
rationnelle des déchets dangereux (décision 14/30 du Conseil 
d'administration du PNUE en date du 17 juin 1987) est une 
formulation spécifique et qu’elle ne peut être invoquée pour 
interpréter la présente Convention ou l’une quelconque de ses 
dispositions en vettu du paragraphe 2 de l'aitick 31 ou en vertu 
de l'article 32 de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit 
des traités, oo sur quelque autre base que ce soit

INDONÉSIE
Déclaration:

Conscient de la nécessité de réviser les lois et règlements 
nationaux existants, le Gouvemement indonésien déclare qu’il 
n'appliquera ks dispositions de l’article 3 1) de la Convention 
que Ionique les lois et règlements révisés auront été adoptés et 
promulgués.

ITALIE
Déclaration faite le 30 mars 1990 et confirmée lors de la 

ratification :
“Le Gouvernement de l’Italie déclare. . .  qu’il est favorable 

■U mise en place d'un système mondial de contrôle de la gestion 
^logiquement rationnelle des mouvements transfrontières de 
déchets dangereux”.

JAPON
Déclaration :

Le Gouvemement japonais déclare qu’aucune disposition de 
la Convention de Bile sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination ne 
saurait être interprétée comme requérant une notification à un 
État ou le consentement d’un État pour le simple passage d’un 
navire transportant des déchets dangereux ou d’autres déchets 
dans l’exercice des droits et de la liberté de navigation, le 
paragraphe 12 de l’article 4 de ladite Convention stipulant 
qu’aucune disposition de la Convention ne porte attente à 
1 exercice des droits et de la liberté de navigation tels qu’ils sont 
régis par le droit international et qu’ils ressortent des 
instruments internationaux pertinents.

LIBAN
Lors de la signature :

Le Liban ne pourra en aucun cas autoriser l’enfouissement de 
déchets toxiques ou autres déchets introduits illégalement dans 
les zones relevant de sa juridiction. En 1988, le Liban a annoncé 
que l’importation de ces déchets était absolument interdite, et a 
adopté à cet effet la loi No. 64/88 du 12/8/88. En cas de violation 
des dispositions de cette loi, le Liban coopérera avec les États 
concernés et avec les autres États parties, conformément aux 
dispositions de cette Convention.

MEXIQUE
Déclarationformulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Le Mexique signe ad referendum la Convention de Bâle sur 

le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux 
et de leur élimination,qui protège dûment ses droits en tant 
qu’État riverain dans les zones relevant de sa juridiction 
nationak, y compris la mer territoriale, la zone économique 
exclusive et le plateau continental et, selon qu’il convient, son 
espace aérien, tout en garantissant l’exercice dans ces zones des 
compétences normatives et administratives du Mexique quant & 
la protection et à la préservation de l’environnement, 
conformément au droit international et, en particulier, au droit de 
lamer.

Le Mexique estime que cette Convention constitue un progrès 
important pour la protection de l’environnement dans la mesure 
où elle réglemente sur le plan juridique les mouvements 
transfrontières de déchets dangereux en fixant le cadre où 
s’inscrivent les obligations générales des Etats parties, 
essentiellement en vue de réduire au maximum la production de 
déchets dangereux et leurs mouvements transfrontières, d’en 
assurer la gestion rationnelle sans porter atteinte i  
l’environnement, de promouvoir la coopération internationale i  
ces fins, de créer des mécanismes de coordination et de suivi et 
de réglementer l’application des procédures tendant à une 
solution pacifique des différends.

Le Mexique espère de même que l’on adoptera dès que 
possible, comme complément indispensable du système normatif 
de la Convention, un protocole qui, conformément aux principes 
et aux nonnes du droit international, établisse les procédures 
appropriées en matière de responsabilité et d’indemnisation pour 
les dommages résultant des mouvements transfrontières et de la 
gestion des déchets dangereux.

NORVÈGE
Déclaration :

La Norvège accepte les moyens obligatoires de règlement des 
différends prévus aux alinéas a) et b) du paragraphe 3 de 
l’article 20 de la Convention à savoir : a) soumission du différend 
à la Cour internationale de Justice et/ou b) soumission du
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différend à l'arbitrage, confonnément aux procédures énoncées 
dans l’annexe VI.

POLOGNE
Déclaration :

En ce qui concerne l’article 20, paragraphe 2, de 1a 
Convention. U République de Pologne reconnaît le recours 
obligatoire à l’arbitrage selon la procédure et les conditions 
déterminées dans l’annexe VI à la Convention.

ROUMANIE
Déclaration :

Confonnément au paragraphe 2 de l’article 26 de la 
Convention, la Roumanie déclare que l'impoitation et 
l’élimination sur son territoire national de déchets dangereux et 
d’autres déchets ne peuvent s’effectuer qu’avec l’autorisation 
préalable des autorités roumaines compétentes.

ROYAUME-UNI
Déclaration faite tors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord déclare que, confonnément i  l’article 4 (12), 
les dispositions de la Convention ne portent atteinte en aucune 
façon à l’exercice des droits et de la liberté de navigation tels 
ou’ils sont régis par le droit international. En conséquence, rien 
dans ladite Convention n’exige qu’un Etat reçoive notification ou 
qu’il donne son consentement en cas de passage de déchets 
dangereux sur un bAtiment battant le pavillon d’une partie 
exerçant son droit de passage dans les eaux territoriales de l’État 
ou son droit à la liberté de navigation dans une zone économique 
exclusive confonnément au droit international.

SAINT-K1TTS-ET-NEVIS
Déclaration :

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 20 de la 
Convention, le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis déclare 
qu’il reconnaît comme étant obligatoire ipso facto la soumission 
à l’arbitrage confonnément aux procédures et conditions 
énoncées dans l’Annexe VI de la Convention.

SINGAPOUR
Déclaration :

Le Gouvernement singapourien déclare que, conformément 
au paragraphe 12 de l’article 4, les dispositions de la Convention 
ne portent atteinte en aucune façon à l’exercice des droits et de la 
liberté de navigation lels qu’ils sont régis par le droit 
international. En conséquence, rien dans la présente Convention 
n’exige qu’un Etat reçoive notification du passage d’un navire 
battant le pavillon d’une partie exerçant son droit de passage dois 
les eaux territoriales de l’Etat ou son droit à la liberté de 
navigation dans une zone économique exclusive conformément 
au droit international, ou qu’il donne son consentement à cet 
égard.

URUGUAY
Lors de ta signature :

[L’Uruguay] signe b  Convention sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur 
élimination, car cet instrument protège dûment les droits de 
l'Uruguay, en tant qu’Etat riverain, sur les zones relevant de sa 
juridiction nationale, y compris la mer territoriale, la zone 
économique exclusive et le plateau continental et, selon qu’il 
convient, l’espace aérien situé au-dessus de ces zones, tout en 
garantissant l’exercice par l'Uruguay, dans lesdites zones, de set

et i  la sauvegarde de l’environnement conformément au droit 
international et, en particulier, au droit de la mer.

VENEZUELA
Lors de ta signature :

De l’avis du Venezuela, la Convention protège dûment tes 
droits souverains, en tant qu’État riverain, sur les zones soumises 
à sa juridiction nationale, v compris la mer territoriale, la zooe 
économique exclusive et le plateau continental et, selon qu’il 
convient, l’espace aérien situé au-dessus de ces zones. La 
Convention ne porte pas non plus atteinte à l’exercice par le 
Venezuela, dans lesdites zones, de ses compétences normatives 
et administratives quant i  la protection et i  la sauvegarde de 
l’environnement et des ressources naturelles, confonnément au 
droit international et, en particulier, au droit de la mer.

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation, de la confirmation formelle ou de l’adhésion.)
ITALIE

Objection faite le 30 mars 1990 et confirmée lors de la 
ratification :
“Le Gouvernement de l'Italie, en exprimant ses objections 

vis-à-vis des déclarations faites, lors de la signature, par les 
Gouvernements de b  Colombie, de l’Équateur. du Mexique, de 
l'Uruguay et du Venezuela, ainsi que d’autres déclarations ayant 
une portée similaire qui pourraient être faites à l’avenir.

considère qu’aucune disposition de la présente Convention né 
doit être interprétée comme limitant les droits de navigation 
reconnus par le droit international. Par conséquent, un tu t 
partie n’est pas tenu à donner notification à n’importe quel autre 
Etat, ou à en obtenir l'autorisation, pour le simple passage psrlJ 
mer territoriale ou l’exercice de b  liberté de navigation dans la 
zone économique exclusive par un navire arborant son paviDoe 
et portant une cargaison de déchets dangereux."

NOTES,
1 ht 16 septembre 1992. toit après l'expiration du délai de 

anm~viact-dii jours! compter de la date de leur diffusion (le lOjui» 
1992), le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord a communiqué ce qui suit t  l'égard des corrections 
proposées par le Gouvernement japonais à l'article 7 de la Convention : 

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'a pas d'objection i  la 
première des modifications suggérées ci-dessus. qui correspond è 
la correction d'une etreur typographique et non à une modification 
de food. Ea revanche, le Gouvernement du Royaume-Uni élève

uae objection contre la deuxième modification proposée, pour k* 
motifs suivants:

i) La Convention ayant été négociée essentieOemnt **
la base delà version anglaise dn projet, modifier le texte de ce»
version pour rharmoniser avec celui des autres 
linguistique* reviendrait t  aligner l'original sur les tra»co» 
au lieu de l’invene, qui semblerait plus approprié;

ii) D existe une présomption générale selon laquelle a 
disposition législative doit être interprétée, à supposer qu1

tome
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ide interprétation sent possible, de manière à donner à cette 
disposition on sens et un contenu. Si la modification proposée 
par le Gouvernement japonais était acceptée, l’article 7 ne ferait 
que confirmer ce qui est déjà explicite dans l'aiticle 6.1 de la 
Convention (lu conjointement avec l’article 2.13 oui définit 
l'expression “Etats concernés”). Si. par contre, {’article 7 
demeure inchangé, il continuera à ajouter la portée de 
l'article 6.2 et conservera par conséquent une signification 
pwpw»

iii) Le Royaume-Uni estime que la Convention de Bile 
devrait exiger des Parties le maximum en matière de notification 
préalable. Dans le cas où est en visagé un mouvement de déchets 
«bngereux d’une Partie à la Convention de Bâle à une seconde 
Parte à travers un État qui n’est pas Partie, nous souhaiterions 
que U deuxième Partie i  la Convention de Bâle envoie à l’État 
Doo-Partie copie de sa réponse définitive concernant ce 
mouvement Larticle 7, tel qu'il est actuellement rédigé, assure 
l’accomplissement de cette formalité. Or, la modification 
proposée par le Gouvernement japonais aurait pour effet de 
■miter, même si c’est de peu, l’étendue de l'obligation de 
notification préalable des Parties à l’accord en question.
Eu égard à ces objections, le Gouvernement du Royaume-Uni 

consent à la première des modifications qu'il est proposé d'apporter 
m texte anglais, mais non à la seconde.
Le 11 janvier 1993. le Gouvernement du Royaume-Uni a notifié au 

fcrftaire général sa décision de retirer l’objection k la seconde 
aedificatkm proposé par le Gouvernement japonais à l’article 7 de la 
Ccavention.

1 À cet égard il y a lieu de rappeler qu’ une telle organisation est, aux 
tnes da paragraphe 20 de l’article 2. de ladite Convention, “toute 
•prisatioo constituée d’États souverains à  laquelle les États membres 
M donné compétence dans les domaines régis par la présente 
Convention et qui a été dûment autorisée, selon ses procédures internes, 
i*i|nert ratifier, accepter, approuver ou confirmer formellement la 
Gnveatioii ou i  y adhérer'’.

1 La République démocratique allemande avait signé la Convention
* 19 mars 1990. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Le 31 janvier 199S. le Gouvernement égyptien a fait savoir au 
«trfuire général que son instrument d’adhésion aurait dû (tic 
tBKnpagné des déclarations suivantes :

Première déclaration concernant le passage dans les eaux 
territoriales égyptienne de navires transportant des déchets 
dangereux :

La République arabe d’Égypte, en adhérant à la Convention de 
Bile sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 
dangereux et de leur élimination, signée le 22 mars 1989, et 
dénommée ci-après “la Convention”, et

En vertu de l’article 26 de la Convention, déclare : 
Conformément aux dispositions de la Cbnvention et aux règles 

du droit international consacrant la souveraineté de chaque État sur 
ses eaux territoriales et l’obligation que chaque État a de protéger 
et de préserver l’environnement marin, le passage de navires 
étrangers transportant des déchets dangereux ou d’autres déchets 
pouvant constituer une grave menace pour la santé humaine et pour 
l'environnement. et

Compte tenu de 1a position de l’Egypte concernant le passage 
dans ses eaux tenitoiiales de navires transportant des produits 
dangereux et nocifs (Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer. 1983). le Gouvernement de la République d’Égypte déclare

1. Que les navires étrangers transportant des déchets 
dangereux ou d’autres déchets devront obtenir l’autorisation des 
autorités égyptiennes avant de passer dans les eaux territoriales du 
pays.

2. Qu'il est nécessaire de notifier au préalable tout transport de 
déchets dangereux dans les xones relevant de la compétence 
nationale de l'Égypte, conformément i  l'article 2, paragraphe 9 de
la Convention.

Deuxième déclaration relative à l'interdiction globale 
d'importer des déchets dangereux et d'autres déchets :

La République arabe d’Égypte, en adhérant à la Convention de 
Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 
dangereux et de leur élimination, signée le 22 mars 1989. et 
dénommée ci-après, “ta Convention**, et

En vertu de l’article 26 de la Convention, déclare
Conformément à ses droits souverains et en application de 

l’article 4, paragraphe I a) de la Convention, qu’elle interdit 
l’importation et l’élimination de tous les déchets dangereux ou 
autres déchets sur son territoire, réaffirmant ainsi sa position sur les 
graves dangers que le transport de ces déchets représente pour la 
santé humaine, la faune, la flore et l'environnement.

Troisième déclaration :
Les Gouvernements de la République fédérale d ’Allemagne, 

l’Arabie Saoudite. Bahreïn, la Belgique, le Bénin, la CAte d’ivoire, 
le Danemark, l’Égypte, les Émirats arabes unis, la Finlande, la 
France, le Ghana, la Grèce, la Hongrie. l’Italie, la Jordanie, le 
Kenya, le Koweït, le  Liban. le Luxembourg, la Malaisie, Malte, la 
Namibie, le Niger, la Norvège, les Pays-Bas, les Philippines, le 
Portugal, la République arabe syrienne, la République 
démocratique allemande, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’lriande dit Non), le Sénégal, la Suède, la Suisse, la TUrquie ainsi 
que la Commission des communautés européennes, qui signeront 
la Convention et/ou le document final sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux (ci-après 
dénommée “la Convention”),

Préoccupés par le grave danger que constituent les mouvements 
transfrontières de déchets dangereux pour la santé humaine et 
l’environnement;

Tenant compte du fait que les pays en développement disposent 
de moyens limités pour la gestion écologiquement rationnelle des 
déchets, en particulier des déchets dangereux;

Considérant que la réduction de la production de déchets 
dangereux et leur élimination dans les conditions écologiquement 
rationnelles dans les pays importateurs doit constituer l’objectif de 
la politique appliquée en matière de gestion des déchets;

Convaincus que l’arrtt progressif des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux encouragera la création 
d’installations nationales adéquates pour l’élimination de déchets;

Reconnaissant le droit de chaque État d’interdire l’importation 
de déchets dangereux sur son territoire ou leur exportation à parti de 
ce dernier;

Se félicitant de la future signature de la Convention;
Considérant qu’il est nécessaire en attendant l’adoption des 

mesures prévues par la Convention, d’imposer un contrôle 
immédiat et efficace des mouvements transfrontières, notamment 
en direction des pays en développement, et de réduire ces 
mouvements; Déclarent :

1. Les signataires de la présent déclaration réaffirment leur 
ferme volonté d’éliminer les déchets dans le pays d’origine.

2. Les signataires de la présente déclaration demandent aux 
États qui signeront la Convention de s’associer i  eux dans les efforts 
qu’ils déploient pour mettre progressivement un terme aux 
exportations et aux importations de déchets à des fins autres que leur 
élimination dans des installations qui devront être créées dans le 
cadre d’une coopération régionale.

3. Les signataires de la présente déclaration n’autoriseront 
aucune importation ni exportation de déchets vers des pays ne 
disposant pas des compétences juridiques, administratives et 
techniques nécessaires pour gérer et éliminer les déchets de façon 
écologiquement rationnelle.

4. Les signatures de la présente déclaration réaffirment qu’il 
importe d’aider les pays cites à  l’alinéa 3 ci-dessus è se doter 
d’installations adéquates conçues pour l'élimination définitive des 
déchets.

3. Les signataires de la présente déclaration insistent sur la 
nécessité de prendre des mesures efficaces dans le cadre de la 
Convention en vue de réduire les déchets au minimum et de les 
recycler.

Observation :
La Belgique considère que la présente déclaration est sans 

préjudice de l’importation, sur son territoire, des déchets définis 
comme matières premières ou produits secondaires.
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En tout let cat. I’art.26.2 prévoit qu'un État ne peut, cotre 
certaines limites, formuler des déclarations que ‘lorsqu'il signe, 
ratifie, accepte ou approuve, ou confirme la présente Convention ou 
y adhère*.

Pour ces raisons, le dépôt des déclarations sus-visées, même 
sans aborder le fond de leur contenu, ne peut être accepté.**

Payt-Bas (13 octobre 1993) :
... Si la deuxième et la troisième déclarations n'appellent pas 

d'observations de sa part, la première déclaration qui exige une 
autorisation préalable avant tout passage dans les eaux 
tenitorialeségyptiennes n'est pas acceptable.

Le Royaume des Pays-Bas considère la première déclaration 
comme une réserve à U Convention (de Bile). Or l’article 26, 
paragraphe 1, de la Convention interdit expressément toute réserve. 
En outre, cette réserve a été faite deux après l’adhésion de l’Égypte 
k la Convention (de Btle) et donc trop tard.

En conséquence, le Royaume des Pays-Bas estime que la 
déclaration égyptienne relative h l’exigence d’une autorisation 
préalable avant tout passage dans les eaux territoriales constitue une 
réserve nulle et non avenue.

Suide [16 octobre 1995):
Le Gouvernement suédois ne saurait accepter les déclarations 

faites par le Gouvernement égyptien....
Premièrement, ces déclarations ont été faites prêt de deux ans 

après l’adhésion de l’Egypte à la Convention de Bile, contrairement 
à 1a règle posée par l'article 26, paragraphe 2 de cette Convention.

Deuxièmement, le contenu de la première de ces déclarations 
doit être considéré comme constituant une réserve i  la Convention 
de Bile, alors que cette Convention interdit expressément les 
réserves (article 26. paragraphe 1).

En conséquence, le Gouvernement suédois considère ces 
déclarations comme nulles et non avenues.
Au vu de ce qui précède et confonnément k la pratique suivie dans 

des cas analogues, le Secrétaire général est de l’avis qu il n’est pas en 
mesure de recevoir en dépôt les déclarations formulées par l'Egypte.

Ces déclarations n’ont pas été remises au Secrétaire général au 
moment du dépôt de cet instrument Confonnément a la pratique suivie 
dans des cas analogues, le Secrétaire généra] s’est proposé de recevoir 
ea dépOt lesdites déclarations sauf objection de la paît d’un État 
contractant, soit au dépOt lui-tnétne soit a la procédure envisagée, dans 
un délai de 90 jours a compter de la date de leur circulation (soit le
17 juillet 1995).

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements 
suivants, les objections suivants aux dates indiqués ci-après :

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(9 octobre 1995):

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Non! ne saurait accepter la première déclaration de 
l'Egypte (concernant le passage dans les eaux territoriales 
égyptiennes de navires transportant des déchets dangereux) [...]. 
Non seulement cette déclaration est tardive mais, comme toutes les

au foodf\ cet égard, le Gouvernement du RoyaurwSjnfrappdïe 
la déclaration qu’il a faite lors de la signature et confirmée Ion de 
la ratification aux termes de laquelle :

(Pour te texte de la déclaration, voir sous uRéserves et 
Déclamions" dans ce chapüre.J

Finlande ( 13 octobre 1995) :
— De l’avis du Gouvernement finlandais, les déclarations 

égyptiennes soulèvent un certain nombre de questions juridiques. 
lJartide 26, paragraphe I. empêche toute réserve ou dérogation à 
la Convention. Mais, selon le paragraphe 2 du même article, un État 
peut, lorsqu'il adhère k la Convention, faire des déclarations ou des 
exposés “en vue. entre autres, d’hannoniser ses lois et règlements

avec tes dispositions de la présent Convention." Sans te prononcer 
sur le contenu des déclarations qui semblent bien être par nature des 
réserves, le Gouvernement finlandais, se référant a l’article 26, 
paragraphe 2, note que les déclarations de l’Égypte ont été faites 
trop tard. C’est pouiquoi le Gouvernement finlandais soulève des 
objections à leur égard et les considère comme nulles et au 
avenues.

Italie (13 octobre 1995) :
... “Le Gouvernement italien fait objection au dépOt des 

déclarations {faites par l'Egypte), celles-ci devant, à son avis, être 
considérées comme des réserves a la Convention de Bile, tandis que 
la possibilité de formuler des réserves est exclue par l’art26.1 de 
la Convention.

3 Le 13 mars 1996, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
américain, la communication suivante :

1. Les États-Unis d’Amérique entendent que, dans la mesure 
oft la Convention ne s’applique pas aux navires et aéronefs qui 
jouissent d’une immunité de souveraineté en vertu du droit 
international et, en particulier, aux navires de guerre et bâtiment 
auxiliaires, et autres navires ou aéronefs possédés ou exploités ptr 
un État et utilisés au service de son gouvernement à des fins doq 
commerciales, chaque État veillera à ce que ces navires ou aéronefs 
respectent l’esprit de la Convention, dans la mesure où cela est 
possible et raisonnable, en adoptant des mesures appropriées qui 
n’entravent pas les opérations ou les capacités opérationnelle! det 
navires jouissant de l’immunité de souveraineté.

2. Les États-Unis d’Amérique entendent qu’un État n’est an 
“État de transit" au sens de la Convention que si un mouvement de 
déchets s'effectuent ou est prévu sur ses voies navigables, ses eau 
intérieures ou sur son sol,

3. Les États-Unis d’Amérique entendent qu'un État 
exportateur peut décider qu’il n’a pas les moyens d’éliminer les 
déchets de “manière écologiquement rationnelle et efficace" si, 
dans les pays importateur, l’élimination est écologiquement 
rationnelle e t  économiquement efficace.

4. Les États-Unis d’Amérique entendent que l’article 9 (2) 
n'entraîne pas pour l’État exportateur d’obligation en matière 
d’épuration au-delà de l’obligation de reprendre les déchets ou de 
les éliminer d’une autre manière confonnément aux dispositions de 
la Convention. D'autres obligations peuvent être déterminées par 
tes parties, confonnément à i  article 12.

En outre, lorsque les États-Unis d’Amérique déposeront leur 
instrument de ratification i  la Convention de Bile, ils rejetteront 
formellement toute prétention d ’un État de subordonner i  soa 
autorisation préalable le passage d’un navire transportant des 
déchets dangereux qui exercerait, conformément au droit 
international, son droit de passage inoffensif dans les eaux 
territoriales ou la liberté de navigation dans une zone économat* 
exclusive.

6 Avec déclaration de non-application à Tokélau jusqu’à la 
date de notification par le Gouvernement néo-zélandais que la 
Convention s’appliquera aussi à Tokélau.

7 Pour le Royaume en Europe.
* La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 24 juillet

1991. V»ir aussi note 26 au chapitre 1.2.
9 A l'égard de la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord «  Ai 

Territoire britannique de 1* Antarctique.
Par la suite, le jO octobre 1995,1e Gouvernement du Roy aume-U» 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général 
que la Convention s'appliquerait à Hong Kong dont le Royaume-Uni 
assure les relations internationales.
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a) Amendement à la Convention de Bêle su r le contrftle des mouvements In a ifn n iM m  de J k Im h  
dangereux et de leur élimination 

Adopté par la troisième réunion de la Conférence des Parties contractantes à Genève U 22 tepttmbre 199 .5

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe S de l'article 17).
TEXTE ; Doc. UNEP/CHW.3/35.
ETAT: Parties : 1.

Note: Par décision m /I, en date du 22 septembre 1995, la troisième réunion de la Conférence des Part ici contmtantrt A la 
Cooventioa susmentionné tenue à Genève, du 18 au 22 septembre 1995, a adopté un amendement à la Convention.

fsrtkipant Acceptation (A) Participant Acceptation (A)
Finlande.............................................  5 sept 1996



XXVIL4 : Évolution de Ttepact m r l’covironneaieot dans u* contexte transftontière

4  C o n v e n tio n  suk  l ’é v a lu a tio n  d e  l ’im pact s i a  L’en v iro n n em en t dans un  c o n t e x te  tk a n s fk o n tiè k e

Conclut à Espoo (Finlande) U 25 février 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l’article 18).
TEXTE: Doc. E/ECE/1250.
ÉTAT : Signataires : 30. Parties: 13.

Note : La Convention a été adoptée par les Conseillers des Gouvernements des pays de la Commission économique pour l'Europe 
(CEE) pour les problèmes de l'environnement et de l’eau de la CEE à leur quatrième session tenue à Espoo (Finlande) du 25 février 
au 1er mars 1991. La Convention a été ouverte à la signature à Espoo durant cette mime période puis au Siège de l’Oiganisation des 
Nations Unies à New York jusqu’au 2 septembre 1991.

Signature,
Participant succession (d)

Albanie...................  26 févr 1991
Allemagne.............. 26 févr 1991
Autriche.................  26 févr 1991
Bélanis...................  26 févr 1991
Belgique.................  26 févr 1991
Bulgarie.................  26 févr 1991
Canada...................  26 févr 1991
Communauté européenne26 févr 1991
Croatie...................
Danemark1 .............. 26 févr 1991
Espagne.................  26 févr 1991
Etats-Unis

d’Amérique........ 26 févT 1991
Fédération de Russie 6 juin 1991
Finlande.................  26 févT 1991
France..................... 26 févr 1991
G rèce.....................  26 févr 1991

acceptation (Àk 
approbation (AA, 

adhésion (a)

4 oct 1991

27 juil 1994

12 mai 1995

8 juil 1996 a 

10 sept 1992

10 août 1995 A

Ratification, 
acceptation (A\ 

Signature, approbation (AA, 
Participant succession (d) adhésion (a)

Hongrie ................. ....26 févr 1991
Irlande ................... ....27 févr 1991
Islande................... ....26 févr 1991
Italie...........................26 févr 1991
Luxembourg................26 févr 1991
Norvège................. ....25 févr 1991
Pays-Bas3 ............. ....25 févr 1991
Pologne ................. ....26 févr 1991
Portugal................. ....26 févr 1991
République de Moldova
République tchèque . 30 sept 1993 d
Roumanie............... ....26 févr 1991
Royaume-Uni............26 févr 1991
Slovaquie2 ............. ....28 mai 1993 d
Suède........... ......... ....26 févr 1991 24 janv 1992
Suisse..................... 16 sept 1996 a
Ukraine................... ....26 févr 1991

19 janv 1995 
29 août 1995 
23 juin 1993 
28 Peb 1995 A

4 janv 1994 a

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de ta ratification, 

de l’acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

AUTRICHE
Déclaration :

La République d’Autriche déclare, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 15 de la Convention, qu’elle accepte de 
considérer comme obligatoires les deux moyens de règlement 
mentionnés dans ledit paragraphe dans ses relations avec toute 
partie acceptant une obligation concernant l’un des deux ou les 
deux moyens de règlement

BULGARIE
Déclaration :

La République de Bulgarie déclare que pour tout différend qui 
n’aura pas été réglé conformément au paragraphe 1 de l’article 
15, elle accepte comme obligatoires, dans ses relations avec toute 
partie acceptant la même obligation, les deux moyens de 
règlement des différends ci-après :

a) Soumission du différend à la Cour internationale de 
Justice;

b) Arbitrage, conformément i  la procédure définie à 
1* Appendice VD.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
Lors de 1a signature :
1. “La Communauté déclare qu’elle signe cette Convention

étant entendu que, dans leurs relations mutuelles, les États 
membres de ta Communauté appliquent la Convention selon les 
règles internes de la Communauté, y compris celles du Unités 
EURATOM, et sans préjudice des modifications appropriées de 
celles-ci”.
2. “La Communauté considère que, si l'information du public 
de la Partie d’origine a lieu à l’occasion de la mise à disposition 
du dossier d’évaluation de l’impact sur l'environnement, 
l’information de la Partie touchée par la Partie d’origine doit être 
réalisée au plus tard simultanément.

La Communauté considère que la Convention implique qu'il 
appartient à chaque Partie de pourvoir, sur son territoire, a la mise 
à disposition du public du dossier d’évaluation de l’impact sur 
(’environnement, à l’information du public et au recueil de ses 
observations”.

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume des Pays-Bas déclare, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 15 de [ladite Convention] qu'il accepte 
de considérer comme obligatoires les deux moyens de règlement 
mentionnés dans ledit paragraphe dans ses relations avec toute 
partie acepetant une obligation concernant l’un des deux ou les 
deux moyens de règlement

970
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE “production d’hydrocarbures en mer”. Le Royaume-Uni estime
ET D’IRLANDE DU NORD qu'il n’y a pas de raison d'exclure la production d'hydrocarbure*

ttrsde la signature : à terre et a donc l'intention de demander que la Convention soil
Le Royaume-Uni considère que sur un point cette Convention modifiée prochainement pour remédier à cette omission, 

est incomplète. L’annexe I à la Convention mentionne la

HOTES:
|  Décision réservée e» ce qui concerne l'application de la Convention aux fies Féroé et au Groenland.
2 La Tchécoslovaquie avak signé la Convention le 30 août 1991. \4>ir aussi note 26 au chapitre 1.2.
3 Pour le Royaume ea Europe.



XXVIL5 : Protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux

s. C on vention  su e  la  pr o tec tio n  e t  l’u tilisa tio n  des cours d’ea u  tra n sfro n tières e t  d es la cs internationaux

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Conclue à Helsinki le 17 mars 1992

6 octobre 1996, conformément au paragraphe 1 de l'article 26.
6 octobre 1996.
Doc. ENWA/R.53 et Add.l.
Signatures :26. Parties:20.

Note: La Convention a été adoptée par les Conseillers des Gouvernements des pays de la Commission économique pour 
l’Europe pour les problèmes de l’environnement et de l’eau lors de la reprise de leur cinquième session tenue à Helsinki du 17 au
18 nuis 1992. La Convention a été ouverte à la signature à Helsinki du 17 au 18 mars 1992 et au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies jusqu’au 18 septembre 1992.

Participant Signature

Albanie................... 18 mars 1992
Allemagne............. 18 mars 1992
Autriche................. 18 mars 1992
Belgique................. 18 mars 1992
Bulgarie.........
Communauté

18 mars 1992

européene ............
Croatie...................

. 18 mars 1992

Danemark1 ............. 18 mars 1992
Espagne ................. 18 mars 1992
Estonie................... 18 man 1992
Fédération de Russie 18 mars 1992
Finlande................. 18 mars 1992
France ..................... 18 mars 1992
Grèce ..................... 18 mars 1992
Hongrie ................. 18 mars 1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

5 janv 1994 
30 ianv 1993 
^  ' 199625 juil

14 sep 
8 juil

1995 AA
1996 a

16 jun 1995 
2 nov 1993 A 

21 févr 1996 AA

6 sept 
2 sept

1996 
1994 AA

Participant Signature

Italie....................... 18 mars 1992
Lettonie .................  18 mars 1992
Lituanie .................  18 mars 1992
Luxembourg............ 20 mai 1992
Norvège , ...............  18 sept 1992
Pays-Bas2 .............  18 mars 1992
Pologne .................  18 mars 1992
Portugal.................  9 juin 1992
République de Moldova
Roumanie...............  18 mars 1992
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord 18 mars 1992

Suède..................... 18 mars 1992
Suisse..................... 18 mars 1992

Ratification, 
acceptation (Al 

approbation (AAL 
adhésion (a)

23 mai 
10 déc

1996
1996

7 juin 1994 
1 avr 1993 AA 

14 mars 1995 A
9 déc 1994 
4 janv 1994 a 

31 mai 1995

5 août 1993 
23 mai 1995

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant te texte, la date de réception est cette de la ratification, 

d* l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)
ALLEMAGNE

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 
ratification:
La République fédérale d’Allemagne, afin de protéger 

conformément à sa législation nationale les informations 
concernant les particuliers, se réserve le droit de ne fournir de 
telles informations qu’à la condition que la partie obtenant 
lesdites informations protégées en respectera le caractère 
confidentiel et les conditions sous lesquelles elles sont fournies 
et ne les utilisera qu’auxdites fins.

AUTRICHE
Déclatation:

Conformément au paragraphe 2 de l’article 22, la 
République d’Autriche déclare qu’elle accepte les deux moyens 
de règlement des différends visés au paragraphe 2 comme 
obligatoires dans ses relations avec toute Partie acceptant 
l’obligation concernant l’un ou les deux moyens de règlement 
des différends.

PAYS-BAS
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de 

l'acceptation :
Le Royaume des Pays-Bas accepte pour tout différend qui 

n’aura pas été réglé conformément au paragraphe I de 
l’article 22 de la Convention de considérer comme obligatoires, 
dans ses relations avec toute Partie acceptant h  même 
obligation, les deux moyens ci-après de règlement des

a) Soumission du différend à la Cour internationale de 
Justice;

b) Arbitrage, conformément à la procédure exposée i  
l’annexe IV.

NOTESs

1 Décision réservée en ce qui concerne l’application de la Convention aux ties Féroé et au Groenland.

1 Pour le Royaume en Europe.
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f . C o n v en tio n  su r  l e s  e ff e t s  tr a n sfr o n t iê r e s  d e s  a c c id e n t s  in d u st r ie l s

Conclue à Helsinki le 17 mars 1992
NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe premier de l'article 30).
JÏXTE : Doc. EN VWA/R.54 et Add. I.
ÉtAT: Signataires : 27. Parties: 7.

Sot*: La Convention a été adoptée par les Conseillers des Gouvernements des pays de la Commission économique pour 
l’Europe pour les problèmes de l'environnement et de l’eau lors de la reprise de leur cinquième session tenue à Helsinki du 17 au 
18mais 1992. Là Convention a été ouverte à la signature à Helsinki du 17 au 18 man 1992 et au Siège de l’Organisation des 
Ntfoos Unies jusqu’au 18 septembre 1992.

Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

5 janv 1994Albanie................... 18 mars 1992
Allemagne.............. 18 mars 1992
Autriche.................  18 mars 1992
Belgique.................  18 mars 1992
Bulgare.................  18 mars 1992 12 mai 199S
Canada................... 18 mars 1992
Coanxnaulé européenne 18 mars 1992
hnemarit1 .............. 18 mars 1992
Espagne.................  18 mars 1992
ïstowe...................  18 mars 1992
États-Unis

d’Amérique........  18 mars 1992
Kdération de Russie 18 mars 1992 1 févr 1994 A
Finlande.................  18 mars 1992
Fnace..................... 18 mars 1992
Grèce..................... 18 mars 1992

Participant
Hongrie ..................
Ita lie ........................
L ettonie..................
Lituanie ..................
Luxembouig............
Norvège..................
Pays-B as................
Pologne ..................
Portugal..................
République de Moldova 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Suède .....................
Suisse.....................

Signature
18 mars 
18 mars 
18 mars 
18 mars 
20 mai 
18 sept 
18 mars 
18 mars 
9 juin

1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

2 juin 1994 AA

8 août 1994 
1 avr 1993 AA

4 janv 1994 a

18 mars 1992 
18 mars 1992 
18 mars 1992

Déclarations et Réserves
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l'acceptation, de

l’approbation ou de l'adhésion.)

HONGRIE
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Hongrie accepte de considérer comme obligatoire dans ses relations avec toute Partie 
acceptant la même obligation les deux moyens de règlement des différends prévus.

HOTES:
1 Décision réservée en ce qui concerne l'application de la Convention aux ties Féroé et au Groenland.



XXVn.7 : Changements climatiques

7. Convention- cadre des Nations Unies sur les changements climatiques

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Conclue à New York le 9 mai 1992

21 man 1994, confonnément au paragraphe premier de l’article 23.
21 mars 1994, No. 30822.
Doc. A/AC.237/18 (Partie Ü)/Add.l et Corr.l; notifications dépositaires C.N.148.I993. 

TREAüES-4 du 12 juillet 1993 (procès-verbal de rectification des textes authentiques de 
la Convention); C.N.436.1993.TREAITES.12 du 15 décembre 1993 (rectificatif à la 
notification dépositaire C.N.148.1993.TREATIES-4 du 12 juillet 1993); C.N.247.1993. 
TREAHES-6 du 24 novembre 1993 (procès-verbal de rectification du texte original 
français); et C.N.462.TREATIES-13 du 30 décembre 1993 (rectificatif à la notification 
dépositaire C.N.247.1993.TREATIES-6 du 24 novembre 1993).

Signataires : 166. Parties : 164.
Note : La Convention a été arrêtée et adoptée par le Comité intergouvememental de négociation d’une convention-cadre sur 

les changements climatiques, lors de la deuxième partie de sa cinquième session, tenue à New York du 30 avril au 9 mai 1992. 
Confonnément à son article 20, la Convention a été ouverte à la signature des États Membres de l'Organisation des Nations Unies 
ou membres d’une institution spécialisée des Nations Unies ou parties au Statut de la Cour internationale de Justice ainsi que des 
organisations d’intégration économique régionale, à Rio de Janeiro, pendant la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement, du 4 à 14 juin 1992, et ensuite au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 20 juin 1992 
au 19 juin 1993.

ÉTAT:

Participant Signatun
Afghanistan............ 12
Afrique du Sud........  15
Albanie...................
A lgérie...................  13
Allemagne.............  12
Angola...................  14
Anügua-et-Baibuda 4 
Arabie Saoudite . . . .
Aigentine...............  12
Aiménie.................  13
Australie.................  4
Autriche.................  8
Azerbaïdjan............ 12
Bahamas 
Bahreïn. . .  
Bangladesh 
Barbade . .  
Bélarus . . .  
Belgique

12 
8 
9 

12 
U 
4

Belize.....................  13
B énin.....................  13
Bhoutan.................  U
Bolivie...................  10
Botswana 
Brésil . . .
Bulgarie

12 
4

BuitunaPaso.......... 12
Burundi 
Cambodge 
Cameroun.
r»Mifa

Chili

U

juin
juin

juin
juin
juin
juin

juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin

14
12

13

juin 
juin

Cap-Vbt ...............  12 juin
"  juin 

juin 
juin 
juin 
juin 
juin 
juin

C hine..................... 11
Cbypte................... 12
Colombie...............  13
Communauté européenne 13
Comores.................  U
Congo..................... 12

992
993

992
992
992
992

992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992

992
992
992
992
992
992
992
992
992
992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

3 oct 1994 a 
9 juin 1993 
9 déc 1993

2 févr 
28 déc 
11 mars
14 mai 
30 déc
28 févr 
16 mai
29 mars 
28 déc
15 avr 
23 mars

1993
1994 a 
1994
1993 A 
1992
1994
1995 
1994 
1994 
1994 
1994

16 janv 1996 
31 oct 1994
30 juin 1994 
25 aoflt 1995
3 oct 1994

27 janv 1994
28 févr 1994 
12 mai 1995
2 sept 1993

18 déc 1995 a
19 oct 1994
4 déc 1992

29 mars 1995 
22 déc 1994
5 janv 1993

22 mars 1995 
21 déc 1993 AA
31 oct 1994 
14 oct 1996

Participant
Costa Rica ..
Côte d’ivoire
Croatie........
Cuba............
Danemark. . .  
Djibouti . . . .  
^ominique . .

ilvador............
\ arabes unis 

quateur...............

Jms
d’Amérique........

Ethiopie.................
Fédération de Russie 
Fidjiridii . . .  
Finlande
France.
Gabon............
Gambie..........
Géorgie..........
Ghana............
G rèce........
Grenade........
Guatemala . . .
G uinée..........
Guinée-Bissau
Guyana..........
H aïti.............
Honduras . . . .
fongrie........
les Cook . . . .  
les Marshall. .  
les Salomon .

Inde .............
Indonésie . . . .

Signature
13 juin
10 juin
11 juin 
13 juin 
9 juin

12 juin

9 juin
13 juin

9 juin

13 juin 
12 juin

12 juin 
10 juin
13 juin 
9 oct
4 juin 

13 juin 
12 juin 
12 juin

12 juin
12 juin 
3 déc

13 juin 
12 juin
12 juin
13 juin 
13 juin 
13 juin 
13 juin 
12 juin
12 juin
13 juin 
10 juin
5 juin

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

992
992
992
992
992
992

992
992

992

992
992

992
992
992
992
992
992
992
992

992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992

26 août 
29 nov
8 avr 
S janv 

21 déc
27 août 
21 juin
5 déc
4 déc 

29 déc
23 févr
24 avr 
21 déc
27 juil

15 oct
5 avr

28 déc
25 févr
3 mai 

25 mars

10 juin
29 juil
6 sept
4 août 

U août 
15 déc
7 mai

27 oct 
29 août 
25 sept
19 oct 
24 févr
20 avr
8 oct

28 déc 
1 nov

23 août

994 
994 
996 A
994 
993
995
993 a
994
995 
995 a 
993 
995 a
993
994

992 
994 
994
993
994 A 
994

994
994 a
995 
994
994
995
993
995
994
996
995 
994
993
992
994
993
994
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tvücipant
1m  (République 

islamique d ’) . .  • •
Mande.......................
Islande.......................
Israël...........................
Italie...........................
Jamaïque...................
Jamahiriya arabe

libyenne.................
Japon................
Jordanie.....................
tmlrctan...............
Kenya..........................
Kiribati........................
Koweït........................
Lesotho........................
Lettonie......................
Liban................
Libéria........................
Liechtenstein.............
Lituanie......................
Luxembourg...............
Madagascar...............
Malaisie......................
Malawi........................
Maldives......................
M ali............................
M alte..........................
Maroc...................
Mauritanie.................
M aurice......................
Mexique . ♦ .............
Micronésie (E tats

fédérés d e ) .............
Monaco ......................
M ongolie....................
Mozambique .............
M yanm ar....................
N am ibie......................
N anni...........................
N épal.......... ..
Nicaragua....................
Niger ...........................
N igéria........................
N ioué ...........................
N orvège.......... ...........
Nouvelle-Zélande . .  
Oman

Ouzbékistan............
Pakistan.................
hoama
Papouasie-Nouvelle— 

Guinée................
"w gw yj...............Pays-Bas1 ..............
teou .....................
Philippines..............

Qatar

Signaturt

14 juin 
13 juin 
4 juin
4 juin
5 juin

12 juin

29 juin
13 juin
11 juin
8 juin

12 juin
13 juin

U juin
11 juin
12 juin 
12 juin 
4 juin

11 juin
9 juin

10 juin
9 juin

10 juin
12 juin
30 sept
12 juin
13 juin
12 juin
10 juin
13 juin

12 juin 
U juin 
12 juin 
12 juin
11 juin
12 juin 
8 juin

12 juin
13 juin 
U juin 
13 juin

4 juin

11U juin 
13 juin

13 juin 
18 mars

13 juin 
12 juin
4 juin 

12 juin 
12 juin
5 juin

Ratification,
acceptation (A),

approbation (AA),
re adhésion (a)

992 18 juil 996
992 20 avr 994
992 16 juin 993
992 4 juin 996
992 15 avr 994
992 6 janv 995

992
992 28 mai 993 A
992 12 nov 993
992 17 mai 995
992 30 août 994
992 7 févr 995

28 déc 994 a
992 7 févr 995
992 23 mars 995
992 15 déc 994
992
992 22 juin 994
992 24 mars 995
992 9 mai 994
992
993 13 juil 994
992 21 avr 994
992 9 nov 992
992 28 déc 994
992 17 mars 994
992 28 déc 995
992 20 janv 994
992 4 sept 992
992 U mars 993

992 18 nov 993
992 20 nov 992
992 30 sept 993
992 25 août 995
992 25 nov 994
992 16 mai 995
992 U nov 993
992 2 mai 994
992 31 oct 995
992 25 juil 995
992 29 août 994

28 fév 996 a
992 9 juil 993
992 16 sept 993
992 8 févr 995
992 J  w * 993

20 juin 993 a
992 1 juin 994
993 23 mai 995

992 16 mars 993
992 24 févr 994
992 20 déc 993 A
992 7 juin 993
992 2 août 994
992 28 juil 994

18 avr 996 a

Participant
République arabe

syrienne ..............
Portugal ..................
République

centrafricaine. . . .  
République de Corée 
République de

M oldova............
République

dominicaine . . . . .  
République populaire 

démocratique
de Corée..............

République
démocratique
populaire l a o -----

République tchèque . 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie ................
Royaume-Uni2 ........
Rwanda ..................
Sainte-Lucie ..........
Saint-Kitts-et-Nevis
Saint-M arin............
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Samoa......................
Sao Tomé-et-

Principe..............
Sénégal....................
Seychelles ..............
Sierra Leone............
Singapour................
Slovaquie3 ..............
Slovénie..................
Sri L anka................
Soudan ....................
Suriname ................
Suède ......................
Suisse.................
Swaziland................
Tchad ......................
Thaïlande................
T ogo........................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie....................
Turkménistan..........
Tuvalu ....................
Ukraine....................
Uruguay..................
Vanuatu ..................
Venezuela................
V ietN am ................
Y ém en....................
Yougoslavie............
Z aïre.......................
Zam bie....................
Zimbabwe ..............

Signature

13 juin 1992

13 juin 1992 
13 juin 1992

12

12

juin 1992 

juin 1992

11 juin 1992

18 juin 1993

12 juin 
S juin 

12 juin 
10 juin 
14 juin 
12 juin 
10 juin

1992
1992
1992
1992
1993 
1992 
1992

12 juin 1992

12 juin
13 juin 
10 juin 
U févr 
13 juin 
19 mai 
13 juin 
10 juin
9 ' 

13 
8 

12 
12 
12 juin
12
12
U
13

uin
uin
uin
uin

uin 
|uin 
, uin 
' uin

1992
1992
1992
1993
1992
1993 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992

8 juin 1992 
U juin 1992 
4 juin 1992
9 juin 1992 

12 juin 1992 
U juin 1992 
12 juin 1992
8 juin 1992

Il juin 1992
11 juin 1992
12 juin 1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

4 janv 1996 a 
21 déc 1993

10 mars 1995 
14 déc 1993

9 juin 1995

5 déc 1994 AA

4 janv 1995 a
7 oct 1993 AA

17 avr 1996
8 juin 1994 
8 déc 1993

14 juin 1993
7 janv 1993

28 oct 1994

2 déc 1996 a
29 nov 1994

17 oct 1994 
22 sept 1992
22 juin 1995

25 août 1994 AA 
1 déc 1995

23 nov 1993 
19 nov 1993

23 juin 1993 
10 déc 1993
7 oct 1996
7 juin 1994 

28 déc 1994
8 mars 1995 A

24 juin 1994
15 mil 1993
5 juin 1995 a

26 oct 1993

18 août 1994
25 mars 1993 
28 déc 1994
16 nov 1994 
21 févr 1996

9 janv 1995 
28 mai 1993
3 nov 1992
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Déclarations
(En l’absence d’indication précédant k  texte, ta date de réception est cette de ht ratification, 

de l’acceptation, de l’approbation on de l’adhésion.)
BULGARIE

Déclaration:
La République de Bulgarie déclare que conformément au 

paragraphe 6 de l’article 4, et relativement à l’alinéa b) du 
paragraphe 2 dudit article de [la Convention], elle accepte 
comme base des émissions anthropiques de dioxyde de carbone 
et d’autres gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole 
de Montréal en Bulgarie, les niveaux de 1988 desdites émissions 
dans le pays et non leurs niveaux de 1990, et qu’elle procédera 
i  des relevés et comparera les taux d’émission dans les années 
suivantes.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

Lors de la signature :
Déclaration :

La Communauté européenne et ses États Membres tiennent 
à préciser que l’inclusion de la Communauté européenne ainsi 
que de ses États membres dans les listes figurant dans les 
annexes i  la Convention ne préjuge pas du partage des 
attributions et des responsabilités entre la Communauté et ses 
Etats Membres, dont l’étendue doit être indiquée en vertu des 
dispositions du paragraphe 3 de l’Article 22 de la Convention. 
Lors de l'approbation :
Déclaration :

“La Communauté économique européenne et ses États 
membres déclarent que l’engagement de limiter les émissions 
anthropiques de COj, qui figurent ft l’article 4 paragraphe 2 de 
la Convention, sera exécuté dans l'ensemble de la 
Communauté, par la Communauté et scs États membres 
agissant dans le cadre de leurs compétences respectives.

Dans cette perspective, la Communauté et ses États 
membres réaffirment les objectifs énoncés dans les conclusions 
du Conseil du 29 octobre 1990, et en particulier celui qui 
consiste â parvenir d’ici à l’an 2000 è stabiliser les émissions de 
COj aux niveaux de 1990 dans l’ensemble de la Communauté.

La Communauté économique européenne et ses États 
membres sont en train d’élaborer une stratégie cohérente pour 
atteindre cet objectif.”

CROATIE

Déclaration:
La République de Croatie déclare, qu’elle a l’intention 

d’être liée par les dispositions de l’Annexe I, comme un pays en 
transition vers une économie de marché.

CUBA

Déclaration:
Le Gouvernement de la République de Cuba déclare, à 

propos de l’article 14 de la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques, qu’en ce qui concerne la 
République de Cuba, le règlement des différends qui surgiraient 
entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de l’application 
de la Convention fera l’objet d’une négociation par la voie 
diplomatique.

FIDJI
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Fidji déclare que 
selon son interprétation, la signature de la Convention ne 
constitue en aucune manière une renonciation è l’un quelconque 
des droits découlant du droit international en ce qui concerne la 
responsabilité des États pour les effets néfastes des changements 
climatiques et qu’aucune disposition de la Convention ne peut 
être interprétée comme dérogeant aux principes du droit 
international général.

HONGRIE
Déclaration:

Le Gouvernement de la République de Hongrie attache une 
grande importance à la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques et réaffirme sa position, 
conformément à la disposition de l'article 4.6 de la Convention 
prévoyant une certaine latitude, selon laquelle le niveau moyen 
des émissions anthropiques de dioxyde de carbone pendant la 
période allant de 1985 à 1987 sera choisi comme niveau de 
référence dans le cadre des engagements souscrits au titre de 
l’article 4.2 de la Convention. Cette interprétation tient dûment 
compte de la "transition vers une économie de marché” dont il 
est question à l'article 4.6 de la Convention. Le Gouvemement 
de la République de Hongrie déclare qu’il ne ménagera aucun 
effort pour contribuer à l’objectif de la Convention.

tLES SALOMON
Déclaration :

En vertu du paragraphe 2 de l’article 14 de la Convention [le 
Gouvernement salomonien déclare qu'il] reconnaît comme 
obligatoire l’arbitrage conformément à la procédure 
qu’adoptera dès que possible la Conférence des Parties dans une 
annexe consacrée à l’arbitrage.

KIRIBATI
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvemement de la République de Kiribati déclare que 
selon son interprétation, la signature et/ou la ratification de la 
Convention ne constituent en aucune manière une renonciation 
à l’un quelconque des droits découlant du droit international eo 
ce qui concerne la responsabilité des États pour les effets 
néfastes des changements climatiques et qu'aucune disposition 
de ta Convention ne peut être interprétée comme dérogeant aux 
principes du droit international général

MONACO
Déclaration :

"Conformément à l'alinéa g de l'article 42  de la 
Convention, la Principauté de Monaco déclare son intention 
d’être liée par les dispositions des alinéas aclb  dudit article."

NAURU
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement nauruan déclare que selon son 
interprétation, la signature de la Convention ne constitue en 
aucune manière une renonciation à  l'un quelconque des droits
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découlant du droit international en ce qui concerne la 
responsabilité des États pour les effets néfastes des changements 
cfinudques et qu'aucune disposition de ia Convention ne peut 
être interprétée comme dérogeant aux principes du droit 
international général.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE

Déclaration:
Le Gouvernement de l’État indépendant de la 

Papouasie-Nouvelle-Guinée déclare que selon son 
ntoprétation, la ratification de la Convention ne vaut 
nullement renonciation à tous droits découlant du droit 
international de la responsabilité des États à raison des effets

néfastes des changements climatiques par dérogation aux 
principes du droit international.

TUVALU
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement du Tuvalu déclare que selon son 
interprétation, la signature de la Convention ne constitue en 
aucune manière une renonciation à l’un quelconque des droits 
découlant du droit international en ce qui concerne la 
responsabilité des États pour les effets néfastes des changements 
climatiques et qu’aucune disposition de la Cbnvention ne peut 
être interprétée comme dérogeant aux principes du droit 
international général.

m m :
1 Pour le Royaume en Europe.
1 À l'égard de la Grande-Bretagne et I’biande du Nord, le bailliage de Jersey et l'île de Man.
5 Le 23 février 1996, le Gouvernement slovak a notifié au Secrétaire général, conformément à l'article 4 (2) (g) de la Convntion, son intention 

d’être liée par les dispositions des alinéas a) et b) du deuxième paragraphe de l’article 4 de la Convention.
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ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

s. C on vention  sus la  d iv er sité  b io l o g iq u e  

Ouverte à la signature à Rio de Janeiro le 5 juin 1992
29 décembre 1993, conformément au paragraphe 1 de l’article 36.
29 décembre 1993, No. 30619.
Doc. UNEP/Bio.Div/N7-lNC.5/4 et notification dépositaire C.N.393.1993.TREATIES-U é t

7 février 1994 (procès-veibal de rectification du texte original anglais); et 
C.N.29.1996.TREAITES-2 du 18 mars 1996 (procès-verbal de rectification du texte 
authentique arabe).

Signataires : 168. Parties : 16S.
Note : La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et rosse font également foi, a été adoptée par 

le Comité intergouvememental de négociation d’une Convention sur la diversité biologique, lors de sa cinquième session tenue à 
Nairobi du 11 au 22 mai 1992. La Convention a été ouverte à la signature i  Rio de Janeiro par tous les États et les organisations 
d’intégration économique régionale du 5 juin 1992 au 14 juin 1992, et au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New Yoct, 
du 15 juin 1992 au 4 juin 1993.

Ratification, 
acceptation (A),

Ratification, 
acceptation (A),

Participant Signature
Afghanistan.................12 juin
Afrique du Sud........ .....4 juin
Albanie...................
Allemagne...................12
A lgérie................... .....13
Angola................... .....12
Antigua-et-Barbuda 5
Argentine............... .....12
Aiménie................. .....13
Australie................. .....S
Autriche................. .....13
Azerbaïdjan............ 12

12 
9 
5

Barbade.................. 12

Bahamas, 
Bahreïn, 
Bangladesh.

Bélarus 
Belgique 
Belize ..  
Bénin .. 
Bhoutan

11
5

13
13
11

B olivie.................... 13
Botswana................  8
B résil...................... S
Bulgarie.................. 12
BurkinaFaso..........  12
Burundi .................. I l
Cambodge ..............
Cameroun................ 14
Canada...................  11
Cap-Vert ................ 12
C hu i........................ 13
C hine...................... U
C hypre.................... 12
Colombie................  12
Comores..................  11
Communauté européenne 13
Cbngo...................... 11
Costa R ic a .............. 13
Côte d’iv o ire ..........  10
C h n tie .................... 11
C uba........................ 12
Danemark................ 12
Djibouti .................. 13
Dominique..............

. uin 

. «in 
'uin 
uin 
uin 
uin 
luin 
uin 
juin 

.uin 
'uin 
uin 
iuin 
uin 
uin 
uin 
uin 
uin 
uin 

juin 
juin 
uin 
iuin 
uin

juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin
juin

992
993

992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992

992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992

2 nov 
5 janv

21 déc 
14 août

9 mars
22 nov 
14 mai 
18 juin
18 août

2 sept 
30 août
3 mai

10 déc
8 sept 

22 nov 
30 déc 
30 juin
25 août
3 oct 

12 oct
28 févr 
17 avr 
2 sept

9 févr
19 oct
4 déc

29 mars
9 sept
5 janv

10 juil
28 nov
29 sept 
21 d é

1 août
26 août 
29 nov
7 oct
8 mars 

21 déc
1 sept
6 avr

995
994 a 
993
995

993
994 
993 A
993
994

993
996
994 
993 
993 
996
993
994
995
994
995
994
996
993

995
994
992
995 
994
993
996
994 
994
993 M  
996
994 
994 
996 
994
993
994 
994 a

Participant
_ _'te ....................
Salvador..............
irats arabes unis .

[uateur..................
n é e ..................

Espagne ..................
Estonie....................
États-Unis d'Amérique
Ethiopie..................
Fédération de Russie
Fidji ........................
Finlande..................
France......................
Gabon.................... .
Gambie....................
Géorgie....................
Ghana ......................
G rèce......................
G renade..................
Guatemala ..............
G uinée....................
Guinée-Bissau........
Guinée équatoriale . .
Guyana ....................
H aiti........................
Honduras................
[iongrie ..................
les C o o k ................
les Marshall............
les Salomon ..........
nde ........................

Indonésie................
Iran (République 

islamique<r) . . . .
Irlande ....................
Islande .....................
Israël........................
Ita lie ........................
Jamaïque .................
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Japon .......................
Jordanie...................
Kazakstan................
Kenya ......................

Signature
9 juin 1992

13 iuin 1992
U juin 1992
9 juin 1992

13 
12 juin
4

10

uin

uin
uin

13 juin 
9 oct 
5 juin 

13 juin 
12 juin 
12 juin

1992
1992
1993 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992

adhésion (a)
2 juin 1994 
8 sept 1994

23 févr 1993 
21 mars 1996 a 
21 déc 1993 
27 juil 1994

5 avr 1994
5 avr 1995

25 févr 1993
27 juil 1994 A

1 juil 1994

12 juin 1992
12 juin 1992 
3 déc 1992

13 iuin 1992 
12 juin 1992
12  juin 1992

13 juin 1992 
13 Iuin 1992 
13 juin 1992 
13 juin 1992 
12 juin 1992
12 juin 1992
13 juin 1992 
5 juin 1992 
5 juin 1992

1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992

14 juin 
13 juin
10 juin 
U juin 
5 juin 

U juin

29 juin 
13 juin
11 juin 
9 juin 

11 juin

1994 
1994 a

10 juin 
2 juin 

29 août 1994 
4 août 1994 

U août 1994 
10 juil
7 mai 

27 oct
6 déc 

29 août 1994 
25 sept 19% 
31 juil 1995 
24 févr 1994 
20 avr 1993

8 oct 
3 oct

18 févr

1995
1993 
1995
1994 a

1992
1995
1994

1992
1992
1992
1992
1992

23 août 1994

6 août 1996 
22 mars 1996 
12 sept 1994
7 août 1995 

15 avr 1994 
6 janv 1995

28 mai 1993 A
12 nov 1993 
6 sept 1994

26 juil 1994
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Fartidpent Signaturt

Kiribati.
Koweït..................
Lesotho.......................
Lettonie................
Liban.........................
Libéria..................
Liechtenstein.........
Lituanie.....................
Luxembourg...............
Madagascar ............
Malaisie.....................
Malawi........................
Maldives......................
M ali............................
M alte..........................
Maroc..........................
M aurice......................
M auritanie.................
Mexique ......................
Micronésie (É tats

fédérés d e ) ............
Monaco ......................
M ongolie....................
Mozambique ............
Myanmar...............
N am ibie......................
Nauru.....................
Népal............. .. . . .
Nicaragua................
Niger ...........................
Nigéria...................
Nioué.....................
Norvège.................
Nouvelle-Zélande
Oman.....................
Ouganda .................
Ouzbékistan............
Pakistan.................
Panama .♦•*••♦••••
Papouasie-Nouvelle-

Guinée • 
Paraguay.................
Pays-Bas................
P r o u .....................
Philippines..............
Pologne .................
Portugal.................
Qatar.......................
P o r tu g a l ......................
République arabe

syrienne..............
République

centrafricaine. . . .

9 iuin 
11 juin
11 juin
12 juin 
12 juin 
5 juin 

U juin
9 juin 
8 juin

12 juin
10 juin 
12 juin 
30 sept
12 juin
13 juin
10 juin
12 juin
13 juin

12 juin
11 juin
12 juin 
12 juin
11 juin
12 juin 
5 juin

12 juin
13 juin 
U juin 
13 juin

1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992

1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation \AA). 
adhésion (a)

6 août 1996 a 
16 août 1994 a

10 janv 1995 
1S déc 1995 
15 déc 1994

9 juin 1992 
12 juin 1992
10 juin 1992 
12 juin 1992

5 juin 
13 juin

13 juin 
12 juin 
5 juin 

12 juin
12 juin 
5 juin

13 juin 
11 juin

1 févr 1996 
9 mai 1994 
4 mars 1996

24 juin 1994
2 févr 1994 
9 nov 1992

29 mars 1995

21 août 1995 
4 sept 1992 

16 août 19% 
11 mars 1993

20 juin 1994
20 nov 1992
30 sept 1993
25 août 1995 
25 nov 1994

1992
1992

1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992

11 nov 
23 nov 
20 nov
25 juil 
29 août 
27 févr
9 juil

16 sept 
8 févr 
8 sept

19 iutl
26 juil
17 janv

1993
1993 
1995
1995
1994
1996 a 
1993 
1993
1995
1993 
1995 a
1994
1995

16 mars 1993 
24 févr 1994 
12 juil
7 juin
8 oct 

18 janv 
21 déc 
21 août

1994 A
1993
1993
1996
1993
19%

3 mai 1993 4 janv 19% 

13 juin 1992 15 mars 1995

Participant
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .  

République dominicaine 
République de Moldova 
République populaire 

démocratique
de Corée..............

République tchèque . 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................
Royaume-Uni1 ........
Rwanda ..................
Sainte-Lucie ..........
Saint-Kitts-et-Nevis
Saint-M arin............
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Samoa......................
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal....................
Seychelles ..............
Sierra Leone............
Singapour................
Slovaquie................
Slovénie..................
Soudan ....................
Sri L anka................
Suède......................
Suisse......................
Surinam e................
Swaziland................
Tchad ......................
Thaïlande................
Togo........................
Trinité-et-Tobago . .
TUnisie....................
Türkménistan..........
Turquie....................
Tuvalu ....................
Ukraine....................
Uruguay ..................
Vanuatu ..................
Venezuela................
V ietN am ................
Yém en....................
Yougoslavie............
Z aïre.......................
Zam bie....................
Zimbabwe ..............

Signature 
13 juin

13 juin 
5 juin

11 juin
4 juin

12 juin
5 juin 

12 juin 
10 juin

12 juin 
10 juin

12 iuin
12 juin
13 juin 
10 juin

10 mars 
19 mai 
13 juin
9 juin

10 juin 
8 juin

12 juin
13 juin 
12 juin 
12 juin 
12 juin
12 juin 
U juin
13 juin

11 juin
8 juin

11 juin
9 juin 
9 juin

12 juin 
28 mai 
12 juin
8 juin

11 juin 
U juin
12 juin

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

1992 3 oct 1994

20 sept 1996 a
1992 25 nov 1996
1992 20 oct 1995

1992 26 oct 1994 AA
1993 3 déc 1993 AA

1992 8 mars 1996
1992 17 août 1994
1992 3 juin 1994
1992 29 mai 1996

28 juil 1993 a
1992 7 janv 1993
1992 28 oct 1994

3 juin 1996 a
1992 9 févr 1994
1992
1992 17 oct 1994
1992 22

12
1992
1994 a

1993 21 déc 1995
1993 25 août 1994 AA
1992 9 Juil 19%
1992 30 oct 1995
1992 23 mars 1994
1992 16 déc 1993
1992 21 nov 1994
1992 12 janv 19%
1992 9 nov 1994
1992 7 juin 1994
1992
1992 4 oct 1995 A
1992 1 août 19%
1992 15 juil 1993

18 sept 19% a
1992
1992
1992 7 févr 1995
1992 5 nov 1993
1992 25 mars 1993
1992 13 sept 1994
1993 16 nov 1994
1992 21 févr 19%
1992
1992 3 déc 1994
1992 28 mai 1993
1992 11 nov 1994

Déclarations
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)
ARGENTINE

lors de la ratification :
Déclaration :

De l’avis du Gouvernement argentin, la Convention 
constitue une réalisation positive en ce qu’elle s’assigne

notamment pour objectif l’utilisation durable de la diversité 
biologique. De même, en ce qui concerne les définitions 
données à l’article 2 et les autres dispositions de la Convention,
il estime que les expression “ressources génétiques”.
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“rcwouices biologique»" et “matériel génétique** n'englobent 
p u  le génome humain. Confonnément aux engagements qu'il 
a souscrit* cn vertu de ta Convention, l'Etat argentin 
réglementera le* conditions d'accès aux ressources biologiques 
et les titres de propriété des droits et bénéfices qui en résultent 
La Convention est pleinement conforme aux principes énoncés 
dans *1* Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce'* contenu dans I Acte 
final des négociations commerciales multilatérales du Cycle 
d'Uruguay du GATT.

AUTRICHE
Déclaration :

"La République d'Autriche déclare confonnément i 
l'trticle 27 paragraphe 3 qu'elle accepte les deux modes de 
règlement des différends mentionnés dans ce paragraphe 
comme obligatoires en regard de toute partie considérant 
comme obligatoire l'un ou l'autre des modes de règlement 
ci-mcntionnés, ou les deux."

CHILI
Déclaration :

En ratifiant la Convention sur la dicrsité biologique de 1992, 
le Gouvernement chilien tient a préciser que le pin et tes autres 
essences que le Chili exploite comme l'une de ses sources de 
richesse d'origine forestière sont considérés comme essences 
exotiques n'entrant pas dans le champ d'application de la 
Convention.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
Déclaration :

‘'Dans le cadre de leur* compétences respectives, la 
Communauté européenne et ses États membres souhaitent 
réaffirmer l'importance qu'ils attachent au transfert de 
technologie et è la biotechnologie en vue de garantir la 
protection et l’utilisation durable de la diversité biologique. Le 
respect des droits de propriété intellectuelle constitue un 
élément essentiel k la mise cn oeuvre des politiques de transfert 
4e technologie et de co-investiuement.

Tour la Communauté européenne et ses États membres, le 
transfert de technologic et l’accès à ta biotechnologie, tels que 
définis dans le texte de ta Convention sur la divenité biologique, 
s’effectueront en conformité avec l'article 16 de ladite 
Cbnvention et dans le respect des principes et des règles de 
protection de la propriété intellectuelle, et notamment des 
accords multilatéraux et bilatéraux signés ou négociés par les 
Parties contractantes de la présente Convention.

"La Communauté européenne et ses états membres 
encourageront le recours au mécanisme financier établi par la 
Convention pour promouvoir le transfert volontaire des droits 
de propriété intellectuelle détenus par les opérateurs européens, 
notamment en ce qui concerne l'octroi de licences, par des 
décisions et des mécanismes commerciaux classiques, tout cn 
assurant une protection appropriée et efficace des droits de 
propriété.**

CUBA
Déclaration:

Le GcMvernemeni de la République de Cuba déclare, k 
propos de 1‘artKle 27 de la Convention sur la diversité 
woJojx^ie, qu'en ce qui concerne la République de Cuba, les 
différends entre les Parties touchant (‘interpretation ou 
l’application «kjdit instrument juridique international seront 
réglés par la voie diplomatique, ou k défaut seront soumis k

l'arbitrage, confonnément à ce qui est prévu k l'annexe n 
concernant l'arbitrage de la Convention susvisée.

FRANCE
Lors de la signature :
Déclaration :

"En référence k l'article 3, [la République française déclare) 
qu’elle interprète cet article comme un principe directeur i 
prendre compte dans la mise en oeuvre de U Convention;

En référence à l'article 21, paragraphe I. (la République 
française déclare) que la décision pnse périodiquerwnt par la 
Conférence des Parties porte sur le "montant des ressources 
nécessaires'* et qu'aucune disposition de la Convention 
n'autorise la Conférence des Parties à prendre des décisions 
relatives au montant, è la nature ou à la fréquence des 
contributions des Parties i  la Convention."
Lort de Ut ratification :
Déclaration :

“La République française interprète l’article 3 comme ua 
principe directeur à prendre en compte dans la mise cn oeuvre 
de la Convention.

La République française souhaite réaffirmer l'importance 
qu'elle attache au transfert de technologie et à la biotechnologie 
en vue de garantir la protection et l'utilisation durable de la 
divenité biologique. Le respect des droits de propriété 
intellectuelle constitue un élément essentiel à la mise en oeuvre 
des politiques de transfert de technologie et de 
co-investissement.

Pour la République française, le transfert de technologie et 
l'accès k la biotechnologie, tels que définis dans le texte de la 
Convention sur la divenité biologique, s'effectueront cn 
conformité avec l'article 16 de la dite Convention et dans le 
respect des principes et des règles de protection de la propriété 
intellectuelle, et notamment des accords multilatéraux signés ou 
négociés par les Parties contractantes à la présente Convention.

La République française encouragera le recours h  
mécanisme financier établi par la Convention pour promouvoir 
le transfert volontaire des droits de propriété intellectuelle 
détenus par les opérateurs français, notamment ( t  ce v i 
concerne l’octroi de licences, par des décisions et ors 
mécanismes commerciaux classiques, tout cn assurant une 
protection appropriée et efficace des droits de propriété.

En référence i  l’article 21. paragraphe 1. la Républî ie 
française considère que la décision prise périodiquement p* la 
Conférence des Parties porte sur le ‘montant des ressource* 
nécessaires’ et qu'aucune disposition de la Convention 
n'autorise la Conférence des Parties k prendre des décisions 
relatives au montant, k la nature ou k la fréquence des 
contributions des Parties k la Convention."

GÉORGIE
Déclaration :

La République de Géorgie accepte les deux modes dr 
règlement des différends prévus k la Convention :

1. L’arbitrage conformément k la procédure énoncée k b 
première partie de 1‘annexe II.

2. La soumission du différend k la Cour internationale de 
Justice.

IRLANDE
Déclaration :

L’Irlande tient k réaffirmer l'importance qu’elle attache «  
transfert de technologie et k la biotechnologie comme mojta d» 
garantir la conservation et l’utilisation durable de la divers» 
biologique. Le respect des droit* de propriété intellectuelle e*
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essentiel à l’application des politiques relatives au transfert de 
technologie et aux co-iavestissements.

pour l'Irlande, le transfert de technologie et l’accès à la 
biotechnologie, tels qu’ils ont définis dans le texte de [ladite 
Convention], s’effectueront conformément à l’article 16 de 
Udite Convention et dans le respect des principes et règles 
iditifs i  la protection de la propriété intellectuelle, en 
particulier des accords multilatéraux et bilatéraux signés ou 
otgociés par les parties contractantes à ta Convention.

L'Irlande encouragera le recours aux mécanismes financiers 
mis en place par la Convention pour promouvoir le transfert 
volontaire des droits de propriété intellectuelle détenus par des 
exploitants irlandais, en particulier pour ce qui est de l’octroi de 
licences par l’intermédiaire des mécanismes de décision 
normaux en madère commerciale, tout en veillant à la 
protection adéquate et effective des droits de propriété.

ITALIE
Déclaration faite Ion de la signaturt et confirmée lors de la

ratification :
Le Gouvernement italien déclare que selon son 

interprétation, la décision qui sera prise par la Conférence des 
Finies en vertu de l aiticle 21.1 de la Convention porte sur le 
"montant des ressources nécessaires” pour assurer le 
fonctionnement du mécanisme de financement, et non sur 
l’importance, la nature ou la forme des contributions à verser par 
le* Parties contractantes.

LETTONIE
Déclaration :

La République de Lettonie déclare qu'elle accepte comme 
obligatoire les deux modes de règlement des différends 
mentionnés dans ce paragraphe, confonnément au paragraphe 3 
de l'article 27 de ta Convention.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE
Le Gouvernement de l'État indépendant de la 

Papouasie-Nouvelle-Guinée déclare que. selon son 
interprétation. Ia ratification de la Convention ne vaut 
nullement renonciation à la responsabilité des États & raison des 
effet» néfastes de la diversité biologique par dérogation aux 
principes du droit international général.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
Déclaration :

n est entendu que cette signature ne constitue pas une 
reconnaissance d'Israël et ne saurait être interprétée comme 
devant conduire à rétablissement de relations quelconques avec 
Israél.

ROYAUME-UNI 
Déclaration faite Ion de la signature et confirmée Ion de la

ratification :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord déclare qu'à son sens l'article 3 de U 
Convention énonce un principe directeur dont il doit être tenu 
compte pour l’application de la Convention.

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d* Irlande du Nord déclare également qu’à ion sens tes décisions 
que doit prendre la Conférence des Parties en vertu du 
paragraph I de l'article 21 ont trait au “montant des ressources 
nécessaire*” au mécanisme de financement et qu’aucune

disposition de l’article 20 ou de l'article 21 n’autorise la 
Conférence des Parties à prendre des décisions au sujet du 
montant, de la nature, de la fréquence ou de l'importance des 
contributions des Parties au titre de la Convention.

SOUDAN 
Déclaration interprétative :

En ce qui concerne le principe énoncé à l’article 3. le 
Gouvernement soudanais en approuve l'esprit et interprète cet 
article comme signifiant qu'aucun État n'est responsable des 
activités qui échappent à son contrôle, même si elles sont 
exercées dans les limites de sa juridiction et son susceptibles de 
causer des dommages à l'environnement dans d’autres États et 
dans les régions ne relevant d'aucune juridiction nationale.

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 14, le 
Gouvernement soudanais estime que la question de U 
responsabilité et de ta réparation pour dommages causés à U 
diversité biologique ne doit pas être une priorité selon la 
Convention car la nature et la portée des études qui seront 
entreprises conformément à cet article ne sont pas clairement 
défîmes. En outre, il considère que ces études devraient porter 
sur les effets de facteurs tels que les produits biotechnologiques, 
les changements écologiques, les manipulations génétiques et 
les pluies acides.

SUISSE
Lors de la signature :
Déclaration :

"Le Gouvernement suisse tient à souligner tout 
particulièrement les progrès accomplis dans l’établissement des 
conditions-cadres de la coopération entre les Étau dans un 
domaine important : celui des activités de recherche et du 
transfert de technologies portant sur les ressources en 
provenance de pays tiers.

“Ces dispositions importantes créent la plate-forme pour 
une coopération encore plus étroite avec les organismes ou 
institutions publics de recherche en Suisse, ainsi que pour le 
transfert de technologies dont disposent les organismes 
gouvernementaux ou publics, en particulier les universités et 
divers centres de recherche et de développement financés par 
des fonds publics.

“Nous avants compris que les ressources génétiques, 
acquises selon la procédure prévue à l'article 15 et développées 
par des institutions privées de recherches feront l'objet de 
programmes de coopération, de recherches conjointes et de 
transferts de technologies et ce. dans le respect des principes et 
des règles sur la protection de la propriété intellectuelle.

“Ces principes et règles sont essentiels pour la recherche et 
les investissements privés, en particulier dans les technologies 
de pointe, comme Ia biotechnologie moderne qui demande de 
grands efforts financiers. C'est sur la base de cette interprétation 
que le Gouvernement suisse voudrait indiquer qu'il est prêt à 
prendre, le moment venu, les mesures de politique générale 
appropriées, notamment en vertu des articles 16 et 19, dans le 
but de promouvoir et d’encourager la coopération, sur une Nue 
contractuelle, entre les entreprises suisses et les entreprises 
privées et les organismes gouvernementaux des autres Parties 
contractantes.

En ce qui concerne la coopération financière, la Suisse 
interprète les dispositions des articles 20 et 21 de la façon 
suivante : les ressources à mettre en oeuvre et le système de 
gestion tiendront compte de manière équilibrée des besoins et 
intérêts des pays en développement ainsi que des possibilités et 
intérêts des pays développés.”
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Lon de la ratification :
Déclaration:

“La Suisse souhaite réaffirmer l’importance qu’elle attache 
au transfert de technologie et & la biotechnologie en vue de

K antir la protection et l’utilisation durable de la diversité 
logique. Le respect des droits de propriété intellectuelle 

constitue un élément essentiel à la mise en oeuvre des politiques 
de transfert de technologie et de co-investissement.

Pour la Suisse, le transfert de technologie et l’accès à la 
biotechnologie, tels que définis dans le texte de la Convention 
sur la diversité biologique s’effectueront en conformité avec

l’article 16 de ladite Convention et dans le respect des principes 
et des règles de protection de la propriété intellectuelle, et 
notamment des accords multilatéraux et bilatéraux signés ou 
négociés par les Parties contractantes de la présente Convention.

La Suisse encourage le recours au mécanisme financier 
établi par la Convention pour promouvoir le transfert volontaire 
des droits de propriété intellectuelle détenus par les opérateurs 
suisses, notamment en ce qui concerne l’octroi de licences, par 
les décisions et des mécanismes commerciaux classiques, tout 
en assurant une protection appropriée et efficace des droits de 
propriété.”

NOTESt
1 À l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Bailliage de Jersey, des îles Vierges britanniques, des ües Caïmanes, 

de Gibraltar, de Ste. Hélène et Ste. Hélène et dépendances.
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9. A ccord su r la  conservation des petits cétacés de la  m er B altique e t  de l a  m er du N ord

Ouvert à la signature à New York U 17 mars 1992
29 mars 1994, confonnément au paragraphe 5 de l'article 8.
29 mars 1994.
Notifications dépositaires C.N.86.1992.TREATIES-2 du 2 juillet 1992; et 

C.N.338.1995.TREAT1ES-2 du 21 novembre 1995 (procès-verbal de rectification du texte 
authentique français).

Signataires : 6. Parties: 7.
Afar: L’Accord a été approuvé à Genève lors de la Troisième réunion de la Conférence, tenue du 9 au 13 septembre 1991. des 

Parties contractantes à la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, à Bonn le 23 juin 
1979 (“Convention de Bonn”), en vertu du paragraphe 4 de l’article IV de ladite Convention. L’Accord est ouvert à la signature 
ni Siège de l’Organisation des Nations Unies 1 New York jusqu’ à son entrée en vigueur.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

tlAT:

Farticipant Signature
Allemagne..............  9 avr 1992
Belgique.................. 6 nov 1992
Communauté européenne 7 oct 1992
Danemark................ 19 août 1992
Pays-Bas1 .............. 29 juil 1992

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

approbation (ÀA),
6 oct 1993 

14 mai 1993

Participant Signature

29 déc 
29 déc

1993 AA 
1992 AA

Pologne ..................
Royaume-Uni2 ........  16 avr
Suède .....................

1992

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

approbation (ÀA)
18 janv 1996 a 
13 juil 1993 
31 mars 1992 s

NOIES:
1 Pour le Royaume en Europe.
2 Pour le Royaumo-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Bailliage de Guemesey.
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M. Convention des Nations Unies sue la  lu tte  con tre  la  désertification dans les  pays gravem ent touchés par u
SÉCHERESSE ET/OU LA DÉSERTIFICATION, EN PARTICULIER EN AFRIQUE

Ouverte à la signature à Parts le14 octobre 1994
26 décembre 1996, conformément au paragraphe premier de l’article 36.
26 décembre 1996.
Doc. A/AC.241/15/Rev.3; et notification dépositaire C.N.176.1995.TREATIES-6 du 27 juillet

1995 (procès-verbal de rectification du texte authentique chinois).
Signatures : 115. Parties : 57.

Note : La Convention a été adoptée le 17 juin 1994 par le Comité intergouvememental de négociation pour l'élaboration d’une 
Convention internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse ou par la 
désertification, en particulier en Afrique (crée en vertu de la résolution 47/188* de l’Assemblée général des Nations Unies en date 
du 22 décembre 1992), lors de sa cinquième session tenue à Paris. La Convention a été ouverte à la signature à Paris par tous les 
Etats et les organisations d’intégration économique régionale, les 14 et 15 octobre 1994. Elle restera ouverte à la signature au Siège 
de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 13 octobre 1995.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant Signature
Afghanistan...........
Afrique du Sud.......  9
Algérie................... 14
Allemagne.............  14
Angola..................  14
Antigua-et-Barbuda 4
Argentine...............  15
Arménie................. 14
Australie................. 14
Bangladesh.............  14
B énin..................... 14
Bolivie................... 14
Botswana...............  12
Brésil ....................  14
Burkina F aso .......... 14
Burundi ................. 14
Cambodge.............  15
Cameroun...............  14
C im aH ».......................  |4
Cap-Vert ...............  14
C hili......................  3
C hine..................... 14
Colombie...............  14
Communauté européenne^
Comores.................  14
Congo..................... 15
Costa R ica .............  15
Côte d’ivoire.......... 15
Croatie................... 15
C uba......................  15
Danemark...............  15

............... 15

...............  19

............... 14
.............  14
.............  14

>nis d’Amérique 14
. 5 .................  15

Finlande.................  15
France..................... 14
Gabon .....................
Gambie................... 14
Géorgie...................  15
Ghana.....................  15
G rèce.....................  14
G uinée...................  14

janv
oct
oct
oct
avr
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
mars
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct
Janv
oct
oct
oct
oct
oct
oct
oct

oct
oct
oct
oct
oct

995
994
994
994
995 
994 
994 
994 
994 
994
994
995 
994 
994 
994 
994 
994 
994
994
995 
994 
994 
994 
994 
994 
994 
994 
994 
994 
994
994
995 
994 
994 
994 
994 
994 
994 
994

994
994
994
994
994

WÊfêraésion
acceptation (À) 
1 nov 1995 a

Ratification,

22 mai 
10 juil

1996
1996

26 janv 1996 
29 août 1996 

1 août 1996
11 sept 1996

26 janv 1996

1 déc 
8 mai

1995
1995

22 déc 1995

6 sept 1995
7 juil 1995 

14 août 1996 
30 janv 1996

20 sept 1995 A

6 sept 1996 a
11 juin 1996

27 déc 1996

Participant Signature acceptation^
Guinée-Bissau........ 15 oct 1994 27 oct 1995
Guinée équatoriale .. 14 oct 1994

15 oct 1994 25 sept 1996
Honduras ................ 22 févr 1995

14 oct 1994 17 déc 1996
Indonésie ............... 15 oct 1994
Iran (République 

islamique a )  . . . . 14 oct 1994
Irlande ................... 15 oct 1994

14 oct 1994 26 mars 1996
14 oct 1994

Jamahiriya arabe
libyenne.............. 15 oct 1994 22 juil 1996

14 oct 1994
Jordanie................. 13 avr 1995 21 oct 1996
Kazakstan................ 14 oct 1994

14 oct 1994
Koweït................... 22 sept 1995
Lesotho................... 15 oct 1994 12 sept 1995

14 oct 1994 16 mai 1996
Luxembourg............ 14 oct 1994
Madagascar............ 14 oct 1994
M alaisie................. 6 oct 1995
Malawi................... 17 janv 1995 13 juin 1996

15 oct 1994 31 oct 1995
15 oct 1994
15 oct 1994 7 nov 1996

M aurice................. 17 mars 1995 23 Jan 1996
Mauritanie.............. 14 oct 1994 7 août 1996
Mexique................. 15 oct 1994 3 avr 1995
Mongolie............... 15 oct 1994 3 sept 1996
Mozambique..........
Micronésie (États

28 sept 1995

fédérés d e ).......... 12 déc 1994 25 mars 1996
Namibie................. 24 oct 1994

. 12 oct 1995 15 oct 1996
Nicaragua............... 21 nov 1994

14 oct 1994 19 Jan 1996
Nigéria................... 31 oct 1994
Norvège................. 15 oct 1994 30 août 1996

23 juil 1996 a
Ouganda................. 21 nov 1994
Ouzbékistan............ 7 déc 1994 31 oct 1995
Pakistan................. 15 oct 1994
Panama................... 22 févr 1995 4 avr 1996
Paraguay................. 1 déc 1994
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Participant Signature
adhésion (ai, 

acceptation (A)
15 oct 1994 27 juin 1995 A
15 oct 1994 9 nov 1995

Philippines.............. 8 déc 1994
14 oct 1994 1 avr 1996

République arabe 
syrienne.............. 15 oct 1994

République 
centrafricaine. . . . 14 oct 1994 5 sept 1996

République 
de Corée......... 14 oct 1994

République-Unie 
de Tanzanie ., , 14 oct 1994

République 
démocratique 
populaire lao . . . . 30 août 1995 20 sept 19% A

Royaume-Uni3 ........ 14 oct 1994 18 oct 1996
Rwanda . . . . . . . . . . 22 juin 1995
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . . 15 oct 1994

Participant Signatun
Sao Tomé-et-

Principe ......... . .  4 oct 1995
Sénégal................. .....14 oct 1994
Seychelles ............. .....14 oct 1994
Siena Leone........... .....11 nov 1994
Soudan....................... 15 oct 1994
Suède.................... .... 15 oct 1994
Suisse.................... .... 14 oct 1994
Swaziland............... .... 27 juil 1995
Tchad......................... 14 oct 1994
T o g o . . . . . ............. ....15 oct 1994
Tunisie.......................14 oct 1994
Turkménistan ..............27 mars 1995
Turquie.......................14 oct 1994
Vanuatu ................. ....28 sept 199S
Zaïre...................... ....14 oct 1994
Zambie.......................15 oct 1994
Zimbabwe .............  15 oct 1994

Ratification, 
adhesion (ai 

acceptation (A)

26 juil 1995

24 dov 1995
12 déc 1995
19 janv 1996
7 oct 1996

27 sept 1996
4 oct 1995 A

11 oct 1995
18 sept 1996

19 Sep 1996

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,

de l’adhësion ou de l’acceptation.)
ALGÉRIE

Déclaration :
"La République Algérienne Démocratique et Populaire ne 

se considère pas comme liée par les dispositions de 1 article 28 
paragraphe 2 de [ladite Convention] qui prévoient le renvoi 
obligatoire de tout différend à la Cour Internationale de Justice.

La République Algérienne Démocratique et Populaire 
déclare que pour qu’un différend soit soumis & la Cour 
Internationale de Justice, l'accord de toutes les parties en cause

sera dans chaque cas nécessaire."
PAYS-BAS

Déclaration :
Le Royaume des Pays-Bas déclare, conformément au 

paragraphe 2 de l’article 28 de (ladite Convention], qu'il 
accepte de considérer comme obligatoires les deux moyens de 
règlement mentionnés dans ledit paragraphe dans ses relations 
avec toute partie acceptant l’un des deux ou les deux moyens de 
règlement

NOTES;

1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, quarante-septième session, supplément n°49 (A/47/49) (VoU). p. 145.

1 Pour le Royaume en Europe.
3 Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, le* Ile* Vierges britanniques, Sainte-Hélène et l'île Ascension. P u  U uiite, le 

Î4 décembre 1996, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général que la Convention 
l'appliquerait à Montserrat.
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XXVn.ll î Commerce de fatum et Boni sauvage

il  Accoko de Lusaka s u t u s  ortiATioNs concextébs m  coracm oN  visant u  commkice il u c it i dc la iaunx ct m  la
FLOU SAUVAGES

Adopté par la réunion ministérielle à Lusaka U S septembre 1994
ENTRÉE EN VIGUEUR: 10 décembre 1996, conformément au paragraphe premier de l’article 13.
ENREGISTREMENT: 10 décembre 1996.
TEXTE : Document de UNEP No. 94/7930,
ETAT : Signatures : 7. Parties : 4.

Note : L’Accord a été adopté par la réunion ministérielle consacrée à l’adoption du texte convenu de l'Accord de Lusaka n r  
les opérations concertées de coercition visant le commerce illicite de la faune et de la flore sauvages tenue i  Lusaka les 8 et
9 septembre 1994. Conformément au paragraphe premier de son article 1, l’Accord a été ouvert k U signature de tous les Euts 
africains à Lusaka et ensuite du 12 septembre au 12 décembre 1994, au siège du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, à Nairobi, et finalement, du 13 décembre 1994 au 13 mars 1993 au siège de l'Organisation des Nations Unies à 
New York.

Participant Signature
Afrique du Sud........  9 sep 1994
Ethiopie................. ...... 1 févr 1995
Kenya ..................... ...... 9 sep 1994
Lesotho...................
Ouganda................. ...... 9 sep 1994

adhésion (ak 
acceptation (A), 

approbation (AA)

20 juin 
12 avr

1995 a
1996

KatUicatLuL 
adhésion («L 

acceptation (Ak
Participant Signature approbation (AA)
République-Unie

de Tanzanie........ .......9 sep 1994 11 oct 1996
Swaziland.......................9 sep 1994
Zambie...........................9 sep 1994 9 nov 1995
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CHAPITRE XXVIII. QUESTIONS FISCALES

t  «  Convention multilatérale tendant A évite* la double imposthon des redevances de droits d-a it o *

Conclue i  Madrid le 13 décembre 1979

NON ENCORE EN VIGUEUR : (v o ir paragraphe premier &  l'article 13). 
j j j f g . Doc. de l’UNESCO et de 1 OMPI.

. ’ Signataires : 3. Parties : 7.
Note • La Convention a), et le Protocole additionnel b), ont été établis par la Conférence internationale d’E ^ s w U  double 

imoositiôn des redevances de droite d’auteur transférées d’un pays à l’autre, qui s est tenue à Madnd du 26 novembre au l^ ^ e m b re  
W79 La Conférence a été convoquée conjointement par l’Organisation des Nations Unies pour 1 éducation, la science et la culture 
(UNESCO) et l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPD, conformément à la résoluüon 5 ^ 2 /l.se c  on 
par la Conférence générale de f  UNESCO à sa vingtième session, et aux décisions pnses par 1 Assemblée générale de I OMPI et par 
Kssemblée et laQjnférence des représentants del’Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques (Union 
de Berne) lors de leurs sessions ordinaires tenues en septembre 1978.__________ ___________

Participant Signature 
13 déc 1979

Ratification, 
acceptation (A), 
adhésion (a), 
succession (a)

U févr 1982 a
26 oct 1994 a
31 janv 1983 a
15 juil 1981 a

Participant
Israël.......................
P éro u ....................
République tchèque1
Saint-Siège ............
Slovaquie* ..............

Signature 
13 déc 1979

13 déc 1979

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a), 
succession (a>

15 avr 1988 a
30 sept 1993 d

28 mai 1993 d

Déclarations et Réserves 
(En Pabsence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’acceptation, de l’adhésion ou de la succession.)

INDE
Réserve :

Le Gouvernement indien ne se considère pas lié par les articles 1 à 4 et 17 de la Convention.
RÉPUBLIQUE TCHÈQUE1 

SLOVAQUIE1

NOTES:
1 La Tchécoslovaquie avait signée et ratifié ia Convention les 

29 octobre 1980et 24 septembre 1981, respectivement, avec la réserve 
suivante :

La République socialiste de Tchécoslovaquie ne se considère 
pas tenue par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Convention, qui dispose que tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties concernant l'interprétation ou l’application de la

Convention, non réglé par voie de négociation, est soumis, à moins 
que les Etats intéressés ne conviennent d'un autre mode de 
règlement, à l'arbitrage de la Cour internationale de Justice et 
déclare qu’il faut dans chaque cas particulier le consentement de 
toutes les parties au différend pour qu'il soit soumis à la Cour 
internationale de Justice.
Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
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XXVUL1 : Imposition dt* droit* d'auteur

b) P ro to co ls adm tionnsl 

Conclu à Madrid le13 décembre 1979
NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l’alinéa b) du paragraphe 2]. 
TEXTE: Doc. de l’UNESCO et de TOMPI.
ETAT : Signataires : 3. Parties : 2.

Note: Vbir “Note" en tête du chapitre XXVTH.1 a).

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 
adhésion (al 
succession (d) Participant Signature

Ratification 
acceptation (A\ 
adhésion (al 
succession (J)

Cameroun...............
Israël.....................
République tchèque*

13 déc 1979 
13 déc 1979

30 sept 1993 d
Saint-Siège .......
Slovaquie1 .........

13 déc 1979
28 mai 1993 d

NOTES:
1 La Tchécoslovaquie avait adhéré tu  Protocole additionnel le 24 septembre 1981. Afoir aussi la note 26 au chapitre L2.
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T r a i t é s  m u l t i l a t é r a u x  

S o c i é t é  d e s  N a t i o n s





n .l : Radiodiffusion dans l’intérêt de la paix

t. Convention concernant l’emploi de la ramodutusion dans lintérêt de la paix

Genève, 23 septembre 1936*

EN VIGUEUR depuis le 2 avril 1938 (article 11).

Ratifications ou adhésion définitives Ratifications ou adhésion définitives
Brésil (11 février 1938) Australie (25 juin 1937 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord ( 18 août 1937) Y compris les territoires de la Papouasie et de Vue de Norfolk

Birmanie (13 octobre 1937 a) et les territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de
Rhodésie du Sud (1er novembre 1937 a) Nauru.
Aden (Colonie d'), Bahamas, Barbade (La), Bassoutoland, Nouvelle-Zélande (27 janvier 1938)

Belchouanaland (Protectorat), Bermudes, Bornéo (Etat Union sud-africaine (1er février 1938 a)
du Bornéo du Nord), Ceylan, Chypre, Côte de l’Or fa) Y compris le territoire sous mandat du Sud-Ouest africain.
Colonie, b) Achanti, c) Territoires septentrionaux, Inde (II août 1937)
d) Togo sous mandat britannique}. Falkland (Iles et Irlande (25 mai 1938 a)
dépendances), Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), Chili (20 février 1940)
Gibraltar. Gilbert (Colonie des (les Gilbert et Ellice), Danemark (lloçtobre 1937)
Guyane britannique, Honduras britannique, Hong-kong, Egypte (29 juillet 1938)
îles du Vent (Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), îles Estonie (18 aoûn938)
Sous-le-Vent (Antigua, Dominique, Montserrat, Finlande (29 novembre 1938 a)
Saint-Christophe et Névis, îles Vierges), Jamaïque (y Franc® . _ ,  , y . r. . . ■ -compris les îles Turques et Caïques et les îles Caïmanes). Colonies et Protectorats fronças et territoires s ^ s  mandat
Kenya (Colonie et Protectorat). Malais [a) Etats Malais r * ™ * 0»  J J g  «>
fédérés : Negri-Sembilan, Pahang, Perak Selangor ; g ^ m a la  (18noven*« 9 3 ja)
b) Etats Malais non fédérés : Johort, Kedah, Kelantan, 7» u n i n
Perlis, Trengganu et Brunei J, Malte, île Maurice, Nigéria (  ( < £ 2  1938)
(a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat NouJ Us.Hébrides (14 juillet 1939»)
britannique}. Nyassaland, Ouganda (Protectoratidel ), payS-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam et
Palestine (à l exclusion de la Transjordanie), Rhodésie Curaeaoi H5 février 1939)
du Nord, Sainte-Hélène (et Ascension), Salomon Salvador (18 août 1938 a)
(Protectorat des ties Salomon britanniques), Sarawak Suède (22 juin 1938 a)
Seychelles, Sierra Leone (Colonie et Protectorat), Suisse (30 décembre 1938) 
Somaliland (Protectorat), Straits Settlements,
Swaziland, Tanganyika (Territoire du), Tonga 
Transjordanie, Trinité-et-Tobago, Zanzibar 
(Protectorat de) 14 juillet 1939 a)

Signatures non encore suivies de ratification
Albanie Espagne
Autriche Sous réserve de la déclaration insérée dans le procès-verbal
République argentine de la séance de clôture de la Conférence3.
Belgique Grèce

Sous réserve des déclarations insérées dans le procès-verbal Lithuanie
de la séance de clôture2. Mexique

Colombie Roumanie
République dominicaine Turquie

Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, Ratification,
adhésion (a), adhésion (a).

Participant4* succession (d) Dénonciation Participant succession (a) Dénonciation
Afghanistan* .......... 8 févr 1985 a Maurice .................  18 juil 1969 d
Australie.................  17 mai 1985 Mongolie^.............. 10 juil 1985 a
Bulgarie7 ...............  17 mai 1972 a Pays-Bas*2
Cameroun...............  19 juin 1967 d République
Croatie..........•-•••• 26 juil 1993 d  démocratique
Fédération russe8 . . .  3 févr 1983 populaire la o ___ 23 mars 1966 a
France9 ...................  13 avr 1984 Royaume-Uni13. . . .  24 juil 1985
Hongrie10...............  20 sept 1984 a Saint-Siège ............ 5 janv 1967 a
Malte .....................  1 août 1966 d
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n.1 : RtdMXAnioo dana l'intérêt de la paix

NOTES:
1 Enregistréesou$tenumén>43]9. Voirtetocue<7<fej7hifr/rdela 

Société des Nalkms, vol. 186. p. 301. voL 197. p. 394. el voL 200, 
p. 557.

2 Ces déclarations sont conçues comme suil :
“La délégation de la Belgique déclare considérer que le droit de 

brouiller par ses propres moyens les émissions abusives émanant d’un 
autre pays, dans la mesure où un tel droit existe confonnément aux 
régies générales, du droit international et aux conventions en vigueur; 
n’est en rien affecté par la Convention.”

3 Cette déclaration est conçue comme suit :
“Ladéclaration espagnole déclare que son gouvernement se réserve

peut nuire à son ordre intérieur et qui consti tu^une 'infraction*à*la 
convention dans le cas où la procédure envisagée par la convention ne 
permettrait pas de faire cesser immédiatement l’infraction.”

4 L'instrument d’adhésion avait été reçu le 30 août 1984 du 
Gouvernement de la République démocratique allemande, assorti des 
réserve et déclaration suivantes:

Réserve :
La République démocratique allemande ne se considère pas liée 

par les dispositions de l’article 7 de la Convention prévoyant que les 
différends relatifs à l’inteiprétation ou à l’application de la 
Convention seront, faute d’etre réglés par voie de négociations, 
soumis, à la requête de l’une des parties au différend, I  une 
procédure arbitrale ou judiciaire. Elle considère que dans tous les 
cas sans exception l’accord de toutes les parties est nécessaire pour 
soumettre le différend dont il s’agit i  une telle procédure. 
Déclaration :

La position de la République démocratique allemande k l’égard 
des dispositions de l'article 14 de la Convention internationale 
concernant l’emploi dc la radiodiffusion dans l’intérêt de la paix en 
date du 23 septembre 1936, dans la mesure où elles concernent 
l’application de la Convention aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, est régie par les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960) dans laquelle est proclamée la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. La République 
démocratique allemande se dit convaincue qu'on répondrait au but 
de la Convention en accordant i  tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies le droit d’y devenir parties. La 
République démocratique allemande déclare qu’elle se réserve le 
droit de prendre des mesures en vue de préserver ses intérêts dans 
l’éventualité où d’autres Etats ne se conformeraient pas aux 
dispositions de la Convention ou bien dans l’éventualité d'autres 
activités affectant les intérêts de la République démocratique 
allemande.
S’agissant d’une Convention pour laquelle il assume, aux termes de 

la résolution 24 (1) de (’Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies, les fonctions précédemment exercées par le 
Secrétaire générai de la Société des Nations, et conformément i  ta 
pratique suivie par ce dernier en matière de réserves formulées à l’égard 
d’une convention ne comportant pas de dispositions à cet égard, le 
Secrétaire général avait demandé aux Etats intéressés, car lettre 
circulaire en date du 19 septembre 1984, de lui notifier dans le délai de 
quatre-vingt-dix jours à compter de la date de sa lettre, leurs objections 
éventuelles.

Dans une communication reçue le 5 décembre 1984 en ce qui 
concerne la réserve et déclaration susmentionnée, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a déclaré ce qui 
suit;

1. (Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord)... n’accepte pas la réserve portant sur l’anicte
7 de la Convention énoncée dans la note accompagnant 
l’instrument.

2. ... n’accepte pas la déclaration portant sur l’article 14 
contenue dans la note accompagnant l'instrument

3. . . .  considère qu’aucune des observations précédente* 
n'empêche l’entrée en vigueur de la Convention en ce qui concerne 
la République démocratique allemande.
L'objection précitée étant la seule ou’ait reçue le Secrétaire généré 

dans le délai de 90 jours et celle-ci ne faisant pas obstacle )  l'eiirte «a 
vigueur de la Convention pour la République démocratique allemande, 
le Secrétaire général a procédé au dépôt «Je l’instrument (19 décembre 
1984) avec la réserve susvisée.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
5 L’instrument de ratification du Gouvernement tchécoslovaque 

avait été reçu le 18 septembre 1984, assorti des réserve et déclanuicas 
suivantes:

Réserve :
Ayant pris connaissance de la Convention interaatiooale 

susmentionnée et sachant que l’Assemblée fédérale de la 
République socialiste tchécoslovaque approuve ladite Convention, 
nous ratifions la Convention, conformément aux dispositions de 
l’article 9, tout en précisant que la République socialiste 
tchécoslovaque ne se sent pas liée par les dispositions de l’article 7 
relatives à la soumission des différends concernant l’interpiétalioa 
ou l’application de la Convention i  une procédure arbitrale ou 
judiciaire.
Déclarations :

1. La disposition de l’article 14 est contraire à la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies à sa quinzième 
session, en 1960, et la République socialiste tchécoslovaque la 
considère donc comme annulée par ladite Déclaration.

2. La République socialiste tchécoslovaque se réserve le droit 
d’adopter toutes les mesures nécessaires à la protection de «* 
intérêts, aussi bien en cas de non-observation de la Convention par 
d’autres Etats qu’en cas d'autres actes préjudiciables auxdits 
intérêts,
Conformément à la pratique établie, le Secrétaire général avait 

diffusé lesdites réserve et déclarations le 30 octobre 1984 et, en 
l’absence d’objections dans le délai de 90 jours à compter de cette date,
il avait procédé au dépôt de l'instrument de ratification avec lesdites 
réserve et déclarations.

Par la suite, le 26 avril 1991, le Gouvernement tchécoslovaque avait 
notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve à l’article
7 de ta Convention faite lors de la ratification.

Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.
6 L’instrument d’adhésion a été reçu le 31 juillet 1984 du 

Gouvernement afghan, assorti des réserve et déclaration suivantes : 
Réserve :

(i) La République démocratique d’Afghanistan, en adhérait 
à la Convention internationale concernant l'emploi de la 
radiodiffusion dans l’intérêt de la paix, ne se considére ras liée par 
les dispositions de l’article 7 de la Convention, parce qu en veitude 
cet article, lorsqu'un différend surgit entre deux ou plusieurs Hautes 
Parties contractantes à propos de l'interprétation ou de I’applicanoa 
de ladite Convention, te différend peut être soumis pour jugement 
à la Cour permanente internationale de justice sur la demande d’une 
seule des parties concernées.

En conséquence, la République démocratique d’Afghanistan 
déclare que lorsqu’un différend surgit à propos de l'interprétation de 
l’application de ladite Convention, celui-ci devrait être soumis i  la 
Cour permanente internationale de justice avec l’accord de toute* 
les parties concernées.
Déclaration Interprétative

(ii) De même, la République démocratique d’Afghaaisua 
déclare que les dispositions de l’article 14 de cette Convention vont 
à l’encontre de la Déclaration sur l’octroi de l'indépendance a n  
pays et aux peuples coloniaux, adoptée en 1960, leur intcrpfétatioa 
confirmant indirectement qu’il existe toujours des colonies et des 
protectorats. En conséquence, la République dénioctsnqw 
d'Afghanistan juge que l’article 14 de ladite Convention n’est pas 
nécessaire et ne se considère pas liée par lui.
S’agissant d’une Convention autrefois déposée auprès d» 

Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément I  la
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«tique établie (voir noie 4 ci-dessus), le Secrétaire général a diffusé 
PüâU irf«*ve et déclaration interprétative le 9 novembre 1984 et, en 
l'ibseoce d’objections dans le délai de 90 jours à compter de cette date, 
j i  procédé au dépôt de l'instrument d’adhésion avec lesdites réserve et 
gefentton interprétative.

1 L'ûstmmeM d’adhésion a été reçu le 4 novembre 1971 du 
Goureraement bulgare. assorti des réserves suivantes :

*1. La République populaire de Bulgarie ne se considérera pas 
bée par tes dispositions die l’article 7 de la Convention, dans la partie 
de cet article prévoyant un examen des différends entre les Parties 
par la Cour internationale de Justice, k la demande d’une des Parties. 
Toute décision de la Cour internationale prononcée sur un différend 
cotre la République populaire de Bulgarie et une autre Partie à la 
Convention sur la base d’une demande présentée k b  Cour sans le 
consentement de la République populaire de Bulgarie sera 
considérée non valable.

“2. La République populaire de Bulgarie applique» les 
principes de la Convention par rapport k tous les Etats Parties k la 
Convention sur ta base de la réciprocité. Cependant, la Cbnvention 
ne sen pas interprétée comme créant des engagements formels entre 
pays n’entretenant pas de relations diplomatiques.”
S’agissant d'une Convention autrefois déposée auprès du 

Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément k la 
pratique établie (voir note 4 ci-dessus), le Secrétaire général avait 
demandé aux Etats intéressés, par lettre circulaire en date du 17 février 
1972, de lui notifier dans le délai de 90 jours k compter de la date de sa 
kflre, leurs objections éventuelles.

Haas une communication reçue par le Secrétaire général le 12 mai 
1972en ce oui concerne la réserve susmentionnée, le Gouvernement du 
Royaume-lfai de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a déclaré ce qui 
mit:

Le Gouvernement du Royaume-Uni tient k préciser qu’il ne 
peut accepter la réserve contenue dans le paragraphe 1 de cette 
déclaration. Il ne peut nonplus accepter la réserve contenue dans la 
deuxième phrase du paragraphe 2 car, selon lui, les traités créent des 
droits et des obligations entre Etats contractants, que ces Etats 
entretiennent ou non des relations diplomatiques, n  ne considère 
pas, toutefois, ces objections comme faisant obstacle k l’entrée en 
vigueur de la Convention k l'égard de la Bulgarie.
L’objection précitée étant la seule qu'ait reçue le Secrétaire général 

dans le délai de 90 jours, et celle-ci ne faisant pas obstacle k l'entrée en 
vigueur de la Convention pour la Bulgarie, le Secrétaire général a 
Procédé au dépôt de l’instrument avec les réserves susmentionnées.

1 La signature a été effectuée le 23 septembre 1936 sous réserve des 
déclarations insérées dans le procès-verbal de la séance de clôture de la 
Conférence (pour le texte des déclarations faites lors de la signature, voir 
le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. CLXXXVI, p. 317).

L’instrument de ratification, reçu par te dépositaire le 28 octobre 
1982, était accompagné des réserve et déclarations suivantes, qui 
remplacent celles faites lors de ta signature :

[1.] L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 7 de ta Convention 
oui stipulent que tes différends qui pourraient s'élever quant k
I interprétation ou à l'application de 1a Convention et qui n'auraient 
pu être résolus par voie diplomatique seront soumis k la requête de 
l’une des parties k une procédure arbitrale ou judiciaire, et déclare 
que, pour qu'un tel différend soil soumis k une procédure arbitrale 
ou judiciaire, l’accord de toutes les parties au différend est 
indispensable dans chaque cas particulier;

(2.) L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 
qu’elle se réserve le droit de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour protéger ses intérêts aussi bien en cas de non-observation des 
dispositions de la Convention par d’autres Etats qu’en cas d’autres 
actes ponant atteinte aux intérêts de l’URSS;

[3.] L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 
que les dispositions de l'article 14 de la Convention sont périmées 
et contraires k la Déclaration de l'Assemblée générale des 
Nations Unies sur l’octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux (résolution 1314 (XV) du 14 décembre I960).

S’agissant d’une Convention autrefois déposée auprès du 
Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément k la 
pratique établie (voir note 4  ci-dessus), le Secrétaire général a diffusé 
lesdites réserve et déclarations le 5 novembre 1982 et, en l’absence 
d’obiections dans le délai de 90 jours k compter de cette date, il a procédé 
au dépôt de l'instrument de ratification avec lesdites réserve et 
déclarations.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 9  décembre 1983 du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t d ’Irlande du 
Non) la communication (déclaration) suivante :

Le Gouvernement du Royaume de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord tient k consigner ce qui suit :

1. D n’accepte pas la réserve à I article 7 de la Convention 
reproduite au paragraphe 1 (des réserve et déclarations formulées 
par l’Union des Républiques socialistes soviétiques].

2. D note que [le Secrétaire général] inteiprète la déclaration 
reproduite au paragraphe 2 (desdites réserve et déclarations) comme 
ne visant k modifier l’effet juridique d’aucune des dispositions de 
la Convention. Si cette déclaration visait, au contraire, k modifier 
l’effet juridique d ’une quelconque des dispositions de la 
Convention, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord considérerait qu’elle est 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention, en particulier 
compte tenu de la réserve visant l’article 7.

3. II n’accepte pas la déclaration concernant l’article 14 
reproduite au paragraphe 3 [desdites réserve et déclarations].

4. D considère qu’aucune des déclarations qui précèdent 
n’empéche la Convention d’entrer en vigueur k l'égard de l’Unioo 
des Républiques socialistes soviétiques.

9 L’instniment spécifie: "la dénonciation est effectuée parce que le 
régime de la radiodiffusion en France tel que résultant de 1a loi du
29 juillet 1982 sur la communication audio-visuelle ne parait pas 
compatible avec les dispositions de la Convention.**

10 L’instrument d'adhésion a été reçu le 17 mai 1984 du 
Gouvernement hongrois, assorti des déclaration et réserve suivantes :

Déclaration:
La République populaire de Hongrie déclare (...) que les 

dispositions de l'article 14 de la Convention sont incompatibles 
avec la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nanons Unies dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
et ont de ce fait perdu leur raison d'être.
Réserve :

La République populaire de Hongrie considère qu'elle n’est pas 
liée par les dispositions de l'article 7  de la Convention, aux termes 
desquelles, s'il s’élève entre les Parties contractantes un différend 
quelconque relatif è l'interprétation ou k l'application de la 
Convention et si ce différend n'a pu être résolu de façon satisfaisante 
par voie diplomatique, les Parties te soumettront, à la requête de 
l’une d'elles, k une procédure arbitrale ou judiciaire, et elle déclare 
que la soumission d'un tel différend k une procédure arbitrale ou 
judiciaire nécessite le consentement de chacune des Parties 
concernées.
S’agissant d’une Convention autrefois déposée auprès du 

Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément k la 
pratique établie (voir note 4  ci-dessus), le Secrétaire général avait 
demandé aux Etats intéressés, par lettre circulaire en date du 21 juin
1984, de lui notifier dans le délai de quatre-vingt-dix jours à compter de 
la date de sa lettre, leurs objections éventuelles.

Dans une communication reçue par te Secrétaire général le
24 septembre 1984 en ce qui concerne la réserve susmentionnée, le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a  déclaré ce qui suit :

1. {Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord) n’accepte pas la réserve k l’article 7 de la 
Convention, contenue dans la note accompagnant l’instrument

2. 0  n’accepte pas la déclaration concernant l’article 14 
contenue d«n« la note accompagnant l’instrument.

3. □ ne considère pas que l'une ou l’autre des déclarations 
susmentionnées empêche l'entrée en vigueur de la Convention k 
l’égard de la Hongrie.
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11 L'instrument d'adhésion a été reçu le 10 juillet 1985 du 
Gouvernement mongol assorti des léserve et déclarations suivantes : 

Réserve :
La République populaire mongole ne se considère pas liée par 

les dispositions de 1 article 7 de la Convention oui stipulent que les 
différend* qui pourraient s’élever quant à l'interprétation ou à 
l'application de la Convention et oui n'auraient pu être résolus par 
voie diplomatique seront soumis l ia  requête de l’une des parties au 
différend à une procédure arbitrale ou judiciaire. La République 
populaire mongole déclare que, pour qu’un tel différend soit soumis 
aune procédure judiciaire,! accord de toutes les parties au différend 
est indispensable dans chaque cas particulier.
Déclarations :

La République populaire mongole déclare qu’elle se réserve le 
droit de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger ses 
intérêts aussi bien en cas de non-observation des dispositions de la 
Convention par d’autres Etats qu’en cas d’autres actes portant 
atteinte aux intérêts de ia République populaire mongole.

La République populaire mongole déclare que les dispositions 
de l’article 14 de la Convention sont périmées et contraires à la

Déclaration de 1* Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514 (XV) du 14 décembre I960].
S’agissant d’une Convention autrefois déposée auprès du 

Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément i  la 
pratique établie (voir note 4 ci-dessus), le Secrétaire général a diffusé 
lesdites réserve et déclarations le 6 septembre 1985 et, en l’absence 
d’objections dans le délai de 90 jours i  compter de cette dale, il a procédé 
au dépôt de l’instrument d’adhésion avec lesdites réserve et 
déclarations.

Par la suite, le 19 juillet 1990, k  Gouvernement mongol a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée Ion de 
l’adhésion concernant l’article 7.

12 Dénonciation par notification reçue le 11 octobre 1982, avec effet 
au 11 octobre 1983.

13 La notification précise que la dénonciation s’appliquera au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et i  ceux des 
territoires dépendants auxquels cette Convention s’est appliquée et qu’il 
continue de représenter sur le plan international.
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z. Protocole spécial relatif A l’afatriue 

La Haye, 12 avril 19301
Noa encore en vigueur (articles 9 et IO)2.

üdficatiotu ou adhésions définitives
(4 avril 1939)

lia réserve que l’application de ce Protocole ne s’étendra 
pas à la colonie du Congo belge ni aux territoires sous
mandat

(19 septembre 1931 a) 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que toutes parties de 

VEmpire britannique non membres séparés de la Société des 
Nations (14 janvier 1932)
Birmanie
Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation en ce qui 

concerne les Etats Karenni, qui sont placés sous la 
suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui concerne la 
population desdits Etats.

Australie (8 juillet 1935 a)
Y compris les territoires de Paprn et de Y île de Norfolk 

et les tenitoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée 
et de Nauru.

Ratifications ou adhérions définitives
Union sud-africaine (9 avril 1936)
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l’article 13 de ce 
Protocole, Sa Majesté Britannique n’assume aucune 
obligation en ce qui concerne les territoires de l’Inde 
appartenant à un prince ou chef placé sous sa suzeraineté 
ou en ce qui concerne la population desdits territoires. 

Chine4 [14 février 1935]
Salvador (14 octobre 1935)

La République du Salvador ne reconnaît pas l’obligation 
établie par le Protocole si la nationalité salvadonenae 
possédée par l'individu et finalement perdue par lui a été 
acquise par naturalisation.

Autriche
rmmtii
Colombie
Cuba
Egypte

Signatures non encore suivies de ratification
agne

Irlande
Luxembourg

Mexique
Pérou
Portugal
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de ̂ Organisation des 
Nations Unies a assumé Us fonctions de dépositaire

Participant
Chine4 
F id j i .........

Succession

25 mai 1973

Participant Succession
Pakistan3 ............................................  29 juil 1953

NOTES;
1 Voir document C27M.I6.1931.V.
2 LeProtocoleentreiaen vigueur quatre-vingt-dix jour* après qu'il 

« n  it(« dix ratifications ou adhésions (article» 9 et 10).
* Comme indiqué dam la dcmüre liste officielle de la Société de* 

Nations, la Birmanie. oui faisait autrefois partie de l’Inde, s’était 
détachée de celtoci le I"  avril 1937 et possédait depuis km le statut de 
territoire «Toutre-mer du Royaume-Uni. C’est comme telle qu’elle 
continuait d’êtne liée par une ratification ou adhésion donnée pour!’ Inde 
avant la date précitée.

4 Voir noie concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
an ac«n de la Chine (note 5 au chapitre Ll).

Le 12 septembre 1973, le Secrétaire général a reçu n e  
communication du Gouvernement chinois seloa laquelle ce 
GouvcntemeiK a décidé de ne pas rtcowupfat comme obligatoire eu ce 
qui concerne la Chine le Protocole spécial relatifkl’apMidie du !2avril 
1930. signé et ratifié par le gouvernement défont de la Chine. Celle 
notification a été assimilée i  un retrait d’instrument.

s Par une communication reçue le 29 juillet 1953, le Gouvernement 
pakistanais a notifié au Secrétaire général qu’en vertu de l’article 4 du 
^Schedule to ite Indian Independence (International Arrangements) 
Order, 1947”, le Gouvernement pakistanais assume les droits et 
obligations créés par le Protocole spécial et qu’il se considère par 
conséquent comme étant Partie audit Protocole.
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9. PROTOCOLE RELATW À UN CAS D’APATSIDIE

La Haye, 12 avril 1930*
EN VIGUEUR dqxiis le lw juin 1937 (articles 9 et 10).

Ratifications ou adhésions définitives
Brésil (19 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que toutes parties de 

I 'Empire britannique non membres séparés de la Société des 
Nations (14 janvier 1932)
Birmanie1
Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en ce qui 

concerne les Etats Karenni, qui sont placés sous la 
suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui concerne la 
population desdits Etats.

Australie (g juillet 1935)
Y compris les territoires du Papua et de Y île de Norfolk et les 

territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru.

Ratifications ou adhésions définitives
Union sud-afiïcaine (9 avril 1936)
Inde (28 septembre 1932)

Confonnément aux dispositions de l’article 13 de ce 
Protocole, Sa Majesté Britannique n’assume aucune 
obligation en ce qui concerne les territoires de l’Inde 
appartenant à un prince ou chef placé sous sa suzeraineté 
ou en ce qui concerne la population desdits territoires. 

Chili, (20 mars 1935)
Chine3 (14 février 1935)
Pays-Bas4 (2 avril 1937)

Y compris les Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao. 
Pologne (15 juin 1934)
Salvador (14 octobre 1935 a)

Signatures non encore suivies de ratification
Belgique Danemark
Sous réserve d’adhésion Egypte

ultérieure pour la colonie Espagne
du Congo et les territoires Estonie
sous mandat France

Canada Grèce
Colombie Irlande
Cuba Japon

Lettonie
Luxembourg
Mexique
Pérou
Portugal
Tchéco-Slovaquie5
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a).
Participant succession (d)
Chypre...............................................  3 avr 1978 d
F id ji................................................... 12 iuin 1978 d
Jamaïque ...........................................  12 juin 1968 a
Kiribati...............................................  29 nov 1983 d
Lesotho...............................................  4 nov 1974 d
l’ex-République yougoslave

de Macédoine ................................  18 janv 1994 d

Adhésion (a), 
succession (d)Participant

Malawi6 ................................................11 juil 1967 a
Malte7 ................................................. ..16 aoflt 1966 d
Maurice ............................................. ..18 juil 1969 d
Niger ................................................. ..18 juil 1968 a
Pakistan ............................................. ..29 juil 1953 d
Yougoslavie..........................................15 déc 1959 a

NOTES:
1 Enreei5tiésouslenumén>4l38. Vbir le/tecu*//4 »  7n>ir/j de la 

Société des Nations, vol. 179, p. 115.

3 Voir note 3 en Partie IL2.

5 Vbir note concernant k l  signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de U Chine (noie 5 au chapitre 1.1).

4 Vok note 10 au chapitre (.1.

1 Voir aote 26 au chapitre 1.2.

6 Le Gouvernement du Malawi ne sera lié par les dispositions de 
l'article premier que dans les cas où la mère de l'individu visé audit 
article est i  la fois citoyenne malawienne et de race africaine. Il n’est 
toutefois pas interdit i  un tel individu qui se voit refuser la nationalité

malawienne du fait que sa mère n’est pas de race africaine de demander 
cette nationalité en invoquant des liens étroits avec le Malawi, la 
naissance au Malawi étant considérée, à  cette fin, comme un lien étroit 
avec le pays.

7 Avec la déclaration ci-après :
Confonnément i  l’article 4  du Protocole, le Gouvernement 

maltais déclare ce qui suit :
i) L'article premier s'appliquera inconditionneOanefli t

i i^ E n c e  qui concerne une^personne née à^VWte avant le
21 septembre 1964, l’article premier ne s’appliquera que si cette 
personne était, te 20 septembre 1964, ressortissant du 
Royaume-Uni et ses colonies, et si son père ou sa mère est né * 
Malte.
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4. C o n v e n tio n  c o n c e r n a n t  c e r ta in e s  q u e s tio n s  r e l a t i v e s  a u x  c o n f l i t s  d e  l o i s  s u r  l a  n a t i o n a l i t é

La Haye, 12 avril 19301 

EN VIGUEUR depuis le 1er juillet 1937 (articles 25 et 26).

Justifications ou adhérions définitive*
Belgique (4 avril 1939)

Sous réserve d’adhésion ultérieure pour la colonie du Congo 
et les territoires sous mandat.

A l’exclusion de l’article 16 de la Convention.
Brésil (19 septembre 1931 a)

Avec réserves en ce qui concerne les articles 5,6 .7 ,16 et 17 
que le Brésil n’adoptera pas parce qu’il se heurte à des 
principes de base de sa législation interne. 

Grande-Bretagne et Mande du Nord ainsi que toutes polies de 
1’Empire britannique non membres séparés de la Société des 
Nations (6 avril 1934)
Birmanie1
Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en ce qui 

concerne les Etats Kaienni, qui sont placés sous la 
suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui concerne le 
population desdits Etais.

Canada (6 avril 1934)
Australie (10 novembre 1937)

Y compris les territoires du Papoua et de Ytle de Norfolk. 
kde (7 octobre 1935)

Conformément aux dispositions de l'article 29, Sa Majesté

Ratifications ou adhésions définitives
Britannique n’assume aucune obligation en ce qui 
concerne les territoires de l’Inde appartenant à un prince 
ou chef placé sous sa suzeraineté ou en ce qui concerne 
la population desdits territoires.

Chine3
Sous réserve de l’article 4.

Monaco 
Norvège 
Pays-Bas4

Y compris les Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao. 
Excluant les dispositions des articles 8, 9 et 10 de la 

Convention.
Pologne (15 juin 1934)
Suède (6 juillet 1933)

Le Gouvernement suédois déclare exclure de son acceptation 
la disposition de la deuxième phrase de l’article 11 dans 
le cas où la femme visée par cet article, avant recouvré la 
nationalité de son pays d’origine, nétablit p is aa 
résidence habituelle dans ce pays.

(14 février 1935)

(27 avril 1931 a) 
(16 m an 1931 a) 

(2 avril 1937)

Union sud-africaine
Allemagne
Autriche
Chili
Colombie

Sous réserve de l’article 10.
Cuba

Sous réserve des articles 9,10 et U. 
Danemark

Sous réserve des articles 5 et 11. 
Egypte 
Espagne 
Estonie 
France 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande

Signatures non encore suivies de ratification
Italie
Japon

Sous réserve des articles 4 et 10 et des mots “d’après la loi de 
l’Etat qui accorde la naturalisation”, de l’article 13. 

Lettonie 
Luxembourg 
Mexique

Sous réserve de l’alinéa 2 de l’article 1.
Pérou

Sous réserve de l’article 4.
Portugal
Salvador
Suisse

Sous réserve de l’article 10.
Tfchéco-Slovaquie5
Uruguay
Yougoslavie

Participant5

Actes postérieurs à la date à  laquelle U Secrétaire général d* l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, 
adhésion (ai,
succession (a) Dénonciation Participant adhésion (ai 

succession (a) Dénonciation
.............. 15 mai 1996

. ............ 27 mars 19704
uX f1* .......... 12 juin 1972 d
S U ; : : : ............ »  ™
Lesotho®

Malte7 . . ................. .... 16 août 1966d
Maurice1 ................. .... 18 juil 1969d
Pakistan................. .... 29 juil 1953<f
Swaziland.................... 18 sept 1970a

NOTES:
1 Enfeostiée sous k  numéro 4137. W r  le Recueil des 7haitis 

del*Société des Nations, vol 179,p. «9.
2 Voir note 3 ea Partie 11.2.
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* Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. 
au nom de la Chine (noie 5 au chapitre 1.1).

4 Voir note 10 au chapitre 1.1.
5 Vbir note 26 au chapitre 1.2.
* La notification de succession est assortie de la réserve suivante :

En vertu de l'article 20 de la Convention, le Gouvernement du 
Royaume de Lesotho déclare que le deuxième paragraphe de 
l'article 6 de ladite Convention ne s'appliquera pas de façon k 
donner effet à une déclaration de répudiation de la nationalité du 
Lesotho si ladite déclaration est faite au cours d'une guene à 
laquelle prend part le Lesotho ou si le Gouvernement du Lesotho 
estime que cette déclaration n'est pas conforme de toute autre 
manière à l'intérêt public.
La réserve ci-dessus, n'ayant pas été formulée originellement par le 

Gouvernement du Royaume-Uni a l'égard du Bassoutoland. a pris effet 
pour le Lesotho i  la date à laquelle elle aurait pris effet en vertu de 
l'article 6, alinéa 2, de la Convention si elle avait été formulée à 
l'occasion d'une adhésion soit le 2 février 1975.

7 Avec la déclaration suivante :
Conformément à l’article 20 de la Convention, le Gouvernement 

maltais déclare ce qui suit :
a) Le deuxième paragraphe de l'article 6 de la Convention ne 

s'appliquera pas à Malte pour autant qu'il aboutirait à donner 
immédiatement effet à une déclaration de renonciation à la 
citoyenneté dc Malte faite au cours d’une guerre dans laquelle Malle 
pourrait être engagé, ou considérée par Te Gouvernement maltais 
comme contraire d’une autre manière à l’ordre public;

b) L’article 16 de la Convention ne s’appliquera pas k un 
enfant illégitime né hors de Malte.

* La notification de succession contient la réserve suivante : 
Conformément à l'article 20 de la Convention, le 

Gouvernement mauricien déclare que le deuxième paragraphe de 
l’article 6 de la Convention ne s'appliquera pas à Maunce pour 
autant qu’il aboutira k donner effet k une déclaration de renonciation 
k la citoyenneté de Maurice faite au cours d'une guerre dans laquelle 
Maurice est engagée.
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S. PROTOCOLERELATIF AUX OBLIGATIONS MILITAIRES DANS CERTAINS CAS DK DOUBLE NATIONALITÉ

La Haye, 12 arril 19301 
EN VIGUEUR depuis 1e 25 mai 1937 (articles U et 12).

htificationsou adhésions définitives
Etats-Unis d’Amérique (3 août 1932)
Belgique (4 août 1939)

Sous réserve d’adhésion ultérieure pour la colonie du Congo 
et les tenitoires sous mandat 

Brésil (9 septembre 1931 o)
Gnnde-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que toutes parties de

i  Empire britannique non membres séparés de ta Société des 
Nations (14 janvier 1932)
Birmanie1
Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en ce qui 

concerne les Etats Karenni, qui sont placés sous la 
suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui concerne la 
population desdits Etats.

Australie (S juillet 1935 a)
Y compris les territoires du Papoua et de l’fle dût 

NouveUe-Guinée et de Nauru.
Union sud-africaine (9 octobre 1935 o)

Sous réserve de l’article 2.
Iode (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l’article 15 de ce

Ratifications ou adhésions définitives
Protocole, Sa Majesté Britannique n’assume aucune 
obligation en ce qui concerne les territoires de l'Inde 
appartenant à  un prince ou chef placé sous sa suzeraineté 
ou en ce qui concerne la population desdits territoires. 

Colombie (24 février 1937)
Cuba (22 octobre 1936)

Le Gouvernement de Cuba déclare ne pas assumer 
l’obligation imposée par l’article 2 du Protocole lorsque 
le mineur visé par ledit article—bien qu* il ait le droit, au 
moment où il atteindra sa majorité, de répudier ou de 
refuser la nationalité cubaine—-réside habituellement sur 
le territoire de l’Etat, étant donné qu’il est uni, de fait, & 
ce dernier par un lien plus étroit qu’avec tout autre Etat 
dont il posséderait également la nationalité.

Pays-Bas3 (2 avril 1937)
Y compris les Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao.

Salvador 
Suède

(14 octobre 1935) 
(6 juillet 1933)

Signatures non encore suivies de ratifications
Allemagne Espagne
Canada France
Chili Grèce
Danemark Irlande
Egypte Luxembourg

Mexique
Pérou
Portugal
Uruguay

Actes postérieurs à la date à  laqueüe le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions d* dépositaire

Participant
Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Autriche................................................  28 juil 1958
Chypre............................................ .. 27 m an 1970 d
F kfii...................................................... 12 juin 1972 d
Kiribati..................................................  29 nov 1983 d
Lesotho.................................................. 4 nov 1974 d
Malawi..................................................  13 oct 1966 a

Malte .....................................................  16 août 1966 d
Maurice .................................................  18 juil 1969 d
M auritanie.............................................  2 mars 1966 a
Niger .....................................................  25 juil 1966 a
N igéria...................................................  17 mars 1967 a
Swaziland...............................................  18 sept 1970 a

NOTES:

1 Enregistré sous te numéro 4117. Voir le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 178, p. 227.
2 Voir note 3 ea Partie IL2.
3 Voir note 10 au chapitre 1.1.
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i. P ro to co le  re la tif  aux clauses D’akbitrage 

Genève, 24 septembre 19231
EN VIGUEUR depuis le 28 juillet 1924 (article 6).

Ratifications
Albanie
Allemagne
Autriche

(29 août 1924) 
(5 novembre 1924) 

(25 janvier 1928) 
Belgique (23 septembre 1924)

Se léserve la liberté de restreindre aux contrats qui sont 
considérés comme commerciaux par son droit national 
l’engagement visé au premier paragraphe de l’article 
premier.

Brésil (5 février 1932)
Sous la condition que le compromis arbitral ou la clause 

compromissoire visés à l’article premier de ce Protocole 
soient, restreints aux contrats considérés comme 
commerciaux par la législation brésilienne.

Empire britannique (27 septembre 1924)
S’applique seulement à la Grande-Bretagne et à l’Irlande du 

Nord et, par conséquent, à aucun des colonies, 
possessions et territoires d’outre-mer, protectorats sous la 
souveraineté ou l’autorité de Sa Majesté Britannique, ni 
à aucun des territoires sur lesquels Sa Majesté 
Britannique exerce un mandat.

Rhodésie du Sud (18 décembre 1924a)
Terre-Neuve (22 juin 1925 a)

Ceylan, Côte de VOr (y compris Achanti et les territoires 
septentrionaux de la Côte de l’Or et le Togo), Falkland 
(Iles et dépendances), Gambie (Colonie et Protectorat), 
Gibraltar, Guyane britannique, Honduras britannique, 
îles du Vent (Grenade; Sainte-Lucie, Saint-Vincent), îles 
Sous-le-Vent, Jamaïque (y compris les Jles Turques et 
CaXques et les ties Caïmans), Kenia (Colonie et 
Protectorat), Malte, île Maurice, Palestine (à l’exclusion 
de la Transjordanie), Rhodésie du Nord, Transjordanie, 
Zanzibar (12 mars 1926 a)

Tanganyika (17 juin 1926 a)
Sainte-Héline (29 juillet 1926 a)
Ouganda (28 juin 1929 a)
Bahamas (23 janvier 1931 a)
Birmanie (à l’exclusion des Etats Kannnisous la suzeraineté 

de Sa Majesté) (19 octobre 1938 «)
Sa Majesté se réserve la liberté de restreindre l’engagement 

visé au premier paragraphe de l’article premier aux 
contrats qui sont considérés comme commerciaux par le 
droit national de la Birmanie.

Nouvelle-Zélande (9 juin 1926)
Iode (23 octobre 1937)

ou chef placé sous la suzeraineté de Sa Majesté. L’Inde se 
léserve la liberté de restreindre l’engagement pris au 
premier paragraphe de l’article premier aux contrats qui 
sont considérés comme commerciaux par son droit 
national.

Danemark (6 avril 1925)
D’tprès le droit danois, les sentences arbitrales rendues par 

un tribunal d’arbitrage ne sont pas immédiatement 
exigibles, mais il est nécessaire, dans chaque cas, pour les 
rendre exigibles, de s’adresser aux tribunaux ordinaires.

Ratifications
Au cours des procédés devant ces tribunaux, la sentence 
arbitrale sera cependant admise généralement sans 
examen ultérieur comme base pour le jugement définitif 
de l’affaire.

Espagne (29 juillet 1926)
Se réserve la liberté de restreindre l'engagement prévu à 

l’alinéa 2 de l’article premier aux contrats qui seraient 
considérés comme commerciaux par son droit national. 

Son acceptation du présent Protocole ne s’étend pas aux 
possessions espagnoles en Afrique ni aux territoires du 
Protectorat espagnol au Maroc.

Estonie (16 mai 1929)
Restreint, conformément à l’alinéa 2 de l’article premier, 

l’engagement visé au premier alinéa dudit article aux 
contrats qui sont considérés comme commerciaux par 
son droit national.

Finlande (10 juillet 1924)
Finance (7 juin 1928)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement prévu à 
l’alinéa 2 de l'article premier aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s’étend pas aux 
colonies, possessions ou territoires d’outre-mer, non plus 
qu’aux protectorats ou territoires sur lesquels la France 
exerce un mandat 

Grèce (26 mai 1926)
Irak (12 mais 1926 o)
Italie ( i l’exception des colonies) (28 juillet 1924)
lapon (4 juin 1928)

Chosen, Taiwan, Karafuto, U territoire à bail du 
Kouan-Toung, les territoires sur lesquels le Japon exerce 
son mandat (26févnerl929a)

Luxembourg (15 septembre 1930)
Se réserve la liberté de restreindre aux contrats qui sont 

considérés comme commerciaux par son droit national 
1’engagement visé au premier paragraphe de l’article 
premier.

Monaco (8 février 1927)
Se réserve la liberté de restreindre son engagement aux 

contrats qui sont déclarés commerciaux par son droit 
international.

Norvège (2 septembre 1927)
Pays-Bas, v compris les Indes néerlandaises, Surinam et 

Curaçao1 (6 août 1925)
Le Gouvernement des Pays-Bas déclare son point de vue que 

la reconnaissance en principe de la validité des clauses 
d'arbitrage ne porte nullement atteinte aux dispositions 
restrictives qui se trouvent actuellement dans la 
législation néerlandaise ni au drtMtd’yintroduired’autres 
restrictions à l’avenir.

Pologne (26 juin 1931)
Avec la réserve que, confonnément à l'alinéa 2 de l’article 

premier, rengagement prévu audit article s’appliquera 
uniquement aux contrats qui sont déclarés commerciaux 
par le droit national polonais.
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Jtoÿications
(10 décembre 1930)

1) Conformément au second paragraphe de l’aiticle 
premier, le gouvernement portugais se réserve la liberté 
de restreindre aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par son droit national f  engagement visé au 
premier paragraphe de l'article premier.

2) Aux termes du premier paragraphe de l’article 8, le 
Gouvernement portugais déclare que son acceptation du 
présent Protocole ne s'étend pas à ses colonies.

Roumanie (12 mars 192S)
Avec la réserve que le Gouvernement royal pourra en toute 

occurrence, restreindre l'engagement prévu à l'article 
premier, alinéa 2, aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Ratifications
Suède (8 août 1929)
Suisse (14 mai 1928)
Tchéco-Slovaquie3 (18 septembre 1931 )

La République tchéco-slovaque ne se considérera liée 
qu'envers les Etats qui auront ratifié la Convention du
26 septembre 1927, relative à l'exécution des sentences 
arbitrales étrangères, et, par cette signature, 1a 
République tchécoslovaque n’entend pas porter atteinte 
aux traités bilatéraux qu’elle a conclus et qui règlent les 
questions visées par ce Protocole d’une manière 
dépassant ses dispositions.

Thaïlande (3 septembre 1930)

Signatures non encore suints dentification
Bolivie
Chili
Lettonie

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement prévu dans 
l'alinéa 2 de l'article premier aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national. 

Liechtenstein4
Sous la réserve suivante :
Ne sont dorénavant valables que s'ils ont été revêtus de la 

forme authentique les accords qui sont l'objet d'un 
contrat spécial ou de clauses faisant partie d’autres 
contrats, attribuant compétence à un tribunal étranger, 
s’ils sont conclus entre nationaux et étrangers ou entre 
nationaux dans le pays.

Cette disposition s'applique également aux stipulations des 
statuts, contrats de société et actes semblables, ainsi 
qu’aux accords qui soumettent un différend à un tribunal 
arbitral siégeant à l'étranger.

Est nul tout accord qui soumet à un tribunal étranger ou à un 
tribunal arbitral un différend en matière de contrats 
d’assurance, lorsque le preneur d'assurance est domicilié 
dans le pays ou lorsque l'intérêt assuré se trouve dans le 
pays.

Il incombe au tribunal de veiller d’office et même au cours de 
la procédure d’exécution forcée ou de faillite à ce que 
cette disposition soit observée.

Lithuanie
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
Salvador
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire gén éral de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant* Signature
Antigua-et-Barbuda
Bahamas.................
Bangladesh.............. 27 juin 1979
Croatie...................
Irlande ..................  29 nov 1956
Israël....................... 24 oct 1951
l’ex-République yougoslave 

de Macédoine . . .
Malte .....................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

25 oct 1988 d
16 févr 1977 d
27 juin 1979
26 juil 1993 d
11 mars 1957
13 déc 1951

18 janv 1994 d
16 août 1966 d

Participant
Maurice .................
Ouganda .................
République

de Corée..............
République tchèque . 
Royaume-Uni 

(Pour Hong-kong)
Slovaquie^ ..............
Yougoslavie............

Signature

5 mai 1965

4 mars 1968

13 mars 1959

9n,
ésion (a), 

succession (a)
18 juil 1969 d

9 févr 1996 d

10 févr 1965 a
28 mai 1993 d
13 mars 1959

NOTES:
’ Enregistré sous le numéro 678. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 27,p. 157.
2 Par ailleurs, le Gouvernement des Pays-Sas avait, en signant et 

ratifiant, formulé une réserve qu'en ee qui concerne le Royaume en 
Europe il a retirée le 22 févier 1938 (voir le Recueil des Traités de la 
Société des Nations, vol. 183, p. 372), et qu’en ce oui concerne les Indes 
Weriandaises, le Surinam et Curaçao, il a retirée le 16 avril 1940 (voir 
bid., vol. 200, p. 500).

3 Voir note 26 au chapitre 1.2.

4 Cette réserve a été soumise k l’acceptation des Etats parties au 
Protocole.

3 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication du Protocole i  
compter du 4 avril 1938.
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A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 13 Janvier 1976 la 
communicatioa suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de ta République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application k compter du 4 avril 1958 du Protocole relatif aux 
clauses d'arbitrage du 24 septembre 1923, que, dan« les relations 
entre la République fédérale d'Allemagne et la République 
démocratique allemande, l'effet de cette déclaration ne remonte pas 
au-dett du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le

Gouvemement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

estime que, selon les règles de droit international et k  pratique 
internationale pertinentes, la réapplicatk» de conventions de droit 
international est une affaire intérieure de l'Etat successeur intéressé. 
En conséquence, la République démocratique allemande a 
également le droit de fixer elle-même la date de réapplkatioa du 
Protocole relatif aux clauses d’arbitrage du 24 septembre 1923 
auquel elle a adhéré conformément au principe de la succession des 
Etais.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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7. C on v en tio n  p o u r inexécution  des sen ten ces a r b itr a le s  é tra n g è re s  

Genève, 26 septembre 19271

EN VIGUEUR depuis le 25 juillet 1929 (article 8).

Ratifications
Allemagne (Ie* septembre 1930)
Autriche (18 ju illet 1930)
Belgique (27 avril 1929)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 
l’article premier aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par son droit national.

Congo belge; territoire du Ruanda-Urundi (5 juin 1930o) 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord2 (2 juillet 1930)
Terre-Neuve (7 janvier 1931 a)

Bahamas, Côtedet’Or [a) Colonie, b)Ackanti, c) Territoires 
septentrionaux, d) Togo sous mandat britannique. 
Falkland (tles), Gibraltar, Guyane britannique), 
Honduras britannique, ties du Vent (Grenade, 
Sainte-Lucie; Saint-Vinceni), Jamaïque (y compris 
les ttes Turques et Caïques et les ties Caïmans). Kenia, 
Ouganda (Protectorat de / ’Jt Palestine (à l'exclusion 
de la Transjontanie), Tanganyika (Territoire du), 
Zanzibar (26 mai 1931 a)

!U Maurice (13 juillet 1931 a)
Shodésie du Nord (13 juillet 1931 a)
Uet Sous-le-Vent (Antigua, Dominique, Montserrat, 
Saint-Christophe et Nevis, îles Vierges) (9 mars 1932 a) 
Malte (11 octobre 1934 a)
Birmanie (à l'exclusion des États Karenni sous la suzeraineté de 
Sa Majesté) (19 octobre 1938a)

Sa Majesté se réserve la liberté de restreindre l’engagement 
pns en vertu de l’article premier aux contrats qui sont 
considérés comme commerciaux par le droit national de 
la Birmanie.

Nouvelle-Zélande (y compris le Samoa occidental)
(9 avril 1929)

Inde (23 octobre 1937)
N’engage pas les territoires de l'Inde appartenant à un prince 

ou chef placé sous la suzeraineté de Sa Majesté. L’Inde 
se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 
l’article premier aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par son droit national.

Danemark (25 avril 1929)
D'après le droit danois, les sentences arbitra les rendues par 

un tribunal d'arbitrage ne sont pas immédiatement 
exigibles, mais il est nécessaire, dans chaque cas, pour les 
rendre exigibles, de s’adresser aux tribunaux ordinaires. 
Au cours de ces procédés devant ces tribunaux, ta 
sentence arbitrale sera cependant admise généralement 
sans examen ultérieur comme base pour le jugement 
définitif de l'affaire.

Ratifications
Espagne (15 janvier 1930)
Estonie (16 mai 1929)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 
l’article premier aux contrats qui sont d&larés 
commerciaux par son droit national.

Finlande (30 juillet 1931)
France (13 mai 1931)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 
l’article premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Grèce (15 janvier 1932)
Le Gouvemement hellénique se réserve la liberté de 

restreindre l’engagement pris à l’article premier aux 
contrats qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Italie (12 novembre 1930)
Luxembourg (15 septembre 1930)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 
l'article premier aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par son droit national.

Pays-Bas3 (pour le Royaume en Europe) (12 août 1931) 
Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao

(28 janvier 1933 o)
Portugal (10 décembre 1930)

1) Le Gouvernement portugais se réserve la liberté de 
restreindre l’engagement pris à l’article premier aux 
contrats qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

2) Le Gouvemement portugais déclare qu’aux termes de 
l’article 10, la présente Convention ne s’étend pas à ses 
colonies.

Roumanie (22 juin 1931)
Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 

l’article premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Suède (8 août 1929)
Suisse (25 septembre 1930)
Tchéco-Slovaquie4 (18 septembre 1931)

La République tchéco-slovaque n’entend pas porter atteinte 
aux traités bilatéraux qu’elle a conclus avec divers États 
et qui règlent les questions visées par cette Convention 
d’une manière dépassant ses dispositions.

Thaïlande (7 juillet 1931)

Bolivie

Signatures non encore suivies de ratifications 
Nicaragua Pérou
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Actes postérieurs è ta date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Signature 
Allemagne3 
Anti gua-et-B arbuda 
Bahamas  
Bangladesh  27 juin 1979 
Croatie  
Irlande   29 nov 1956 
Israël  24 oct 1951 
Japon   4 févr 1952
l’ex-République yougoslave 

de Macédoine . . .

adhésion (ai 
succession (d)

25 oct
16 févr
27 juin
26 Iuil
10 juin
27 févr
11 juil

1988 d
1977 d
1979
1993 d
1957
1952
1952

10 mars 1994 d

Participant Signature
Malte .....................
Maurice .................
Ouganda.................  5 mai 1965
République

de Corée.............  4 mars 1968
République tchèque .
Royaume-Uni 

(Pour Hong-kong)
Slovaquie4 .............
Yougoslavie.............  13 mars 1959

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

16 août
18 juil

1966 d 
1969 d

9 févr 1996 d

10 févr 1965 a
28 mai 1993 d
13 mars 1959

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 2096. Voir le Recueil des Traités de 

la Société des Nations, vol. 92, p. 301.

2 Par une notification reçue le 16 décembre 1985, le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a rappelé ce 
qui suit :

Lors de l’adhésion. Anguilla faisait partie du territoire de 
Saint-Christophe-et-Nevis. En 1978, un statut constitutionnel 
distinct a été accordé à Anguilla dans le cadre du groupe 
Saint-Christophe-et-Nevis/Anguilla. Saint-Christophe-et-Nevis 
est devenu indépendant le 19 septembre 1983, et Anguilla est alors 
redevenue un territoire dépendant du Royaume-Uni. En 
conséquence, la Convention continue de s'appliquer à Anguilla.

3 Voir note 10 au chapitre 1.1.

4 Voir note 26 au chapitre 1.2.

5 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention
i  compter du 22 janvier 1958.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976. h  
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d*AQeinagae 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 22 janvier 1958 de la Convention pour 
l’exécution des sentences arbitrales étrangères du 26 septembre 
1927, que, dans les relations entre la République fédérale 
d’Allemagne et la République démocratique allemande, l’effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

estime que, selon tes régies de droit international et sa pratique 
internationale pertinentes, la réapplication de conventions de droit 
international est une affaire intérieure de l'État successeur intéressé. 
En conséquence, la République démocratique allemande a 
également le droit de fixer elle-même la date de réapplication de la 
Convention pour l’exécution des sentences arbitrales étrangères du
26 septembre 1927 à laquelle elle a adhéré confonnément au 
principe de la succession des États.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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I IJ  : Conflits dc lob <■ matière de lettres dc change el de billets i  ordre

«. Convention destinée à régler certains conflits de lois en matière de lettres de change et
DE BILLETS A ORDRE

Genève, 7 ju in  1930*

EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article 13).

Rttifications ou adhésions définitives
Allemagne2 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Danemark

Le Gouvernement du Roi. par son acceptation de cette 
Convention» n’entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le Groenland.

Finlande

(3 octobre 1933) 
(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(26 août 1942 «) 
(27 juillet 1932)

Fiance
Grèce
Italie
Japon

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 a) 

(31 août 1931) 
(31 août 1932) 
(31 août 1932)

Ratifications ou adhésions définitives
Monaco
Norvège
Pays-Bas3 (pour le Royaume en Europe)

Indes néerlandaises et Curaçao 
Surinam 

Pologne 
Portugal2*4 
Suède 
Suisse5

(25 janvier 1934 a) 
(27 juillet 1932)

(20 août 1932) 
(16 juillet 1935 a) 

(7 août 1936 a) 
(19 décembre 1936 o) 

(8 juin 1934) 
(27 juillet 1932) 

(26 août 1932)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(23 novembre 1936 a)

Colombie
Equateur
Espagne

Signatures non encore suivies de ratification
Pérou Turquie
Tchécoslovaquie? Yougoslavie

Participant

Actes postérieurs i  la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi note 3)

Ratification, 
adhésion (a)

Allemagne7
Hongrie .............................................. 28 oct 1964 a
Kazakstan............................................  20 nov 1995 a

Participant

Luxembourg
Portugal4

Ratification, 
adhésion (a)

5 mars 1963

NOTES,
'  Enregistrée sous le numéro 3314. Voir le Recueil des Traités de 

la Société des Nations, vol. 143, p. 317.
2 Toutes les parties à cette Convention ont accepté de considérer 

comme valable l'instrument de ratification déposé par ce pays après la 
date fixée dans la Convention. Cependant, le Gouvernement japonais 
est d’avis que cette ratification a un caractère d’adhésion.

3 Voir note 10 au chapitre 1.1.
4 La ratificaticn a été faite sous la réserve que les dispositions de la 

Convention ne s'appliquent pas au territoire colonial portugais (voir le 
Jfccu«i74M7h3if£f de la Société des Nations, vol. 143, p. 318). Par une 
communication reçue le 18 août 19S3, le Gouvernement portugais a 
notifié au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

5 D'après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en 
déposant [’instrument de ratification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, qu’après l’adoption 
d'une loi révisant les titres XXIV à XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale sur les lettres de 
change, les billets à ordre et les chèques. La loi susvisée étant entrée en 
vigueur le 1er juillet 1937. la Convention a pris effet, pour ta Suisse, à 
partir de la même date.

* Voir aussi la note 26 au chapitre 1.2.
7 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 

de la République démocratique allemande a indiqué que la République

démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention
& compter du 6 juin 1958.

À cet égard le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention destinée à 
régler certains conflits de lois en matière de lettres dechange et de 
billets à ordre du 7 juin 1930, que, dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République démocratique 
allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà du
21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

estime que, selon les règles de droit international et la pratique 
internationale pertinentes, la réapplication de conventions de droit 
international est une affaire intérieure de l’État successeur intéressé. 
En conséquence, la République démocratique allemande a 
également le droit de fixer elle-même la date de réappllcation de la 
Convention destinée & régler certains conflits de lois en matière de 
lettres de change et de billets à ordre du 7 juin 1930 ft laquelle elle 
a adhéré conformément au principe de la succession des États.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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9. C onvention d estinée à  r é g le r  c e rta in s  c o n f lits  de lo is  en m atière  de chèques

Genève, 19 mors 193 l l

EN VIGUEUR depuis le Ierjanvier 1934 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Danemark (27 juillet 1932) 

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de cette 
Convention, n’entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le Groenland.

Finlande (31 août 1932)
France (27 avril 1936 a)
Grèce5 (1er juin 1934)
Italie (31 août 1933)
Japon (25 août 1933)

Ratifications ou adhésions définitives

Monaco
Nicaragua
Norvège
Pays-Bas2,3, pour le Royaume en Europe 

Indes néerlandaises et Curaçao 
Surinam 

Pologne 
Portugal2*4 
Suède 
Suisse5

(9 février 1933) 
(16 mars 1932 a) 
(27 juillet 1932) 

(2 avril 1934) 
(30 septembre 1933 a) 

(7 août 1936 a) 
(19 décembre 1936 a) 

(8 juin 1934) 
(27 jinllet 1932) 

(26 aoflt 1932)

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suivies de ratification

Roumanie Turquie
Ibhécoslovaquie6 Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi note 3)

Ratification, Ratification,
adhésion (a), adhésion (ai

Participant7 succession (d) Participant succession (a)

A utriche..................................................  1 déc 1958 Indonésie ................................................. 9 mars 1959 d
Belgique8 ................................................  18 déc 1961 Luxembourg............................................  1 août 1968 a
Hongrie ........................................................  28 oct 1964 a

NOTES.
1 Enregistrée sous le numéro 3317. Voir le Recueil des Traités de À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, la

la Société des Nations, vol. 143, p. 407. communication suivante du Gouvernement de ta République fédérale

d ^ T e G o u v e m e m e n t de la République fédérale d'Allemagne
date fixée dans la Convention. Cependant, le Gouvernement japonais démeratiaue allemande ^ n  d a ^ u ^ ^ n v e M  Q74 conœmant
est d'avis que cette ratification a un caractère d'adhésion. r S 3S ^ à ï S S £ ? ^ “ j f f l S *

3 Voir note 10 au chapitre 1.1. régler certains conflits de lois en matière de chèques du 19 mars
a » .-r .• c . , . . .  ... . , 1931, que, dans les relations entre la République fédérale

SOUS.-jf .Se- e T  -e? Î X ? " * 0?* *  a d’Allemagne et la République démocratique allemande. PeffetdeConvenüon ne s apph™m pas au ta to u e  colom£pom.gais£oir le ^  ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Q v x ^ ,a suite’ dans unc communication reçue le 28 avril 1976, le

î r n î î r u ,  , i portugais a Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré :
notifié au Secrétaire général le renaît de cette réserve. Le Gouvernement de la République démocratique allemande

3 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en estime que, selon les règles de droit international et la pratique
déposant l'instrument de ratification sur cette Convention, celle-ci ne internationale pertinente, la réapplication de conventions de droit
devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, qu'après l’adoption international est une affaire inténeure de l’Etat successeur intéressé,
d'une loi révisant les titres XXIV & XXXIII du Code fédérai des E" conséquence, la République démocratique allemande a
obligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale sur les lettres de également le droit de fixer elle-même la date de réapplication de la
change, les billets à ordre et les chèques. La loi susvisée étant entiée en Convention destinée à régler certains conflits de lois en matière de
vigueur le 1er juillet 1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à chèques du 19 mars 1931 à laquelle elle est devenue Partie en venu
partir de la même date. du principe de la succession des États.

é »*.• . .  . .  Voir aussi note 3 au chapitre 1.2* Voir aussi la note 26 au chapitre 1.2.

7 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement * Avec la déclaration que, confonnément à l’article 18 de la
de la République démocratique allemande a indiqué que la République Convention, le Gouvernement belge n'entend assumer aucune
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention obligation en ce qui concerne le territoire sous tutelle du
à compter du 6 juin 1958. Ruanda-Urundi.
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to. CONVENTION PORTANT LOI UNIFORME SUR LES LETTRES DE CHANGE ET BILLETS A ORDRE

Genève, 7Juin 19301

EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article VI).

Batffkations ou adhésions définitives
Autriche2 (31 août 1932)

Cette ratification est donnée sous les réserves prévues aux 
articles 6, 10, 14, 13, 17 et 20 de l’Annexe II à la 
Convention.

Allemagne3 (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserves prévues aux 

articles 6 ,10,13,14,15,17,19 et 20 de l’Annexe II à la 
Convention.

Belgique (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée à l’usage des facultés 

prévues aux articles 1 ,2 ,3 ,4 ,5 ,8 .10 , 11, 13,14,15,16,
17 et 20 de l’Annexe II à cette Convention. En ce qui 
concerne le Congo belge et le Ruanda-Urundi, le 
Gouvernement belge entend se réserver l’usage de toutes 
les facultés prévues dans l’annexe en question, à 
l’exception de celle stipulée à l’article 21.

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues aux 

articles 2 ,3 ,5 ,6 ,  7 ,9 ,1 0 , 13, 15, 16, 17, 19 et 20 de 
I* Annexe n  à la Convention.

Danemark4 <27 juillet 1932)
L’engagement du Gouvernement da Roi à introduire au 

Danemark la loi uniforme formant l’Annexe I à cette 
Convention est subordonné aux réserves visées aux 
articles 10,14,15,17,18 et 20 de l’Annexe II à ladite 
Convention.

Le Gouvemement du Roi, par son acceptation de cette 
Convention, n’entend assumer obligation en ce qui 
concerne le Groenland.

Finlande3 (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves que 

mentionnent les articles 14 et 20 de r  Annexe II à cette 
Convention. En outre, la Finlande a fait usage du droit 
accordé aux Hautes Parties contractantes, par les 
articles 15,17 et 18 de ladite Annexe, de légiférer sur les 
manières y mentionnées.

Fiance6 (27 avril 1936 a)
Déclare faire application des articles 1,2,3,4,5,6,10,11,13, 

15, 16, 17, 18, 19, 20, 22 et 23 de l ’Annexe II à cette 
Convention.

Grèce (31 août 1931)
Sous les réserves suivantes relatives à l’Annexe II :
Article 8 : Alinéas 1 et 3.
Article 9 : En ce qui concerne les lettres de change payables 

à jour fixe ou à un certain délai de date ou de vue. 
Article 13.
Article 15 : a) Action contre le tireur ou l’endosseur qui se 

serait enrichi injustement; b) Même action contre 
l’accepteur qui se serait enrichi injustement; “Cette 
action se prescrit par cinq ans à compter de la date de la 
lettre de change.”

Ratifications ou adhésions définitives
Article 17 : Seront appliquées les dispositions de la législation 

hellénique concernant les prescriptions à court délai. 
Article 20 : Les réserves susvisées s’appliquent également au 

billet à ordre.
Italie (31 août 1932)

Le Gouvemement italien se réserve de se prévaloir de la 
faculté prévue aux articles 2,8, 10,13, 15, 16,17,19 et
20 de l’Annexe II à cette Convention.

Japon (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve du bénéfice des 

dispositions mentionnées à l’Annexe D à cette 
Convention, par application de l’alinéa 2 de 
l’article premier.

Monaco (25 janvier 1934 a)
Norvège7 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux reserves que 
mentionnent les articles 14 et 20 de l’Annexe II à la 
Convention, et le Gouvernement royal de Norvège se 
réserve, en même temps, de se prévaloir du droit accordé 
à chacune des Hautes Parties contractantes par les 
articles 10,15,17 et 18 de ladite Annexe de légiférer sur 
les matières y mentionnées.

Pays-Bas8 (pour le Royaume en Europe) (20 août 1932) 
Cette ratification est subordonnée aux réserves mentionnées 

à l’Annexe Q de la Convention.
Indes néerlandaises et Curaçao (16 juillet 1935 a)
Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 

Convention.
Surinam (7 août 1936 a)
Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 

Convention.
Pologne (19 décembre 1936 a)

Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues aux 
articles 2 ,6 ,7 ,10,11,13,14,15,17,19,20,21,alinéa 2, 
et 22 de l’Annexe II à la Convention.

Portugal3-9 (8 juin 1934)
Suède10 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée 8ux réserves que 
mentionnent les articles 14 et 20 de PAnnexe II à la 
Convention et, en outre, le Gouvemement royal de Suède 
a fait usage du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 10,15 et 17 de ladite Annexe 
de légiférer sur les matières y mentionnées.

Suisse11 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve des articles 2,6,14, 

15,16,17,18 et 19 de l’Annexe II.
Union des Républiques socialistes soviétiques

(25 novembre 1936 a) 
Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 

Convention.
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Signatures non encore suivies de ratification
Colombie Pérou Turquie
Equateur Tchécoslovaquie12 Yougoslavie
Espagne

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi notes 2,4,5 et 7 à 9)

Ratification, Ratification,
Participant13 adhésion (a) Participant adhésion (a)
Hongrie14.............................................. 28 oct 1964 a Luxembourg1 5 ....................................... 5 mars 1963
Kazakstan.............................................  20 nov 1995 a

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 3313. Vbir le Recueil des Traités de 

la Société des Nations, voL 143, p. 257.

2 Par une communication reçue le 13 mai 1963, le Gouvernement 
autrichien a notifié au Secrétaire général, confonnément aux 
dispositions du paragraphe 3 de l’article premier de la Convention, qu’il 
avait décidé de faire la réserve prévue à l’article 18 de l’Annexe n  & la 
Convention, à l’effet que certains jours ouvrables seront assimilés aux 
jours fériés légaux en ce qui concerne la présentation à l’acceptation ou 
au paiement et tous autres actes relatifs à la lettre de change.

Par une communication reçue le 26 novembre 1968, le 
Gouvernement autrichien, se référant aux réserves précitées, a notifié au 
Secrétaire général que, en vertu de la législation autrichienne en vigueur 
depuis le 26 juillet 1967, le paiement, l'acceptation ou tous autres actes 
relatifs aux lettres de change et aux billets à ordre ne peuvent être exigés 
les joun fériés légaux et jours assimilés dont la liste suit : 1er janvier 
(Nouvel An), 6 janvier (Epiphanie), Vendredi Saint, Lundi de Pâques, 
1er mai (jour férié légal). Ascension, Lundi de Pentecôte, Fête-Dieu, 
15 août (Assomption), 26 octobre (fête nationale). 1er novembre 
(Toussaint), 8 décembre (Immaculée Conception), 25 et 26 décembre 
(Noél), Samedis et dimanches.

3 Toutes les parties à cette Convention ont accepté de considérer 
comme valable l’instrument de ratification déposé par ce pays après la 
date fixée dans la Convention. Cependant, le Gouvernement japonais 
est d’avis que cette ratification a un caractère d’adhésion.

4 Par une communication reçue le 31 janvier 1966, (e 
Gouvernement danois a notifié au Secrétaire général ce qui suit : A 
compter du 1er décembre 1965, la législation danoise donnant effet aux 
lois uniformes instituées par la Convention a été modifiée à l’effet 
d'assimiler les samedis aux jours fériés. La présente communication 
doit être considérée comme une notification faite conformément au 
troisième paragraphe de l'article premier de la Convention.

Par la même communication, te Gouvernement danois a également 
notifié au Secrétaire général que la déclaration qui avait été faite en son 
nom conformément au paragraphe 1 de l'article X de la Convention, 
lors de sa ratification, et selon laquelle le Gouvernement danois 
n'entendait assumer aucune obligation en ce qui concerne le Groenland, 
devait ître considérée comme retirée à compter du 1* juillet 1965.

5 Par une communication reçue le 29 juillet 1966, le Gouvernement 
finlandais a notifié au Secrétaire général ce qui suit : A compter du 1* 
juin 1966,1e 1er mai et les samedis des mois de juin, juillet et août sont 
assimilés i  des joun fériés. La présente communication doit être 
considérée comme une notification faite conformément au troisième 
paragraphe de l’article premier de la Convention.

Par une communication reçue le 6 juin 1977, le Gouvernement 
finlandais a informé le Secrétaire général de ce qui suit :

Acompterdu 1er avril 1968. la législation finlandaise donnant
effet aux lois uniformes instituées par les deux Conventions a été
modifiée i  l'effet d’assimiler les samedis aux jours fériés. La
présente communication doit être considérée comme une

notification conformément au troisième paragraphe de
l’article premier de chacune des deux Conventions.

6 Le Ministre des affaires étrangères de la République française a 
informé le Secrétaire général, par une communication reçue au 
Secrétariat le 20 octobre 1937, que par suite de certaines modifications 
qui ont été apportées à la législation française en matière d’échéance des 
effets de commerce, conformément au décret-loi du 31 août 1937, et 
conformément à l’article 38 de la toi uniforme sur les lettres de change 
et billets à ordre (annexe I à ladite Convention), le porteur d’une lettre 
de change pourra la présenter non seulement le jour même de 
l’échéance, mais soit ce jour, soit l’un des deux jours ouvrables qui 
suivent.

En conséquence, la réserve qu’à cet égard la France avait faite lors 
de son adhésion à la Convention concernant l'article 5 de l’annexe II 
audit acte était devenue sans objet

7 Par une communication reçue le 15 avril 1970, le Gouvernement 
norvégien a informé le Secrétaire général qu’à compter du 1er juin 1970 
serait promulguée en Norvège une disposition législative assimilant aux 
jouis fériés légaux le samedi et le premier jour du mois de mai.

* Voir note 10 au chapitre 1.1.
9 La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions de la 

Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial portugais (voir le 
Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 143, p. 260). Par une 
communication reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a 
notifié au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

10 Par une communication reçue le 16 mai 1961, le Gouvernement 
suédois a notifié au Secrétaire général qu’après avoir obtenu 
l’approbation do Parlement il avait promulgué le 7 avril 1961 une loi par 
laquelle les samedis i  partir du 1 "juin jusqu’au 30 septembre de chaque 
année seront assimilés aux tours fériés légaux, entre autres en ce qui 
concerne la présentation à ( acceptation ou au paiement et tous autres 
actes relatifs à la lettre de change et aux chèques. Le Gouvernement 
suédois a demandé en outre que cette communication soit considérée 
comme une notification des réserves faites conformément au 
paragraphe 3 de l'article premier de la Convention.

Par une communication reçue le 18 juin 1965, le Gouvernement 
suédois a notifié au Secrétaire général ce qui suit : “. . . Le 
Gouvernement suédois a promulgué e  26 mai 1965, avec l’approbation 
du Parlement des dispositions légales selon lesquelles les lois suédoises 
édictant la législation uniforme introduite par la Convention ont été 
modifiées de façon que les samedis soient assimilés aux jours fériés 
légaux comme le sont déjà les samedis des mois d’avril, de mai, de juin, 
de juillet, d'août et de septembre. Ces dispositions entreront en vigueur 
le I" octobre 1965.”

11 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en 
déposant (’instrument de ratification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet en ce qui concerne la Suisse, qu’après l’adoption 
d’une loi révisant les titres XXIV à XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant d’une loi spéciale sur les lettres de 
change, les billets kordreet les chèques. La loi susviséeétant entrée en
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ripeur le 1* juillet 1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à 
ptirdelainêmedate.

12 Voir aussi la note 26 au chapitre 1.2.

°  Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
Jeli République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapptication de la Convention
1 compter du 6 juin 1958.

k  cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, la 
axnnunicanoa suivante du Gouvernement de ta République fédérale 
f  Allemagne :

Le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne 
déclare au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974 concernant 
(’application à compter du 6 juin 1938 de la Convention portant loi 
umfonne sur les lettres de change et billets à ordre du 7 juin 1930, 
qpe, dans les relations entre la République fédérale d'Allemagne et 
U République démocratique allemande, l’effet de cette déclaration 
k  remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande m déclaré :
Le Gouvemement de la République démocratique allemande 

estime que, selon les règles de droit international et la pratique 
internationale pertinentes, la réapplication de conventions de droit 
iaternational est une affaire intérieure de l'État successeur intéressé. 
Ea conséquence, la République démocratique allemande a 
égalaient te droit de fixer elle-même la date de réapplication de la 
Convention portant loi uniforme sur les lettres de change et billets
l  ordre du 1 juin 1930 à laquelle elle est devenue Partie en vertu du 
principe de la succession des États.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

J 4 Par une communication reçue le 3 janvier 1966, le Gouvemement 
wngrois, se référant au troisième paragraphe de l'article premier de la 
Convention et à l’article 18 de l’annexe II, a notifié au Secrétaire général 
K qui suit : En ce qui concerne les lettres de change et les billets à ordre, 
tocun paiement ne pourra être réclamé sur le territoire hongrois les jours 
fc fît® légale indiqués ci-après : 1er janvier (Nouvel An), 4 avril (Fête 
fc la libération). 1er mai (Fête du travail), 20 août (Fête de la 
Constitution), 7 novembre (Anniversaire de la révolution socialiste 
l'octobre), 25 décembre (Noël), 26 décembre (lendemain de Noël), 
nodi de Pâques et le jour de repos hebdomadaire (normalement le 
dimanche).

Par la suite, le 23 mars 1985, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement hongrois la notification suivante :

En ce qui concerne la circulation des lettres de change à

l'intérieur du territoire, le protêt peut être remplacé par une 
déclaration datée et écrite sur la lettre de change elle-même, signée 
par le tiré et par le tiers payeur (Article 8, Annexe U), 
respectivement, sauf dans le cas où le tireur exige dans le texte de 
la lettre de change un protêt par acte authentique.

Dans te cas mentionné & l'alinéa précédent, la négociation sans 
date est présumée antérieure au protêt.
Conformément au paragraphe 3 de l’article 1, ladite notification a 

pris effet le 24 mai 1985, soit le quatre-vingt-dixième jour suivant la  
réception de la notification.

Par une communication ultérieure reçue le 21 juin 1985, le 
Gouvemement hongrois a ajouté les commentaires suivants t  la 
notification susmentionnée :

1. Pour ce qui est de la conformité à l’article 8 de l’annexe D, 
k s  mots “signée par le tiré et par le tiers payeur, respectivement”, 
sont destinés, dans l’esprit des services financiers hongrois 
compétents, à faire entendre qu’une déclaration de la personne a qui 
le paiement doit être fait est requise. Dans le cas d’une lettre de 
change ne comportant pas de domiciliation chez une personne 
nommément désignée pour effectuer le paiement, une déclaration 
du tiré « t  requise. Dans le cas d'un instrument compactant 
domiciliation chez une personne nommément désignée pour 
effectuer le paiement, une déclaration sous la signature du 
domiciliatatie est requise.

2. Deux raisons expliquent qu’it ait fallu développer la 
disposition relative aux lettres de change comportant domiciliation 
chez une personne nommément désigoée pour effectuer le 
paiement :

a) Dans la mesure où te dooiicitiataire peut être considéré 
comme le “caissier” du tiré, U est logique de l'autoriser à faire 
la déclaration en cas de non-paiement

b) Une lettre de change comportant domiciliation doit, à  
l’échéance, être présentée pour paiement au domicile indiqué. 
Si l’on ne pouvait accepter une déclaration du tiers nommément 
désigné en lieu et place du protêt et s’il fallait en conséquence 
obtenir une déclaration du tiré, la difficulté de joindre ce dernier 
dans les deux jours et demi ouvrables prévus en cas de 
non-paiement serait pratiquement insurmontable.

On notera à cet égard que cette même solution a été retenue au 
paragraphe 3 de l’article 56 du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les biltets à ordre internationaux établi par te 
Groupe de travail des effets de commerce internationaux.

15 L’instrument de ratification stipule que le Gouvemement 
luxembourgeois, conformément à l’article premier de la Convention, a 
fait usage des réserves prévues aux articles 1,4,11 ,12,1 3 ,1 3 ,16,18, 
19 et 20 de l’annexe D à la Convention.
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a  Convention fo  want ixh DNiFOEMi su *  les chèques 

Gtnivt, 19 man 1931*

EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article VI).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserves prévues aux 

articles 6, 14,15, 16 «L 2, 18, 23, 24, 25, 26 et 29 de 
1* Annexe n  & la Convention.

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues aux 

articles 2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,12,14,15,16,17,18, 
19, 20, 21, 23, 25, 26, 29 et 30 de l’Annexe H à la 
Convention.

Danemark3 (27 juillet 1932)
L’engagement du Gouvernement du Roi à introduire au 

Danemark la Loi uniforme formant l’Annexe I à cette 
Convention est subordonnée aux réserves visées aux 
articles 4 ,6 ,9 ,141er alinéa, 16 a), 18,25,26,27 et 29 de 
l’Annexe II à ladite Convention.

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de cette 
Convention, n’entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le Groenland.

Finlande4 (31 aoflt 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves que 

mentionnent les articles 4 ,6 ,9 ,14 alinéa 1er, 16 a), 18 et 
27 de l’Annexe II à cette Convention. En outre, la 
Finlande a fait usage du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 25, 26 et 29 de ladite 
Annexe, de légiférer sur les matières y mentionnées.

Fiance3,6 (27 avril 1936 a)
Déclare faire application des articles 1,2,4,5,6,9,11,12,13, 

15,16,18,19,21.22,23,2S. 26,27,28.29,30 et 31 de 
1* Annexe n  à cette Convention.

Grèce2 (1er juin 1934)
Dans les conditions ci-après :

B.

: Gouvernement hellénique ne fait pas usage des 
réserves des articles 1, 2, 5 à 8, 10 à 14, 16 alinéa 
premier, lettresaetfr, 18 alinéa premier, I9 à  22,24,26 
alinéa 2, de l’Annexe n.
—Le Gouvernement hellénique fait usage des réserves 
suivantes prévues dans l’Annexe II :

1. La réserve de l’article 3, l’alinéa 3 de l’article 2 de la 
loi uniforme étant remplacé par : “Le chèque sans indication 
du lieu de paiement est considéré comme payable au lieu de 
sa création .

2. La réserve de l’article 4, et l’alinéa suivant est ajouté 
à l’article 3 : “Un chèque émis et payable en Grèce n’est 
valable comme chèque que s’il a été tiré sur une société 
bancaire ou sur une personne juridique hellène de droit public 
faisant des affaires de banque”.

3. La réserve de l’article 9, la disposition suivante étant 
ajoutée à l’alinéa 3 de l’article 6 de la loi uniforme : “Mais, 
dans ce cas exceptionnel, l’émission du chèque au porteur est 
interdite”.

4. La réserve de l’article 15, l’alinéa suivant étant 
ajouté à l’article 31 de la loi uniforme : “Par décret 
présidentiel, provoqué par les ministres de la Justice et de 
l'Economie nationale, il peut être détenniné quelles sont les 
institutions considérées en Grèce comme Chambres de 
compensation”.

Ratifications ou adhésions définitives

5. La réserve du second alinéa de l’article 16, et il est 
fixé que “dans la loi hellénique seront inscrites des 
dispositions sur la perte et le vol de chèques”.

6. La réserve de l’article 17; & la fin de l’article 35, 
l’alinéa suivant est ajouté : “Dans des circonstances 
exceptionnelles want trait au cours du change de la monnaie 
hellénique, les effets de la clause prévue à l’alinéa 3 du présent 
article peuvent être abrogés dans chaque cas par des lois 
spéciales, en ce qui concerne des chèques payables en Grèce. 
La même disposition peut être appliquée en ce qui concerne 
aussi des chèques énus en Grèce”.

7. La réserve de l’article 23; au n° 2 de l’article 45 de la 
loi uniforme il est ajouté : “lesquels, en ce qui concerne les 
chèques émis et payables en Grèce, sont toutefois calculés 
dans chaque cas au taux d’intérêt légal en vigueur en Grèce”. 
De même, au n° 2 de l’article 46 de la loi uniforme il est 
ajouté : “le cas spécial du n° 2 de l’article précédent étant 
maintenu”.

8. La réserve de l’article 25; l’article suivant est ajouté 
à la loi nationale : “ En cas soit de déchéance du porteur soit 
de prescription du droit de recours, il subsistera contre le 
tireur ou contre l’endosseur une action du fait qu’il se serait 
enrichi injustement Cette action se prescrit après trois années 
à partir de la date de l’émission du chèque”.

9. La réserve du premier alinéa de l’article 26; la 
disposition suivante est formulée : “Les causes d’intemiption 
et de suspension de prescription de la présente loi sont régies 
par les dispositions sur la prescription et sur la prescription à 
court terme”.

10. La réserve de l’article 27; l’article indépendant qui 
suit étant formulé : “Jours fériés légaux dans le sens de la 
présente loi sont tous les dimanches et tout jour de repos 
complet des bureaux publics’’.

11. La réserve de l’article 28, ainsi que celle de 
1’arüde 29.

12. La réserve de l’article 30.
Italie (31 août 1933)

En conformité de l’article premier de cette Convention, le 
Gouvernement royal d’Italie déclare qu’il entend se 
prévaloir des facultés prévues aux articles 2,3.4,5,6,7, 
9 ,1 0 ,1 4 ,1 6  aL 2 ,1 9 ,2 0 ,2 1  aL 2 ,2 3 ,2 5 ,2 6 ,2 9  et 30, 
Annexe H.

Par rapport à l’article 15, Annexe II à cette Convention, les 
institutions dont il est question audit article sont en Italie 
les “Stanze di compensazione” seulement 

Japon (25 aoflt 1933)
Par application de l’alinéa 2 de l’article 1 de la Convention, 

cette ratification est donnée sous réserve du bénéfice des 
dispositions mentionnées à l’Annexe O de cette 
Convention.

Monaco (9 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 «)
Norvège7 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 4 ,6 ,9 ,1 4 1er alinéa, 16 o) et 18
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de l’Annexe II à ladite Convention, et le Gouvernement 
royal de Norvège se réserve, en même temps, de se 
prévaloir du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 25,26, 27 et 29 de ladite 
Annexe de légiférer sur les matières y mentionnées.

Pays-Bas2, * pour le Royaume en Europe (2 avril 1934) 
Cette ratification est subordonnée aux réserves mentionnées 

à l’Annexe n  de la Convention.
Indes néerlandaises et Curaçao (30 septembre 1935 a) 
Sous les réserves mentionnées à l ’Annexe II de la 

Convention.
Surinam (7 août 1936 a)

Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 
Convention.

Potaoe (19 décembre 1936 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues aux

articles 3 ,4 . 5, 8 ,9 , 14 alinéa 1, 15, 16 alinéa 1 a), 16 
alinéa 2 ,17 ,23 ,24 ,25 ,26 ,28 ,29  et 30 de 1* Annexe II à 
la Convention.

Portugal2,9 (8 juin 1934)
Suède*0 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 4 ,6 ,9 ,1 4  Ier alinéa, 16 a) et 18 
de l’Annexe II à la Convention, et le Gouvernement royal 
de Suède a, en outre, fait usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes par les articles 25,26 et 29 
de ladite Annexe de légiférer sur les matières y 
mentionnées.

Suisse11 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve des articles 2 ,4 ,8 , 

15, 16 2me alinéa, 19, 24, 25, 26. 27. 29 et 30 de 
l’Annexe n.

Signatures non encore suivies de ratification
Equateur Roumanie Turquie
Espagne Tchécoslovaquie12 Yougoslavie
Mexique

Actes postérieurs i  la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
a assumé les fonctions dc dépositaire (voir aussi note 3 à 5 et 7 à 9)

Ratification, 
adhésion (a),

Participant"  succession (d)
Autriche14 .............................................  1 déc 1958
Belgique1 5 .............................................  18 déc 1961
Hongrie16...............................................  28 oct 1964 a

Ratification, 
adhésion (aÿ,

Participant succession (d)
Luxembourg...................................... 1 août 1968 a
Malawi17 ................................................1 3 nov 1965 a]
Indonésie ................................................  9 mars 1959 d

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 3316. Voir le Recueil des Traités de 

la Société des Nations, vol. 143, p. 355.

2 Toutes les parties à cette Convention ont accepté de considérer 
comme valable l’instrament de ratification déposé par ce pays après la 
date fixée dans la Convention. Cependant, le Gouvernement japonais 
est d'avis que cette ratification a un caractère d’adhésion.

3 Voir note 4 en Partie n.10 des Traités de la Société des Nations 
pour la notification du Danemark, qui s'applique également à cette 
Convention.

4 Voir note 5 en partie 11.10 des Traités de la Société des Nations, 
pour les notifications de la Finlande, qui s'appliquent également à cette 
Convention.

5 Le Secrétaire général a reçu le 7 février 1979 du Gouvernement 
français b  communication suivante :

"Le Gouvernement français mine actuellement une politique de 
lune contre la fraude fiscale. A cette fin, il a, notamment, pris des 
mesures tendant à limiter la possibilité d’endossement des chèques, 
lesquelles figurent dans la loi de finances française pour 1979.

"De telles mesures peuvent se révéler en contradiction avec la 
Convention du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur les chèques 
pour laquelle l’Organisation des Nations Unies assure les fonctions 
de dépositaire. La France est partie à cette Convention depuis le 
27 avril 1936.

"Aussi pour éviter toute contradiction entre les dispositions 
intentes françaises et celles de ladite Convention, le Gouvernement 
français entend formuler la réserve relative aux articles 5 et 14 de 
l’annexe I qui est prévue à l'article 7 annexe n  de la Convention du
19 mars 1931."
En l’absence d'objection de la part des Etats contractants dans les 

“  joun i  compter de la diffusion de cette communication par le

Secrétaire général (effectuée le 10 février 1979) la réserve a  été 
considérée comme acceptée et a  pris effet le 11 mal 1979.

Par la suite, le 20 février 1980, le Secrétaire général a  reçu la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement dc la République fédérale d ’Allemagne a pris 
note de la communication du Gouvernement français concernant la 
Convention du 19mars 1931 portant loi uniforme sur les chèques, 
reçue par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
le 7 février 1979 et diffusée par le Directeur par intérim de la 
Division des questions juridiques générales dans ta notification 
dépositaire du 10 février 1979 par laquelle la Rance modifiait son 
adhésion i  ladite Convention. Le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne n’a aucune objection i  formuler à  ce sujet

6 Le Ministre des affaires étrangères de la République française a 
informé le Secrétaire général par une communication reçue au 
Secrétariat le 20 octobre 1937, que, par suite de certaines modifications 
qui ont été apportées i  la législation française en matière d’échéance des 
effets de commerce, confonnément au décret-loi du 31 août 1937, et en 
application de l'article 27 de l'annexe n  à la Convention susmentionnée 
et de l'article n  de l'Acte final de la Conférence qui a adopté cet acte, 
aucun paiement de quelque sorte qu'il puisse être sur effet, mandat, 
chèque, compte courant, dépôt de fonds de titres ou autrement, ne peut
être exigé, ni aucun protêt dressé le samedi et le lundi de chaque semaine
qui, pour ces opérations seulement, sont ««imii*« aux jours fériés 
légaux.

7 Voir note 7, en Partie II. 10 des Traités de la Société des Nations 
pour la notification de la Norvège qui concerne aussi cette Convention,

8 Voir note 10 au chapitre 1.1.
9 La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions de la

Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial portugais (voir 
Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 143, p. 360). Par une
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communication reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a 
notifié au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

10 Vfoir note 10 en Partie 11.10 des Traités de la Société des Nations 
pour la notification de la Suide, qui s'applique également à cette 
Convention.

11 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en 
déposant rinstniment de ratification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, qu’après l’adoption 
d’une loi révisant les titres XXIV à XXXm du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale sur les lettres de 
change, les billets à ordre et les chèques. La loi susvisée étant entrée en 
vigueur le 1er juillet 1937, la Convention avait pris effet, pour la Suisse, 
k partir de la même date.

12 Vbir aussi la note 26 au chapitre \2.
11 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvemement 

de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la inapplication de la Convention
il compter du 6 juin 19S8.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne 
déclare, au suiet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l'application è compter du 6 juin 1958 de la Convention portant loi 
uniforme sur les chèques du 19 mars 1931, que, dans les relations 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République 
démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas 
au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvemement de la République démocratique allemande 

estime <|ue, selon les règles de droit international et la pratique 
internationale pertinentes, la réapplication de conventions de droit 
international est une affaire intérieure de l’État successeur intéressé. 
En conséquence, la République démocratique allemande a 
également le droit de fixer eUe-mdme la date de la réapplication de 
la Convention portant loi uniforme sur les chèques du 19 mars 1931 
à laquelle elle est devenue Partie en vertu du principe de la 
succession des Etats.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

14 La ratification du Gouvernement autrichien est donnée sous les 
réserves prévues aux articles 6 ,14,15,16(par. 2), 17,18,23,24,25,26, 
27,28,29 et 30 de l’annexe Q à la Convention.

Par une communication reçue le 26 novembre 1968, le 
Gouvernement autrichien se référant aux réserves prévues à l’article 27 
de l’annexe II de la Convention, a donné la liste des jours fériés et jours 
assimilés à ces jours fériés en ce qui concerne la date limite de 
présentation et de tous actes relatifs aux chèques, voir second alinéa de 
ia note 2 en Partie II. 10 des Traités de la Société des Nations.

Avec une déclaration qui précise que, conformément à l’article X 
de la Convention, le Gouvemement belge n’entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi. D’autre part, le Gouvernement belge se réserve le droit 
de faire usage de toutes les facultés prévues à l'annexe II de la 
Convention.

16 L’instrument d’adhésion contient la réserve suivante :
Conformément à l’article 30 de l’annexe II à la Convention, la 

République populaire hongroise déclare que la loi uniforme sur les 
chèques ne sera pas applicable aux catégories spéciales de chèques 
utilisés pour le commerce intérieur entre les organisations 
économiques socialistes.
Par une communication reçue le 5 janvier 1966, le Gouvemement 

hongrois, se référant au troisième paragraphe de l’article premier de la 
Convention et à l'article 27 de l'annexe II de la Convention, a notifié au 
Secrétaire général qu’aucun paiement ne pourrait être réclamé sur le 
teiritoire hongrois les jours de fête légale. Pour la liste des jours de fête 
légale, voir note 13 en Partie 11.10 des Traités de la Société des Nations.

17 Le Gouvemement du Malawi, dans une communication reçue le 
30 juillet 1968 par le Secrétaire général, a informé celui-ci qu’il 
dénonçait la Convention selon la procédure prévue au troisième alinéa 
de l'article 8 de ladite Convention . . .  et que, conformément aux 
dispositions susmentionnées, la dénonciation produirait ses effets le
5 octobre 1967 à l’égard de la France, le 8 octobre 1967 à l’égard de 
l'Autriche, du Danemark, de l’Italie, et de la Norvège, le 9 octobre 1967 
à l'égard du Portugal et de la Suède, le 13 octobre 1967 à l'égard de la 
Finlande, le 14 octobre 1967àl'égariddelaPiologne,le 15 octobre 1967 
à l’égard du Brésil, de la Grèce, de la Hongrie, de l’Indonésie et de 
Monaco, le 18 octobre 1967 à l’égard de la Belgique et de la Suisse et 
le 24 avril 1967 à l’égard du lapon.

Le Gouvernement malawienaen outre informé le Secrétaire général 
qu’il ne se considérait plus comme lié par la Convention à l’égard du 
Nicaragua, le Gouvernement de cet État n’ayant pas accusé rtceptkKi. 
malgré plusieurs rappels, de la notification de dénonciation qui lui avait 
été adressée par le Gouvemement malawien, et qu’il en avait informé 
le Gouvemement nicaraguayen. Ultérieurement, par une 
communication adressée au Secrétaire général le 19 mars 1969, le 
Gouvernement malawien l’a informé que cette dernière notification 
avait été reçue par le Gouvemement nicaraguayen le 17 janvier 1969.
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12. C o n v e n t io n  r e l a t i v e  a u  d r o i t  d e  t i m b r e  e n  m a t i è r e  d e  l e t t r e s  d e  c h a n g e  e t  d e  b i l l e t s  A o r d r e

Genève, 7juin 19301

EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article 5).

Ratifications ou adhésions définitives
(3 octobre 1933) 

Autriche (31 août 1932)
Belgique (31 août 1932)
Brésil (26 août 1942 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (18 avril 1934 a)

Sa Majesté n’assume aucune obligation en ce qui concerne 
l’un quelconque de ses colonies ou protectorats, ou 
territoires placés sous le mandat de son Gouvernement 
dans le Royaume-Uni.

Terre-Neuve (7 mai 1934 a)
Scus réserve de la disposition D.I. du Protocole de la 

Convention.
Barbade (La) [avec limitation3], Bassoutoiand, Bermudes 

(avec limitation), Betchouanaland (Protectorat), Ceylan 
(avec limitation), Chypre (avec limitation). Côte de VOr 
[a) Colonie, b) Achanti, c) Territoires septentrionaux,
d) Togo sous mandat britannique], Fidji (avec 
limitation), Gambie (Colonie et Protectorat), Gibraltar 
(avec limitation), Guyane britannique (avec limitation), 
Honduras britannique. îles au Vent (Grenade, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent) [avec limitation], Kenya 
(Colonie et Protectorat) (avec limitation]. Malais 
[i) États Malais fédérés : Negri Sembilan, Pahang, 
Perak, Selangor; b) États Malais non fédérés : Johore, 
Kedah, Kelantan, Perlis, Trengganu et Brunei (avec 
limitation)] Malte, Nyassaland (Protectorat du), 
Ouganda (Protectorat de V) [avec limitation], Palestine 
(à l’exclusion de la Transjordanie), Rhodésie du Nord, 
Seychelles, Sierra-Leone (Colonie et Protectorat) (avec 
limitation], Straits Settlements (avec limitation), 
Swaziland, Trinité-et-Tobago (avec limitation)

(18 juillet 1936 a)
Bahamas (avec limitation), Falkland (lies et dépendances) 

[avec limitation], Gilbert (Colonies des îles Gilbert et 
Ellice) [avec limitation], Maurice, Sainte-Hélène (et 
Ascension) [avec limitation]. Salomon (Protectorat des 
îles Salomon britanniques) [avec limitation], Tanganyika 
(Territoire du) [avec limitation], Tonga (avec limitation), 
Transjordanie (avec limitation), Zanzibar (avec

Ratifications ou adhésions définitives
limitation), (7 septembre 1938 a)

Jamaïque, y compris les lies Turques et Caïques et Us îles 
Caïmans (avec limitation), Somaliland (Protectorat) 
[avec limitation]. (3 août 1939 a)

Australie4 (3 septembre 1938 o)
Y compris les territoires du Papoua et de Vile de Norfolk et 

les territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru.

Il est convenu que, pour ce qui concerne le Commonwealth 
d’Australie, les seuls titres auxquels s’appliquent les 
dispositions de cette Convention sont les lettres de 
change présentées à l’acceptation, acceptées ou payables 
ailleurs que dans le Commonwealth d’Australie.

La même limitation s’appliquera en ce qui concerne les 
territoires du Papoua et de l’île de Norfolk et les 
territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru.

Irlande5 (10 juillet 1936 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de cette 
Cbnvention, n’entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le Groenland.

Finlande 
France 
Italie 
Japon 
Monaco 
Norvège

Nouvelles-Hébrides (avec limitation)
Pays-Bas6 (pour le Royaume en Europe)

Indes néerlandaises et Curaçao 
Surinam 

Pologne
Portugal2,7 
Suède 
Suisse8

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 a) 

(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(25 janvier 1934 a) 
(27 juillet 1932) 

(16 mars 1939 a) 
(20 août 1932) 

(16 juillet 1935 a) 
(7 août 1936 a) 

(19 décembre 1936 a)
(8 juin 1934) 

(27 juillet 1932) 
(26 août 1932)

Union des Républiques socialistes soviétiques
(25 novembre 1936 a)

Colombie
Equateur
Espagne

Signatures non encore suivies de ratification
Pérou Turquie
Tchécoslovaquie9 Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation des Nations 
Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)Participantw

Bahamas11 ...............................................19 mai 1976 d
Chypre ...................................................S mars 1968 d
R dn'2 ................................................ ......25 mars 1971 d
Hongrie ...................................................28 oct 1964 a
Kazakstan.................................................20 nov 1995 a
Luxembourg.............................................5 mars 1963

Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

M alaisie....................................................14 janv 1960 d
Malte ......................................................  6 déc 1966 d
Ouganda....................................................15 avr 1965 a
Papouasie-Nouvelle-Guinée...................12 févr 1981 a
Portugal7
Tonga12 ....................................................2 févr 1972 d
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Déclarations et Réserves
(En l’absence d’indication précédant le texte, ta date de réception est cette de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE 
“D est convenu que» pour ce qui concerne la Papouasie-Nouvelle-Guinée, les seuls titres auxquels s’appliquent les dispositions de 

la Conventioo sont les lettres de change présentées à l’acceptation, acceptées ou payables ailleurs que dans la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée.”

NOTES:
1 Enregistrée tous le n° 3315. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 143, p. 337.

3 Toutes les puties à cette Convention ont accepté de considérer 
comme valable l’instrument de ratification déposé par ce pays après la 
date fixée dans la Convention. Cependant, le Gouvernement japonais 
est d’avis que cette ratification a un caractère d’adhésion.

5 La mention "avec limitation’’ insérée après les noms de certains 
territoires, indique que la limitation prévue par la Section D du 
Protocole de cette Convention est applicable à  ces territoires.

4 La limitation a été acceptée par les États parties à la Convention, 
qui ont été consultés conformément au paragraphe 4 de la Section D du 
Protocole de ladite Convention.

3 Le Gouvernement de l’Irlande ayant communiqué au Secrétaire 
général de la Société des Nations son désir de se voir reconnaître la 
limitation spécifiée au paragraphe 1 de la Section D du Protocole de 
cette Convention, le Secrétaire général a transmis ce désir aux États 
intéressés, en application du paragraphe 4  de la disposition 
susmentionnée. Aucune objection n’ayant été soulevée de la paît 
desdits États, cette limitation doit être considérée comme acceptée.

6 Voir note 10 au chapitre 1.1.

7 La ratification a été faite sous b  réserve que les dispositions de b  
Convention ne s'appliquent pas au territoire colonial portugais (voir 
Recueil des Ttaitis de U Société des Nations, vol. 143, p. 338). Par une 
communication reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a 
notifié au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

* D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en 
déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne b  Suisse, qu'après l’adoption 
d'une loi révisant les titres XXIV à XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d’une loi spéciale sur les lettres de 
change, les billets à ordre et les chèques. La loi susvisée étant entrée en 
vigueur le 1er juillet 1937, b  Convention a pris effet, pour b  Suisse, à 
partir de b  même date.

9 Voir aussi la note 26 au chapitre 1.2.

10 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré b  réapplication de b  Convettbon 
t  compter du 6 iuin 1958.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, b  
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de b  République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de b  communication de b  République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l'application à compter du 6 juin 1958 de la Convention relative au 
droit de timbre en matière de lettres de change et de billets 1k ordre 
du 7 juin 1930, que dans les relations entre la République fédérale 
d’Allemagne et la République démocratique allemande, l’effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par b  suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de b  République démocratique allemande 

estime que, selon les règles de droit international et b  pratique 
internationale pertinentes, la réapplication de conventions de droit 
international est une affaire intérieure de l'État successeur intéressé. 
En conséquence, b  République démocratique allemande a 
également le droit de fixer elle-même la date de réapplication de b  
Convention relative au droit de timbre en matière de lettres de 
change et de billets à ordre du 7 juin 1930 à laquelle elle est devenue 
Partie en vertu du principe de la succession des États.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

U Avec maintien des limitations prévues par la Section D du 
Protocole à b  Convention sous les réserves desquelles b  Convention a 
été rendue applicable i  son territoire.

12 Avec maintien de 1a limitation prévue par b  Section D du 
Protocole i  b  Convention, réserve sous laquelle b  Convention a été 
rendue applicable ft son territoire.
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13. CONVENTION RELATIVE AU DROIT DE TIMBRE EN MATIÈRE DE CHÈQUES

Genève, 19 mon 1931*

EN VIGUEUR depuis le 29 novembre 1933 (article 5).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne2 (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Grande-Bretagne et Mande du Nord (13 janvier 1932)

Cette ratification ne s’applique pas aux Colonies ou 
Protectorats britanniques ni & aucun territoire sous 
mandat pour lequel le mandat est exercé par le 
Gouvemement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni. 

Barbade (La), Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaiand 
(Protectorat), Ceylan, Chypre, Côte de l'Orfa) Colonie, 
b) Achanti, c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique], Fidji, Gambie (Colonie et 
Protectorat), Gibraltar, Guyane britannique, Honduras 
britannique, îles du Vent (Grenade, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent), Kenya (Colonie et Protectorat), Malais 
la) États Malais fédérés : Negri Sembilan, Pahang, 
Perak, Selangor; b) États Malais non fédérés : Johore. 
Kedoh, Kelantan, Perlis. Trengganu et Brunei J. Malte, 
Nyassaland (Protectorat du), Ouganda (Protectorat de 
/ ’), Palestine (à l ’exclusion de la Transjordanie). 
Rhodésie du Nord, Seychelles, Sierra-Leone ( Colonie et 
Protectorat), Straits Settlements, Swaziland, 
Trinité-et-Tobago (18 juillet 1936a)

Bahamas, Falkland (lies et dépendances), Gilbert (Colonie 
des îles Gilbert et Ellice), Maurice, Sainte-Héline (et 
Ascension), Salomon (Protectorat britannique des tles 
Salomon), Tanganyika (Territoire du), Tonga, 
Transjordanie. Zanzibar (Protectorat du)

(7 septembre 1938 a)

Ratifications ou adhésions définitives
Jamaïque (y compris les ties Tïtrques et Caïques et îles 

Caïmans) 3 août 1939 a)
Protectorat du Somaliland (3 août 1939 a)

Australie (3 septembre 1938 a)
Y compris les territoires du Papoua et de Vile de Norfolk et 

les territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru.

Irlande (10 juillet 1936 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvemement du Roi, par son acceptation de cette 
Convention, n'entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le Groenland.

Finlande (31 août 1932)
France (27 avril 1936 a)
Grèce2 (1er juin 1934)
Italie (31 août 1933)
lapon (25 août 1933)
Monaco (9 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norvège (27 juillet 1932)

Nouvelle-Hébrides (16 mars 1939 a)
Pays-Bas2’3 pour le Royaume en Europe (2 avril 1934)

Indes néerlandaises et Curaçao (30 septembre 1935 a) 
Surinam ( 7 août 1936a)

Pologne (19 décembre 1936 a)
Portugal2*4 (8 iuin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse9 (26 août 1932)

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suivies de ratification
Roumanie Tùrquie
Tchéco-Slovaquie6 Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
a assumé les fonctions de dépositaire

Participantr

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

Autriche................................................. 1 déc 1958
Bahamas................................................. 19 mai 1976 d
Belgique1 ............................................... 18 déc 1961
Chypre................................................... 5 mars 1968 d
Fidji ....................................................... 25 mars 1971 d
Hongrie ................................................. 28 oct 1964 a
Indonésie............................................... 9 mars 1959 d

Luxembourg...........................................  1 août 1968 a
M alaisie.................................................  14 janv 1960 d
Malte .....................................................  6 déc 1966 d
Papouasie-Nouvelle-Guinée................. 12 févr 1981 a
Portugal4
T onga...................................................... 2 févr 1972 d

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 3301. 

la Société des Nations, vol. 143, p. 7.
Voir le Recueil des Traités de

2 Toutes les parties à cette Convention ont accepté de considérer 
comme valable rinstniment de ratification déposé par ce pays après U 
date fixée dans la Convention. Cependant, le Gouvemement japonais 
est d’avis que cette ratification a un caractère d'adhésion.

3 Voir note 10 au chapitre 1.1.

4 La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions de la 
Convention ne s'appliquent pas au territoire colonial portugais (voir le 
Recueil des Traités de la Société des Nations. voL 143, p. 8). Par une 
communication reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a 
notifié au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

5 D’après une déclaration faite par le Gouvemement suisse en 
déposant rinstniment de ratification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, qu’après l’adoption 
d’une loi révisant les titres XXIV à XXXm du Code fédéral des
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obligations ou. le cas échéant, d’une loi spéciale sur les lettres de 
change, les billets à ordre et les chèques. La loi susvisée étant entrée en 
vigueur )e I** juillet 1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, k 
partir de la même date.

6 Voir aussi la note 26 au chapitre 1.2.
7 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 

de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
à compter du 6 juin 1958.

À cet égard, le Secrétaire général « reçu, le 13 janvier 1976. la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au suiet de la communication de la République 
démocratique allemande en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’a|)plicationi compter du 6 juin 1958 de la Convention relative au 
droit de timbre en matière de chèques du 19 mars 1931, que, dans 
les relations entre la République fédérale d'Allemagne et la

République démocratique allemande, l'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Far la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

estime que, selon les règles de droit international et la pratique 
internationale pertinentes, ta réapplicationde conventions de droit 
international est une affaire intérieure de l’État successeur intéressé. 
En conséquence, la République démocratique allemande a 
également le droit de fixer elle-même la date de réapplication de la 
Convention relative au droit de timbre en matière de chèques du
19 mars 1931 à laquelle elle est devenue Partie en vertu du principe 
de la succession des Etais.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

1 Avec la déclaration que, confonnément à l’article 9 de la 
Convention, le Gouvernement belge n’entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi.
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14. o) C o n v e n tio n  in ter n a t io n a l e  po u r  la  r é pr e s sio n  du faux  m onnayage , e t  b) P r o t o c o l e

Genève, 20 avril 1929*

EN VIGUEUR depuis le 22 février 1931 (article 25).

a) Convention

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba
Danemark2

Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande
Italie
Lettonie
Mexique

(3 octobre 1933) 
(25 juin 1931 
(6 juin 1932 

(1er juillet 1938 a  
(22 mai 1930 

(9 mai 1932 
(13 juin 1933 

(19 février 1931 
(25 septembre 1937 a 

(28 avril 1930 
(30 août 1930a 

(25 septembre 1936a 
(19 mai 1931 
(14 juin 1933 

(24 juillet 1934 a  
(27 décembre 1935 

(22juillet 1939 a 
(30 mars 1936 a

Ratifications ou adhésions définitives

Monaco (21 octobre 1931)
Norvège3 (16mars 1931)

Vu les dispositions de l'article 176. alinéa 2, du Code pénal 
ordinaire norvégien et l’article 2 de la loi norvégienne sur 
l’extradition des malfaiteurs, l’extradition prévue à 
l’article 10 de la présente Convention ne pourra être 
accordée pour l'infraction visée à l’article 3. n° 2. au cas 
où la personne qui met en circulation une fausse monnaie 
l’a reçue elle-même de bonne foi.

Pays-Bas (30 avril 1932)
Pologne (15 juin 1934)
Portugal (18 septembre 1930)
Roumanie (7 mars 1939)
Tchécoslovaquie4 (12 septembre 1931)
Turquie (21 janvier 1937 a)
Union des Républiques socialistes soviétiques9

(13 juillet 1931)
Yougoslavie (24 novembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification
Albanie Chine6
Etats-Unis d'Amérique Japon
Inde Luxembourg

Ainsi qu’il est prévu à l’article 24 de la Convention, cette Panama 
signature ne couvre pas les territoires de tout prince ou 
chef sous la suzeraineté de Sa Majesté.

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, 
adhésion (a),

Participant7̂  succession (d)

Afrique du Sud ....................................... 29 août 1967 a
Algérie; ................................................. 17 mars 1965 a
Australie................................................. 5 janv 1982 a
Bahamas................................................. 9 juil 1975 d
B én in ..................................................... 17 mars 1966 a
Burkina F a so ......................................... g déc 1964 a
Chypre..................................................  10 juin 1965 a
Côte d’ivo ire ......................................... 25 mai 1964 a
Egypte ..................................................  15 juil 1957 a
F ia j t ......................................................  25 mars 1971 d
France....................................................  28 mars 1958
Gabon....................................................  11 août 1964 a
Sthana....................................................  9 juil 1964 a

es Salomon ......................................... 3 sept 1981 d
Indonésie10............................................  3 août 1982 a
Iraq ........................................................  14 mai 1965 a
Israël......................................................  10 févr 1965 a
Kenya....................................................  10 nov 1977 a
Koweït..................................................  9 déc 1968 a
Uban ..................................................... 6 oct 1966 a
Malaisie*1............................................... 4 juil 1972 a

Ratification, 
adhésion (a),

Participant succession (d)

M alawi.....................................................18 nov 1965 a
Mali ....................................................... 6 janv 1970 a
Maroc'2 .................................................. 4 mai 1976 a
Maurice ...................................................18 juil 1969 d
Niger ...................................................... 5 mai 1969 a
Ouganda...................................................15 avr 1965 a
Pérou .......................................................U mai 1970 a
Philippines13 ............................. , .......... 5 mai 1971 a
République arabe syrienne1 4 ..................14 août 1964
République tchèque...............................  9 févr 19% d
Royaume-Uni ....................................... ..28 juil 1959
Saint-M arin........................................... ..18 oct 1967 a
Saint-Siège ...........................................  1 mars 1965 a
Sénégal................................................... ..25 août 1965 a
Singapour............................................... ..12 févr 1979 d
Slovaque4 ............................................. ..28 mai 1993 d '
Sri L anka ...............................................  2 juin 1967 a
Suisse..................................................... ..30 déc 1958
Thaïlande...............................................  6 juin 1963 a
T ogo.......................................................  3 oct 1978 a
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Pays-B as........
Royaume-Uni16.

Adhésions en te qui concerne des tenitoires
........................  22 mars 1954 Antilles néerlandaises et Surinam
........................  13 oct 1960 Antigua, Bahamas (Iles), Bassoutotand, Bermudes (îles),

Betchou anal and (protectorat du), Bornéo du Nord, 
Dominique Hle de la), Falkland (îles). Fédération de la 
Rhodésie et ou Nyassaland, Fidji (îles), Gambie, Gibraltar, 
Gilbert et Ellice (ties), Grenade (He de la), Guyane 
britannique, Honduras britannique, îles Vierges 
britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice (île). Montserrat, 
Ouganda, Saint-Cnristophe-et Névis et Anguilla, 
Saint-Vmcent, Sainte-Lucie, Salomon britannique (îles), 
Sarawak, Sierra Leone, Singapour (Etat de), Souaziland, 
Tanganyika, Trinité, Zanzibar

7 mars 1963 Barbade et ses dépendances
b) Protocole

Note : D s’agit d’un Protocole qui fait corps avec la Convention, est entré en vigueur en mime temps et a été enregistré sous le 
mime numéro.

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba
Danemark2
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande

(3 octobre 1933 
(25 juin 1931 

(6 juin 1932 
(l«r juillet 1938 a 

(22 mai 1930 
(9 mai 1932 

(13 juin 1933 
(19 février 1931 

(25 septembre 1937 a 
(28 avril 1930 

(30 août 1930 a 
(25 septembre 1936 a 

(19 mai 1931 
(14 juin 1933 

(24 juillet 1934 a

Ratifications ou adhésions définitives 
Italie 
Lettonie 
Mexique 
Monaco 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Tchéco-SIovaquie4 
Turquie

(27 décembre 1935) 
(22juillet 1939 b) 
(30 mars 1936 a) 

(21 octobre 1931) 
(16 mars 1931) 
(30 avril 1932) 
(15 juin 1934) 

(18 septembre 1930) 
(7 mars 1939) 

(12 septembre 1931) 
(21 janvier 1937 a)

Union des Républiques socialistes soviétiques5
(13 juillet 1931)

Yougoslavie (24 novembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification
Albanie Chine6
États-Unis d’Amérique Japon
Inde

Luxembourg
Panama

Actes postérieurs i  la date i  laquelle te Secrétaire général de VOrganisation des 
Nations Vides a assumé tes fonctions de dépositaire

Ratification, 
adhésion (a),

Participant succession (d)
Malaisie................................................  4 juil
Malawi..................................................  18 nov
M ali......................................................  6 janv
Maurice ................................................ 18 juil
Niger .................................................... 5 mai
Ouganda................................................  15 avr
Pérou ....................................................  11 mai
Philippines.................... .......................  5 mai
République arabe syrienne13 ................  14 août
République tchèque..............................  9 févr
Royaume-Uni ......................................  28 juil
Saint-Marin..........................................  18 oct
Saint-Siège ..........................................  1 mars
Sénégal.................................................. 25 aoflt
Slovaquie4 ............................................  28 mai
Sri Lanka..............................................  2 juin
Suisse....................................................  30 déc
Thaïlande..............................................  6 juin
Togo.......... ...........................................  3 oct

Participant7’9 succession (%)
Afrique du Sud.....................................  29 août 1967 a
Algérie.................................................  17 mars 1965 a
Australie...............................................  5 ianv 1982 a
Bahamas...............................................  9 juit 1975 d
Bénin ...................................................  17 mars 1966 a
Burkina Faso .......................................  8 déc 1964 a
Chypre.................................................  10 juin 1965 a
Côte d’ivo ire .......................................  25 mai 1964 a
Egypte .................................................  15 juil 1957 a
Fidji .....................................................  25 mars 1971 d
France...................................................  28 mars 1958
Gabon...................................................  Il août 1964 a
Ghana...................................................  9 juil 1964 a
Iles Salomon .......................................  3 sept 1981 a
Indonésie9 ...........................................  3 août 1982 a
Iraq .......................................................  14 mai 1965 a
Israël.....................................................  10 févr 1965 a
Koweït.................................................  9 déc 1968 a
Liban ...................................................  6 oct 1966 a

1972 a 
1965 a 
1970 a 
1969 d
1969 a 
1965 a
1970 a
1971 a
1964 
1996 d 
1959 
1967 a
1965 a 
1965 a 
1993 d 
1967 a 
1958 
1963 a 
1978 a
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Adhésions en ce qui contente des territoires
Pays-Baŝ 9 .........................................  22 mars 1954
Royaume-Uni*6 .................................  13 oct 1960

7 mars 1963

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 2623. Voir le Recueil des Traités de 

la Société des Nations, vol. 112, p. 371.

2 D’après une déclaration faite par te Gouvernement danois en 
ratifiant la Convention, celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui 
concerne le Danemark, qu’à l’entrée en vigueur du Code pénal danois 
du 15 avril 1930. Ledit Code étant entré en vigueur le 1er janvier 1933, 
la Convention a pris effet, pour le Danemark, à partir de la même date.

* La réserve de la Norvège, n’ayant pas soulevé d’objection de la 
part des États auxquels elle avait été communiquée conformément à 
i'aiticle 22, doit être considérée comme acceptée.

4 Voir note 26 au chapitre 1.2.

3 Instrument déposé à Berlin.

* Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note S au chapitre 1.1).

7 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a  reçu, le 2 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention 
internationale pour la répression du faux monnayage du 20 avril 
1929, que, dans les relations entre la République fédérale 
d’Allemagne et la République démocratique allemande l’effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvemement de la République démocratique allemande 

est d'avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des États, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Elats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de réapplication de la Convention internationale pour la répression 
du faux monnayage du 20 avril 1929, à laquelle elle s'est déclarée 
être partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

* La République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention et au 
Protocole le 3 décembre 1964. Voir aussi note I au chapitre UI.6.

9 Avec la réserve suivante, laquelle est considérée comme ayant été 
acceptée par les autres Parties contractantes en conséquence de la

Antilles néerlandaises et Surinam
Antigua, Bahamas (îles). Bassoutoland. Bermudes (îles), 

Betchouanaiand (protectorat du). Bornéo du Nord. 
Dominique (île de la). Falkland (îles). Fédération de la 
Rhodésie et du Nyassaland. Fidji (îles). Gambie, Gibraltar, 
Gilbert et Ellice (îles), Grenade (île de la), Guyane 
britannique, Honduras britannique, îles Vierges 
britanniques. Jamaïque. Kenya, Maurice (île), Montserrat. 
Ouganda, Saint-Cnristophe-et Né vis et Anguilla, 
Saint-Vincent, Sainte-Lucie, Salomop britannique (îles), 
Sarawak, Sierra Leone, Singapour (État de), Souaziland, 
Tanganyika, Trinité, Zanzibar

Barbade et ses dépendances

procédure mise en oeuvre conformément à l’article 22 de la 
Convention :

“La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par l’aiticle 19 de la Convention, qui 
prévoit la compétence de la Cour internationale de Justice pour tous 
les différends relatifs à la Convention.

“La compétence des juridictions internationales pourra être 
admise exceptionnellement dans les cas pour lesquels le 
Gouvemement algérien aura donné expressément son accord.”

10 Avec la réserve suivante laquelle est considérée comme ayant été 
acceptée par les autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à l'article 22 de la 
Convention :

Le Gouvernement de la République d’Indonésie ne se considère 
pas lié par les dispositions de l’article 19 de cette Convention, car 
il est d’avis que tout différend relatif à l’interprétation ou à 
l’application de la Convention ne saurait être soumis à arbitrage ou 
à la Cour internationale de Justice pour décision qu’avec l’accord de 
toutes les parties au différend.

11 Avec la réserve suivante laquelle est considérée comme ayant été 
acceptée par les autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à l’article 22 de la 
Convention :

Le Gouvernement malaisien. . .  ne se considère pas lié par les 
dispositions de l’article 19 de la Convention.

12 Avec la réserve suivante, laquelle est considérée comme ayant été 
acceptée par les autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à l’article 22 de la 
Convention : Le Royaume du Maroc ne se considère pas lié par 
l’article 19 de la Convention qui dispose que tous les différends qui 
pourraient s’élever au sujet de ladite Convention seront réglés par la 
Cour permanente de Justice internationale.

Il se peut néanmoins qu’il accepte la juridiction de la Cour 
internationale à titre exceptionnel dans les cas où le Gouvemement 
marocain spécifiera expressément qu'il accepte cette juridiction.

13 Avec la réserve suivante, laquelle est considérée comme ayant été 
acceptée par les autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à l’article 22 de la 
Convention :

Les articles S et 8 de la Convention ne seront pas applicables en 
ce qui concerne les Philippines, tant que l'article lo i  du Code 
pénal révisé et la section 14 (a) de l’article 110 du Règlement des 
tribunaux des Philippines n’auront pas été modifiés de manière à 
correspondre auxdites dispositions de la Convention.

14 Par une communication reçue le 14 août 1964, le Gouvemement 
de la République arabe syrienne, se référant à l’arrêté présidentiel 
n° 1147 du 20 juin 1959 aux termes duquel l'application de la 
Convention pour la répression du faux monnayage et du Protocole, en 
date à Genève du 20 avril 1929. avait été étendue a la province syrienne 
de la République arabe unie, ainsi qu’au décret-loi n° 25 promulgué le
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13 juin 1962 par le Président de la République arabe syrienne (voir 
note 6 au chapitre 1.1), a fait savoir au Secrétaire général que la 
République arabe syrienne se considérait comme partie à ladite 
Convention et audit Protocole depuis le 20 juin 1959.

1S Voir note 10 au chapitre L1.

16 Voir note 26 au chapitre V.2.



11.15 : Répression du faux monnayage

u . P r o to c o le  facultatif concernant la répression  du faux m onnayage

Genève, 20 avril 1929
EN VIGUEUR depuis le 30 août 19301.

Ratifications ou adhésions définitives
Autriche
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba
Espagne
Estonie
Finlande

(25 juin 1931) 
(1er juillet 1938 a) 

(22 mai 1930) 
(9 mai 1932) 

(13 juin 1933) 
(28 avril 1930) 

(30 août 1930 o) 
(25 septembre 1936 a)

Ratifications ou adhésions définitives
Grèce
Lettonie
Pologne
Portugal
Roumanie
Tchéco-Slovaquie2
Yougoslavie

Signature non encore suivie de ratification 
Panama

(19 mai 1931) 
(22 juillet 1939 a) 

(15 juin 1934) 
(18 septembre 1930) 
(10 novembre 1930) 
(12 septembre 1931) 
(24 novembre 1930)

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant3
Adhésion, 

succession (d) Participant
Algérie.....................................................17 mars 1965
Burkina Faso ...........................................8 déc 1964
Chypre.....................................................10 juin 1965
Côte d’iv o ire ...........................................25 mai 1964
Gabon.......................................................11 août 1964
Ghana........................................................9 juil 1964
Iraq............................................................14 mai 1965

Israël........
Malawi . . .
N ig e r___
Sénégal. . .  
Slovaquie2 
Sri Lanka .

Adhésion, 
succession (d)

10 févr 1965
18 nov 1965
5 mai 1969

25 août 1965
28 mai 1993 d
2 juin 1967

NOTES:

1 Enregistré sous le numéro 2624. Voir le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 112, p. 395.
2 Voir note 26 au chapitre 1.2.

3 La République du Viêt-Nam avait adhéré au Protocole le 3 décembre 1964. Voir aussi note 1 au chapitre I1T.6.
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16. C onvention et  Statut sur la  liberté du tra n sr

Barcelone, 20 avril 19211
EN VIGUEUR depuis le 31 octobre 1922 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives
Albanie (8 octobre 1921)
Allemagne (9 avril 1924 a)
Autriche (15 novembre 1923)
Belgique (16 mai 1927)
Empire britannique, y compris l’île de Terre-Neuve

(2 août 1922)
Sous réserve de la déclaration insérée au procès-verbal de la 

séance du 19 avril 1921, relative aux Dominions 
britanniques non représentés à la Conférence de 
Barcelone.

États Malais fédérés : Perak, Selangor, Negri Sembilan et 
Pohang (22 août 1923 a)

États Malais non fédérés : Brunei, Johore, Kedah, Perlis, 
Kelantan et Trengganu

(22 août 1923 a)
Palestine (28 janvier 1924 a

Nouvelle-Zélande (2 août 1922

Ratifications ou adhésions définitives

Inde 
Bulgarie 
Chili
Danemark
Espagne
Estonie

(2 aoflt 1922 
(11 juillet 1922 
(19 mais 1928 

(13 novembre 1922 
(17 décembre 1929 

(6 juin 1925

Finlande
France

Syrie et Liban 
Grèce 
Hongrie 
Irak 
Iran 
Italie 
Japon 
Lettonie 
Luxembourg 
Norvège
Pays-Bas2 (y compris les Indes 

et Curaçao)
Pologne
Roumanie
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie3
Thaïlande
Turquie
Yougoslavie

(29 janvier 1923) 
(19 septembre 1924) 

(7 février 1929 a) 
(18 février 1924) 
(18 mai 1928 a) 

(1er mars 1930a) 
(29 janvier 1931) 

(5 août 1922) 
(20 février 1924) 

(29 septembre 1923) 
(19 mars 1930) 

(4 septembre 1923) 
néerlandaises, Surinam 

(17 avril 1924) 
(8 octobre 1924) 

(S septembre 1923) 
(19 janvier 192S) 
(14 juillet 1924) 

(29 octobre 1923) 
(29 novembre 1922 a) 

(27 juin 1933 a) 
(7 mai 1930)

Bolivie 
Chine1* 
Ethiopie a)

Signatures ou adhérions non encore suivies de ratification
Guatemala Pérou a)
Lithuanie Portugal
Panama Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Adhésion, 

succession (d)
Adhésion, 

succession (d)

Antigua-et-Barbuda ............................  25 oct
Bosnie-Herzégovine................................ 1 sept

1988 d
1993
1971Cambodge ..............................................12 avr

C roatie................................................. ..3 août
Fidji ........................................................15 mars 1972 d
Lesotho....................................................23 oct 1973 d
Malawi3
Malte ......................................................13 mai
Maurice ..................................................18 juil

1992 d

1966 d 
1969 d

Participant
Népal .................................................... ..22 août 1966
Nigéria..................................................  3 nov 1967
République démocratique populaire lao 24 nov 1956
République tchèque..............................  9 févr 1996
Rwanda ...................................................10 févr 1965
Slovaquie3 ............................................ ..28 mai 1993
Slovénie................................................  6 juil 1992
Swaziland.............................................. ..24 nov 1969

NOTES!
1 Enregistrée sous le numéro 17 t. Voit )e Recueil des Traités de\a 

Société des Nations, vol. 7, p. 11.
2 Voir noie 10 au chapitre 1.1.
3 Voir note 26 aa chapitre 1.2.
4 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 

au ooro de la Chine (note 5 au chapitre Ll).
* Dans une lettre adressée le 3 septembre 1968 au Secrétaire 

général, le Président de la République du Malawi, se référant i  la 
Convention et Statut sur la liberté du transit, en date, i  Barcelone, du
20 avril 1921, a fait la déclaration suivante:

Comme je  l’ai indiqué dans la lettre que je vous ai adressée le 
24 novembre 1964, concernant les obligations conventionnelles 
héritées par le Malawi, mon Gouvernement considère tous les traités

multilatéraux dont l’application a été valablement étendue à 
l’ancien Nyassaland, y compris la Convention et le Statut 
susmentionnés, comme demeurant en vigueur, sur une base de 
réciprocité, entre le Malawi et toute autre partie au traité considéré 
jusqu’i  ce que le Malawi ait notifié au dépositaire dudit traité son 
intention soit de succéder au Royaume-Uni. soit d’adhérer au traité 
en son nom propre ou soit encore de mettre fin à toutes les 
obligations juridiques découlant du traité.

Au nom du Gouvernement malawien, j ’ai l'honneur de vous 
faire savoir en votre qualité de dépositaire de la Convention et du 
Statut que mon Gouvernement considère qu’ à compter de la date de 
la présente lettre tous les droits et obligations qui peuvent avoir été 
dévolus au Malawi du fait de la ratification par te Royaume-Uni sont 
éteints. En conséquence, le Malawi se considère dégagé de tous 
liens juridiques eu égard à la Convention et au Statut relatifs à la
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liberté de transit, signés à Barcelone le 20 avril 1921. Le 
Gouvernement malawien se réserve, toutefois, le droit d’adhérer i  
cette Convention et à ce Statut, i  une date ultérieure, si le besoin s’en 
fusait sentir.



17. C onvention  e t  Statut su s  l e  r é g im e  des v o ies  navigables d ' in tér êt  international

Barcelone, 20 avril 19211
EN VIGUEUR depuis le 31 octobre 1922 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives
Albanie (8 octobre 1921)
Autriche (15 novembre 1923)
Empire britannique y compris l’île de Terre-Neuve

(2 août 1922)
Sous réserve de la déclaration insérée au procès-verbal de la 

séance du 19 avril 1921, relative aux Dominions 
britanniques non représentés à la Conférence de 
Barcelone.

États Malais fédérés : Perak, Selangor, Negri Sembilan et 
Pahang (22 août 1923 a)

États Malais non fédérés : Brunei, Johore, Kedah, Perils, 
Kelantan et Trengganu (22 août 1923 a)

Palestine (28 janvier 1924 a)
Nouvelle-Zélande (2 août 1922)
Inde2 
Bulgarie 
ChiU
Danemark

(2 août 1922) 
(U  juillet 1922) 
(19 mars 1928) 

(13 novembre 1922)

Ratifications ou adhésions définitives
Finlande 
France 
Grèce 
Hongrie 
Italie
Luxembourg 
Norvège 
Roumanie

En tant que ses dispositions ne se trouvent pas en 
contradiction avec les principes du nouveau Statut du 
Danube, élaboré par la Commission internationale 
instituée conformément aux articles 349 du Traité de 
Versailles, 304du Traité de Saint-Germain, 232 du Traité 
de Neuilly, et 288 du Traité de Trianon.

Suède (15 septembre 1927)
Tchéco-Slovaquie3 (8 septembre 1924)
Thaïlande . (29 novembre 1922 a)

(29 janvier 1923) 
(31 décembre 1926) 

(3 janvier 1928) 
(18 mai 1928 o) 

(5 août 1922) 
(19 mars 1930) 

(4 septembre 1923) 
(9 mai 1924 a)

Turquie (27 juin 1933 a)

Belgique
Bolivie
Chine
Colombie a) 
Espagne

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Estonie Pérou a)
Guatemala Pologne
Lithuanie Portugal
Panama Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Adhésion, 

succession (d) Dénonciation Participant
Adhésion, 

succession (d) Dénonciation
Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 J
Cambodge .............. .....12 avr 1971 d
Chine4
F id ji........................ .....15 mars 1972 d
îles Salomon ..........  3 sept 1981 d
Inde*........................  26 man 1956

Malawi3
M alte ......................  13 mai 1966 d
Maroc......................  10 oct 1972
Nigéria . . ................  3 nov 1967
Slovaquie*..............  28 mai 1993 d
Swaziland................  16 oct 1970

NOTES,
1 Enregistrés sous le numéro 172. Afoir le Recutildes Traités dt 1a 

Société des Nations, vol 7, p. 35.

2 Avec effet à compter du 26 mars 1957.
3 Voir ixxe 26 au chapitre 1.2.

4 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre Ll).

5 Dans une lettre adressée au Secrétaire général le 21 mars 1969, le 
Président de la République du Malawi, se référant à la Convention et au 
Statut sur le régime des voies navigables d’intérêt international, en date, 
à Barcelone, du 20 avril 1921, a déclaré ce qui suit :

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964 au
sujet du soit des obligations contractuelles transmises au Malawi,
mon Gouvemement déclarait que «’agissant des traités

multilatéraux oui avaient été appliqués ou étendus à l’ancien 
Protectorat du Nyassaland, toute partie à l’un quelconque de ces 
traités pourrait, sur une base de réciprocité, en invoquer les 
dispositions à l'égard du Malawi jusqu'à ce que le Malawi ait 
informé le dépositaire intéressé des mesures qu’il souhaitait prendre
i  l’égard dudit traité, c’est-à-dire confirmer qu'il le dénonçait, 
confirmer qu’il se considérait comme successeur ou y adhérer.

Je üens à vous informer, en qualité de dépositaire de la 
Convention susmentionnée, que te Gouvemement malawien 
souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations auxquels
il a pu succéder en ce qui concerne cette Convention. Il considère 
que tous les liens juridiques qui, en vertu de la Convention et du 
Statut susmentionné: sur le régime des voies navigables d'intérêt 
international. Barcelone, 1921, pouvaient lui avoir été transmis par 
voie de succession en raison de la ratification du Royaume-Uni 
prennent fin à compter de la date de la présente notification.
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K. PlOTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONVENTION SUR LE RÉGIME DES VOIES NAVIGABLES D’INTÉRÊT INTERNATIONA!»

Barcelone, 20avril 1921*
EK VIGUEUR depuis le 31 octobre 1922.

gatifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
Albanie (8 octobre 1921) Nouvelle-Zélande (2 août 1922)
Autriche (1S novembre 1923 a) En acceptant le paragraphe a).

Dans l’étendue indiquée sous la lettre a). Inde [2 août 1922)
Eopiie britannique (2 août 1922) En ce qui concerne seulement l’Inde et en acceptant le

' En ce qui concerne seulement le Royautne*Uni. En acceptant paragraphe o).
le paragraphe a). Chili (19 mars 1928)

Terre-Neuve (2 août 1922) Dans l’étendue indiquée au paragraphe b).
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a). Danemark (13 novembre 1922)

Nyassaland (Protectorat), Tanganyika (Territoire du) En acceptant le paragraphe 0).
(2 août 1922) Finlande (29 janvier 1923)

Dans l’étendue définie sous la lettre b). En acceptant le paragraphe b).
Bahamas, Barbade (La). Ceylan, Chypre, Côte de l'Or Grèce (3 janvier 1928)

(Achanti et Territoires septentrionaux), Fidji, Gambie Hongrie (18 mat 1928 a)
(Colonie et Protectorat), Gibraltar, Colonie des îles , Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).
Gilbert et Ellice Guyane britannique, Hong-kong, ties du Luxemboure (19 mars 1930 a)
Vent (Grenade. Sainte-Lucie, Saint-Vincent). ties „  Dans 1 étendue indiquée sous la lettre a).
Sous-le-Vent. Jamaïque (y compris les ties Turques. Nonage (4 septembre 1923)
Caïques et Caïmans). Kenya (Colonie et Protectorat), En acceptant le paragraphe a). .
Malte. Maurice, Nigéria : a) Colonie, b) Protectorat. Roumanie   . 1924  a)

Ouganda (Protectorat de V), Sainte-Hélène. ties Ne peut ^cepter aucune restriction relative à  la complète
Salomon britanniques. Seychelles. Sierra Leone Lberié d  administration sur les vows qui ne sont pas
(Colonie et Protectorat). Straits Settlements, Tonga. à intérêt international, c est-à-dire sur les nvrtres
Trinité-et-Tobago. Zanzibar (2 août 1922 a) purement nationales, tout en admettant les principes de U

Dans l’étendue définie sous la lettre a). liberté, conformément aux lois du pay*-
États Malais fédérés : Perak. Selangor, Negri Sembitan et Suède (15 septembre 1927 a)

Pahang (22 août 1923 a) En acceptant le paragraphe b). . io_
^ Dans l’étendue indiquée sous la lettre a). Tchéco-îîlov a q ü f ___ . (8 septembre 1924)
États Malais non fédérés : Brunei. Johore, Kedah, Perlis, “ “ “ “ P*8®*paragraphe b).

KelantanetTnngganu (22 août 1923 a) l lu ^ nde..iSt ,  . . .  ,  , < ? nowmbre l922a)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a). - , Daf 1 étendue ,ndl<luée 501,814 ,ettre a)- . .  ig„  >

Palestine (28 janvier 1924 a) T*®»® . . .  ^  la (27 juin 1933 a)
Dans l’étendue indiquée au paragraphe a) du Protocole. Dans 1 étendue indiquée sous ).

Bermudes (27 décembre 1928 a)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Belgique Espagne Pérou a)

En acceptant le paragaphe a) En acceptant le paragraphe a) Portugal
Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 

Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire
Adhésion, Adhésion,

Participant succession (d) Dénonciation Participant succession (d) Dénonciation
Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d M aroc....................... 10 oct 1972

Dans l’étendue indiquée Dans l’étendue indiquée
sous la lettre a. sous la lettre a sur

F id ji ........................  15 mars 1972 d toutes les voies naviga*
Dans l’étendue indiquée blés”.
sous la lettre a. N igéria..................... 3 nov 1967

Iles Salomon ..........  3 sept 1981J  Dans l’étendue indiquée
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a à savoir
sous U lettre a. sous réserve de récipro-

Inde3 ........................  26 mars 1956 cité sur toutes les voies
M alte ......................  13 mai 1966 d  navigables.

Dans l'étendue indiquée Slovaquie2 ............... 28 mai 1993 d
sous la lettre a.

NOTES,
Enregistré sous le numéro 173. Afoir le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 7, p. 65.

2 Voir note 26 au chapitre L2.
1 Avec effet à compter du 26 mars 1957.
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11.19 : Recseeabnece du èn it m  pavillon

i». Déclamation portant reconnaissance du droit  au pavillon des É tats dépourvus de litto ra l  m aritim e

Barcelone, 20 anil 19211
EN VIGUEUR depuis le 20 avril 1921.

Ratifications ou adhésions définitives
Albanie (8 octobre 1921)
Allemagne (10 novembre 1931 a)
Autriche (10 juillet 1924)
Belgique (16 mai 1927)
Empire britannique, y compris l'île de Terre-Neuve

(9 octobre 1922)
Canada 
Australie 
Nouvelle-Zélande 
Union sud-africaine 
Inde 
Bulgarie 
Chili
Danemark 
Esc

(18 mai 1928 a) 
(17 avril 1935 a)

Finlande
France5
Grèce

(31 octobre 1922 a) 
(31 octobre 1922 a) 

(9 octobre 1922) 
(31 octobre 1922 a) 

(9 octobre 1922) 
(U  juillet 1922) 
(19 man 1928) 

(13 novembre 1922) 
(1er juillet 1929) 

(30 août 1929) 
(22 septembre 1922 a)

(3 janvier 1928)

Ratifications ou adhésions définitives
Hongrie 
Irak 
Italie2
Japon (20 février 1924)
Lettonie (12 février 1924)
Mexique (17 octobre 1935 a)
Norvège (4 septembre 1923)
Pays-Bas2-3 (y compris les Indes néerlandaises, Surinam

et Curaçao) (28 novembre 1921)
Pologne (20 décembre 1924)
Roumanie (22 février 1923 a)
Suède (19 janvier 1925)
Suisse2 (30 novembre 1921)
Tchéco-Slovaquie4 (8 septembre 1924)
Thaïlande (29 novembre 1922 a)
Turquie (27 juin 1933 a) 
Union des Républiques socialistes soviétiques

(16 mai 1935 a)
Yougoslavie (7 mai 1930)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Bolivie Iran Pérou a)
Chine3 Lithuanie Portugal
Guatemala Panama Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de VOrganisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant?
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion, 

succession (d)
Antigua-et-Barbuda............................  25
Croatie......................................................3
Fidji ...................................................... 15
Des Salomon ........................................  3
Lesotho..................................................  23
Malawi..................................................  11
Malte ....................................................  21

oct 1988
août 1992 
mars 1972
sept 1981
oct 1973
juin 1969
sept 1966

Maurice ..................................................18 juil 1969 d
Mongolie .............................................. ..15 oct 1976
République tchèque..............................  9 févr 1996 d
Rwanda ...................................................10 févr 1965 d
Slovaquie4 ............................................ ..28 mai 1993 d
Swaziland.............................................. ..16 oct 1970

NOTES.’
1 Enregistrée sous le numéro 174. W r le Recueil des Traités de la 

Société de* Nations, voL 7, p. 73.
2 Accepte U Déclaration comme obligatoire sans ratification.
3 Voir note 10 au chapitre 1.1.
4 Voir note 26 au chapitre 1.2.
5 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, ctc., 

au nom de 1a Chine (note 5 an chapitre 1.1).
6 Dans une notification repie le 31 janvier 1974, le Gouvemement 

de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Déclaration 
à compter du 4 juin 1938.

A cet égard, le Secrétaire général a repi, le 24 février 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne:

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne
déclare, au sujet de la communication de la République

démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974 [...], 
concernant l’application i  compter du 4 juin 1938 de la Déclaration 
portant reconnaissance du droit au pavillon des Etats dépourvus de 
littoral maritime du 20 avril 1921, que, dans les relations entre la 
Républiaue fédérale d’Allemagne et la République démocratique 
allemande, l’effet de cette Déclaration ne remonte pas au-delà du 
2t juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

Gouvemement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, U 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
venu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. P u  conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer 1a date 
de réapplication de la Déclaration portant reconnaissance du droit 
au pavillon des Etats dépourvus de littoral maritime du 20 avril 
1921, à laquelle elle s'est déclarée être partie par voie de succession. 
Voir aussi note 3 au chapitre L2
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IL20 : Régime des porta maritimes

an C onvention  e t  Statut sur  l e  r ég im e  international d es po r ts m a r itim es

Genève, 9 décembre 1923*

EN VIGUEUR depuis le 26 juillet 1926 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (1er mai 1928)

Conformément à l’article 12 du Statut sur le régime 
international des ports maritimes, le Gouvernement 
allemand déclare qu’il se réserve le droit de limiter, 
suivant sa propre législation, le transport des émigrants 
aux navires auxquels il aura accordé des patentes, comme 
remplissant les conditions requises dans sa législation. 

Pour l’exercice de ce droit, le Gouvernement allemand 
s’inspirera, comme jusqu’à présent, autant que possible, 
des principes du présent Statut 

Autriche (20 janvier 1927 a)
Belgique (16 mai 1927)

Ne s’étend ni au Congo belge ni au territoire du 
Ruanda-Unindi placé sous le mandat de la Belgique, sans 
piéjudice du droit de ratifier ultérieurement, au nom de 
l’un ou de l’autre de ces territoires ou de ces deux 
territoires.

En ce qui concerne l’aitide 12 du Statut, la Belgique possède 
une législation sur le transport des émigrants, et cette 
législation, sans établir aucune discrimination à l’égard 
des pavillons et, en conséquence, sans rompre le principe 
de l égalité de traitement des pavillons, impose (tes 
obligations spéciales à tout navire transportant des 
émigrants.

Empire britannique (29 août 1924)
D est déclaré dans les instniments de ratification que celle-ci 

ne s’étend pas au Dominion du Canada, au 
Commonwealth d’Australie, au Dominion de la 
Nouvelle-Zélande, à l’Union sud-africaine, à l’Etat libre 
d’Irlande (ou à tout territoire sous leur autorité) et à 
l’Inde, et que, en vertu de la faculté prévue à l’article 9 de 
cette Convention, cette ratification ne s’étend à aucun des 
colonies, possessions ou protectorats, ni aux territoires 
sous mandat de Sa Majesté Britannique; sans que 
préjudice soit porté au droit de ratifier ou d'adhérer 
ultérieurement au nom de l’un quelconque ou de 
l’ensemble de ces dominions, colonies, possessions, 
protectorats ou territoires.

Terre-Neuve (23 avril 1925 o)
Rhodésie du Sud (23 avril 1925 a)
Bahamas. Barbade (La). Bermudes, Brunei, Ceylan, Chypre, 

Côte de t'Or, Falkland (Iles et dépendances), Fidji, 
Gambie (Colonie et Protectorat), Gibraltar, Gilbert 
(Colonie des Sles Gilbert et Ellice), Grenade, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, ties 
Sous-le-Vent (Antigua, Dominique, Montserrat, 
Saint-Christophe-et-Névis, îles Vierges), Jamaïque (à 
l'exception des îles Turques, Caïques et Caïmans), Kenya 
(Colonie et Protectorat), Malais, /a) Etats Malais 
fédérés : Negri Sembilan, Pahang, Perak. Selangor,; b) 
Etats Malais non fédérés : Johore, Kedah, Kelantan, 
Perlis, Trengganu), Maurice, Nigéria /a) Colonie, b) 
Protectorat, c) Cameroun sous mandat britannique], 
Palestine (à Vexclusion de la Transjordanie),

Ratifications ou adhésions définitives
Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Salomon 
(Protectorat des îles Salomon britanniques). Seychelles, 
Sierra Leone (Colonie et Protectorat), Somaliland, 
Straits Settlements. Tanganyika (Territoire du), Tonga, 
Transjordanie, Trinité-et-Tobago, Zanzibar

(22 septembre 1925 a) 
Malte (7 novembre 1925 o)

Australie (29 juin 1925 a)
Cette adhésion ne s’étend pas à la Papouasie, à l ’île de 

Norfolk et aux tenitoires sous mandat de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinée.

Nouvelle-Zélande (1er avril 1925)
Y compris le territoire sous mandat du Samoa occidental. 

Inde (1er avril 1925)
Danemark (27 avril 1926)

A l’exception du Groenland, dont les ports maritimes sont 
soumis à un régime particulier.

Estonie (4 novembre 1931)
Le Gouvernement estonien se réserve le droit concernant le 

transport des émigrants stipulé à l’article 12 du Statut 
France (2 août 1932)

Aura la faculté de suspendre, conformément à l’article 8 du 
Statut, le bénéfice de l’égalité de traitement pour la 
marine marchande d’un Etat qui, en faisant usage de la 
disposition de l’aiticle 12, paragraphe 1, viendrait i 
rompre lui-même l’égalité de traitement au profit de sa 
manne.

N’engage pas l’ensemble des protectorats, colonies, 
possessions ou territoires d’outre-mer soumis à la 
souveraineté ou à l’autorité de la République française. 

Grèce (24 janvier 1927)
Sous réserve du droit concernant Immigration dont à l'article 

douze (12) de ce Statut.
Hongrie (21 mars 1929)

Sous réserve du droit prévu au sujet de Immigration à 
l’article 12 du Statut.

Irak (1er mai 1929 a)
Sous réserve de tous les droits prévus au sujet de Immigration 

à l'article 12 du Statut.
Italie (16 octobre 1933)

Sous réserve du droit concernant immigration dont à l’article 
douze (12) de ce Statut 

Cette ratification ne s’étend ni aux colonies, ni aux 
possessions italiennes.

Cette ratification ne saurait être interprétée comme 
impliquant l’admission ou la reconnaissance d’une 
réserve ou déclaration quelconque tendant à limiter, de 
n’importe quelle manière, le droit que l’article 12 du 
Statut confère aux Hautes Parties contractantes.

Japon (30 septembre 1926)
Sous réserve du droit concernant les émigrants prévu à 

l’article 12 du Statut 
Mexique (5 mars 1934 o)
Norvège (21 juin 1928)
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IL20 : Régime des ports maritimes

Ratifications ou adhésions définitives
Pays-Bas2 (22 février 1928)

Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao
(22 février 1928 a)

Le Gouvernement néerlandais se réserve le droit visé i  
l’article 12, alinéa 1, du Statut annexé à la Convention, 
étant bien entendu qu’aucune discrimination ne sera faite 
au détriment du pavillon de tout Etat contractant, qui, en 
ce qui concerne le transport des émigrants, ne fait pas de 
discrimination au détriment du pavillon néerlandais.

Ratifications ou adhésions définitives
Suède (15 septembre 1927)
Suisse (23 octobre 1926)
Tchéco-SIovaquie3 (10 juillet 1931)

Sous réserve du droit concernant Immigration dont à l'article 
douze (12) de ce Statut.

Thaïlande (9 janvier 1923)
Yougoslavie (20 novembre 1931)

Sous réserve du droit concernant immigration dont à l’article 
douze (12) de ce Statut

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Brésil
Bulgarie
ChiB
Espagne

Sous réserve du droit concernant immigration dont à l’article 
douze (12) de ce Statut

Lithuanie
Sous réserve du droit concernant l’émigration dont & l’article 

douze (12) de ce Statut 
Panama o)
Salvador
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle te Secrétaire général de t’Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Àntigua-et-Barbuda
Chypre....................
Côte d’iv o ire ..........
C roatie....................
Fidji ........................
Haute-Yolta ............
Des Marshall. ..........
Madagascar............
M alaisie..................
Malte ......................

Adhésion, 
succession (d) Dénonciation
27 févr 

9 nov 
22 juin
3 août 

15 mars 
18 juil
2 févr
4  oct 

31 août 
18 avr

1989 d 
1964 d 
1966 
1992 d 
1972 d
1966 
1994
1967 
1966 
1966 d

Participant
M aroc....................
Maurice ................
Monaco ................
Nigéria..................
République tchèque
Slovaquie3 ............
Thaïlande...............
Tri mté-et-Tobago . 
Vanuatu ................

Adhésion, 
succession (d) Dénonciation
19 oct 
18 juil
20 févr 
3 nov 
9 févr

28 mai

14 juin 
8 mai

1972 
1969 d 
1976 
1967 
19% d 
1993 d

1966
1991

2 oct 1973

NOTES:
1 Enregistré* wu* le numéro 1379. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations,, voL 38, p. 285.

2 Voir note 10 au chapitre Ll.

* Vair note 26 au chapitre L2.

4 L'instrument d’adhésion est assorti de la réserve suivante :
“... Le Gouvernement de la République malgache aura la faculté de 

suspendre, confonnément i  l'article 8 du Statut, le bénéfice de l'égalité 
de traitement pour la marine marchande d’un Etat qui, en faisant usage 
de la disposition de l’article 12, paragraphe I, viendrait à rompre 
lui-même l’égalité de traitement au profit de u  marine.”
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IL21 : Régime flacal des véhicules automobiles étrangers

21. C o n v e n tio n  s u r  l e  rég im e  f is c a l  d es v é h ic u le s  a u to m o b ile s  é tr a n g e r s

Genève, 30 mars 19311

EN VIGUEUR depuis le 9 mal 1933 (article 14).

notifications ou adhésions définitives

Belgique (9 novembre 1932)
Sous réserve d’adhésion ultérieure pour les colonies et 

territoires sous mandat 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (20 avril 1932]

Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires d’outre 
mer, ou tenitoires placés sous la suzeraineté ou le mandat 
de Sa Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (6 août 1932 a)
Terre-Neuve (9 janvier 1933 a)
Ceylan, Chypre, Côte de l'Or (a) Colonie, b) Achanti, c) 

Territoires septentrionaux, d) Togo sous mandat 
britmnique], Hong-kong, ties du Vent (Grenade; 
Sainte-Lucie. Saint-Vincent), Jamaïque, Malte

(3 janvier 1933 a)
Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat 

britannique], Sierra Leone (Colonie et Protectorat)
(U  mars 1936 a)

Palestine (à l'exclusion de la Transjontanie)
(29 avril 1936 a)

Malais [a) Etats Malais fédérés: NegriSembUan, Pahang, Perak, 
Selangor, b) Etats Malais non fédérés : Johore, Kedah, 
Kclantan, Perlis, Trengganu], Straits Settlements

(6 novembre 1937 a) 
Kenya (Colonie et Protectorat), Nyassaland, Ouganda, Rhodésie 

du Nord, Tanganyika (Territoire du),
Zanzibar (3 mai 1938 a)

Participant

(21 mai 1940a) 
(27 novembre 1933 a) 

(5 mars 1932 a) 
(4 décembre 1931) 

(20 mai 1939a) 
(3 juin 1933) 

(23 mai 1934a) 
(6 juin 1939 a) 

(20 septembre 1938 a) 
(25 septembre 1933) 

(10 janvier 1939 a) 
(31 mars 1933)

des Nations Unies a assumé les fonctions dIf dépositaire3 

Dénonciation4 Participant

Ratifications ou adhésions définitives

La Trinité 
Irlande 
Bulgarie 
Danemark 
Egypte 
Espagne 
Finlande 
Grèce 
Irak 
Italie 
Lettonie
Luxembourg ____________
Pays-Bas2 (y compris les Indes néerlandaises. Surinam et 

Curaçao) (16 janvier 1934)
Pologne (15 juin 1934)
Portugal (23 janvier 1932)

N  assume aucune obligation en ce qui concerne ses colonies. 
Roumanie (19 juin 1935 a)
Suide 9  novembre 1933)
Suisse (19 octobre 1934)
Tùrquie (25 septembre 1936)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(23 juillet 1935 a)
Yougoslavie (9 mai 1933 a)
Signature non encore suivie de ratification 
Tchéco-Slovaquie

Dénonciation4

Danemark............................................... 7 mars 1968
Finlande3 ............................................... 10 sept 19S6
Irlande ..................................................  18 mars 1963
Luxembourg..........................................  2 juin 1965

Pays-Bas6
Pologne ................................................  26 mai 1971
Roumanie..............................................  10 juil 1967
Royaume-Uni ...................................... ..14 janv 1963

NOTES,
1 Enregistrée sous le numéro 3185. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 138, p. 149.

2 Vwr note 10 an chapitre 1.1.

3 Une nouvelle convention sur la question du régime fiscal des 
vârieules automobiles étrangers a été élaborée dans le cadre du Comité 
des transports intérieurs de U Commission économique pour l'Europe 
et ouverte à la signature à Genève le 18 mai 1936, à savoir, la 
Convention relative au régime fiscal des véhicules routiers i  usage privé 
en circulation internationale. Son article 4 stipule :

Dés qu'un pays partie contractante à fa Convention du 30 mars 
1931 sur le régime fiscal des véhicules automobiles étrangers sera 
devenu partie contractante à la présente Convention, il prendra les 
mesures prévues i  l'article 17 de 1a Convention de 1931 pour 
dénoncer celle-ci."
Pour ta liste des signatures, ratifications et adhésions ft la 

Convention du 18 mai 1956, voir chapitre X1.B.10.

* Conformément à l'article 17, la dénonciation prend effet un an 
après la date ft laquelle le Secrétaire général l'a  reçue.

3 Par une communication reçue le 31 juillet 1957, le Gouvernement 
finlandais, se référant ft sa notification de dénonciation, a notifié au 
Secrétaire général que ladite notification ne devait prendre effet ft 
l'égard de la Finlande que le 10 septembre 1957, c'est-à-dire un an après 
la date ft laquelle le Secrétaire général l'avait reçue si la Convention du
18 mai 1956, ft laquelle la Finlande était Partie, était entrée en vigueur 
ft cette date. Au cas où cette Convention ne serait pas entrée en vigueur 
au 10 septembre 1957, le Gouvernement finlandais entend que sa 
dénonciation ne prenne effet, par la suite, qu'à la date d’entrée en 
vigueur de ladite Convention.

* Par une communication reçue le lim a is I960, le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas a notifié au Secrétaire général au’il ne se 
considérera phis te n , pour le Royaume dans son ensemble, par les 
dispositions de la Convention de 1931 dans ses rapports avec les Parties 
ft ladite Convention pour lesquelles la Convention de 1956 [relative au 
régime fiscal des véhicules routiers ft usage privé en circulation 
internationale] sera entrée en vigueur, et ce à compter des dates d’entrée 
en vigueur de la Convention de 1956 entre lesdits Etau et le Royaume 
des Pays-Bas, étant entendu toutefois qu'il devra s'itre écoulé un an à 
dater du jour où le Secrétaire général aura reçu la présente déclaration. 
Voir aussi note 10 au chapitre M.
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IL22 : Simplification des formalités douanière*

22. C onvention internationale pour la  sim plification des formalités douanières

Genève, 3 novembre 19231 
EN VIGUEUR depuis le 27 novembre 1924 (article 26).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (1er août 1925)
Autriche (U  septembre 1924)
Belgique (4 octobre 1924)
Brésil (10 juillet 1929)
Empire britannique (29 août 1924)

Il est déclaré dans l’instrument de ratification que celle-ci ne 
s’étend pas au Dominion du Canada, au Commonwealth 
d’Australie (ou tout territoire sous son autorité), à l’Etat 
libre d’Irlande et à l’Inde et qu’en vertu de la faculté 
prévue à l’article XXIX de la Convention, cette 
ratification ne s’étend pas à l’île de Terre-Neuve ni aux 
territoires sous mandat de Sa Majesté Britannique : Irak 
et Nauru. Elle ne s’étend pas au Soudan.

Birmanie1
Australie (13 mars 1925)

A l’exclusion de la Papouasie, de l’île de Norfolk et du 
territoire sous mandat de la Nouvelle-Guinée. 

Nouvelle-Zélande (29 août 1924)
Engage le tenitoire sous mandat du Samoa occidental 

Union Sud-Africaine (29 août 1924)
Inde (13 mars 1925)
Bulgarie (10 décembre 1926)
Chine3 (23 février 1926)
Danemark (17 mai 1924)
Egypte (23 mars 1925)
Estonie (2g févr 1930 a)
Finlande (23 mai 1928)
France (13 septembre 1926)

Ne s’applique pas aux colonies soumises à sa souveraineté.

Ratifications ou adhésions définitives
Maroc (Protectorat français) 
Tunisie 
Syrie et Liban 

Grèce

(8 novembre 1926) 
(8 novembre 1926) 

(9 mars 1933 a) 
(6 juillet 1927)

Hongrie (23 février 1926)
Irak (3 mai 1934 o)
Iran (8 mai 1925a)
Italie (13 juin 1924)
Lettonie (28 septembre 1931 a)
Luxembourg (10 juin 1927)
Norvège (7 septembre 1926)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam et 

Curaçao) (30 mai 1925)
Pologne (4 septembre 1931)
Roumanie (23 décembre 1925)

Sous les mêmes réserves formulées par les différents 
gouvernements insérées à l’article 6 du Protocole, et le 
Gouvernement royal entend que l’article 22 de la 
Convention confère le droit de recourir à la procédure 
prévue dans ledit article aux seules Hautes Parties 
contractantes, pour des questions d’ordre général, les 
simples particuliers ne pouvant saisir que les instances 
judiciaires nationales en cas de désaccord avec les 
autorités du Royaume.

Suède 
Suisse
Tchéco-Slovaquie4
Thaïlande 
Yougoslavie

(12 février 1926) 
(3 janvier 1927) 

(10 février 1927) 
(19 mai 1925) 
(2 mai 1929)

Signatures non encore suivies de ratification 
Chili Lithuanie
Espagne Paraguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies o assumé les fonctions de
dépositaire

Portugal
Uruguay

Participant5
esion (ai 

succession (d)

S
Chypre.................... .....6 mai 1964 d
î d j i ........................ .....31 oct 1972 d
les Salomon .......... .....3 sept 1981 d

Israël........................ .....29 août 1966 a
Japon ...........................29 juil 1952
Lesotho.........................12 ianv 1970 a
M alawi.........................16 févr 1967 a

Dénonciation

31 oct 1972

Participant
Niger ....................
Nigéria..................
Pakistan ................
République tchèque
Singapour..............
Slovaquie4 ............
Tonga ....................

9n>adhesion (a), 
succession (a)
14 mars 1966 a 
14 sept 1964 d
27 janv 1951d 
9 févr 19964

22 déc 1967 a
28 mai 1993 d 
U nov 1977 d

Dénonciation

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 775. Vfoir le Recueil des Traités 

de la Société des Nations, vol.30.p. 371.

2 Voit note 3 en Partie IU  des Traités de ta Société des Nations.

3 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 du chapitre 1.1).

4 \b ir  note 26 au chapitre 1.2.

5 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplicatioo de la Convention 
ft compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 10 juin 1976, la 
commun icanoa suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare que la notification faite le 31 janvier 1974 par le Ministère 
des afTaires étrangères de la République démocratique allemande au 
sujet de l'application & compter du 6 juin 1958 de 1a Convention 
internationale pour la simplification des formalités douanières du
3 novembre 1923 ne peut ft elle seule créer de relations 
contractuelles en ce qui concerne les rapports passés ou ft venir entre 
la République fédérale d’Allemagne et la République démocratique 
allemande.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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IL23 : Maladies contagieuses des aalmaax

n . C onvention  internationale  pour la  lu tte  co n tr e  les m aladies con tagieuses des anim aux

Genève, 20février 19351 
EN VIGUEUR depuis le 23 mais 1938 (articles 13 et 14).

Matifications ou adhésions définitives

“fis (21 juillet 1937) 
Gouvernement belge ne considère pas le seul fait qu’en 
Belgique l’inspection des viandes, bien qu’effectuée par 
des vétérinaires de l’Etat ou agréée par lui se trouve 
placée sous le contrôle du Ministre de l’intérieur 
(Inspection des dentées alimentaires), comme étant 
contraire aux dispositions de l’aiticle 3. paragraphe 5, de 
U présente Convention; et cela d’autant moins que toutes 
les prescriptions dudit article sont suivies en Belgique.

Ratifications ou adhésions définitives
Bulgarie 
Irak
Lettonie 
Pologne 
Roumanie 
Ttoquie
Union des Républiques socialistes soviétiques

(20 septembre 1937)

(28 août 1936) 
(24 décembre 1937 a) 

(4 mai 1937) 
(3 janvier 1939) 

(23 décembre 1937) 
(19 man 1941)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Autriche 
Chili a) 
Espagne

France
Grèce
Italie

Pays-Bas (pour le 
Royaume en Europe)

Suisse
Tchécoslovaquie?

Actes postérieurs à la date à laquelle U Secrétaire générai de l’Organisation des 
Nations Unies a assumé tes fonctions de dépositaire

Participant Adhésion
Yougoslavie.......................................................... 8 févr 1967

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 4310. Vwt\c Recueil des Traités de la Société des Nations, voL 186. p. 173.

2 Voir aussi ta note 26 au chapitre L2.
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M. C onvection C oncernant L e T ransit Des A nimaux, D es V iandes E t Des A v is e s  Produits
D ’O r ig in e  Anim ale

Genève, 20 février I93S1
EN VIGUEUR depuis le 6 décembre 1938 (articles 20 et 21).

Belgique
Bulgarie
Lettonie
Roumanie

Autriche
Chili a)
Espagne 
France 
Grèce
Italie ____ o_________ _i„ i_____ ________________

en Europe) principes qui sont à U  bue de b  présente Convention
destinée i faciliter le transit des aniiraui et de» produit» 
animaux.

Actes pottérieun i  la date à laquelle k  Secrétaire général de l’Organisation dot 
Nationi Unies a assumé Ut fonctions i t  dépositaire

Participant Adhésion
Yougoslavie......................................................... 8 févr 1967

NOTES:
1 Enregistrée tout le numéro 4486. Voir Société des Nations, Recueil des Traités, voL 193, p. 37.
3 Voir la note 26 au chapitre 12.

Pays-Bas (pour le Royaume
Pologne
Suisse

(21 juillet 1937) Turquie (19 man 1941)
(7 septembre 1938) Union des Républiques socialistes soviétiques

(4 mai 1937) (20 septembre 1937) 
(23 décembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore stdvies de ratification
Tchécoslovaquie2

Le Gouvernement tchécoslovaque n’estime pas pouvoir 
renoncer au droit de subordonner le transit des animaux 
à travers son tenitoire à une autorisation préalable. O est 
décidé à faire, dans la pratique, du droit qu'il se réserve, 
un usace aussi libéral aue nossible.cn se conformant aux
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1125 : Expcrtatfaa ct toportatfoa des pradrita d'origtet aaiaufe

u  Convention  in tx k n atio n au  con cern ant l'exportation r r  l ’importation des produits d 'origine an im ale  (autres
QUE LIS VIANDES, U S  PRÉPARATIONS K  VIANDE, LES PRODUITS ANIMAUX FRAIS, LE LAIT IT  U S

DÉRIVÉS DU LATT)

Genève, 20février I93S1
EN VIGUEUR depuis le 6 décembre 1938 (articles 14 et 15).

Ratifications
B e lp q «
Bulgarie
I f im i i t
Roumanie

Autriche 
Chili a) 
Espagne 
rance 
Grèce

NOTES,

1 Enregistrée sous le numéro 4487. Ybir le Recueil des Traités de U Société des Nations, voL 193, p. 59.
2 Vbir la note 26 au chapitre L2.
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Ratifications
(21 juillet 1937) Turquie (19 man 1941)

(7 septembre 1938) Union des Républiques socialistes soviétiques
(4 mai 1937) (20 septembre 1937)

(23 décembre 1937)
Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Italie
-Bas (pour le Royaume en Europe)Pays-Bas

Pologne
Suisse 
Tchécoslovaquie?

Actes postérieur! à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé Us fonctions de dépositaire

Participant Adhésion
Yougoslavie............................................................  8 févr 1967



1126 : Union internationale de secourt

u. Convention i t  S ta tu t étab lissan t une Union in tern ation ale de secours

Genève, 12 juillet 1927*
EN VIGUEUR depuis le 27 décembre 1932 (article 18).

Réifications ou adhésion! définitives
Hongrie3 (17 avril 1929)

Etant entendu quelles immunités, facilités et franchises les

g us favorables** mentionnées à l’article 10 de cette 
snvention ne comportent ni l'exterritorialité ni les 

autres droits et immunités dont jouissent en Hongrie les 
„ agents diplomatiques dûment accrédités.

Irak2 (12 juin 1934 a)
Iran (28 septembre 1932 a)
Italie (2 août 1928)

S’applique également aux colonies italiennes.
Luxembourg [27Juin 1929 a]
Monaco 
Pologne 
Roumanie 
Saint-Marin 
Soudan 
Suisse
Tchéco-Slovaquie2
Turquie
Venezuela
Yougoslavie
Albanie
Allemagne

Brésil
Colombie

(21 mai 1929) 
(11 juillet 1930) 

[U septembre 1928] 
(12 août 1929) 

(11 mai 1928 a) 
(2 janvier 1930 a) 

(20 août 1931) 
(10 mars 1932) 
(19 juin 1929) 

[28 août 1931 a) 
(31 août 1929) 

(22 juillet 1929)

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique (9 mai 1929)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (9 janvier 1929 a) 

Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires placés 
sous la suzeraineté ou le mandat de Sa Majesté 
britannique,

Birmanie^
Nouvelle-Zélande (22 décembre 1928 a)

Etant entendu qu'aucune contribution au fonds initial de 
l’Union ne viendra i  échéance pour la Nouvelle-Zélande 
avant le commencement de la prochaine année financière 
dans ce pays, soit le 1er avril 1929.

Inde (2 avril 1929)
Bulgarie (22 mai 1931)
Chine4 (29 mai 1935 a)
Cuba (18 juin 1934)
Egypte (7 août 1928)

Sous réserve d’acceptation ultérieure, par le Gouvernement 
égyptien, de la décision du Comité exécutif fixant sa 
cotisation.

Equateur (30 juillet 1928)
Finlande (10 avril 1929)
France (27 avril 1932)
Grèce (16 janvier 1931)

Espagne
Guatemala

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Pérou 
Portugal

Lettonie
Nicaragua

Actet postérieurs à  la date à laquelle le Secrétaire général de VOrganisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Notification de 
retrait de l ’Union 

internationale
Participant5 d* secours**

Birmanie................................................ ....1 oct 1951
Cuba..........................................................8 oct 1956
Egypte ......................................................1 août 1955
France........................................ ............ 20 févr 1973
Grèce .................................................... ....6 nov 1963
Hongrie2
Inde ........................................J ........... .... 9 nov 1950

Participent
Iraq2
Luxembourg.........
Nouvelle-Zélande
Roumanie7 ..........
Royaume-Uni . . .  
Yougoslavie........

Uruguay

Notification de 
retrait de l ’Union 

internationale 
de secours**

20 avr 1964
2 août 1950

24 déc 1963
4 mal 1948
5 juil 1951

NOTESi
1 Enregistrée tous le numéro 3115. \foir le Recueil dtt Traités de la 

Société des Nations, voL 135, p. 247.

2 Par une lettre du 6 décembre 1968, le Secrétaire exécutif de 
l'Union internationale de secours a informé le Secrétaire général que le* 
Gouvernements des Etats suivants l ’étaient retiré* de l'Union suivant 
notification* de retrait directement adressée* i  cette dernière aux dates 
indiquées :

Hongrie..................................  13 nov 1931
Iraq ........................................ 10 avr 1961
Tchécoslovaquie......................  30 juin 1951*

* Voir note S ci-après.

3 \bir note 3 en Partie IL2 des TYaités de la Société des Nations.

4 Vair note concernant les signatures, ratifications, adhésions etc..

au nom de 1a Chine (note 5 ut chapitre LI).
1 Vbir note 2 de ce chapitre et note 26 m  chapitre L2.
6 Conformément è l’article 19, tes stipulations de la Convention 

cesseront d’être applicables au territoire du membre qui s’est retiré de 
l’Union «n aa après la réception de ce préavis par le Secrétaire générai-

7 La notification de retrait contient b  déclaration ci-après :
“La République populaire roumaine communique son préavis et par 

ce lait se considère exemptée de toute obligation découlant de b  
Convention de l’UlS.

“En ce qui concerne la néoccupation pour la liquidation des 
conséquences d’éventuelles calamités naturelles, le Gouvemement de 
la République populaire roumaine accordera -  comme il l’a fait jusq»’* 
présent son aide aux pays qui subiraient de telles calamité*, par les voies 
qu’il considérera adéquates."
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IL27:lUglae des voles ferrée*

27. C o n v e n tio n  s u s  l e  rég im e  in te r n a tio n a l  d es v o ie s  t o r é e s

Genève, 9 décembre 1923*
EN VIGUEUR depuis le 23 mars 1926 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (5 décembre 1927)
Autriche (20 janvier 1927)
Belgique (16 mai 1927)

Ne s'étend ni au Congo belge ni au territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Belgique, sans 
préjudice au droit de ratifier ultérieurement au nom de 
l’un ou de l'autre de ces territoires ou de ces deux 
territoires.

Empire britannique (29 août 1924)
Il est déclaré dans les instruments de ratification que celle-ci 

ne s’étend pas au Dominion du Canada, au 
Commonwealth d’Australie, au Dominion de la 
Nouvelle-Zélande, à l’Union Sud-Africaine, à l’Etat libre 
d’Irlande (ou à tout territoire sous leur autorité) et à 
l'Inde, et qu’en vertu de la faculté prévue à 1’article 9 de 
cette Convention, cette ratification ne s'étend à aucun des 
colonies, possessions ou protectorats, ni aux territoires 
sous mandat de Sa Majesté Britannique, sans que 
préjudice soit porté au droit de ratifier ou d’adhérer 
ultérieurement au nom de l’un quelconque ou de 
l’ensemble de ces dominions, colonies, possessions, 
protectorats ou territoires.

Rhodésie du Sud (23 avril 1925 a)
Terre-Neuve (23 avril 1925 a)
Brunei; Côte-de-l'Or fa) Colonie, b) Achanti, c) Territoires 

septentrionaux, d) Togo sous mandat britannique)', 
Gambie (Colonie et Protectorat), Guyane britannique; 
Honduras britannique, Hong-kong; Matais [a) Etats 
Malais fédérés : Negri, Sembilan, Pahang, Perak, 
Selangor; b) Etats Malais non fédérés: Johore, Kedah, 
Kelantan, Perlis, Tnengganu]’, Nigéria [a) Colonie, b) 
Protectorat, c) Cameroun sous mandat britannique], 
Nyassaland; Palestine (à l ’exclusion de la

Ratifications ou adhésions définitives
Transjordanie); Rhodésie du Nord; Sierra Leone 
(Colonie et Protectorat), Straits Settlements; Tanganyika 
(Territoire du), Transjordanie (22 septembre 1925 a) 

Nouvelle-Zélande (1er avril 1925)
Y compris le temtoire sous mandat du Samoa-Occidental. 

Inde ( I «  avril 1925)
Danemark (27 avril 1926)
Espagne (15 janvier 1930)
Estonie (21 septembre 1929)
Ethiopie (20 septembre 1928 a)
Finlande (11 février 1937)
France (28 août 1935)

Sous la réserve prévue à l’article 9  de la présente Convention 
que ses dispositions n’engagent pas l’ensemble des 
protectorats, colonies, possessions on territoires 
d’outremer soumis à  la souveraineté de la République 
française ou à son autorité.

Grèce (6 mars 1929)
Hongrie (21 mars 1929)
Italie (10 décembre 1934)

Cette ratification n’engage pas les colonies et possessions 
italiennes.

Japon 
Lettonie 
Norvège
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
Pologne 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Thaïlande 
Yougoslavie

(30 septembre 1926) 
(8 octobre 1934) 
(24 février 1926) 
(22 février 1928) 
(7 janvier 1928) 

(23 décembre 1925) 
(15 septembre 1927) 

(23 octobre 1926) 
(9 janvier 1925) 

(7 mai 1930)

Signatures non encore suivies de ratifications
Brésil 
Buis

Chine aŸ
Le Gouvernement chinois, sous léserve des déclarations 

formulées en son nom par les délégués qu’il avait chargés 
de prendre part aux discussions sur cette Convention et ce 
Statut, confirme qu’il maintient lesdites déclarations dont 
il a été fait réserve plus haut concernant :

1. La troisième partie en entier : “Rapport entre le 
chemin de fer et ses usagers”, articles 14,15,16 
et 17;

Colombie a) 
Lithuanie 
Panama a) 
Portugal 
Salvador
Tchéco-Slovaquie3
Uruguay

Dans la sixième partie “Dispositions générales”, 
l'article 37, relatif à rétablissement des 
conventions particulières pour l'exécution des 
dispositions du Statut lorsque les conventions 
existantes ne seront pas suffisantes à cet effet

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participent4 
Malawi . . . .

Succession 
7 janv 1969

1035



EL27 : Régime de* voles ferrées

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro n° 1129. Voir le Recueil des Traités 

de la Société des Nations, vol. 47, p. 55.
2 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions etc., 

au nom de la Chine (note 5 au chapitre Ll).
3 Vbir la note 26 au chapitre L2.
* Dans une notification reçue le 4 octobre 1974, le Gouvernement 

de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
à compter du 26 septembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 24 février 1976, la 
communication suivante du Gouverne ment de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 30 septembre 1974 . . 
concernant l'application I  compter du 26 septembre 1958 de la

Convention et Statut sur le régime international des voies fenées du
9 décembre 1923, que. dans les relations entre la République 
fédérale d’Allemagne ct ia République démocratique allemande, 
l'effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà dû 21 juin 1973. 
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à  la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de réapplicaiion de la Convention et Statut sur le régime 
international des voies fenées du 9 décembre 1923, à laquelle elle 
s’est déclarée être partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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1L2S i Jaugeage—Bateaux de navigation intérieure

2S. C o n ven tion  r e la tiv e  au ja u g e a g e  des bateaux de navigation  ontUEUEE

Paris, 27 novembre 19251
EN VIGUEUR depuis le 1er octobre 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (2 juillet 1927)
Belgique (2 juillet 1927)
Empire britannique (pour la Grande-Bretagne et l’Irlande 

duNonl) (14 juin 1927)
Bulgarie (2 juillet 1927)
Espagne (U  juillet 1927)
France (2 juillet 1927)

Etant entendu de la part du Gouvemement français, et ainsi 
qu’il est prévu à l’article 6 du Protocole de signature 
qu’en cas de rejaugeage d’un bateau originairement jaugé 
par ses services, les marques indélébiles originaires, 
lorsqu'elles n’ont pas eu pour unique objet la constatation 
de jaugeage, soient complétées par l’addition d’une croix 
indélébile è branches égales, que cette addition soit 
considérée comme équivalente i  l’enlèvement prescrit 
par l’article 10 de l’annexe à la Convention, que les 
anciennes plaques de jaugeage soient marquées d’une 
croix, au beu d’être retirées et que, s’il est apposé de 
nouvelles plaques de jauge, les anciennes plaques de 
jauge soient placées au mime niveau que les nouvelles et 
près de celles-ci. Dans le cas visé, les avis prévus par le 
troisième alinéa de l’article 5 et par l'article 6  de la 
Convention seront également adressés au Bureau 
d’inscription originaire.

Grèce (6 février 1931)
Hongrie (3 janvier 1928)
Italie (27 septembre 1932)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(2 juillet 1927)
Pologne (16 juin 1930)
Roumanie (18 mai 1928)
Suisse _ (2 juillet 1927)
Tchéco-Slovaquie3 (17 janvier 1929)
Yousoslavie (7 mai 1930)

Sous bénéfice de la Clause IV du Protocole de signature.

Peuvent adhérer:
Albanie
Danemark
Estonie
Iran
Irlande
Lettonie
Lithuanie
Luxembourg
Norvège
Portugal
Suède
Tùrquie

Finlande
Signatures non encore suivies de ratifications

Union des Républiques socialistes soviétiques

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant1 Dénonciation
Allemagne3 .......................................... ...14 févr 1975
Belgique................................................ ...9 mars 1972
Bulgarie................................................ ...4 mars 1980
France.................................................... ...13 juin 1975
Hongrie ................................................ ...5 janv 1978

Participant Dénonciation
Pays-B as............................................... ..14 août 1978
Roumanie............................................... ..24 mai 1976
Suisse..................................................... ..7 févr 1975
Yougoslavie........................................... ..28 juil 19754

SÛTES:
1 Enregistrée sous le n° 1539. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 67, p. 63.

2 La Tchécoslovaquie avait notifié sa dénonciation de la 
Convention le 19 avril 1974. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2.

1 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention

susmentionnée à compter du 21 août 1958.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Dans une communication reçue le 24 novembre 197S, le 
Gouvernement yougoslave a informé le Secrétaire général que la 
dénonciation devait, aux fins de l’article 14 de la Convention de 1925, 
être considérée comme ayant pris effet à la date du 19 avril 1975, date 
de l’entrée en vigueur de la Convention de même objet conclue à 
Genève le 15 février 1966 h l’égard de la Yougoslavie.
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IU 9: Acte général d’arbitrage4el92fl

m . Ac t e  cén ékal d’akbitkace (Règlem ent pacifique des différends internationaux)

Genève, 26 septembre 19281

EN VIGUEUR depuis le 16 août 1929(article 44).
PÉRIODES QUINQUENNALES D’OBLIGATION (article 45).

1** période : 16 août 1929 — 15 août 1934—Expirée.
2« période: 16aoÛt 1934—  15 août 1919—Expirée, 
y  période: 16 août 1939— 15 août 1944—En cours.
4e période: 16aoûtl944— 15 août 1949—Prochaine. 
e tc ...
D’après le système consacré par l’Acte général (article 45), les Etats ne pouvaient être déliés de leur obligation avant l'expiration 

d’une période quinquennale.
Pour se déber pour la période à venir, Os devaient donner leur dénonciation six mois avant l’expiration de la période en cours.

A (20 adhésions) 
Ensemble de l’Acte

1. Adhésions : 22

Belgique (18 mai 1929)
Sous la réserve prévue à l’article 39, paragraphe 2, alinéa a, 

ayant pour effet d’exclure des procédures décrites par cet 
acte les différends nés de faits antérieurs à l’adhésion de 
la Belgique ou à l'adhésion d'une autre partie avec 
laquelle la Belgique viendrait à avoir un différend.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
(21 mai 1931)

Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 

général, y compris la procédure de conciliation :
0  Les différends survenus avant l’accession de Sa 

Majesté audit Acte général ou se rapportant à des situations 
ou à des faits antérieurs à ladite accession;

* il) Les différends 8u sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté dans le Royaume-Uni et les gouvernements de tous 
autres Membres de la Société des Nations, membres du 
Commonwealth britannique de Nations, différends qui seront 
réglés seloo une méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de la juridiction 
intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, Sa Majesté se réserve le droit de 
demander que la procédure prescrite au chapitre n  dudit Acte 
soit suspendue pour tout différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations et en cours d’examen par ce dernier, à 
condition que la requête de suspension soit déposée après que 
le différend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, et à 
condition également que ladite suspension soit limitée à une 
période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée soit par entente entre les parties au 
différend, soit par une décision de tous les Membres du 
Conseil autres que les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est soumis au 
Conseil de la Société en vertu des dispositions du Pacte, la

B (2 adhésions) 
Dispositions relatives à 
la condition et au règle» 
ment judiciaire (chapi
tres le t 11) et disposi
tions générales concer
nant ces procédures 
(chapitrt IV)
Pays-Bas3 (y compris les 

Indes néerlandaises, 
Surinam et Curaçao)

(8 août 1930) 
Suède (13 mai 1929)

Dispositions relati
ves à la conciliation 
(chapitrt I) et dis
positions générales 
concernant cette pro
cédure (chapitre IV)

Néant

procédure prescrite au chapitre I de l’Acte général ne 
s’appliquera pas et, si cette procédure est déjà ouverte, elle 
sera suspendue, à moins que le Conseil ne décide que ladite 
procédure sera adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la 
procédure prévue au chapitre ÜI de l’Acte général ne 
s’appliquera pas à moins que le Conseil n’ait pas réussi à 
régler le différend dans un délai de douze mois à partir de la 
date à laquelle le différend lui aura été soumis pour la 
première fois ou, si la procédure prévue au chapitre I a été 
adoptée sans aboutir à un accord entre les parties, dans un 
délai de six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Conseil pourra 
prolonger l’un ou l’autre de ces deux délais par une décisioo 
de tous ses Membres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères de Sa Majesté 

par une communication reçue au Secrétariat le 15 février 
1939, a fait la déclaration suivante :
“Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni 

continuera, après le 16 août 1939, àparticiperàï’Actegénéral 
pour le règlement pacifique des différends internationaux, 
sous la réserve qu’à partir de cette date, la participation du 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni, au cas 
où, malheureusement, il se trouverait entraîné dans des 
hostilités, ne s’étendra pas aux différends relatifs à des 
événements qui viendraient à se produire au cours de la 
guerre. Cette réserve s’applique également à la procédure de 
conciliation.

“La participation du Gouvernement de Sa Majesté dans 
le Royaume-Uni à l’Acte général après le 16 août 1939 
continuera, comme par le passé, à être subordonnée aux 
réserves énoncées dans son instrument d’adhésion.”
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11.29 : Acte général d’arbitrage de 1928

ç,m*fa (1er juillet 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 
général, y compris la procédure de conciliation :

i) Les différends survenus avant l’adhésion pour le 
Canadaaudit Acte général ou se rapportant à des situations ou 
àdes faits antérieurs à ladite adhésion;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté au Canada et les gouvernements de tous autres 
Membres de la Société des Nations, membres du 
Commonwealth britannique de Nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

»v) Les différends relatifs à des questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de la juridiction 
intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, sa Majesté au Canada se réserve 
le droit de demander que la procédure prescrite au chapitre II 
dudit Acte soit suspendue pour tout différend soumis au 
Conseil de la Société des Nations et en cours d’examen parce 
dernier, à condition que la requête de suspension soit déposée 
après que le différend aura été soumis au Conseil et dans les 
dix jours qui suivront la notification du début de la procédure, 
et à condition également que ladite suspension soit limitée à 
une période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les parties au 
différend, soit par une décision de tous les Membres du 
Conseil autres que les parties au différend.

3. 0  Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés dans l’article 17 de l’Acte général qui est soumis' 
au Conseil de la Société en vertu des dispositions du Pacte, la 
procédure prescrite au chapitre I de l’Acte général ne 
s’appliquera pas et, si cette procédure est déjà ouverte, elle 
sera suspendue, à moins que le Conseil ne décide que ladite 
procédure sera adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la 
procédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas réussi & 
régler le différend dans un délai de douze mois à partir de la 
date à laquelle le différend lui aura été soumis pour la 
première fois ou, si la procédure prévue au chapitre I a été 
adoptée sans aboutir à un accord entre les parties, dans un 
délai de six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Conseil pourra 
prolonger l’un ou l'autre de ces deux délais par une d&ision 
de tous ses Membres autres que les parties au différend.
Par une lettre du 7 décembre 1939, que le Secrétaire général 

a été prié de communiquer aux Gouvernements 
intéressés2, le délégué permanent du Canada auprès de 
la Société des Nations a notifié au Secrétaire général que, 
en vue de considérations exposées dans ladite lettre:
Le Gouvemement du Canada ne considérera pas son 

acceptation de l’Acte général comme s’appliquant à des 
différends quipourraient résulter d’événements survenant au 
cours de la présente guerre.

Australie (21 mai 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 
général, y compris la procédure de conciliation :

i) Les différends survenus avant l’accession de Sa 
Majesté audit Acte général ou se rapportant à des situations 
ou à des faits antérieurs à ladite accession;

ri) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté dans le Commonwealth d’Australie et les 
gouvernements de tous autres Membres de la Société des 
Nations, membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les parties ou dont elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de la juridiction 
intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. Én ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général. Sa Majesté se réserve le droit de 
demander que la procédure prescrite au chapitre II dudit Acte 
soit suspendue pour tout différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations et en cours d’examen par ce dernier, i  
condition que la requête de suspension soit déposée après que 
le différend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, et à 
condition également que ladite suspension soit limitée à une 
période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les parties au 
différend, sent par une décision de tous les Membres du 
Conseil autres que les parties au différend.

3. 0  Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est soumis au 
Cbnseil de la Société en vertu des dispositions du Pacte, la 
procédure prescrite au chapitre I de l’Acte général ne 
s’appliquera pas et, si cette procédure est déjà ouverte, elle 
sera suspendue, à moins que le Conseil ne décide que ladite 
procédure sera adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la 
procédure prévue au chapitre HI de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à  moins que le Conseil n’ait pas réussi & 
régler dans un délai de douze mois à partir de la date à laquelle 
le différend lui aura été soumis pour la première fois ou, si la 
procédure prévue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à un 
accord entre les parties, dans un délai de six mois à compter 
du jour où la Commission de conciliation aura terminé ses 
travaux. Le Conseil pourra prolonger l’un ou l’autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Membres autres que 
les parties au différend.
Par un télégramme du 7 septembre 1939, que le 

Secrétaire général a été prié de communiquer aux 
Gouvernements intéressés4, le Premier Ministre du 
Commonwealth d ’Australie a notifié au 
Secrétaire général que, en vue des considérations 
exposées dans ledit télégramme:
Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Commonwealth 

d’Australie ne considérera pas son adhésion à l’Acte général 
comme s’appliquant ou se rattachant à tout différend 
occasionné par les événements venant à se produire au cours 
de la crise actuelle.

Nouvelle-Zélande (21 mai 1931)
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Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 

général, y compris la procédure de conciliation :
0 Les différends survenus avant l’accession de Sa 

Majesté audit Acte général ou se rapportant à des situations 
ou à des faits antérieurs à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté en Nouvelle-Zélande et les gouvernements de tous 
autres Membres de la Société des Nations, membres du 
Commonwealth britannique de Nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de la juridiction 
intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, Sa Majesté se réserve le droit de 
demander que la procédure prescrite au chapitre n  dudit Acte 
soit suspendue pour tout différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations et en cours d’examen par ce dernier, à 
condition que la requête de suspension soit déposée après que 
le différend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, et à 
condition également que ladite suspension soit limitée à une 
période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les parties au 
différend, soit par une décision de tous les Membres du 
Conseil autres que les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés i  l’article 17 de l’Acte général qui est soumis au 
Conseil de la Société en vertu des dispositions du Pacte, la 
procédure prescrite au chapitre I de l’Acte général ne 
s’appliquera pas et, si cette procédure est déjà ouverte, elle 
sera suspendue, à  moins que le Conseil ne décide que ladite 
procédure sera adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la 
procédure prévue au chapitre Œ  de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas réussi à 
régler le différend dans un délai de douze mois à partir de la 
date à laquelle le différend lui aura été soumis pour la 
première fois ou, si la procédure prévue au chapitre I a été 
adoptée sans aboutir à un accord entre les parties, dans un 
délai de six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Conseil pouna 
prolonger l’un ou l’autre de ces deux délais par une décision 
de tous ses Membres autres que les parties au différend.
Le Haut Commissaire pour ia Nouvelle-Zélande à Londres, 

par une communication reçue au Secrétariat le 15 février 
1939, a fait la déclaration suivante :
“Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Dominion de la 

Nouvelle-Zélande continuera, après le 16 août 1939, à 
participer à l'Acte général pour le règlement pacifique des 
différends internationaux, sous la réserve qu’à partir de cette 
date la participation du Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande, au cas où, malheureusement, U se 
trouverait entraîné dans des hostilités, ne s’étendra pas aux 
différends relatifs à des événements qui viendraient à se 
produire au cours de la guerre.

’’Cette réserve s’applique également à la procédure de 
conciliation.

“La participation du Gouvernement de ta 
Nouvelle-Zélande à l’Acte général après le 16 août 1939 
continuera, comme par le passé, à Être subordonnée aux 
réserves énoncées dans son instrument d’adhésion."

Irlande (26 septembre 1931)
Inde (21 mai 1931)

Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 

général, y compris la procédure de conciliation :
i) Les différends survenus avant l'accession de Sa 

Majesté audit Acte général ou se rapportant à des situations 
ou à des faits antérieurs à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de l’Inde et 
les gouvernements de tous autres Membres de la Société des 
Nations, membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les parties ou dont elle: conviendront;

iv) Les différends relatifs à  des questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de la juridiction 
intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général. Sa Majesté se léserve le droit de 
demander que la procédure prescrite au chapitre II dudit Acte 
soit suspendue pour tout différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations et en cours d’examen par ce dernier, à 
condition que la requête de suspension soit déposée après que 
le différend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, et à 
condition également que ladite suspension soit limitée à une 
période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les parties au 
différend, soit par une décision de tous les Membres du 
Conseil autres que les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est soumis au 
Conseil de la Société en vertu des dispositions du Pacte, la 
procédure prescrite au chapitre I de l’Acte général ne 
s’appliquera pas et, si cette procédure est déjà ouverte, elle 
sera suspendue, à moins que le Conseil ne décide que ladite 
procédure sera adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la 
procédure prévue au chapitre IB de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas réussi à 
régler le différend dans un délai de douze mois à partir de la 
date à laquelle le différend lui aura été soumis pour la 
première fois ou, si la procédure prévue au chapitre I a été 
adoptée sans aboutir à un accord entre les parties, dans un 
délai de six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Conseil pourra 
prolonger l'un ou l’autre de ces deux délais par une décision 
de tous ses Membres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d ’Etat de Sa Majesté pour l ’Inde, par me 

communication reçue au Secrétariat le 15 février 1939, 
a fait la déclaration smvante :
“L’Inde continuera, après le 16 août 1939, à participer à 

l’Acte général pour le règlement pacifique des différends 
internationaux, sous la réserve qu à partir de cette date la 
participation de l’Inde, dans le cas où, malheureusement, elle 
se trouverait entraînée dans des hostilités, ne s'étendra pas 
aux différends relatifs à des événements qui viendraient à se
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produire au cours de la guerre. Cette réserve s'applique 
également à la procédure de conciliation.

“La participation de l’Inde à l’Acte général, après le 16 
aoflt 1939, continuera, comme par le passé, & être 
subordonnée aux réserves énoncées dans son instrument 
d’adhésion.”

Danemark (14 avril 1930)
Espagne : dénonciation (8 avril I939)3
Estonie (3 septembre 1931)

Sous les réserves suivantes :
Sont exclus des procédures décrites par l’Acte général, y 

compris celle de conciliation:
a) Les différends nés de faits antérieurs soit à l’adhésion 

de l’Estonie, soit à l’adhésion d’une autre Partie avec laquelle 
l'Estonie viendrait à avoir un différend;

b) Les différends portant sur des questions que le droit 
Internationa) laisse à la compétence exclusive des Etats.

Ethiopie (15 mars 1935)
Finlande (6 septembre 1930)
Rince (21 mai 1931)

Ladite adhésion concernant tous les différends qui 
s’élèveraient après ladite adhésion au sujet de situations ou de 
faits postérieurs à  elle, autres que ceux que la Cour 
permanente de Justice internationale reconnaîtrait comme 
portant sur une question que le droit international laisse à la 
compétence exclusive de l'Etat; étant entendu que, par 
application de l’article 39 dudit Acte, les différends que les 
parties ou l’une d’entre elles auraient déférés au Conseil de 
la Société des Nations ne seraient soumis aux procédures 
décrites par cet Acte que si le Conseil n'était pas parvenu à 
statuer dans les conditions prévues à l’article 15, alinéa 6, du 
Pacte.
Entre autre, confonnément à la résolution adoptée par 

l'Assemblée de la Société des Nations “pour la 
présentation et la recommandation de l'Acte général”, 
l’article 28 de cet Acte est interprété par le Gouvernement 
fiançais comme signifiant notamment que “le respect des 
droits établis par les traités ou résultant du droit des gens” 
est obligatoire pour les tribunaux arbitraux constitués en 
application du chapitre m  dudit Acte général.

Le Ministre des Affaires étrangères de la République 
française, par une communication reçue au Secrétariat le
14 février 1939, a fait la déclaration suivante :
“Le Gouvernement de la République française déclare 

«outer à l’instrument d’adhésion a l'Acte général d'arbitrage 
déposé, en son nom, le 21 mai 1931, la réserve que désormais 
ladite adhésion ne s’étendra pas aux différends relatifs à des 
événements qui viendraient à se produire au cours d’une 
guette dans laquelle il serait impliqué.”

Grèce (14 septembre 1931)

Sous les réserves suivantes ;
Sont exclus des procédures décrites par l’Acte général, 

sans en excepter celle de conciliation visée à son chapitre I :
a) Les différends nés de faits antérieurs, soit à 

l'adhésion de la Grèce, soit & l’adhésion d’une autre Farde 
avec laquelle la Grèce viendrait à avoir un différend;

b) Les différends portant sur des questions que le droit 
international laisse à la compétence exclusive des Etats et, 
notamment, les différends ayant trait au statut territorial de la 
Grèce, y compris ceux relatifs à ses droits de souveraineté sur 
ses ports et ses voies de communication.

Italie (7 septembre 1931)
Sous les réserves suivantes :

L Seront exclus des procédures décrites dans ledit 
Acte:

a) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion;

b) Les différends portant sur des questions aue k  
droit international laisse à la compétence exclusive des Etats;

c) Les différends touchant aux relations entre 
l'Italie et une tierce Puissance.

D. D est entendu que, par application del’article 29 dudit 
Acte, les différends pour la solution desquels une procédure 
spéciale serait prévue par d’autres conventions seront réglés 
confonnément aux dispositions de ces conventions ; et qu’en 
particulier les différends qui seraient soumis au Conseil ou à 
l’Assemblée de la Société des Nations en vertu d’une des 
dispositions du Pacte seront réglés confonnément A ces 
dispositions.

m . D est entendu, d’autre part, qu’il n’est pas dérogé par 
la présente adhésion i  l’adhésion de l’Italie au Statut de la 
Cour permanente de Justice internationale et&la clause de ce 
Statut concernant la juridiction obligatoire de la Cour.

Lettonie (17 septembre 1935)
Luxembourg (15 septembre 1930)
Norvège6 (11 juin 1930)
Pérou (21 novembre 1931)

Sous la réserve b prévue à l’article 39, deuxième alinéa.
Suisse (7 décembre 1934)
Türquie (26 juin 1934)

Sous les réserves suivantes :
Seront exclus des procédures décrites dans l’Acte 

général:
a) Les différends nés au sujet de faits ou de 

situations antérieurs à la présente adhésion;
b) Les différends portant sur les questions aue le 

droit international laisse à la compétence exclusive des Etats;
c) Les différends nés au sujet de bits ou de 

situations antérieurs A la présente adhésion.

2. Peuvent adhérer

1® Les Membres de la Société des Nations qui ne l'ont pas déjà b it;
2° En outre, les Etats suivants :

Allemagne Guatemala Paraguay
Etats-Unis d’Amérique Honduras Salvador
Brésil Hongrie Union des Républiques
Chili Japon socialistes soviétiques
Costa-Rica Nicaragua Venezuela
Espagne
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Notifications reçues par U Secrétaire général des Nations Unies postérieurement 
à la date à laquelle U a assumé Us fonctions de dépositaire

Australie7 Pakistan11
Dominique® Royaume-Uni12
France9 Twquie13 
Inde10

NOTES:
1 Enregistré sow le numéro 2123. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 93, p. 343.

2 La lettre a été reçue au Secrétariat de la Société des Nations le
8 décembre 1939. Pour le texte, you Journal Officiel de la Société des 
Nations n0* 1-3, janvier, février, mars 1940.

3 Voir note 10 au chapitre 1.1.

4 Le télégramme a été reçu au Secrétariat de la Société des Nations 
le 8 septembre 1939. Pour le texte, voir Journal Officiel 4e la Société des 
Nations, n°* 9-10, septembre-octobre 1939.

3 L’Espagne avait donné son adhésion le 16 septembre 1930. Par 
une lettre en date du 1er avril 1939, reçue au Secrétariat le 8 avril, le 
Gouvernement national d’Espagne a dénoncé, en application de l’article 
43 de l’Acte général, l’adhésion de l’Espagne.

Aux termes de l'article 43, cette dénonciation aurait dû être donnée 
six mois avant l’expiration de la période quinquennale en cours, c’est-ft 
dire, en 1’espèce, le 16 février 1939.

A ce sujet, le Gouvemement national déclare, dans sa lettre, que le 
Secrétaire général et la plupart des Etats parties à l’Acte général “ayant 
par le passé refusé de recevoir toutes communications du Gouvernement 
national, celui-ci n’a pu faire plus tôt usage de la faculté qu’il exerce à 
présent en vertu de l’article 43 dudit Acte”.

Le Secrétaire général a porté cette communication à la connaissance 
des gouverne menti intéressés.

6 La Norvège avait adhéré le 11 juin 1929 aux chapitres I, II et IV. 
Le U juin 1930 elle a étendu son adhésion ft l’ensemble de l’Acte.

7 Le Secrétaire général a reçu le 17 mats 1975 une déclaration du 
Gouvernement australien aux termes de laquelle celui-ci renonce, en 
application de l’article 40 de l’Acte général, à toutes les conditions 
posées à son acceptation dudit Acte (instrument d’adhésion déposé 
auprès du Secrétaire général de la Société des Nations le 21 mai 1931). 
à l’exception de celle touchant les différends au sujet desquels les parties 
au différend seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique.

8 Le 24 novembre 1987, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement dominicain la communication suivante :

...Le Gouvemement de l’Etat libre associé de la Dominique, 
ayant examiné l’Acte général pour le règlement pacifique des 
différends internationaux signé ft Genève le 26 septembre 1928, est 
d’avis que les dispositions de cet Acte ont cessé d’être en vigueur 
dans l’Etat libre associé de la Dominique à partir du 8 février 1974, 
date ft laquelle le Royaume-Uni a formellement dénoncé ledit Acte 
et que, en tout état de cause, l’Etat libre associé de la Dominique ne 
se considère pas lié par cet Acte depuis son accession ft 
l’indépendance.

9 Dans une notification reçue le 10 janvier 1974, le Gouvernement 
fiançais a déclaré ce qui suit :

“Au cours d’une instance devant la Cour internationale de 
Justice, le Gouvernement de la République française a constaté qu’* 
été soutenue une thèse selon laquelle l’Acte général de 1928 sur le 
règlement pacifique des différends internationaux pouvait justifier,
dans les conditions actuelles, la mise en oeuvre de la competence de 
la Cour.

“Le Gouvemement français a fait connaître )  cette occasion les
raisons pour lesquelles il estime cette thèse sans fondement

“Tout en réaffirmant cette position et donc sans préjudice de 
celle-ci, le Gouvemement français vous prie, pour éviter toute 
controverse nouvelle, de prendre acte de ce que, ft l’égard de tout 
Etat ou de toute institution qui soutiendrait que l’Acte général est 
encore en vigueur, la présente lettre vaut dénonciation de celui-ci 
conformément ft son article 43.”

10 Dans une notification reçue le 18 septembre 1974, le Ministre des 
affaires étrangères de l’Inde a déclaré ce qui suit :

J’ai l’honneur de me référer ft l’Acte général du 26 septembre 
1928 pour le règlement pacifique des différends internationaux qui 
a été accepté pour l’Inde britannique par celui qui était alors 
Secrétaire d’Etat de Sa Majesté pour l’Inde, dans une 
communication adressée au Secrétariat de la Société des Nations le
21 mai 1931, qui a été révisée par la suite le 13 février 1939.

Depuis son accession i  l’indépendance en 1947, le 
Gouvemement indien ne s’est jamais considéré comme lié par 
l’Acte généra] de 1928, que ce soit par succession ou autrement En 
conséquence, l’Inde n’a jamais été partie à l’Acte général de 1928 
depuis qu’elle est indépendante et elle n’y est pas actuellement 
partie. Je précise ceci pour que notre position sur ce point soit 
absolument claire et qu elle ne fasse aucun doute pour quiconque.

11 La notification de succession précise que le Gouvemement 
pakistanais ne maintient pas les réserves formulées lors de l’adhésion de 
l’Inde britannique ft l’Acte général d’arbitrage.

La notification contient en outre la déclaration suivante :
Lorsque le Pakistan est devenu Membre de (’Organisation des 

Nations Unies, en octobre 1947, la délégation indienne a 
communiqué an Secrétaire général te texte des accords 
constitutionnels conclus au moment de l’accession ft 
l’indépendance de l’Inde et du Pakistan (document n°A/C.6/161 du
7 octobre 1947), en mentionnant la dévolution ft ces deux Etats, en 
qualité d’Etats successeurs de l’ancienne Inde britannique, des 
droits et des obligations d’ordre international de l’Inde britannique.

Parmi les droits et obligations de l’ancienne Inde britannique se 
trouvaient ceux découlant de l’Acte général sur le règlement 
pacifique des différends internationaux, fait ft Genève le 
26 septembre 1928, auquel l’Inde britannique avait adhéré le 21 mai 
1931. Le Gouvemement pakistanais considère que cet acte continue 
d’être en vigueur entre les parties ft l’Acte tel qu’il a été fait le 
26 septembre 1928 entre tous les Etats successeurs. L’article 37 du 
Statut de la Cour internationale de Justice donne effet ft l’article 17 
dudit Acte entre les Membres de l'Organisation des Nations Unies 
ou entre les parties au Statut de la Cour.

Conformément aux accords mentionnés au paragraphe premier 
ci-dessus, le Pakistan est partie ft l’Acte général de 1928 depuis la 
date de son indépendance, à savoir le 14 août 1947, puisque en v o n  
de l’article 4 de l’Ordonnance d’indépendance de l’Inde (accords 
internationaux) de 1947 (document n°A/C.6/16l du 7 octobre 
1947), le Pakistan a succédé aux droits et obligations de l’Inde 
britannique découlant de tons les traités multilatéraux qui liaient ce 
pays avant son partage entre deux Etats successeurs. En vertu de ces 
accords, le Gouvernement pakistanais n’était pas tenu de faire 
connaître sa volonté d’adhérer aux conventions multilatérales par 
lesquelles l’Inde britannique avait été üée. Néanmoins, le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a été 
informé de la situation par la communication susmentionnée.

Cependant, afin de dissiper tout doute ft cet égard et sans 
préjudice des droits du Pakistan en qualité d’Etat successeur de 
l’Inde britannique, le Gouvemement pakistanais a décidé de notifier 
ft Votre Excellence en qualité de dépositaire de l’Acte général de
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1928, que le Gouvernement pakistanais continue d’être lié par 
l'adhésion de l’Inde britannique à l’Acte général de 1928.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 18 septembre 1974 une 

communication du Ministre des affaires extérieures dc l’Inde, où il est 
dit notamment:

2. Dans la communication susmentionnée, le Premier 
Ministre du Pakistan a déclaré notamment qu’à la suite des accords 
constitutionnels conclus au moment de l’accession à 
l'indépendance de l'Inde et du Pakistan, le Pakistan est devenu 
partie, séparément, à l'Acte général de 1928 sur le règlement 
pacifique des différends internationaux depuis la dale de son 
Indépendance, à savoir le 14 août 1947, puisque, en vertu de l'article
4 de l'Ordonnance d’indépendance de l’Inde (accords 
internationaux) de 1947, il a succédé aux droits et obligations de 
l’Inde britannique découlant de tous les Mités multilatéraux qui 
liaient ce pays avant son partage entre deux Etals successeurs.

Le Premier Ministre du Pakistan a en outre déclaré que le 
Gouvernement pakistanais n'était par conséquent pas tenu de faire 
connaître à nouveau sa volonté d’adhérer aux conventions 
multilatérales par lesquelles l’Inde britannique avait été liée. 
Cependant, afin de dissiper tout doule à cet égard, le Gouvernement 
pakistanais a déclaré qu’il continuait d’être lié par l’adhésion de 
l’Inde britannique à l’Acte général de 1928. Cette communication 
ajoute : “En revanche, le Gouvernement pakistanais ne confinne pas 
les réserves faites par l’Inde britannique”.

3. Le Gouvernement indien tient à présenter les observations 
suivantes à ce sujet :
1) L’Acte général de 1928 sur le règlement pacifique des 

différends internationaux est m  accord de caractère politique 
qui faisait partie intégrante du système de la Société des 
Nations. Le fait que les organes de la Société des Nations 
auxquels il se réfère ont disparu, porte atteinte à son efficacité. 
C'est pour cette raison que l’Assemblée générale de l’ONU a 
adopté, le 28 avril 1949, l’Acte général révisé pour le 
règlement pacifique des différends internationaux.

2) L'Inde britannique avait adhéré à l’Acte général de 1928 par 
une communication du 21 mai 1931, révisée en date du
15 février 1939, mais ni l’Inde ni le Pakistan, qui sont devenus 
les Etats successeurs de l’Inde britannique en 1947, n’ont 
succédé à l’Acte général de 1928, que ce soit en vertu du droit 
international général ou en vertu dé dispositions de 
l’Ordonnance d’indépendance de l’Inde (accords 
internationaux) de 1947.

3) Ni l’Inde et ni le Pakistan n’ont encore adhéré à l’Acte général 
révisé de 1949.

4) Ni l’Inde ni le Pakistan ne se sont considérés comme étant 
parties à l’Acte général de 1928 ni comme étant liés par les 
dispositions de cet acte. Cette conclusion se déduit clairement 
de ce qui suit:
a) En 1947. une liste des traités auxquels devait 
s'appliquer l'Ordonnance d’indépendance de l’Inde (accords 
internationaux) de 1947aété préparée par le Cbmitéd’expetts 
n°9surles relations étrangère s. Le rapport de ce comité figure 
dans Partition Proceedings, volume III, page 217 ft 276. La 
liste comprend 627 traités qui étaient en vigueur en 1947. 
L’Acte général de 1928 n’est pas inclus dans cette liste. Le 
rapport a été signé par les représentants de l’Inde et du 
Pakistan. L’Inde ne devrait donc figurer dans aucun document 
comme étant partie ft l’Acte général de 1928 dès la date du
15 aoOt 1947.
b) A l’occasion de plusieurs différends ou litiges qui se 
sont élevés depuis 1947 -comme la question de l’utilisation 
des eaux fluviales ou le règlement de la frontière dans la 
région du Rann de Kutch -l’Acte général n’a été invoqué ou 
cité ni par l’Inde ni par le Pakistan.
c) Dans une affaire jugée en 1961, la Cour suprême du 
Pakistan, se référant ft l’Ordonnance d'indépendance de 
l’Inde (accords internationaux) de 1947, a déclaré que cette 
ordonnance “ne prévoyait pas, et en fait ne pouvait 
pas prévoit; la dévolution de droits et d’obligatioas 
conventionnels auxquels ne pouvait pas succéder une partie 
du pays qui avait été séparée de l'Etat initial et établie en tant

que puissance souveraine indépendante conformément ft la 
pratique des Etats”. Ea l’occurrence ce sont les traité* 
d’alliance d’arbitrage ou de commerce qui sont visés. La 
Cour a déclaré qu’un examen des dispositions de ladite 
Ordonnance de 1947 ne révèle aucune intention de se départir 
de ce principe’’.
d) Des déclarations concernant le droit international en 
vigueur en matière de succession établissant clairement que 
des traités politiques tels que l’Acte général de 1928 ne sont 
pas transmissibles par succession ou par acconb <fe 
dévolution. Le Professeur O’Connell déclare ce qui suit : “D 
est évident que ces traités ne sont pas tous transmissibles; 
aucun Etat n a reconnu sa succession ft l’Acte général sur le 
règlement pacifique des différends internationaux (1928)." 

State Succession in Municipal Law and International law, 
vol. Il, 1967, p. 213. Voir également Sir Humphrey Waldock 
-Deuxième rapport (art 3) et Troisième rapport (art 6 et 7) sur la 
succession d’Etats, présentés à la Commission du droit international 
en 1969 et en 1970 respectivement; La succession d’Etats et de 
gouvernements. Doc. A/CN.4/I49-Add.l et A/CN.4/150- 
Mémorandums préparés par le Secrétariat de l’ONU, les 3 et
10 décembre 1962 respectivement; et Oscar Schachter T he 
Development of International Law through Legal Opinions of die 
United Nations Secretariat”, British Year Book o/Interoational Law 
(1948), p. 91,106 et 107.

e) Le Gouvernement pakistanais a essayé d’établir la 
juridiction de la Cour internationale de Justice dans l'affaire 
relative au procès de prisonniers de guerre pakistanais en mai 
1973 et ft ce propos il a cité pour la première fois, ft titre 
d'argument subsidiaire, les dispositions de l'Acte général de 
1928 pour étayer ses aiguments en faveur de la compétence 
de la Cour en la matière. Le Gouvernement indien nest pas 
intervenu dans la procédure, son consentement -requis aux 
termes du traité pertinent -n’ayant pas été obtenu avant 
l'introduction de l'instance; toutefois, ses vues concernant la 
non-application de l’Acte général de 1928 ft l’Inde et au 
Pakistan ont été présentées ft la Cour dans une communication 
datée du 4 juin 1973 émanant de l’Ambassadeur de l'Inde à 
la Haye.

4. En résumé, l’Acte général de 1928, en tant que partie 
intégrante du système de la Société des Nations, a cessé d’être un 
traité ea vigueur lors de la disparition des otganes de la Société des 
Nations. Etant de caractère politique, cet accord ne pouvait pas être 
transmissible en vertu du droit relatif à la succession. Ni l'Inde ni le
Pakistan ne se sont considérés comme étant liés par l’Acte général 
de 1928 depuis 1947. L’Acte général de 1928 ne figure pas sur la 
liste des 627 accords visés dans l’Ordonnance d'indépendance de 
l'Inde (accords internationaux) de 1947. L’Inde et le Pakistan n’ont 
donc pas pu être considérés dans quelque document que ce soit 
comme étant parties ft l’Acte général de 1928. De plus, l’Inde et le 
Pakistan n’ont pas encore adhéré ft l’Acte général révisé de 1949.

5. Le Gouvernement pakistanais, dans sa communication 
datée du 30 mai 1974, a maintenant exprimé son intention de te 
considérer lié par l’Acte général de 1928, mais non par les réserves 
faites par l’Inde britannique. Cette nouvelle initiative du Pakistan 
peut constituer ou non l’adhésion de ce pays ft l'Acte général de 
1928 -cela dépend de sa volonté en tant qu’Etat souverain et du 
statut en droit international du traité en question. Comme tenu de ce 
qui a été déclaré plus haut, le Gouvernement indien estime toutefois 
que te Pakistan ne peut pas devenir partie ft l’Acte général de 1928 
par voie de succession en vertu de l’Ordonnance d’indépendance de 
l’Inde (accords internationaux) de 1947 comme l’a déclaré le 
Pakistan.

12 Dans une notification de dénonciation reçue te 8 février 1974, le 
Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré entre autres :

Eu égard aux événements qui se sont produits depuis 
(i'adhésion du Royaume-Uni à l’Acte général], on a contesté que 
l'Acte général soit toujours en vigueur. Sans préjuger les vues du 
Royaume-Uni quant au maintien en vigueur de l'Acte général.

0 Dans la mesure où l’Acte.général peut être considéré 
comme étant encore en vigueur le Royaume-Uni notifie par la
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préaente n  dénoociatioa de l’Acte gémirai, confonnément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l’artide 45 dndh instrument;

10 Dans u  menue où l’Acte général peut être considéré 
comme «’étant phis ea vigueur, U présente notification vise k lever 
tome équivoque quint à U position du Royaume-Uni sur cette 
question.

Dans une notification reçue le 1er man 1974, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a ultérieurement précisé que U notification reçue 
le 8 février 1974 devait être traitée comme constituant la 
notification officielle de dénonciation prévue par l’aiticle 45 de 
l’Acte général dans U mesure où ce dernier pouvait être considéré 
comme étant encore en vigueur.

13 Dans une notification reçue le 18 décembre 1978, le 
Gouvernement turc a déclaré ce qui suit :

Dans une affaire dont la Cour internationale de Justice est 
actuellement saisie, il a été allégué que l’Acte général dn 
26 septembre 1928 relatif au règlement pacifique des différends 
internationaux fournissait une base de juridiction permettant à la 
Cour de recevoir une requête unilatérale. Le Gouvernement turc a 
clairement lût savoir à cet égard qu'àson avis l'Acte général n’était 
plus en vigueur. Le Gouvernement turc réaffirme cette position. 
Néanmoins, sans préjudice de cette position, et en vue d’écarter tout

doute qui pourrait sargir aa cas où ta  Etat ou une institution 
considérerait que l’Acte général susmentionné continue à avoir farce et 
validité, le Gouvernement turc dénonce par la présente notification 
r  Acte général et demande que cette notification soit considérée comme 
une notification officielle de dénonciation conformément à l'article 45 
dudit Acte général, dans la mesure où l’Acte général peut être considéré 
comme étant encore en vigueur.

L’article 45 de l’Acte général dispose ce qui suit :
“1. Le présent Acte général aura une durée de cinq ans i  partir 

de sa mise ea vigueur.
“2. D restera en vigueur pour une nouvelle période de cinq ans, 

et ainsi de suite, vis-à vis des Parties contractantes qui ne l'auront 
pas dénoncé six mois aa moins avant l’expiration du terme.

”3. La dénonciation se fera par notification écrite adressée au 
Secrétaire général de la Société des Nations, qui en informera tous 
les Membres de la Société et les Etats non membres mentionnés à 
radicle 43.

“4. La dénonciation pouna n’être que partielle ou consister en 
la notification de réserves nouvelles.

"S. Nonobstant la dénonciation par l’une des Parties 
contractantes impliquées dans un différend, toutes les procédures 
engagées au moment de l’expiration du terme de l’Acte général 
continueront jusqu’à leur achèvement normal."
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IL30 : Signalisation routière

30. C o n v e n tio n  s u r  l ’u n if ic a tio n  d e  l a  s ig n a lis a tio n  r o u t iè r e

Genève, 30 mars 19311

EN VIGUEUR depuis le J 6 juillet 1934 (article U)2.

Ratifications ou adhésions définitives
Egypte (10 juin 1940 a)
Espagne (18 juillet 1933)
Rance (11 octobre 1934)

N’assume aucune obligation en ce qui concerne l’Algérie, les 
colonies, protectorats et territoires sous mandat 

Algérie (22 juillet 1935 o)
Hongrie ( 8 janvier 1937)
Italie (25 septembre 1933)
Lettonie (10 janvier 1939 a)
Luxembourg (9 avril 1936)
Monaco (19 janvier 1932a)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe, Surinam et Curaçao)

(16 janvier 1934)
Indes néerlandaises* (29 janvier 1940 a)
Vu le caractère spécial des routes aux Indes néerlandaises, le

Ratifications ou adhésions définitives
Gouvernement des Pays-Bas se réserve le droit d’y poser 
les signaux de danger mentionnés à l 'Annexe de cette 
Convention au paragraphe 1, sous 2°, à une distance de 
l’obstacle qui n’est pas inférieure à 60 mitres, sans 
prendre des dispositions spéciales.

Pologne (5 avril 1934)
Portugal (18 avril 1932 a)

Ne s’applique pas aux colonies portugaises.
Roumanie (19 juin 1935 a)
Suède (25 février 1938 a)
Suisse (19 octobre 1934)
ItaRiuie (15 octobre 1936)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(23 juillet 1935 a)

Signatures non encore suivies de ratification
Allemagne
Danemark
Tchéco-Slovaquie4
Yougoslavie

Belgique
Sous réserve d’adhésion ultérieure 
pour les colonies et territoires 
sous mandat

Actes postérieurs à ta date à laquelle U Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Dénonciation
Espagne..................................................28 févr 1958
Fédération russe......................................26 avr 1961
France..................................................... ..19 oct 1954
Hongrie ...................................................30 juil 1962
Italie.........................................................29 mars 1953
Luxembourg.............................................30 nov 1954

Participant
Monaco ................................................. ..18
Pays-Bas5 ............................................. ..29
Pologne ................................................. ..29

Dénonciation

déc
oct

1953
1952
1958

Portugal.................................................  6 juin 1957
Roumanie...............................................  26 mai 1961
S uède.....................................................  31 mars 1952

NOTES:
t Enregistrée sous le n° 3459. Voir le Recueil des TYaités de ta 

Société dei Nations, vol. 150, p. 247.
2 La Convention a cessé d’avoir effet le 30 juillet 1963—le nombre 

d’Etatt liés par ses dispositions s'étant, à cette date, trouvé réduit à 
moins de cinq—, conformément aux dispositions de son article 13.

3 Cette réserve a été soumise à l’acceptation des Etats parties ft 
la Convention.

4 Voir la note 26 au chapitre 1.2.
5 Dénonciation valable pour le Royaume en Europe seulement, les 

Pays-Bas désirant rester partie à l’égard des Antilles néerlandaises, du 
Surinam et de la Nouvelle-Guinée néerlandaise en attendant que le 
Protocole du 19 septembre 1949 (voir au chapitre XI.B-2) soit devenu 
applicable ft ces territoires.
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3L A c c o rd  r e l a t i f  a u x  s ig n au x  m aritim es  

Lisbonne, U 23 octobre 1930 
EN VIGUEUR depuis le 22 novembre 1931 (article S).

Signatures on adhésions définitives et ratifications:
Belrique (10 février 1932)

L a Belgique ne peut, pour le moment, s’engager à  appliquer

Signature* soumises à ratification :
Allemagne
Cuba
Estonie
Suède
Union Sud-Africaine

Peuvent adhérer: 
Albanie

le t prescriptions ayant trait aux “avertissements de 
tempête susceptibles d'affecter la localité** et formant le 
premier chapitre du règlement de cet accord.

D’autre part, la ratification par la Belgique des prescriptions 
formant k  chapitre n  (signaux de marée et de hauteur 
d*eau) et le chapitre m  (signaux concernant tes 
mouvements de navires à l’entrée des ports ou des . .
chenaux importants), ne sortira ses effets que lorsque «ats-Ums d Amérique 
l’Allemagne, le Danemark, la France, la République Argentine 
Grande-Bretagne, les Pays-Bas et la Norvège auront 
eux-mêmes fait part de leurs ratifications effectives des 
dispositions formant ces deux chapitres.

Cette ratification n’est pas applicable au Congo belge.
Brésil (21 novembre 1932 a)
Chine (20 mai 1935)
Ville libre de Dantzig (par T intermédiaire de la Pologne)

(2 octobre 1933)
Espagne (3 novembre 1933)
Finlande (12 iuin 1936)
France (13 juillet 1931)

Maroc (3 septembre 1931)
Tunisie (27 octobre 1931)

Colonies françaises et territoires sous mandat français ci-après :
Afrique-Equatoriale française (28 octobre 1933 a)
Afrique-Occidentale française **
Cameroun
Côte fronçaise des Somalis 
Etablissements fiançais dans l'Inde 
Guadeloupe 
Guyane 
Indochine 
Madagascar 
Martinique 
Nouvelle-Calédonie 
Océanie 
Réunion
Saint-Pierre-et-Miquelon 
1bgo 

Grèce 
Lettonie 
Monaco 
Pays-Bas

(Y compris k s  Indes néerlandaises.)
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Turquie
Union des République socialistes soviétiques (27 avril 1931 s) 
Yougoslavie (11 décembre 1937)

(14 septembre 1932) 
(17 septembre 1935 d) 

(3 novembre 1935) 
(24 août 1931 j )

Australie
Grande-Bretagne et Irlande du Nord
Bulgarie
Canada
Chili
Colombie
Costa-Rica
Danemark
Egypte
Equateur
Guatemala
Haïti
Honduras
Inde
Irak
Iran
Irlande
Islande
Italie
lapon
Lutétia
Lithuanie
Mexique
Nicaragua
Norvège
Nouvelle-Zélande
Panama
Pérou
République Dominicaine 
Salvador 
Tanger 
Thaïlande 
Uruguay 
Venezuela

(2 octobre 1933) 
(23 octobre 1930 s) 

( I*  juin 1931 s) 
(27 juin 1936 a)
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IL 311 Signaux naritiBic*

Actes postérieurs à ta date à Jaquette le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé Us fonctions de dépositaire

Participant Dénonciation
Belgique............................................................  1 oct 1985
France................................................................  11 iuil 1983
Grèce..................................................................  24 juil 1986
Pays-Bas................................................................  29 déc 1992

NOTES:

1 Enregistré tous k  numéro 2849. Voir le Recueil des fiait/s de la Société des Nations, vol. 125, p. 95. Ratification» et adhésions 
postérieures à l'enregistrement : voir vol. 138, p, 453; vol. 142, p. 379; vol. 156, p. 241; vol. 160, p. 393; vol 164, p. 390; et vol. 181, p. 395.
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IL32 : Noo-forÜAcation et Deutralisatfoa des Des d’Abad

U  CONVümON XXLATTVK À IA  NON-rOmnCATION ET À LA n eu tralisatio n  d is  Ile s  d*A lan d

Genève le 29 octobre I92Ï
EN VIGUEUR pour chaque Puissance signataire ou adhérente dès le dépôt de sa ratification ou de son acte d’adhésion {article 10).

Ratifications ou adhhioiu défuiitires
Allemagne 
Danemark 
Empire britannique 
Estonie 
Finlande

Ratifications ou adhésions définitives
(6 avril 1922) France
(6 avril 1922) Italie
(6 an il 1922) Lettonie
(3 avril 1923) Pologne
(6 avril 1922) Suède

(6 avril 1922) 
(U  mai 1922) 

(9 septembre 1922) 
(29 juin 1922) 
(6 avril 1922)

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de ['Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Estonie2 Lettonie3

NOTES:
1 Enregistrée tous le numéro 255. Voit le Recueil des Traités de U 

Société des Nation», voL 9. p. 211.
2 Dans une notification veçue le 21 Juillet 1992, le Gouvernement 

estonien a déclaré ce qui suit :
Le Ministère aei affaires étrangères de U République d’Ettonie 

notifie par la présente la déclaration de continuité de l’Estonie 
concernant [ladite] Convention.

3 Dans une notification reçue te 14 avril 1992, le Gouvernement 
letton a déclaré ce qui suit :

Le Ministère des affaires étrangères déclare, confonnément a »  
articles 8 et 10 de [ladite] Convention, que U Convention a encore 
force obligatoirefcl’éganl de laRépublique de Lettonie qui en accepte 
les dispositions et les respecters toutes.
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IL33 : Bateaux-feus gardés m trouvant bon de leur poste normale

33. ACCOKD s u t lÆStAmUX-nOTGiUtDÉS SE TROUVANT ROftSIW LEUX FOSTENCttMAL

Lisbonne, U Ï3 octobre 1930
EN VIGUEUR depuis le 21 janvier 1931 (article 4).

Matifications ott adhésions définitivet
Belgique (10 février 1923) 

Cette ratification n’est pas applicable au Congo belge.
Brésil (21 novembre 1932 a)
Chine (29 mai 1935)

(2 octobre 1933)
Danemark (29 avril 1931 j)
Espagne (3 novembre 1933)
Estonie (16 septembre 1936)
Finlande (23 mai 1934)
France (23 octobre 1930 s)

Maroc (23 octobre 1930s)
Tunis (23 octobre 1930 s) 

Colonies françaises et territoires sous mandat comme suit :
Afrique occidentale française (28 octobre 1933 a)
Afrique équatoriale française (28 octobre 1933 a)
Cameroun (28 octobre 1933 a)
Côte française des Somalis (28 octobre 1933 a)
Établissement français dans l'Inde (28 octobre 1933 a) 
Guadeloupe, Guyane
Indochine 
Madagascar. Martinique 
Nouvelle Calédonie 
Océanie 
Réunion

(28 octobre 1933 a} 
(28 octobre 1933 a) 
(28 octobre 1933 a) 
(28 octobre 1933 a) 
(28 octobre 1933 a) 
(28 octobre 1933 a)

Ratifications ou adhésions définitif es
Saint Pierre and Miquelon (28 octobre 1933 a)
Togoland (28 octobre 1933 a)

Grande-Bretagne et Irlande du Nord (23 octobre 1930 f) 
Ne comprend pas les colonies, protectorats ou territoires 

sous suzeraineté ou mandat de sa Majesté britannique 
Birmanie2

Grèce (23 octobre 1930 s)
Inde (23 octobre 1930 f)

Ne comprend aucun des Etats de l’Inde sous la suzeraineté 
britannique.

In k
Lettonie 
Monaco 
Pays-Bas

(Incluant Us Indes néerlandaises.)
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Suide 
TUrquie
Union des République socialistes soviétiques 
Ville libre de Dantzig

(par l'intermédiaire de 1a Pologne)
Yougoslavie

(15 octobre 1935 a) 
(17 septembre 1935 a) 

(23 octobre 1930 s) 
(23 octobre 1930 s)

(2 octobre 1933) 
(23 octobre 1930 j ) 

( lwjuin 1931 *) 
(3 février 1933) 
(27 juin 1936 a) 
(27 avril 1931 j )  
(2 octobre 1933)

(16janvier 1934)

Signatures non encore suivies de ratification 

Allemagne Cuba

Actes postérieurs à la date à laquelle U Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations UnUs a assumé Us fonctions de dépositaire

Participant Dénonciation 
Pays-Bas3 .....................................................................  29 déc 1992

NOTES t
1 Enregiitré tous le numéro 2603. Voirie Recueil des Traités delà 

Société des Nattant, vol 112, p. 21.
2 Vbir note 3 en Partie IL2.

1 Pour le Royaume en Europe. Avec effet «u 29 décembre 1993,
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